
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

D Cover title missing / Le titre de couverture manque

[Z Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

[Z Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

[Z Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

[Z Only edition available /
Seule édition disponible

[ 'Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

[Z Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

[Z
Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

[Z
[Z

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

[Z Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: Pagination multiple.

Le numéro de la p. 261 est renverse.
Pages 274, 357, 374, 617, 660 & 713 comportent une numérotation fautive:

p. 74, 3, 74, 61, 60 & 71

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

12x 16x 20x 24x 28x 32x



AP PE-N DIC1E

VINGT--DEUXIME VOLUME

JOURNAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA.

Du 23 FÉVRIER, 1888, AU 22 MAI, 1888, INCLUSIVEMENT.

SECONDE SESSION DU SIXIÈME PARLEMENT DU CANADA.

eston, 1888.

OITWA:
IMPRIME PAR BROWN CHAMBERLIN,

IMPRIMEUR DE LA, REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE.
1888.

VOLUME XXII.



A. SENÈCAL, SURINTENDANT DES IMPRESSIONS



APPENDICE.

LISTE DES APPENDICES, 1888.

N° 1.-LETTRES ET PAPIERS concernant la destitution de A. E. Poirier, E. et R.

Tremblay, traducteurs français des " Débats " de la Chambre des

Communes. Imprimé.

N° 2.--1In RAPPORT du comité des Privilèges et Elections. Election de Kent

Imprimé.

N0 3.-RAPPoRT du comité spécial sur les coalitions commerciales. Imprimé.

N° 4.-R IPPORT du comité spécial sur les fraudes commises au préjidice des fermiers

Imprimé.

NO 5.-ý-RAPPoRT du comité de l'agriculture et de la colonisation. Imprimé.

.N° 6.-2E RAPPORT du comité mizte de la bibliothèque. Pas imprimé.



51 Victoria. Appendice (No. 3) A. 1383

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL

SUR LES PRÉTENDUES

COALlIIONS llC1JS1IIlS, 00E RCIÂ[ES ]T D'ÂSSIRANE

EXISTANT EN CANADA.

2irE SESSION, 6ÈmE PARLEMENT.

OTTAWA:
IMPRIÊÉ PAR BROWN (TAMBERLIN

IMPEDIEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE.

1888.

151 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 18F88



*51 Victoria Appendice <No. 8.) A. 188e

A. SENÉCA Surintendant des impressions.

Appendice (No. 8.) A. 1888-f> 1 Victoria



51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888

TABLE DES MATIÈRES.

Rapport du Comité - - - - - - - - - pp. 3-10
INombre de témoins interrogés et sujets d'enquêtes *3. La fabrication des boîtes de
montres en danger d'être anéantie, 3. Promoteurs, et origine de la coalition des
marchands de sucre -Divers arrangements entre la Corporation des épiciers et les
raffineurs de sucre quant aux prix différentiels que les raffineries imposent à ceux
qui ne sont pas membres de la coalition, 3. Secret enjoin taux membres-rt coalition
acquiert le contrôle de la vente du tabac et d'autres articles, 4. La Corporation des
Epiciers en gros nuisible aux intérêts publics-Développement et extension graduels
de la coalition des épiciers, 5. Coalitions pour contrôler le prix-du charhon. 5. Deux
constitutions très différentes pour l'administration d'une même association-caractère
despotique de la coalition des marchands de charbon de Toronto dans l'exaction des
serments d'obligation et des amendes, violations de serments rachetées par le paie-
ment d'amendes, 6. Déception des coalitions du charbon au sujet des contrats publics,
6. Instruments aratoires et orge, 7. Coalition des fabricants de cercueils et des entre-
preneurs de pompes funèbres-étendue et caractère arbitraire de la, 7. Fabricants de
cordage et de ficelle à lien-coalition des, 8. Association canadienne des Fondeurs en
fer, fondée en 1865--Pénalités établies p-ur violation des prix de coalition fixés pour
les poêles, 8. Secret imposé aux membres, 9. Coalition des producteurs de farine
d'avoine et plan d'opération, 9. Biscuits et confiserie-coalition des fabricants de, 9.
Coalition des compagnies d'assurance contre le feu, 10. Nombre des Cies. d'assurance
en faisant partie, et comment elle opère, 10. Force les meilleures classes de risques à
recourir aux Etats-Unis-danger pour les actionnaires des compagnies canadiennes
à fonds social, 10. oeufs, coalition pour contrôler l'achat et la vente des, comment elle
opère, 10.

TEMOIGNAGES.
Partie I.-SUCREs ET EPICERIEs t - - - - - - - - 11-150

II.-PRoDU[Ts NATURELS - - - - - - - - 151-330
II.-MANUFACTURES - - - - - - - - - 331-432
IV.-AssURANCE - - - - - - - - - 433-515
V.-EXEIBITS - - - - - - - 518-763

Index . - - - - - - - - - - .765

George Lightbound, ÉroIER, MONTRÉAL, - - - 1130

Origine de la coalition des marchands de sucre, 11. Première assemblée des membres
de la Corporation des Epiciers et des Raffineurs-conférence et arrangement conclus,
11. Premier arrangement trouvé insuffisant, différence plus forte demandée, nouvelle
assemblée en juin, 1887; raffineurs prête à supporter la coalition, nouvelle avance
accordie, 12. Importation de sucre réussit pendant quelque temps malgré la coalition
1I. Assemblée de la Corporation et des ]Raffineurs, 16 décembre, on convient d'une

Tous les chiffres indiquent les pages, à moins qu'on ne se serve d'un autre mode de référence.
t Suivant la classification des témoignages relativement aux sujets, les " Biscuits " devraient venir

sous le titre " Manufactures," mais comme ils sont un des principaux articles que l'on trouve chez les
épiciers, les témoignages au sujet dea " Biscuita" sont tellement liés à cour relatifs aux "sucres et.
aux épiciers" qu'il a été jugé impossible de les a6parer.

3-a
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troisième avance, 12. Obligation d'acheter des sucres jaunes, 12. Termes d'escompte,
12. Difrérence contre les non iffiliés iéglée-toutes les raffineries du Canada dans la
coalition, 1.3, 14, 22. Conditions d'admission dans la coalition, 14, 19. Les ( du
tarif, une matière d'opinion, 14. Importation de sucres raffinés de l'Ecosse-comparai-
son de prix, 15. Objections définies aux coalitions, 16. Profit, 17. Coût corparatif
du sucre canadien pour les membres de la coalition et les épiciers qui ne le sont pas,
17. Effets des coalitions pour le public, le consommateur paie le sucre plus cher, 17
Les coalitions détiuisent la liberlé individuelle en affaires, 18, 19. Avantsge mutuel
pour le raffineur et le marchand, !9. La coalition s'étend à divers articles, 19, 24.
Coalition au sujet du tabac, suivie de prix plus élevés, 20, 24, 25. Coût du sucre plus
élevé pour le consommateur, possibilité d'une nouvelle hausse, 20. Forcés d'entrer
dans la coalition, 20. Différences faites par les raffineurs démontrées par les prix,
21, 29, 30. Les riflineurs établissent le prix des sucres, et leurs prix sont uniformes,
21. Fret et points de compétition-comment le prix est réglé pour les clie nts,
21, 22. La raffinerie de Moncton refuse de vendre aux termes habituelq, saui avec
le consentement de la Corporation, 23. Suggestion de moyens pour dioudre
la coalition, 23, 24, 25. Coalition relative au tabac, absolue, 24. La coalition des
commerçants de sucre est la plus nuisible. 26. Profits des épiciers sur les allumettes,
etc., 26. Conditions nécessaires pour l'importation du sucre, comme moyen de
détruire la coalition, 27, 28. Coercition exercée sur les raffineurs, 29. Coalition pour
fixer les prix, une conspiration-une opinion légale, 29.

J. A. Mathewson, EPICIER, MONTRÉAL - - - - gg-gg

Origine de la coalition du sucre à Montréal-extension subséquente, 30. Liberté
personnelle en affaires attaquée, 30, 31, 33. Objections à la coalition basées sur sa
constitution écrite-citations, 30. La coalition de Montréal, s'étend et devient la
" Corporation de la Puissance," 30. Risque à courir en combattant la coalition, 31.
La coalition du sucre est une conspiration-les prix sont plus élevé-elle cause des
pertes aux marchands non affiliés, 31, 32. Epiciers de Toronto à MIontr-éal, point
culminant de l'injustice, 6 juillet, les raffineurs se joignent à la coalition, 3l. Impor-
tation du sucre-droits-assemblée de déoembre, 32, 33. Augmentation des prix et
abaissement de la qualité sous la coalition-poids extraordinaire des barils de sucre,
33. Comment retenir le sirop dans le sucre, 34. Abondant approvisionnement de
sirop à Montréal, suivi de sucres pesants-analyse des sucres, 34, 35. Alliance entre
les raffineurs et la coalition des marchands de sucre-prix différentiels des raffine-
ries à Moncton et à Halifax, 85. Explications des présidents de la raffinerie du
Canada et de la Corporation des Epiciers, 36. Prix et termes différentiels des raffi-
neurs pour les membres de la coalition et les marchands qui n'en font pas partie, 36.

G. A.- Drummond, PRÉSIDENT DE LA COMPAGNIE DE ]RAFFINAGE DU
SUCRE, nu CANADA, MONTRÉAL - - - -

La raffinerie du Canada accepte la proposition de la Corporation des Epiciers, savoir,que les membres de la corporation paieront les sucres blancs ¼ de centin par livre
moins cher que les autres épiciers, 37, 38, 39, 45. La corporation demande une diffé-
rence (le ý contin contre les marchands n'appartenant pas à la coalition, el-e l'cbtient,38. La corporation fournit une liste des noms de ceux qui ont le privilège d'acheter le
sucre à plus bas prix, 38. Arrangement primitif entre la raffinerie du Canada et la.
corporation, la raffinerie fixe le prix du sucre, et l'avanco est réglée de consentement
mutuel, 39, 43, 44. Proportion de sucres blancs et jaunes vendus, 38. Trois:èmo
arrangement entre la raffinerie du Canada et la corporation, différence de - centin
par livre sur tous les sucres blancs et jaunes, sans escompte pour paiement d1ans les
14 jours, contre les épiciers en dehors de la coalition, 40, 41; 42. La raffinerie du

av TÉMOIGNAGES.
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Canada entro dans la coalition, les obligations étant mutuelles, 39-45. Profit des
marchands de gros, sous l'arrangement, sur les sucres de toutes couleurs pris collec-
tivement, et sur le sucre blanc. seul, 41, 51-54. Achat des sucres jaunes une des
conditions différentielles imposées aux épiciers qui n'appartiennent pas à la coalition,
41, 42. Pas d'arrangement entre les raffineurs pour fixer les prix-comment il se
fait que leurs prix sont uniformes, 43, 49, 53. Si un membre de la corporation brise
ses engagements, 45. Contrôle de la liste des acheteurs favorisés, mutuel, 45. Le
type pour la qualité du sucre constamment maintenu dans la raffinerie du Canada,
48. Poids lourd des barils de sucre, cause du, 48. Sources d'où l'on obtient le sucre
brut, 49. Proportion du sucre de betterave produit, 49. Proportion du sucre de
betteravo employé en Canada, comparée au sucre de canne, 49. Sucres de qualités
inférieures et glucose, 50. Coût ûu sucre plus élevé pour le consommateur, 51, 52.
Comment les prix du sucre de la raffinerie du Canadapeuvent être influencés -compé-
tition, etc., 53. Profits et dividendes de la raffinerie du Canada, 54. Arrangement
temporaire entre les raffineries canadiennes pour prévenir un excès de production,
abandonné, 55. Liste des raffiueries canadiennes en opération, 56. Dépenses et
capacité de production, 56, 57. Nombre d'employés dans la raffinerie du Canada, et
consornmation do charbon, 57.

David Sinclair, CoxxIs, RAFFINERIE DU CANADA - - - - 57-60

Vento du sucre à termes privi!lgiés restreinte aux marchands dont les noms restent
sur la liste (Exhibit 1) fournie par la corporation, 58. Cas de prix différentiel admis,
58. Pias autorisé à vendre aux marchands en dehors de la coalition, 58, 59. Les prix
des raffineurs donnés chaqne semaine sont pour les membres de la corporation seule-
ment, une avance sur ces prix est faite pour tous les marchands qui n'y appartien-
nent pas, 58. Prix uniforme pour tous les membres de la corporation, 58.

Alexr. Donald Fraser, EPIcIER, MONTRÉAL - - - - - 60-71

Pétition de l'association des Epiciers de Détail à la Raffinerie du Canada-injustice
faite au commerce par la coalition des raffineur. et la corporation-tribut payé aux
intermédiaires, 60. Prix et escomptes différentiels exigés du commerce de détail par
les raffineries de sucre, sous la coalition, 61. Liberté dans les achats restreinte, 61.
Augmentation des prix pour le consommateur, 61, 65. La raffinerie du Canada refuse
de remplir une commande qu'elle avait.acceptée, 63. L'Association des Epiciers de
détail ne cherche pas à régler les prix ou termes de vente, 63. Contraste dans la
libŽrté d'acheter en Canada et en Europe, 64. Conditions requises p>ur admissiou
dans l'Association des Epiciers de détail, 6 t. Baisser le prix d'un article et se refaire
sur (l'aut res, 64, 65. Objections à la coalitions, 65, 66. Prix fixes, le résultat d'un arran-
genmernt entre les rallineurs et les marchands de gros, 66. Proposition pour s'opposer
à l'extension de la coalition, 66. Commerçants do gros faisant des affaires de dé:ail,
66. Compétition détruite par la coalition, 67, 71. Possibilité de nouvelles augmenta-
tions de prix avec la coalition, 68. Qualité des Sueres importés très bonne, 68. Poids
des barils de sucre, 68. Suggestion de remèdes praticables contre la coalition, 7à.
Les détaillants demandent à acheter à termes égaux, 63. Les raffineurs sont les
piliers de la coalition des marchands de sucre, 69. Un droit protecteur pour l'indus-
trie du raffinage des sucres, 69. La coalition assure un profit fixe indépendamment
du cours du marché, 71.

John Robertson, EpIcIEn, MONTRÉAL - - - - 71-S1

La coalition des marchands-de sucre définie, elle restreint les achats, même loraque
l'acheteur a l'argent en poche, 71. Deux parties dans tout contrat, ancien client

ThiOIGNEkON. V

Appendice (No. 3.) A. 188861 Victoria.



51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. I889

MATIÈRES.

privé du privilège d'acheter, 73. Prix et termes d'achats avant et après la coalition,
comparaison des, 72, 73. Pas de différence days les achats par gros ou petits lots,
avec la coalition, 73. Liste d'articles formant aussi le sujet de certaines coalitions, mais
différentes de celle du sucre, 74, 75, 76, 77, ê3, 84. Toutes les coalitions eoigent la
signature d'un engagement, sass quoi elles refusent de vendre, 74, 84. La coalition
des marchands de sucre la pire de toutes les coalitions, 74. Coalition, relative aux
biscuits, 75, 78. Goercition, 80, 83. Remède suggéré contre la coalition au sujet du
sucre, 80, Suppositions, 80, 81. Abaissement des prix, 81, Droits d'importation et
prix des sucres, 82, 83. Les reffineurs s'entendent pour protéger la coalition des mar-
chands de sucre, 83. Les marchands ne peuvent acheter certains articles, excepté
aux termes exigés par les coalitions, 83.
Walter Paul, EPIcIER MONTRhAL, - • . §4-9! et 136-142

Les raffineurs refusent tout à ccup de vendre du sucre aux conditions ordinaires à
un client de 10 aus, 84. Explication démandée-réponse du Sec. du Bureau do Com-
merce de Montréal-iésolution de la Corporation de la Puissance passée à Kingston,
le 16 Nov. 87, restroignant encore les ventes, 85. Sollicité d'entrer dans la coalition,
85. Tous désappiouvent la coalition en principe, 87. Estimation de la perte que lui
cause la coalition, 88. Nom biflé des listes sans notification, EG. Marchands de
gros vendant aux pratiques, 86, 88, 89. Tous les marchands de gros et de détail
devraient être libres d'acheter directement des fabricants, pourvu qu'ils prennent la
quantité requise, 87. La coalition est nuisible aux pratiques et aux détaillants, 88.
Tei mes privilégiés pour l'achat du sucre dans lks raffineries, prix et escompte, 88.
Quels sont ceux qui profitent de la coalition, 88, 89. L'existance de la coalition dé.
pend de la volonté des raffineurs, 89. La coalition des Epiciers, une association arbi-
traire, 89. La coalition des marchands de sucre affiliée au Bureau de Commerce de
Montreal. 89. M. Paul rappelé, 136. Les matières premières servant à la confec-
tion des biscuits à plus bas prix qu'auparavant, et les biscuits ne se sont jamais
vendus moins cher chez les fabricants depuis 15 ans-emploi d'outillage perfec-
tionné, J36, 137. Prix des biscuits à Mon tréal et à New-York, comparaison du-de
20 à 25 pour cent plus cher en Canada qu'il devrait être, 157. Les Epiciers
demandent un changement dans les droits de douane, 138, 139. La coalition relative
aux biscuits est une giande plaie, 139. La fabrication du biscuit est une industrie
très considérable-elle donne des profits excessifs-la farine et le sucre aux mêmes
prix à Monttéal et à New-York, 140, 141. Le saindoux moins cher en Canada qu'à
Chicago, 141. La coalition devrait être l'objet d'un Acte qui la déclarerait une cons-
piration; elle est nuisible aux intérêts publics, 141.
George Childs, ExcuRoa, MoiTafAL, - - - - 91-10a

Le témoin est membre de la corporation; un exposé; le commerce était démoralié;
pas de fillites apparentes, 91, 92. Causes qui ont produit la formation de la corpo-
ration des Epiciers de la Puissance ; première et seconde avances sur le tabac établies,
93. Articles dont la corporation établit le prix, 93, 94. Prix pour les pratiques;
comment ils sont fixés, 94, 101, 102. Toutes les raffineries représentées à une assem-
blée de la corporation, arrangement conclus, 96. Coalition, de qui elle se composo,
99, 100. Prix différentiels aux raffineries, contre ceux qui ne font pas partie de la
corporation, prix et escompte, 97, 98. Arrangement verbal, 98. Contrôle des listes
d'acheteurs privilégiés, 99. Une menace aux raffineurs, 101. Les pratiques avaient
l'habitude de fixer les prix; la coalition le fait maintenant, 101. Toutes les raffine-
ries s'accordent à accepter les prix donnés chaque semaine par la raffinerie du
Canada; M. Paul fait une correction, 103.
W. B. Matthewson, ErOiER, MONTRÉAL - - - 103-104
Le témoin n'a jamais essayé à devenir et n'a jamais été membre de la coalition
relative au sucre; a payé ý centin additionnel par livre sur 900 barils parce qu'il
n'appartenait pas à la coalition, 103, 104.
vi TÉMOIGNAGES.
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Edgar A. Wills, SECB£TAIRE DB LA COBPORATION DE1S
EPICIERS DE LA PUISSANCE, ToRoNTO - - 104-106 et 121-127

Remarque préliminaire, 104. Les raffineurs reçoivent une liste de ceux à qui ils
doivent vendre à termes privilégiés, 105. Promoteurs de la Corporation des Epiciers
de la Puissance, date et lieu de l'assemblée, 105. Discussion pour fixer le prix du
sucre-efforts constants de la Corporation pour induire les raffineurs à conclure un
arrangement, 105. Narration officielle des actes de la Corporation relativement à la
qucation du sucre-dates et lieux des assemblées, 105, 106. Demandes adressées aux
ri fllneurs-assemblée de la Corporation et des raffineure, à Montréal, 20 août, 1887,
où ceux-ci consentent à donner des prix différentiels à ceux des marchands qui ont
refusé d'entrer dans la coalition, 123, 123. Assemblée à Montréal, 30 juin, 1887-
résolution demandant aux raffineurs de ne pas vendre de sucres blancs à ceux qui no
veulent pas entrer dans la coalition-la raffinerie du Canada y consent-la Cie do
Raffinage du sucre du Saint-Laurent refuse positivement d'accéder à cette demande,
123, 124, 125. Résolution de la Cerporation pour avancer le prix du tabac, 125.

William Ince, PRÉSIDENT DE LA CORPORATION DES EPICIERS DE
GRos, ToRONT - - - - 100-113

Démarches successives qui ont amené la formation de la Corporation, et son dévo.
loppement en une ligue, 106. Frais de commerce-arrangement de la Corpora.
tion avec les fabricants de tabac, 106, 107, La Corporation fixe l'avance sur los prix
dcs fabricanis qui comprennent les droits d'accise, 106, 107. Les fabricants d tabac
font partie de la coalition, 110. Droits d'acoise-augmentation de 3 à 4 centins par
livre, 109, 110. Qualités du sucre-commerce d'épiceries de Toronto propôreo-
profits sur le sucre meilleurs par l'effet de la coalition, 111, 112. Arrangement entre
les raffineurs et la Corporation exigeant des prix différentiels des marchands ne
faisant pas partie de la coalition, et celui des membres de l'association entre eux pour
le maintien des prix admis expressément, 112. Les pratiques obtiendraient leur sucro
à meilleur marché si les marcbands de gros n'existaient pas et si les détailliants
pouvaient acheter leur sucre directement des raffineurs, 113. La coalition garantit
ses membres contre les risques du commerce-les profits sont certains, 113.

Charles P. HEébert, YIOE-PBÉSIDENT DE LA CoRPoRATIoN DES E.ICIEas
DE Gaos, MONTRÈAL - - - - - 113-116

L'arrangement relatif au sucre profitable aux membres de la coalition-la div i.
sion de l'association de Montréal affiliée à la Chambre de Commerce de Montréal 11,
114. Les détaillants ont élevé les prix pour leurs pratiques en proportion des
avances fixées par la coalition-le consommateur paie les deux augmentations-
hors de la corporation pas de commerce sur le sucre, 115. Résolution adoptéu una.
nimement par la corporation (assemblée du 30 juin. p. 123) demandant que les raf.
fineurs ne vendent pas de sucres blancs aux épiciers restés en dehors de la coalition,
115. Coalition pour diverses sortes de liqueurs spiritueuses-et autres articles-
divers autres cercles dont la corporation est le pivot, 116.

W. W. Lockerby, EPIcIER, MoNTRÉA - - - 114-117
Noms des épiciers de Montréal qui ont exprimé le désir d'entrer dans la coalition
relative au sucre, mais ne l'ont pas fait, 116, 117.

W. H. Gillard, EpicIEa, HAMILTON, - - - - 117-11
Corrobore le témoignage de M. Ince, président de la corporation, relativement
aux profits et aux Irais de commerce, 118. Prix du sucre pendant plusieurs années
-toutes les lignes existant actuellement dans le commerce des épiciers développées
depuis 1884, 119.
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H. W. Sewell, EPICIERS, HAMILTON, - - - - 119-121

Les détaillants font de meilleurs profits depuis l'inauguration de la ligne-prix plus
fermes -moins de ventes au prix coûtant et au-dessous, 119, 120.

W. H. Clay, EPICIER, GALT, - - - - - 127-129

Donne son expérience au sujet des fluctuations du pris du sucre-opposé à des
prix uniformes, 127. Réussit dans son commerce-escompte, 127, 128. Le sucre
un article nécessaire dans le commerce des épiceries en détail, 129.

Patrick Baskerville, EPICIEa, OTTAWA, - - - 120-131

A signé l'arrangement au sujet du sucre-le nom de sa maison rayé de la liste plus
tard par la corporation, 129. Une coalition peut élever les prix autant qu'elle le
désire. Ignorait la radiation de son nom jusqu'au moment où la raffinerie lui refusa
du sucre aux termes ordinaires, 130.

Joseph Kavanagh, EPICIER, OTTAwA, - 131-136

Prix des biscuits chez les fabricants les mêmes en 1887-88 qu'en 1884. La farine à
biscuits à meilleur marché-prix de la farine à biscuits comparés pour plusieurs
années, 12. L,3 sucre et les autres matières premières pour la confection des bis-
cuits à plus bas pris maintenant que dans les années passées-prix des biscuits
stationnaires -coalition entre les fabricants de biscuits pour maintenir les prix, 132.
Fabricants de biscuits faisant partie de la coalition-biscuits de même qualité faits à
mtilleur marché à New-York qu'à Toronto-listes de prix comparées, 133. Une
maison de New-York livre à Montréal après avoir payé 20 pour cent de droits, un
meilleur article à meilleur marché qu'on ne peut l'acheter chez les fabricants cana-
diens de Toronto ou de Montréal, 133. Une coalition sur les sucreries en a élevé le
prix de li centin la livre d'un seul coup, 135. Coalition sur les tabac-refuse
d'acheter de McDonald parce qu'il fait partie de la coalition-achète d'une compagnie
indépendante, 136.

W. C. Gibson, FABRICANT DE BISCUITS, OTTAWA 142-1gO

Appartient à la coalition des fabricants de biscuits depuis plus de six ans, 143. Siège
de la coalition-sucreries, un des articles dont elle s'occupe-objet de la coalition-
comité exécutif-prix-maisons faisant partie de la coalition, 143, 144. Qualité de
la farine employée-capacité et outillage-saindoux canadien supérieur à celui de
Chicago-proportion de saindoux pour la farine employée, 144, 145. Engagement
signé-prix de la farine-la coalition contrôle les fabricants quant à la qualité et aux
prix, 145, 146. L'arrangement relatif aux biscuits est une simple affaire d'honneur-
pas de pénalité s'il est mal observé, 146. Fret-prix règlementaires en moyenne-
officiers de l'association, 148. Coût primitif de fabrication, les matières premières
non comprises, 148, 149.

Elias Rogers, MARCHAND DE CHARBON, TORONTO - 151-170 et279-310

Association affiliée à la Chambre de Commerce de Toronto, comme "Section du
Charbon " de ce bureau-deux classes de marchands, 151. Officiers et comité exécutif
de la Section du Charbon, 152. Compagnies américaines qui vendent le charbon et
ports d'expélition pour Toronto, 152,153. Compagnies contrôlant le commerce-
leurs prix uniformes, 15t. Les Cies. de charbon ne vendent, à Toronto, qu'aux comner-
çants appartenant à l'association, 154. Les représentants des Cies. du charbon des
E.-U. insistent sur la formation d'une association des commerçants pour maintenir
viii TÉMOIGNAGES.
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les prix, 155. Les Oies. des E.-U. fixent leur prix d'exportation chaque mois, 156.
Pi ix à Toronto fixés par le comité exécutif de la Section du Charbon, 156, 157, 161,
162. Prix pour les commerçants de Toronto à divers points et dates-fret-coût de la
mani pulation du charbon-profits, 157, 158, 165, 167. Charbon importé par chemins de
fer, coût du-fret, 160,161. Importation totale à Toronto-amendes pour abaisser
les prix-P. Burns mis à l'amende, son offense, 159, 161, 162. Contrats par soumission,
et comment cette matière est règlée-primes payées par ceux qui obtiennent ces
contrats, 162, 163. Primes des contrats, comment divisées-M. Rogers n'a rien eu à
faire avec le contrat pour le charbon du département de l'eau, 163, i64. Comité exé-
cutif, comment formé--tous membres de l'association ayant prêté serment de fidélité,
161. Les employés aussi sous serment de fidélité à tenir les prix, 164. Coalition dri
chai bon, ses effets quant aux pratiques, 166, 170. Diverses amendes citées-onsé-
queices pour ceux mis à l'amendo-pas de charbon si l'amende n'est pas payée-
McConnell et autres, 167, 168. M. Rogers appelé de nouveau, 279. A propos d'une
vente de charbon par Rogers et Cie, à Keys et Hallet, Wood bridge-Déclaration
sous-serment, 279, 284. Le témoin assiste aux assemblées du syndicat de charbon, à
Toronto, pendant l'année 18,7, 281, 298, 308. Contrats par soumissions à Toronto,
pour 1886-87-Hôpital, établissement pour la distribution de l'eau à Parkdale, etc.-
qui les a obtenus-primes d'encan payées à la masse à partager-convention de par-
tage, comment la masse est faite et partagée, 284-287, 805, 306. Soumissions pour le
gouvernement d'Ontario, 287, Rabais alloués aux importateurs, 288, 291, 292. Entrées
à la douane pour le charbon-certaines factures non remplies-en 1886, prix auxquels
1'antbrazite était entré 289, 290. Coût ('importation du charbon en 1886-87-fret et
autres charges-prix de détail, 290-A93, contrat pour la cité de Toronto de 1886-
compétition pour les obtenir-communication officielle avec le comité du charbon de
Buffalo pour arrêter l'approvisionnement-qui a été député-amende et expulsion de
McCornell, 293-z97. Contrat du gouvernement de la Puissance, à Toronto, 307.

G. W. Wood, SECRÉTAIRE DE L A SECTION DU CHARBON DE LA CHAMBRE DE
COMMERCE DE ToRoNTo - - - - - 171-18

Règles et constitution de la Section du Charbon-origine de la coalition, ses
promoteurs, 171. L'association organisée, en 1883, le même corps qui s'est affilié à
la Chambre de Commerce sous le nom de " Section du Charbon "-Amendes,
comment elles sont divisées, la masse, 172, 181. Contrats par soumission du dépar-
tement de l'eau et autres, prix des soumissions réglés par la coalition-encan des
contrats- primes des contrats versées à la masse- masse divisée entre les importa-
teurs, moins un sixième-plus de compétition pour le public-procédés, de l'exéoatif
secrets, 173, 175, 177, 180. Déclarations sous serment des membres et employés-le
serment oblige au seciet sur les affaires transigées dans les assemblées, 175, 179.
Elias Roget s renonce à tout ou à partie do son intérêt, comme membre de la coalition,
dans le contrat du département de l'eau, 176. Prix auxquels on remplit les contrats
publics-plus élevés pour les particuliers, 176. Formalités quant, aux contrats
publies, illusoires-prix du bois fixés aussi dans certains cas, 178, 182. Les contrats
pour les Ecoles Publiques, l'fôpital, le gouvernement d'Ontario sont manipulés aussi
par la coalition, 178, 179. Amendes relatives aux serments, 179. Termes obtenus
des importateurs par les détaillants, 180. Comité exécutif, comýmnt constitué, 18si
Liste des membres de la coalition donnée au comité de Rochester-personne autre
qu'eux ne peut avoir de charbon-charbon importé à Toronto, conditions auxquelles
il est obtenu-comment devenir membre de la. Sectiog du Charbon, 182, 183.
Supplément au témoignage de M. Wood. Ehibit 34, C.
Peter Larmonth, SECRÉTATRE DE LA COMPAGNIE DE VOITRAG& DE

CHARBON, OTTAWA - - - 1gg-1g
La Cie de Voiturage du Charbon d'Ottawa a une charte-ses membres-actions
et capital, 182, 184. La Cie est une espèce de commissariat qui contrôle l'importa-
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tion du char bon à Ottawa, et règle les prix de vente en détail aux citoyens--méthode
d'opérations expliquée-actionnaires, directeurs-prix de vente du charbon réglés par
ces directeurs, ou par la Cie de Voiturage. 183, 186, 191. Profits, dividendes sur un
capital supposé, payés à même le fonds à partager, 185, 189. Profits payés à divers
oGmmerçants, non membres, pour les ventes de l'an dernier-quantité de char-bon
manipulé, 184, 185, 186, 188. Dividendes sur le capital, aux actionnaires qui ne sont
pas dans le commerce, 184, 1U5, 189. Quantité vendue et proflts de la Cie de
Voiturage, 185, 190, 191. Coût d'importation du charbon, 187. Capital de la Cie de
Voiturage-profits nets après déduction des charges contre le fonds à partager-
percentage de profit sur le capital, 188, 189. importations faites individuellement-
soumissions individuelles aussi, mais prix fixés par les directeurs, 1.2. Rappelé, 199.

W. H. Easton, MARoHAND DE CHARBON, OTTAWA - - 192-199

La coalition a fait hausser le prix du charbon, 192, 191, 195. Elle intelvient
pour empêcher les autres importateurs d'avoir du charbon, 193, 196, 197. Résultats
de l'intervention de la coalition dans le commerce du témoin-.différenco des prix de
vente de la coalition et des marchands indépendants, 193. 194, 198. Coût d'importa-
tion du charbon mou, à grille, le ler janvier, 1888, et prix de vente de la coalition,
194. Importation aussi peu coûteuse pour Ottawa que pour Kingston-dmférence
dans les prix de détail contre Ottawa, 197, 198. Sollicitation pour entrer dans la
coalition d'Ottawa, afin de tenir les prix, 198.

George F. Thompson, COMMERÇANT DE CEARBON, OTTAWA - 200-210

Affilié comme commerçant à la Cie de Voiturage d'Ottawa-avantage personnel
d'une telle lormu d'associetion, 200. Les exportateurs américains favorisent la coali-
tion en Canada, et ont formé une coalition entre eux, 203. Les agents américains
rapportent à leur Cies les commerçants qui refusent de se joindre aux coalitions
locales, 204. Profits du témoin pour l'année 1887-88, 205, 206. Prix d'importation
en 1887, à diverses dates, par grosse tonne-en déduisant un huitième, ou à la petite
tonne telle que vendue en détail, 206, 207. Profits personnels sur la vente en détail,
210.

Thomas McConnell, MARCHAND DE Cuatnoy, DE ToRONTO - 21. -220

La Bourse du Charbon de Toronto intrigue contre le témoin aux Etats-Unis, 211,
214. Forcé d'entrer dans l'association de Toronto-la coalition arrête son approvi-
sionnement de charbon, et le force à abandonner dos contrats à grande perte pour lui,
211, 215. Raisons données par les agents américains de Buffalo pour cesser de l'appro-
visionner-pour rompre leur engagement, 212, 2!3. Convention brisée après avoir
été faite-une perte sérieuFe, 213, 214. Déclaration statutaire, objection à la-une
amende, 214, 215. Coopération et action conjointe des coalitions de marchands de
ebarbon des deux côtés de la ligue, 210, 212, 214, 215, 216, 218, 219. Comment le
témoin a réussi à obtenir des contrats en debors de la coalition, 216. Détails sur les
contrats annulés-coût de l'importation à remplir-prix de livraison, par contrats-
perte pour le contracteur par telle annulation de contrat, 216,217. Coût du charbon
importé en hiver, et prix de détail à Toronto-exclu du commerce, 217, 218, Puni
pour avoir vendu du charbon à une personne qui n'appartenait pas à la coalition-
promoteurs de la coalition locale, membres de la coalition américaine en même temps
-pression exercée-profits retirés par les importateurs sur la vente des contrats-la
coalition rend le charbon plus cher pour les pratiques, 218, 219, 220. La coalition qui
ne s'occupait que do l'anthracite s'étend maintenant au charbon bitumineux, 220.
X Týiwo10kIAGEe
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William Bell, MARCHAND DE CHARBoN, ToEoNTo. - - - 221-226
Association du charbon-comité exécutif-nombre et classes de ses membres-
combien les importateurs allouent aux petits marchands-impossible d'avoir du
charbon sans appartenir à la coalition-les importateurs règlent les prix de détail,
221. Avantages que retirent les détaillants en important leur charbon-crût du
charbon impoi té de Buffalo par chemin de fer, en août 18.7, prix en détail-profit,
221, 22!. Personnel du comité exécutif-serment exigé des membres, désapprouve
le, 223. Causes de l'organisation-comment évader le serment en certains cas-le
Ecul objet est de tenir les prix-les coalitions agissent de concert-les membres n'ont
qu'une seule obligation à remplir, tenir les prix quels qu'ils soient, 223, 224. Liste
des membres fournie aux agents de charbon américains qui ne vendent qu'à eux-avis
donné en cas d'infraction-un cercle dans un cerlec-les détaillants mécontents du
gouvernement absolu des importateurs-tout est réglé d'avance pour les assenblées,
224, 225. Plusieurs hausses considérables imposées aux détaillants en novembre et
décembre, 1887, et en janvier, 1E88-extoisions exercées sur les petits marchands-
une surprise de $300, 225, 226. Prix en 18b6 et 1887, 220.

C. C. RaY, MARcE[ANqD DE CHARBoN, OTTAWA. - - - - - 22-2as

Sources dont les importateurs tirent le charbon pour Ottawa-Cie de voiturage
de charbon d'Ottawa, 226, 227. Le témoin bésite à répondre à certaines questions-
un membre actif, à présent, et un des promoteurs de l'organisation de la Cie de voitu-
rage-bureau des directeurs-points essentiels dont le témoin ne se rappelle pas, 227,
228, 230, 231. Capital-actions de la Cie de Voiturage, comment représenté-actions
individuelles-mode d'opération de la Cie, 230.232. Liste des membres qui paraissent
dans la charte--aucun d'eux n'était dans le commerce du charbon avant cela-raisons
qui ont amené la formation de la Cie et la demande d'une charte, 232. Queique
chose pour rafraîchir la mémoire du témoin, 231. Son attention attiiée sur certains
documents-la Cie de voiturage n'a cherché à empêcher personne d'avoir du charbon
-qui a dressé le plan d'opération de la Cie, 232. Profits de la Cie de Voiturage-
dividendes payés aux membres de la Lie, et à d'autres, 234, 235. Le témoin s'est
plaint que du charbon était reté trou longtemps en gare à Ottawa *-il est aussi
membre de la coalition de Toronto, 236.

Alex. R. Hargraft, MARCHAND DE CHARBON ET DE GRAIN, CooURG - 2:37-241
Pas de coalition sur le charbon à Cobourg-sources et ports d'approvisionnement,
237. Prix aux mines franc de charges à bord (PO.B.) pour la grosse et la petite
tonne à différentes dates de 188'--frot et autres charges-coût maximum dans les
cours à Cobourg-rabais accordé par les marchands américains aux acheteurs régu-
liers du Canada-les Américains ne dictent pas les prix pour Cobourg-prix et pro-
fits à Cobourg, 237-240. Rabais additionnel accordé par certaines compagnies-
termes de crédit, 238, 2-1. Le témoin commerce aussi sur l'orge- pas de eoalition
sur ce produit, 241.

George Y. Hartt, MARcOAND D?. HARBON, MONTRAIL . - 242-249

Une bourse de charbon ou association établie à Montréal-pas d'union avec la
Chambre de Commerce-but de la coalition, empêcher la compétition et maintenir
les prix-pas de suggestion ou d'ordre de former cette association de la part des
Américains-le bureau d'administration règle les prix de détail-le plus grand
nombre des membres du bureau sont agentè de compagnies américaines, 243. Les
membres ne sont liés par aucun serment, ils ne font que promettre d'observer les
règles-pénalités-amendes-prix aux détaillants pour charbon à domicile, pris au
bateau ou dans les cours des importateurs-rabais aux importateurs-prix différen-

Voir le témoignage de J. B. Butterworth, page 257-263.
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tiels aux petits marchands qui ne font pas partie de l'association, 242-249. Minimum
de profit fixé par la coalition-escompte pour vente en détail à certaines institutions
publiques-prix de détail pour les particuliers et les contrats fixés par le bureau-pas
de divi-ion de contrats parmi les membres-chaque commerçant peut remplir tout
contrat qu'il peut obtenir en obiervant les règles. Pas de commission sur les com-
mandos, 2415, 246, 249. Coalition, quand formée, 242. Comment un membre se joua
de s;es confrères et obtint un contrat, 246. Coût d'importation uniforme, fixé aux
Etits-Unis, 247, 248. Frais de manipulation du charbon à Montréal, 248. Minimum
de profit moyen pour la vente du charbon en détail, 243, 249

William Bowman, MA.RCIAND DE CHARBON, LONDON - - - 249-257

Association des commerçants do charbon formée à London-imposée par les mar-
chands américains qui ont été invités ici. Objet, limiter la compétition et tenir les
prix, 249, 250. Coût du charbon sur les wagons au pont suspendu-fret-frais de
maniement-prix de détail à London pour divers mois de 1887-88, 251-253. Toute
infraction aux règles de la coalition locale est rapportée à la bourse locale à Buffalo
-soumnissiors, comment on les fait sous la coalition, 253, 254. Prix auxquels
les contrats da gouvernement sont pris, 254, 255. Prix du charbon pour les particu-
liers comparés à -eux des contrats du gouvernement, 255, 256. Intérêt sur les
comptes des acheteurs en détail-consommation de charbon à London, 256, 257.

J. G. Butterworth -MACHiAND DE CHARBoN, OTTAWA - - - 257-263

Cie de Voiturage d'Ottawa-les me:nbres qui ont obtenu la charte ne sont pas
les promoteurs de l'organisation de cette compagnie-les organisateurs de la présente
Cie possèient la charte-le témoin s'objecte à répondre, le comité lui ordonne de le
fair-pouirquoi les noms des promoteurs n'ont pas para sur la charte -qui a fourni
l'argent et comment les actions ont été transférées, 258, 259. Actionnaires actuels et
nombre d'actions qu'ils possèleut-Prix d'importation et de vente en détail à Ottawa
pour 1887-88, 259, 260. Intervention dans l'importation des marchands qui sont en
dehors de la coalition-ui a écrit aux agences dû charbon américaines-on rappelle
au témoin à quoi l'oblige le sermunt qu'il a prêté, 260, 262.

J. C. Brown, 'MARCHAND DE CH tBOs, OTTAWA, - - - - 263-271

Associé, comme commerçant, de la Cie de Voiturage d'Ottawa-cause de son entrée
dans la Cie, 263, 264. Frais d'importation en 1887-Prix du détail à Ottawa-ne
connaissait pas la nature dos opérations de la Cie avant d'en faire partie, 264,.265,
266. Conditions d'entrée dans la Cie-mécontent des méthodes de la Cie-part de
profits, 266, 267, 269. La Cie, c'est-à-dire les directeurs fixent les prix des soumis-
sions, et fo.,t la distribution des contrata, 268, 269. Ce qu'on doit regarder comme
un profit raisonnable par tonne pour la vente en détail, 270.

Percy R. Todd, AGENT GÉNÉRAL DU FRET ET DES PASSAGERs,
CHEMIN DE FER DU "CANADÀ ATLANTIQUE," - - - - 272-279

Premier charbon transporté par le O. A.-raccordement de ce chemin de fer--les
marchands de charbon d'Ottawa ne voulaient rien avoir à faire avec ce chemin de fer,
272. La Cie du chemin décide de faire venir un nouvel importateur à Ottawa et de le
soutenir-La Cie de Voiturage d'Ottawa demande une entrevue-arrangement do
chemin de for avec la Cie Rathburn pour lui amener du charbon, 272, 273. Frais de
transport du charbon à Ottawa, 273, 274. Négociations avec le chemin de fer d'Utica
et Black River et autres ligues américaines-le gérant est persuadé que la Cie de
Xii TÉMOIGNAGES.
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Voiturage a intrigué pour faire manquer les négociations-consommation do charbon
à Otawa-importation du charbon par le C. A. commencée, 275, 276. Un point
important établi- pei centage de transport, par eau et par voie ferrée, du charbon
importé à Ottawa-fausses représentations de la coalition au sujet du transport par
eau et par chemin de fer-transport par eau préférable-comparaison des distances
à parcourir, 276, 277. Frais de transport arrangés entre la Cie de Houille de la
Pennsylvanie et le C. A.-Le chemin de fer partagera les pertes avec les marchands
indépendants-décidé à continuer la même assistance, 2î9.
Nichael Dwan, MARCHAND DE CHARBON, TORONTO, - • 310-312

Depuis combien de temps il est dans le commerce-évaluation personnelle à l'agence
commerciale, 310, 311. Prix d'achat et de vente en détail de son charbon, l'au passé
-affaires transigées sous les règles de la coalition-forcé de retirer une annonce
contraire aux règlements, 311, 312. Le prix du bois de chauffage n'est que partielle.
ment réglé par la coalition, 312.

Wilmot D. Mathews, MARCHAND DE GRAIN, ToRoNTo, - - 312-322

Président de la Chambre de Commerce de Toronto. Contrô.. du conseil de la chambre
sur les sections composant la chambre, constitution et règles de la Section du Char-
bon, 312, 313,314. Le serment administré par la Section du Charbon, inc nnu du conseil
et non approuvé-les règles spéciales de la section du charbon n'ont pas été soumises
à l'approbation du conseil-La constitution et les règles de la Section du Charbon
soumises à la chambre et approuvées par celle -ci (Exhibit 33, p. 582), et celles sous
lesquelles la section fonctionne (Exhibit 34, p. 628), ne sont pas les mêmes-diffé.
rences, 314, 315, 316. Les règles " spéciales " sont la partie la plus importante des
règlements de la Section du Charbon-Serment exigé des employés pour leur conduite
passée et future-Les règles spéciales ultra vires-extraits des minutes des assemblées
de la Section du Charbon re affidavit-transactions inconnues officiellement à la cham-
bre, 314-316. Toute action de la part de la Section du Charbon en vertu des règles
spéciales est une violation des règlements de la chambre-comment la chambre peut
agir en cas de violation de Pes règlements, 315. Quand la chambre a eu con-
naissance pour la première fois des pouvoirs extraordinaires exercés par la Section
du Charbon, 316. GRAIN, classification du, comment faite, 316. Orge canadienne
spécialement propre à la fabrication du malt, 317. Pas de coalition dans le commerce
de l'orge-points de compétition pour l'achat de, 317, 318. Association américaine
des brasseurs et des fabricants de malt-Comment le changement des droits sur le
malt aux E.-U., a affecté la fabrication du malt en Canada, 318, 319. Certaines qua-
lités incomparables de l'orge d'Ontario, 319. Les prix réglés simplement par l'offre
et la demande-les estimations du Bureau de l'Industrie incertaines-points où l'orge
d'Ontario est vendue aux Etats-Unis, 321. Les cultivateurs américains s'opposent
à l'abolition des droits sur l'orge canadienne-districts qui produisent la meilleure
orge dans l'Ontario, 321, 322.
George Taylor M. P., MARCHAND DE GRAIN, GANANOQUE - - 322-32e
Quantité d'orge canadienne passant par les mains du témoin, annuellement-pas
de coalition dans le commerce de l'orge en Canada-bureau de statistiques de l'On-
tario, l122. Coalition des Fabricants de malt et des Brasseurs aux Etats-Unis, 322.
Par qui la classification des grains est faite-les commerçants canadiens paient aux
cultivateurs les mêmes prix que les marchands américains paient aux leurs-orge
canadienne, rapport entre son prix et les droits de douane de l'autre côté de la ligne,
323. Lignes territoriales, pour la production de l'orge, tracées par les commerçants
des E.-U.--l'orge claire et brillante nécessaire aux fabricants do malt et aux bras-
seurs-importance de la couleur dans la classification-la classe déterminée par la
couleur et le poids réunis, 324, 325. Importance d'un parfait nettoyage de l'orge,
fautes des producteurs sons ce rapport-l'orge canadienne en compétition à Oswégo
avec l'orge de l'ouest-l'industrie du malt en Canada, 324, 325. L'orge canadienne
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abisolument nécessaire aux brassours et aux fabricants de bièrel-fexportation de
l'orge en Angleterre, expérience dans, 325, 326.
Patrick Kelley, BYTr, ON. - - - - asasa
Coalition des commerçants d'Sufs-son but est de faire tomber les prix an détri-
ment des cultivateurs-comment la coalition réussit à tenir les prix bas en Canada,
et pourquoi, 326, 327.

R. C. Carter, GÉRANT »DE Msa, Du TaiNspoar, KINGsToN, - - 327330
Effort tenté pour amener du charbm à Ottawa par le "Caada 'Atlantique-né-
gociations avec la Cie. de Voiturago d'Ottawa-arrangement, et prix auquel le char-
bon a été délivré à différentes dates, 887-338. Obstacles opposés à cette entreprise-
traitement injuste et peu généreux-charbon plus cher à Ottawa que dans toutes les
villes environnantes-larges profits, 329-330.

Charles Stark, FABRICANT ) n£ BsITf Dr, MONTRES, ToIoNTo, - - 331-341

Une coalition indiquée-son approvisionnement d'articles do commerce arrêté
par l'intervention de cette coalition-annulation de contrat par la Cie Nationale
de Montres d'Elgin, 331.-Ses commandes refusées parce qu'il n'est pas membre de
la coalition des jobb-rs en Canada, 333, 338. Capacité de sa fabrique de boîtes de mon-
tres à Toronto-forcé d'ouvrir une fabrique de botes de montres par la coalition -
la coalition vent écraser sa fabrique on refusant de lui vendre des mouvements de
montres à moins qu'il n'achète ei même temps les boîtes-injonction obtenue, 334,
338. La coalition des fabricants de montres s'oppose à la publication de catalogues
de prix-les deux coalitions aux E tts.'Unis et en Canada n'en font qu'une -règles
gou vernant la coalition des jobbers en montres, 336, 3t7. Distinction entre lesjobbers
et les marchands de détail-montres suisses et anglaises, 338, 339. Coalitions en
Canada et aux Etats-Unis-oartouches, 340, q4 1.

John H. Jones, JOAILLIER, MONTtAi, - - - - - - 31-3
Une association dejobbers en montres établie en Canada, 341. Constituution et
réglements de l'association, 34.', Les boîtes et les rouages de montres doivent être
vendus en nombre égal, une règle américaine-à propos d'imitations en fait de mou-
vements de montres-la douane met ob3tacle à leur importation, 344,345. Profits, 345.
L'asaociation canadienne des jobbers en montres est d'accord avec celle des Etat÷-Unis,
346. Augmentation du commerce des montres américaines en Canada, 347. L'asso-
ciation canadienne aurait porté plainte 8i les commandes de Stark avaient été rem-
plies, 349.

Mathew 0. Ellis, JoMLiBu, TonoNto, - - - - - -

Coalition des jobbers, quand formée on Canada, 350. Relations des marchands de gros
avec les marchands de détail -diverses matières concernant le commerce des montres
américaines, 350,351. 1Fabrication de boites de montres à Toronto, 351. Rèédements,
amendes et expulsion, 352. Les coalitions eanadienne et américaine unies, 353.

John Sedgworth, TonoNTo - - - - - - - - - =11

Présente un exposé en faveur de la Cio de Montres d'Elgin, 354.

John Connor, FaaCANT DE COODA<is, S'. JzA, N.-B. - 351-302 et 37
Coalition entre certains fabricants de cordage et de fdelle à lien-coût de la fibre élevé
par un syndicat américain qui en avait acheté toute la récolte, 354, 355. Excès de
fabriques de cordage pour la demande aux Etats-Unir-~ompétition-effet sur l'aug-
mentation du prix des matières piomièresu, 355. ffet du monopole du syndicat sur
les prix de la ficelle à lien en Canada. 3456. Arrangements de la coalition pour la.
.Xiv 'dMlqN&0NAES.
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distribution do la production-excès de -capacité des fabriques de corde à lien en
Canada-comment l'industrie se serait trouvée en Canala s'il n'y avait, pas en un
droit protevteur sur la ficelle à lien-les cultivateurs americains paient cette ficelle
pls cher que les caundiens, 357, 358. Coalition entre les fabricants de machines à
lier automatiques pour accaparer la vente de la fieelle à lien, à une certaine époque-
les jobers et les marchands de détail libres à présent de vendre la ficelle à lien comme
bon leur semble, 358. Corde à lattes -- La corde à lattes canadienne vaut plus par
livre que celle de fabrique américaine, 359. L'arrangement relatif à la ficelle à lien
temporairement rompu-effets, profits, qualité améliorée, etc., 36o, 36L. Production
et fabriques de cordageoen Canada, 361. M. Connor rappelé-explication du but et
du mode d'opération de la coalition, 367.

19. A. Massey, PRÉsIDNT »E LA GoPAGNIE MANUACTURZIÈE DE MABSEY,
ToRoNTo- - - - - - - - - aa

Manufacture de la ficelle à lien-prix-matières premières, etc, 36 ,363. Instruments
.Aratoires :-Pas de coalition dans la fabrication des,-ventes dans le pays et prix
d'eportation-Rbis accordé par la douane sur les matériaux qui entrent dans leur
fabrication, 365, ï66.

Thomas Workman, MARoAND DE QUINCAILLEIRKE, OTTAWA - 367.371
-Fil métalique barbelé :-Manufacture du, en Canada-coalition pour tenir les prix-
conditions de l'engagement exigé des marchands de détail-prix, escompte et profits,
:>7, 368. Les différentes sortes de fil burbelé en usage-prix, conditions de vente et
fabrication, 369. Poélks :-Coalition pour le maintien des prix entre les principaux
fabricants, 310. Prix uniformes pour les détaillants-les marchands de détail peuvent
faire leurs propres prix, 310. Papier goduronné :-Coalition parmi les fabricants de
-prix, 371.

Joseph R. Esmonde, MaacuAND nE QUINCAILLERIE, OTTAwA, - 372-271

Poêles:-Liste des fabricants qui font partie de la coalition-elle comprend toute
espèce de poêles-prix élevés-qualité améliorée -quelques fabricants n'en font pas
partie, 372. Changements et améliorations dans les poêles se suivant rapidement-
eauses de l'augmentation des prix dans ces dernières années-Les poê'es canadiensde
classe supérieure peuvent être comparés avantageusement avec les poêles américains
de même classe-poêles américains à meilleur marcbé, 373. Les prix des fabricants
membres de la coalition ne sont pas plus élevés que ceux des autres, si on a égard-au fini-les commerçants sont libres de vendre comme ils l'entendent-aucune
règle ne leur est imposée, 374.

F. T. Graves, MAUcuAND » QMNcAlLEIE, ODTAWA, - - - 375.379

Poéles :-Preuve qu'il existe une coalition parmi les fabricants-les prix tendent
continuellement à monter, 375. Pereentage considérable de l'augmentation des prix
a différentes dates-raisons données par les fabricants de poêles pour expliquer ces
hausses, contredites-les prix de coalition aident les marchands qui n'en font pas
partie à obtenir de meilleurs prix, 375, 376. Prix des poêles réglés par leur fini, non
par la qualité-les fréquents changements de style sont la cause de ces prix extra-
vagants-un bond soudain dans les prix-poids, durée et coût des matières premières
d'un base burner, 376, 377. Fi barbelé :-Trouble au sujet de brevets d'invention.
Les fabricants canadiens contrôlent leur propre marché à présent, 377, 318. Cordage :
-Coalition probable. Hausse sérieuse-le fil importé est inférieur au nôtre, 378, 379.
Ferblanterie Pressée :-La coalition sur cet article a causé un bond ênorme dans les
prix-sige de la coalition en Canada, 379. Cuivre, la coalition sur le cuivre a été
suivie d'une 'augmentatiion très sérien'se dans les prix, 319.

TÊMOIGNAGEs. xv
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IL R. Ives, FABRIOANr, MONTRÉAL - - - - 3§O-385
Poêles:-Fabricant de- invité à entrer dans la coalition des fabricants de pole--a
refusé, mais croit qu'elle l'aide à obtenir de meilleurs prix-la coalition emploie un
expert pour ajuster et fixer les prix, 380. Une coalition de deux, 38,. Fil
barbelé:-Le témoin est pré,sident de la Cie de fabrication de Fil métallique barbelé
du Canada-les Cics canadiennes fabriquent ce fil en payant un droit aux propriétaires
du brevet d'invention aux Etats-Unis, 381, .-82 Production des fabriques cn Canada
-prix de vente-baisse dans ces dernières années, 382, 383. Engagement entre les
fabricants et les marchands de détail-pas de pénalité en cas d'infraction, 384. Prix
du fil barbelé aux Etats-Unis, 385.

David Robert Ross, MINoTIER, EMBRO, ONT. - - -

Secrétaire de l'association des prrpriétaires de Moulins à farine d'avoine-son but
principal est de réaliser quelque profit en élevant les prix, 335, 386, Constitution,
règles et règlements. (lExhibit 38 A), 638. Nombre de moulins à avoine dans
P'Ontario-capacité de production--cnsommation de farine d'avoine dans la Puis-
sance-droits sur la farine d'avoine en Canada-droits sur la farine d'avoine aux
Etats-Unis-nar'ché anglais pour la farine d'avoine-prix de la farine anglaise à
Toronto, 385, 386. Farine d'avoine ordinaire et moulue au moyen de rouleaux. poids,
et prix par baril- avoine anglaise et canadienne-exportation de farine du Canada
en Angleterre, 387. Date de l'organisation de l'association-nombre d'assemblés-
nombre d'avances dans les prix--réultats de la coalition satisfaisan ts pour les proprié-
taires de moulins-nombre de moulins dans la coalition-les autres vendent aux prix
de la coalition, 388, 389. La production divisée entre les moulins-ce qui est fait en
cas d'excès ou de déficit dans la production de chaque moulin-normbre de moulins au-
dessus ou au-dessous de la proportion qui leur est allouée-origine de l'arrangement
financier de la coalition, 389, 390. Moulins payés, par arrangement pour rester
inactifs-comment ils sont payés somme totale qui leur est payée--mini mnum et
maximum des sommes ainsi payées par année-nombre de ces moulins, 390, 391.
Marchés et fret aux Etats- Unis-l'avoine moins cher à Chicago qu'à Toronto, 392,
393. Avoine du Manitoba et tarif de fret-valeur des déchets produits par la fabri-
cation d'un baril de farine, 393-396. L'Ontario approvisionne les provinces mari-
times de larine d'avoine-les déchets paient les frais de fabrication-les déchets
augmentent en valeur-l'écale d'avoine, usage nouveau auquel on l'emploie dans les
cités, 396, 399. Diverses matières intéressantes dans l'exploitation pratique des
moulins, 396-401.

Henry Eatton, TENEUtR DE LIVRES, HAMILTON, - - - 402

Secrétaire de l'association canadienne des Fondeurs en Fer-la coalition est bornée
aux pcêles - nombre de fonderies dans l'association-les fonderies du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse n'en font pas partie, 402. Le témoin pioduit
la constitution, les règlements et l'acte d'engagement de l'association, 79. Ainsi
que les conditions du dit acto, 723.

W. J. Copp, Fo onUR EN FER, HAMILToN, - - - 4O3-409

Fabricant de poêles et d'instruments aratoires-pas de ligue pour régler le prix des
instrumen ts d'agriculture-la coalition bornée aux poêles-prix des poêles, sur quelle
base ils sont établis-rar qui ils sont fixés-nombre de fonderies de poêles qui ne
sont pas dans la coalition, 403. Prix uniformes pour la même classe de marchandise
-violation des règles punie par des amendes-prix et compétition-depuis quand la
compétition existe. 404. Déclaration mensuelle des membres-profits dans les années
pasFées meilleurs qu'à présent-poêles d'un fini achevé moins cher en Canada qu'aux
Etats-Unis, dans quelle proportion-ceux de classe moyenne, mêmes prix, 405. Les
poêles communs et d'un poids léger à plus bas prix aux Etats-Unis qu'ici-pus de
xvi TÉMoIGNAGES,
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prix différentiels pour les acheteurs, 406. Aucune gêne pour le marchand de détail
quai t ses prix de vente-cause de la dernière augmentatioo de prix-salaires des
employés de fonderies par jour-les questions de brevets sont i églées par l'as -socia-
tion, 407-408. La compétition en dehors de l'association est suffi-ante pour tenir les
prix modérés, 409.

A. W. Morris, FAnRiCANT DE CORDAGE, MONTUt 1L - - 41Ô.4I
Coalition au sujet du fil de fer barbelé-combien de temps elle a existé, 409, Prix do
la fieçlle à lien et conditions de vente on 1886 et 1887-prix mouas élevé, en Canada
qu'aux Etats-qualités relatives du sisal et du chanvre-force de tension de la fiele
à lien, 409, -410. Objet et fonctionnement de la coalition des fabricants de ficelle à
lien-quantité vendue par le témoin--dissolution finale da la coalition, 410, 411.
Baise probable de la ficelle à lien-baisse dans le prix de la fibre--,ur cod'apro-
visionnement du chanvre-Coalitioi américaine sur la fibre, 411, 412. Soitien des
petites fabriques--dissolution de la coalition des flabricants suivie d'une diminution
des prix pour l'acheteur--employés et sálaires, 4 1, 413. Commandes prises condi-
tionnîcllement pour la saison suivanté--masse (poule) à diviser entre les membres de
la coalition--comment elle était formée--quantité de ticï>lle à lien venduae par leå
fabriques canadiennes, 414. Partage de la masse à diviser--principe des aiisaa
tions de ce genre, 415.

Samuel Rogers, ENTREPRENEUR DE POMPES FUNÈBREs, OTTAWA. - - 4144@

Bières et cercueils :-Membres de I'.4'sociation des Entrepreneurs de pompes fnèbi-es,
416. La coalition s'étend à toute la province-Les fabricant, de bières et 'ei-c'eiell
en font partie, et ne vendent qà'*ux mem bres de la coalition --date de sa fomaiîoi-
nombre de membres-constitution adoptée (hxbibit 47, p 7./5)-assoiations locales,
leurs pouvoirs, 415, 417. Tarifs de irais-doublures et ornements de cereneils vendas
aux membres de l'association'seulement, 417. La coalition veille à ce
fournitures de cercueils ne soit venduïs aux entrepreneurs qui ne sont pas niemres
-ces fournitures forment une ligne de commerce spéciak s é,ervée aux labricaùts-
sérieuse difficulté rencontrée par ceux qui veulent entrer dans la profssion-une
adwiission-pouvoir absolu de la coalition sur le publie, 417, 4U4. Conventions entre
les fabricants de cercueils et les entrepreneurs, obligatoires pour les uns et les autres
-horrible pouvoir des entrepreneurs contre leurx rehi teurs ; menace de" l'exerer-
prix coûtant et prix de vente en détail des bières et eercueils--Profits et eicompte,
418, 419, 420.

A. E. Boulton, PEINTRE, VILLAGE DE BOLTON, ONTARIo, - - 42-425

Autrefois entrepreneur de pompes funèbres avec son père-son attente de succédera
son père dans sa profession trempée-Le corbillard de son père, qu'il offre 'd'aobéter
argent comptant, lui est refusé-chassé de ce 'genre d'affaires par la coahtion-ngra-
titude, 421. Détail de nouveaux efforts tentés pour rentrer dans cette ligne de'eim-
merce-insuccès-Noms des per sonnes qui ont refusé de lui vondre les attiolfede
marchandise nécessaires, 423,42 1. Cas d'une maison ranuficturêère punie pour·aVdir
vendu des effets à deux entrepreneurs ne faisant pas partie de la coalition'423.- Coût
des cercueils-prix de détail-profits et escompte pour argent comptant, 425.

Robert Moffat, ENTREPRENEUR DE PoMlPES FUNÈBREs, TORONTO, -

Expérience de la profession, demande d'admission dans l'association rfuse ýir
la raison que son entrée diminuer.iIt le volume des affaires de ceux qui eXeoalent
déjià ect état, 425.-Le postulant avait d'amples moyens pour se liver e n'vbuabl-
ment à la profession-prix déráisonnables pour les in'rèha'ndise.s néèée é 'o r-
sion sous prétexte de désinfester convenablement-membres de la'coditi s ptr
serment-amendes sévères contre cen qui v" nt à des gens qui ne .ont pas umpnr
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bres de l'asenciation-Tmportation de cercueils et autres marchandises, 426.-Excla.
sions du commerce- trî ôle absolu et irresponsable de la coalition-cercueils dé
fabrication américaine, 427.-Distinction entre acbeter un fonds de commerce et ,pz
hériter-La Chambre de commerce de Toronto blâ-née-lhsemples de prix extrava-
gants et d'extorsions-Fraudes grossières de la coalition quant aux bières et aux cer-
cueils-sa tyrannie en 'léfondant absolument la vente de toute bière ou marchandise,
428, 429.- S rment-, pénalités et amendes, 430, 431. Liste des fabricants de cercueil-
iaisant partie de la coalition-les fabricants de corbillards refusent d'y entror-
Frais d'une enterrement ordinaire, 431.

D. C. Macdonald, GERANT DE LA CIE D'ASSURANCE MUTUELLE CONTE
LIS Fzu DE LONDoN, LoNDoN, ONr, - 43-40,

Temps de service dans la Mutuelle de London-Association des assurances contre le
feu-Circusairo envoyéo par l'association aux agents des compagnies dans la coalition
Ostracisme pratiqué contre la M utuelle de London et autres Cies, 433.-Avantages
offerts à la U.utuelle de L-ndon pour se joindre à la coilition, elle refuse-raisons de
ce refu, 434, 435.-L'Association baisse les taux d'assurances pour faire tort au:
Coies mutuelles, 436.-Circulaire de nov., '85, dirigée contre les mutuelles en duhori
de la coalition- Une., association de Oies mutuelles qui ne s'occupe pas de tarif, 436.-
Agents de ja Mutuelle de London dans un dilemme par la circulaire de nov, la Cie
forcée de prend ie une nouvelle classe d'affaires-L'asociation refuse les risques des
Cies non affiliées ou de leur en donner-Elle force les gens à faire assurer aux Etats.
Unis et elle cause l'aei'urauce eu sous-main, 437.-Comparaison des taux actuels aved
ceux exigés il y a 8 ans-Augmentation des pertes par l'usagedes machines à battre, ià
vapeur-la coalition de4 Cies d'atsurance est nuisible aux affaires légitimes-son tarif
immuable prive les agents de la faculté d'exercer leur jugement quant au risque moral,
438, 439..A propos d'agents-La Mutuelle de London est dans un état prospère-Mon.-
tant des polices d'assurance actuelles-surplus accumulé-police avec billetsde primes,
439, 440.-Cotiation sur billets de primes-Collection sur billets de primes, 440.

Robert McLean, SEORÉTATRE DE L'ASsocIATIoN CANADIENNE DES
ASSUREURS CNTRE LE FEU - - .- - - - - 44-458

Commencements di l'association, 440. Compagnies formant l'association, 440, 442,
443, 454 Liste des Cies 649 Plaintes, 441, 455. Taux d'assurance fixés par l'associa.
tion. Une association, deux divisions-quand le tarif a été arrangé-défense aux
agents de travailler pour les Cies. sans tarif, c'est à-dire pour celles non aili,ées,
cette règle est plus tard rappelée, 441, 442. Cies. en dehors de l'association, 442,
454. Cies contre lesquelles la résolution (du 15 octobre, 1885, p. 661.) était dirigée
-les vgents forcés do quitter ceux qui les employaient-risques non hasardoux,
propriétés de fermes, etc., placés sous un tarif fixe, la règle subséquemment abolie
dans l'Ontarin, mais maintenue dans Québec, 443, 441. Pourquoi un tarif fixo ne
peut pas être appliqué aux résidences privées-les taux de coalition en partie mis da
côté à Hamilton, pourquoi, 414, 445, 446. Compétition de la part des mutuellea
dans les cité', 447, 4il. Le but de la coalition est d'augmenter les taux de manière
à rendre les affaires profitables, 448. Lu tarif avec taux fixes est plus élevé qu'aveu
la compétition-coût du maintien de l'association-contributions de diverses compa.
gnies, 448, 452. Nomination, salaires, etc., des inspecteurs de l'association-autres
Irais-qui paient cet accroissement de dépenses-les dépenses augmentent, 450, 4514
Risque moral-abaissement des taux-comment on traite ces cas, 453. Pourquoi la
Cie " Queen City " s'est retirée de la coalition-Taxes provinciales sur les Ci."[d'assurance-système différents dans Ontario et Québec, 454, 455. Tarif comparatif
avant et après la coalition, 456. Tendance à payer les agents par une commission
sur les primes-percentage de pertes payées sur le total des primes reçues-percen-
tage des dépenses sur les primes, 457.
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Williamg Hugh Lowrie, AGENT D'ASSURANCE, RUSSELL - - 458-460
Diminution des meilleures classes de risques et augmer tation des taux par suite de
la coalition entre les Cies.-Différences de taux et respGnsabilité des agents, pour
risque moral, enlevée par le système de taux fixes-abolition des taux fixeq, un
avantage pour les assureurs et les assurés-propriétés de fermes non affectées, 458,
459. Augmentation des taux d'assurance sous la coalition, 460.

James Boomer, SEOR[ÉTAIRE DE LA CIE D'&SsURANCE DE L'OUEST,
ToRoNTO, - - - - - - - 460-472

Résolution adoptée par l'Association des Assureurs contre les Cies sars tarif rescindée,
460, 461. Objets principaux de l'association, 463. Taux de l'as4urance élevés-
dépenses de la Cio pour l'association-montant de la contribution, l'an dernier. 462,
46.. Devoirs des inspecteurs de l'association, 464. Classification et taux d'assu-
rance, 465. A propos de pertes-assurance dans les cités et dans les campagnes-
Affaire de la Cie à Montréal et à Toronto, 466, 467. Percontne!e comparatif des pertes
de la Cie sur le montant de primes reçu en Canada et aux Etat.Unis, respectivement,
467. Dividendes payés sur le capital.actions de la Cie, prix au pair avant et depuis
l'organisation de l'association-un argument gâté, 468. Comparaison du résultat net
des opérations de la Cie en Canada et aux Etats Unis, 469 Taux et risques en Canada
et aux Etats.Uni,, comparaison dos-L'Assurance clandestine nous enlève une forte
proportion des risques les plus considérables, 470, 471. Les Cies n'avaient pas d'é-
chelle de tarif pour la direction des agents avant l'établissement de taux uniformes
par l'association, * 471. Salaires des officiers exécutifs de la Cie-Dépenses compa-
ratives de la Cie en Canada et aux Etats-Unis, 472.

William Tatley, GÉRANT DE LA CIE D'ASSURANCE ROYALE, MONTRÉAL, 473-480
Association des Assureurs contre le feu, quant établie-El!e rend les taux uniformes-
Une association semblable en Angleterre-Résolution (du 15 octobre '55, p. 667.)
défendant aux agents de travailler pour les Cies n'appartenant pas à la coalition, res-
cindée-L'associat ion est volontaire, 473, 474. La coalition est un avantage pour les
Cies <t pour le public-" Hasard Moral," définition du, 474, 4:5. B»se du tarif uni-
forme-Agents tels qu'ils étaient sous l'ancien tarit-La ' Qaeen City," une compa-
gnie à fonds socia!, ne fait pas partie de la coalition-Les Cies par actions et les
2nutuelles se font compétition, 476, 477. La coalition a affermi les taux, 478. Con-
séquence de la compétition étrangère. Les Oies à fonds social canadiennes disparais.
sent et sont remplacées par des Cies étrangères. Nombre actuel des Cies Canadien-
mes et étrangères en Canada, 478, Avantages des taux uniformes, 41. Agents et
inspecteurs, 479, 480.

Alfred W. Hadrill, sEc. DE L'ASS. CAN. DES ASSUREURS CONTRE LE FEU 480-48a
~Résolutioen du 15 oct. 85, p 667. touchant les relations des agents avec les oies.
sans tarif et les mutuelles, pratique dans Québec au sujet de la-Dépense des Cies à
cause de l'Association, 480, 481. Plainte de la Cie des " Citoyens" concernant la
violation du tarif par les Cies de l'Association, 482, 483.

Hugh Scott, GÉRANT ET DIRECTEUR DES OIES D'ASSURANCE DES " MINOTIERs ET FA-
BRICANTs " ET "QUEEN CITY " ET SECRETAIRE DE LA CIE HAND IN HAND. 483-507
Trente années d'exl érience dans les affaires-ce qui constitue le "haeard moral " en
fait d'assurance, définition de, 483. L'association des assureurs expulse la cie. "Queen
City," 484 498, 499.-AugZmentatiun excessive des taux d'assurance en une anné par
l'association, 485, 486,500. Nulle considération du hasard moral-une proportion con-
sidérable des meilleures affaires d'assurance passe aux Etats-Uns', 4?5.---

Voir le témoignage de Hugh Scott, p. 487 et les instructions et tableaux de tarif publiéa
lar la Cie. d'Assurance " land in Hand," pour la direction de ses agents, p. 710-718.
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Définition de l'assurance clandestine, 486. Pourquoi la cie. " Queen City " s'est
Gétacbée de la coalition, 4b,49t. Le tranubfert des affaires aux E.-U. est le îésultat
de l'établii.soment de taux arbitairos-Existenco de burieaux d'assurance locaux
avant l'As-î. de Aosreurs-A vance exorbitante dans les taux, et ce qui en est résulté,
487, 483. Règle adoptée par la c oalitioa le 15 oct. 1835 (lOxhibit 45 B, par 41. 667.)
défendant a ses igents de représenter les Cies qai ne suivent pas son tarif-Fixplica-
tion de, 490-492. Toute assurance est virtuellement mutuelle quel'que soit le nora
qu'on lui donne-Le capital n'est pas un facteur en fait d'assurance-Résolution du
15 oct. 18M5 rappelée, A190, 492. Les memb:'es du Bureau des Assureurs de Toronto
sont les mêmes que cenx de l'Association -La résolution, re airents des oies. sans
tarif, rappelée par l'association, est adoptée de nouveau par le Bureau de Toronto
(Exibit 45 F, agenda, par. 10. p 692, et minutes, par. 33, p. 70O.)-Comp')ition do
l'Ass. der Ascureurs contre le Fou expliquée, 491, 492, 493. Exemple de taux différen-

ilo au détri nient, do la cié le Toronto de la part de l'Association, 494, 496, 50.. Tauc
différentiels lau Bureau coatraires aux régies et à la classitication du tarif, 494. Une
eréation spéciale pour Toroutu, 496.-Dépôt-garantie et son usage-Officiers exécu-
tifs du Bureau de Toronto-Comment le Bureau a traité les syndics de l'hôpital de
Toronto, 498, 503. Amendeis i m posées par le Bureau, 496, 497. Le dépô'-garantie de
la "Queen City " rendu, 49, 499. Réduction des tauxpar l'association dos Minotiers
et Fabricants- Ré-ul tats satisfaisants-Tarif de l'association des M. et F , 500, 501.
le Buieau de l'A-sociation des Assureurs contre le" Feu de Toronto poursuit cons-
tammert les Cies qui n'en sont pas membres, 502. Le secrétaire du bureau de To-
iroito-Infiueice des cies anglaises, 503. Mode d'opération des Cies Mutuelles-
'aux réduits des Cies. Mutuelles en Canadaet alix E'-U., 50e, 506. Perte par le

feu-CnmmenL les assoiautious d'Assurance contre le feu pourraient être utiles, 50,
'507.

George Hanson, INsPEcTEUa D'AsQURANcE, TORoNTo, • - - 507-512
Cie d'Assurance Mutuelle des Minotiers et Fabriçants-Base de la-Classe d'affires
-sysèmôe d'inspect ion - Taux d'assuranee du la coalition, saut considérable dans les
-Bamard mora, 507, 50R. Minoteries, taux d'assurance des, 50e. Anomalies et
fêévati<n des taux fixés-Taun de la Cie des f et F- ilets de primes, 509. Inti-

BIidati n et perte d'vtfaires par l'intervention de la coaiition, 5u, 51ê, 511. Oies de
B éts et réassurance. 5 0-Exemples d'augmértation de tau -d'aprs la cédule de
tarii'de l'ALs. des Assureurs, 511.

William Young, CHEF DE LA BRIGADE DU FEU, OTTAWA, - - 512-513

Augmentat.ion de l'appar.il pour combattre le feu à Ctta3a-Registre des incendies
pendant oîze ans, de 187 à 1887-Détails des pertes par le feu en 1887-A ppareils

iconitre le feu amélioré dans ses dernières annees-pouvoir d'ao. ,uffisanñt, 51, U13.

John Ferguson, otRANT ET PROPRTÉTAIRE DU GRAND OPiRA, OTTAWa, 513-51A

Taux d'assurance pour sa bâtisse de l'Opéra élevé de 2-5 à . popr cent ,depuis l'exis-
tence de la coalition-Toute son assuiance transférée aux Oies Anglaises-pourggi
-A amélioré ses moyens de comabattre le fei depuis 1984, et diniinué les risques
4'inee die. 513, 514. Les taux sur lAs bâtises isolées les mênes avant la coalition
-la coalition tue le-s compagnies faibles, 511.

Tatrick Kelley, MINOTIER, BLYTHE, ONT., • . . - - 3M-15

.Augmentation des taux d'assurance sur les moulins par la,oalition-cos taux réduits
l'ar le raufrt de ses assurances aux Compdgniespugldflå

4.X LoNaGES.
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EXHIBITS.

N° 1.-Liste les signataires de l'arrangement de la Corporation des Epiciere do Gros
de la Puissance alias Coalition sur le Sucre, indiquant les noms bifféis
plus tard par la corporation et les marchands qui, après cette radiation,
ne purent plus avoir de sucre aux raffiaeries aux mêmes termos quo lea
membres de la corporation, 518.

N° 2,-Bulletin du 24 février 1888, annonçant le prix du sucre aux raffineries, pour
les membres reconnus de la compagnie, pour la semaine suivante, 519.

N° 3.-Bulletin du 2 mars 1888, annonçant le prix du sucre aux raffineries, pour les
membres reconnues de la corporation, pour la semaine suivante, 520.

N° 4.-Arrangement en vertu duquel ceux qui le signent deviennent membres de la
Corporation des Epiciers de Gros de la Puissance, et ont droit aux prix
spéciaux de coalition pour l'achat du sucre, tant que leurs noms res-
tent sur la liste, 520.

NO 5.-Télégramme du 31 décembre 1887, de la Raffinerie de sucre de Moncton, à
Lightbound, Raltson et Cie, donnant des termes sujets à l'approbation da
la corporation, 521.

N° 6.-Télégramme du 3 juin 88, de la raffinerie de sucre de Moncton à Lightbound,
Rtatston et Cie, consentant à remplir une commande et à expédier du saucre
sans l'escompte de 2 pour cent, en attendant le consentement do la Cor-
poration, 522.

N° 7.-Constitution et règlements de " l'Association des épiciers on gros ", de Mon-
tréal, telle qu'adoptée le 7 janvier, 1881, 522.

NO 8.-Avis d'une assemblée spéciale de l'Association desjobbers en Montres AmérL-
caines, à Toronto, dans le but de mettre en vigaeur une règle presorivant
la vente d'autant de boîtes de montres que de rouages, 525.

e° 9.-Constitutions et règlements de l'Association Canadienne des jbbers en mon.
tres Américaines, 525. B.-La Cie Nationale de Montres d'l 1gin, Chi-
cago, à Charles Stark, Toronto, avis de rupture de relations d'affaires avec
lui, parce qu'il n'est pas membre de l'Association Canadienne dets Jobberg,
527. B - -La Cie Nationale de montres d'Elgin à Charles S.ark, re-
fusant de remplir sa comnande, 527. C.-Arrangement entre lassocia.
tion Canadienne des jobbers en montres et la Cie Nationale do montres
d'Elgin, 527. D.-Robbins, Appleton et Cie., pour la Cie. de Montres
Américaines de }Valtham, à Charles Stark,-Remplirai9nt sa (ogmfmando
avec plaisir s'il l'envoyait par l'entremise d'un membre de l'Association
Canadienne des jubbers, 528. E.-Proposition d'un règlement pour la
vente compulsoire d'autant de bottes de montres que de rouages, 52d.

IN 10.-Contrat entre l'Association Canadienne de jobbers en Montres Américaines
et la Cie. Nationale de Montres d'Elgin (copie mot pour mot du n° 9 c),
528.

3° 11.-A.-Lettre de A. Joseph et Fils, Québec, accompagnée d'une pétition (B)
d'épiciers dedétail et àutres personnes de la cité de québec, se plaignant
de la coalition organisée par les épiciers de gros pour tenir les prix da
sucre, et pour imposer certaines conditions pour la vente de eet article, 529.

39 12.-Pétition des omiciers et du comité d'Adrainistration de l'Association des
Epiciers de Détai), de Montréal, au comité spécial des coalitions protestant
contre:acoaitan -entre les raffdieurs de spcre et la Corporation des
Epiciers de £ret; demandant ià.être entendus devant le eomité, 531.

RXImra. XXL
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NQ 13.-Pétition des épiciers de gros et de détail et des fabricants de la cité de Sher-
brooke au parlement, se plaignant de la conspiration de la Carporation
des Epiciers de Gros de la Puissance pour induire les raffineurs à refuser
de vendre aux pétitionnaires au cours du marché, et demandant l'adoption
de mesures pour empêcher l'existence de telles coalitions et pour le redres-
sement de leurs griefs, 531.

N° 14.-Pétition de John Scandrett et autres, de la cité de London, Ont., se plai-
gnant de la coalition qui existe entre les raffineurs et la Corporation des
Epiciers de gros, en Canada, et qui conduit le commerce de sucre à volonté,
ce qui en élève le prix pour les épiciers de détail, pour les épiciers de
gros qui n'en font pas partie ct pour le public, et demandant la passation
de mesures propres à remélier à cet état de choses, 532.

N° 15.-A.-Lettre de Frédéric Nicholls couvrant une copie (B) d'une lettre qu'il a.
envoyée au secrétaire de la Commission Royale du Travail, attirant l'at-
tention du comité sur le sujet de cette communication, 533,

N° 16.-Lettre d' " un consommateur " demandant au comité de s'enluérir au sujet
d'une soi-disant coalition formée pour règl rmenter la vente du charbon 4,
Montréal, 534.

NO 17.-" Un qui voudrait entrer dans le commerce " demande au comité de diriger
son enquête sur la coalition des entrepreneurs de pompes funèbres, 534e

NO 18.-Copie d'un exposé de l'Association des Epiciers de Montréal présenté à
George A. Drummond montrant que la coalition existant entre la Raffi-
nerie de Sucre du Canada et la Corporation de la Puissance est nuisible, et
qu'elle élève le prix du sucre pour le commerce de détail et pour la con-
sommation publique, 535.

NO 19.-Lettre de Frederic Nicholls se plaignant de la fausse interprétation et de la
critique injuste de sa lettre (Exhibit 15 B) par le Globe et le Mail, de
Toronto, avec extraits de ces journaux, 536.

.N° 20.-Lettre de J. G. Snetzinger se plaignant de la coalition formée au sujet du
sucre, et de la fRaffinerie de Moncton qui vend à prix différentiels aux mar-
chands membres de la coalition et à ceux qui ne le sont pas, 536. B, C, D
et E.-Copies de communications échangées entre Snetzinger et la Raffi-
nerie de Moncton, 537.

NO 21.-Lettre de Walter Paul, épicier, à Geo. Hadrill, secrétaire de la Chambre
de Commerce de Montréal, demandant pourquoi son nom a été rayé de la
liste des acheteurs de sucre privilégiés par l'Association des Epiciers, 537,
B.-M. Hadrill explique que c'est en conséquence d'une résolution de la
Corporation des Epiciers de Gros de la Puissance, 538. C.-Copie de cette
résolution, 538.

N° 22.-Synopsis des règles, règlements et contrats passés et adoptés par la Corpo.
ration des Epiciers de Gros de la Puissance relativement aux escomptes,
au sucre, au tabac et aux marinades, 538.

NI 23. A.-Déclaration d'Edgar A. Wills et autres, représentant l'Association Cana-
dienne des Jobbers en Montres Américaines, au sujet des procédés institués
dans la Haute Cour de Justice par Charles Stark contro la dite Associa-
tion, en conséquence de l'affaire dont il est question dans l'Exhibit 8, 540.
B.-Copie certifiée des minutes do l'assemblée du 1er mars, 1888, de la dite
assocition, 541. C.-Lettre de Charles Stark au sujet de certains papiers,
accompnée d'une copie de la lettre de la Cie Nationale de Montres.
d'Elgin, refusant sa commande de rouages de montres parce qu'il n'est pas
membre de l'Association Canadienne des jobbers en Montres Américaines

Xxii EXHIBITS.
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542. D.-Lettre de M. C. Ellis, complétant son térnoignage, et couvrant
une lettre de la Cie Nationale de Montres d'Elgin à Charles Stark, re
plaintes sur sa méthode d'annoncer, 542.

NO 24.-Minutes des Assemblées de la Corporation des Epiciers de Gros de la Puis-
sance depuis le 7 juin 1884, jusqu'au 16 novembre 1887, inclusivement,
543-564.

IN1 24½.-Lettre accompagnée d'une résolution de l'Association des Epiciers de détail,
de Hamilton, offrant de comparaître par députation devant le comité au
sujet des coalitions commerciales, 565.

NO 25.-A.-Minutes de l'Assemblée dos Producteurs et Expéditeurs de houille
anthracite, 14 avril, 1886, fixant les prix et autres conditions de vente du
charbon, 565. B, C. D et E. Aqsemb'ées semblables et circulaires rela-
tives au commerce du charbon, 556-572.

No 26.-Lettre de M. J. N. Blake, de Toronto, demandant au comité de s'enquérir
d'une soi-disant coalition des banques, 572.

NI 27.-Lettre de M. George A. Drummond, président de Cie de Raffinage du sucre,
du Canada, comme supplément à son témoignage devant le comité, affr-
mant que sa raffinerie n'emploie jamais la moindre quantité do glucose,
pour la falsification des sucres, à74.

N' 28.-Lette M. S, S. Malcolmson demandant au comité de diriger son enquête sur
une soi-disant coalition pour la dépréciation des gages, formée par e l'Ass-
ciation des Propriétaires de Navires," accompagnée d'une copie (B) de la
constitution de l'Association Canadienne des Ingénieurs Maritimes,"
574-579.

N° 29.-Remontrance des Fabricants de Bière de gingembre, de Montréal, au comité;
contre la coalition de la corporation des Epiciers de gros et les raffineirs
de sucre, 579.

N° 30.-Lettre de M. M. Teefy, de Richmond Hill, demandant au comité do s'n-
quérir sur la coalition existant entre les Fabricants de Cercueils et les
Entrepreneurs de pompes fanèbres, et connue sous le nom d' "Associt-
tion des Entrepreneurs de pompes funèbres," 580.

N 31,-Lottre de M. J. A. Mathewson, épicier, de Montréal, au comité sur lo fone-
tionnement pratique de la coalition sur le sucre et sur son expérien. e au
fait d'importation de sucre, 580.

N° 32.-Lettre de S. Cunard et Cie, Halifax, Agents de la Raffinerie de Sucre de
Halifax, à J. A. Mathewson et Cie, de Montréal, refusant de vendre du
sucre, sans l'assentiment de la Corporation des Epiciers, 581. B.-Andrews,
Bell et Cie, de Liverpool, à J. A. Mathewson et Cie, deMontréal, 2 février,
18S8, au sujet des prix et termes de vente du sucre à cette date, à Liver-.
pool, 581. C.-Télégramnmes, re Sucre, échangés entre ces deux maisons,
582.

N' 33.-Copie de la Constitution et des Règlements de la Section du Charbon de la
Chambre de Communes de Toronto soumise au comité par M. W' D.
Mathews, Président de la.dite Chambre, tels que déposés au Conseil de la
Chambre, lcsquels Constitution et [Règlements sont cénsés être ceux qui
gouvernent la dite Section du Charbon, 582, 584.

N° 34.-A.-Minutes des assemblées de la Section du Charbon de la Chambre du
Commerce de Toronto, depuis le 14 juin, 1886, jusqu'au 1er mais, 1888,
inclusivement, 584.628. B.-Constitution, Règlementset Règles Spéciales.
de la Section du Charbon de la Chambre de Commece de Toronto,
soumis par M, G. W. Wood, Secrétaire, dans son téroignage devant le
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comité, le 22 mars, 1889, comme étant ceux qui ont gouverné la dite
Section du Charbon, depuis son organisation comme telle jusqu'à ce jour,
(comiprrer avec Exhibit 33), 628-631. C -Lettre de G-. W. W>d &U
sujet des primes payées pour contrats, comme supplément à son témoi-
guage oral devant le comité, 631.

.° 35.-A, B.-Convention relative aux conditions de vente du -charbin entre
Chisholm, Parrish et Cie, de Ballalo, N.-Y., d'une part, et T. MÂJo.onnelI
et Cie, d'autre part, 632-633.

3° 36.-A à 1.-Circulaires des agents de houille anthracite à Oswéco et à Rochester,
N.-Y., à Alex. Hargratt, de Cobourg, Oat., donnanu les prix du ebarbon,
sans charges à bord (F. O. B.), pour plusieurs mois, à ces ports. Aussi
le ccût total de livraison finale à Cobourg, en avril 1887 et octobre 1886,
633 6.5.

N° 37.-A.-Règlements et règles gouvernant la Bourse de Charbon de London,
Ont._ 635.637, B, C, .- Etats du coût du charbon, à London, Ont., donné
par l'entremise de W. Bowman, pour Hlant Frères, agents commission-
naires et agents pour la vente de charbon, quatre mois de 18b7 et deux
mois de 1888, 637-638.

IN° 8.-A.-contitution, règles et règlements de l'Association des Fabricants de
Farine d'Avoine du Canada, 638-642. B.-Formule de rapport mensuel
de production des moulins et de la déclaration statutaire qui doit acuom-
pagner le rapport requis de chaque membre de la coalition sur la farine
d'avoine, 612. C.-Minutes des assemblées de l'asso-iation depuis le 4
novembre, 1887, jusqu'au 16 mars, 1888, inclusivement, 643-647.

-N 39.-A. W. Morris et Frère, manufacturiers, Montréal, à A. Workman et C:e,
Ottawa, leur donnant avis qu'ils (Morris et Frère) se sont retirés de la
coalition relative au Cordage et à la Ficelle à lien, 647.

N° 40.-Convention entre John Charles Brown, marchand de charbon, et la Cio de
Voiturage de Charbon, d'Ottawa, 648.

e° 41.-Constitution, règlement, etc., de l'Association des Entrepreneurs de pompes
funèbres d'Ontario, 648.

3° 42.-Copie de la circulaire de l'Association des Assureurs contre le Feu aux agents,
leur défendant de représenter ou de travailler pour aucune Cie d'Assu-
rance contre le Feu n'appartenant pas à la coalition, c'est-à-dire pour toutes
celles désignées comme " Cies sans tarif," 648.

N> 43.-Constitution et règlements de l'Association Canadienne des Assureurs contre
le Feu, 619.655.

3° 44.-A, B et C.-Dépenses de la Division de Montréal, de l'Association des
Assureurs contre le feu, de 1884 à 1887, inclusivement, pour chaque
année, 655-657.

-° 45.-A.-Origine de la Cie d'assurance des Minotiers et Fabricants, 657. A.-
Prospectus de la Cie, 659. B.-Assemblée spéciale do l'Association des
Assureurs contre le feu à Ottawa, 660-677. C.-Assemblée du Bureau
des Assureurs de Toronto, 1er décembre, 1885, 677-682. D.-Assemblée
annuelle de l'Association Canadicune dcs Assureurs contre le feu, du 30
mars, 1886, à Toronto, 682-691. E.-Assemblée de la Cie d'Assurance
des minotiers et fabricants, 14 avril, 1886, 691. F.-Assemblées annuelles
du Bureau des Assureurs contre le feu de Toronto, 1-3 janvier et 3 fé-;ie1r,
1887, 092-701. G.-do 23 juillet, 1885, do do, 702-705. H.-do, 30 octo-
bre, 1884, do do, 705. L-Le reerétaire du Bureau des Assureurs contro
le feu à Scott et Walmsley et H. Iowland, remettant le "<dépit-ga::un.

xriv ExFrItBIs.
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tie, " 707. K.-Circulaire aux Cies d'Assurance au sujet de leurs rela-
tions d'affaires, si elles en ont, avec la maison d'assurance de Scott et
Walmsley, 708. L.-Extraits des " conditions statutaires " d'assurance
de la Cie " Queen City, " 708. M.-Statistiques des pertes par le feu aux
Etats-Unis et en Canada, pendant dix ans, de 1875 à 1884, inclusivement
709-710. N.-Mesures de précaution contre le feu, 710. O.-Règles et
taux d'assurance de la Cie "l and in Hand ", 710-718. P.-ssenmblée
du Bureau des Assureurs contre le feu de Toronto, 17 février 1887, réso-
lution adoptée au sujet du " dépôt-garantie, " (par. 58), 719.

N° 46.-A.-Constitution (adoptée le 13 novembre, 1865, revisée le 17 mai, 18;2 et
le 28 avril, 1880) de l'Association Canadienne des Fondeurs en fer, 719-
723. B.-Convention entre les membres de l'Association Canadienne des
Fondeurs en fer (formulée en 1875 et. revisée on 1877), 723.

N 47.-A.-Constitution, règlements et règles de l'Association de pompes funèbres
et rapport oficiel de la seconde assemblée annuelle, le 16 septembre, 1885
à Toronto, 725-753. B.-Liste de prix des fabricants, pour les membres
de la coalition, 754-756. 0.-Inclus dans 47 A, 756.

N° 48.-Bxposé en faveur de la Section du Charbon de la Chambre de Commerce de
Toronto, accompagné des affidavits de MM. Samuel Crane, Ralph E.
Gibson, John Keith, John R. Bailey, James Cowan, P. B. Thompson,
Thomas Coulter et Elias Rogers, tous de la cité de Toronto, 757-763.
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RAPPORT

]DU

COMITE SPECI.AL
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

COMPO.E DE

WALLACS, Président,
BAIN (Soulanges),
BAIN (WentWorlI),

BOYLE,
CASGRAIN,

DALYI,
FISU E R,

IMr.
4
"'
"
"
't

"
'c

FLYNN,
GILLM0R,
GUILLET,
GRtAND)BJIS,
LAXNDRY,
Mc DoUoALD (PiCtou),
MCKAY,
WOOD (Westmoreland),

Chargé do faire une enquête et un rapport sur la nature, l'étendue et l'effet de cer-
taines coalitions commerciales que l'on dit exister au sujet de l'achat et de la vente,
ou de la fabrication et vente en C.nada, de tous produits étrangers ou canadiens; et,
aussi, en vertu d'une résolution de la Chambre des Communes du 8 mars 1888, de
s'enquérir de l'entente qui existerait, dit-on, entre des compagnies d'assurance contre
l'incendie, faisant affaires en Canada.

.~n r.
6~

'c
'c
't

'c
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RAPPORT .
CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA,

OTTAWA, 16 mai, 1888.
Le comité spécial chargé par la Chambre des Communes, en date du 29 février,

1888, de faire une enquête et un rapport sur la nature, l'étendue et l'effet de certaines
coalitions commerciales que l'on dit exister au sujet de l'achat ou do la vente et de la
fabrication et vento en Canada de tous produits étrangers ou canadiens ; et, aussi, en
vertu d'une résolution de la Chambre des Communes du 8 mars, 1888, do s'enquérir de
l'entente qui existerait, dit-on, entre des compagnies d'assurance contre l'incendie,
faisant affaires eu Canada,-piéîente le rapport suivant:-

Le comité s'est mis à Foeaere le 6 mars 1888, pour accomplir les devoirs qui lui
étaient inpoýés, et a tenu 26 séances, ayant continué ses investigations jusqu'au 8 de
ce mois.

Le temps dont pouvait disposer le comité n'était pas'suffisant pour s'enquérir de
la nature et de l'étendue de soi-disant coalitions autres que celles ci-après spécifiées.

Soixante-trois témoins ont été interrogés, et une enquête complète a été faite
sur les sujets suivants : Le sucre et les épiceries, le charbon, les biscuits et la confi-
serie, la coalition contre les fabricants canadiens de boîtes de montres, le fil métallique
barbelé, la ficelle à lien, les instruments aratoires, les poèles, les fabricants de cercueils
et les entrepreneurs de pompes funèbres, les meuniers de farine d'avoine, la coalition
des marchands d'oeufs, l'orge, et l'Association des assurances canadiennes contre le
feu.

La fabrication des bottes de montres en Canada, s'est largement développée
dans l'espace de quelque années, et deux fabricants prétendent qu'ils sont en état
d'approvisionner le marché canadien. Un de ces établissements a été forcé de s'unir
à l'Association américaine sous la menace d'être ruiné. Il existe une association
canadienne de fabricants de montres américaines affilée à cette association améri-
caine, et sous le contrôle de celle-ci. Aux termes de sa constitution, tout membre
qui enfreint les-règlements est passible d'une amende de $500, et est expulsé de l'as-
sociation. Si l'association américaine, réussit dans ses efforts, ce sera la destruction
d'une industrie canadienne florissante.

LE SUCRE ET LES &PIcERIES.

La coalition entre les raffineurs de sucre et la Corporation (Guild) des Epiciers du
Canada, effectuée le 20 avril 1887, est le fait de la Corporation. Cette dernière s'est for-
mée à Montréal le 7 juin 1b84 et prétendait représenter, lors de l'adoption de l'accord
relatif au sucre, 95 pour 100 des épiciers de gros, v compris les confiseurs et les fabri-
cants de biscuits des provinces d'Ontario et de Québec, en dehors desquels la Corpe-
tiou n'avait ni membres ni contrôle. Aprèi plusieurs tentatives inutiles faites par
celle-ci pendant l'année précédente, les raffineurs canadiens consentirent à un arrange-
ment par lequel ils devaient vendre leurs produits aux membres de la Cosporationà des
conditions plus favorables qu'à ceux n'en faisant pas partie. Le premier accord était à
l'effet que les commerçants qui refuseraient d'y souscrire paieraient un J de centin de
plus par livre que les signataires de la convention pour toutes les qualités de sucre
blanc. Par des négociations subséquentes,'cette proportion lut portée à un ý centin par
livre pour les mêmes qualités. Plus tard, cet arrangement fut annulé pour être
remplacé par le suivant :-* de centin de plus par livre pour tentes les qualités de
cassonade jaune et blanche, sans l'e-compte alloué aux parties contractantes, qui
était de 2. pour 100. On a prouvé que cela équivalait à une hausse d'environ àO
centins par 100 livres pour toutes les qualités.
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Il fut aussi convenu que les non-signataires seraiont obligés d'acheter deux barils
de cassonade jaune avec chaque baril de cassonade blanche, mais cette condition ne
fut pas longtemps mise à effet.

Il n'y a pas ou preuve d'aucune coalition entre les différentes raffineries ou
quelques-unes d'elles pour fixer des prix uniformes de vente; les diverses conventions
entre elles et la Corporation furent restreintes à l'imposition de prix et de conditions
différentiels à ceux qui n'appartenaient pas à la ligue. Ces:conventions furent conclu es
par les raffineurs à la condition que le marchand de gros ne demanderait pas plus
que j de centin de hausse par livre de sucre granulé au marchand de détail pour les
lots ue 15 baril- ou plus, et de g de centin pour de moindres lots. Ils stipulèrent avec
la Corporation que tel serait le maximum du profit. La hausse que proposait et
réclamait la Corporation était plus forte, soit j centin par livre pour moins do 15
barils, et ¾ de centin pour de plus grandes quantités.

La Corporation fit d'énergiques efforts pour induire les raffineurs à refu.ier de ven-
dre leurs produits aux non-signataires ; ayant échoué sur ce point, elle s'effor ç % d'obte-
nir une différence d'un centin par livre contre eux. Elle demanda ensuite qu'ils fussent
contraints à acheter deux barils de cassonade jaune avec chaque baril de sucre gra-
nulé, et elle réussit pour un temps. Ce fut une codition ajoutée à l'augmentation
de prix de i de centin par livre ainsi qu'à la perte de l'escompte ordinaire qui était
de 2½ pour 100. Une liste des maisons de commerce ayant souscrit à la convention
fut connée à tous les raffineurs. Lcs signataires primitifs étaient au nombre de 98,
ce qui com prenait 14 maisons faisant à la fois le commerce de gros et le commerce
de détail. A une assemblée de la C -roration, tenue le t novembre 1s87, ces 14
mais ii furent sommairement, et sans avis préalable, rayées de la liste, et privées
ansi du droit d'acheter sauf aux cinditions imposées aux non-,igna:aires.

Le comité exécutif de la Corporation se réunissait chaque semaine pour établir
les prix auxque!a les sucres de toute espèce seraient vendus aux détailleurs, sauf'l'ar-
rangement fait avec les raffineurs ainsi que ci-dessus mcntionré. La punition pour
refus de s'y conformer était la radiation du nom du délinquant de la liste fournie
au- ralfineurs.

Les membres de la Corporation promettaient solennellement de maintenir ces
prix, ainsi que d'autres règlements de la ligue, sous peine d'expulsion. Ils étaient
aussi obligés en honneur de tenir strictement confidentielles et secrè:es toutes
les discuisions et délibérations de l'association en séance exé;utive. Lbs souscripteurs
aux conventions relatives au sucre et auti es étaient obligés de " convenir et s'en-
gager à fidèlement et honorablement remplir et suivre les termes et conditions
stipulés." e

La Corporation fit aussi des conventions avec les fabricants de tabac, d'amidon
et de poudre à 1 te dite Cook's Friend, en vertu desquelles les prix de ces articles pour
les détailleurs devaient être fixés par la Corporation, et mises en vigueur sous peine
de la privation du droit d'acheter excepté à des prix plus élevés.

Ces conventions n'étaient faites qu'avec des fabricants individuels et il n'y
avait pas de coalition entre les fabricants de produits similaires.

Des arrangements furent aussi faits avc les agents de Morton et CroFs et
Blackwell pour les marinades, et pour la mine de plomb de James, le bleu de buan-
derie, etc., et l'aliment lacté de Nestlé, d'après lesquels les marchands de gros s'en.
gageaient envers les fabricants anglais à maintenir les prix établis par eux pour la
vente aux détailleurs.

Les procès-verbaux dn la Corporation font voir qu'elle essaya de contrôler la
production des Moulins Mont Royal. Cette résolution se lit comme suit:

" Que vu que le riz, le produit des moulins de Mont-Royal, s'est vendu et se vend
à des prix non-rémunérateurs, cette assemblée recommande que la question do fixer
une avance minima sur cet article de f. par livre sur les prix du moulin, lorsqu'il
est vendu en quantités de vingt-cinq sacs et moins, sot discutée par les différentes
Corportions le plus tôt porsible, et que leurs avis soient soumis par leurs délégués à
la prochaine réunion de la Corporation fédérale."

Le procès-verbal de la dernière réunion de la Corporation fait voir qu'elle cher-
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chait à effectuer une coalition entre deux des fabriques d'amidons du Canada. La
résolution à cet effet se lit comme il suit:-

" Pourvu que les compagnies d'amidon d'Edwardsburg et British American ne
verdent qu'au commerce de gros et établissent un prix uniforme, et supportent
le commerce de gros pour une avance minima au commerce de détail d'un
demi-centin par livre sur d'amidon de buanderie ordinaire, et de trois quarts de centin
sur tous les autres, à l'exception de d'amidon de riz, sur lequel l'avance sera d'un
centin, les marchands de gros s'engagent à ne pas vendre les produits d'aucune
autre compagnie d'amidon qui, sur invitation de se joindre à eux, refusera de le faire
aux mêmes conditions."

Ces faits prouvent que laCopporation des Epiciers, ainsi que ses diverses coali-
tions, est nuimible à l'intérêt public en limitant la concurrence, en haussant les prix,
et en faisant usage de ses pouvoirs croissants et faciles dans le but de produire et pro-
ger tous les mauvais effets du monopole. Ele refuse d'admettre certains commer-
çants dans ses rangs, d'autres y sont admis et ensuite expulsés, d'autres encore sont
mis au ban de la ligue, si pour des scrupules de conscience ou par esprit d'indépen-
dance ils refusent de s'y agréger.

Des marchands qui achetaient à conditions égales et avec les mêmes facilités que
d'autres marchands, se trouvent tout à coup au pouvoir de cette coalition. C'est ainsi
que des établissements qui, en certains cas, bont le fruit d'un demi-siêcle de travail et
de commerce honorable, et jouissent d'une longue expérience et de la confiince du
public, sont menacés de ruine.

Il n'existe aucune excuse raisonnable, et encore moins aucune justification, pour
beaucoup de ces actes et conventions arbitraires. Le commerce d'épiceries de gros
était dans une condition florissante depuis nombre d'années; les faillites étaient
presque inconnues. La prétendue dépression du commerce des sucres n'était en
réalité que la même condition dans laquelle se trouvait ce commerce depuis nombre
d'années par suite de l'habitude de vendre le sucre à un faible profit. La raison
alléguée pour la fixation du prix de beaucoup d'autres articles est qu'ils se vendaient
à un profit trop minime. Il fut convenu de fixer les protfis, puis on les augmenta
ensuite, mais jamais ils ne furent réduits, quoique les valeurs en général eussent
subi une baise.

On voit qu'une association formée d'abord pour s'entendre sur des conditions
uniformes de crédit et d'escompte, et pour empêcher de dater en avance les factures,
etc., étendit bientôt et rapidement ses opérations à des projets plus ambitieux. Le
pouvoir, d'abord exercé avec prudence, fut bientôt saisi d'une main plus ferme, et
erfio le simple procédé de " prend qui peut " finit par guider ces associations dans
leurs opératiors.

COALITION DES MARCHANDS DE CHARBON.

Il existe des coalitions de marchands de charbon à Toronto, Ottawa, Montréal et
London.

A Toronto, une association de ce genre est en exister ce denuis quelques années,
et en 1886 e!l fut affiliée à la Chambre de Commerce de Toronto, et désignée sous le
nom de &ction du chirbon de cette chambre.

Cette section se compose d'environ cinquante six membres, d)nt cinq ou six sont
des importateurs et les autres des détailleurs, qui sont approvisiont éï par les premiers
à 75 ets par tonne de moins que les prix payés par les consommateurs. Les affaires
sont admirit-trées pur un comité exécutif, dont une mejorité doit, d'apr s la constitu-
tion, être composée d'importateure-; en conséquence, ces Importateurs, qui sous
d'autres rapports sont une clas-e privilégiée, ont la haute main sur ce commerce, et
ainsi que le font voir les procòs verbaux de leurs réunions, presque tous les immenses
avantages de la coalition tournent à leur profit.

Pour devenir membre de cette section du charbon, il faut verser cent piastres à
la caisse de la Chambre de Commerce, et vingt piastres à celle de la section, en tout
8120. Cette section a sa constitution propre, ses statuts et règlements qui, pour être
mis à exécution, doivent être sanctionrés par le conseil de la Chambre de Commerce.
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La copie de sa constitution et de ses rèblements déposée devant le conseil pour son
approbation, n'est pas di tout identique à celle qui nous a été fournie par le secrétaire
de la section du charbon. Cette diffêrence est assez grande, car cette dernière con-
tient u atiele de la constitution et huit règles spéciales qui ne se trouvent pas dans
la premiè-e.

Les tôgles les plus arbitraires y sont établies. On emploie des agents secrets
(détectives), et les c immerçants sont suiveillés. On exige des serments do fidélité à
la constitution et aux îèglements non seulement de la part des membres, mais aussi
de leurs commis, et les serments que l'on fait piêter à ces employés ont parfois un
effet r étroatiif aussi bien que pour l'avenir. Toute violation de ces serments e-4 jugée
par le comité exécutif en question, et les punitions sont de fortes amendes ou l'exipul-
sion. Un sixième de toutes les amendes est versé à la caisse de la section du charbon,
et les cinq-sixièmes sont partagés entre les importateurs. Les registres font voir qu'il
a été par trois fis imposé des amendes de $ 1,000 chacune.

Ainsi, nous avons ici le suectacle extraordinaire d'une association mercantile qui
s'arrogo des pouvoirs conférés aux tribunaux seuls, et de juges qui tolèrent virtuelle-
ment le parjure en acceptant des amendes à partager entre les importateurs. Ce phé-
nomène n'est pas moins pénible ni moins repréhensible parce que l'association qui
agit ainsi porte le titre respectable de " Section du Charbon de la Chambre de Com.
merce de Toronto."

La manière dont on traite les soumissions est digne d'attention en ce qu'elle fait
voir comment on se joue de la confiance du public. Lorsqu'il est demandé des sou-
missions pour la fourniture du charbon à Toronto pour les édifices du gouvernement
fédéral ou de celui d'Ontario, pour les insti;utions publiques, l'aqueduc, les écoles
publiques, les institutions de charité, l'hôpital général, etc., on convoque une assem-
blé de la " Section du charLn " à laquelle on fixe le prix que doit payer celui qui
demande les soumissions, et le privilège de remplir le contrat est accordé à celui des
membres qui offre la prime la plus élevée. Ainsi, en 1886, pour le privilège de
fournir environ 2,500 tonnes de charbon au gouvernement d'Ontario, il fut payé une
prime de $1,500. Le même contrat, y compris un peu de bois, fut vendu en 1887
pour $1,399. Les primes ainsi payées sont partagées entre les membres im portateurs
de la même manière que les amendes. Mais afin d'endormir les soupçons (lu public
sur l'eximt -tce d'une coalition et de faire croire que le charbon n'est pas fourni à sa
véritable valeur marchande, d'autres membres de la section font des soumissions à
des prix plus élevés. Les citoyens paient aussi, non pas des prix de concurrence,
mais ceux que la coalition veut bien leur extorquer.

D'apr ès des arrangements faits avec les marchands de charb in américains, ceux
qui sont en défaut comme membres, soit parce qu'ils ne peuvent payer les amendes
ou pour d'autres causes, ne peuvent acheter de charbon aux Etats-Unis. On prend
aussi les plus grandes précautions pour empêcher toute possibilité de concurrence
de la part de ceux oui ne sont pas membres de l'association, et la section du charbon
de T>rfon-o enpêhe los mineurs et exportateurs américatins d'expé lier du charbon à
qui que ce soit à Toronto qui ne fait pas partie de la coalition. Par exemple, la Butler
Colliery Co. de Buffalo rvait vendu un chargument de goélette de 254 tonnes do char-
bon anthracite à Gooderham et Worts, sans avoir obtenu le consentement do la section
du charbon de Toronto. Aussitôt celle-ci télégraphia à l'association de Huif lo d'arr&ê
ter tout autre envoi, et il lui fut imposé une forte amende. Les procé fures ultérieures
sont déorites dans l'extrait suivant du procès-verbal de la section du charbon de la
Chambio de Crmere(le Tron to:-

' Résolu -Que la question de l'expédition de charbon à Gooderham et Worts par
la Rutler Col/liery Co. soit laissée entre les mains du comité de Toi onto à Buffîlo, pour
qu'elle soit décidée suivant que l'exige l'importance de l'atfaire; et il est de plus résolu
que, comme la Butler Colliery Co. a indiqué qu'elle était prête à réparer le tort qu'elle
a fait à ce marché par son expédition de charbon à Gooderham et Worts contrairement
aux rè{losdecette association, le comité est d'opinion que plusieurs milliers de piastres
ne suffiraient pas pour réparer le mal, car lecharbon a été distribué parmi un grand
nombre d'amis et de connaissances, qui ont librement informé leurs amis qu'ils avaient
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réussi à battre la coalition du charton et qu'ils avaient eu leur charbon à un prix
beaucoup moindre que ceux de la coalition. Cependant, vu l'offre spontanée de la
Butler Colliery Co., la section du charbon de la chambre de commerce de Toronto
doit être aussi raisonnable que possible dans sa dern inde, et acceptera $1,000 comme
satisfaction pleine et entière dans le cas actuel; et il est résolu que le secrétaire soit
chargé de transmettre copie de cette réolution au secrétaire du comité de Torcnto
à Buffalo."

L'organisation des marchands de charbon à Ottawa a été formée d'après un plan
plus scientifique, mais non moins effectif, que celui qui vient d'être décrite, bien qu'elle
n'ait pas recours aux serments ni aux amendes. Une compagnie fut légalement cons.
tituée sous le nom d'Ottawa Coal and Cartige Co. Trois des marchands de charbon
sont membres de cette compagnie, et la plupart des autres y ont été affiliés. La com-
pagnie de voiturage fait toutes les affaires, sauf qu'elle ne prend pas les commandes
des consommateurs et ne reç)it pas l'argent. Elle reçoit le charbon, l'apporte aux
dépôts et le distribue aux consommateurs. Le prix du détail est fixé par la coalition.
Au commencement de la saison, il fut convenu qu'une certaine proportion des profits
nets serait donnée à chaque marchand, et qu'il vendît du charbon ou non, son profit
était assuré.

La compagnie de voiturage, l'année dernière, après avoir payé toutes les dépen-
ses et les primes ou parts aux membres affiliés, a divisé plus de 833,000 de profits entre
trois actionnaires, sur un capital social de $15,000.

A Montréal et à London, il existe aussi des coalitions pour maintenir des prix
élevés et contrôler 16 marché. Elles paraissent être moins exigeantes qu'à Toronto et
Ottawa, bien qu'aussi repréhensibles en principe.

A Cobourg, il n'existe pas de coalition. La meilleure qualité de charbon s'y vend
à des prix bien inférieurs à ceux de Toronto, quoique le taux du fret soit à peu près
le même.

INSTRUMENTS ARAToIREs.
Les témoignages de Mhi. H. A. Massey, de Toronto, Copp, de Hamilton, et A.

W. Morris, de Montréal, ont été décisifs dans ce sens qu'il n'existe pas de coalition
parmi les fabricants d'instruments aratoires.

ORGE.
M. W. D. Mathews, président de la Chambre de C>mmerce de Toronto, a déposé

qu'il n'existait pas de coalition parmi les acheteurs d'orge.
FIL MÉrALLIQUE BARBELÉ.

Pendant l'hiver dernier, une tentative a été faite par les fabricants de fil métallique
barbelé afin d'établir des prix uniformes pour leurs produits. La convention que la
marchand de détail était prié de signer, l'obligeait à vendre à 6- contins par livre, et
on lui promettait qu'il pourrait acheter à 54, soit une réduction de 4 de centin sur les
prix des années dernières.

FABRICANTS DE CERCUEILS ET ENTREPRENEURS DE PoMPES FUNÈBRES.

Les fabricants de cercueils et ceux qui font un commerce se rattachant aux
pompes funèbres sont convenus avec l'association des entrepreneurs de pompes
farèbres du ne vendre qu'aux membres de cette organisation. Pour devenir membres,
il faut le consentement des trois plus procues entrepreneurs de pompes lunèbres, et
ensuite, celui des deux tiers du comité exéul if. Il est aisé de voir q ne ce consente-
ment ne peut s'obtenir sans peine, et la conséquence est qu'il est extrêmement
difficile et généralement impossible pour un individu de s'établir comme entrepreneur
de pompes funèbres, car l'association contrôle non seulement la vente des bières et
des cercueils, mais encore tous les accessoires et fournitures nécessaires aux pompes
funèbres. Cette coalition est étendue dans ses opérations, est d'une nature très arbitraire
et gène d'une manière injustifiable la liberté personnelle. Comme dans les autres
coalitions, ses membres sont passibles d'amendes et d'expulsion.

Le résultat inévitable de ce contrôle exclusif, c'est que les familles en deuil ont
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à payer des prix exorbitants, et plus le malheur frappe fréquemment, plus le fardeau
de cette coalition devient excessif.

FABRICANTS DE CORDAGE ET DE FICELLE À LIEN.

Cette coalition comprend cinq établissements qui s'occupent de la fabrication
susdite :-

La corderie de John A. Converse, à Montréal.
A. Bannerman et FIère, à Montréal.
John Brown et Cie., à Québec.
Corderie do Dartmouth, à ialifax, N .E,
Thos. Conner et Fils, à Saint-Joan, N-A.
Ces cinq labriques contrôlent une grande partie de cette branche d'ir dustrie en

Canada, et peuvent fabriquer à pou prés deux fois la quantité, de ficelle à lien
consommée dans le pays. Il y a quelques autres manufactures qui ne font pas
partie de la coalition.

Un autre établissement pour la confection de la ficelle à lien et qui n'appartient
pas à la coalition s'est ouvert à Brantford en 1887. Il peut fabriquer 500 tonneaux
par année, ou environ 20 pour 100 de toute la quantité jusqu'ici requise au Canada.

La coalition s'est d'abord formée en novembre 1884 et a continué d'exister
jusqu'en mai 1S87. Elle fut alors dissoute, mais réorganisée au mois d'août suivant.
Elle était constituée d'aprés le système de poule, et consistait dans une convention
entre les cinq établissements ci-dessus nommé4, par laquelle ils établissaient des prix
uniformes, sujets à être changés de temps à autre, et allouaient à chacun d'eux
une proportion des ventes totales faites en Canada. Ceux fabriquant plus que leur
proportion payaient un contin et demi par livre pour leur excédant de mise, et cela
était divisé entre ceux qui vendaient moins que la proportion qui lear était allouée.
Cet arrangement avait pour effet d'assurer l'uniformité des prix pour la ficelle à lien,
et d'éviter l'excés de production. On piétend qu'il avait aussi l'effet d'en améliorer
la qualité. Les témoignages font voir que leo prix payés en Canada sont plus élevés
qu'aux Etats-Unis et dans la Grande- Betagne. On a expliqué l'augmentation des
prix de la corde et de la ficelle à lien en 1b87 par la hausse qui s'était produite sur
la matière premiôre qui avait augmenté de £25 à £12 la tonne. Cela a été dû aux
oçérations d'un syndicat américain qui a obtenu le contrôle de la iécolte de manille
dans toutes les parties du monde.

Cette coalition a pris fin en avril dernier, depuis que cette enquête est ouverte.
L'ASSOCIATION CANADIENNE DES FONDEURS EN FER.

Cette association a éte londée en 18li5, et elle a continué d'exister depuis cette
date. Elle compte aujourd'hui 18 maisons. Il y a, en dehors de l'association, environ
40 fabricants des mêmes ar ticles; quelques-uns d'entre eux sont de grands manufac-
turiers, mais la plupart ont peu d'importance. Le principal but de l'association était
l'établissement d'un tarif uniforme général pour les pëles et autres articles de
fonderie." En 1875 furent passées des résolutions ordonnant un dépôt de 8$( 0 par
chaque membre de l'association, "Icquel montant," (lit la résolution, "sera confisqué
au détriment de tout membie coupable d'une violation des prix adoptés par cette
association," et nommant un comité des griefs, composé. de trois membres, dont le
devoir "sera d'examiner toutes les accusations renvoyées devant lui, et dont la
décision sera finale dans tous les cas," et " si le comité manque d'examiner sur-le-
champ les accusations renvoyées devant lui par le président, chacun de ses membres
encourra la con fiscation de la somme de 810-u; " et établissant aussi "qu'il sera du
devoir de chaque membre de l'asseiation de prendre connaissance de toute violation
de prix, et sur preuve satisfaisante, de porter une accusation en donnant avis au
président, qui devra mettre immédiatement l'affaire entre les mains du comité."

La formule de pacte suivante a aussi été adoptée à la même assemblée en 1875
Nous, les membres sonýsignés, engageons par le présent notre parole d'honner

que nous adhérerons strictement aux prix, conditions et règles tels qu'énoncés dans
le précédent rapport adopté par l'association, tant à la lettre que dans l'esprit, et que
rous nous tiendrons responsables pour nouw-mêmes, nos maisons et nos agents; et
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dans le cas cù une accusation serait prouvée contre l'une de nos maisons respectives,
nous convenons individuellement de nous en tenir à la décision du comité, et que nous
ne refuterons pas en conséquence de cette décision, de nous soumettre A la secntence
rendue; et nous ne nous retirerons pas de l'association ni ne réclamerons aucun
deniers perdus par nous par onfiscation." A une assemblée tenue en 1877, il fut,
résolu ', que tout membre de cette association soit autorité à offir et puyer la smme
de $50 à tout client qui pourra fournir une preuve satisfaisante, par écrit, do la part
du vendeur, que quelque membre a accordé des conditiors plus avantrgeuses uo
celles autoriýées par l'aesociation, ces $50 devant être payées à même la caù,"

Ces dispositiors relativement aux amendes, confiscations et engagem enta ont
été ratifiées et affermies les années suiv uîtcs.

A une assemblée tenue en mars 1876, il fut ordonné par résolution " que les
membres garderaient le ecret des délibérations de l'association vis-à.vis des fondeurs
de fer n'en fisant point partie, et de tous les commer çarts.

Il a été établi tous les ans, depuis la fondation de l'association, des listes do prix
auxquelles il a é é apporté des modifications, selon les circonstances, à des assemblées
spéciales.

Les témoignages de J. R. Esmondo et de F. T. Graves, marchands de p< éles,
d'Ottawa, de A. R. Ives, fondeur de p, ë!es, de Montréal, qui n'est pas meornbro do
l'association, etde W. J. Copp s'accordent à établir en substance que les opérations de
cette coalition n'ont pas eu pour ié,ultat d'élever à l'excès les prix des mrichan-
dise affectées qui étaient principalement des p( ëles de toutes qualités. L déposition
de ces témoins démontie aussi que la meilleure classe de ces p< !es n'est pais, on
Canada, supérieure à celle d'articles semblables dans les Etats-Unis. Pour une cIasse
inférieure de pi ëies dépourvus d'ornements, qui sont fabriqués dans le voiiArrgîe des
folderiks de fer et des mines de charbon aux Etats-Unîs, les prix sont ple bus qu'en
Canada. M. Copp a dit que les prix des base burners étaient de 10 pour 10 plus bas
en Canada qu'aux Etats Unis. En ces dernières anrées, l'augmentation des prix a été
attribuée à celle des gages et des matières premières, ainei qu'à un surcî
d'ornementation.

AsSOCIATION DES PRoPRIÉTAIRES DE MOULINS À FARINE D'AVO[NE,
Cette association a récemment été formée dans le but de maintenir le prix de la

farine d'avoine, et, autant que possible, de régler le prix d'achat de lavoiie. La
coalition comprend 2 1 moulins, parmi lesquels se trouvent les plus considllératbles
d'Ontario. Elle a aussi fermé 10 autres moulins, dont les propr:étaires toucbe ,t do
$30() à $b00 par année, soit un total de 86,313 tous Les ans-somme néce-airemont
prise sur les profits ex!ra, et qui leur est payée par l'association pour non-production.
Les moulins, au nombre de 25, qui ne font pas partie de l'association, sont d'une
capacité de production si restreinte, que leur inflaerce ne se fait pas beaucoup sentir
sur le marché en géréral; mais ils prcateît de tous les avantages que leur clYre la
ccalition pour maintenir les prix.

Un certain percentage de la production de farine d'avoine est départie à chaque
moulin, et i-ur chaque baril vendu par un meunier en sus de cette part, ce dcrriier
paie à l'rasoeiation une prime de 30 contins par baril; et, viceversa, lorsqu'unm rmo"urior
re r<ç>i' pas toute sa part, il touche une prime égale par baril à la quanti'ý qui lui
manque.

BIScUITS ET CONFISERIE.

Il exitte, pour ces produits, des organisations distinctes parmi un granid nombre
dcs principaux fabricants, dans les provinces d'Ontario et do Québec. Un c'artain
nombre de manufacturiers, mais ce sont les moins importants, ne sont pas membres.
Le but principal est de maintenir les piix. L'Association des Fabricants do 1iscuits
existe depuis environ six ans, et bien que, dans cet espace de temps, le prix des
ingiédients employés ait sensiblement baissé, celui des biscuits est rosé l mmo à
peu pr ès. Il parait évident, d'api ès les témoignages recueillis, que la coaition a
pour résultat de tenir les prix plis élevés que ne le justifient le coût de la matière
première et les nouvelles conditions du commerce créés par l'introduction d'une rméca>
nique amélioré'm. On a constaté, en faisant la comparaison avec la cote des Etats-
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Unis, que les articles canadiens sont, pour quelque variétés plus fines et de choix, de
20 à 30 pour cent pus chers que les articles do même qualté chez rios voisins. L'as-
sociation des con fiseurs est de fondation rénente, et elle a eu à son début le résultat
'ordinaire: une hausse des prix.

ASSURNLCIES CONTBE LE FEU.

Li preuve dévoile l'existence d'une puissante association ayant pour but d'é'ever
et de maintenir les taux d'assurance. Cette coalition a été forméa on 1883, et elle
comproii presque toutes les compagnies à fond social, anglaises, américaines, et cana-
diennes qui font des opérations en Canada. Des sommesvariantde 8600 à $1,000 sont
payées annuellement à l'association pir chacune des trente-deux compagnies. Les
compagnies sont tenues de maintenir les tux et si on découvre que l'une d'elles
manque à cet engagement, elle est forcée d'annuler la police pour laquelle elle a
diminué les taux adoptés. Il n'y a pas de liste de taux fixés pour les risques sur les
ferme-, ou risques isolés. En raion de la concurrence des compagnies mutuelles, il aété
impossible de contiô'er cette branche d'affiires. Des agents ontété requis de signer
une convention à l'effet de ne pas faire d'opérations pour des compagnies en dehors
de l'association; cependant, pour une raison quelconque, eCs plan a été mis de côté
par l'Association Générale, mais adopté de nouveau par le bureau de Toronto qui le
continue.

Il ie sera pas accepté de ré-assurance d'une compagnie qui ne se conforme pas
au taux, et il n'eu sera pas placé dans cette compagnie, à moins qu'il ne soit impossible
de les placer dans les maisons affiliées de l'a-sociation.

Les (ff ts do la coalition sur le publie ont été positivement préjudiciables. Elle
a des ramifications dans toutes les parties du Canada, et presque partout des taux plus
élevés ont cours. A cause de la nature arbitraire du tarif et des règles adoptées, on
ne peut pas beaucoup tenir compte des chances morales, c'est-à-dire des circons-
tances, des nécessité ou de la réputation de ceux qui demandent à se faire assurer.

Dans ces conditions, un grand nombre de risques de première claQse et compor
tant des sommes considérables sont placés dans des compagnies des Etats-Unis qui
n'ont pas de bureaux au Canada et qui ne tombent pas sous le coup des lois cana-
diennes.

Un autre effet tangible de la eoalition, c'est que les taux étant égaux dans toutes
les compsgnies, les assureurs ont une tendance à placer leurs risques soit à l'étranger
ou dans dos compagnies étrangères faisant des opérations en Canada et qui ont un
capital plus considérable et une plus longue existence que les compagnies du pays.
Ceci tend à paralyser les compagnies d'assurance purement canadiennes, et n'oftre
pas une perspective très brillante aux actionnaires qui ont placé leur argent dans des
compagnies canadiennes à fonds social.

COALITION DES MARCHANDS D'OEUFS.

Cette coalition est d'origine récente, et c'le est formée par les principaux mar-
cbands d'Oîtario qui achèternt pour l'exportation. Leurs opérations s'étendent dans
toute la province d'Ontario. Le but de la coalition est, ore tenant lep prix bas dans les
principales cités, de les abaisser dans les sections rural.s. Des agents nommés par l'as-
sociaioni dans les vil:es emploieront ce qui leur aura été fourni pour faire baisser lcs
prix cri faveur de la consommation domestique. Cela réagira en faveur de leurs
acheteurs de la campagne qui de la sorte ar-t,è.eront à meilleur marché pour l'expor-
tation. Dans des localités cù il y a un acheteur rival, une coalition puissante peut
facilement renehérir sur lui jusqu'à le ruiner, et le champ reste sans concurrent, avea
le résultat naturel.

Le comité constate que les maux produits par des coalitions comme celles dont
il s'est occupé ne se sont pas encore tout à f'ait développés en ce pays, mais les ten-
dances et les cffets pernicieux de ces monopoles sont maintenant assez connus pour
justifier le parlement de faire une législation qui en supprime les maux.

La preuve recueillie par le comité et les documents ci-joints sont, comme partie
du piésent rapport, respectueusement soumis.

N. CLARKE WALLACE,
Président du comité.
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Appendice (No. 3.)

COMITE DES COALITIONS COM[IERCIALES.

TÉMOIGNAGES

Ire PARTIE.-SUCRES ET EPIGERIES.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 9 mars 188q.
Le comité spécial des Coalitions Commerciales s'assemble à 10 a. m. ce j)ur;

M. N. C. Wallace, au fauteuil.
GEORGE LIGHTBOUND, de la maison Lightbound, Ralston et Cie, de Montréal, est

assermenté et, à la demande du Président, fait l'exposé de faits suivants :-
M. le Président et Messieurs :-Le moyen le plus simple, probablement, de vous

présenter les faits concernant la ligue commerciale organisée ai sujet des sucres,
serait de la prendre à son origine et de la suivre dans son progrès jusqu'à ce jrour.
La coalition n'a pas pris naissance, comme beaucoup de gens l'ont supposé, parmi les
raffineurs. Depuis plusieurs années il a existé, par toute la Puissance, une société
connue sous le nom d'Associations des Epiciers de Gros ou de Corporation des
Epijiers de Gros. Cette question d'une ligue au sujet des sucres a éêé discutée à plu-
sieurs des assemblées de l'Association des Epiciers faisant le commerce de gros, et
ces discussions ont amené une assemblée qui s'est tenue à l'Hô:ol Windsor, à Mion-
tréal, à laquelle étaient présents les repréýentants des divers é>iciers faisant le
commerce de gros et ceux des raffineurs de toute la Puissance. Au nombre de ceux
qui étaient présents à cette assemblée se trouvaient M, Drumrnond, représentant la
Cie de Raffinage du sucre du Canada, M. Elmonhorst et M Libs'att, représentant la
Cie de Raflinage du St-Laurent, et M. Harris, représentant la Raffinerie de Moncton;
on avait aussi une lettre du président de la Ra1ffinerie do la Nouvelle-Euosse, à
Halifax, déclarant que les propriétaires de cette raffinerie donneraient leur assenti-
ment à toute décision que pourrait prendre l'assemblée générale convoquée à l'IIôtel
Windsor,

Par le Président:
Q. C'étaient toutes les raffineries en opération dans la Puisýance ? R. Odi, à cette

époque. Une autre s'< st rouverte dans les derniers quinze j rs
Par M. Bain (Sou'anges) :

Q. Quelle est la date de cette assemblée ? R. Le 20 avril, 187, c'était dans le
1iois d'avril de l'année dernière. A cette asemb!ée, on informa les rafiieurs que la
Corporation des Epiciers de gros avait tenté d'uffctuor une coalition entre ses mem-
bres, mais que certuins marchands dans la Paissance, pour des raisons partieulières,
ne pouvaient donner leur approbation à un tel genre d'affaires, et désiraient avoir
la liberté de conduire leur commerce comme ils ['entondaient, O, demanda aix raffi-
neus do faire une diférence dans leurs tra'sactions avec ces épciers en gros ca leur
faismnt payer pour le sucre granulé un demi centin par livre de plus qu'il ne deman-
daient aux membres de la corporation. Les raffineurs, après avoir discuté la ques-
tion entre eux, consentirent à faire payer à ceux qui n'appartenaient pas à la corpo-
ration des épiciers en gros, ou plutôt qui ne faisaient pas partie de la )igue, un quart
de centin par livre de plus qu'ils ne vendaient le même sucre à ceux qui en étaient
membres. Ce règlement fut mis en vigueur environ dix jours plus tard, aussitôt que
les papiers furent signés ; et je crois que dès les premiers jours de mai, il fut statu&
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que tout membre de la Corporation des Epiciers, ou marchands de gros, qui
n'avait pas cointeriti à l'arrangcnent concernant le sucre devait payer aux raffineurs,
pour tcut Sucre blanc qu'il aobèterait, un quart de centin de plus que ceux qui
avaient sou.sirit à cet arrangement. Celà se continua pendant quelques mois et la
Corporation des Epieiers en gros s'aperçit quo ce qua-t de centin n'était pas une
taxe suffisante pour empêcher les marchands non affiliés de continuer leurs affaires.
Ils coinvoqeuèrent une autre as>emblée, et à la fin de juin, dans l'un des derniers jours
du mois, ils se réonirent dans la salle deconseil de la chambre de eommErce à Montréal.
MM. Diurnmond et Elmnenhort, les représentants des deux raffineries de Montréal,
étaient pié ents. Je devrais dire que les épiciers de gros avaient tenu une séance
le matin du nième jour, et qu'à cette uéunion ils avaient passé une résolution deman.
dant aux i attineurs de refurer de vendre du wuere à aucun prix à ceux qui ne consen.
tiraient pas à faire partie do la coalitionî. Ceci fut soumis à la F.éance de l'après-midi,
et M. Dliurmîond, repiésentant la Cie de raffinage du sucre du Canada, donna son
consentement à cet arrangement si l'association ne voyait aucun autre moyen de
sertir de cettu difficuité.

Q. En di.sant sucre blanc, voulez-vous parler de la cassonade ? R. Je parle
du sucre bai.c seulement. La, ligue ne s'occupe que du sucre blanc, vu la difficulté
de classer les sucres jàunen. Il ne s'agit que du sucre banc. La ligue commerciale
ne s'occupe que du sucre blane. Le résultat, cependant, de la réunion tenue dans
les salles de la chambre de commerce, a été qu'une semaine ou dix jours api ès, il a
été conclu un arrangement en vertu duquel les raffineurs ont fait payer à ceux des
épiciers qui ne faisaient pas partie de la ligue un demia-contin de plus par livre de
sucre blanc, qu'à ceux qui en étaient membres.

Par .11. Guillet :
Q. Vous vouk z parler de l'escompte ? R. Ils donnaient l'escompte. L'escompte

s'accordait , ur le prix de vente. Mais on s'aperçut plus tard que, vu le bas prix des
sucres à Glasgow et à Liverpool, il était à peine possible d'acquitter les droits élevés
imposés sur les sucres lins importés dans le pays, et que les marchands en dehors de
la coalition pouvaient les rmettre sur la mar ché canadien, et les vendre un peu au-
dessous du prix dIe vente des messieurs de la ligue, tout en faisant un léger bénéfice.
Lorsque les rfidineurs et les épiciers coalisés découvrirent que ceci était possible,
ils corivoquôrent une autre assemblée dans les salles de la chambre de commerce, je
crois, à Montréal, le 16 ou le 17 de décembre. Je ne puis vous dire, bien entendu,
ce qui s'est passé dais une assemblée d'une nature privée ; je puis tout au plus vous
en donner le résultat. Il fut décidé qu'à l'avenir, les marchands n'appartenant pas
à la corporation, ou à la coalition paieraient un demi-centin de plus que les autres.
Puis, lrsqu'on vit plus tard que cela y e suffi-ait pas et que les épiciers qui ne
faisaient pas partie <le la ligue pouvaient encore continuer leurs affaires et acheter
leur suere aideurs, on pensa qu'il îlalit adopter quelque autre n.éthode. En
décembre, on décida, en conséquene, que les marchands qui voulaient rester en
dehors de la ligue devaient acbeter leur sucbe à une toute autre condition que les
signataires de la couvention. Ceux-ci achetaient leur sucre à la raffinerie avec un
escompte do deux et demi pour cent, aigent comptant ; après cette date, en
décemin e, lis épiciers ne faisait pas partie de la ligue durent payer un huitième dp
ceutin de plus par livre, sans avoir droit à un centin d'escompte.

Par M. Bain (Soulanges) :
Q. Sur quel sucre ? Le sucre blanc, tout sucre granulé. De plus, messieurs,

afin d'empêcner tout homre do pouvoir conduire ses affaires comme je piétends
qu'il a druit du le faire, ceux qui n'étaient pas membres du la ligue se son vus florcés,
lorsqu'ils achetaient 500 barils de s ucre blanc, de prendre en même temps à la même
raffinerie 1,u00 barils de cass.nade jaute qu'ils un eussent besoin ou ion ; on d'autres
tormes, si l'aebètais 500 barile de sucre granulé dans une raffinerie de la Nouvelle-
Ecosse, et si je désirais acheter 1,000 barils de cassonade jaune ailleurs, je serais forcé
d'acheter en même temps semblable quantité de sucre jaune du même raffineur.
Ce règlement ne permet plus à un marchand de conduire ses affaires e>mme il l'en-
tend.
12 GEORGE LIGIII BOUND.

51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888



Par M. Guillet:
Q. Les membres de la coalition n'étaient pas sujets à ce règlement ? R.

Non, ils pouvaient acheter vingt-cinq barils ou aucune autre quantité dont ils
avaient besoin.

Por le Président:
Q. De fait, cependant, vous achett z réellement deux ou trois barils de cassonade

jaune pour un de sucre blanc ? R. Ce n'est pas cela tout-à-!ait. La consommation de
sucre jaune est effectivement de deux ou trois barils contre un de sucre blanc.

Q. Le grief consiste donc on ce que vous êtes obligé de placer votre argent
dans un lieu et dans un moment qui ne vous conviennent pas? R. Nous nous
plaignons d'avoir à payer pour notre sucre plus que ne paient les membres de la ligue.

Q. Et en sus de cela, vous aviez à acheter cette quantité? R. Ceci était sim-
plement une autre manière de nous pressurer.

Q. Quel était ce dernier arrangement d'un huitième do centin de plus ? R. Les
membres de la ligue ne recevaient pas seulement les 2, pour cent d'escompte sur le
sucre granulé, qui se vendait alors 7% centins par livre; ceux qui n'en faisaient pas
partie payaient 73 contins, argent comùtant et net, ce qui faisait une différence de
29 ou 30 contins par 100 livres, et les mettait dans l'impossibilité de conduire leurs
affaires.

Par M. Girnmor:
Q. Le membres de la corporation avaient cet avantage? R. Oui.
Q. Outre qu'il n'étaient pas tenus d'acheter l3 sucre jaune? R Oui, ils pou-

vaient acheter toute espèce de sucre dont ils avaient besoin. Ceci avait pour but de
rendre impossible à toute personne en dehors de la lgue de diriger convenablemont
ses affaires.

Par le Président
Q. Ils ont d'abord exigé des marchands en dehors de la coalition un demi-centin

de plus ? R. Non, un quart de centin. Les épiciers de la ligne demandaient une aug-
mentation d'un demi-centin, et les raffineurs consentirent finalemeit à exiger un
quart de centin. Ceci avait lieu en avril, et il trouvèrent que cela uo remplissait
pas le but qu'ils se proposaient parce que les marchauds qui n'appartenaient pas à
l'union s'étaient largement approvisionnés, et avaient donné des contrats d'avance
pour leur sucre ; puis le marché cintinuait à baisser, de sorte qu'ils pouvaient encora
faire le commerce ; mais en juin, la corporation tint une nouvelle assemblé dont le
résultat lut que les raffilueurs consentirent à demander aux épiciers hors de la ligne
en demi centin de plus p5ýr livre.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Les sucres étaient à la hausse alors ? R. Oui, le mairché montait alors. C'é-

tait pour nous une affaire de jugement que de faire des achats d'avance de mamère à
nous permettre de continuer nos affaires.

Q. Sans la hausse qui existait alors, le premier arrangement aurait été sufli.
sant ? R. Oui, et c'était un calcul intéressant pour tout marchand que de trouver
s'il était possible de faire quelque profit en achetant d'avance à un quart de centin
de plus que les épiciers de la ligue. Ceux-ci demandèrent aux raffineurs d'exiger une
augmentation d'un demi-centin et obtinrent cette concession. Nonobstant ce demi-
centin extra, nous avons pu importer du sucre granulé d'Ecosse et d'Angleterre; alors
la corporation convoqua une nouvelle assemblée des raffineurs et leur demanda de
faire ce nouvel arrangement en vertu duquel tout marchand, ne faisant pas partie
de la ligue, qui désirait acheter 500 barils de sucre granulé était forcé de prendre
1,000 barils de sucre jaune et de payer 90 centins à 81 par baril de sucre jaune ou
granulé. Si j'achntais 500 barils de sucre granulé, il me fallait acheter aussi 1,000
de sucre j-une, et ji perdrais $1,500 sur la transaction.

Par M. Bain (&ulanges) -
Q. Les marchands en dehors de la ligue avaient-ils l'escompte comme les autres ?

B. Ilts ne l'ont pas en depuis le mois de décembre dernier.
Par le Président: -

Q. Quel temps vous donnait on pour vos paiements ? R. Quatorze jours. Le
terme n'a pas été changé. Ils donnèrent exactement un crédit de 14 jours. Ce sont

SUCRES ET ÉPICERIE& la
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les conditions rconnues des raffinenrp, 14 jours avec - pour cent d'escompte. C'est
ce qu'on appelle les ter mes desrrafineries; et après decembre, toute personne n'ap-
pm ttn.int pas à l'a.ociatir n ou à la ligre a dû payer le prix entier saris escompte, et
un huitième de eriiin par livre en sus.

Par X. J1cKay:
Q. Avez-vous dit que tous les r:fineurs faisaient partie de cette ligue ? R.

Tous les riaffliieurs en font partie à 'he-ire qu'il est..
lar 31. Bain (Soulaniges) :

Q. Tous ls raffireurs en Canada ? R. Tous les raffineurs que nous avons
en Canadra. L.es propi iétaires d'une rafi er io qui vient de rouvrir on de reprendre
ses pératirs ont siitié leur intention d'entrer aussi dais la ligue. On m'informe
que les raufireurs, loutefois, laissent entendre qu'ils ne sont pas pai ties à cet arran-
gement. Toui e per.onne connai-sart les faits que jo viens de vous exposer, et qui
pcut api è.1 (ela croire qu'ils n'y ont pai souscrit, est beaucoup plus crédule que je rie
le suis. La meilleure preuve que les raflireurs sont parties a cette convention, c'est le
fait que chaque peîrsonne qui visitera le bureau de la raffinerie du Canada, verra
affichée sur la for être ou la porte de la charnbre une liste semblable à celle que je
crois avoir dans ma poche, (il exhibe cette liste). Ceci, M. le Président, est la liste
de ceux qui ont le droit d'acheter du sucre en vertu de cet arrangement de la ligue.
(Exh bit n° 1.)

Par le Président
Q. Je vois que quelques-uns des noms ont été biffés. Qui sont-ils ? R. Ce sont

des épiciers en détail et des commerçants de denrées qui, plus tard, ont é!é trouvés
indignes de participer aux bénéfices de la coalition. Un nombre considérable de détail-
lants, outre leur commerce d'occasion et de distribution, avaient eu l'habitude
d'acheter directement des raffineurs.

Q. Quelle qualification exite-t on d'un homme pour son admission dans la Corpo.
ration des Epiciers de gros ? Ne doit il pas prouver qu'il vend au consommateur
directemert ou non ?

M. GUILLET :-N'est-il pas soumis à un ballottage ? R. Non, tout homme est
admis dès qu'il peut prouver qu'il ne vend pas directement au consommateur et qu'il
consent à signer l'arrangement.

Par Al. Guillet :-
Q. Pourvu que ce ne soit pas un épicier détaillant ? R. Oui.
Q. Mais ils n'étaient pas admis en premier lieu ? R. Oui.
Q. Et plus tard on a été forcé de les admettre ? R. On a été forcé d'admettre

les épiciers détaillants tout d'abord. La corporation a représenté aux raffineurs
qu'ils représentaient 93 pour 100 du commerce en Canada, mais dans ces 93 pour
100 se trouvaient compris 12 ou 13 marchands qu'ils ont expulsés depuis.

Q. Qu'on a forcés de sortir ? R. Oui, et de plus, ils ont sur leur liste beaucoup
de noms de personnes qui n'achetaient qu'en petite quantité, mais elles faisaient partie
de ces 93 pour 100. Les raffineurs, toutefois, ont fait cet arrangement, et je suis
d'avis qu'ils ne montrent pas de dignité dans la position qu'ilsont prise, non plus que
la ligue, en disant qu'ils ne sont pas parties à cet arrangement. Ils ont assumé cette
responsabilité, et ils ne peuvent s'en dégager. Mais il est de fait qu'un marchand
qui n'a pas signé cet arrangement ne peut acheter du sucre sans payer cette augmen-
tation de prix. Un certain monsieur a dit que la ligue ne produisait pas de hausse
dans les prix. Cela est aussi logique que si l'on disait qu'un tarif élevé ne les lait
pas monter. Il est absolument certain que la ligue fait hausser les prix. C'est la
seule conclusion logique à laquelle on puisse arriver.

Par M. Bain (Weulworth) :-
Q. C'est lu ré.ultat dans les deux cas ? R. Oui.
LE PaÉSIDnT :- C'est une affaire d'opinion si des droits élevés impliquent des

prix élevés ou non.
Par M. McKay: -

Q. Nous pouvons en juger. Quelle somme additionnelle le consommateur a-t-il à
payer pour le aucre ? R. Comme le Président vient de le dire, cela devient une
affaire d'opinion.
14 GEORGE LIGHTBOUND
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Q. De chiffres, à mon avis ? R. L'augmentation de prix que la ligue fait peser
sur le sucre est de - de centin par livre, si les achats sont faits par lots de 15 barils,
et 1 cemtin, si on achète en moindre quantité.

Par 1. Guilet:
Q. Cette ligue des épiciers a été oigani-ée en vue d'obtenir de plus grands pro-

fits. Ils prétendaient vendre le sucre au prix coûtant, n'est-ce pas ? R. C'é:ait
sans doute un fait, qu'avant la formation de cette ligue, les marchands no retiraient
pas du placement de leurs capitaux d'aussi forts bénéfices qu'ils avaipnt droit d'en
attendre, mais c'est ur o choe qui ne devrait certainement pas être régléo par un
procédé aussi arbitraire. Si dcs marchands n'ont pas l'habileté néeessaire pour
conduire leur besogne sans l'aide d'une ligue serablable, qu'ils abandonnent leur
commerce et s'occupent de quelques autres entreprihes pour la conduite desquelles
ils se sentent les qualifications requises.

Q. La ligue élère le prix du sucre pour les épiciers cri détail ? R. Oui.
Par M. McKay:

Q. Pouvez-vous nous donner une idée de cette augmentation ; est-elle de 5, 10 ou
15 pour cent ? R. Je vous l'ai déjà dit.

Par M. Fiher :
Q. M. Lightbound voudra peut être nous donner le prix du sucre granulé sur le

marché ? Ainsi, un quart de centin n'était pas suffisant pour maintenir ce com merce
dans les mains de la Corporation des Epicieis. Maintenant pouvez-vous nous donner
le prix auquel le sucre pouvait être vendu alors ? R. Dans le mois d'avril, lo prix
des raffineries pour le sucre granu!é était de 6 cts à 61 cts.

Par M Wood, ( Westmoreland)
Q. Pensez-vous que la corporation exige un trop grand profit sur les sucres ?

R. Pas du tout, monsieur. Si le commerce de gros faisait un pr<fit de j centin par
livre, je ne pense pas que l'épicier de gros aurait le droit de se plaindre.

Par M. Fisher :
Q. En août, le prix était d'environ six centins ? R. Oui.
Q. C'est-à dire qu'il était vendu à tous au prix de six centins ? R. Oui.
Q. Et alors les raffineurs ont fait un arrangement avec la corporation par lequel

ils s'engageaient à faire payer un quart de centin de plus à tout marchand n'apparte.
nant pas à la ligue ? R. Oui.

Q. Suivant cette convention, à quel prix le vendaient-ils à l'association ? R.
Six centins.

Q. Et aux marchands qui n'en étaient pas ? R. 6J cts.
Q. Bien, maintenant, comme je le vois par vos réponses, cela n'a pas été suffi-

sant pour permettre aux membres de l'association de conserver ce commerce dans
leurs mains. Vous et d'autres marchands ne faisant pas partie de l'association vous
avez pu acheter, vendre et faire la compétition aux membres de la ligue ? R. Vous
comprendrez cela quand je vous dirai que lors de leur assemblée suivante, à la fin de
juin, le sucre blanc monta à C¾ ets, et que le marché était à la hausse.

Q. En juin. vous avez eu un autre arrangement par lequel vous et d'autres épi-
ciers non-coalisées, avez dû subir une différence de ý centin. Je pense que
vous nous avcz dit que la raison pour laquelle ils n'ont pu continuer cela était
due au bas prix du sucr e à Glasgow et à Liverpool ? R. Oui.

Q. Pouvz-vous nous dire à quel priK vous pouviez vous procurer le sucre de
Glasgow et de Liverpool, rendu à Montréal ? R. Cette différence de ý c. par livre
nous a été imposée à la fin de juin, et nous n'avons fait venir aucun sucre de l'Ecosse
avant le mois d'août.

Q. Eh bien, dans le mois d'août, à quel prix vous revenait, à Montréal, le sucre
de Glasgow et de Liverpool ? R. A t je. Le sucre écossais était alors à 6¾e. à
Montréal.

Q. Vous dites que le prix de revient à Montréal était de 6¾e. à ¾ce. Quel
en était le prix à Glasgow ? R. Seize chelings les cent livres.

Q. Combien cela fait il en argent courant du Canada ? R 3¾a. la livre.
Q. Et comment arrivcz-vous à 6¾e. ? R. Les droits de douane étaient de 82.9D
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puis il y avait une commismior à payer pour l'achat en Ecosse, le fret, l'assurance et
l'intérêt.

Q Et alors, quel était le prix du sucre de même qualité à Montré.l, à la raffI-
nerie ? R. £je. ou 6,.

Q. Quel était le prix demandé aux membres de la corporation ou celui que l'on
exigeait Ces marchands qui n'en étaient pas ? R. C'était le prix que payaient les

embres de l'assoeiaîtion.
Q. Mais les autres payaient plus que cela ? R. Oui.

Par le Présuient :
Q. Et quelle était la qualité do ce sucre comparativement à celle du sucre gra-

nulé canadien ? R Ceci est ,ncore une matiè: e d'opinion.
Q. Nous voulons avoir votie oiinion ? R. Je crois que le sucre écossais, à en

juger par les épreuves faites do ses qualités, avait autant de force qua le suure cana-
dien. J'aurais donré la préfércrno au sucie canadien sur des points moins impor-
tants tels que la couleur, etc., rmais pour tout ce qui regarde la consommation, le
sucre importé était annsi bon.

Par M. Bair ( 1Wenîtu:orth):
Q. Se vendait-il aussi bio ? R. Il ýe vo'ndait même un peu mieux, à cause de

l'opinion qui existait partout ins le Iays. La qualité du sucre canadien n'était pas
ineo en doute, mais je pom-e que las marchan-ls étaient t:òs imontés à cause de cet'e

ligue, et donnaient pour retto ati -oni la iéflér ence au sucre impirLé.
Par le Pré.sident

Q. Quelle est votre opinioni quant à la qualité du sucre fabriqué dans nos raffine-
ries canadienne pendant les dloi niers. six mois, si vous la comparez avec celui qu'elles
produisaient il y a plusieurm aits. Pensez-vous qu'elle soit aussi bonne à présent
qu'elle l'éLait alors ? IL. .Jo li prme pus que la qualité du sucre blanc ait ebangé.

Q. Je parl des suores ijîue. qui coitiennent plus de glucose? R. J'ignore ce
,que les r.ffineurs mottent lars le iier. Il parai'. être plus visqueux, mais cela pour-
rait êere expliqué boeîucoup trii.ux par les raffinturs que par les marchands.

Q Mais jo voul:atis c qnnaitro quelle est la quaihté du sucre comparée à celle
qui existait il y a plusieurs ans écs. J.) parle du sucre raffiné ii en Canada. Sûre-
ment vous pouvez rue doiier votre opinion là dessus ? R. En fait de sucre jaune,
j, crois que le3 raffineurs en o:t fuit de moins bonne qualité et qu'ils ont probable-
ment laissé plus d'humidité dans l'article, mais cela et peut-être dû aux exigences
du commer ce en ce pays.

Q. Les raffineurs, pour fuire de tel sucre, lui laissent plus d'humidité, et
cela en diminue la force ? R. Oui.

Par M. McrKy:
Q Quel est à peu pr òs le profit que peuvent faire les épiciers de gros de la cor-

poration sur le sure ? 1i. Par livre?
Q. Je veux parler du profit net? IL. Le profit brut est d'environ cinq p-ur cent.
Q. ils ont à payer le frot à leurs clients sur ce ; centin ? R Je base mon ca!-

cul sur l'avarce de trois huitiômes de centin. Les profits des membres de l'associa-
tion n'excèdent pas cinq pour cent si le marché est stamle.

Q. Un épicier de gros ne fait pas plus que 5 pour 100 ? R Pas quand le marché
est stable.

Q. Pensez-vous que ce profit soit excessif? Croyez-vous qu'un tel bénéfice Muise
au consommateur? R. 1.1 ne nuit pas au consommateur. Je ne pense pas qu'un
marchand fasse un profit excessif quand il gagne 5 pour 100.

Q. Sur le principe- ? . Le principe diffLre beaucoup de l'objection que nous
faisons à la ligue. Ce qui fait que nous nous objectons à cette coalition, c'est qu'elle est
injuste pour tout marchand qui veut conduire ses affaires à -a manière. S'il me plaît
d'acheter du sucre à sept cenititis et de le ven Ire à s»x contins et trois quarts, c'est
mon affaire. J'ai parfaitemont le droit de vendre à ce prix on à aucun prix enfla
qu'il me pi1ît.

Par M. Mc Kay:
Q. N'y a-t-il pas ou à certai ne époque de grandes rédu2tions de prix sur les sucres?

Cela n'a-t-il pas ou lieu partout dans le monde ? R. Pas plus ici qu'on ne l'a jamaia
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observé. Dans tout pays du monde, il y a toujours de semblables réductions dans les
prix du isucre, d'un article de nécessité ou d'un autre. De plus, ceux qui organisent
entre eux quelque combinaison pour maintenir élevé le prix d'un article quelconque,
commencent souvent par réduire celui d'autres articles, le marchand lui-même le fait,
et le fera. Quand on ne le fait pas pour une chose, on le fait pour une autre.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. A-t-on entrepris de limiter la production des sucres raffinés ? R. Je ne le

penso pas.
Par M. Wood ( Westmoreland)

Q. Maintenant quant aux profits que font les membres de la ligue: je comprends
qu'ils font trois huitièmes de centin par les arrangements actuels ? IR. Oni.

Q. C'est à peu près l'équivalent de l'avantage qu'ils obtiennent en achetant des
raffincurs ? R. Non. Si vous preniez correctement les chiffres, vous verriez que le
marchand a trois huitièmes de centin sur les lots de quinze barils, et un demi-centin
sur les ventes moins considérables. Dans tout achat de moins de quinze barils, celui
qui ne fait pas partie de la corporation paie un demi-centin de plus que ceux qui en
sont membres.

Q. Ne vend-il pas plus par lots de quinze barils que par lots d'un moindre
nombre ? R. Non.

Par le Président:
Q. Doit-il acheter quinze barils granulé ou de sucre de toute espèce ? R, Cinq

barils de sucre blanc et dix de jaune.
Q. Les ventes de quinze barils à un marchand, en une seule fois, ne sont-elles

pas ti ès rares ? R. Il y a plus de ventes par lots moindres, de neuf à dix barils
par exemple.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. A combien évaluez-vous le profit moyen d'un épicier de gros, par livre ?

Vous dites qu'il y a un profit de trois huitièmes de contin sur les lots de quinze
barils et d'un-demi centin pour les lots moins considérables ? R: Là-dessus il doit
payer le fret, etc. C'est pourquoi je prends le chiffre moyen; les épiciers de gros
doivent avoir un profit d'environ un pour cent.

Q. A peu près trois huitièmes de centin ? R. Oui.
Q. Quelle différence pensez-vous qu'il y ait entre ceci et les avantages que peuvent

obtenir les membres de la corporation en achetant chez le raffineur ? R. Je
ne crois pas comprendre parfaitement la question.

Q. L'association, si j'ai bien compris, a l'avantage d'un huitième de centin et de 2î
pour cent d'escompte en achetant chez le raffineur ? R. Il a environ 3L) centins par
100 livres. C'est-à-dire, si je vendais du sucre, moi qui n'appartiens pas à l'union,
au même prix qu'un de ses membres, je n'aurais que 7î centins au lieu de 371 contins
par 100 livres, différence de 30 centins par 100 livres. De plus, vous perdez de vue
le fait que celui qui ne fait pas partie de l'union doit sa charger de deux barils de
sucre jaune pour chaque baril de sucre blanc qu'il achète, et qu'il doit payer 25 ou
30 centins par 100 livres sur ces deux barils également.

Q. Oui, je comprends cela; deux tiers de sucre jaune et un tiers de blanc ? R.
Oui.

Q. Ensuite je pense que vous avez dit que ne croyiez pas qu'un demi-centin était
un profit trop considérable pour les épiciers en gros ? R. Je ne le pense pas. L3 mal
dans une coalition, en ce qui concerne le public, c'est qu'elles ont une tendance à s'éten-
dre. Il est de notoriété publique que le premier résultat de cette association a été
une association des détaillants ayant pour but d'élever le prix du sucre de sept
contins à huit centins la livre. Vous pouvez dire que les épiciers en détailvendent
pour sept contins ce qui leur coûte 6î c. ou 8 centins, mais le commerce de détail a
l'habitude d'agir ainsi. Cette union formée dans le but de faire monter le prix du
sucre de sept centins à huit contins la livre, signifiait tout simplement que la con-
sommation avait à payer 15 pour cent de plus pour son sucre. Cette association
s'ot organisée à Toronto, mais elle a cessé d'exister maintenant.

3-2
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Par le Président
Q. Ces épiciers avaient autant de droit de s'unir que les autres? R. Cela est

prouvé. Un épicier en détail influent, à Toronto, a dit qu'il entendait diriger ses
affaires comme bon lui semblait, et cela se cortinuera à moins qu'on me mette fin à
cette ligue. Les commerçants en détail prendront le même avantage que les épiciers
de gros, et le consommateur paiera 15 pour cent de plus qu'il ne devrait payer pour
son sucre.

Par M. Wood (IWestmoreland)
Q. Avant ce temps, les marchands de gros entre eux avaient réduit les prix bien

bas ; ils ne faisaient réellement que peu de profit ou même pas du tout ? R. Ils en
faisaient ou n'en faisaient pas suivant le jugement qu'ils apportaient à l'achat de leur
marchandise.

Q. Et cette ligue alors est une union organisée dans le but d'assurer aux épiciers
de gros qui y sont entrés, ce que vous croyez être un profit raisonnable et pour le
rendre certain ? R. Oui, apparemment.

Q. Combien d'epiciers de gros sont-ils entrés dans cette ligue ? R. Voici une
liste qui en indiquera le nombre. A peu près quatre-vingts sur quatre-vingt-trois.
Je crois qu'il y avait environ 93 noms d'abord, mais 12 ou 13 ont été biffés.
Exhibit N 1, montrant les noms rayés.)

Q Vous vous objectez à ce qu'ils fassent un profit raisonnable, ou à quoi ?
R. Je m'objecte à ce que quelqu'un vienne dans mon magasin et me dicte les prix
auxquels je dois vendre mes marchandises. Si je paie le raffineur pour du sucre gra-
nulé, je réclame la liberté de le donner pour rien si cela me convient.

Q. Est-ce que je dois comprendre qu'on peut vous empêcher de le faire mainte-
nant ? R. Certainement ; mon nom serait rayé de la liste, non seulement si je le
donnais, mais même si je le vendais à un seizième de centin au-dessous de ces prix.

Par .M. Bain (Soulanges):
Q. Y a-t-il une amende ? R. Non, vous êtes expulsé.

Par X. .Wood (Westnoreland);
Q. Mais vous, qui n'appartenez pas à la corporation, s'il vous plaît de vendre à

un prix moins élevé, rien ne peut vous empêcher de le faire ? R. Non, pas à pré.
sent ; mais il y avait une association parmi les commerçants en détail à Toronto, et
il y en aura encore à l'avenir.

Q. Cette ligue n'existe donc pas entre tous les épiciers de gros nécessairement,
mais parmi un certain nombre d'entre eux qui désirent s'unir pour cet objet ?
R. Elle existe parmi les épiciers de gros dont les noms se trouvent sur cette liste
(Exhibit N° 1). Il ne s'en est trouvé que trois ou quatre qui ont dit: " Nous
nous opposons à ceci ; nous réclamons le droit de vendre des marchandises aux prix
qui nous conviendront."

Q. Ceux qui font partie de la corporation ont le même privilège ? R. Ce serait
très-bien, s'ils avaient formé cette ligne entre eux, mais ici nous avons une ligne entre
le marchand et le raffineur. Voilà où est l'objection. Je prétends que chacun-que
tous les hommes d'affaires-ont le droit de s'assembler pour discuter sur leurs inté-
rêts, et de dire, nous vendrons aujourd'hui l'avoine à tel prix et l'orge à tel prix;
mais ici ces marchands s'unissent, s'adressent aux raffineurs et leur disent : " nous
voulons vendre le sucre granulé à tel prix, et si quelqu'un refuse de vendre à ce prix,
nous voulons que vous ne lui en vendiez pas, ou que vous le lui vendiez à un prix tel
qu'il soit forcé de vendre à .notre prix." Nous prétendons que les raffineurs n'exis-
tent que par la protection qu'ils reçoivent de la part du peuple; voilà la position que
nous avons prise en cette affaire. Le peuple les a mis où ils sont, et ils n'ont aucun
droit de se liguer avec les marchands. Ils disent qu'ils ne l'ont pas fait, mais les
faits le prouvent.

Q. Vous ne vous objectez pas à la ligue formée par la corporation, c'est à celle de
la corporation et des raflineurs que vous vous opposez ? R. Oui, à l'alliance des épi-
ciers de gros qui ont le droit de conduire leurs affaires comme bon leur semble, et
de raffineurs qui n'ont pas ce droit-là, parce qu'ils dépendent du peuple pour leur
existence.
18 GEORGE LIGHTBOUND.
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Par M. Guillet:
Q. Veuillez donc nous dire quel avantage retirent les raffineurs entrés dans la

ligue? R. L'avantage des raffineurs n'est pas très facile à définir. Peut-être la
comprendrez-vous quand vous saurez que la corporation des épiciers de gros, au
moyen de la liste de prix envoyée chaque semaine, les met en état d'avoir un profit
fixe sur les prix courants du jour, et le marchand n'est plus dans la necessité de
fatiguer le raffineur en débattant avec lui le prix du sucre qu'il achète. Le prix de
vente de l'épicier est toujours réglé, que le raffineur lui vende six, sept on huit contins
la livre; il a son demi-centin ou ses trois-huitièmes de centin, suivant le cas;
tandis que si la ligue n'existait pas, chaque marchand s'efforcerait d'acheter à aussi
bas prix qu'il le pourrait, afin de vendre à aussi bon marché que possible. Je ne suis
plus obligé d'essayer à chercher bon marché puisqu'on m'impose un prix de vente
fixe.

Par M. Wood (Westmoreland)
Q. Savez-vous si les raffineurs ont pris des arrangements entre eux sur le prix

du sucre ? R. Je ne le sais pas assez positivement pour vous répondre.
Q. On m'a informé qu'il n'en existe pas ? R. Je ne crois pas qu'il existe

aujourd'hui un semblable arrangement.
Par M. McKay;

Q. Le résultat de cette ligne est que les épiciers de gros font maintenant un
profit qu'ils ne pouvaient faire avant sa formation ? R. Ceci n'a rien du tout à faire
avec les motifs de notre objection. C'est au principe de la chose simplement que
nous nous opposons.

Q. Y a-t-il quelque autre entente entre les épiciers et les fabricants ? R. Pas
particulièrement ; mais il y en a au sujet de petits articles de commerce qui n'affec-
tent pas les affaires du marchand. Il existe certains arrangements, par exemple, au
sujet de la poudre à patisserie, du tabac et des marinades: Ces arrangements
concernant les articles de commerce peu importants n'affectent pas plus le
marchand dans la conduite de ses affaires qu'une simple chiquenaude ; mais quand
vous vous attaquez à un article comme le sucre, qui constitue environ le tiers des
transactions de la plupart des épiciers de gros, vous touchez une partie des plus
délicates et des plus sensibles de son commerce.

Q. Ce n'est pas une question d'argent que cet arrangement au sujet du tabac et
de la poudre à patisserie, c'est une simple entente entre les marchands qui en font le
commerce. Vous ne vous objecteriez pas à quelque chose qui ne vous affecterait pas
beaucoup? R. Je n'ai pas d'objection à cela. Je m'oppose à une ligne entre le
marchand et le fabricant qui a pour effet d'empêcher toute personne qui ne veut pas
en faire partie, de se, procurer les marchandises dont il a besoin sauf en les achetant
à un prix plus élevé.

Q. N'existe-t-il pas-quelque ligue du même genre à l'égard du tabac et des mari-
nades ? R. Non; rien qu'au sujet de la poudre à patisserie, et je ne pense pas que
cela devrait être; mais c'est un simple arrangement entre marchands.

Par M. Wood (Westmoreland) :-
Q. Dois-je comprendre que s'il n'y avait pas arrangement entre les

raffineurs et la Corporation des Epiciers, vous ne vous objecteriez pas à la
ligue comme marchand de gros ? R. Non; cela n'est pas exactement la position que
je prends. Vous pourriez me demander si je voudrais appartenir à une ligue au sujet
du sucre, si les raffineurs s'y joignaient. Non; voici ce que je dis: qu'ils s'organisent
en union si bon leur semble; mais quand ils vont plus loin et disent, si MM. Light-
bound, Ralston et Cie refusent de faire partie de la ligue, nous ne leur vendrons plus
de marchandises, alors je dis que c'est mal. Je viens ici simplement prouver par mon
témoignage comment la ligue affecte mon commerce et mes affaires. Je ne m'occupe
pas du bien ou du mal qu'elle peut produire moralement parlant. Je m'objecte à ce
qu'aucune classe d'hommes entrent dans mon bureau et me dictent les termes aux-
quels je dois vendre mes marchandises.

Q. Je ne vois pas qu'on le fasse ? R. Oui; cette liste en est la meilleure preuve.
(Exhibit N° 1.)*a
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Par M. Fisher
Q. Je crois, d'après une remarque que vous avez faite il y a quelques moments,

que si un épicier de gios vendait à un prix autre que celui qui est établi par la Corpo-
ration des Epiciers, son nom serait biffé de la liste par les raffineurs: cette menace
est suspendue sur eux tous ? R. Oui; et voici une copie de la convention au sujet du
sucre. (Exhibit N° 4.)

Par M. McKay.
Q. Dans quelle proportion les sucres blanc et jaune se vendent-ils ? R. Un baril

de sucre granulé pour deux on trois de jaune.
Q. Faite-vous partie de l'union à l'égard des marinades ? R. Non ; j'ai dû

signer l'arrangemcnt au sujet de la poudre à patisserie, et j'ai signé aussi celui du
sucre. Je n'ai pas signé l'arrangement relatif au tabac, parce qu'il est parfaitement
entendu que tout marchand qui en réduit le prix, ne peut plus en avoir.

Par le Président ;
Q. De quelle espèce de tabac parlez-vous en ce moment ? R. Tous les fabri-

quants de la Puissance font partie de cette union. La corporation des épiciers de
gros fixe le prix de vente du tabac à quatre centins au-dessus de celui des fabricarits,
et tout marchand sait que s'il ne se conforme pas à cela, il ne peut pas avoir de tabac.

Par M. Fisher :
Q. E]t-ce un arrangement tacite ? R. Oui.

Par . Guillet :
Q. Chaque fabricant fait son propre arrangement ? R. C'est un arrangement

tacite.
Par le Président

Q. Cette corporation des épiciers de gros fixe le prix à quatre centins au-dessus
de celui du fabricant quelle que soit la qualité du tabac ? R. Le fabricant a une
liste de prix, et l'épicier vend le tabac quatre centins de plus par livre que le prix
indiqué sur la liste.

Q. Alors si le tabac montait de quatre centins, vous auriez huit centins de profit
sur la liste ? R. Oui ; et s'il tombait de quatre contins, nous ne ferions rien. Ceci
est réglé d'après une augmentation de quatre centins sur le cours régulier du jour.

Par M. McKay :
Q. Ne vaut-il pas mieux pour un marchand de prendre un profit raisonnable, pourvu

qu'il ne soit pas excessif, que de couper et tailler ainsi à droite et à gauche ? Quelle
est votre opinion là-dessus ? R. Si je supposais que ce fût une meilleure manière de
faire le commerce, je serais membre de la Corporation des Epiciers.

Q. Mais tant que le consommateur ne souffre pas ? R. Je vous ai dit que je
m'opposais à cela au point de vue des affaires, et non à cause du bon ou mauvais effet
moral de la ligue ; qu'en ma qualité d'hommes d'affaires, je prétends qu'elle n'est pas
en notre faveur et que je m'y objecte en conEéquence.

Par M. Flynn :
Q. La ligue n'a-t-elle pas pour effet de rendre le sucre plus coûteux au consom.

mateur ? R Oui, sans doute. Autrement, elle n'aurait pas de raison d'être.
Par M. Fisher:

Q. Elle empêche la compétition ? R. Oui; et elle fait présager des prix plus
élevés encore, si la ligue s'étend des marchands de gros aux marchands de détail. Au
mois de juillet, les épiciers de gros sont venus à Montréal et ont demandé aux raffi.
neurs de ne pas vendre à ceux qui ne faisaient partie de leur corporation. Un des
raffineurs se déclara prêt à le faire.

Par le Président:
Q. Vous ne faisiez pas partie de cette organisation alors, et vous en êtes membre

maintenant ? R. On nous y a fait entrer de force en janvier dernier, après la mise à
exécution du dernier règlement. D'abord, on a fait un règlement en vertu duquel
nous avions à payer un huitième de centin de plus par livre, sans escompte, et à acheter
nécessairement deux barils de cassonade jaune pour du sucre granulé. De plus, le
marché anglais avait monté de 16 à 20 schellings, et le fret de 20 à 22. Comme il
nous fallait payer 25 pour 100 au dessus de la cote en Angleterre, le sucre, rendu ici,
20 GEORGE LIGHTBOUND.
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nous aurait coûté î4 centins. Comme vous le voyez, nous n'avions pas d'alternative,
il fallait acheter le sucre ici ou n'en plus faire le commerce.

Q. Du moment que le sucre resta stationnaire ou baissa, vous avez été forcés
d'entrer dann l'organisation ? R. Le premier règlement d'un quart de centin par
livre aurait été suffieant s'ils avaient en de la patience, parce qu'avec un marché en
baisse, nous nous serions trouvés dans une position tellement désavantageuse avec
cette différence contre nous, que nous aurions été incapables de continuer le com-
merce du sacre. Nous n'aurions pu acheter à moins de 71 centins, lorsque les mem-
bres de la corporation des épiciers auraient pu acheter ici pour 7 contins.

Par le Président :
Q. Cela n'entrave pas votre commerce, vos profits seuls en sont affectés ? R. J'ai

à payer 30 contins de plus par baril, et cette augmentation devient beaucoup plus
sérieuse quand vous considérez qu'en allant chez le raffineur pour acheter 500 barils
do sucre granulé, j'avais de plus à en prendre 1000 de sucre jaune, ce qui faisait une
différence de $3.00 par baril. Bien que je n'eusse peut-être pas besoin de cassonade
jaune, j'étais obligé d'en acheter 1,000 barils et de payer de 25 à 30 centins de plus
par 100 livres et sur le jaune et sur le blanc Nous n'avons nulle raison de douter
que si le gouvernement ne s'occupe pas de cette affaire, les raffineurs viendront peut
être nous dire dans un mois d'ici : Messieurs, nous ne 'vous vendrons plus de sucre
tout si vous ne signez pas l'arrangement au sujAt de cet article de commerce.

Par M Baint (Wentworth) :
Q. Les raffineurs demandent-ils uniformément le même prix ? R. Le prix du

sucre granulé est presque invariablement le même chez tous les raffineurs. Il est
dillidile de dire si cela dépend d'un arrangement entre eux ou non. Il est singulier
que le prix du sucre blanc soit toujours le même.

Par le Président :
Q. Comment le savez-vous ? Voici le prix auquel les épiciers de gros doivent

aujourd'hui vendre le sucre par lots de 15 barils, 7½ contins. Comment savons-nous
que les épiciers de gros n'ont que & de contins de profit là-dessus ? R Parce que
ces prix sont fixés par les raffineurs, et le prix de vente des épiciers de gros n'est
que de î de centin supérieur au chiffre que les raffineurs donnent pour ce jour.

Q. Mais dans les classes où différents raffineurs donneraient différents prix, que
verrait-on ? R. Ils ne le font pas.

Par M. Fisher :
Q. 11 est probable qu'il existe quelque arrangement, sinon une ligne ? R. Oui.
Q. A'ors les raffineurs établissent, pratiquement partant, les prix auxquels les

commerçants en détail obtiennent les sucres ? R. Oui.
Par M. Wood:

Q. Il y a un prix défini d'établi ? IL Je pense que oui. Les cotes sont quelque-
fois différentes, mais cela arrive de la manière suivante : Un raiineur peut coter 6
à ILlifax et un autre 7 à Montréal, parce qu'il peut y avoir une légère différence
dans le tarif du fret de Hlalifax à Montréal ; mais s'il y avait deux raffineries en
opération à -Halifax comme cela va arriver dans un mois ou deux, les prix de cette
cité seraient semblables.

Q. Savez-vous s'il existe on non quelque arrangement entre les raffineurs ?
R. Je l'iinoro ; niais je suis sous l'impression qu'il n'y a pas d'arrangement défini.

Q. Il y a un autre point qui n'est pas très clair pour quelques-uns d'entre nous.
Quand vous dites que les épiciers de gros prennent un profit de î de centin sur les
ventes de là barils à la fois et de 5 contin sur- celles do lots moins considérables,
paient-ils le fi-et là-dessus ? R. Oui.

Q. Supposons qu'un épicier de gros à fHamilton ou à London donne ure commende
pour du sucre, paie-t-il le fret de lalifax ou de Moncton à même cela ? R. Si c'ot un
marchand de Toronto, il paie le fret de Montréal à Toronto, présumant qu'il le met
sur le chemin de fer à Montréal. (Exhibits 2 et 3.)

Le Président.-La clause regardant le fret dans l'arrangement. (Exiibit
n° 1) se lit comme suit: " Les parties à cet arrangement auront le privilège de fire
la livraison du sucre à tous les points où il se trouve des marchands qui achètent
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directement tel sucre des fabricants, mais aucune, place ne sera considérée comme un
point de compétition qu'aprôs que le seerétaire de la Corporation des Epiciers de gros
de la Puissance aura donné avis A cet effet par la poste, aux divers signataires du
présent ar'rangernerit."

Par M. Wood:
Q. Le chaland aurait-il lo bénéfice du fret dans ce cas ? R. Non ; si une pratique

de Kingston achetait du sucre à Mortréal, son fret sorait payé jusqu'à Kingston. Je
dois dire que des cités telles qu'Ottawa, Kirgston, Toronto et lamilton, où se
trouvent des maisons pouvant acheter des raffineurs en vertu des arrangements de la
ligne, ont étà déclarées points de compétition, et voici sur quelle base on règle la
question du fret. Le prix du sucre granulé, par lots de 15 barils, livrables à
Kingston ou à aucun autre de ces points de compétition est de 7î centins aujourd'hui,
et le marchand de Montréal doit payer le fret à partir de Montréal, ou en d'autres
termes, il vend le sucre 7g centins, livré à Kingston. Secondement, si un marchand
de Montréal vend du sucre à un commerçant de Napanee, par exemple, il s'assure
que le fret de Montréal à Napanee est de 20 centins par 100 livres, tandis qu'il n'est
que de 14 centins de Kingston à Napanee. En conséquence le marchand de Montréal
peut allouer à sa pratique de Napanee 6 centins par 100 livres, de sorte que le sucre
acheté à Montréal coûtera, rendu à Napane, le môme prix que s'il eut été acheté à
Kingston. Je me sers de ces nomu et de ces chiffres seulement comme exemple.

Par M. GuiUet :
Q. Avez-vous quelque télégramme ou correspondance au sujet de l'arrangement

en question ? R. Non. On m'a dit que les raffineurs n'avaient aucune liaison avec
la Corporation des Epiciers à ce sujet. J'ai quelques dépêches télégraphiques que j'ai
reçues au commencement de L'année. La raffinerie de Moncton, par exemple, nous
a télégraphié le 31 décembre, avant que nous ayons signé l'arrangement à l'égard du
sucre, qu'elle nous livrerait, à Montréal, du sucre en entrepôt par le chemin de fer,
aux termes ordinaires, avec %i pour cent d'escompte, si la corporation des épiciers
y consentait. (Exhibits nos 5 et 6) Cela démontre qu'il existait quelque
entente entre les raffineurs et l'association et décide la question d'arrangement entre
eux. J'ai su qu'on prétendait qu'il n'en existait pas et c'est pourquoi j'ai mis ces
télégrammes dans ma poche.

Par M. Wood ( Westmoreland)
Q. J'ai entendu soutenir que les raffineurs n'étaient pas membres de la ligue;

qu'il y avait simplement une entente entre les raffineurs et la Corporation des
Epiciers ? R Les raffineurs seuls pourraient donner des informations là-dessus.
L'impression peut généralement exister parce que les cotes sont habituellement les
nimes.

Par M Flynn:
Q. Connaissez-vous les prix des raffineries de Halifax, Montréal et Moncton ?

Variert-ils ? Quelle en est la différence ? Les cotes sont-elles les mêmes à Montréal
et à Halifax ? R. Elles ne le sont pas invariablement. Je crois que les arrange.
ments qui ont pu exister entre les raffineries ont été temporaires. Ils ont générale.
ment été trouvés impraticables ; mais il en a été fait de temps à autre. Dans les
intervalles, il y a eu des occasions où nous pouvions acheter le sucre à , de centin
meilleur marché à Halifax qu'à Montréal ; mais, règle générale, les prix sont les
mêmes.

Par le Président:
Q. Que coûte le fret entre Halifax et Montréal ? B. Vingt centins, je veux dire

qu'on alloue cela pour le fret, bien entendu.
Par M. Fisher:

Q. Il peut se flire aussi que, dans ces circonstances, l'épicier d'lialifax ne puisse
pas acheter à la raffinerie de cette cité au même prix que vous le pourriez ? R. Peut-
être qae non.

Q. Ainsi vous pouvez acheter à laraffinerie de Halifaxà un peu meilleur marché
qu'aux raffineries de Montréal ; vous ne voud riez pas dire nécessairement que les gens
de la Nouvelle-Ecosse pourraient acheter à meilleur marché ? R. Le raffineur de22 GEORGE LIGTHBOUND.

51 Victoria. A. 1888



Halifax vend à plus bas prix à Montréal qu'il ne le fait sur le marché local, pour fairo
la compétition à nos raffineries de Montréal.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Cette question affecte-t-elle le cas actuel? .:R. Oui.

Par le Président:
Q. (Lisant le télégramme) "I Nous expédierons tel que demandé si vous acceptez

notre prix pour tous envois sans les 21 pour 100 d'escompte jusqu'à consentement de
l'association, télégraphiez réponse. Cie de raffinage de sucre de Moncton." (Exh. 6.)
Elle demande le même prix moins les 2ý pour 100 d'escompte? R. Oui. Ceci règlo
la question de l'arrangement entre les raffineries et la Corporation des Epiciers, Cette
Cie ne pouvait me donner l'escompte sans le consentement de l'association.

Q. Le prix était exactement le même que si elle eût été vendu à un membro de
l'association, sauf qu'elle n'allouait pas les 2½ pour 100 avant d'avoir obtenu le
consentement de la Corporation des Epiciers? R. Je pense que dans ce cas, la raffi-
nerie de Moncton abrogeait une partie de l'arrangement qu'elle avait fait. On peut
le supposer à la lecture du télégramme, mais je n'ai pas le moyen de m'assurer s'il en
était ainsi ou non. Il s'agissait du sucre jaune. Je ne sais pas à quel prix elle le
vendait aux membres de l'association; en même temps, ce n'était pas du sacre
blanc. Je ne pourrais dire, d'après cette dépêche, combien elle vendait ce sucre jaune.

Q. Vous pourriez, cependant, vous en former une idée assez juste par le prix que
demandait votre voisin pour ce même sucre? R. Pas s'il s'agissait d'un lot do 1,000
barils. Nous aurions peut-être pu acheter 1,000 barils à meilleur marché considéra-
blement que nous aurions payé pour 100 par exemple. Je vous montre ce télégramme
dans le but de l'opposer à l'assertion que les raffineurs ne sont pas liés avec la Corpo-
ration des Epiciers.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Quel remède pratique pouvez-vous suggérer contre cela ? R. Le gouverne-

ment devrait tout simplement notifier très clairement les raffineurs de cesser tous
rapports avec la ligne, sans quoi il réduirait les droits de manière à rendre possible
l'importation des sucres étrangers; les mettre simplement dans l'alternative de
prendre la position qui leur convient en se retirant de la ligue, ou de subir les consé-
quences d'une réduction des droits de douane.

Par le Président :
Q. Vous pensez qu'il n'y a pas d'autre remède? R. Je ne le pense pas,

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Cela affecterait-il aucunement la ligue de la Corporation des Epiciers? R.,

Peut-être que oui et peut-être que non.
Par le Président :

Q. Comment cela affecterait-il la Corporation des Epiciers. Ils pourraient encore
former des ligues. Ils ne sont pas des fabricants et vous dites que ce sont eux qui
ont le plus péché dans toute cette affcire. Ils pourraient encore se liguer dans le but
de maintenir le prix du sucre élevé pour le commerçant en détail ? -. Ils ne le
pourraient pas, attendu qu'ils seraient incapables de former une ligue sans l'aide des
raffineurs.

Q. Nous avons des cas d'autres ligues qui se maintiennent sans l'aide des fabri-
cants canadiens ? R. Je ne pense pas.

Q. Pour le charbon, par exemple? R. Oui, pour le charbon, cela se pourrait.
Q. Nous n'avons pas pour cet article de fabricants canadiens ? R. Le charbon

n'est pas produit ici, bien entendu. s
Q. Avec le sucre étranger et les droits sur ce sucre abolis, vous auriez un ca.

exactement semblable à celui du charbon ? R. Je pense que les raffineurs accepte
raient la proposition et sortiraient de la ligne avec plaisir. Ils ont commis une erreur
en y entrant.

Par M. Wood, (Westmoreland1:
Q. Comment cela affecterait-il la ligue formée au sujet de la farine d'avoine ? R.

Je ne connais rien de cette union.
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Par le Président:
Q. Vous dites qu'il y a d'autres lignes en épiceries entre le fabricant et le com-

merçant ici en Canada, nommez donc les articles ? R. Il en existe on fait de pren-
dre à boulanger ainsi qu'au sujet des allumettes chimiques d'Eddy.

Q. Les fabricants de poudre à boulanger fixant aussi les prix ? R. Non,
McLaren, de Monti éal, est le seul fabricant de la poudre à boulanger, dite " Cook's
Friend. " Ce n'est rien qu'un arrangement réglant la manière d'acheter dans
chaque cas.

Q. Alors vous vous opposez à la ligue concernant le sucre, pour soutenir un prin-
cipe, et, vous ne veus objectez pas à celle qui contrôle la poudre dite " Cook's Friend "
d'après le même principe, simplement parce qu'il s'agit d'une matière moins sérieuse ?
R. Parce que c'est une simple entente au sujet du prix. Ln consommateur qui achète
une livre de poudre en a pour longtemps. Cela ne nous affecte pas autant que l'aug-
mentation que nous payons pour le sucre pendant une semaine.

Par A. Gillmor:
Q. Comme question de principes ? R. Je ne discute pas le principe.

Par le Président :
Q, Je pensais que vous vous oppoitz à la ligue au sujet du sucro purement par

principe? R. Par principe commercial.
Q. Et bien, même sur ce principe, re faites-vous pas plus de profit en faisant

partie de la ligue qu'en y restant étrarger ? R. Je prétends qu'il est mieux de ne
pas en faire partie, c'e'st pourquoi je m'objecte à ne pas y entrer.

Q. Elle vous assure un profit ? R. t peut m'être avantageux de faire le com-
merce de sucre sans profit; et s'il me plaît de faire préent d'un baril de sucre à
mes amis, je devrais être parfaitenmerit liU rode le faire. Je réclame la liberté de vendre
mes marchandises aux prix qui me conviendront, tant que je suis capable d'en payer
l'achat.

Q. Nommez les autres ligues ? Rt. C'est la seule dont je me suis rappelé. Je
pense qu'il y en a une aussi au sujet des marinades, mais je ne m'occupe pas de cet
article du tout.

Q. Et pour le tabac ? R. Oui.
Q. Et encore ? R. Je ne fait pas partie de la ligue sur le tabac. Je vends

simplement aux prix de la ligne. .Nous n'osons pas faire autrement.
Q. Vous consentez à vendre à une avance de 4 contins sur la liste de prix ? R.

Nous n'avons pas consenti. Nous n'avons signé aucun arrengement concernant le
tabac, mais les membres de la Corporation des Epiciers savent tous que les fabricants
cesseraient immédiatement de font nir du tabac à ceux qui ne se conformeraient pas
a cette lègle.

Q. Vous ne vendez jamais à moins de 4 contins d'avance sur la liste ? R. Je ne
l'ai pas fait.

Par .M. .McKay:
Q. Vous ne vous êtes pas opposé publiquement à cette ligue au sujet du tabac?

R. Non, mon-ieur.
Par J. Wood (Wesftoreland):

Q. Le remède que vous proposez pourrait-il. s'appliquer au tabac ? R. Il serait
assez peu convenable de traiter les fbricants de tabac de la même manière. Nous
n'avons pas formé de ligue.

Par le Président :
Q. Tous les tabacs sont-ils régis par le même arrangement qui vous engage à

vendre à une avance de 4 contins. Pour les tabacs noirs, Macdonald contrôle le
marché ? R. En grande partie; oui.

Q. Ce règlement ne s'applique-t-il pas aussi aux autres tabacs ? Les commerçants
vous pressent-ils beaucoup d'acheter? Le nouveau fabricant de Toronto, MeAlpine,
par exemple? R. Je n'ai jamais fait cette question. Mais je ne pense pas qu'ils
nous vendraient leur marchandise, s'ils supposaient que nous la revendrions au
dessous du prix de la Corporation des Epiciers.

Q. Ils appartiennent à l'association alors ? R. Non, ils n'en font pas partie, mais
l'association vend leurs tabacs à une avance fixe.
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Q. La corporation ôge cette maière et contrôle le raffincur et le f:brieant
comme elle contrôle le raffineur de sucire, et c'est encore elle qui vous prive des mar-
chandises dont vous avez besoin ? R. Je ne suis pas exactement au fait du sysôème
suivi, mais j'en connais le résultat.

Par 11. Wood (Vestmcorelana) :
Q. En pratique, le résultat est le même ? R Oui, pratiquement le même.
Q. Pourruit-on appliquer dani le cas du tabac le remède que vous suggérez pour

le sucre ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Est-ce le seul moyen que vous ayez à >uggérer ? R. C'est le seul ; ou bien
qu'il soit passé une loi statuant qu'une ligue semblable est une conspiration; j'ai
déjà eu une opinion légale m'informant que c'est ln cas, mais on sait que les opinions
diffèrent; toutefois, il me semble que si une telle loi défit.isiait clairement qu'un
arrangement tel que celui qui existe entre le.s marchands et les raffincurs constitue
une conspiration et qu'un marchand, lésé isar une telle ligue, aurait droit d'action
en vertu de cette loi, on aurait un remède efficace.

Q Pensez-vous que cela ferait ditparaître le mal dont vous vous plaignez ? R.
Cela remMierait à la difficulté au sujet du sucre en moins de 24 heures, je crois.

Q. Vous nous didiez tantôt qu'il vaudrait rieinx réduire les droits de douane ?
R. Cela serait mieux; vous me permettrez peuw-être de changer d'Lpinion, comme
le quaker.

Par M. Fisher:
Q. Si je vous comprends bien, vous voudriez faire passer une loi en vertu de la-.

quello une coalition sous forme d'arrangement entre le marchand de gros et le
fabricant serait une conspiration, mais n'en serait plus une si l'arrangement n'exis-
tait qu'entre les marchands de gros ? R. Je ne parlais pas de cela du tout.

Q. Si j'ai bien compris M. Lightbound, il y a quelques instants, il ne voyait pas
le moindre mal à ce que les marchands de gros s'arrangeassent entre eux pour fixer
un prix quelconque? R. Tant que ces marchands ont la même opinion, mais lorsqu'ils
s'imposent et viennent vous dire : " Si vous ne vous conformez pas à nos arrangements
vous aurez à quitter le commerce "-c'est le but de ces arrangements-c'est simple-
ment essayer de nous faire entrer de force dans la ligue ou de nous chasser du
commerce.

Par le Président:
Q. Vous nous avez dit que les seuls autres arrangements auxquels vous avez

souscrit sont ceux concernant la poudre à boulanger, appelée " Cook's Friend," les
allumettes d'Eddy et les tabacs canadiens? R. J'ai dit aussi que je n'avais pas signé
d'arrangement au sujet du tabac, qu'il se vendait à prix fixe, et qu'en vendant autre-
ment on n'en pourrait pins avoir.

Q. En pratique c'est la même chose ? R. Oui, cela produit le même résultat, en
pratique.

Par M. Fisher:
Q Avez-vous signé un arrangement au sujet des allumettes et de la poudre à

patisserie? R. Nous avons été obligés de le faire. J'ai reçu avis de MM.
H. A. Nelson et Fils, agents d'Eddy à Montréal, que nous ne pourrions plus avoir
d'allumettes sans cela, et nous avons dû signer l'arrangement.

Q. Quant au tabac, si, en aucun temps, il eût plu à la ligue des commer-
çants de gros de vous dire que vous deviez signer l'arrangement, il vous aurait fallu
le faire? R. Oui, je l'auiais fait si le fabricant avait pris la même pocition que
l'association.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Quel est le profit sur les allumettes chimiques ? R. Il y a une échelle de

profits. Je pense que sur tout lots de moins de cinq caisses, le profit est de 50 centins
par caisse, et pour ceux de plus de cinq caisses il est de 25 centins par caisse.

Q. Quel percentage environ cela donne-t-il? R. De 8 à 10 pour 100, environ.
Par M. Guillet :

Q. Les fabricants règlent ces prix ? R. Oui.
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Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Comment regardez vous cela, est-ce un profit raisonnable ou élevé ? R. C'est

un assez bon pbrofit que 10 pour cent pour des épiciers.
Par le Président :

Q. Combien payez-vous une caisse d'allumettes ?. R. Quelquefois 82.00 et quel-
quefois $3.00. Colles d'Eddy, si je me rappello bien, coûtent de 8.5 U à $3.00 la
caisse ; c'est le prix coûtant.

Par 11. Wood ( Westnmoreland)
Q. Ccmment pourriez-vous remédier à cela ? Vous considérez cela comme un

grief, n'est-ce pas ? R. Pas aussi sérieux que pour le sucre.
Q. Le même principe ne se trouve-t-il pas affecté, la loi applicable dans un cas

ne le serait-elle pas dans l'autre ? On m'informe que vous commercez sur les
allumettes ? R. J'ai dit que je m'objectais à cela par principe commercial. Monsieur
en fait un principe moral ; c'est d'un principe commercial qu'il s'agit ici, et c'est en
cela que la ligue au sujet du sucre me blesse.

Q. Je ne parlais pas du côté moral de la question. J'avais en vue le principe
commercial seulement. Je voulais comparer entre elles la fabrication du sucre et
celle du tabac, et je vous ai demandé si le remède applicable dans le cas du sucre
l'était également dans celui du tabac, et si l'un était un grief dans le même sens que
l'autre ? R. L'un des cas n'est pas un grief dans le même sens que l'autre, pour
cette raison que dans des affaires limitées comme les nôtres, il nous passe cependant
par les mains pour une valeur de 8 00,000 ou $400,000 de sucre par année, tandis
que le chiffre de nos transactions dans les autres articles soumis à l'action des lignes,
y compris le tabac, ne s'élève probablement qu'à $3,000 ou $4,000 et n'atteint certai-
nement pas $10,000 dans la même période.

Par M. McKay :
Q. La question du sucre est une affaire plus sérieuse ? R. Oui.

Par M. Fisher :
Q. Dans un cas, les affaires se trouvent considérablement affectées, et dans l'autre

elles le sont à peine ? R. Oui.
Par 1W Wood ( Westmoreland)

Q. Et tout cela n'affecte que des principes commerciaux ? R. Oui.
Q. Le même remède ne serait-il pas en principe applicable aux autres arti-

eles ? R. Peut-être que oui et peut-être que non ; je ne crois pas qu'il nous soit
possible d'importer des allumettes de l'étranger à aussi bon marché' qu'elles nous
coûtent ici. Les allumettes coûtent moins en Canada que dans tout autre pays.

Q. Alors un tarif protecteur sur les allumettes n'en affecte pas le prix ? R. Non.
Q. Le profit sur les allumettes est de 20 pour cent, mais par petits lots il n'est

que de 10 pour cent ?
Par le Président:

Q. Vous avez dit, je pense, que le profit sur une caisse était de 50 centins, équi-
valant à 20 pour cent ? R. Il est de 25 à 50 centins par caisse, je parle ici des
arrangements définis sur les allumettes d'Eddy-82.50 à 83 par caisse.

Q. Vous faites 50 centins sur une de ces caisses ? R. Oui.
Q. Vingt pour cent sur les allumettes et cinq pour cent seulement sur les

sucres ? R. Cela peut-être le cas. Mais les allumettes que nous vendons dans l'année
ne sont pas grand'chose dans le chiffre de nos affaires. Le sucre représente peut-
être un tiers du trafic d'un épicier de gros. Nous nous objectons aux règlements de
la ligue pour plusieurs raisons, mais surtout parce que nous réclamons le droit de
vendre le sucre au prix qui nous convient. Il n'est pas juste que cette ligue nous
oblige à vendre à un certain prix.

Par M. Wood (Westmoreland)
Q. La raison, M. Lightbound, si je vous comprends bien, c'est que la réduction

des droits sur les allumettes n'affecterait pas les principes dont vous parlez. Vous
ne pouvez pas importer les allumettes ? R. Je ne pense pas que nous devrions les
importer ou essayer de le faire. C'est une bagatelle. Nous n'en vendrions pas assez
pour nous engager à prendre ce trouble.
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Q. En supposant que les droits sur le sucre seraient réduits, cela empêcherait-il
nécessairement les raffineurs de faire quelque arrangement avec. la Corporation dos
Epiciers ou les épiciers de gros ? R. Non, mais cela mettrait les raffineurs dans une
position très sérieuse.

Q. Comment ? R. Si, avec un tarif de douane de $1.50 par 100 livres, 35 pour
100 ad valorem et 7½ pour 100 sur le total des droits, nous pouvions l'an dernier
importer du sucre, aire concurrence aux prix des raffineries, et rester en dehors de
la ligue, nous aurions beau jeu si les droits étaient moins élevés.

Q. Les raffineurs ne pourraient-ils pas, quels que soient les droits, se liguer et
obtenir des épiciers de gros le montant du profit ou de la protection que les droits
leur donneraient? R. Non, puisque nous pourrions importer du sucre étranger et
empêcher cela.

Q. Si les droits ne leur donnaient aucune protection du tout, ils pourraient se
liguer et faire le même profit que la protection leur donnait jusqu'à ce moment?
R. Jusqu'à ce point. Si nous pouvions leur faire la compétition avec ces droits élevés,
la chose serait hien plus aisée avec droits réduits.

Q. Alors, si je vous comprends, ce principe imposerait au gouvernement la néces-
sité, en arrangeant convenablement les droits, de déterminer quel profit les raffineurs
devraient faire? R. Je ne vois pas précisément qu'il en soit ainsi.

Q. Enfin, le gouvernement devrait déterminer le point où les sucres étrangers
pourraient être importés et faire concurrence aux sucres de fabrication canadienne?
R. Je suppose que le gouvernement a la prétention d'avoir fait cela déjà.

Q. Le remède que vous suggérez, c'est-à-dire l'ajustement du tarif, imposerait au
gouvernement la nécessité de faire cela et de décider le point où il croirait le profit
des raffineurs raisonnable ? R. Le gouvernement a fait cela déjà, je suppose, lorsqu'il
a fixé les droits à ]ý centin par livre, avec 35 pour 100 ad valorem et 7½, pour 100 sur
le total des droits. Il a jugé cela nécessaire à l'existence des raffineries dans ce pays.

Q. Cela se peut, mais cela ne fixe pas nécessairement les profits des raffineurs,
comme je comprends la chose. Le gouvernement a décidé que, pour différentes
raisons, il était nécessaire d'imposer des droits protecteurs élevés afin que le raffinage
du sucre eut lieu au Canaaa. Savez-vous quelles primes sont payées en Allemagne
et en France sur les sucres raffinés ? Q. Quelque chose comme Zý centins la livre.

Q. Sur les sucres raffinés pour l'exportation ? R. Environ cela.
Par M. Fisher :

Q. La prime à l'exportation. Quelle est la prime à l'exportation aux Etats-
Unis ? R. La prime aux Etats est de $2.40.

Par M. Wood, ( Westmoreland) :
Q. Un drawback ? R. Oui, je ne peux dire si ce drawback représente exacte-

ment les droits imposés à l'entrée des matériaux bruts, ou s'il constitue une prime
ou non. Je comprends qu'il constitue une prime de 20 centins par 100 livres. Je
ne donne pas là une opinion personnelle, mais c'est l'impression généralement
répandue.

Q. Savez-vous si récemment ces primes ont été réduites en Prance et en Alle-
magne ? R. Je l'ignore.

Q. On m'informe qu'elles sont moins élevées maintenant qu'elles ne l'étaient en
1887 ? R. Je ne le sais pas.

Q. Etes-vous prêt à nous dire quelle réduction des droits devrait être faite
aujourd'hui pour accomplir l'objet dont vous parlez ? R. Non, je suis trop modeste
pour cela. Je laisse aux législatures le soin de la dèterminer.

Q. Les législatures sont anxieuses d'obtenir des informations d'hommes pratiques,
parce que réellement nous n'avons pas les données requises ; moi, du moins, je ne les
ai pas. Supposons que les droits soient réduits aujourd'hui au point dont vous parlez ?
R. Je n'ai indiqué aucun point.

Q. J'ai compris que vous disiez que le moyen de remédier à ceci, était de réduire
les droits au point de rendre possible l'importation en ce pays des sucres étrangers,
et d'empêcher les raffineurs de faire un trop grand profit. Vous n'avez pas dit, je
crois, quel devait être ce profit. Supposons que cela soit fait aujourd'hui, et que le
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taux aux Etats-Unis, en France ou on Allemagne-c'est-à-dire le droit d'exportation
ou le drawback sur le sucre exporté-soit changé de manière à rendre la prime plus
forte ou plus légère, quel effet cela produirait-il ? R. Je ne comprends pas bien
votre question.

Q. Supposons qu'avec les tarifs actueol aux Etats-Unis, en France et en Alle-
magne, notre propre tarif soit ajusté de manière à permottre l'importation des sucres
étrangers aujourd'hui, est-ce qu'un changement dans les droits d'exportation de ces
pays ne nécessiterait pas un changement dans notre propre tarif ? R. Afin de les
faire correspondre ?

Q. Oui. Il nous faudrait remanier notre tarif à chaque fois que le droit d'ex-
portation serait changé dans les autres pays ? R Vous pouvez être appelé3 à faire
la même chose avec le tarif actuel.

Q. Si le tarif actuel a été plus, élevé qu'il n'était nécessaire pour empêcher l'entrée
du sucre étranger on ce pays, n'était-ce pas dû au fait qu'on l'avait établi lorsque les
primes étaient plus fortes dans ces pays ? R. Non.

Q. Est-ce que cela changerait la condition "relative des choses ? R. Non, puisque
nous importiors, l'an dernier, de l'Angleterre oà il n'y avait aucun drawback du tout,
ni droit d'exportation ni drawback. Je ne vois pas comment ceci affecte le cas, parce
que votre tarif est toujours sujet à changer par suite de la modification des droits
dans les autres pays. Si aux Etats-Unis onchangeait les droits imposés sur le tabac,
vous seriez obligés de faire un changement correspordant en ce pays.

Par M. Guilet:
Q. Le sucre dont se servent les raffineries de Glasgow est du sucre de bette-

rave qui recevait une prime ? R. Jusqu'à un certain point, je pense qu'on le mé-
lange.

Par le Président
Q. Ce sucre de Glasgow n'est donc pas un sucre -e canne pur ? R. Je n'ai cer-

tainement pas dit cela.
Q. J'ai compris que c'était ce que vous disiez à M. Guillet ? R. NTon.

.Par M. Guilet :
Q. Les raffineurs se servent-ils du sucre de betterave pour la fabrication du sucre

granulé ? R. Je pense qu'ils le mélangent. Un raffineur seul pourrait vous dire cela.
Je crois qu'il contient un léger percentage de sucre de canne.

Q Ce percentage de dépasse pas 20 pour cent, n'est-ce pas ? R. Je ne sais pas
Par le Président:

Q. QUel est le prix coûtant de sucre écossais, rendu à Montréal? R. M. Mathew-
son pourrait, sans dou te, vous dire cela plus exactement que moi; je pense qu'il coûte
environ 7J centins la livre.

ear M Fisher :
Q. Combien vaut-il à Glasgow ? R. Dix sept scheilings.
Q. Trois centins et demie la livre ? R. Et 71 contins ici.

fPar le Président :
Q. Quel est le coût dou sucre granulé aujourd'hui à Montréal ? R. Sept contins,

moins 21 pour cent d'escompte alloué à ceux qui appartiennent à la ligue. (Exhibits
2 et 3.)

Par M. Boyle:
Q. Dix-sept schollings pas 112 livres ? R Oui.

Par M. Wood ( Westnoreland) .:
Q. Le prix du sucre granulé aujourd'hui est de 7 contins la livre, moins deux

et demi pour cent d'escompte ? R. Oui.
Il n'y a pas d'escc>mpte pour le sucre importé ? R. Non; vous pouvez avoir

l'escompte en Ecosse, si vous achetez le sucre à 17 scbellings.
Par M. Boyie:

Q. M. Lightbound, vous dites que vous ne pensez pas qu'il existe de ligue entre
les raffineurs quant aux prix ? R. A présent, non, je le pense pas.

Q. Vous avez montré ici un télégramme de la raffinerie de Moncton, qui, en
réalité était une proposition d'expédier du sucre à certains prix, pourvu que la Corpo-
ration des Epiciers y consentit ? R. Oui, à allouer un certain escompte,
28 GEORGE LIGHTBOUND.

51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888



Q. Le consentement de toute l'association était nécessaire ? Il y a eu deux
dépêcbes télégraphiques, je crois ? R Les deux étaient presque absolument smrbla-
bles. C'était simplement po)ur prouver les rapports qui existent entre les raffineurs et
la Corporation des Epiciers. (Exhibits 5 et 6.)

Par M. Fisher :
Q. Vous ne pouviez avoir le sucre sans le consentement de l'association ? R. Je

ne pouvais pas avoir l'escompte.
Par M. Boyle :

Q. Cette ligue ne comprend absolument que les épiciers de gros ? R. Les
épiciers de gros et les raffineurs.

Q Les épiciers de gros n'ont-ils pas tenu les raffineurs sous une verge de for ?
R. Vous pouvez appeler la chose comme vous le voudrez. A la fin cela revient au même.
Les raffineurs ne veulent pas nous vendre de sucre. Cela est prouvé par le
télégramme et par le fait que les raffineurs ont la liste des membres de la ligue dans
leur bureau.

Q. Mais il paraît que pendant que les raffineurs n'ont pas de prix fixe pour leur
sucre, les épiciers de gros, eux, ont un prix de vente fixe. La raffinerie de Moncton
paraissait désirer faire des affaires avec vous, n'est-ce pas ? R. Sans restriction.

Q. Avec l'assentiment des épiciers de gros. Ils se ;laissent mettre dans cette
position parce que ces épiciers peuvent les boycotter. Tandis que d'un côté les épi.
ciers de gros dictent des termes aux épiciers en détail, ils imposent leurs conditions
de l'autre côté aux raffineurs ? R.. Oui.

Par M. McKay :
Q. Les raffineurs sont entrés dans la corporation pour la même raison que M.

Lightbound ? R. Non pas dans la Corporation des Epiciers. Ils ont simplement
souscrit aux arrangements de la ligue.

Par M. Boyle :
Q. Contraints, jusqu'à un certain point, d'agir ainsi par la Corporation des Epi-

ciers ? R. Ils ont été forcés d'y entrer.
Par le Président :

Q. Les épiciers ont exercé leur pression sur les raffineurs ? R. Les raffineurs
ont probablement été contraints individuellement ; mais leur position, d'abord, était
excellente Ils auraient pu dire : " Messieurs, nous ne pouvons pas faire cela." Que
pouvaient faire les épiciers ? Ils leur était impossible de se procurer du sucre
nulle part ailleurs.

Par M. Flynn:
Q. Ont-il- dicté des termes aux raffineurs ? R. Chaque vendredi, comme on

m'en a informè, le secrétaire de la corporation se rend au but-eau de la raffinerie et
demande : " Quel est votre prix aujourd'hui pour le sucre granulé ?" et si on lui
répond sept centins, il fait passer ce chiffre comme le prix, avec une augmentation
de î de centin pour ceux qui ne sont pas membres de la corporation des épiciers.

Par M. McDougall (Pictou) :
Q. Quant à ces coalitions, connaissez-vous quelque pays où il ait été déclaré que

fixer les prix de cette manière constituaitune conspiration ? R. On m'a informé qu'un
cas avait été porté en cour aux Etats-Unis, il y a un an ou deux ans, et que la cour
avait décidé que c'était une conspiration; mais je ne connais pas les circonstances
particulières de cette affaire. Je n'ai pas poussé la chose aussi loin que cela parce
que j'ai su qu'il me faudrait porter l'affaire en.cour criminelle, et je ne désirais pas
faire cela, La plupart de ces messieurs, quoique je diffère d'opinion avec eux à ce
sujet, sont mes amis, et nous ne voulons pas les traduire en cour criminelle, si cela
peut être évité.

Par M. McKay:
Q. Il résulte de ce que vous nous avez dit que la Corporation des Epiciers a réussi

a faire en sorte que les épiciers de gros obtiennent un profit n'excédant pas 5 pour
cent sur le sucre ? R. Sur un marché régulier et stable.

Q. Vous ne faites pas d'objection aux prix, mais seulement au principe qui vous
force à entrer dans cette association ? R. Oui; c'est une affaire d'opinion si 5 pour
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cent est un profit trop fort ou non. Rien, cependant, n'empêche cette association
de doubler l'augmentation que nous payons aujoui d'hui. Rien n'empêche ces ligues,
qui se contentent aujourd'hui <l'un profit de 5 pour cent sur le sucre, de trouver que
15 pour cent ne soit pas un profit suffisant l'année prochaine.

Par M. Fisher :
Q. Et il n'y a rien non plus qui les empêche de faire un semblable arrangement

avec les épiciers en détail? fi. Ils pourraient le faire.
Q. N'est-ce pas parco que vous et M. Mathewson êtes restés en dehors de l'asso-

ciation que quelques-uns <Je ces cornmerç-ants en détail ont pu se procurer leur appro-
visionnement ? R. Oui, jusqu'à un certain point.

J. A. MATTIIEWSON est assermenté.
Par le Président :

Q. Veuillez donc nous faire l'exposé des faits que vous connaissez au sujet de la
coalition formée pour le commerce du sucre ? R. Cette coalition telle qu'elle existe
aujourd'hui, a pris son origine dans la corporation des épiciers. C'est Montréal qui a
vu ses commencements; elle fut connue (l'abord sous le nom d'Association des Epiciers
de Gros, je crois, car je n'en ai jamais fait partie, et elle avait son siège à Montréal.
De cette cité, elle s'étendit on diverses partes du pays, comme vous le verrez par la
liste que vous avez en mains, et s'établit à London, Hamilton, Brantford et autres;
sept à huit places en tout. Ces corporations ou associations-elles sont appelées cor-
porations dans l'ouest-par l'esprit qui les anime, n'en forment qu'une seule, pra-
tiquement parlant. Je m'objectoral toujours positivement à de telles associations.
Elles sont mauvaises en principe, et tout d'abord, je refusai absolument d'avoir aucun
rapport avec elles. La raison en est claire dans mon esprit. On m'engagea par des
discours mielleux et per9uasifs à faire partie de l'association de Montréal, mais j'ai
cru alors que je n'avais rien à faire dans cette galère et je suis encore du même avis,
parce que je prétends avoir le droit de conduire mes affaires comme bon me semble.
Je vous expliquerai, si vous me le permettez, pourquoi je me suis objecté à cette
ligue dès son origine. Je puis, peut-être, différer d'opinion, en cette matière, avec
quelques autres personnes. C'est une association d'épiciers de gros. Mes objections
sont basées sur trois articles de ses règlements, les articles 15 et 16 (Exhibit
7) des ièglements primitifm, et l'article 6 de la série de résolutions subséquentes.
J'approuve les premiers articles jusqu'à 15 et 16, parce qu'ils n'énoncent, en sub-
stance, que des principes contre le-quels je n'ai pas d'objection, c'est à dire
de former une association pour le b;en général. L'art. 15 dit: Qu'à l'assem-
blée annuelle, il sera élu, au scrutin de ballotage, un comité de trois membres
qui devra servir un an, et dont le devoir sera de reviser et fixer, pour tout article de
marchandise, le prix minimum de vente qui pourra avoir été adopté à l'unanimité
pau l'association, et qu'à chaque fois qu'il se produira un changement dans la
liste régulière de prix des fabricants ou producteurs, il sera de son devoir de donner
avis de tel nouveau prix à chaque membre de l'association de la manière qu'il jugera
convenable."

L'article 16 se lit comme suit:-
" Tout maison commerciale ou tout marchand appartenant à cette association,

qui vendra les articles désignés, ou les laissera vendre à meilleur marché que le prix
fixé par le comité, sera rapporté au comité d'arbitrage, et sur preuve du fait à la
satisf.-ction du comité, le dit associé sera expulsé de la société par une majorité des
voix à toute assemblée réguliòre ; un vote de censure sera inscrit aux registres et
il en sera donné avis à tous les fabricants des articles en question."

L'association est une société secrète, car les règlements disent (Exhibit 7)
Les membres de cette association sont tenus sur l'honneur, de garder stricte-

ment secrète toute allaire de l'association." Voici ce qu'était l'association il y a
quatre ans, et j'ai raison de croiro que les autres sont substantiellement de même
nature, avec la seule différence qu'elles portent le nom de corporations, tandis que
celle de Montréal s'appelle une association. C'est pratiquement la même chose ; l'au-
torité centrale est à Toronto. C'est l'opinion que je me suis formée de la chose d'après
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les renseignements que j'ai acquis de différentes sources, bien entendu. Cette Corpo.
ration de la Puissance a commencé ses opérations sur d'autres articles de commerce.
L'huile de pétrole a attiié son attention en premier lieu. D'abord, ses membres ou
agrégés devaient vendre ce' tain nombre de barils à certain prix, et tel autre nombre
à tel autre prix, et livrer certaine quantité ; mais la ligne fut dissoute bientôt et
disparut. On nous disait formellement, si nous refusions de signer l'arrangement :
" Bien, la position va devenir joliment chaude pour vous, vous ne pourrez vous procu-
rer de marchandise nulle part. " Nous avons, cependant, manouvré de manière à nous
approvisionner sans interruption. Nous avons réussi à trouver du sucre malgré tous
les arrangements pris et mis à exécution pour nous empêcher d'en avoir. De plus,
je suis depuis longtemps dans le commerce, depuis plus longtemps qu'aucun de ces
messieurs qui sont venus me solliciter, et le fait de me voir placé ainsi à la discrétion
d'aucun comité auquel il plairait de venir me dire, chez moi : " Nous allons établir
le prix de cet article et insister sur ce que ces articles soient vendus à tel on tel
prix, " a été une des raisons qui m'ont le plus fortement porté à m'opposer à ces
ligues. Je m'étais formé l'opinion que cela était mal ; et ma longue expérience me
faisait aussi comprendre que ces sortes le choses n'aboutissent jamais à rien de bon,
Il a toujours été possible de les faire échouer dans leurs projets.

Par M. Landry :
Q. Vous ne craigniez pas que cela ne vous fût moine profitable ? R. Nous cou-

rions le risque de nous voir entièrement privés du commerce de ces articles.
Q. Aviez-vous quelque raison de croire que les actes de ce comité pourraient

aucunement diminuer vos profits ? R. Je ne me suis nullement arrêté à cela ; j'ai
pensé que c'était une question de bien ou de mal.

Q. Le but de ces ligues était d'augmenter les profits? R. Je suppose que c'était
le but; mais je voulais conduire mes affaires à ma guise. La chose est absolument
mauvaise en soi. Ceci, cependant, s'est continué et nous avons été fatigués, ennuyés
et tracassés depuis cette époque par tous les obstacles qu'il a été possible de mettre
au commerce de diverses marchandises. Malgré cela, nous avons pu, avec l'aide de
la divine providence, triompher de toutes ces manoeuvres et continuer nos affaires ;
mais on a mis le comble à l'outrage dans la question des sucres. Dans la discussion
de cette matière, on nous a demandé: " N'y a-t-il rien à faire?" Comme marchand,
je ne puis, bien entendu, m'objecter honorablement à ce que quelque chose soit fait,
pourvu que cela soit honorable. Nous pouvions vendre honorablement du sucre. Je
vois, cependant, de très graves raisons pour qu'on s'objecte à ce qu'un comité secret
choisisse certains articles, et décide que ceux qui ne consentiront pas à former une
union pour maintenir le prix de ces articles, seront boycottés et soumis à des tracas
et à des pénalités par la plus indigne inquisition que le Canada ait jamais vue. Cette
ligue des commerçants de sucre est la plus grande conspiration qui s'est vue en
Canada. D'abord, on nous a accordé·un certain temps pour nous décider à signerces
papiers qui, comme M. Lightbound nous l'a dit, devaient être signés vers la fin d'avril.
Nous avons refusé de le faire, et nous avons eu alors la visite de plusieurs person-
nages distingués et venant de loin. Ces messieurs étrangers sont venus pour nous
pressurer à Montréal, ils ont parcouru la cité et recueilli des signatures, entre autres,
celle de certaines personnes qui faisaient le commerce du détail. Ces noms parais-
sent parmi les premières signatures, mais vous voyez par ceci (exhibit no- 1)
qu'ils sont biffés maintenant. On s'en est servi comme d'instruments pour arriver à
cet outrageux arrangement, et quand on en a plus eu besoin, on les a mis de côté, à
leur chagrin et à leur détriment. Voilà quelle est la position. La ligue, comme
vous l'a dit M. Lightbound, avec vérité, a commencé par le sucre-blanc raffiné, ou le
sucre raffiné dur, ou ce que vous voudrez l'appeler pour le distinguer des sucres
jaunes. Elle imposa, comme vous le voyez par ces documents, une augmentation
d'un quart de centin à tous ceux qui avaient refusé de signer l'arrangement; un quart
de contin sur tous les sucres raffinés.

Q. Sont-ce les raffineurs ou les épiciers de gros qui ont fait cela ? R. Je ne suis
pas dans le secret, car c'est une chose secrète. Ils ont fait cela entre eux. Comme
des voleurs, ils s'en défendent les uns et les autres; mais nous avons en, tout de
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même, à payer notre argent, et je voudrais ravoit le mien. Je voudrais qu'on me le
rende de la manière dont il est fait mention dans le Bon Livre: "Si quelqu'un a
causé du tort, qu'il rende quatre fois la valeur."

Par le Président :
Q. Ce serait un bon profit? R. Cela ne serait que juste de la part d'un homme

qui fait une telle chose. Cet argent a été payé depuis mai jusqu'à juillet. Voici les
factures. La première est du 21 mai; nous avions fait un approvisionnement consi-
dérable d'avance. La première facture ett petite. En voici une, On juin, pour
$2,235 de sucre granulé, sur lequel nous avons payé un quart de centin de plus que
ceux qui avaient signé l'arrangement. En voici une autre de $2,215, et on ne nous
a pas remis cet argent que j'aimerais heaucoup à avoir. Ces comptes ont été payés
ainsi jusqu'en juillet. En voici un autre de 81,808, et ainsi de suite. Nous avons
dû nous soumettre à cette perte, sans rien dire ranis n'en pensant pas moins. Il me
semble qu'une restitution au quadruple ne serait pas une mauvaise idée, et je pense
que c'est une disgrâce pour le pays, une disgrâce pour le gouvernement qui permet
cela, que de laisser traiter ainsi dans une colonie anglaise un sujet anglais qui y
réside depuis 50 ans. Je considère la tigue, sans aucune hésitation, comme une cons-
piration des plus illégales et des plus outrageantes. Ces messieurs de l'ouest se
bornèrent à une visite à Montréal et ,.'uuiient aux raffineurs. Ils se joignirent aux
raffineurs, n'oubliez pas ceci. A la fin de juin ou le 6 jullet, la ligue atteignit le
comble do ses exactions. Voyant que nous demeurions récalcitrants, que nous
restions " rebelles aux termes qu'elle nous dictait," elle di!: " Nous allons mettre un
demi-centin sur les sucres raffiiés." J'appris la chose, j'étais seul alors, pratique-
ment parlant, c'est-à-dire que différentes personnes en relations d'affaires avec moi
se trouvaient absentes. Je' m'adressai on Angleterre. Jusqu'à ce moment, notre
tarif était tel, que nous n'avions pais cru possible d'importer des sucres pouvant rem-
placer nos sucres granulés. Nons savions que nous ne pouvions compter sur le bin
vouloir de nos voisins des Etats-Unis qu'on avait aliétés pour servir les desseins des
raffineurs. Nous savions ceci: qu'au lieu d'avoir à faire face honorablement aux
droits de douane, nous étions forcés de payer un droit aux raffineurs. Le tarif nous
forçait à payer des prix élevés aux Etats-Unis, ce qui rendait pratiquement impos-
sible l'importation de ce pays. Nous avions décidément encouru le mauvais
vouloir de nos voisins par un tatif dirigé en grande partie contre eux. D'autres
nations existent, il est vrai, mais ne fabrigaont pas cotte espèce dg sucre. Nous le
savions, et le commerce savait, qu'on ne trouvo eos sucres granulés qu'en Canada et
aux Etats-Unis. Sachant que nous étions sous l'impression que ces ¿sucres ne pou-
vaient être obtenus d'autres pays, la ligue nous disait en nous imposant cette aug-
mentation: "V ous ne pouvez vous procurer ce sucre aux Etats-Unis parce que nos
amis les raffineurs ont le tarit on leur faveur." J'envoyai cette nuit-là une dépêche
télégraphique en Europe.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. La ligue vous a-t-elle donné avis lu , centin d'augmentation ? R. L'avis

m'a été envoyé. Nous envcyires une dépêche de l'autre côté de l'Atlantique cette
nuit-là, et le lendemain nous eûmes une réponse nous faisant des offres pour 500 ou'
1,000 colis ; on nous envoya plus tard des echantillons.

Q. D'où ? R. De Liverpool. La réponse arriva le lendemain; on nous offrait
du sucre à un prix qui, avoc le tarif élevé existant alors, rendait i'importation strie-
toment impossible.

Par M. Fisher:
Q. Vous rappelez-vous quel étit ce prix ? R. Quelque chose comme seize

schellings et trois pence.
Q. Combien la livre en contins ? R. Cela équivalait à peu près à 6 contins, les

droits payés. La réponse était arrivée, toutefois, mais nos gens doutaient que ces
sucres pussent être vendus à profit, tant nous étions au pouvoir des raffineurs. Ensuite
on n'était pas certain non plus qu'ils conviendraient aux exigences du marché cana-
dien.

Q. Combien l'association payait-elle alors pour le sucre ? R. Elle payait environ
6J contins. Mais le sucre monta immédiatement. Il y eut un nouvel arrangement
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entre les parties, on appliqua deux vis à l'étau, et la semaine suivante le prix fut
élevé de ^ de centin et bientôt après d'un autre huitième; puis on continua à serrer
l'étau jusqu'à l'époque de la. destruction de la raffinerie du Saint-Laurent, lorsque la
hausse s'accentua distinctement ; à partir de là les prix se maintinrent élevés jusque
vers lo mois de janvier où ils baissèrent subitement. Je ne pense pas qu'ils aient baissé
une seule fois pendant la période qui s'écoula jusqu'à cette date. La communication
que nous avions reçue d'Argleterre nous informait en substance que nous pouvions
avoir du sucre; nous avions cependant des doutes, nous demandâme-4 des échantillons
qui nous arrivèrent bientôt. Alors commença, par suite de ces causes, l'importation
de ces sucres qui prirent la place de nos sucres granulés canadiens. La ligue eut
bientôt connaissance de ces faits; elle vit que nous n'étions pas encore écrasés et
convoqua les nouvelles assemblées dont M. Lightbound vous a parlé, en décembre.
Les prix furent élevés de 6* pour 100, équivalant probablement à 80 centins par baril
ou $800 par 1,000 barils. Sur 10,000 barils, on prélevait 88,000 sur ceux qui refusaient
de souscrire à cet inique arrangement et de mettre leur dignité d'homme et
leur intelligence commerciale aux pieds d'un tribunal irresponsable et illégal.
C'est en décembre que fut tenne l'assemblée dont il est question, et qui a eu pour
résultat, comme vous l'a dit M. Lightbound, une augmentation de 80 centins par
baril sur le prix du sucre, Depuis l'origine de la ligue jusqu'à présent, nous avons
refusé de nous soumettre, et j'ai fait la remarque quand la chose m'a été proposée
pour la première fois, qu'on no pouvait céder à une pareille demande que comme on
cède à un voleur de grand chemin qui vous piésente un pistolet à la figure en vous
demandant: " La bourse ou la vie." C'est l'idée que j'ai de cette ligue commerciale-
ment, moralement et financièrement. C'était mon opinion alors et je suis encore du
même avis.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous savez que cet arrangement existe encore ? R. Je sais qu'il existe, et il

existait en 1886, quand j'ai refusé de faire partie de la ligue-de la conspiration
plutôt-ligue est un terme qui n'est guère convenable. Je vois qu'il s'est produit une
assez forte opinion que les raffineurs ne font pas partie de la ligue; celle ci n'aurait
pas eu une heure d'existence si les raffineurs n'avaient rien ou à faire avec elle.

Par le Président:
Q. Elle a pris naissance parmi les épiciers ? R. Je ne peux pas dire grand'chose

de son origine. Je dis qu'on a en tort dès le commencement de prendre sur soi de
conspirer, de se laisser guider par un comité irresponsable de trois membres quant au
choix des marchandises. Je n'ai rien de plus à dire à propos de ceci, sauf à vous
représenter l'excès de tracasseries et d'embarras que nous a causés cet outrage. Si un
sujet anglais, au centre de l'Afrique, avait été traité à propos de quelque matière
semblable, de la manière dont nous l'avons été ici, on aurait envoyé une flotte pour
écraser ceu- qui auraient conçu un pareil projet. Tout homme a le droit de conduire
ses affaires sans l'intervention de ces tribunaux irresponsables Si un homme se sent
incapable do conduire son propre commerce, il est temps alors pour lui- de se
chercher une autre occupation honnête. Si ces gens viennent mettre la main sur des
droits acquis sans savoir ce qu'ils font, ils ont manqué leur vocation. Je recomman-
derais sérieusement à ces hommes de se choisir une autre ligne d'affaires. Nos prix
se sont constamment élevés depuis la formation de la ligue, à l'avantage des raffineurs
qui, malgré cela, ont abaissé la qualité du sucre jaune raffiné ; leur qualité n'a jamais
été plus inférieure qu'elle l'était jusqu'à la fin de l'année. Nous n'avons jamais eu
d'aussi misérable sucre et les commerçants en détail de tout le pays confirmeront la
vérité de ce que j'avance ; jamais encore on n'avait vu un sucre de qualité aussi peu
satisfaisante et aussi collant.

Q. A quoi attribuez-vous cet état gluant? R A une fabrication défectueuse.
Q. A la glucose ? R. Je ne puis pas le dire. Je ne suis pas dans les secrets des

raffineurs. Voici un compte pour 100 barils, dont les poids varient entre 279, 2&3,
276, 280 et ainsi de suite jusqu'au dernier qui pèse 290 livres.

Q. Est-ce du sucre granulé ? R. C'est du sucre jaune et fin. Les rafficeuis éle-
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vaient les prix pendant qu'ils nous livraient du sucre d'aussi mauvaise qualité. Voici
un autre lot de 109 barils, pesant depuis 230, .50 jusqu'à 265 livres.

Par k. Bain (Soulanges) :
Q. De quclie date? R. Du 22 mai. La moyenne alors peut êti c entre. 250 et

270 lbs et lorsque ce sucre jaune et humide n'est livré qu'en juillet, il peut peser l0t
lbs au delà de cette moyenne.

Par AI Fisher :
Q. En quel temps ? R Juillet. Ceci vous donne le poids de ces sucres jaunes

La qualité ci était telle que je rie l'ai jamais vue auparavant. En parlant des plaintes
faites contre le sucre, j'ai fait la remarque que nous étions ici comme les enfants
d'Isrmël pendant la captivité d'Egypte, lorsqu'on les forçait de faire do la brique sans
paille. Si votre sucre psse entre les douves du baril, mettez-les sur fond et serrez
les cercles, il se passera quelque temps :.vant qu'il coule ene ro: s'il coule du côté où
vous l'avez roulé, et n'a pas encore é é ouvert, roulez-le, le sirop se répandra par tout
le baril qui retiendra le sucre pendant quelque temps, jusqu'à ce que vous en
disposiez et (lue le public le prenne. Voici comrmcnt les raffineurs se sont conduits
et on a beaucoup iarilé des avantages qu'ils retiraient de cela. J'ai comparu
l'autre jour devant la Commission lu Travail; on me demanda quel profit
faisaient les épiciers, et si un gain de 6 pour 100 était trop comnidérable.
Je n'ai pas cru que 6 pour cent it un taux trop élevé. Quel profit les raffincurs font-
ils ?-voilà la question ; un raffineur vous a dit qu'il n'était pas ti ès considérable,
mais je dis que la raffinerie après avoir payé toutes ses dépenses a pu donner aux
actionnaires un ti ès fort dividende tout en laissant un large montaut à l'actif. La
raffinerie de Montreal a déclaré un dividende de dix pour cent, réservant cinq pour
cent pour des fins qu'elle n'indique pas. Une partie de cette somme nous revient
certainement au sujet de ces sucres. Des voies nions sont encore ouvertes pour nous
la faire restituer, nous avens droit mêmeà teaucoup plu, que cette somme. On s'eflorco
de faire passer le temps du comité à l'examen des épiciers et à chereber par quels
moyens ils font dos profits aussi extraordinaires qu'on ledit, de pour que quelqu'un ne
soulève devant lui la question des profits des raffineries. 'Sans aucun doute cette
coalition, cetLe conspiratio;n a été la cause que nous nous trouvons à la merci des raf-
fineurs qui peuvent nous traiter comme bon leur semble. La destruction d'une raffi-
nerie l'été dernier a rendu la situation encore pire, et les prix n'ont pas bais.é jusqu'au
commencement de cette nnée. Voici des lettres. Les prix de l'ai dernier ont été
diminués et les reffineurs ici ont aussi baissé les leurs. Voici une lettre du 2 février
au sujet du sucre. Celle du 9 lévrier traite de manières importantes, et celle du 10 du
même mois, de la qualité du sucre. Voici un fait qui prouvera peut-être quelque choso
quant aux procédés de la fabrication du sucre. Il y a un an, les raffineries avaient en
mains une telle quantité de sirop qtu'ellesétaient oblgé's de l'emmagasiner ailleurs,
leurs propres bâtisses n'étant plus suffisantes, et maintenant vous auriez de la difficulté
à vGus en procurer 20 barils à la fois, à Montréal, en quelque lieu que ce soit. Les raf-
fineurs vous diront peut-être qu'ils ont adopté de nouveaux procédés, mais il n'en est
pas moins de fait que les sirops étaient extrêmement abondants, et qu'ils sont main-
tenant très rares, et que les sucres, qui avaient, en moyenne, un poids brut de 350 lbs,
n'ont pesé pendant les douze mois derniers que de 250 à 280 livres. Je ne conmiis
rien quant aux barils ; ils peuvent avoir changé, mais je suis sous l'-mpression qu'ils
sont les mêmes qu'autrefois. Un jrurnal de Montréal a parlé l'autre jour du suex e gra-
nulé. On n'a pas droit de se plaindre à ce sujet, mais cela prouve la partialité de ceux
qui ont soulevé la question. Ce journal m'a accablé d'insultes et a fait son possible pour
me décrier et diffamer mon caractère ; je n'ai lpas répondu à ces attaques. J'y réponds
ici, il y a temps pour tout, et je crois que lorsqu'un journal attaque injustement le
caractère privé d'un particulier dans une question comme celle.ci, il arriveia un jour
peut-être que quelqu'un le prendra à partie et le forcera de rendre compte de sa con-
duite. Cet article de journal fait l'eamen de plusieurs produits et parle du sucre
granulé. Je dis ceci : qu'on compare les sucres quenous avons importés et les sucres
granulés du Canada quant à la qualité, on trouvera que les premiers sont décidé-
ment supérieurs au sucre granulé que les raffineries mettaient sur le marché et qui,
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jusqu'au moment de cette importation n'avaient pas été de la plus haute qualité. En
fait de sucre granulé extra, celui de Redpath sert de type maintenant, et le public
doit du moins aux marchands qui sont restés en dehors de la coalition d'avoir un type
uniforme pour le sucre granulé de qualité supérieure ; et quand un journal se permet
un pareil article, pour nous disputer le droit de commercer honnètement, franche-
ment et ouvertement, les personnes qui en ont la direction devraient avoir honte
d'ellet-mé res.

Par le Président:
Q. Nous ne pouvons ici nous occuper de journaux, nous n'avons rien à faire avec

eux. Veuillez vous borner à la question du sucre, et laisser les journaux do côté?'
R. Je voudrais bien les voir agir de même à mon égerd, j'en suis sûr; qu'on me
laisse tranquille, je ne demande rien de plus. Eu somme, je ne veux pas être traité
en esclave etje n'ai pas non plus l'intention de mettre personne en esclavage.

Par M. Flynn :
Q. Avez-vous éprouvé quelques-uns de ces sucres ? R Cela n'était pas néces-

saire, mais j'en ai parlé à un analyste publie, et il m'a dit que le sucre granulé
d'Angleterre, après épreuve, avait été trouvé très beau et très fort. Il m'a dit qu'ils
possédaient une saveur très agréable et qu'ils étaient très sucrés, et il a ajouté que
tous les sucres devraient être éprouvé4 et analysés. Les raffineurs p-urraient le faire
sans aucun trouble Je pense aussi qu'ils devraient tous l'être; le public y gagnerait
quelque chose. Je crois que l'inspection des raffineries si privilégiéos et que le
gouvernement entoure de tant de protection ne serait pas hors d'ordre. Il ne serait
que juste qu'elles fussent ouvertes à l'examen du public. Je suis décidément d'opi-
nion que cela devrait être.

Par M. Gitlnor :
Q. Si je voua comprends bien, vous dites que l'importation dle sucre que vous

avez iaite d'Angleterre a causé une réduction dans le prix de cet article pendant ces
derniers mois? R. Je pense qu'elle a ou cet effet depuis janvier.

Par le Président :
Q. Il dit que cela a causé une amélioration dans la qualité ? R. Je suis d'opi-

nion que la qualité des sucres anglais a porté les raffineurs à faire de nouveaux efforts,
car ils ont tous améiioré la qualité de leurs produits.

Par M. Gillnor :
Q. Avait-il été importé une grande quantité do ce sucre? R. Non, ti ès peu.

Je vais me retirer, si vous voultz examiner un autre témoin que vous avez fait
demander, je viendrai à une autre séance du comité. Je dois vous dire, pour vous
prouver l'alliance qui existe entre les raffineurs et la Corporation des Eipiciers, qlue
J'agent d'une des raffineries me rencontra sur la rue, il y a quelques sem.aines, et me
dit: I Pourquoi n'achetez.vous pas de Los sucres jaunes "; et me fit entrer à son
bureau, me montra un échantillon et me fit ur!e offre; le lenderauin matin, voici la
réponse que nous reçûmes : " Vous pouvez avoir le sucre au prix mentionné, argent
net." Nous ne prîmes pas le sucre. Nous écrivîmes à la raffinerie pour savoir ce
(lue cela signifiait, et on nous répondit: "Nous Lie pouvons le faire sans l'assenti-
ment général." Voici un télégramme:

MoNCToN, NOUvEAU-BauNsWIcK, 7 janvier.
"Vous ne comprenez pas les conditions. Nous tirons à 20 jours, bien entendu,

mais nous ne pouvons accorder l'escompte sans le consentement de la corporation.
Le jaune sans frais ici sur les wagons du chemin de fer à 6½, gran nIlé 7.32, pas
d'escompte. Nous espérons la faveur d'un ordre.

RAFFINERIE DE SUCRE DE MONcTON."
Par M. Boyle :

Q Avez-vous fait des remontrances aux raffineurs à ce sujit ? R. J'allai voir
M. Drummônd le jour qui précéda la réunion de la Chambre de Commerce, le 30 ou le
31 jarvier, pour lui demander quelle différence réelle on faisait contre nous et pour
quoi on la faisait ; pour dire la chose en peu de mots, il ne me répondit qu'en m'acca-
blauit de politesses.
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Q. Mais il vous donna une réponse ? R. Elle se résumait à ceci: que si nous
voulions un baril do granulé il fallait prendre deux barils de jaune ; mais quelques
minutes auparavant j'avais eu, cn présence d'un témoin, une entrevue avec le prési-
dent de la Corporation des Epiciers, de Montréal, l'Association des Epiciers de Gros,
comme ils l'appellent ici. Je lui demandai qu'elle était la différence que l'on faisait
contre les marchands qui restaient un dehors de la coalition, et il me donna une
réponse de suite, c'était un honniête homme et un citoyen honorable. La première
différence a été de f de contin par livre sur tous les sucres raffinés. Quelle a été le
second arrangearent ? Le 6 juillet on a porté cette différence à 1 centin par livre.
Quel est l'arrangement actuel ? k do centin et pas d'escompte.

Par -51. Guilet :
Q. Sur tous les sucres ? R. Oui.

Par M. Boyle :
Q. Je voudrais vous demander une autre question, M. Matthewson. Avez-vous

fait quelques efforts pour fiiro ceser cette coalition avec les raffineurs ? R. J'ai dit
aux rbffineurs :" Vus nous taitcz mal, mais nous vous la garderons bonne un jour,
soyez en certles."

Par M. Fisher :
Q. Les raiffineuis ont positivement refusé de vendre sauf à ces conditions ? R

Oui. La rattin erie do Halifax a été ouverte il y a quelques jours. Comme les action-
naires sont anglais, j'ai cru qu'elle serait plus libérale en afflires. J'entrai en com-
munication avoc elle, et voici la réponse que j'ai reçue hier soir : " Veuillez vous
adresser à C. ut D. Osgood, nos agents dans votre cité." Nous nous adressames à
M. Obgood pour lui demander le prix, sachant qu'il nous avait offert du sucre granulé
à 7 contins, il nous répondit : " Le prix du sucre granulé est de 7¾ centins, argcnt
net." J'ai rçqu cette réponse à 6.30 p m. hier après-midi. Je crois sincèrement,
messieurs, quo toute l'affaire est une conspiration dans laquelle ces gens se sont
laissés entraîner. ils n'avaient peut être pas l'intention d'aller aussi loin, mais ils
y ont été forcés. Si un homme vous demandait la bourse ou la vie, il serait vite
emprisonné, ceux-ci ne valent pas mieux.

Par 11. F.her :
Q. D'après ce que vous nous avez dit, M. Matthewson, un des résultats de cet

arrangement a été l'amoindrissement de la qualité des sucres jaunes ? R. Ils n'ont
jamais été aussi humides.

Q. Et sans cette coalition ou arrangement entre la corporation et les raffineurs,
ceux-ci n'auraient pu se permettre une telle défectuosité ? R. La chose aurait été
diflérente si quelque voie nous f ût restée ouverte. Maintenant il nous faut le prendre
ou le laisser.

Q. C'est en grande partie à cause de cet arrangement que les raffineurs ont pu
réduire ainsi do beaucoup la qualité de ces sucres ? R. Je ne sais pourquoi l'un est
la conséquence do l'autre, mais il n'en est pas moins vrai qu'il en est ainsi. Lesucre
nous est envoyé, ce peut être de la brique ou de la boue, mais il nous faut le prendre.

Q. Il faut que vous le preniez ? R. Oui.
Par M. Boyle :

Q. N'existe-t-il pas de coalition entre les raffineurs ? R. Ils naviguent tous dans
la même barque.

Q. En avez-vous quelque preuve ? R. Tous sont parties à l'arrangement,
Par . Guillet :

Q. Vous devez payer 7J contins la livre, et vous n'avez pas d'escompte ? Si
vous étiez membre de la corporation combien paieriez vous ? R. 7 contins, avec 2-
pour 100 d'escompt e dans 14 jours.

Par M. Landry :
Q. Quelle connaissance avez vous de cela ? R. J'en ai l'information positive.
Q. De qui ? R. J'ai la cote de hier soir. On supposait que la nouvelle raffinerie

n'entrerait pas dans la coalition.
M. LIGHT]BOUND.-M. Matthewson a produit son télégramme qui dit: " 7½ con-

tins, argent net."
Le comité s'ajourne.
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CHAMuBRE DES COMMUNES, 13 mars 1881,
Le comité spécial des coalitions commerciales s'assemble à 7 p. m. M. N, O.

Wallace au fauteuil.
GEoRoE AIEXANDER DRUMMOND est assermenté.

Par M. Walace:
Q. Où demeurez-vous, M. Drummond ? R. A Montréal.
Q. Quelle est votre occupation ? R. Je n'en ai pas.
Q. Vous êtes le président de la Raffinerie de Sucre du Canada ? R. Oui, je le

suis.
Q. Voulez vous nous donner l'histoire de cet arrangement, avec la Corporation

des Epiciers on ce qui concerne votre coupagnie ?
Par M. Bain :

Q. De lait, vous avez des intérêts dans la fabrication du sucre à Montréal?
R. Je suis le président de la compagnie, mais cela n'est pas une occupation dans le
sens de la question qu'on m'a faite; je suis président de quelques autres compugnies.

Par M. Guillet:
Q. Donnez-nous simplement les faits tels que vous les connaissez-quelle est

l'histoire de l'arrangement ? R. Bien, il paraît que la Corporation des Epiecers qui
compte parmi ses membres presque toutes nos pratiques, a été formée, mais je ne
connais rien des circonstances de son organisation. Cette société s'est arress'e à
nous l'année dernière.

Q. La Corporation de la Puissance s'est adressée à vous ? R. Bien, je n'en sais
trop rien, je suppose que c'est elle.

Q. Connaissez-vous le nom du secrétaire? R. Wills, de Toronto, est. le secré-
taire ; mais je connais réellement peu de choses de la corporation, sauf ce que j'ai vu
sur les journaux. Elle comprend, toutefois, la plus grande partie de nos praLiques,
presque tous les épiciers de gros qui ont làit des affa-res avec la compagnie depuis
son organisation. Ils nous représentèrent que le commerce était démoralbé par la
conduite de quelques-uns des commerçants de gros qui vendaient le sucre nui prix
coutant et même au-dessous ; que cet état de choses était ruineux pour le omrce,
que le consommateur n'en retirait aucun avantage, et que nous devrions les aider à
le faire cesser. Ils nous proposèrent de leur vendre le sucre à j de centínî la livre
de moins qu'à ceux qui n'appartenaient pas à la corporation, et après avoir duernnt
considéré cette proposition et avoir pris des informations, nous décidrmets qu'il fal-
lait en effet prendre quelques mesures et nous acceptâmes la proposition. Voilà
réellement comment la chose a commencé.

Par le Président:
Q. Vous ont-ils fait quelques autres représentations que celles dont vous venez

de parler ? R. Je ne puis me rappeler rien autre chose particulièrement. Je ro me
souviens de rien de plus. J'acceptai la raison générale, savoir, que c'était le rembéde à
appliquer à un état de choses qui ruinait le commerce.

Q. Vous ont-ils dit qu'ils seraient forcés de cesser la vente du sucre si vous n 'ne-
ceptiez pas leur proposition ? R. Qu'ils seraient finalement obligés d'en venir là, oui,
je suppose.

Par M. Guillet:
Q. Qu'ils vous jetteraient sur les bras la vente du sucre par toute la Puissance?

R. Il nous dirent que notre refus aurait cet effet.
Q. Que vous auriez à envoyer vos échantillons par des commis voyageurs et I col-

porter vos sucres par tout le pays ? C'était une véritable intimidation ? R, Ce n'était
pas de l'intimidation. C'était une prophétie plus que toute autre chose,-que cette
situation ne pouvait se continuer sans produire cet effet, mais cela n'avait rien du la
nature d'une menace ou d'une intimidation.

Par le Président:
Q Depuis combien de temps vous faisaient-ils de semblables représentations?

R. Depuis plusieurs mois, je pense.
Q. Savez-vous s'il existait. une plus grande dépression qu'à l'ordinaire dans

le commerce du sucre pendant ces quelques mois où il se vendait ainsi à bas prix ?
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IR. e fait, il ne nous appartenait pas de nous informer particulièrement du prix
auquel se vendait le sucre après qu'il était sorti de nos mains, mais quand la question
fut soumise à notre considération, nous trouvâmes qu'en effet on avait mis en prati.
que le sys;ème de sacrifier le sucre en faveur d'autres articles.

Q. Avez vous eu connaissance qu'il en ait jamais été autrement? R. Oui, je
n'avais jamais observé que cela eut existé en Canada avant cette époque.

Q. Vous dites que vous ne vous en êtes jamais particulièrement informé ? R.
Non, jamais; cependant j'avais une idée générale des choses à ce sujet, et je crois que
je suib exact en disant que cela se pratiquait sur une plus grande échelle que par le
passé.

Par J9 Guillet
Q. E tait-ce dû à la facilité qu'on a d'obtenir du sucre dans le pays ? R. Non, je

crois que c'était dû à la vive compétition qui s'était dévelôppée par suite du grand
nombre de maisons de gros.

Par le Président :
Q. Le prix du sucre avait-il alors commencé à s'élever-il s'est produit une

hausse considérable pendant cette dernière année ? R. Le sucre a commencé à
monter vers le milieu de l'été.

Q. Pas avant cela ? R. Bien, on avait déjà observé quelques symptômes pré-
curseurs, il courait des rumeurs que la récolte des betteraves allait être faible ; le
marché subit des oscillations jusqu'au commencement de l'été, et alors il monta brus.-
quement ; cette hausse provenait de ce que la récolte de sucre de betterave en
Europe était beaucoup plus faible qu'à l'ordinaire.

Q. Voulez-vous nous donner la suite des négociations entre vous et la corpora-
tion ? R Vers la fia de l'année, la corporation nous informa que malgré la diffé-
rence que nous faisions en sa faveur, elle souffrait encore, et elle nous demanda
d'élever cette différence à j centin par livre ; ces différences ne s'appliquaient qu'à
une classe de sucres, c'est-à-dire aux sucres blancs seulement.

Q. Le sucre granulé ? R. Oui, principalement.
Q Voulez-vous retourner en arrière un peu. Voulez-vous nous faire connaître

l'arrangement en entier; vous nous avez dit que la première convention était de
vendre à une avance de - de centin. Qu'y avait-il de nus dans cette convention ?
R. Rien de plus que je sache. Oh, oui, il y avait etci-

Q. Etait-il question de la quantité de sucre à vendre, granulé et jaune ? R. Oh,
non, il n'y a ou aucun arrangement de cette nature. Il en a été beaucoup question;
mais il n'y a eu réallement aucun arrangement de cette nature.

Q. Il n'a jamais été convenu que pour tout baril de sucre blanc on devrait acheter
deux barils de sucre jaune ? R. Non, pas à ma connaissance.

Par M. Guillet ;
Q. Etablissant le prix ? R. Il y a eu quelque discussion. Les assemblées ont

toutes été verbales, ce n'était qu'une conférence, et il a été question de cela. Mais
je n'ai jamais compris que la proposition eût été acceptée, et je ne l'ai jamais mise à
effet.

Q. De fait, vous n'avez jamais demandé cela des marchands en dehors de la cor-
poration ? R. Non, jamais.

Par le Président:
Q. A qui vendez-vous maintenant les sucres granulés aux meilleures conditions ?

R. Aux membres de la Corporation des Epiciers.
Q. Qui vous donne la liste de leurs noms? R. La corporation elle-même.
Q. Vous vous engagez à ne vendre qu'à eux le sucre granulé à ce prix?

R. Nous avons promis de le faire, et nous le faisons actuellement.
Q. L'engagement a-t-il été fait par écrit? R. Non; il n'y a jamais eu d'enga-

gement par écrit.
Q. Est ce un engagement verbal ? R. Oui, ils ont fait la proposition et nous

l'avons acceptée.
Q. Que vous ne vendriez le sucre à ce prix qu'à eux seuls ? R. A eux seuls, et

ils forment, je suppose, plus de 95 pour cent de nos clients.
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Par M. Guillet :
Q. Pensez-vous que l'organisation de cette coalition soit de beaucoup de consé-

quenco pour vous ? R. Financ:èrement, elle ne nous a été d'aucune conséquence.
Q. Elle rendait les opérations comrnorcialos plus fa'ciles ? R. Ce n'est pas

cela. J'ai cru la chose de conséquence pour nous qutin j'ai été convaincu que le
succès co notre raffinerie était lié au succès do nos pratiques jusqu'à un certain point.
Je n'ai jamais considéré cela comme une question de piastres et contins ; nous n'y
avons pas gagné un centin.

Par le Président :
Q. Qui règle les prix ? Voici une liste de prix du 2 mars. Sont-ce là les prix

auxquels vous vendiez vos sucres ? ( Exhibit n0 3) R. Je ne le sais ; le 2 mars, c'était
penuant la quinzaine passée. Je ne puis me rappeler quels étaient les prix le 2
mare.; ils montaient et baissaient à cette époque. Il y a 14 jours de cela. " Notre
prix est aujourd'hui "- Je ne puis rien en dire. Cela ne vient pas de moi du tout. Je ne
connaissais rien de la chose, sauf ceci: que par l'arrangement primitif, l'augmentation
qu'ils devaient exiger des épiciers en détail devait être de tant sur le prix que nous
leur donnions, quel qu'il fut. Il m'ont fait connaître qu'elle serait cette avance sur
nos prix. Le caractère très raisonnable de cette augmentation a été une des causes
de cet arrangement.

Q. Quelle était cette avance ou augmentation ? R. Elle devait être, à Montréal,
autant que je puis m'en rappeler, de je. par livre sur le sucre granulé et de -go.
sur une certaine quantité. Maintenant, il est de fait, que le sucre granulé ne
forme qu'un tiers environ des ventes de sucre que nous faisons. Cela équivalait
à ce qui suit : que l'avance de jo. sur chaque 3 livres de sucre vendu, et, pour de
plus petites quantités, de 1e. sur chaque trois livres, formait, suivant mon calcul,
un profit <'environ 2 pour 100 pour frais de loyer, et poi' leurs dépenes courantes,
y compris celles des commis voyageurs et tous les risques du commerce.

Q. Je ne vous comprends pas bien. Vous dites un quart de centin. Etait-ce pour
des quantités de plus de 15 barils ? R. Oui, et ¾e. pour de moindres quantités sur les
seules ventes de sucre granulé. C'est un fait que dans nos ventes de sucre, il
y a deux barils de sucre jaune pour un baril de sucre blanc.

Q. Pourquoi parlez vous des profits sur le sucre blanc et sur les sucres jaunes en-
semble I R. Parce que relativement à cette entente, il est récessaire de le faire.

Q. 8e sont-ils coalisés alors afin de vendre les sucres jaunes au prix cûtant?
R. Ils n'nt rien fait de semblable. Je ne me suis pas informé de cela. Il ne m'ap-
partient oas de m'occuper de la manière dont l'arrangement affecte ces marchands.
Je sais simplement ceci : l'arrangement ne leur permet qu'un profit minimum de je.
sur chaqre trois livres de sucie. Quant à ce qu'ils exigent de leurs pratiques, je
n'en sais ion.

Q. Cs épiciers vendent d'autres sucres ? R Je n'ai pas à m'occuper de cela.
Q. Le profit sur le sucre granulé n'a rien à faire avec cela, du tout ? R. Oui, en

tant que l'rrangement affecte le commerce du suure en général dans le pays ; et il
l'affecte aupoint qu'ils ne peuvent faire que je. sur chaque trois livres de sucre
qu'ils venidt.

Q. L'a-rangement affecte le commerce au montant de j ou g. par livre de sucre
granulé, suvant les cas ? R. je. ou ¾e. au plus, sur chaque trois lIvres de sucre.

Q. Vois nous avez dit qu'aucun marchand en dehors de la coalition n'achetait
utre chose me du sucre granulé ? -R. Oui, car je le leur vends moi.mè me.

Q. Vos dites que le premier arrangement fiait l'avance à j c. et le second à
je.? R. Qi, à i centin la livre.

Q. Et luis après ? R. Vous confondez les deux choses. Il y a deux questions
à considéra là dedans. Je parle en ce moment de la coalition en tant qu'elle affecte
le consominteur, et ce côté de la question n'a jamais changé.

Q. Ne rous occupez pas du consommateur, donnez nous les faits ? R. C'est ce
que je fais.

Q. Vou dites que les prix ont été avancés de je. ? R. Oui.
Q. Et esuite il y a eu un autre arrangement pour un demi centin ? R. Pas du-

tout, vous vus méprenez entièrement. Je vais recommencer à partir de la dernière
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partie do mon témoignage. Je dis que je considérais la question : En quoi l comsom-
mateur était-il affecté ?

Répondez à la ques'ion. Vous dites que d'abord l'avance sur votre prix devait
être de 1 de centin ; qu'ils sont revenus vous voir et que vous vous êtes arrangés pour
qu'elle fût de 1 centin. Est-ce cela ? R. Non, monsieur.

Par .M Guillet :
Q. Vous dites qu'en vertu du premier arrangement avec la corporation, vous

deviez exiger de tout marchand qui n'en était pas membre, j de centin de plus par
livre qu'à ceux qui en faisaient partie ? R. Oui.

Q. Ensuite ils se sont plaints que cela ne les prolégeait pas, que cela n'était pas
satisfaisant, et ils ont demandé une augmentation de î centin ? R. Oui.

Q. Puis ils ont fait un autre arrangement, n'est-ce pas? R. Oh, oui, plus tard.
Q. Et maintenant où en sont les choses? R. -1 de centin sur tout le sucre, sans

escompte. C'est l'arrangement tel qu'il existe maimenant. Mais il y a deux questions
à considérer ici, et je voudrais vous faire comprendre c!airement en quoi elles diffè-
rent. Ce que la Corporation des Epiciers fait payer au public est une chose, et ce que
je fais payer aux marchands de la corporation en est une autre; vous devez séparer
ces doux questions.

Q. Voulez-vous nous dira que vous aviez fait un arrangement avec eux quant à
ce qu'ils devaient exiger du public ? R. Oui, c'était le premier arrangement.

Q. Le minimum des prix qu'ils devaient exiger? R. Oui.
Q. Ils pouvaient demander le prix qui leur plaisait? R. Oui.

Par JI. F'isher:
Q. Etait-ce un arrangement avec vous, ou entre eux seulement ? R. l5 propo-

sition avait été faite, et je devais être satisfait de l'arrangement et convaiacu qu'il
était raisonnable avant d'en faire nartie du tout.

Q. Les épiciers sont obligés par l'arrangement d'avancer ainsi le prix de tout le
sucre qu'ils vendent ? R. Ils sont obligés de le faire, oui.

Q. Aux raffineurs aussi bien qu'à eux-mêmes? R. Ils sont engagés à ne pas
vendre à un taux plus élevé que cela.

Q. Ils sont engagés vis-à-vis des raffineurs à ne pas vendre à un taux pins élevé
que celui -là? R. Oui.

Q. Vous dites que c'est là le minimum du profit qu'ils peuvent exiger? R. Sur
les sucres blancs. 1ous n'avions aucun arranîgemen quelconque avec eux pour les
sucres jaunes. Ils ne sont pas affcctés du tout par cet arrangement.

Q. A vendre à aucun prix fixe ? R. Non.
Par 31. Fisher:

Q. Est-ce que je comprends bien ? Vous les avez liés à demander uni avance
de 41 de centin par livre sur le sucre blanc ? J'ai compris que cela devait être la plus
forte augmentation permise, que ce devrait être l'extrême limite à demander. Je
voudrais savoir si c'est là la limite la plus avancée permise. R. J'ai coupris que
C'était l'augmentation fixe qu'ils avaient droit d'exiger.

Q. Est-ce que tous les épiciers sont obligés de demander la mêmi avance ?
R. Oui.

Q. Ils s'engagent vis-à-vis des raffinours à le faire ? R. C'était un les princi-
paux points à la conférence.

Q. Si cela n'était pas exécuté, tout tomberait à l'eau ? R. Si les épiiers n'exé-
cutaient pas ces conditions, s'ils exigeaient une plus forte avance sur le prix des
raffineurs, je considérerais tout l'arrangement comme rompu.

Q. De même que s'ils demandaient moins ? R. Ou moins, en tant qýe cela me
concerne. C'est une affaire qu'ils règlent entre eux.

Q. Je voudrais savoir si c'est un arrangement entre eux, ou si c'est uo question
entre vous et eux? R. S'ils vendaient à un prix plus élevé, j'aurais doit de me
plaindre.

Par le Président:
Q. Sur les sucres jaunes ? R. Sur les sucres blancs.
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Par M. Wood (Westmoreland)
Q. Il n'y a pas d'arrangement à propos des sucres jaunes? R. Non, cela ne

s'applique qu'aux sucres blancs.
Par le Président :

Q. Il nous a dit qu'il y avait arrangement à l'égard des sucres jaunes ? R. Non,
monsieur, je n'ai dit rien do pareil.

Par M Fisher:
Q. J'ai compris que vous aviez ditque vous vendiez environ deux barils de jaune

pour un de blanc ? R. Oui.
Q. Pas toujours aux épiciers de gros? Il n'y a pas d'arrangement qui vous lie

quant à la quantité qu'ils doivent acheter? R. INon.
Q Je comprend que ceux qui rie sont pas de la Corporation des E pciers de gros

doivent acheter deux barils de sucre jaune quand ils achètent un baril de sucre blanc ?
R. Il n'en est pas ainsi, j'ai répondu à cette question déjà, je n'ai jamais compris
cela.

Par M. Fisher:-
Je n'étais pas dans la chambre quand vous avez répondu, si vous avtz répondu

cela. Mon impression quant à l'effet de cet arrangement en ce qui regarde le dernier
acheteur, l'épicier en détail, est que cela donne un profit de deux pour cent ou un
peu moins-deux pour cent au maxinum sur la transaction entière ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Combien sur le sucro granulé ? R. Bien, sur le sucre granulé seul, cela don-

nerait quelque chose au<essous de quatre pour cent. Le mininum serait environ
de l pour cent, sur les trois classes ensemble. Mon impression est que la ligue
touchant le sucre affecte le prix du sucre pour la consommateur de 1½ ou 2 pour con t
seulement, et c'est tout ce que ces marchands ont pour conduire leurs affaires.

Q. Savez vous quel profit ils font sur les sucres jaunes ? R. Je n'en sais rien.
Q. Comment pouvez-vous jurer cola. R. Je pense que c'est là tout l'effet de la

ligue concernant le sucre.
Q. Vous dites qu'elle ne concerne pas les sucres jaunes ? R. La ligue ne regarde

pas cette branche du commerce du tout.
Q. Le sucre jaune est laissé de côté? R. L'arrangement n'a aucun rapport à cet

article de commerce.
Q. Vendez vous du sucre jaune à ceux qui ne sont pas sur cette liste (Exhibit

n° 1) aux mêmes conditions qu'à ceux dont on y voit les noms. Je parle des sucres
jaunes ? R. Je ne pourrais le dire. J'ai vu quelque chose de semblable à cette liste,
mais je n'ai pas lu le papier, je ne doute pas cependant que ce soit la même liste.

Q. Vous vendez les sucres jaunes à ceux en dehors de la liste aux mêmes condi-
tions qu'à ceux dont nous avons ici les noms ? R. Nous le faisions d'abord.

Q. Le faites.vous actuellement ? R. Non, j'ai déjà dit que l'augmentation sur
le tout est de j de centin.

Q. Sur les sucres jaunes ? R. Non, sur le jaune et le blanc ensemble.
Q. t de centin sur tous les sucres ? R. Oui, sur tous les sucres.

Par M. Guillet
Q. Et pas d'escompte accordien outre ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Est-ce que je dois comprendre que le i de centin et le l½ pour 100 ensemble

ne donne qu'une différence d'un peu moins de 2 pour 100 ? R. Non, je n'ai pas dit
cela. Je vois que vous ne saisissez pas bien qu'il y a deux choses à considérer dans
cette question-les rapports de la Corporation des Epiciers de gros avec le publie. et
ceux de la corporation avec les compétiteurs dans le commerce. Vous devez les
séparer; elles sont entièrement distinctes.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. N'est-il pas nécessaire dans votre entente avec la Corporation des Epiciers que

vous voyiez à ce qu'ils exécutent leur partie du contrat ? R. Je considère que c'est4
une partie essentielle du contrat.

Q. Prenez vous quelques mesures à cet effet? R. Je puis. m'en assurer aisénqent.
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Q. Mais, vous ne prenez aucune mesure, de fait ? R. Pas de mesure très active,
mais je puis vous dire positivement que je le saurais bientôt.

Par M, Fisher :
Q. Mais aucun cas semblable n'est veau à votro connaissance ? R. Non.

Par le Président :
Q. Quel est l'arrangement aujourd'hui à l'(:ard le ceci ? R. L'arrangement

aujourd'hui est que ceux qui n'appartiennent pas à la corporation doivent payer *c.
de plus, et qu'ils doivent payer dans 14 jars, argent net. Ceux qui sont membres
de la corporation reçoivent 2 pour cent d'escompte.

Q. C'est l'escompte que vous accordez --2. pour cent ? R. Oui, 2. pour cent.
Q. Et quel est l'arrangement quant à la vente ? R. Entre qui ?
Q. Vcus avez des arrarngemeuts pour la vente du sucre ? R. Ils restent les

inêmes qu'auparavant.
Q. Le profit qu'ils doivent avoir ? R. Comme je vous l'ai dit, ils doivent avoir

quelque <chose comme deux pour cent ou un peu moins. De l½ à 2 pour cent.
Q. Quel est cet arranaement ? R. Autant que je puis me rappeler, je vous l'ai

.déjà donné deux fois Pour toute quantité au-dessous de 15 barils, qe. par lb.
d'avance sur le prix d'achat pour le sucre blane seulement et le. par lb. sur toute
quantité au-dessus de 15 barils.

Q. Vous ne devez pas vendre à moins de ce profit et pas au-dessus ? R. Nous
me devons pas demander un prix de vente plus ou moins élevé que cela.

Q Vous devez simplement vendre à ces chiffres ? R. C'est ainsi que je com-
prends l'arraligement.

Q. Pour le sucre granulé seulement ou pour tout ce qu'ils achètent ? R. Nomi-
·malement, pour le sucre granulé, mais cela s'applique à tout le sucre en général.

Q. En supposant que le sucre monterait tout à coup d'un j centin par livre, les
-épiciers seraient-ils obligés d'observer ces conditions pendant plusieurs mois après
son achat ? R. Non, l'arrangement se trouve renouvelé chaque semaine. Chaque
semaine, on vient nous demander nos prix.

Par M. Fisher :
Q. Ces prix sont donnés aux marchands de gros par les raffineurs ? R. Oui.
Q. Et ils vendent exactement au profit convenu ? R. Oui, c'est ce que j'ai tou-

jours compris.
Q. Et on publie cette liste chaque semaine ? R. Je le crois.
Q. Les épiciers s'entendent-ils entre eux pour régler ces prix ? R. Non, on m'a

dit qu'ils acceptaient les prix fixés par les raffineurs.
Par le Président :

Q. La liste de prix que j'ai dans les mains, faite sur l'avis que vous donnez aux
-épiciers, ne regarde-t-elle que les sucres blancs ? R. Oui.

Q. Alors les marchands peuvent demander le prix qui leur convient pour les
autres qualités ? R. Je n'ai aucun moyen de les empêcher de le faire.

Q. Et les ï et le 1 de centin n'ont de rapport qu'avec sucre blanc ? R. Nous
n'avons aucun contrôle sur la vente des sucres jaunes ; cet arrangement n'affecte le
commerce du sucre que de la manière dont je vous parle et pas autrement.

Q. Il ne s'applique qu'au sucre blanc ? R..Au blanc et au jaune en même
temps. Je vras dirai pour m'expliquer plus clairement que, sans cet arrangement,
les marchands pouvaient demander des prix plus ou moins élevés, mais il s'applique
à tout le commerce du sucre, et fixe le profit à de censin et pas plus.

Par M. Wood
Q. C'est la moyenne pour toutes les qualités ? R. Oui, nous fixons cette

moyenne pour le tout.
Par le Président

Q. De fait, vous n'avez aucun contrôle sur le prix de vente du sucre jaune.
L'arrangement n'est pas tel que vous puissiez contrôler les épiciers ? R. Pas du
tout. Ils avaient ce contrôle avant l'arrangement et ils l'auront après qu'il aura

-cessé. ,Te ne parle que de l'effet de l'arrangement.
Q. Alors l'arrangement a trait aux sucres blancs ? R. Il affecte le commerce

-du sucre tout entier, ce qui me concerne personnellement.
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Q. Je désire vous demander une autre question. Avez.vous quelque arrangement
avec les autres raffineurs quant au prix des sucres ? R. Non.

Q. Où publie-t-on ces prix ? R. Je supposô qu'on les demande aux autres
raffineurs.

Q. Voici le prix de vente. La liste dit: " 2 mars (Erhibit 3) granulé extra, 15
barils et au-dessus dans une vente, 7¾e.; au-dessous, qge." Etait-ce l'intormation que
vous leur avez donnée ? R. Très probablement, mais je n'on sais absolument rien.

Q. Cependant ils font cette liste disant que les sucres granulés devront être
vendus à un certain prix. Savez-vous à qui cela s'applique excepté vous ? R. Aux
autres raflineurs de sucre, je suppose. Je pense réellement que les autres raffineurs
suivent nos prix. Je crois qu'ils le font, mais ils sont parfaitement libres de faire ce
-qui leur plaît.

Q Faites-vous quelque arrangement avec eux ? R. Non, mais ils demandent sou-
-vont nos prix, et nous les donnons toujours; mais en ce qui concerne, et à l'égard de
la corporation, l'information que je donne ne regarde que moi.

Q. Vous n'aviez d'arrangement avec aucun autre raffineur de sucre au sujet des
prix que vous feriez ? R. Non.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. La Corporation des Epiciers n'a-t elle pas fait cet arrangement avec vous, ou

ne vous a-t-elle pas indiqué qu'elle adoptait vos prix comme prix règlementaires?
R. Non, je ne me rappelle pas qu'il ait été fait mention de cela.

Q. Alors, en pratique, les prix que vous donnez fixent ceux du sucre pour toute
l'association? R. Cela se peut. On nous demande souvent des renseignements sur
les prix, et nous n'en faisons pas un secret.

Q. C'est une affaire de commerce tout simplement ? R. Une simple question
d'affaires.

Par M. Fsher:
Q. Que les épiciers doivent vendre vos sucres à ce profit fixe ? R. Autant que

cet arrangement m'intéresse.
Q. Supposons que vous trouveriez qu'a ne maison de commerce de gros, de Mont-

réal, à laquelle vous auriez vendu 100 barils de sucre, le vendrait plus tard à un
prix autre que l'avance dont vous convenez avec elle, vous n'avez aucun moyen
-de savoir si le sucre a été acheté de vous ou d'un autre ? R. Je le saurais bientôt, je
pense.

Q. Si l'arrangement vous permettait de lui vendre du sucre à un certain prix, et
que les raffineurs du Sa'nt-Laurent ou de Moncton le vendraient à un prix différent,
l'épicier de gros pourrait vendre ces diverses marchandises à une différente échelle
de prix, et disposer de gros lots de sucre à d'autres prix ? R. Cela se conçait très faci-
loment.

Q Et il serait assez difficile pour vous de le savoir ? R. C'est possible.
Q. Avez-vous eu connaissance de quelques cas semblables ? R. Non.
Q. Vous espérez naturellement que les prix seront semblables aux vôtres ?

R. Nous changeons nos prix quand nous le désirons. Nous pouvons en donner avis
le jour de la semaine où on nous les demande, et changer de prix le matin suivant.

Q. Mais vous dites que le prix est réglé une fois par semaine ? R. Oui.
Q. Vous ne vous considérez pas comme lié, le lendemain, par le prix fixé la

veille ? R. Les épiciers s'arrangent entre eux sur ce point, mais si les prix mon-
taient ils auraient peu de latitudedans leurs opérations; s'ils baissaient, ils en auraient
-un peu plus.

Q, Vous leur donnez avis ? R. Nous nous engageons à le faire une fois la
semaine.

Q. Une fois la semaine ?, R. Oui.
Q. Alors, entre ces dates, vous ne leur demandez pas de changer leur prix ?

R. Non, nous ne le faisons pas.
Q. Et vous n'avez jamais appris qu'il soit arrivé quelque fois que les mêmes

épiciers aient vendu les mêmes sucres à différents prix ? R. Non.
Q. Et vous concluez naturellement que tous ces épiciers vendent le sucre au

même prix ? R. Cela est possible.
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Q. Vous n'en connaiscz pas d'autres, que.ceux là ? R. Si un homme achetait à
meilleure composition, il aurait, probablement Pavantage sur eux.

Q. Savez-vous si, dans la Corporation des Epiciers, il existe aucun arrangement
qui les engage à ne pas vendre au-dessous du prix ? R. Non, je ne connais pas de
convention semblable.

Par .M Guillet
Q. Quand changent-ils leurs prix ? R. Une fois par semaine.
Q. Et ensuite ils doivent changer leurs prix suivaât les fluctuations qui se pro-

duisent dans les prix à la raffinerie ? R. Oui.
Q. S'il y a hausse on baisse. Vous envoient-ils leurs listes de priz ? R. Non.
Q. Quand en êtes-vous arrivés à cet arrangement en vertu duquel ils établissent

le prix du sucre ? R. C'est la première chose dont il a été question.
Par le Président :

Q. Vous avez dit que vous ne connaissiez rien de cette liste et que vous n'y êtes
pour rien ? R. Sauf comme je vous l'ai dit.

Q. Vous donnez avis que les sucres seront vendus à 7¾e. Si:vous n'aviez rien à
faire à cela, comment pourraient-il éta lir les prix? R. J:e n'ai rien à voir à cela.
Je n'ai jamais vi cette liste plus que deux fois dans l'année.

Par M. Fisher :
Q. Elle vient de votre établissement? R. Non.

Par le Président :
Q. S'ils brisaient cet arrangement, vous leur feriez ressentir ? R. Certainement

je le ferais.
Q. Ceci est une admission qu'il existe quelque arrangement ? Vous dites

que vous ne savez rien de cela ? H: On nous a proposé ceci d'abord : "Si nous nous
engageons à ne pas vendre un delà d'un certain prix, ferez-vous telle et telle chose."
Cela a été l'arrangement tonU d'abord, Quant à la publication do cette liste de prix,
je n'en connais rien, mais s'il était à ma connaissance que quelqu'un briserait la con-
vention, je irendrais de suite les mesures néceesaires pour l'on empêcher.

Par M Wood:
Q. Y a-t-il quelque pénalité d'imposée contre la violation de cet arrangement?

R. Je n'en connais pas.
Q. Est.ce un arrangement écrit-ou une simple convention verbale? R. Il n'y a

pas d'arrangemont écrit du tout. L'arrangement entre moi et la Corporation des
Epiciers est tout simplement verbal.

Par M. Guillet:
Q Vous dites que leprofit moyen sur les sucresgranulés est de deux pour cent?

R Nom. Je dis que le profit dont on parle, un quart de centin par livre, sur degrandes
ventes de toutes qualités de sucre, y compris le sucre granulé, s'élève environ à deux
pour cent.

Q. C'est un petit profit? B. Oui.
Q. S'ils vous disaient que ceci est un profit trop raisonnable, et s'ils vous deman-

daient en même temps, de leur permettre de faire deux pour cent de plus, ne croiriez-
vous pas que la proposition mérite considération ? R. Je ne le sais pas.

Q. Vous êtes libre de faire ce que bon vous semble ? R Non. Il y a des bornes&
Ils ne peuvent faire des affaires s'ils, n'ont pas le profit dont je parle.

Par le Président :
Q. E taient-ils dans le même commerce avant cela. R. Oui, c'est ainsi qu'a com-

mencé toute l'affaire. J'ai souvent connu des gens qui vendaient le sucre granulé à
ce que je savais être un demi.ceitin au dessous du. prix coûtant, pourvu qu'il fit acheté
avec du thé. J'ai toujours considéré ceci comme une véritable escroquerie.

Par M. Guillet:
Q. Par laquelle leur profit était considérablement élevé? R.. Vous ne devriez pas.ue faire une semblable question.
Q. C'est ce que je dois conclure de ce que vous dites-? R. Une conclusion sans,

que je me sois donné le trouble de la faire.
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Par M. Fisher:
Q. Con naissant les membres de la corporation, si un épicier de :gros vendait à

moins que le profit que vous mettez sur le sucre, vous considéreriez ceci, comme un
manque de foi, et vous le bifferiez de votre liste. R. Non. Je n'ai rien à faire avee
la liste de la corporation. Je ne connais rien de la manière dont elle est faite.

Par le Président:
Q. Aucune connaissance ? R. Non, excepté comme je viens de le.dire.

Par MFisher: .
Q. Je ne suppose pas que vous vous informiez des faits. Si un marchand brisait

l'arrangement fait entre vous et la Corporation des Epiciers, vous ne le regarderiez
p lus comme un membre de cette association ? R. Non, je ne le ferais pas. Je traiterais
la corporation comme un corps organisé, et non comme un individu.

Par M. Fisher :
Q. Ainsi je dois comprendre que vous ne vendez qu'aux seules. personnes dont

les noms se troivent sur la liste ? R. Oui.
Q. Alors vous n'avez aucun contrôle sur la liste faite et envoyéi aux épioiers de

gros ? R. Excepté que j'ai droit de demander des explications, si je trouvais que dans
aucune circonstance l'arrangement pris était violé j'en donnerais avis à la cor-
poration.

Q. Et la première fois que le marchand dont le nom aurait été biffé, vous daman-
derait du sucre, que feriez-vous ? R. Je laisserais à la corporation le soin de régler
cette affaire. Je traiterais l'association comme un tout; je n'y reconnaîtrais pas d'in-

-dividualités.
Q. Vous regardez la corporation comme un tout ? R. Oui.
Q. Vous vendez à l'association à un ceitain prix, comme association, et vous ne

vendez pas à un simple indi'vidu ? R. Jamais.
Q. Alors votre arrangement à l'égard de la vente du sucre n'existe qu'entre

vous comme raffincurs et la Corporation des Epiciers de gros comme association ? R.
·Oui.

Par le Président:
Q. Est-ce que la corporation est responsable des dettes privées ? R. Non ; il

n'existe rien de pareil. Nous courons nos risques dans do pareilles transactions.
Q. Vous prenez les noms des personnes auxquelles vous devez vendre sur cette

liste imprimée Voici votre liste imprimée (Exhibit 1) ? R. Oui.
Q. C'est ce qu'on vous donne pour vous guider ? R. Si je bavais qu'une maison

n'est pas olvable, je lui refuserais crédit, qu'elle appartienne.ou non à l'association.
Par M. Guillet :

Q. Cela n'a rien à faire à la question ? R. Pas du tout. Si dans mon commerce,
je trouvais un de mes clients vendant mes marchandises à perte, je refuserais de lui
vendre à quelque çidition que ce soit.

Par M. Fsher:
Q. Cela regarde vos propres affaires ? R. C'est le principe que je suis. Je

prétends qu'un tel homme n'est pas sûr. Je ne me considère pas comme engagé du
tout à vendre à tous ces marchands.

Q. Vous vous regardez comme obligé de vendre à nulle autre qu'aux personnes
dont voici les nome ? R. Sauf à ces conditions.

Par M. Bain:
Q. Je suppose, comme matière de fait, que.vous ne faites des affaires limitées qu'en

dehors de l'association ? R. Je n'ai presque jamais fait d'affaires avec eux.
Par M. Guillet:

Q. Beaucoup de noms sont biffés de cette liste. Pourquoi l'ont-ils été ? - Con-
naissez-vous M. Drummond ? R. Je ne sarais dire.

Q. J'ai appris de messieurs qui ont donné ici leur témoignage avant vous qu'ils
avaient été rayés de la liste parce qu'ils faisaient le commerce de détail et de gros en
même temps ? R. Peut-être. Ceci regarde l'association et ne me regarde pas le
moins du monde. Je n'ai rien eu à faire avec la rédaction primitive de la liste ou de
ses changements subséquents.
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Q. Comme matière de fait, si la liste était réduite de moitié cela ne ferait aucune
différence pour vous tant qu'ils feront la liste. Quand les noms sont rayés vous.
cessez de vendre à ces personnes ?

Par le Président :
Q. Vous vendez sous leur direction ? R. Vous ne pouvez me mettre les mots

dans la bouche. Je réponds à des questions raisonables.
Par M. Guillet :

Q. Et vous ne savez pas sous quelles conditions ils ont formé leur association,
qui ils doivent recevoir et qui ils doivent exclure ; si vous trouviez que la liste décroît
beaucoup, et que de nombreux noms sont rayés, ne prendriez-vous pas des informa-
tions ? R. Je vous ai dit qu'au commencement de l'affaire, la première chose qu'on m'a
présentée en faisant la demande, était une liste de messieurs qui s'étaient organisés
en une association, et qui comprenaient, je pense, à peu près 96 pour 100 de nos
pratiques ; j'ai pensé que c'était un facteur important dans un tel arrangement, et j'ai
cru que j'avais raison de le prendre.

Q. Vous n'avez compris dans votre liste de pratiques, parmi vos clients actuels,
que ceux qui se trouvaient sur la liste soumise ? R. Presque tous ceux qui ache-
taient de nous.

Q. J'ai compris que ceux qui ne se trouvaient pas sur la liste alors se trouvaient
exclus parcequ'ils faisaient le commerce de détail ? R. Je n'en suis pas bien certain ;
je pense que c'était la règle admise; mais je n'en suis pas très sûr. Nous ne vendions
à personne n'àppartenant pas à l'association.

Q. N'était-il pas compris que vous n'accepteriez personne autre que ceux qui se
trouvaient sur la liste-que vous ne vendriez à personne autre que ces personnes ?
R. Oui; cela est assez clair.

Q. Quand ces noms ont été biffés, vous n'avez pas pris d'informations ? R. Non;
je ne l'ai pas fait.

Q Et pour la même raison, si la moitié des noms était rayée, vous ne vous en
informeriez même pas ? R. Cela dépendrait des circonstances. S'il y en avait beau-
coup d'exclus, je prendrais des informations.

Par M. Bain ( Wentwort.h).
Q. Et s'ils rayaient de la liste d'anciennes pratiques qui auraient fait des affaires,

avec vous depuis de longues années ? R. J'aimerais à en savoir la raison.
Par M. Guillet ;

Q. C'étaient de bonnes pratiques; M. Baskerville était un client important?
R. Oui; je le crois.

Q. Vous êtes-vous informé pourquoi son nom avait été biffé? R. Non, en effet, je
ne l'ai pas fait.

Par M Fisher.-
Q Vous ne permettiez pas que des noms fussent ajoutés à cette liste; c'était

l'entendement ? R. Je n'ai pas exercé un tel contrôle.
Q. La corporation avait toute liberté d'ajouter ou retrancher à cette liste sans

vous consulter ? R. Oui, raisonnablement.
Q. Ainsi, raisonnablement, l'association contrôle vos affaires ? R. Je n'en sais

rien; je n'aimerais pas à -dire cela exactement.
Q Vous dites que vous permettez à l'association, raisonnablement (c'est beau-

coup dire, mais enfin avec raison), de dire à qui vous allez vendre ou non, à certaines
conditions. N'est-ce pas là l'entendement ? R. Avec mon consentement.

Q. Alors je comprends que la liste est, pratiquement parlant, sous votre con-
trôle, puisque sans votre consentement personne ne peut y être ajouté ou en être
iretrancohé? R Je vous demande pardon. le ne prétends certainement pas cela.
On peut y ajouter une douzaine de noms sans me demander aucunement mon opinion..

Q Eh bien, alors la corporation ne vous force pas à vendre ou à ne pas vendre-
à certaines personnes ? R. Jusqu'à un certain point, elle ne peut le faire.

Q. Alors, elle contrôle vos affaires jusqu'à ce point -on raisonnablement, comme:
vous dites ?
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Par le Président:
Q. Avez-vous vendu, après leur radiation, à quelques-unes des personnes dont les

noms ont été biffés de la liste ? R. Non, je ne l'ai pas fait, je ne les connais pas, je-
n'ai jamais fait d'affaires avec quelques-unes d'entre elles avant cela non plus.

Q. Vous n'êtes pas le seul raffineur de sucre, ces hommes achètent de tous les
raffineurs ? R. Très probablement.

Par M. Fisher:
Q. Il me semble que vous dites que l'assseiation a le contrôle de la liste, mais.

qu'en même temps-? R. C'est la liste de la corporation.
Q. Exactement, c'est la liste de la corporation, mais en même temps vous en

dirigez la rédaction de manière à ce que les changements qu'on y fait soient raison-
nables comme vous dites? R. S'ils étaient très nombreux, j'en demanderais la.
raison.

Q. Vous vous considérez libre de briser cet arrangement ? R. Parfaitemen rt, en
aucun temps, et sans donner de raison. La chose est parfaitement volontaire.

Q. L'arrangement ne subsiste qu'en tant que vous êtes satisfait de la liste ? R.
Tant que je croirai, comme je le fais, que la chose est honnêtement et justement
conduite.

Q. Honnêtement et justement entre vous et l'association ? R. Et le public.
Q. Eh bien, le public, suivant vous, n'a rien à voir en ceci du tout. San intérêt.

n'est simplement affecté qu'en proportion de l'avance sur votre prix, convenue entre
vous et l'association. Le public n'a aucun contrôle du tout sur la question. L'ar-
rangement n'existe pas entre l'association, vous et le public, c'est un arrangément
entre vous et l'association qui affecte le public. N'est-ce pas cela? R. Bien, c'est
una assez longue question.

Q. Le public contrôle-t-il l'arrangement en aucune manière ? R. Vous avez-
diEcuté cela.

Q. Je comprends que le public n'a aucun contrôle sur l'arrangement ? R. Bien.
Q. Dites-vous qu'il l'a ? R. Je n'en sais rien; nous verrons cela.
Q. Je voudrais que vous r6pondritz à la question; je la pose et je voudrais une-

réponse ? R. Je ne pense pas qu'un gentilhomme devrait demander-une semblable
question, c'est une perte de temps.

Q. Je vous ai demandé, il y .a un moment, quelque chose à propos du contrôle
exercé sur cette liste, si c'est un arrangement entre vous et l'association; vous avez-
dit qu'il affectait non seulement vous et l'association, mais encore le public, et cela
amène encore la question de savoir si le public a aucun contrôle sur la corporation ?
R. Ceci n'est pas la question. C'est son effet sur le public que jedois prendre en
considération, et je prétends comme ils le prétendent, que le public ne peut avoir la
distribution de marchandise à meilleur marché. C'est là toute l'étendue de l'intérêt
du public.

Q. Vous ne croyez pas que .le public ait intérêt dans la question sauf que
l'arrangement est fait dans son intérêt ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Si vous aviez bonne raison de croire que -le public n'approuve pas un tel

arrangement, vous en retireriez-vous ? R. Le public aurait son propre remède contre
ce mal.

Par le PrMident:
Q. Vous avez dit que vous aviez vu vendre du sucre granulé au prix coûtant, et

au-dessous du prix coûtant, et que cela était absurde. Le public en avait-ii le bénéfice?
R. Permettez-moi de vous expliquer ce point, je vais vous répondre. , Je, vous
ai dit que j'ai vu dans ine' fenêtre de magasin à Montréal un- plaeård disant qu'on
pouvait avoir dans la maison du sucre à un demi-centin au-dessous du prix auquel on
pouvait l'acheter ailleurs pourvu qu'on.l'achet6tt avec du thé. Maintenant je dis qu'en
ce qui concerne le'public, il est injuste et décevant pour lui d'avoir un demi-centin par
livre sur le sucre lorsqu'il paie quatre.ou cinq centins de plus par livre sur le thé.

Q. Vous ne le savez pas de fait ? R. Je sais comme matière de fait, qu'un
homme ne peut pas vivre autrement. On ne peut pas supposer qu'un homme puisse
vivre et tenir un établissement ouvert et faire des affaires pour rien.
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Q. Vous dites que lcs épiciers de gros ont fait cela, ont-ils vécu malhonnête-
ment ? R. Je le crois. Je le pense.

Q. Ils ont tous agi ainsi ? R Je pense que la chose était malhonnête, is au.
raient dû plutôt prendre un profit raisonnable et qui leur aurait permis de vivre sur
chaque article, que rien sur quelques uns et trop sur d'autres. C'est la ruine pour
tout le commerce.

Q. Le commerce des épiciers de gros, a été particulièrement heureux dans ce
pays, on y a vu moins de faillites qu'en toute autre branche du commerce ? R. Je
ne puis vous dire cela ; je n'ai aucune raison de le savoir.

Par -R. Fisher :
Q. Vous avez dit que le public avait son propre remède si cet arrangoment ne

lui convenait pas. Voulez-vous me dira quel idée vous vous faites de ce remède ? R.
Ma foi :j pense que cela est entièrement> en dehors de ma compétence.

Q. Vous avez dit : " Qu'ils avaient leur propre remède." R. Je puis avoir ma
propre opinion là-dessus. Je ne puis certainement pas répondre à une question de
cette nature. Mon opinion ne vaudrait rien.

Par .3. Guillet :
Q. Vous avez dit qu'il y avait dépression dans le commerce du sucre et qu'un tel

état de ehmeO n'existait pas auparavant. Pouvez-vous nous dire pourquoi vous n'a-
vez pa, va cela auparavant ? I. Cela a été le résultat d'une compétition excessive,
je pen.

Q Mon opinion était-peut-être pouvez.vous me dire si je suis exact-que les
différeutes qualités de sucres importés en Canada,--avant que nous eussions nos
suci es raffi'ds d'après un type uniforme-étaient tellement au-dessous de la valeur
réelle de l'article, et que l'apparence en était telle que le publie était facilement
trompé sur la bonté du bucre, et que la compétition était d'autant plus active, que l'on
pouvait dire que sa bonté était supérieure à son prix quelque peu élevé. Lorsque le
raffinage du sacre a été réglé d'après un type fixe, cet avantage n'a plus existé ?
R. Je pense que cela est vrai.

Q. Et on a eu alors la facilité de vendre des sucres d'un type uniforme ? R. Je
pense que vous êtes parfaitement exact.

Par le Président :
Q. Et quant à lu qualité du sucre, comment se -fait-il qu'un baril de sucre pèse

beaucoup plus naintenant qu'il y a quelque temps ? R. Il en contient plus.
Q. Cela rend compte d'un côté de la question, mais lorsqu'il s'agit d'un baril de

la même capacité et avec une plus grande quantité de sucre, comment en rendez-vous
compte ? -. Simplement par la même raison-il est mis en baril avec plus de soin.
Je sais ce que vous voulez dire maintenant. Vous avez en vue l'assertion de Matthewson
que le sucre n'est pas bien fabriqué. Je vous dis qu'il se trompe entièrement, et que
le sucre que nous faisons (je ne parle pas de celui des autres-je n'ai pas de raison de
douter qu'il ne s&it aussi bon) vaut autant que tout sucre fait ailleurs au monde, et
qu'il n'y en a pas de meilleur nulle part ailleurs.

Q. Pourquoi donc est-il plus difficile à manipuler ? R. Je n'admets pas cela
comme un fait.

Q. Alors vous n'en savez pas grand-chose ? R. Je pense que je connais tout ce
qui concerne mon propre sucre.

Q. J'ai l'expérience de la chose. Il est deux fois plus difficile à manipuler ? R.
Il est plus foulé dans les barils afin d'éviter les frais d'empaquetage. C'est presque
la seule raison de cette plainte.

Q. Cela est-il dû à ce qu'il contient plus de gluco3e ? R. Cela n'est pas la raison
du tout, car il ne contient pas plus de glucose.

Par M. Guillet :
Q Est-co un fait que les sirops sont plus rares ? R. Oui, cela est vrai.
Q. Pourquoi cela ? R. Simplement parce qu'on en produit moins.

Par M. Fisher :
Q. Votre sucre contient-il de la glucose ? R. Il y en a dans tout sucre produit

dans le monde.
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Par le Président :
Q. Vous dites que tous les sucres fabriqués aujourd'hui sont aussi purs qu'ils

l'étaient il y a trois ou quatre ans ? R. Oui. Je dis qu'ils sont tout à fait aussi bons,
et quelquefois même un peu meilleurs.

Q. Les sucres jaunes ? R. Les jaunes, les blancs, tout le sucre en généraL Nous
n'avons jamais fait de meilleur sucre que cette année. (Exhibit 27).

Q. Où prenez vous le sucre brut ? R. Partout dans l'univers.
Q. Ceci est bien indéfini ? R. Nous en achetons en Europe, en Chine, à Manille

au Brésil, à Cuba et dans diverses parties de l'empire anglais et aux Indes Occiden-
tales. Dans le moment actuel, je pense que j'ai du sucre d'Europe et des Iles Phi-
lippines.

Q. Du sucre d'Europe-c'est donc du sucre de betterave ? R. Oui, nous l'avons
de Cuba, du Brésil, des Indes, je crois que ce sont toutes les sources où nous le
tirons, à peu près.

Q. Quelle est la proportion du sucre de betterave dont vous vous servez?
R. Nous l'employons en légère proportion ; cela améliore la qualité du sucre.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Il est classé aussi haut que le sucre de carne, n'est-ce pas ? R. Le fait est

que c'est le sucre le plus coûteux qui existe.
Q. Et comment est-il quant à la qualité ? R. Il n'y a presque pas de différence

entre les deux.
Q. Il en a été fabriqué beaucoup, n'est-ce pas, dans ces dernières années ?

R. Il forme près de la moitié de la fabriction du sucre du monde entier. Il s'en pro-
duit environ 2,500,000 tonnes annuellement ; tous les sucres d'autre provenance ne
s'élèvent pas, ensemble, à une plus grande quantité.

Q. Je suppose qu'il est largement entré dans la fabrication des sucres raffinés
pendant les dernières années ? R. Oui, dans les sucres produits en Europe beaucoup
plus que dans les autres. Pour nous qui sommes à la portée des Indes Occidentales,
notre intérêt est de n'en employer qu'une plus petite porportion.

Q. Notre commerce de sucre avec les Indes Occidentales n'est pas considérable,
n'est-ce pas, si l'on en juge d'après les rapports officiels ? R. Je ne les ai pas*vus depuis
quelque temps, mais une proportion considérable de notre sucre vient de là.

Q. De fait, j'ai été très surpris de la minime proportion de sucre des Indes
Occidentales importée pour la consommation on Car ada ? R. La fabrication totale de
Cuba, la plus forte du monde, est de 600,000 tonnes à peu près. Ce n'est que le
quart de la fabrication de sucre de betterave d'Europe.

Q. Alors, je suppose que la baisse des prix a contribué à réduire la production?
R. Pas beaucoup, je pense.

Par M. Fisher:
Q. Achetez-vous plus de sucre de canne des Antillés que de sucre de betterave

d'Europe ? R. Beaucoup plus. Le sucre de betterave dont nous nous servons cette
année, n'excèdera pas la huitième ou la dixième partie de ce que nous achetons; je
ne vous donne cependant pas cela comme un chiffre exact, c'est un simple à peu près.

Q. La plus grande partie do votre sucre de canne vient des Antilles ? R. Et
des Indes Orientales aussi.

Q. En recvez-v-ous plus des Indes Orientales que des Indes Occidentales ? J. Je
n'en sais rien. -Nous ne rcevons d'Europe que du sucre de betterave. Nous ache-
tons beaucoup de sucre de canne du Brésil et de Cuba ainsi que des Indes Orientales.

Par le Président :
Q. D'apròs ce que vous avez dit, il n'y a pas d'arrangement avec les autres raf-

fineries de sucre au sujet des prix ? R. Je vous dis que chaque fois qu'on nous de-
mand inos prix, nous les donnons. Souvent, vers la fin du jour, nous télégraphions
quels seront nos prix.

Q. En venez-vous à quelque arrangement mutuel ? R. Non.
Q. Aucun arrangement ? R. Non.
Q. Tout votre arrangement n'a rapport qu'à l'association ? R. Oui ; jamais avec

les autres raillaeurs, et les prix que nous donnerions à nos confrères rafa!eurs ne
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ser aient que ceux du sucre blaY.c, et nous les leur donnerions personnellement, ou à
leurs agents ou à foute autre peronne qui viendraient les demander au bureau.

Par M. Fisher :
Q Pratiquement parlant, le prix du sucre jaune est réglé par celui du sucre

blanc ? _R. Il n'y a pas de rapport direct entre le prix de ces deux sucres.
Q. Si le sucre blanc se vend à un certain prix, cela n'affecte-t-il pas le prix du

sucre jaune ; c'est-à-dire cela ne fait il pas monter ou descendre le prix de ce dernier
article ? R. Il devrait s'en ressentir plus ou moins vite.

Q. Dans vos propres ventc's ne gairdez vous pas généralement ure certaine propor-
tion entre le prix du sucre jaune et celui du blanc ? R. Non ; mais cependant le prix
d'un de ces articles dépend tcuj.urs un peu de celui de l'autre.

Q. Pouvez vous me dire quelle proportion de la quantité totale de sucre fabriqué
dans le pays pendant les deinicrs six mois, disons, est sortie de votre éta-blisement,
ou en d'autres ter mes la produution relative de votre raffinerie ? R. Je ne le sais pas,
car je ne connais pas quelle a été la quantité prcduite.

Q. Vous savez que la rafifnerie du St. Laurent a cessé ses orérations ? R. Nous
pouvons produire environ les deux tiers, peut-être la moitié du sucre fabriqué ici en
Canada.

Q. Alors vos prix doivent régler le marché ? E. Je l'ignore.
Par M. Guillet :

Q. Cette coalition a-t-elle causé une bausse de prix pour les épiciers de gros ?
R. Pas du tout.

Q. Ne vous donne.t-elle pas l'occasion d'élever les prix ; ou plus de facilité pour
augmenter les prix ? R. Je ne le pense pas.

Q. Je veux référer au fait que vos prix, en conséquence, règlent ceux des autres
raffineries ? R. Nos prix n'ont pas réglé ceux des autres raffineries.

Q. Je pense que vous avez dit quelque chose de ce genre ? R. J'ai probable-
ment dit qu'elles adopteraient nos prix pour les sucres blancs, mais non pour les
sucres jaunes. Nous n'avons aucun contrôle sur elles à cet égard. Je pense qu'elles
vendent généralement moins cher que nous.

Q. Votre sucre est de meilleure qualité ? R. Non ; pas du tout.
Q. Je désirerais avoir un renseignement quant à la glucose. On croit générale-

ment qu'elle n'est pas saine comme article alimentaire ? R. C'est mon impression.
Q. Comment expliquez.vous alors l'usage que vous en faites ? R. Nous ne nous

en servons pas. Celle dont je parle est un produit naturel et forme partie constitu-
tive do toute espèce de sucre. Ce n'est pas la glucose que l'on tire de l'amidon.

Par M. Fisker:
Q. On n'en introduit pas dans le sucre ? R. Non.
Q. Prenez-vous quelques moyens pour l'en retirer ? R. C'est le sirop que nous

extrayons.
Par M. Guilbault

Q. Vous en retirez plus ou moins suivant les circonstances ? R. Non, jamais.
Q. Mais si vous n'en extrayiez pas autant que vous le faites, cela n'aurait-il

pas d'effet sur le sucre ? R. Nous n'aurions plus de sucre, ce serait une espèce de
brouet. Il en reste dans le sucre, mais en certaine quantité seulement.

Par M. Fisher :
Q. N'existe-il aucune différence dans le degré d'humidité des différentes qua-

lités de sucre jaune ? R . Très peu, presque aucune.
Q. Et il y a, conséquemment, peu de différence dans la quantité de sirop que vous

y laissez ? R. Ti ès peu.
Par M. Guillet

Q. N'est-ce pas un fait que les sucres que l'on voit maintenant sur le marché
sont plus visqueux et plus pesants, que le grain n'en est pas aussi sec ? R. Donnez-
vous cela comme un fait ?

Q. C'est un fait. C'est l'expérience de ceux d'entre nous qui en font le commerce
en détail ? R. L'été dernier, il y a en une grande demande de sucres à bon marcbé
devant se vendre à tant la livre, et pour répondre à cette demande, nous avons
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fabriqué une qualité inférieure de sucre que nous avons vendu à meilleure omposi-
tion. Nous n'aimerions pas à le faire constamment.

Q. Contenait-elle de la glucose ? R. Tout sucre en contient.
Q. N'en contenait-elle pas davantage ? R. Probablement plus, parce qu'il était

moins coûteux. C'était un sucre que nous n'aurions probablement pas verdu du tout,
s'il en eût dépendu de nous, mais que le marché exigeait réellement.

Par le Président :
Q. Vous n'avez pas expliqué la cause de son état visqueux et co!la-it,? R. I

n'était pas visqueux parce que nous le voulions ainsi ; nous ne pouvior* le faire
auterorent. Si vous essayez à faire un sucre de qualité trop inférieure, piluq que nous
n'aimons à le faire, il doit nécessairement è·re plus ou moiï s visqueux,

Q. Tout le sucre jaune a cette apparence ? R. Je n-e cela.
Q. Sauf queiques articles supérieurs, et même ceux-à avaient cette apparence

jusqu'à un certain point? R. Je nie cela, et je maintiens qu'il n'en élait pas ainsi.
Par M. Guil et:

Q. En disant que le sucre jaune était visqueux, M. Wallace avait dintinctment
en vue tout le sucre jaune ? R. Je nie cela positivement.

Le Président.-Vous n'avez pas besoin de le faire.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Je ne suis pas bien renseigné sur une ou deux questions ; je n'étais psu présent
à la première partie de l'examen. Si j'ai bien compris M. Drummond, Je consom-
mateur paie deux, contins de plus. Ceci a-t-il été o ausé par l'opération do cette
ligue ? R. C'est le coût, par suite de cet arrangement.

Q. Cela est la moyenne sur toute la production des raffineries ? R. fenarquez
que je dis augmentation, ayant en vue les maisons de gros agissant comme intermé-
diaires et faisant le commerce pour rien.

Q. Pour rien ? R. Oui; perdant toutes de l'argent. Il n'y a pas eu d'augmen-
tation pour le consommateur proprement dit par suite de cet arrangerent,

Q. Que représentent ces deux pour cent ? R. S'ils font des affaires sans
profit, comme ils me le disent, cet arrangement leur donne tout au plus le moyen de
continuer leur commerce.

Q. Est-ce que je dois cQmprendre que ce profit de deux pour cent eat le seul
que cette ligue assure aux marchands de gros ? R. Oui.

Q. Pris sur la production entière du sucre ? R. Oui.
Q. Est-ce un profit net ? R. Non. C'est la seule garantie qu'ils aiont pour

faire face aux dépenses de ce commerce.
Q. Quelles dépenses? R. Loyer de bureaux, assurances, frais de transporta-

tion, etc.
Q. Tout marchand paie pour loyer de bureau bien entendu ? R. Je no suie pas

votre raisonnement.
Q. D'où viennent les frais de fret ? R. Des g ou centin que font les épiciere

en vertu de cet arrangement.
Q. Le profit net est de deux pour cent? R. Oui.
Q. Vous nous avez dit, je crois, que cette ligue s'était formée par ouite de la

compétition parmi les épiciers de gros ? R. C'est ce que je crois.
Par M. Guillet:

Q. Compétition qui les forçait à vendre le sucre à perte ? C'était l'état de choses
qui existait? R. C'est ce quej'ai compris.

Q. M. Matthewson nous a dit ainsi que M. Lightbound que la moyenne da profit
qu'ils faisaient à présent sur le sucre était de 5 ou 6 pour 100 ? R. Profit fait par
qui ?

Q. Que les épiciers de gros faisaient sur le sucre au taux fixé ? R. Je pense que
vous vous trompez dans vos calculs.

M. WooD ( Westmoreland).-Il a parlé de toutes les qualités, et il a dit que le
profit moyon était de 6 pour 100.

La Pi-É>qID.ENT.-Que Î de centin sur les ventes su deRous <le 15 bariln et + de
centin sur celes de 15 barils et au dessus donnaient un profit de 5J pour 10f) environ.
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Par M. Guillet:
Q. Vous n'avez aucun moyen de contrôler le prix des sucres jaunes ? R. Je veux

que l'on corprenne clairement que je n'ai donné aucune opinion exacte du profit
quo les épiciurs font iéellement. Ce que j'ai voulu dire, c'est que quel que soit le
profit qu'ils faisaient auparavant, ils ne font pas plus que 2 pour 100 depuis l'arran-
gement.

Par le Président:
Q. Alors quel est le profit sur les sucres granulés pour lesquels l'arrangement a

été pris? R. -Î ou 4 pour 100.
Par 1. Wood ( Westmoreland);

Q. Cela corres.pond avec ce qu'a dit M. Lightbound ? R. 5 pour 100 moins le
fret.

Par le Président:
Q. Li Jr-et cst accordé jusqu'à Toronto, parce qu'il leur est alloué un huitième de

centin à Toronto de plus qu'à Montréal, et que cela couvre tout le fret au delà. Dans
tous les cas ce huitième paie tout le fret ? R. Alors cela laisse la chose comme je l'ai
dit.

Q. A a de centin de profit, ce qui est le plus grand profit auquel les épiciers de
gros piuis>ent vendre aux commerçants en dé:ail, cela donne 5J pour 100 sur le sucre
granulé, et vous n'avez pas d'arrangement concernant la vente de l'autre, de manière
que vous ne le comptez pas. Ils paient 5 pour 100, outre le fret ? R. Connaissez-
vous les chiffres réels.

Q. A 7 centins, qui est le prix du su-re ici, il se vend aux épiciers à 7 contins ?
R. Excusez-moi, le prix peut être de 7- centins.

Q. Vous nous avez dit ce qu'est le profit. Sur 7¾l. dans les ventes au-dessous de
15 baiils le profit serait de - de contins par livre; un peu plus de 5- pour cent, et
ils ont - do contin à Toronto pour le fret? R. Un huitième de centin par livre ne
paie pas le fret. Il coûte 16 centins par cent livres.

Q. En été, le fret n'est quelquefois que de 10 centins par 100 livres ? R. On me
dit que le iret pour Toronto coûte actuellement 16 contins par 100 livres, par charge-
ments de wagons complets.

Par M. Fisher :
Q. Maintenant ? R. Oui.
Q. Nous savons que le fret en été est très réduit et que 10 ou 12 contini par cent

livres est le prix moyen pour l'année entière ? R. Je ne le pense pas. Treize centins
est le plus faible tarif. je pense.

Par le Président :
Q. Treize centins n'est pas le plus faible tarif ? R. Oui, du moins à ma con-

naissance.
Par M. Fisher:

Q. Je voudrais vi.us demander quelque chose touchant une certaine question que
vous v z do soulever. Vous avez dit, je crois, que cet arrangement avait ajouté
environ deux pour cent au prix que le consommateur payait avant cet arrangement ?
R. Si on suppose qu'alors i.ls faisaient le commerce de cette qualité de sucre sans
pro6t, avant la formation de la ligue.

Q. Indépendamment de la raison qui a causé cette ligue, croyez-vous qu'elle n'a
pa- é:ové le prix du sucre pour le consommateur ? R. Non, à moins que le com-
merce ne se fit auparavant pour rien.

Q. D'après ce que je puis comprendre, les listes de prix que nous avons ici sont
réglées par vous. Vous annoncez aux épiciers do gros une fois par semaine, le prix
auquel ils devront vendre le sucre qu'ils achètent do vous, et votre arrangement les
forc à v dre à une certaine augmentation sur votre prix? 2t . Pas au delà d'un
certain chiffre.

Q. Vous avez dit pas à moins d'un certain chiffre il y a un instant ? R. Oui.
Q. Cau-équernment, vous déýerminez en pratique à quel prix le marchand de gros

dci ve.! au détailleur ? R. Oui, cri grande partie.
Q. Cummnet réglz-vous ce prix vous-même ? H. Nos propres prix?
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Q. Oui ? R. Nous les arrangeons d'après le prix du marché, surtout du marché
étranger, et conformément à la compétition qui existe alors.

Q. Le marché ici et celui de New-York ? . Oui, et d'après la compétition qui
règne alors parmi nous.

Q. Vous le réglez donc ? R. Je suis heureux de voir que q. Lightbound nous
donne quelque crédit. Il laisse entendre qu'au moment où le sucre se vend 8i cen-
tins, nous le vendons à 'l centins.

Q. A la corporation ? R. Oui.
Q. Ainsi vous arrangez ces prix, si je vous comprends bien, suivant le prix que

vous payez en Angleterre et aux Etats-Unis en ajoutant bien entendu les frais que le
sucre vous occasionne pour le mettre sur le marché ici ? R. Plus ou moins, mais de
fait les prix sont plus bas que cela.

Q. Comment ? R. Nous devons le faire toujours.
Q. Vous devez le faire ; pourquoi ? R. Pour pouvoir continuer nos affaires.
Q Si vous éleviez vos prix de manière à les mettre de niveau avec ce qu'il en

peut coûter pour offrir les sucres de l'Angleterre ou des E tats-Unis à la conson-a.
tion ? R. On les importerait alors.

Q. Réellement ? R. Oui, nous trouvons qu'il en est ainsi toujours.
Q Si vos sucres étaient aussi bous que les leurs, ils ne p irdraiont ps la préfé.

rence, mais s'ils sont de qualité inférieur, je conçois cela ? R. Do fait, nous devons
tenir mis prix plus bas que le coût de l'importation, et quelque fois beaucoup au-
dessous. Lorsque le marché a monté en Angleterre, le prix du sucre de inème qua-
lité que notre sucre granulé s'est élevé dans l'espace d'un mois ou deux de 16s. 3J. à
21s.

Q. C'est une hausse dans le marché ? R. Et nos matériaux bruts ont monté
plus que cela. Le sucre de bet:erave monta de 50 pour 100, de Il). 3d. à prè de
16s. Le prix des sucies bruts de toutes sortes s'éleva aussi con>idérablnterît. Ceux
du Brésil augmentèrent en valeur d'un tiers environ, nos su0res ne uo'tLèent pt.s
tout à fait autant, mais nous avons eu à rions conformer au prix des matéi iaux brats.

Q. Alors vous devez baser vos prix en grande partie sur le coût du mucre bi ut ?
R. Oni.

Q. Surtout sur le coût du sucre brut ? R. Sur ce qu'il nous coûte et sur ce que
la coin étition nous force à faire.

Par le President :
Q I y a eu un incendie à Montréal qui a détruit la ruffilerie du S:.int-Laurent.

Vous rappelez-vous quand il a eu lieu ? R. Je pense que c'était en juin on jaill-t.
Q Vous rappelez-vous si votre sucre a monté rapidement api è, cela ? R Dins

une quinzaine, il a monté d'un huitième de centin par livre.
Q. Pas plus ? R. Non, je ne le pense pas. Je ne pense pas que le prix se suit

élevé do plus d'un huitième de centini dans un mois. Je ne vous dis cela que dle
mémoire, mais je crois que je suis à peu près exact.

Par M. Guillet:
Q. Vous connaissez M. Mathewson, de lamaison J. A. Mathewson et Cie., n'est-ce

pas ? La maison jouit d'un bon crédit, et vous n'avez aucune objection à faire
des affai, es avec elle ? R. Je préfèrerais ne pas on parler.

Q. Vous leur avez vendu du sucre ? R. Oh, oui, nous leurs avon, vendu <lu sucre.
Q. Même récemment, à l'augmentation réglée d'aprèi l'a rraigemnt ? R Je ne

me souviens pas que nous ayons fait des affa res avec cette maison deruièremenrt Je
préfèrerais ne pas vous donner l'opinion que je me suis formée de M. J. A. Mathew-
Bon.

Q. Il a montré une facture indiquant que vous lui avez vendu du sucre au prix
de la ligne ? R. Très probablement.

Q- Vous ne savez pas si ('est réellement le cas ? R. Non.
Par M. Wood (Westmoreland) :

Q. Les raffineurs ont.ils fait de grands profits l'an dernier ? R. C'est une ques-
tion dont on parle beaucoup. Outre le raffinage du sucre, nous fai-ons un énorme
commerce, nous avons quelquefois fait de gros profits dans des tra sactions sur du
aucre qui n'est jamais entré chez nous et qui n'a jamais été raffiné.
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Par M. Guillet
Q. Du sucre brut? R. Oui. Je dois dire aussi que les profits sur les sucres raffl-

nés ont été énormément exagérés un grand détriment des intérêts du commerce
national. Les rumeurs absurdes et insensées qui ont circulé sur les profits des raffi-
neries, ont ruiné beaucoup de monde. Je n'ai pas d'objection à vous donner un aperçu
de la position de la compagnie dont je suis le président. Depuis son organisation,
elle a payé des dividendes d'une fraction au dessus de 8 p. c., en moyenne, plus dans
certaines années et moins dans d'autres; pendant certaines années elle n'a rien payé
du tout. Mais les profits n'ont pas été en moyenne, de plus de 8 pour cent et une
légère fraction.

Par M. Wood ( Westmoreand):
Q. Depuis qu'elle a été forr ée ? R. Oui, depuis 1878, où elle a été organisée, et

notre stock se vend au pair, ou très près de ce prix. Voilà l'appréciation que font
les actionnaires de nos énormes profi's, et comme je viens de le dire, une bonne partie
de ces dividendes provient d'opérations qui n'ont aucun rapport avec le raffinage. Je
pense que peu d'institutions en aucune partie de la Puissance, pourraient vous mon-
trer une position pièa modeste. Ce n'est qu'une fraction au-dessus des profits des
banques.

Par M Guillet
Q. Votre capital-actions est-il entièrement payé? R. Oui,

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Quel est votre capital ? IL 81,000 000 nominalement.

Par M. Fisher:
Q. La raffinerie était en possession de certains individus avant 1878, n'est-ce

pas? R. Oui.
Q, Ft alors vous avez formé une compagnie par actions? R. Oui.
Q Vous dites que le capital nominal est de 81,000,000. Puis-je vous demander

à quel prix vous avez pris les machines et l'outillage ? R $400,000.
Q Vous dites qua vous avez payé 8 pour cent depuis 1878; ces dividendes ont

ils été payés sur 81,000,000 ? R. Non, ce capital n'est pas ent èrement payé.
Q. Quel est. le montant du capital souscrit et payé ? R. Environ $900,000.
Q. Et vous avez payé 8 p. c. là-dessus ? R, Oui.
Q. Vous dites qu'une grande prtie de vos profits et de vos pertes est le résultat

de spéculations sur le sucre ? R, Je n'ai pas dit spéculations.
Q. Enfin, d'aehats et de ventes de sucre ? R. Oui.
Q Vous avez dit qu'une forte partie de ce sucre n'avait jamais été raffiné.

Dois-je comprendre que vous avez été dans l'habitude d'acheter et de vendre du sucre
à d'autres raffineurs ? R. En dehors de la Puissance entièrement.

Q. Ceperoant ce profit est compris dans les 8 p.c.? R. Oui.
Q. Pouvez-vous dire à combien sont évalués aujourd'hui votre outillage, vos

machines, etc. ? R. Je ne m'en rappelle pas exactement. l n'y a pas beaucoup de
différence.

Q 8400,600 seulement, à peu près? R. Oui.
Q. N'est-ce pas un fait que vous les avez beaucoup améliorés depuis 1878?

R. L'outillage, bien entendu, demande à être renouvelé constamment.
Q. N'avez-vous pas introduit de nouvelles machines, etc., dernièrement?

R. Nous devons tout maintenir en état de fonctionnement parfait. Nous ne tenons
aucun compte de l'usure, tandis que dans certains établissements, on l'évalue à 15 on.
20 p. c. dans les livres.

Q. Vous dites que votre capital est d'environ $900,000 ? R. Oui.
Q. Et que votre outillage vaut $100,000 ? Que vous faut il de plus pour votre

exploitation ? R. Il faut des sommes énormes dans un commerce comme le nôtre,
Par exemple, nous achetons quelquefois aux Indes Orientales une cargaison de sucre
que nous no recevons que 9 mois plus tard.

Par M. le Président :
Q. Je suppose que la valeur du capital-actions est une preuve très certaine de

vos profits ? Vous dites que votre stock est à peu près au pair ? R. Oui, à peu
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près au pair. Si c'était une entreprise extraordinairement profitable, il n'en serait
pas ainsi.

Par M. Guillet
Q. Votre stouk ne vaudrait-il pas autant, sans les profits que vous faites en

dehors du raffinage ? R. Je ne le pense pas.
Q. Si votre stock avait touj>urs été au par, et que vous auriez fait des profits

exceptionnels cette année, on devrait donc en conclure que vos profits n'ont pas été
plus forts cette année que dans les années précédentes ? R. Je ne vous comprends
pas.

Q. Si vos bénéfices étaient exceptionnellement forts certaines années et si votre
stock conserve la même valeur,cela ne prouve rien si on ignore quels sont ces profits?
R. Je pense que les journaux sont assez bien informés quant aux profits que nous
faisons.

Par M. Fisher:
Q. Tenez-vous deux comptes, différents de vos profits de raffinage et de ceux

de vos autres opérations commerciales? R. Cela est totalement impossible.
Q. Vous ne pouvez alors nous donner une idée des profits de la raffinerie séparés

des autres . R. Non, dans ces circonstances, personne ne peut le faire.
Q. L3 capital et l'outillage employés au raffinage du sucre dans la Puissance sont

p lus que suffisants à la production du sucregraffiné nécessaire à la consommation ?
R. Oui, depuis la destruction de la raffinerie du St Laurent, nous avons suffi à la
demande pendant tout l'été, et nous avons toujours ou un fonds considérable en
mains.

Q. La raffinerie du St. Laurent est rouverte et va avoir un matériel plus que
suffisant? R. Oui.

Q. Si cette raffinerie se maintient, il va exister de la compétition probablement
entre les raffineurs ? R. Il y en a maintenant.

Q. Les manufactures alors ne pourront pas être en opération continuelle. Il
faudra qu'elles en arrivent à quelque arrangement entro elles ou qu'elles continuent
eurs opérations à perte ? R. Je pense que vous raisonnez juste.

Par le Président:
Q. Avez-vous, parmi les raffineurs, quelque arrangement quant à la production

du sucre ? R. Oui, il était entendu que si la production exeédait ta demande, nous
réduirions également nos opérations de manière à diminuer la production,

Par M. Guillet:
Q. Vous aviez réellement un arrangement à cet effet ? R. Oui, nous nous sonm-

mes entendus à cet effet.
Q Cela tend à régulariser les prix ? R. Non, pas du tout, du moment qu'il y

avait beaucoup de sucre à vendre.
Par le Président :

Q. En limitant la production, vous limitez la quantité que chacun a à vendre ?
R. Oui, mais cette quantité était toujours supérieure à la demande. L'arrangement
n'a eu d'effet que dans les mois d'hiver.

Q. Cet hiver ? R. Oui.
Q. Il n'existait pas auparavant ? R. Non.
Q. C'est le seul arrangement entre vous ? R. Oui, le seul qui ait jamnis existé.
Q. Comment le renouvelez.vous ; chaque semaine ou chaque mois ? R. A la fin

du mois, c'est plutôt une affaire politique que toute autre chose. Les provinces ma-
ritimes réalamaient une proportion équitable des afaires ; au commencement du
mois, il était entendu que nous devions nous informer de Ila quantité de sucre qu'il
faudrait avoir en mains pour le mois.

Par M. Guillet :
Q. Quel mois ? R. Chaque mois.

Par M. Fisher :
Q. Cet arrangement existe-t-il encore ? R, Non, il a été abandonné. Il a été

trouvé sans utilité.
sUCREs ET ÉPIcERIEs.

51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888



Par le Présient
Q. Cet arrangement rie sufbite plus actuellement ? R. Non, il n'existe plus au-

jourd'hui.
Par M. Bain ( Wentwor t)

Q. Et dans ce cas, ivez.voii de la compétition entre les raffineurs actuellement ?
R. Oui, autant qu'il n'y on a jamais eue.

Q. Comment cela peut.il se faire avec la ligue qui existe? R. Quelle ligue ?
Q. Entie les épiciers de gros ? H. Les épiciers en gros, si l'on parle du sucre-

en génèral, teuvent acheter aux prix qui leur conviennent. Je ne connais les prix
de mes compétiteurs que par les transactions actuelles que je fais.

Q. Les épiciers de gros publient chaque semaine, une liste qui donnent les prix
auxquels ils devrort vendre les sucres ? R. Oui.

Q. Ils s'adressent à vous pour se renseigner au sujet de ces prix ? R. Oui.
Q. Si d'autres vendaient à plus bas prix que vous, cela vous ferait perdre les

affaires qui vous reviendraient ratutre'lement, n'est-ce pas ? R. Certainement.
Q. Comment remidiez.vous à cela ? R Nous baissons nos prix. Je ne me suis

jamais considéré comme lié par cette liste de prix du tout, par les prix qui leur sont
donr.és une fois par semaine. Nous pouvons baisser les prix de ces listes le lendemain.

Par M. Guillet :
Q. Ils peuvent vendre à plus d'un quart de contin de profit. Ils sont obligés de

vendre à un qua t de ent' 'vance sur os prix ? R. A un quart de centin la livre
au-dessus du prix courant di jir cù ils font sortir la liste. Si les prix montent
ils perdent, s'ils baisse, t il leur reste plus de profit.

Par M. lood ( We;tmoreîland :)
Q. Vous dites que vos profits sonit, en moyenne, de 8 pour cent ? R. Oui.
Q. Savez-vous s'ils sont plus forts ou plus faibles que ceux des autres raffineurs ?

. Je ne le sais pas du tout. hJe, n'en ai aucune idée.
Q. Combien y a-t-il de rfliics en Canada ? R. Il y en a un bon nombre.

uatre à Mon'é:J! et deux à lialifaix,
Par M. Fisher :

Q. Depuis l78? R. Non, il y en avait avant cette date, une à Moncton et une à
'-nham.

Par le Président
Q Combien y en a-t-il maintenant ? R. Eh bien, il existe actuellement, outre

les nôtres, celles de Moreton e dio llalifax ; colle de Farnham ne fonctionne plus
depuis quelque terrims, et il y a encore celle de Coaticook et celle de Berthier.

Par M. Fisher :
Q. L- fabrique dé Coat ire le a cessé ses opérations ? R. Oui.
Q. Celle de .Berthier est-l o ouverte ? R. Non, elle ne fonctionne pas.
Q. Elle n'a pas eom mencé ses oi érations ? R Non, pas encore.
Q. Il y a encore la raffino,' io du Saint-Laurent ? R. Oui.
Q. De sorte que lorsque c mmenceront ses opérations, il y en aura cinq? R. Oui,

cinq.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. QuelqueF-unes de ces riflirneries ont-elles fait faillite depuis 1878 ? R. Oui.
Q. Et avant cette date ? R. Oui, celles de Halifax. je pense; les deux ont failli

pratiquement parlant. Je pense que dans cette cité, 82,000,000 ont été dépensées
pour ces deux raffineries.

Q. Connaissez-vous ce que vaut leur stock à préient ? R. Je n'en ai aucune idée.
Je sais que dans la Nouvelle- lcosse on doit avoir dépensé $800,000 pour ces établis-
sements, et qu'ensuite on les a rachetées de la banque pour environ $200,000 ou
$300,000.

Q. Pour les batisses et l'or tillage ? R. Oui; le tout. Pour celle de Woodside
on a dépensé, je crois, à peu pir(* s 8800,000 en bâtisses, matériel et outillage, et je
pense qu'elle a été rachetée pour une somme de $150,000 à 8200,000.

Q. Quelle est à peu pròs la de production capacité de la raffinerie de Halifax?
I. Je n'en sais rien.
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Par le Président:
Q. Que peut produire la vôtre? R. Environ 1,400 barils par jour.

Par M. Fisher :
Q. Celle de Halifax ne peut produire autant ? R. Je pense qu'elle peut produire

environ 500 barils.
Q. Moitié moins que la vôtre? R. Oui.
Q. Vous dites que son matériel coûte environ 8800,000 ? R. De $700,000 à

$800,0C0.
Q. Vous avez dit que votre matériel et les bâtisses ne valaient que 8450,000?

R. Remarquez que les bâtisses n'étaient pas neuves.
Q. Vous dites qu'ils sont évalués à cela maintenant? B. A 8500,000 dans nos

livres.
Q. Il est évident qu'ils ne sont pas cotés dans vos livres au prix où vous pourriez

les vendre ? R. Nous avons ncheté dars un temps favorable. Les i stisses ont pu
avoir été corstruites à bon mar4hé.

Q. Si la raffinerie de Halifax coûte $800,000, la différence est des plus extraor-
dinaires, et la chose est curieuse ? R. Je ne vous parle que par ouï-dire.

Q. Personnellement, vous le croyez d'après vos connaissances comme raffineur ?
R. Oui.

Q. Il est très curieux, d'après ce que vous nous dites, que votre matériel et vos
bâtisses ne valent réellement aujourd'hui que $450,000 ? U. Je n'ai pas donné ce
chiffre comme leur valeur, j'ai dit qu'ils étaient cotés dans nos livres à $500,000.

Q. De fait alors, ce qu'indiquent vos livres-les livres de la compagnie-n'est
pas une preuve bien exacte de leur valeur ? R. Eh bien, alors, prenez du stock,

Q. Je ne parle pas au point de vue de l'achat ou de la vente de votre stoek, je
parle de votre témoignage ? R. Vous voulez dire que le stock a plus de valeur.

Q. Je veux me former une opinion exacte au moyen de ce que vous nous avez
dit au sujet de votre raffinerie et do celle de Halifax ? R. Je ne parle que par ouï-
dire au sujet de la raffitcrie de Halifax. Je donne des faits.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Com bien d'employés avez-vous dans notre raffinerie ? R. Environ 500.
Q. Quand elle est en pleine opération ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Cela comprend-il les tonneliers qui font vos barils ? R. Oui, je le pense.
Q. Ce sont tous des hommes, vous n'employez pas d'enfants ? R. Très peu,

quelques urs pour les messages, presque tous des hommes.
Par M. Wood ( Westmoreland) :

Q. Savez-vous combien vous ave z d'employés, directement ou indirectement'?
R. Nous avons un énorme transport, un nombre immense de rouliers sont employés,
nous donnons aussi beaucoup d'emploi au dehors; mais je ne sais pas exactement
combien nous employons de monde en tout.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous employez 500 personnes dans les bâtisses-ce sont les employés néces-

saires ? R. Oui.
Par M Guilet :

Q. Où prenez-vous votre charbon ? R. Presque entièrement au Cap-Breton et
à la Nouvelle-Ecosse.

Par le Président:
Q. Quelle quantité employez-vous ? R. A peu près 18,000 on 20,000 tonnes. Je

vous parle approximativement.

DAVID SINOLAIR est assermenté.
Par le Président :

Q. Quelle est votre occupation ? R. Commis.
Q. Où demeurez-vous ? R. A Montréal.
Q. N'êtes-vous pas le secrétaire de la raffinerie de sucre du Canada ? R. Je suis

le commis préposé aux ventes de la raffinerie.
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Q A qui vendez-vous ? Les ventes sont-elles restreintes à certaines personnes;
ne devez-vous vendre qu'aux personnes dont les noms se trouvent sur cette liste à
des prix différentiels ? R. Oui. Cette liste est celle qui m'est passée et contient les
noms des marchands auxquels je dois vendre au plus bas prix possible. (Exhi-
bit n° 1.)

Q. Qui vous donne cette liste ? R. Cette liste est envoyée à notre r'affinerie
par la Corporation (les Epiciers de gros, comme vous le voyez-là. Je ne puis dire si
c'est une copie exacte de celle que je possède.

Q Avez vous aucune de ces listes de prix ? Les avez-vous vues (Exhibits 2 et
3) ? R. Oui, ces listes sont publiées, je crois, par la Corporation des Epiciers et j'en
vois une chaque semaine.

Q. Dites-nous ce que vous connaissez de l'arrangement qui existe entre ces
épiciers et les raffineurs ? R. Je n'en connais rien peisonnellement, je ne sais rien
de plus que ce que je tiens du président et du bureau des directeurs. Je n'ai aucune
connaissance perszonnelle d'aucun arrangement.

Par le Président :
Q. Alors, vous prenez vos informations de M. Drummond ? R. Oui.

Par .31. Guillet :
Q. N'est-ce pas un fait que vous avez vendu du sucre à J. A. Mathewson et Cie

récemment? R. Par très récemment.
Q. M. Sinclair, avez-vous vendu des sucres à Mbl. J. A, Mathewson et Cie, cette

année? R. Oui, au commencement de janvier.
Q. Dans ce 'cas vous leur avez fait payer l'augmentation du prix fixé par l'asso.

ciation ? R. Si je leur ai vendu quelque chose, ils ont dû payer l'augmentation.
Q. Ils ont payé plus cher que ceux qui sont sur cette liste ? R. Oui.
Q. Connaissez vous quelques autres maisons de gros qui ne soient pas sur cette

liste? R. Si j'en connais quelqu'une ?
Q. Dans Québec ou Ontario ? Est-il venu à votre connaissance que d'autres

épiciers en gros ne soient pas sur cette liste ? R. Je connais une maison do Québec,
celle de M. Joseph, qui n'y est pas non plus.

Par 19, Fisher :
Q. Comme commis de vente de la raffinerie de sucre du Canada, si on s'adressait

à vous po'ur acheter du sucre, sans être connu de vous, le vendriez-vous immédiate-
ment au plus bas prix que vous avez l'habitude de le faire ? R. Je ne vendrais à
aucun individu sans le connaître. Je prendrais des renseignements complets sur lui.
et j'obtiendrais la sanction du président. Je n'ouvre jamais de nouveaux comptes,
et je ne fixe jamais moi-même le prix du sucre avec aucun marchand que je ne con-
nais pas personnellement.

Q. Si un épicier de gros, connu de vous comme tel, s'adressait à vous pour ache-
ter du sucre, vous reféreritz le cas au président avant de lui rien vendre ? R. Cela
dépendrait du fait que nous aurions eu des affaires avec lui ou non. Il serait peut-
être néc!ssaire de consulter M. Deum mond avant de vendre.

Q. Alors vous référez à la liste de ceux qui sont de la corporation ? R. Je
connais parfaitement toutes nos pratiques, et par suite je n'ai besoin de consulter
aucune li-te.

Q. Vuus connaissez le taux auquel vous devez vendre à ces individus? R. Oui.
Q. Leur vendez-vous au même prix à tous ? R. Non, pas toujours.
Q. Pourquoi faites-vous quelque fois une différence ? R. A cause de la quantité

qu'ils achètent.
Q. Je veux dire pour la même quantité ? R. Je vends au même prix à tous

ceux que je sais y avoir droit.
Q Qu'ils appartiennent à la corporation ou non ? R. Oh, non.
Q. Vous avez différents taux pour ceux qui en font et 'en font partie ? R. De

fait, je n'ai pas d'autorisation de vendre à qui que ce soit en dehors de la corporation.
Q. Vous occupez cet emploi depuis quelque temps ?'R. Oui.
Q. Vous savez parfaitement que les individus de la corporation obtiennent'de

meilleurs termes que ceux du dehors ? R. Je l'ai déjà dit.
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Par le Président
Q. Qui vous fournit les prix auxquels vous devez vendre le sucre ? R. Je fixe

les prix pour différents lots, moi-même, sans consulter M. Drummond sur les prix da
marché général. Il ne peut le faire lui-même pour chaque lot; je le consulte à
l'égard de quelques-uns, tandis que pour d'autres, je ne reçois pas de direction de lui.

Q. Etes-vous en communication avec les autres raffineurs ? R. Pas du tout.
Par M. Fisher :

Q. Est-ce vous ou M. Drummond qui donnez les prix hebdomadaires ? R. Le
vendredi après-midi, généralement, un membre de la corporation vient.au bureaunet
demande, " quel est le prix aujourd'hui ? " et je le lui donne, le prix du sucre gra-
nulé toujours. .Je ne sais quels sont les prix des autres raffineurs. Quelquefois nous
apprenons par nos agents qu'ils vendent à un huitième ou même à un quart de centin
à meilleur marché que nous. Mais c'est toujours notre prix que je donne; je pense
que nos prix pourraient être changés demain si M. Drummond me donnait des
ordres différents de ceux qui me guident aujourd'hui.

Par M. Guillet :
Q. En vendant aux membres de l'association, vendez-vous les lots de 1,000 barils

moins cher que ceux de 200 ? R. Si je recevais une offre pour 1,000 barils, je con-
sulterais M. Drummond, et le prix dépendrait de l'idée qu'il aurait de l'état du
marché.

Q. Si un marchand achetait 1,000 barils, vous auriez plus de bénéfice en les
vendent que s'il n'en prenait que 200 ? R. Je le suppose.

-ar M. Fisher :
Q Yous avez ordre de vendre à tous les membres de la corporation aux mêmes

prix ? R. oui.
Q. Quelque quantité qu'il achète ? R. Si un homme veut acheter 1,000 ou 500

barils, je lui demande de me faire une offre. Je consulte ensuite M. Drummond, et
nous décidons si nous devons l'accepter ou non.

Q. Mais la cote donnée à l'association tous les vendre:is soir est-elle le prix fixé
pour cette date ? R. Oui, c'est le prix fixé à cette date.

Q. Arrangez-vous ce prix simplement au point de vue de la quantité achetée ou
vendue ? R. Non.

Q. Si vous receviez un ordre pour 100 on 1,000 barils, donneriez-vous le prix par
100 barils ? R. C'est là la question. Nous pourrions vendre 100 barils à un prix et
1,000 à un autre. Par exemple, je pourrais demander à M. Drummond à quel taux
nous devrions mettre le sucre granulé à présent.

Q. Pour la Corporation des Epiciers ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Faites-vous des restrictions quant aux quantités ? Il a été allégué que lea
marchands ne faisant pas partie de la corporation ne pouvaient avoir du sucre raffi.
né sans prendre une quantité double de sucre jaune. N'est-ce pas un fait ? R. Je
n'ai eu aucune occasion d'avoir connaissance de cela.

Q. S'est-ce pas une affaire de votre ressort ? R. Je n'ai pas à m'occuper
de cela.

Par le Président:
Q. La Corporation des Epiciers n'a-t-elle pas fait cet arrangement avec vous ?

R. Je n'ai fait aucun arrangement avec l'Association des Epiciers de gros. Celasa été
arrangé avec les raffineurs.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Vous n'avez pas d'instructions à cet égard ? R. Non.

Par M. Fisher :
Q. Vous avez fait une vente à M. Mathewson en janvier ? R. Je n'en sais rien.

Je pense que oui, mais je ne le puis le dire pomitivement.
Q. Vous ne savez pas si cette transaction était pour du sucre jaune et blane

ou pour du blanc seulement ? R. Non. Nos ventes sont considérables et je ne puik
me rappeler chacune d'elle en particulier.
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Par M. Guillet:
Q. Vous ne vous en souvenez pas ? R Non, je ne me rappelle pas ce fait.
Q. Si on réduisait le nombre des membres qui se trouvent sur cette liste, la

question vous serait-elle simplement soumise ou consulterait-on M. Drummond ?
R. Je suppose qu'il serait consulté. Je sais que s'ils retranchaient quelques-unes de
nos pratiques, je le consulterais ; mais je ne le ferais pas pour les autres marchands&
Un grand nombre de commerçants sur cette liste ne s-nt d'aucun intérêt pour nous
et nous n'avons jamais fait d'affaires avec eux.

Q. N'y a-t-il pas sur cette liste quelques courtiers qui achètent pour vendre sur
le marché ? R. Je n'en connais pas.

Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 14 mars 1888.
Le comité des coalitions commerciales s'assemble ce matin, M. Wallace au

fauteuil.
ALEXANDER DONALD FRASER, de Montréal, épicier, détailleur, est assermenté.

Par le Président :
Q. Je vois votre nom attaché à une pétition, M. Fraser (exhibit 12), protestant

cor.tre l'existence de cette Corporation des Epiciers en Gros. Voulez-vous nous faire
un exposé de vos griefs et nous dire qui vous représentez ? R. Notre cas est assez
bien expoEé dans une pétition que nous avons présentée à M. Drummond. D'après
les instructions du président de notre association, j'ai été chargé de vous remettre
une copie de la pétition que nous avons pré entée et qui, nous le pensons, expose
suffisamment le cas. Voici la pétition
A GEORGE A. DRUMMOND. écr.,

Président de la Cie de Raffinage du Sucre du Canada, Montréal.
MoNsIEUR,-En qualité do membres (lu comité exécutif de l'Association des Epi-

ciers de Montréal. nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur l'exposé suivant:
A une assemblée de notre association, tenue jeudi le 6 du mois courant, la résolu-

tion suivante a été adoptée à l'unanimité: ' Que cette assemblé) de l'Association des
Epiciers de Montréal désire enregistrer son protêt contre la ligue injuste qui existe
actuellement entre les raffineurs et la Corporation des Epiciers de Gros, et que le
comité exécutif de cette association soit requis de s'occuper de cette affaire sans
délai, et de s'efforcer par tous les moyens possibles de conclure avec les raffineurs de
sucre quelque arrangement satisfaisant et praticable."

Nous avons l'honneur d'ajouter à la résolution précédente l'exposé des griefs sui-
vants:

D'abord, " que pendant de longues années, la majeure partie des membres de notre
association a commercé avec plaisir et profit sur le sucre granulé fabriqué par la
raffinerie de sucre du Canada; que nous ne trouvons aucune faute dans la qualité du
sucre fourni par cette raffinere ; au contraire, nous sommes heureux de pouvoir
témoigner de sa qualité constamment exellente; que nous désirons qu'il soit con-
pris que nous n'avons pas d'objection à ce que des droits convenablement gradués
soient placés sur l'importation en Canada des sucres raffinés afin de protéger, d'en-
couragr et do maintenir cette industrie en Canada ;

Que depuis bien des ancées, de fait, depuis sa fondation, les portes de la Raffi-
merie du Suure du Canada, ont été ouvertes à tous les membres du commerce de gros
et de détail qui se sont trouvés en position d'acheter les quantités telles que limitées
par votre con pegnie aux prix fixés pour telles quantités.

En conséquence, nous nous objectons à nous voir, par suite de l'arrangement qui
existe entre la Raffinerie du Sucre du Canada et la Corporation des Epiciers de gros,.
frustrés de ce privilège et forcés de payer un tribut fixe ou profit à certains courtiers
ou intermédiaires dans le commerce de cet article de nécessité et si important
dans notre renre d'affaires; que le présent arrangement pèse d'une matière
préjudiciable sur une majorité écrasante des épiciers en détail de cette cité

ALEXANDER DONALD FRASER.
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et de toute la Paissance, attendu qu'il semble impossible aux soussignés de tirer une
ligne strictement exacte entre un marchand de gros et un marchand de détail; que
beau -oup de membres de la Corporation des Epiciers de gros et autres qui, en vertu
du préscnt arrangement, reçoivent leur approvisionnement directement de la rû¶-
nerie, ne sont pas simplement des marchands de gros, des faorioants ou des cour-
tiers, mais qu'ils sont de fait largement engagés dans le commerce d'épiceries en
détail; que par suite de la ligue qui existe actuellement, ces personnes peuvent
acheter leur sucre g.ranu'é ou autres sucres à plus bas prix que les autres membres
du commerce de détail, ce qui met la grande majorité des membres de notre com-
merce dans une position des plus désavantageuse pour la poursuite légitime de leurs
affaires; que la taze que nous sommes forcés de payer à ces courtiers ou autres
comme proat sur les sucres raffinés, est tout à fait exorbitante et injustifiable; que
la ligue existe au grand détriment et dommage des consommateurs de toute la Puis-
sance.

Que tout en admettant que la chose no nous concerne pas, on nous permettra de
dire la présente ligue n'augmente ou n'améliore en rien les ventes des sucres raffinés.

En conséquence, nous vous invitons respectueusement à vouloir bien donner à
cette communication votre sérieuse attention, et nous espérons qu'un arrangement
satisfaisant pour tous les intéressés poura êtie fait.

Tiès respectueusement.
THOMAS GAUTaRIER, présdent,
ALEX D F R A SE R, vice-présider:t.
GORGE GRCXA . membres du comité exécutif.
JO HN RO BE RTSON,

Q. Vous -dites " que la ligue n'augmente ou n'améliore en rien les ventes de
sucres rifinês. " Vous voulez dire sons le rapport du prix? R. Nous pensions
alors qu'el1e était dans l'intérêt de la Raffinerie du Canada ; si elle ne vendait pas
plus de sucre, c'était à cause des prix plus élevés.

Par M. Guilet :
Q. Quelle était la différence dans le prix selon que les acheteurs faisaient partie

ou non de la Corporation des Epiciers ? R. Un quart de centin sur les lots de 15
barils et ¾ de centin sur ceux de m'ùins de 15 barils.

Par le Piésident:
Q. La différence est d'un quart de centin, et combien d'escompte ? R. le. et

2½ p. c. d'escompte.. Pour les épiciers en délail, l'escompte est de 1 p. e.
Q. M. Drummond a dit que la seule différence était de lc.? .i. Alors, peut-

être, mais cela a changé plus tard.
Par M. Guillet :

Q. De fait, le marchand en gros ne donne pas plus de 1½- pour 100 ? R. 1 pour
100, à soixante jours.

Par le Président:
Il n'a jamais donné plus de 1ý pour 100 ? R. Je ne puis jurer qu'il en soit

ainsi.
Par M. Boyle:

Q. Quelles conditions les raffineurs accordent-ils aux commerçants de gros?
R. 2J pour 100 à 14 jours.

Q. La différence entre 14 et 60 jours est 1 pour 100 dans le cours ordinaire des
choses ? R. Oui, mais vous comprenez qu'ils ont cet 1 pour 100. Tandis qu'ils ont 2-k
pour 100, ils ne donnent que 1i pour 100, pourargent comptant. Les 60 jours ne sont
pas de l'escompte. En payant comptant, nous n'avons que 1l pour 100.

Par le Président.
Q. Quand vous avez 1 pour 100 d'escompte, est-il entendu que vous avcz 14

jours? R. b*i nous payons comptant.
Q. Au lieu de 14 jours ? R. Oui.

Par M. Fisher ;
Q. Avant l'arrangement entre les raffineurs et les marchands de gros, vous pom-

viez acheL.r directement des raffineurs ? R. Ju n'étais pas dans l'habitude de le faire.
SUcOEs ET ÉPICERIES.
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Q. Mtiis plusieurs des épiciers de détail le faisaient ? R. Oui.
Q. Vous ne l'avez jamais fait ?. R. Non.
Q. Depuis qu'il a été mis en force, vous n'avez pas connaissance qu'aucun

marchand en détail ait acheté des raffineurs ? R. Non.
Q. Au fait, vous savez qu'ils n'achètent pas ? R. Non, ils ne le font pas.

Par 31. Guillet :
Q. Mais quelques uns cependant achetaient encore?' R. Notre pétition avait

pour but de montrer l'injustice de la chose, et non pas de faire rayer ces marchands
de la lirte. Beaucoup d'épiciers, ne faisant purement et simplement que le commerce
de détail, étaient sur la liste, tandis que quelques-uns de ceux qui achetaient directe-
ment des raffineurs ne s'y trouvaient pas. Depuis l'arrangement, tontefois, j'ai appris
que ces commerçants en détail un ont été retranchés.

Par M1. Wood ( Westmoreland) :
Q. Jusque là, donc, vous avez obtenu ce que vous désiriez ? R. Notre but en

nous présentant à M. Drummond n'était pas de faire rayer les noms de ces hommes
de la liste. Nous ne désirionspas cela. Nous voulions simplement montrer combien
l'arrangement était injuste.

Par M. Fisher :
Q. Vous vouliez jouir tous et également d: même privilège ? R. Certainement.
Q. Fait-on maintenant quelque différence de quelque façon que ce soit ? R. Je

M'en ai pas connaissance.
Q. Savez-vous si l'Association des Epiciers de gros a des prix différents pour les

divers épiciers en détail ? R. Non, si ce n'est qu'ils peuvent racevoir un avis utile
de temp; à autre.

Q. Mais pas en règle générale ? R. Non.
Q. La ligue n'existe réellement qu'entre les raffitieurs et les épiciers en gros ?

R. Précisément.
Par M1. Bain (Wentworth)

Q Comment cela affecte-t-il votre commerce, si vous n'avez jamais acheté direc-
temen t des raffineurs ? R. Je n'ai pas en l'habitude de le faire, mais il aurait pu
arriver que j'aurais voulu acheter ainsi, et je suis privé de le faire maintenant, bien
entendu, malgié que je puisse être en mesure de le-faire.

Q. Considérant la manière dont vous avezfait vos affaires jusqu'ici, la ligue n'au-
rait pu vc us nuire ? R. Il est difficile de répondre à cette question.

Q Vous n'avez jamais acheté directement des raffineurs, vous auriez toujours eu
à faire la compétition avec les détaillants qui auraient acheté directement des raffi-
neurs ? R. Je ne comprends pas réellement à quoi aboutit votre question.

Q. J'ai compris, d'api ès ce que vous avE z dit, que bien que certains détaillants
avaient eu le privilège d'acheter directement des raffineurs, vous ne l'avez jamais
fait ? R. Je ne l'ai jamais fait.

Q. Est-ce que ceci affectait vos affaires auparavant ? R. Cela ne me met pas
dans une plus mauvaise position, mais je me trouve exactement dans la position où jo
me trouvais auparavant.

Q. Alors quelle est la cause de votre plainte, comment la ligue a-t-elle gêé vos
affaires ? R. la ligue ne me fait pas de tort.

Q. Elle ne nuit pas à vos affaires ? R. Non.
Q. Vous ne trouv<z aucune différence dans la compétition que vous aviez à com-

battre autrefois sous ce rapport ? R. Non. Je ne puis dire que je trouve aucune
différence. Si je paie plus, je fais payer plus à mes consommateurs. Mais si je com-
prends la question, cela ne se produit que depuis que la ligue est en vigueur.

Q. Oui ? R. Je me trouvais dans une position différente alors. Je pouvais
acheter ce dont j'avais besoin, au prix qu'il m'était possible de payer ; maintenant,
que je m'adresse n'importe où, j'ai à payer le prix fixé par la ligue.

Q. Il y a une échelle de prix fixe ? R. Oui.
Q. Vous trouvez maintenant que vous ne pouvez avoir d'avantages en vous

adressant à différents fournisseurs ? R. Exactement.
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Q. Il en résulte que vous ne pouvez avoir de meilleures conditions en vous adres-
sant à différents marchands en gros ? R. Oui.

Q. Les prix sont les mêmes partout ? R. Très certainement.
Par M. McKay :

Q. Etes-vous dans une meilleure position depuis que les autres épiciers détail.
lants ont été retranchés de la liste ? R. Non.

Q. Vous n'êtes pas dans une meilleure position ? Si le privilège vaut quelque
chose, ce doit être sous le rapport du profit, et vous et moi nous n'en avons retiré
aucun ? R. Non.

Q. Vohs ne croyez pas que le privilège d'acheter des raffineries vaille aucune
chose puisque vous ne vous en êtes pas prévalu ? R. Lorsque j'ai commencé mes
affaires, il y a trois ans, cette ligue existait déjà. Je veux dire que l'on essayait alors
d'organiser cette ligue, et M. McGibbon et moi nous eûmes une entrevue avec M.
Drummond. M. McGibbon appartenait à la maison avec laquelle j'avais toujours
eu des rapports et qui achetait son sucre des raffineurs quand elle le jugeait à propos.
Je pris des arrangements avec M. Drummond afin d'avoir mes sucres à la raffinerie,
M. Drummond stipulant que je ne pourrais en prendre moins que 15 barils. Il se
montra entiòrement satisfait ; mais le lendemain quand je me présentai dans le but
d'avoir mon ordre de la raffinerie pour avolr mon sucre, le commis chargé de ce soin
était occupé à dresser l'ordre lorsque le commis préposé aux ventes entra et demanda
au premier ce qu'il faisait. Celui-ci lui expliqua ce qu'il faisait, lorsque le commis aux
ventes annonça qu'il y avait certain trouble parce que les raffineurs vendaient aux
épiciers en détail, et qu'il désirait que l'affaire fut différée jusqu'au moment où il
poirrait voir M. Drummond. J'y consentis, etje pense que c'est dans le même après-
midi que j'ai reçu un avis ou circulaire contenant une liste des prix auxquels le
sucre pourrait être acheté à certaines conditions, et depuis ce temps, je ne me suis
jamais fatigué l'esprit pour avoir du sucre de la raffinerie d'aucune manière.

Par le Président :
Q. En quel temps cela était-il ? R. En mai, 1885, vers le 10, je pense. Je sais

que c'est quelques jours après que nous ouviîmes notre magasin. Le jour suivant,
après que j'eus fait mon arrangement avec M. Drummond, cet arrangement fut
annulé par M. Sinclair, et depuis lors, je n'ai jamais troublé la raffinerie. Je ne dis
ceci que pour montrer pourquoi je n'ai pas acheté de la raffinerie.

Par M. Boyle:
Q. Vous êtes membre de l'Association des Epiciers de détail de Montréal ? R.

Oui.
Q. Quel est le but de cette association ? R. Je regrette beaucoup de ne pas

avoir apporté avec moi ici une copie des règlements et de la constitution de notre
association. Si j'avais eu quelque idée que la question aurait été demandée, je les
aurais ici. Son but est de promouvoir nos intérêts autant que possible. pes mem-
bres de l'association ont pensé, il y a quelques années, qu'en s'unissant, ils pourraient
s'assembler et promouvoir les intérêts du commerce lorsqu'il serait nécessaire, dans
des cas comme celui-ci ; c'est-à-dire en s'unissant et en se liguant.

Q. Existe-t-il quelque entçndement entre vous à l'effet de maintenir les prix
d'aucun article? B. Il~n'y en a jamais eu. Il n'en a jamais été question.

Par M. Guillet :
Q. Un de ces objets n'est-il pas d'empêcher qu'il ne soit fait trop de crédits?

R. Non. On a parlé de cela à plusieurs assemblées, mais je me suis opposé à cela
personnellement, alléguant que nous n'avions rien à faire avec l'économie interne 'de
notre genre de commerce.

Par M. Boyle :
Q.. Vous avez une position reconnue ? R. Nous avons été constitués en corpo-

ration.
Q. Le commerce de gros n'aurait-t-il pas le droit de se former en association ?

R. Oui, le même que nous avons.
Q. Les fabricants ne vendent-ils pas généralement au commerçant 'en détail

directement ? R. Oui, autant que je le sache. Ils le font directe ment. Ils ont réglé
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que les achats seraient faits en certaines quantités et à certains prix; et toute per-
sonne engagée dars le commerce, pourvu qu'elle puisse acheter en quantité requise,,
peut avoir à des conditions aussi favorables que toute maison de gros ou de détail.

Q. Vous pensez qu'il est injuste que les commerçants de gros exercent une pres-
sion pour empêcher les fabricants de vous vendre directement ? R. Certainement.

Q. Vous croyez, d'un autre côté, qu'il serait injuste que le marchand de gros
vendît au consommateur ? R. L'association a fait cela avant la formation de cette
ligue. Quant à moi je ne suis pas de cet avis, quoique je me sois joint à l'association
quand la question a été soulevée. Je pense que la liberté la plus entière doit régner.

Q. Vous pensez, cependant, que l'épicier en détail doit avoir le contrôle des con-
sommateurs ? R. Oui, du commerce de consommation dans les familles.

R. Vous vous objectez à ce que le commerce de gros ait le contrôlé ? R. Je m'y
objecte décidément. Je considère le capital que nous mettons dans les affaires aussi
bon que le leur, je pense que je puis acheter des marchandises en Europe, en France,
en Allemagne et en Espagne et partout, et que je le fais, et que je puis trafiquer sur
des marchandises qu'ils ne peuvent toucher du tout. Je puis acheter des marchandi-
ses dans tous ces pays aussi bien qu'eux, et je pense qu'il est injuste que je ne puisse
le faire ici. Dans notre genre de commerce, nous travaillons fort, jour et nuit, etje
considère qu'il n'est pas juste de nous empêcher d'acheter des approvisionnements où
bon nous semble, et au même prix que les paie tout autre marchand.

Q. N'y a-t-il pas quelque autre raison pour cela. R. Mes vues sont les mêmes
-que celles de mes confrères, mais je crois avoir dit, quand j'assistais aux assemblées,
que j'étais capable de faire la compétition aux épiciers de gros, et qu'ils pouvaient
vendre aux familles si bon leur semblait.

Par M. McKay :
Q. Cola n'exprime pas les vues de l'Association des épiciers de détail ? R. Non.
Q. Avez-vous jamais demandé aux marchands de gros de ne pas vendre à vos

pratiques? R. Je vous ai déjà dit que cela a été fait.
Q. A quelle condition peut-on être élu membre de votre association ? R. Il faut

être épicier, dans les affaires, et passer par une élection dans notre corps.
Q. Il faut être détaillant ? R. Oui.

Par M. Wood:
Q. Comment êtes-vous guidé lors de l'élection d'un membre au scrutin ? R. Il est

proposé d'abord, et élu à notre prochaine assemblée.
Q. Admettez-vous un homme sur son caractère personnel, sur sa position com-

merciale ? R. Il doit être proposé par deux membres ayant une bonne position dans
la société.

Q. Avez-vous vu rejeter quelque postulant ? R. Non.
Q. Vous êtes-vous objecté à l'admission de quelqu'un ? R. Non.
Q. A quoi oblige vos règlements ? R. Je suis fàché de ne pas avoir avec moi nos

règlements imprimés.
Q. Pouvez-vous nous en donner les principaux ? R. Je vous ai déjà dit qu'il suffi-

sait d'être dans le commerce d'épiceries et de payer une contribution annuelle de 2
piastres. Il y a, bien entendu, une foule d'autres règles et règlements, mais aucun
d'entre eux, autant que je m'en rappelle, n'a de rapport avec la question, en aucune
manière. Si vous désirez savoir quelque chose de particulier, je pourrais vous donner
les renseignements.

Q. Il n'y a pas de règlements contre ceux qui vendent au-dessous des prix ? R.
La question n'a jamais été lréseritée à nos assemblées. Elle l'a été, mais elle a été
repoussée avec mépris.

Q. J'ai compris que votre opinion personnelle était qu'aucune personne pouvait
réduire les prix, si cela lui semblait bDa ? R. Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que qui
ce soit dans le commerce, de gros ou de détail, devait être libre de vendre à qui bon
lui semblait.

Q. Et au prix qui lui conviendrait ? R. Certainement.
Q. C'est une chose ordinaire aux gens dans le commerce de réluire les prix de

quelque articles important. R. Je le crois. Je pense que cela s'applique surtout.
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aux petites épiceries des faubourgs qui vendent du thé et donnent du sucre à Ie. la
livre à plus bas prix qu'ils l'ont payé, en stiputant qu'un acheteur doit acheter 2 ou 3
livres de thé.

Q. Pensez-vous que cette pratique soit saine ? R. Je ne le pense pas.
Q. Approuveriez-vous une association qui combattrait ce principe ? R. Je

n'approuverais aucune association qui entreprendrait de régler les prix auxquels ses
membres devraient vendre leurs marchandises. Je pense qu'on devrait permettre à
chacun de conduire ses affaires à sa guise.

Q. PensEz-vous que le public retire un bénéfice de ces réductions de prix ?
R. Je n'ai aucun doute du contraire.

Q. On fait sur un article ce qu'on perd sur un autre ? R. Oui.
Q. Cependant vous ne pensez pas que pour le prix de quelques articles essen.

tiels, tels que le sucre, par exemple-le sucre granulé-pour lequal il y a un marhé
fixe partout-cela soit d'aucun avantage ? R. Non, je ne le crois pas.

Q. Que considérez-vous être un profit raisonnable sur le sucre pour un épicier de
détail ? R. Je ne puis répondre à cette question. Je ne pourrais le dire, attendu
que les établissements diffèrent beaucoup dans les diverses parties de la cité, et qu'un
homme se trouve placé dans des circonstances toutes différentes de celles d'un autre.
Si vous me demandez quel est le profit dans mon magasin, je ne crois pas que je sois
ici pour vous en informer.

Q. Auriez vous objection à répondre à ceci: Quels sont vos profits à présent
comparés à ceux que vous faisiez avant la formation de la ligne ? R. Je répondrai à
ceci sans hésitation. Elle a nui au consommateur. Si j'ai à payer -c de pluspar livre,
je dois le retirer du consommateur. Je ne suis pas dans le commerce pour le plaisir
de la chose.

Par le Président
Q. Il en résulte généralement que le consommateur paie plus pour son sucre?

R. Oui, il supporte le fardeau de cette hausse.
Q. Ont-ils profité de la liberté du commerce ? R. Oui, ils en ont profité.

Par M. McKay:
Q. Si un homme vend son sucre au prix coûtant ou à moins que cela, ne doit-il

pas nécessairement, pour soutenir son commerce, élever le prix de quelques autres
articles ? R. J'ai déjà dit qu'il doit le faire nécessairement, s'il veut continuer son

-commerce.
Q. Sur le thé ou sur quelques autres articles ? R. Oui; c'est voler Pierre pour

payer Paul.
Q. Il ne fait rien en réduisant le prix du sucre ? R. Je ne le pense pas.
Q. Vous dites dans votre pétition que les épiciers de gros font des profits

exorbitants ? R. Je ne le sais pas. Je n'ai jamais fait le commerce de gros.
Q, Vous savez ce qu'ils paient aux raffineurs ? R. Je pense que le profit est de

5 pour cent.
Q. Croyez-vous que cela soit un profit exorbitant ? R. Pour un tel article de

nécessité, non, je ne le crois pas.
Par M. Wood :

Q. Est-ce que ceci est son profit net ? R. Les dépenses sont payables à même
ce bénéfice. Je pense que c'est un profit brut, que ce 5 pour cent.

Q. Pour l'épicier de détail, c'est un crédit de 60 jours. L'épicier de gros doit
attendre l'épicier de détail, pour son paiement, pendant 60 jours ? R. Je pense
que cela doit lui donner au moins 5 pour cent net.

Q. Ils ont à compter l'intérêt de 60 jours ? B. Après l'escompte alloué, nous
supportons leur crélit pendant 60 jours.

Par M. Fisher :
Q. Autant que j'ai pu vous comprendre jusqu'à présent, vous vous plaignez de

cet arrangement entre les raffineurs et les épiciers de gros, parce qu'il empêche les
détaillants d'acheter des raffiaeurs, c'est la première objection que vous y apportez?
R. Oui.
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Q. Vous y opposez-vous anssi parce qu'il fixe le prix auquel le marchand de gros
vend au commeiçant en détail ? R. Oui.

Q. Cela empêche la compétition entre les épiciers de gros, et ne permet pas aux
gens d'acheter des uns à meilleur marché que des autres ? R. Oui, précisément.

Q. Et prévient une compétition utile au commerce ? R. Oui.
Q. La ligue contrôle le prix auquel vous devez payer vos effets ? R. Oui.
Q. Et si je comprends bien, elle donne son profit fixe au marchand de gros ? R.

Oui.
Q. Elle leur assure leur profit ? R. Oui.

Par M. McKay :
Q. Pouvez-vous me dire si les raffineurs ont cela en vue en vendant à prix fixe Y

E. On me dit que oui.
Q. Les raffineurs ont-ils quelque chose à faire avec la Corporation des Epiciers au

sujet du prix fixe ? R. Avec le prix du sucre tel que déterminé ?
Q. Oui ? R. Le prix auquel ils peuvent acheter des raffineurs?
Q. Non, le prix de vente ? R. L'un dépend de l'autre.
Q. On vous a informé- ? R. On m'a informé que les marchands de gros avaient

une augmentation fixe à laquelle ils devaient vendre aux détaillants.
Q. Est-ce un arrangement entre les épiciers de gros eux-mêmes? IR Cela se

peut.
Q. Les raffineurs ont-ils quelque chose à faire avec le prix auqueliles marchands

en gros vendent aux commerçants en détail ? R. Un prix dépend de l'autre. Il
était entendu que les prix étaient réglés quand l'arrangement a été fait avec les raffi-
neurs. J'ai appris d'un ou deux membres de la corporation, que M. Drummond
avait stipulé que si la Corporation des Epiciers de gros pouvait lui garantir un con-
sentement général qu'elle ne vendrait qu'à une certaine augmentation de prix fixe,
il consentirait à la protéger, c'est-à-dire qu'il ne vendrait à aucun commerçant, sauf
à des prix fixes, et que la corporation a déterminé les prix auxquels ses membres
vendraient.

Par M. Wood (Westnoreland)
Q. Lorsque vous dites, M. Fraser, que les épiciers de gros ont un prix avancé

:fixe, cela s'applique-t-il également au sucre jaune et blanc? R. C'est ce que je,
comprends.

Q. En êtes-vous sûr? R. Je ne suis pas positif là-dessus.
Q. Je pense que quelques-uns des témoins qui ont été examinés ont dit que cela ne

e'appliquerait qu'au sucre granulé ? R. Peut-être.
Q. Et qu'ils y avaient toute liberté de vendre le sucre jaune comme bon leur

eemble ? R. Cela se peut. Je ne le sais.
Par M. Guillet:

Q. Quant à la résolution dont vous parlez,-vous n'avez passé qu'une résolution
condamnant la pratique des épiciers de gros de vendre directement au consommateur
Il n'y a pas eu de pénalités imposées, n'est-ce pas ? Il n'y a pas eu de règlement
forçant les membres de votre association à cesser tout commerce avec eux, n'est-ce
pas ? R. Il a été proposé une pareille résolution, mais elle n'a jamais été mise à
exécution.

Q. De fait, vous n'avez pas tenu de liste des marchands de gros avec lesquels
vous deviez nécessairement faire des affaires ? R. Non.

Q. A l'exclusion des autres que vous deviez boycotter?. R. Non. Cela a
été suggéré par quelques-uns de nos membres parce que cette ligue se répandait. On
nous pressait sur un article puis sur un autre, ce qui plaçait les membres de notre
association dans un désavantage sérieux pour l'achat de leur approvisionnement, et
beaucoup de membres pensaient que c'était un fait notoire et connu que beaucoup de
maisons de gros de Montréal faisaient simplement un commerce de détail. Ils en
arrivèrent finalement à leur demander de s'en tenir à leur commerce légitime, le
commerce de gros. 11 était notoire que beaucoup de ces commerçants de gros se
livraient au commerce de détail.
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Par M Wood ( Westmoreland):
Q. Quelle distinction faites-vous entre un.commerç nt de gros et un commerçant

de détail ? R. Il n'y a pas une grande ditférence, considérant la manière ue conduire
les transactions actuelles. Le commerce de gros à .Momiréal a tellement changé.
Quelques-uns de ceux qu'on appelle muarchandb du gros Iont à Montréal un commel ce
consicérable que l'on peut considérer purement et rimplement comme un commerce
de détail. Ils lont le commerce de gros et de détail conjointement.

Q. Croyez-vous qu'il soit nécessaire qu'il y ait deux classes de marchands ? R.
J'ai déjà dit qu'il devrait y avoir toute liberté de commerce. Si un homme possède
le capital nécessaire, il devrait pouvoir acheter à aussi bonne conposition que possible
et vendre au prix qui lui convient.

Q. Pourriez-vous nous dire à quel prix vous vendez aujourd'hui vos sucres gra-
nulés ? R. 8c. par lb. aujourd'hui.

Par le Président :
Q. Et Li Ibs pour une piastre ? R. Non, sauf pour des ventes ti ès considérables.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Savez-vous quel est le prix des épiciers de gros. R. Je ne puis vous le dire.

Je pense que c'est 7ic. Je n'en ai pas acheté depuis trois semaines. Le dernier que
j'ai acheté a été payé 71c., à 60 jaurs, ou j pour 100 d'escompte.

Par le Président :
Q. Quand était-ce ? R. Il y a quelques semaines.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Voudriez.vous nous envoyer une copie de ces règlements ? R. Oui.

Par M. Fisher :
Q. Vous nous avez dit que vous aviez essayé d'acheter de M. Drum mond. Avez-

vous essayé de le faire d'autres raffineurs? R. iNon, pasjusqu'à préent, par la simple
raison que la raffinerie du Saint-Laurent étant brûlée, et les raffineries des provinces
maritimes si loin de nous, nous avons pensé qu'il était hors du question de nous pro-
curer rios approvisionnements de là.

Q. A Montréal, vous êtes, pratiquement parlant, sous la dépendance de M.
Drummord, alors? R. Oui.

Par le Président :
Q. A quel prix était votre dernier achat, disiez vous ? A. 7- centins.
Q. En quelle quantité ? R. En lots de 15 barils.

Par M. Fisher :
Q. Si les raffineurs brisaient cette coalition avec les épiciers de gros, seriez-vous

capables de vendre vos sucres à plus bas prix ? R. Certainement, nous les achèterions
alors à meilleur marché.

Par M. Guillet:
Q. Vous pouviez autefois acheter des courtiers, n'est-ce pas ? R. Oui.
Q. Mais il n'y a pas de courtiers maintenant ? R. Non.
Q. De fait, si un courtier alors avait pu acheté un lot de sucre, il aurait pu le

placer à plus bas prix que la raffinerie, dans le cas oà l'article serait monté après
son achat. Vous auriez eu ainsi l'occasion d'acheter à bien bas prix R. Oui.

Q. Maintenant vous perdez cela ? R. Oui.
Q. Ceci e5t quelquefois très sérieux ? R. Certainement.
Q. Trouvez-vous des cas où des marchands, anxieux de réaliser leurs capitaux,

placent leurs sucres au-dessous du prix du marché ? R. Oui.
Q. Ces courtiers ne peuvent plus maintenant faire d'affaires ? R. Non, nous

éprouvons un grand besoin de libre compétition.
' Par le Président :

Q. Bien, vous avez dit que le profit sur les sucres était de 5 à 6 pour cont
R. J.i n'ai pas dit 6. Je crois qu'il est de 5 pour cent ou à peu près.

Q. Cela paraît satisfaire les marchands de gros, à l'heure qu'il est ? R. Oui.
Q. Savez-vous pour quelle raison ce profit n'est pas doublé ? R Ils ont le moyen

de le faire, s'ils le désirent. ils ont le monopole du commerce, et n'ont besoin pour
cela que du consentement ou de la connivence des raffineurs.
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Q. Ils pourraient en élever le prix de 20 pour cent, s'ils le désiraient ? R. Oui,
mais alors nous pourrions importer nos sucres.

Q. Mais ils pourraient encore réaliser un gros profit sans que vous pussiez
néanmoins importer ? R. Je le suppose.

Par M. Fisher:
Q. Avez-vous j mais calculé à quel prix vous pouviez importer votre sucre ?

R. Je sais que j'ai acheté-
Q. A plus bas prix ? R Non, mais souvent au même prix que le sucre granulé.

Par le Président :
Q. De qui achetez vous? R. De MM. J. A. Matthewson et Cie.

Par le Piésident:
Q. Quelle est la qualité de ces sucres importés comparée à celle de notre sucre

granulé? R. Aussi bonne, je puis vous l'assurer.
Par M. McKay :

Q. Vous la considérez aussi bonne que celle du sucre granulé ? R. Oui, égale-
ment bonne, mais comme il a été dit, je ne trouve aucun défaut à notre sucre granulé.

Par M. Fisher:
Q. Trouivez-vous quelque défaut au sucre jaune? R. Je n'ai habituellement rien

à faire qu'avec les qualités supérieures. Il m'est passé quelques lots de qualité infé-
rieure entre les maits, et je ne les ai pas trouvés ce qu'ils auraient dû être, je pense.

Q. Ces sucres ne sont pas aussi bons qu'ils l'étaient il y a quelque temps?
R. Comme je l'ai déjà dit, je ne commerce que sur les sucres de qualités supérieures.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Les courtiers font-ils quelque affaire avec les sucres jaunes ? R. A présent ?
Q. Oui ? R. Je ne saurais dire. Pas à ma connaissance.

Par M. Bain (Wen1worth) :
Q. Y it-i1 queique différence entre le sucre jaune d'aujourd'hui et celui que nous

avions par le passé, sous le rapport du poids et de la qualité ? R. Il est beaucoup
plus pesant, mas je dois dire que les barils sont plus gros.

Q. Les j affineurs font les barils plus gros ? R. Oui, quelque peu, mais malgré
cela, je crois le sucre plus pesant qu'il l'était auparavant.

Q. Le sucre est plus pesant et plus dense? R. Oui.
Par M. Fisher:

Q Est-ce dû à plus d'humidité dans le sucre ? R. J'ai lieu de le croire, mais il
m'arrive rarement de flaire des affaires dans les qualités inférieures du sucre jaune.

Par M. Bain ( WJenworth) :
Q. Votre xemvrque ne s'applique pas aux sucres fins? R. Non, je ne leur

trouve aucun délaut.
Q. Les barils rort de même volume et de même poids qu'anciennement ? R.

Les barils sont plus gros; mais quant aux sucres sur lesquels je commerce, je ne leur
trouve abolument aucun défaut.

Q. Le* sucres jaunes seuls sont plus mouillés ou plus humides qu'auparavant ?
R. Oui, il faut quelquefois un travail assez ardu pour les faire sortir du baril. Un
épicier en détail des faubourgs au.rait plus de sujet de plaintes à cet égard que moi.

Par M. Boye :
Q. Cette quali1e inférieure n'a t-elle pas été fabriqués pour satisfaire aux exi-

gences du marché ? R Je n'en sais rien ; pas à ma connaissanse du moins. Il me
faut les plus belles qualitém pour les besoins de mon commerce.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Vous rappellez-vous d'une hausse après la destruction de la raffinerie du St

Laurent par le leu l'an dernier ? R. Je ne me rappelle pas s'il y a eu une avance
immédiatemeLt après qu'elle a été brûlée, mais je sais que les prix ont haussé vers
ce temps-là.

Q. Lo sucres furent cotés plus haut alors ? R. Si je me rappelle bien, les prix
étaienit un peu plus élevés.

Q. Combien à peu près ? R. Je ne puis dire positivement, mais autant que ja
puis me rappeller, j'ai fait des achats en mai, et quelque temps après, il y a en une
légère hausse.
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Par M. Fisher:
Q. Quello augmentation ? R. Je crois avoir acheté un lot au même prix qu'au-

paravant, mais peu aprèi j'ai payé b de centin de plus par livre, au meilleur de ma
connaissance.

Par M. Guillet:
Q. Vous êtes-vous formé quelque idée des meilleurs moyens à prendre pour em-

pêcher ces coalitions ? Bien, je ne sais si le parlement a le pouvoir d'en défendre
l'existence; mais suivant moi, le moyen le plus simple et le plus prompt serait de
réduire les droits sur les sucres raffinés, cela les tuerait sans doute en peu de temps.

Par M. Ftdher:
Q. Cela permettrait aux détaillants d'importer ce qu'ils voudraient ? R. Oui,

ce monsieur m'a demandé mon opinion sur le meilleur movein d'écraser et de faire
disparaître ces coalitions. Je crois que le seul qui puisse facilement atteindre ce but
serait de réduire le tarif des droits.

Par M. Guillet :
Q. Dans votre pétition, vous dites que vous croyez que la fabrication du sucre

raffiné a été un grand bien pour le pays ? R. En leur accordant une protection con-
venable; mais si on abuse de cette protection, nous avons toujours cru qu'il serait à
propos afin de remédier à cela, de faire certaine réduction dos droits, non pas telle
qu'elle empêche le raffinage du sucre en Canada, mais suttisante pour permettre
l'entrée d'autres sucres dans le pays.

Par M Wood (Westmoreland)
Q Vuus dites que les raffineurs ne vendent pas plus pour cela ? R. Je ne le

pense pas.
Q. Obtiennent-ils de meilleurs prix ? R. Je dois dire que notre association a vu

que la coalition ne servait la raffinerie en aucune manière, qu'elle ne vendait pas plus
de sucre, et qu'elle n'y gagnait rien. M. Drummond nous a assuré qu'elle n'était
d'aucun bénéfice pour la raffinerie et qu'il la verrait s'éteindre demain sans s'en sou-
cier le moins du monde.

Q. Les membres de votre association ne désiraient avoir que le même avantage
que les marchands de gros ? R. Précisément.

Par M. Fisher :
Q. Quel est le but des raffineurs, suivant vous, en consentant à cet arrangement?

R. Je n'ai aucun doute que leur objet est de concentrer leurs ventes en aussi pea de
mains que possible et de vendre par groo lots.

Q. Quel est leur objet en concentrant leurs ventes entre peu de personnes ?
R. lis di:posent de leurs produits en peu de mains sans avoir le trouble de tenir
autant de différents comptes par tout le pays.

Q. C'est un avantage assez insignifiant il me semble. Pensez-vous que cela
suffi-e à iLduire les raffineurs à consentir à un ariangement de ce genre ? R. Nous
l'avons pensé.

Q Vous ne pensez pas qua les raffineurs retirent aucun avantage en aucune
mur ière ? R. Nous l'avons dit dans notre pétition (Exhibit N° 12). Nous ne pensons
p: g ae cotte coalition les affecte de cette manière.

Q. Il me semble que les raffineurs ie consentiraient pas à un tel arrangement
pour cette raison seule ? R. Mi. Drummond nous a as1urés que tant qu'à lui, la
ligue rie l'affectait pas du tout.

Q. Cette coalition pourrait-elle se maintenir sans les raffineurs ? R. Non,
certainement.

Q. Il dépend des raffineurs de briser la ligue quand ils le voudront ? R. Entière-
ment.

Q. S'ils s'en retiraient, tout l'édifice s'écroulerait ? R. Immélia.tement.
Q. Les épiciers de gros seuls ne pouraient en soutenir l'existence ? R. Non.

Par le Président :
Q. M. Drummond a-t-il dit que les épiciers de gros avaient exercé quelque pression

sur lui pour le forcer à réduire le nombre de ses clients. N'a-il pas dit qu'ils l'avaient
menacé d'abandonner le commerce du sucre s'il n'acceptait pas leurs termes ? Il ne
nous a jamais dit cela.
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Par Al. Fisher :
Q. I1 n'est ps à votre connaissance que le commerce de gros ait jamais menacé

les raffineurs en aucune manière? R. Non.
Par le Président :

Q. Savez vous si des menaces ont été faites par les épiciers de gros ? R. Je
r'ai aucune connaissance personnelle de cela, j'en ai entendu parler ici pour la
Iremière fois. Je n'en savais rien.

Par 1. Fisher :
Q S! ja vous ai bien compris, vous disiez il y a quelques moments que c'était

parce que vous no pouviez pas importer que les épiciers de gros pouvaient contrôier
votre commerce ? R. Précisément, le tarif rend presque impossible l'importation du
Eucre.

Q Si vous pouviez l'importer, la coalition des épiciers de gros ne pourrait
effectuer son but ? R. Pas du tout, certainement. Nous ne dépendrions plus d'eux
pcur nos approvisionnements.

Par le Président :
Q. Il vous faudrait importer tout le sucre, parce que sans droits protecteurs,

il ne s'en fabriquerait pis en Canada ? R. Nous pensons que les droits pourraient
être suffiarument protecteurs, sans mettre les épiciers à même decréer un monopole.

Par M. Boyle :
Q. Si la coaliti »n pouvait être brisée par ce moyen, cela vous serait aussi satis-

faisant ? R Ce.tainement. Nous désirons que cette industrie soit protégée.
Q. Je penoe que la pétition dont il est fait mention ici (Exhibit 1° 12) expose

que vous êtes en faveur d'une protection raisonnable ? R. Oui.
Q. Et c'est l'opinion de votre association ? R. Oui.
Q Quand vous dites qu'une réduction de tarif serait un bon remède, vous parlez

pour vous et non pour l'association ? R. Pour moi-même ; on me demandait mon
opinion.

Q Savez-vous quelle protection il y a sur le sucre ? R. Je connais les droits
sur le suvre.

Q. Quels sont les dro;ts sur le sucre raffiné ? R. 85 pour cent, je pense.
Q N'y a-t.ii pas des droits gradués sur ce sucre ? R. Je le pense, oui; mais la

chose ne m'est pas tiòi familière.
Q. Vous an z qu'il y a un droit aur les sucres bruts et que les raffineurs ont à

1'acqu tter ? R. Oui.
Q Connraipsez vous quelle est la différence des droits entre le sucre brut et le

raffi, é ' R Je ne saurais le dire.
Q. Sav' z vous qu'ils toit d'environ 60 centins par 100 lbs ? R. Je na le sais

Par 31. Fisher :
Q. Vou- p-rliez d'importation et vous disiez qu'elle était impossible. Savez vous

à combien "é!òreraient les droits sur le sucre granulé importé d'Ecosse ? R. Je
l'ignore. Je n'en ai jimais importé moi-même.

Q. Jo penais que vous aviez étudié le tarif afin de voir si vous pouviez
importer ? R. Je ne l'ai pas fait, j'ai entendu parler des frais d'importation
des sucres de qualitéi supérieures.

Q Des suci es jaunes de qualités supérieures-pouvez-vous me dire ce qu'ils sont ?
R. JO [ C m'en rappelle pas à présent.

Par M. Landry :
Q Je voudrais vous demander une seule chose. Vous pensez que les raffineurs

ne f'jnt pas eux-mêmes plus de profit par cette coalition ? R. Nous le pensions ainsi
à la date de la i éition.

Q Bien, les pr<fits, d'après vous, sont peu de chose ? R. Je dirai que quand
nous avons fait cette pétition, nous pensions que c'était entièrement sous la pression
exercée par la ( >rp->ration des Epiciers de gros que les raffineurs avaient consenti à
entrer dans la ligue, et nous avions l'assurance de M. Drummond que, pour lui, la
eho.e ne valait pas un sou.
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Q. Alors le bénéfice serait tout en faveur des épiciers de gros ? R. Précisément.
Q. Leur profit alors, il me semble, dépendrait plutôt de l'extension de leurs

affaires que de l'avance dans les prix ? R. Pas autant des prix plus élevés que de
l'avantage qu'ils ont de pouvoir fixer leur prix de vente. Ils ont ainsi un profit fixe
certain.

Q. Suis-je exact dans ma conclusion que les épiciers de gros n'obtiennent pas,
au moyen de la ligue, des prix plus élevés mais un marché plus considérable? R. Oh,
ils contrôlent le marché. Tous les détaillants sont obligés d'acheter d'eux,

Q. De fait, après avoir fixé leur prix de vente, l'élèvent-ils quelquefois eux-
mêmes ? R. Ils le font, pour ainsi dire, avec leur profit. C'est un certain profit fxe
qu'ils sont sûrs de faire, quelle que soit la hausse ou la baisse sur le sucre. Cela
leur est assuré en sus de leur prix d'achat.

Q. Je ne puis comprendre, si cela ne fait aucune différence, que dans la hausse
ou la baisse du sucre, ils aient toujours les mêmes profits ? R. Ils ont le même profit
en tout temps, il est fixé chaque semaine. Les profits ne varient pas.

Q. N'en aurait.il pas été ainsi, ou n'en était-il pas ainsi avant l'existence de ces
coalitions ? R. La compétition était plus libre alors. Il n'y avait pas de profit fixe
et certain. Nous pouvions acheter du sucre partout où nous le trouvions à plus bas
prix.

Q. L'arrangement a-t-il augmenté les profits dans votre opinion ? R. Oui.
Par M. Guillet :

Q. Pendant la dernière année, le prix du sucre a avancé considérablement?
R. Oui, pendant l'année dernière.

Q. Si les commerçants de gros abandonnaient la coalition, vous pourries
fréquemment obtenir du sucre d'eux à plus bas prix que l'avance entière que vous
payez aujourd'hui ? R. Oui, probablement.

Q. Tandis que maintenant vous avez à payer l'augmentation entière d'un quart
de centin au-dessus du prix iéel ? R. Précisément de semaine en semaine, en sui-
vant le cours des prix.

Q. Il n'y a aucune chance de compétition ? R. Non.
Q. Le public aurait le Lénéfice de cette compétition, s'il n'y avait pas de ligue;

vous pourriez vendre à plus bas prix en achetant à moins qu'à l'augmentation entière
qu'on exige de vous aujourd'hui ? R. Précisément.

JOHN ROBERTSON, est assermenté.
Par le Président :

Q. Où demeurez-vous ? R. Au carré Philip, à Montréal.
Q. Quelle est votre occupation ? R. Epicier.
Q. Voulez-vous nous expliquer ce que vous croyez être une injustice faite à votre

commerce ? On m'a info:"é que vous veniez ici pour exposer ce que vous considérez
comme une injustice ? R. Je dois commencer par vous dire que je suis mujet anglais
et qu'il est contre toutes les notions de loi anglaises que je pos-ède de voir qu'on
puisse boycotter un sujet anglais ou conspirer ainsi contre lui. Je ne suis pas un
légiste, et je puis me tromper ; mais quand une, deux on trois personnes se coalisent
pour amener la défaite d'une autre, j'appelle cela une conspiration. C'est mon
opinion et c'est l'interprétation que je donne à leur acte.

Par M. Landry:
Q. Nous voulons avoir la preuve que cela se fait ? R. Le cas cst bien simple.

Je vais plus loin, je prétends que comme sujet anglais, ma piastre vaut autant que la
vôtre. Je crois que ceci est une de nos meilleures objections contre la ligue. Nous
avons d'autres coalitions, mais celle dn sucre est la pire de toutes. Je n'y suis pas
admis du tout, je ne puis acheter d'elle. Je suppose que c'est ce qu'on appelle
" boycotter " en Irlande, je ne sais ce que vous appelez cela ici ; j'appelle cela une
conspiration. Je m'oppose à cela de toutes mes forces. L'injustice de la chose con-
siste en ce qu'un homme ne peut acheter à cause de la position où il se trouve placé,
même lorsqu'il a l'argent pour payer tout ce qu'il achète. Un raffineur doit certai-
nement pouvoir choisir ceux à qui il vendra, s'ils n'ont pas l'argent en mains pour
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payer leurs achats. Nous dépendons tous de la loi pour notre protection ; j'ai droit
de faire des affaires avec mon argent dans un établissement public, et je pi étends
qu'une rhffinerie protégée par la loi en est un ; ainsi lorsque je m'y présente avec 8100
je soutiens que mes $100 valent autant que celles d'aucun membre de la Corporation
des Epiciers. Nous D'avons plus ce privilège-là maintenant. Il nous est enlevé par
l'action de la corporation et des raffineurs. Il y a deux parties à tout contrat. Que
M. Drummond dise que les raffineurs ne lont pas partie de la coalition, c'est très bien.
Mais il n'y a pas de coalition possible sans eux, Il est clair qu'il ne peut y avoir de
contrat sans qu'il y ait deux contractants, et il a été passé un marché à mon détri-
ment par ces deux parties. J'ai tenu une épicerie à Montréal, au même endroit,
depuis 1876, et j'ai commencé à acheter mon sucre à la raffinerie la même aunée, j'ai
continué à le faire jusqu'à l'an dernier (je ne crois pas en avoir acheté dans les 12
derniers mois), et j'y ai dépensé beaucoup d'argent. J'ai trouvé bien dur qu'elle
vienne me dire un jour qu'elle ne peut plus me vendre de sucre. On m'a dit: "Il
vous faudra dorénavant acheter des épiciers de gros."

Par .1. Landry :
Q. Il me semble que vous fericz mieux de nous dire quand cela a été fait, par

qui, ou en vertu de quelle autorité on l'a fait ? R. Je n'ai rien ici par écrit. Je puis.
vous donner le nom de celui qui me l'a dit.

Q. Que représentait celui qui vous a annoncé cela ? R. C'était un employé
représentant la raffinerie qui m'a reçu ainsi, moi, un de ses clients depuis 17 années.

Par M. .isher :
Q. Vous vous êtes présenté à la raffinerie pour acheter ? R. Oui.
Q. Et pour quelle raison a--on refusé de vous vendre ? R. On ne m'a pas

refusé directement, mais on m'a demandé un prix tel qu'il m'était impossible
d'acheter.

Q. Avez-vous trouvé la raison pour laquelle on vous demandait ce prix ? R.
J'ai demandé pourquoi, et on a refusé de me répondre. J'ai demandé si cela était dû
aux imembres de la Corporation des Epiciers, on n'a pas voulu me répondre. Je con-
naissais les prix do la corporation.

Q. Vous a-t-on offert la liste des prix de la corporation ? R. Jamais.
Par M. Mc Kay :

Q. Etes-vous marchand de gros et de détail ? R. Je suis épicier de gros quand
je le puis.

Q. Vous faites le commerce de détail ? R. Le commerce de détail.
Q. Vous appartenez à l'Association des Epiciers de détail de Montréal ? R.

Oui, monsieur. Je devrais vous dire qu'on m'a demandé à la raffinerie si j'étais
épicier de gros. J'ai vendu de 600 à 700 barilb de sucre annuellement pendant les
8 ou 4 années dernières. J'ai ici une liste des prix que j'ai payés pour vous montrer

.plus clairement les changements qui ont eu lieu. En novembre 1886, j'ai acheté 75
barils de sucre granulé à $5. "l5, moins 2½ pour cent, ou 4 mois ; ce qui vaut
mieux que d'être obligé de payer comptant, vous êtes hommes d'affaires et vous
pouvez en juger. J'aurais pu avoir 4 mois si je l'avais désiré ri payant une partie com p-
tant; nous considérions ceci mieux que d'avoir à payer strictement dans 14 jours.
On ne peut plus avoir 4 mois maintenant. Ceci n'était pas acheté à la raffinerie,
mais c'était son sucre.

Par le Président:
Q. Je pense que le terme accordé pour le paiement du sucre est de 2 mois ? R.

Les épiciers de gros n'avaient pas toujours cela.
Q. Le délai accordé par les épiciers de gros est généralement de 60 jours ? R.

Oui, depuis un an ou environ.
Q. Il en a été ainsi à Toronto depuis plusieurs années ? R. C'est la règle à

Montréal.
Par M. Guillet

Q. Qu'avez-vous à dire sur le prix du sucre ? R. Voici une liste avec les dates.
Q. C'était en 1886 ? B. 1er novembre 1886. 85.95, moins 2J pour 100, ou 4

ou5 mois. Si je paie comptant j'ai l'escompte. 2 novembre 18d6, j'ai acheté à cette
12 JOHN BoBItTsON,
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date un petit lot de sucre granulé pour lequel j'ai payé 6-. Ainsi, vous voyez P avan-
tage que nous avons à acheter par gros lots. J'ai eu là barils à $5.9&, mais j'ai dû
payer 6-P- pour un petit lot de 10 barils. Maintenant, sur leurs propres ad missions,
les plus bas prix pour le sucre granulé-

Par le Président :
Q. Quel escompte avez-vous en sur les 10 barils ? R. 2ý pour 100 dans les 14

jours. Le plus bas prix a été de $5.85 argent net, c'est.à-dire sans l'escomp!e de 2ý
pour 100.

Par M. Guillet:
Q. En quelle année? R. 1887. Et on avait l'escompte des 5 centins qu'on

retranchait, ce qui est encore une diminution.
Par le Président:

9. Cela réduisait le prix à $5.80 ? R. Oui. 17 février 1887. C'est alors, je
pense, que le sucre a été à meilleur marché. Vers cette date, je ne suis pas exacte-
ment certain du jour, j'ai acheté 50 barils à 6 centins; 22 février (c'est-à-dire 5 jours
plus tard) 93 barils à 6 centins aux mêmes termes, 2J pour 100 pour argent comptant
dans les 14 jours. Je pensais que le sucre était alors un bon placement, c'est pourquoi
j'ai cru devoir en acheter plus qu'il m'en fallait immédiatement, 143 barils en 5 jours.
Je ne m'étais pas trompé, le sucre a monté considérablement peu après. 1er juin
187, j'ai acheté 100 barils à 63 centins.

Q. Quand la coalition s'est-elle formée? R. Vers cette date ou un peu avant,
vers le 1er mai ; cet achat a été fait après son organisation.

Q. Alors les prix se sont élevés ? R. Je ne pense pas que la hausse ait été causée
par sa formation. Je voudrais être bien compris là-dessus.

Q. La chose est art ivée cependant ? R. Oui. Le 1er juin 1887, j'ai acheté 100
barils às64 centins. Je pense que la raffinerie vendait alors 6¾; si ce n'était pas ce
jour-là, c'était le jour suivant. C'était j de centin deraoins qu'à la raffinerie.

Q. Qu'avez-vous payé ? R. 61 centins et 2½- pour 100 ou 4 mois. Je veux prouver
ceci: que la ligue m'a cauéé une perte réelle, non seulement la perte de j de centin
par livre et 1 pour 100 d'escompte, mais elle m'a privé de l'avantage de me servir
de mon propre jugement. Et l'expérience que j'ai acquise et qui me faisait
acheter mon sucre quand je pensais qu'il était mieux de le faire, ou d'en acheter de
petites quantités quand je savais qu'il ne convenait pas de l'acheter par gros lots,
cette expérience ne m'est d'aucune utilité à présent. Maintenant, nous n'avons plus
d'avantages de ce genre.

Par M. Mc Kay:
Q. Vous pouvez acheter des marchands ùa gros ? R. Certainement.
Q. Vous avez à payer les prix qu2 ils demandent? R. Oui, mais auparavant

j'avais l'avarAnge d'acheter par plus grop lots.
Q. Vous ne pouvez obtenir de meilleurs termes pour 500 barils que pour 5?

R, Non.
Q. 500 barils ou 15 ? E. C'est la même chose.

Par M. Boyle:
Q. Vous auriez l'avantage d'une hausse sur le marché? R. Sans doute, car il

ne nous est pas défendu d'acheter plus de 15 barils à la fois, si nous désirons le faire;
mais nous ne pouvons avoir d'autre avantage que celui qui résulterait d'une hausse
sur le sucre. Nons avions autrefois un avantage en achetant par gros lots.

Par M. Landry :
Q. Vous n'avez pas le même avantage que ceux qui font partie de la corpora-

tion ? R. Non, c'est là cù je trouve l'injustice ; mon argent est aussi bon que le Leur.
Q. Ceci n'a-t-il pas lieu pour toute chose dans le commerce? R. Non, monsieur.
Q. N'exigez-vous pas, vous marchands de détail, que les épiciers de gros ne

fassent pas le commer ce de détail de quelques autres classes de marchandises, tel que
le thé et autres articles ? B. J'ignore s'il existe aucun arrangement à cet effet, mais
je sais que s'il en est, les épiciers de gros ne s'y conforment pas. Dans les autres
ligues que je connais, on vous recevraou on recevra qui que ce soit pourvu qu'il achète
la quantité voulue, que vous apparteniez au commerce de gros ou de détail. Je puis
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m'adresser à tout fabricant d'amidon de savon, de pondre à boulanger, de biscuits,
d'amidon de Berger, de bougies, de gin, de whisky et d'une foule d'autres articles
pour lesquels il existe des ligues, et je serai reçu partout pourvu que j'achète la quan-
tité requise.

Q. Ces ligues n'ont trait qu'à la quantité à acheter ? R. Oui, elles n'excluent
personne, pourvu qu'on achète la quantité. La seule condition imposée est de ne pas
vendre au-dessous du prix de gros; c'est-à-dire on ne veut pas que je vende en gros à
plus bas prix qu'ils ne le font.

Q. C'est-à-dire à plus bas prix que vous payez J'article ? R. Ils ont une échelle
de prix. Vous payez tant si vous achetez 10 boîtes d'amidon, tant pour 25 et tant
pour 100 botes. Vous ne devez pas vendre à moins que leur plus bas prix. Il me
faut acheter 100 boîtes d'amidon, mais on ne me demande pas à quel prix je dois le
revendre en détail, seulement je ne dois pas le revendre en gros moins que leur plus
bas prix.

Par M. Fisher:
Q Si on vous permettait de faire partie de la coalition du sucre, vous ne vous y

objecteriez pas ? R. Oui, certainement.
Q. Votre objection contre la lizgue est qu'on ne vous permet pas d'en faire partie

parce que vous êtes détaillant? R. On ne me permet pas d'y entrer, mais j'y suis
opposé en principe. Elle ne vaut rien pourles épiciers de gros, ou pour aucune autre
person ne.

Par M. Landry :
Q. Votre objection n'est pas contre la ligue elle-même, mais seulement parce

qu'elle ne comprend pas tout le monde ? R. Elle est pire que les autres. Toutes
sont mauvaises, mais celle-ci est la pire de toutes.

Q. Si on vous permettait d'en faire partie, vou ne vous y objectoriez pas pourvu
qu'on y laistt entrer votre voisin ? R Elle me dicte les conditions auxquelles je
dois vendre.

Q On le fait aussi pour d'autres articles, et si vous faites une objection, faites-la
au moins d'une manière péremptoire ? R. Je m'objecn à toute coalition en principe,
mais nous devons nous soumettre à beaucoup de choses, ne pouvant faire autrement.

Par M. M Kay :
Q. Vous entrez en quelque sorte dans une coalition quand vous consentez à ne

pas vendre certaines cho-es au-dessous d'un certain prix ? R. Il y a des raisons pour
cela.

Q. C'est un fait, cependant ? R. Oui, mais il y a des raisons. Je n'ai pas encore
fait na fortune. Je ne suis pas prêt à abandonner les affaires. D est impossible
d'obtenir ces marchandises sans signer l'arrangement. Il faut signer ou se passer de
ces articles.

Par M. Fisher:
Q. Et promettre de vendre à certains prix? B. Ces coalitions ne fixent pas

notre prix de détail, mais nous ne pouvons vendre en gros à plus bas prix qu'eux.
Par M. Landry:

Q. Est-ce que votre association des détaillants n'exige pas des marchands de gros
qu'ils ne vendent pas aux prix du détail ? R. L'association l'a demandé, elle a fait
des remontrances, mais elle ne l'a pas exigé.

Q. aire une semblable représentation, c'est presque la même chose qu'une
exaction ? R. Je dirai autremenr les choses. Il n'y a jamais eu d'intention de les boy-
cotter.

Q. Vous le leur avez demandé> et ils ont consenti ? R. L'association a pu le faire,
mais je ne sais pas si elle l'a obtenu; je ne suis pas en position de savoir si elle ne l'a
pas fait.

Par .àl McKay :
Q. Encourageriez-vous un homme qui irait par les rues vendant aux pratiques

qui s'approvisionnent, chez vous ? R. Je n'y suis pas obligé; je n'aimerais par cela.
Q. Qui souffre de cela, pourvu que le marchand de gros puisse vendre aux prix

de détail ? R. Je crois qu'à la longue le consommateur en souffre, parce que l'épicier
74 JOHN RoBIRTsoN.
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de gros fait un profit beaucoup plus élevé. J'ai prouvé que je pouvais vendre à
meilleur marché. Ces gens achètent une boîte de thé, et paient 15 centins la livre
au delà du prix auquel je la tour aurais vendue.

Par M. Wood :
Q. Approuvez-vous la division du commerce en deux classes, le gros et le détail ?

R. Non ; je suis en faveur de la liberté pour tous ; cela ne peut faire de tort à per.
sonne. Je prétends qu'il n'est pas raisonn2ble qu'un commerçant de gros fasse le
commerce de détail. C'est-là mon opinion ; je ne pense pas que ce soit un crime.

Par M. Gillmor :
Q. L'épicier en détail n'encouragerait pas un tel homme ? R. Non.

Par le Président :
Q. Vous parlez d'autres articles au sujet desquels il existe des coalitions dans

votre commerce. Nous avions l'autrejour devant nous un témoin qui nous a dit
qu'il n'y avait de coalitions que pour trois articles autres que le sucre. Ce mon-
sieur n'étaitipas dans la ligue du sucre, et il nous a informé que les seules autres
coalitions qui existent affectent les poudres à boulanger, les allumettes et le tabac.
Ce sont les seules qui existent à sa connaissance.

M. Bain (Wentworth) -l a parlé des mnatinades, mais il nous a dit qu'il n'en
vendait pas.

Le Président.-Nous avons nommé plusieurs autres articles, mais il a assuré qu'il
n en connaissait rien.

M. Fisher.-Il a dit qu'il ne faisait partie d'aucune autre ligue, mais qu'il ne
niait pas qu'il en existât d'autres.

Le térnoin.-U y a celle de la poudre à boulanger dite " Cook's Friend," et
ici, je parle de ce que je connais ; il peut y avoir d'autres poudres à boulanger dans
la coalition, mais je n'en suis pas certain. Ensuite il y a les allumettes chimiques.
Je ne tiens pas l'article du tabac. Ensuite il y a la Poudre Nutritive de Nestl6,
l'amidon de Berger, les Marinades de Crosse et Blackwell. Cette maison ne vend.
pas ainsi tous ses produits, mais ses marinades seulement. Puis il y a les biscuits
de fabrication canadienne. Tous les fabricants de biscuits ont des prix fixes.

Par X Guillet :
Q. Depuis combien de temps la coalition des fabricants et commerçants de bis-

cuits existe-t-elle ? R. Depuis deux ou trois ans.
Par le Président :

Q. Ces prix fixes sont ceux auxquels les épiciers de gros doivent vendre ? R.
Je crois que les fabricants de biscuits ont une ligue entre eux. Lun n'enl vend pas à.
plus bas prix que l'autre. lis ne noîs forcent pas à vendre à certain prix. Vous
pouvez acheter à 25 centins et vendre à 20 ou 21 ou à ce qui vous sembtera b té. Rl
y a encore l'amidon de Brantford, et les fabricants de savon ont aussi une lieue, je
crois, surtout le savon de buanderie en barres de " La Reine." Il y en a aus-si Pour
différentes es;pèces de liqueurs, pour le gin, le rye, le whisky et les espritw rectifiés.

Q. Les importez-vous ? R. Oui, le gin est importé.
Q. Tous les épiciers de gros vendent au même prix? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. L'eau-d-vie ? R. Je ne connais pas de coalition au sujet de l'eau-de-vie.

Chaque fabricant se repose sur la qualité de ses produits. Le gin est la seule bois-
son importée qui soit l'objet d'une coalition.

Par M. Fisher ;
Q. Y en a-t-il pour les boissons canadiennes ? R. Oui, pour le whisky de

seigle et pour les esprits rectifiés.
Q, La bière ? R. Je n'en connais pas pour la bière.
Q. Il n'y a pas de restriction quant à la quantité de whisky de seigle de Gooder-

ham à acheter ? R Je pense que oui.
Par le Président :

Q. Je pensais que le whisky de Gooderham se vendait au même prix en toute
quantité, que l'escompte seulement était différent ? R. Cela revient au même.

Q. Ce que nous voulons savoir, c'est si les épiciers de gros ont pour le " Vieux
Whisky " un prix fixe au-dessous duquel personne n'ose vendre ? R. Oui.
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Par M. Bain ( Wentworth) :
Q Y a t-il une pénalité ? R. J e ne Faurais le dire, je ne fais pas partie de l'ar-

rangement.
Par le Président:

Q. Qui fixe te prix? R. Je ne sais pas.
Q. Ceux qui achètent de Gooderham et Wort's n'ont pas besoin de signer l'ar-

xangement ?
21. Fraser. -Nous devons le signer.
M. Robertson.-Ils ne vendent pas moins qu'une demi-charge de wagon de

echemin de fer.
Par I. Fisher:

Q. Vous avez parlé des marinades de Crosse et Blackwell, de l'amidon de Berger
,et de divers autres objets tous fabriqués par la même maison, me dit-on? Cette mai-
son Crorse et 3lackwell impose-t-elle à ses acheteurs des conditions particulières de
vento ? Si vous achetez des marinades, par exemple, ne pouvez-vous le laire qu'à la
condition que vous vendrez à un certain prix? R. Oui, ou vous ne pouvez pas les
avoir.

Q. Mais ils se coalisent pour ne vendre qu'à certaines personnes ? R. Pas du
tout.

Q. Ces conditions de CrosEo et Blackwell sont leurs propres conditions. Ils
n'ont pas d'arrangement avec d'autres ? R. Pas que je sache.

Q. Cet arrangement n'est pas semblable à la coalition qui existe entre les rafli-
ieurs et les épiciers de gros ? R. Non.

Q. Alors l'amidon de Berger se trouve sur la même liste ? R. Oui.
Q. Les autres fabricants d'amidon dont vous parlez sont membres de la coalition

sur 'am idon ; ont-ils entre-eux quelque arsangement quant au prix auquel ils doivent
vend re ? R. Je pense que oui.

Q Ont-ils quelque arrangement avec quelque corporation de marchands de gros
ou de commi çants quant au choix des acheteurs? R. Jenele pense pas. Ils vendent
à tous ceux qui prennent la quantité requise.

Q. Ce n'est par une ligue dans le genre de celle du sucre ? R. Non, la coalition
du sucre est la pire que je connaisse.

Q. Non seu leient parce qu'elle est la plus importante, mais par la nature de ses
arrargeiments ? R. Elle est plus mauvaise pour ces deux raisons, Lesucre est un des
principaux aticles du commerce, il a autant d'importance que tous les autres
réuriis. C'est un article de nécessité que tout le monde doit se procurer, le pauvre
comme le ric-e.

Q. Il y a une différence dans le principe de la coalition même ? R. Je le pense.
Q. Les autres coalitions ne sont qu'un arrangement pris par un seul individu

comme Crosse et Blackwell, ou entre un certain nombre d'hommes suivant le même
genre d'affaires, mais seulement entre eux et avec nul autre. C'est-à-dire c'est un
arrangement entro fabricants par lequel ils s'obligent à ne vendre qu'à certains prix,
mais qui les laisse libres de vendre à qui que ce soit, pourvu qu'on achète une certaine
quantité ? R. Oui, à toute personne qui prend cette quantité.

Q. Mais ne force pas l'acheteur à vendre à prix fixe ? R Ils le font quelque-
fois.

Q. Mais ces fabricants vendent à tout le monde? R. Oui, le consommateur
peut acheter s'il lui plaît.

Q. Le montant de la vente règle le prix ? R. Oui.
Q. En tant qu'elle règle le prix, la coalition est la même que celle du sucre ?

R. Dans ce sens, oui, en tant qu'elle règle le prix.
Q. Mais ces coalitions ne poussent pas les choses au point de refuser de vendre

R. Ces fabricants vendent à qui que ce soit.
Par M. Landry:

Q. Mais le consommateur en souffre, si le commerce n'en souffre pas ? R. Je
ne dis pas cela.
'16 JOHN ROBERTSoN.
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Far M. Boyle:
Q. Vous ne pouvez rien vendre en détail à plus bas prix que vous achetez en

gros ? R Non.
Par M. Bain (Wentworth):

04. Ils vous obligent à ne pas vendre à plus bas prix qu'eux, ou à meilleur mar-
ché que leur prix de vente en gros ? R. Ils nous donnent certain escompte, mais
les prix sont les mêmes dans la plupart des cas. C'est 5 on 10 suivant la quantité
achetée, mais vous ne devez pas vendre moins que le prix original. Prenez la poa-
dre " Cook's Friend," par exemple, le prix est de 84400 la douzaine, pour tout la
monde; mais ils donnent à celui qui en achète une certaine quantité un certain
escompie; l'acheteur ne doit pas toutefois vendre au dessous de $2.40.

Par M. Fisher :
Q. Il n'y a pas d'avance fixe sur le prix d'achat ? R. Non, mais cette poudre

ne neut être vendue à moins de 82.40.
Par M. Boyle :

Q. Quel est l'escompte? R. Je ne pense pas pouvoir divulguer les affaires d'une
autre personne. Je crois que cela ne serait pas bien. Ce n'est pas mon affaire, et
ce serait me mêler des affaires d'autrui.

Q. C'est se mêler de commerce seulement, parce que le profit va au commerce ?
R. Si le comité pense que je dois répondre, je réponarai que c'est une question à
laquelle vous ne devriez pas me forcer de répondre.

Par M. Guilet :
Q. Le prix en est-il plus élevé pour le consommateur ? R. Pas du tout.
Q. Ne prépare-t-on pas un plus petit paquet pour une livre ? R. Le paquet de

"Cooks Friend," est plus petit, mais ils ne disent pas que c'est une livre.
Q. Mais sa forme est telle qu'il pourrait être vendu pour une livre? R. Je

pense que le paquet pèse de 12 à 14 onces.
Q. Et peut être vendu au consommateur sans qu'il le découvre. R. Je n'en ai

jamais cu dans ma boutique.
Par M. Landry :

Q. Quelle est la pénalité infligée à celui qui vend au-dessous du prix de gros;
peut-il avoir encore des marchandises ? R. A 52.40, ils vendent à tout le monde.

Q. Et vous avez l'escompte ? R. Non, pas à moins de souscrire à leurs condi-
tions.

Q, Si vous refusez de le faire ? ri Ils ne vous en vendront plus.
Par M. McDougail:

Q. Il donnent le même escompte à toute personne achetant de petites quantités,
que ce soit un marchand ou non ? E2. Je ne puis répondre à cela. On supposa
qu'ils il font. Je le crois.

Par M. McKay .
Q. Dans ce cas, le prix est de 82.40, et si vous vendez à moins que cela, donnant

au consommateur le bénéfice de l'escompte que vous avez obtenu, vous allez contre
votre engagement ? R. Oui.

Q. Et. pour pénalité, vous n'avez plus de marchandises ? R. Non.
Q. Le consommateur souffre de cet arrangement ? R Oh, non.
Q. Vous pourriez, n'est-ce pas, donner le bénéfice de votre escompte ? R.

L'escompto ne peut pas être divisé, il est trop faible.
Q. Vous ne pouvez agir comme bon vous semble ? R. Vous ne pouvez vendre à

moins de 82.40.
Q. Si vous désiriez vendre à une pratique de la poudre " Cook's Friend " à bon

marché afin de vous l'attacher, vous aimeriez pouvoir le faire ? R. 11 faut suivre
l'engagement.

Q. Il y a un engagement ? R. Oui.
Q, Vous ne pouvez traiter vos pratiques comme vous l'entendez à l'égard de

certaines marchandises ? R. Il ne nous est pas permis de la vendre ua.desoua dm
prix.
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Par le Président : -
Q, Aucun arrangement n'est nécessaire, si je vous comprends bien, parce qu'ils

vous vendent à un prix tellement élevé que vous ne couvez pas revendre à moins ?
IR. Oui, on peut acheter l'article partout à 83.40, mais i vous voulez obtenir l'avan-
tage de l'escompte, vous devez vous engager à ne pas vendre à moins de $2.40.

Q. La seule protection qui reste au public est la compétition d'une douzaine
d'autres fabricants qui prétendent avoir et qui ont probablement, à vendre un aussi
bon article ? R. Oh, oui.

Par M. Fisher :
Q. On m'informe que pour l'amidon, les fabricants sont arrangés de manière à

vendre tous -u même prix ? R Les fabricants d'amidon canadien, oui, je le pense.
Q. Et pour les biscuits c'est la même chose ? R. Les fabricants de biscuits sont

arrangés de même, je pense, la majeure partie du moins.
Q. Leur association les engage-t-elle à ne pas vendre au-dessous d'un certain

prix ? R. Je ne le pense pas. L'association ne fait rien que fixer le prix de vente
pour les détaillants.

Q. Ils vendent à qui que ce soit ? R. Oui, à tous.
Q. Ils diffèrent en cela des fabricants d'amidon et de sucre ? R. Oui.
Q. Je voudrais en arriver à savoir si c'est une simple association ou engagement

entre eux, ou si c'est une association au moyen de laquelle les fabricants exercent
une pression sur les épiciers de détail. Il me semble qu'il y a ici une distinction
entre une conspiration et un arrangement commercial. Dans un cas, M. Robertson
nous dit que les fabricants de biscuits ont pris entre eux l'engagement de vendre à
un certain prix, sane influencer personne dant la conduite de ses affaires ; mais la
question est de savoir s'il n'y a pas autre chosa qu'un simple arrangement entre eux
relativement à leur commerce. R. Il n'y a que peu d'articles de nécessité sur
lesquels on nous gêne dans la conduite de nos affaires ; avec les autres, nous faisons
ce que bon nous semble.

Q Dans les coalitions de l'amidon et du sucre, si je comprends bien, ils s'enga-
gent individuellement entre eux à vous vendre, ou à vendre à qui que ce soit à un
certain prix, mais vous devez, à votre tour, revendre à un certain prix. En d'autres
termes non seulement ils arrangent leurs propres affaires, mais ils vous restrei-
gnent aussi dans votre propre commerce ? R. C'est à peu près ce qui existe.

Q. C'est pourquoi je tiens à faire la distinction entre un simple arrangement
commercial et une conspiration; la question est donc celle-ci: quelle est la nature de
l'arrangement entre les fabricants ? R. Je ne pourrais le dire.

Q. Vous dites que vous êtes engagé dans un cas ? R. Je connais ma partie du
contrat, mais je n'ai jamais vu une copie de l'arrangement qu'ils ont entre eux.

Par i. Guillet:
Q. Que lersient-ils s'ils avaient affaire à un fabricant indépendant ? R. Je ne con-

nais aucun cas de ce genre. J'en ai connu un avant la coalition, tous réduisaient
alors sérieusement les prix de vente; et nous avions pour 4 centins ce que nous
payons 6 centins maintenant, et toute chose en proportion.

Par le Président:
Q. Croyez-vous que la coalition au sujet du biscuit est pratiquement semblable

aux autres ? R. Je n'en sais rien. Je sais que nous pensions, avant la ligue, que nous
vendions trop bon marché alors, et peut-être trop cher, maintenant. Je ne puis
répondre à cette question.

Par M. Guillet:
Q. De fait, les ingrédients ne sont-ils pas à meilleur marché maintenant qu'ils

ne l'étaient alors ? R. Je pense qu'ils le sont. Je crois que la farine est à aussi bon
marché. Les fabricants disaient alors qu'ils perdaient de l'argent.

Par M. Fisher:
Q. Lorsqu'ils vous vendaient à 4 cent ins, ils disaient qu'ils perdaient de l'argent?

R. Je le pense. Une nouvelle fabrique s'ouvrit et travailla en opposition avec une
autre qui existait déjà, et les deux cherchaient sans cesse à se détruire; l'opinion
générale, non seulement parmi les fabricants de biscuits, mais parmi les épiciers,18 JOHN ROBERTSON.
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était que cela devait nécessairement cesser, et un arrangement fut conclu; depuis
lors, tous les fabricants debiscuits vendent le même prix.

Par M. Boyle:
Q. Crosse et Blackwell sont des fabricants anglais ? R. Oui.
Q. N'existe-t-il aucun autre fabricant aussi marquant qui vende des marinades

en ce pays? R. Oui.
Ear M. Guillet:

Q Des marinades importées ? R. Oui.
Par M. Boyle :

Q. Il y en a un du nom de Batty ? R. Oui; je ne savais pas qu'il y eut une
ligue au sujet de leurs produits.

Q. N'ont-ils pas d'agents en ce pays? R. Je ne le sais pas. Je n'ai pas fait
d'affaires avec eux du tout.

Q. N'est-il pas possible qu'il existe parmi ces fabricants en Angleterre quelque
arrangement de nature à régler les prix en ce nays? R. C'est possible. Le docu-
ment qu'ils nous donnent à signer est un simple engagement de ne pas vendre à
moins qu'un certain prix.

Q. Est-ce l'agent de Crosse et Blackwell qui vous donne ce papier à signer?
R. Oui; c'était Blackwell lui-même. Il dit qu'il avait fait un voyage en Canada
afin de voir pourquoi ses produits ne se vendaient plus aussi bien pendant ces der-
nières années, sur notre marché, qu'auparavant; il apprit que les épiciers de gros ne
voulaient plus en garder parce qu'ils ne faisaient aucun profit sur ces articles, que
tous les épiciers de détail importaient directement et qu'il y avait en conséquence
tant de compétition qu'ils ne voulaient pas les prendre dans leurs épiceries; il se vit
forcé de faire cet arrangement pour les engager à prendre ses effets, et l'agent di t que
les ventes augmentent maintenant. Je ne sais quel profit les épiciers font sur ces
ventes, ni comment ils le font.

Par M. Guillet :
Q. D'autres articles doivent avoir remplacé les marinades de Crosse et Black-

well? R. Oui, ceux de Batty et quelques autres importations.
Q. Les marinades canadiennes ? R. Il y en a un peu. Je n'en ai pas vu qui

vaillent grand'chose.
Par M. Boyle:

Q. Il est impossible à Crosse et Blackwell de faire monter considérablement le
prix de leurs articles sans un arrangement avec les autres fabricants ? R. Vous ne
les connaissez pas si vous croyez cela. Ils sont très indépendants. Les marinades
aont là, et le public les demande.

i. le Président :
Q. Leurs ventes ont été diminuées, ils sont venus ici pour savoir de quoi cela

dépendait ? R. Ces marinades nous coûtaient habituellement $2.85 argent net, et se
vendaient en détail partout à 25 centins la bouteille. Vous comprenez facilement que
des épiciers de gros ne se souciaient guère de cette classe de marchandise.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Je pense que vous nous avez dit il y a quelques moments que vous étiez en

faveur de la plus parfaite liberté de commerce, relativement aux épiciers de gi os et
de détail? R. Oui.

Q. Et dans le cas de la raffinerie, par exemple, si je vous ai bien comprip, vous
avez posé en principe que toute personne qui va là avec son argent a le droit d'ache-
ter au même prix que tout homme qui fait ce commerce ? R. Oui.

Q. Posez-vous en principe, alors, qu'une raffinerie de sucre ou aucune personne
dans les affaires n'a pas. le droit de choisir ses pratiques ? R, Elle a parfaitement
droit de le faire en tant qu'il s'agit du paiement de ses marchandises.

Q. Oui, du moment que les pratiques arrivent avec leur argent, de l'argent
comptant, elle n'a pas le droit de faire de choix ? R. Je pense qu'il y a une grande
différence en un homme qui fait un commerce particulier et une compagnie par
actions protégée par le gouvernement ; je pense qu'il devrait y avoir pour tous
liberté entière de commercer avec cette dernière. Je pense que cela fait une grande
différence pour les pratiques.
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Q. Vous pensez qu'un particulier aurait ce droit, et que la compagnie ne l'a
pas ? Je le pense. Je pense qu'on n'a jamais uu l'intention-si je puis m'exprimer
ainsi-quand le tarif a été arrangé pour cette protection, de permettre aux raffine-
ries de prendre les marchands à la gorge et de les tenir en leur pouvoir.

Q. La coalition ne peut faire monter les prix au delà de la protection qui est
accordlée aux radlineries ? R. Non, là est tout le secret. Nous ne demandons pas
à acheter de l'autre côté de l'océan. Nous pensons que le tarif devrait être réduit

Q, Alors vous importeriez? R. Oui.
Q. Alors il faudra une réduction au dessous du prix auquel les raffineries peuvent

fabriquer le sucre ? R. Je ne le pense pas, monsieur. Si elles n'avaient p is une
trop grande protection, nous ne verrions pas ces coalitions. Elles ont trop de pro-
tection, elles en profitent.

Q. De combien cette protection est-elle trop forte ? R. Justement à peu près
des è de - pour cent. Si ce 1 pour cent leur était enlevé nous les amuserions joli-
ment. Nous n'avons pas, cependant, l'intention de jeter notre argent au vent. Les
dr its sur le sucre sont d'environ 62 pour cent, aussi près que je puis les calculer,
mais ce s)nt de jolis droits à payer sur le sucre. Et ceci n'est pas pour le sucre
raffiné non plus.

Par M. Fisher :
Q Quels sont les droits sur les sucres raffinés ? R. Je l'ignore.
Le Président :-Nous ne discutons pas la politique du gouvernement sur

l'imposition des droits sur le sucre brut.
Par M. Wood :

Q. Je ne crois pas qu'il soit utile de continuer la discussion de ce côté de la
question, mais le remède que vous proposez ne conviendraic pas dans le cas des
autres coalikions dont vous parlez? R. Elles ne sont pas formées en ce pays, au.
moins beaucoup d'entre elles.

Par M. Guillet :
Q. Les allumettes? R. Les allumettes ne sont pas toutes faites par un seul

homme. Si vous ne voulez pas celles d'Eddy, vous pouvez acheter les autres.
Q. Les sucres, les marinades et tous les articles dont vous avez parlé ? R. Les

marinades sont toutes du même fabricant.
Q. Remédieriez-vous aux maux dont vous parlez en réduisant le tarif? R. Les

griefs sont différents dans ce cas. Le remède s'appliquerait aux articles fabriqués ou.
raffinés dans ce pays.

Par M. Landry:
Q. Ce remèle ne s'appliquerait pas aux autres coalitions? R. Elles pourraient

tomber sous ses effets, oui.
Q. Vous suggérez la réduction des droite comme un remèle contre la coalition

du sucre surtout ? R. Je ne sais s'il m'appartient de suggérer aucune chose de sem-
blable.

Q. Vous êtes d'opinion que cela serait un remède ? R. Oui, si vous élevez le
type des sucres à 16.

Q. Pour ce cas particulier, et non pour d'autres? R. Elevez le type des sucres
de 14 à 16 et réduisez le tarif de manière à permettre l'importation de quelques
petits lots de temps à autre.

Q. Ce ne serait pas la un remble général pour briser entièrement cette maladie
de coalition ? R. Je ne i pense pas.

Q. Il ne s'appliquerait qu'à ce cas particulier ? R. Oui.
Q. Je veux pousser ceci un peu plus loin afin d'avoir votre opinion touchant le

droit ou le privilège d'un marchand à choisir ses pratiques. Suppoons un cas: que
la raffinerie de sucre do Moutréal, par exemple, ou celle du C.Lada, trouve qu'un de
ses clients, payant son sucre argent comptant, vend au prix coûtaut, ou au dessous,
sacriâitut cet article, en faisant un moien d'avertissement ou dans tout autre but
semblable pour l'intérêt de son commerce, et qu'elle voit que tout en vendant pour
argent comptant à ce marchand, elle perd ailleurs, à cause de cela, ne serait-ce pas
une bonne raison pour refuser de lui vendre ? R. Je ne sais s'il serait légal ou non.
.80 JOHN RQBERLTSON.
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de le faire. Je pense que ce serait une bonne raison. Je ne pense pas que ce soit
sur ce terrain-là qu'ils se défendent, cependant.

Q. Je vous demandais s'il serait juste en ce cas d'exclure cet homme de la liste
de leurs pratiques? R. Je serais disposé à le faire moi-même.

Q. Si vous aviez vingt clients, et si vous trouviez que l'on d'eux réduit les prix,
et que, par suite, vous perdez la pratique de quelques uns d'entre eux, il pourrait
arriver que vous ne voudriez plus lui vendre, même s'il vous payait comptant ? R.
Oui.

Q. Quelle est votre opinion de ces réductions au-dessous du prix coûtant?
Croyez-vous qu'à la longue le public (le consommateur) en profite ? R. Cette ques-
tion demande une longue réponse. Les circonstances sont quelque fois bien diffé-
rentes. Quand un marchand paie 100 centins dans la piastre, s'il réduit les prix,
c'est certainement un profit pour le consommateur.

Q, C'est-à-dire sur cet article, mais si cet homme continue à faire des affaires, il
devra se refaire sur quelques autres articles ? R. Il le faut certainement, ou il
devra autrement faire un compromis avec ces créanciers.

Q. De manière que le consommateur peut obtenir un avantage temporaire sur
un article, mais pensez-voas qu'on somme il retire aucun bénéfice de ces réductions
extraordinaires de prix? R. Je ne le pense pas. Et permettez-moi d'ajouter que
ces réductions au-dessous du prix courant n'ont jamais eu mon approbation. Je crois
qu'un profit légitime doit être le but de tout négociant.

Par M. Fisher :
Q. Un homme peut se contenter d'un moindre profit qu'un autre. C'est un droit

je suppose. On pourrait appeler cela abaisser les prix. Un marchand peut vendre
plus près du prix coûtant, et faire un profit qui lui permette de vivre? R. Oui, c'est
très possible. Vous pourriez, par exemple, faire le commerce en prenant 10 pour
cent, lorsque je pourrais, peut-être faire de l'argent dans la même branche d'affaires
avec un profit de 7 pour cent seulement.

Par le Président:
Q. Avez vous quelquefois vendu du sucre au prix coûtant? R. Certainement,

quand le marché a baissé.
Par M. Fisher:

Q. Indépendamment de la hausse ou de la baisse du marché ? R. Non.
Par M. Wood ( Westmoreland):

Q. Si un certain nombre d'épiciers trouvaient qu'un ou deux d'entre eux en abais-
sant ainsi les prix feraient, suivant eux, des affaires malsaines et illégitimes, croyez-
vous qu'ils auraient tort d'aller ensemble dire au raffineur de sucre : " Nous allons
prendre tous vos produits pourvu que vous ne vendiez pas à ces hommes? R. Oui. Je
ne pense pas que ceci regarde la question.

Q Considéreriez-vous cette conduite comme inconvenante? R. Je considère
qu'un homme doit chercher à vendre tutes les marchandises qu'il a en mains; mais
je fais une différence ici, parce que le sucre est en vente et qu'au prix élevé auquel
on nous l'offre, nous ne pouvons pas l'acheter. Je puis envoyer chaque jour à la raffi-
nerie, elle vend toujours mais à un taux si élevé que je ne peux pas acheter. Ceci
n'est pas la même chose que si ses produits étaient épuisés. Un homme a parfaite-
ment le droit de vendre tout son fonds.

Q. Si un certain nombre d'épiciers, sous l'impression que l'un deux fait du tort
à leur commerce en réduisant ses prix, allaient à la raffinerie et disaient: " Nous
allons prendre tout votre sucre, si vous ne vendez à personne autre que nous,
sauf à une augmentation de prix," trouveriez-vous la chose convenable? R. Je crois
que ce n'est pas légitime. Ce n'est pas la même chose que la vente de tout un fonds.

Q Ces marchands de gros achètent le produit entier de la raffinerie, n'est-ce pas ?
R Je ne le pense pas. Ils n'achètent que ce dont ils ont besoin.

Q, Alors la raffinerie vend en dehors de la Corporation ? R. Oui, à qui veut
acheter.

Q. Vous ne savez pas si quelqu'un achète ? R. Je pense qu'il est possible d'ache-
ter d'un intermédiaire à meilleure composition. Je ne pense pas que les marchands
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n'appartenant pas à la coalition achètent directement à la raffinerie. Je sais que je
puis acheter 10 ou 15 barils de suere eu obtenant un mandat sur la raffinerie. Le prix
du sucre est fixe. Les marchaids de gros font le profit sans voir le sucre du tout.

Par M. Fisher :
Q. Il y a sur cette liste, beaucoup d'agents intermédiaires de ce genre, qui ne

touchent jamais aux sucres du tout ? R. Dans la corporation ?
Q. Oui ? R. Je suppose que presque tous tiennent du sucre en mains.
Q. Il est à présumer que beaucoup d'entre eux s'en tiennent à ce commerce

d'agence seulement ? R. Tout homme d'affaires préfère ce mode de commcrceý Il
vend son sucre, reçoit son argent, et va payer dans les 14 jours.

Q. Il n'en tient considérazblcmnrit en mains que s'il prévoit une hausse ? R. Je
me pense pas qu'il y ait avantage à acheter par plus gros lots, Le prix est là, et vous
pouvez avoir la quantité que vous désirez.

Q. Ce n'est pas ce que nous a dit M. Sinclair hier soir ?
Par M. Guillet :

Q. M. Sinclair nous a dit que la raffinerie vendrait de gros lots ? R. Je ne
connais pas l'administration intérieure de son bureau.

Par M. Landry:
Q. Comment pouvez-voos expliquer pourquoi les raffineurs ont perdu tant

d'argent pendant plusieurs années ? Vous avez dit tantôt que la protection leur avait
permis de conti ôler les marchés et defaire d'immenses profits; mais ils n'ont pas fait
ces profits pendant bien des années ? R. Il ne m'est pas facile de répondre à cela;
mais tout le monde sait que la baisse sur le sucre brut s'est continuée si constamment
et si longtemps que personne ne pouvait en prédire le terme.

Q. Alors la proteuticn ne leur a pas donné la facilité d'agioter ? R. Tout
homme qui importait alors du sucre a perdu de l'argent; j'en ai perdu moi-même. Il
baissait et baissait constamment.

Q. Si les raffineurs font du profit, cela n'est donc pasdå entièrement à la protee-
tion ? R. Pas entièrement.

Par M. Boyle :
Q. Etes-vous ce que l'on appelle généralement un libre.échangiste en principe -

croyez-vous jusqu'à un certain point que la protection soit utile à la création d'indus-
tries nationales ? R. J'y crois, sans cela, je n'aurais pas sigrié cette pétition.

Q. Vous avez dit que le remède était la diminution de la protection sur le sucre?
R. Oui.

Q. Savez-vous de quelle protection les raffineurs jouissent à présent ? E. Il y a
jc. par livre et 5 pour cent, les droits sont gradués.

Q. Les raffineurs doivent payer des droits élevés sur les sucres bruts ? R. Oui,
pour les fins du revenu.

Q. Le reste de la protection consiste dans la différence entre le sucre brut et ce
que vous auriez à payer pour l'importation du sucre granulé ? R. Et sur ce qu'ils
en font.

Q. On me dit que la moyenne est d'environ 2-60 et pour le sucre brut 1 90 ? R.
Je n'en sais rien. Je sais que j'ai calculé les droits payés sur du sucre brut dernière-
ment et j'ai trouvé qu'ils étaient de 61 à 61 par cent.

Q. Voulez-vous parler de sucre jaune? R. Du sucre au-dessus de 14, type de
Hollande. C'était un très bel échantillon, il passa difficilement à la douane.

Par le Président:
Q. Quels étaient les droits imposés par la douane ? R. Un centin par livre et

30 pour cent, et î pour cent sur la totalité des droits.
Q. Que vous coûtait-il en entrepôt à New-York? R. 4-55 le quintal. Je ne parle

que de mémoire, c'était 4-50 ou 4-55 le quintal.
Q. Les droits revierdraient à 2.73? R. Oui, ce sucre coûte aussi cher que le

sucre granulé. Il a plus de force que celui.ci, mais la couleur n'y est pas, et les gens
n'en veulent pas.

Pa- M. Fisher:
Q. Ce n'est pas du sucre brut tel que l'importent les raffineurs ? R. Non, ils

importent des sucres bruts moins coûteux,
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Q. Cela n'affecte pas les droits que les raffineurs doivent payer? R. Non, pas
du tout. Je ne vous donne ces chiffres que de mémoire, ils ne sont pett-être pas
exacts, meis je puis certifier des autres.

Par M. McKay :
Q. Quel serait le prix des sucres anglais ou écossais rendus à Montréal ? R.

C'est une question de chiffres. Il y a beaucoup de fluctuation sur le rmarché en
Angleterre, le sucre monte et baisse continuellement, je ne crois pas qu'on puisse en
importer ici.

Q. Il ne pourrait soutenir la compétition avec nos sucres canadiens, mais sav Z-
vous a quel prix vous pourriez le mettre sur le marché ici ? R. Il coûte de 7¾-c, à 'lc.
Mais xé'ilement, je n'en sais rien.

Par X. G ilmor :
Q. Tous les raffineurs ici paraissent s'entendre quant un prix auquel ils doivent

vendie ? R. Oui, 7é-, avec 2J pour cent d'escompte.
Par M. Fisher :

Q, Lo sucro anglais oirécossais coûterait environ ýc de plus que les sgures cana-
diens ? R. Oui, plus que cela, le prix du sucre granulé acheté des é1 iciers de gros
est de 7 centins, moins 2J pour cent. Je crois que tout sucre importé à présent coûte
plus que cela.

M. Guillet.-M. Drummond a dit hier soir que le prix d'importation serait plus
élevé, et que le prix n'égalerait pas la production.

Par M. Fisher :
Q. Il a dit qu'il arrangeait ses prix de manière à les tenir un peu moins élevés?

R. Mais le prix du sucre granulé n est pas aussi élevé qu'il l'était il y a un mois. Il
était de ';¾e pour le commerce de détail, il est maintenant de 71 centins. Il y a je.
d'esecmpte. Je ne suis pas connaisseur en matière de sucre, il est vrai, mais je n'ai
pas pu comprendre pourquoi il a monté autant, et je ne vois pas non plus pourquoi
il descend.

Q. Cette coalition touchant le sucre ne pourrait pas exister sans le consentement
des raffineurs ? R Non, certainement.

Par M. Bain (Soulanges) :
Q. Vous êtes-vous adremsé à d'autres raffineurs ? R. Oui.
Q. Et ils ont refusé de voua vendre ? R. Seulement aux mêmes conditions. Ils

sont tous les mêmes. Je le sais de l'agent d'un autre raffinerie. Je l'accusais d'ap-
partenir à la coalition, il répondit: Ce n'est pas une coalition." Je lui demandai alors:
"Qu'est-ce donc ? " "Nous nous entendons pour protéger la corporation," me dit-il.

Par le Président :
Q. Vous a-t-il parlé de la nature de l'arrangement qui fait que les raffineurs ont

tous les mêmes prix? R. C'est leur propre affaire.
Q. Il parait que cette corporation ne s'étend pas à la Nouvelle Ecosse, au

Nouveau Brunswick ou à la Colombie Anglaise? R. Non.
Q. Ne comprend-elle que l'Ontario et Québec ? R. Je ne sais pas.
Q. Cela doit être puisque la coalition ne les comprend pas ? R. Je n'en sais

rien, réellement.
M. Guillet ;-De sorte que les gens du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-

Ecosse peuvent vendre, pendant que dans l'Ontario et Québec on tient les prix élevés.
Par M. Gillmor:

Q. Vous êtes-vous adressé aux raffineurs de Moncton pour acheter du suere.
R. Oui.

Q. Pensez-vous qu'ils fassent partie de cette coalition ? ? R. Ils ont un agent à
Montréal, et il me l'a dit lui-même

Par M. Fisher:
Q. Avez-vous fait la même demande à la raffinerie de la Nouvelle.Ecosse ? R.

Pas personnellement.
Q. Vous avez dit, je crois, que les fabricants de biscuits et d'amidon exigent de

tout coernine çant qu'il ne venue pas à plus bas prix qu'eux ? R. Pas les fabricants
de biscaits, ceux d'amidon seulement.
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Q. Vous achetez des fabricants de biscuits et .vous pouvez vendre au prix que
vous voulez ? R. Au piix qui nous coevient,,mais nops nous engageons envers les
fabricants d'amidon à ne pas vendre au dessous de leur.priopre prix.

Q. Et quant aux liqueurs, vous avez dit tantôt, je crois, qu!il y avait un arrange-
ment pour le wiisky de Walker, commercez vous sur les boissons ? R. Oui.

Q. Achetez-vous de Walker ? R. J'achète,de son agent.
.Q. Etcs vuu obligé de signer un engagement de ne pas.vendre au-dessous d'un

certain prix ? R. Oui, si nous vendons par caisses. Nous pouvons vendre une bou-
teille au prix qui nous convient.

Q. Alors M51X Walker a pris avec les épiciers de gros un arrangement concernant
le prix auquel ils doivent vendre ? R. Oui, car on est tenu de signer l'engagemept
avant d'avoir les effets.

Q. Fixe t-il le prix auquel vous devez vendre? R. Seulement pour le commerce
de grus. Si nous faisons le commerce de gros, nous avons .à signer l'engagemnit,
quoique pour beaucoup de chosos, les épiciers de détail agissent comme marchands
.de gios.

Q. Tout marchand qui ne tiendrait pas cet engagement ne pourrait pas avoir de
marcnandi.es ? R. Non, il ne le pourrait pas.

Q. Ces lignes comprennent-elles les liqueurs importées comme les boissons
.canadienne ? R. Le gin est aussi le sujet d'une coalition.

Par M. Fisher :
Q. Est-ce une coalition des importateurs ? R. Non, de la Corporation des

Epiciers ici. Ils importent par l'entremise de l'agent; celui-ci agit ici pour eux
davs la plupart des cas.

Q. Y a-t-il des agents rivaux ? R. Je n'en sais rien. Il n'y a qu'un agent, et
les autres ne font pas de compétition. Ce n'est pas la même chose que pour le sucre.
La sucre granulé a la même qualité quel que soit le nom que vous lui donniez, Les
gins de De Kuyper ou de Van Houghton se vendent suivant leur mérite.

Q. Tous ceux qui commercent sur les mêmes effets ,ont un arrangement sem-
blable. A quoi servirait à un ou deux fabricants de s'unir ? e. Personne ne pent
avoir les effets sans accepter ces conditions. Ils s'en tienneut .à la réputation de
leurs produits.

M. Fisher.-Le gin de De Kuyper a sa réputation, et une personne désirant
celui-là n'en prend pas d'autre. Il en est de même du.whisky de Walker.

CHAMBRE DES COMMUNES, OITAWA, .16 mars, 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin, M. Wallace au

fauteuil.
WALER PAUL, épicier de détail, de Montréal, est assermenté.

Par le Présudent :
Q. Vous appartenez au commerce d'épiceries de détail, et vous demeurez à

Montréal ? R. Oui.
Q. Avez-vous quelque grief particulier contre cette coalition au sujet du sucre ?

R. Je pense que oui. d. le Président et Messieurs, je suis, je crois, un des plus forts
épiciers de détail de Montréal. Une quantité considérable.de sucre me passe par lee
mains à cause des affaires importantes que je fais, et j'ai régulièrement acheté des
raffioeurs depuis 9 ou 10 ans; j'ai actieté d'eux constamment aux prix qu'ils le
vendaient. Je dois dire que je suis un de ceux qui ont eu,l'honneur d'être placé: sur
la liste des acheteurs de sucre de la coalition, et en conséquence, je n'ai pas été
molesté dans rues droits jusqu'au mois de décembre dernier.' La coalition ne m'a
afecté ien aucune ianière jusqu'à ce qu'un jour où j'étais allé à la rafinerie du
Canada pur faire un achat, je fus désagréablement surpris d'apprendre que le sucre
valait tari. argent not ; ceci se passait au mois de Ùéuembre dernier.

Par M. Landry:
Q. Qui vous a annoncé cela ? R. Le commis aux ventes de la raffinerie. J'avais

toujruvs compris qu'elle n'imposait de conditions que pour la quantité.
'84 WALTER aPAUL.
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Pai le Pésident:
Q. Vous vous proposiez d'acheter comme d'ordin'aire ? R. Oui. Je lui deman-

dai des explications8, Mais iI-ne put m'en» donner . 11 m'apprit que mon nom i/était
plus sur la liste. (Exhibit 1). Il me renvoya à notre bon ami M. Childs, qui est
ici aujourd'hui. J'allai de suite à son bureau, mais il était absent. J'allai ensuite
au bureau du secrétaire de la Chambre de Commerce de Montréal dont le nom était
attaché à la liste chaque semaine, afin de savoir de lui pou quelle raison on avait
biffé mon nom de la liste.

Par M. Fisher :
Q. Quel était ce secrétaire ? R. M. George Iadrill. Je lui écrivis le même

soir la lettre suivante -(Exhibit, 21 A).
" Montréal, 23 décembre, 1887.

" GEORGE HADRILL, Eer.,
" Secrétaire de la Chambre de Commerce de Montréal,

"CHER MoNsIEU,-J'ai été très surpris aujourd'hui d'apprendre au bureau de la
Raffinerie de sucre du Canada, où j'étais allé, que mon nom n'était plus sur la liste
des acheteurs privilégiés de l'Association des Epiciers. J'ai passé immédiatement à
votre bureau pour savoir pourquoi, mais vous n'y étiez pas. Auriez-vous la bonté de
me di e (sans retard) par quelle autorité et pour quelle offence je suis soumis à un
pareil traitement sans en avoir été aucunement notifié.

Une prompte réponse obligera
"'Votre obéissant serviteur,

"WALT ER PAUL."

Je reçus de M. Hadrill la réponse suivante :-(Exhibit 21 B).
" MONTBÉL, 23 décembro 1871,

"WALTER PAUL, écr., cité:
" CHER MoNsEUR,-En réponse à votre lettre d'hier demandant la raisin de votre

radiation de la liste des signataires de l'arrangement concernant le sucre, permettez-
moi de vous assurer que cela n'a été fait pour aucune raison perso tlle, mais
simplement en conformité d'une résolution de la Corporation des Epiciefs da G'o, de
la Puissance, ci-jointe, qui ordonne que l'arrangement ne comprendra strictement g oe
les maisons faisant le commerce de gros ; aux termes de la dite résolutiori, les
diverses associations d'épiciers dans la Puissance ont biffé les noms de tous les détail-
lants de l'arrangement au sujet du sucre.

"Je suis bien sincèrement, cher monsieur,
"GEORGE HA.DRILL, secrétaire."

Il m'envoya copie de la résolution, laquelle est comme suit :-(Exhibit 21 C).
" Résolution adoptée à une assemblée de la Corporation des Epiciers de Gros de

la Puissance, tenue à Kingston le 16 novembre 1887."
• " Résolu, que l'arrangement au sujet du sucre soit strictement restreint aux

maisons de gros, et que les corporations locales soient requises de biffer de la liste
des inembres toute maison de détail, c'est-à-dire, toute maison vendant directement
au consommateur, et qu'une nouvelle liste de ceux qui font partie de l'arrangement
soit envoyée aux raffineurs."

Je ne me rappelle pas du tout maintenant, et je ne pourrais dire sans consulter
mes livres, si j'ai en occasion d'acheter du sucre vers le commencement de décembre.
Dans tous les cas, cette résolution ne m'a affecté que vers cette date, le 23 décembre.

Q. Vous saviez que votre nom était sur la liste privilégiée avant cela ? R. Oui.
Q. Comment aviez-vous fnit pour l'y faire mettre ? R. J'étais secrétaire de

l'Association des Epiciers de Détail, on est venu plusieurs fois pour avoir mon nom.
Je n'ai jamais fait de démarches pour qu'on lé mît sur la liste.

Q. Ils vous ont demandé et vous avtz consenti? R. Oui.
Par M. Fher ; °

Q. Quand vu e, nom a été mis sur la liste, vous a-t-on imposé quelques condi-
tions ? R. les conditions éta*ent ls mên-es que cel'es qui athetent tous les mem,
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bres, mais comme elles étaient très faciles à observer; je n'hésitai nullement à laisser
mettre mon nom sur la liste. -

Q, Avez-vous signé cet engagement (Exhibits 4 et 22) ? R. Je l'ai signé.
Q. Celui du sucre ? R. Oui.
Q. Avez vous signé à l'Association des Epiciers de gros ? R. Je ne suis pa

membre de cette association.
Par le Président :

Q. Avez-vous signé cette coalition ? R. Bien, je ne saurais dire quel arrange.
rment j'ai signé; M. Lightbound m'expliqua l'arrangement, et me dit qu'il mettait
mon nom sur la liste parce qu'il avait appris que j'avais été un acheteur régulier cho
les raffineurs pendant si longtemps, que ceux-ci désiraient que mon nom fût placà
sur la liste des pratiques régulières.

Par M. Landry;
Q. Quels avantages particuliers receviez-vous? Vous en souvenez-voua? IR.

Nul avantage que je n'avais eu jusqu'alors, excepté qu'on ne devait m'enlever
aucun de mes droits, et il m'était permis d'acheter mon sucre comme à l'ordinaire.

Par M. Guillet :
Q. Mais votre nom n'est pas sur la liste maintenant ? R. Non. Ma perte, par

suite de cette coalition sur le suere, sera de près de $1,000 par an, outre le dérange-
ment d'être obligé d'acheter mon sucre oà cela ne me plaît pas.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous a-t-on averti ou notitié lorsqu'on a biffé votre nom de la liste? R.

Non.
Q. La coalition a l'habitude de notifier les gens ? R. Ils ne l'ont pas fait pour

moi dans tous les cas. Un des membres de la corporation, à Montréal, est venu chez
moi et m'a dit qu'il était chagrin de voir qu'on ne m'avait pas notifié. Il m'informa
que mon nom avait été rayé de sa liste parce qu'il était bien connu que j'étais un
détaillant. Je répondis qu'ils le savaient quand ils m'avaient mis sur la liste ; je ne
l'étais pas plus dans un temps que dans l'autre.

Par M Grullet:
Q. Savez-vous si les marchands en gros vendent directement ou non à leurs clients

importants? R. Je ne puis le dire. Je sais que par le passé on leur a fait des
remontrances à cet égard, mais j'ignore s'ils le font maintenant.

Q. Ne fournissent-ils pas de sacre les hôtels par exemple? R. Je n'en sais rien;
mais je sais que les membres de la coalition ne se conforment pas strictement aux
terrres de la résolution: " Miaison de détail signifiant toute maison vendant directe-
ment au consommateur." Je soutiens que l'Hôtel Windsor, le couven des Sours
Grises, le St. Lawrence Hall, les Bains 'Turcs, etc., et tout établissement enfia oà
l'on tient table pour un grand nombre de personnes, devraient être considérés comme
consommateurs dans le srict sens du mot.

Par M. Landry:
Q Ces établissements sont-ils sur la liste de la corporation ? R. Non. Je crois

qu'il est facile de prouver qu'ils achètent directement de la corporation. Je ne m'oe,,
cupe pas du prix qu'ils paient, mass cela nuit à mon commerce.

Q. Avez-vous quelque preuve qu'aucun de ces établissemets achète directement
des épiciers de la corporation ? R. Je dis qu'il est défendu à ces épiciers de gros
de vendre directement au consommateur.

Par M. j1cKay:
Q. RMais ils vendent directement à ces hôtels et à d'autres gros consommateurs?

R. J'ai rai-on de croire qu'ils le font.
Q. Le savez-vous ? R. On pourrait facilement s'en assurer,

Par M. Guillet:
Q. La corporation vend-elle directement du sucre aux personnes qui tiennent

des buffets sur les chemins de fer ? R. Je ne le sais pas.
Q. Ces personnes achètent beaucoup pour l'approvisionnement de ces buffets

entre Toronto et Montréal, n'est-ce pas ? R. C'est possible; je n'en sais rien.
Q. Et des bateaux à vapeur? R. Je n'en sais rien non plus.
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Par M. McKay:
Q. Savez-vous s'ils font réellement ce que vous dites? R. On me l'a dit.
Q. Mais vous ne le savez pas, ce sont des rumeurs seulement ? R. Oui.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q Voulez-vous dire que vous vous objectez à ce que les épiciers en gros de la

corporation vendent à la classe de pratiques dont vous venez de parler ? R. Je dia
que c'est une violation directe de leur propre résolution.

Q. Vous vous opposez à cela ? R. Certainement. Ils n'observent pas leur
propre résolution.

Par le Président:
Q. Ils deviennent par là épicier3 de gros et de détail? R. Ils peuvent préten-

dre qu'ils vendent pir grande quantité, je ne m'oppose pas à ce qu'on base la vente
sur la quantité. J'admets qu'on règle que le détaillant ne pourra acheter directe-
ment du raffineur que s'il prend une certaine quantité à la fois. Je maintiens que
le raffineur devrait pouvoir dire: " vous vendrons à tout marchand pourvu qu'il achète
tant de barils;" mais je m'objecte à ce qu'on me refuse d'acheter mon sucre des
raffineurs, quelle que soit la quantité que je veuille prendre, simplement parce que je-
suis un épicier de détail.

Par M. Wood ( Westmoreland):
Q. En principe général, approuvez-vous la division du commerce en commerce de

gros et commerce de détail ? R. Je suis fortement en faveur de la liberté dans les
affaires, qui assure le succès au mieux qualifié.

Q. E4t-ce là ce dont vous vous plaiguez: que l'arrangement qui existe à présent,
est un arrangement entre les épiciers de gros et les ratfineurs? R. Je ne comprends
pas bien la question.

Q. Vous plaignez-vous des conditions de cet arrangement ou de d'esistence même
de l'arrangement ? R. Je pense qu'il ne devrait pas en exister.

Q. Pas d'arrangement ? R. Pas du tout, sauf reativement à la quantité.
Q. Vous admettez qu'il devrait exister un ièglement quant à la quantité ? R.

Oui, mais on ne devrait pas faire de distinction enLie un épicier de gros et un épicier
de détail. Je ne crains pas de dire qu'il me passe plus de sucre entre les mains, tout
détaillant que je suis, qu'il en passe entre celles de beaucoup de soi-disant épiciers de
gros.

Q. Alors vous approuvez les épiciers de gros lorsqu'ils font des arrangements
concernant leur propre commerce ? R. Je ne puis dire quej l'approuve. Je ne crois
pas aux coalitions ou arrangements de quelque nature qu'ils soient. Je þarle au
point de i'ue des raffioeurs, bien entendu. S'il plîui aux épiciers de gros de dire aux
raffineurs " vous ne vendrez pas aux détaillants,"j> pe;nso qu'il est convenable que les
épiciers de gros soient protégés par tous les fabricants ; mais je pense qu'alors les
fabricants devraient dire aux épiciers de gros, " nous ne vendrons pas aux épiciers
de détail à moins qu'ils n'achètent une certaine quantité " ; ils ne devraient pas con-
sidérer si un acheteur est un marchand de gros ou de détail, pourvu qu'il prenne la
quantité voulue à la fois.

Q Vous approuveriez l'existence d'un arrangement de ce genre ? R. Oai.
Q. Et vous avez consenti à un arrangement de ce genre quand vous avez signé

le document de la corporation ? R. J'ai signé l'arrangement simplenent parce qu'il
ne blessait pas mes droits et me permettait de continuer à acheter mon sucre des
raflineries. On m'a bimé d'avoir laissé mettre mon nom sur la liste (e la Corpora-
tion des Epiciers. Pas un homme à Montréal, qu'il appartienne ou non à la corpora-
tion, n'a approuvé la coalition en principe, je crois. Lour ma part, je ne l'ai jamais
fait.

Q Cet arrangement ne vous gênait pas dans votre commerce, n'est-ce pas i
R. Non, tant que j'ai pu acheter des raffineurs. Tant que mon nom a été sur la
liste, je me trouvais exactement dans la même position qu'auparavant.

Q Mais le présent arrangement vous cause une perte personnelle ? R. Oui, de
près de $1,000 par année; sans compter que je suis obligé d'acheter mon sucre, que
cela me plaise ou non.
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Q. La perte ne pèse pas sur le consommateur, mais sur vous ? . R. Sur moi.
Q. Elle n'affecte pas le conommateur on général ? R. Pas autant.

Par M. -Me Kay:
Q, Vous ne vous objectez pas au principe qu'un acheteur qui prend une large

quantité obtienne des conditions plus favorables que celui qui achète peu ? R. Non.
. Q. Vous pensez que si un homme achète en large quantité il doit avoir l'avan-

tage d'un prix moins élevé ? R. Oui, je le pense.
Q. Et celui qui achète peu à la fois doit payer plus ? R. Oui. S'il ne peut

acheter une large quantité, comme son voisin, il devrait payer plus. Ceci a pour
effet d'empêcher la compétition malsaine que font les petites épiceries.

Par le Président :
Q. On ne vous empêche pas d'acheter à la raffinerie ? R. Non, mais je n'y puis

acheter du sucre aux termes priviégiés.
Q. Aux termes privilégiés ? R. Oui.
Q Quels Font ces termes ? R. Ceux qui sont dans la coalition obtiennent 2,

pour 100 d'escompte, tandis quo eeux qui n'en sont pas, ont à payer de plus ¾ de
centin ou 48 de centin, je crois, maintenant, et n'ont pas d'escompte.

Q. Ce (sont les termes privilégiés ? R. Oui.
Q. Vous dites que cela fait pour vous une différence de $1,000 par an ? Quelle

quantité de sucre vendez-vous par année ? R. Mes livres le montreront. Je sais que
mes escomptes s'élèvent à $70 ou $80 par mois, en basant mon calcul sur une diffé-
rence de j de centin. Je crois que mon tenur de livres m'a dit que c'était environ
$800. Avec la différence do 4 de centin, cela forme au delà de $1,000 par année.

Par M. Landry:
Q. Combien de barils de sucre cela représenterait-il ? R. Nous disposons de près

de 100 barils par mois,
Q. D'environ 1,200 barils par année ? R. La sucre que je vends est en grande

partie granulé.
Q. l y a une différence de plus de 80 contins par baril ? R. Oui.

Par M. Bain (Soulanges)
Q. Ne faisie z-vous pas paitie d'une députation envoyé aux épiciers de gros pour

prendre avec eux quelque arrangement ? R. Lorsque jétais membre do 'aqsocia-
tion des épiciers de détail, on mu demanda de donner mon appui à une députation
envoyée aux épiciers de gros. l'Association des Rpiciers de détail de Mont réal se
plaignait que les marchands de gios vendaient des boîtes de thé-

le Président :--Veuillez répondre à la question.
Le Témoin :-~J'étais un des membres de la députation.

Par M. McKay :
Q. Qui s'objectait à ce que les marchands de gros vendissent aux pratiques, ce

qu'ils avaient, je crois, l'habitude de faire ? R. Oui, ils la faisaient. je ne m'oppo-
sais pas à cela individuellement, mais on me demanda de faire partie d'une députa-
tion qu'on leur envoya.

Par le Président
Q. Vous devez payer plus eher maintenant pour le sucre, n'est-ce pas ? R, Je

paie le même prix que tous ceux qui n'appartiennent pas à la coalition.
Q. Un plus haut prix que la classe privilégiée ? R. Oui, # de centins de plus.
Q. Ces $1,000 sont une porte individuelle pour vous, n'est-ce pas ? R. Oui,

c'est une perte individuelle pour moi.
Q. Vos pratiques perden-elles quelque chose par cet arrangement ? R. Le

prix du sucre est si peu élevé qu'elles y perdent peu.
Q. Mais la perte est partagée en vous et vos pratiques ? R. Oui.
Q. Vous perdez une partie et vos pratiques perdent Fautre ? R. Oui.
Q. Mais pensez-vous que l'existence de cette coalition vous soit utile à vous ou à

vos pratiques ? R. Oh non, elle nous fait tort également.
Q. Elle fait tort aux consommateurs ? R. Oui.

Par M. Landry :
Q. Qui profitent de la coalition, les.épiciers de gros ou les raffineurs ? R. Les

épiciers de gros. Je ne puis dire si les raffineurs font quelque ch'ose par suite de
sa WALTEa PAUL.

Appendice (No. 8.)51Yvictoria. A. 1888-



l'arrangement. Je crois que les raffineurs. ont fait une grave erreur lorsqu'ils se sont
joints aux épiciers en gros dans cette coalition.

Q. Vous avez nommé tantôt une foule de gens que vous croyez compris dans
les termes de la résolution et auxquels les épiciers de gros ne devraient pas vendre ?
R. Je veux dire que ces institutions achètent encore dans les maisons de gros, et que
ces marchands ne se conforment pas aux termes de l'arrangement.

Q. Pensez-vous que si l'on se conformait strictement aux termes de cet arran-
gement, ces marchands de gros devraient être biffés de la liste ? R Je pense que le
couvent des Sours Grises de Montréal n'est pas une maison de commerce de détail.

Par M. Fisher :
Q. Vous vous objectez à de pareilles choses, parce qu'en vendant à ces institu-

tions, les épicier , de gros vendent aux consommateurs ? R. Oui, ils devraient se con-
former aux termes de la résolution.

Q. Je voudrais vous demander une ou deux questions. Vous nous avez dit, je
crois, que vous avez payé aux raffineurs un prix plus élevé que ceux qui font partie
de la corporation ? R. Oui.

Q. Savez-vous que quand vous faisiez partie de la ligue, le prix auquel vous
vendiez le sucre était limité.par l'arrangement (Exhibit 4)-que lorsque vous avez
signé l'arrarge ment vous étiez lié, quant aux prix auxquels vous deviez vendre ?
R. J'étais obligé de me conformeraux prix mentionnés dans l'arrangement, mais les
détaillants pouvaient lacilement abaisser ces prix.

Q. Cette partie de l'anangement ne vous génait pas ? R. Je D'avais aucune
raison de refuser de signer cet arrangemernt. Je n'avais pas Pintention de vendre le
sucre à la livre à plus bas prix que les épiciers en gros le vendraient par lots de I5
barils.

Q. Le fait que vous apparteniez à la ligne ne faisait rien quant au prix auquel
vos pratiques achetaient leur sucre ? R. Non, sauf ai elles l'achetaient au baril.

Q. En agissant ainsi, vous étiez dans les termes de l'arrangement ? R. J'avais
soin de ne pas vendre au baril à plus bas prix que m'y obligeAit l'arrangement.

Q. Ou a un prix plus élevé? R. Je n'ai jamais compris qu'il fût question de
rien de semblable, nous pouvions vendre à aussi haut prix que nous le désirioùs. J'ai
trouvé étrarge qu'on me retranebtât de la liste sans avis préalable. J'avais compris
que toute personne expulsée de la coalition devait avoir deux mois d'avis, mais on
rie m'a pas donné même deux minutes.

Q. Cette corporation des épiciers est une association arbitraire. Elle décide qui
aura certains privilèges et qui ne l'aura pas ? R. Elle dicte ses volont és aux raffi-
neurs.

Q. Si les raffineurs refusaient de se soumettre à cela, quel mal leur en résul-
terait-il ? R. S'ils refusaient de se soumettre aux termes de la corporation, je ne
vois pas comment ils pourraient en souffrir. Les raffineurs peuvent vendre leur seure,
c'est une simple question de distribution. La coalition ne pourrait se maintenir si
les raffineurs n'en faisaient pas partie.

Q. Les raffineurs ont le pouvoir de briser cette coalition en tout temps? R.
Ils pourraient le faire demain matin, ils n'auraient qu'à dire: 1 nous vendrons nos
sucres à qui nous voudrons."

Q. Pouvez-vous me dire pour quelle raison les raffineurs font partie de cette
coalition ? B. Je ne pense pas qu'il en retirent aucun profit. Je ne >is pourquoi.

Le Président:-Nous avons demandé cela à d'autres déjà, mais il ne leur était
pas possible de le donner.

M. Fa8her :-Le témoin a demandé du sucre à la raffinerie aux termes aux-
quels il l'avait quand il formait partie de la coalition, et on le lui a refusé

Q. Quand on vcus a refumé du sucre aux mêmes conditions, on vous a donné
pour raiscn que vous n'étiez plus sur la liste? R Oui.

Q. Les listes de prix distribuées étaient signé.s de M. Badrill, le secrétaire de la
Chambre de ecmmerce de Montiéal. Les signait-il cifficiellement en qualité de secré-
taire de la Chambre de commerce ? R. Le bureau des épiciers de gi os était la
Chambre de commerce.

51 Victoria.
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Q Savez-vous s'il y a quelque relation entre I'Association des Epiciors de gros
et la Chmbre de commerce ? R. Ils sont affiliés.

Q. Le secrétaire de la chambre de Commerce est en même temps secrétaire de
l'Association des Epiciers de gros? R. Je le pense. Il ne le dit pas dans sa circulaire;
elle est envoyée des salles de la chambre de Commerce.

Par M. Bain (&ulanges) :
Q. Quel profit font les marchands de gros sur les marchands de détail, dans les

sucres blancs et jaunes ? R. Je l'ignore. Je sais qu'il y a certainement un profit de
1 de centin clair et net. Quant à un profit extra, je n'ai pas les moyens d'en rien
savoir, et je n'ai pas le droit de le rechercher.

Par J. Guillet :
Q. Il y une différence ë,ans l'escompte ? R. Oui, ils reçoivent 21 et donnent 1i

pour cent.
Par M. Bain, (Wentworth):

Q. Etes-vous membre de l'Association ou Corporation des Epiciers de Détail ?
R. Ž -n, je l'étais, mais je ne le suis plus à présent.

Par M'. Fisher :
Q Etes-vous obligé de prendre votre sucre à la même raffinerie ? R. Il n'y en

a plus qu'une seule, maintenant.
Q. Vous êtes-vous informé si vous pouviez l'avoir à meilleur marchéà Moncton ?

R. J'ai vu l'agent à Montréal, les prix sont les mêmes. Bien entendu, vous ne pouvez
acheter là que par charge de wagon de chemin de fer. Le fait est qu'au commence-
ment de la saison. quand l'une de nos raffineries a brûlé, nous étions obligés d'acheter
de la Cie do Raffinage du sucre du Canada telle quantité de sucre qu'elle pouvait
nous fournir. Elle était heureuse quand elle pouvait livrer à chacun la quantité
strictement nécessaire à son besoin immédiat.

Q. Quelle est la charge d'un wagon ? R. Environ 80 barils, je pense.
Par M. Boyle :

Q. Vous vous plaignez de ce que le commerce de gros vende directement au
consommateur ? R. Je pense que cela n'est pas juste. mais je ne m'en plains pas
personnellement. Je sais que quelques-unes de mes pratiques m'ont dit qu'elles pou-
vaient acheter leur thé en gros, et je leur ai répondu que je pouvais le leur vendre à
meilleur marché qu'elles ne pouvaient l'acheter en gros. On n'aime pas à se plain-
dre de la manière dont un autre marchand conduit ses affaires. De nombreux détail
lants se sont plaints de cela cependant.

Q. Vous pensez que les marchands de gros ont tort de vendre aux gros consom-
mateurs ? R. Dans les affaires ordinaires, je ne le penserais pas. Je ne le ferais pas.
tf Q. Pourquoi les épiciers de gros n'auraient-ils pas le privilège de vendre aux gros
consommateurs comme les raffineurs vendent aux gros marchands de détail? R. Ils
ne devraient pas faire ce qu'ils ne me permettent pas.

.Par le Président:
Q. Ceci e.st une dispute entre la Corporation des Epiciers de gros et les mar-

chands de détail à laquelle le comité n'a rien à voir Il prétend qu'on l'a exclu et
qu'oin a gardé des gens qui font comme lui ? R. Je pense que cette résolution est
rédigée de manièr e à ne pas indiquer sa véritable signification. Ils la violent sans
le savoir. Les hôtels sont des consommateurs absolument comme le sont une femme
avec sa famille.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Mais vous dites, je crois, que vous n'apparteniez pas à l'Association des Epi-

ciers de détail ? R. J'en étais, mais je n'en suis pas maintenant. Jo ne pouvais pas
assister aux assemb!ées; je n'y suis pas allé depuis quelque temps.

Q. Y êtes.vous enti é volontairement? R Je ne voyais pas quel bien elle pou-
vait fait e, et mon temps était trop précieux pour me permettre d'assister à aucune de
ses assemblées.

Q. Je suis chargé de vous demander si vous avez fait partie d'une députation qui
s'est présentée à l'Association des Epiciers de gros pour protester contre leur con-
duite ? R. J'étais là, je l'ai dit à un autre monsieur. On m'a demandé à en faire
partie; la chose ne s'est pas faite à ma suggestion.
-90 WALTER PAUL.

51 Victoria A. 1888



Q. Vous ne prétendez pas, sans doute, avoir le droit de régler la manière dont
ils doivent conduire leurs affaires, puisque vous leur niez celui de se mêler des
vôtres ? R. Je ne pense pas avoir ce droit.

Par M. McKay:
Q. Vous nous avez dit qu'il était difficile d'avoir du sucre lorsque la raffinerie da

Saint- fiaurent a été détruite par le feu. Savez-vous si, de fait, la raffinerie du Canada
a eu de la difficulté à fournir le sucre nécessaire? R. Je savais qu'elle faisait son
possible pour remplir les commandes. On ne m'a jamais refusé de sucre, mais je veux
dire que si un acheteur avait demandé 100 barils et qu'il eut été stipulé qu'il ne
prendrait pas moins de 100 barils, la raffinerie du Canada n'aurait pas pu remplir
sa commande.

Q. De quoi vous plaignez-vous à cet égard ? R. Je ne me plains pas. J'ai dit
que nou's avons été obligés d'acheter à une seule raffinerie, et que nous avons en à
supporter ce désagrement.

Q. On vous a fourni tout ce que vous avez demandé? R. Oui; mais si la quan-
tité eût été fixée à 50 barils et que personne n'eut pu prendre moins, je n'aurais pas
pu avoir les 50 barils.

Q. C'est une difficulté personnelle, alors? R. Non. Je dis que les raffineurs
devraient être libres de vendre à qui bon leur semble; je ne crois pas qu'ils devraient
recevoir une liste de la Corporation des Epiciers de gros qui leur <it: " Vous ne
vendrez à ces hommes qu'à dos termes spéciaux "; surtout lorsque cette résolution,
comme on m'en a informé, ne vient pas de Montréal, mais de l'Ontario, de Torontoe
il est assez naturel que je m'objecte à ce que la Corporation des Epiciers de Toronto
vienne me mettre le pied sur le cou.

GEORGE CHILDS est assermenté.
Par le Président :

Q. Quel est votre nom? George Childs.
Q. Votre résidence? R, Montréal.
Q. Votre occupation ? R. Eipicier.
Q. Etes-vous membre de l'Asmociation des Epiciers de gros de Kontréal? R. Non.
Q. Avez-vous fait un arrangement avec les raffineurs de sucre quant à la vente

de cet article ? R. M. le Président, si vous voulez bien ie permettre, je vous dirai
d'abord qu'il y a ici plusieurs membres de i'association, et qu'on m'a demandé de
faire un exposé général ; je pense que vous épargneriez du temps en recevant mon.
exposé de la question, attendu que ce que vous diront ces messieurs ne serait que la
répétition de ce que je vousi dirais, et je désire vous présenter conoléte-
ment les circontances et les faits. Je crois que vous arriveriez à les cnnnaî.re <e
cette manière beaucoup plus promptement qu'eu examinant une douzaine de temnins.
Je suis heureux d'être ici ce matin pour cette raison, je crois qu'aucune questioa
commerciale n'a été encore discutée dans les journaux d'une manière aussi honteuse
et aussi malbonnéte que cette question du sucre, et, lorsqu'il a été décidé que la chose
serait amenée devant ce comité, j*ai cru qu'il n'y avait rien de mieux à faire, Ras-
semblez tous les faits des deux côtés, puis s'il est trouvé que la corporation est engagée
dans aucun acte illégal, elle serait heureuse de le savoir. Notre objet a été de noua
protéger coutre les pertes. On nous accuse d'être une société secrète.

Q. Je pense que ceci est loin du but pour lequel ce comité a été nommé? R. De
fait, on nous a traités de voleurs, de voleurs de grand chemin, de filous, d'organisateurs
de chantage et d'autres noms aussi fistteurs; je dois dire, sans aucune référence à la
corporai ion elle-même, que jusque vers 1883, le commerce des épiciers était réellement
devenu complètement démoraii-é par les réductions insensées qui se faisaient quelque-
fois dans les prix.

Q Parlez-vous de Montréal ? R. Je veux parler de Montréal et de toute la
province d'Ontario.

Q. Est-il à votre connaissance qu'aucun épicier de gros de Toronto ait fait
banqueroute pendant toutes ces années ? R. Je ne suis pas prêt à le dire.
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Q. Pourriez-vous en nommer un. Vous dites que toute cette branche du comherce
était démoralisée, maintenant pourriez-vous m'en nommer un à Toronto ? R. Je ne lé
puis pas, mais un thèse générale, le commerce était devenu démoralisé et ne payait
plus. C'est pourquoi nous nous sommes organisés pour notre propre protection. Si
vous me permettez de lire le préambule de la constitution de notre association, ce
sera peut-être la meilleure explication. Le préambule dit: La nécessité de la coopé&
ration et l'avantage de l'échange réciproque des opinions, etc. (Exhibit NO 7).

Q. Je dois protester contre la discussion de l'organisation générale de l'Association
des Epiciers de gros; nous ne sommes par ici pour nous enquérir de cela du tout. Il
s'agit simplement de la coalition touchant le sucre? R. Le public et les journaux s'en
sont occupés.

Q. RNous n'avons rien à faire avec la formation de l'Association des Epigiers de
Gros pour des fins légitimes. Ce n'est que lorsqu'elle est allée au délà, que nous avons
à nous en occuper. et l'arrangement concernant le sucre comprend toutes les particu-
]arités et l'accusation qui a été portée contre elle. Nous n'avons rien à voir à.
l'organisation d'une société pour des fins [égitimes.

M. Wood ( Westmoreland).-Je pense que nous devrions avoir quelque connais-
sance du caractè'e de l'association.

Le Prédent :-Qu'il passe la constitution au comité.
.M. McKry :-Le comité a ontendu quelques témoins venus pour s'opposer à la

soi-disant coalition entre les épiciers de gros et les raffineurs. Ils n'ont pas ét&
interrompus en aucune manière. On les a laissé donner leur témoignage en entier,
et reisonr e r e s'y est objecté. Je pense que ce comité a été formé afin de recueillir les.
témoig' ages des deux côtés.

Le Président :-Ceci n'est pas un ténn9ignage.
M. McKay:-Je crois que nous devrions traiter les deux côtés avec impartialité.

Nous avon-i en!tendu ce qu'un côté a ou à dire, je suis prêt à rester ici pour écouter
ce que l'autre vent dire.

Le Président :-Vous semblez avoir oublié la décision unanime du comité aujour-
d'hui. Nous nous bornons strictement à la question. M. Childs, dans son exposé, a
été plus loin qu'aucun des témoins qui ont para devant ce comité. Il entre dans une
dissertation gét êr;ére sur l'Association des Epiciers.

M. Child :-Je suis le premier membre de l'Association des Epiciers de gros qui
paraît devant vous, je pense.

Le Président :-M. Childs se bornera autant que possible à la question qui occupe
le comité.

11 Childs;-Nous réclamons qu'en justice, on nous permette.de présenter fran-
chement notre cas devant is comité, et si on veut bien me laisser continuer, vous ter-
2niner(z vos travaux plus vite.

Quant à cet ar angement, je commencerai par vous dire qu'il n'a pas été fait dans
le but d'élever ls prix, mais de les règler. Par exemple, on avait pris l'habitude
de vendre à 30 jours avec 3 pour cent d'eseorm pte. Ce trois pour cent emportait
quelque fois le profit tout entier, et le commerce en général ne donnait plus aucun
bénéfice. Cet arrangement était devenu né&ssaire dans l'intérêt du consommateur.
Ma4intenant, tout est dans un état beaucoup plus satisfaisant, les chosesmarchent avee,
plus d'harninie, la p!upart des causes de petites jalousies ayant disparu, des senti.
ments plus libéraux entre marchands se sont développés, le commerce est meilleur,
et, de fait, nous nous efforçons à l'heure qu'il est de conduire les affaires sur des prin-
cipes ot mmerciaux, ce qui ne se faisait plus avant cela. Lightbound, oui a été réel-
lemei:t 'instateur de cette aitation contre l'arrangement concernant le sucre, a
été l'un des premiers fondateurs de notre association. Je vous ferai observer,
lnsi' rie, que je ne désirais nommer personne, mais considérant que Lightbound a
porté dec accusations contre l'arrangement que l'association a conclu au sujet du
bucre, je poîe.o que je peux le nommer ici. Non seulement il a été un des fondateurs
de notre socié'é, mais il en a été un des membres les plus actifs. En examinant les
minutes de nos procédés, je trouve qu'il a présenté plus de motions et qu'il est entrà.
plus largement dans la discussion des affaires de l'association qu'aucun autre de ses&
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membres. Nos minutes montrent que le 17 décembre, 1883, M. Lightbound a
proposé qu'il était désirable de former une société d'après le préambule qui avait été
soumis et dont je vous ai lu une partie, Le 7 janvier, 1884, le préambule, la cons-
titution et les résolutions (Exhibit 7), dont on a cité une ou deux pour nous
accuser d'être une société secrète, ont eté adoptés. De fait, la iésolution incriminée
est restée lettre morte. Elle n'a jamais été mise à exécution, aucun membre n'a été
expulsé pour quelque cause que ce soit, nul cas semblable n'est venu devant la
société. M. Lightbound a proposé--

Le Président :-Il n'est pas en cause ici aujourd'hui.
Le Iémuoin ;-Il nous attaque dans les journaux. J'ai remarqué que quelques

messieurs qui ont paru devant le comité ont réclamé les droits de sujets anglais. e
suis sujet anglais aussi. Lightbourid a é:é nommé membre d'un coinité chargé de
voir les courtiers faisant des affaires en gros pour les presser de faire partie de l'as-
sociation. Le 30 septembre, il faisait partie d'un comité nommé pour inviter les
fabricants de tabac à fixer les prix de cet article. Vous lui avez demandé s'il était
opposé à la ligue du tabao, il vous a répondu "oui." Il avait consenti à l'arrangement
cependant. Il était membre d'un comité qui en a fixé le prix de vante. Le 14 février,
à une assemblée, Lightbound a refusé d'entrer dans la ligue au sujet du sucre, pour
Montréal Ouest. M. Lightbound était prêt à sanctionner cet arrangement. pour
Montréal-Est et Montréal.Sud, mais il s'opposa à la chose pour Montréal-Ouest.
Parce qu'il en souffrirait, a-t-il représenté.

Par M. Bain (Westworth) :
Q. Quad cela s'est-il passé? R. Le 14 mars, 1885, non, c'était le 4 février,

1885. Le 16 mars, Lightbound proposa une nouvelle entrevue avec les fabricants de
tabac pour leur demander de fixer le prix auxquels les commerçatfs de gros devraient
vendre les tabacs. Le 23 avril, 1885, il demanda et proposa que l'on invitit l'agent
de Crosse et Blackwell à fixer le prix des produits de cette maison. Le 7. il pro-
posa la formation d'un comité chargé d'inviter les épiciers de Kingston à former une
corporation et à entrer dans la ligue du tabac. Lightbound abandonna l'association
en 1886, non pas, parce qu'il s'opposait à rien dans la société ou à aucun des. règle-
ments, 'mais pour des raisons purement personnelles dont ils ne convient pas ,de
parler ici. M. Lightbound a signé en 18c3 l'engagement relatif au tabac, qui se
vendait à une avance de 3 centins dans la province de Québec. Le 6 mai, 1886, il
signa l'engagement qui mettait cet article à une avance de 4 centins pour tous les
points à l'est de Toronto.

Par M. Guillet:
Q. Quelle a été' le premier profit fixé ? R. Trois contins au-dessus du prix coaû-

tant. Le 23 novembre 1885, M. Light bound faisait partie d'une délégation de la
corporation de Montréal-à Toronto notre organisation est appelée association, mais
à Montréal nous l'appelons corpora' ion,-ce sont là les noms de l'association, mais
les organisations sont les mêmes. Nous ne formons qu'une corporation, toutes nos
saciétés sont unies; je désirerais vous faire connaître ceci; nous ne voulons riOR
cacher, nous voulons mettre tous les faits en évidence. M. Lightbaund était un des
délégués de Montréal à l'assemblée annuelle de Toi otto, le 23 novembre 1885. A cette
assemblée, Lightbound a secondé une motion demandant à McLaren de fixer le prix
de la poudre à boulanger, dit " Oook's FLriend." Je vois que dans son examen *J.
Lightbound vous a dit qu'on l'avait forcé d'entrer dans cet arrangement, M. Light-
bound a été le premier membre de l'association qui a proposé une résolution deman-
dant à M. McLaren de fixer le prix.

Par M A.sher:
Q. Veulez vous dire le prix auquel il doit vendre aux membre de l'association,

ou celui auquel il doit vendre aux détaillants ? R. Je veux dire le prix auquel nous
devons vendre aux épiciers de détail. A la même assemblée, à Toronto, Ligbtbound
présenta une résolution pour la nomination d'un comité chargé de voir les fabricants
d'anid-)n d'Elwardsburg, et de leur demander de fixer les prix de leurs produits de
la même manière. C'est tout ce que j'ai à dire concernant la corporation.
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Q. Je suppose que les résolutions proposées par Lightbound sur les sujets dont
vous venez de parler, ne sont pas les seules qui ont été proposées, il a dû y en avoir
d'autres dans le même but? R. Certainement, mais j'ai cru que cellcs-ci vous
intéressernient davantage.

Par M. Landry:
Q. Pouvez vous nous donner une liste des aiticles dont les prix ont été i églés par

des résolutions do 1i corporation ? R. Je puis dire qu'elle ne l'a fait que pour le
,sucie et le tabac.

Q. Je pensais qu'elle avait passé des résolutions à propos d'autres articles?
R. N on, les fabricants fixent eux-mêmes les prix.

Q. Je veux dire les prix auxquels vous devez vendre les épiceries à vos pra-
tiques ? R. Les allumettes, les marinades, la poudre à boulanger et l'amidou (un
article anglais); je ne connais pas d'arrangement pour l'amidon canadien.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Le riz ? R. Non, pas sur lo riz.
Q. Il n'y a par d'arrangement au sujet de l'amidon d'Edwardsburg ? R. Non, ou

n'a pu en venir à un arrangement.
Par le Président :

Q. Que le est l'avance ou le profit sur le tabac ? R. Quatre centins.
Q. C'é ait d'abord trois centins? R. Oui.
Q. Quatre conviennent mieux ? R. Je puis vous expliquer pourquoi.
Q. C'est inutile ? R. Je préférerais une avance de trois centins. Les droits

d'accise étant de 12 centins. ils ont été élevés à 20 centins.
Por M. Landry :

Q. Pouvez-vous nous donner une liste des articles ou des marchandises dont la
cor poration ou les associations ont réglé le prix pour leurs clients ? R. Il y en a
peu, monsieur.

Q. Pou ez-vous la donner? R. Le tabac, le " Cook's Friend " (poudre à bou-
langer) et le sucre; il n'y a réellement que le tabac et le sucre.

Q. Vous dites que ce sont les deux seuls articles dont vous avez fixé le prix pour
vos platiques ? R. Oh non.

Q. Quel était le but de la résolution présentée relativement à la vente des poudres
à uangers n'avait-elle pas pour objet de régler les prix entre vous mêmes et vos
pratiques ? _R. Elle avait pour but de régler les prix de manière à laisser un profit.

Q. Ne i églait.elle pas les prix pour vos clients ? R. Oui.
Q. Il y a donc la prudre à boulanger outre les deux articles que vous avez nom-

nés? R. Voyez-vous, le fabricant-
Q. Je parle de vcus comme corporation, je voudrais connaître les articles dont

us avEz fixé les prix entre vous-mêmes et vos pratiques. Si je vous comprends
bi<n, vous avez filé le prix de ces deux articles pour vos pratiques ? R. Oui.

Q. Ap ès vous être enquis du prix courant des fabricants, vous êtes libres de fixer
ccrre bon veus semble le prix auquel vous vendrcz à vos clients ? R. Oui.

Q. A pi ès avoir obteru les piix auxquels les fabricants de tabac et de sucre pour-
raient vcus v rdre ces articles, n'avez-vous pas réglé entre vous le profit que vous
devicz feiîe en les vudant à vos clients ? R. L'entente était de vendre à une avance
de ¾, ou 4 cenins.

l'ar A1. Bain (Welterorth).
Q. Si M . Childs culait éti e assez ton de passer aux résolutions des 12 derniers

mois ; toutes celles-ci daient de 2 ans et plus.
Par M Lardry:

Q. Il panît costaié que les raffiscurs doivent vendre aux membres de la corpo-
ration à un certain piix ? R. Nous avons le privilège de vendre aux membres de la
Fccié«é au pix qui EUs pltît.

Q. Il n'st j as pi ouvé à ma satisfaction que ceci soit le résultat ou non d'une
enterne ertre les fabricants et la corporation tasée sur les profits desfabricants. Quel.
qu<s témoins pensent que ces dciniers ie retirent aucun profit de l'arrangement,
mais je suis sous l'impieFLiori qr'apiès vous être assurés du prix des fabricants, vous
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Appendice (No. 3.)

fixez, comme corporation, le prix auquel vous vendrez le sucre à vos pratiques?
R. Non.

Q. Voyez ceci: " L'échelle des prix sera basée sur les prix des raffineurs de
Montréal " ? R. Ce sont les prix de vente basés sur les prix des raffineurs pour certains
membres.

Q. Lorsque vous connaissez les prix des raffineurs, vous arrangez les prix pour
vos pratiques? R. Nous plaçons une certaine avance sur les prix des raffineurs, et
si on ne l'accepte pas, nous faisons une réduction.

Q. Par un arrangement entre vous et les raffineurs, vous êtes restreints à une
certaine limite? R. Oui.

Q. Quelle est.elle ? R. J'irai plus loin si vous me le permettez; je veux d'abord
défendre notre position comme corporation.

Par M. Guillet:
Q. La même règle s'applique.t-elle aux produits des fabricants de tabac? Etes-

vous libre de fixer vous-mêmes votre profit, ou est-il réglé par un arrangement entre
les fabricants et la corporation ? R. La corporation fixe une avance de 4 contins sur
le prix coûtant.

Q. Il n'y a pas d'arrangement avec le fabricant dans ce cas? R. Pas positive-
ment. Il y a eu une longue correspondance à ce sujet, mais le fabricant n'a jamais
voulu s'engager de manière ou d'autre.

Q. Vous vendez quelquefois le tabac en entrepôt? R. Oui, quelquefois.
Q. Avec la même avance de 4 centins? R. Oui.
Q. Est-ce que cela n'affecte pas le montant du capital placé dans les affaires ? R.

J'ai dit que nous vendions en entrepôt; je ne me rappelle de l'avoir jamais fait, vous
soulevez ici cette question. L'avance de 4 centins est basée sur les droits payés. Sur
une vente en entrepôt, l'avance ne devrait pas être la même.

Par M. Boyle:
Q. Vous dites que des tentatives ont été faites pour la fixation des prix ? R. Oui.
Q. Sur quels articles, outre l'amidon d'Edwardsburg ? R. La question a été

discutée à la suggestion de M. Lightbound, mais les membres n'ont pu s'accorder. Je
n'en connais pas d'autres que l'amidon.

Q. Avez-vous vu les labricants dans le but de conclure un arrangement? R. Oui.
Q. Quels fabricants ? R. Ceux d'Edwardsburg et de Hamilton, la compagnie

anglo.américaine. La difficulté était qu'un fabricant consentait à fixer les prix,
tandis que l'autre ne le voulait pas.

Par le Président :
Q. Maintenant quel est votre exposé ? R. Il est bien connu que le sucre est

un point faible dans le commerce d'épiceries. Pendant des années, les prix ont été
tellement baissés sans discernement aucun, que le capital de ceux qui en
faisaient le commerce était considérablement affecté. Jusqu'au commencement
de 1887, les pertes par suite de la compétition avaient été telles que la plupart des
marchands de gros en auraient volontiers abandonné le commerce. Je dois dire que
pendant plusieurs années la question du profit sur le sucre granulé a été discutée sans
amener de résultats satisfaisants. Dans queiques localités, certains marhands
paraissaient avoir des avantages sur les autres. La question fut discutée dans une
assemblée de la Corporation de la Puissance, et on convint de vendre le sucre comme
on le fait à présent. La perte sur le sucre et surtout sur le sucre granulé, dont la
consemmation est plus forte que celles des autres, était tellement grande qu'il aurait
mieux valu que le commerce de gros l'abandonnât entièrement, parce que le tarif
actuel rendait toute importation impossible. les épiciers de gros n'agisaicnt
simplement que comme courtiers des fabricants, sans commission, et devenaient
responsables des mauvaises dettes. Je dois dire que si les raffineurs avaient à faire la
livraison de leur propre sucre, ils seraient obligés d'en élever le prix. Il leur
serait impossible de le vendre au taux actuel. La livraison du sucre dars le pays
ecûte aux marchands de 2J à 3 pour cent. Le raffineur envoyarit son agent aux
épicers de détail, ne pourrait suivant moi, le faire à moins de 5 pour cent, et ces 5
pour cent, que les épiciers sont censés faiie, devraicnt être ajoutés au prix du
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raffineur. Je crois que les épiciers de gros sont les distributeurs naturels du sucre
dont le commerce se trouve étroitement lié aux autres épiceries, attendu qu'ils l'ont
toujours vendu conjointement avec les autres. Nous nous décidâmes en conséquence
à proposer aux fabricants de vendre directement aux marchands de détail; de fait
nous convoquâmes à Montréal une assemblée où les trois raffineries étaient représentées
et nous leur annonçâmes qu'elles pouvaient prendre ce commerce en mains.

Q. Quand cela ? R. Le 20 avril 1887. Les raffineurs s'objectèrent à cela, et
nous dirent qu'ils n'aimaient pas à le faire. Nous leur propo-nes alors comme
alternative, et la meilleure chose après cela, de faire une différence de j de centin
entre l'acheteur en gros et l'acheteur par petits lots ou celui qui n'appartenait pas à
la Corporation des Epiciers de gros. Ce j do centin n'avait rapport qu'au sucre gra-
nulé. Nous ne demandâmes pas de différence sur le sucre ja.une. Il se vend 2 barils
de sucre jaune pour un de sucre granulé, de sorte que la chose équivalait à j de centin
d'avance sur un baril par trois.

Par M. Fisher:
Q. Et avant cela vous n'aviez pas d'arrangements avec les raffineurs quant aux

prix auquel vous deviez vendre ? R. Avant cela, le sucre acheté à 6 contins se ven-
dait 5.90 ou 5.9à ou à aucun -mrii qu'on voulait le vendre; il est évident que si le
sucre est vendu à perte, le marchand doit se refaire de quelque autre manière.

Par M. Bain (Wentwortlh) :
Q. En disant que vous achetiez à 6 contins, était-ce l'escompta retranché?

R. C'était en dehors de l'escompte; et si le sucre était vendu 6 contins, on accordait
60 jours. La grande difficulté dans la cité était que si un détaillant achetait du sucre,
il était obligé de le transporter chez lui. A présent, nous payons 7 contins de la
raffinerie au magasin de gros, et 5 contins pour aller au chemin de for; cola fait 12
contins. Le voiturago est pris à même les profits.

Par le Président;
Q, Qui paie le roulage du magasin au chemin de fer? R. Le chemin de fer.
Q. Alors celui qui recevait le sucre payait le roulage ? R. Oui, certainement.

Dans la cité le coût est de 12 contins.
Par M. Landry :

Q. Quand il n'y a qu'un seul baril ? R. Le coût serait le même pour cinq barils.
Il en coûterait 20 contins pour un seul baril. Par exemple, si nous faisons venir cinq
barils, cela nous coûte 35 contins. Dans l'intervalle, dans le courant d'août, je pense,
une quantité considérable de sucre arriva à Montréal, cela apporta des changemerits
dans l'arrangement avec les raffineurs.

Q. Du sucre importé ? R. Oui, et il se vendait; etje dois dire que les marchands
qui avaient entrepris de vendre au dessous du prix de ceux qui faisaient partie de la
ligue ont été très prudents. Ils vendaient à 2½ contins de moins par 100 livres
généralement. Je sais que nous avions un jour vendu un petit lot de sucre à un mon-
sieur, et qu'il revint immédiktement pour annuloi son marché, parce qu'un de ces
marchands lui avait vendu du sucre à 4- contins par 100 livres de moins que nous.
Je me trouvais absent de Montréal, pour affaire indispensable, quand une assemblée
fut convoquée en décembre; les raffineurs y assistaient. On y convint de vendre à
ceux qui ne faisaient pas partie de la ligue, j de centin de plus par livre qu'à ceux
qui en étaient.

Q. Toutes les raffineries étaient-ellos r«présentées à cette assemblée? R. Toutes
excepté cello du Saint-Lauret . qui n'était pas en opération. N'ayant pas de sucre à
disposer et n'espérant pas en avoir de quelque temps, elfe ne jugea pas à propos de
s'y faire repréenter. MUis elle faisait partie de la ligue auparavant.

Q. Les r-flineurs dos provinces maritimes étaient-ils représentés ? R. Oui, mon-
sieur. Je dois dire qu'il a toujours été compris que.les épiciers seuls formaient cette
ligue, mais il n'on est pas ainsi. Beaucm:p do personnes qui ne sont pas dans !e com.
merce des épicories en foat partie; les confiscurs en gros, par exemple, qui emploient
du sucre dans leurs fabriques, jouissent des mômes avantages que les épiciers de gros.

Par M. Guillet:
Q. Leurs noms sont-ils sur la liste ? R. Oui, et ceux de plusieurs marchands de

gros qui ne vendent pas de sucre du tout pour la simple raison que le commerce n'en
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est pas profitable. Pour vous donner un exemple, un monsieur qui avait des intérêts
dans une des plus grosses maisons d'épicerie de Montréal, se retira des affaires il y
a quelque temps ; il a assuré dernièrement que dans l'année où il a quitté les affaires,
il a vendu pour $150,000 de sucre, sur lequel il calcule avoir perdu $5,000. Cette
perte a été causée, bien entendu, par les frais de livraison, et l'intérêt de manière ou
d'autre,

Par le Président:
Q. Le sucre avait-il baissé ? R. Non; mais la maison avait vendu le sucre à si

bas prix, que cela ne payait pas les frais de livraison et les autres frais de l'éta-
blissement.

Par M. Guillet:
Q. Le sucre n'avait pas baissé ? R. Non.

Par le Président :
Q. En quelle année était-ce ? R. Il y a deux ou trois ans. Mais il y a eu des

rapports si vagues et si exagérés dans les journaux, assurant que les épiciers faisaient
un ou deux pour cent, que la majorité des consommateurs s'imaginent qu'ils battent
monnaie. Tout récemment une dame, dans une soirée, disait à une amie que ses
dépenses pendant le dernier mois avaient augmenté de $8.50 et que cela était dû
à la coalition. Le monsieur qui m'a rapporté l'histoire n'est pas un épicier, mais la
chose le frappa, et il demanda à cette dame quelle quantité de sucre elle aurait
employée pendant le mois; elle avait fait des confitures et croyait qu'elle en avait em-
ployée environ 80 livres; il en conclut de suite que son surcroît de dépense devait
plut5 se rapprocher de 80 centins que de $8.50. Je crois que quelques consomma-
teurs ne peuvent juger de la chose, n'en ayant pas la moindre idée. Maintenant, je
remarque que M. Matthewson, un monsieur pour lequel je professe la plus grande
estime et contre lequel je ne voudrais pas dire un seul mot, un gentilhomme qui a
accompli une foule de bonnes ouvres et qui, je le sais, n'avance jamais une chose
qu'il ne croirait pas vraie, je vois que M. Matthewson vous a dit que le prix du
sucre n'a jamais été plus élevé et que sa qualité n'a jamais été plus pauvre qu'à pré-
sent. Bien, j'ai ici un état montrant que le sucre s'est vendu jusqu'à 10 centins la
livre.

Q. M. Matthewson n'a pas dit cela ? R. J'ai vu son témoignage dans les jour-
naux. M. Lightbound vous a dit qu'il n'avait aucune objection à ce que les mar.
chands fissent des arrangements entre eux. M. Lightbound sait bien que si sur 100
marchands, 95 ou 96 sont dans la coalition et 3 ou 4 restent en dehors, il est abso-
lument impossible de faire exécuter les règlements parce que ces derniers feront sortir
des circulaires qu'ils répandront dans tout le pays pour s'attirer la sympathie du
public et enlever le commerce aux autres. Vous pouvez me répondre : si le com-
merce n'est pas profitable, que ne le leur laissez-vous. Nous le ferions volontiers,
mais la difficulté est que nous ne pouvons faire le commerce des épiceries sans le
sucre. S'ils pouvaient prendre le sucre et nous laisser le reste, à la bonne heure,
mais la chose est impossible. Je dirai, en terminant, que l'arrangement actuel me
paraît être le meilleur possible et pour l'épicier et pour le raffineur. Il établit le
commerce du sucre sur une base juste et équitable pour tous les intéressés; je ne crois
pas que si la distribution était dans les mains des raffineurs, ceux-ci en fussent plus
satisfaits.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Quel est l'arrangement actuel ? IR. L'augmentation pour ceux qui ne sont

pas sur la liste est de * de centin pour le sucre granulé; ils perdent aussi l'escompte
de deux et demi pour cent accordé aux membres de la corporation.

Q. Cela s'applique.t-il à toutes les qualités ? R. Oui.
Q. Aux sucres blancs et aux jaunes ? R. L'arrangement précédent n'avait rap-

port qu'au sucre granulé, mais je pense que l'arrangement actuel s'applique aux deux.
Par le Président :

Q. Ceux qui n'appartiennent pas à la corporation perdent l'escompte de deux et
demi pour cent et paient * de centin par livre de plus que les membres de la corpo-
ration? R. Oui.
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Par M. Bain ( Wentwort&)
Q, Il a été dit, ici que le dernier arrangement de la ligue était qu'outre les res.

trictions quant aux prix, la corporation avait exigé que les raffineurs ne vendraient
du sucre granulé aux marchands en dehors de la corporation qu'à la condition qu'ils
prendraient deux barils de sucre jaune pour un baril de sucre granulé ? R. Ceci a
été discuté à une assemblée de la corporation ; après l'assemblée, j'étais sous l'im-
pression que tel était l'arrangement, mais j'ai compris depuis qu'il n'avait pas été
mis à exécution.

Q. Il n'a pas été formellement entré dans vos livres ? R. Rien de ce qui s'est
passé entre les raffineurs de sucre et la corporation n'est consigné dans ses registres.
Ce n'est qu'un arrangement verbal.

Par le Président :
Q. Quelle était l'avance imposée à ceux qui ne faisaient pas partie de la corpo-

ration ? R. ¼ de centin par livre pour 15 barils et R de centin pour moins de 15
barils.

Q. Quels autres avantages avez-vous ? En avez-vous quelque autre ? R. Je
ne le pense pas.

Q. Quel escompte avez-vous ? R. Deux et demi pour cent.
Q. Et combien d'escompte donnez-vous ? R. Un et demi pour cent.
Q. Le même terme, 60 jours ? R. Oui.
Q. Vous n'appelez pas cela un avantage ? R. Je ne le pense pas. 12 centins

par barils de frais de roulage et les autres frais absorbent la différence de 1 pour 100.
Q. Vous avez deux et demi pour cent et vous donnez un et demi pour cent ? R.

Oui.
Par M. Guillet:

Q. Ne laissez-vous pas fréquemment le sucre que vous achetez en magasin à la
rafflnerie, et ne l'expédiez-vous pas de là ? R. Nous ne l'avons pas fait, mais on me
dit que quelques-uns le font.

Q, Qui paie le fret sur les sucres expédiés hors de la cité ? R. Le Grand-Tronc
donne un connaissement jusqu'au point où il doit se rendre.

Bar .211 McKay:
Q. Pour tous les points ? R. Oui.
Q. N'y a-t il pas de places dans l'ouest où on est convenu de payer le fret pour les

pratiques ? R. Oui, aux points de compétition. Je dois vous dire, messieurs, que
l'arrangement au sujet du sucre a été fait de manière à être également équitable pour
toutes les parties du pays. On ne peut vendre à Montréal à plus bas prix qu'à
Toronto. Je pense qu'on n'est aussi grandement préjudicié contre notre arrange-
ment dans le public ici qu'à cause de la grande combinaison formée à New-York au
sujet du sucre. Je regarde cette combinaison comme une coalition dangereuse
dictant ses volontés non seulement quant à la quantité produite, mais aussi quant au
prix auquel le sucre doit être acheté. Il n'y a, comme on paraît le croire, aucune
relation entre notre arrangement et le combinaison américaine. Le nôtre est une
simple convention qui nous assure un profit d'un quart de centin par livre, et si les
épiciers cessaient de faire la distribution du sucre, les raffineurs seraient immédiate-
ment obligés d'élever leurs prix.

Q. Peut-être quelqu'un se chargerait-il d'en faire la distribution pour eux ?
Avez-vous fait quelque marché avec les rafineurs dans cet arrangerent, ou quel
marché avez-vous conclu avec les raffineurs, si vous en avez fait aucun ? R. De quelle
nature ?

Q. Avez-vous fait avec les raffineurs aucune convention en vertu de laquelle ils
vous aident a faire un certain profit ? R. Le seul marché est celui dont je viens de
parler.

Q. Ils s'engagent à ne vendre qu'aux personnes dont les noms sont sur la liste.
C'est le premier point de l'arrangement ? R. Oui.

Q. Ils consentent ensuite à faire payer à tous ceux qui ne sont pas sur la liste
une avance de * de centin par livre ? R. Oui.
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Q. Avez-vous un arrangement séparé avec chacun des raffineurs, ou vous êtes-
vous arrangés avec une personne les représentant toutes ? R. Ils représentaient
tous les raffineurs quand l'arrangement a été fait.

Q. Avez vous fait un arrangement séparé avec chaque raffineur ? R. Non.
Q. Y a-t-il quelque agent représentant quelque raffineur individuellement, ou

sont-ils tous venus ensemble ? R, Oui.
Q. Et ils ont rencontré la corporation ? R. Ils ont rencontré une députatton

de la cornoration.
Q. Y a-t-il eu quelque arrangement écrit ? R. Non, monsieur
Q. C'est un simple arrangement verbal avec les raffineurs ? R. Oui Quant au

fait qu'il se trouve des épiciers de détail sur la liste, je dois dire que vous voyez ici les
noms de plusieurs personnes qui font le commerce de détail. Le nom de M. Paul par
exemple était sur la liste, on lui a demandé, je ne sais pas qui, mais on lui a demandé
de le mettre sur la liste. De tous les épiciers en détail, il était le seul qui s'y trouvait
et quelques uns de ses confrères, en conséquence, ne se croyaient pas bien traités. Ils
demandaient qu'on les mît sur le même pied que les épiciers en gros, ou que les mar-
chands de détail fussent iayés de laliste.Lo commerce de détail présenta une objection
spéciale contre M. Panl, les détaillants prétendaient qu'en gardant son nom, on leur
faisait une injustice, et une députation de l'Association des Epiciers de Détail nous
fut envoyée pour nous notifier qu'il était connu que quelques épiciers de gros ven-
daient aux consommateurs. De plus, ils nous apportèrent un engagement pour nous
le faire signer, en nous disant que ceux d'entre nous qui ne le signeraient pas seraient
boycottés. Ce procédé manquait certainement de dignité mais après discussion dans les
salles de la corporation, nous convînmes qu'en justice pour le commerce de détail,
nous ne devrions pas vendre directement aux .consommateurs, et que les détaillants
avaient droit de se plaindre que quelqu'un d'entre eux fît partie de la coalition du
sucre, comme on l'appelle ; après avoir discuté la question à Kingston, il fut décidé
qu'il serait mieux de >éparer le commerce de gros du commerce de détail. Je pense
que ce dernier est satisfait de l'arrangement actuel, parce que tous, ils ont le sucre
au même prix.

Par M. Fisher:
Q. On se plaint que les épiciers de gros vendent directement aux gros consom-

mateurs comme l'hôtel Windsor, le St-Lawrence ilall, l'Hôtel-Dieu et autres. Savez-
voirs si cest le cas ou non ? R. Je dois dire que je me suis efforcé de tout mon
pouvoir, dans la corporation, de persuader aux membres que nous ne devrions pas le
faire, et j'ai refusé de vendre même à mon beau-frère.

Q. A-t-il été porté plainte ? R. Non.
Q. Il n'y a pas ou d'enquête à ce sujet de la part de la corporation ? R. Il n'y a

pas eu de preuve que ceci se faisait, autant que je sache. Les autres membres de la
corporation m'ont assuré qu'ils ne vendaient pas directement aux consommateurs.

Q. Comment l'association fait-elle la liste qu'elle envoie aux raflineurs ? R. Nous
avons adopté une bonne règle, nous admettons tous ceux qui signent et qui ne font
que le commerce de gros.

Q. N'y a-t-il pas d'autre condition que de faire le commerce de gros sulerent ?
R. Oui, ils ne doivent pas vendre à moins de J de centin d'avance sur le prix d'achat.

Q. Votre corporation exerce un contrôle absolu sur cette liste, elle décide quels
noms y seront inscrits ou non ? R8. Oui.

Q. Vous fournissez régulièrement cette liste aux raffineurs ? R. Oui.
Q. De qui vous achetcz ? R. Oui.
Q. Et vous les croyez obligés de vendre à personne autre que ceux inscrits sur

la liste ? R. Oui.
Q. Les raffineurs n'ont pas le droit d'y mettre ou d'an rayer aucun ? N'acceptez-

vous à ce sujet aucune suggestion des raffineurs ? R. Bien que nous ayons eu le
contrôle de la liste, quelques noms y ont été mis à leur suggestion. Ils peuvent
représenter que quelques marchands sont d'anciennes pratiques, et qu'ils désireraient
les voir sur la liste, et nous mettons ces noms conformément à leur désir.

3--79
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Q. Vous le faites par déférence pour les raffineries ? R. Oui, l'arrangement au
sujet du sucre est entièrement en dehors de la corporation. Certains messieurs en
font partie sans appartenir à la corporation.

Q. Cela ne les empêche pas d'être sur la liste ? R. Non.
Q. Les raffineurs ont donc quelque chose à dire quant à la confection de la liste ?

R. Certainement. S'ils nous disent qu'ils ont une bonne pratique, nous mettons son
nom immédiatement. Nous n'avons pas de contrôle arbitraire quant à cela.

Q. Alors vous ne contrôlez pas absolument la liste ? R. Non, mais s'il s'y trou-
vait un épicier de détail, nous demanderions que son nom fût biffé. Ce n'est qu'un
arrangement verbal.

Q. Ce n'est simplement qu'une entente verbale que les raffineurs sont libres de
briser à volonté ? R. Je ne suie pas certain de cela.

Q. La seule coalition que vous connaissiez là-dedans, c'est que chaque homme
achetant d'après cette liste, doit vendre avec l'avance fixée sur le prix d'achat ?
E. C'est là toute la coalition.

Par M. Guillet :
Q. Vous étiez présent à l'assemblée où il a été question d'insister sur l'achat

obligatoire de 2 barils de sucre jaune pour un de blanc par un marchand qui n'appar.
tient pas à la ligue ? R. Oui.

Q. Vous avez compris que cela avait été convenu ? R. Oui. Je dois dire que
l'assemblée s'est séparée sans rien décider réellement. C'était une assemblée de la
corporation et des raffineurs.

Par le Président :
Q. M. Drummond était-il présent à cette assemblée ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Vous aviez l'habitude de faire ces choses au moyen de résolutions ? R. Non.

Je me suis informé depuis et j'ai appris qu'on n'avait jamais donné suite à cette pro-
position.

Q. Nous avons appris par un témoin que la demande en avait été faite à M.
Drummond ? R Pas que je sache.

Par le Président :
Q. Qui a proposé cet arrangement entre les raffineurs et les épiciers de gros ?

R. Les épiciers de gros.

Oui.Q. S'est-il écoulé beaucoup de temps avant qu'il fût adopté par les raffineurs ? R.

Q. Combien de temps, plusieurs années ? B. Je ne puis le dire de mémoire,
une couple d'années, je suppose.

être. Trois ou quatre ans ou deux ou trois ans ? R. «Une couple d'années peut-

Q. Vous aviez pressé la question ? R. Oui.
Q. Ils avaient refusé d'abord? R. Oui.
Q. Jusqu'à ce temps, jusqu'en avril dernier? R. Jusqu'en avril dernier.
Q. Ils avaient refusé de s'y soumettre ? R. Ils avaient refusé.
Q. Les avez-vous induits à se plier à vos désirs ? Ont-ils consenti ? R. Ils

nous répondirent qu'ils avaient étudié la question, et que ce serait faire une injustice
au commerce que de conclure un pareil arrangement.

Q. Quels arguments avez-vous employés outre ceux dont vous avez parlé ? R.
Aucuns.

Q. Leur avez-vous dit que vous seriez obligés d'abandonner la commerce du
sucre ? Q. Je pense vous avoir dit déjà qu'à une assemblée tenue à l'hôtel Windsor,
nous leur avons proposé de se charger aux-mêmes de la distribution de leur propre
sucre.

Par .. Guillet:
Q. Cela a décidé la question ? R. Oui.

Par le Président;
Q. Vous leur avez donné à entendre que vous aviez décidé de leur abandonner

la distribution de leurs sucres ? R. Nous étions parfaitement consentants qu'ils s'en
chargeassent.
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Q. C'était les prendre à la gorge que les mettre dans l'alternative de vendre
leur propre sucre ou de consentir à votre proposition ? R. Je ne savais pas encore
de que proposer une telle chose, c'était prendre quelqu'un à la gorge.

Par M. McKay (Hamilton) :
Q. Vous leur avez signifié que s'il n'était pas permis aux marchands de gros de

faire un profit raisonnable, ils pouvaient vendre leur sucre eux-mêmes ? R. Je ne
pense pas qu'il existe aucune loi pour forcer le public à perdre son argent.

Par M. Fisher :
Q. Alors si je comprends bien, cet arrangement entre votre corporation et les

raffineurs ne lie aucunement ceux-ci ? R. Pas du tout, monsieur.
Q. Les raffineurs ont fait ceci tout à fait volontairement ? R Oui, je crois qu'il

est de leur intérêt de le faire.
Q. Avant cet arrangement, pouviez.vous fixer le prix du. sucre ? R. Non, mon-

sieur, les pratiques le réglaient.
Q. La différence entre ce qui existait alors et aujourd'hui, c'est qu'avant

l'arrangement les pratiques fixaient le prix, tandis que vous le faites maintenant ?
R. Oui.

Q. Les pratiques le réglaient par la compétition qui existait entre les divers
marchands de gros ? R. Oui.

Q. Une autre chose. Je comprends qu'il y a un arrangement hebdomadaire
quant au prix auquel vous achetez votre sucre, et par conséquent auquel vous le
vendez ? R. Oui.

Q. Qui fixe le prix ? R. Je suis chargé de cette partie de l'arrangement. Si les
choses se font de cette manière, c'est par la raison que je me trouve sur les lieux tous
les vendredis après-midi. Nous allons tout simplement à la raffinerie et nous
demandons le prix, et si c'est un huitième, nous télégraphons à toutes les @orpora.
tions que c'est le prix pour la semaine. Si, dans le cours de la semaine, les prix
haussent ou baissent quelque peu, on n'y fait nulle attention parce que si le change-
ment arrive au milieu de la semaine, il est impossible de notifier tout le monde pen.
dant la semaine, mais si une avance ou une baisse de 4 de centin se produit, nous
télégraphions à la corporation qu'une hausse ou une baisse a eu lieu.

Q. Ceci n'est fait que le vendredi. Le vendredi on vous donne un prix, disons
7 contins. Si le mardi, le'sucre baissait d'un demi-centin, vous ne pourriez donc
diminuer les prix ? R. Oh oui, nous le pourrions. Si les prix ne déclinaient que
d'un huitième de centin, nous ne les baisserions pas, mais si c'était d'un quart, nous
le ferions.

Q. Vous ne pouvez changer vos prix que si la différence s'élève à un quart de
centin ? R. Oui.

Q. Le prix fixé le vendredi soir, n'est donc pas absolu pour toute la semaine ?
R. Le prix fixé alors n'est que le point du départ. Ainsi, quoique les raffineurs nous
donnent ce prix ils sont libres de vendre à un prix plus élevé ou plus bas. Ils ne
s'engagent à rien du tout sous ce rapport.

Par le Président:
Q. Ils vous notifient ? R. Oui.

Par 2.1 Fisher:
Q. Le prix fixé ne gouverne pas nécessairement vos prix de vente non plus ?

R. Oh, oui.
Q. Vous dites que ce prix peut varier dans le cours de la semaine. Prenez

l'exemple que j'ai donné, 7 contins la livre - le vendredi ; si pendant la semaine le
prix montait à 74 contins, combien vendriez-vous votre sucre ? R. Nous le ven-
drions 741 contins.

Q. (ette avance se fait conforménent à un arrangement qui existe entre vous et
les raffineurs ? R. Si nous le payons sept, nous le vendons par lots de 15 barils à
7J contins, disons, et à 7¾ contins quand les lots sont de moins 'de 15 barils.

Q. Pour 15 barils c'est 71 contins ? R. Oui.
Q. Supposons que le prix à la raffinerie change le lundi et devienne à 74 cen-

tins ? R. Nous changerions de suite notre prix, l'avançant de 1 de centin.
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Par le Président:
Q. Supposons que le prix baisse de - de centin ? R. Nous ne changerions pas de

prix du tout.
Q. Ne pouvez-vous pas élever le prix si- celui des raffineurs montait de j de cen-

tin ? R. Je ne connais rien qui nous oblige à le faire. Nous aurions à en en-
voyer l'avis à toutes nos corporations et nous ne pourrions pas le faire assez vite.

Q. Il ne vous est pas permis d'avancer le prix même si vous pouviez en donner
avis ? R. Cela ne nous est pas permis.

Q. Sauf l'obstacle physique, y a-t-il quelque chose qui vous empêche de le faire ?
R. C'est l'obstacle physique que j'avais en vue.

Q. La difficulté de communiquer avec vos commis voyageurs ? R. Nous le
ferions si le prix montait ou baissait d'un quart de centin. Tout le commerce de
gros vendait à un quart de centin au-dessous du prix, tout récemment.

Q. Supposons que le prix soit fixé à sept centins le samedi, et que les raffineurs
l'élèvent à 7ý centins le lundi, pouvez-vous télégraphier cette avance de * de centin
à vos commis-voyageurs ? R. Non.

Par M. Fisher :
Q. Ce prix est-il fixé par les raffineurs ? R. Oui.
Q. Toutes les compagnies ont-elles le même prix ? R. Oui, elles semblent

s'entendre à ce sujet, mais vous pouvez quelquefois acheter à meilleur marché de
l'une que de l'autre.

Q. Alors les raffineurs ont un arrangement entre eux pour donner le même
prix ? R. Oui, il vaut autant qu'ils le tassent, attendu que la chose n'a qu'nne
importance nominale.

Par M. IcKay:
Q. Comment sont les sucres anglais et écossais, comparés au sucre granulé cana-

dien, sous le rapport de la qualité? R. Je les crois en général inférieurs au sucre
canadien. Certain sucre anglais est cependant assez bon.

Q. Les autres témoins ne sont pas très positifs là-dessus? R. Je préfère le
sucre canadien. J'ai examiné les échantillons et je préfère le sucre canadien.

Par M. Landry ;
Q. Vous n'avez aucun prix dans la corporation pour les provinces maritimes ?

R. Non.
Q. Savez-vous si ceux qui achètent directement des raffineurs dans les provinces

maritimes, achètent à cette avance on au prix dont ils conviennent, quel qu'il soit ?
R. Je d'en sais rien ; mon impression est qu'ils devraient avoir le prix dont ils con-
viennent.

Par M. Wood ( Westmoreland)
Q. Je voudrais simplement vous demander, M. Childs, quelle est votre opinion sur

la qualité actuelle du sucre, comparée à ce qu'elle était avant l'arrangement. Y a-t-il
quelque différence dans les sucres jaunes ? R. Je ne pense pas qu'il y en ait.

Q. On vous a dit que ces sucres étaient de bien plus pauvre qualité ? Je crois
que les sucres jaunes de qualité supérieures sor:t les mêmes qu'ils étaient, mais il y a
eu une forte demarde des sucres inférieurs, et les raffineurs pour satisfaire à cette
demande ont fabriqué un article qui, bien entendu, est pesant et sirupeux. Cette
remarque ne s'applique qu'au sucre à bon marché.

Par M. Gillmor :
Q. Les marchands de gros des provinces maritimes appartiennent.ils à la ligue?

R. Non.
Q. Si non, peuvent-ils avoir des relations commerciales avec les raffineurs, indé-

pendamment de votre arrangement ? R. Je le pense; tant qu'ils ne vendent pas de
sucre dans Québee ou Ontarie, cet arrangement n'affecte pas ces raffineries du tout.
Vous avez demandé si tous les raffin(.urs demandent le même prix. Quand l'arran-
gement a été conclu, il était entendu qu'il n'y aurait pas de différence dans le prix.
Nous devions prendre leurs différents prix et établir une moyenne qui devait servir
de base pour fixer l'avance.

Q. Si les rafflineurs donnaient trois différents prix, par exemple ? R. Nous en
trouverions la moyenne qui nous servirait de base.
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Q. Les prix ont ils jamais été égaux ? R. Oui, lors des commencements de la
coalition.

Q. Dans le cas où vous n'obtenez pas les prix do tous les fabricants, que prenez-
vous généralement pour base ? R. Voici comment nous nous y prenons : nous obte-
nons les prix des raffineries du Canada et du Saint-Laurent et nous voyons s'ils
-diffèrent ou non.

Par X. Bain (Wentworth);
Q. De qui obtenez-vous ces prix, de fait; les avez-vous de M. Drummond?

R. Pas persronnel1emnent; mais nous avons le prix courant général.
Q. Le vendredi soir, par exemple, avez-vous autre chose que la cote de la raffi-

nerie du Canada? R. Non, nous la prenons pour base.
Q. Généralement, elle vous sert de base ? R. Oui, une fois par semaine. Nous

avons écrit aux autres raffineurs; ils nous ont répondu qu'ils consentaient à régler
leurs prix sur ceux de la raffinerie du Canada.

Par . Guillet:
Q. Avez-vous dit que M. Paul est le seul dont le nom ait été rayé de la liste des

membres de la ligue à Montréal ? R. Non, monsieur, je n'ai pas dit cela.
Q. Savez-vous combien de noms ont été rayés ? R. Onze environ, je pense.
Q. J'ai entendu dire que les détaillants se sont fortement opposés à l'arrange-

ment de la corporation, parce que M. Paul n'avait pas été notifié ? R. Il n'y avait
que trois noms, les deux autres étaient ceux de personnes qui, tout en faisaut le com-
merce de détail, prétendaient agir comme courtiers de gros. J'avoue que M. Paul
aurait dû être notifié. Il ne l'a pas été, mais il aurait dû l'être.

Q, Il opérait en gros lui aussi, n'est-ce pas? R M. Paul le sait. Je ne puis le
dire. Je sais qu'il fait à Montréal des affaires lucratives et qu'il s'enrichit.

M. Paul-On m'a demandé ici aujourd'hui si je faisais partie d'une députation
envoyér à la Corporation des Epiciers de gros au sujet de la vente aux consomma-
teurs. Childs vient de dire que le document qui les menaçaient d'être boycottés a
été porté à leur association. Je n'ai pas tremp.é là-dedans. Quand j'ai assisté à
l'assemblée, il n'a été aucunement question d'un pareil document, et s'il a été passé à
l'association pour être signé, je n'en ai pas eu connaissance.

Le Témoin.--Je crois que M. Paul n'a rien ou à faire avec ce papier.

W. B. MArTTHEWsoN est assermenté,
Par M. Guillet:

Q. Est-il à votre qonnaissance que votre.père a dit à ce comité qu'en demandent
à acheter du sucre blanc à la raffinerie du Canada, on lui a dit qp'il serait obligé
d'acheter deux barils de sucre jaune pour chaque baril de blanc, outre qu'il aurait à
payer j de centin de plus que ceux de la ligue, et qu'il perdrait l'escQmpte ? R. R
lut informé par M. Buchanan, en présence d'un témoin, qu'il aurait à payer j de
centin au-dessas du prix du granulé, et qu'il aurait à prendre deux barils de sucre
jaune pour un de sucre granulé.

Q. Par qui ? R. Par M. Buchanan, un employé de la raffinerie.
Q. M. Sinclair n'est-il pas préposé aux ventes ? R. Oui, mais je ne sais s'il était

présent ou non. Je crois que M. Childs dit que cette proposition a été retirée parce
que sans doute personne n'a voulu l'approuver.

Q. Vous ne savez de ceci que ce que votre père vous en a dit ? R. Rien que
cela.

Par M. McKay:
Q. Avez-vous jamais été membre de la Corporation des Epiciers ? R. Non,
Q. Avez-vous jamais demandé à y entrer ? R. Non.
Q. Avez-vous désiré y entrer ? Non.

Par M. Guilet :
Q. Connaissez-vous quelque autre cas, ou aveg-vous vous-même fait quelque

achat lors duquel il a été fait mention d'avance sur le prix ordinaire du sucre, et de
la quantité de chaque couleur à prendre ? R. J'ai payé à la raffinerie du Canada un
quart de centin extra.
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Q. Sur combien de barils ? R. 900 barils.
Q. Quant votre père vous a-t-il dit cela*? R. Immédiatement après so*n retour

de la raffinerie, et M. Childs, président de la Corporation des Epiciers de Gros, lui a
dit la même chose.

Par M. Landry:
Q. Appartenez-vous à aucune association qui vous donne le droit de fixer les

prix ? R. Je n'appartiens à aucune association.
Q. Désirez-vous informer le comité de quelque chose contre cette association ?

R. Je pense que pour nous, en particulier, cette coalition est une chose sérieuse non
seulement à cause de l'argent réellement perdu sur chaque baril de sucre acheté à la
raffinerie, mais à cause des sommes considérables que nous avons à payer d'avance ;
il nous faut subir cet inconvénient ou importer le sucre de l'étranger. Dans le mois
de juillet ou d'août (je ne peux le prouver bien entendu, mais j'ai de fortes présomp.
tions à cet effet) la corporation, à Montréal, a tenu une assemblée secrète dans
laquelle le prix du sucre a été avancé de - centin.

M. McKay.-Ceci est-il une preuve ? Je ne le pense pas.
M. Landry.-Je pense qu'il aurait dûx autoriser quelqu'un à demander la question,

mais ceci n'est pas une preuve concernant cette assemblée.
Par M. Wood (Westmoreland) :

Q. Avez-vous jamais exprimé le désir d'entrer dans aucune combinaison concer-
nant le sucre granulé ? R. Je n'ai jamais exprimé le désir d'entrer dans aucune
coalition au sujet du sucre granulé, au moyen de laquelle je pourrais empêcher aucune
personne d'acheter au même prix que moi. Je n'entrerais dans aucune ligue, mais je
consentirais volontiers à un arrangement avec quelque société que ce soit dans le but
de vendre mes marchandises à un profit raisonrable; je ne consentirais à rien qui
empêcherait d'autres marchands d'obtenir des marchandises de la raffinerie ou de
tout autre fabricant parce qu'ils refuseraient de se joindre à moi.

Q. Parce qu'ils refuseraient de prendre le même profit que vous ? R. Parce qu'ils
refuseraient de consentir à mes désirs. Je ne consentirais jamais à un arrangement
qui permettrait d'empêcher aucune personne d'avoir des marchandises.

Q. Avant la formation de la coalition du sucre avez-vous demandé à un membre
de la Corporation des E piciers de gros de Montréal si elle allait bientôt arranger cette
affaire du sucre granulé, et quand elle se proposait de le faire ? R. Non.

Q. Comment vous procurez-vous votre poudre à boulanger ? R. En vertu d'un
arrangement.

Q. Comment appelez-vous cette ligue. Comment achetez-vous vos allumettes?
IR. En partie par un arrangement et en partie en la manière ordinaire.

Q. Vous avez signé cet arrangement, quel qu'il soit ? R. Non, nous avons ver-
balement consenti à l'arrangement.

EnaAR A. WILLs.-Déclaration.

Avant d'être examiné et de répondre en qualité de secrétaire de la Corporation
des Epiciers de la Puissance, je désire placer devant vous l'affidavit de l'Association
Canadienne des Commerçants de montres américaines, montrant que la résolu-
tion concernant l'injonction particulière de M. Stark a été passée avant que cette
injonction me fût remise. Je vous passerai aussi une lettre que les officiers de l'asso-
ciation ont cru assez extraordinaire de recevoir. Je vous dirai simplement que le
président, le vice-président et le trésorier de l'association assistaient à cette assem-
blée.

Par le Président:
Q. Je crois que vous allez un peu trop vite. Nous n'avons rien à faire avec

aucune lettre que M. Stark peut vous avoir écrite. Vous avez reçu de nous une lettre
par l'entremise de notre secrétaire? R. Rien de pareil.

Q. Un télégramme du secrétaire? R. De vous personnellement.
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EDGAR A. WILLs est assermenté.
Par le Président :

Q. Vous êtes le secrétaire de la Corporation des Epiciers de la Puissance ? R. Je
le suis.

Q. Vous fixez chaque semaine le prix de vente du sucre pour la semaine sui-
vante, n'est-ce pas ? Qui fixe ces prix ? R. Ils sont fixés à Montréal.

Q. Par qui? R. Par le comité.
Q. Quelles sont les personnes qui forment le comité ? R. M. Childs et M. Herbert;

généralement M. Childs, je pense.
Q. Qui fournit les noms des personnes aur luelles les raffineurs doivent vendre ?

R Les noms publié; sur la liste sont contrôlés par les diverses corporations.
Q. Et à qui sont-ils soumis ? R. A moi.
Q. Et à qui passez-vous ces listes ? R. Je les fais imprimer et je les envoie aux

raffineurs.
Q. Pourquoi les envoyez-vous aux raffineurs ? R. Afin de leur faire connaître

les noms des personnes qui, en vertu de l'arrangement, peuvent s'adresser à eux et
acheter aux conditions spéciales.

Q. Les termes privilégiés ? R. Oui, les termes spéciaux.
Q. Qui a organisé cette Corporation des Epiciers de gros de la Puissance ? Quels

sont les promoteurs actifs de sa formation ? R. La Corporation des Epiciers de gros
de la Puissance a été organisée à Montréal le 7 juin 1884; MM. Ance, Davidson et
et Blaine, représentant Toronto, MM. McPherson et Guillard, représentant Hamilton-
et MM. Childs, Kirk et Tees, représentant Montréal, étaient présents.

Q. Quand avez-vous été nommé secrétaire? R. Je vois par les minutes (Exhibit
24) que j'ai été nommé secrétaire à cette assemb!ée.

Q. Et vous avez continué à occuper cette position ? R. Je l'ai toujours occupée
depuis cette date.

Q. Les minutes de la première assemblée font-elles mention du sucre ? R. Il n'en
a pas été question à la première assemblée.

Q. Quand les minutes en font-elles mention pour la première fois ? R. La
question paraît avoir été soulevée et discutée pour la première fois le 26 novembre.
1885, à une assemblée dans laquelle MM. Lightbound et Kinlock représentaient
Montréal. L'assemblée s'ouvrit le 25 et se continua le 26. Je trouve ici " sucre
granulé. Discussion complète de la proposition qu'il est désirable de fixer un profit
maximum, sans arriver à une conclusion."

Q. A quelle date a-t-il été question pour la première fois de faire des arrange-
ments avec les raffineurs ? R. Cette question paraît avoir été discutée pour -la
première fois à une assemblée de la Corporation de la Puissance tenue à Kingston le
30 avril 1886. Mes minutes disent & "Séance de l'après-midi, 3h. p. m.-Sucre. M.
Guillard explique qu'il a été en correspondance avec les raffineries et qu'il est
persuadé que si une proportion considérable des membres du commerce des épiceries
désiraient avoir un arrangement protecteur, les raffineurs les aideraient à l'obtenir.

Q. Aideraient le commerce de gros ? R. Oui.
Q. Quoi de plus ? R. Dans la même séance, il a été proposé, secondé et résolu:

"Que cette assemblée désire affirmer le principe que les sucres ne devraient pas être
vendus au prix coûtant ou presque au prix coûtant comme ils le sont à présent, et
insister pour que les épiciers de gros de Montréal, de Kingston et de l'Ouest
prennent immédiatement des arrangements de nature à faire que les sucres en lots de
moins de 50 barils puissent se vendre à une avance minima et uniforme de, disons,
- de centin sur les prix des raffineurs de Montréal par charge de wagons de chemin
de fer, et qu'une copie de cette résolution soit envoyée à chacune des corporations
locales afin de leur permettre d'exprimer leur opinion sur icelle dans le plus bref
délai possible."

Q. C'est en 1885, alors, que vous avez d'abord essayé d'amener les raffineurs à un
arrangement avec les épiciers ed gros; en 1886 vous avez fait quelque progrès.
Pendant ce temps vous vous êtes constamment efforcé d'obtenir leur consentement?
R. Oui.
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Q. Et quand ont-ils enfin consenti ? R. Le 9 juillet 1886, à une assemblée tenue
à Bamilton, M. Guillard, Président de l'Association de Hamilton, London et Brant-
ford, " présenta les résolutions de la corporation de Hamilton, London et Brantford du
10 mai 1884. L'assemblée fut unanimement d'opinion que quelque chose devrait être
fait de suite atin de remédier à l'état de choses actuel."

L'heure de l'ajournement étant arrivée, la suite de l'examen de M. Wills est
remise à une future séance, et le comité s'ajourne.

CAMBRE IEs CoMMUnES, OTmAWA, 17 mars 188Q.
Le comité sur les coalitions commerciales s'assemble ce matin ; M. Wallace

au fauteuil.
WILLIAM INcE, épicier de gros, de Toronto, est assermenté.

Par le Président;
Q. M. lace, vous êtes le président de la Corporation des Epiciers de gros de la

Puissance? R. Oui.
Q. Voulez-vous nous dire quel estson but ? R. Oui, étant assez familier avec les

circonstances de son organisation et avec le but que l'on se proposait en l'établissant,
je vous donnerai aussi brièvement que possible l'histoire de cette institution et des
motifs qui ont amené ce qu'on oppelle la coalition. Il y a quelques années, on sentit
qu'il était désirable que les commerçatnts de gros de la Puissance du Canada se
connu>sent mieux les uns les autres; une corporation des épiciers se forma dans cette
intention à flamilton, puis il s'en établit une à Toronto, et Montréal imita leur
exemple. Ces corporations tinrent des assemblées et il fut convenu qu'une partie
des procwdés conserver'aient un caractère purement social. Diverses questions rela-
tives à )eur genre de commerce furent discutées dans ces réunions, et on convint de
prendre des mesures pour arriver à une meilleure entente. Plus ta(d on pensa qu'il
était désirable d'étaiblir une corporation de la Puissance. Elle fut formée dans le
même but, savoir, pour resserrer nos relations personnelles et aussi pour établir des
règlements relatifs à notre commerce particulier, discuter toutes questions qui pour-
raient s'y rattacher, et permettre aux membres de suggérer ce qu'ils croiraient propre
à l'avancement de leurs in térêts. Entre autres matières qui furent l'objet de nos discus-
sions, on s'occupa de la nécessité de faire disparaître le système pernicieux d'abaisser
les prix de quelques-uns des principaux articles de notre commerce, que l'on vendait
sans profit,-et souvent même à perte-simplement pour faciliter la vente d'autres
articles sur lesquels il était possible de faire un large profit. Tout le monde sentait
que cela était un mal, non seulement les marchands de gros, mais les détaillants eux-
même en convenaient. -Un article surtout était employé dans ce but, c'était le tabac.
Vous avez en endu hier le témoignage de M. Cbilds au sujet de cet article. La pre-
mière avance fixée sur le prix d'achat fut de 3 centins par livre. Nominalement
c'était une avance, mais réellement il n'en était pas ainsi. Prenez, par exemple, le
tabac à 2â centins la livre, ajoutez 12 centins de droits, et vous avez déjà 37 centins;
ces droits étaient payables comptant tandis que nous accordions 3 pour 100 d'escompte
aux acheteurs qui payaient comptant. Puis après avoir payé les frais de fret, l'intérêt
pour le temps écoulé entre l'achat et la vente du tabac et l'échange, il ne nous restait
plus qu'un protit de 2¾ centins par livre, ou de 5 à 6 pour 100,

Par M. Landry :
Q. Qui a réglé cette avance, la corporation ? R. Je ne vous parle là que des

actes de la corporation.
Q. Entre elle-même et les pratiques ? R. Le commerce de gros proposa, entre

autres choses, que ce profit ou cette avance fut placée sur le tabac. Il était impos.
sible de rien faire, bien entendu, sans le consentement unanime du commerce. Pres-
que tous les commer:nts qui avaient acheté leur tabauý des fabricants signèrent un
engagement de ne pas vendre à moins d'une certaine avance. Lorsque les droits
furent élevés de 12 à 20 contins, nous eûmes à payer ce surcroit de droits argent
comptant, tout en accordant à nos pratiques les 3 pour cent habituels quand elles
nous payaient comptant.
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Par le Président
Q. Quelle est actuellement l'avance que vous fixez sur votre prix d'achat ?

R. El!e est nominalement de quatre contins, mais elle ne s'élève réellement qu'à une
fraction au-dessus de 3 entins par lb. parce que nous accordons l'escompte sur la
valeur totale du tabac, les droits payés. Nous payons aussi le fret entre Montréal et
Toronto, de sorte que vous voyez, messieurs, qu'en fixant cette avance nous ne nous
assurors qu'un profit très modéré, comme je vous le démontrerai d'ailleurs plus tard.
Il n'y a pas une maison de gros dans l'Ouest-(je crois qu'une ou deux maisons,
peut-être, à Montréal, peuvent conduire leurs affaires avec un moindre percentage
de dépenses parce qu'il leur est possible de se dispenser de commis voyageurs, etc.,)-
ou du moins à Toronto, qui puisse faire le commerce avec un profit de moins de 3½
pour cent, pour être en état de faire face aux frais de loyer, aux taxes, au salaire des
employès et aux autres dépenses incidentes qui ne sont d'habitude jamais incluses
dans le coût des marchandises on ajoutées au prix d'achat.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous dites que les dépenses de commerce courantes absorbent 3- pour sent

des affaires courantes ? R. Oui.
Q. Les dépenses que vous ne pouvez pas éviter ? R. Que nous ne pouvons pas

éviter. Il y a dans le commerce certaines dépenses incidentes qui ne peuvent pas
être évitées.

Q. Les dépenses courantes inhérentes à votre commerce ? R. Oui, dans quelque
cas, à Monwréal, certaines maisons peuvent conduire leurs affaires sans agents ou
commis voyageurs, elles ont conséquemment moins de dépenses que nous. Dans
l'estimatiou que je viens de vous donner, je n'ai rien alloué pour mauvaises dettes. Je
suis mcapable de dire quelles sont les mauvaises dettes de toute autre maison que la
mienne. Elles peuvent être plus ou moins considérables, mais je sais que les nôtres,
si l'on prend la moyenne d'une ýérie d'années, ne se montent pas à moins de trois
quarts pour 100. Ainsi vous voyez qu'en ajoutant ceci à nos autres dépenses, nous
arrivons à un total de 41 pour 100. Je ne pense pas, messieurs, que l'on puisse faire
le commerce à moins du frais, du moins dans l'Ontario. Tous ceux à qui j'ai parlé à
ce sujet s'accordent à dire que c'est le minimum des frais que le marcha.nd 4oit néces-
sairement faire ; de sorte q'ie fi nous faisons 6* pour 100 et que nos frais de com-
ruere s'élèvent à 41 pour 100, nous ne faisons pas réellement plus de 2 pour 10,0 de
profit. Si une maison fait des affaires très considérables, c'est un joli profit, il est
vrai, Une maison faisant annuellement pour un million d'affaires à 2 pour 100 de
profit, réalise un bénéfice très satisfaisant; mais tout commerce entraîne de grands
risq nes, beaucoup de travail et d'anxiété, et je ne pense pas qu'un tel profit soit trop
considèrable, tout bien considéré. Voilà ce qui regarde l'article du tabac.

Par M. Landry;
Q. Dans l'arrangement en vertu duquel vous deviez vendre à une certaine avance

sur le prix coûtant, était-il entendu que ceux de qui vous a 3hetiez ne devaient vendre
à personne qu'à ceux qui en faisaient partie? R. Nous n'avons pas d'entente positive
avec les fabricants; nous leur avons simplement expliqué la chose et ils nous ont dit
qu'ils feraient leur possible pour nous aider. Je pense, cependant, que ce sera l'effet
de l'arrangement.

Q. De fait, lorsque vous avez conclu cet arrangement avec les fabricants, il y .
eu promesse de leur part, qu'ils se soient légalement engagés ou non, de ne faire
d'affaires qu'avec vous ? R. ILs nous ont promis de nous aider, mais non pas de ne
pas commercer avec d'autres qu'avec nous.

Q. Qu'entendez-vous par aide ? R. J'entends qu'ils ne changeraient pas les prix
auxquels ils vendaient.

Q. Pour ceux qui achetaient le tabac d'eux ? R. Il y a quelques maiso4s qui
s'en tiennent aux termes de l'arrangement sans l'avoir signé.

Q. Savez-vous, de fait, si après l'arrangement, les fabricants ont vendu à quel-
qu'un en dehors de votre association ? Ils l'ont fait d'abord, j'en suis certain, mais je
ne sais s'ils le font ou non, à présent.
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Q. Ont-ilsadopté ce système, le s1vez-vous ? R. Je ne puis dire positivement qu'ils
l'aient adopté. Je sais que l'arrangement fonctionne bien et que ceux qui s'y étaient
d'abord opposés ont reconnu depuis combien la chose est juste et raisonnable.

Q. Dans tous les cas, vous êtes persuadé que l'arrangement fonctionne bien
à présent ? R. Oui ; en général les gens en sont satisfaits. La seule objection présen-
tée contre l'arrangement, et cette objection existe encore, c'est que quelques épiciers
de détail se trouvent sur la liste, et on sent que c'est un grief sérieux. Je sais que les
détaillants s'en plaignent constamment.

Q. Vous parlez de liste, voulez-vous dire que vous avez une liFte pour le tabac
de même que pour le sucre ? R. Je veux dire parmi ceux qui ont signé l'engagement
et qui achètent maintenant des fabricants.

Q. Ceux-ci connaissent ces détaillants soit au moyen de la liste on autrement ?
R Je le suppose.

Q. Vous savez, comme corporation, qui ils sont ? R. Oh, oui.
Q. Y a-t-il entre vous quelque entente ? S'il survient une hausse ou une baisse,

vous communiquez les uns avec les autres ? R. Je ne comprends pas bien la question.
Q. Avez-vous une échelle de prix ? R. Non, les fluctructions sont plus marquées

que celles du sucre. Elles ne sont pas aussi fréquentes ; c'est un article beaucoup
plus stable.

Q. Vous notifiez.vous, dans ces cas, le; uns les autres ? R. Les fabricants de
tabac publient des listes de prix; lorsque ces listes paraissent, nous n'avons plus
besoin d'en donner avis. Nous pourrions, cependant, notifier ceux qui ont signé
l'arrangement.

Q. Vous fixez vour-même l'avance sur le tabac ? R. Oui.
Par M. Gillior :

Q. L'a vance sur le prix d'achat n'est-elle pas réglée par les fabricants ? R. Non,
nous la réglons nous-mêmes.

Q. Le profit du commerce de gros ? R. Oui.
Q. Sur quels prix ? R. Sur ceux du fabricant.

Par M. Landry :
Q. Le profit du commerce de gros est fixé par vous-même ? R. Oui.
Q. i se vend une quantité considérable de tabac fabriqué à l'étranger, n'est-ce

pas ? R. Très peu. Cette quantité est si insignifiante que nous ne nous en occu-
pons pas, il ne se vend pas à un prix élevé. Personne ne tient à le vendre.

Par M. Fisher :
Q. Vous dites, je crois, que certains marchands font le commerce du tabac

sans appartenir à votre association, que d'autres que vous obtiennent leurs tabacs des
fabricants ? R. Il y en a beaucoup.

Q. Est-il à votre coonaissance qu'ils vendent à une avance moindre que celle
dont vous convenez entre vous ? R. Bien, je pense que tous ils adoptent ces prix.
Je ne pense pas qu'ils vendraient à plus bas prix, ils se trouveraient dans une posi-
tion difficile, Dans ce cas, il leur serait fait quelque remontrance, et s'ils insistaient,
il est probable que nos marchands exerceraient une certaine pression sur eux.
Supposons par exemple, que vous feriez des affaires et que vous auriez de nombreuses
pratiques, s'il arrivait que quelque ambitieux voulut vous nuire, il est très probable
que vous chercheriez à exercer quelque pression sur lui.

Q. Votre association surveille-t-elle ces gens en aucune manière afin de savoir
comment ils agissent ? R. Nous ne surveillons personne. Nous aurions bientôt
connaissance de semblables cas, s'il en existait. •

Q. Je suppose que vous leur adresseriez des remontrances? R. Probablement.
Q. S'il n'était pas membre de la corporation ? R. Alors nous n'hésiterions pas.
Q. Et s'il ne se rendait pas à ces remontrances, vous en donneriez avis au fabri-

cant ? R. Très probablement. Je n'ai pas encore rencontré de cas semblable.
Q. Comme membre de l'association, est-il à votre connaissance que les officiers

do votre société aient jamais eu recours à de telles procédès ? R. Autant que je puis
me rappeler, j3 crois que cela a été fait, je crois qu'avis a été donné aux fabricants
que certaines personnes vendaient à plus bas prix que nous.
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Q. Votre association surveille-t-elle ces gens en aucune manière afin de voir cor-
ment ils agissent ? R. Dans les affaires nous ne surveillons personne. Nous avons,
bien entendu, promptement conneissance de tels cas. Si quelqu'un entreprenait de
-vendre ainsi nous le saurions bientôt. Nous le sautions dans 48 heures.

Q. Vous adresseriez des remontrances aux fabricants ? R. Non, nous les adres-
serions à l'individu même. Nous n'hésiterions pas à le faire s'il n'était pas membre
de la corporation.

Q. Ensuite vous vous adresseriez au fabricant ? R. Très probablement; je n'ai
jamais eu l'occasion de le faire personnellement.

Q. Est-il à votre connaissance, comme membre de l'association que les officiers
ou les membres de l'association aient en recours à de tels procédés ? R. Je pense,
autant que je puis m'en rappeler, que cela s'est fait, et qu'on a représenté aux fabri-
cants que certaines personnes vendaient au dessous de nos prix et commettaient une
injustice.

Q. Avec quel résultat ? R. Je pense que généralement le mal a disparu après
les remontrances.

Q. Les fabricants prennent eux-mêmes les mesures nécessaires pour que l'indi-
vidu achète d'eux ? R. Je pense que le résultat est dû simplement aux remontrances.
Je ne crois pas qu'on ait jamais employé les menaces pour réussir

Q. Et de la part des fabricants ? R. Je n'en sais rien ; mais je n'ai pas connais-
sance qu'ils aient menacé personne non plus.

Q. Il n'est pas entendu entre votre association et les fabricants, qu'on emploie-
rait de tels moyens ? B. Non, ils doivent simplement nous aider de la manière
qu'ils jugent convenable, et autant qu'il est en leur pouvoir de le faire.

Par M. McKay :
Q. Les marchands de gros vendent-ils ou non aur détaillants des marchandises

en entrepôt ? R. Toujours après que les droits ont êté payés, sauf quelques rares
exceptions.

Q. C'est la règle générale ? R. Oui. La question a été demandée hier, je pense,
au sujet d'un autre article qui se vend quelquefois en entrepôt. Supposons qu'un
homme achète du tabac et qu'il veille l'avoir en entrepôt, voici comment les chose%
se passent; il reçoit sa facture, le tabac y est entré à 50 centins la livre, c'est le prix
de vente. La facture donne à l'acheteur crédit pour 20 pour cent, et un escompte
de 3 pour cent comme s'il eut payé cela argent comptant; l'acheteur n'a pas d'autre
avantage. On lui donne là-dessus, bien entendu, le même escompte que s'il eùt payé
comptant. C'est la règle, je pense, lorsque les marchandises sont achetées en entre-
pôt, que l'acheteur a droit à l'escompte comme s'il payait comptant.

Par le Président :
Q. M. Childs nous a dit hier, quand je lui ai demandé pourquoi les épiciers de

gros avaient élevé le profit de trois centins à quatre centins la livre, que les droits
avaient été portés de 12 à 20 centins la livre. J'ai cru qu'il se trompait, est-ce
exact? R. C'est pour cela que le profit a été porté à un centin de plus.

Q. Il n'y a pas eu d'augmentation depuis 1880 ? Dans les droits sur le tabac ?
Q. Oui? R. Vous vous trompez en cela. Je pense que cela doit être une

erreur.
Par M. MeDougall:

Q. C'était les droits d'accise ? R. Je pense que cela doit être une erreur. Je ne
puis pas parler très positivement, mais il y a deux ans à peine qu'un changement a
été fait dans le droit d'accise. Il a eu lieu en 1886, il y a deux ans.

Par le Président :
Q. "Les droits de 1870 à 1879 étaient, tabac étranger, 15 contins (signé) E.

Miall?" R. Les droits d'accise sur le tabac étranger, étaient de 15 centins par livre
de 1870 à 1879, les droits actuels sur le tabac et les cigares ont été imposés le 6juillet
1885.

Q..En 1880, le tabac étranger payait 20 centins par livre et le tabac canadien
14 centins ? BR. Nous ne pouvons empêcher le département de dire ce qu'il veut.
Nous savons qu'il est de fait que le droit était de 12 centins par livre jusqu'en juillet,
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1886, parce que c'est alors que la différence a été faite. Quelques-uns de ces messieurs
s'en rappelleront.

Q. M. Miall, le commissaire du Revenu de l'Intérieur, dit ici, sous sa signature,
que les droits depuis 1880 jusqu'à ce jour ont été de 20 centins par livre sur le tabac
étranger, distingué du tabac canadien? R. Nous avons payé 8 centins par livre
pendant un peu plus de trois ans.

Q. Quand avez-vous imposé ces trois centins ? R. C'était vers 1884, je pense.
Quand nous avons fixé cette avance sur le prix d'achat, le droit était de 12 centins par
livre, il est maintenant de 20 centins, et c'est après ce changement que nous avons
augmenté l'avance. C'est immédiatement api ès la réduction, que nous avons conclu
l'arrangement pour la vente du tabac,

Par X?. Fiher :
Q. Ce droit, bien entendu, était payé nar les fabricants, ils ont augmenté le prix

auquel ils vous le vendaient, et vous avez élevé votre profit en conséq nence. L'avance
sur le prix d'achat est le profit que font les marchands de gros ? R. Oui, les fabri.
cants ne paient que l'accise.

Q. Vous payiez le surcroît d'accise, l'avance était auparavant de trois centins et
quand le droit a été élevé à 20 centins, vous avez fixé l'avance à 4 centins ? R. Oui.

Q. Eh bien cela n'a-t-il pas augmenté vos profits ? R. Autiefois l'avance sur le
tabac n'a pas augmenté le profit d'un centin par livre. Nous accordions 3 pour 100.
d'escompte à 12 centins de droits, ce qui fait près d'un demi-centin par livre, l'avance
au lieu d'augmenter le profit d'un centin par livre ne l'augmentait que d'un demi-
centin.

Q. Alors votre profit lorsque le tabac payait 12 centins était d'un demi-centin,
et quant il a payé 20 centins, vous avez fait un profit d'un centin ? R. Il était de 2f-
centins quand le tabae était à 12 centins, après que l'avance a été fixée à 4 centins ii
a été élevé à 2Ï centins,

Q. Et le reste de l'avance sert à payer vos dépenses ? R. Elles doivent être
payées à même cela, bien entendu.

Q. C'était pendant que l'avance était fixée à 3 centins que votre profit était de
2- centins, dites-vous ? R. Oui, c'est-à-dire sans allouer quoi que ce soit pour les
dépenses du commerce, si vous voulez faire le calcul. Mettez 25 centins pour le
tabac, 12 ceràtins pour l'accise ; cela fait 37 centins, et ajoutez 3 pour 100 sur le coàt
total du tabac pour l'escompte que nous accordons à nos pratiques. Nous payons le
fret de Montréal à Toronto, 20 centins par 100 livres, et puis le tabac ne se vend pas
le même jour que vous l'achetez. Je suppose qu'il nous reste en mains pendant un
mois ou deux en moyenne. Ces items doivent être ajoutés au coût du tabac,

Q - Ce centin extra constitue ce que vous croyez être votre profit légitime à
cause du surcroît de droits, n'est.ce pas ? R. Il était d'un peu moins que cela, et
notre corporation a pené que l'avance que nous avions imposée d'abord n'était pas
du tout sueisante.

Q, Les trois centins d'avance ne vous donnaient pas alors autant de profit que
le quatre centins actuels ? R' Non, je ne suis pas bien au fait des détails du prix,
je ne m'occupe jamais des ventes. Le 22 juillet, les tabacs noirs en entrep&t étaient
à 22ý la livre, et les autres à 26 centins, en boites. Pour continuer, les corporations
attirèrent ensuite notre attention sur la question de l'escompte et des termes de
paiement. Nous sentions qu'une des choses les plus importantes pour toutes les
branches du commerce était la nécessité de réduire les termes du crédit le plus pos-
sible. Nous conduisons nos affaires en ce qui concerne le crédit et l'escompte, sur
une base de 4 mois pour certaines classes d'épiceries, de 60 jours pour le sucre,
d'autres articles ne se vendent qu'argent comptant et sans escompte. Nous donnons
14 pour cent d'escompte sur les articles à 60 jours lorsqu'ils sont payés dans les 15
jours qui suivent l'achat, et 3 pour cent sur les marchandises à 4 mois payées dans
les 15 jours; c'est ce qui a été le but de la coalition suivante, si vous appelez ainsi
l'arrangement. Le seul arrangement pris par les corporations est celui qui a causé
l'agitation actuelle dans le pays.
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Par M. Bain (Wentworth);
Q. Je suppose que vous avez entendu le témoignage de M. Childs à ce sujet?

R. Oui, il l'a donné clairement et bonuêtement.
Q. Pouvcz-vous y ajouter quelque chose ? R. Rien autre chose que ceci: je vou-

drais que vous et le publie comprissiez clairement la nature et la justice de la posi-
tion que nous occupons à l'égard de cet article. Je vous ai expliqué que les dépenses
nécessaires du commerce s'élevaient à 4 pour cent. Nous avons à vendre les
sucres avec nos autres marchandises, et la vente du sucre produit de mauvaisea
dettes aussi fréquemment que celle des autres articles. Si vous calculez l'avance que
nous avons placée sur le sucre granulé et les sucres blancs, qui seul sont sujets à cet
arrangement, vous trouverez que nos profits sur la moyenne du prix des sucres n'ex-
cédent pas les frais de commerce réels. Quand nous avons proposé l'arrangement
pour la vente du sucre granulé, nous avons décidé entre nous de ne pas demander sur
cet article, un des plus importants qui entrent dans la consommation, plus que ce
qui couvrait les frais réels que son commerce nous occasionne. C'est tout ce que nous
faisons actuellement sur la vente de ce sucre. Nous ne faisons pas, sur les sucres
jaunes, assez pour nous refaire des frais de commerce. M. Childs vous a dit qu'il
se consomme dans le pays 2 barils de sucre jaune pour un de blanc en moyenne.
Eh bien, à l'heure qu'il est, nous ne faisons pas en moyenne au delà de 12î à 15 centins
par 100 lbs de sucre jaune, ce qui donne envirun 2 ou 3J pour cent. Nous supportons,
en conséquence, une perte d'environ 2 pour cent sur ce sucre. Si vous mettez 4 pour
cent pour une classe et 2 pour cent pour les deux antres classes, vous avez 8 pour
cent pour les trois en environ 2Ï pour cent pour le sucre en général. Ainsi vous
voyez que nous perdons en ce moment sur la vente de cet article.

Q. La seule autre chose qui intéresserait le comité serait votre opinion quant à
la qualité des sucres comparée à ce qu'elle était autrefois; disons, depuis le mois
d'août dernier ? R. Je vois très peu de différence entre les sucres fabriqués mainte.
nant et ceux des années passées. Nous avons aujourd'hui d'aussi beaux sucres que
nous avons jamais eus, aussi riches et d'un aussi beau grain; mais les raffineurs fabr-
quent aussi des sucres d'une qualité inférieure pour faire la compétition aux sucres
bruts. Je n'aime pas ces sucres, mais nous sommes obligés d'en tenir, c'est une
exigence du commerce. Leur qualité est très inférieure. Je crois que ces sucres
visqueux nous ont toujours donné plus de trouble que les autres, surtout il y a quel-
ques années. Il y a quatre ou cinq ans, nous avions souvent du sucre qui était
gluant, pesant et absolument invendable, surtout en hiver,

Q. Les types inférieurs sont pesants ? R. Oui, plus particulièrement, mais
les autres ne le sont pas nécessairement.

Par le Président :
Q, Avez-vous eu connaissance de quelques faillites dans le commerce d'épiceries

en gros, à Toronto, dans les quinze dernières années? R. Oui, de plusieurs.
Q. Disons dans les dix dernières années? R. C'est souvent quand vous avez

besoin de vous rappeler quelque chose que cela est impossible. Je pense qu'il y en a
en une. Je crois que Bryan, Ewart et Murray ont failli dans les dix dernières années;
et il y en a eu d'autres. Je ne crois pas sage de donner les noms ici ; mais il y en a
eu d'autres. Je pense m'en rappeler piisieurs.

Q. Des rmarchands d'épiceries générales, dans le commerce de gros ? R. Oui.
Q. Qui étaient-ils ? R. Un nommé Adams, nous étions intéressés dans cette

faillite. Si je n'y ai pas d'intérêt je ne me charge pas la mémoire de ces évène-
ments.

Q. Adams n'est-il pas un homme dans la prospérité aujourd'hui ? R. Non, il est
gérant dans la maison de Smith et Keighly. Un autre du nom de Burns a aussi fait
faillite.

Q. Ils étaient marchands de légmes ? R. Vous voulez dire Adams et Barns.
Non. Il était strictement épicier de gros.

Par M. Guillet :
Q. Dans les dernières cinq années ? R. Je suis heureux de dire que je n'en con-

nais pas. J'éprouve un grand plaisir à déclarer que le commerce d'épiceries
sUCREs ET ÉPICERIES.

51 Victoria. Appendice (No. B.) A. 1888



Toronto est dans une aussi bonne situation gi&ce à une direction soigneuse et habile
des affaires. Je crois que le commerce d'épiceries est dans un état prospère et je
suis heureux de dire que les faillites sont rares.

Q. Vos profits sur le sucre sont-ils meilleurs maintenant? R. Oui, sur les sucres
blancs. Ils sont d'environ 2 pour 100 sur tous les sucres ensemble.

Q. Vous n'avez pas fait plus de profit qu'auparavant? R. Oui. Vous ne devez
pas oublier que le marché a haussé. Je croyais déjà que le profit général sur cet
article était assez satisfaisant sans cette augmentation de valeur; mais le marché a
commencé à avancer en mai, et il s'est constamment maintenu à la hausse depuis
lors, en sorte qu'il a été simplement impossible aux raffineurs de ne pas faire de profit.

Par M. Landry:
Q. Cela ne peut vous donner beaucoup de profit ? R. Oui, sur ce que nous avions

en nmains. Je ne compte pas cela. L'expérience m'a appris que vous ne faites jamais
d'argent par la hausse du marché, parce que vous le perdez quand il tombe. Un
homme qui fait une spéculation sur une hausse peut ne rien perdre; mais je ne crois
pas que pour une série d'années, on puisse faire quelque chose en spéculant sur la
hausse. L'an dernier, il y a eu des profits parce que le marché a monté au moment
où les raffineurs avaient un fort approvisionnement en mains. Ils doivent avoir eu
en mains un stock considérable de sucre brut quand la hausse a commencé.

Q. Ils avaient perdu beaucoup auparavant sur la baisse? R. Oui. Pendant
plusieurs années, le marché avait été dans un état désastreux, je crois; nous avons
acheté des sucres bruts à 11 schellings et 6 pence, rendus à Toronto, et nous avons
payé jusqu'à 16 schellings depuis. La hausse a été de quatre schellings six pence, ou
d'environ 40 pour 100, et elle s'est constamment soutenue pendant la saison. Les
prix ne sont pas aussi élevés à présent. Je pense que les raffineurs ont déjà perdu
une bonne partie de ce qu'ils ont gagné. Il y a ou une baisse d'environ deux schellings
depuis le jour de l'an.

Q. A-t-il été convenu entre la corporation et les raffineurs que ceux-ci ne ven-
draient qu'aux membres de la corporation, ou que s'ils vendaient à d'autres, ils ne
devaient le faire qu'à un prix plus élevé ? R. Il y a une convention claire et dis-
tincte qu'ils doivent vendre aux membres de la corporation à plus bas prix qu'à ceux
qui n'en sont pas.

Q. Vous admettez que c'est une chose convenue ? R. Il n'y a aucun doute quant
à cela.

Q. Outre cet arrangement quant à ceux à qui les raffineurs doivent vendre, les
épiciers de gros en ont-ils aussi un entre eux pour vendre aux mêmes prix ? R. Oui.

Q. Désirez-vous faire comprendre au comité que, dans ces circonstances, vous
n'avez pas, comme corporation, tiré parti de cette position pour faire plus que ce que
vous considérez être un profit raisonnable ? R. Je ne demande sur une classe de
sucre que les dépenses de commerce seulement pour me mettre à l'abri d'une perte
absolue sur cette classe particulière. Nous ne demandons aucun profit. Tout homme
raisonnable, soit autour de cette table, soit ailleurs, doit admettre qu'il est juste que
nous nous efforcions d'obtenir un prix qui nous permette do faire au moins sans perte
le commerce d'un article, et je voudrais prouver au comité l'injustice que nous
auraient fait les raffineurs en nous laissant la distribution de leurs produits sans nous
indemniser des frais qu'elle nous occasionne. Nous avons parlé clairement et dis-
tinctement. Nous avons représenté aux raffineurs que nous serions heureux de leur
laisser faire la distribution du sucre au commerce. S'ils distribuaient aux détaillants,
aucune raison ne les empêcherait de faire la distribution au public en général. Si
ces trois divisions n'existaient pas, savoir: entre le fabricant et le marchand en gros,
entre le marchand de gros et le marchand de détail et enfin entre ce dernier et le
consommateur, si cela, dis-je, n'existait pas, rien n'empêcherait le consommateur
d'acheter directement du fabricant ; et si le raffineur n'a pas le droit de vendre plus
cher au détaillant qu'au marchand de gros, il n'a pas droit de vendre au consomma-
teur à plus haut prix qu'à toute autre personne. Il devrait vendre quelques livres
au comptoir au même prix qu'il vendrait 500 barils. Si on pousse la chose jusqu'au
bout, c'est la conclusion où on arrive forcément. Je pense que nous n'avons pas agi
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comme l'ont dit certqins journaux qui ont valipendé des hommes qui se sont con-
duits honnêtement vis-à-vis du public.

M. Bain (Wentworth).-Il faut être dans la vie politique pour voir comment
ces choses sont appréciées.

Le témoin.-Probablement. Cela ne peut être évité, on y devient partisan et il
est difficile alors de rester impartial. La position que nous avons prise est honnête
et juste, nous n'avons pas essayé de faire payer au public un sou de plus que ce qui
était raisonnable; il n'est que juste que cela soit connu. Je pense que le publie en
général est satisfait. Pas une seule voix à Toronto ne s'élève contre l'arrangement.
Chaque maison do détail de Toronto est cordialement en notre faveur, il en est de
même par tout le pays en général, et je crois que nous avons mis les affaires sur un
meilleur pied et sur une base plus satisfaisante pour le commerce de détail et de
gros.

Par M McKay :
Q. Si les fabricants vendaient le sucre aux détaillants, croyez -vous que le consom-

mateur le paierait plus cher, en prenant en considération la moyenne des mauvaises
dettes ? R. Le consommateur le paierait moins cher si l'épicier de gros n'en avait
pas la distribution.

Q. Si le raffineur le distribuait aux épiciers de détail ? R. Il est hors de doute
que le consommateur n'aurait pas le sucre à meilleur marché parce qu'il paierait les
frais entiers de la distribution.

Par M. Gillmor :
Q. Vous êtes une société de bienveillance alors. En entendant votre exposé,

l'objet de la coalition semble tout à fait digne d'éloges, mais vous avez dans tout cet
arraagement un prix fixe qui couvre toutes vos dépenses et vos pertes, et vous laisse
en sus un profit raisonnable ? R. Seulement sur les tabacs.

Q. Ne faites-vous rien autrement ? Je voulais dire que, quant à l'épicier de
gros, vous le considérez à l'abri du danger s'il ne vend qu'à de bonnes pratiques, mais
après tout vous ne courez aucun risque avec cet arrangement. L'épicier est là pour
faire de l'argent. C'est parfait, si ses profits sont raisonnables; mais que croyez-vous
êtes un profit honnête au moyen duquel vous pouvez vaus enrichir dans un certain
nombre d'années, lorsque vous ne courez nul risque ? C'est la question. Si vous
voulez un revenu trop élevé pour les capitaux que vous mettez dans le commerce,
vous avez établi un syttème qui vous permet de devenir très riches, vous n'avez
qu'à fixer vos profits assez haut ? R. Oui, et vendre suffisamment.

Q. Il me semble que, sans parler de ces intentions de bienvaillance, les messieurs
de la corporation sont parfaitement à l'abri des risques, dans toutes circonstances ?
R. Le public ne s'attend pas à voir les épiciers de gros se livrer au commerce pour
la gloire et l'honneur, sans aucun autre profit.

Q Beaucoup sont obligés de le faire, sans être prot.égés par cet arrangement?
R, Cela se peut.

CHARLES P. HÉBERT est assermenté.
Q. Quelle est votre occupation ? R. E picier de gros à Montréal.
Q. Vous avez entendu les témoignages de M. Childs et de M. Ince, avez-vous

quelque chose à y ajouter ? R. Non, mais comme vice-président de la corporation de
Montréal, je corrobore pleinement le témoignage de M. Childs de même que celui de
notre président, M. Ince. Je dirai à l'appui de ce que vous avez entendu de la part
de ces deux messieurs, qu'avant l'arrangement au sujet du sucre, cet article était
l'objet d'une compétition ruineuse et que depuis, il se vend à un profit raisonnable et
qui permet de vivre. Cette ligue n'a pas été formée dans le but de faire payer la
sucre plus cher au consommateur ; mais pour en régler le commerce. Je dirai aussi
pour confirmer les remarques de M. Ince au sujet des frais que cause le commerce
du sucre que notre maison occupe une position exceptionnelle sous ce rapport. Nous
faisons nos affaires sans agents voyageurs. Peu de maisons commerciales dans la
Puissance peuvent le faire, cependant le commerce du sucre ne nous rapporte que
très peu de profit. Notre maison a vendu cette année (je n'ai pas les chiffres ici)
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pour environ $275,000 cu 8300,000 de sucre. Voici quels ont été nos profits : nous
avons fait sur les sucres blancs qui forment le tiers de nos ventes, entre quatre et
quatre et demi pour cent, et deux et demi pour cent au plus sur les sucres jaunes, ce
qui donne aussi piès que possible un profit clair de un et un quart pour cent, après
avoir déduit les dépenses qui, comme je vous l'ai dit, sont moindres chez nous que
chez la géréralité des marchands de gros, attendu que nous n'avons pas de commis-
voyageurs. Et cependant avec ce léger profit nous courons le risque des mauvaises
dettes comme les autres. Ainsi vous voyez, messieurs, que le commerce du sucre-
n'est pas tiès prcfitable. Si rous avions à ajouter à nos frais ceux d'agents
voyageurs, nous nous trouverions dans la position de nos confi ères. Je n'ai rien de
plus à dire sauf que si vous désirez des informations sur quelques points, je suis à
votre disposition.

Par M. XcEay:
Q. Les épiciers de gros do Montiéal sont-ils en relation avec la Chambre de

commerce de cette cité ? R. Oui, les épiciers de gros de cette cité forment une
branche de la Chambre de commerce de Montréal.

Q. Y a-t-il autre chose qu'un objet commercial dans l'union des deux institu-
tions? R. Lorsque l'Association des Epiciers de gros de Montréal a été formée, elle
constituait une organisation indépendanie ; j'ai été un de ceux qui se sont le plus
efforcés, vu que j'appartenais à la Chambre de Commerce, d'amener la réunion des
deux corps, parce que tous les membres de l'association étaient des gens d'affaires, et
je pensais qu'il vaudrait mieux faire partie de cette Chambre, attendu que nous-
aurions les services de son secrétaire; les minutes seraient tenues convenablement
et toutes choses seraient en meilleur ordre. Nous nous sommes unis à la Chambre
de commerce dans le cours de l'année dernière.

Q. Vous avez entendu le témoignage de M. Paul. Il nous a dit, entre autres
choses, qu'il perdait 81,000 par année sur la vente de sucre par suite di la différence
de prix qu'il avait à payer aux raffineui s ? R. Je ne pense pas que M. Paul, même
d'après son témoignage; ait rien perdu.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Vos pratiques parmi les épiciers de détail se plaignent-elles ? R. Il y en a

toujours quelques-unes qui se plaignent, mais la majorité ne se plaint pas. En géné-
ral, nos pratiques sont très satisfaites.

Q. Vos pratiques dans le commerce de détail ne se plaignent pas de cet arrange-
ment, en règle générale? R. Non.

Q. Mais quelques-unes s'en plaignent? R. Depuis l'arrangement (Exhibit 4),
je ne pense pas qu'il s'en soit trouvé une demi-douzaine. Tous les épiciers de détail
sont satisfaits. Ils disent que personne n'achète à meilleur marché qu'eux mainte-
nant, et que personne ne paie plus cher non plus. Maintenant pour en revenir à Ma
Paul, je ne crois pas, comme je J'ai déjà dit, qu'il ait rien perdu parce que depuis cet
arrangement, les détaillants ont élevé leurs prix en conséquence, et même s'il ne
l'avait pas fait, je tiens de la meilleure autorité que les sucres que M. Paul a vendus
ne montrent pas, même d'après son propre exposé, une perte d'au delà de $550.

Par M. McKay :
Q. C'est-à-dire d'api ès son propre exposé ? R. Oui ; je tiens de la meilleure

autorité que M. Paul ne peut pas montrer une perte de plus de $550 sur les sucres
qu'il a vendus.

Par M. .Fisher:
Q. Vous ne le savez que par ouï-dire ? R. Je vous en donnerai la preuve si vous

le voulez.
Par le Président:

Q. Mais M. Paul dit qu'il a perdu $1,000 ? R. Je maintiens que même aveo
l'arrangement, il ne perdrait pas plus de $550.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Admettez-vous qu'il pourrait avoir perdu cela ? R. C'est possible, d'après.

son exposé.
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Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Il pourrait avoir payé cette somme de plus pour le sucre qui lui a passé par

les mains, que s'il eut fait partie de la ligue ? U. Oui.
Par M. Fisher :

Q. Je comprends que les détaillants sont satisfaits pour la raison qu'aven l'ar-
rangement, ils savent ce que chacun a payé pour son sucre et qu'il n'y a pas de
compétition indue parmi eux ? R. Oui.

Q. Et ils ont élevé leurs prix de manière à se refaire de l'augmentation que
vous leur imposez ? R. Oui, et ils sont sapposés vendre à peu près au même prix,
exactement comme nous.

Q. Ils ont chacun le même profit ou à peu près ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Vous avez un peu plus de profit, et le détaillant a aussi un profit. Qui paie
tous ces profits ? R. Je pense que la consommateur ne doit pas s'a.tendre à ce que
nous travaillions pour lui gratis.

Q. Veuillhz répondre à ma question ? R. Les consommateurs, certainement,
Par M. Guillet :

Q. Vous dites que votre profit net a été de l pour cent ? R. Oui.
Q. Et vous avez moins de dépenses que ceux qui ont des voyageurs ? R. Oui.
Q. Et pour le marchand à qui les portes de la corporation sont elo es, qui perd

l'escompte et qui a des commis voyageurs à entretenir, quel est le résultat? R.
Bien-

Q. Et si un homme a des raisons de conscience qui l'empêchent de faire partie
de la ligue? R. Bien-

Par le Président:
Q. Il doit chercher une autre occupation ? R. Oui, quelque autre genre d'affaires.

Par M. Fisher:
Q. Et cependant »il continue à faire des affaires, n'est-ce pas? R. L'objet de la

corporation n'est pas de boycotter personne; le commerce du sucre se faisait sur -une
base malsaine, nous nous sommes adressés aux raffineurs et nous leur avons dit :
" Nous avons jusqu'ici fait le commerce de vos marchandises à perte, et nous jensons
que si vous pouviez nous aider au montant de j de centin par lb quand nous achetons
par lots de 15 barils, nous pourrions continuer à en faire le commerce."

Par le Président:
Q. Votre Corporation de la Puissance a-t-elle essayé à induire les raffineurs à

ne vendre à aucun prix, à refuser de vendre entièrement à ceux qui ne signeraient
pas l'arrangement ? R. Non.

Q. En êtes-vous sûr? R. Nous n'avons pas de contrat avec les raffineurs.
M. W. W. LocKERBY.-Il a été fait une motion dans ce r-ens.
LE témoin. -11 est venu, je pense, une députation de l'Ouest, et une proposition

de cette nature a été faite, mais elle n'a pas été adoptée.
Par M. McDougall (Cap Breton) :

Q. Existe-t-il quelque entente dans la ligue touchant l'avance à faire sur leo'i
sucres jaunes, ou cette avance ne se fait-elle que sur les sucres blancs ? R. Sur les
sucres blancs seulement.

Par le Président:
Q. Je vois par les minutes qu'à une assemblée à laquelle M. Hébert était présent,

il a été proposé, secondé et adopté àl'unanimité, " Qu'il sera demandé aux raffineurs
de refuser de vendre des sucres blancs à ceux qui restent en dehors de l'arrangement
relatif au sucre." (Exhibit 24). R. C'était une délégation de l'Ouest .

Q. Vous venez de dire que vous n'avez pas essayé le boycotter ? R. J'étais
présent à l'assemblée, mais je n'ai pas eu à voter, j'occupais le fauteuil de président.

Q. Les minutes disent que la motion a été unanimement adoptée. Avez-vous
protesté contre cette proposition ? R. Mais la première proposition-

Le Président.-Une résólution semblable a été passée à une autre assemblée,
mais les raffineurs ont refusé d'y souscrire. (Exhibit 24.)
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Par M. Boyle :
Q. Faites-vous le commerce des liqueurs? R. Oui.
Q Y a-t-il quelque arrangement entre vous et les agents de maisons de gros

pour le maintien des prix ? R. Non, monsieur.
Q. Pour aucune liqueur ? R. Oui, je pense qu'il y a un arrangement en verta

duquel le prix de l'eau-de-vie de DeBoucher est fixé par les agents. L'agent est venu
chez nous et nous a fait signer un arrangement par lequel nous devons vendre à un
prix fixe.

Q. Et si vous n'aviez pas consenti à cela ? R. Nons ne pouvions pas l'acheter.
Q. Si vous pouviez la vendre autrement ? R. Nous ne nous exposons pas.
Q. Et pour le vinaigre ? R. Il n'y en a pas.
Q Le gin de De Kuyper ? R. Il y a un arrangement entre les fabricants

mêmee, mais les agents n'ont rien à y voir.
Q. Il y a cette différence entre le gin et l'eau-de-vie que l'agent vous donne le

prix de cette dernière boisson ? R. L'agent est venu nous voir et nous a demandé de
signer un ergagement relatif au prix de vente.

Q. Existe-il quelque arrangement pour le whisky ou autre liqueur ? R. Oui
nous vendons le whisky d'après un arrangement que nous avons fait entre nous.

Q. Entre cs membres de l'Association ? R. L'association des Epiciers n'a rien
à faire avec cet arrangement. C'est une ligue qui existe entre nous et les avents
vendant ces liqueurs. Nous avons signé des documents par lesquels nous sommes
convenus de vendre le whisky à un prix fixe.

Par M. Landry:
Q. Y a-t-il dans votre commerce quelques autres articles pour la vente desquels

il a été formé quelque ligue dont vous faites partie ? R. Oui, il y a plusieurs autres
petites combinaisons, mais je ne me souviens d'aucune autre où les arrangements sont
sous le contrôle des épiciers ; je crois que dans toutes les autres ligues, les choses sont
contrôlées par les fabricants.

Par le Président :
Q. Vous êtes vous conformé aux prix1fixés par la coalition des sucres ? R. Oui.

Par M Boyle:
Q. Tenez-vous des marinades? R. Oui, nous avons celles de Crosse et Black-

well, de Morton et d'autres encore.
Q. Avez-vous un prix fixe pour ces articles ? R. Les prix sont fixés par les

agents pour les pro uits de Crosse et Blackwell et pour ceux de Morton.
Q. Pas d'autres marinades? R. Pas que je sache.
Q. Quelle est la nature de l'arrangement ? R. Nous devons vendre à un prix

fixe
Q. Et si vous violez l'engagement, ils refusent de vous vendre, n'est-ce pas ?

R. Nous nous sommes engagés à vendre à prix fixe.
Par M. McKay :

Q. Les articles de Crosse et Blagkwell et de Morton sont de fabrique étrangère ?
R. Oui.

Par M. Boyle:
Q. Cette ligue alors0est entièrement en dehors des règles de l'association?

R. Oui.

W. W. LoicK CRBY, de la"maison Kirk, Lockerby et Cie, épiciers de gros de Mont-
réal, est assermenté.

Par le Président:
Q. Avez-vous quelques nouveaux faits à présenter au comité, M. Lockerby?

R. Je n'ai rien de nouveau à dire, parce que les exposés présenté par les messieurs
qui m'ont précédé comprennent à peu près tous les points de la question.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Quelque membre de l'Association des Epiciers de détail de Montréal s'est-il

jamais adressé à vous, comme secréaire de la Corporation des Epiciers de gros de
Montréal, pour faire mettre son nom sur la liste des inénibres dé la ligue relative 'aL
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sucre ? R. Oui, M. John Robertson s'est adressé à moi, pendant que j'agissais comme
ociétaire de l'Association des Epiciers de gros de Montréal, et m'a demandé: " Que

faut-il que je fasse, M. Lockerby, pour entrer dans cet arrangement-l'arrangement
relatif au sucre?" Je lui ai répondu que je n'étais pas autorisé à mettre son nom sur
la liste, mais que s'il pouvait me prouver qu'il avait été une pratique régulière des
raffineurs, je présenterais le cas à l'assemblée et qu'il serait sans doute admis à parti-
ciper aux avantages de l'arrangement.

Par M Landry :
Q. C'est le M. John Robertson qui a été entendu ici comme témoin ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Il paraissait très désireux d'entrer dans cette coalition ? R. Ce n'est pas une

coalition, mais un simple arrangement.
Par M. Fisher :

Q. Vous avez présenté son nom à l'assemblée ? R. Non ; il ne m'a pas donné
la preuve que je lui avais demandée.

Par M. Wood ( Westmoreland):
Q. Quelque membre de la maison J. A. Matthewson et Cie vous a-t-il jamais

exprimé le désir de voir le prix du sucre fixé par un arrangement ou coalition ? R.
Oui, monsieur. C'était M. William Matthewson, le fils du chef de la maison. Deux
on trois semaines avant la mise en opération de l'arrangement, et avant qu'aucune
persoine pût savoir qu'une semblabie ligue deviendrait un fait accompli, M.
Matthewson me rencontra un matin au bureau de poste de Montréal. " Lockerby, me
dit, quand descendez-vous ? " " Aussitôt que j'aurai mon courrier," répondis-je. " Je
vais attendre que vous sortiez," ajouta-t-il, " et je de-scendrai avec vous." Arrivés
sur le trottoir, il me dit: " Allez-rous enfin réussir à arranger cette affaire de sucre? "
" Nous espérons le faire un jour," lui répondis-je. " Si jamais vous réussissez à le
faire,-je ne crois pas devoir répéter le jurement dont il se servit, mais il dit: " Si
jamais vous le faites, nous voulons en être. et nous entendons le tenir," Lorsque la
Corp-oration de la Puissance s'assembla quelques semaines plus tard à l'hôtel Windsor,
on parla de ceux qui probablement accepteraient l'arrangement onu qui s'y oppose-
raient. Quelqu'un demanda ce qu'allait faire la maison J. A. Matî bewson et Cie ;
sachant qu'un des membres de la maison dêsirait un sembla ble airrangenment, j'informai
l'assemb!ée en me servant de ses propres paroles " Qae la maison J. A. Matthewson
en serait, et qu'elle entendait le tenir."

Par le Président:
Q. M. Mattbewson a été examiné, on lui a fait quelques questions auxquelles il

a répondu; il nous a dit qu'il était en faveur d'un arrangement par lequel les mar-
chands s'engageraient à ne pas vendre au-dessous d'un eertain prix, mais qu'il refu-
serait positivement de Fe joindre à une coalition qui empêcherait vute autre pfe3rsouiDe
que ses membres d'acheter au même prix? R. M. Matthewson a dit qu'il n'avait
exprimé à personne le désir d'entrer dans l'arrangement.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Lorsque Wills a passé chez Matthewson etCie pour avoir leur signature, vous

rappelez-vous quels membres de la maison vous avez rencontrés ? R. Nous avons
rencontré MhM. William et Simon Matthewson, associés de la maison, et tous deux
parurent grandement satisfaits de voir l'arrangement conclu. William Matthewson
nous dit en cette occasion : "Il faudra que vous voyiez mon père pour le faire signer,
s'il ne s-gne pas, je verrai à ce que l'arrangement soit signé."

Par M. Bai4 (Wentworth) :
Q. Ils ne voulurent pas signer sans le censentement du père ? R. Il nous dit que

si le père ne voulait pas consentir, ils le signeraient.
Par M Fisher:

Q. L'arrangement fut signé, n'est-ce pas ? R. Pas par eux.

M K. GILLARD (Ilamilton). épicier de gros de la maison W. 1. Gillard et Cie,
Président de la Corporation des Epiciers de gros de Hamilton, London et Brantford,
est assermenté:
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Par le Président :
Q. Que coonaissez-vous de cette affaire ? R. J'ai entendu les témoignages des

messieurs qui-m'obt précédé. Après l'explication complète du but et du fonctionne-
me it de la corporation que ses membres les plus éminents vous ont donnée ; après
qu1e vous avez entendu l'exposé de M. Ince, il est inutile pour moi de par.courir de
nouveau le terrain, je me bornerai à corroborer ce que vous a dit M. Ince, le Prési-
dent de la Corporation de la Puissance, relativement aux profits qu'ont fait les
épiciers sur le sucre, et aux dépenses qu'ils ont nécessairement à encourir pour en
faire le commerce. Nous sentions, bien entendu, la nécessité d'un arrangement qui
nous permettrait de vendre cet article sans perte. Finalement, après de nombreuses
assemblées, nous résolûmes de faire un appel au commerce de gros ; vous en connais-
sez le ré,ultat. Nous nous assurâmes du concours de 85 sur 87 des épiciers de gros
du pays. Quant aux spéculateurs d'occasion (jobbers), ce n'est pas le commerce de
gros qui s'est opposé à ce que leurs noms fussent mis sur la liste, ce sont les mar-
chands de détail qui, presque en masse, s'y sont opposés, parce qu'ils croyaient
injuste que des gens fhisant en même temps le commerce de gros et de détail se trou-
vassent en position d'acheter le sucre à plus bas prix qu'eux ; la chose n'était pas
juste. Il est à peine possible de trouver un marchand qui n'approuve pas le principe
qui fait la base de cet arrangement. Ils savaient tous que nous vendions le sucre
pour rien auparavant, et que notre but qui n'est pas déraisonnable, n'est que d'obtenir
ce qu'il faut pour couvrir les frais de maniement de cette marchandise. Je crois que
M. Lightbound est le premier qui nous a proposé d'abandonner le commerce du sucre.
Ce monsieur, pendant qu'il était à Toronto, m'a dit que, sans un arrangement au
moyen duquel il serait possible ('obtenir un profit sur le sucre, il se retirerait de
l'atrangement relatif au tabac et même de la corporation. Je dois dire qu'un des
motifs qui nous ont porté à faire cet arrangement ou cette ligue du sucre a été la
crainte de le voir sortir de la corporation, chose que nous regardions comme très-
déavorable. Per mettez-moi de vous dire, pour vous montrer quel a été l'effet de
l'arrangement relatif au prix du sucre, que je trouve, par l'inspection de mes livres
pour quelques années passées, après 1878, que la différence dans la moyenne du profit
sur le sucre brut et granulé a été pour cette année (1878) 1-89 par livre. La diffé-
rence moyenne entre le prix du sucre brut et du sucre granulé était de 1.89; et pour
l'année 1887, jusque vers 1888 elle était d'environ 1½ centin par lb. ; ce qui prouve
que la différence entre le prix de ces sucres était plus forte en 1878 qu'en 1887 et
cette année. On a dit que le prix du sucre n'a jamais été aussi élevé et sa qualité
aussi pauvre qu'à présenL. Je crois que cela a été dit devant vous ici l'autre jour.
Je trouve, messieurs, que la moyenne du prix des sucres granulés était de 9 centins
en 1878, en 1883 elle était de 9 90, en 18'5 de 8-90 et ainsi de suite ; cela montre
que les prix aujourd'hui sont de 20 à 35 pour cent plus bas qu'ils étaient alors.

Par le Président :
Q. Quel était le prix moyen en 1878 et en 1885, dites-vous ? IR. De 1878 à

1883, 9 centins ; en 1 81 il était de 9-90, en 1883 8-90, et à présent il est de 71 cen-
tins; vous voyez ainsi que le prix du sucre aujourd'hui est de 20 à 35 pour cent
moins élevé que dans ces années.

Q. Donnez-nous encore le prix du granulé ? R. En 1878, 9 centins ; en 1881,
9 90 ; en 1b83, 8-90 ; en 1885, 6.55 ; en 1887, 6-75 ; en 1888, 7-25. Ensuite, quant à
ce qui concerne la qualité des sucres, messieurs, je suis depuis longtemps dans le
commerce des épiceries, et je dis que la qualité des sucres fabriqués aujourd'hui, n'est
pas inférieure à ce que l'on voyait dans les années passées. Dis sucres jaunes de
type inférieur sont fabriqués pour satisfaire à la demande pressante qui se fait sentir
dans le commerce de gros pour ces sucres. Ils contiennent peut-être trop de sirop,
plus qu'ils ne le devraient ; mais je ne vois pas, après tout, qu'ils soient plus mauvais
aucunement que ceux qui nous avions autrefois. Je sais qu'avant même qu'il fût
question de l'arrangement actuel, nous avions des sucres de qualités inférieures et si
aenses qu'il était presque impossible de les sortir des barils.

Par M. McIKay :
Q. D'où venaient-ils ? R. De chez les mêmes fabricants. Je sais que leur dé-

faut est de contenir trop de sirop, mais ils ne sont pas aussi pàteux.
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Par M. Landry:
Q. Quelle est la date de votre organisation, vers quelle année était-ce ? R. J'ai

oublié l'année.
Q. C'était vers 1884 ? R. C'est ce que dit M. Wallace.
Q. Mais avant cela, je 'supposu qu'il existait certains arrangements, tels que ceux

qui existent actuellement au sujet du sucre, parlexemple, des marinades ou des allu-
mettes. Il y avait des arrangements de vendre à des prix donnés, n'est-ce pas ?
C'était l'habitude dans le commerce de gros ? R. Non, il n'y avait pas d'arrange-
ments.

Q. Voulez-vous dire que tout cela ne s'est développé que depuis 1884 ? R. De-
puis 1884. Nous n'avons jamais eu d'arrangements semblables avant cela, quoique
les marchands dans différentes cités se soient quelquefois concertés pour vendre à
certains prix; mais cela se faisait verbalement.

Q. Ceci était une chose entendue depuis des années ? R. Oui, mais la chose ne
pouvait fonctionner ; un arrangement conclus à lIamilton se trouvait impraticable
parce que Toronto ne voulait pas y consentir. Voyant que cela ne pouvait .éussir,
nous nous formâmes d'abord en association, puis celles-ci organisèrent une corporation
centrale où les divers griefs étrient présentés et discutés, de manière à pouvoir arriver
à une soIntion satisfaisante.

Par M. Bam (Wentworth):
Q. Les commencements de cette organisation datent d'environ 1884? R. Oui.

Hl. W. SEWELL, de Sewell Frères, épiciers et marchands de vins, de Hamilton, est
assermenté.

Par le Président:
Q. Etis-vous commercant de gros? R. Non, de détail. Nous faisons aussi ce

genre de commerce pour les vins et les liqueurs, seulement.
Q Vous faites par tie de la corporation ? R. Non.

Par M. Fsher :
Q. Appartenez-vous à l'Association des Epiciers de Détail? R. Non, je n'en

suis pas. Je prenais autrefois une part très active à l'Association des Epiciers de
Gros, maid ses membies n'ont jamais pu s'accorder, et cette organisation tomba.

Q L'association entière fut dissoute ? R. Alors ?
Q. Oui? R. Je vois qu'il s'en est formé une autre -depuis, mais je n'en ai pas

entendu parler. Je sais cependant qu'il s'en est formé une.
Q. Pourquoi l'association s'est-elle dissoute ? R. Je ne sais. Nous n'avona

jamais pîi marcher ensemble.
Q. Les épiciers ne pouvaient pas se mettre d'accord ? R. Non.

Par le Président:
Q. Avez.vous quelques renseignements particuliers à présenter au comité, M.

Boweti? R. Rien de particulier; seulement, ji dois dire que je suis satisfait de
l'Suvre de la corporation, nous éprouvons moins d'anxiété dans la conduite de nos
atfaires qu'auparavant, et nous faisons aussi probablement un peu plus de profit.

Par .M. Bain ( Wentworth):
Q. Sous quel rapport y voyez-vous quelque avantage pour vous ? R Je pense

que la corporation a servi à régler les prix. Le commerce de détail à llamilton
avait beaucoup souffert de l'abaissement des prix, ainsi que dans beaucoup d'autre&
cités. Avant l'arrangement, nous vendions le sucre au prix coûtant et niême au.
dessous,

Par M. Guillet:
Q. De fait les détaillants n'ont-ils pas ou 'habitude, depuis aussi longtemps que

vous pouvez vous rappeler, de vendre le sucre au prix coûtant ? Nous e-sayons de
faire quelque profit sur cat article, mais nous ne pouvons faire que très peu.

Par M. Fisher :
Q. Pourquoi les épiciers de détail vendent-ils du sucre, s'ils- sont forcés de l

faire.à perte ? R. Je ne sais pas. Je ne peux pas vous l'expliquer, mais ils le font.
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Q. Cela mérite une explication, parce que la chose me parait extraordinaire. Je
suis prêt à accepter toute explication que vous voudrez bien donner ; des messieurs.
viennent ici nous dire qu'ils n'aiment pas à faire le commerce à perte, je pense que
la raison qui leur fait vendre le sucre au-dessus du prix coûtant et à perte mérite une
explication Y R. Je ne puis en donner aucune explication, seulement il est clair
qu'on l'a vendu ainsi.

Q. Nous voulons que les messieurs qui nous disent qu'il a été vendu à perte,
mous expliquent pourquoi cela se lait? R, Vendre au-dessous du prix coûtant, c'est
souvent un moyen d'attirer les acheteurs.

Q. Les déiaillants alors vendent le sucre à perte afin d'écouler certains autres
articles ? R. On l'a fait quelquefois pour cette raison, je crois.

Q. Avec l'arrangement actuel on donne du thé avec le sucre, et celui-ci se vend
a profit ? R. Avant l'arrangement, le thé était un article qui donnait du profit.

Q. Je vous demande si maintenant, les détaillants peuvent vendre le sucre à.
profit ? R. Ils le peuvent.

(Par M. Bain Wentworth)
Q. C'est un article de l'arrangement que de ne pas abaisser les prix, n'est ce pas?

I. Etant dans le commerce de détail, l'arrangement ne me lie en rien.
Q. Les épiciers en gros ne vous imposent aucune restriction ? R. Aucune, abso-

lument.
Q. Vous êtes libre de vendre comme bon vous semble ? R. Oui.

Par M. 1cKay :
Q. L'intention, je suppose, M. Sewell, était de laisser croire au consommateur

qu'il pouvait avoir ce dont il avait besoin à bon marché; le détaillant faisait cela
pour lui donner à penser que le prix du reste de ses marchandises était aussi bas que-
celui du sucre ? R. Je le suppose.

Q. Exactement comme un détaillant convaincrait un cultivateur qu'il vend ses
marchandises à plus bas prix qu'un autre en lui donnant une livre de sucre en plus,
lorsqu'il en achète pour une piastre.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Pour revenir à l'arrangement entre les marchands de gros et le marchand de

détail, vous dites qu'il a eu pour effet de faire cesser ces tentatives de réduction du
prix du sucre, qu'il a mis fin à cette habitude de vendre à trop bas prix ? R. Oui.

Q. Et il a aussi établi un prix uniforme auquel vous achetez le sucre? R. Oui,
absolument.

Q. Sauf la différence que l'on vous fait si la quantité achetée est grande on
petite ? R. Oui.

Q. Et vous croyez que c'est pour cette raison que le détaillant a cessé de vendre
à perte ou sans profit ? R. Je le crois.

Par le Président :
Q. Vous faites plus de profit qu'auparavant? R. Nous faisons maintenant à

peu près j centin.
Par M. Fisher:

Q. Vous avez dit qu'autrefois on vendait le sucre pour faire l'écoulement d'autres.
amarchandises. Vendez-vous moins d'autres articles maintenant par suite de cet.
arrangement ? R. Non.

Q. Pensez-vous que ce changement dans les arrangements pour la vente du
sucre n'a pas nui à la vente des autres articles que vous tenez ? R. Je ne le pense
pas.

Par le Président:
Q. Combien vendez-vous le sucre granulé ? R. Douze livres pour une piastre.-
Q. Quel est le plus haut prix que vous avez payé pour le sucre? R. 7î centins.
Q. Et vous vendiez 12 livres pour une piastre ? R. Oui.
Q. Faisiez-vous un très.bon profit ? R. J'ai vendu d'autres articles avec le sucre.

J'ai parcouru mes livres avant de venir ici et j'ai trouvé qu'en 1886, le prix du sucre
était de 6- à 7 centins, et en 1887, de 6.l à 71 centins. Je crois que l'airangement
a contribué à arrêter l'habitude de gàter les prix. Je sais qu'avant cela vous 1 ouviez.
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à peine prendre une gazette sans voir quelque avertissement offrant 14 ou 15 livres
de sucre pour une piastre. C'est ainsi que l'on gâtait les prix.

Q. Comment cela a-t.il pu faire beaucoup de différence ? R. Depuis lors, je n'ai
pas connaissance qu'on ait ainsi abaissé les prix.

Q. Mais il n'existait que parmi les épiciers de gros et ne liait pas les détaillants?
R. Un épicier peut acheter d'autres marchandises à meilleure composition qu'un
autre. En obtenant un avantage de j centin, il pouvait baisser les prix.

Q. Mais maintenant, si les prix montent lorsqu'un homme a en mains un appro-
visionnement considérable, ne pourrait-il pas encore le faire ? R. Il a parfaitement
le droit de vendre au prix qui lui convient.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Et où les choses en sont-elles, M. Sewell, pour les autres articles dont il a été

question ici ? R. Ncus faisons peu d'affaires en fait de tabac. Notre commerce de
liqueurs est ti ès considérable.

Q. Le tabac ne compte que pour peu de chose dans vos affaires ? R. Oui.
Q. Et qu'avez-vous remarqué quant au commerce des liqueurs ? R. Nous n'avons

rien à faire avec aucune ligue.
Q. On ne vous a jamais demandé d'en faire partie ? R. Non.
Q. Et quant aux marinades, aux biscuits, etc. ? R. Nous avons importé des

marinades de Crosse et Blackwell, et nous les vendons au même prix que les épiciers.
Quelquefois nous faisons um peu de commerce de gros, et je les ai vendues à moins
de 31.

Q. Les fabricants s'attendent à ce que vous ne les vendiez pas à moins que leurs
prix de gros ? R. ion.

Q. Y êtes-vous tenu ? R. Je ne le suis pas.
Q. C'est simplement une entente ? R. Oui.
Q. Quelles t-ont les conditions à l'égard des biscuits ? R. Je ne connais pas

d'arrangement quant à cet article.
Q. Vous achetez comme vous l'entendez ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Mais il y a une liste de prix uniforre ? R. Les fabricants nous envoient une

liste de prix. Si la farine monte ou descend, le prix des biscuits change.
Par M. Bain ( Wentworth) ;

Q. Vous remarquez que les prix des plus grandes fabriques de biscuits sont uni-
formes pour certaines qualités ? 'R. Il y a des prix réguliers, mais j'ignore s'il èxiste
aucune ligue entre elles.

Q. Mais leurs prix sont uniformes ? R. Je ne dis pas cela.
Q. Mais pour certaines qualités ? R. Pas que je sache.

Par M. Guillet:
Q. Recevez-vous des.listes de prix de quelques fabriques? R. Je sais que les

prix des fabricants dont nous achetons sont plus élevés que ceux. de tous les autres.
Q. Vous savez qu'ils sont plus élevés, donc vous devez avoir vu ceux des autres?

R. J'ai vu les prix d'autres maisons. J'achète de celle-là parce que ses biscuits sont
de meilleure qualité.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous pouvez payer un peu plus vu la qualité de ses articles ? R. Oui.

EnOAR A. WILLS, secrétaire de la Corporation de la Puissance est asssermentéÔ
Par le Président :

Q. Nous aimerions à entendre quelque chose de l'histoire de cet arrangement
concernant le sucre, d'après les registres que vous avez ici avec vous. Vous avez les
minutes des procédés de la corporation ? R. Oui.

Q. Nous allons prendre la question du sucre d'abord. Pouvez-vous nous donner
les minutes relatives au sucre ? IR. Les minutes du 20 novembre, 1885, disent qu'à
une assemblée tenue à Toronto, la question du sucre granulé fut soulevée. " Discussion
complète de la proposition qu'il est désirable de fixer un profit maximum, sans
arriver à une conclusion."
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Q. Ceci a rapport au sucre granulé ? R. Oui. A Kingston, le 30 avril 1886,
" M. Feinwick, do Kingston, dermande si, comme corps, on a pris quelque mesure
relativement au sucre et le président explique complètement la question ; après une
conversation générale et une explication de M. Lockerby, de Montiéal, sur le fone-
tionnement do la ligue exisLaiit dans la cité de Boston et les Etats de la Nouvelle-
Angleterre, il est convenu que la question sera considérée de nouveau à la séance de
l'après-midi." A la séace de l'après-midi de la même assemblée, la question du sucre
granulé lut de nouveau considérée, et il fut proposé, secondé et adopté : " Que cette
assemblée désire affirmer le principe que les sucres ne devraient pas être vendus au
prix coûtant ou presque au prix coûtant comme ils le sont à présent, et insister pour
que les épiciers de gros de Montréai, de Kingston et de l'Ouest prennent immédiate-
ment des arrangements de nature à faire que les sucres en lots de moins de 50 barils
puissent se vendre à une avance minima et uniforme de, disons î centin sur les
prix des raffineurs de Montréal par charge de wagon de chemin de fer, et qu'une copie
de cette résolution soit envoyée à chacune des corporations afin de leur permettre
d'exprimer leur opinion sur icelle dans le plus bref délai possible. A une assemblée
tenuo dans le cité de Toronto, le 1er mars 1887, le président " après avoir fait allusion
en peu de mots au document préliminaire envoyé aux différents secrétaires relative-
ment à la question du sucre et à l'opportunité ,e prendre de promptes mesurest afin
de remédier aux maux qu'entraîne la vente des sucres, déclare l'assemblée ouverte
régulièrement pour la dépêche des affaires."

, L> secrétaire Lockerky, de la corporation de Montréal, présente le document
relatif au sucre sigré de tous les commerçants de Montréal, excepté deux.

' Le secrétaire Wills, de la corporation de Toronto, document signé de tous les
membres du commerce en cette cité, sauf un.

" Le président Gillard, des corporations de Hamilton, London et Brantford,
explique l'absence du document, promettant de le faire signer et de l'envoyer au
secrétaire. Il annonce que tous signeront à Hamilton ainsi qu'à Brantford.

"M. Cleghorn se charge d'obtenir les signatures à London.
"M. Sutherland croit que les marchands de Kingston signeront tous.
"M. Kelko croit que les membres de sa maison signeront.
"Le président rapporte qu'il a vu les raffineurs. Il est persuadé qu'ils donne-

ront une support cordial.
" M. Childs et M. Hébert rendent compte des entrevues qu'ils ont eues avec M.

Drummond.
M. Hébert l'a vu le dernier et il est probablement convaincu que le commerce

peut compter sur la coopération active des raffineurs.
" M.. Lockerby a vu M. Harris, de la raffinerie de Moncton; elle agira d'accord

avec la corporation. Il croit pouvoir dire la même chose de celle de Halifax.
" M. Bristol, de Hamilton, attire l'attention de l'assemblée sur le fait que déjà

87 pour cent des épiciers de gros ont signé le document.
Le Président.-Le document dont il est ici question est le même que celui qui

a été passé au comité comme preuve justificative.
" Assemblée ajournée, mercredi, le : mars, 1887, à Toronto. Que doit-on deman-

der des raffineurs ?
" Après discussion de la question sons toutes ses faces importantes, il est décidé

que les points suivants sont également raisonnables dans l'intérêt des fabricants
et du commerce:

"I 1. Consentiriez-vous à fournir des listes de prix tous les samedis, tel que men-
tionné dans le pacte?

"2. Si, après avoir sollicité des membres du commerce, il en est quelques-uns qui
refusent de sej>indre à l'union, emploierez-vous votre influence soit en les voyant
.personnellement soit autrement si vous le jugez plus convenable, pour les induire à
le fai e ?

"3. Dans le cas où ils résisteraient et que le nombre en serait peu considérable,
sconsentiriez-vous à ne pas leur vendre de marchandises, ou s'ils achetaient de vous, à
leur faire payer les prix indiqués par la corporation ou l'union ?
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"4. Lorsque vous vendrez aux épiciers en détail ou aur autres personnes ne
faisant pas partie de cette union, consentirez-vous à ne pas vendre à plus bas prix et
à meilleurs termes que ne le f, rait l'association ?

" Il est convenu, en réponse à une question soulevée par un des délégués,
qu'aucun arrangement que le commerce a pris ou pourra prendre ne s'appliquera
qu'aux provinces d'Ontario et de Québec.

"ssemblée générale, à Montréal, le 20 avril 1887.
"M. Childs fait rapport du résultat de plusieurs entrevues que le comité de

Montréal a eues avec MM. Drummond et Elmenhorst. La principale difficulté paraît
venir de M. Elmenhorst. Après une longue discussion des points à gagner auprès
des raffineurs, MM. Ince et Childs sont chargés de porter la parole à l'assemblée dei
raffinours qui doit avoir lieu à 2.30 p.m.

"Séance de l'après-midi, même date, même lieu.
"Présents: MU. Drummond, Elmenhorst et Elarris. Le télégramme suivant

de la raffinerie de sucre de Halifax est lu par le secrétaire: ' Halifax, N.-E., 15 avril
1887. Nous sommes prêts à nous joindre aux autres raffineries dans tout arrange-
ment équitable qui pourra être conclu. Impossible d'être à Montréal le 20.-Raffi-
nerie.'

" M. Ince, après avoir remercié les raffineurs de l'occasion qu'ils offraient au
commerce de les rencontrer, diseute les diverses objections soulevées par les raffi-
neurs soit par lettres soit en conversation avec les membres de la corporation.

" MM. Childs et Gillard ayant parlé et U4A. Drumrnmond etEtmenhorst leurayant
répondu, les raffineurs se retirent à 5.15 pour se consulter. A 5.45, ils reviennent et
annoncent à l'assemblée qie si l'arrangement est signé par la grande majorité de
leurs pratiques, ils sont prêts à imposer sur tous ceux qui ne l'auront pas signé, une
avance de 1 de centin par livre sur tout sucre spécifié dans le dit arrangement (ne
comprenant pas le fret maintenant) au dessus des prix qu'ils donncront de temps à
autre aux représentants autoriWés de la corporation; les raffineurs devant être fournis
d'une liste de signatures, et aussi notitiés promptement dans le cas cù quelque nom.
serait rayé de la liste ou qu'il y serait ajouté.

M. Drummond dit qu'il verrait personnellement M. F. Smith, et M. Elmen-
horst s'engage à voir M. Smi th ainsi que M. L'ghtbound ; tous deux promettent de
s'efforcer d'obtenir leur signature à l'arrangement.

"Assemblée générale ajournée, Montréal, 30 juin, 1887.
Le président présente la résolution suivante qu'il dit avoir été passée unanine

ment à la séarce de l'association dans la matinée. Il annonce qu'il a peu de cho-eà-
dire, que les raffineurs sont parfaitement au fait des ennuis auxquels le commo-'ce a
été soumis par la conduite des deux maisons àe Montréal qui ont refusé de ,igner
l'arrangement, et que, suivant lui, on ne devait pas hésiter à l'adopter.

" [Proposé par , secondé par , que les r.tfi c<urs
soient requis de refuser de vendre des sucres blancs aux personne qui n'ont pa tigné
l'arrangement relatif au sucre.

"Après discusaioa de la résolution par le président et plusieurs des dé!e.rués,
M. Drummond dit qu'il croit la résolutionassez spécifique, mais c'est une proposi-
tion qui le prend à l'improviste: il était sous l'impression, après avoir conver6è avec
les membres de l'association de Montréal, que le but de l'assemblée était de demander
aux raffineurs de faire une nouvella avance, il désirait prendre avis au sujet de ce
revirement."

Par M. -Fisher:
Q. Une autre résolution a été discutée dans la matinée du même jour, je crois

qu'elle devait être présentée au -comité.
Le témoin lit:-" MMI. Kinlock & Tees disent qu'ils ont en des entrevues avee

MM. Lightbound, Ralston et Cie et M i. Matthewson et Cie, et que ces deux maisons
refusent positivement de se joindre à l'union. M. eFnwick, au no-n de la corpora-
tion de Kingston, entre un éaergique protê contre.la permission accrdée à un
nombre aussi considérable des épiciers de détail dans la juridiction de la cor poration
de Kingston de signer l'arrangement. Lq président rappelle à l'assemblée que per-
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sonne n'est admis à signer l'arrangement si son nom n'a pas été soumis à la corpora-
tion par un des raffineurs."

La lecture de cette minute n'est pas suffisante, en voici l'explication ; les raffi-
neurs avaient sur leurs listes certaines pratiques qui n'étaient pas membres de la
corporation, des gens à qui ils avaient vendu leur marchandise depuis de longues
années, et ils pensaient que ces pratiques ne devaient pas être renvoyées sans expli-cations. Lors de la signature du premie- arrangement, ces personnes restèrent sur laliste. Les affineurs donnèrent chacun une liste de leurs pratiques, et aucune objec-tion ne fut faite. Le témoin coutinue à lire :-

" M. Fenwick parle longuement des griefs dont souffre la corporation qu'ilreprésein te.
" L'opin ion générale est qu'il ne convient pas à présent que la corporation prenneaucune mesure dans cette direction. Son premier devoir est de décider quelles sontles résolutions à soumettre aux raffineurs dars l'après-midi.
" Le pi ésident a vu M. Drummond oui paraît disposé à recevoir favorablement

l'idée d'un-, augmentation dans J'avance à imposer àceux qui ne sont pas dans l'union." A pi ès une longue discussion, le préeident demande une résolution, et la sui.vante est présentée:-
"Proposé par , et secondé par que les raffineurssoient requis de refuser de vendre des sucres blancs aux personnes qui n'ont passigné l'arrangement relatif au sucre. Adoptée unanimement."

Par M. Landry:
Q. Cela veut dire entr, la corporation et ses pratiques ? R. Non, cela s'appliqueaux raffineurs et aux gens en dehors de l'arrangement.
Le témoin continue à lire: -" D'abord les délégués de Montréal étaient disposésen faveur d'une résolution tendant à faire élever l'avance de J de centin à un demi-centin, mais finalement après que les délégués do l'ouest eurent été entendus, larésolution e-t adoptée à l'unanimité."

Par M . Fisher:
Q. C'est tout ? R. La phrase suivante précède ce que je viens de lire: " ceci estplr ement explique par plusieurs des délégués." (c'est le reeirement en question." M. Drurmmond fait remarquer que demander aux raffineurs de refuser absolu-mnent de vendre est une affaire sérieuse Plusieurs délégué's combattent cette opinionen disant que plusieurs gros fabricants d'autres articles avaient adopté ce plan (c'est-à-dire, consenti à ne pas exercer leur liberté de vendre à qui leur plaît). M. Elmen-borst, dle la ratfinerie du St. Laurent, dans le cours de ses remarques, dit que l'avance:d'un d1emi-centin n'est pas suffisante, et suggère que la résolution soit amendée deuaniòio que les fabricants puissent vendre aux personnes en dehors de l'arrangementa une avance de j de centin pourvu qu'elles s'engagent à ne pas revendre à uneavance rrnimdre que celle prescrite par l'arrangement de la corporation.

Par M Fisher :
Q. Ceci me parait être une contradiction. M. Elmenhorst dit qu'un demi-centinne suffit pas et suggère ensuite de vendre à un quart de centin. Comment expliquez-vous cela ? R. A condition que ces personnes prissent un engagement avec lesraffineurs.
Q. Dans le premier cas c'était sans cette condition ? R. Oui.
Le témoin continue à lire:-" Plusieurs des délégués protestent immédiatementcontre un tel arrangem' nt. Tout ce que le commerce demandait c'était que lestrois maisons nommées fussent placées sur le même pied que les signataires de l'ar-rangement. M. Elmenhorst se plaint de nouveau de la quantité de sucre brutimportée surtout par les marchands de l'ouest." Après deux heures de discussion, M. Drummond dit qu'il aimerait beaucoupmieux que la iésolution fût présentée sous une autre forme, mais que si, après nou-velle consultation, les délégués ne pouvaient s'entendre sur un amendement à cetterésolution, il était prêt à donner son consentement aux conditions de la résolution, aumom de la Cie de Raffinage du sucre du Canada; et M. Drummond fait remarquer·
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qu'une des maisons qui refuse de se joiLdie à l'arranrgement est une pratique de sa
raffinerie depuis plus de 30 ans.

" La décision de M. Drummond est reçue avec une satisfaction très marquée.
Le président remercie M. Drummond pour la bienveillance dont il a fait preuve e&
recevant ainsi la demande du commerce, et ce monsieur se retire.

" Le président fait alors demander M. Elmenhorst. Le président de la raffineria
du St,-Laurent refuse positivement d'accepter la résolution de la corporation, et dit.
qu'il ne refusera paa de veadre, mais que le commerce peut êtreassuré qu'il emploieré.
toute son influence, qui n'est pas sans importance, pour gagner les récalcitrants; il
assure de nouveau les délégués qu'ils peuvent compter sur sa détermination de proté-
ger les intérêts du commerce.

" En téponse à la question : Si Lightbound, Ralston et Cie, après que vous aurez
employé votre influence auprès d'eux, furistent dans leur détermination, refuserez-
vous de leur vendre du sucre ? M. Elrenhorst dit : Je ne refuserai de vendre à nulle
personne qui ne signera pas, mais je suis avec vous? Pendant la discussion, M.
Elmenborst exprime l'opinion qu'une avan ce d'un demi-centin n'est pas suffisantepour
la protection du commerce.

Par te Président:
Q. Pourquoi pas un centin ? R. M. le Président avez-vous objection à ce qua

ces livres restent dans les mains du pi ésident du comité ?
M. Ince.-Aucune.
Le Président.-Il y a une autre résolution dans vos registres: "Attendu que la

résolution adoptée à l'assemblée de la Corporation de la Puissance, ce matin, ne
rencontre pas l'approbation de tous les raffineurs, qu'il soit résolu que les raffineura
seront requis d'augmenter l'avance à payer par les personnes qui n'ont pas sign&
l'arrangement à un centin par livre." Cette résolution a été adoptée.

Le témoin.-Si vous triez ces résolutions, il est de mon devoir de vous dire que
ceux qui tes ont présentées sont tous des marchands de l'ouest qui ont sérieusement
souffert de la conduite de M E. Lightbound, Ralston et Cie en gâtant les prix. Je
désire vous montrer ce qui a donné lieu à une telle résolution, et comment MI. Light,
bound, Ralston et Cie ont causé le sacrifice en masse de cet article de commerce.

Par M. Fisher :
Q. Je vois qu'un de ces extraits dit que d'autres fabricants ont fait la même

chose, c'est-à-dire, qu'ils ont refusé de vendre à ceux qui ne faisaient pas partie de
la corporation, si j'ai bien compris, ou qui n'étaient pas membres de la même ligne,
pouvez-vous nous dire quels sont ces fabricants ? R. Je ne puis rien vous dire que
ce qui est consigné dans ce registre.

Q. Je veux dire d'après vos informations et votre connaissance de ces choses,
non pas d'après vos minutes ? R Je ne puis vous donner aucune information.

Par le Président :
Q. " Que le mininum de l'avance sur le tabac soit augmenté de trois centins à

quatre centins par livre, et qu'un nouveau document soit immédiatemant préparé par
le président et transmis aux divers secrétaires pour être signé, et qu'il est entenda
que ce nouvel arrangement ne sera mis à exécution que lorsqu'il aura été complété"?
Ë. Je ne suis pas prêt à donner le nom d'aucun fabricant. Je suis d'opinion qu'il n'y
a pas un petit nombre de fabricants.

Q. Je ne vous demande pas les noms individuels de fabricants particuliersje
vous demande si, personnellement, vous savez qu'il y a certaines classes de fabricants
tels que les fabricants de tabac ou d'ainidon, par exemple, ou de tout autre article,
parmi lesquels il existe quelque arrangement semblable à celui dont il est question
en ce moment ? R. Je n'en connais aucun qui ait quelque arrangement, mais je sais
qu'il y a en Canada des fabricants assez indépendants pour choisir ceux à qui ila
vendent leurs produits. Je sais qu'il y a de nombreux fabricants.

Q. Pouvez vous citer quelque cas ? R. Je ne puis citer de noms ; il ne m'appar-
tient pas de le faire.

Q. Mais si je vous comprends, vous dites qu'il y a de tels fabricants? R. Je dia.
que je crois qu'il y en a.
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Q. Vous dites que certains fabricants sont assez indépendants pour vendre à qui
leur plait, c'est ce que nous voudrions savoir ; nous voudrions savoir s'il y a des gens
assez indépendants pour ne pas entrer dans une coalition ? R. Je parle des fabri.
cants individuellement.

Par M. Fisher:
Q. Vous ditesqu'il y a des fabricants qui imposent individuellement leurs volontés

à leurs pratiques ? R. Oui, et qui exigent que les articles qu'ils produisent soient
vendus à un certain prix, et ils doivent être éooulés à ce prix.

Q. Connaissez-vous quelque groupe de fabricants qui s'arrangent entre eux dans
un tel but ? R. Je pense qu'il serait mieux d'interroger les fabricants eux-mêmes
sur cette question.

Q. Je vous demande une question directe, je veux une réponse, connaissez-vous
de tels fabricants ? R Je n'en connais pas ; je ne puis vous répondre d'aucune
autre façon.

Par M. Londry:
Q. S'ils sont assez indépendants pour faire ce que vous dites, ce doit être parce

qu'ils ont entre eux quelque arrangement. Un fabricant agissant seul ne pourrait
être assez indépendant pour cela; il faut qu'il agisse de concert avec d'autres ?
R. Pourquoi ie pourrait-il pas l'être assez ?

Q. Si jc fabriquais du savon vous pourriez acheter d'autre savon dans la cité ?
R. Oui, à condition de re pas le vendre au-dessous d'un certain prix.

Q. Si d'autres fabricants des mêmes articles agissaient de même, l'indépendance
n'existerait plus.

Par M. Fisher:
Q. Ceci n'est qu'un cas individuel ? R. Oui.
Q. Ceci ne se fait que par un arrangement entre les fabricants individuellement?

R. Oui.
Q. Et vous savez cela ? R. Oui ; je le crois.

Par M. Landry :
Q. Savez-vous si cette indépendance individuelle est mise en pratique ? R. Je

c:ois qu'elle l'a été.
Par M. Fisher;

Q. Etes-vous en relation officielle avec aucuno autre association que celle des
épiciers de gros ? R. Avec les commerçants en gros de montres canadiennes, je suis
leur secrétaire.

Q. Et d'autres associations encore ? E. Oui, un bon nombre.
Q. Connaiss<z-vous quelque arrangement parmi les banquiers ou corporations

relativement au taux auquel ils fournihsent de l'argent aux particuliers ? R. Non, je
n'en connais aucun.

Q. Il n'y en a pas ? R. Il n'y en a pas.
Q. Etes-vous certain qu'il n'y en a pas ? R. Je sais qu'il n'y en a pas.

Par M. Landry :
Q Est-ce simplement par pure coïncidence qu'ils ont l'habitude de demander le

même escompte ? R. Oui.
Q. C'est une coïncidence qui est assez générale, n'est-ce pas ? Il y a très peu

d'exceptions parmi les banquiers. Ils exigent généralement le même escompte ?
R. C'est une question trop profonde pour moi. Je n'ai jamais eu occasion de m'adresser
aux banquiers moi-même.

Q. Vous savez qu'il n'existe pas d'arrangement entre eux ? Vous devez avoir
acquis certaine connaissance à ce sujet ? R. Il n'y a pas d'arrangement parmi les
banquiers qui forment une section de la Cbambre de Commerce.

Par M. Fisher :
Q. Vous êtes secrétaire de la section des Minotiers de Gros, existe-t-il quelque

arrangement quant à leurs prix et à leurs ventes ? R. Ils n'ont aucun arrangement
quant aux prix ou aux ventes; ils ne désirent rien autre chose qu'obtenir un tarif de
fret aussi bas que possible.
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Q. C'est le seul but de leur association ? R. Je ne sache pas que ce soit là le
but de l'association.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. L'Association relative à la Farine d'Avoine vous a mis ses affaires entre les

mains? R. Non.
Q. C'est le siège prircipal de l'organisation ? R. Je l'ignore.
Q. Est-elle affiliée à la Chambre de Commerce ? R. Non.

Par M Boyle :
Q. Avez-vous quelque chose à faire avec l'Association des Assureurs ? R. Non.

M. B. CLA.- flpicier de détail, de Galt, est assermenté.
Par le Président: *

Q. Vous avez entendu les témoignages donnés aujourd'hui ? R. Oui, je pourrais
répéter ce qu'a dit M. Gillard quant à ce qui concerne la vente du sucre, mais vivant
à la campagne, je puis obtenir un peu plus de profit. Les épiciers de détail dans les
cités ont plus de chances, bien entendu, et sont plus à même que nous de se tenir
au courant des choses, et desavoir comment vont les sucres. Cependant nous voyons
souvent des commis voyageurs chez nous, et dès que nous en rencontrons un, nous
lui demandons combien vaut le sucre granulé." C'est toujours notre première question.
On me l'a fait 5 ou 6 centins de moins que je ne l'avais payé. C'était apiès que
j'avais acheté et cela m'a mécontenté. Le 10 mars de l'an dernier., nous avions
quatre voyageurs en épiceries dans notre ville. L'un d'eux me demanda FI, un
second me le fit 6.20, et enfin, après que j'eus acheté à 6.10 un autre voyageur rue le
cota à 6, à prendre 20 barils de granulé. Ceci est démoralisant pour l'épicier de gros
comme pour le détaillant. Je fis 50 centins par baril, mais je ne pus diviser en 18
paquets, de $1 ou 32 poquets de 50 centins et en donner le bénéfice au public.

Q. Vous avez fait $9 sur la transaction ? R. Oui.
Q. Vous n'aimcz ras cela ? R. Non ; cela démoralise le commerce et me met

à même de vendre moins cher que mon voisin. Ensuite il y a une autre chose très-
importante, nous ne savons pas si nous payons trop on trop peu à la campagne.
Quelquefois j'ai acheté et j'en ai eu du chagrin, quoique je n'aie pas crié; mais cela
est ennuyeux ; c'est pourquoi j'approuve tout ce que M. Gillard vous a dit. Nous
étions absolument dans la même position à l'égard du tabac avant que le prix fût fixé.

Q. Vous sericz satisfait s'il en était ainsi pour toutes les épiceries que vous
ache te z, si le prix en était fixé ? R. Bien, je ne pense pas que j'irais aussi loin que
cela,

Q. Pourquoi pas, si la chose est bonne ? R. Oui, cela pourrait être une bonne
chose. J'ai été dans les affaires depuis près de 36 ans, et c'est le même ennui que j'ai
toujours éprouvé dans toute ma carrière d'épicier.

Q. Avez-vous fait un peu plus de profit cette année sur le sucre ? R. Je dis posi-
tivement, non, parce que 50 centins par baril ne vaut pas une augmentation quand
il faut diviser des lots de $18 ou $36 en paquets de vingt-cinq centins.

Q. Vous en avez profité vous-même ? R. Décidément, je m'objecte à ce que le
prix soit uniforme, je ne suis pas prêt à dire quel profit le marchand de gros devrait
faire sur le sucre. Je crois véritablement que les raffineurs ne pourraient pas en
faire la distribution. Ils éprouveraient de la difficulté à le faire sortir de Montréal.
La question est de savoir si le commerce de gros devrait faire aucun profit ou non.

Q. Vous vous intéressiez aux intérêts du commerce de gros ? R. Je considère
la question au point de vue du commerce, de l'équité et de l'honnêteté. Je crois à ce
système. Le fait est que j'ai acheté les sucres dont je vous ai parlé le matin, et que
j'aurais dû les acheter dans l'après-midi à 5 cerAtins de moins.

Par M. Guillet:
Q. Croyez-vous que la compétition est légitime ? R. Je le crois.
Q. Cela n'était pas malhonnête ?. R. Dans ce cas, je ne sais si la chcse était

honnête ou non
Q. Avez-vous assez bien réussi dans vos affaires ? R. Quelquefois oui et quelque-

fois non. J'admets que j'ai été malheureux en affaires, mais à présent, je réussis à
peu près aussi bien que la plupart des épiciers de détail.

Sucales Er Piwozmas.
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Je ne comprends pas comment vous avez souffert lorsque vous avez acheté ce

sucre à $6.10 ? R. Cela peut mettre de l'argent dans ma poche, mais ces choses ont
une iLfluence démoralisante.

Par M McKay:
Q. Quelques autres marchands qui ont accepté la première offre de $d.25 ont dû

souffrir en vous faisant compétition ? R. Je sais qu'il a été vendu du sucre ce matin-
là dans la ville où je réside à $6.25.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Dans ce cas il devait arriver de deux choses l'une: Ou vous deviez vendre à

plus bas prix et faire le même profit, ou les autres devaient vendre au même prix et
faire un moindre profit? R Ce système pour l'achat du sucre est à peu près passé.

Q. Je varle de ce cas particulier, y avez-vous gagné ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Où avez-vous acheté ce sucre ? R. A Toronto; j'ai vu ce matin-là dans mon
épicerie un commis voyageur de Hamilton et de Toronto.

Q. Savez-vous, personnellement, si l'homme qui vous a vendu son sucre à $6.10
ne faisait pas un profit ? R. Au meilleur de ma connaissance, on ne pouvait l'avoir
de la raffinerie à ce prix-là.

Q. Savez-vous combien il avait été payé ? R. Je ne saurais le dire.
Q. Comment pouvez-vous être sûr de ce que vous dites? R. J'ai une liste des

achats faits par Robertson, de Montreal, ces jours là même.
Q Elle montre probablement que le sucre pouvait être délivré à 6.10 avec

profit ? R. Je crois qu'à ces dates, il ne pouvait être mis sur le marché à Toronto à
moins d'environ 6.17.

Q. Savez.vous quel escompte ont les marchands de gros? R. Je l'ai entendu
dire.

Q. Qu'avaient-ils ? R. 2J pour cent, je pense.
Q. Quel escompte aviez-vous ? R. 1 pour cent à 15 jours. J'aide bonnes raison

de croire, d'après ce que j'ai entendu dire depuis, que ce sucre coûtait à cette maison
ce jour-là 6.17, et qu'ell a réellement perdu 7 centins par 100 livres.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Comment cela a-t-il affecté votre commerce ? R. Pas du tout, sauf en ce qui

concerne le système d'avoir un prix fixe pour le sucre. J'approuve le principe de ce
système.

Q. Nous vous examinons quant à la manière dont ce système affecte votre com-
merce. Nous ne vous demandons pas d'informations relativement au commerne de
gros? R. Bien, l'effet sur le commerce est celui-ci: si j'achète 15 barils de sucre,
et si mon voisin en achète aussi 15 barils, comme je suis certain qu'il ne peut l'avoir
à meilleur marché que moi, s'il le vond à plus bas prix, je sais que quelque chose va
mal quelque part.

Par le Président:
Q. Il peut acheter à plus bas prix ou payer plus cher que vous, le seule chose est

que vous ne pouvez acheter le même jour qu'au même prix ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Où il peut faire de plus grosses affaires que vous ? É. Oui, bien entendu;
à la campagne, cependant, personne n'achète plus de 15 barils à la fois. J'ai acheté
beaucoup de sucre par charge de wagon de chemin de fer il y a trois ou quatre ans;
mais lor-que j'aehète à 6.>"O et qu'un autre marchand paie 6.25, c'est alors que la
différenco se tait sentir.

Q. Vuus- vous plaignez de cela? R. Je ne m'en plains pas. Je dis simplement
que je suis satisluit d'la système qui nous permet à tous d'avoir une marchandise
comme ell1-là au même prix, de sorte que nous n'éprouvons plus le malaise que
nous cauiait euparavant l'idée que chacun payait son sucre moins cher que nois.

Par M. Guillet :
Q. Ne serait-ce pas une bonne chose si les épiciers de détail s'arrangeaient pour

règler les prix ? R. Oui.
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Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Vous auriez un profit uniforme et pas de compétition si cela se faisait?

R. Oui, s'il était fixé. le détaillant perd beaucoup sur la vente du sucre.
Q. Dans votre expérience comme épicier, vous avez toujours vu les prix gâtés de

cette manière ? R. Oui.
Q. Pouvez-vous expliquer pourquoi les commerçants continuent à vendrele sucre

-à ces prix ruineux ? R. Je ne puis vous dire pourquoi. Je sais seulement que cela
se fait.

Q. Vous ne savez pas pourquoi vous l'avez fait vous-même ? R. Je puis vous en
donner une explication. Par exemple, quand un homme ouvre un magasin dans un
endroit, la première chose qu'il fait, c'est de donner une livre de sucre par-dessus le
marché, et ensuite il faut faire quelque chose de ce genre.

Q. Il est de fait que vous ne pouvez faire le commerce des épiceries sans tenir
du sucre ? R. Nous ne le pouvons pas, monsieur, il faut en avoir.

CHAMBRE DES CoMMUNEs, mercredi, 28 mars, 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble à 11.15.
En l'absence du Président, M. Guillet est au fauteuil.
PATRICK BASKERVILLE, de la maison Baskerville Frères, est assermenté.

Par le Président :
Q. Quelle est votre occupation ? R. Epicier.
Q. Vous êtes membre de la ligue des Epiciers ? R. Nous l'avons été pendant

quelque temps, mais nous ne le sommes plus.
Q. Votre nom a été rayé de la liste ? R. Oui.
Q. Comment en avez-vous été informé ? R. Je pense que nous n'en avons pas

été notifiés.
Q. Faites-vous le commerce de gros ? R. Oui.
Q. Vous faites le commerce de détail en même temps ? R. Non, nous abandon-

nons le commerce de détail.
Q. Conduisez-vous votre commerce de détail et de gros ensemble dans le même

établissement ? R. Oui, en partie; nous tenions notre bureau dans l'élablissement
que nous avions pour le détail où nous avons tenu nos livres pendant les cinq ou six
dernières années.

Q. Vous faisiez surtout le commerce de gros ? R. Oui, principalement.
Q. Vos affaires ont-elles souffert par suite de la privation de droit d'acheter le

su cre à la raffinerie ? Q. Oui, cela nous a fait tort, nous ne pouvions continuer notre
commerce de gros sans avoir du sucre.

Q. Avez-vous écrit aux raffineurs et essayé d'avoir le sucre au prix de la raffl-
nerie depuis ? R. Oui.

Q. Avec quel résultat ? R. Je ne sais si c'est par lettre ou par une conversation
que j'ai eue avec le secrétaire de la raffinerie que j'ai demandé des explications;
on nous a dit que nous ne pouvions avoir de sucre parce que notre nom était
rayé de la liste. IL paraît que nous appartenons à la Corporation de Kingston.
J'étais absent d'Ottawa alors C'était un associé de la maison qui avait signé l'arran-
gement. Il pensait qu'il avait pour objet de maintenir des prix uniformes, qu'il n'y
aurait ni rabais de prix, ni déception. Les prix de plusieurs articles avait été sérieu-
sement abaissés, et il était sous l'impression que cet arrangement leur donnerait
p lus de stabilité, et que sous ce rapport, il nous serait avantageux. Je croyais que
les marchands de gros et de détail en profiteraient et. que les consommateurs en
souffriraient peu, si les marchands se bornaient à un profit légitime; mais je vois que
l'on découvre aujourd'hui beaucoup de choses qui prouvent que la coalition peut faire
beaucoup de mal si elle le désire; si elle voulait agir justement, je pense qu'aucun mal
ne pourrait en résulter.

Par M. Boyle:
Q. Quel dommage peut-elle faire, pensez-vous ? R. Elle peut fixer un profit trop

élevé; ses membres s'unissent pour faire trop de profit sur le consommateur
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Par le Président:
Q. C'est-à-dire que le nombre de ceux qui font le commerce de gros augmenterait

considl'rablement parce que les affaires deviendraient profitables, et plus il en aurait,
plus il faudrait de profit ? R. Avec l'aide des raffineurs, les membres de la coalitiîn
pourraiént mettre le profit aussi haut qu'ils le jugeraient convenable, mais je n'ai
jamais pensé qu'ils eussent cette intention et je suis encore de même avis aujourd'hui.

Par M. Fisher:
Q. Vous êtes dans le commerce de gros ? R. De gros et de détail. J'ai compris

que mon nom avait été rayé de la liste parce que je faisais quelque commerce de
détail.

Q. Vous ne savez pas s'il a été rayé ou non ? R. Oui, il a été rayé de la liste.
Par M. Boyle :

Q. Lorsque votre nom était sur la liste des raffineurs, étiez-vous sujet à quel@e
condition quant aux prix auxquels vous deviez vendre? R. Oui, nous recevions
une liste chaque semaine. On la distribuait toutes les semaines à ceux qui avaient
signé l'arrangement, et ils devaient se conformer aux prix qu'elle indiquait.

Q. Vous n'avez pas violé les termes de cet arrangement pendant que vous en
faisiez partie? R. Non.

Q. On vous a expulsé parce que vous ne faisiez pas exclusivement le commerce
de gros ? R. C'est ce' que j'ai compris.

Par M. Fsher:
Q. On ne vous a pas notifié du fait? R. Non, pas alors. C'est à la raffinerie

'4('on m'a informé que je ne pouvais plus acheter.
Q. Vous l'avez appris en premier lieu à la raffinerie ? R. Oui.

Par- le Président:
Q VóUs avez ainsi été empêché de faire un large approvisionnement. Si vous

aviez été notifié, vous auriez pu vous approvisionner suffisamment ? R. Je crois qu'il
aurait été sage de le faire.

Par M. Fisher :
Q. Alors vous n'étiez pas membre de l'association qui a rayé votre nom ? R.

Non, je n'én étais pas membre; nous avions simplement signé l'arrangement.
Q. Vois ne faisiez pas partie de l'association? R. Nous n'êtions membbas

d'aucune association.
Q. Cette association a insisté apparemment sur la radiation de votre nom? R.

C'est ce que j'ai compris.
Q. C'est ce que les raffineurs vous ont dit ? R. Non, ils ne m'ont pas dit cela.

Je l'ai appris plus tard dans une conversation avec un monsieur dans mon magasin,
après l'assemblée de l'association à Kingston. Il y a une corporation locale des épi-
ciers dans cette ville. C'est 'à cette asseinblée quie l'on a rayé notre nom parce que
nous faisions quelque commerce de détail. Je n'ai pas reçu d'avis, j'ai écrit plus tard
'pour savoir pourquoi on l'avait fait, et j'en ai eu la raison. On nous répondit que
'nous ne'ouvions avoir directement ou indirectement de succursale pour le détail.

Par M. Guillet :
Q.'a province est divisée en plusieurs districts 'pour les fins de l'association?

R. Il paraît que oui.
. Il 'y a un district de Hamilton et un district de London ? R. Oui.

Par M. Boye:
Q. Combien payez-vous de plus pour le sucre à présent que vous ne payiez

alors ? R. Je ne pourrais pas facilement le dire; un huitième de centin, je suppobe.
Par le Président :

Q. De fait, où vous fait payer Un huitième de plus, et vous perdez l'escomtè?
R. Jb 'n'en sis pas 'ctain. Je crois que nous avons acheté quelques barils de sucre
deiiis, mais je ne sais pas combien nous l'avons payé.

Par M. Fisher :
Q. Vous êtes forcés de faire payer cette augmentation aux consommateurs ? IL

'Oui, ou'dl vendre au prix cdûtant'ou au-dessous pour faire maroher notre commerce.
h ous avons à 'fair'l'un du'l'auitre.
10 'PATRIOK nsziA vuRLE.
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M. Boyle:-Son témoignage porte sur les mêmes points que celui des autres
témoins.

Par M. Guillet:
, Q. Je n'y vois rien de nouveau. L'effet de cette coalition n'a-t-il pas été d'élever

leprix du sucre pour le consommateur; le même sucre n'est-il pas vendu à plus de
profit qu'auparavant ? R. Je ne puis le dire.

Q. Vous dites que le sucre était sacrifié et se vendait à trop bon marché, et que
votre objet en joignant la ligue était de donner aux prix plus de stabilité ? I,. La
chose était possible, je ne dis pas que cela soit arrivé. Je sais qu'en passant par les
rues, on voit aux fenêtres des épiciers de détail du sucre avec le prix in iqué.; j'en ai
vu à Montréal et à Ottawa aux prix du gros, mais je ne puis dire si le marchand
de gros l'avait vendu au prix cotitant.

Q. Le sucre ne se vend pas à aussi bas prix maintenant; les prix ne sont plus
aussi gttés à présent? R Il y a un prix uniforme avec cette coalition, toute per-
sonne qui vend au-dessous de ce prix ne peut plus acheter.

Q. Le détaillant ne peut plus abaisser les prix autant qu'avant la ligue ?
R Non. bien entendu.

Q. Alors le consommateur n'achète pas le sucre à aussi bas prix ? R. Voici, je
crois, la position du marchand de détail par suite de l'arrangement: tout détaillant,
qu'il soit riche ou pauvre, paie un prix uniforme; celui qui a peu de moyens peut
acheter ton baril de sucre au même prix que celui qui en prend cinquante à la fois.
S'il le vend à un profit modéré et si la raffinerie fait la même chose, je ne vois pas
comment le consommateur peut souffrir beaucoup des effets, de la coalition.

Q. Enfin vous observez que les détaillants n'ont plus l'habitude de gâter les prix
comme ils le faisaient avant la coalition ? R. Je n'en sais rien.

Q. Vous ne voyez plus les prix aussi bas qu'alors ? R. Non; je n'ai jamais
demandé aux marchands de détail à quel prix ils vendaient. *Je ne puis donner de
renseignements là-dessus. Je dois dire, pour l'information du comité, que l'associa-
tion ne me paraît pas avoir agi d'une manière équitable.. Si je suis bien informé, il
y a à Kingston deux marchands dans la même position que moi ; je ne sais cela que
par ouï-dire, je ne puis pas le prouver. Si c'est le cas, et s'ils n'ont pas. comme moi,
été rayés de la liste, je pense qu'elle a commis une injustice à mon égard.

Q. L'objet de la coalition était indubitablement de mettre les marchands de gros
en position de faire un profit honnête ? R. Je le pense.

Q. Le même système est appliqué à d'autres articles, n'est-ce pas? R. Oui, au
tabac, je pense. C'est le seul article que je connaisse. Je ne sais quel est le profit
réalisé sur le tabac. Je ne suis pas du tout au fait des prix.

Q. Faites-vous le commerce des liqueurs? R. Oui; il n'y a pas que je sache
de coalition relativement aux liqueurs.

Q. Vous n'avez pas de règles à observer, vous n'êtes contrôlés en aucune manière
quant aux prix de vente? R. Non.

Q. Il existe des ligues sur les articles que vous tenez en rayons ? R. Sur les
marinades importées, on me l'a dit.

Q. Etes-vous tenus de vendre les marinades à certain prix. &vez.vous quelque
arrangement ? R. Non il n'y en a pas sur d'autres articles que le sucre et le tabac;
il en existe ailleurs peut-être, mais pas ici, à ma connaissance.

Q. Il y a un arrangement relativement au tabac ? R. Oui, je pense que le tabac
était inclus dans l'arrangement. C'est peut-êtie une convention distincte de celle du
sucre, je n'en suis pas certain, je n'ai pas signé moi-même ni dans un cas ni dans
l'autre.

Le comité s'ajourne alors.

JOSEaPH AVANiGH est assermenté.
Par le Présidert :

Q. Quelle est votre occupation ? R. Epicier et marchand de liqueur", à Ottawa.
Q. Nous voulions vousdémander quelques renseignements sur les bibcuiti et les

conifiser ies, vous faites le commerce de ces articles,? g. Oui.
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Q. Vous êtes au fait de ce genre de commerce? R. Oui.
Q. Pouvez vous nous donner quelques informations sur le commerce des biscuits

*d'-,bord? R. Voici une copie d'une circulaire publiée par un fabricant de biscuits.
Elle est datée du 24 novembre, 1884. J'ai acheté à ces prix depuis cette date environ.

Q. Voilà 3½î ans de cela. Comment sont les choses à présent? R. Les prix sont
les mêmes aujourd'hui qu'alors.

Q. Ils n'ont pas changé ? R. Non.
Q. A quel prix les matières premières dont ils sont fabriqués se vendent-ils ? R.

Un peu moins cher, si, toutefois, il y a quelque changement.
Q. La farine est le principal ingrédient? R. Oui.
Q. Quel est le prix de la farine, dont on se sert pour la fabrication des biscuits,

comparé à ce qu'il était alors ? R. En 1884, cette farine valait ici, en gros, 85.60 les
200 livres. C'était le prix à Ottawa. A Toronto, elle valaiL 30 ce.ntias de moins les
200 livres. par charge de char, le fret faisait la différence.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Ces prix vous ont-ils été donnés ici par les marchands d'Ottawa ? R. Oui,

ici sur les lieux.
Q. Voulez vous nous donner les différences qui se sont produites dans les prix ?

R. En janvier, la farine valait $5.60, en avril $5.25, en juin $5.05, en juillet $4.80, en
aoùt $1.70, en septembre $4.50, en octobre $ .00; le marchand qui m'a fourni ces
cotes donne ensuite celles de 1885, 1886 et 1887, et la dernière est pour février 1888,
la farine valait alors $3.90. C'est depuis 1884.

Par le Président :
Q. Le même article se vendait 35.60 et 85.05 en 1884 ? B. Oui, et il se vendait

$3.90 en lévrier, cette année.
Par M. Boyle :

Q. Les 200 livres? R. Oui.
Q. Je suppose que cela veut dire 196 livres, le poids du baril est inclus ? R. Le

prix est donné pour 200 livres.
Q. Avez-vous des cotes élevées pour la même période ? R. Non, monsieur. Je

trouve par l'examen de mes livres à peu près exactement les mêmes prix, une diffé-
rence d'un contin au plus, en moyenne, au-dessus ou au-dessous des cotes que je viens
de vous donner.

Par le Président:
Q. Et pour le sucre ? R. Je pense qu'il vaut moins aujourd'hui qu'il ne valait

vers cette date.
Q. Les prix des ingrédients en général ont baissé considérablement depuis lors ?

R. Oui, monsieur.
Q. Et la liste de prix n'a pas changé ? R. Et les prix n'ont pas changé du tout.

Il n'y a eu aucun changement depuis que j'ai reçu celle-ci.
Q. Savez-vous s'il existe quelque ligue au sujet de cet article? R. Un des fabri-

cants de biscuits m'a informé qu'ils ont formé une ligue entre eux. La ligue existe
entre eux seulement, ils ne nous forcent pas à vendre à certain prix.

Q. Une coalition entre eux ? R. Oui, pour tenir les prix élevés.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Ils s'engagent à ne pas vendre à plus bas prix les uns que les autres ? R. Oui.
Q. L'arrangement s'applique à tous les biscuits ? R. Je le suppose.

Par M. Guillet :
Q. Avez-vous les noms de ceux qui font partie de cette ligue ? R. Non, mais je

sais par les agents qui nous visitent, que les prix sont les mêmes partout. Ohriste
Bzwne et Cie, de Toronto, la Cie de Fabrication de Lang, de Montréal, la Cie de
Bikcuits de Montréal, et Gibson et Fils, d'Ottawa, ont tous les mêmes prix.

Par M Boyle :
Q. Les prix sont-ils les mêmes, les biscuits délivrés ici, ou au point d'expédition?

R. Au point d'expédition, excepté dans .le cas de Gibson ici, c'est le seul avantaga
qut nous avons.
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Par M. Guillet:
Q. Gibson et Cie font-ils partie de cette coalition. Savez vous s'ils en sont

membres ? R. Gibson me l'a dit lui-mênie.
Par M. Fisher:

Q. Vous trouvez,quand vous achetez de ces fabricants,que leurs prix sont tous les
mêmes? R. Oui; un agent à Montréal, représentant Vanderhover et Holmes, de
New.York, a dernièrement attiré mon attention. Cette maison fabrique de très beaux
biscuits bien supérieurs à ceux que l'on fait ici en Canada. Les prix de ces messieurs
sont, en partie, beaucoup plus bas que ceux des fabricants canadiens.

Par M. Guillet:
Q. Avez-vous ces prix ? R. J'en ai quelques-uns.

Par M. Fisher :
Q. Avez-vous achetô d'eux? R. Non, monsieur. Il n'y a que trois mois environ

que j'ai vu leur agent.
Q. Délivrent-ils leurs articles ici à ces prix? R. A Montréal.
Q. Ils ont un agent à Montréal ? R. Un agent résidant à Montréal.
Q. Les pi ix que vous comparez avec ceux des autres agents sont les prix de ces

articles délivrés à Montréal, les droits payés? R. Oui.
Q. Ils paient la douane ? R. Oui, et donnent livraison à Montréal. Je vais vous

donner deux on trois prix. Prenez les biscuits d'arrowroot, par exemple; la maison
de New-York les cotent à 13Ï ets rendus à Montréal, la circulaire de Toronto les met à
15 contins; la maison de New-York offre les petits biscuits au gingembre à 10 cen-
tins, tandis que les gens de Montréal et de Toronto les cotent à 14 centins.

Q. Par gens de Toronto, vous entendez les fabricants canadiens ? R. Oui, ceux
dont je vous ai donné les noms.

Par M. Boyle :
Q. Y a-t-il des prix fixes pour tous ces articles, biscuits au gingembre, etc.?

R Oui.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Quel rapport y a-t-il dans les prix des biscuits à la soude ? R Je n'ai pas Icurs
biscuits à la soude sur cette liste. L'agent ne m'a pas laissé copie de sa liste de
prix quand il est venu ici. Il avait promis de me l'envoyer, mais il ne l'a par f'ait.
J'ai écrit à l'agence de Montréal de m'envoyer la liste complète des prix. Ces
biscuits ne sont pas exactement de même qualité que ceux que nous avons l'habi-
tude de vendre ici. Christie, Browne et Cie, fabriquent, je suppose, 150 difféi entes
sortes de biscuits.

Q. Il y a, je suppose, quatre ou cinq variétés principales ? R, Probablement une
douzaine.

Q. Trois ou quatre de ces variétés entrent pour la plus large pai t dans la con.
sommation ? R. Les biscuits au beurre, à l'arrow-root, au gingembre et à la moude.

Q. Ce sont réellement les variétés les plus importantes de cet article, n'est-ce
pas ? R. Oui.

Par M. Fisher;
Q. Il y a aussi les biscuits de farine d'avoine et les biscuits de Graham ? R. Oui,

certainement ; ces deux variétés sont bien connues. Lorsque j'ai vu l'agent dont je
vous ai parlé, j'ai trouvé que ses biscuits, les droits payés, étaient à plus bas prix que
ceux des fabricants canadiens, un quart de centin, un demi-centin et un centin de
moins la livre, je pense. Pour quelques variétés, la différence était de trois centins
la livre toutefois. Cette maison paie 20 pour cent de droits et vend les biscuits à
meilleur rnarebé.

Par le Président:
Q. Les matières premières sont-elles plus ou moins coûteuses ici qu'aux Etats.

Unis ? R. Je ne pense pas qu'elles content plus ici qu'aux Etats-Unis
Q. Le saindoux devrait coûter un peu plus cher ? R. S'il y a qelque différence,

il coûterait un peu moins aux Etats-Unis.
Par M. Fisher :

Q. La farine est à peu près au même prix à New-York ? R. Oui, et le sucre
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vaut un peu moins là qu'ici ; mais la différence est trop légère pour expliquer les
prix élevés que ces gens ont maintenus pendant les quatre dernières années.

Par M. Boyle;
Q. La différence dans le coût de la fabrication en Canada ne peut pas s'élever à

20 pour cent ? R. Noi.
Par M. Fisher:

Q Cette ligue des fabricants de biscuits ne vous impose aucune condition? R.
Aun, ne.

Q Elle ne vous gêne nullement dans votre commerce ? R. Non.
y. Elle vous dii simplement, voilà les biscuits et voici les prix, prenez ce que

vous voudrez ? R. Oui. Je doim dire que j'ai toutýtenté pour les avoir à plus bas prix,
maais ces gens ne veulent pas les changer, ils ne veulent pas en démordre.

Par .M. Bain (Wentworth):
Q Cette maison de New-York vous a.t-elle envoyé des biscuits ? R. Non.
Q Ce n'est que récemment que vous avezivu son agent ? R. Oui.
Q. Où es4 sa fabrique ? R. A Now.York, Vanderhover & Blolmes. Cette maison

est très considétable et fabrique les plus belles qualités de biscuits que noustrouvons
à pré.vnt sur le marché. Si elle peut les faire venir ici de New-York, payer 20 pot
cent de droits et vendre à plus bas prix que nos fabricante canadiens, ces derniers
doiven t faire de l'argent, il n'y a pas à en douter.

Par le Pi ésdent :
Q Qui paie la iret de .New-York à Montréal ? R. Les fabricants le paient.

Par M. Fisher :
Q. Vous ne savez rien personnellement de cette coalition ? R. Rien que ce que

l'on m'a dit.
Q. Ils vous ont dit qu'ils avaient formé une ligue ? R. Oui.
Q. Ce genre de témoignage, par ouï.dire, nô compte pour rien, bien enten-

-du ? R. Je le tiens de Gibson lui-même et il est membre de la coalition.
Le Président :-M. Kavanagh a lait des affaires avec des personnes qui ont formé

cette coalition.
M. BAIN :-Je suppose que la liste de prix uniformes est le témoignage le plus

indiscutable.
Par M. Guillet:

Q. Ils ont un arrangement ? R. Oui, ils m'ont distinctement informé qu'ils ne
vendent rien au-dessous de ce prix.

Q A cause de l'arrangement qu'ils ont fait entre eux? R. Oui.
Q Ceci prouve la coalition, bien entendu ? R.. Oui. Ce commerce de biscuita

est tres considérable, beaucoup plus qu'on le croit généralement.
Par M. Boyle,:

Q J'allais voud demander à combien s'élevait votre commerce sur cet article.
Le considérez vous comme une partie importante de votre commerce général ?
R. Oui. Je pense que nous avons probablement vendu 1,200 boîtes de biscuits à la
soude. l'an dernier.

Q. Quelle est leur valeur, à peu près ? R. $2 la boite, en moyenne.
Q is entrent largement dans la consommation dômestique ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Pouvez vous nous donner d'autres information sur les biscuits ? R. Je pense

que c'est à peu près tout ce que je puis vous dire à ce sujet.
Q. Et relativemaent aux sucreries ? i. Nous ne nous 'en occupons pas beaucoup

mais je sais quelque chose des prix.
Q. Savez vous s'il y a aussi une ligue au sujet de cet article ? R. Non, je ne puis

dire que j'en sais quelque chose personnellement.
Q. Quels renseignements pouvez-vous nous donner ? R. Il y a une maison ici

dans la cité, C. T. Bate et Cie, qui a acheté des bonbons de toutes sortes par
ebarges de wagons de chemin de fer, ce qui lui permet d'acheter à très bas prix. Ils
achètent dans une maison de Montréal, et dernièrement ces marchands les vendaient
à beaucoup plus bas prix que les fabricants mêmes. Je sais que les agents de ceux-
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ci sont venus chez moi, et je trouve que je peux aehéter à meilleure composition
dans cette maison de gros, ici; un des associés de cette dernière, en, réponse à une expli-
cation que je lui demandais à ce sujet, m'a informé que les fabricants ont aussi une
ligne entre eux, et qu'ils ont élevé les prix d'un centin et demi par livre. MMI. Ilate
et Cie vendent les b1tons de sucre candi assorti à 9 centins la livre, par exemple,
lorsque le prix de la coalition est de 10J centins la livre.

Q. M. Bate lui-même a-t-il acheté chez les membres de la ligue ? R. Oui, avant
sa formation.

Q. Quand s'est-elle organisée ? R. En moins de 2 mois ils ont élevé les prix de
1Î centin par livre.

Q. C'est une ligue des fabricants ? R. Oui.
Q. Avez-vous fait quelques achats chez ces gens dans ces deux mois ? R. Non.
Q. Et chez M. Bate ? R. Oui, parce que je paie moins cher chez lui.
Q. Avant cela, vous aubetiez chez les fabricants ? R. Oui, quelque-foiset quelque-

fois chez C. T. Bate et Cie.
Q Et vous avez trouvé qu'il y avait compétition, vous pouviez avoir les sucreries

à plus bas prix chez C. T. Bate et Cie que chez les fabricants ? R Oui.
Par le Président:

Q. M. Gibson, de cette cité, fabrique-t-il des bonbons ? R. Non, la Compagnie
Manufacturière de Lang, à Montiéal, et celle de Fuster,'à Toronto, en font.

Par .. Gwullet:
Q. Les boubonss ont ils le même degré de pureté, sont-ils aussi bons? R. Il

y a quelquefois beaucoup de différence dans les botbons. Ils peuvent être très bons,
ou très mauvais.

Q. Ceux que vous avez achetés de M. Brte dernièrement étaient-ils aussi bors?
R Oui, et quelquefois meilleurs.

Q. Ainsi, il paraîtrait qu'il ne vendait pas meilleur marché pour écouler un
mauvais lot de ces sucreries, ou pour quelque otjet seniblable ? R. Non.

Par le Président :
Q L3 commerce de sucreries de Bate est-il considérable? R. Oui, je pense,

pour cette partie du pays.
Q. A combien s'élève-t-il, croyez-vous? R. Je n'en sais rien; mais je sais qu'ils

le font venir de Montréal par charges de wagons.
Par M Bainti WentwortA):

Q. Faites-vous le commerce du whisky ou du gin ? R. Oui.
Q. Comment se vendent-ils ? Les pr x en sont-ils fixés ? R. Pas à Ottawa. J'ai

appris qu'à Montréal, il y a un prix de coalition pour la gin de DeKuyper.
Q. Les agents ne vous imppsent aucunes .conditions ? B. Non, nous importons

directement nous-mêmes. Il n'y a pas de restrictions ici du tout.
Q. Mais vous avez certains autres articles, sur lesquels les fabricants ont des

droits de propriété, dont les prix sont fixés généralement, comme la poudre à bou-
langer par exemple'? R. Oui, je le crois. Nous achetons où les choses sont à plus
bas prix, soit ici, à Hamitton, à Toronto ou à Montréal, enfin partout où nous troa-
vons les meilleurs termes.

Par .3. Fisher :
Q Vous n'êtes pas tenu de vendre ces articles à certain prix ? R. Non.
Q. Où prenez-voua vos marinades ? R. Chez Charlton, et Cie, à Hiamilton.

Par M. Boyle :
Q. Un article canadien ? R. Oui.
Q. Mais il y a une ligue pour les marinades importées n'est-ce-pas ? R. Oui, il

y a ure ligue au sujet de ces artieles.
Par M. Fisher :

Q. Cela n'affecte pas les détaillants ? R. Non, le commerce de gros seulement.
Par M. Bain ( Wentworth)

Q. Vous ne les vendez pas en caisse au-dessous d'un certain, prix,? R. Non.
Par M McDougall (Ptctou) .

Q. Y a-t-il une coalition au sujet de l'amidon ? R. Je ne le pense pas. Mp,
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commerce en cet article n'est pas suffisant pour me permettre de vous donner des
informations.

Par M. Fisher:
Q. Avez-vous ressenti les effets d'aucune des coalitions sur les autres articles,,

sur le tabac, par exemple ? R Oui, il y a une ligue relativement au tabac.
Q. Vous savez qu'il en existe une ? R. Oui.

Par le Président :
Q. De quel oeil la voyez vous ? Q. Je ne l'aime pas du tout.

Par M. Fsher :
Q. Les prix sont fixés ? R. Oui, si vous achetez de McDonald, mais je n'achète

pas de lui. J'ai dit à son agent que je n'entendais pas vendre le tabac de M cDonald
au profit de ce fabricant, mais au mien.

Q. De qui achetez-vous à présent ? R. Do Tackett et Cie, de Ha milton.
Q. Ce sont des fabricants? R. Oui.
Q. Règlent-ils le prix auquel vons le vendez? R. Non.
Q. Ils ne font partie d'aucune ligue ? R. Non.
Q. Ils sont, de fait, en compétition avec la coalition ? R. Oui.
Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES, mercredi, 18 avril 1888.
WALTER PAtuL est assermenté.

Par le Président ;
Q. Veuillez donner votre nom, votre adresse et votre occupation ? R. Walter

Paul, épicier, Montiéal.
Q. J'ai rencontré M. Paul qui a déjà para devant le comité au sujet de la ques-

tion du sucre, il m'a parlé des biscuits et je l'ai invité à venir exposer au comité seS,
griefs relativement à cet article ? R. Je ne suis pas venu ici pour paraître devant
le comité, comme je l'ai dit; j'y suis venu pour autres affaires ; mais j'ai rencontré.
votre président, comme il vient de vous le dire, et nous avons parlé de la coalition à
régard des biscuits qui, je crois, est aussi mauvaise que toute autre. Je ne sais pas
quels renseignements le comité désirerait obtenir.

Q. Pourquoi croyez-vous cett e coalition mauvaise ? R. Parce qu'il se vend une
quantité très considérable de biscuits, que toute la population en fait usage et se-
trouve conséquemment affectée par cette ligue, etparce que le public paie cet article
beaucoup plus cher qu'il ne le devrait.

Q. Pour quelle espèce ? R. Toutes.
Q. Donrez-nous un exemple ? R. Les droits sur les biscuits sont très élevés,

25 pour 100 et 4 centin par livi e sur les biscuits sucrés, et 20 pour 100 sur ceux qui
me le sont pas. Ces derniers se vendeit moins cher. Les épiciers de détail, suivant,
moi, paient les biscuits de toutes espèces aussi cher qu'il y a 15 ou 20 ans.

Q. Et quel est le résultat d'une ccmparaison quant au coût des matières pre-
imières ? Le sucre est beaucoup moins cher et la farine vaut près de moitié moins
qu'alors. Le saindoux ne se vend pas plus cher, peut-être un peu moins ; je pense
qui'I est à plus bas prix, et tou t ce qui sert à la fabrication des biscuits est produit.
en Canada. Nous avons ici dans le pays les matières premères essentielles à aussi
bon marché que partout ailleurs, et considérant le prix du travail, je crois que leur
fabrication coûte moins cher qu'aux Etats-Unis. Je conclus de tout ceci que nous
pouvons produire cet article en Canada à aussi bas prix que dans aucun pays du
monde.

Q. De quel outillage se sert-on maintenant dans les fabriques ? R. C'est une
question à laquelle je ne puis répondre n'étant pas machini'te, mais je sais qu'il
a été tellement perfectionné que la quantité de biscuits manufacturée à présent est
énorme comparée à celle qu'on en obtenait autrefois, ce qui est est une économie de
travail que l'on doit aussi considérer. Je crois que les machines dont se servent nos
fabricants canadiens sont aussi bonnes que toutes autres.

Q. Vous dites que malgré l'amélioration de l'outillage, le bas prix des matériaux
et tous ces avantages, les biscuits se vendent aussi cher qu'il y a 15 anus ? R. Oui,.
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aussi cher qu'il y a 15 ans et même avant cela, quand nous n'avions que peu de
fabr:cants. La liste de prix des fabricants des Etats-Unis fait foi de ce que j'avance ici.

Q. Comment Font les prix de nos fabricants comparés aux prix do ceux des.
Etats Unis ? R. Ils sont de 25 à 50 pour 100 plus élevés qu'aux Etats-Unis.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Avez-vous aucune de ces listes ? R. Je ne me proposais pas de venir ici, je

ne les ai pas.
Par le Président:

Q. Vous dites de 25 à 50 pour 100 plus élevé3 ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth) ;

Q Donncz-nous quelques chiffres positifs ? R. Les biscuits au gingembre
coûtent de 6¾ à 7 ceutins aux EtatE-Unis ; ils se vendent il centins ici, quelques-uns
coûtent même 14 centins. Ceci n'est qu'un cas entre autres.

Q. Il nous faudrait les prix de chaque espèce pour étab'ir une comparaison ?
R. Ce cas peut vous guider. Vous payez à New-York de U à 7 centins pour cette
espèce, et l'on vous demande ici 11 cen tins.

Q. Et les biscuits à la soude ? R. Ils se vendent ici, 20 pour 100 plus cher.
Q. Donnez-nous les chiffres exacts ? R. Je ne puis vous donner de chiffres

exacts, parce qu'il nous est impossible d'en importer pour faire compétition aux.
biscuits canadiens quand nous payons 20 pour 100 de dreits Nous perdrions le fret.
La différence en prix est égale aux droits à payer, à peu près.

Par le Président :
Q. C'est la différence entre les biscuits à la soude canadiens et américains ? R.,

Oui.
Q. Les droits sont de 20 pour 100 ? R. Oui.
Q. Nos fabricants ont tout le bénéfice des droits ? R. Oui, mais il y a des

espèces de biscuits sur lesquels nous pouvons payer un droit de 35 pour 100, et qu'il
est possible de faire venir en Canada à plus bas prix que nous ne pouvons les acheter
ici. Je sais qu'ils pourraient être fabriqués ici à aussi bon marché.

Q. Les biscuits à la soude constituent une large proportion de votre commerce
en cet article ? R Oui. Nous tenons aussi quelques biscuits fins, mais nous>
les importons. Ils ne sont pas aussi bien faits ici qu'en Angleterre. J'en importe
assez considérablement d'Angleterre et de New-York. Je suis persuadé que les
fabricants canadiens pouriaient donner les biscuits au public, et faire un profit même
en les vendant 25 pour cent moins cher.

Par M Bain (Wentworth) :
Q. Ils sont dans la même position que les autres. Ils prennent exactement ce

que les droits leur permettent de prendre, et empochent cela avec le profit qu'ils
font autrement.

LE PBàsIDENT.-Nous avons la preuve que d'autres fabricants ne font pas cela.
Q. Je poserai la question comme ceci-Le biscuit canadien ordinaire se vend à

peu près au même prix que le biscuit américain, les droits ajoutés ? R. Oui.
Q. Vous ne pouvez pas nous donner de cotes exactes ? R. Pas cet avant-midi.
Q. Combien vous vend-on le biscuit à la soude canàdien ? 1, Environ 6î

centins.
Q. C'est le prix net ? R. Non, on nous accorde 5 pour 100 d'escompte pour

argent comptant.
Q. Les biscuits américains coûtent environ 20 pour 100 ma-ins cher ? R Vous

observerez que, pour nous, le fret est une affaire plus importante pour les biscuits
ordinaires que pour les biscuits fins, parce qu'il nous en passe beaucoup plus par les
mains. Le biscuits à la soude sont plus volumineux et le fret est proportionnelle-
ment plus élevé.

Q. Les biscuits fins sont plus cobteux ? R. Oui; et le fret est plus élevé, en-
proportion, sur une livre de biscuits ordinaires que sur une livre de biscuits sucrés.

Par M. Gillmor :
Q. Les biscuits à la soude se brisent dans le voyage d'importation ? R. Pas

plus que dans le trajet à partir de Toronto.
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Par M. Bain (Wentworth)
Q. Quel remède suggèrerit z-vous à tout cela ? R. Je ne sais quel remède il fan-

drait appliquer à ces maux. Je dirai au comité qu'une pétition (j'ignore qui l'a préparée
quoique jo l'aie signée) a été pré-entée aux épiciers les plus respectables et envoyée
hier au ministre des douanes à Ottawa, lui demandant de modifier les droits et d'im-
poser un droit spécifique de 2J contins par livre au lieu d'un droit ad valorem, non pas
tant dans le but d'abaisser le prix des biscuits que pour faire disparaîre les ennuis
que nous a toujours occasionné leur importation. Ces tracasseries, dues en grande
partie aux fabricants canadiens, sont causees, par défaut d'entente quant à la classi-
fication des biscuits, on biscuits sucrés et non sucrés, et la'dificulté,en consêluence, est
de décider s'ils doivent payer 20 ou 35 pour cent de droits. Les biscuits au gingembre,
dont l'usage est très considérable, ont été admis au port de Montréal, pendant long-
temps et, de fait, jusqu'à tout récemment, en payant un droit de 20 pour cent, par la
raison qu'il n'entre pas de sucre dans leur fabrication. Il y en a dans les autres. Je
n1i pas l'Acte ici, mais je crois qu'il prescrit que les biscuits sucrés avec du sucre
seront sujets à un droit de 35 pour cent. Ces biscuits au gingembre sont sucrés aveà
de la mélasse ou du sirop, mais nos fabricants, jaloux de voir qu'on en importait autant,
ont fait des roprésontations au gouvernement qui a donné ordre de percevoir un droit
de 35 pour cent sur tous biscuits sucrés, quelle que soit la matière avec laquelle il le
sont.

Par M. Guillet:
Q. Quels sont les fabricants de biscuits qui ont fait ces représentations ? . La

coalition, je suppose; tous ceux qui en tont partie. Autrefois un officier de douane
choisissait une bAîte sur toute une consignation, et l'envoyait pour examen aux
entrel ôts de la douane.

Par M. Bain (Weitworth):
Q. Imposait-on les droits d'après les prix des factures ? R. Oui, du moins on l'a

toujours fait avec moi. Elles étaient certifiées par, et pour une maison au-dessus de
tout soupçon.

Q. Je vous demande cela parce qu'on s'est plaint que quelques marchands ache-
taient à certains prix et que le gouvernement a dft ajouter à ces prix pour la percep-
tion des droits ? R. Ceci ne s'applique pas à moi. Je n'ai jamais eu de trouble avec
les biscuita anglais ou écossais. Nous en avons eu avec les biscuits américains. Ceux-
ci entrent plus généralement en compétition avec les biscuits canadiens ordinaires.
Nous n'importons d'Angleterre que des biscuits de qualité décidément supérieure,
Nous n'avons jamais eu de difficultés dans ces cas.

Par M. Fisher:
Q. Avez-vous eu connaissance de troubles de cette nature à l'égard des autres

importateurs ? R. Pas au sujet des biscuits. Je n'en ai jamais entendu parler.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. L3s prix de vos factures américaines ont-ils jamais été élevés de cette façon?
R. Non, je suppose qu'ils ne le sont pas parce que les fabriques de New-York,
d'Albany ou de Boston sont bien connues et ne vendent pas qu'à une seule maizon ici;
cinq ou six des meilleurs épiciers importent des biscuits de cette espèce. L'agent
vient à Montréal prendre les ordres, il y a peu de variation dans les prix et en consé-
quence peu de changement dans les factures.

Par M. Guillet:
Q. Croyez-vous que les fabriçants américains abaissent le prix de leurs bi'cuits

pour les mettre sur le marché canadien ? R. Je ne le pense pas.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Vous accorde-t-on un taux d'escompte spécial pour le Canada ? R. L'escompte
aux Etats-Unis est généralement très faible. di on nous, donne des prix spéciaux,
nous n'on savons rien. Leurs prix doivent être des prix nets.

Q. La nouvelle proposition que les commerçants de biscuits ont faite au gouverne-
ment aurait pour effet pratique l'exclusion complète des biscuits de qualitê ordinaire?
R. Exactement, c'est l'effet qu'elle aurait. Notre pétition n'est pas plus dans l'intérêt
-des commençants de Montréal que de ceux d'Ottawa ou d'ailleurs. Nous ne voulons
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pas de bas prix, parce que nous voulons qu'on nous accorde-le changement que nous
demandons. Notre proposition n'est pas faite dans le but de nuire aux fabricants,
mais pour que nous puissions nous procurer nos biscuits sans tous ces embarras. Si
elle était adoptée vous n'essaierions plus du tout d'importer du biscuit commun, et
nous l'achèterions entièrement dans le pays. Je pense que les espèces ordinaires,
telles que le biscuit à la soude et au beurre, constitueraient le commerce général du
pays. Avec ce tarif de droits, on n'en importerait plus du tout, de sorte que la chose
est dans L'intérêt des fabricants. Ce droit ne s'appliquerait qu'aux biscuits fins. Ce
serait folie que d'importer aucuns biscuits qui coûteraient moins de 7 centin aux
Etats-Unis.

Par M. Fisher:
Q. Ce tarif ne produirait-il pas une bausse dans le prix des biscuits ordinaires?

R Je ne le pense pas, à moins que la coalition ne profitât du tarif pour l'élever.
Q. Elle pourrait le faire ? R. Je pense que l'existence de toute coalition est

une grande plaie. Cet état de chose est malsain.
Q. Quels sont les droits actuels à ajouter au prix des biscuits à la sonde ordi-

naires; à combien reviennent les droits entiers ? R. Si vous payez les biscuits 6 ou
6J centins, c'est 20 pour 100 sur le coût.

Q, Ce qui forme environ lî centin par livre ? R. Oui.
Q, Vous proposez qu'on mette les droits à 2J centins ? R. C'est afin d'avoir-
Q. Nous voulons obtenir les faits. Cela ferait monter le prix de cette espèce de

biscuits d'environ un centin par livre-
Le Président : - Pas tout à fait autant que cela.
M. Fisher :-J'interroge le témoin.
Le Président :-Vous dites que les biscuits américains valent aux Etats-Unis

environ 20 pour 100 de moins que les produits canadiens ici.
Q. Il vient de dire 6 centins la livre.
Le témoin .- C'est le prix du biscuit canadien.

Par M. Fisher :
Q. Je voudrais le prix d'après lequel le droit serait prélevé ? R. 5 centins.
Q. 20 pour cent, cela donnerait un droit d'environ un centin par livre*? R.

Ensuite nous aurions le fret à considérer.
Q. Cela n'affecte pas les droits ? R. Oui.
Q. Vous proposez un droit de 2J centins au lieu d'un droit d'un centin ? R.

Nous avons considéré cela.
Q. N'est-ce pas là ce que vous demandez ? B. Oui, c'est ce que nous demandons.
Q. Cela ferait une différence en plus de lî centin pour le droit-ce centin et

demi ne sera-t il pas ajouté au prix du biscuit ici ? R. Ces biscuits n'entrent pas
du tout en compétition avec les biscuits canadiens.

Q. Vous avez dit tantôt que le prix des biscuits canadiens est égal à celui des
biscuits américains, les droits ajoutéi ? R. Avec les droits ajoutés iuais le fret est
contre nous et nous empêche d'importer.

Q. Si les droits sont augmentés, le prix des biscuits canadiens ne montera-t-il
pour cette raison même ? R Je n'en sais rien. Je ne puis répondre à cette ques-
tion. Je n'ai jamais fait partie de la coalition, et je ne connais rien des manoavres
de ces messieurs, ni de l'élasticité de leur conscience. Je ne peux rien en dire.

Par M. Bain (Weniworth):
Q. Dans tous les cas, ce serait un remède contre les difficultés qui existent acta-

ellemuent ? R. Quant au prix de la coalition ?
Q. Oui ? R. Non, ce n'est pas le but que nous nous proposions en présentant

cette pétit ion. Nous voulons faire disparaître les difficultées que nouh éprouvors .
faire passer nog biscuits en douane.

Par M. Fisher :
Q. Ne savez-vous pas qu'il y a des fabricants canadiens qui n'appartiennent pas

à la coalition? R. Je ne les connais pas.
Q On dit qu'un grand nombie n'en sont pas membres ? R. Leurs noms ont-ils

été donnés ?
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Q. Non ? R. C'est possible. Il est très possible que cela soit. Il y a, je le
esais, de iiombreux fabricants de biscuits à Montréal, sur ure petite échelle, et ceux-iàâ.
me font pas de compétition. Les biscuits sont l'objet d'opérations énormes, et l'im-
mense variété de biscuits, pour les qualités et la forme, est presque capable d'affrayer
les commerçants. Quelques-uns des fabricants que vous venez de mentionner comme
n'appartenant pas à la coalition, ont piobablement trop peu d'importance pour
qu'elle en fasse grand cas.

Q. Presque tous les boulangers font un peu de biscuits ? R. Oui.
Q. Ut ce ne sont pas des fabricants de gros ? R. Ce ne sont pas de gros fabri.-

cants dans tous les cas.
Par M. Fisher:

Q. Vouq n'avez jamais acheté de biscuits de ceux qui ne sont pas membres de la
coalition ? R. Pas que je sache. Pendant longtemps j'ai ignoré son existence, etje -
n'en savais absolumont rien, lorsqu'un agent d'une fabrique de Toronto, il y a un an
ou deux, 'non a parlé pour la première fois. Il me faisait remarquer qu'il valait
autant lui donner mou ordre qu'à un altre, attendu que les prix étaient les mêmes
partout. Les biscuits au beurre et à l'arrow-rogt, qui comptent parmi les qualités
les plus en vogue, et que tous les fabricants offrent à la consommation, se vendent
aux tnèues prix.

Par le P. ésident:
Q. Quel oet le président de l'association des Fabricants de biscuits ? R. Je

l'ignore.
Q. En co mnaissez-vous le trésorier ? R. Non.
Q. Le seti'e? R. Je n'en connais pas les officiers du tout.

Par AI. Bain (Wentworth) :
Q. Qan:.d le pris des biscuits a-t-il monté pour la dernière fois?-

Par le Président:
Q, Vues aVez dit que les prix n'ûnt pas changé pendant plusieurs année, ? R.

Il n'y a pa. eu de raison pour le, éli ver.
Par M. Guillet:

Q. Le prix des matières premières n'a-t-il pas baissé ? R. C'est ce que j'ai dits
monsieur, les prix baissent.

Par le Président :
Q. Cela convient-il aux fabricants, en savez-vous quelque chose? R. A quela

fabricants?
Q. A cette coalition, cette association ? R. Si cela plait aux fabricants?
Q. Oui? R. Cela leur plait immnisémnent.
Q. Savez-vous quel protit ils font? R J'en ai entendu parler. Je n'en sais

Tien personnellement, mais jo sais qu'il est énorme. On m'a dit qu'une maison de-
Toronto avait fait 8501),00 l'année dernière.

Par M. Bain ( Wentu:or/h):
Q. Quelle maison ? R. Je ne sais cela que par ouï-dire, je ne pense pas que cela

soit regardé conime preuve. Jo n'ai pas droit de le dire. Ce n'est qu'une c.)nver-
sation de table. comme on dit.

Par M. Gnillet :
Q. Commercez-vous sur le saindoux ? R. Oui, mais très peu.
Q. Le suro ? R. Oui.
Q. La farine ? R. Oui.
Q. Le prix de ces articles n'a-t-il pas baissé considérablement pendant les cinq

dornières années? R Oui:
Q. Et il n'y a pas eu de changement dans le prix des biscuits? R. Non, et c'est.

là-dessus que j'attire l'attent>on du comité. Je pense que, vu l'amélioration deu
machines que l'on observe d'année en année, les fabricants devraient pouvoir los faire
à meilleur marebé.

Par M. Fisher:
Q. La qualité des biscuits a été améliorée ? R. Non, elle est restée à pru près..

n B.erae.
.149 WALTR PAUL.

fi1 Victoria Appendice (No. 3.) A. 1888 _



51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888

Par M. Guillet:
Q. Avez-vous compai é les prix des fabricants de Montréal et de New-York; et

quelle comparaison y a-t-il dans les prix de la farine et des saindoux ? R. Les prix
sont à peu près les mêmes. Il peut y avoir quelque différence dans le prix du sucre
et de la farine, mais je ne dirai pas qu'il y en a en beaucoup.

Q. Importez-vous des saindoux ? B. Nous en avons importé de Chicago. Nous
les ar uns eus de l'agent d'une maison de Chicago.

Q. Quel droit payez-vous sur cet article ? R. Nous importons par l'entremis&ede
l'agen t. Il paie le droit. Nous donnons un ordre à l'agent à Montréal.

Par M. Fisher :
Q. Vous trouvez que le saindoux de Chicago est généralement de pauvre qualité?

R. Oui, trè- pauvre.
Q. On a assuré qu'il était falsifié avec de l'huile de coton. Vous n'avez jamais

eu occasion d'observer cela dans votre commerce, vous ne le croyez pas ? R. Non,
je dli.. dire que nos pratiques préfèrent le saindoux de Chicago.

Par M. Guillet :
Q. Le saindoux canadien est un peu plus cher que celui de Obicago ? R.

Non, nous pouvons l'acheter à aussi bas prix, et même un peu à meilleur marché que
celui de Chicago.

Q. Une ménagère ordinaire découvrirait-elle la fraude, si elle était falsifiée au
moyeu d_- l'huile de coton ? R. Je n'en sais rien, je ne connais pas la couleur de
l'huile de coton.

Q. Je pense que la présence de cette huile serait reconnue si on faisait fondre le
sainduux, oU si on le soumettait à quelque épreuve semblable ? R. Ce saindoux est
plus cair, plus blanc, plus pur et meilleur que le saindoux canadien.

Q Vous avez dit que le prix en est à peu près le même que celui du saindoux
canad en ? R. Oui, je veux parler du saindoux acheté en petite quantité. Quant
au sai iidoux en baril, je ne puis rien en dire n'en ayant jamais acheté.

Par M. Bain ( Wentworth) ;
Q Vous ne le vendez que par petites quantités pour l'usage des familles ?

R. Oui.
Par M. McKay:

Q. Savez-vous si les Américains emploient quelque ingrédient pour lui donner de
la bla ûeheur ? R. Je n'en sais rien.

Q. Vous ne savez pas cela ? R. Non, je sais seulement qu'ils tiennent le haut du
pavé sur le marché canadien pour cet article.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Je voudrais savoir quel remède vous pouvez suggérer contre cet état de

chose ? R. Contre les coalitions ?
Q. Pour faire baisser le prix des biscuits ? R. L'abolition de la ligue doit être

possible.
Q. Pur quel moyen ? R. Je ne puis le dire. Ne pouvez-vous pas déclarer qu'elle

est uce conspiration ?
Q. Je vous demandais cor'ment vous avez acquis cette impression ? R. Oh, fy

ai souvent pensé.
Par le Président:

Q. Croyez-vous que cette ligue soit nuisible aux intérêts publics ? R. Oui, cer-
taincment ; je crois qu'elle est contraire à l'esprit de la politique nationale.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Je suppose que lorsque vous avez rencontré cet obstacle dans vos opérations

commerciales, vous avez, comme homme réfléchi, ap pliqué votre esprit à la rechercha
d'un re mède convenable ? R. Oui, j'y ai souvent pensé. J'ad mets que la question est
difficile à résoudre. Vous l'avez sans doute mieux étudiée que moi, messieurs. Je ne
puis dire si elle est du domaine du parlement, et s'il a le droit de la déclarer illégale.
Je uo >uis pas légiste, mais il me semblo que cette coalition, celle relative au sucre
et, de fLi:, toutes les autres sont de vraies conspirations. Je sais que les fabricaats
de certains articles viennent ici fatiguer le gouvernement afin d'en obtenir des.
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droi p- roitecteurs jusqu'à un certain point, et à peine les leur avez-vous accordés,
qu'i i sed sent : nous avons obtenu telle chose et cela va payer, nous ferions aussi
bien d'en tirer le meilleur parti possible, coalisons-nous et arrangeons les prix à notre
convenance. Je pense, apr ès avoir réfléchi aux intérêts du pays et sachant que la
Politique Nationale a pour but l'avancement du pays, l'amélioration des affaires, du
marché, òii travail et da public en général, et i on pas de favoriser le monopole,

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Je vouluis savoir de vous, ce que tout homme bien pensant, croirait, être

un reméde pratique ? R. Lorsque les choses sont pouwsées au delà d'une légitime
compétition, et que les marchandises sont vendues au-dessous du prix coûtant, cela
estmual, bien entendu; mais il ne devrait pas y avoir de coalitions, parce que chacun
a intérêt a acheter à aussi bas prix que possible.

Par M. Guillet :
Q. Savez-vous si, de l'autre côté de la frontière, dans l'Etat de New-York, il existe

quelque coalition relative aux biscuits ? R. Je ne le pense pas.
Q Malgré leur tarif si éminemment protecteur ? R. J'ai rencontré souvent des

fabricants américains, et rien ne me fait croire qu'il en exiete. Les prix des uns et
des autres sont quelquefois aifférents.

Par M. McKay:
Q. Y a.t-il de semblables unions en Angleterre, à votre connaissance ? R. Il y

a longtemps que j'y suis allé, ruais je ne le pense pas.
Q. Je parle de corporations ou d'associations d'épiciers ? R. La compétition en

Angleterre est saine et active, autant que je sache.
Par le Président :

Q. Savez-vous qu'en Angleterre, des fabricants tels que Crosse et Blackwell
vendent leurs produits à certains prix fixes et que vous ne pouvez les revendre au-
dessous de celui qu'ils vous indiquent ? R. J'importe ces articles moi-même, mais
vous ne pouvez pas dire que ce qu'ils font est le résultat d'une coalition.

Q. C'est dicter les prix cependant ? R. Vous observerez que la liste de Crosse
et Blackwell est arrangée à Londres. Leurs prix ne sont réglés par aucune autre
maisori, et il y a des fabricants de marinades par vingtaines.

Q. Mais ils règlent non seulement le vrix auquel ils vendent eux-mêmes, mais
clui auquel vous devcz vendre? R. Lorsque l'Association coopérative était

en olérai ion, elle entreprit de vendre ces marinades à plus bas prix que Crosse
et Blackwell dont les prix avaient été stables. Elle les vendait au-dessous du prix
coûtant quelque, quantité que vous achetiez, au grand ennui du fabricant et du com-
merce. Il n'y a qu'une seule espèce de marinades de Crosse et Blackwell, et les
marchands de gros et de détail décidèrent qu'il était inutile de se fatiguer au sujet de
ces marinades. Le profit n'est jamais élevé, et Crosse et Blackwell s'arrangèrent de
manière à ce que cet article ne fût -pas vendu au-dessous du coût. L'avance sur le
prix coûtant est très faible; elles coûtent de $2.85 à 82.90 suivant le tarif du fret, et nous
mous engageons à ne pas les vendre à moins de 83.15.

-Par M. Guillet :
Q. Vous pouvez acheter des marinades canadiennes à moins de 82.00 ? R. Oui,

et des marinades importées aussi,
Far M. Bain (Wentworth)

Q. Il n'y a aucune compulsion. Vous n'avez qu'à cesser d'acheter les marinades
de Crosse et Blackwell? R. Ce n'est pas un cas analogue du tout.

Par M. Boyle :
Q. 'Voue pouvez les prendre ou les laisser ? R. Oui.

M. C. GTsN est assermenté.
Par le Président •

Q. Veuillez donner votre nom, votre occupation et votre adresse ? R. Le nom
de la maison est W. C. Gibson et Fils, Ottawa.

Q. Vous êtes fabricant de biscuits ? R. Oui, monsieur.
Q. Appartenez-vous à la ligue des fabricants de cet article ? R. Oui, monsieur.
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Q Quand la ligue a-t-elle été formée ? R. Je ne puis vous donner la dat o de
son organisation, nous en sommes membres depuis environ six ans.

Q. Depuis quand avez-vous établi votre fabrique ? R. Depuis 25 ans. Nous
étions boulangers il y a 30 ans. Nous fabriquons des biscuits depuis une vingtaine
d'années, peut-être un peu plus.

Q. Vous faites partie de l'association depuis 6 ans ? R. Depuis environ 6 ans.
Q Où est le siège de l'association ? R. Elle a ses assemblées à Toronto.
Q. Est-ce bne société constituée en corporation ? R. Je ne le pense pas. Nous

n'avons signé aucun document et nous n'avons fait aucun dépôt.
Q. Avez-vous une constitution ou des règlements? R. Nous avons un petit-

livre de règlements qui a été publié7il y quelques années, mais je ne l'ai jamais.
lu avec attention.

Q. En avez-vous une copie ici ? R. Non, monsieur.
Q. Quel est le but de votre association ? R. Je pense qu'un des principaux

objets de l'association est de maintenir un type pour nos produits ; de fabriquer un
bon article et de le maintenir uniformément bon.

Q. Etes-vous fabricants de biscuits, ou fabricants de biscuits et confiscors ?
R. De biscuits seulement.

Q. Faites-vous le commerce de sucreries ? R. Oui, nous commerçons sir les
sucreries, mais nous n'en faisons pas Il y a aussi une union parmi les contieui s.

Q. C'est une organisation distincte ? R. Oui.
Q. Un homme qui fabriquerait les deux 'articles pourrait être membro des

deux associations? R Oui.
Q. Vous ne fabriquez que des biscuits ? R. Oui.
Q. Un des objets de la société est de faire un meilleur article ? R. Oui, je crois

que c'est son principal objet.
Q Elle a aussi pour but de régler les prix ? R. Oui, de régler les prix.
Q. Qui le fait ? R. Cela est décidé dans les assemblées de l'Association.
Q. Vous avez des assemblées annuelles ? R. Oui, et plus souvent que cela.
Q. Avez-vous un comité exécutif pour régler ces matières ? B. Oui. Il n'y a

pas de date fixe pour les assemblées ; une assemblée est convoquée lorsque le marché
bausse ou baisse.

Q Où vous assemblez-vous ? R. A Toronto, chaque fois que j'ai assisté à ces
assemblées.

Q. On nous a dit que les prix n'avaient pas changé en 4 ans; que les prix restent
peu près les mêmes ? R. Ils ont changé, car je me rappelle avoir été présent à u-ne
assemblée où la principale question était de décider si nous pouvions baisser le pirix
des biscuite, et nous l'avons fait.

Q. Les biscuits à la soude ? R. Oui.
Q. Avez-vous fait quelques changements spéciaux dans la liste entière ? R. Oui,

les biscuits à la soude paraissent gouverner le prix des autres espèces, c'est l'article
principal parmi tous nos produits.

Q. Combien vendez-vous.les boîtes de trois livres maintenant ? R. 20 centins.
Q. 20 centins délivrée ? R. Nous les faisons porter chez les pratiques dans la

cité. Nous les mettons à bord des vapeurs ou sur le chemin de fer à ce prix, mais
nous ne payons pas le fret.

Q. Vous permet-on de payer le fret ? R. Non.
Par M. Wood (Westmoreland) ;

Q. C'est 20 centins la boite et non la livre ? R. 20 centins la boite de trois
livres. C'est le prix pour les détaillants. Les marchands de gros ont un escompte,
un faible escompte.

Par le Président:
Q. Combien ? R. Nous la leur vendons quelquefois 19 centins. Nous pouvons

à peine le faire, mais il le faut. Nous n'aimons pas à en vendre de grandes quantités
aux marchands de gros parce qu'il n'y a alors presque aucun profit.

Q. Quel est le coût de la botte ? R. La boite et l'étiquette coûtent très près de
trois centins.
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Q. A quelle fraction près? R. Si près, que nous pouvons dire trois centins. J'ai
calculé le coût, et il est aussi près de trois centin8 que possible; la boîte et la bande
qui en fait le tour.

Q. Quels sont ceux qui font partie de cette association ? R. Il y a une couple de
maisons de Montréal.

Q Connaissez-vous leurs noms ? R. La compagnie de Biscuits de Montréal et la
compagnie manufacturière de Lang; Christie, de Toronto, Abbot, Brant et Ewell,
de Brockville, Crothers, de Kingston; Gardner, de Toronto.

Q. Est-ce tout ? B. Non, il y en a d'autres. Il y en a un qui a un établissement
à Collingwood.

Q. Qui est-il ? R. J'ai oublié son nom.
Q. McLaughlin, d'Owen Sound en est-il membre ? R. Oui; mais il y en a un

autre à Collingwood, Telfer Frères, est le nom de la maison.
Q. Et à Owen Sound ? R. Je pense que c'est M. McLauglin. Il y a beaucoup de

fabricants de biscuits qui ne font pa partie de l'association.
Q. Sont-ce là tous les membres? R. Oui, c'est à peu près tout.

Par M. McKay:
Q. Hessin de Toronto est.il aussi m'embre de la suoiété ? R. Il l'était.
Q. Avez-vous des membres à Toronto? R, Oui, Perrin et la Cie McCormack&
Q. Et à Brantford et Woodstock? R. Nous avons Paterson à Brantford.
Q. M. Paterson, de Hamilton, en est-il ? R. Je ne saurais le dire-Paterson, de

Brantford en fait partie.
Q. Chilman en est-il? R. Je n'ai pas entendu parler de lui.
Q. Connaitsez-vous quelques maisons qui n'en font pas partie; je veux dire des

maisons considérables ? R. Oui, il y en a une à aamilton qui n'en fait pas partie,
deux ou trois à Montréal, une à Dundee, une à Lancaster, et plusieurs dans l'ouest,
mais je n'en connais pas les noms.

Q. Celle de Lancaster doit être peu considérable ? R. Ce n'est pas une grosse
fabrique, mais elle est établie depuis lonstemps.

Q. Lui a-t.on demandé de se joindre à la société ? R. J'ignore si on lui a jamais
demandé de le faire.

Q. Fabrique-t-elle une aussi grande variété de biscuits que les autres établisse-
ments ? R. Je ne sais si elle en fabrique autant, mais je sais qu'elle était en opération
ily a 25 ans.

Q. Combien peut produire votre fabrique? R. Nous employons généralement
l'après-midi à lu fabrication des biscuits à la soude. Nous employons dix barils de
farine dans l'après-midi. Nous pourrions en employer davantage. Nous faisons des
biscuits sucrés dans l'avant-midi.

Q. Vous avez des machines améliorées? R. Oui; nous ne faisons que des bis-
cuits sucrés dans l'avant-midi. Nous préparons nos pâtes et nous faisons du biscuit
à la soude dans l'après-midi.

Q. Vous consommez environ 10 barils de farine dans l'après-midi? R Oui.
Q. De quelle qualité de farine vous servez-vous ? R. La meilleure farine bre-

vetée, provenant de blé d'automne blanc, que nous pouvons trouver. Les minotiera
savent comment la préparer. Quelquefois ils en font un mélange.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Où prenez-vous votre saindoux ? R. Nous achetons généralement à Toronto,

quelquefois à Chieago; mais nous en prenons peu à Chicago.
Par M. McKay :

Q. Vous achetez très peu à Chicago? R. Peu, car les droits nous empêchent de
le faire.

Q. Le trou'ez-vous pur ? R. Je ne pense pasqu'il le soit, Ou lui donne le nom
de saindoux raffiné.

Par M. Bain ( Wentworth) '
Q. Quele cst la différence quand il n'est pas par? R. Je ne sais comment

ils Jo prépaIOnt. J'ai entendu dire qu'ils en extrayaient l'huile et qu'ils lui substi-
tuaient de l'huile de coton.
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Q. Quand le saindoux n'est pas pur, comment affecte-t-il les biscuits? R. La
pate est moins courte et le biscuit n'est pas aussi friable.

Q. Pouvez-vous observer quelque différence en l'employant. Se dissout-il plus
lentement ou présente-t-il quelques autres particularités? R. Je ne m'en suis pas
servi personnellement dans les dernières années, mais notre contremaître s'en plaint;
il dit qu'il ne se conserve pas bien et qu'il faut l'employer de suite. Son emploi
rend les biscuits moins friables.

Q. N'est-il pas généralement plus difficile à travailler ? R. Non.
Q. Quelle quantité de saindoux employez-vous dans l'après-midi pour dix barils

de farine ? R. Cela dépend de la qualité, mais nous employons 25 lbs par baril.
Q. Quelle différence y a-t-il dans le prix du saindoux canadien et américain?

P, Peu. Les 2 centins de droits par livre font une grande différence, cependant.
Q. Vous pouvez quelquefois l'acheter à plus bas prix? R. Oui, mais il

est moins pur. Rendu ici, il n'y a pas beaucoup de différence dans les prix.
Q. En général, le saindoux canadien se vend aussi cher que la saindoux améri-

Cain, les droits ajoutés ? B. Oui, à peu près.
Q. Dans quelle proportion le saindoux entre-t-il dans le coût des biscuita,

relativement aux autres matières premières? R. Nons en employons 25 lbs. par
baril de farine.

Q. Cela donnerait une plus forte proportion de la valeur relative? R. Oui.
Par le Président: •

Q. Combien de livres de biseuits à la soude faites-vous avec un baril de farine ?
R. À peu près le même poids. Nous ne pouvons compter sur plus à cause de la
perte.

Q. Vous voulez dire que le poids des biscuits est égal au poids de la farine et du
saindoux réunis ? R. Oui.

Q. Avec 200 lbs de farine et 25 lbs de saindoux vous faites 225 lbs de biscuits ? R.
J'ai souvent pesé ces matériaux et les biscuits, et j'ai trouvé à peu près ce résultat.
Il y a une légère perte en poids.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Il se brise toujours un peu de biscuit et vous avez ainsi une certaine perte ?

R. Oui.
Q, Mais vous pouvez faire 225 Ibs? R. Pas plus, je pense,
Q. Avez-vous signé un engagement quant aux prix? R. C'était une question

d'honneur, mais mon fils a signé cet arrangement quant il est devenu membre de
la ligue. Nous nous somumes entendus sur les prix. Je n'ai pas signé, mon fils a
signé pour la maison. Nous sommes tenus, sur notre honneur, de vendre au même
prix. L'objet principal de l'association est de maintenir la qualité des produits.

Par le Préident :
Q. Comment l'association obtient-elle cela ? R. Il n'est pas permis aux membres

de fabriquer une qualité inférieure de biscuits à la soude sans les faire examiner,
Q. J'ai toujours observé que les gens demandaient les meilleures qualités de

biscuits quand ils en, achètent? R. Oui, je pense que la vente est plus considérable,
lorsqu'ils sont bons.

Par . Guilet:
Q. Quel est maintenant le prix de la farine dont vous vous servez ? R. Environ

$4.50 et peut-être un peu plus, Nous achetons à meilleure composition avec argent
comptant qu'autrement.

Par M. Fisher:
Q. Quels sont les règlements de l'association pour maintenir la qualité du biscuit;

donnent-ils les qualités des matières à employer, prescrivent-ils la qualité de la farine
dont vous devez vous servir ? R. Non, je n'ai jamais rien observé de semblable.

Q. Comment l'association s'y prend-elle pour conserver la qualité des produits?
Q. Les membres sont de bons juges en cette matière; nous prenons quelquefois

les biscuits et nous les comparons.
Q. Se fait-il quelque comparaison régulière de cette nature ? R. Le comité juge

de ces questions. Il décide si le biscuit atteint le type établi ou non.
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Q. Y a-t.il eu des plaintes contre vos propres biscuits ou ceux d'aucune autre
fabrique, avez-vous eu connaissance que quelque plainte ait été portée touchant la qua-
lité des biscuits ? R. A certaine époque Christie a dû vendre i centin de plus

,que certains autres fabricants.
Q. Pourquoi ? R. Parce que nous ne faisions pas d'aussi bons biscuits que lui.

Par le Président :
Q. Il avait la réputation de faire de meilleurs biscuits ? R. Oui, et je pensais

que c'était le cas.
Par .M. Fisher:

Q. S'est-on jamais plaint, dans votre association, que quelque fabricant faisait
des biscuits inférieurs à la qualité requise ? R. Non, je ne le pense pas.

Q. Vous pensez que tous les ont fait exactement de la même qualité ? R. Je
crois qu'ils les font aussi bons qu'il leur est possible.

Par le Président;
Q. Ils tiennent à faire, non pas un biscuit à bon marché, mais un bon biscuit ?

R. Oui.
Q. S'est-on quelquefois plaint qu'un fabricant faisait de trop bon biscuit ? R.

Oui. Une fois nous avons demandé le privilège de vendre . centin à plus bas prix
que Christie; il s'est plaint alors, alléguant que notre biscuit était aussi bon que le
sien,. et s'opposa à notre demande; je crois qu'il s'est plaint dans son propre intérêt
que notre biscuit valait le sien ; mais il n'a pas voulu s% soumettre à vendre à 5 cen-
tins de plus que nous.

Q. C'est la seule fois que l'on s'est plaint que le biscuit vendu était trop bon ?
R. Je ne me souviens d'aucun autre cas. Je sais que le comité s'est assemblé et a
examiné les biscuits, après nous en avoir demandé des échantillons, qu'il les a décla-
rés bons et qu'il a décidé que nous devions les vendre au même prix que Christie.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Avez-vous jamais suspendu ou expulsé quelque membre au sujet de la qualité

des biscuits ? R. Non.
Q. Ou pour aucune autre cause ? R. Non, monsieur. Je regarde la chose comme

une qaestion d'honneur. Il n'y a là rien autre chose. Nous nous engageons à vendre
à tel prix et à fabriquer d'aussi bons biscuits que possible.

Q. L'as!ociation entière maintient assez bien les prix ? R. Oui.
Par M. Gillmor :

Q. De quelle manière alors changez-vous les prix ? R. Si le prix des matériaux
baisse, nous convoquons généralement une assemblée, et le prix du biscuit est dimi-
nué dans ces cas ; s'il monte, il nous faut élever aussi le prix du biscuit.

Q. Il est inutile de convoquer une assemblée à ce sujet, puisque vous avez une
association pour maintenir les prix ? R. Le président doit convoquer une assemblée,
et je me rappelle que quand nous sommes entrés dans l'association, le biscuit se ven-
dait 7 centins et 71 centins même, je pense, et on l'a mis au prix actuel: je me
souviens aussi qu'à deux assemblées auquelles j'assistais, il a été question de diminuer
le prix du biscuit, et qu'il a été diminué.

Q. Se sont-ils jamais vendus en gros à plus bas prix qu'à présent ? R. Le prix
actuel est de 6 centins.

Q. Vous n'en avez pas changé le prix depuis quelque temps ? R. Non, pas
depui, quelque temps.

Q. Depuis combien de temps ? R. Une couple d'années.
Par AI Fisher :

Q. Je pensais que vous vendiez les biscuits à 20 centins la boîte ? R. Oh, oui;
y compris la boîte.

Par le Président:
Q. Vous faites un assez bon profit à 6 centins la livre ou 20 centins la botte ?

R. A ce prix, le profit n'est pas considérable. Je ne les vendrais pas moins s'il n'y
avait pas d'association. Si nous les vendions moins cher, il nous faudrait faire un
moins bon article.
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Q. J'ai l'estimation que vous avez fait du coût des matières premières; elles
vous coûtent trois centins ou un peu plus par livre de biscuits ? R. Il y a d'autres
dépenses; le coût du charbon, de la main-d'œuvre, des machines et celui de la fabri-
cation.

Q. A. trois livres par botte, nous arrivons à 9 centins. En admettant le coût de
la fabrication, il doit vous rester un joli profit ? R. Il y a les frais des agents voya-
geurs. Il y a beaucoup d'autres dépenses assez longues à détailler, le fret sur les
boîtes vides qui nous reviennent, par exemple.

Q. Vous vous faites payer ces boîtes ? R. Quelquefois on les brûle.
Par M. Guillet:

Q. Savez-vous si on fait venir des biscuits de New-York ou des Etats-Unis ? R.
J'en ai entendu parler, et j'en ai vu dans un magasin ici à Ottawa. Ils s'étaient assez
sérieusement brisés en route.

Q. Etait ce de bons biscuits ? R. Je crois qu'ils l'étaient lorsqu'ils sont sortis de
la fabrique.

Q. Savez-vous s'il y a quelque falsification dans la fabrication du biscuit ? R.
Parmi nous ?

Q. N'importe cù ? R. Non. Nous employons les meilleures matières premières
qu'il r.ous est possible de nous procurer.

Q. Comment l'expédition de vos produits affecte-t-elle vos affaires ? Y a-t-il des
limites firées; expédiez-vous à toutes distances? R. Je le fais à toutes distances.

Par le Président:
Q. Votre commerce se fait surtout dans la vallée de l'Ottawa ? R. En grande

partie. Nous avons envoyé des biscuits au Manitoba, à Brandon, et même à la
Colombie-Anglaise; en petite quantité, maie nous en avons envoyé.

Par M. Wood (Westnoreland) :
Q. En expédiez-vous aux provinces maritimes ? R. Non.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Vous venez de nous dire que les biscuits de New-York se brisaient beaucoup

en route, était-ce dû à l'emballage on au maniement du biscuit en route ? R. Je ne
sais s'ils étaient dans cet état quand ce marchand les a achetés. C'étaient de beaux
biscuits, cependant, je ne pense pas qu'ils puissent se briser ainsi s'ils sont bien faits.

Par M. McKay :
Q. Payez-vous 84.50 pour la farine de blé blanc ? R. Nous payons différents

prix suivant la qualité. Nous l'avons payée $.25 et $4.50, et elle vaut un peu plus
à présent; mais je crois que c'est le prix en moyenne.

Q. De blé blanc d'Ontario ou du Canada ? R. On nous dit que c'est de la farine
do blé blanc; nous la payons 64.50.

Q. Avez-vous des fabricants de Québec dans cette coalition ? Q. Non, monsieur.
Je pense qu'il y en a deux de Montréal.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Vos biscuits ne parviennent pas aux provinces maritimes? R. Non. Je pense

qu'il y a autant de fabricants, sinon plus, en dehors de l'association, qu'elle n'a de
membres.

Par M. Fisher:
Q. Trouvez-vous que ceux qui n'appartiennent pas à l'association vendent à plus

bas prix que vous? R. Quelques-uns le font, et vendent un peu au-dessous de nos
prix. Il y a quelques maisons canadiennes-françaises à Montréal; je n'en suis pas
sûr, je n'ai pas vu leurs factures. Je suppose qu'elles le font, mais je ne pense pas
que leurs biscuits soient aussi bons que les nôtres.

Q. Vous pensez que ces maisons ne peuvent fabriquer un aussi bon article que
vous et le vendre à meilleur marché ? R. Je ne pense pas qu'elles puissent le faire.

Par le Président :
Q. Pensez-vous que l'association que vous avez formée fonctionne d'une manière

satisfaisante ? R. Je n'ai pas connaissance qu'on s'en soit beaucoup plaint.
Q. Pensez-vous qu'elle doive continuer d'exister? R. Oui, je le pense. Je n'ai

aucune objection à cela, mais la chose m'importe peu.
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Q. Elle vous procure certains avantages dans voire commerce ? R. Je n'en sais
rien.

Q. Est il permis aux fabricants de Toronto de payer le fret jusq'ici ? R. Non,
monsieur.

Q En êtes-vous sàr ? R. Il ne leur est pas permis de payer le fret jusqu'ici.
Q. Permet-on à aucun membre de payer le fret jusqu'à quelque endroit que ce

soit ? R. Je crois que cela est permis sur une route, quand il y en a deux vers la
même place.

Q. Vous ne connaissez aucun antre arrangement? R. Non
Q. Vous n'êtes pas très au fait de ces détails alors ? R. le suppose que je n'y

apporte pas une attention régulière.
Par M Guillet :

Q. Quel est le président de l'association ? R. Christie.
Q Pouvez-vous donner des prix spéciaux pour Manitoba ? R. Vous est-il per-

mis de faire des prix spéciaux ? R. Le Manitoba ? R. Je ne crois pas que l'assooi-
àtion ait rien du tout à faire avec cette province.

Par le Président:
Q. Vous faites pour cette province les conventions qui vous plaisent ? R. Oui.
Q. Quel est le secrétaiie-trésorier de l'association ? R. Je pense qu'il réside

à London, je ne me rappelle pas son nom, dans le moment.
Q. Es-il secrétaire et trésorier en même temps? R. Je ne saurais le dire. Je

pense que le nom du secrétaire est McCormick, et j'ai oublié le nom de l'autre, je
crois que son nom est Port.

Q. Port est-il secrétaire on trésorier? R. Je n'en suis pas sûr. Je crois qu'il
remplace Christie quand il est absent. Il est président.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Veuillez nous dire ce que vous connaisssez quant à la livraison? Nous n'en

connaissons pas exactement les détails? R. Quelle livraison ?
Q. Des biscuits. Les renseignements sur le fret et la livraison ? R. Nous

les vendons à un certain prix, délivrés à bord des chars ici. Quand nous les déli-
vrons avec nos propres wagons, nous les vendons à J centin de plus.

Q. Alors vous êtes tenus de vendre tous au même prix quand vous les mettez à
bord des chars ? R. Oui.

Q. Au lieu où ils sont faits? R. Oui.
Q. On ne vous permet pas d'offrir un escompte, ou payer en aucune manière, le

fret jusqu'à la résidence de l'acheteur ? R. Non, nous ne pouvons pas payer le fret.
Nous payons le fret des boîtes qui nous sont renvoyées. L'acheteur paie son fret.

Q. Accordez-vous quelque escompte? R. Oui; 60 jours.
Par le Président:

Q. A combien évaluez-vous le coût de fabrication, en dehors du coût des matières
premières? R. Je ne pourrais vous le dire sans en faire le calcul.

Q. Vous avez été longtemps dans ce genre d'affaire, vous devez en avoir une
assez juste idée ? R. Je ne pourrais vous répondre exactement sans en faire un
calcul.

Q. Pourrait-il être d'un centin par livre? R. Je crois qu'il est plus élevé que
cela. Il y a les gages des hommes et du contre-maître et beaucoup de travail a
payer.

Q. Voulez-vous dire qu'il vous en coûte plus de $22.00 pour les frais de fabri-
cation des 2,200 livres de biscuits que vous faites chaque après-midi?

Par M. Boyle:
Q. Dans le calcul des frais de fabrication vous comprenez les dépenses de loyer,

salaires, usure des machines et autres dépenses qu'elle entraîne? R. Je n'en ai pas
fait le calcul, mais il y a beaucoup de perte, et beaucoup de travail. Nous avons un
contre-maître à gages élevés, et 20 ou 22 hommes à payer.

Q. Tout ceci se monte-t-il à $20 par jour ? R. Je le pense.
Q. Combien d'hommes employez.vous à la fabrication du biscuit ? R. Nous

employons de 20 à 22 hommes.
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Q. Combien employez-vous d'hommes pour faire cette quoatit& de.isuits chaque
aprs-midi? R. Ila sont tous employés À cela, et noms avoun de pluw,, u ooramis-
voyageur et un teneur de livres.

Par M. Boyle :
Vous dites que, tout cela vous coûte à peu près 620.00 par jou? e. Peut-

être plus.
Q. Dépensez-vous $25.00 ? R. Te ne pourrais vous le dire aans.en taire un calcul.

Je suppose que c'est à peu près ce que cela nous coûte.
Q. Pour fabriquer 2,200 livres de biscuits ? R. Une bonne partie de l'avant,

midi est employée à préparer les choses pour l'ouvrage de l'après.midi.
Q. Nous voulns savoir quelles sont vos dépenses? Si $25.00 peuvent payer

ces dépenses, dites-le, c'est ce que nous voulons savoir? B, Je penqe que QoU, ou à
peu près.

Par le Prsident :
Q. Et quel est votre Profit sur les biscuits fins comparé à ce que voua faites sur

les bieuits à la sonde ? R. A peu près le même. Sur quelques-uns nous faisops un
peu plus, mais nous en vendons peu.

Q. Quelle comparaison y a-t-il entre le profit que vous faites sur une livre de
biscuits fins et une livre de biscuits à la soude. Prenez les biscuits au citron ou
d'Abernethy ? R. La chose revient à peu pxès au même. Il faut que nous
fassions un peu plus de profit, car nous en vendons moins.

Par M. Fisher :
Q. Combien d'ouvriers, de joirnaliers. etc., employez.vous ? R. Nous n'en

employons pas toujours le même nombre. Environ 18 ou 20 hommes.
Q. Dans la fabrique? R. Oui.
Q. Combien de commis voyageurs avez-voug? R. Quelquefois deux, quelquefois

un.
Q. Combien d'hommes avez-vous au bureau? R. Un teneur de livre et un

garçon.
Q. C'est tout le personnel, outre le chef de la maison ? R. Oui.
Q. Vous dites que vous fabriquez ces biscuits à la soude dans l'après-midi ? R.

Nous les passons à la machine et nous les cuisons dans l'après-midi.
Q. Tous vos hommes ne sont pas employés à préparer la pâte dans l'avant-midi ?

R. Non, nous faisons un peu de biscuits sucrés dans l'avant midi.
Q. Combien de biscuits sucrés faites-vous dans une semaine, outre vos six tonnes

de biscuits à la sonde ? R. Nous employons entre quatre, cinq et six barils de farine
à cet usage dans l'avant-midi.

Q. La moitié probablement de ce que vous employez à la fabrication des biscuits
à la soude ? R. Pas toujours la moitié, monsieur.

Q. Un tiers ? R. Oui.
Q. Si vous faites six tonnes de biscuits à la soude dans une semaine, vous fabri-

quez deux tonnes de biscuits sucrés ? R. Oui, je le suppose; nous ne le faisons pas
toujours. La fabrique n'est pas en opération tout le temps.

Q. Et pour fabriquer la quantité que vous dites, vous employez 18 on 20 hommes ?
R. Oui.

Q. Vos hommes vous coûtent-ils, en moyenne, 81.00 par jour? R. A peu près.
Nous payons moins que cela à quelques-uns, mais beaucoup plus à d'autres.

Par M. Boyle:
Q. Cela s'acorde avec ce qui a été dit, que la fabrication d'une tonne de biscuits

coûtait environ $25.00.
Par le Président:

Q. Sur ces 18 ou 20 employés, vous avez un bon nombre de jeunes garçons et
filles ? R. Nous avons plusieurs filles. Il y a des jeunes gens et des hommes mariés
qui gagnent quelquefois jusqu'à $20.00 par semaine. Quelques-uns sont payés 8.1.50
par jour. Quelques jeunes garçons et filles sont employés à l'emballage.

Q. Combien les payez-vous par jour ? R. De 3 à 4 piastres par semaine.
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Par M. McKay:
Q. Faites-vous autre chose que des biscuits dans votre fabrique ? R. 'Non,

monsieur.
Par M. McDougall:

Q. Vos affaires s'étendent-elles au delà des provinces d'Ontario et de Québec ?
R. Non, nous n'expédions pas à l'est. Elles se bornent à l'Ontario.

Par M. Boyle :
Q. Vous nous avez dit que les dépenses s'élevaient à environ 3 centins par livre?

R. En gros, oui, à peu près.
Par M. Bain (Wentworth)

Q. Cette association exerce-t-elle quelque pression pour induire les fabricants à
en faire partie ? R. Non, je ne l'ai jama*is fait.

Q. Les autres fabricants adoptent-ils à peu près les prix de l'association ? R. Je
ne pense pas qu'il y ait beaucoup de différence.

Par M. Boyle :
Q. Et quelles seraient les conséquence d'une violation des règlements de l'asso-

ciation ? R. Si quelqu'un les violait, il manquerait à sa parole, parce qu'il a promis
qu'il ne le ferait pas.

Par M. Guillet;
Q. Il n'y a pas d'amendes ? R. Non.

Par M. Boyle :
Q. Son nom est-il rayé de la liste des membres, ou est-il expulsé ? R. Je n'ai

pas connaissance qu'aucun membre ait été accusé de les avoir violés.
Par le Président :

Q. Sont-ils réprimandés ? R. J'ai eu connaissance que des fabricants ont baissé
leurs prix pour obtenir des commandes ; je ne sais s'ils ont été réprimandés.

Par M. Bain (Wentworth)
Q. Le fait d'appartenir à l'association vous donne-t-il des avantages pour vos

achats, ou chacun achète-t-il comme il peut ? R. Nous achetons du mieux que nous
pouvons.

Q. Vous n'avez aucun avantage, quand vous achetez, lorsque vous êtes membre
de l'association ? R. Non ; nous achetons où nous pouvons le faire à meilleur mar-
ché.

Q. Vous n'avez pas d'organisation pour faciliter vos achats ? R. Non. Quant à
moi, personnellement, je ne me soucie guère qu'il y ait une association ou non.

W. 0. GIBSON.
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2ème PARTIE.-PRODUITS NATURELS.
CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 17 mars 1888.

Le comité des Coalitions Commerciales se réunit cet après-midi ; M. Wallace
au fauteuil.

ELIAS ROGERS, marchand de charbon, de Toronto, est assermenté.
Par le Président:

Q. M. Rogers, veuillez donc dire au comité si vous êtes membre de la section du
Charbon do la Chambre-de Commerce ? R. Oui.

Q. Avez-vous la constitution et les règlements qui régissent cette organisation ?
R. Oui.

Q. Je constate ici (Exhibit 34b) que " l'Association sera désignée sous le nom
de section du Charbon de la Chambre de Commerce de Toronto et qu'elle se com-
posera de ceux des membres de la dite Chambre faisant le commerce de charbon
et régulièrement admis à faire partie de la section en question par la majorité des
membres présents à une assemblée régulière, et qui auront acquitté la con-
tribution exigée de chacun des affiliés. Le montant de cette contribution ne
devra pas dépasser $100, et il sera tenu registre des noms des membres admis
de temps à autre." Néanmoins, je constate que tous les membres de la Chambre
de Commerce qui sont commerçants de charbon, ne font pas partie de cette associa-
tion ? R. Je crois qu'à peu près tôus en font partie.

Q. L'admission régulière comme membre, n'est.elle pas, en outre, requise de
chacun d'eux ? R. Oui.

Q. Puis, en tant que membres de la Cbambre de Commerce et commerçants
de charbon, ils doivent encore être régulièrement élus membres'de l'association par la
majorité des membres présents, etc., etc. Veuillez dire, maintenant, quels ont été les
premiers membres de cette association ? Quels sont ceux qui l'ont créée ? R. Je crois
que l'association a été constituée en premier lieu à une assemblée générale des commer-
çants. Je crois qu'il y a eu une assemblée des personnes en question à laquelle il a
été décidé de se joindre à la Chambre de Commerce et de former une association parti-
culière rattachée à cette Chambre.

Q. Alors, l'association des marchands de charbon a été créée avant que ces
derniers ne fissent partie de la Chambre de Commerce ? R. Non, pas cette associa-
tion.

Q. Mais y avait-il une association ? R. Oh, oui. Je ne sais pas si vous appelez
cela une association ou non. Il y a toujours eu de temps à autre des réunions des
marchands de charbon.

Q. Permettez-vous à tous les marchands de charbon d'aller à ces réunions, ou
seulement à quelques-uns d'entr'eux ? R. Vous parlez des assemblées de cette
organisation ?

Q. Je fais allusion aux assemblées de cette section de la Chambre de Commerce ?
R. Je ne sache pas que tous les marchands dussent être invités à ces assemblées; il
n'y avait quelquefois qu'un certain nombre d'importateurs présents. Certaines
questions se présentaient et quelques importateurs se réunissaient pour les discuter,
mais il n'y avait rien de particulier pour l'exclusion des autres.

Q. Combien de classes de marchands de charbon y. a-t-il dans la cité ? R. Les
importateurs et ceux qui n'importent pas.

Q. Où prennent-ils leurs approvisionnements ? R. Ceux qui n'importent pas
achètent des importateurs.

Par M. Fisher ;
Q. Tout le charbon qui vient à Toronto est-il importé ? R. Certainement, nous

n'en avons pas d'autre que celui qui est importé des Etats-Unis.
Par le Président :

Q. Est-ce là toute la constitution de l'Association et ses règlements ? R. Oui;
je le crois. Il y a peut-être quelqu'additions ou amendements, mais c'est un
exemplaire que j'ai accidentellement par-devers moi.

CHARBON. 151

51 Victoria .A. 1888



51 Victoria. Appendice (190. 3.) A. 188&

Q. Quand cette association conernant le charbon a-t-elle été forrmée en premier
lieu ? R. Il y a environ deux ans, peut.être un peu moins, je crois.

Q. Estrce là la date de sa fusion avec la Chambre de Commerce ? R. C'est la
nouvelle organisation. Il n'y a pas de date à cette constitution. Je crois que la
chose date du premier mai 1886, ou environ.

Q. Du premier mai 1886, ou vers cette date ? Quel est le montant exigé pour
l'admission des membres ? R. 820.00, je crois, ou plutôt $10 ou $20 ; je ne m'en
rappelle pas maintenant.

Q. Quels en sont les membres actuellement ? R. Tous les marchands, d'après ce
que j'en sais.

Q, Tous les marchands, dites-vous, sont membres de cette organisation concer-
nant le charbon ? 1. Oui.

Q. Ceux qui n'importent pas, aussi bien que les importateurs ? R: Oui.
Q. Tous? R. Oui.
Q. Avez-vous quelqu'autre organisation en dehors de cette section de la Chambre

de Commerce ? R. Non. Vous faites allusion à celle qui concerne le commerce de
charbon ?

Q. Oui ? R. Pas à Toronto.
Q. Je veux dire en Canada et au sujet de l'affaire dont nous parlons ? R. Non.
Q. En dehors des officiers de cette Chambre de Commerce dont les noms sont

ici, avez-vous quelque comité ou quelqu'un qui dirige l'affaire ? Je vois ici les noms
de T. R Whiteside, pr ésident; James Cowan, vice-président; R. i. Gibson, trésorier;
G. W. Wood, secrétaire ; et MH. J. R. Baily, T. Coulter, Elias Rogers, F. IL.
Thompson, James Cowan, S. Crane, C. J. Smith et T.R. Whiteside, forment le comité
exécutif de la section du charbon. C'est toute l'organisation que vous connaissez ?
R. C'est la seule que je connaisse.

Q: On achetez vous votre charbon ? R. En différents endroits. Naturellement,
il y a une grande variété dans les espèces de charbon. Je désire que vous compreniez
bien ce dont il s'agit avant d'aller plus loin.

Q. Où achetez vous l'espèce de charbon que vous livrez pour la consommation
ordinaire ; le charbon à poëte (stove), le charbon menu (chestnut), la houille grasse
(soft), le charbon à fournaise (egg) ? R. S'agit-il de l'endroit ou des personnes.

Q. Des personnes desquelles vous achetez ? R. Vous voulez dire mes fournis-
seurs?

Q Oui ? R. L'année dernière nous avons acheté de la compagnie Delaware,
Lackawanna et Western.

Q. Est-ce une compagnie faisant le commerce de charbon ou une compagnie de
chemin ce fer ? R. Elie s'occupent des deux spécialités. Nous achetons aussi des
compagnies Pennsylvania, Reading et Delaware et Hudson.

Q. Sont-ce des compagnies rivales ? R. Ce sont des compagnies rivales ; elles
vendent ostensiblement aux mêmes prix, malgré quelques variantes accidentelles.

Q. Mais on peut dire que le même jour, leurs prix sont approximativement les
mêmes? R. Oui, mais quelques fois on peut faire un meilleur marché avec une com-
pagnie qu'avec une autre. lvéanmoins, leurs prix peuvent être considérés comme
étant les mêmes.

Q. Veuillez donc nous donner de nouveau les noms ? R. Les compagnies Dela-
ware, Lackawanna et Western, Pennsylvania, Reading, Delaware et Hudson.

Q. Quelle quantité avez-vous achetée de ces compagnies pendant les 12 derniers
mois. R. Il y a aussi la compagnie Houillière Butler et la compagnie Pittston.

Q. Ce sont des compagnies minières? R. Oui,Q. Et par quelle voie ferrée vous procurez-vous le charbon que vous leur achetez ?
R. Principalement par le chemin de fer de la vallée Lehigh et Erie.

Q. Jusqu' Buffalo? R. Principalement par la voie de Lehigh à Fairhaven.
Q. En vient-il par Buffalo ou Oswégo ? R. Cela dépend des circonstances; il en

vient quelquefois par eau. Nous avons l'avantage des deux voies.
Q. Quand c'est par eau, vient-il par Oswégo ou non ? R. Par eau :-Oswégo,

Fairhaven, Charlotte et Sodus Point.
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Q. Dans quelle proportion ? R. Nous achetons de la Delaware, Lackawanna et
Western, et cette année nous en prenons environ 60,000 tonnes.

Par M. Ji'sher :
Q. Votre maison? R. Oui, nous achetons plus d'eux que d'aucune autre com-

pagnie. Je ne puis dire exactement combien nous achetons ailleurs. Cette année,
nous avons acheté 7,000 tonnes de la Cie Reading; 3,000 ou 4,000 tonnes de la Cie
Delaware et Hudson ; peut-être 20,000 tonnes de la Cie Butler Colliery et 5,000 à
6,000 tonnes de la Cie PeDnsylvania.

Q. Quelle est la proportion de vos importations par eau et par chemins de fer?
R. Cela dépend entièrement des circonstances.

Q. Dites pour les derniers 12 mois ? R. L'année dernière, nous avons fait venir
par eau, environ la moitié de notre charbon anthracite.

Q. Moitié par eau et moitié par voie ferrée ? R. Oui.
Q. Vous dites donc que ces compagnies sont des compagnies de chemin de fer

faisant en même temps le commerce de charbon ? R. La Delaware, Lackawanna et
Western est dans ce cas ainsi que la Delaware et Hudson ; la Pennsylvania s'occupe
exclusivement du charbon. Elle font en majeure partie leur transport par le chemin
de fer Lehigh Valley et Erie.

Q. Oà achetez-vous ce charbon, à Toronto ou aux endroits de livraison ? R
Soit au Pont, soit aux ports d'expédition du lac Ontario.

Q. Du côté américain. R. Oui ; c'est à ces endroits que les achats se font.
Par M. McKay :

Q. Voulez-vous dire que le charbon est livré à bord des bateaux ? R. Oui,
libre de droits à bord. Pour tout le charbon anthracite à destination des marchés du
nord ou du Canada, les prix sont fixés à ces endroits, soit au Pont, soit aux ports
d'expédition du lac Ontario.

Q. Quels sont les agents de vos fournisseurs ? De la Cie Delaware, Lackawanna
et Western, par exemple ? Où est l'agence par l'entremise de laquelle vous négociez ?
R. Nous achetons directement de la compagnie. Nous adressons nos commandes
directement. Si c'est par bateaux, la Delaware, Lackawanna et Western l'expédie
d'Oswego et nous le faisons venir de l'expéditeur d'Oswego.

Q. En achetent le charbon des différentes compagnies, est-ce que les plus grands
marchands n'obtiennent pas des prix mois élevés que les plus petits ? R. Cela peut
être le cas jusqu'à un certain point, mais la différence n'est guère appréciable. Le
prix du charbon anthracite est fixé de mois en mois par un comité connu sous le nom
de Comité Conjoint de l'Anthracite de l'Ouest.

Par -X. Fisher:
Q Dans Ontario ? R. Non, aux Etats-Unis.

Par le Président:
Q. Et ils vous font connattre les prix ? R. Oui.

Par M. Fisher:
Q. Vour ne faites guère de différence J'acheter d'une compagnie ou d'une autre,

ce sont à peu près les mêmes prix? R. Les prix d'une compagnie peuvent quelques-
fois être un pea plus élevés que ceux des autres.

Q. Il n'est pas à votre connaissance qu'aux Etats Unis, il y a une coalition
en vertu de laquelle les compagnies de charbon sont tenues de vendre à un seul prix ?
R. Il y a une coalition de ce genre (Exhibit 25, a et b). Elles n'y tiennent pas
toujours, bien qu'elles soient censés vendre au même prix.

Q. Il y a donc variation dans les prix ? R. Oui ; cela dépend entièrement des
conditions du marché. C'est une question d'approvisionne ment et de demandes.

Par le Président:
Q. Tout le monde est-il admis à acheter de ces compagnies aux prix qu'elles ont

arrêtés ensemble? Y-a-t.il un minimum de fixé? R. Non.
Q. Il n'y a pas de quantité de fixée ? R. Non.
Q. Vendent-elles à tous ceux qui leur offrent du comptant ? R. Je crois que

quelques-unes le font.
Q. Ont-elles des engagements avec vos associations canadiennes, par exemple

celle de Toronto, de ne pas vendre à tout acheteur venant de Toronto ? R. Il y a des
ogABoN. 153



51 Victoria. Appendice (No. 3.) A: 1888

arrangements réciproques. Je crois préférable, maintenant que j'en suis sur cette
question, de vous expliquer la constitution qui la concerne. Tout le commerce du
charbon anthracite est contrôlé par cinq puissantes compagnies de transport des
Etats-Unis. Ce sont la Delaware, Lackawanna et Western, la Compagnie de Chemin
de fer de Pensylvanie, la Cie de Chemin de fer de Lehigh Valiey (il y a aussi des
compagnies de charbon) les compagnies Erie et Reading. Elles contrôlent tout le
commerce, et il y a toujours eu plus ou moins de pression de la part de ces compag-
nies ou de leurs représentents en faveur de l'uniformité des prix sur les différents
marchés.

Q. Ces compagnies fixent-elles alors un prix uniforme de vente ? Interviennent-
elles dans les prix auxquels leurs acheteurs jugent à propos de vendre ? R. Elles le
font quand elles le croient avantageux.

Par M. Fisher :
Q. Limitent-elles les personnes auxquelles elles vendent ? Le Président a

demandé, il y a quelques minutes, si toute personne pouvait acheter du charbon de
ces compagnies. Je n'ai pas eu de réponse claire à cela. Vous, comme marchand de
Toronto, vous pouvez le faire, n'est-ce pas, soit comme particulier, soit comme
manufacturier privé, vous pouvez obtenir le charbon de la façon que vous le désirez ?

Le Président.-On comme marchand de charbon ?
Le Témoin. -Comme question de fait, je ne crois pas qu'ils le puissent. J'ai ici

quelques extraits de journaux au sujet d'une assemblée convoquée à Toronto le 26
octobre 1880. Je lis ceci: " Le Président déclare que les marchands de charbon
américains ne feront d'affaires avec aucune association de citoyens liés entr'eux ; et
pour le prouver, il cite ce qui suit de H. C. Roberts et Cie, Rochester."

Q. Qui étaient-ils ? R. Une maison puissante, à cette époque. MM. H. C.
Roberts et Cie., éerivaient : " Nous voulons avoir l'assurance, dans le cas où nous
vous approvisionneriots, que vous aurez une cour, etc , et que vous tiendrez au même
prix que les autres marchands. Nous ne pouvons vous donner de prix ni vous vendre
si le charbon est destiné à des personnes associées pour réduire le prix de détail."

Par le Président :
Q. Qui a écrit cela ? R.1H.C. Roberts et Cie., de Rochester.

Par M. Fisher :
Q. M Roberts était-il marchand à cette époque, ou l'agent de quelqu'un dont

certaines personnes de Toronto avaient l'habitude d'acheter ? R. Oui, c'était un
expéditeur.

Par le Président:
Q. C'était un simple marchand ? R. C'était un expéditeur privé.
Q. Les personnes dont vous achetez en Pennsylvanie contrôlent-elles vos prix ?

E. Je crois qu'il serait très difficile pour quelqu'un de se procurer du charbon
anthracite en quantité considérable, à moins d'être membre de l'association qui y
existe.

Par M. Fisher:
Q. Votre organisation a-t-elle fait des affaires avec ces compagnies des Etats-

Unis ? R. Il serait préférable de vous expliquer comment cette organisation a été
formée. Comme je l'ai dit, il y a toujours eu une pression plus ou moins forte de la
part de ces compagnies en faveur de l'uniformité de prix. Quelques fois elles sont
allées jusqu'à fixer elles-mêmes les prix.

Q. Auxquels vous deviez vendre ? R, Oui. Je trouve ici un extrait du Mail
de Toronto du 5 janvier, 1883.-

Par le Président :
Q. Je crois que ces rapports de transactions, vieux de cinq à huit ans, sont fort

peu utiles ? R. Mais cela conduit à une dénm'onstration. Je désire simplement
montrer comment ce genre d'affaires a été conduit par le passé, et en venir au point
où cette organisation a été formée.

Q. Les conditions d'affaires au sujet desquelles vous nous avez cité dos écrits de
188O et 1883, n'existent plus maintenant ? R. Je vous lirai seulement un rapport
de ce qui s'est passé à New-York quand les prix du marché de Toronto ont été fixés.
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Q. Est-ce en 1883 ? R. Oui. C'est un " rapport d'une assemblée tenue au
bureau général de la Bource de charbon et de fer de New York, Lac Erie et Western,
à New-York le 28 décembre 1883. - Il est résolu que le prix du charbon à
Toronto sera comme suit: $6.75 par tonne, livraison comprise; $6.25 par tonne en
magasin ; $6.00 la tonne à bord des wagons, pour toutes les espèces de charbon
anthracite. "

Par M. Fisher;
Q. C'étaient les prix auxquels on devait vendre ? R. C'étaient les prix de

détail.
Par le Président

Q. Veuillez donc répéter ces chiffres. R. Certainement. 86.75 par tonne,
livraison comprise; $6.25 par tonne en magasin ; $6.00 par tonne à bord des con-
vois. C'était quelque chose de nouveau pour le marché de Toronto, bien qu'en cer-
tains endroits des Etats-Unis, ces prix fussent déjà établis. Auparavant, les compa.
gnies avaient toujours pressé les marchands de s'entendre et de fixer les prix. Depuis,
elles ne continuèrent pas toujours à imposer les prix, mais elles insistèrent encore
auprès des marchands de Toronto pour leur faire admettre et maintenir un prix
uniforme. A une assemblée, tenue à l'Hôtel de la 5me Avenue à New-York, les 14
et 15 avril 1886 (exhibit 25a), un comité fut nommé avec instruction de venir à
Toronto " dans le but d'établir l'harmonie dans les intérêts locaux et d'inaugurer un
commerce ayant pour base les prix de gros fixés par cette Chambre " ; cela signifie
" les prix de gros ayant pour base les prix aux ports du lac Ontario et au Pont, afin
d'établir l'harmonie dans les intérêts locaux et d'inaugurer un commerce ayant ces
prix pour base." Ce comité vint à Toronto et les principaux marchands furent
réunis.

Par le Président:
Q. C'était en 1886 ? R. Oui, précisément avant l'organisation de l'association.

Chacune de ces compagnies avait un représentant à la réunion dont je parle. Il
s'agissait d'intérêts majeurs et l'on nous fit entendre que nous devions nous organiser
et que tous les marchands qui ne voudraient pas entrer dans l'organisation, seraient
dans l'impossibilité de s'approvisionner.

Par M. Fisher;
Q. Quand cela s'est-il passé? R. C'est en avril 1886 que le comité fut nommé.

Par le Président:
Q. Croyez-vous que ces délégués avaient été mandés par des personnes de

Toronto ? R. Je ne crois pas.
Q. Sont-ils venus d'eux-mêmes? R. J'ai expliqué déjà que les marchands

s'accusaient, d'ordinaire, réciproquement de baisser les prix. Ils s'adressaient aux
compagnies qui leur avaient vendu, et demandaient des réductions, alléguant qu'ils
ne pouvaient soutenir la concurrence à raison des prix moins élevés que tenaient les
autres marchands. Je crois que la visite de ce comité à Toronto n'était que le résul-
tat d'un plus ou moins grand nombre de plaintes de ce genre.

Par M. Gilimor :
Q. Y avait-il une ligue entre eux ? R. C'était pour régulariser le marché de

Toronto.
Par le Président:

Q. C'était pour régulariser les prix entre les marchands de Toronto? R. Oui.
Ils étaient fatigués de ces plaintes.

Q. A quel arrangement est-on arrivé ? R. Ces messieurs firent un projet de
convention. Quant à moi, j'étais alors très hostile à l'idée de toute nouvelle organi-
sation. Nous avions fait plusieurs conventions déjà et elles n'avaient pas été tenues.
Quelques marchands demandaient de fixer les prix à un chiffre plus élevé que ne le
comportait l'état du marché, afin de s'en prévaloir immédiatement pour vendre au
rabais. J'avais de la chose une expérience tout à fait défavorable. Les représentants
des compagnies qui faisaient le transport me signifièrent en termes clairs qu'il fallait
entrer dans l'organisation, sans quoi nous ne pourrions nous procurer notre approvi-
sionnement .
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Par M. Fisher:
Q. Ce sont les compagnies américaines qui vous ont ainsi forcês d'Y entrer?

R. Oui.
Par le Président:

Q. D'après ce que je comprends, les compagnies américaines n'avaient aucune
raison d'intervenir; ce n'était qu'un simple défaut d'entente entre les marchands de
Toronto ? R. C'est ce qui les a fait agir. Les demandes de réductions finirent par
fatiguer les compagnies et elles vinrent à Toronto.

Q. Y a-t-il eu quelqu'arrangement pour les faire venir ? R. Oui. Je crois que
j'ai proposé moi-même, dans le temps, de former une organisation rattachée à la
chambre de commerce. En tous cas, j'ai fait tout le possible pour faire réussir la
chose.

Q. Il y a eu entente ? R. Oui.
Q. A quel arrangement en êtes-vous arrivé avec ces compagnies américaines?

IR. Nous leurs avons accordé tout ce qu'elles ont demandé. Ellos ont insisté sur la
nécessité de nous organiser et de fixer les prix.

Q. Elles ont insisté pour vous faire organiser et c'est ce que vous avez fait en
vous joignant à la Chambre de Commerce ? R. Oui.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Quel a été votre mode d'entrée dans la Chambre de Commerce ? R. Nous y

sommes entrés comme membres, chacun de nous individuellement.
Q. Et vous avez organisé la section du charbon ? R. Oui, et nous avions droit

de le faire en vertu de la charte.
Q. Quelle juridiction la Chambre de Commerce avait-elle sur vous ? R. Je vais

vous lire un des articles. Elle avait certains pouvoirs et c'est ce qui m'a engagé à
effectuer la réunion avec elle. Comme je l'ai dit, les représentants des compagnies
américaines demandaient une organisation et des prix uniformes, et je crois que la
question des prix a été discutée en leur présence et qu'une convention a été faite
quant aux prix qui devaient être établis dans le temps.

Par le Président ;
Q. Elles n'étaient pas spécialement intéressées dans les prix ? R. Oui, à ce que

les prix eussent pour base leurs prix de vente en gros.
Q. Qu'entendez-vous par leurs prix de gros ? R. Les prix qu'elles fixaient de

mois en mois au Pont et aux autres ports pour les marchés de Toronto et d'Ontario.
L'article V de la constitution dit: " Il sera en outre du devoir du comité exécutif de
fixer les prix du charbon et de les changer de temps à autre, suivant qu'il le jugera
nécessaire aux besoins du commerce et de donner instruction au secrétaire d'infor-
mer tous les membres de la section de ce fait, et les prix ainsi-fixés seront les prix
auxquels le charbon sera vendu par la dite section, et le comité exécutif sera obligé,
chaque fois qu'il en sera requis, de fournir au conseil de la Chambre de Commerce un
état montrant le percentage des profits réalisés par la dite section, et le conseil
pourra alors faire un versement d'après cet état." On croyait que le conseil de la
Chambre de Commerce se composait de grands acheteurs de charbon et qu'on pou-
vait en toute sécurité mettre la chose entre leurs mains.

Par M. Fisher:
Q. Est-ce là tout le contrôle que le conseil de la Chambre de Commerce possède

sur votre association ? R. Je ne crois pas. Sa charte lui en donnne davantage, mais
je ne l'ai pas lue. La chose était établie de la sorte afin, qu'en aucun temps, nous
fussions en état de présenter nos livres et de montrer l'état exact des affaires.

Q. Cet arrangement a été fait en 188t ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Le conseil n'avait pas le droit d'intervenir au sujet des prix que vous jugiez
à propos de demander ? R. C'était l'intention.

Par M. Fisher :
Q. Y a-t-il quelque changement à la convention depuis 1886. R. Il y a eu quel-

ques additions, je ne sais lesquelles. Peut-être une légère altération, mais je ne con-
nais rien de précis.
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Q. L'arrangement est en vigueur aujourd'hui à peu près dans le même sens ?
R. Oui.

Q. Votre comité décide quels seront les prix? R. Oui;
Q. Ces prix sont-ils ensuite communiqués aux compagnies américaines pour

leur approbation? R. Non.
Q. Vous fixez ces prix sans aucunement les consulter ? R Tout marchand a la

liberté, s'il le veut, de porter plainte aux compagnies.
Q. Si l'on vendait le charbon au-dessous du prix contant ? R. Oui.
Q. Si je comprends bien, aucun marchand ne peut vendre au-dessous du prix

contant. Vous êtes organisés pour fixer les prix? R. Oui.
Q. Les prix ne sont nullement sous le contrôle des personnes chez qui vous

achetez? R. Je présume qu'elles pourraient intervenir en tout temps, si elles le
jugeaient à propos.

Q. Comme question pratique, ce sont les seules personnes chez lesquelles vous
pouver acheter le charbon ? R. Elles sont complètement maîtresses de la situation.

Q. Soumettez-vous vos prix de vente à leur approbation? R. Je ne sache pas
qui ce soit la pratique.

Q. Voulez-vous nous dire quelle est l'avance entre votre prix d'achat et votre
prix de vente? R. Bien entendu nous achetons francs de droits à bord du bateau, et
il y a les frais et les charges.

Q. Vous achetez en gros et vous vendez en détail ? R. Le coat de transport et
de l'emmagasinage varie de temps à autre.

Q. Quelle est la différence entre le coût du charbon livré dans votre cour à
Toronto, et le prix de vente en détail ? R. Je puis répondre en peu de mots à cette
question. Je n'ai jamais constaté, pendant tout le temps que j'ai fait du commerce à
Toronto, que la moyenne des profits annuels ait excédé 26 centins par tonne.

Q. Ceci conduit à une autre question. Vous n'avez pas d'arrangement pour une
avance fixe ? R. Non; tant que nous nous entendons ensemble, les compagnies
n'interviennent pas.

Le Président : " Il sera du devoir du comité exécutif de fixer les prix de vente
du charbon," Je crois que cela règle la question.

Par M. McKay :
Q. Fixent-ils le prix minimum ? R. Ils ne permettent pas de vendre le charbon

au-dessous des prix du gros, charges comprises: c'est-à-dire moins qu'il ne coûte.
Par le Président :

Q. Quel prix avez-vous donné pour votre charbon à Oswégo ? R. Les prix ont
varié. Je ne puis le dire de mémoire.

Q. Avez-vous quelques états de compte? R. J'ai fait de mémoire, un état du
coût du charbon à Toronto pendant la saison de navigation.

Q. Pouvez-vous nous donner les prix d'Oswégo? R. Je ne les ai pas ici.
Q. D'où vient cet état? est-ce de simple mémoire? R. Q'est de mémoire. Le

prix de départ à Oswégo était de $3.'i9 par tonne.
Q. A quelle date ? R. En mai.
Q. Les prix avaient été fixés vers le commencement du mois ? R. Oui, vers

le 26 de chaque mois pour le mois suivant.
Q. Quel était le prix en avril ? R. A peu près le même, je pense.
Q. C'est, n'est-ce pas, le prix de livraison à Toronto? R. J'ai fait un memo-

randum du coût, livraison faite à Toronto. Le prix de départ était de 83.79 par
tonne, à Oswégo, pour le mois de mai.

Par M. !cKay :
Q, Que voulez-vous dire? R. La tonne franche.
Q. Est-ce la tonne de 2,000 lbs ? R. Oui, 2,000 lbs, ou la petite tonne.

Par M. Guillet:
Q. J'étais sous l'impression que tout le charbon se vendait à 2,240 lbs par

tonne ? R. Le charbon anthracite se vend à la grosse tonne.
Q. C'est-à-dire à 2,240 lbs ? R. Oui.
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Par M. lMcKay:
Q. C'est le poids pour lequel vous payez $3.79, n'est-ce pas? R. Pour la grosse

tonne le prix de départ était de $4.25. Je vous ai donné le prix de la petite
tonne, c'est sur cette dernière que nous faisons un calcul.

.Par le Président :
Q. C'était le prix à Oswégo en mai ? R. Exactement.

Par M. Fisher :
Q. Quelle espèce de charbon preniez-vous comme base déterminante; était-ce

de la houille grasse ou du charbon à fournaise ? R. C'est du charbon à poële et du
charbon menu dont je parle. Il est très important de bien connaître qu'il y a plusieurs
espèces de charbon ; la moyenne des prix varient de $1.50 à 86.50 la tonne.

Par M. McKay :
Q. Est.ce le charbon pour l'usage des maisons ? R. C'est le charbon à poële et

le charbon fin.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Sont-ce les plus hauts prix du charbon consommé pour l'usage ordinaire des
familles ? R. Pas absolument; il y a le charbon de grille.

Par M. Boyle:
Q. Comment un nouveau marchand peut-il devenir membre de votre associa-

tion ?
Par le Président

Q. Tranchons la question des prix; nous avons pris les prix du mois de mai
pour point de départ ? R. A cette époque, c'était $4.19 par tonne sur les bateaux à
Toronto; le prix de transport sur les lacs était de 30 centins par tonne; ce sont là les
prix pour mai, juin et juillet. Il y a eu une avance sur les charbons à fournaise et
à grille, mais je ne crois pas qu'il y en ait ou sur la houille grasse et le charbon fin
pour ces trois mois, et l'importation par eau à ce prix, était de 3,500 tonnes. Il y a
pour le transport sur les lacs, une avance dans le mois d'août qui élève le prix par
bateau à Toronto, à la somme de $4.40 par tonne. Il y eu 20,000 tonnes d'impor-
tées dans ce mois.

JI. Boyle.-A quoi nous conduit tout ceci ? Le témoin a déjà établi que les
profits ne dépassent pas 25 centins par tonne. A quoi sert un pareil calcul?

Le Président.-Je ne l'ai pas interrogé sur la question des profits que lui-même
ou les autres marchands pcuvaient faire. Ce n'est pas la question.

M. Boyle.-Ces chiffres sont complètement en dehors de la question.
M. McKay.-Je crois qu'il est utile que nous ayions ces informations.
Le témoin.-Le fret des bateaux était de 30 centins par tonne en mai; 25 centins

en juin et 30 centins en juillet. Il y avait une avance de 10 centinp sur certains
charbons. Autant que je me rappelle, je ne crois pas qu'il y eut d'avance sur le
charbon bitumineux, ou houille grasse, et le charbon fin.

Q. Vous pensez que durant ces trois mois le prix est resté le même ? R. Je le
pense, autant que je me rappelle, mais il était impossible pour le marchand d'en pro-
fiter. Je dois dire que le transport par bateau était si limité qu'il était impossible
de se procurer le charbon en quantité considérable, par cette voie,. surtout en juillet,
et à la fin de juillet nous avions 30,000 tonnes de moins sur notre provision de l'année,
faute de moyens de transport.

Q. Vous ne pouviez avoir de bateaux ? R. Cela nous était impossible.
Par M. Guillet :

Q. Je suppose que vous pouviez acheter, à date de livraison ultérieure? R. Non,
nous ne le pouvions pas. Cela doit être bien compris. Pendant quelques années
nous avons pu le faire, mais l'année dernière, je ne crois pas qu'aucun marchand ait
pu acheter à livraison ultérieure. Voici une copie des procès-verbaux de l'association
dont il est question-Comité Conjoint de l'Anthracite de l'Ouest réuni à l'hôtel de la
cinquième Avenue, New-York, le 26 mai-où il est dit: " Que les prix actuels seront
continués pour le mois de juin, si ce n'est que les prix du charbon à grille seront
sujets à la même avance que le charbon à fournaise; et il recommande en outre que
toutes les ventes seront faites d'après la convention bien arrêtée que la livraison
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devra se faire dans le mois de juin (Exhibit 25b) " Cette décision est restée en
vigueur toute l'année et je ne crois pas qu'il y ait eu de ventes.

Par le Président :
Q. Quel était le prix au mois d'août ? R. Le prix au mois d'août a été élevé de

25 centins, le fret a également subi une hausse. Le prix du charbon à bord des
bateaux à Toronto était alors d'environ 84,46.

Q. C'était une hausse de 10 centins ? R. La hausse était de 25 centins.
Q. A Oswégo, le charbon valait donc $4.04 ? R. Le prix était de $4.50 charges

comprises, ou mieux de $4.00 net par tonne.
Q. Le reste de l'avance s'appliquait au fret et représentait, n'est-ce pas, environ

38 centins ? R. Oui, le fret était d'environ 38 centins. L'importation s'était élevée à
environ 20,000 tonnes pendant ce mois. En septembre, ce fut à peu prés la même
chose. Il y eut environ 20,000 tonnes d'importées avec une avance de 10 centins sur
les frais, ce qui faisait $4.50 à bord des bateaux à Toronto.

Q. Quand le charbon a-t-il valu $4.50 à bord des vaisseaux à Toronto ? R. En
septembre. L'importation d'octobre a été d'environ 25,000 tonnes, au coût d'environ
$4.75 à bord des bateaux à Toronto. Celle de novembre, d'environ 35,000 au coût
d'environ $5.25.

Q. Est-ce là le total des importations de Toronto ou de vos propres importations ?
R. C'est le total des importations tel qu'il figure dans les rapports du havre, concer-
nant la quantité importée.

Q. A quel prix ? R. $5.25.
Q. Quel prix vous faisait.on à Oswégo ? R. Le prix d'Oswégo pendant ce mois,

était de 85.00 la grosse tonne, ce qui faisait 84.46 la tonne nette.
Par M. .McKay:

Q. Le fret a atteint 79 centins par tonne ? R. Il a varié de 75 à 79 contins.
Par le Président :

Q. Il a monté de 25 à 79 centins par tonne ? R. Je crois qu'il n'y avait que
deux ou trois bateaux qui transportaient au taux de 25 centins.

Q. Etait-ce là le prix d'Oswégo en octobre ? R. Je crois qu'il était de $4.75, si
je me rappelle bien.

Q. $ 1.75 par grosse tonne ? R. Oui.
Q. Comment cela fait il ? R. 84.75 la grosse tonne représente $4.24 la

tonne nette.
Q. Et les prix de septembre ? R. A Oswégo ?
Q. Oui. R. Je vous les ai déjà donnés.
Q. Vous nous avez donné 84.50 comme prix coûtant à Toronto. R. Cela repré-

sente $4.02 la tonne nette à Oswégo. LEs 35,000 tonnes de novembre, je les ai cal-
culées tout à l'heure sur ces données, et la moyenne représente $4.65 par tonne pour
toute l'importation de Toronto pendant la dernière saison.

Q. Quelle est la moyenne ? R. 84.65 'n prenant la somme moyenne des impor-
tations de chaque mois à ces différents prix.

Q. Pour ce qui est livré à Toronto ? R. Pour ce qui est pris à bord des bateaux
dans le port de Toronto. Il y a ensuite les droits du havre qui sont de 5 centins; on
paye 20 centins pour décharger. Le charroyage à l'entrepôt coûte 10 centins et le
criblage ou triage mécanique 15 centins.

Q. Je vois que quelques-uns l'ont por é à 5 centins, pourquoi le .portez-vous à 15 ?
Je vois par le rapport publié dans le Berald de New-York que le triage du charbon
est porté à 5 contins par tonne. R. Cela dépend absolument de ce qu'ils veulent dire
par là. S'ils font le triage du charbon par charge de agon alors qu'il n'a pas encore été
manipulé, cela peut ne pas excéder 5 centins, mais quand le char bon a été déplacé deux
ou trois fois comme il l'est à bord des bateaux. il est impossible de faire la chose pour
moins de 15 centins; c'est la plus basse estimation. La moyenne du charroyage au
domicile des consommateurs est de 40 centins, et il faut mettre 40 contins pour les
dépenses générales.

Q. Avez-vous tout le détail des dépenses ? R. Oui.
Q. Est-ce un extrait de vos livres ou d'ailleurs ? R. Je l'ai fait de mémoire,
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mais il est approximativement exact et représente ce que paient les marchands de
charbon de Toronto.

Q. Vous nous parlez, naturellement, d'après votre propre expérience; du reste
c'est simplement vos chiffres que nous désirons connaître. Combien de tonnee de
charbon avez-vous eu en mains l'an dernier pendant les 12 mois ? R. De charbon
anthracite ?

Q. Oui. R. Environ 100,000 tonnes.
Par M. McKay:

Q. Faites-vous la livraison avec vos propres voitures ou en engagez-vous?
R. Nous livrons avec nos voitures et nous en engageons quand il y a besoin de
charroyages extraordinaires.

Q. Combien de tonnes dans les autres espèces ? R. Environ 500,000 tonnes.
Par M. McKay :

Q• Combien payez-vous quand vous engagez pour le charroyage ? R. 82.50 par
jour. Par le Prsident :

Q. Les dépenses générales pour les 500,000 tonnes sont-elles aussi considérables
que pour le reste ? R. Cela dépend. Il y a des espèces de charbon sur lesquelles il
y a très forte compétition, et les dépenses générales ne sont pas toujours calculées.

Q. Vous pensez que la moyenne pour le tout est d'à peu près cela ? R. 40 con-
tins par tonne est, je crois, la moyenne des dépenses générales.

Q. Vous voulez donc dire que le charroyage coûte $60,000 et qu'il faut ajouter
encore à cela 860,000 pour les dépenses générales, car vous avez porté le charroyage
à 40 centins la tonne ? R. Oui.

Q. Et les dépenses générales à 40 centins la tonne ? R. Oui.
Q. Ce qui fait 860,000 pour le charroyage et 860,000 de plus pour les dépenses

générales ? R. Oui, je crois que ce montant est largement atteint. Nous occupons
des enclos ou cours représentant une valeur de $125,000 qui nous appartiennent ou
pour lesquelles nous payons loyer. Elles pourraient se vendre à ce prix, et nous
avons, en outre, notre matériel.

Q. Quelle part de prospriété avez-vous là-dedans ? R. Les deux tiers environ,
que nous avons à titre de locataires perpétuels de la cité, et nous possédons en outre
un matériel d'environ $25,000, soit $150,000 en tout qui, à 6 pour cent, donnerait
89,000 par année.

Q. De quoi se compose votre materiel ? R. De chevaux et de voitures.
Q. Vous faites votre propre charroyage ? R. En grande partie.
Q. Ne chargez-vous pas ce charroyage deux fois ? R. Je devrais peut-être

laisser ce point de côté.
Q. Nous laisserons cela pour le présent? R. Voulez-vous connaître comment sont

établies les dépenses générales. Je desirerais bien vous comprendre parce que c'est
un item important.

Q. Faites-nous-le connattre ? R. J'ai des bureaux qui en dehors des cours à char.
bons, se louent 81,750, et un assortiment valant $100,000-c'est la moyenne ; sa
valeur dépasse quelquefois cette somme, en d'autres temps, elle est moindre. Nous
avons actuellement dans nos livres 8100,000 de comptes en moyenne. Pour
ces deux items, l'intérêt à 6 pour cent donnerait environ $12,000 : les assu-
rance, environ $2,000 : les honoraires de bureaux, les salaires des commis, des collec-
teurs et autres, à environ 818,000 ; imprévus, environ 85,000 ; hommes de cours à
l'extérieur et charretiers, environ $15,000. Cela comprend tout le personnel de la
main d'œuvre dans lcs cours.

Q. Cela ne figure-t-il pas à l'article du charroyage ? R. Non. Je suppose qu'une
partie de ces dépenses est portée au compte de la main-d'œuvre et du triage. Je
n1'arrive peut-être pas à 40 centins, mais bien près, du moins pour les frais généraux.

Q. Nous pouvons maintenant aller un peu plus loin-au sujet du charbon que
vous vous procurez par chemin de fer, est-ce que les prix sont établis à Buffalo ou au
Pont Suspendu (Exhibit 25e)? R. Oui.
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Q. Quels taux payez-vous pour le transport jusqu'à Toronto ? Le fret de Buffalo
à Toronto comporte trois taux différents. Il y a je crois un tarif pour les expéditions
de 10,000 tonnes et au dessus, un autre pour celles de 10,000 tonnes et un troisième
pour celles de 5 000 à 10,000 tonnep. Le tarif pour 10,000 et au-dessus, expédiées
du Pont Suspendu, a été cette année de 60 centins par tonne à partir du 1er septembre.

Q. Et de cette date ? R. 65 centins du 1er septembre au 1er novembre.
Q. Et depuis cette dernière date ? R. 60 contins jusqu'au temps actuel.

Par M. McDougall :
Q. Vous parlez de la nette tonne? R. Oui, de la petite tonne.

Par le Président :
Q. La petite tonne, du Pont à Toronto ? R. Oui.
Q. Cela est pour les expéditions de 10,000 tonnes et au-dessus--y a-t-il quelque

taux moins élevé ? R. Je n'en connais pas de moins élevé que ceux que j'ai donnés.
Il peut se faire encore que ce taux concerne les envois de 20,000 et au-dessus, et que
pour ceux de 10,000 il y ait une augmentation de 5 centins.

Q. Ce sont les taux les plus bas? R. Je pense que oui. Nous avons une remise
de 5 contins par tonne en considérations de nos voies a'évitement qui nous appar-
tiennent en propre et qui sont une affaire séparée de l'autre. Nous fournissons les
voies d'évitement pour le déchargement des convois dans nos propres cours. Cette
remise est due naturellement au fait que nous fournissons à la Cie du chemin de fer
des avantages additionnels de terminus en raccordement avec le Grand Tronc.

Par M. McKay:
Q. A combien évaluez-vous ces voies d'évitement ? Les avez-vous calculées dans

l'évaluation que vcus avez laite de vos cours à charbon ? R. Je ne puis dire qu'elles
ont été évaluées spécialement; nous les avons payées ce qu'elles ont coùté, environ
$2,000 chacune.

Par le Président:
Q. Combien en avez-vous ? Nous avons deux cours avec voies d'évitement; une

de ces cours en a deux.
Q. Quelle quantité importez-vous par eau, environ 30,000 ou 35,000 tonnes ?

R. Environ cela.
Q. Et 65,000 par chemin de fer? R. Oui. Il se peut que les importations par

eau aient été plus élevées. Le tonnage de cette année dépassera un peu 95,000.
Q. C'est votre comité qui fixe les prix? Ces prix sont arrêtés par le comité

exécutif? R. Oui, suivant que les circonstances l'exigent.
Q. Comme question de fait, combien de fois vous êtes-vous réunis pendant la

dernière saison ? R. Je ne crois pas avoir assisté à plus de deux ou trois assemblées
pendant l'année dernière.

Q. Les membres ont donc été convoqués ? R. Oui.
Q. Et c'est donc le comité exécutif qui a fixé les prix ? R. Oui.
Q. Quelle pénalité y a-t.il contre ceux qui gàtent les prix ? R. Une pénalité

fixée par l'association sous forme d'amende.
Q. Quelle est cette amende ? R. Elle varie en proportion de l'offense.
Q. Cela figure-t-il dans cette constitution et les règlements? R. Je ne crois pas

qu'il y ait rien de spécifié à cet égard. C'est ordinairement en proportion de l'offense.
Par le Président :

Q. Comme question de fait, quelle est la plus forte amende qui ait été imposée à
Toronto, à votre connaissance ? R. 8 1,000.

Q. 81,000 ? R. Oui.
Q. Ces $1,.000 ont-elles été payées? R. Oui.
Q. Par qui ? R. Par Patrick Burns.
Q. Quelle offense avait-il commise ? R. Immédiatement après la formation de

notre organisation, il avait baissé les prix pour le contrat de l'aqueduc.
Q. Mais d'après les articles et règlements il ne pouvait être condamné à $1,000.

Il n'y a ici aucune disposition à cet effet ; il doit y avoir quelqu'autres règlements
indépendants de ceux-ci. R. Je crois qu'il y en a. Je vous ai dit tout à l'heure que
'étais sous l'impression qu'il y avait quelque chose en dehors de cela.
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Q. Cela est arrivé avant votre réunion àve li Óambre de Commerce, nóst-ce
pas ? R. Non.

Q. C'est donc depuis ? R. Oui.
Q. Depuis que cette consiitution a été ýdo e ? .t. . Je ciois que ce n'est

pas cn vertu de ces réglements que pareil e action a été prise. C'était une chose
bien connue, néanmoins, à cette époqué que l'organisjon étàit formée. Le comité
qui est venu à Toronto dans le temps, a donné des exphcahops sur son organisation
à Buffalo, et il a fait connaître qu'on imposait des amende poir violation des çègle-
ments, et qu'en cas d'imposition de telles amendes, le niémbre était suspéndu jusqu'à
ce qu'il eût payé

Q. Mais l'article 13 déclare seulmrient que, ".pôur violation des règóIinetts, le
niembre en délaut, sera passible de suspension ou. d'éxpulsion," il n'y a abàolýitent
rien au sujet de l'ainende. L'article continue:-" Tout membre ainsi suspendu du
expulsé qui se croira lésé, ara le droit d'en appelei. d'abord à la Section _ou subs4-
quemment au Conseil de âi'Chaiunbre de Cómmerce; parei4.appel devra être fit-i-
écrit et adresé !dé secrétaire, et la décisidui dii Coiiseil sera finle." Patriok Barns
en a-t-il appelé ? R. Non.

1'ar M. cKay :
Q, A-t-il payé volontiers ou én faisant des objections? R. Je ne puis le dire, je

mn'ai rien en à voir dans cette affaire.
Par le Président :

Q. Comment a-t-on employé l'argent ? R. On lMi en a remis la plus grande
partie plus tard.

Q. Il a payé le montant de l'amendé à l'associagon ?, R. O .
Q. Quelle était l'offense ? R Avoir vendu au-dossous des prix fixés.
Q. En violation des règlements de l'association ? R. Ogi,
Q. Quelle a été l'offense, particulière qiui inté prouvée contre' lui? R. Avoir

fait des prix au rabais pour le c6 ritrát de l'âqueduc.
Q. Au moyen desquels il a obtenu le contrat ? R. Oui.
Q. Dans quelles circdnstances. Je suppose que votre comité était convenu

d'un certain prix ? R. Oui, le prix avait été fixé pour le contrat.
Q. Par qui ? R. Si je ne me trompé pas, le prix avait été fixé dans le temps

où le comité était présent, je veux dire le comité délégié à Toronto pour presser t a
formation de l'organisation. Je me souviens que les membres de ce comité étaient
à Toronto dans le temps.

Q. Qui devait avoir le contrat de l'aqueduc ? R. Je croiâ que c'était à. Èeith.
Q. Le marchand de chàârbou de Toronto ? R. Oni.
Q. C'était lui qui devait avoir ce contrat ? Comment on' est-on venu à la déoi-

sion de le lui donner? R. é dois vois dire que lorsque ce comité est venu à
Toronto, c'était une des questions qui devaiebt êtré réglées.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Le comité des Etats-Unis ? R. Oui ; le comité des Etats-Unis. ,Les con-

trats pour les années précédentes avaient presque tous.été donnés aux rnarchaáids de
gros. Ils avaient souvent été pris au-dessous du prix coûtant, d'est-à-dire qu'en
fixant le prix, il n'avait été rien alloué pour les dépenses érráles de ce commerce,
et la question était de savoir comment ces contrats pourraient pàyèr leur qno e part
dans les dépenses généraläs du commerce. Il fut suggéré de faire, une coniention
par laquolle chaque importateur aurait un part des profits sur ces conträts, afin de
l'aider à payer les dépenses générales.

Q. C'es:-à-dire que le total des piofits ne devait pas állér à un seul miarchand ?
R. Oui.

Q. Mais qu'ils devaient être diviséâ eitre tous ? R. C'était une convention
réciproque basée sur le tonnage.

Q. C'cst-à dire sur le montant d'affaires de Chacun ? R. Sur la base du tônnage
tel que don ré par le rapport de l'Hôtel des Douanes pour l'année précédente.

Par M. Pisher :
Q. Comment vous proposiez-vous de percevoir l'ameride imposée ? R. Ce poiàt
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de la convention était parfaitement côrpris. L'intention de cet arrangement était
d'obliger les contrats à payer leur propre part des dépenses générales du commerce.

Par M. Xckay:
Q. Qu'entendez-vous par dépen'ses générales ? R. Je fais allusion aux 40 centinà

dont j'ai pat lé. C'était l'intention, lorsqué l'organisation a été formée, que le contrat
et le commerce d'été paieraient leur part des dépenses générales au lieu de faire
comme les années précédentes et de vendre au-Jessous du prix coûtant ou à peu près,
sans aucune marge pou'r les dépenses générales, et de faire retomber ensuite totale.
ment ces mêmes dépenses sur le commerce d'hiver.

Q. Et ces profits devaient être divisés entre les marchands ? R. Oui, en autant
qu'il s'agissait des contrats. Il y avait à Toronto trois ou quatre gros contrats pour
lesquels on demandait des soumissions, et il en fut fait une mention spéciale.

Q. Quel arrangement a-t-il été fait concernant le contrat du charbon podr les
écoles de la cité ? R. Il n'y a en aucun arrangement à cè sujet. Il a été permis de
prendre le prix du détail pour le charbon ; quant au bois, la question est naturelle-
ment restée libre.

Q. Quels Isont ceux qui ont fait des soumissions pour le ehûrbon des écoles de la
cité ? R. Tous led marchands.

Q. Qui a obtenu le contrat? R. Nous l'avons obtenu. Les prix étaient les
mêmes pour la charbon, mais notre soumission était plus basse pour le boià.

Q. Ne deviez-vous pas partager les profits avec les autres marchands ? R. Non,
il n'y avait pas d'arrangement de ce genre à ce sujet.

Q. Etait-il convenu que vous dèviez avoir le contïrat ? R. Non.
Q. Alors, comment l'avez-vous obtenu ? R. Nous avons demándé un prix plus

bas pour le bois.
Q. Rais on avait fixé un certain prix pou'r le charbon ? Ë. Oui.
Q. Et vous pouviez faire votre soumissiön comme vous l'entendiez poür le bois ?

R. Oui.
Q. Et votre soumission pour le bois a été la plus basse ? R. Oui.' ,'éait en

1886. Nous n'avons pas ou le contrat des écoles cette a'nnée, c'èst M. lcGill qui
l'a obtenu.

Q. Savez-vous s'il y a eu quelqu'arráàngement avec votre associatio'n dn v.rtu
duquel le contrat de la cité a été pi is ? R. C'est cela dont j'ai parlé: une convention
de partage. Je dois dire que le prix fut fix4, et celui qui fit la meilleur offre obtint
le contrat. Cet argent fut versé à la Bourse, c'est-à-dire un sixième du montant, étL
la balance fut divisée aloÔrs entre les importateurs d'après le rapport dt bureau de
Douanes.

Q. Combien d'importateurs y a-t-il ? R. Environ sept on huit, je crois,
Q. Et le partage a été fait, n'est-ce pas, entre ces sep't.ou huft.? R. OUI.
Q. Quel montant le soumissionnaire heureux at-ildnné? R. Il y avait diff-

rents contrats.
Q. Il y avait plusieurs contrats de cette espèce? È. Oui, quatre ou cinq.
Q. Quels étaient ces contrats ? R. Le dontrat du gouvernement.
Q. A combien de tonnes se montait-il ? R. Je ne me rappelle pas la quai-

tité ; peut.être 2,000 tonnés.
Q. N'y avait-il pas encore la commission des écoles ? R. Pour cé'ci, la chose ne

b'est pas fait de la même façon.
Q. Lt question du bois nit laissée libre ? R. Oui.
Q. Qu'y avait-il en outre ? est-ce que le contrat de l'aq'eaido n'était pas égale-

ment comipris dans cet arrangeenët ? R. Oui.
Par M. McKay:

Q. Dans l'arrangement au sujet de l'énchère ? R. Il etait entendu que . eith
l'aurait.

Par le Président:
Q Qui a maintenant le contrat pour l'aqued'uc ? R. M. Bailey.
Q. Comment l'a-t-il obtenu ? R. D la même façon.
Q. En faisuaut la plus haute offre ? R. Oui. Jo ne parle pas d'âprès mes informa-
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tions personnelles, mais d'après ce que je crois être la vérité. Je n'ai rien eu à voir
en ce qui concerne le contrat.

Q. Il a fait la plus haute offre et il a eu le contrat. Qu'est-ce qu'on a payé pour
le contrat de l'aqueduc ? R Voulez.vous parler do l'année dernière ?

Q. Oui. R. Je crois que c'est $600. Je ne le sais pas personnellement, mais
c'est d'après ce que j'ai entendu dire et que je crois être vrai. Je n'ai rien eu à y
'voir.

Q. Vous étiez membre du conseil alors et vous n'avez pu vous en occuper ?
R. Oui.

Q. Il y avait, n'est.ce pas, des arrangements avec les autres marchands de char-
bon ? R. Tout ce que j'avais à faire c'était d'engager le i autres marchands à faire
un plus bas prix.

Q. Vous dites que tous les traficants de charbon de Toronto sont membres de la
section de charbon de la Chambre de Commerce ; ou à peu près tous, si j'ai bien
compris ? R. Je crois que oui.

Q. Ont-ils tous pris part à cet arrangement, ou ne sont-ce que les importateurs ?
R. Les importateurs étaient les seules personnes en état de remplir ces contrats.

Q. Mais quant au partage des profits ? R. Il n'a été fait qu'entre les importa-
teurs.

Q. Les marchands n'ont pas été admis au partage, mais seulement les importa-
teurs ? R. Oui, vu que les importateurs sont les seules personnes en état de remplir
ces contrats ; aucune autre n'a les moyens de le faire.

Q. On était donc obligé d'acheter des importateurs ? R. Oui, parce que ces
derniers ont l'espace qu'il faut ainsi que la main-d'œuvre.

Q. Les importateurs forment donc une organisation séparée ? R. Non, c'est la
même organisation. C'est le comité exécutif qui établit les prix, comme il a été dit.

Q. En sorte qu'au sujet du compromis en vertu duquel ces $600 devaient être
partagés entre les importateurs de charbon et quant cet arrangement a été fait, vous
m'avez pas donné droit de vote aux autres dont une partie, peut être, eussent voté
pour eux mêmes ? R. C'était la convention originaire.

Q. Et elle existe encore ? R. Oui. Naturellement ces messieurs approuvaient
la chose; ils trouvaient que c'était un arrangement loyal. Ils n'avaient aucun
intéiêt à cela, bien qu'ils fussent membres du comité exécutif. Il y en avait trois
qui n'étaient pas importateurs quoique membres du comité exécutif ; le président et
deux autres.

Q. Exigez-vous un serment dans votre organisation ? R. Oui.
Q. Un serment d'admission? R. Oui, c'est une condition exigée pour entrer

dans l'association.
Q. Que voulez-vous dire ? R. C'est Un engagement de lire avec soin la consti-

tution et les règlements, de s'y conformer tant qu'on fait partie de l'association et de
me permettre à aucun de ses employés de les violer.

Q. Le serment est-il exigé d'autres personnes que des membres, par exemple des
marchands ? Leurs employés sont-ils quelque fois requis de le prêter ? R. Je crois
qu'on l'exige des prépobés aux ventes.

Q. Pourquoi ? Ils ne font pas partie de l'association ? R. Je crois que c'est à
titre d'employés des membres qu'on exige d'eux ce serment. Le but est évidemment
de les obliger à tenir les prix.

Q. Vous jurez donc de les engager à tenir les prix ? R. Oui, c'est là l'intention.
Par X. Fisher :

Q. Y a-t-il un serment de garder le secret. R. Non.
Par M. Guillet :

Q. Dans le cas où il s'en trouveraient qui eussent des scrupules de conscience à
prêter le serment, que faites.vous ? R. Alors, j'ai des scrupules de conscience à
prêter serment.

Q. Dois-je supposer dans ce cas, que vous affirmeriez ? R. Oui.
.M. Guillet :-Mais il y a des personnes qui refusent de faire partie d'une associa.

tion où ils seraient liés par le serment.
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Par le Président:
Q. Il y a donc deux espèces de serments, celui du membre qui après avoir lu la

constitution et les règlements, promet de s'y conformer, et celui des employés qui ne
sont pas membres ? R. Je crois qu'il n'y a qu'une légère différence. La constitution
et les règlements sont donnés aux préposés aux ventes et je crois que la seule diffé-
rence qui existe-et elle suffit à la solution de leur cas,-c'est qu'ils ont lu la cons-
titution et les règlements et s'engagent à maintenir les règles de l'association.

M. Bain ( Wentworth) :-M. le président, si vous faisiez comparaitre le secrétaire
de l'association ? R. C'est lui qui doit avoir la garde de tous ces documents.

Le Ténoin : Tout le monde en a.
Par M. Guillet:

Q. Il n'y a, je suppose, un livre des minutes ? R. Il doit y en avoir un.
Q. A propos des commandes de charbon pour le mois de juin, n'avez-vous pas

dit qu'elles avaient pu être prises à raison de l'impossibilité où vous étiez de livrer
le charbon pendant ce mois ? R. C'est-à dire par les expé liteurs.

Q. Cela s'est-il étendu aux autres mois de l'année ? R. Oui.
Par M. Mc Kay :

Q. Y avait.il à Oswégo une grande différence entre les prix du charbon, en
1887 et en 1886 ? R Oh, le prix était beaucoup plus élevé, beaucoup plus élevé.

Q. Comment cela? R. C'est à peine s'il y a en hausse sur le prix de départ, en
1886. En tous cas, elle a été très faible autant que je me rappelle, tandis qu'elle a
.été très forte en 1887.

Q. Quel était alors le prix taoyen en 1886 ? R. Je ne m'en rappelle pas bien,
mais je crois que c'était 84.25 par grosse tonne.

Q. C'était le prix moyen de la grosse tonne à Oswégo en 1886? R. Oui, je ne
crois pas qu'il soit allé au delà. C'était environ $3.75 par tonne nette.

Q. Il n'y a pas ou pendant cette saison la même hausse qu'en 1887 ? R. Non,
rien d'équivalent. Les difficultés de transport n'étaient pas. les mêmes, le charbon
était importé à Toronto à des taux beaucoup plus bas.

Q. Quels étaient les taux cette année-là? R. Ils n'ont pas, ce me semble, dépassé
vingt-cinq centins par tonne avant septembre ou octobre.

Q. Alors le fret à haussé considérablement pendant la saison de 1887-le fret
par eau? R. Oui

Par M. Fisher:
Q. Si je comprends bien maintenant, cette coalition a été formée dans le but

de régulariser le commerce de Toronto et de soutenir les prix. Quel en a été le
résultat? R. Je cron que le résultat a été d'augmenter le prix des grands contrats
en été, ou ce que nous appelons le commerce de la classe riche, et de produire une
baisse réelle très considérable sur le commerce d'hiver ou celui du pauvre.

Q. Voulez-vous nous expliquer un peu comment cela se fait? R. Le printemps
dernier, le prix était de 36.00 par tonne. C'était considéré comme un prix avanta.
geux relativement à la base fixée pour les prix du gros par l'association des Etata
Unis.

Par M Guillet:
Q. La livraison était-elle comprise ? R. Oui.

Par M. McKay:
Q. En quelle saison ? R Ce prix avait été établi en mai, immédiatement après

que les prix de gros avaient été arrêtés aux Etats-Unis.
Par M. Fisher :

Q. C'était le prix d'été? R. Oui. Pour les grands contrats, il y avait une
réduction de 25 centins.

Q. Etait-ce comme escompte ? R. Oui, c'était comme escompte sur les grands
-contrats. Ce sont précitément les contrats dont il a déjà été question.

Q. Etait-ce pour tout le monde ? R. A l'exception des consommateurs, chacun
payait le même prix.

Q. Alors votre association a eu pour effet de faire hausser les prix. Je désire.
rais que vous diriez quels auraient été les prix probables, sans votre associa-

cHRBN. 1l

11 Victori. Appendice (No. 3.) A. 1888



il Victoria. Appendice (No. 2.) A. ,8g

tion cette année-là ? R. Je suis d'avis que dans ce cas, le prix des contrats et du
genre de commerce dont je parle (le commeree des riches) eut été probablement de
#5.25 à $5.50 la tonne; je puis même dire qu'il n'aurait pas dépassé $5.25 la tonne
en toute probabilité. La transaction a probablement été faite '7.5 centins plus biâ
par tonne. La concurrence dans le commerce du chai bon en été a généralemerit
pour résultat de réduire les prix au juste coût du charbon, du fret et de la main-
d'ouvre, sans rien laisser de plus pour les dépenses générales.

Q. Veuillez donc expliquer pourquoi vous n'obtiendriez pas le même résultat

r r le commerce d'hiver? R. Parce que le marchand a alors plus qu'il ne peut
aire. Il lui faut prendre sur ce commerce pour payer ses dépenses générales, et il

ne lui reste aucune marge pour baisser les prix.
Q. Vous est.il possible de fixer vos prix à un taux beaucoup plus élevé sans nuire

à la vente? R. Oh oui. Ce que je voulais vous dire, c'est que le résultat de cette
organisation a été d'établir de la Forte des prix fixes pour la saison, et au lieu de
faire de la ecmyétition et de baisser les prix, on a pris des commandes durant l'été
avec droit de livraison dans le cours de l'année, sans exiger aucun paiement avadt
cette livraison.

Q. Quand vous avcz agi de la sorte, avez-vous adopté un taux plus élevé que
celui de l'été ? R Lis marchande ont couru les chances de la hausse.

Par M. McKay :
Q. Quels étaient vos prix d'hiver ? R. Les quatre cinquièmes de*tout le commerce

de l'année furent évalués au prix d'été. Tout ceux qui le désiraient venaient faite
leurs commandes de charbon pour l'hiver, tel qu'ils le voulaient. Ils inscrivaient
tout simplement leurs noms et les quatre cinquièmes du trafic se firent à ce prir.

Q. Le pauvre pouvait-il acheter comme le riche ? R. Oui.
Q. Il avait, r.'est-ce pas, les mêmes avantages que le riche ? R. Oui.
Q. Quand cela s'est-il passé ? R. Pendant la dernière saison. Les marchands

prirent le risque de l'avance dans les prix du gros. Ce sont eux qui eurent à en
souffrir, tout naturellement, car il y eut une hausse assez forte dans le gros, et en
réalité, ils furent obligés de fournir le charbon à perte.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Il n'est pas probable qu'ils renouvellent l'arrangement ? R. Non, je ne

crois pas.
Q. Quel a été votre prix d'hiver ? R. Le prix a été haussé de 25 centins en

novembre, et de 35 centins,je perse, en octobre, et de 25 centins en décembre, soit
une augmentation totale de 75 centins.

Par M. Mc Kay :
Q. N'est.ce pas généralement le temps où les pauvres paient ? R. Dans les

années ordinaires, il leur eut été impossible d'acheter avant cette époque, mais cett.
année les marchands désireux de faire du commerce, ont fait prendre d'avance les
commandes à domicile et chacun a en l'avantage de les donner.

Q. Vous avez dit que vous aviez élevé le prix d'été du charbon, les années-
précédentes, afin de leur donner l'avant age d'acheter à $5.75, mais cette année vous
avez haussé les prix ? R. Le prix a été fixé dès le commencement de la saison.

Q. Les années précédentes, il était moins cher, e5.50 et $5.25 ? R. Naturelle-
ment, cela déperdait du marché. Evidemment si le marché eût été libre, les prix
auraient été plus bas l'année dernière.

Par le Président:
Q. Quel était les prix en 1886 ?-les prix d'Oswégo, pour l'année 1886, n'ont

pas varié beaucoup ? R. Je ne m'en rappelle pas exactement.
Q. Quels était les prix en 1986; ne vous en rappelez-vous pas ? R. Je les ai.

donnés, il y a quelques instants, je ne m'en rappelle plus exactement. Je ne crois pas
qu'ils aient dépassé 84.25 la grosse tonne, ce qui revient à 83.79 pour la tonne nette.

Q. C'est virtuellenent le prix quia servi de point de départ l'année précédente?
R. Qui a servi de point de départ.

Q. C'est le même prix. Mais il y avait 50 centips de droits en 1886 et il n'en
existait pas*en 1§87*; comment se fait-il que le prix d'une anp . oit égal à celui
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l'autre malgré cette exemption de droits ? R. Le prix a été élevé de l'autre côté de
la frontière.

Q. Mais vous dites qu'il était de $3.79 en 1886 pour les mois de mai, juin et
juillet ? R. Le prix moyen de 1886 était à peu près le même que le prix de départ
d;e 1887. .

Q. Mais vous avez dit qu'il était de 84.02 en août et de 8 1.24 en octobre, soit une
moyenne de $4.21 ? R. Vous ne devez pas confondre ies deux prix, celui de la
grosse et de la tonne nette.

Q. $3.79 était donc le prix moypn ? R. Pour la tonne nette.
Q. Céla ne donne pas uné moyenne de'S4.00, ni une augmentation de 1centins.;

urtant il y a ou une réduction d'e 50 centins sur le droits et le charbon a haussé
ut de même ? R. Vous ne devez pas oublier qu'en 1887, les importations ont été

extrêmement limitées jusqu'à la dernière partie de la saison, alors que les prixet le
transport étaient très élevés.

Q. Vous avez dit que vous aviez importé à ces prix 35,000 tonnes de charbon
de pcëlo et de charbon fin seulement ? R. Veuillez ne pas vous méprendre. Je
n'ai pas dit que nous avions importé ce montant; c'était le chiffre de tout le commerce
de Toronto. Il y a eu .35,000 tonnes d'importées aux prix de départ.

Q. A un prix moyen de 34.10 la tonne? R. Oui, c'était 83.79 à Oswégo. Le
prix moyen subit une hausse à cette époque ainsi que le transport, et il y a eu une
importation de f00,000 tónnes à ces pi ix. Je me rappelle que les prix avaient été
fixés à 86.50 pour le commerce local de Toronto avant l'exemption do droit*de 50
cenfinis, laqi-elle n'a été opérée que vers le 16 mai, et aussitôt que cette exemption a
été faite, les prix ont été réduits de 50 centins par tonne.

Par M. McKay :
Q. Je con.tate qu'il y a une différence d'une piastre entre les prA: de 1887 et

ceux de 1886 ; vcus vendiez, dans l'été de l86, à 85 '5 et 85.50, alors que vous payiez
50 centins de droits par tonne- n'est-il pas vrai ?-Vous avez dit: nous vendions en
1886 aux prix ne $5.25 à $5.50 ? R. Je crois que vous vous méprenez. J'ai dit que le
prix de 1887 aurait été d'environ 85.25 à 85 50 s'il n'y avait pas eu d'organisation.

Q. J'ai compris que vous portiez les prix de 1886 à 85.25 et $5.50. N'est-ce pas
cela? R. En 18l6, le prix de détail à Toronto était de SG 00 pour le charbon à poêle
et le charbon fin; en octobre il était de $6.50.

Par M. Gullet :
Q. Avez-vous dit au printemps ? R. Je crois qu'il n'y a eu que deux prix en

1886; $6.C0 de juin à ectobre et 86.50 de cette date au 1er mai. En faisant la part
de l'augmentation du transport, nous avons eu le charbon à aussi bas prix qu'il se
soit vendu à Toronto pendant les 10 dernières années.

Par M. McKoy:
Q. Le transport a'Oswégo à Toronto est-il à peu près le même qu'il serait

d'Oswégo à Hamilton; la différence est-elle considérable ? R. Non, c'est à peu près
la même chose. La seule différence qu'il y a entre Toronto et Hamilton, 'c'est que
cette dernièt e consomme beaucoup moins de charbon que Toronto, et qu'elle peut en
importer une quantité beaucoup plus grande pendant la saison de navigation que
cette grande cité. L'année dernière, par exemple, les gens de Bamilton se procurè-
rent en juin, juillet et août, une bien plus grande quantité de charbon que ceux de
Toronto, et cela parce qu'ils avaient leurs propres navires.

Q. Un certain nombre n'en poseèdent-ils pas ? R. Oui, et c'est ce qui leur &
permis d'importer beancoup plus.

Par M. Guillet:
Q. Est-cé que tes restrictions que vous imposez aux marchands de charbon

s'étendent au commerce qui se fait sur 'les chemins de fer au nord de Toronto ? R.
Non, il n'y a pas de prix d'établis pour le commerce de la campagne.

Par îe Président:
Q. Vous avez dit qu'on avait imposé une amende de 81,000 à Patrick Burns,-

est-il à votre connaissance'qu'on en ait imposé d'autres ? ''R. Un certain' nômbre,
en différents temps, ont'été in1gosé..
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Q. Pour de gros montants ? Si non, est-ce la seule amende de 81,000 que vous
connaissiez ? R. Je n'en connais pas d'autre de ce montant.

Q. Vous en connaissez de $500 ? R. Non. M. McConnell en a payé une assez
forte, mais j'ignore le chiffre exact.

Q. A quel sujet ? R. Pour violation des règlements.
Q. Sur quel point ? R. Il vendait au rabais et ne tenait aucun compte des

ordonnances.
Q. Quand cela s'est-il passé ? R. Il était continuellement en défaut.
Q. Et il était puni de l'amende chaque fois ? . R. Je crois qu'il a été condamné à

l'amende une fois, puis expulsé à la seconde offense.
Q. Qu'entendez-vous dire par expulsé ? R. Ce que cette expression signifie dans

le langage ordinaire.
Q. Cela le privait-il d'acheter des marchands américains ou l'empêchait-il de

continuer ses importations ? R. Non, si ces derniers voulaient continuer à lui vendre.
Son expulsion date d'un an et demi.

Q. A-til été réintégré ? R. Je crois qu'il a été expulsé deux fois. Expulsé une
première fois et reintégré plus tard, il a été rayé définitivent de l'association il y a
environ un an.

Q. Quelle inhabilité comporte l'expulsion ? R. Je n'en connais pas quand celui
qui est dans ce cas, peut encore trouver à acheter son charbon aux Etats-Unis.

Q. Quand il le peut? R. Oui.
Q. Elle doit évidemment comporter quelque désavantage, car autrement

Patrick Burns n'aurait pas consenti à payer 81,000 d'amende ?-
Par M. Guillet :

Q. Vounée pouviez ré3lamer cette amende en loi ? R. Il avait été condamné à
l'amende et il se trouvait en défaut jusqu'à ce qu'il eût payé. La constitution ne fait
pas mention des amendes.

Q. Mais elle pourvoit au cas où un membre peut être suspendu on expulsé ?
R. Oui, il aurait été expulsé s'il n'avait pas fait ce que de droit dans la circonstance

Q. La constitution ne dit pas qu'il y a autorité de punir de l'amende ? R. Il y a
une-résolution ou quelque chose d'analogue qui confère ce pouvoir.

Par M McKay :
Q. Je n'ai jamais entendu parler de cette question d'amende avant ce jour; vous

dites que M. McOonnell a été expulsé deux fois ? R. Oui,
Q. Quel résultat cela a-t-il en sur ses affaires ? A-t-il continué le commerce de

charbon ? R. Oui.
Q. En concurrence avec vous? R. Oui.
Q. Comme importateur ? R. Oui.
Q. Où prenait-il son charbon ? R. Il l'achetait d'un agent de Buffalo.

Par le président :
Q. Votre association a-t-elle demandé aux fournisseurs de ne pas vendre à

McConnell ? R. Pas depuis l'année dernière. Je crois que lors de sa première
contravention, on les informa de la chose.

Q. Etait-ce dans le but de l'empêcher de se procurer du charbon ? R. Oui, mais
il s'en est procuré.

Q. Comme question de fait, il a pu continuer à s'approvisionner ? R. Oui.
Q. L'association devait naturellement, ponr la protection de ses membres,

s'efforcer de l'empêcher d'acheter ? R. L'association a été très mécontente de ce que
ces messieurs, après s'être rendus ici pour établir une organisation en vue du
maintien des prix et nous avoir menacé de ne plus nous vendre si nous ne concourrions
pas dans leurs vues, aient jugé à propos de ne rien faire contre McConnell après la
conduite qu'il avait tenue.

Q. Aucune action n'a été prise contre lui ? R. Je crois qu'il a été fait une pres-
sion sur les fournisseurs américains.

Q. biais sans résultat ? R. Au contraire, la démarche a en son effet, du moina
quant à ce qui concerne la première affaire, car il a payé l'amende.

Q. A combien s'élevait cette amende,? R. Je ne le sais pas.
168 ELIAS ROGRS.
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Q. Quelques autres marchands ont-ils été condamnés à l'amende ? R. A pea
près toum. je crois.

Q. Tous ont payé l'amende? R. Oui. Naturellement, il a dû se trouver plu-
sieurs cas de contraventions légères, comme il arrive d'ordinaire quand il s'agit de
suivre des règlements.

Q. Quel est le montant qui a été prélevé sur les contrats et que vous vous êtes
partagés ? R. Je ne puis le dire.

Q. Au meilleur de votre connaissance? R. Je ne m'en rappelle pas, mais il est,
je crois, de plusieurs mille piastres.

Q. Plusieurs mille piastres ont été ainsi partagées ? R. Oui.
Q. On mettait les contrats à l'enchère parmi les membres, et la somme obtenue

était partagée emtre les importateurs ? R. Oui.
Q. Combien de mille piastres, pensez-vous? R. Cela est complètement en dehors

des amendes. Dans le cas de Burns, l'amende a été considérée comme prime, non
comme amende.

Q. Comment cela ? R. La somme a été placée comme prime pour le contrat et
il en a retiré sa part ensuite.

Q. Burns a payé tant pour avoir le contrat ? R. Oui, son amende a été consi-
dérée comme prime pour le contrat qu'on lui a laissé remplir, et ainsi il en a retiré
une partie, celle qui lui revenait à titre de part proportionnelle au partage.

Q. Qui devait avoir le contrat cette année-là ? R. Keith.
Q. C'est lui qui avait fait l'offre la plus élevée? R. Oui.
Q. Quel le était cette offre? B. 8200, peut-être plus, je ne me rappelle pas bien.
Q, C'était pour le contrat de l'aqueduc ? R. Oui.
Q. Il offrait de payer deux cents et quelques piastres pour avoir le contrat ?

R Oui.
Q. Quelle réduction a faite Burns? R. Il a soumissionné pour 84.21 je crois,

tandis que le prix fixé était de 84.55.
Q. C'était un rabais de 34 cenzins sur le prix ? R. Oui.
Q. Il a obtenu le contrat, mais il a été condamné à l'amende ? R. Oui, et il nous

a payé une grande quantité de ce charbon à 85. 25, pris dans nos cours ; le transport
jusqu'aux quais de l'aqueduc a encore été fait à ses frais.

Q. Quelle quantité ? R. Je ne m'en rappelle pas. . Je sais seulement qu'elle a
,été considérable, qu'il a payé $5 25 la tonne. dans nos cours et qu'il a fait le char-
royage à ses propres frais, ce qui lui a causé une perte de 81.50 par tonne.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. N'avait il aucune marge sur le prix de ce contrat ? R. Je ne crois pas qu'it

:ait eu de marge sur les 84.21, vû le prix du charbon dans le temps, les frais de trans-
port et autres ; d'un autre côté il avait à courir le risque de la hausse dans les prix
du gros et de la baisse dans le détail.

Par M. MêKay ;
Q. Vous nous avez fait connaître l'organisation des marchands de charbon à

Toronto, pouvez-vous maintenant nous dire s' il en existe du même genre ailleurs, à
Hamilton par exemple ? R. Je ne sais pas si elles sont exactement du même genre.
Je ne crois pas qu'il y ait, esur tout le continent, une ville, où se fait le commerce du
charbon authracite, qui n'ait pas une organisation quelconque parmi ses marchanda
de charbon pour établir les prix; je ne crois pas qu'il y en ait au, Canada une seule
où il y a plus d'un marchand de charbon et où vous ne puissiez trouver une organi-
sation de ce genre.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Mais ces organisations sont-elles affiliées les unes aux autres ? R. Non.
Q. Il n'y a aucun arrangement entre la vôtre et celles de Hamilton et de

Kingston ? R Non, notre organisation n'a jamais, cherché à exercer aucun contrôle
sur elles, pas même dans Toronto; elle a fixé les prix du charbon bitumineux et du
charbon à grille, mais ne s'est pas occupée du charbon Lehighou du charbon à engin.

Q. Chaque marchand a complète liberté. relativement à ces prix ? R. Il n'y a
de contrôle que pour le prix des charbons, que j'ai mentionnés. Q*tant à moi, je vo-

jO Om. Ig9



Appendice (-o. 3.) A.~8&

drais bien voir disparaître toutes ces organisations, mais tant que celle qui contrôle
le commerce du charbon;anthrscite existera, la chose me paraît impossiblo, à moins
qu'il n'y ait quelque changement.

Q. Avez-vou-.reçu une part de toutes les primes dont il vient d'être question?
. Non pas de celle dé l'aquedue

Q. Vous étiez membre du conseil alors ? R. Oui, mais je n'ai pas partagé dans
celle-là.

Q. Avez-vous en une part dans celle du contrat des écoles ? B. Il n'y avait pas
de prime pour ce contrat.

Q. N'est-ce pas vous qui avez eu le contrat l'an dernier ? ,R. Oui.
Q. Comment l'avez-vous obtenu ? R. Le prix du charbon était déterminé, mais

celui du bois était libre.
Q. N'y avait-il pas eu entente entre vous et quelqu'autres membres, que vous

auriez ce contrat, quand votre soumission pour l'aquedac a été écartée. R. Je ne
fÈisais pas partie du conseil cette' année-là; je n'y suis resté qu'un an.

Par M. Guillet :
Q. Pouviez-rous vendre, comme importateur, à un prix plus bas que celui fixé

par l'association ? R. Le prix de $5.25 était le prix fixé ; il n'y avait d'exception
pour aucun marchand.

Q. Burns était en dehors de la coalition, n'est-ce pas ? R. Non. Il avait payé
son amende et avait été réinlézré.

Par Al. Bain (Wentwoirth):
Q. Vous vendiez à tout le monde à ce prix, dans votre cour ? R. Je lui ai

vendu au plus bas prix, parce que je savais qu'il était en perte.
Q. Je ne saisis pas bien la position de l'organisation américaine dans cette

affaire, ou plutôt'cAlle'dO ses membres vis-à vis les uns des autres, ni comment il se
fait que McConnell, après être sorti de votre association a pu se procurer du charboi
des Américains, malgré vos prlotestations ?

Par iU. McKay :
Q. J'ai compris, d'après vos dires, qu'il a acheté d'un agent à Buffalo, est-ce

bien cela? R. Il a acheté de la même personne avec laquelle il était en affaires
lorequ'il faisait partie de l'association; mais je vous parle de l'année >86; en 1887
il n'y a eu aucune pression d'exercée. En novembre 1887, le prix de la gro4se tonne,
au Pont, avait été fixé à 85.30 par l'association. On le vendait pour Chicago à $6,00
et le 27 avril 1887, l'association adopta la résolution suivante (Exhibit 25 b): "Il ddit
être entendu que l'action de la présente conférence a simplement pour but de faire

es revorn mandations, et que tout en insistant sur le désir qu'On en tienne compte, ce
comité ne prétend à aucune autorité sur qui que ce soit et ne veut en aucune façon
r'estreindre la liberté d'action d'aucun de ses membres, ou de toute autre personne à.
laquelle ces recommandations pourraient être adressées."' C'est à la suite de'cette
explication que les prix furent fixés.

Par le Président:
Q. Vous avez iayé $3.79 la tonne à Oswégo, avez-vous dit ? R. Oui.
Q. Quel a été le profit réalisé par la coalition aux Etats-Unis sur ce prix ? R.

Je ne saurais le dire, mais il a dû être comparativement faible.
Q. N'avez-vouspas dit que votre associé était propriétaire d'une mine de charbon?

E. Oui.
Q. Ne pourriez-vous pas nous faire connaître le montant de la réduction et les

prix du transport ? R. Je ne me rappelle pas le prix du transport de la mine'l
Oswégo dans le temps, mais les profits étaient très minimes.

Q. La plus grande partie de votre charbon vient il d 'votre mine ? R. Quelques,
fois. L'année dernièëe nous en avons acheté ailleurs une grande partie. Je désire-
rais savoir si vous avez bien compris qùel a été l'effet de l'ofganisation pendant les
dâux dernières années. Cet effet a été évidemment de 'faire bausser les prix duhauit

ÔrmMerce et de réduire ceux du c0mmérce de la classe' pauv-e, 'c'est-à-dire qu'il '
4bli l'équilibre entré le commerce d'été et le commerce d'hiver. S'il y à quoiqu.
€bse dans mon témoignage qui comporte un autre sens, je désire le rectifier.

Le comité s'ajourne.
2o ]LIAS RoGERs.
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CIAMBR DES COMMUNES, OTTAWA, 23 mars 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'est réuni ce matin; M. Wallace, au

fauteuil.
G. W. WooD, de Toronto, secrétaire de la section du charbon de la Chambre de

Commerce de Toronto, est assermeneté.
Q. N'êtes-vous pas le secrétaire de la section du charbon de la Chambre de Com-

merce ? R. Oui.
Q. Avez-vous une copie de vos livres ? R. Voici la constitution et les règlements

(Exhibit 34b). L'article 6 de la constitution décrète que: !1 Il sera en outre du
devoir du comité exécutif de fixer les prix du charbon, de les hanger de temps
à autre suivant qu'il le jugera nécessaire aux besoins du commerce et de donner ins-
truction au secrétaire d'informer tous les membres de la section de ce fait; et les prix
ainsi fixés seront les prix auxquels le charbon sera vendu par la dite sýection, et le
comité exécutif sera obligé de fournir au Conseil de la Chambre de 'Commerce
un état montrant le percentage des profits çéalisés par la dite séction, et le conseil
pourra alors faire un versement d'après cet était." Je sais que le Conseil s'est enquis
ofÉcieusement de temps à autre des différents prix et du quantum des irais.

Q. Est-ce vous qui avez donné les informations ? R. Non, ce sont les importa-
teurs.

Q. Mais ils ne pouvaient agir qu'en s'adressant au secrétaire ? R. Oui, mais
c'était des enquêtes irrégulières.

Q. Verbales? R. Oui.
Par X. Bain (Wentwrth):

Q. Y a-t-il eu quelque demande officielle par écrit ? R. Non.
Q. Vous a-t-on jamais requis de donner les prix courants ? R. Je ne parle

que d'après ce que j'en sais. Quant aux messieurs qui ont formé cette association, il
y a quatre ou cinq ans, tout ce que je eais, c'est qu'un comité est vepu de Buffalo (c'est
le comité de l'Association Conjointe de l'Anthracite de l'Ouest) et que le commerce de
charbon avait été dané des conditions ruineuses depuis quatre ou cinq ans.

Q. Etiez vous alors dans ce commerce ? R. J'étais becrétaire de l'association.
Q. Elias Rogers nous a dit que cette association n'existait que depuis deux ans,

et vous nous dites, vous, que vous en êtes le secrétaire depuis quatre ou cinq aná?'
R. Il parlait de -a réunion avec la Chambre de Commerce.

Q. Il a déclaié qu'on avait formé une nouvelle orgAnisation et qu'il s'était efforcé
de la rattacher à la Chambre de Commerce, ce à quoi il avait réussi ? R. Oui.

Q. Et maintenant vous nous parlez d'une organisation de trois ou quatre ans
d'existence, qu'est ce à dire ? R. Ceétait alors une organisation privée en dehors'de
la Chambre de Commerce.

Q. Vous en étiez le secrétaire alors? R. Oui.
Q. Vous l'avez toujours été ? R. Oui.
Q. Quand cette organisation privée a-t-elle été formée ? R. Il y a quatre ou cinq

ans.
Q. Avez-vous le livre des procès-verbaux? R. Oui, mais pas ici.
Q. Quels ont été les promoteurs de cette organisation ? R. Les importateurs.
9. Pouvez-vous en nommer quelquee-uns ? R. J. R. Bailey et Compagnie, P. D.

Conder et Elias Rogers.
Q. Elias Rogers nous a dit qu'il était opposé à cette organisation. A-t-il donné

son concours pour l'établir? B. Vous me comprenez pas, peut-être.
Q. Au' cotraire ? S. Vous ie me comprenez peut-être pas.
Q. Te comprends parfaitement. Il 'a' dit qu'il n'était 'pas en faveçin de cette

coalition; a-t-il travaillé à son*établissement ? R. Oui.
Q. Quand ? R. Il y a quatre ou cinq ans.
Q. Il n'y a pas plus -longtemps ? R. $on.
Q. En q'uelle année éteît-ce ? 'R. 'En 1883, je crois; en juillet 1882, si jge.

.rappelle bien.
Q. Quand vous vous êtes rgmisés ? R. Oui.

O\HARBoN. Q
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Q. Et quel était le but de l'organisation ? Pouvez-vous nous donner aussi une
,liste des promoteurs? R. En dehors de ceuxque j'ai déjà nommés, il y a encore MM.
Keith et Burns.

Q. Tous étaient importateurs ? R. Oui.
Q. C'était donc une organisation d'importateurs ? R. Oui.
Q D'importateurs seulement ? R. Oui. Les importateurs étaient les repré-

sentants des négociants américains.
Q. Avez-vous assisté à l'assemblée où l'organisation a été formée ? R. Non. Je

n'ai été invité à en faire partie que plus tard.
Q, Vous n'y étiez pas ? R. Non.
Q. Avez-vous un procès verbal dû cette première réunion ? R. Non.
Q. Savez-vous si quelqu'autre personne y a assisté, en dehors des cinq dont vous

avez donné-les noms? R. Non.
Q. Y étaient-il tous les cinq ? R. Je ne sais pas.
Q. C'étaient les fondateurs ? R. Oui.
Q. Cette organisation a-t-elle duré lontemps ? R. Elle existe encore.
Q. Toujours la même? R. Oui. Seulement il y a deux ans elle s'est réunie

à la Chambre de Commerce.
Q, C'est la même organisation ? R. Oui.
Q. Alors ce n'est pas vrai, comme il a été dit, qu'une nouvelle organisation a

-été formée il y a deux ans ? R. Elle a été abandonnée une ou deux fois, une fois
surtout.

Q. Les membres vendaient au-dessous des prix ? R. Ils ne pouvaient pas s'ac.
-corder.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. C'est ce qui est arrivé quand M. Burns a été condamné à $500 d'amende?

I. Oui.
Par le Président•

Q. N'est-ce pas $1,000 d'amende qu'il a payé ? R. Oui, 8 1,000.
Q. Pouvez-vous nous faire connaître toutes les amendes qui ont été imposées et

-n vertu de quelle autorité vous avez usé de ce procédé? M. Burns a été condamné à
-1,000, veuillez donc me montrer l'article de votre constitution qui vous autorisait
à le condamner ainsi ? R. Ceci est la constitution qui nous régit dans la Chambre
de Commerce. (Exhibit 34b.)

Q Avez-vous une autre constitution ? R. Il y avait naturellement une copie
de règlements formulés par l'association et qui existaient auparavant. Ceci est la
-constitution qui nous régit dans la Chambre de Commerce.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. A-t-on imposé des amendes depuis la réunion avec la Chambre de Commerce ?

R Il y a en cette année deux amendes de $10.00 chacune.
Par le Président i

Q. Quand M. Burns a-t-il été condamné à l'amende ? R. Avant notre réunion
à la Chambre de Commerce. Voici les procès-verbaux à partir de la date de cette
réunion.

Par M. Casgrain:
Q. Cette amende a-t-elle été payée ? R. Oui, mais il a été remboursé d'une

*partie.
Par le Président :

Q. Ce n'est pas ce que nous avons demandé. Qu'a-t-on fait de cet argent ? R. Il
a été porté à ce que nous appelons la poule ou fonds de partage.

Q. Et qu'en a-t-on fait ? R. Il a été divisé entre les importateurs proportion-
nellement au nombre de tonnes dont chacun avait disposé.

Q. Combien eela donnait-il à chacun ? On a déclaré ici qu'il en avait retiré la
plus grande partie. Est-ce le cas ? R. Je crois que, pour cette année-là, il a en de
-700 à $800 pour sa part.

Q. Quelle partie de ces 81,000 a-t-il retirée ? Il a été attesté qu'il avait été
presque totalement remboursé. Est-ce le cas ? R. Il a eu sa part de la poule. Sa
tout était d'environ $2,400 à 33,000, et sa part représentait le tiers du tonnage.
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Q. Je vous demande combien il a retiré sur ces $1,000 ; il a été juré devant
nous qu'il en a touché la presque totalité ? R. J'ai dit que c'est environ $800.

Q. Je parle des 81,000. Ce n'est pas vrai qu'il les a presque complètement reti-
rées ? R Je désirerais donner une autre forme à ma réponse. Vous pouvez dire vous.
même-

Q Répondez à ma question. Il a, n'est-ce pas, retiré le tiers de l'amende?
R. Oui.

Q. Et le tiers du produit de l'enchère. Il avait $1,000 à payer, et il a été rem-
boursé d'un tiei s de cette somme ? R. Oui.

Q Vous dites que le montant de la poule était de $3,000 ? R. Oui.
Q. Laquelle somme a été divisée entre les importateurs seulement ? R. Oui.
Q. Et M. Burns en a eu le tiers, $800 ? R. Oui.
Q. Il y avait 83,000, mais il fallait déduire de ce montant les dépenses de votre

organisation ? R. Oui. Un sixième a été retranché pour les dépenses.
Q. Cela laissait environ 82,400 à partager ? R. Oui, entre les importateurs.
Q. Vous ne pouvez me dire en vertu de quelle loi de votre association vous étiez

autorisés à imposer cette amende de 81,000 ? R. C'était, auparavant, une association
privée, sans charte. Je parle du temps qui a précédé notre incorporation à la Cham-
bre de Commerce ; depuis, on a formulé des règlements qui ont été imprimés.

Q. N'existait-il pas quelques règlements auparavant ? R. Oui.
Q. Les avez-vous en votre possession ? R. Non.
Q. Vous étiez pendant tout ce temps, n'est-ce pas, secrétaire et gardien dew

archives ? R. Oui.
Q. Pourquoi n'en avez-vous pas apporté copie ? R. Je croyais que c'était tout

ce que vous demandiez.
Q. Après la mise en force des derniers règlements, disons l'année dernière, quel

montant d'amendes avez-vous perçu ? R. $20 environ, du mois de mai au mois de mai-
suivant.

Q. Pour quelles causes ? R. Pour avoir accepté des commandes au-dessous des-
prix courants. Il y avait un marchand du nom de Thomas McConnell qui avait pris
au rabais un grand nombre de commandes qu'il n'avait pu remplir. Je suppose que
c'était à raison de circonstances incontrôlables. Ces commandes furent reprises par-
deux autres membres de l'association qui eurent à payer 810.00 d'amendes chacun.
L'un était J. R. Bailey et Cie et l'autre t. C. Ray et Cie.

Q. Ce sont là toutes les amendes de l'année dernière ? R. Oui.
Q. Quel a été le montant réalisé par la mise à l'enchère, des contrats du gouverne-

ment, des écoles publiques, de l'aqueduc etc, et dont partage a été fait entre les
membres de la coalition ? Q. Je crois que le contrat de la cité a donné $1,200 ; il
comprenait du charbon dur, du charbon mou et du bois. Le montant total réalisé,
cette année, a été, je crois, de 82,800, sur lequel il a été retenu un sixième pour* lese
dépenses.

Q. Quelle somme l'enchère mise sur ces contrats a-t-elle réalisée ? R. Environ
$800.

Q. Donnez le détail ? R. Le contrat de l'aqueduc environ 8600.
Q. Qui a eu ce contrat ? R. M. Bailey, je crois.
Q. Combien a-t-il payé ? R. $600.
Q. Combien cela faisait-il par tonne ? R. Il y avait 12,000 t;onnes.
Q. Je vous demande combien cela faisait par tonne ? R. 5 céntins.
Q. Combien son contrat lui accordait-il par tonne ? A combien aviez vous fixé

le prix de vente à la cité pour son charbon ? R. A une assemblée tenue le 21 mai il'
a été fait mention de l'entrée suivante: " Reçu de J. R. Bailey et Cie son chèque
pour 8600.

Q. Quelle montant votre association avait-elle fixée comme étant le prix que la
cité devait payer ? R. $4.55, dans le hangar et 84.70, dans la remise des bouilloires.

Q. Quel était ce hangar ? celui de l'aqueduc ? R. Je suppose que oui.
Q. 84.55 dans le hangar de l'aqueduc et $4.70 dans la remise des bouillo:res Y

R. Oui.
CHARBON.
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Par M. Landry»:
. Q. C'était, n'est-ce pas, le prix aùquèl le charbon devait être livré à la cité? R.

'Oui.
Par M. Guillet:

Q. C'était le prix du contrat ? R. Oui.
Par M. Landry :

Q, Etait-co du charbon anthracite ? R Oui. On le faisait venir par eau.
Q. Il vendait le charbon anthracite'$4.55 la tonne et il avait à payer, là.dessus,

.600 aux importateurs. R. Qui.
Q. C'était $600 qu'il avait à payer pour avoir eu le bénéfice du contrat ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Et il a payé par chèque ? R. Oui.

Par M. Gillmor:
Q. La cité avait besoin de 12,000 tonnes de charbon ? R. Oui.
Q. Eile a demandé des soumissions ? R. Oui.
Q. Et l'association a fait une soumission ? R. Oui, individuellement, mais non

comme corps.
Q. C'est toujours l'association qui a agi, n'est-ce päs ? Y avait-il plus d'un sou-

missionnaire ? R. lun, seulement.
Q. A ce prix, n'est-ce pas ? et les autre' étaient libres de faire l'offre qu'ils

voulaient ? L'association pouvait agir individuellement par chacun de ses membres ?
R. Oui.

Q. Peu importait alors qui obtînt le contrat, c'était bénéfice commun ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Mais tous ceux qui faisaient des soumissions devaient demander plus de 84.55
qui était le taux fixé pour le plus bas soumissionnaire. R. Oui.

Q. Après avoir décidé de prendre le contrat, les membres de la coalition se
sont réunis et ont adopté le montant de $4,55 comme prix de leur soumission auprès
des autorités de la cité, et celui de 84.70 pour livraison dans la remise des bouilloires,
Il s'est agi ensuite de décider qui aurait le contrat à ce prix; pour cela il a été mis
à l'enchére et M. Bailey a dit : "Moi, je donnerai 8600." Et on le lui a accordé. Il
a alors donné son chèque à être partagé entre les autres, moins un sixième, ce qui
laissait $500 à diviser. Puis quand la cité a demitndé des soumissions, c'était M.
Bailey qui devait avoir le contrat. Cela était-il connu des autorités municipales 1
R. Non.

Q. Tout cela s'est fait en secret? R. Oui.
Q. Et la municipalité est sous l'impression qu'il y a en concurrence ? R. le

'en sais rien. Ce que je, connais, que le prix est d'abord fixé et que chacun fait,
ensuite, la soumission qu'il veut

Q. Vous assistez aux assémblées du comité et vous connaissez ce qui s'y fait; s
passe-t-il autre chose que c .qui est entré dans les procès-ver baux ? R. Comme je
vous l'ai déjà dit, ils n'ont pas fait de soumissions au-dessous de ce prix.

Par M. Guillet :
Q. Une seule soumission au prix fixé par le comité ? R. Il arrivé souvent qu'ils

ne font aucune soumission.
Q. Mais il y a des membres de l'association qui en fònt ? R. Oui.

Par M. Gillmor:
Q. Ceux qui sont en dehors de la coalition agissent seuls, n'est-ce pas ? R.

Oui.
M Gillmor-Je crois que l'on devrait faire comparaître inmédiatement le per-

sonne.q'ui tient tête à cette combinaisòñ.
Par le Président

Q. Les minutes (Exhibit 34) disent ici, " John Keith-Sur rapport fait au
comité que M. Keith a fourni du charbon à l'aquedu ôour 85.00 (M., Burns ayant
refusé de le faire à ce prix à l'expiration du contrat), la question a soulevé une
discussion. M. Koith a donné ses explications et l'affaire a été abandonnée. Le
secrétaire a reçu ordre d'informer M. Keith qu'il avait à cesser de fournir ducharbon.
174 (i W. WOOD.



à l'aqueduc en aucune quantité que ce fût, excepté.au plein prix." O'était pour le
contrat de 18% 7-88. A quelle date commence-t-il ? R. En mai.

Q. " Le secrétaire lut les annonces demandant des soumissions, et il fut proposé,
secondé et ré,olu que les procédures de cette assemblée ainsi que celle de toutes leà
autres, soit à l'égard des prix, soit au sujet d'autres questiÔns, seraient considérées
comme strictement confidentielles." (Exhibt 34.) Pl êtaient-ils un serment alors ?
IR. Oui.

Q. Une déclaration statutaire ? R. Oui.
Q. Et on les déposait entre vos mains ? R. Oui.
Q. Et personne ne pouvait être membre sans faire cette déclaration ? R. Non.
Q. Que veut dire le mot strictement confidentiel, dans ce cas? Signifie t-il qu'ila

étaient sous la foi du serment? R. Oui.
Q. Quils étaient liés au secret par serment ? R. C'est-à-dire pour ce qui concerne

les assemblées générales; en d'autres termes, cela signifie que les procédures des
assemblées générales devaient être tenu'es èom'me àtrictenient confidentielles.

Q. " Il lut résolu que les procédures de cette assemblée ainsi que celles de toute'
les autres, soit à l'égard des prix, soit au sujet d'autres quostions, seraient consi-
dérées comme striétemehit confidentielles." (Exhibit 34a.) Comprencz-vous que
ceci était adopté dans le but de lier les membres par un sermer:t ? R. Je ne crois
pas que cela ait été l'intention, vu q'ù'on s'est servi d'un terme géi.éral.

Q. La déclaration se lit comme suit : " J'ai lu avec soin la constitution et les
règlemente ainsi que les règles particulières de l'association connue sous le nom de
Section du charbon de .la Chambre de Commerce de Toronto, et je m'engagé,
tant que je serai membre de la dite association, à m'y soumettre fidèlement et
honnetement ainsi qu'à remplir les devoirs qui y Eont prescrits, et de plus à në pas
commetirt e moi-même ni tenter de commettre, non plus qu'à poi mettre à qui que ce
soit agissant en mon nom de commettre ou tenter de commettre aucune violatio'n
secrète des dites constitu'tion, règles et rè'glements ou d'user d'aucun subterfuge pour
s'y soustraire. (Exhibit â4b, p. 10) ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Vous avez aussi n'né formulé de serment pour los employés ? R. Oui.
Q. Pour les employés des membres de I'association ? R. Oui.
Q. Lps procédures de ces assemblées étaient cònsidérées cofame confidentielles?

R. Oui.
Q. Et les meràbr's étaient liés pa1r serment à en garder lò secret ? R. Je ne

crois pas que le serment oblige à cela en àucune faço'n.
Q. Alors quelle est sa pôrtée ? R. C'était simplement pour ce qui se passait e'n

comité qu'ils étaient tenus au secret.
Q. Quand il s'est agi du contrat de l'àquedde, il a été résolu que les procédures

seraient strictement confideistielles, et ainsi de suite ? R. Oui.
Q. Et lé serment, devant qui est.il prêté? R. Devaut un conmiésaire.

Par %e Président :
Q. Je déeire voùs poer une queiticei relativement au contrat de l'aquedrio.

Quand la municipalité a defnsahdé des soumissións pour le charbon, que fit tout
d'abord votre comnité ? .. Les inembies se so'nt consultés sur ce qu'ils avaient à
faire.

Q. Qu'ont-ils décidé ? R. De ffxèr le prix.
Q. Voyez vos proèès-verlaux. (Exhibit 34a). R. Ceci a trait aux affairès

générales, non à la question en particulier.
Q. Il s'agit absolument de la question, Jé. lis: " Le sècré:aire donna lecture

des annonces demàndant des souiissions, et il fut résolu que les procéllurés de la
présente assemblée comme celles de toutes les autres concernant les prix et autiis
questions seraient co'idérées comde strictémeiént donfidentielles." (Exhibit 34a, p.
1970.) R. Cela se trouvait dens les procès-verbaux de cette date et a été enmogisf-é.

Q. Vous aviez udn linestion importante à décider, il était nécessaie de la tenir
secrète et vous avez renouvelé votre serment.. Est-ce que ôns laissiez coninaître au
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public que vous aviez des prix firés d'avance, de façon à ce que les échevins pussent
être renseignés sur ce fait ? R. Non.

Q Ceci se passait le 21 mars 1887. Elias Rogers était-il alors membre de l'asso-
ciatior ? R. Oui.

Q. Etait il présent à cette assemblée ? R. Oui, Fu commencement, mais il allégua
que comme membre du conseil, il ne pouvait assister à la discussion et qu'il n'avait
aucun intérêt à l'affaire.

Q. Cela est.il consigné dans le registre ? R. Non.
Q. En avez-vous quelque preuve écrite ? R. Non, mais j'en suis certain,
Q. Il était à cette assemblée et quand la question vint sur le tapis, qu'a-t-il fait ?

R. Il est parti.
Q. Etait-ce l'assemblée régulière de l'association? R. C'était une réunion du

comité.
Q. Du comité exécutif? R. Oui.
Q. Une assemblée ordinaire ? R. Je ne puis dire si c'était une assemblée ordi-

naire ou spéciale.
Q. Répondez maintenant à ma question; était.ce une assemblée ordinaire ou spé-

ciale ? R. Le procès-verbal dit: " cette assemblée étant une assemblée spéciale, le
rapport do l'assemblée précédente n'a pas été lu." (Exhibit 34).

Q. C'était donc une assemblée spéciale? R. Oui.
Q. Pour quel objet? R C'était, je suppose pour discuter en premier lieu la

question du contrat de l'aqueduc, puis les autres affaires qui pouvaient se présenter
dans le moment.

Q. Ne pourriez-vous pas le voir dans le procès-verbal ? R. Je ne tiens pas note
de ce qui est sur les avis de motions.

Q. Mais encore, pourquoi cette assemblée spéciale ? R. Pour tout ce qui pou-
vait s'y présenter.

Q. Pour le contrat de l'aqueduc ? R. Oui; je suppose que le contrat de l'aqueduc
était un des objets de la réunion.

Q. Liscz les procès verbaux et dites-nous quel était l'objet principal ou spécial
de cette assemblée ? R. Je ne comprends pas bien ce que vous dites. Voici le
livre des procès-verbaux. (Exhibit 34.)

Q. Je désire que vous en prenez connaissance vous-même pour notre propre
information. C'était une assemblée spéciale ? R. Oui.

Q. Il devait y être qnestion d'une affaire particulière. Or c'est cette affaire par-
ticulière et importante que je veux connaître. Vous dites que vous ne pouvez pas
me renseigner ? R. Il y avait un avis de motion pour fixer les prix; c'était un des
points.

Q. Qu'en est-il advenu ? R. " L'avis de motion pour fixer les prix est venu de.
vant le comité, et il fut proposé. secondé et résolu que le prix du charbon à poêle et
du charbon fin serait de 66.00, et de 85.75 la tonne livré avant le 1er juillet,
et qu'après cette date, auchun contrat ne pourrait être accepté au même prix avec li-
vraison comprise. Pas de changement dans le charbon mou ou Blosburgh. Les
achats par demi.tonne devant comporter une augmentation de 15 contins " (Exhi-
bit 34.) Puis vient l'affaire de M. Keith et ensuite le contrat de l'aqueduc.

Q. Trois questions ont été traitées à cette séance. La première a été de fixer les
prix du charbon. Quel montant avez-vous fixé pour le charbon anthracite à l'usage
des consonmmateurs de Toronto ? R. $6.00; et pour le charbon à fournaise et à
grille, $5.75.

Q. C'est à cette séance que vous avez fixé le prix pour l'approvisionnement de
la cité-? Quel était ce prix ? R. 84.55 dans les hangars et 84.70 dans la remise des
bouilloires.

Q. Avec quelle retenue ? R. Avec une retenue de 5 centins pour le bénéfice-
dep autres marchands.

Q. Ce qui faisait un prix net de combien ? R. De $4.50.
Q. En sorte que vous vendiez à la cité à $4.50, pendant que vous exigiez des.

consommateurs $6.00 et 85.75. B. Le charbon à fournaise importé par eau. J6
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désirerais que vous puissiez avoir des informations de quelques commercants au sujet
de ces prix. Mon opinion est ex parte. Vous m'interrogez sur une matière au sujet de
laquelle je n'ai réellement aucunes connaissances pratiques. Les marchands de
charbon pourraient vous renseigner mieux que je puis le faire.

Q. Nous ne vous tenons pas responsable sur ce point. Vous êtes le secrétaire,
vous avez en votre possession les minutes et autres documents officiels, et c'est au
sujet de ces documents que nous vous interrogeons. Faites-vous le commerce de
charbon ? R. Je n'ai aucun intérêt dans ce commerce.

Q. Alors nous n'avons pas à tenir compte de vos appréciations, mais seulement
de vos minutes? R. Ma déclaration concernant un simple fait, sans détail de circons-
tances, peut être de nature à le représenter sous un jour faux. Par exemple, il s'agit
ici de charbon, et nous constatons une différence apparente de 81.00 par tonne.

Q. 61.25 par tonne. Vous êtes témoin et n'avez qu'à répondre à nos questions;
nous ne vous tenons pas responsable. Nous avons vos minutes qui sont une
autorité officielle ? R. C'est vrai, mais vous m'embarrassez en m'interrogeant sur les
prix, tandis qu'il y a des circonstances qui les justifieraient et présenteraient la
chose sous un tout autre aspect.

Q. A l'assemblée du 21 mai vous avez fixé le prix pour les consommateurs;
quel était-il ? R. 86.00 et 85.75.

Q. A la même assemblée vons avez également fixé les prix du contrat de
l'aqueduc ; à combien ? R. A $1 55 et $4.70.

Q. Livré aux hangars ? R. $4.55.
Par M. Landry':

Q. Etait-ce la même qualité de charbon ? R. Oui, c'était le même charbon que
nous vendions en ville à $5 75.

Q. La qualité livrée à la municipalité à $4.55, était la même pour laquelle les
consommateurs payaient 85.75 ? R. Oni.

Par le Président :
Q. Quel percentage retenait-on sur le prix de vente à la cité ? R. 5 centins par

tonne.
Q. Ce qui réduisait le prix du contrat à combien ? R A 64.50.
Q. Quel était le prix de la même qualité pour les consommateurs? R. $5.75. Le

charbon qui est livré à l'aqueduc vient par eau, je crois, ce qui fait une différence
appréciable.

Q. Le charbon livré aux consommateurs en juin et juillet, ne vient-il pas égale-
ment par eau ? R. Oui; mais je m'imagine qu'il faut le charroyer et en faire le
triage; néanmoins je ne suis pas au fait de cette question. Comme question de justice,
je désirerais que mon témoignage soit regardé comme ex parte, en autant qu'il est
possible. Les faits, privés des circonstances qui les entourent, paraissent généralement
bien différents de ce qu'ils sont en réalité.

Q. Les deux approvisionnements viennent par eau; alors il y a avantage à livrer
au quai de l'aqueduc. Mais si je comprends bien, ce charbon doit être livré en tout
temps de mai à juin, de 1887 à la même période en 1888, en sorte que ce n'est pas
seulement pour le charbon qui vient par eau mais pour celui de toute l'année?
R. Oui, pour le charbon de toute l'année.

Par M. Landry ;
Q. Est-il plus coûteux de faire une livraison que l'autre ? R. Qui.
Q. C'est-à-dire celle qui est faite à l'aqueduc et celle qui concerne les consomma-

teurs ? R. Les marchands évaluent à 40 centins les frais de livraison à domicile.

cela.Q. J'admets que cette dernière livraison est plus coûteuse, mais pas autant que

Par le Président :
Q. Il fut décidé en premier lieu que le contrat de l'aqueduc serait fixé à $4.55,

puis on vota une résulation à l'effet que les procédures de la présente séance seraient
tenues strictement confidentielles. Le but de cette résolution était-il d'empêcher tous-
les membres de faire connaître le prix sur lequel on venait de s'entendre ? R. Oui.

Q. Il devait être tenu secret ? R. Oui.
CHARBON. 17't
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Q. Par tous les membres ? R. Oui.
Q. Alors la demande de soumissions de la part de la cité n'était qu'une simple

comédie puisqu'il ne devait y avoir, en realité, qu'une seule soumission ? R. Oui,
c'est ce qui est arrivé.

Q. Toute la procédure du conseil-de-ville au sujet des soumissions n'a été qu'une
comédie, parce que l'association avait déjà choisi ell.e-même celui qui aurait le con-
trat et fixé le prix que devait payer la cité ?. R. C'est exactement cela.

Q. Le conseil-de-ville a-t-il agi de bonne foi ? R. Oui.
Q. Quant au résultat, tout se trouvait réglé d'avance; devait-il y avoir d'autres

soumissionnaires que M. Bailey ? R. Je ne le sais pas.
Q. Est-il à votre connaissance que M. Bailey a obtenu le contrat au prix men-

tionné ici? R. Oui ; naturellement les marchands avaient la liberté de faire une sou-
mission plus basse, s'ils le désiraient.

Par M Bain ( Wentworth):
Q. Connaissez-vous le prix stipulé dans le contrat ? R. Non.
Q. Il n'a pas été moindre? R. M. Bailey était libre de faire une réduction.
Le frésident.-Je remarque dans le procès-verbal, la résolution suivante: " Le

contrat de l'aqueduc ayant été mis à l'enchère, a été accordé à M. Bailey et Compa-
gnie pour $600, et leur chèque pour ce montant a été remis au trésorier " (Exhibit
34).

Par le Président:
Q. C'est donc Bailey qui a eu le contrat ? R. Oui, et il a perdu de 65,000 à $7,000.
Q. Le comité a-t-il fixé les prix pour autre chose que pour le charbon ? R. Oui,

le prix du bois. Quand les soumissions sont pour le bois et le charbon, le prix du
bois est également fixé.

Q. Qui a en le contrat pour le chauffage des écoles publiques ? R. Il n'y a pas
eu de prix fixé.

Q. Qui a eu le contrat? R. Je ne le sais pas.
Q. " A une assemblée spéciale convoquée pour fixer le prix des soumissions pour

les écoles, proposé par - secondé par-que le charbon soit tenu aux prix actuels et
que la question reste libre pour le bois " (Exhibit 34). Nous parlions des $600 da
contrat de la cité. Quel a été le contrat suivant qui a été mis au partage entre les
membres de la coalition? B. Celui de l'Hôpital pour $255.

Q. Qui a obtenu ce contrat ? R. M. Elias Rogers.
Q. A-t-il été mis à l'enchère de la même manière? R. Oui.
Q. A combien de tonnes devait-il s'élever ? R. Je n'ai pas le détail ici.
Q. Quels étaient les prix ? R. 84.50 et 65.75.
Q. En quel temps ? R. Le 18 juin 1887.
Q. Pourquoi la différence entre ces deux prix? R. Pour le charbon à poile et

le charbon fin.
Q. Vous ne pouvez dire combien de tonnes on demandait? R. Non.
Q. Quel a été le troisième contrat? R. Celui du gouvernement d'Ontario.
Q. Qu'a-t-on fait de ce contrat? R. Il a été accordé à la Compagnie Gonger

pour 86.10.
Q, A quel prix ? R. 85.50 et $5.75.
Q. A quel date? R. Le 2 juillet.
Q. Quelle était la qualité du charbon? R. Du charbon dur.
Q. C'était, n'est-co pas, du charbon à poele et du charbon fin? R. Oui, et il y

avait aussi du charbon mou à 65.25, ainsi que du bois franc à $5.50 et du pin à $4.00.
Q. Quelle était la quantité requise par le gouvernement d'Ontario ? R. Je ne

puis le dire.
Q. Quel a été le contrat suivant ? R. Celui de l'école d'industrie.
Q. Combien a-t-on payé pour l'avoir? R. $160.
Q. Quels ont été les prix du charbon ? R. $5.50 et $5.75.
Q. A qui ce contrat a-t-il été donné? R. A M. Keith.
Q. Pour quelle quantité était-il ? R. Je ne le sais pas.
Q. Quel a été le contrat subséquent ? R. Je crois que c'est tout.
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Q. C'était tous des contrats pour un an ? R. Oui; ils devaient être remplis
dans un temps déterminé et représentaient l'approvisionnement d'une année. Quel-
ques-uns devaient être exécutés à raison de tant de tonnes par mois, d'autres dans le
cours de l'année.

Q. Qu'était-ce que cet item de $1,200? R. Partie pour du charbon mon et
partie pour du charbon dur. Je crois que cela a trait à un contrat de la cité,
mais je ne pense pas pouvoir le retrouver dans le registre.

Q. Il est à votre connaissance, comme question de fait, qu'il y avait $2,800 de
poule? R. Oui, environ. C'était à Toronto. Le 5 septembre 1887, il y eut une
assemblée spéciale de convoquée pour prendre une décision au sujet des soumissions
de la cité: $5.75 pour le charbon à po5le et le charbon fin, et $5.50 pour le charbon
à fournaise et le charbon à grille, furent les prix établis.

Q. Combien a-t-on accordé pour le charbon mou ? R. Pour le Briar Hill, $5,50
et pour le Straitsville $5.00.

Q. D:>nnez-nous les prix de l'anthracite? R. Charbon à poêle et fin, $5.75; à
fournaise et à grille, 35.50.

Q. C'était 40 centins au-dessous des prix courants ? R. Oui.
Q. Quelles étaient les quantités? R. 500 tonnes des deux espèces de charbon.
Q. Qui a eu le contrat ? R. Tous les soumissionnaires en commun.
Q. Mais, comme question de fait, à qui a-t-il été accordé ? R. A M. McConnell;

mais il n'a pu le remplir. Il ne faisait plus partie de l'association, il avait été déclaré
en défaut 18 mois auparavant.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Sa soumission datait de septembre 1887 ? R. Il était sorti alors.
Q. En conséquence, il a fait sa soumission en dehors de la coalition? R. Oui;

il n'y a pas eu de prime dans ce cas.
Q. Connaissez-vous quels étaient les prix de M. McConnell? R. Non; mais il a

4té incapable d'exécuter son contrat, et l'on a été obligé d'en revepir à l'association.
Q. Comment s'est-on alors approvisionné ? R. C'est justement pourquoi nombre

de ces messieurs ont été soumis à l'amende; celui d'entre eux qui prenait la com-
mande se trouvait dans le même cas que celui de la cité.

Q. Ont-ils failli à leur serment en agissant de la sorte ? R. Ils étaient sous l'im-
pression qu'ils ne faisaient rien de blâmable, c'est là leur excuse.

Par le Président:
Q. L'association a-t-elle jugé qu'ils avaient violé leur serment ? R. Oui; vous le

savez tout aussi bien que moi.
Q. Maintenant à propos de cette déclaration ou de ce serment, n'existe-t-il que

pour les membres de la coalition concernant le charbon ? Assermentez-vous quelques
personnes du dehors ? R. Les préposés aux ventes.

Q. Dans chaque établissement ? R. Oui, et aussi ceux qui ont des agences.
Q. Etes-vous chargé des déclarations des préposés aux ventes? R. Oui elles me

sont transmises.
Q. Avez-vous une liste de tous ceux qui ont fait la déclaration exigée ? R.

Oui, mais je ne l'ai pas ici.
Q. Combien y en a-t-il? R. Quatre ou cinq. Il y en a un dans chacune des

principales maisons. Rogers en a un.
Q. Rogers a-t-il prêté lui même le serment? R Il a prêté celui qui est dans le

régistre.
Q. Et un de ses employés l'a prêté aussi ? R. Oui.
Q. On peut compter qu'il y a dans chacune de ces maisons un employé qui a fait

cette déclaration ? R. Oui; il y a des commis chargés d'aller prendre les comman-
des au dehors et on leur impose l'obligation de ne pas le faire au dessous des pri:
fixés.

Q. Est-ce que ce système d'amendes et de serment est assez efficace pour retenir
les membres dans les limites de vos règlements ? . Il n'y a ou cette année que
deux amendes d'imposées.
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Q. Vous trouvez que cela fonctionne bien? R. Oui, très bien; la hausse des prix
a contribué beaucoup à ce bon résultat.

Q. Y a-t-il des marchands de charbon en dehors de la coalition? R. Mc-
Connell l'était, mais il est maintenant sorti de ce commerce.

Q. Se trouvait-il dans des embarras financiers avant ses désagréments avec
l'association ? R. Je ne sais pas. Si ç'eut été le cas, le conseil-de-ville ne lui
aurait pas donné son contrat.

Q. Vous avons ici une liste des importateurs. Y a-t-il beaucoup d'autres mar-
chands qui n'importent pas ? R. Oui.

Q. Quels prix fixe-t-on pour eux? R. On leur accorde 75 centins sur le prix du
détail et ils sont obligés au charroyage.

Q. Ce sont eux qui font le charroyage du charbon depuis les cours ou entrepôts ?
R. Oui.

Q. Par exemple, ils le prennent dans la cour de Bailey et le transportent dans
leurs propres cours ? R. Oui.

Q. Ils en font alors la livraison et ont 75 centins par tonne ? R. Oui, c'est là
l'arrangement. Cette allouance a été réduite à 50 contins par Rogers, je crois, en
décembre, à raison de la hausse des prix, mais il l'a remise plus tard à 75 cenlins.

Q. Cela se fait-il en vertu d'une résolution ? R. Je ne crois pas.
Par M. Guillet;

Q. Quel était le but de cette association ? IR. Régulariser le commerce. Ceux
qui avaient fait ce commerce étaient tombés en faillite et en avaient éloigné les gens
compétents. La Compagnie de l'Anthracite de l'Ouest, aux Etats-Unis, avait perdu
des centaines de mille piastres et elle députa quelques-uns de sE3 principaux hommes
d'affaires dans le but de former une association pour régula riser le marché ; c'est
ainsi qu'il fut décidé qu'elle ne vendrait qu'à ceux qui s'engageraient à maintenir les
prix à un point qu'elle considérait comme constituant des prix rémucérateurs.

Par M. Landry :
Q. Ces compagnies contrôlent-elles le commerce aux Etats-Unis ? R. Oui, elles.

contrôlent les prix de vente en même temps que le marché de ce côté-ci de la fron-
tière.

Q. Qui a fixé les prix de vente pour les marchands de charbon de Toronto?
R. Le comité exécutif des marchands de Toronto.

Par' M. Guillet:
Q. Quelques plaintes ont-elles été adressées aux compagnies houillères et aux

compagnies de transport concernant le fait que certains marchands vendaient au--
dessous des prix rémunérateurs ? R. C'est pour cela qu'on a envoyé une députation.

Q. En réponse aux plaintes en question ? Ces plaintes venaient-elles de Toronto ?-
R. Je crois que les compagnies connaissaient parfaitement la situation par les pertes
qu'elles avaient faites. C'est l'état désespéré du commerce qui a été la cause pre-
mière de ces démarches.

Q. Comme secrétaire, les avez-vous invités à venir pour remédier à la situation ?
R. Ils sont venus dans ce but. La réunion a été privée; je n'y étais pas.

Q. i\'avez-vous pas quelques documents à ce sujet ? R. Non.
Q. Les importateurs ont-ils fait des réunions pour régulariser le commerce en

dehors comme en dedans de cette section de la Chambre de Commerce ? ont-ils
tenu des assemblées indépendantes de cette organisation et dans leur propre intérêt ?
R. Je n'étais pas présent à l'assemblée à laquelle le comité des délégués a assisté.

Q. Ce n'est pas ce que je vous demande. Les importateurs tiennent-ils des
assemblées indépendamment de l'association ? R. Non, pas depuis que l'association
est établie ; pas que je sache.

Q. Dans le cas, par exemple, de la détermination des prix d'approvisionnement
pour les détailleurs, vous dites que c'est le comité exécutif qui règle la chose ? R.
Oui.

Par le Président :
Q. Mais en supposant que la plupart d'entre eux seraient des marchands non-

importateurs, ils pourraient fixer les prix à $1.00 s'ils le voulaient? R. Il y a un
180 G. W. WOOD.
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règlement qui s'y oppose et pourvoit à ce que le comité qui est élu chaque année se
compose de cinq importateurs et de quatre marchands non-importateurs.

Q. Formant ainsi une majorité d'importateurs ? R. Oui.
Q. Laquelle a la haute main ? R. Oui.

Par M. Boyle:
Q. Au sujet des contrats dont vous parlez, est-ce que les gran les institutions

accordent aux marchands de détail le privilège de faire des soumissions? R. La
chose ne se fait jamais. Les détailleurs ont ,de fait ce privilège, mais ils n'en usent pas
pour la raison qu'ils ne sont pas en état de remplir les soumissions.

Q. Avez-vous une part des boni payés par les soumissionnaires heureux? IL
Seulement une part proportionnelle au montant qui revient à l'association.

Q. Mais les primes sont partagées entre les importateurs? R. Oui; mais un
sixième est retenu pour le fonds général de l'association.

Q. Cette somme est destinée à acquitter les dépenses courantes de l'association?
R. Oui ; de sorte qu'en réalité l'association ne leur coûte rien.

Q. $100 vont au fonds général et $500 dans le gousset des importateurs ? R.
Oui.

Par M. Guillet :
Q. Il existe donc en conséquence une convention entre les marchands, en vertu

de laquelle ils ne vendent à aucune personne qui se trouve en dehors du groupe à
Toronto? R. Oui.

Q. Y a-t-il unp convention à cet effet à l'égard des personnes étrangères à votre
.association ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Comme question de fait, ces marchands ont'ils cherché à devenir importa-

-tours? R. Je crois que deux ou trois ont tenté la chose.
Q. Qui r-ont-ils ? R. M. Bell et M. Coulter; ce sont les deux derniers qui ont

tenté la chose.
Q. M. Bell n'était-il pas président l'année dernière ? R Oui.
Q. Et on ne lui a pas permis d'importer? R. Certainement.
Q. Tous peuvent le faire ? R. Oui.
Q. Importent-ils alors ? R. C'est là une autre question.
Q. Vous dites qu'ils se sont préparés à importer, mais je ne vois pas qu'ils aient

réussi à le faire? R Oui.
Q. Ils ne sont pas entrés en affaire ? R. Aucun obstacle ne leur a été opposé

à ce sujet.
Par M. Boyle:

Q. Ils importent si cela leur convient? R. Oui.
Q. Et généralement la chose ne leur convient pas? R. Ils peuvent acheter à

plus bas prix des autres marchands.
Q. Connaissez-vous la somme totale de ces boni pour l'an dernier? R. $2,800.

Par M. Guillet:
Q. Je vois qu'il a été adopté une résolution pour amender le règlement en

biffant les mots " excepté aux taux réguliers "; à quoi cela s'applique-t-il? R. Au
taux des chemins de fer.

Par M. Landry:
Q. Si une personne complètement étrangère à votre association tentait d'impor-

ter sur une grande échelle, pourrait-elle se procurer le charbon au même prix que
vous? R. Il n'y a de restriction contre aucun importateur.

Q. Pas même en dehors de votre association? R. Je ne crois pas qu'il y en
aurait non plus.

Q. Vous savez qu'il n'y en a pas ? R. Non.
Q. Ils ont une liste de vos membres? R. Oui. â
Q. Vous avez les noms des grandes maisons? R. Je dois fournir au secrétaire

du Comité d'Anthracite de Rochester ce qu'il faut pour le renseigner.
Q. Feraient-ils des prix plus élevés ? R. La première question qu'ils posent

-cest celle-ci: Etes-vous membre de l'Association de Toronto.
CHABBON. 181



Q. Et alors ils refusent de vendre ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Et ils ne peuvent être membres de l'Association de Toronto à moins de prêter-
serment? R. Ils ne le peuvent pas.

Par M. Boyle:
Q. Quelles sont les qualifications requises pour devenir membre ? R. Il faut-

être membre de la Chambre de Commerce.
Q. Est-ce difficile de le devenir ? R. Non.

Par M. Guillet:
Q. Votre association détermine-t-elle le prix du bois ? R. Seulement dans les

cas où il doit être vendu en même temps que le charbon.
Q. Alors vous faites vos soumissions pour le bois aux prix de l'association, en

même temps que vous soumissionnez pour le charbon ? R. Oui.
Q. C'est la même chose pour le bois et le charbon ? R. Oui, quand il s'agit de

soumissions; cela est fait dans le but de ne pas déprécier le bois.
Q. Et afin de ne pas détruire non plus les prix du charbon ? R. Oui.

CHAMBRE DES COMMUNES, 22 mars 1888.
Le Comité des coalitions commerciales se réunit à 10 hrs a. m. M. Wallace au.

fauteuil.
PETER LARMONTH est assermenté. s

Par le Président:
Q. Quelle est votre oecupation ? R. Comptable.
Q. Votre résidence ? R. Ottawa.
Q. Etes-vous le secrétaire de la Compagnie de Voiturage de charbon ? R. Oui,

monsieur.
Q. Quelle est la nature de cette organisation ? Comment est.'ille constituée ?,

R. Elle est constituée par acte du gouvernement d'Ontario.
Q. Quels en sont les principaux promoteurs, les Membres ? R. C. C. Ray pos-

sède 25 parts; James Cowan, 25 parts, et G. W. McCullough-
Q. Quel est le montant des parts ? R. $100.
Q. MeCullough, combien de parts ? R. 48 parts; H. H. Cameron, 2 parts; J.

G. Butterworth 48 parts et W. B. -Ross 2 parts.
Q. Ce qui fait un capital-actions de combien? R. $15,000.
Q. C'est 150 parts à $100 chacune ? R. Oui.
Q. Combien a-t-il été payé sur ce capital ? R. Il est payé en entier.
Q. Comptant? R. Oui.
Q. Est-ce en argent ou en matériel ? R. Partie en matériel.
Q. Et partie en argent ? R. Oui partie en argent.
Q. Combien en argent et combien en matériel ? R. Si je me rappelle bien la

valeur du matériel est de $5.000.
Q. En quoi consiste-t-il ? R. Voitures, chevaux et harnais.

Par M. Landry:
Q. Depuis quand existe-t-elle ? R, Depuis un an, au mois de mai dernier; le

1er juillet a été la date officielle de la fondation de la compagnie.
Par le P résident :

Q. Ainsi vous avez eu deux saisons complètes d'affaires ? R. Pas encore; il y
aura deux ans en juillet prochain.

Q.' Il y aura deux ans, c'est-dire la meilleure partie de ces deux ans pour les-
affaires. Quelle-est la nature de votre genre d'affaires au sujet du charroyage du
charbon ? R. Les marchands de charbon achètent le charbon et le livrent à la com-
pagnie au prix coûtant. Alors elle le vend à leur ordre.

Q. Ils le donnent au prix coûtant à votre compagnie ? R. Oui.
Q. Où le charbon est-il livré ? R. Aux hangars de ces marchands.
Q. Alors il ne sort pas de leurs mains? R. Non. Il est en possession de la Cor&-

pagnie de voiturage de charbon quand elle en a fait l'achat.
PETER LARMONTH,
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Q. Il reste dans les hangars et les cours de ces particuliers? B Oui.
Q Ont-ils loué leurs hangars et terrains à votre compagnie ? R. Quelques.uns

sont loués
Q. Loués à la Compagnie de Voiturage ? R. Oui.
Q Et la compagnie achète au prix coûtant ? R. Au prix coûtant; et elle

livre ensuite le charbon aux consommateurs.
Q. Qui vend le charbon ? R. La Compagnie de Voiturage. C'est-à-dire que le

marchand donne ordre à la compagnie de livrer le charbon.
Q, Mais qai est ce qui vend ce charbon? R. La compagnie.

Par M. Guillet :
Q. Qui prend les commandes? R. Les différents marchands, Tout le charbon

acheté par ces marchands est acheté par l'entremise de la Cie de Voiturage.
Q. Quant à la quantité de charbon fournie par les marchands qui la détermine?

R. Elle n'est déterminée par aucun règlement.
Par le Président :

Q. Chacun achète autant que les autres ? R. Oui et sur les meilleurs marchés;
puis il l'expédie à la Compagnie de Voiturage au prix coûtant.

Q. Et la compagnie le vend? R. Oui.
Q. Qui fixe les prix ? R. Les prix sont fixés par les directeurs.
Q. Quels sont les directeurs ? R. Tous sont directeurs, les six actionnaires.
Q. Les six personnes dont vous avez donné les noms? R. Oui.
Q. Ils sont tous directeurs ? R. Oui.
Q. Ce sont eux qui constituent la Compagnie de Voiturage? R. Oui.
Q. Ces hommes achètent le charbon et se le vendent à eugmêmes; puis ils se

rachètent à un prix de hausse? R. Oui.
Par M. Landry:

Q. Comment cela peut-il se faire-
Par le Président :

Q. Ils se le procurent au prix coûtant, bien ; alors M. McCullough prend une
commande de charbon d'un citoyen ; que fait-on ensuite de cette commande ? R.
Elle est transmise à la Compagnie de Voiturage qui l'exécute.

Q. Qui retire l'argent ? R. M. McCullough retire l'argent de ses clients et la
compagnie perçoit de M. McCullough.

Par M. Guilet:
Q. A quelle avance ? R. Au prix régulier du détail.
Q. Que réclamez-vous ensuite de M. McCullough ? R. Exactement le montant

de son prix de vente.
Par M. Landry:

Q. Voulez-vous dire que ces gens agissent pour rien ? R. Non, certainement.
Par le Président :

Q. Alors le charbon est livré par la compagnie, non par l'individu personnelle..
ment, mais chaque individu prend une commande et cette commande est envoyée à
la compagnie, puiis l'individu en question retire le montant de cette commande ? R.
De l'acheteur.

Q. Combien rembourse-t-il à la compagnie ? R. Le plein prix auquel la com.
pagnie lui a vendu.

Q. Il fait tout cela et il remet le plein montant à la compagnie ? R. Oui.
Par M. Landry :

Q. Ses profits sont représentés seulement par le dividende de la fin de l'amnée ?
R. Oui.

Q. D'après le capital ou d'après les ventes ? R. D'après le capital.
Q. Ces marchands sont tous membres de la compagnie ? R. Oui. Il y a même

d'autres marchands de la ville qui font livrer leur charbon par la compagnie parce
qu'ils croient que cela leur coûte moins cher que de garder des chevaur pour cette
besogne.

Q. Qui sont-ils ? R. Thompson, Clemow et Brown; ils font tous trois des affaires
avec la compagnie. 18a
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Par M. Guillet
Q. Sont.ils actionnaires ? R. Non.

Par le President :
Q. N'ont-ils pas quelqu'intérêt dans la compagnie? R. Non.

Par M Wood:
Q. Ils n'ont absolument rien à y voir ? R. Tout ce qu'il y a, c'est que nous livrons

leur charbon.
Par le Président:

Q. Quelle quantité de charbon la compagnie a-t-elle eu en mains l'année der-
nière ? R. 31,000 tonnes.

Par M. Boyle :
Q. Est ce que les marchands qui vendent la plus grande quantité de charbon,

tirent quelque bénéfice additionnel de cette vente plus considérable. Par exemple,
un membre de la compagnie vend 5,000 tonnes contre un autre 1,000, y a-t-il diffé-
rence de profit entre les deux ? R. Quant à ce qui concerne la compagnie, elle ne
paie rien autre chose qu'un dividende sur le capital-autions.

Par le President :
Q. Ainsi vous nous avez donné les noms de deux actionnaires qui n'ont chacun

que deux parts-actions ? R. Oui, c'est un vingt-cinquième de tout le capital.
Q. N'ont-ils eu chacun que le vingt-cinquième des profits ? R. Oui, pas autre

chose.
Q. Quels ont été les profits des quatre autres pour la dernière année ? Pouvez.

vous nous dire aussi le montant des ventes faites par chacun des membres de la
société ? R. Oui, ave un peu de travail.

Par M. Landry :
Q. Faites-nous connaître ce qui en est pour les actionnaire@ ne possédant que 2

parts et pour ceux qui ont 48 parts. R. Les premiers ne sont pas marchands de
charbon.

Par M Boyle:
Q Vous avez dit qu'ils tiraient profit de l'industrie des autres associés, ai-je

bien compris ? R. Certainement ; ils ont payé ce capital et bénéficient du dividende
Q. Et ces messsieurs qui font partie de la compagnie ne reçoivent~ absolument.

rien pour vendre le charbon ? R Non, pas un centin.
Q. Que payez-vous au sénateur Clemow ? R. Il retire sa part des profits en

proportion du nombre de tonnes dont il dispose.
Q. Il n'est pas membre de la compagnie ? R. Non.
Q. Quelle est alors la nature de ses rapports avec elle ? R. Il partage dans les

profits.
Q. Et il n'en est membre en aucune façon ? R. Non.
Q. Les membres de la société rendent compte ensuite pour tout le montant ?

R. Supposez qu'ils s'entendent avec Clemow et lui disent : Si vous vendez 3,000
ou 4,000 tonnes de cha-bon, nous vous donnerons un huitième des profita, à la
condition que vous vendiez à nos prix.

Par M. Guillet :
Q. Il réalise en dehors de cela son profit personnel, n'est-ce pas ? R. Il vend

aux prix indiqués.
Q. Il vous livre alors le charbon, effectivement, c'est-à-dire le charbon qu'il a

vendu ? R, Il vend le charbon et nous paie tous les mois.
M. Boyle.-Il agit comme simple agent.
Le Président.-Il est à peu près dans la même position que les autres.
M. Landry.-Il a un montant déterminé comme profit.

Par le Président:
Q. Combien a-t-il? R. Un huitième, je crois.
Q. Combien a-t-il retiré de la compagnie l'année dernière ? R. Il a retiré $3,510.
Q. De la compagnie ? R. Oui.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. De profits ? R. Oui.
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Par M. Landry:
Q. Combien de charbon a-t-il vendu ? R. Un peu plu de 4,000 tonnes.

Par M. Guillet:
Q. Quel élait le profit ?-un huitième? R. C'était cela l'année dernière, je ne

me rappelle pas pour cette année.
Par le Président :

Q. Quels services a-t-il rendu pour ces 83.510 ? R. Il a vendu 4,000 tonnes de
charbon. Il n'a pas encore touché son argent que je sache.

Q. Il n'a pas livré le charbon ? R. Il nous a seulement donné les commandes.
Q. Alors la Compagnie houillière expédie le charbon de la frontière et votre

Compagnie de Voiturage en prend la responsabilité à la gare du chemin de fer ? R.
Oui, quand il arrive ici; et elle en fait ensuite la livraison de la part des marchands
à leurs clients.

Q. Et d'après la quantité qu'il a vendue, les profits qui doivent lui revenir seront
de $3,510? R Oui.

Q. Le même avantage a-t-il été donné à d'autres personnes ? R. Non.
Q. Thompson n'a-t-il pas été dans la même cas? R. Non, monsieur, pas l'année

dernière; mais il l'a été cette année. Cette année, la chose se fait pour Clemow,
Thompson et Brown.

Q. Trois ? R. Oui.
Q Quel est l'état de leurs comptes? R. Je ne balance les livres qu'à la fin

d'avril.
Q. Votre-année commerciale touche à sa fin ? R. Il y a encore beaucoup de

-charbon à livrer.
Q. Comment les comptes sont-ils tenus? Combien avez-vous payé à M. Clemow?

R Il a reçu 81,800 en à compte des profits de l'année realisés jusqu'à ce jour.
-Q. Combien M. Thompson a-t-il reçu ? R. $2,500 en à compte sur les profits de

l'année, et M. Brown 61,700.
Q. Cela forme 86,000 pour les trois ? R. Oui.
Q. Quel montant les membres de la société ont-ils reçu ? R. $1,800 chacun.

Par A. Guillet:
Q. Les grands marchands ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Combien sont-ils ? R. Trois.
Q. Ont-ils reçu chacun autant ? R Oui.

Par M. Boyle:
Q. Autant chacun ? R. Oui, chacun de ces trois grands marchands.

Par M. Landry :
Q. Ont-ils un montant égal d'actions ? R. Oui.
Q. C'est-à-dire 8100 par chaque part? R. Oui, mais deux d'entre eux seule-.

ment.
Q. Quels sont les autres ? R. Cowan et Ray, représentent chacun 26 parts-

actions.
Par le Président:

Q. Deux actionnaires ont 25 parts chacun, deux 48 parts et deux possèdent 2
parts ? R. Oui. Ils ne font pas le commerce de charbon; il retirent simplement un
dividende sur leur capital.

Q. Qui sont-ils? R. W. B. Rosa et H. H. Cameron.
Q. Quelle est leur occupation ? R. L'un est un citoyen à l'aise et l'autre un

teneur de livres.
Q. Combien ont-ils reçu ? R 8446.
Q. Est-ce que chacun a reçu cette somme ? R. Oui, leur mise était de 8200

chacun.
Par M. Boyle:

Q. Ont-ils reçu des profits? R. Non, nous n'avons pas encore déclaré d
dividende.
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Q Mais les autres n'ont-ils pas déjà reçu un à compte sur leur dividende ?
Clemow a touché 61,800 et un autre 8$,500? R. Oui.

Q. Et trois membres de la compagnie, $1,800 chacun, en à compte des profits de
cette année ? R. Oui.

Q. Et deux membres n'ont reçu que $446 ? R. C'était leur gain sur $200 de
capital-action.

Par M. MacDougall:
Q De qui importez-vous ? R.. De la Compagnie Delaware et Lakawanna et de

la Cie Delaware, Hudson et Ogdensbugh. La Compagnie de Voiturage, en realité,
me fait pas d'importation elle-même, elle achète par l'entremise des marchands d'ici.

Q. Quels sont ces marchandes? R. O. 0. Ray et compagnie, M.cCullough et
Butterworth.

Par M. Landry:
Q. Combien avez-vous vendu de tonnes en tout l'année dernière ? R. 31,00

tonnes.
Q. Quel a été le p ofit ? R. Le profit brut a été de $33,483.

Par M. Casgrain:
Q. En quel espace de temps ? R. Pendant la saison de l'année dernière.

Par J1M Guillet:
Q. Finissant à quelle date? R. Le ler mai.

Par M. Landry:
Q. Quel a été le prix moyen de vente par tonne pendant cette saison ? R. Il a

été de Î6.50 comme prix de départ au printemps, et il s'est élevé jusqu'à $7.50.
l'hiver dernier.

Q. Vous dites que ce sont les directeurs qui déterminent les prix ? R. Il a
monté de $1.00 par tonne.

Q. Cette hausse a-t-elle été fixée par les directeurs ? R. Oui.
Q. Veuillez me dire quels profits out été réalisés par les autres commerçants'de

charbon ; il y en a, n'est-ce pas, qui vendent du charbon en dehors de votre com-
pagnie ? R. Certainement.

Q. Il y en a d'autres ? R. Oui.
Q, Qui D'ont aucun intérèt dans votre compagnie ? R. Oui.
Q. Faites-nous les connaître ? R. Easton en est un ; je crois aussi que Harris.

fait le commerce de charbon. Ce sont tous ceux que je connais dans.le moment.
Q. Ils flnt un commerce direct et ont leur propre clientèle ? R. Oui.
Q Verdent-ils à vos prix ou au-dessous? R. Oui. J'apprends de temps à

autre qu'ils ont baissé les prix de 25 centins par tonne, mais généralement ils vendent,
je pense, à nos prix.

Q. Sans entente ? R. Non sans aucune entente quelconque.
Par M. Guillet:

Q. Pourquoi n'entrent-ils pas dans votre assocation ? R. Je n'en sais rien.
Q. La coninaissent-ils ? R. Je ne saurais le dire.
Q. Aehètent-ils des mêmes fournisseurs ? R. Oui.
Q. Votre arrangement ne regarde absolument que vous-mêmes? R. Oui.
Q. Les compagnies américaines desquelles vous achetez, ont-elles exercé quel-

que pression sur vous en faveur d'une combinaison exclusive? R. Non, monsieur.
Par M. Landry :

Q. Et vous n'avez avec elles aucune convention en vertu de laquelle elles ne-
doivent vendre à aucune autre personne ? R. Non, certainement.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Est-ce que par votre arrangement ou l'organisation de votre compagnie, vous

réalisez une économie appréciable dans la livraison du charbon ? R. Oui, nous,
épargnons beaucoup.

Q. Combien ? R. Au moins 10 centins par tonne, je crois.
Q. Vous pensez que vous pouvez livrer à 10 centins meilleur marché que ces deur

'narchands? R. Oui, je le crois.
Par M. Landry:

Q. Par le moyen de votre organisation? R. Oui.
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Par M Wood ( Westmoreland):
Q. C'est une économie réelle? R. Elle est réelle, je crois. Un seul homme

p rend soin de 36 à 40 chevaux, au lieu de 4 ou 5, et on exempte encore un surveil-
lant pour la pesée.

Par le Président:
Q. C'est de nature à vous permettre de vendre à meilleur marché ? R. Oui.
Q. Vendez-vous à meilleur marché ? R. Je crois que le résultat a été de mettre

le charbon, l'année dernière, à une piastre par tonne meilleur marché qu'il n'avait
jamais été auparavant.

Par Af McDougall:
Q. Est-ce l'anthracité que vous avez vendu à $6.50 ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Quel en était le prix cette année? R. Je crois que cette année, le prix a été.

de 50 centins de plus par tonne que l'année dernière.
Q. C'est-à-dire de$86.75 à $8 ? R. Oui.
Q. C'est le prix actuel ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Pouvez-vous expliquer cela? R. Le charbon est plus cher.

Par M. Landry:
Q. Vous le payez plus cher ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Comme question de fait, il a été attesté devant nous que pour les trois mois,

de mai, juin et juillet, les prix ont été, à Oswégo, les mêmes en 1886 qu'en 1887 ? R.
Oui, mais nous avons acheté plus tard.

Q. Pour ces trois mois, nous avons ici la preuve que les prix du charbon ont
été les mêmes en 1886 qu'en 1887 ? R. Je ne me rappelle pas de la chose dans le
moment.

Q. Dites-nous à quels prix ce charbon a été livré à vos marchands ? R. Je
n'ai pas ces prix. Je porte seulement la qualité du charbon au crédit de chacun,
d'apiès les factures, à la fin de chaque mois.

Q. Nous désirons connaître les prix auxquels le charbon a été livré à la com-
pagnie, le prix de chaque mois? R. Je ne puis vous le dire.

Q. Vous devez nous communiquer cette information ? R. Je ne fais que donner
crédit sur les factures du mois.

Q. Le prix de la tonne n'est pas mentionné? R. Non, seulement la quantité.
Q. Avez-vous ces factures? R. Elles sont en possession de la Compagnie de

Voiturage.
Q. Vous êtes secrétaire de cette compagnie ? R. Oui.
Q. Nous voulons ces informations; nous les exigeons, si votre livre ne les con-

tient pas? R. Je donne la quantité, non les prix.
Par M. McDougall:

Q. Vendez-vous à la grosse ou à la petite tonne? R. A la petite tonne.
2' Q. Vous achetez à la petite ? R. Non, à la grosse.

Par M Guillet:
Q. Vous dites que vous n'avez eu vous-même aucun rapport avec ces négociants

américains; connaissez-vous quelqu'un qui en ait eu ? R. Je ne puis dire
Q. Avez-vous adopté des résolutions? R. Non.
Q. Vous avez un registre des minutes? R. Oui.
Q. L'avez-vous apporté ? R. Non, il ne contient aucune entrée.

Par M. Boyle:
Q. Les membres ont-ils des bureaux séparés pour prendre les commandes '&

R. Oui.
Q. Ont-ils des commis? R. Oui, tous.
Q. Portez-vous le loyer de ces bureaux au compte des dépenses-? R. Pas de,

celles de la compagnie. Les profits dont j'ai parlé, sont les profits brats; les dé-
penses de bureaux sont en dehors.

Q. Entendez-vous dire que les membres supportent personnellement les dépenses.
naamdEN. 18'.
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exigéees pour prendre les commandes, et que les profits sur ces mêmes commandes
sont à la compagnie? R. Oui, monsieur.

Q N'est-ce pas là une chose étrange? R. Je ne crois pas. Ils sont satisfaits
des profits qu'ils retirent de la Compagnie de Voiturage de charbon et en emploient
une partie à défrayer leurs dépenses de bureaux.

Q. Les profits de chacun sont déterminés par la quantité de marchandise que
vend chaque membre ? R. Oui, par le montant général des profits.

Q. Par le montant des ventes ? R. Les profits sont calculés sur la quantité de
la marchandise. La part des profits a pour base le montant de la marchandise, mais
ces profit- ne se calculent pas autrement que sur les ventes comme dans toutes les
autres affaires.

Q. Ces marchands perçoivent-ils quelqu'autre profit des transactions, en dehors
des profits bruts de la compagnie ? R. Non, aucun,

Q. Un membre peut dépenser personnellement $3,000 à $4,000 pour se procurer
des commandes, pendant qu'un autre ne dépensera que $1,000 ? R. Exactement.

Par M. Casgrain :
Q. Ils sont satisfaits du résultat, quoi qu'il en soit ? R. Ils sont satisfaits.

Par M. Landry :
Q. Si je vous comprends bien, ceux qui font directement et personnellement le

commerce de charbon, tout en appartenant à la société, ne reçoivent rien en dehors
de cela, pour les dépenses qu'ils peuvent faire ? R. Non, monsieur.

Q. Ceux qui ont des chevaux, des voitures ou autre matériel ne retirent rien
pour l'emploi de ce matériel en dehors des profits ? R. Non, certainement.

Q. Il ne reçoivent rien ? R. Non.
Q. Qui paie les chevaux, les voitures, la main-d'ouvre ? R. La compagnie les

emploie et les paie.
R. A même les profits bruts ? R. Oui.
Q. Ces profits sont nets, quant à ce qui concerne la Compagnie ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Ces 633,000 représentent un profit net ? R. Oui.
Q. Vous parlez du profit brut ? R. Il est brut en ce sens que les marchands ont

à en défalquer leurs loyers.
Q. Quels ont été les profits bruts de la compagnie ? R. Je vais vous le dire,

nonsieur : 84,639.
Par M. Landry:

Q. Pouvez-vous nous dire le montant des recettes ? R. Le montant des re-
cettes ?

Q. Oui. R. Par charbon vendu ?
Q. Oui. R. $24,130.

Par le Président:
Q. Quel est le bordereau des dépenses, maintenant ? R. Le voici: profits bruts,

*$4,639, charroyage du charbon, $11,902, dépenses, $1,539.
Q. Est-ce que ces dépenses sont en dehors du charroyage ? R. Oui. I y a en-

core une dépense de $2,291 pour intérêt.
Q. Quel interét la coi<mpagnie de voiturage a-t-elle à payer ? R. Un intérêt réel,

car elle emploie 862,000 de plus que son capital pour faire son commerce.
Q. Les membres de la compagnie ne paient-ils pas pour le charbon ? R Ils

paient celui qu'ils achètent.
Q. Qui paie le charbon qui vous est livré à la gare ? R. La compagnie le paie

eans délai ; elle paie les marchands chaque mois.
Q, Alors ces personnes n'ont aucun capital dans la compagnie ? R. Oui, celles

dont j'ai mentionné les noms, ont 815,000.
Q. En dehors de leur commerce personnel, elles n'ont aucun autre capital dans

le commerce de charbon si ce n'est ces 815,000 ; vous payez le charbon tel qu'il ar-
rive chaque mois et le marchand n'a rien à payer pour le même charbon ? R. Oui,
il a eu à payer. Nous lui avions donné l'argent et il a payé chaque mois la per-
sonne de laquelle il avait acheté.
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Q. Ça été qu'un simple transport d'argent.? R. Exactement.
Q. Vous avez remis la somme aux marchands et ils l'ont transmise aux ven-

deurs ? R. Je le crois.
Q. En sorte qu'il n'ont pas autre chose que leur capital dans tout l'affaire ? R.

A l'exception du capital qu'ils emploient dans leurs différents bureaux. Quelque
fois ils ont pour $15,000, à $20,000 de charbon livré et non payé.

Q. Quel a été le montant des intérêts ? R. 62,291 pour l'année.
Q. Quel a été le montant total des ventes? R. Les ventes ont été de $24,730 et

les profits bruts de $4,639, moins encore le7 charroyage et les dépenses se mon-
tant à $3,850.

Par M. Landry:
Q. Il doit y avoir erreur quelque part: 811,000 à déduire de $40,000 laissent

moins que 633,000 ? R. Oui.
Quel a donc été le profit net ? R. 633,000.
M. Boyle.-$ 10,000, déduction à faire du charroyage.
M. Landry.-Oui, certainement.

Par le Président :
Q. D'où vient celle réduction ? R. Du montant des dépenses et des intérêts à.

échoir, c'est-à-dire $3,850 et 3,5 [0 payées à M. Clemow.
Par M. Casgrain:

Q. Pouvez-vous nous faire le calcul des profits à tant pour cent, afin que le
comité puisse se rendre compte du résultat des opérations ? R. C'est là le pro-
fit net des affaires de toute l'année.

Q. A combien s'élèverait il pour cent ?--
Le Président.-Le capital étant de $15,000 et les profits nets de 633,000, cela

donne environ 222 pour cent.
Par M. Casgrain:

Q. Est-ce votre conclusion ? R. Approximativement.
Par M. Boyle:

Q. Avez-vous une idée des dépenses des différents bureaux ? R. On a estimé
qu'elles étaient d'environ 48 centins par tonne, ce qui laissait un profit d'un peu plus
de 50 centins.

Q. Ces membres ont-ils fait rapport de leurs dépenses à la compagnie ? R.
Non.

Q. Ont-ils jamais exprimé du mécontentement au sujet de l'inégalité apparente
du mode d'action? R. Non.

Q. Est-ce que les membres qui n'ont que deux parts et qui ont reçu chacun
$416 l'année dernière, contribuent en quelque façon au succès de la compagnie? R.
Non, ils sont simplement actionnaires et directeurs.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Ils n'ont pas vendu de charbon? R. Non.

Par M. Boyle:
Q. Et ils participent dans les bénéfices, à parts égales, avec ceux qui vendent ?

R. Oui.
Le Président:-Au sujet de cette question de profit, vous dites que les profits

nets, déduction faite de toutes dépenses ont été de 833,483 sur 31,000 tonnes de
charbon; c'est donc 81.08 par tonne? R. Oui.

Q. A combien se montent les dépenses de bureau ? R. A 48 centins par tonne.
Q. Cela donne donc 60 centins de profit net par tonne ? R. Oui.
Q. Comment arrivez-vous à ces 48 centins de dépenses? R. Ce sont les dépenses

des bureaux. Les loyers coûtent 8500 à 8600 et les commis de 81,200 à 61,500 par
année.

M. Boyle:-Il me paraît extraordinaire que cela puisse provenir des ressources
personnelles des différents membres.

Le Préident:-Ce qui ne nous a pas encore été expliqué, c'est l'intérêt qu'un
homme peut avoir à vendre 1,000 tonnes quand il peut faire absolument les mêmes
profits en n'en vendant que 100 tonnes, sans dépenses additionnelles.

OHARBON. 18

5 1 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 18881



51 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1888

.& Landry :-Il faudrait que les 900 autres tonnes fassent vendues pour lui par
quelqu'un.

Par M. Bain (Wentworth)
Q. Un pareil arrangement ne pourrait durer bien longtemps ? R. Non.

Par le Président :
Q. Le témoin dit que les dépenses de bureau sont de 48 centins par tonne?

R. C'est une simple estimation que je ne donne pas comme un fait; elle m'a été
-communiquée par un des directeurs.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. L8 témoin n'a pas eu une connaissance personnelle de la chose ? R. Non.

Par M. Landry :
Q. Les profits ont été très forts. Le point maintenant est de connaître quelle

influente la chose a pu avoir sur le commerce. Pouvez-vous nous dire ce que vous en
connais z ? R. D'après ce que je puis en connaitre, je crois que le résultat a été
favorable à la classe pauvre, à Ottawa.

Q. Il y a eu bénéfice pour les consommateurs ? R. Je le crois, parce que les
pauvres achètent plus de charbon en hiver que les riches.

Par le I résident:
Q. Le charbon est-il plus cher cette année que l'an dernier? R. Oui, 50 cen-

tins plus cher par tonne.
Q. Mais, on a enlevé 50 centins de droits, cela fait donc $1.00 ? R. Oui.
Q. Savez-vous qu'au commencement de cette année, le prix était le même qu'au

commencement de l'année dernière ? R. Je le sais.
Q. Quelle hausse a-t-il subi plus tard ? R. Je ne puis le dire.
Q, Comment pouvez-vous affirmer qu'il y a amélioration, comparativement au

temps où la coalition n'existait pas ? R. Parce que je le sais, let qu'à cette époque le
charbon est monté jusqu'à 88.1W la tonne.

Q. Vous parlez du consommateur; mais connaissez-vous quel était le prix du
charbon à Oswego et ailleurs? R. Non.

Q Comment pouvez voue dire que cette coalition est favorable aux pauvres?
Vous ne connaissez pas quel était alors le prix coûtant; comment pouvez-vous affir-
mer que les marchands fota moins de profit qu'auparavant ? R. C'est un fait connu.

Q. Comment pouvez vous le prouver? R. Simplement parce que le charbon
.était moins cher l'année dernière que l'année précédente ; pendant la majeure partie
de l'hiver il a été à $7 50, l'année précédente à $8.00 ; l'année d'auparavant à $8.
50. Le charbon a été meilleur marché l'hiver dernier qu'il l'a jamais été depuis
que je suis à O tawa.

Q. A propos des deux actionnaires à deux parts, je voudrais connattre quel a
été leur pi otit et quelle a été leur mise ? R. $200. Ils ont été acceptés simplement
pour compléter le nombre des directeurs.

Q. Ces deux actionnaires ont touché $446 ? R. Oui, ils sont actionnaires pour
un montant annuel , ils doivent posséder deux parts.

Par M. Gu et :
Q. Ils ont gagné ces $446 sans rien faire du tout ? R. Oui.

Par M. Casgrain:
Q. Comme question de fait, après la fermeture de la navigation et alors que

l'approvisionnement de charbon pour l'hiver est entré dans la cité, est-ce que la com-
pagnie dont vous parlez commande seule le marché ? R. Non, il y a d'autres
marchands dans la cité.

Q. Vendent-ils sur une grande échelle ? R. Non.
Q. C'est exactement le point où je voulais en venir ; est-ce que leur stock

influence le vôtre ? R. Je ne puis vous renseigner à ce sujet.
Par le I résident :

Q. Quels ont été vos prix de vente pendant l'automne et l'hiver ? R. Ils sont
montés à $8.00 par tonne.

Q. Doonez-moi ces prix mois par mois? R. Je ne puis le faire.
Q. Ont-ils varié chaque mois ? R. Non, pas chaque mois.
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Q. Etes-vous le secrétaire de la compagnie ? R. Je ne le sais pas. Je ne
m'occupe que des connaissements et des envois, je ne vois pas les prix.

Q. Avez-vous les minutes des procédures de la compagnie ? R. Oui.
Q. Vous avez les .connaissements ? R. Oui.
Q. Je crois qu'il est nécessaire de faire produire ces connaissements ainsi que le

livre des minutes. R. Je les produirai.
Par M. Landry:

Q. Gardez-vous les procês-verbaux des assemblées des directeurs ? R. Ils ne
contiennent rien.

Q. Pas même les résolutions fixant les prix ? B. Non. Je crois que les marchands
ont leur propres procès-verbaux.

Q. Qui est leur secrétaire ? R. Un du comité.
Le président demandesi c'est le désir du comité que le témoin produise les con-

naissements avec le livre des minutes et le comité déclare que c'est son désir.
M. Boyle.-Nous connaissons en détail les résultats de ce genre d'affaires ; nous

avons pris connaissance de l'organisation de la compagnie et de son but, je demande
si ces minutes, factures et autres papiers sont de nature à jeter quelques lumières
nouvelles sur le sujet ?

Le .Président.-Jo crois que oui, car nous devons nous enquérir de toutes les opé-
rations de cette coalition. Et véritablement elle paraît être la plus savamment ingé-
nieuse que nous ayions encore rencontrée.

M. Bain ( Wetworth).-Et la plus payante.
Par M. McKay :

Q. Avez-vous déjà demandé au témoin le coût de la livraison d'une tonne de
charbon à un client ? R. En moyenne, 46 centins.

Par M. Boyle:
Q. Avez-vous un état des commandes individuelles de ces grands marchands?

R. J'ai des comptes séparés dans ce livre.
Q. Pouvez-vous me donner la quantité dont chacun des plus importants a dis-

posée? R. Je puis vous donner le montant, non la quantité.
Q. C'est à peu près la même chose ? R. A peu près.
Q Quels sont les chiffres? R. Il faudra faire beaucoup d'additions.
Q. Vous pouvez faire ce total et le produire avant la clôture de votre examen
(Le témoin donne ensuite les chiffres suivants: M. Butterworth, ventes, 861,511;

M. McCullougb, ventes, 853,588; M. Ray, ventes, $52,227.)
Par 4. McKay:

Q. Avez-vous loué des voitures en dehors de votre propre matériel ? R. Quel-
quefois.

Q. Combien les avez-vous payées? R. Je ne puis le dire, mais pendant les mois
de septembre et d'octobre, je crois que nous avons pris quelques voitures addition-
nelles.

Q. Combien avez-vous payé en automne et en hiver. R, Je ne saurais le dire.
Par M. Landry:

Q. Qui s'occupe de cette affaire ? R. Nous avons un homme pour cela.
Q. Est-il payé à l'année? R. Oui.

Par M. Bai ( Wentworth) :
Q. Vous n'êtes que le teneur de livres ? R. C'est tout ce que je suis.
Q. A qui appartiennent les cours? A la compagnie ou aux particuliers?

R Aux particuliers.
Q. Chacun a sa propre cour? R. Oui.
Q. Les dépenses qui concerment cet article sont-elles portées contre chaque cour

séparément ou contre toutes? R. Non, ils ont chacun leur cour, et nous payons les
hommes, les chevaux et toutes les dépenses relatives à la livraison du charbon.

Q. Chacun a sa cour? R. Oui.
Q. Ces cours ont-elles la même étendue? R. Je crois que les hangars sont de

même dimension.
Q. J'ai compris que vous portiez les dépenses personnelles des marchands à 4&

centins par tonne ? B. Oui.
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Q. L'asage des cours est-il compris dans les 48 centins ? B. Oui.
Por le Président :

Q. Ça ne coùte pas 48 contins pour livrer une tonne de charbon ? R. Cela com-
prend le charroyage, le remisage et la livraison à l'acheteur.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. De qui achetez vous ce charbon? R. De différentes compagnies, de la Dela.

ware et Lackawanna et de la Delaware et Hudson.
Q. La compagnie achète-t-elle en son nom ? R. Elle achète des marchands ici.
Q- Chaque marchand commande du charbon comme si c'était pour lui même?

R. Et il le vend à la compagnie.
Q. Il l'achète où il veut ? R. Oui.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Est-ce du charbon anthracite dont il est question ?

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. C'est ce que j'ai compris. Chaque marchand achète sans consulter les-

autres? R. Certainement.
Q. Il n'y a pas d'action conjointe ? R. Non.
Q. Les factures de chaque marchand sont chargées à la compagnie? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Comment vous y prenez-vous pour les contrats de charbon avec les institu-

tions ? R. Nous faisons des soumissions généralement.
Par le Président :

Q. C'est la compagnie qui fixe les prix de vente ? R. Oui.
Q. Y a-t-il une pénalité contre celui qui vend au-dessous des prix ? R. Pas que

je sache.
Q. Personne n'a d'intérêt à vendre au rabais ? R. Non.

Par M. Guillet :
Q. Quand vous faites des soumissions, les faites-vous au nom de la compagnie ?

B. Jamais la compagnie ne fait de soumissions.
Q. Ce sont les membres individuellement ? R. Oui. Ils peuvent s'entendre

ensemble, mais je ne saurais le dire.
Par M. Wood ( Westmoreland):

Q. Comment peuvent-ils régulariser la quantité des achats, si chacun achète à sa
guise sans consulter les autres ? Cela peut devenir la cause d'un surplus de stock,
n'est-il-pas vrai ? R. Ils doivent évidemment se consulter à ce sujet, je le pense, du
moine.

W. H. EAsTON est assermenté.
Par le Président :

Q. Quelle est votre occupation ? R, Marchand de charbon.
Q. Votre adresse ? R. Bassin du Canal, Ottawa.
Q. Vous êtes marchand de charbon n'est-ce pas ? R. Oui.
Q. Faites-vous partie de cette coalition ou corporation organisée pour diriger

le commerce de charbon ? B. Non.
Q. Vous a-t-on demandé d'en faire partie ? B. Oui.
Q. Et vous avez refusé ? R. Oui.
Q. Le témoin précédent a déclaré que, d'après son opinion, le résultat de cette

organisation avait été de produire une baisse sur le charbon, en faveur de la popula-
tion d'Ottawa. Qu'en pensez-vous ? R. Le résultat a été certainement de faire hausser
les prix.

Q. Comment cela ? R. Pour la simple raison que la coalition commande le
marché. Ces gens fixent les prix comme ils l'entendent. Si le charbon valait 68.00
l'année dernière et que l'on ait fait disparaître les droits, il devrait se vendre à 87.50.
Ils ont élevé le prix à $8.00 et, comn.ie ils sont dans l'organisation, ils sont maîtres
du marché et peuvent commander les prix.

Q. -Un marchand de Toronto a dit que le profit ne dépassait pas 25 contins par
tonne ; que pensez-vous de cette assertion ? R. Je crois que s'il y avait ajouté $1.00
il aurait été plus près de la vérité.
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Q. 25 centins représente-t-il le profit exact? R. Je ne le crois pas. Je ne con-
nais pas un seul homme qui se lancerait dans un commeroo de charb:n de $24,010 out
$25,000 avec la perspective de ne faire que ý5 centins de profit par tonne.

Q. Cette coalition a-t-elle ei quelque influence sur les affaires des autres com-
merçants de charbon ? R. Oui.

Q. Sur les vôtres ? R. Oui.
Q. De quelle manière ? R. Elle m'a fait payer environ $1.75 de surplus par

tonne pour le charbon.
Par le Président:

Q. Je lis sur les présentes factures-août 25, MM. Easton et Cie, 31 grosses
tonnes ou 35 tonnes nettes de charbon à fournaise à $5.10-c'est-à-dire la tonne nette-
$178.78. Quand était-ce ? R. Le 25 août 1887.

Q. Le 25 août 1887, 93 tonnes de charbon fin à $5.25 ? R. Livré à Ottawa à
bord des wagons.

Q. Le 18 août 1887, 58 tonnes de charbon à $5.25=$305.
far M. Boyle :

Q. Quelle espèce de charbon était-ce ? R. Du charbon à poële.
Q. Est-il plus cher que le charbon à fournaise ? R. Oui. Le charbon fin se vend

au même prix. Le charbon à fournaise est 20 contins meilleur marché.
Par le président :

Q. Avez-vous d'autres factures avec les prix ? R. Oui. (Il transmet des factures
au Président).

Q. Novembre 10, 1887, Acheté de James Swift par Easton et Cie, 22 tonnes de
charbon à poële à $7.05, livré à Ottawa. Comment expliquez-vous la hausse de $5.25
à 87.05, c'est-à-dire $1.80 par tonne ? Voici: le 11 novembre, 17 tonnes de charbon
fin à $7.05, même prix que le charbon à poële. Pourquoi cette différence de 81.80 ?
R. Nous achetions directement, par l'entremise de Swift, de la Oie Delaware et
Lackawanna, $5. 25 était le prix de gros, mais M. Swift retenait la différence entre
la grosse et la petite tonne, savoir 240 livres par tonne.

Par P. Wood (Westmoreland) :
Q. Ces prix sont-ils tous pour la grosse tonne,
Le président.-J'ai donné tous les prix nets.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. C'est une différence de $1.80, prix net. Continuez ? R. Nous ne pouvions

plus nous procurer de charbon. Swift avait été exclu de tout nouvel achat de la
Delaware et Lackawanna, par l'entremise de l'organisation d'Ottawa.

Q. Quel est ce M. Swift ? R. Un marchand de Kingston.
Par M. Fisher :

Q. Vous dites qu'il avait été exclu par l'organisation d'Ottawa ? R. Il ne pou-
vait plus acheter de la Delaware et Lackawanna parce que nous faisions concurrence
à l'organisation d'Ottawa; néanmoins, on lui laissa avoir son propre approvisionne-
ment à condition qu'il ne nous en fournirait pas à Ottawa.

Q. La Cie Delaware et Lackawanna lui a fait cette déclaration ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. On refusa de lui en livrer ? R. On refusa de lui livrer toute quantité de
charbon à destination d'Ottawa, c'est-à-dire de ce district, pour être mis en vente
contre les intérêta de la coalition concernant le charbon ici. .

Par le Président :
Q. Quel a été i'effet de cette perte de 81.80 sur vos affaires ? R. Elle m'a fait

perdre tout l'argent que j'avais fait l'été et l'automne derniers. Pendant l'été, j'avais
livré 5 ou 6 tonnes en à compte sur d'assez fortes commandes, pour conserver cer-
tains clients, et naturellement ils n'ont pas voulu me payer avant que les commandes
ne fussent totalement remplies. J'avais pris ces commandes à $6.50 et j'ai dû payer
le charbon $7.05; le charroyage a coûté 30 contins et la pesée 5 centins, ce qui a
porté le prix total à $7.40 par tonne, pendant que j'ai dû le livrer à $6.50. J'ai dû.
agir de la sorte pour ne pas perdre l'argent du charbon que j'avais livré dans la ville
auparavant.
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Q. Qu'était-ce que cette coterie-nous pouvons lui donner ce nom ? Et à quel
prix vendait-eule quand vos prix étaient do 86.50 ? R. Elle vendait à 87.50.

Q. Et vous, vous vendiez à 86 50 ? R. Oui.
Q. Aviez-vous fait vos contrats pour la saison à raison de $6.50 ? R. J'avais

pris des engagements avec diverses persontes pour 40, 50 et 61 tonnes de charbon à
86.550, et quand on refusa de me vendre, aux mines, je me trouvai dans l'impossibilité
d'y faire honneur. M, Swift parvint à faire venir d'Oswégo à Kingston par navigation,
une cargaison de 500 tonnes de charbon à fournaise. et de 200 à 400 tonnes de char--
bon à poèle et de charbon fin, mais il fallut payer 82.00 par tonne pour le transport
de Kingston à Ottawa par le chemin de fer de Pembroke et du Pacifique.

Far M. Bain (Wentworth) :
Q. Employez vous généralement ce mode de transaction avec vos clients? R.

Oui.
Q. De fait, c'est votre mode ordinaire de faire ? R. Oui.
Q. Comment vous en tirez vous ? Et vous trouvez ass< z de consommateurs qui

consentent à recevoir leur charbon d'avance,pour disposer de toutes vos importations
d'été ? R. Si l'on n'avait pas refusé de me vendre aux mines, j'aurais pu facilement
remplir mes commandes au prix de $6.50 par tonne.

Q. Swift aurait pu vous livrer le charbon en novembre malgré la hausse des
prix. aux mine s ? 1R. Oui, s'il avait pu s'en procurer comme d'ordinaire, j'aurais été
en état de remplir mes obligations envers mes clients.

Q. Je ne vous parle que de la simple question du plus ou du moins dans le prix.
J'ai compris d'aprés ce qu'en ont dit les autres marchands, que les compagnies améri-
caines avaient l'habitude de hausser les prix vers le 1er novembre et de ne s'engager
que d'un mois à l'autre, et pour les livraisons du mois seulement? R Elles haussent
d'ordinaire les prix de 10 centins à 25 par tonne, mais quand on achète 300 à 400
tonnes livrables immédiatement, elles ne refusent pas.

Q. S'il leur arrive d'élever le prix de 25 contins, vous êtes encore en état de
supporter cette hausse ? R. Oui, tous les marchands recueillent le plus grand nom-
bre de commandes possibles pendant l'été, et s'ils peuvent faire 25 centins de profit
par tonne, ils prennent. les commandes, même à cette condition.

Par le I résident:
Q. Vous avez entendu le témoignage de Larmonth qui a prétendu que la

coalition avait produit une baisse sur le charbon à Ottawa. Qie pensez-vous de cette
assertion ? R. Je ne vois pas sur quoi elle est appuyée.

Q. La coalition vous a empêché de pouvoir vendre à $6 50 la tonne. R. Oui.
Q. Et pendant ce temps les membres de l'organisation vendaient à 87.50, c'est-à-

dire à une hausso de 81.00, n'est-ce pas ? R. Oui.
Par le Président :

Q. J'ai ici un document provenant de la compagnie houillère " Columbus.
et Rocking " de Straitsville :

W. H. EAsTON, Ottawa, Ont. "COLUMBA, Ono, 1er janvier 1888.

" CHER MONsIEUR,-Notre prix actuel pour le charbon est de $4.50 la tonne de
2,000 livres, livrable à bord des convois, aux mines. Transport depuis les mines
payable par le consignataire : $1.30. Total, $5.80."

Par M Guillet :
Q En quelle année était-ce ?
Le Présîdent.- Le 1er janvier 1888.

Par le Président:
Q. Ceci a trait à du charbon mcu, n'est-ce pas R. Oui, à du charbon mon

américain pour les grilles de cheminée.
Q. Quel en était le prix à Ottawa à ce moment ? R. 88.50 la tonne.
Q. Il revenait donc à 85.8Q rendu ici ? R. Il faut ajouter 60 centins [pour les-

droits.
Q. Cela fait donc $6.40, ce qui laisse un profit de $2. 10 par tonne.
M. Fisher.-C'est encore un beau profit.
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Le Président.-Il y a encore 46 centins à déduire pour le charroyage, en sorte
qu'il ne i ete que 81.64.

Le témoin. Le charroyage ne nous coûte que 30 contins.
Par MI. Fisher :

Q. Pour le transport depuis vos cours aux domiciles des acheteurs ? R. Autant
que posible, nous livrons le charbon directement des convois à nos cliens, et cela
Mous coûte 30 centins.

Par M. Gillmor:
Q. Si vous étiez obligés de le transporter dans vos cours pour en faire ensuite la

distribution, à combien cela reviendrait-il ? R. A 60 centins: 30 contins pour le
premier transport et 30 contins pour la distribution.

Q La quantité de charbon prise dans les wagons et livrée directement aux con-
sommateurs est-elle considérable ? R. Nous faisons généralement toutes nos livrai-
sons de la sorte.

Q, La compagnie livre-telle son charbon de la même manière ? R. Oui, autant
que possi ble. S'il y a sur.:bondance de charbon expédié, elle le fait entasser sur place
pour libérer les wagons. Pendant 1'é:é, quand les commandes sont peu nombreuses,
elle le place dans ses hangars pour la saison d'hiver.

Q. La compagnie évalue le charroyage à 46 centins et vous à 30 contins ? R4
Nous distribuons de 1,500 à 2,000 tonnes.

Par M. Wood ( Westnoreland) :
Q. 30 centins pour livraison directe des wagons ? R. Oui.
Q. Et si le charbon paese par votre cour, c'est 60 contins ? R. Oui.
Q. Quelle serait alors le prix moyen ? R. 30 contins pour le rendre à la cour

et 30 centins pour l'en- sortir, cela fait 60 centins.
Q. Je parle de la moyenne de toute l'année basée sur les quantités de charbon

dont vous disposez tant d'une fáçon que de l'autre: M. Larmonth l'a portée à 46
contins par tonne piour l'année ef conprenant la livraison directe et la livraison
après le pi emier transport dons les endroits de dépôt Est-ce qno ce ehiffre nu re-
présente pas une moyenne convenable entre 30 contins et 60 ? R. Oui. Il faut
remarquer qu'une quantité considérable -de ce charbon vient par eau et que le dé
chargement et l'emmagasinage dans les hangars coûtent 10 contins par tonne.

Par M. McKay.:
Q. Vous avez perdu de l'argent sur l'exécution de vos commandes à 86.50 par

tonne? R. Oui.
Q. Vous les aviez prises avant la hausse ? R. Nous les avions prises depuis

août à septembre.
Q. A $6.50 la tonne ? R. Oui.
Q. Ce prix était-ilcelui des autres marchands ? R. Oui, ils vendaient à $6.50

quand j'ai accepté ces commandes.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. L'été dernier? R. Oui.
Par M. McKay :

Q. Quand la hausse a-t-elle commencé? R. A l'automne.
Q. C'était, n'est-ce pas, dans lé temps que vous livriez le charbon déjà vendu?

R. J'avais livré en août et septembre.
Q. D'autres marchands se trouvaient dans le même cas ? R. Oui, dans le même

cas.
Le Président: Ce n'est pas ce que M. Easton a déclaré. Il a dit que la hausse

avait été faite contre lui. M. Swift de Kingston l'approvisonnait à raison de 85.50 et
85.25 la tonne, dans le temps, quand l'organisation intervint et empêcha M. Swift de
continuer. C'est alors que les prix furent haussés de $1.80 par tonne.

Par M. McKay (Hamilton):
Q. Oui; mais n'est-il pas- vrai que la hausse contre M. Swift n'advint que plus

tard? R. Oui, une hausse de 20 contins, mais dans le moment, on l'avait eml ê hé-
de continuer à me pourvoir.

CHARBoN. >
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Par.M. Boyle:
Q. La hause n'était que de 20 contins? R. Oui.

Par le Pré ident :
Q. Vigt cer tins contre Swift et $ 1.80 contre Easton ? R. C'est-bien cela.

Par M. Landry :
Q. Contre qui cette hausse avait-elle été faite ? R. Contre Swift. Il me l'a dit

à moi-même; on lui refusait le charbon.
Q. Tout ceci peut être utile au cDmité, mais je crois que nous devrions faire coin-

paraître M. Swift lui-même pour entendre ses explications. Avez-vous des preuves
que c'est l'organisation d'Qttawa qui a intrigué pour créer cette hansse dont vous
avez souffert ? R. Je le tiens de l'un des membres de l'organisation.

Q. Qui est-il ? R M. Ray.
Q Il vous a déclaré qu'ils avaient un arrangement à òe sujet? R. M. Ray et

M. Butterworth m'ont dit clairement qu'ils etaient parfaitement justifiables d'avoir
arrêté mes importations de charbon à Ottawa à leur détriment,parcequ'ils achetaient
également leur charbon de la compagnie Delaware et Lackawanna et que je parve-
nais à m'en procurer pendant qu'eux-mêmes ne le pouvaient pas. Ils écoulent dix
fois plus de charbon que moi, mais dans le moment j'en avais encore en disponibilité,
pendant que leur stock était épuisé. C'est là le motif de leur mécontentement et de
leurs démarches.

Q. Que vous ont-ils dit ? R. Précisément ce que je viens de rapporter, à savoir
qu'ils étaient justifiables d'agir comme ils l'avaient fait.

Q. Vous ont-ils dit comment ils s'y étaient pris? R. Je sais qu'ils ont intrigué
auprès de la compagnie Delaware et Lackawanna.

Q. Comment le savez-vous? R. M. Swift me l'a laissé entendre.
Par M. Gillmor :

Q. Vous n'avez pu vous procurer votre approvisionnement ? R. Non, pas de ce
côté. M. Swift a dû chercher à faire venir du charbon par bateau.

Par M. Landry :
Q. Etes-vous certain que l'organisation d'Ottawa payait $1.80 moins cher qu'on

ne voulait vous vendre à vous-même ? R. Oui, je suis certain qu'elle peut livrer le
charbon ici à aussi bon marché qu'à Kingston.

Q. Etes-vous certain que la compagnie américaine livrait le charbon ici à $1.80
de moins qu'elle ne l'offrait à M. Swift ? R. Oui, je suis certain que le charbon
livré ici, dans le temps par la compagnie Delaware et Lackawanna, ne revenait pas à
plus de 85.05 net.

Q. Vous savez que c'était le prix de livraison à Kingston, mais pouvez-vous
affirmer que cette compignie le livrait au même prix ici ? R. Je ne saurais l'af-
firmer.

Q. Vous le supposez ? R. Oui.
Q. Vous'suppo,ez que si vous achetiez à ce prix à Kingston, ces marchands ne

payaient pas plus her sur le même marché? R. Swift a acheté son charbon à
Oswégo et l'a fait transporter par eau à Kingston.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Combien avez vous payé en plus pour le faire venir ici par chemin de fer ?

R. $-.00 par tonne.
Par M. Landry:

Q. Vous avez donc acheté d'une compagnie autre que celle avec laquelle vous
faisiez affaires d'ordinaire ? R Oui, de la compagnie Cook d'Oswégo, mais Swift
est agent de la Delaware et Lackawanna.

Q. Il lui a été impossible de se procurer le charbon, si ce n'est à ce prix élevé-?
R. Swift est un grand marchand; il peut acheter aux mêmes prix que la coalition
d'Ottawa, mais quand il s'est vu dans l'impossibilité de m'approvisionner par le
moyen de la Delaware et Lackawanna, il a fait venir du charbon d'Oswégo pour
m'aider.

Q. Cela vous a causé un surcroît de dépenses de transport? R. Le fret depuis
Kingston à Ottawa a été une perte sèche. Il m'a dit qu'il pouvait vendre à.
Ottawa au même prix qu'à Kingston.
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Par .. Guillet :
Q. Parce que le transport depuis les mines à Kingston ne coûtait pas plus cher

que depuis le mines à Ottawa ? R. Oui.
Par . Landry:

Q. Avez-vous entendu le témoignage dans lequel il a été affirmé que les membres,
de la coalition ne vendaient pas la charbon plus cher aux autree, niacbands qu'ils ne
se le vendaient à eux-mêmes. Un témoin a affirmé qu'il n'y avait pas de conven-
tion entr'eux à l'effet d'empêcher les gens de vendre à qui que ce soii, aux prix qu'ils
le voulaient.

Le Président.-C'est-à.dire aux gens qui achetaient des membres de la coa-
lition.

M. Landry.-Ce que j'ai compris, c'est que les gens dé qui ils achetaint n'avaient
pas d'arrangement à l'effet de les empêcher de vendre à aucun autre.

Le Président.-Il a affirmé positivement qu'il s'était procuré le charbon à ces
prix jubqu'au moment ou il y avait en hausse.

Par M Landry:
Q. Avez-vous des preuves que la hausse n'a pas été de plus de -,0 centins par

tonne pour les gens de la coalition ? R. Je n'en ai pas.
Q. Vous êtes-vous adressé vous-même directement à la compagnie pour savoir

à quel prix elle vous vendrait? R. Je l'ai fait avant de négocier avec Sivift.
Q. Quel a été le résultat ? R. Je n'ai pu m'entendre avec ces messieurs.
Q. M. Swift appartient-il à cette coalition ? R. Non, c'est un grand négo-

ciant.
Q. Cela s'est-il passé avant l'organisation de la compagnie ou depuis? R.

Depuis.
Q. N'avez-vous pas raison de croire que Swift avait, lui aussi, pris des arrange-

ments avec la campagnie à l'effet de ne pas vendre aux petits marchands? R. Non,.
car il ne m'aurait pas expédié autant de charbon qu'il l'a fait.

Q. Vous lui avez dit que vous ne pouviez plus avoir de charbon de la com-
pagnie ? R. Oui, mais je savais que Swift pouvait acheter lui-même de la Cie Dela-
ware et Laokawanna.

Q. Avez-vous soupçonné que la compagnie qui refusait ainmi les petits marchands
directement, pouvait les approvisionner par le mo>yeo dI Swift avuc lequel il y avait
entente et pour lui donner l'avantage de prélever un profit sur voui toui ? R. Cer-
tainement.

Q. Et vous n'avez pu avoir de contrat de la compagnie ? R. Non.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Pourquoi vous a-t-elle refusé? R. Ce que je puis dire, c'est que la Cie Dela
w.sre et Lackawanna vendait le charbon à nos marchands tandis que la Cie Delaware
et Rudson ne voul ait pas vendre à d'Ottawa. Les autres compagn'ies refusaient
igslement de vendre aux petits commeiçants. Je rue suis hdretmé à la Cme du Canal
]iud-on et à presque toutes les autres et j'ai été refusé parce que je n'appartenais
pas à la coalition.

Par M. Landry:
Q. Vous ont-elles écrit ? R. Warren d'Ogdensbirg m'a dit qu'il ne pouvait

me vendre une livre de charbon parce que s'il le faisait, les mî chandz d'Ottawa
n'achéteraient plus chez lui, Je n'ai pu me procurer de chat bon de coUe manière, et
j'ai du a'idresser à M. Swift.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Les agents de ces diverses compagnies vous ont refusé ? R. Vous pouvez

en avoir une idée par le fait que McCullough payait $5 25 pour la grosse tonne, tandis
que je payais moi même $5.2â pour la petite tonne. Cela repié4entait son profit.

* Par M. Fisher;
Q. Swift, qui vous approvisionnait généralament, n'a vu continner à la faire au

inême pris, à un moment donné. Vou en a-t-il donné la raison ? R. Il m'a dit
qu'il ne pouvait plus se procurer l'article de la Cie Delaware et Lackawanna.
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Q Cetto compagnie voulait bien lui vendre à Kingston, mais pas pour vous à
Ottawa ? R C'est ce que j'ai compris.

Q. C'est alors quo vous avez acheté de Swift, livraison faite à Kingston, quitte à
vous de la faire venir à vos irais à Ottawa ? On le lui livrait à Kingston, en le lais-
sant libre d'en disposer à sa guise ? R. Swift a acheté à Oswego.

Q. Ou ne voiait pas lui vendre à Kingston pour votre bénéfice? R. Non, il
n'a pu acheter pour moi et il a dû s'adresser à Oswego où on lui a vendu tout ce qu'il
desirait.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. C'est cela qui vous a fait payer $2.Of de plus par tonne ? R. Oui.

Par M. Landry :
Q. Vous dites qu'il a pu se procurer tout le charbon qu'il désirait à Oswego et

on disposer à son gré ? R. Oui, à Kingston.
Q. Savez-vous si la même compagnie vendait aux petits commercants, à Kings-

ton, au même prix qu'à M. Swift ? R. Je ne puis le dire.
Q Avez-vous raison de la croire ? R. Je ne sais pas combien il y a de mar-

chauds en cette ville.
Q. Voas ne savez pas s'il y a une coalition à Kingston ? A. Ils vendent

là le charbon à 86 0U la tonne, pendant que vous le vendons ici à 86 50 et $7.00, et ils
le maintiennent à ce p-ix tandis qu' ici il y a hausse chaque mois.

Q. Etiez-vous dans lo conmerce avant la formation de la coalition ? R. Oui.
Q. Vos profits étaient-ils meilleurs alors qu'ils ne le sont aujourd'hui ? R. Oui.

Par M. Fisher:
Q. Vous vou-s procuri-z alors le charbon nu même prix que tous les autres ?

R. Dans le temps, j'achetais ailleurs. Nous avions dans le temps un service de bateaux
qui prenaient ici des cargaisons de bois pour Kingston et nous rapportaient du
char bon.

Par M . Landry:
Q. Avant la formation de la coalition, anhetiez.vous votre charbon des

grandes compagnies? R. Non, je l'achetais de McCullough.
Q. Ne faisait-il pas de profits ? R. Je crois qu'il en faisait.
Q C'est de lui qne vous achetiez? R. Oai.
Q Maintenant il refuse de vous vendre? R. J'ai voulu acheter de lui, mais il

M'a refusé à moias quoje ne prisse tout mon appr)visionnement chez lui.
Q. Avant la coal ition, vous pouviez acheter la quantité que vous désiriez ?-

Par M. Boyle :
Q. N'avez-vous pas lit qu'on vous avait demandé de faire partie de la Compagnie

de Voiturage de Carbin ? R. Je considère que la compagnie et les marchands ne
forment qu'un seul et même corps.

Q. Et l'on vous a demandé d'entrer dans cette association ? R. Oui.
Q Vous a-t-on jamais demandé d'entrer dans la compagnie de voiturage en

particulier? R. Ji ne puis le dire ; seulement M. MeCullouglh m'a demandé de me
joindre à eux pour vendre le charbon aux mêmes prix.

Q. Quand ? R. L'automne dernier.
Q. Quelles raisons vous a-t-il données ? R. Aucune.
Q Vous a t-il représenté que vous y trouveriez quelqu'avantage ? R. Oui.
Q Eu quoi? R. Que nous tiendrions le prix à $6 50. J'ai découvert alors

qu'ils vendaient à quelques clients au-dessous de ce prix. C'est ainsi que MM. J. R.
Booth et E. B. Eddy achetaient 100 à 200 tonnes de cha rbon et qu'ils payaient
meilleur marché que s'ils n'avaient acheté que 10 tonnes. J'ai compris par là que si
j'entrais dans l'sssociation, je ne pourrais faire que peu de ventes.

Q. McCllough vous a-t-il représenté que asi vous entriez dars l'association vous
auriez l'avantage d'acheter à meilleurs prix et conditions. qu'en restent on dehors ?
R. Oui.

Q. Dans votre commerce, accordez.vous ordinairement une réduction sur les
gros achats ? R. C'est ce que je fais.
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Par le .Président:
Q. Vous avez cru qu'il n'était pas de votre intérêt d'entrer dans la coalition?

M. Non.
Q. Qu'ils prendraient pour eux-mêmes la meilleure part ? R. Oui.

Par M. Wood ( Westmoreland):
Q. Quand cette association a-t.elle été organisée? R. Je ne puis le dire.
Le Président -M. Larmonth nous a dit que c'etait le 1er juillet 1886.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Quand l'organisation vous a-t-elle empêché d'acheter du charbon pour la

première fois ? R. Je ne puis le dire; c'est quand M.. Swift m'en a informé.
Q. Quand M. Swift vous en a-t il informé?
M. Bain.-Sa première facture est du 10 novembre dernier.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. C'était la première fois que M. Swift vous informait que vous ne pourriez

plus avoir-de charbon ? R. Oui.
Q. En novembre dernier, 18-7? R. Oui.
Q. Vous ne savez pas quand cette organisation a été formée ? R. Non.

Par M Casgrain;
Q. Y a-t-il, à Ottawa, d'autres marchands qui sont dans la même position que

vous? R. Oui. M. larris, qui achète son charbon de la Cie Delaware et Hudson.
Q. Il n'y en pas d'autres en dehors de la coalition ? R. Non, nous sommes les

deux seuls.
Par M. McKay:

Q. Vous dites que Harris achète de la Cie Delaware et Hudson ? R. Oui.
Q. Il ne fait pas partie de l'organisation ? R. Il n'a pas pu, lui non plus, acheter

de la Delaware et Lackawanna.
Q. Ne pouviez vous pas acheter de la Cie Delaware et Hudson comme Harris?

R. Non, pour la simple raison que Harris a des influences en sa faveur, aux Etats
Unis, qui empochent la coalition de lui nuire.

Q Avez-vous reçu des compagnies américaines des circulaires avec les prix?
R. Oui.

Q. Pouvez-vous nous en montrer? R. Je ne les a pas ici.
Q. En avez-vous qui donnent les prix du charbon dur ? R. Non, je n'en ai pas.

Par M. Fisher:
Q. Vous n'avez aucun moyen d'acheter directement des compagnies américaines?

R. Non, monsieur.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. De quelle façon la compagnie fait-elle ses soumissions? R. Par ses membres
individuellement.

Par le Président:
Q. Avez-vous fait des soumissions pour quelques contrats publics' à plus bas

prix que la coalition? R. Non, je n'ai pas fait de soumission.

PETER LARMONTHI rappelé.
Par M. Guillet :

Q. Avez-vous tenu quelque correspondance avec les compagnies au sujet des
-achats faits.par les gens qui n'appartiennent pas à votre associatio.ri ? R. Aucune.

Q. Est-il à votre connaissance qu'il y ait en quelque correspondance, de ce genre?
R. Non.

Q. Vous n'en avez pas entendu. parler? R. Non.
Q. Vous n'avez pas discuté la chose? R. Non.

Par M. Bain (Wentworth):
Q, Vous n'assistez pas aux assemblées des directeurs ni ne tenez procès-verbal

,de ce qui s'y passe ? R. Non.
Par M. Guillet:

Q. Savez vous si quelqu' un a écrit aux compagnies de ne plus vendre aux gens
qui sont en dehors de la coalition? R. Je n'en sais rien du tout.
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Q. Ils gardent les minutes de leurs délibérations? R. Je le crois, mais je n'en
sais rien.

Q. On a affirmé que votre compagnie avait fait des efforts pour empêcher les
fournisseurs américains de vendre à d'autres qu'à ses membres? R. Je n'en ai
jamais entendu parler.

GEoRGE F. THoMPsoN, d'Ottawa, marchand de charbon, est assermenté.
Par le Président :

Q. Etes-vous un des membres de la compagnie constituée à Ottawa pour le voi-
turage du charbon ? R. Non.

Q. Faites-vous quelque affaire avec les membres de cette compagnie ? R, Oui.
Q. Expliquez-nous la nature de vos arrangements avec eux ? R. J'ai certaines

relations d'affaires avec cette compagnie. Je suis intéressé dans les profits qu'elle
realise sur le charbon pendant la saison. J'ai une part de ces profits proportionnelle
à la quantité de charbon dont je dispose. Nous faisons chaque année de nouveaux
arrangements.

Q. Vous partagez dans les profits de la compagnie ? R. Oui.
Q. Vous ne faites pas partie de la compagnie, mais vous âtes à peu près dans la

même position que M. Clemow ? R. Oui, dans la même position que MM. Clemow
et Brown.

Q. Avez-vous demandé à devenir membre de la compagnie ? R. Non.
Q. Désirez-vous le devenir ? R. Non.
Q. Vous achetez du charbon vous-même ? R. Oui.
R. Où le charbon est-il dépoté quand il arrive ici par le chemin de fer? R.

Pour l'utilité réciproque des commerçants, il est déposé au nom de la Compagnie de
Voiturage d'Ottawa.

Q. Vous le lui transportez? R. Oui.
Q. Et vos factures? R. Pareillement.
Q Qui les solde ? R. La compagnie.

Par M. Guillet:

Oui.Q. Etiez-ïous dans le commerce lors de la formation de cette compagnie? R.

Q. N'avez-vous pas été invité à y entrer ? R. Non.
Par le Président:

Q. La compagnie livre votre chai bon ? R. Oui.
Q. Vous ne tenez pas de chevaux ni de voitures ? R. Non. J'en tenais aupar-

avant, mais pour cette année j'ai trouvé qu'il était plus avantageux de faire livrer
le charbon par la Compagnie de Voiturage parce qu'elle fait la distribution pour tous
les marchands. J'achète d'un fournisseur, d'autres marchands achètent ailleurs. Si
je donne ordre de livrer à un de mes clients, il peut arriver qu'on trouve mon char
en position désavantageuse entre les 150 ou 200 autres chars stationnés à la gare,
ou encore mon charbon peut se trouver à une station tandis que mon client demenre
tout près de l'autre, en sorte qu'il est très désavantageux de livrer le charbon
directement des wagons. C'est pour cette raison que nous laissons tout notre char-
bon entre les mains de la compagnie.

Q. Ainsi, vous ne savez si votre charbon va directement à vos clients après qu'il
est déchargé? R. La compagnie se sert de nos hangars.

Q. Suivant qu'elle trouve la position avantageuse ? R. Oui. Avant l'existence
de la compagnie, chacun de nous devait avoir un peseur aux quatre endroits
suivants: à la gare du Saint-Laurent et Ottawa, à celle du Pacifique, à celle da
Canada-Atlantique et à la station du Pacifique aux Chaudières. Avec l'arrangement
actuel, il est beaucoup plus avantageux pour nons d'avoir notre charbon aux diffé-
rents hangars et aux différentes gares; c'est plus commode aussi pour les consom-
mateurs.

Par M. Guillet:
Q. Vous n'êtes pas tout d'abord entré dans l'orèanisation ? R. Oui; au lieu

d'avoir à payer chacun quatre peseurs et de remplir nos petits bureaux de ces
employés, nous économisons maintenant tous ces salaires.
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Q. Mais vous n'êtes pas entré dès le commencement? R. Non, pas l'année
dernière.

Q. La compagnie n'était-elle pas organieée ? R. Elle a été organisée le ler
juillet 18S6, je crois.

Q. Et vous n'y êtes pas entré immédiatement? R J'y suis entré l'année der-
nière, le 1er juillet 187.

Q. Avez-vous eu quelques difficultés à vous pourvoir de charbon, avant cette
date ? R. Oui, mais cela n'a duré que pendant quelques jours.

Q. Quelle était cette difficulté? R. La difficulté ne provenait pas du charroyage,
mais bien des différents marchands qui, dans le temps, faisaient tout ce qu'ils
pouvaient pour m'empêcher d'acheter.

Q. Et ils n'ont pas réussi ? R. Non.
Par le Président :

Q. Ils n'ont pu vous empêcher d'acheter? R Non.
Q. Je voudrais savoir pourquoi il vous fallait un peseur à chacun de ces

quatre endroits; quelle nécessité il y avait d'avoir là un emi loyé en perma-
nonce ? R. Pendant la saison des affaires, il nous arrivait du charbon à chacune des
gares, et aprèsel'avoir fait peser, nous le livrions à nos clients. Il nous arrivait à la
fois un si grand nombre de wagons, à chaque gare, qu'il fallait avoir là en tout temps
un homme chargé do livrer le charbon et d'envoyer les voitures aux différents en-
droits.

Par M. Guillet:
Q. Vous ne vous serviez pas des balances de la cité ? R. Non. Elles étaient

insuffisantes. Qiiequelois nous avions de 50 à 85 chevaux employés à la distribu-
tion, et le peseur de la cité n'avait pas le temps de rempiir les bordereaux de pesée,
de délivrer les certificats et de libérer les voitures.

Q. Vous pesez alors le charbon vous-mêmes, et faites vos propres certificats ?
R. Oui, dans une certaine mesure. L'employé de la compagnie prépare le certificat,
le peseur y inscrit la pesanteur, et le paraphe et le marque au sceau de la compagnie.
Le certificat est en triplicata.

Q. Vous avez des formules imprimées où vous n'avez à. incrire que la date, le
nom du consommateur, et la quantité du charbon expédié; cela n'est pas bien diffi-
cile n'est-ce pas ? R. C'est tout ce qu'il y a à faire pour le premier certificat, mais
il en faut deux autres semblables, moins un espace en blanc où le peseur de la cité
doit faire l'entiée de ses 2,000 livres.

Q. C'est tout ce qu'il y a à faire ? R. Oui, mais quand il a à répondre à 50
voitures qui repiésentent i50 charges par jour, il laut qu'il y mette beaucoup de
dextérité. Nous pnyons 5 centins par tonne pour la pesée et nous serions très heu-
reux si la chose pouvait être faite par les hommes de service.

Q. C'est le devoir de la cité de fournir un commis-assistant si c'est nécessaire,
et il n'est assuiément pas raisonnable d'obliger les marchands de cbarbon à y
avoir ces repiésentants? R. La comragnie y tient un commis pour notre propre
compte et elle économise jar là le salaire d'environ trente hommes.

Par M. Fisher ;
Q. Le commis est-il capable de faire teut l'ouvrage ? R.. Oui.
Q. bi c'est le cas, je ne vois pas pourquoi le peseur ne pourrait pas le faire

,également.
Par M Guillet:

Q. Les certificats peuvent se remplir aussi vite que le charbon est pesé, puis il
ne reste que le poids à y inscrire ? R. Nous avons à fournir le matin une liste de
toutes-les personnes qui ont eu du charbon, et comme vous venez de le dire, la pré.
paration du certificat et du bordereau de pesée prer d tout le temps de deux employés
d'expédition-le commis de la compagnie et le peseur de la Corporation.

Par le Président :
Q. Quelle garantie la Corporation a-t-elle que les consommateurs ont le juste

poids ? R. C'est le peseur de la cité qui inscrit la pesée et appose ses initiales ainsi
que le sceau.
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Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Il vérifie le poids pendant qu'un autre appose le sceau, n'est-ce pas ? R. Non,

il fait les deux choses lui-même.
Par le Président :

Q. Et aussi l'entrée de la pesée ? R. Oui.
Par M. Boyle :

Q. Y a-t-il dans la ville d'autres marchands dans les mêmes conditions ? R.
Oui, monsieur. Il y a M. Brown, M. Clemow et moi.

Q. Votre bénéfice consiste en une commission sur la quantité de charbon repré-
senté par les commandes que vous transmettez à la Compagnie de Voiturage ?
R. Oui.

Q. Avez-vous objection à nous dire quel est le montant de cette commission ? R.
C'est le huitième des ventes totales.

Q. Un huitième de toutes vos ventes? R. Non; un huitième de toutes les
ventes faites par la compagnie et par les marchands dans la cité.

Par M. Fisher :
Q. Vous prenez un huitième des profits comme votre part? R. Oui.
Q Oà va le reste des profits ? R. Il est divisé entre les autres marchands.
Q. Et votre part est un huitième ? R. Oui.

Par M. Boyle :
Q. Clemow retire-t-il aussi un huitième ? R. Je ne le sais; j'ai vu par les

témoignages d'hier que c'était ce montant, mais je n'en savais rien.
Par M. Fisher :

Q. Qui est-ce qui détermine les proportions ? R. C'est censé être un arrange--
ment wutuel ; cha3un tâche d'avoir les meilleures conditions.

Q. La Compagnie de Voiturage agit comme individualité ? R. Oui. Si tous trois
noub obtenons t:ois huitièmes, les cinq autres huitièmes sont divisés entre les mem-
bres de la compagnie suivant leurs propres conventions qui me sont inconnues.

Par M. Boyle;
Q. Vous trouvez cet arrangement avantageux pour vous-même ? R. Oui.
Q. C'est préférable à ce qui se faisait auparavant ? R. Oui, nous épargnons les

salaires de trois ou quatre employés et le charroyage se fait à meilleur marché.
Q. Il n'y a pas de rabais sur les prix avec cet arrangement ? R, Non, il y a

rien de tel.
Q. Je suppose que c'eRt là le plus grand avantage ? R. Oui, assurément; avec

l'ancien systène, avant que je ne fusse dans le commerce, je crois que la course au
rabais se pratiquait sur une si grande échelle que les marchands ne réalisaient pas
$lO0 pendant toute l'année.

Q. Vous êtes entré dans le commerce quelque temps avant l'existence de cette
organisation ? R. Deux ans seulement auparavant; l'année dernière a été ma
troiaième année.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. N'avez-vous pas eu de difficulté avec un fournisseur américain, et cette

difficulté avait-elle été y églés avant votre entrée dans cette organisation, ou ne l'a-t-
elle èté qu'après ? R. Elle l'avait été auparavant. Certaines compagnies qui avaient
des agents de vente lci, ne se faisaient pas scrupule d'en lancer d'autres pour leur
faire opposition, mais j'achetais d'un autre fournisseur, de M. Hall, d'Ogdensburg.

à C'était au commencement de votre commerce? R. Oui, mais j'achètô encore
la même maison.

Q. Subséquemment vous avez eu quelques difficultés que vous dites avoir réglées
avec la Compagnie de Voiturage ici ? R. Quand j'ai ouvert mon commerce, il y a
trois ans. eette compagnie n'existait pas.

Q. J'ai cru que vous aviez parlé de difficulté lors du commencement des opéra-
tions de la compagnie ? R. Non, je me suis entendu avec les membres pour main-
tenir les prix.

Q. Savtzvous si M. Hall vendrait à n'importe quel marchand d'ici, qu'il soit ou.
non membre de l'association ? R. Oh, oui.
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Q. Lui a-t-on transmis une liste de noms? R. Non, monsieur, il n'y a rien ou
do cola. Toute personne qui desire fai're ici le commerce de charbon d'une manière
légitime, peut y arriver facilement si elle poseède des chevaux, des voitures et un
capital suffisant.

Q. Hall vendrait à n'importe qui sans s'occuper s'il est membre de l'organisa-
tion ou s'il est en accord avec elle? R. Oui. Quant à ce qui est d'être en accord
avec l'organisation, je crois qu'il serait trés ditfßiilo pour quelqu'un d'ouvrir un com-
merce de charbon ici et de réduire les p4ix. Je crois que dans ce cas, les grandes
compagnies bouillères ne lui vendraient pas.

Q. Elles les forceraient à vendre au même prix que la coalition ? R. Oui,
aux prix tenus par l'association. Les compagnies américaines pensent que, si elles
ont ici des agents pour vendre leur charbou et que certains commerçants en achètent
pour le vendre à réduction tandis que d'autre surviennent encore avec un nouveau
prix de rabais, il en résultera, pour tout le monde, une perte dont elles seront égale-
ment victimes. Elles vendent au comptant et quelques fois à 30 joars. Il arrive que
nous leur devons 820,00 à 830,000 à la fois ; la compétition pourrait alors conduire
quelques marchands à la banqueroute, et ces compagnies perdrait de fortes sommes.

Par M. Guillet :
Q. Comment le savez vous ? R. Je le tiens des différents agents qui viennent

ici vendre du charbon; e'est là leur manière de voir.
Par M. Bain ( Went worth) :

Q. Ces agents viennent ici de temps à autre pour se renseigner sur l'état des
affaires? R. Ils viennent vendre, mais ils ne s'occupent nullement de cequi ce passe ici

Q. C'est de ces ager t-, que vous achetez, n'est-il pas vrai ? Vous n'envoyc z pas
d'ordinaire vos commandes directement ? R. Voici: les agents viennent ordinaire-
ment de bonne heure le printemrps et nou-i font conniAtre les prix ; nous adressons
ensuite nos commandes directement à leurs compagnies.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Les différentes compagnies américaines se font elles compétition au sujet de

leurs ventes ici t R. Non, il n'y a pas de compétition entr'elles. Leurs agents vien-
nent ici, mais ne paraissent guère tenir à ce qu'une compagnie vende de préférence
aux autres.

Q. Alors dans quel but viennent-ils, s'ils n'y a pas compétition ? R. Ils sont
désireux de faire des affaires, mais ne se iont pas concurrence pour les prix.

Q. Serait-ce pour engager les marchands à acheter du charbon anthracite plutôt
que du bitumineux ? Le fait est que si les prix sont fixes et qu'il n'y a pas de com-
pétition, je ne puis comprendre l'intérêt qu'ils peuvent avoir à venir ici forcer les
ventes ? R. Je suppose qu'ils sont dans le même cas que nous. Bien que nous
ayions fixé des prix uniformes, noum n'en cherchons pas moins à vendre I ol' possi-
ble pour soutenir nos affaires. Ils font comme nous, évidemment.

Q. La quantité nécessaire à la consommation doit se vendre quand même, quelles
ques soient leurs démarches

Par A. Bain ( Wentworth):
Q, Tout le charbon vient-il de la même mine ? R, Non.

Par M. Fisher :
Q. D'après ce que vous connaissez, les compagnies s'entendent entr'elles quant

aux prix de vente du charbon ? R. Oui, elles vendent toutes au même prix.
Q, Ont-elles des arrangements au sujet de la quantité de leurs exportations ? R.

Tout ce que je puis en dire, c'est que j'ai lu dans les journaux qu'elles limitent leura
exportations et se divisent entr'elles la quantité de charbon dont elles auront à dis-
poser, en prenant probablement pour base, les affaires de l'année précédente. Quant
aux Prix, ils sont les mèmes pr chacune d'elles.

Q. Avez-vous, vous.même, jamais remarqué quelque rivalité entre les compagnies
qui envoient des agents ici ? R. Chacune d'elles s'efforce naturellement de faire le
plus de vente possible et -de conserver ses clients.

Par M. Guillet :,
Q. Avez-vous jamais rencontré quelque difficulté à acheter, avant de vous joindre

à l'association d'Ottawa ? i3. Non, aucune.
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Q. Vous n'avez pas raison de croire qu'on aurait refusé de vous vendre du char-
bon, si vous étiez resté hors de l'association ? R. Quelques compagnies m'ont refusé·
de temps à autre. Finalement, j'ai fait des arrangements avec M. Hall pour mes
approvisionnements.

Q Avant de joindre l'association ? R. Oui, il y a trois ans.
Q. Ces arrangements sont antérieurs à votre entrée dans la coalition ? R.

Oui, nons nous sommes entendus pour vendre au même prix.Q. Et c'est après cela que vous n'avez plus rencontré de difficultés ? R. En effet
la plupart des compagnies n'avaient aucune objection à m'approvisionner quand je
vendais aux prix fixés. Elles cherchent avant tout la bonne foi chez celui qui ouvre
mn commerce, mais elles n'ont pas confiance en ceux qui ruinent le commerce en
vendant 500 à 600 tonnes de charbon en été, et en passant le reste de l'année à
.détruire leur clien'èle.

Q. Elles constatent cela assez facilement ? R. Oui, très facilement.
Par M. Fisher:

Q. LAurs agents prennent soin de se renseigner à ce sujet ? R. Oh, oui.
Par M. Guillet:

Q. Les conpagnies n'ont aucune objection à ce que vous fassiez ou non partie
de l'association ? R. Au contraire elle tiennent beaucoup à cette association.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q Elles la considèrent comme une garantie du maintien des prix ? R. Oui, et

,elles savent que si nous faisons des profits raisonnables, elle n'auront rien à perdre.
Q. En sorte que ceux qui conduisent leur commerce en accord avec l'associa-

tion, ne rencontrent pas de difficulté ? R. Non.
Par M. Guillet :

Q. Elle n'ont pas d'objections à ce que vous haussiez les prix à votre gré ? R.
Non pourvu toujours que cela comprenne les prix qu'elles fixent, car si les ventes
ýtaient faites au de-<sous, elles risqueraient de ne pas être payées.

Par M. Boyle;
Q. Vous dites qu'un marchand faisant aiffaires de bonne foi peut avoir du char-

bon de n'importe quelle compagnie? R Oui, et de n'importe quel marchand.
Q Sans restriction ? R A condition naturellement qu'il maintienne les prix

fixés, et dans ce cas, il n'y a aucune ré3essité pour lui de joindre l'association de la
Compagnie de Voiturage. S'il les maintient pas, les fournisseurs en sont immédiate-
nieut informés par leurs agents.

Q liail et Cie sont-ils sous le contrôle de quelqu'une de ces compagnies? R.
Oui.

Par M Bain ( Wentworth) :
Q Ei£ rent-elles des contrats écrits? R. Non.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Quel intérêt les marchands d'ici-vous êtes six associés, trois dans la Cie de-

Voiturage et trois en dehors-quel intérêts avez-vous tous ensemble à forcer les
ventes? N'avez-vous pas les même profits? R. Voici: je vends par exemple
3,000 tonnes par année; alors j-i fai, un arrangement avec l'association en vertu du-
quel elle me donne un seizième des profits. Nos parts sont au pro rata de nos ventes.

Par M. Boyle : . -
Q. C'est-à-dire en rapport avec l'activité que vous déployez ? R. D'après ce que

je comprends, la Compagnie de Voiturage ne retire que six pour cent sur son capital,
en sorie que les profits sont en réalité pour les marchands.

Q. Le secrétaire nous a déclaré que les deux actionnaires qui n'ont que $200,
d'actioLs, avaient retizé chacun l'année dernière un dividende de 200 pour 100 ? R.
Je crois que ces deux messieurs ont été adjoints pour compléter la compagnie et que
celte somme devait leur être donnée.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Les organisateurs n'étaient pas assez nombreux pour former la compagnie

par eux-mêmes et ils se sont adjoints ces deux personnes ? R. Ils paient environ six
pcur 100 sur le capital de $15,000.
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Par M. Guillet:
Q. Si un marchand ayant des moyens suffisants prenait commerce ici, est-ce que

la compagnie ne chercherait pas à lui susciter des obstacles, s'il baissait les prix ? R
Non. M. Seybold a parlé d'ouvrir un grand uommerce de charbon, et personne ne
s'est occupé du la chose. Il ýaurait pu se procurer tout le charbon qu'il aurait désiré.

Par M. Bain :
Q. Du moment qu'un marchand vend au-dessous de vos prix courants, les four-

nisseurs se retirent ? R. Oui ; nous en informons les compagnies, et s'ils achète des
mêmes compagnies que nous, ces dernières arrêtent la vente.

Q. Ce sont les compagnies qui voient à cela ? R. Oui.
Par M. Casgrain :

Q. C'est toujours du charbon anthracite dont-il est question, n'est-ce pas? R.
Oui.

Q Avez-vous quelque moyen de contrôler ces grandes compagnies ? R. Les
compagnies américaines ?

Q. Oui. R. Aucun. Nous devons acce7pter leurs prix quels qu'ils soient et payer
Elles ont toutes les mêmes prix. Cinq ou six d'entr'elles forment une coalition ;
elles se réunissent tous les 15 jours et fiment les prix. Généralement elles haussent,
chaque mois, les prix de 25 centins.

Q. Ne voyez-vous pas de remède à cet état de chose ? R. Aucun; le seul moyen
de se mettre à l'abri de leur action, serait de faire venir le charbon des Montagnes
Rocheuses.

Par M. Guillet:
Q. Croyez-vous que les consommateurs de charbon pourraient se former en

association et s'entendre au sujet d'un prix auquel ils pourraient s'approvisionner
eux-mêmes ? R. Ils peuvent acheter autant de charbon qu'ils le dé.irent.

Q. Ne pourraient-ils pas alors constituer une organisation co-opérative et vous
écarter complètement, auquel cas, vous ne leur vendriez pas? R. Je crois qu'ils
pourraient avoir le charbon.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q La chose a-t-elle été tentée ? R. Je connais plusieurs personnes qui importent

leur propre charbon, tel que M. Booth qui achète pour lui et ses employés ; les
institutions catholiques ont également importé l'année dernière 1,000 à 1,2100 tonnes
de chai bon, de même que quelques hô-eliers et autres personnes. Jo crois que 2,00q
tonnes et audelà sont achetées de cettu facon.

Q. Ce ne sont donc que les pauvresi gens qui ne peuvent pas se procurer l'article?
R. Ils le pourraient également s'ils se i éunissaieut pour acheter.

Par M. Fisher:
Q Connaissez-vous le prix qu'ils ont payé ? R. Non.
Q Vous ne savez pas s'ils ont pyé plus ou moins cher que vous n'ahetez vous

même ? R. Ce doit être le même prix.
Par M. Casgrain :

Q. Ont-ils acheté ici ou aux mines ? R. Je ne sais, mais je pense qu'ils ont quel.
ques fois acheté aux mines.

Par M. Fisher:
Q Votre association s'oppose-t-eile à la chose? R. Aucunement.

Par le Président:
Q. Quels sont les profits que vous avez retirés de l'association cette année?

R. Différentes sommes en différents tem ps.
Q. Combien en tout ? R. Environ 83,750.
Q, En à-compte ? R. Oui.
Q. Jusqu'à quelle date ? R. Jusqu'au 1er du mois.
Q. Au premier de mars ? R. Oui.
Q. Et vous avez commencé le 1er juillet ?. R. Non, l'année commence le 1er

mai.
Q. Combien avez-vous retiré du 1er mai au 1er juillet 1887 ? R. Je n'étais pa

dans l'association l'année dernière. Je n'y suis entré qu'au 1er mai i887 en sorte que
mon année n'est pas encore finie.

CHARBON.
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Q. Je croyais que la compagnie avait été formée le ler juillet, mais vous dites
que c'est le ler mai ? R. Oui.

Par M. Fisher:
Q. Les profits dont vous parlez ne sont pas des profits nets ? R. Non, des pro-

fits bruts.
. Q. A combien se montent vos dépenses en dehors de cela? R. A, environ
62,500 tour soutenir mon commerce.

Q. Quelles sont ces dépenses ? R. Mes dépenses de bureau, mon teneur de
livres, les loyers, les intérêts et les mauvaises dettes, en tout à peu près $2,100
à s2,500.

Par le Président:
Q. En réalité, vous n'avez pas de capital destiné à l'achat du charbon ? R. Cer-

tainement, nous avons un fort capital. Nous avons à payer à la Compagnie de
Voiturage, de 8500 à $600 par mois suivant le montant de ses livraisons.

Q. Supposa nt que vous vendiez au comptant, vous n'auriez besoin d'aucun capital?
Si je compreuds bien, les factures vous arrivent, vous les passez à la Compagnie de
Voiturage qui s'en charge et les solde ? R. Oui.

Q Supposé que vous vendiez 1,000 tonnes au comptant, pendant un mois, vous
donnez cet a' gent à la compagnie ? R. Oui.

Q. Et elle vous paye vos profits ? R. Oui.
Q. A la fin de chaque mois ? R. Non.
Q. Quand ? R. Trois ou quatre fois par aunée environ.

Par M. Fisher :
Q. Ce sont les prix de gros que vous donnez à la compagnie ? Rt. Oui.

Par le Président :
Q. Si vous vendez à crédit vous avez besoin de capital ? R, Oui.
Q. Et' si vous vendez comptant, vous n'avez pas besoin de fonds? R. Nous devons

tùujouri avoir de l'argent.
Par M Fisher:

Q. Quand faites-vous vos paiements à la Compagnie ? R. Une fois par mois.
Q. Et vous touchez vos profits une fois pas mois? R. Nous sommes censés les,

toucher une fois par année, mais elle paie trois ou quatre tois dans les 1Z mois. J'ai
touché mes dividendes tous les trois mois ou à peu près.

Par le président :
Q. Vous avez donc retiré $3,750 depuis le 1er mai et vous avez encore un

dividende à toucher ? R. Oui.
Q. Pour quelle période ? R. Pour celle finissant le 1er mars.
Q. A combien estimez-vous vos profits pour l'année complète ? R. A environ

$5,000.
Par M. Boyle:

Q. Pour toute l'année ? R. Oui, entre $4,000 et $5,000 ; cela dépend des ventes et
de la quantité qui nous i estera en mains.

Q. Dans votre bilan, calculez-vous les pertes pour mauvaises dettes? R. Oui.
Q. Ainsi que votre salaire ? R. Non, nous ne tenons pas compte de cela.
Q. Mais vous travaillez vous-même pourtant ? R. Oui. Les dépenses de bureau

à Ottawa sont très fortes.
Q. Oà est votre bureau ? R. En face du Russell. Il y a un si grand nombre de

tnarchauds que les dépenses sont proportionnellement lourdes. Il y a tellement de
pouvoirs d'eau et de machines de toutes sortes qu'ils font mouvoir, que la quantité
totale du charbon consommé est très peu considérahie, souvent elle ne dépasse pas
30,000 à 40,000 tonnes. Divisez cela entre 8 ou 9 marchands, et vous voyez que les
pr. fits sont faibles. S'il y avait moins de marchands, nous pourrions vendre 50
centins meilleur marché par tonne et y faire encore de l'argent.

Q. Quels sont vos prix actuels ? R. Les 'rix de départ ont été de 56.50 pour le
charbon à pcële et $6.25 pour le charbon à fournaise.

Par M.- Bain (Wentworth):
Q. C'est l'association qui établit leq prix ? R. Oui.
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Q. Vous êtes tenus de vous y conformer ? R. Oui.
Q. Il y a amende si vous ne le faites pas ? R. Il n'y a pas d'amende; c'est

simplement une convention mutuelle.
Q. L'association fixe la hausse d'après les prix de gros? R Oui. Cette année

le charbon a été environ 30 centins meilleur marché qu'il ne l'avait été depuis assez
longtemps.

Q. Avez-vous en les cotes des prix de gros dernièrement, disons depuis jan-
vier ? R. Pour le charbon à poële et le charbon fin, en mars, $6.25 livrable ici par
chemin de fer.

f ar le Président:
Q. Est-ce pour la grosse tonne? R. Oui.
Q. Pour la tonne de 2,240 livres ? R. Oui.
Q. Combien cela fait-il pour la petite tonne? R. Retranchez ce qui revient à

environ J-cela fait environ $5.50
Par M. Bain ( Wen twort1):

Q. Quelle est la cote pour les charbons à fournaise et à grille ? R. 06.00 par
tonne.

Q. Ce sont les prix coûtants pour mars ? R. Oui.
Q. Livrable ici à bord des trains ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Chaque tonne de charbon vendu est porté à votre débit au prix établi par

l'association et vous avez à la lui payer? R. Oui, nous lui payons au prix du détail.
Q. De moment que vous lui remboursez ce prix, vous êtes libres de vendre

comme vous l'entendez ? R. Oui, je puis vendre à n'importe quel prix pourvu que
je lui paye la somme fixée.

Par le Président ;
Q. De cette façon, il ne peut y avoir de réduction de prix ? R. Non, à moins

qu'on y mette de son propre argent.
Q. C'est bien cela. Vous avez toute liberté de vendre à 87.i5, mais dans ce cas,

c'est vous qui subissez la perte puisque vous avez $8.00 à payer à la compagnie.
Par .. Guillet :

Q. Ne leriez vous pas d'avantage hors de la compagnie ? R. Si je vendais. en
plus grande quantité, cela ie serait plus aventageux pour l'année prochaine.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Il a été fait hier une déclaration relative aux opérations d'un autre marchand,

M. Easton. Ce monsieur a dit qu'au sujet de ses contrats des derniers mois de
l'année dernière, l'association s'était interposée et avait refusé de lui vendre du char-
lbon à Ottawa? R. Je crois qu'il a été question que M. Easton vendait an rabais,
ruais je ne crois pas qu'il y ait en rien de tel. D'après ce que je sais, M. Swift était
dans la même position que nous tous; il se serait trouvé à court de charbon s'il en
avait expédié à M. Easton, de Kingston. M. Easton peut, peut-être, se prévaloir de
ce qu'il avait des commandes à satisfaire aux prix antérieurs, mais nous étions tous
dans la même position. Nous avions à payer 25 centins de hausse par mois et 50,
centins en octobre, pour 20 jours. Nous avions des contrats à $6.50 en janvier, et
l'automne dernier nous avons dû tirer de nos hangars 6.000 à 8,000 tonnes pour les
livrer à nos clients, à cause des grèves, etc., en sorte que nous n'avons pas fait un
centin de profit sur plusieurs milles tonnes de notre charbon.

Par le Président :
Q. Combien avez-vous payé comme hausse des prix ? R. En août 1887, nous

avons payé 85.60 pour le charbon à poêle; 85.35 pour le charbon à fournaise et à.
grille. En septembre 85.85 et $5 60; en octobre et novembre, 83.20 et 85 95. Les
prix se sont maintenus là. Je ne sais pas s'il y a eu une cote pour le mois de septem-
bre. En décembre et janvier, $6.85 pour le charbn à poêle et le charbon flin, et.
$6.40 pour le charbon à fournaise et à grille; en mars $6.25 et $6.00.

Par M. Casgrain :
Q. N'achetez-vous le charbon qu'à la fermeture de la navigation ? R. Il est

rare que nous l'achetions à cette époque. Nous donnons nos commandes azu c6m-
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mencement do 'été, avec l'espérance d'en disposer, mais on ne nous livre que de
petites quantités pour nous entretenir et tenir les prix en hausse. Il arrive que
nous demandons 5,000 tonnes et qu'on ne nous en expédie que 500.

Q. Pouvez-vous importer en hiver? 1<. Oui, dans les wagons couverts comme nous
l'avons fait tout cet hiver.

Par le Président:
Q. Savez vous s'il y a quelqu'endroit à Ottawa où le charbon se vend au-dessous

de $6.00 et de $6-25 ? R. Non.
Q. Ce sont là les plus bas prix? R, Oai.
Q. Savez.vous s'il y a eu du charbon importé ici à raison de $3.50 la grosse

tonne ? R Je ne le sais pus.
Q. Quels sont actuellement vos prix de détail ? R. $8.00.
Q. A partir du mois d'août, les prix ont été de Si.50 pour le charbon à poèle et

le charbon fin et de 86.25 pour le charbon à tournaise, à la petite tonne ? R. Oui
Q. Les cotes que vous nous avez données concernent la grosse tonne? R.

Oui, et voici les prix de vente: en octobre nous avons haussé les prix de 25 contins, ce
qui donnait $6 7; et $6,50; puis de nouveau vers la fin du mois de 25 centins en plus,
ce qui portait le prix à 87.00. En novembre ou décembre, probablement eu décem-
bre, nous vendions à '7.50 et $725, puis plus tard à $8.00 et 87.75.

Q. Quand cette dernière hausse a-t elle eu lieu ? R. Dans le cours de janvier.
Q. L'association a facilement réussi à faire prévaloir ses prix? R. Oui, nous

avons fait supporter à nos clients la même hausse que nous avions à subir de la part
de nos fournisseurs.

Q. Les profits ont-ils été satisfaisants? R. Je crois qu'ils ont été de 50 contins
nets par tunne, en moyenre, pour toute l'année.

Q. Vous avez payé, dites-vous, les prix de détail à l'association. Maintenant
dites nous quelics étaient les dépenses par tonne, de cette asscaiation et de la Compa.
gnie de Voiturage ? IR. 46 contins pour le charroyage, je crois.

Q. C est le montant. que le secrétaire nous a donné pour toute les dépenses? Q.
Oui, c'est le mont ant de l'otimation des dépenses de bureau faits par les marchants
pour la dernière année. Pendant le mois d'août, quand nous avons commencé la
livraison, nous avions déjà dans nos livres des commandes pour 12,000, à 15,000 ton-
nes je crois, livrables en janvier à l'ancien prix de 86.50 et $6.25.

Q. Pour votre seule part ? R. Non, pour tous les marchands de .la coalition.
Q. La hausse vous a-t-elle pris par surprise? R. Non, nos contrats dataient de

juin et juillet.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Avez-vous l'habitude de sodliciter des commandes en été pour livraison ulti-
rieure ? R. Oui, nous distribuons nos cartes et nos clients achètent d'avance, car
nous sommes censés faire venir notre charbon de très bonne heure.

Q. C'et parce que vous ne l'avez pas eu dans le temps voulu, que vous avez fait
des pertes? R. Oui.

Q. Le prix actuel est do $8. 00 pour la petite tonne, tandis que vous payez $5.55
à la grosse tonne ? R. Le charbon nous coûte plus cher que cels; celui de janvier, est
au moins de 40 contins au-dessus de ce prix par tonne.

Q. En août et septembre il est moins cher ? R. Tout le charbon que nous avons
eu dans ces deux mois a été livré à 86-50 ; celui que nous vendons aujourd'hui $8.00,
a ecûté beaucoup plus cher.

Par le Président :
Q. D'après vos prop, es cotes le plus haut prix que vous avez payé a été $6.12

net et vous vendez à $8.00, ce qui vous donne $1.88 de profit ? R C'est vrai, mais
nous vendons en si petite quantité quo nous n'y faisons pas d'argent.

Q Voulez-vous m'expliquer comment, le plus haut prix d'achat étant de 86.12
net et celui de vente 88.0u, il ne reste à chaque marchand qu'un profit de 50 contins
par tonne en prenant la moyenne de n'importe quel mois? R. Le prix net de
janvier est de $6.12; ajoutez 98 contins pour les deux charroyages. La majeure partie
du charbon est livré directement des wagons, mais quant à celui qui doit être placé dana
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nos hangars, il nous occasionne double dépense. Il doit être charroyé de la gare du
Pacifique au Bassin du Canal d'où il n'est pas possible de l'avoir à moins de payer 35
centins de charroyage et 5 centins de petée. Vous voyez par là qu'il est impossible
que nous iéalisions $2.00 de profit, vu la petite quantité que nous vendons.

Le président-Le témoin ne peut rien prouver au sujet du charroyage puisqu'il
n'a rien à y voir.

Le témoin-La différence entre le prix de gros et le prix de détail donne ce
chiffre, mais il ne représente pas le profit réel que nous faisons. Les dépenses de la
saison d'hiver absorbent tout. Mes propres dépenses sont de $2,400 à $2,500 par
année, et je ne vends pas actuellement 4 tonnes par jour. Nous sommes chaque jour
en déficit jusqu'au mois d'août, et j'ai à supporter une dépense journalière de 88.O0
jusqu'au mois d'août suivant sans faire un centin de bénéfice.

Par M. Guillet:
Q. Vous seriez obligés d'élever encore les prix si dle nombre des marchands

augmentait ? R. Oui. Je puis vous assurer qu'on ce qui concerne le commerce
d'été, quand nous nous entendons pour vendre à $6 50 à nos clients, c'est à peu près
ce que nous avons payé nons-mêmes. M. Easton a dit qu'il n'avait pu remplir ses
engagements, mais ce n'est pas un marchand responsable; il n'a jamais. pu le faire

.en aucun temps. .Son charbon rest toujours sous le contrôle des banques. Je ne
crois pas qu'il ait pu acheter par lui-même. M. H arris fait le commerce de charbon,
mais il n'est pas dans la ,coalition. Il peut acheter pour n'importe quel montant
on tout temps. Il a toujours tenu aux prix ; mais je ne sache pas qu'il se soit engagé
à le faire. Nous'étionis dans l'obligation de remplir les commandes que nous avions
acceptées pendant l'été.

Par AX. Bain: (Wentworth):
Q. Vous vous trouviez atous dans le même cas, c'est-à-dire que vous av-iez pris

des commandes d'été, espérant vous. procurer du ch'rbon pour les remplir,,et que la
quantité qui vous a été expédiée n'a pas été suffisante pour couvrir vos engagements.
De la sorte, les grands marchands ont eu plus à souffrir que les autres parce que ceux
qui, n'ayant que peu de commandes à satisfaire, recevaient deux ou trois wagons de
charbon, se trouvaient dans unemeilleure position que ceux qui avaient à livrer 2,000
ou 3,00t tonnes et qui n'en recevait pas davantage. M. Baston s'est cru obligé en
honneur de remplir ses engagements malgré la hausse des prix, mais ce dont il se
plaint, c'est que M. Swift qui le fournissait d'ordinaire, l'a informé que les compagnies
américaines lui faisait une obligation de ne plus lui vendre, sous peine de ne plus
compter sur aucune expédition, de leur part, livrable à Ottawa. Elles étaient prête%
à lui vendre n'importe quelle quantité livrable chez lui, mais non à Oitawa, ce qui
obligea M. Swift à faire transporter son charbon par bateaux à Kingston d'où il ne
put le sortir sans. être à la merci des tarifs locaux des compagnies de chemins de fer.
Ce dont M. Easton se plaint, c'est que cela ne serait pas arrivé si l'association d'Ottawa
n'était pas intervenue auprès des compagnies américaines et ne les avait pas forcées
d'agir sur M. Swift pour l'arrêter de continuer à l'approvisionner ? R. Je ne crois pas
qu'il y ait rien en de tout cela; les ventes de M. Baston ne sont d'aucune importance
pour l'association; le fait est qu'elles ne dépassent pas une couple de cent tonnes par
année.

Le président.-Sin témoignage dit le contraire.
Q. Vous ne le savez pas personnellement ? R. Je crois que toute la difficulté a

été que M. Swift n'a pas pu se procurer le charbon en plus grande quantité que nous
mêmes. Voici une circulaire des compagnies, en date du mois d'octobre, qui dit:
"Toutes les circulaires au sujet des prix émises par nous jusqu'à ce jour, sont, par
les présentes, déclarées être nulles, et toutes ventes de charbon à l'avenir seront faites
aux prix convenus lors des dites ventes."

Par le Président:
Q. D'où vient la différence entre les prix d'achat d'Easton et les vôtres; il certifie

qu'on lui;a imposé une hausse de $1.80 ? R. C'était entre Swift et lui. Le prix a été
haussé de 60 centins par tonne, ce qui donne $5.53 pour la tonne; ajoutez 46 centins
de charroyage et vous avez $5.99 comme prix coûtant du charbon livré au Consom-
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mateur; d'un autre côté, le plus has prix auquel nous avons vendu a été $6.50, ce qui
donnait un profit net de 51 centins per tonne.

Q, Savn z-vous s'il y a eu intervention de la part de quelqu'un d'Ottawa pour
empêcher Georzes Harris de se procurer du charbon aux Etats-Unis ? R. Non.

Q. Vous n'en connaissez pas? R. Aucune.
Q. Je suppose, d'après la nature de vos rapports avec )a coalition, que vous

n'en contrôlez pas la direction, n'étant pas membre du comité exécutif ? R. Non, je
ne la conti ôle pas.

Q. Vous n'êtes qu'un membre affilié? R. Oui.
Q. Le comité exécutif ne se compose que de trois? R. Oui, ce sont eux qui ont

la direction.
Q. C'est de l'un deux que nous pourrions sans doute avoir l'information que nous-

désirons ? R. Oui.
Q. Quant à vous, vous ne connaissez rien de cela ? R. Non.

Par M. Casgrain :
Q. Comme question de fait, il résulte de votre témoignage et de vos chiffres que,.

vous taites presque $2.00 de profit en vendant à $8.00 la tonne ; c'est considérable,
Est-ce que votre profit s'est élevé à ce montant l'année dernière ? R. Il y a, trois ans.
alors que je conduisais moi-même mes affaires, j'ai fait 50 centins de profit par tonne;
l'anrée dernière j'ai fait 60 centins, et je serai très content cette année si je puis seule-
ment arriver à 50 centins. Mes dépenses de bureau absorbent tous les profits. Quant
au public il ne paie pas plus cher. En août 1685, on avait le charbon pour 84.'15, ce-
qui ,avec l'impôt de 50 centins, le portait à $5.25. En 1887, dans le même mois d'août,
nous payions $5.60 sans impôt, ce qui constituait une hausse de 35 centins sur 1886,
et cependart nous l'avons vendu et livré à $6.50, c'est.à-dire au même prix qu'en
18t6, J'ai pris les chiffres sur mes factures et je les laisse entre vos mains, pour
vous démontrer qu'actuellement nous vendons à 35 on 40 centins de moins par tonne.

Q. Vous ne donnez les prix que pour 2 mois ? R. Pour août, septembre et
octobre.

Par M. Guillet
Q. La commerce de charbon est-il votre principale affaire ? R. Oui, mais comme

question de fait, j'ai actuellement d'autre chcse en vue. Il n'y a rien à faire avec le.
commerce de charbon seul.

Le comité s'ajourne.

CHA MBRE DEs CoMMUNEs, 5 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'est réuni ce matin. M. N. C. Wallace

au fauteuil.
TRomas MCCONNELL, marchand de charbon de Toronto, est assermenté.

Par le Président :
Q. Quelle est votre adresse ? R. 37½ rue Sherbourne, Toronto.
Q. Y a-t-il longtemps que vous faites le commerce de charbon à Toronto ? R.

Six ans.
Q. Avez-vous quelques renseignements au sujet de l'organisation quia été formée

en cette ville concernant le commerce de charbon ? R. Oui, j'en ai eus dernièrement.
Q. Quand a-t.elle été formée ? R. Il y a trois ans environ, d'après ce que j'en

connais.
Q. Elle s'est rattachée à la Chambre de commerce, n'est-il pas vrai ? R. Oui, je

l'ai appris il y a un an ou un peu plus.
Q. Est-il à votre connaissance que les marchands et les propriétaires de mines

américains ont quelqu'action ou contrôle sur les prix de vente du charbon à Toronto'?
R Je n'en connais rien, si ce n'est que par ce qui se dit dans le publie; je n'étais pas
présent à la réunion qui a eu lieu quand les Américains sont venus.

Q. Pourquoi ces Américains sont-ils venus quand la coalition s'est: réunie à la
Chambre de commerce ? R. Je n'en sais rien, mais j'ai entendu dire que c'était IL
Rogers qui les avait fait venir.
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Avez-vous été'importatear, M. McConnell ? R.. Oui.

Par le président :
Q C'est Rogers qui les a fait venir ? R. On me l'a dit.
Q. Combien y a-t-il d'importateurs à Toronto ? R Je crois qu'il en a 5.
Q. Tout le charbon qui entre à Toronto vient-il par leur entremise? R. Oui, à

peu près tout.
Q. Vous avez importé ? R. Oui, pendant 4 ans environ.
Q. Avez-vous en des difficultés au sujet de vos importations de charbon ? R. Oui,

en plusieurs occasions.
Q. Etes-vous actuellement membre de la section du charbon de la Chambre de

Commerce? R Non, pas actuellement.
Q. Vous l'avez été? R. Pendant peu de temps.
Q. Quelles sont les difficultés que vous avez rencontrées au sujet de vos achats

de cbarbon ? R. Voici: MM. Rogers, Crane et Bîiros faisaient, to-s trois je crois,
partie de la Bourse du charbon, de l'autre côté de la frontière; un jour. je reçus
un télégramme m'enjoignant d'en faire partie aussi moi, sans quoi toutes mes
consignations de charbon seraient imo édiatement arrêtées.

Q. On vous informait que vous ne pourriez plus avoir dé charbon, si vous de
deveniez pas membre de cette Bourse. R. Oui.

Q. Quand cela s'est-il passé? R. Il y a trois ans.
Par M. Landry:

Q. Ceia venait des Etats-Unis ? R. Oui.
Q. Qu'avez-vous fait? R. Nous rcçûmes quelque minutes plus tard un autre,

télégramme nous disant de ne pas tenir compte du premier et d'attendre une lettre.
Par M. Fisher:

Q. Cela venait de la même personne ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Vous n'étiez pas membre de l'association de Toronto alors ? R Non.
Q. On voulait vous forcer à le devenir.? R. Oui.
Q. Et vous l'êtes devenu ? R. Oui, après cela. Mon fournimsur a tenté de con-

tinuer à m'approvisionner malgré la Bourse Américaine, mais l'influence de cette
dernière institution était si puissante qu'il n'a pu résister, et j'ai dû entrer dans
l'association.

Q. Qui a intrigué ainsi contre vous ? R. Ce sont principalement MM. Rogers
et Crane

Q. Qui sont ces messieurs ? R. Des importateurs de Toronto.
Q. Ont-ils réussi chaque fois à arrêter vos importations ? R. Non pas avant

cette aunée, mais ils ont réussi à me mettre hors au commerce pendant la saison
/actuelle ; ils m'ont empêché de m'approvisionner..

Q. Pour cette saison, vous n'avez pu vous approvisonner ? R Non.
Q. Où avez vous acheté alors ? R. Tai été complètement mis hors du commerce

et j'ai diû transporter mes commandes et mes contrats à une autre personne pour les
faire exécuter.

Q: Quel était le montant de vos commandes ? R. 26,000 tonnes, commandes et
contrats compris.

Q. Vous'aviez vendu 26,000 tonnes de charbon ? R. Oui, à peu près.
Q. Vous aviez pris ces commandes sur l'assurance que vous pourriez avoir la.

marchandise? R. Oui, je devais être approvisionné par mes fournisseurs ordinaires.
J'avais pris arrangement pour importer 15,0O par navigation et le reste par chemin.
de fer.

Q. Vous aviez fait ces arrangements et pris ces commandes pour 26,000, pour-
1887, n'est-ce pas ? R. Oui, c'est-à-dire pour la saison actuelle, car elle n'est censée
finir que le ler mai.

Q. Pour la saison qui tire à sa fin ? R. Nous faisons nos contrats pour le temps.
qui s'écoule d'un mois de mai à l'autre. Quand nous nous engageons à approvisionner
quelqu'un, il est .entendu que c'est de mai à mai suivant.
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Q. Vous dites que vous avez été obligé de vous dégager de tous lesmarchés que
vous avez faits ? R. J'ai fait remplir presque toutes mes commandes, mais sur quel-
ques unes, j'ai dû payer une hausse de 75 centins. Cette hausse s'est produite piéci-
sément dans ce temps, et il m'a fallu payer ce montant en plus- pour faire honneur à
mes engagements le mieux qu'il m'était possible; j'ai pu faire exécuter mes autres
commandes par une couple de marchauds.

Q A quelle époque de la prtéente saison les importateurs sont-ils intervenus-?
R. Je ne puis le dire préci>ément, ils ont toujours travaillé contre, moi depuis que je
.suis dans ce commerce.

Par M. Landry:
Q. Dites-vous que vous aviez fait vos conventions pour vous procurer tout votre

charbon de la même compagnie ? R. J'avais fait mes arrangements vers le 1er
septembre.

Q. Et il vous -est survenu u'ie hausse de '75 contins ? R. Oui, mais plus tard,
dans l'hiver. J'avais suspendu mon commerce alors.

Q iEt l'on a refusé de vous vendre, même ceux 'qui s'étaient engagés à le faire ?
R. Oui.

Q. Aviez-vous un contrat avec eux ? R. Oui, mais ils mettent 'toujours la con-
idition que s'ils ne peuvent se procurer de charbon, ils ne seront pas tenus d'en
fournir.

Q. Cette condition se trouvait dans votre arrangement ? R. Aucun contrat n'est
fait sans une ré,erve en cas de grèves ou de difficultés avec les chemins de fer.

Q. Ce sont les auheteurs qui courent ces risques ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Pour quelle raison a-t-on refusé de vous approvisionner ? R. A cause de la
-coalition, je suppose ; on aura fait une forte pression à cet effèt.

Q. VOus vulez dire que c'est la coalition qui a agi contre vous ? R. Oui.
Par M. Bain (Wen wortA) :

Q. Quelle rai-on vous a-t-on donnée ? R. On m'a dit que j'avais transgressé les
règlements de la Bourse et qu'on ne pouvait plus m'approvibiolner.

Q. On vous a écrit cela ? R. Non, on me l'a dit verbalement. Je rencontrais
presque r-baque semaine les personnes desquelles j'achetais.

Q. Quelles étaient ces personnes ? R. Chisholm et'Parrish.
Q. Des agenis américains ? R. Oui.

Par le Pls-dent :
Q. )cù sonm-ils ? B. De Buffalo.

Par M. Gu!let :
Q. Etes-vous maintenant membre de la' Bourse ? R. Non.

Par M. Fisher :
Q. Vous ne l'éti, z pas quand vous avez fait vos arrangements ? R. Non.
Q. Vous avicz ce-5é du l'être ? R. Oui, depuis quelque temps déjà.

Par li. et:
Q. Pour quello r-aison avez-vous abandonné la Bourse 'on la coalition relative

au charbon ? R. Parce q u'on m'avait condamné à $100 pour avoir mis trois ensei-
gnes en différents endroits de la ville.

Par le Président :
Q Eiait-ce contv aire aux règlements ? R. Oui. Ils permettent de vendre à

son propre bureau ou de se nomm iir des représentants pour le faire, mais chacun
doit avoir son persoarel et ne riea faire autre chose que vendre. Par exemple, il
n'est pas permis de nommer un agent quelconque soit de -ferronneries, d'épiceries on-
autres, pour la vente du charbou dans tel magasin.

Par M Guillet :
Q Vous avitz un commis ? R. Oui, à mon bureau, mais ces enseignes avaient

été placées dans d'autres magasins.
Q. Avi z-vous besoin d'un commis pour prendre les commandes ? R. Oui.
Q. J'ai compris que le commis préposé aux ventes devait prêter serment?

R. Oui, il le doit.
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Q. Votre: commis était-il assermenté? R. Non.
Par M. Fisher:

Q. C'est à peu pi,ès vers ce temps ici, l'hiver dernier, que vous aviez fait vos
arrangements avec l'agent de, Buffalo ? R. Vers le 8 septembre, je crois. J'ai un
double dudernier contrat. (Exhibit 35a.)

Q. Est-ce bien là la convention entre vous et votre fournisseur ? R. Oui.
Q. Quard vous l'avez faite, n'étiez-vous, pas. dans l'organisation de Toronto con-

cernant le charbon ? R. Non. J'avais promis d'y aller si les choses étaient conduites
honorablement. J'avaisdroit à un certaine somme,. mais ils n'ont pas réglé la chose
correctement et je n'y suis plus retourné.

Q. Quand vous avez fait:,vos arrangements avec votre fournisseur, supposait-on
que vous faisiez partie de la division canadienne de la coalition, ou vous a-t-on
posé comme condition d'y entrer ? Ri Il a été question que j'en ferais partie s'il le
fallait.

Q. Après cela, du moment que vous avez refusé de vous joindre à l'organisation,.
on,a.cassé le marehé ? R Oui.

Par le Président :
Q. Je vais lire la convention (Exhibit 33a).

Mess. T. MOCON-NELL et Cie, Toronto. TORONTO, g1 juillet 1881

CHERS MEsSIEUR,-Nous vous fournirons quinze mille tonnes (15,000) de char-
bon d'aussi btmrio qualité que l'année dernière mais plus net et mieux criblé, livré
dans vos hangars, à votre quai de la rue Yonge, Toronto, à quatre piastres et seize
centing la petite tonne, vid (Lac Ontario) les frais de Charlotte, Fairbaven, Oswégo,
ou Sodus Point étant comme suit :-fret, 25 centins par tonnes ; droits du havre, 5
centins, déchargement, 25 centins par tonne, toutes autres dêpenses ou frais-addition-
nels devant être.à vos charges.

" Ncus convenons dè livi er les dites 15;000 tonnes de charbon pendant les mois
de juillet et août 1887. Il est en outre compris et entendu que nous ne serons tenus-
respotntables d'aucune réduction dont on aurait à se plaindre, à moins que l'on nous-
ait notifiés du fait à l'arrivée du bateau.

" Nous garantirons les pesées à condition que le peseur soit un, homme n'ayant
aucun intérêt tant d'un côté que de l'autre."

Par M. Bain (Wentworth):
Q. C'était l'année dernière ? R. Oui.
Q. Maiis alors n'étiez-vous pas en très bons termes avec l'association ? R. Oui.

Par M. Boyle:
Q. Avez-vous accepté cette offre ? R. Oui, et j'ai reçu une partie du charbon,

environ 6,000 à 7,000 tonnes.
Q Qui vous a empêché de les forcer à vous envoyez la balance ? R. Je crois,

que je l'aurais pu.
Q. Vous ne l'avez pas fait ? R. Pas jusqu'à présent.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Les contrats ne sont-ils pas consentis avec l'entente que chaque livraison se-

fait au prix du mois de son exécution ?
Par le président:

Q. Il y a encore une convention ultérieure qui se lit comme suit: (Exhibit
35a)-" Les termes de paiement seront comme suit : Trois piastres (3.00) par-
tonne, au comptant, après le déchargement de chaque bateau éparément ; lb-
balance payable par billets sur chaque trois ou quatre cargaisons ou à la fin du moi?,,
les dits billets faits à trois mois sanssintérêts. L'argent comptant et les billets devront
être déposés au ci édit de Chisholmet Parrish, ici à la Banque de Québec, Toronto.

" Vous serez tenu de nous donner un second et complet. reçu ou acquittement,
pour le charbon aussitôt.que le présent contrat aura été rempli et que les 15i0(U-
tonnes auront été livrées.

"Ilvous sera loisible de prendre à mêrne nos amas de charbon juequ'â,concur-
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rence de 1,000 tonnes mais pas davantage, si ce n'est qu'après avoir payé $1.16
par chaque tonne sur les 1,000 tonnes ainsi déjà prises.

" La personne désinteressée qui sera chargée de voir à la pesée du charbon, à son
entrée en magasin ou telle autre personne acceptée par vous et par nous réoiproque-
ment, en surveillera la pe-èe à sa sortie, et nous enverra chaque jour ou chaque
semaine, un état des pesées.

Le président.-Ceci est simplement pour leur garantie personnelle.
Par M. Boyle :

Q. Le non accomplissement de cette convention vous a-t-il causé une perte con-
sidérabIle? R Oui, une lourde perte.

Q. Avez-vous cherché à vous faire rembourser ? R, Non,
Q Vous proposez-vous de le faire? R. Oui.
Q. A combien estimez-vous cette perte ? R. Elle a certainement été de plus de

$1.00 par tonne.
Par M. Bain (Wentworth)

Q. Quel était le prix de vente stipulé dans vos engagements avec les consomma-
teurs ? R. $i.00. On en vendait beaucoup à ce prix livrable à demande pendant
l'hiver.

Q. Vous aviez pris des engagements pour livraison en hiver sur la foi de ces
-conventions de juillet et d'août ? K. Oui.

Q. Quelles sont vos conditions dans ces cas ? Est-ce comptant, sur livraison ?
R Compiant sur commande.

Q. Vous prenez des contrats de bonne heure en automne ? B. Oui> et quand les
-clients viennent faire leurs commandes, ils sont censéi payer, mais comme ils ne
tpaient pas toujours en signant ces contrats, on exige Pargent sur livraison.

Q, Je suppose qu'un client vous achète 10 ou 15 tonnes de charbon livrable de
temps en temps pendant l'hiver, vous vous attendez à ce qu'il en paie 5 ou 10 tonnes
dans le temps où il fait sa demande, en juillet ou août ? R. Il sigue un doaument
par lequel il s'engage à payer quand il réclamera le charbon ; il fait ce contrat en
automne et paye quand il touche l'article.

Q. C'est pour l'accomplissement de cette convention que vous signez le contrat ?
R Ouni.

Par M. Landry:
Q. Les prix de ces contrats étaient-ils généralement les mêmes que ceux de

l'association ? R. Oui, les mêmes. J'ai dû en agir ainsi pour leur ôter toute raison
d'arrêter mon commerce, mais ils ont tout de même réassi à m'obliger de fermer.

Q. D'après ce que vous pouvez on connaître, acheMiez-vous aux mêmes prix que
l'association ? R. Je ne puis le dire.

Par le Pràident:
Q. Vos fournisseurs vous ont-ils pressé de joindre l'association de Toronto ? R.

-Oui. Ils désiraient que je fisse cause commune avec la coalition, mais ils n'ont
pas agi avant d'être pousnés par les membres de la Bourse qui, eux, ont été amenés à
de faire par les plaintes articulées par les marchands de Toronto. Ce sont probable-
ment ces plaintes qui ont été la cause de toute la difficulté.

Q. On s'est plaint que vous ne remplissiez pas les conditions acceptées ? R.

Q. Vous avez été autrefois membre de la Bourse du charbon; a-t on exigé que
vous prêtiez la déclaration contenue dans les règlements ? R Oui, on m'a la
quelque chose de ce genre, mais je n'y ai pas porté attention.

Q. Devant qui avez vous prêté cette déclaration ? R Devant un monsieur dont
je ne me rappelle plus le nom.

Q. En tous cas, vous avez prêté le serment ? R. On m'a la une déclaration;
j'ai refusé de la signer si ce n'est à certaines conditions qu'on n'a pas voulu m'accor-
der, et alors j'ai tout abapdonné.

Q. Vous ne l'avez donc pas signée ? R. Oui je l'ai signée, mais j'y ai ajouté
-certaines notes qui me la rendait acceptable et qu'on m'a pas voulu admettre.

Q. En sorte qu'en réalité vous n'avez pas accédé à cette déclaration ? R. Non.
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Q Cela n'a-t-il pas été une des causes de vos difficultés ? R. On voulait
m'astreindre à certains engagements que je prévoyais n) pouvoir pas tenir, et j'y ai
lait les modifications que je croyais convenables.

Q. Sur quoi portaient vos objections ? R. Je ne m'en rappelle pas bien. On
-voulait, je crois, me faire jurer sonnellement que je m'enfreindrais en aucune mar-
nière les règlements de la Bourse. Ces règlements sont si minutieux qu'il est impos-
sible à un homme de s'y conformer en tout, et j'ai annoté ceux qui ne me convenaient

Par M. Bain (Wentworth)
Q, Combien de temps êtes-vous encore resté dans l'association après cela? R.

Rnviron six mois.
Q. Jusqu'à ce qu'on vous ait mis à l'amende au sujet dos enseignes ? R. Oui.

J'ai payé cette amende.
Par le Président:

Q. A combien s'élevait cette aimende? R. A $100.
Q. $100 pour avoir affiché? R. Oui et pour quelques autres légères infractions.
Q. A-t-on porté d'autres plaintes contre vous après cela ? R. Pas que je sache.

On a trouvé à redire je crois, parce que j'approvisionnais certaine personne qui
n'était pas membre de l'associatio.n et qui avait un catrat de la corporation. C'était.
,contre le règlement. Le fait est qu'il s'est procuré sor charboo, m4is pas de moi.

Q. Etait-ce le contrat de l'Aqueduc? R Non, c'était celui des élifices publics
de la cité et de la station du feu.

Q' Qui avait ce contrat? R. Un nommé Logan.
Q. L'association a défendu à chacun de ses membres de lui vendre à aucun prix'

B. A aucun prix.
Q. Pourquoi ? R. On voulait l'écraser, parce qu'il n'appartenait pas à l'asso-

-ciation, le suppose.
Q. Savez-vous si la Bourse a passé une i·ésolution pour défendre de lui

veadre du charbon à n'importe quel prix? R. Je n'étais pas à l'assemblée, je
n'y allais presque jamais.

Q. Qui a eu le contrat de l'aqueduc en 1885 ? R C'est M. Burns, je crois.
Q. Ce n'est pas vous? B. Je n'ai jamais eu ce contrat, c'est celui de la corpo-

ration que j'ai eu.
Q. En quelle année l'avez-vous obtenu ? R. C'est je crois pour l'année 188&

qu'on me l'a accordé, et je l'ai en aussi cette année.
Q. Comment l'avez-vous obtenu pour cette au, ée ? R. Je l'ai obtenu les deux

fois en réduisant sur le prix du bois et en refusant lu contrat à moins d'avoir à fournir
le charbon et le bois à-la fois.

Q. Et l'on vous a accordé les deux ? R. Oui.
Q. Avez-vous eu des difficultés à remplir ce contrat? R. Oui, j'ai dû m'adresser

à une autre personne pour le faire remplir pendant cette saison, vu qu'on avait
arrêté mon commerce.

Q. Cela vous a-t-il occasionné des pertes ? R. Oui. J'avais pour ce contrat le
même prix que pour les autres, c'est-à-dire $6.00 la tonne.

M; Bain.-Le témoin nous parle de ce qu'il a pu comprendre, de ses propres
suppositions. Pour moi, je crois que pour rendre notre enquête plu. efficace, nous
devrions obliger MI. MoConnell à produire devant le comité tous les documents éta-
blissant pourquoi on l'a mis hors du commerce.

Le Prisident.-Il a dit qu'il s'appuyait sur des communictions verbales échan-
gées entre lui et ses fournisseurs qu'il rencontrait proslue chaque semaine, pour prou-
ver qu'on avait voulu le forcer à se conformer aux règlements, ce qu'il avait refusé
de faire.

M. Bain.-Je ne doute aucunement de la chose, mais je crois que nous devrions
.avoir des pièces justificatives.

Le Unmoin.-Mon autorité, c'est la personne même de qui j'ai acheté.
Par M. Bain :

Q. Mais vous n'avez que sa parole ? R. Oui.
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Par M. Landry:
Q. Que vous a-t-elle dit? R. Qu'il me fallait devenir membre de l'assoeiation,

autrement qu'elle ne m'enverrait plus de charbon.
Q. Etait-ce après l'acceptation du contrat ? R. Le contrat avait été préparé, mais

il n'était pias signé. Nous nous étions entendus sur sa teneur, mais nous ne l'avions
pas-encore signé.

Q. Ils ont refusé de signer ce contrat parce que vous ne vouliez pas signer la
déclaration assermentée, est-ce bien cela ? R. Oui. Ils voulaient bien me fournir le
charbon, mais à condition que je fasse membre de l'association.

Q. Après ce refus, vous avez continué à prendre des commandes à vos propre s
risques ? R. Oui; je n'ai jamais eu avec eux de contrats signés, mais jusqu'à l'anné e
dernière, ils n'ont pas cessé de répondre honorablement à mes demandes de charbon,
etj'ai pu ainsi satisfaire ma clientèle.

Q. Quand vous avez entrepris de pourvoir vos clients, avez-vous eu quelqu'en-
tente avec vos fournisseurs au sujet du prix du détail ? R. Ils m'ont dit de ne pas
détruire les prix.

Q. Vous opériez donc dans le temps à peu près en accord avec la coalition ?

B. Oui.
Q. Et vous espériez pouvoir continuer vos affaires sans en faire partie ? R. Ouip.

j'espérais pouvoir me procurer du charbon comme d'habitude, tout en restant en
dehors.

Q. Du moment que vous vous conformiez à ce qu'on exigeait des membres, vous
comptiez qu'on ne vous inquiéterait pas et que vous pourriez continuer à satisfaire vos
clients? R. Oui.

Par M. Boyle:
Q. N'avez-vous pas dit qu'api ès avoir reçu l'offre des agents de Buffalo, vous avez

donné votre acceptation par écrit. ? R. Oui.
Q Etait.ce avant de prendre des engagements avec vos clients? R. C'était

avant que j'eus fait mes ventes.
Q. Cela ne constituait-il pas un contrat? R. Oui, certainement.
Q. Vous venez de dire qu'il n'y a pas eu de contrat signé ? R. Ca été un contrat

verbal qui devait être écrit et signé, mais il ne l'a jmais été.
Par le Président:

Q. En tous cas, vous n'avez pu avoir de charbon et cela vous a causé des pertes
et des dommages considérables ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. N'avez-vous pas eu une partie du charbon ? R. Oui.
Q. Combien ? R. Environ 7,000 à 8,0O0 tonnes.

Par le Président:
Q. Combien avez-vous vendu de charbon en tout, cette année, et combien enavez-

vous acheté ailleurs? R. A peu près 15,000 à 16 000 tonnes.
Q. 7,000 ou 8,000 tonnes de vos- anciens fournisseurs et autant d'autres per-

Bonnes? R. Oui.
Q. Mais ne vous en a-t-il pas manqué 10,000 tonnes pour remplir vos commandes?

R. Environ cela.
Q. Si vous aviez eu votre charbon et que personne ne vous eût fait de difficulté,

oroyez-vous que 25 centins par tonne eût représenté votre profit? R. Pas
exactement.

Q. Quel aurait été le chiffre le plus rapproché ? R. Je vous ai déjà dit quels
auraient dû être mes profits et vous pouvez voir par vous-mêmes. J'ai payé $4.16 la
tonne, et j'ai vendu 86, même $6.50 pour une partie, en dernier lieu.

Q: Combien la livraison vous a-t-elle coûté ? R. Le charroyage est évalué à 40,
centins; c'est ce que j'ai payé.

Q. Avez vous payé autre chose en dehors de la pesée? R. Oui. L'emmagasinage,
environ 15 centins.

Q. 40 centins pour le charroyage et 15 centins pour l'emmagasinage et la
pesée; la balance eut donc été votre profit ? R. Oui. Le charroyage m'a coûté 4e
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centins pendant les longs jours comme pendant les courts. Si l'on faisait un voyage
hnrs de la ville, on compensait par un autre plus court. L'emmagasinage et la
livraison ccùtaient à peu près 15 centins.

Q. Ce sont là toutes les dépenses? R. Oui, bien que j'eus un autre commerce,
il y-avait encore quelques dépenses de bureau.

Par M. Boyle:
Q. Quand on nous a donné l'estimation de 25 centins de profit par tonne, je crois

qu'on a compris toutes les dépenses sans exception; les intérêts, les loyers, des
hangars, les pertes sur les crédits et la diminution de la marchandise ? R. Tous ces
détails compris, on peut probablement arriver très prèïide 25 centins.

Q. Tout cela retranché il serait resté 25 centins ? B. Je ne le crois pas. En
phus des 40 centins et des 15 centins, il est possible qu'il aurait pu y avoir encore une
autre dépense de 25 centins. $4.1t6 était mon prix coûtant pour le charbon livré ici
en ville.

Q. Avez-vous perdu sur vos crédits? R, Très peu.
Q.2 2 par cent ? R. Je ne crois pas.
Q. Vous vendez comptant ? R. Oui, quelquefois nous faisons quelques crédits,.

mais c'est censé être vendu comptant.
Par M. F her :

Q. Il vous reste donc 81.00 de profit net par tonne ? R. Oui, au-delà de 81.00,.
comme je vous la disais.; et j'ai perdu plus de $1.00 pour m'être trouvé dans l'impos-
sibilité de remplir mes engagements.

Par M. Guillet:
Q. Etes-vous payés d'avance pour le charbon? R. Très rarement, les gens

paient sur commande de l'article.
Q. N'arrive-t-il pas: qu'ils achètent d'avance et paient avant de toucher la mar-

chandise ? R. Généraloment, ils paient en même temps qu'ils viennent demander
qu'on, leur expédie le charbon dont ils ont besoin.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. En somme, vcus ne remplissez ces contrat, d'hiver qu'à mesure qu'on a besoin

de charbon ? R. Oui.
Q. En sorte que vous ne touchez pas d'argènt d'avance? R. Non, l'article se

vend payable sur livraison.
Q. Pouvez-vous donner les prix de détail aux Etats-Unis, à Buffalo, par exem-

ple ? R Je n'en sais rien autrement que par ce qui se publie dans les journaux.
Q. Quelle différence y a-t-il avec ceux de Toronto ? R. En certains endroits, ils

sont plus élevés.
Q. Y a-t-il aux Etats-Unis des marchands qui vendentà meilleur marclé à leurs-

clients que vous ne le faites à Toronto? R. Je ne connais pas l'état du marché aur
Etats-Unis.

Q. Donnez nous donc la cote des prix qui ont suivi ceux de l'été? Avez-vous
les taux du détail de l'hiver? R. Le prix de détail de l'hiver a été de 86.75.

Q. Quel était le prix en septembre? Votre contrat datait du mois d'août, n'est-ce
pas ? R. Il était un peu plus haut, je crois.

Q. Avez-vous une liste de prix qui pourrait être une autorité sur le sujet? B
Je n'en ai pas.

Q. D'après ce que vous vous rappelez? R. Je me rappelle qu'ils étaient un
peu plus élevés, mais je ne crois pas qu'un seul marchand de Toronto ait disposé d'une
quantité un peu corisidérable de charbon, si ce n'est à prix faits. La seule hausse
dont j'ai. en connaissance ne concernait que l'élévation du taux de transport. S'il y
avait une hausse dans le fret, je m'étais engagé à la payer; c'était la condition exigée
pour acheter le charbon au prix dont j'ai parlé.

Q. On aurait continué à expédier au même prix, plus l'addition de l'élévation du;
fret? R. C'était la convention.

Q. Api ès la fermeture de la navigation, quels prix les compagnies américaines
demandaient elles ? R. Je n'ai jamais en rien à voir au anjet du transport de l'autre
côté de la frontière. J'avais avec le Grand-Tronc un taux spécial qui était de 60
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contins la tonne, pour un certain temps de l'année, et de 75 centins pour le reste, et la
compagnie ne pouvait exiger davantage.

Q. Combien une tonne de charbon livrée dans votre cour enjinvier, vous coûtait.
elle? B. Je ne m'en rappelle pas; elle coûtait plus cher que pendant la navigation.

Q. Il serait plus utile pour nous de connaître les prix de janvier que ceux de
juillet. Votre charbon vous coûtait $4.16 dans le port en juillet; si vous pouviez nous
dire combien le même charbon out coûté, livré en janvier dans votre cour, toutes
circonstances égales d'ailleurs, nous pourrions faire le calcul des profits? R. Je crois
qu'il eut coûté 60 centins de plus.

Par le Président :
Q. De combien s'est élevé le prix de détail ? R. Au commencement de l'automne,

il a. haussé de 25 contins, puis finalement la hausse a atteint 75 centins.
Q. A quelle date a eu lieu la hausse de ô centins? R. En octobre.
Q. Et il y a ou une autre hausse de 50 centins ? R. Oui.
Q. Quand ? R. En décembre.
Q. U'est ce qui a porté le charbon à $6.75 pendant l'hiver ? R. Oui.
Q. Il s'est toujours vendu à ce prix jusqu'à présent ? R. Oui.
Q. Quelle espèce de charbon se vendait $6.75? R.- Le meilleur charbon dur qui

se vend à Toronto,
Q. Quelle quantité importiez-vous par eau, et combien par chemin de fer? R.

Je me proposais d'importer 20,000 tonnes par bateau et de courir ma chance par
chemin de fer pour la balance.

Par le Président :
Q. Chisholin et Parrish ne vous ont livré que la moitié de ce qui était convenu;

aviez-vous fait des affaires avec eux pendant plusieurs années ? R. Oui.
Q Remplissaient-ils toujours leurs obligations? R. Oui.
Q Avait.on tenté précédemment de les empêcher de vous approvisionner ? R.

-Oui, plusieurs f is j'avais été manacé d'être privé de charbon, si je ne me mettais pas
en règle avec le Bourse du chirbon.

Q. Il vous a été impossible de continuer, à moins de joindre l'association ? R.
Oui, j'avais à choisir entre l'affiliation ou la suspension de mon commerce. J'aime à
croire que les membres de l'association sont satisfaits auj"'rd'hui puisqu'ils ont
obtenu ce qu'ils voulaient.

Q. Qu'est-ce à dire ? R. Puisqu'ils m'ont rayé du nombre des marchands de
charbon.

Q. L'effut de leur intervention a donc été de vous écarter du commerce ? I.
J'espère y entrer de nouveau et trouver un autre fournisseur, mais je serai probable-
ment obligé de laire partie de l'association avant d'y arriver.

Q. Et de ne pas réduire les prix ? R. Non.
Q Avez-vous payé cette amende au sujet des affiches ? R. Oui.
Q. C'est une difficulté subséquente qui a amené la rupture avec la coalition?

R. Oui, c'est parce que j'approvisionnais Logan qui n'était pas membre.
Q. Logan avait les contrats de la Corporation ? R. Oui ; j'ai vendu 400 tonnes

de charbon à une tierce personne qui, elle, les a revendues à Logan. Ou ne m'a pas
don ié l';ccasion de prouver la chose; on m'a simplement porté en défaut et je suis
resté hors de l'associatioa depuis.

Q. Vous a-t-on condamné sans vous accorder un procès loyal ? R. Ils m'ont
trouvé coupable.

Q. Vous ont-ils sommé de comparaître ? R. Oui, mais je n'ai pas compara et ils
m'ont condamné par défaut.

Q. Votre faute était d'avoir vendu du charbon à cet homme qui avait les contrats
de la Corporation ? R. J'avais vendu à un nommé Dougherty qui avait revendu à
Logan.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Vous n'avez pas compara devant les membres de la coalition malgré la som-

mation ? R. Non. J'étais mécontent de l'amende de $100 qu'on m'avait fait payer et
que je trouvais injuste, et je n'ai pas voulu comparaître.
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Par le Président:
Q. Quels ont été les inspirateurs de la coalition dans toute cette affaire?

R. Je crois que ce sont MM. Rogers et Crane qui ont fait la plus grosse part.
Q. Quel procédure a-t-on employée contre Burns ? R. Je n'en sais rien ; je

n'étais pas présent quand il a é.é condamné à l'amende.
Q. Avez-vous eu connaissance de ce qui s'est passé plus tard au sujet de Burns ?

Etait-il membre en même temps que vous ? R. Oui.
Q. L'est-il encore ? R. Je n'en sais rien ; je ne suis pas allé à l'association

depuis longtemps.
Q. Est-il importateur ? R. Oui, il a été un des plus grands importateurs de la

cité.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Quels sont les plus grands importateurs de Toronto ? R. Actuellement, c'est
Rogers ; autrefois, c'était Burns.

Q. Et les autres ? R. Bailey en est un.
Par M. Casgrain :

Q D'autres que voum ont-ils payé l'amende ? R. Burns et quelques autres, je
crois. J'allais peu s:mvent aux réunions, et ce que je sais, je ne l'ai appris que par ce
que j'ai entondu dire.

Q. Y a-t il d'autres marchands à Toronto qui ont été exclus du commerce et se
trouvent dans la même position que vous ? R. Je n'en connais pa", excepté peut.être
de très petits marchands. Un certain nombre ont été rayés parce qu'ils n'apparte-
maient pas à l'association. Ils étaient obligés de payer $100 à la Chambre de Com-
merce et à peu près 830 à l'association du cbarbonwour devenir membrez ; et quelques-
uns n'étaient pas en état de payer cette i.omme.

Par M. Guillet :
Q. Le balottage est exigé pour l'admission, et l'on écarte les petits marchands ?

R. Non ; il y a plusieurs de ces petits marchands qui sont membres.
Q. On n'a aucune objection à les admettre ? R. Il ne me paraît pas y en avoir.

Par M. Casgrain:
Q La pression qui existe au sujet du commerce de charbon s'exeice-t-elle seule-

ment de l'autre côté de la frontière ou a-t-elle action de ce côté.ci ? R. Elle s'exerce
des deux côtés.

Q. Les propriétaires dts mines et les marchands de Toronto paraissent done
former une coalition commerciale ? R. Oui.

Par M. Landry :
Q. Vous nous avez dit que ce sont les Américains qui ont été les premiers nrga-

nisateurs de cette association ? R. Je crois que c'est M. Rogers qui les a introduita
à Toronto. Il est américain lui-même.

Par M. Casgrain:
Q Pouvez-vous inliquer quelque moyen de mettre un terme à cette pression

étrangère? R. Les compagnies américaines sont si puissantes que je n'en vois pas.
Par M. Fisher:

Q. Croyez-vous que cette coalition a été de quelqu'avantage pour les mar-
chands de Toronto, en ce qu'elle a favorisé le maintien des prix de vente ? R. C'est
possible, puisqu'ils peuvent demander le prix qu'ils veulent pour 5,000 tonnes de
charbon, par exemple, et l'obtenir. parce qu'on ne peut pas s'en procurer ailleurs.

Q. Pourquoi les Américains out.ils accédé aux représentations qui leur ont été
faites à Toronto? R. C'était, je crois, pour se débarrasser des petits importateurs.

Q. En quoi cela pouvait-il intéresser les Américains ? R. Cela faisait l'affaire
de gens comme M. Rogers.

Q. Mais il n'était pas question de M. Rogers. Quelle objection les compagnies
pouvaient-elles avoir contre vous? R. Je crois qu'il est plus facile pour elles de
tenir leurs prix quand elles n'ont affaire qu'à deux on trois importateurs que si elles
vendaient à dix.

Par le Président:
Q. Elles préfèrent vendre 10,000 tonnes de charbon à un seul homme que les

partager entre dix ? R. Oui. M
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Par M. Fisher:
Q, Vous croyez donc que Mi. Rogers fait partie du cercle américain, comme il

fait partie de celui de Toronto? R. Oui. Je crois que la récente coalition, pas
l'ancienne, a été principalement organisée par MM. Rogers et Bailey.

Par M. Bain (JWentworth) :
Q. Pour quelle raison penstz-vous de la sorte ? R. La chose a été dite à

la Bourse et ailleurs. Jai mci-même entendu M. Rogers dire qu'il avait trouvé le.
inoyen de lier tou' les marchands.

Par M. Fisher:
Q. At-il dit qu'il faisait partie de l'association américaine. I. Je ne le lui a

pas entendu dire. Seulement il a dit qu'il avait organisé quelque chose de légal, et.,
que les amendes pourraient être recouvrées en loi.

Q.- Savez.vous ai M. Rogers a des intérêts dans le commerce de charbon aux
Etats-Unis? R. Je lui ai entendu dire qu'il en avait.

Par le Président:
Q Il a dit aussi quil avait arrangé les choses de façon à faire payer les amen-

des ? R. Oui. Auparavant, les amendes imposées se payient volontairement. mais-
en,ess de refus, il n'y avait pas de recours légal; plusieurs les payaient pour a'éviter
des désagréments.

Par M. Bain (WVentworth):
Q. N'y avait-il pas, de temps à autre, un partage des profts entre les membres

de l'ansoriation ? R. Oui, ils vendaient tous les contrats, ce qui produisait un gros
revenu; mais cela ne s'est pratiqué que par la dernière organisation.

Q. Vous n'avez jamais eu la chAnce d'entrer dans le partage ? R. Ils me doivent
830(1 cu $400 à ce sujet, mais je n'ai jamais pu les retirer.

Q Ou les a peui-être placées à votre crédit pour répondre de vos amendes ? R.
Oui.

Par M. Fisher:
Q. Y avait-il un serment à prêter dans l'ancienne organisation ? R. Non, c'est

dans la nouvelle que la chose existe.
Par M. Gillmor:

Q. Croyez-vous que cette coalition a eu pour résuitat de faire payer le char-
bon plus cher par les consommateurs ? R. Oui, je le crois.

Par le Pré3ident.:
Q Etes-vous en fhiveur de la pleine liberté du commerce quant à ce qui concerne

le ch" bon, de tel sorte qu'il soit loisible à chacun de faire les arrangements qui lui
convinmient avec les producteurs et de conduire ses affaires comme bon lui semble ?
R. C'est préci-ément ce que je désirerais pour tous les genres de commerce.

Q C'est parce qu'on ne vous a pas laissé cette liberté d'action, que vous avez eu
toutes ces difficultés avec la coalition ? R. Oui.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. L'bctiou de la coalition s'étend-elle au charbon bitumineux en usage pour

les engins ? R. Je crois que oui, du moins cette année.
Q Connaissez-vous les arrangements qui existent du côté américain à ce sujet et

savez-vous s'il y a une organisation concernant les charbons bitumineux ? R. Je
crois qu'il en existe une depuis un an ou deux.

Q. S'est-il fait quelques transactions qui vous l'indiquent ? R. La hausse du-
prix me paraîc être le résultat d'une organisiation de ce genre.

Q. En est-il de même au sujet des charbons mous ? R. Oui, les mêmes difficultés
existent.

Q. Là mine dans laquelle M'1. Rogers est intéressé produit-elle du charbon mou
ou du charbon dur ? R. Du -charbon dur, mais je crois qu'il exploite aussi une mine-
de charbon MOu, du moins On me l'a dit.

THOMAS MCCONNaLL.
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Appendice (No. 3.)

WILLIAm BRELL est assermenté.
Par le Président ;

Q. I)nnez votre nom, votre adresse et votre occupation ? R. William Bell,
marchand d'immeubles et de charbon, 159 rue Dundas, Toronto.

Q. Combien de classes avez-vous dans votre association.? R. Deux classes:
celle des. petits et celle des grands marchands.

Q. Quels soit les importateurs ? R. Les grands marchands.
Q. Qui dirige'les affaires de l'association ? R. C'est le comité exécutif composé

de 9 membres.
Q. Dites-nous comment ce comité est organisé ? R. -Il se compose de 5 grands

marchands et de 4 petits. L'ancienne constitution en donnais .7, mais les petits
,marchands ne se trouvaient pas assez représentés et la proportion a été changée. Ils
n'étaient que deux contie cinq ; actuellement ils sont 4 contre 5, ne laissant qu'une
voix de majorité aux grande marchands.

Par M. Fisher:
Q. Etes-vous compté parmi les petits marchands ? R. Oui, bien que j'aie

importé l'anné dernière.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. Vous êtes tous importateurs? R. Non, pas tous.
Par le Président :

Q Avez vous éprouvé quelques difficultés au sujet de vos importations? R.
J'ai importé cette année pour la première fois et je n'ai pas réussi, mais c'est A-raison
d'obstacles survenus sur les voies ferrées de l'autre côté de la frontière.

Q. Avez-vous remarqué que les importateurs cherchaient à éloigner les autres
marchands ? 'R. Je ne puis 'affirmer, bien que, naturellement, ils ne doivent pas
voir d'un bon oeil les petits marchandstenter d'importer. ILn'y a pas de doute qu'ils
préfèrent leur vendre eux-mêmes.

Q. A quelles conditions vendent-ils aux petits marchands ? R Ils leur acecor-
dent quelques fois 50 centins. £n 1886 ils donnaient 81.00, mais il y eut une réduc-
tion de 25 centins en 18S7, laissant 75 centins aux petits marchands.

Q. Ils vous obligent de vendre à leur- prix ?. R. L'association est organisée de
telle façon qu'il est impossible de se proourer le charb>n à moins d'en faire partie.

Q. C'est l'association qui fixe les prix de vente ? R. Oui.
Q. Et ce sont les importateurs qui forment la majorité du comité exécutif ? R.

Oui.
Q. Cela revient à dire qu'ils sont mbires des prix ? R Oui.
Q. Et qu'ils ont le contrôle absolu du commerce ? R. Oui. Les petits mar-

chands n'ont guère d'intérêt à la hausse des prix puisqu'en tous cas, ils ne retirent
que 75 centins par tonne et que c'est là tout leur bénéfice.

Par M. Fisher :
Q. Le petit marchand prend son charbon chez le grand marchand et le revend

ensuite ? K. Oui, il leprend dans les entrepôts ou à la gare.
Par le Président :

Q. Si c'est dans les entrepôts de charbon, le grand marchand écononuise le char-
royage dans sa propre cour? ,R. Oui.

Q. Il ne vous fait aucun remise. sur ce bénéfice ? R. Non.
Q. Combien coûte la livraison, quand vous achetez des grands marchands ? R

Nous prenons quelque fois le charbon dans les entrepôts quand il est passé au crible,
si nous l'achetons aux wagons nous avois à le transporter dans nos cours pour le
cribler. Lo coût moyen de la livraison est de 50 centins, quelquefois il ne dépasse
pas 30 à 40 centins quand les cours sont dans le centre de la ville.

Par M. Fisher -
Q. Cela modifie votre profit de 25 centins ? R. Oui.
Q. Quels sont vos profits quand vous importez vous-mêmes, ou plutôt quels sont

vos prix d'achat ? R. J'achetais ordinairement à la fin de juillet et en août. Je
payais à Buffalo environ $3.84. Nous évaluons le fret à 60 contins, le charroyage à
40, le passage au crible à 15, la diminution et les, pertes à 15, montant total 5.14.
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Q. A quel prix vendiez.vous ? R. A $6 en majeure partie.
Q. Cela donne un profit de 86 contins contre celui de 25 contins que vous faites

quand vous achetoz des importateurs ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Vous parlez du charbon qui vient par chemin de fer ? R. Oui.
Par M. Boyle.

Q. Cela comprend-il la distribution à vos clients ? R. Non, c'est le coût du
charbon pris à la gare ; nous avons ensuite à le transporter dans nos cours.

Q. Cela vous coûte 40 contins? R. Oui, à peu près.
Par X. McKay :

Q. M. Rogers nous a dit que le charroyage dans sa cour lui revenait à 10 contins?
R. Peut-être l'amène-t.il directement chez lui. Le coût est moindre par la navigation,
et au commencement de l'année, les transports sont bon marché.

Par le Président:
Q. D'après M. Bell les achats de abarbon sur contrat et pris dans les cours, se

sont laits à 04.95, en particulier chez M. Rogers ? R. C'est exact.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Nous devons, je crois, continuer l'examen du témoin et lui demander de nous
faire connaître les prix jusqu'au mois de janvier ? R. Je dois d'abord vous dire que
quand ixous avons acheté de Chisholm et Parish, nous nous étions mis trois en commun
pour prendre un lot de 10,000 tonnes et obtenir la réduction accordée sur les gros
achats. On commença à nous expédier le charbon, mais arrivé au temps de l'Exposi-
tion, l'envoi fut arrêté. C'est alors que j'ai dû m'adresser à d'autres marchands pour
remplir les obligations contractées avec mes clients et que je tenais à honneur de
remplir. J'en ai acheté de M. Rogers. C'eLt vers novembre ou décembre que j'ai
commencé, je crois.

Q. Quand avez-vous commencé à importer de nouveau ? R. Tout dernièrement,
il y a à peine un mois.

Q. Ne pouvez-vous pas nous donner les derniers prix de Chisholm et Parish ?
R. Ils parurent d'abord revenir sur leur marché, quand ils virent qu'ils ne pouvaient
plus nous approvisionner, puis ils nous prômirent un certain nombre de wagons aux
anciens prix. Nous eûmes un surplus de fret à payer là-dessus, mais nous ne
jugeâmes pas à propos de recourir à la loi pour les forcer à nous rembourser parce
que cette démarche nous eut probablement coûté davantage.

Q. Quel était ce surplus de fret? R. Environ 10 contins par tonne.
Q. Quelle est la dernière quote de Chisholm et Parish que vous pouvez nous

donner ? R. Je n'en ai pas de iécentes.
Q. Vous avez néanmoins dispoeé de ce contrat de 10,000 tonnes ? R. Oui. Ce

que nous n'avons pu acheter des importateurs nous l'avons ou des autres marchands.
Je voulais faire honneur à mes engagements, même à perte. Nous avons fait venir
une certaine quantité do charbon par bateau, mais les taux de transport étaient très
élevés et nous eûmes beaucoup de difficultés de toutes sortes.

Q. En quel temps avez-vous fait faire votre transport par eau ? R. En novem-
bre, je crois. C'était la première fois que je tentais la chose, j'avais toujours trouvé
que le déchargement prenait trop de temps.

Q. Vous ne pouvez donc nous donner que les *prix des autres marchands ?
R. Oui.

Q. Quel est actuellement le président de l'association concernant le charbon ?
R. M. Whitesides.

Q. Est.ce un importateur ? R. Non, un marchand de détail.
Q. Est-ce généralement un marchand de détail qui est président ? R. Oui,

depuis deux ans.
Q. Sont-ce les importateurs qui en décident de la sorte ? R. Je le pense, car

s'ils voulaient élire l'un d'entre eux, rien no les empêche de le faire.
Par le Président:

Q. Qui a convoqué cette assemblée ? R. Le piésident de l'Exécutif; c'était
-une assemblée mensuelle.
222 WILLIAM BELL.
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Q. L'assemblée régulière? R. Oui.
Q. Ce n'était pas une assemblée du comité exécutif ? R. Non.
Q. Quels sont les membres actuels de ce comité exécutif ? R. Au meilleur de

ma connaissance, il se compose de MM. Whitesides, Rogers, Gibson et Bailey. Je ne
puis dire si M. Keith n'en est pas aussi, j'ai oublié les noms de quelques marchands.

Q. M. Gibson ne représente-t-il pas la compagnie Conger ? R. Oui. Quant à
MM. Bailey et Rogers je suis certain qu'ils sont du comité exécutif, mais je no saurais
affirmerque M. Keith en est. Je ne suis plus membre de ce comité.

Q. Quelle est votre opinion au sujet de cette coalition du charbon ? Préfère.
riez-vous une association commerciale d'une autre nature ? R. En qualité de mar-
chand de charbon, je pense qu'une organisation quelconque est utile, mais avec des
règlements moins rigoureux que ceux qui existent.

Q. Approuvez-vous l'organisation actuelle telle que rattachée à la chambre de
commerce ? R. La seule chose que je désapprouve, c'est le serment.

Q. Qui a eu l'idée d'imposer ce serment à tous les membres de l'association ?
R. Ce sont, je crois les membres du comité exécutif, les importateurs.

Q. Etiez-vous membre de ce comité quand la chose a été décidée ? R. Oui.
Q. Vous y êtes-vous oppoE ? R. Non, je n'ai pas pris de part active à la dis--

cussion.
Q. Vous ne l'approuvez pas maintenant ? R. Non, bien que j'aie été obligé de

faire comme les autres.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. Quelle est la nature de cet engagement, est-ce une affirmation solennelle où-
un affidavit ? R. C'est une déclaration statutaire.

Q. Ce n'est pas absolument un serment ? R. Je l'ai regardé comme tel.
Q. C'est donc en réalité un serment ? R. Oui, c'est ainsi que je l'ai considéré.
Q. En prêtant cet affidavit, vous signez la déclaration ? R. Le secrétaire de-

l'exécutif passe à nos bureaux et nous fait signer.
Q. Est ce devant un magistrat que l'affirmation est donnée ? R. Non, c'est

devant un commissaire. On s'assure, je crois, des services d'un officier public qui fait
le tour des bureaux, mais je ne sais pas qui il est.

Q. Et c'est le ministère de cet officier qui donne l'effet légal à la déclaration ?
R. Oui.

Par M. Gillmor:
Q. Vous dites que le serment est à peu près la seule objection que vous ayicaz

contre l'association ? R. Oui, j'y suis très opposé.
Q. Sans cela vous trouveriez la chose avantageuse? R. Oui, en ma qualité de

marchand de charbon.
Q. S'il n'y a que cela, pourquoi refusez-vous d'accepter les règlements constitu-

tifs de la combinaison ? R. Tout le monde n'aime pas à être lié dans ses actes. Ces
messieurs veulent imposer leur volonté comme ils l'entendent, et cela ne me convient
pas.

Par M. Bain (Wentworth): .
Q. Il paraît que le serment ne retient pas tout le monde? R. Il y a certaine-

ment eu beaucoup de difficulté à ce sujet, et c'est pour cette raison qu'on en a fait
une obligation stricte; autrement le plus grand nombre ne tenaient aucun compte
des règlements.

Par M Fisher:
Q. Pourquoi êtes-vous en faveur de l'existence d'une organisation ? R. Avant

que je ne fusse dans le commerce,-il y eut beaucoup de discussion à ce sujet-un cer-
tain nombre de marchands gàtaient les prix sur une si grande échelle, que deux ou
trois personnes furent complètement ruinées, une entr'autres. -On a rapporté de plus
que ces marchands, je ne sais si c'est la vérité, allaient tous les deux on trois ans aux
Etats-Unis- où ils obtenaient des propriètaires de mines une composition avanta-.
geuse, puis revenaient ici recommencer commerce à neuf. Les marchands honnêtes
ne pouvaient en aucune façon résister à la concurrence faite dans de pareilles condi-
tions.
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Par le Président:
Q. Vous considérez que l'association d'hommes intéressés dansle même commerce

est une chose bonne et légiti me ; mais croyez-vous au serment exigé pour le maintien
de prix uniformes; croyez-vous à son efficacité? R. Non, je ne crois pas aux ser-
ments d'affaires.

Par M. Fisher:
Q. Croyez-vous au maintien des prix? R. Oui.

Par le Président:
Q. Supposez qu'une pauvre femme vienne acheter du charbon:et que vous désiriez

lui vendre meilleur marché, même au-dessous du prix coûtant, comment pourriez-vous
le faire et ne pas violer l'obligation de maintenir les prix ? R. La chose est très facile
tirez de l'argent de votre propre gousset, donnez-le lui et laissez-la ensuite acheter.
Voilà ce que je forais pour ne pas violer le serment.

Par X. Fisher:
Q. L'association a-t.elle d'autre but que celui.de maintenir les prix et d'empêcher

les vente au rabais? I. Non, je ne crois pas.
Q. Conoais«z-vous les rapports qui existent entre cette assoiation.et celle des

marchands américains? R. Non, mais ce qu'il y a de certain, c'est que les Améri-
cains ne vous vandraient pas à moins qu'ils ne sachent que vous.apparcenez à la
coalition.

Q. Quel avantage y trouvent-ils ? R. C'est, je suppose, pour-se protéger comme
je l'ai dit tout à l'heure, c'est-à-dire pour engêcher les gens d'aller, d'une année à
l'autre, leur demander des compositions. Jc ne vois pas d'autr:e bat.

Q. Exigent-ils d'autres conditions que celle de maintenir les prix.de détail ? R.
Ils réclament le maintien des prix quels qu'ils soient; ils n'ignorent pas sans -doute
que c'est le comité exécutif qui les fixe, mais ce à quoi ils tiennent, c'est que nous
nous y conformions.

Q. C'est là tout ce qu'on vous demande ? R. Oui.
Q. Vous êtes laisséï libres de faire ce qui vous plait en dehors de ce point ? R.

Oui, je ne connais aucun réglement portant sur d'autres sujets.
Q. Y a-t-il ed une convention entre eux et vous? R. Non, il n'y a eu qu'une

entente verbale; il en eut été autrement sans doute, si je n'eusse pas été dans le
temps membre du comité exécutif.

Q Ce n'est pas cela que je vous demande. Y a-t-il entre votre association- et la
leur quelques conventions autres que celle qui a rapport au maintien des prix ? R.
Non, pas que je sache.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Votre association communique-t-elle à la compagnie américaine de charbon

antbracite, une liste des noms de ses membres qui sont en règle et auxquels elle peut
vendre ? R. Oui.

Q. Et les marchands de charbon américains ont pour règle de ne vendre qu'à ces
gens-là seulement ? R. Oui, c'est le cas, monsieur.

Q. Dans le cas où un marchand est rayé de votre liste, il s'en suit que, de ce
moment, ils refusent de lui vendre et qu'en même temps,.il ne peut se procurer de
charbon ailleurs, hors de leur connaissance ? R. Oui, et s'il y a une infraction
commise par quelque membro, notre secrétaire est autorisé à en informer le bureau
américain.

Q. Apparteniez vous à l'organisation avant qu'elle fut réunie, à la Chambre de
Commerce ? Sivez-vous si eUe a pris naissance de ce cô*é.ei ou de l'autre cô' é de:la
frontière? R. Nous étions formés en organisation avant notre réunion à la Chambre
de Commerce, mais nous n'avions aucun rapport avec cette Chambre.

Q. En la reliant à la Chambre de Commerce, le but était de la rendre plus solide?
R. Oui; MM. Rogers et Ciç et les autres importateurs nous conseillèrent la chose :et
leur opinion fut acceptée.

Q. L'Association Américaine de charbon anthracite a-t-elle une action directe>oa.
indirecte sur votre institution ? R. Je ne saurais le dire.
224 WILLUX BUni.

5 1 Victonia Appendice (No. 3.) A. 1888



Q. Vous ne le savez pas ? R. Non. Vous comprenez, il y a un cercle privilégié
même dans l'association, et comme je n'étais qu'un petit marchand, il y a beaucoup
d'informations qui parvenaient aux importateurs mais que je n'avais pas.

Q. C'étaient les grands expéditeurs qui géraient les opérations ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Votre organisation possède un conseil exécutif dont la majorité est formée
par les importateurs; saiez-vous si le cercle privilégié dont vous avez parlé et qui
se compose de ces derniers, contrôle les affaires largement, en dehors de
votre organisation locale ? R. Je crois que ce sont les importateurs qui ont arrangé
les choses aux Etats-Unis de façon à forcer l'établissement de la coalition; je n'en
.ai pas de preuve, mais c'est lopinion générale.

Par M. Fisher:
Q. Vous ne connaissez rien personnellement du petit cercle que vous soupçonnez

exister au sein de votre association ? R. Non, nous n'avons que des soupçons.
Q. Des soupçons seulement ? R. Le fait est que j'ai été nommé membre du

comité exécutif pour surveiller nos intérêts, ceux des petits marchands, parce que
nous croyions n'être pas traités justement au sujet des prix et de certaines autrea
affaires.

Par le Président:
Q. Les imporLateurs décidaient tout ce qu'ils voulaient? R. Ils avaient la ma-

jorité et nous devions passer par leur décision.
Par M. Fisher ;

Q. Cela ne prouve pas qu'ils formaient un cercle particulier indépendant de l'or-
ganisation ? R. Nous croyions généralement qu'ils avaient des réunions privées, car
tout paraissait fixé d'avance quand ils apparaissaient aux assemblées.

Par le Président :
Q. Vous le supposiez ? R. Le fait est que tout était si bien réglé d'avance qu'il

ne pouvait guère en être autrement; sur toutes questions, nous étions toujours ren-
versés par leur majorité d'une voix. Quant à la question des prix, nous ne pouviona
absolument rien faire; les hausses s'imposaient d'elles-mêmes parce qu'il nous était
imposssible d'acheter à meilleur marché de n'importe quel importateur, et que les
profits qui en revenaient ne profitaient qu'aux grands marchands seuls.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Ceci concerne ceux qui n'importaient pas pour eux-mêmes ? R. Oui Ba

premier lieu, on ne nous accordait que 75 centins par tonne, et nous avons demand&
une piastre.

Q. Vous l'avez obtenu pendant un certain temps ? R. Oui. C'était il y a deux
ans, et nous croyions qu'ils n'avaient pas le droit de revenir sur cette décision.

Q. Pourtant on a remis la chose à 75 centins depuis ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Cela a causé beaucoup de mécontentement? R. Oui, les petits marchands
ont trouvé qu'on les traitait avec injustice,

Q. Payez-vous le même prix, soit que vous preniez le charbon aux wagons ou
que vous le preniez criblé dans les cours ? R. Oui. Une annéeje l'ai pris aux wagons,
mais quand j'ai compris l'affaire; je ne l'ai plus acheté que criblé et pris dans lescours.

Q. Supposant que vous le proniez aux wagons, quelle allouance vous font les
importateurs ? R. 75 centins, à moins d'arrangements particuliers.

Q. C'est toujours la même ? R. Oui, 75 centins par tonne ; quant à moi j'avais
une convention spéciale.

Q. L'année dernière ? R. Oui.
Q. Comment ont-ils pu faire la chose. la constitution s'y oppose ? R. Ils l'ont

faite légitimement.
Q. Quand avez-vous acheté de Rogers à $1.95 ? R. Vers la fin de novembre.
Q. C'était en vertu d'un marché ? R. Oui.
Q. Une fois le marché exécuté, combien avez-vous payé ? R. Il a haussé le prix

à $6.00.
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Q. Il vous a demandé 81.05 de plus ? R. Oui et j'ai dû payer tout près de $300
de plus que jo ne comptais.

Q. C'est après cela que vous avez acheté de Rae et Compagnie à $5.45 ? R Oui.
Q. En quel temps était-ce ? R. J'ai commencé à recevoir mon charbon d& Rogers

vers la fin de novembre ; c'était à la fin d'octobre que j'avais pris des arrangements
avec lui pour 1,000 tonnes. J'ai continué en décembre aux mêmeà prix, bien que
j'eusse déjà dépassé le chiffre du contrat ; mais en janvier j'ai constaté, en recevant
mes factures, que le prix avait été porté de $4.95 à $6.00, alors que j'étais soug l'im-
pression qu'il devait rester le même.

Q. C'était une hausse de 8 1.05 ? R. Oui ; et j'ài dû prendre le charbon dans sa
cour de l'est, ce qui a porté le coût total de la tonne à $6.65.

Q. A quoi attribuez-vous cela ? R. Je suis porté à croire que la question des
élections a été pour quelque chose dans l'affaire. En tous cas, Rogers m'a cxtorqué.
$300 que je ne devais pas lui payer. Il a continué à me vendre à l'ancien prix con-
venu tout le charbon que j'ai acheté en décembre, en sus de mon contrat, et jétais
éous l'impression qu'il n'y avàit pas de hausse, quand, arrivé à la fin de janvier, il m'a
chargé $6.00 pour le charbon que j'avais pris pendant ce mois.

Q. Vous n'avez pas payé plus cher en décembre qu'en octobre ? R. En décembre,
j'ai pris 30 ou 40 tonnes de plus que mon contrat, et j'ai payé; c'est pour le mois de
janvier qu'il m'a demandé $6 au lieu $4.95.

Q. C'était une hausse de une piastre et cinq centins? R. Oui. C'est ùn des cas
où les importateurs tirent avantage de leur position contre les petits marchands.

Par M. Bain:.
Q. Les règlements de votre association ne défendent-elle pas les actes de -ce

genre ? R. Je crois que depuis quelque temps notre organisation n'est rien autre-
chose qu'une désorganisation.

Q. Y a-t-il apparence que l'institution soit dissoute de nouveau? R. Je ne saurais
le dire, bien qu'il y ait beaucoup -le mécontentement.

Q. Vous n'avez pas acheté des Américains en 1886 ? R. Je crois que les prix
étaient les mêmes.

Par . c.Kay:
Q. Vous dites que les prix de ventes étaient en 1887 les mêmes qu'en 18S6 ? R.

Oui, peut-être un peu plus élevés.
Par le Président:

Q. Etait-ce au commencement de la saison qu'ils étaient.plus élevés? R. Oui,,je
crois; autant que je me rappelle, la hausse sur l'année précédente a existé toute
l'année.

Par M. Macdougall:
Q. Le prix de $3.84 à Buffalo était-il pour la petite tonne ou pour la grosse ? R.

Pour la tonne dé 2,000 lbà.

C. a. RAT est assermenté.
Par le Président :

Q. Où est votre résidence ? R. A Ottawa.
Q. Quelle est votre occupation? R. Marchand de charbon, à Ottawa et à

Toronto.
Q. Depuis quand faites-vous le commerce de charbon à Ottawa ? R. Depuis

quatre ans..
Q. Et à Toronto? R. C'est la première année.
Q. De qui achetez-vous votre charbon ? R. Des compagnies américaines.
Q. Les agents sont les mêmes à Toronto comme à Ottawa ? R. Nous achetons

toujours notre approvisionnement complet d'une seule maison.
Q. Quel est son nom ? R. Compagnie du chemin de fer Delaware, Lackawanna

Western.
Q. Cette compagnie s'occupe-t-elle de l'exploitation des mines et du transport

tout à la fois ? R- Je ne puis le dire, tout ce que je sais, c'est que nous achetns-
d'elle par l'entremise de ses agents.
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Q Quels sont ses agents.? R. Il y en a trois ou quatre.
Q. Où demeurent-ils ? R. A New-York, Syracuse, Utica, Oswego et Buffalo.
Q. Les prix demandés par ces agents sont-ils les mêmes, pour un jour donné ?

R. Cela dépend de l'endroit où vous achetez; les prix varient suivant que les lieux
sont plus ou moins rapprochés des centres de production.

Q. La compagnie vous livre-t.el le le charbon directement à Ottawa ? R. Quelque-
fois, rous l'achetons livrable ici, d'autre fois nous l'achetons aux ports d'expédition
sur les lacs.

Q. A quels ports ? R. A Oswego ; j'allais dire aussi à Prescott, mais je crois que-
mon.

Q. Quand vous vous chargez du transport, importez-vous complètement par voie
de navigation ? R. Non.

Q Par chemins de fer alors ? R. Par la voie la plus avantageuse pour nous;
cela dépend des saisons et il arrive aussi quelques fois que la compagnie peut expédier
d'un endroit tandis qu'elle est dans l'impossibilité de le faire d'un autre.

Q. Par quelle voie avez-vous importé à Ottawa la plus grande partie de votre
charbou, l'année dernière ? R. Par chemin de fer pendant la dernière saisons

Q. Et à Toronto ? R. Par eau, du moins la plus grande partie.
Q. Pouvez-vous nous dire combien vous avez vendu de tonnes de charbon à

Toronto pendant la saison ? R. Je ne puis le dire ; je demeure ici et c'est mon associé
qui est à Toronto; néanmoins je crois que c'est 10,000 à 15,000 tonnes.

Par M Bain (Wentworth) : .
Q. Est-ce du charbon dur ou autre ? R C'est du charbon dur; un peu plus de

10,.000 tonnes, je crois.
Par le Président:

Q. Etes-vous membre de la Compagnie de voiturage d'Ottawa ? R. Oui.
Q. Quels en ont été les organisateurs ? R. Les membres actuels.
Q. Qui sont-ils ? R. Vous avez ici toutes les imformations à ce sujet dans le

registre des délibérations.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. Il serait trop long de consulter ces documents ? R. Vous avez entendu le
secrétaire et vous avez de plus tons les livres de la compagnie.

Q. Dites-nous quels sont les membres de cette compagnie ? R. Je ne sais si je
dois répondre à cette question.

Par le Président :
Q. Quel est le nombre des membres ? R. Suis-je obligé de répondre à ces ques-

tions ? Si tel est le cas, je veux bien le faire.
Q. La question que je vous fais est régulière. Quel est le nombre des membrâ

de l'association ? R. Je ne puis vous le dire sans voir la liste des actionnaires.
Q. Quant l'association a été organisée, étiez-vous un des actionnaires ? R. Non.
Q. Avez-vous été au nombre des organisateurs ? R. Oui, je me suis occupé de

la chose.
Q. Mais vot-e nom ne figure pas parmi ceux des actionnaires ? R. Une nou-

velle compagnie a été organisée.
Q. Alors quelle part avez-vous prise dans cette nouvelle compagnie ? R. La

même part que les autres, j'ai contribué à sa formation.
Q. Vous n'en étiez pas membre vous-môme ? R. Pas dans le temps.
Q. Comment cela ? R. Parce que je ne l'étais pas.
Q. D'autres personnes sont entrées dans la compagnie, tandis que vous êtes

resté en dehors ? R. Nous avons laissé la chose entre les mains de notre avocat.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Etes-vous un des membres actifs de l'association ou un simple assoaié ? R. Je
suis un des membres actifs.

Q Qui est le président de la compagnie ? R. M. Butterworth.
Q. Votre secrétaire est M. Larmonth ? R. Oui.

,Q. Quels sont les- autres officiers du bureau de direction ? M. MoCullough et
moi.
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Q. Com bien y a-t- 1 de membres dans la direction ? R. Six, je crois.
Q. Qui sot-ils? R. Je ne puis le dire sans voir les livres, il peut y avoir e

des mutations dans les actions.
Q. Quant à ce qui regarde les membres du bureau de direction ? R. Tous les

membres de la compagnie font partie du bureau de direction.
Q. Tous sont directeurs ? R. Oui ; si je me rappelle bien, on n'a pas nommé

de comité oxécutil.
Q. Vous faites partie de la directIon ? R. Oui.
Q Vius devez alors en connet.re les membres ? R. Ils peuvent avoir été chan-

gés. Si un (les actiornmaires fait ce>sion de ses biens, il ne peut plus faire partie de la
direction. J'ai dit que M. McCullough et moi, étions les principaux directeurs.

Q. Avez-vous i encontré des figures nouvelles aux dernières réunions? R. Je
M'ai pas assisté à une assemblée régulières depuis longtemps.

Q. Vous ne vous ) énnissez pas souvent ? R. Non.
Q. Avez-vous; un associé ddans votre commerce ? R. Oui.
Q. Quel est son nom ? R. Cowan.
Q. Iri, avez-vous aussi un associé ? R. Oui le même.
Q. Est-il actior.naire de la compagnie ? R. Oui.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Le n.om de la maison est Cowan et Ray ? R. 0. 0. Ray et Compagnie.
Q. Vous avez votre montant d'actions et lui a le sien séparément ? R. Oui.
Q. Cowan fait partie de votre maison d'Ottawa? R. Oui.

Par M. Boyle :
Q. Vous avez, n'ezt-ce pas, 24 ou 25 parts ? R. Je ne puis réellement vous en

dire le nombre.
Q. Pouvez vous nous dire combien Cowan et Ray en ont l'un et l'autre ? R. .e

ne me rappelle pas le nombre.
Par le Président:

Q. Vous ne parais!ez pas connaître grand'chose au sujet de la compagnie?
R. Au contraire. Je ne me rappulle pas le nombre d'actions; quant au montant, je
puis vous le dire.

Q. Quel moi tant d'actions possédez-vous alors ? R. $5,000.
Par M. Boyle:

Q. Vous rappelez-vous quel est le capital entier de la compagnie? R. 815,000.
Q. l'out payé? R. Oui.
Q. Le seciéiaire rous a donné des informations à ce sujet? R. Je veux dire que

je crois que tout est payé ?
Q. Par argent ou par autres valeurs? R. Par argent, si je me rappelle bien.

Par le Président:
Q. Avez-vous I.' êté de l'arzent à la compagnie ? R. Oui.
Q. Combien ? R. Jo ne puis le dire. Nous lui avons fait des prêts et nous avons

emprun é pour elle, I.our la mettre en état de gérer ses affaires, et cela quelques
fois jusq t'à eoncui rt iec de très forts montants.

Q. La compagnie erpruntt-t elle eur sa propre responsabilité? R. Nous endos-
sons. Tous les membres se portent endosseurs, en sorte qu'en réalité ce sont eux qui
lui fournissent les fond. dont elle a besoin pour son commerce.

Q. Lui avez voui, fai des tbrèts autrement qu'en endossant ses billets? R. Oui.
Q. De quelle manière? R. Iýn lui fournissant de l'argent.
'Q. Quelle son rite ? R. Je ne puis le dire exactement; nous lui prêtions de temps

à autre tout ce donit nouns pouvions disposer.
Q. D'autres membres de la compagnie lui orit-ils fait des prêts d'argent ? R. Oui,

vous pouvez le voir -ais leb livres de M. Larmonth.
Q. Le capital de Ua compagLio est dU $15,000 ? R. C'est l capital nominal

affecté au voiturage. C'est purement ýt simploment ce qui répond aa charroyage du
char bon.

Q. C'est à dire que la compagnie transige toutes les affaires qui concernent le
char bon. Vous lui remettez vos factures, qu'en fait-elle ? R. Vous les avez ici.
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Q. Je vous demande ceci: quand vous achetez du charbon, que faites-vous de
vos factures ? R. Je les garde.

Q. Ne les remettez-vous pas à la compagnie ? R. C'est le charbon que je trans-
mets a la compagnie en même temps qu'un duplicata de la facture.

Q. Qui paie le montant de cette facture ? R. Nous le payons et la compagnie
nous rembourse.

Q. Cela diffère de ce que nous a dit votre secrétaire dans son témoignage ? R. Il
s'est trompé.

Q. Corament agissez-vous à l'égard de ceux qui ne font pas partie de votre com-
pagnie ? R. Ils paient leurs propres comptes et la compagnie les rembourse pour le
charbon qu'ils ont importé.

Q. Thompson nous a dit qu'il remettait ses factures à la compagnie et que
c'était elle qui les payait? B. Elle lui paie à lui-même les factures qu'il lui donne,
mais elle ne paie pas les compagnies desquelles il achète.

Q. Alore la compagnie vous rembourse votre argent; elle prend votre charbon
aux gares, en fait la livraison et vous paie sa valeur? R. C'est ce qu'elle fait.,

Q. Est-ce-vous qui payez vos fournisseurs ? R. Oui. La compagnie n'assume
pas l, responsabilité de payer le charbon de ceux qui achètent.

Q. Elle vous le paie à vous-mêmes ? R. Et à ceux de qui elle achète.
Q. Vous lui transportez votre charbon et elle vous en donne la valeur? R. Oui.
Q. Cela se pratique ainsi à l'égard de tous les membres ? R. Oui.
Q. Vous faites partie d'une institution légalement constituée, vous êtes un les

membres du bureau de direction et vous ne connaissez pas vos collègues ? R. Tous
les membres font partie du bureau de direction.

Q. En vertu de la charte? R. Je crois que oui.
Q. I Assemblée des directeurs de la Compagnie de Voiturage d'Ottawa tenue

au bureau du secrétaire de la compagnie. Président, D. Murphy; C. C. Ray, G. W.
McCullough, J. G. Butterworth, directeurs." Aujourd'hui qui est président? R. M.
Butterworth.

Q. C'est lui qui a succédé à M. Murphy? R. Oui.
Q. M. Murphy est-il membre du bureau de directeurs ? R. R. Non, il ne fait

plus parde de la compagnie.
Q. En aucune iaçon ? R. Non.

Par Mit. Boyle;
Q. Quand la compagnie a été formée, votre maison de commerce possédait-ello

des propriétés? R. Oui, pour les besoins de son commerce.
Q. Des chevaux, des voitures et autre matériel pour la distribution du charbor. ?

R. Oui.
Q. Avez-vous vendu tout ce matérial à la compagnie? 1Z. Oui.

- Q. Comment avez-vous établi sa valeur ? R. Par une estimation.
Q. Y avait-il d'autres actionnaires qui possédaient du matériel de ce genre? l.

Oui.
Q. Est-il survenu quelque difficulté au sujet du ièglement de cette question ? R.

Oui.
Q. N'était-ce pas pourtant un arrangement avantageux pour tous les membi es

de vendre ainsi à la compagnie tout leur matériel d'api ès estimation ? R. Pas pi ur
tout le monde, car plusiers prétendaient que l'évaluation était tr p -bus.e.

Q. Finalement on en vint à une entente satisfaisante ? R. Il le fallut bi< n.
Chacun eut le privilège de vendre soit à la compagnie soit à quelqu'autre person'.e,
comme pour les ventes ordinaires.

Q. Les membres de la compagnie ont-ils été obligés de verser une certain mon-
tant un argent en sus de leur matériel pour compléter le capital de 6 15,000 ? R. Si.
je me rappelle bien, tout lM capital a été d'abord payé en argent, puis la compagnie
a ensuite acheté le matériel. Je ne puis dire s'il est resté un surplus après l'achat du
matériel dont elle avait besoin.

Q. Les personnes qui ont obtenu la charte de la compagnie sont M&. Denis
Murphy, Josepb Henry Salmon, Jubhe 11unphrey Shaw, William Jbmes McKer.ze,
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James Black et Laing bhaw. Quelques-uns d'entre eux font-ils encore partie de la
compagnie? R. Nov., a1ucun.

Par le Président :
Q. Aucun de ces messieurs ? R. Non.
Q. lis n'ont aucun capital, aucun intérêt quelconqe dans la compagnie? R.

Oui, ils en ont.
Par M. Boyle:

Q. Ont-ils jamais fait quelques versements ? R. Ils ont dû en faire.
Q. Pouv. z-vous nous dire comment le capital-actions a été transporté aux

actionnaires actueis ? i. Suivant la procédure légale, je suppose, en présence du
secrétaire et au procureur de la compagnie.

Par le Président :
Q. Savez vous mi ce capital a été payé ? R. Oui, il a été payé complètement.
Q. Par qui ? R. Par les intéresés.
Q. Ces messieurs étaient les suivants : Denis Mnrohy, Ottawa, expéditeur;

.Joseph llenry Salmon. même endroit, comptable; John Humphrey Shaw, Ottawa,
marchand; William James Mackenzie, de Buckingham, marchand; James Black, de
Thurso, marchand; James Laing Shaw, de Shawville, agriculteur. Ces gens avaient-
ils été dans le commerce de charbon auparavant ? R. Je ne sache pas qu'ils l'aient
été.

Q. Au fond, il ne s'agissait donc que de former la compagnie pour la trans-
omettre ensuite en d'autres mains ? R. Après l'obtention de la charte?

Q. Oui. R. Je le pense.
Q. On s'est servi de ces noms dans ce but là ? R. Je le crois.
Q. Quand êtes-vous ensuite entré dans la compagnie? R. Aussitôt qu'elle a

-été formée.
Q. Je ne vois pas votre nom sur la liste des actionnaires; en êtes-vous un? R.

-Oui.
Q. Comment se fait-il que votre nom n'y figure pas ? R. Dans le registre des

propriétaires d'actions ?
Q. Oui. R. Je ie crois pas qu'il existe une autre liste que celle des fondateurs.
Q. Alors, comment êtes-vous devenu actionnaire ? R. J'ai acheté des parts et

les ai pay ée.
Q. De qui les avez.vous achetées ? R. Des premiers actionnaires.

Par M. Bait ( Wenitworth):
Q. Cette liste i'est donc pas réellement la liste des actionnaires actuels ? R.

Non.
Par le Président:

Q. De qui uvt z-vous acheté ? R. Des actionnaires.
Q. Com bien de p)arts-actions y avaitil ? R. Je ne sais pas combien, maisnotre

maison a acheté $5.00U d'actions.
Q. De qui evtz-vt.un. acheté ces actions ? R. Des premiers actionnaires.
Q. Qui étaient ces personnes ? R. Je ne puis le dire.

Par M. Boyle :
Q. Avt.z-vous un certificat de votre capital ? R. Non.

Par le Président :
Q. Pas de transport ? Alore, combien avez-vous payé ? R. $5,000.
Q. A qui ? R. A M. Lai month, le trésorier, pour les anciens actionnaires.
Q. Ce sont ces derniers dont je parle. Je constate ici qu'ils ont payé 10 pour

cent Leur avez-vous remboursé ces dix pour cent ou faisaient-ils simplement l'office
de pr ête-noms ? R. j e ne m'en rappelle pas ; je ne sais ce que vous voulez dire par
prête-noms.

Q. Est-ce de ces personnes que vous avez acheté ? R. Je ne connais pas les
individus de qui j'ai auheté.

Q. Vous êtes sous serment ? R. Vous n'avez pas besoin de me le rappeler.
Q. Je pense que je le dois. C'est une affaire grave Vous dites que vous avez

acheté des actions et vous ne savez pas de qui ? R. Voulez-vous que je viole mon
23() 0. 0. RAY.
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serment en vous donnant les noms de ceux qui possélaient les parts que j'ai achetées
pendant que je ne les connais pgs?

Q. Par l'entremise de qui avez-vous négocié ? R. Je vous dis que la compagnie
a été formée par les marchands de charbon qui en Eonta.tuellement les actionnaires
et cela par l'entremise de leur procureur. Après sa formation, le capital-actions a été
transporté aux propriétaires actuels. Je ne connais ps celui qui m'a transporté
ses actions.

Q. Dans quel but a-t-on pris les noms de ces gens au lieu de ceux des vrais orga.
nisateurs comme cela se fait de droit ? R. Je ne puis le dire.

Q. Vous dites que vous avez été un des organisateurs? R. Oui, je l'ai été.
Q. Pourquoi vous êtes-vous servi de ces noms d'emprunt au lieu de mettre le

vôtre? R. Nous avons été avisés de le faire; du moins notre procureur a df nous
donner ce conseil.

Q. Pourquoi ? R. Je n'en connais pas la raison.
Q. Avez-vous demandé le consentement de ces personnes pour les porter comme

souscripteurs? R. Nous avons dû le faire.
Q. Vous avez fourni l'argent pour payer les 10 pour cent ? R. Je ne puis le

dire.
Q. N'êtes-vous pas un des organisateurs ? R. Je crois que notre maison en a

fourni un tiers.
Q. Avez-vous un transport de ce tiers de capital de la part des personnes qi le

posséd aient ? R. Je ne le crois pas, A moins toutefois qu'elles en aient donné un à la
mpagnie de Voiturage et qu'il soit entré dans les livres. Je ne puis dire qui a

transoorté ses parts à moi-même ou A mon associé.
Q. Le montant qui figure au crédit de ces personnes en face de leurs noms, a-t-il

été payé par vous ? R. La compagnie a été organisée par les actionnaires aotpels,MM. Butterworth, McCullough et moi-même, et je ne puis dire de mémoire si ce sont
eux ou moi qui ont fait les premiers versements. Cela se trouve dans les livres de la
compagnie.

Par M. Boyle:
Q. Voici des formules d'endossement pour emprunt d'argent et attribution de

responabilité ? R. Oui.
Q. Avec un capital de 815,000, la compagnie n'avait donc pas encore un crédit

suffi-ant ? R. Nous ne l'avons jamais demandé.
Q. Quoi qu'il en soit, ce capital do $15,0O0 est il actuellement en disponibilité?

R. Oui.
Q. Dans quelle institution est-il placé ? R. Dans la compagnie.
Q. Sous forme de voitures et autre matériel ; n'y a-t-il pas d'argent comptant ?

R. li y en a entre les mains du trésorier, à la banque.
Q. Combien ? R. Assez peu.

Par le Président :
Q. Voici certains procès-verbaux que je vais lire pour rafraîchir la mémoire de

M. Ray. Ce sont des résolutions paEsées à l'assemblée du 14 juillet !86:-
" M. J. L. Shaw offre sa démission comme directeur de la comptignie. Proposé

par W. J. Mackanzie, appuyé par J. H. Salmon que cette démisFionî soit accepte
et que M. J. G. Butterworth soit élu directeur de cette compagnie-Adopté.

" M. W. J. Mackenzie offre sa démission comme directeur de la compagnie.
Proposé par J. G. Butterworth, appuyé par J. H. Salmon qu'elle soitacceptée et que
M. G. W. McCullough soit élu directeur de cette compagnie.- Adopté.

" M. J. H. Salmon offre sa démission comme directeur de la compagnie. Pro-
posé par J. G. Bntterworth, appuyé par G. W. McCullough qu'elle soit acceptée et
que C. C. Ray soit élu directeur de cette compagnie.-Adopté.

, A une assemblée tenue le 16 juillet 1886, M. Denis Murphy a offert sa démission
comme président de la compagnie. M. C. C. Ray, appuyé par G. W. McCullough
a proposé la résolution suivante qui a été adoptée :-Rsolu que la démission de I.
D. Mur phy soit acceptée et que M. J. G. Butterworth soit élu président de la som-
pagnie et C.C. Ray vice-président."

CHABBON. 2E
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Par le Président:
Q. Est-il en votre connaissance que votre compagnie ait cherché à empêcher

quelqu'un de livrer du charbon dans la cité d'Ottawa ? R. Non.
Q. On à empêcher quelqu'un d'acheter du charbon dans le but de le vendre etl-

livrer-dans la cité d'Ottawa? R. Non.
Q. Cette Compagnie de Voiturage est fondée d'une manière tout-à-fait ingénieuse,

Xst.ce vous qui en avez conçu le plan ? R. Je ne sache pas que je puisse répondre à.
cette question.

Q. Qui est-ce qui a élaboré le plan de conduite des opérations ? R. La chose a
été laissée entre les mains de notre procureur pour obtenir la charte et donner à la
compagnie une forme légale.

Q. La compagnie est simplement constituée en vertu du Statut d'Ontario, ce
qui s'obtient très aisément, mais c'est le mode d'affaires de l'institution qui est d'une
habilité très surprenante. Où avez-vous pris cette méthode d'affaires ? Est-ce peut-
être aux Etats.Unis ? R. Non, monsieur, elle a été prise ici.

Q. Quel est le mode d'opération de votre compagnie; quel genre d'affaires tran-
sige-t-elle ? R. Elle s'occupe de ebarroyage de ebarbon.

Q. Donnez-nous un peu de détails; pour le compte de qui gère-t-elle ce genre
d'affaires ? R. Pour son propre compte.

Q. Pour aucun autre individu oa aucune autre maison ? R. Je ne puis pas dire
que nous faisons des affaires pour le compte de quelqu'autre maison.

Q. M. Thompson nous a dit cependant que vous en faisiez pour lui ? R. Nous-
achetons son charbon et exécutons ses commandes.

Q. A quel prix le lui achet z-vous ? R. Au prix qu'il lui coûte.
Q. Comment vous paye-t-il ? R. Chaque mois.
Q. Quel prix vous donne-t-il ? R. Le prix qu'il vend.
Q. Pas le prix qu'il achète? Il achète à un certain .prix, et alors que fait-il t

E. Il vend à la compagnie.
Q. Pour quelle somme? R. Pour ce qu'il paie.
Q. S'il achèto à $6 ? R. Il vend à-la compagnie à $6.
Q. Comment peut-il vendre son charbon aux consommateurs, s'il l'a déjà vendu

à la compagnie? R. La compagnie exécute ses commandes. Il vend à la compa-
gnie tout le charbon qu'il importe et la compagnie exécute ses commandes aux prix-
du détail.

Par M. Boyle.
Q. Reçoit-il une commission ? R. Il ne reçoit rien sous forme de commission,

mais il a un percentage sur les profits de la compagnie en vertu d'une convention.
Par M. MclEay :

Q. La compagnie est l'intermédiaire par lequel les profits sont distribués?
R. Nous n'avons qu'une seule convention avec M. Thompson, elle a été faite le prin-
temps ou l'été dernier.

Q. Quelle part de profits lui avez-vous donnée ? R. Je ne pourrais le dire de
mémoire. Ce qu'il vous a dit l'autre jour est exact, je crois. Je n'ai pas examiné à
quel endroit des livres se trouve la convention pasbée avec lui.

Q, Le bureau de direction t t il volé une résolution à ce sujet ? R. Non; je ne
crois pas qu'il y ait eu un marché régulier de signé.

Q. Comment avez-vous pu agir sans une résolution du bureau ? R. Je n'en sais
rien. Il peut y en avoir une, je n'y ai pas regardé.

Q. Quand cette entente a-t-elle en lieu ? R. L'été dernier ou de bonne heure
au printemps.

Q. Vous avez en une assemblée le 9 mai et vous avez ajourré au 5 juillet, mais
vous vous êtes réunis en dehors de cela pour transiger avec Thompson. Ne tenes
vous pas procès-verbal de toutes vos procédures ? R. Je n'en sais rien.

Q. Je ne vois rien ici ? R. Je crois que la convention a été signée par les officiers
de la compagnie comme dans toutes les affaires qui se font entre une maison de com-
imerce et une autra.
232 C. c. RAY.



Q. Est-ce que les procédures de la compagnie ne doivent pas se faire comme
toutes celles des corps constitués, par voie de résolutions insérées dans le registre des
procès-verbaux? R. Il est possible que la chose ait été faite de la sorte, mais s'il n'y
a rien dans les livres, P'est qu'elle a été faite autrement.

Par M. Boyle:
Q. Vous avez sans doute quelque souvenir des conventions que vous avez faites

avec MM. Trompson et Baston ? R. Nous n'avons fait aucune convention avec M.
Easton.

Q. En avez-vous faite avec d'autres ? R. Nous répondons aux commandes de
MM. Thompson, Clemow et Brown.

Q. Leurs profits dépendent de la quantité de charbon dont ils disposent? R. Il
y a eu entente dès le commencement de l'année au sujet de la part de profit qu'ils
devaient avoir.

Q. Vous rappelez-vous en quoi consistait cette entente? R. S'il s'agit de dire le
chiffre des profits qu'ils ont retirés, je ne puis le faire de mémoire.

Par le Président :
Q. Dites-nous ce que vous savez. Vos livres ne contiennent rien à ce sujet, et

nous devons nous renseigner à quelque source ? R. Je ne puis vous répondre avec
précision. Je ne connais pas le montant. Je puis cependant le trouver; il y a un
percentage.

Q. Quel est votre propre percentage ? R. Il est en proportion du capital que j'ai
dans la compagnie. Nous touchons un dividende sur notre capital. C'est le seul profit
que je retire.

Q. Payez-vous un percentage au sénateur Clemow, à M[. Thompson et Brown
suivant la quantité de charbon dont-ils disposent ? R. Nous leur avons donné un
certain montant au commencement de l'année, _comme représentant leur part de
profits.

Q. Ts ne sont pas actionnaires ? R. Non.
Q. Vous possédez un tiers du capital ? R. Oui.
Q. Vous dites que les profits sont proportionnés au capital social de chacun;

vous touchez un tiers des profits de la compagnie ? R . Oui.
Q. Quand les profits de M. Thompson lui sont-ils payés ? R. Il touche d'avance

une partie de ce qui doit lui revenir.
Q. Combien est-ce ? Il a dit ici que c'était un huitième et je crois que c'est

exact.
Q. Mais les actionnaires ont droit à tout le montant des profits, comment peut-

il, lui, en toucher en dehors ? R. Les actionnaires ne touchent rien avant qu'il ne
soit payé

Par M. Boyle:
Q. C'est un tiers qui vous revient après que ces messieurs ont été payés?

R. Oui.
Q. La balance est divisée en trois parts et vous en avez une ? R. Oui.

Par le Présdent :
Q. L'année dernière les profits ont été de 833,000 ? R. Oui, environ.
Q. Ces $.ý3,000 ont-elles été partagées entre trois actionnaires ? R. Je crois que

vous trouverez cela dans les livres.
Q. Quelle était la convention avec Thompson, l'année dernière ? R. Il vous l'a

dit et vous avez entendu Larm-onth.
Q. Oui, mais il a dit qu'il y avait des choses qu'il ne pouvait communiquer.

Maintenant, nous interrogeons les membres de la compagnie et ils ne peuvent pas
nous renseigner non plus. Les profits ont été de 833,483,23 et un dividende a été,
déclaré sur le tout? . R. Autant que je me rappelle, l'ai dernier, le sénateur.devait
toucher une moyenne de profit sur un certain nombre de tonnes. Je crois que c'est
cela la convention.

Q. Combien a-t-il reçu de cette façon ? R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. En avez vous une idée ? R. J'ai l'idée que ça pu être 83,000 ou 84,000, mais-

je n'en suis pas certain.
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Q. Où pourriez-vous vous procurer cette information dans le caq où elle ne serait
pas dans les livres et que votre mémoire vous ferait défaut ? R. Elle doit être dans
les livres du secrétaire.

Q. Conbien votre maison a-t-elle touché ? R. Nous avons touché un tiers.
Q. Après que Clemow a été payé ? R. Après lecture de la résolution, 'ue je lis

ici, je crois que c'est cela, c'est-à-dire un tiers après qu'on eut réglé avec Clemow.
Q. C'était là le montant partagé entre vous et les deux autres actionnaires ?

R. Oui, d'après le livre des minutes, je crois que c'était cela.
Q. Alors quel montant votre maison a-t-elle reçu ? R. Quelque chose comme

811,ou0.
Par M. Boyle:

Q. Vos parts de profits sont-elles relatives au montant d'affaires que vous amenez
à la compagnie ? R. Nous y concentrons toutes nos affaires.

Q. Si M. Butterworth amène plus d'affaires que vous, ne retire-t-il pas plus de
profit- ? R Non, il ne touche que la part proportionnelle à son capital.

Q. Alors les frais imprévus n'affectent en aucune façon les dividendes que chacun
doit retirer ? R. Les dividendes dépendent du capithi que chacun possède dans la com-
pagnie.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Votre association intervient-elle quelquefois dans les achats particuliers qui

peuvent se faire de l'association américaine ? R. Non.
Par le Président :

Q. Ne faites-vous pas une convention avec les compagnies de qui vous achetez
pour les emi êcher de vendre à aucune autre personne à Ottawa ? R. Ottawa est un
marché libre. Le charbon peut y être transporté des lacs par voie de navigation, aussi
bien qu'il peut l'être de New-York. Nou!5 importons une grande quantité du charbon
qui se brûle à Ottawa, par les canaux et le lac Champlain. Autrefois il venait
tout par cette voie; maintenant la plus grande partie achetée par les particuliers et
les marchands, vient par chemin de fer.

Q. -Oswego est aussi rapproché des mines de charbon que New-York ? R.
Oui, mais l'avantage qu'il y a, c'est qu'on achète souvent à meilleur marché dans les
ports de iner que dans ceux des laes.

Q. Les profits de l'année dernière ont été de $33,000 divisés en trois parts,
l'une pour votre maison, les deux autres pour M.M. Butterworth et McCullough,
vous donnant à chacun environ un tiers? R. Je crois que oui.

Q. Les seuls profites payés en dehors de cela, sont ceux de M. Clemow? R. Je
ne crois pas qu'il y en ait d'autres.

Q. Quant à ce dernier combien a-t-il reçu? R. A peu près $3,000 à 84,000.
Q. Quels services avez-vous rendus pour ces $11,000 que vous avez touchées ?

Est-ce seulement d'avoir tenu votre capital à la disposition de la compagnie ? R.
-Ce n'est pas seulement cela; j'ai fait du commerce de charbon et j'ai tenu deux
burea ux ouverts.

Q. Où ? R. A Ottawa, rue Sparks et rue Elgin. J'ai vendu du charbon aux
deux endroits et j'avais à payer des teneurs de livres, des solliciteurs de commandes
et diverses autres dépenses de bureau en outre des pertes pour mauvaises dettes.

Q. Est-ce votre seule occupation ? R. Non je suis agent de la compagnie
d'expédition " Canadian Express."

Q. Vous faisiez du commerce de charbon à ce dernier bureaa également ? R
Oui.

Q. Alors vos dépenses de bureaux étaient partagées? R. Oui; mais nos dépen-
ses pour le commerce de charbon sont complètement distinctes de celles de la com-
pagnie d'expédition. J'avais avec moi deux employés uniquement occupés à la
vente du charbon, rue Elgin.

Q. Vous dites que votre bureau est situé sur la rue Elgin ? R. Oui.
Q. Le capital de la compagnie est de 815,000 et les profits ont été de 833,000 ?

R. C'est là le capital nominal de la compagnie,'mais il ne représenté probablement
pas le quart de la somme exig ée pour son commerce.
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Q. Je vois ici qu'elle a emprunté de fortes sommes de MM. Ray, Butterworth et
.eCullough, et payé de gros intérêts ? R. Oui, mais elle a pu emprunter plus de
l'un que de l'autre.

Q. Quand les actionnaires prêtent à la compagnie, ile sont remboursés ? R. Oui.
Par M. Boyle:

Q. N'est-il pas raisonnable de déduire des $33,000 les dépenses quo vous faites
pour le commerce de la compagnie en dehors de vos affaires privées ? R. Certaine-
mient.

Q. Avez-vous une idée du montaut de ces dépensçs pour vous trois? R. Je ne
l connais pas d'une manière précise. A notre bureau de la rue Elgin, les dépenses
de salaire, y compris le mien, sont--

Q. Ces renseignements ne sont pas nécessaires. Où est le bureau d'affaires de
la compagnie ? R. Coin des rues Elgin et Queen; c'est un bureau séparé.

Q. Combien dépensez.vous pour la part de commerce do charbon que vous y
faites ? R. Je ne puis le dire exactement sans recourir aux livres, mais cela se
monte à plusieurs mille piastres.

Q. $,000 ou 83,000 ? R. Davantage.
Q. Vous payez deux employés spéciaux pour la vente du charbon ? R. Oui,

-dans notre propre bureau; nou* payons le loyer pour l'autre.
Q Quel est le salaire de ces deux employés? R. $3,000 à 84,000; ou plutôt

$4,000 à $.5,000 pour toutes les dépenses.
ear le Président :

Q. Combien payez-vous à chacun ? R. A l'un $950 et à l'autre, 8500. Il y en a
encore un troisième, je crois, mais je ne sais pas combien nous lui donnons.

Q Combien environ ? R, Au-dessous de 8500. Nous avons encore les taxes à
payer.

Q. Vous avez, n'est-ce pas, à vous pourvoir d'un bureau pour vos affaires d'expé-
dition ? R. Non. C'est la Compagnie d'Expédition qui le fournit; mais nous payons
.8700 de loyer pour l'autre bureau.

. Q. Ce dernier sert-il exclusivement au commerce de charbon ? R. Non, un&
partie est sous-louée.

Par M. Boyle:
Q. Les dépenses ne dépassent donc pas $4,000 ? R. Je crois qu'elles vont au delà

si l'on ajoute les pertes sur les mauvaises dettes et les intérêts du capital employé
dans notre commerce. Je suis convaincu qu'en faisant le total de toutes les ventes à
crédit qui se font dans chaque bureau, on arriverait à plus de 850,000 de capital
inactif.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Quand vous parlez de 83S1,000 de profit, faites-vous allusion à une simple

entrée dans vos livres ou à une somme réellement touchée ? R. A une somme
réellement touchée comme profit.

Q. Vous avez retiré assez pour payer les dépenses de la compagnie et réaliser ce
surplus ? R. Oui, nous avons retiré 8 11,000 sur les profits apparents, età même cette
somme nous avons payé les dépenses et compensé pour les mauvaises dettes.

Q Ce qui revient à dire qu'au bout de l'année, vous avez retiré suffisamment
d'argent pour mettre la compagnie en état de réaliser cet excédant ? R. Oui la
compagnie a retiré de nous suffisamment pour nous payer. En dehors de cela, nous
avions encore les argents que nous devaient nos clients.

Q. Vous*nous avez dit que vous n'empêchiez personne d'acheter du charbon
anthracite? R. Oui.

Q. Du moment qu'un homme est solvable il peut acheter en tout temps et où il
le veut ? Ji. Oui.

Q. Vous n'envoyez pas de listes de noms aux compagnies américaines ?- R. f
m'y a rien de tel.

Par le Président:
Q. Avez-vous en connaissance qu'on a cherché à empêcher George Harris

d'acheter des Américains? R. Non.
OmAnON. 23M
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Q. Ils ne lui ont fait aucune objection ? R, Je n'en ai pas eu connaissance.
Q. Avez-vous eu connaissance de quelques correspondances ou conversations à

son sujet ? R. Non.
Q Vous n'en connaissez rien ? R. Je n'ai jamais acheté de charbon des fournis-

meurs de Harris.
Par M. Bain (Wentworth):

Q Si votre organisation avait exercé quelque pression sur les compagnies
américaines pour les empêcher de vendre à quelques acheteurs, en auriez-vous en
connaissance ? R. Je le crois. L'année dernière je me suis plaint de M. Easton
parce qu'il recevait du charbon ici, et que moi, je ne pouvais pas en avoir. Son
cbarbon est resté au delà de 30 jours dans les wagons à la gare d'Ottawa. J'aurais
dû dire plutôt que c'est de M. Swift dont je me suis plaint. Tant que nous n'avons
pas fait des représentations, le charbon ne nous arrivait pas assez rapidement. Du
reste, ces retards ne sont pas rares.

Q Vous vous êtes plaint de ce que M. Easton était favorisé ? R. Oui, énergi--
quement ; non pas de ce que M. Swift était trop favorisé, reais de ce que je n'étais
pas aspez bien traité.

Q. Comment cela a.t-il pu l'empêcher ensuite d'avoir du charbon ? R. C'est
parce qu'on a constaté, après une enquête, que son charbon était resté trop longtemps,
en gare.

Par M. Guillet:
Q. L'association des marchands de charbon de Montréal a-t-elle quelques rap

ports aven le vôtre ? R. Non, toutes nos affaires se concentrent ici.
Par le frésident :

Q. Quel est le meilleur endroit pour ce commerce, Toronto ou Ottawa ? R.
Ottawa, je crois. On dit qu'à Toronto, les personnes qui sont en dehors de la coali-
tion ne peuvent importer, tandis qu'ici nous n'avons jamais eu de difficulté de ce
genre, qu'on fit ou non partie de l'association.

Par le Président :
Q. Avez-vous fait du commerce, en dehors de la coalition ? R. On ne nous avait

pas demandé d'en faire partie, mais je suis certain que nous aurions pu acheter tout
aussi bien si nous n'étions pas entrés dans cette organisation.

Q. Vous y êtes entrés ? R. Oui.
Q. Quand ? R. Quand nous avons commencé notre commerce.
Q. Vous n'avez donc pas fait de commerce en dehors de l'association ? R. Non,

mais j':ai de bonnes raisons do croire que nous aurions pu nous procurer tout le char--
bon que nous aurions voulu à Toronto, sans joindre l'association qui y existe.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Malgré cela, vous avez trouvé qu'il était de votre intérêt d'en faire partie?

R. C'est dans l'intérêt de tous les marchands.
Q. Vos fournisseurs vous ont-ils dicté les prix de votre'vente en détails, à To-

ronto ? R. Non, en aucune faç->n. Seulement, un membre de l'association m'a dit
qu'à Toronto, on insistait beaucoup sur la nécessité de l'organisation pour obtenir des
prix plus avantageux pour le charbon en même temps que pour établir le système,
du comptant. Les représentants des compagnies américaines vinrent sur ces entre-
faites à Toronto et firent une réunion de tous les marchands.

Q. Vous n'avez eu connaissance de tout cela que par ouï-dire ? R. Abso-
lument.

Le comité s'ajourne.

O. C. RAY.
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CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 6 avril 1888.
Le comité des Coalitions commerciales se iéunit ce matin. M. Wallace au.

fauteuil.
ALEXANDRE R. UARG-RAFr, de Cobourg, marchand de grain et de charbon est

assermenté.
Par le Président:

Q. Nous désirons savoir, M. Hargraft, comment vous dérigez votre commerce
-de charbon à Cobourg ? R. Vous voulez savoir si nous avons là une coalition.

Q. Oui, c'est là le point. R. Nous n'en avons pas.
Q. Vous faites le commerce de charbon comme le commerce de grain, en toute

liberté? R. Oui.
Q. Oà achetez-vous votre charbon ? R. A Oswego.
Q. Combien êtes vous de marchand à Cobourg ? R. Quatre.
Q. Tous importateurs ? R. Oui.
Q. Vous achetez à' Oswego ? R. C'est là que j'achète ; d'autres marchands

achètent à Charlotte, Fairhaven et ailleurs.
Q. Vous faites venir votre charbon par bateaux ? R. Oui, tout le charbon an-

tracite; i-> n'en fais jamais transporter par chemin de fer.
·Q. Quel prix avez-vous payé ? R. Nous avons acheté au commencement de la

saison et nous avons payé différents prix, suivant les qualités.
Q. Le rapport que vous m'avez f ait comprend les affaires des mois de mai et de

juin ? (Exhibit 36-0 et D) R. C'est exactement cela; tout notre charbon était
arrivé déjà le premier juillet, à l'exception d'une cargaison que j'ai achetée à un autre

-endroit.
Q. 2,165 tonnes ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Vous avez fait tous vos achats avant le 1er juillet ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Da qui ? R. De la compagnie Delaware, Lackawanna et Western.

Par M. Aiher :
Q. Vous a-t-il été livré avant le 1er juillet ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Et vous n'avez pas rencontré de difficultés ? R. Quelque peu, mais plus tard.

Par le Prdsident :
Q. A O.,wégo ou à Cobourg ? R Oui, sur les bateaux à Oswégo.
Q. Il est ici question de la grosse tonne ? Q. Oui, il n'y a en tout que deux

-prix seulement.
Par M. Guillet:

Q. Quels sont ces prix ? R. $4.25 et $3.90.
Par M. Fisher:

Q. Quel a été le fret d'Oswégo à Cobourg ? R. Nous avons payé très bon mar-
ché, seulement 25 centins; mais plus tard le fret a été haussé. Nous avions fait un
-contrat avec les propriétaires de bateaux. D'autres ont eu à payer plus cher que
nous.

Q. Vous n'avez payé que 25 centins ? R. Oui.
Par dl. McDougall (Pictou) :

Q. Combien avez-vous payé d'assurance ? R. R. Très peu; guère au-dessus de
un centin par tonne.

Par M. Boyle:
Q. De combien se compose une cargaison ? R. De 200 à 250 tonnes.
Q. Vous avez payé environ '2 centins par tonne ? R. Oui, environ.
Q. Avez-vous eu des droits de quaiage à payer ? R. Oui, 25 centins par tonne.
Q. Pour la petite ou pour la grosse tonne ? R. Pour la petite.

Par M. Fisher :
Q. L fret est-il calculé sur la petite tonne ? R. Non, sur la groese tonne.

Par M. Guillet:
Q. N'y a-t-il pas un rabais? R. Oui.
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Q. Un rabais de 25 contins ? R. Vous voyez qu'ils Anvoient d'abord les factures
avec le plein montant; puis ils nous font une réduction de 25 centins sur le tout.

Q. Comment cela? R. C'est une réduction qu'ils font à ceu-z qui achètent chez
eux régulièrement. Je crois que tous les marchands du Canada bénéficient de cette
i êduction.

Q. C'est la première fois que nous entendons parler de cela? R. C'est au sujet
de la grosse tonne. Voici une circulaire qui donne la différence. 84.00 pour la
grosse tonne équivaut à 83.51 pour 3a petite tonne.

Par le Président :
Q. $3.57 et $3.26 sont les prix que vous avez payés pour la petite tonne? R.

Oui.
Q. Et les frais de quaiage, d'assurance et de transport se montent à 52 centins

par petite tonne ? R. Oui, mais le charbon est livré au quai et nous avons 15 centins
à payer pour le faire décharger.

Q. Vous avez encore à le faire transporter à votre coar ? R. Oui, mais elle est
à proximité et eela ne me coûte que 5 contins la tonne.

Le président-Il n'a *jamais été ouestion des 25 centins de rabais dans les
témoignages que nous avons entendus jusqu'à ce moient au sojet des prix du
charbon.

Par M. Fisher:
Q. Vous savez qu'on fait cette réduction ? R. On m'a donné à entendre qu'on

la fait.
Q. Vous l'a t-on toujours accordée ? R. Non, pas chaque année.
Q. Mais vous l'avez obtenue cette année ? R. Oui ; il y a des années qu'on nous.

l'accorde et d'autres qu'on nous le refuse.
Par M. Guiliet:

Q. Est-ce que les grands marchands n'obtiennent pas une réduction plus grande
que les marchands moindres ? R. Je ne saurais le dire.

Q. N'en a-t-il pas été ainsi ? R. Oui, il y a quelques années. Dans leurs listes
de prix, ils avaient l'habitude d'accorder 25 centins par tonne d'escompte pour
certaines quantités, puis 5 ou 10 centins de plus pour des quantitésplus grandes, mais
ils ont cesté, il y a deux ou trois ans d'accorder plus de 25 centins.

Par le -Président :
Q. Voici une lettre d'un fournisseur qui dit: "Nos prix aujourd'hui sont 84.75

par grosse tonne livrable à bord sans frais, pour le charbon à grille et à fournaise, et
35 pour le charbon à poële et le charbon fin, moins 25 centins d'escompte pour nos
clients réguliers. Ces prix sont sujets à variation en aucun temps et sans avis "
(Exhibit 36b). R. Cela prouve que c'est l'habitude d'accorder 25 contins d'escompte
aux acheteurs régauliers.

Par M. Guillet:
Q. Les marchands de charbon américains vous ont-ils jamais dicté vos prix de

vente ? R. Non, jamais.
Q. Ils ne vous ont jamais écrit dans ce sens? R. lion. Ils nous ont toujours

laissés libres de vendre aussi bon marché que nous le désirions.
Par M. Wood (Westmoreland) :

Q. Achetez-vous directement à la mine ? R. Nous achetors de l'agent à Oswégo.
Q. Savez.vous si cet agent vend à commission, ou s'il est à salaire ? R. A la.

vérité, nous n'achetons pas de lui. La compagnie envoie un employé spécial qui fait
les ventes, puis le charbon nous est expédié par l'agent.

Par M. isher:
Q. C'est du commis voyageur que vous achetez ? R. Oui.
Q. Le compagnie envoie un homme qui prend les commandes et les tranmet à

l'agent qui les fait exécuter? R. Exactpment.
Par M. Wood (Westmoreland) :

Q. Connaissez-vous la situation de cet agent? R. Je crois qu'il perloit une
commission sur le charbon qui lui passe par les mains et n'a pas d'auties salaires,
mais je ne puis l'assurer.
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Q. Vous dites que le charroyage vous coûte 5 centins par tonne ? R. Oui, mais
aucun autre marchand de la ville ne jouit du même avantage, parce qu'ils sônt tous
plus éloignés.

Par M. Fisher:
Q. Vous n'avez aucun arrangement avec les autres marchands de Cobourg con-

cernant vos prix de ventes? R. Nous n'avons aucune convention obligatoire; quand
mous fixons les prix, nous nous en informons réciproquement, mais nous ne faisons
aucun engagement qui nous lie. Ainsi, dans le cas de soumissions pour une forte
quantité, nous les faisons aussi bas que nous le jugeons à propos.

Q. Dans les ventes à vos clients ordinaires, pour le chauffage des maisons par
exemple, avez-vous différents prix ? R. Nous avons un profit si mince qu'il n'y a
pour ainsi dire pas mailère à baisser les prix.

Q. Ceci nous amène à vous demander quels ont été vos prix de vente, d'abord
l'automne dernier, puis ensuite pendant l'hiver. Voulez-vous nous donner vos taux
pour octobre ou novembre, puis pour janvier? R. N>us avons vendu à 85.25, pour
toutes les qualités.

Q. Vous achetez à différents prix et vous vendez à un seul prix ? R. Oui;
nous vendons si peu de gros charbon, que nous ne tenons pour ainsi dire pas compte
de la différence. La presque totalité de notre charbon nous coûte le plus haut prix-

Q. Alors à quel prix avez-vous vendu en octobre dernier? R. A $5.25 livré à.
domicile et à 85.00 dans nos cours.

Q. Combien vous coûte la livraison à domicile ? R. 25 contins...
Par le Président:

Q. Votre prix de détail est de 85.25, livraison comprise ? R. Oui, et $5.00 pris
dans notre cour.

Par M. Fisher:
Q. Le prix coûtant est en réalité de $4.54. plus 25 contins pour la livraison?

R. Oui. Ainsi nous criblons notre charbon, ce qui revient à environ 10 contins la
tonne; puis il y a les droits que nous avons payés sur notre première cargaison le
printemps dernier, ainsi que le quaiage, 25 contins, et le transport, également 25,
contins.

Q. Quel est le taux.de quaiage à Toronto ? R. 5 centins.
Q. Et 25 centins à Cobourg ? R. Oui, c'est la ville et non le gouvernemant qui

touche ce revenu. Il y a encore 15 contins pour le déchargement- Ce dernier
item n'est qu'approximatif; nous calculons 15 centins pou- la main-d'ouvre et le
charroyage à notre cour, mais je ne sais pas exactement si ce chiffre est correct.

Par M. Guillet:
Q. Cela n'inclus pas le passage au crible? R. Non. Le criblage ooûte environ

10 contins et la livraison, 25 contins dans certaine circonscription, ce qui fait un
total de 8 1.15.

Par le Président:
Q. Vous avez là une certaine marge pour les profits, mais si vous faisiez des

affaires sur une grande échelle dans une grande ville comme Toronto, par exemple,
ne considéreriez-vous pas que c'est un très beau gain ? R. Je ne suis pas piet à
l'admettre, étant donné que je ne ferais pas d'autre commerce.

Q. Cela ne laisse-t-il pas 53 contins, toutes dépenses payées ? R. Nous avons
tout naturellement haussé les prix. C'était notre prix jusqu'au premier novembre,
mais à cette date, nous l'avons porté, je crois, à 85.50 puis à 86.00 pendant l'hiver.

Q. La seule différence qu'il parait y avoir entre Cobourg et Toronto c'est que le,
quaiage coûte 5 contins en cette dernière ville et 25 à Cobourg ? R. Oui.

Par M. Fisher:
Q. Et le charroyage coûte moins cher à Toronto qu'à Cobourg ? R. Non il

coûte 40 contins à Toronto; les distances sont plus grandes.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Vous vendez toutes les qualités de charbon au même prix ? Oui.
Par M. Fisher:

Q. A quel taux le charbon a-t-il monté pendant l'hiver ? R. Le prix le plus.
41evé a été de $6.00.
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Par le Président:
Q. Vousavez vendu à 85-25 jusqu'au premier novembre; combien avez-vous

réalisé de pi ofit toutes dépenses payées ? R. Environ 53 contins sur le charbon à
poële et quelquefis jusqu'à 7zs contins sur d'autres espèces de charbon.

Par M. Fisher :
Q. En dehors de cela, vous avez à payer vos dépenses de bureau et vos loyers.?

R. La propriété nous appartient.
Q Avez-vous cepodant quelques dép3nses pour votre bureau ? R. Oui.
Q. Le prix a été de $5,25 jusqu'au 1er novembre? R. Oui, je le crois; nous

l'avons haussé vers cette date à 85.50 ou à 85.75.
Par M. Bain ( W6ntworth) :

Q Combien payiez vous le charbon aux mines? R. $5.00 le 1er novembre.
(Exhibit 36 b.)

Par le Président:
Q. La grosse tonne? R. Oui.
Q. Vous aviez reçu toute votre charbon au 1er novembre ? R. Oui.
R. Et c'est à cette date que vous l'avez haussé ? R. Oui, à 85.50 on.à 85.75.
Q. Et plus tard ? R. Le 1er janvier nous l'avons mis à 86.00 et il est resté à

ce pris depuis cette date.
Par M. Fisher:

Q. Combien de charbon avez-vous vendu l'année dernière? R. Environ 2,000
tonnes. Nous en avions déjà une certaine quantité en mains. Il y a aussi une
cargaison qui ne figure pas dans l'état que vous avez, parce que nous l'avions achetée
d'un autre fournisseur.

Par le Président:
Q. Combien de charbon s'est-il dépensé dans la ville de Cobourg ? R. Environ

5,000 tonnes.
Q. Vous êtes satisfait des profits que vous avez réalisés en vendant ainsi à 85.25

$5.50 et $6.00 ? R. Si nous n'avions que le commerce de charbon, je ne puis dire
que cela nous donnerait un bénéfice suffisant.

Q. Mais dans une grande ville où vous pourriez avoir un débit dix fois plus
considérable, y aurait.il lieu pour un marchand d'être satisfait d'un bénéfice basé sur
ces proportions ? R. Oui.

Par M. Bain.( Wentworth)
Q. Avez-vous acheté aux mines après que les prix eurent été haussés? ,R.

Naturellement, dans un cas pareil nous aurions été obligés de faire une hauss
correspondante pour la vente en détail.

Par M. Fisher :
Q. La hausse aux mires eut été égale à celle que vous auriez demandée? R. Oui.

Par X Bain (Wentworth):
Q. Vous avez tenu vos prix sur une échelle correspondante à celle des prix des

Américains ? R. Oui.
Par M. Boyle:

Q. Perdez-vous beaucoup par mauvaises dettes ? R. Non. Nous sommes censés
vendre comptant.

Q. En réalité vous arrive-t-il de perdre ? R. Oui, cela nous arrive.
Par M. Guillet:

Q. Avez-vous perdu les 50 centins de droits ? R. Oui. Nous avons fait une
requête pour être rembour-sé, mais nous n'avons pas réussi.

Par M. .isher :
Q. ,t.ii à votro connai-sance qu'il existe de l'autre cô'é de la frontière une

coalition qui fixe les prix d'achat de charbon ? R. Il en existait une, mais on m'a
dit qu'il n'y en avait ilus maintenant.

Q. Avez vous cherché à acheter d'autres maisons que de la compagnie
Iackawanr a ? R. Oui, mais nous n'avons pu trouver un aussi bon article. Notre
charbon est le Scranton, qui est la meilleure espèce possible.
240 ' ALEXANDER R. HARGRAFT.

.A. 188851 Victoria.



Par le Président:
Q. Vous croyez qu'il n'y a pas de coalition entre les producteurs américaine ?

R. On m'a dit qu'il n'en existait plus.
Q. Av<z-vous quelqu'autre renseignement sur leur empressement à vendre ?

R. Je sais que nous aurions pu avoir une réduction additionnelle de 25 centins d'une
autre maison, mais le charbon n'avait pas la même valeur.

Par M. Fisher:
Q. Ces compagnies envoient leurs commis-voyageurs ? R Oui.
Q. Ils viennent soliciter des achats ? R. Oui. Je crois qu'il y a une coalition

entre les marchands de Toronto et les Américains. On m'a dit que cette organisa-
tion obligeait les marchands à vendre à un prix déterminé, mais je n'en suis pas
certain.

Q. Quand vous avez fait vos achats aux Etats-Unis, avez-vous entendu dire qu'il
y avait une coalition pour maintenir les prix à un taux fixe ? R. Ils pAétendent
qu'il n'y a pas de coalition.

Q. Vous r'avez jamais constaté cette uniformité de prix ? R. Non.
Par M. Gwulet;

Q. Le charon q u'on vous offrait paraissait.ils d'aussi bonne qualité ? R, Oui.
Par M Fisher :

Q. Quelle était cette compagnie qui vous offrait le charbon au rabais ? R. Je
ne puis dire son nom.

Q. Vous vous rappelez la visite de son commis voyageur ? R. Oui, mais nous
en voyons tant.

Par le Président :
Q. Les agents autorisés des compagnies viennent solliciter les achats ? R. Oui.
Q. Chacun a donc intéi êt à vendre ? R. Ils paraissent très désireux de le faire.
Q. Ave z-vous toujours acheté de la même compagnie? R. Nous avons quel-

fois acheté ailleurs, mais nous sommes toujours revenus à cette compagnie, parce que
son charbon était pi éléré par nos clients. Il y a quatre ans,,je crois, nous avons
changé de fournisseurs, mais c'est à peu près la seule fois depuis 12 ans que je lais
commerce.

Q. Savez-vous combien de compagnies il y a aux Etats-Unis ? R. Je ne sais.
A Oswégo il n'y en a que deux régulièrement organisées.

Par M Guillet :
Q. Les marebands qui vous vendent cette qualité supérieure de charbon

vous offrent de différents termes de paiement ? R. Non. La condition est comptant,
à 30 jours de la date do l'exi-édition. Cependant, quand nous achetons au commence-
ment du mois, notre fournibseur nous.accorde toujours jusqu'au 15 du mois suivant.

Par M. Fi.her :
Q. Vous êtes d'opinion qu'en réalité, toutes les compagnies puissantes vendent

aux mêmes prix ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Vous faites aussi le commerce des grains ? R. Oui.
Q. Achetez vous de l'orge? R. Oui.
Q. Existe-t.il une coalition au sujet des prix de ce grain ? R. Je ne crois pas.
Q. Achetez-vous pour vous-même ? R. Oui.
Q. Où vendez-vous ? R. Partout; à l'ouost jusqu'à St-Louis et au sud jusqu'à

Balti more
Q. Quelle quantité d'orge repré-ente votre commerce ? R. 100,000 à 150,000

minots, suivant les iécoltes. Cette an, ée, nous avons acheté 130,00o minots.
Q. Faites-vous seul ce commerce à C>bourg ? R. Il y a deux autres marchands,

mais nous fai-ons plus de la moitié de tout le commerce. Cette année, il ne 'est pas
acheté plus de 220.000 à 20,1 00 miuiots en tout.

Q. Vous ne manquez pas de bateaux pour le transport de votre charbon ? R.
Non jamais. Il y a des propriétaires de bateaux.dans notre vile et c'est dans la morte.
saison que nous les employons.
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CIAMBRE DES CoiMUNES, 10 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales se réunit ce matin. M. Wallace au

fauteuil.
GEoRGE F HARTT, marchand de charbon, de Montréal est assermenté.

Par M. Gdit :
Q. Vous êtes membre de la Chambre de Commerce de Montréal ? R. Oui.
Q. Kt membre de la Bourse des Céréales ? R. Non.
Q Vous êtes membres de la Boui se du Charbon ? R. Oui.
Q. C'est une association dépendante de la Chambre de Commerce ? R Non.
Q. Elle en est complèment indèpendante ? R O.ui.
Q Mais vous êtes membre de la Chambre de Commerce ? R. Oui, mais la fBurse

du Charbon n'est pas une branche de la Chambre de Commerce.
Q. 11 n'est pas obligatoire que vous en syiez membre ? R. Non.
Q Quand cette a-sociation a-t-elle été étabie ? R. L'année dernière.
Q. Quelle contribution payt.vous comme membre ? R. La contribution d'entrée

est de $t0 et la contribuion annuelle varie suivant la quantité de charbon dont
chaque membre dispose. Les grands marohanndi paient plus que les petits.

Q. Quel est le but de v-,tre association ? R Le même, je présume, que celui de
toutes les organisation du même genre. Le commerce était deecendu à un état de
désorganisation complè,te. On chercha alors les meilleurs moyens d'établir l'unifor-
mité dans les prix et de prévenir les abas qui s'étaient introduits sous formes de
commissions on autres moyens du même genre pour obtenir des commandes.

Q. Ça été une action locale, spontanée et ne provenant que de vous-mêmes ? Ri
Oui,

Q. Elle ne vous a pas été suggérée par lesi Américains ? B. Non ; elle n'affec-
4ait que le détail et ne concernait en rien ces derniers.

Q Les producteurs américains ne sont pas intervenus ? R. Non. Naturellement,
ils prélèrent que nous vendions à bon prix. Trois sur cinq des directeurs de
l'association, sont des agents des compagnies américaines.

Q. Vous pailez du bureau de direction de la Bourse du Charbon, lequel
détermine les prix ? R. Oui.

Q. Ete,-vou- seen t, vous-rme ? R. Oui, je suis agent à commission.
Par le Président :

Q. Pour qui,? R. Pour la Compagnie Delaware et Hudson.
Par M Guillet :

Q. Vous réunitst z-vous souvent ? R. Aussi souvent que les circonstances
l'exigent. Les assemblées régulières sont censées avoir lieu deux fois par mois;
-qusnt an bureau de direction, il se iéunit aussi souvent que la chose est nécessaire.

Q. Vos réunions sont-elles secrèxes ? Tous les membres sont-ils admis aux
assemb'ées des directeurs ? R Je ne crois pas qu'on refuserait de les admettre, mais
la question ne s'est pas encore pré-entée, vu qu'ils n'ont jamais demandé d'y assister.

Q. )e fait, ils n'y astistent pas ? R. Non.
Q Faites-vous pi êter serment aux membres ? R. Ils s'engagent à se conformer

aux i ègkmetils et à tenir aux prix qui sont fixés, mais il n'y a ni serment ni aucune
chuse semblable.

Q. Yai.t-îl des amendes pour les infractions ? R. Si une aenusation sous
sermenit est portée contre un membre, on lui fournit toute latitude de donner s
raisons, et s'il est trouvé coupable, il est généralement puni d'une amende correspon,
daitA au profit qu'il a léalisé dans sa trans. ction.

Q Miais n'avez-vous pas de liste d'amendes ? R. Non.
Q. Les membres sont-ils aussi soj its à l'expulsion ? R. A Yexpulsion de la Bourse

du Char bon ?
Q. Oui ? R. Pas, d'après 1 e règlements.
Q. Su pos( z qu'ils persistent à désobéir, que feriez-vous ? R. Je crois qu'ils

finiraient par èti e expuh.és.
Q. S'est.il présenté quelque cas de ce genre ? R. Non.
Q. L:s règlements de l'association sont donc respectés ? R. Oui, parfaitement&
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Q. Avez.vous une liste des prix du charbon pour l'année dernière ? R. Oui, j'en
ai une basée sur les prix du charbon à poéle.

Par le Président :
Q. Veuillez donc vous donner les prix du déta-l aux différentes époques de la

saison ? R. Le 15 mai, le prix était de $5.60, pour la tonne de 2,000 livres, livraison
comprise; le 18J jiflet, de $5.75; le 1er août, de $6.00; le 19 septembre, de 66.25; le
17 d'octobre do 86 50. (es dates sont correctes à un ou deux j 'ars prés. Le 22
novembre, le prix était de $7.00; il a été maintenu jusquA ce jour.

Q. A vez-vous apporté vos factures ? R. Non, je n'ai pas de factures; mais j'ai le&
prix du gros

Q. O'est-à-dire le prix auquel vous vendez aux marebands ? R. Oui.
Q Ces prix comprennent-ils la livraison à Ifontréal ? R. Oui, A la cour des-

acheteurs on aux bateaux et aux gares. Le 15 mai, le charbon 6tait à $se 75; le ter
juillet à 84.8!J; le leraoût à 85. 1l: le t septembre à $â.33; le 23 novembre à 85.91.
Ce sont là les prixde la petite tonne livréo dans la cour ou'aux bateaux.

Q. Que voulhz vouw dire par "dans la cour "? Je veux dire dans ma propre cour-
ou sur les wagons et les bateaux.

Par M. Guillet :
Q. Y a-t-il escompte ou remise pour du comptant ? R Il y avait une remise de.

10 centins par tonne aux grands marchands, mais la majorité dee acheteurs n'ont pas
cet avan'age.

Q. Refuseriez vous de vendre aux gens qui ne font pas partie de la coalition?
R. A Montxéat ?

Q. Oui. R. Nous refuserions de vendre à ces prix; mais nous ne refuserions pas-
de vendre aux prix de détail, excepté pourtant aux manufacturiers ou autres du même,
genre. Par le Président:

Q. Vous vendez en gros et en détail? R. Oui.
Par AI. Guillet:

Q. Vous faites donnaître aux marchands qui ne sont pas de l'association, qu'ils,
ne peuvent se procurer de charbon si ce n'est aux prix du détail ? R Il n'y a ;>as de-
marchands en dehors de la coalition, mais il n'y a rien qui les empêuherait
d'acheter aux Etats-Unis.

Q Avcz-tous jamais refusé l'admission de quelq'un? R Pas que je sache.
Q. Les aspirants subis-ent-ils le ballottage ? R, Il faut qu'ils soie't acceptés-

par le bureau de direction. Il y a ou unedermande d'admision de la part d'un homme,
qui n'était pas dans le commeice qui n'avait j tmais été autre ch 'se que solliciteur de-
commandes et qui désirait continuer cette spécialité; sa demande a été renvoyée parce-
qu'il n'était pas marchand.

Q. Comment cela ? R. Il n'avait pas de cour et n'était en aucune façon mar-
chand de charbon.

Q Qui est votre secrétaire ? R. C'est un M. Bell.
Q. Il tient minutes des procédures de vos assembées ? R. Oui.
Q. Av z-vous ces documents ici? R. Non.

Par le Pr ésident:
Q. Mais votre secrétaire actuel est R"bert Holman ? R. Pardon, vous avez le

un ancien registre. Son nom est Robert Bell.
Q Quelle est son adresse ? R. Je ne le sais vraiment pas. Il était employé'

comme teneur de livres dans la manufeture de laine de Montréal, la derniètre fois
que je l'ai vu. Au sujet dei prix, je puis vous dire que quanti l'organisa'ion a été-
formée, on élabora un plan en vertu duquel il était éabli que chaque maroband de
charbon devait toucher au mois 50 e nt'ns de prodr par tonne4, toutes déperses payées.
Maintenant vous trouverez, par les chiffees que je vou4 ai donnés, en tenant rompte-
naturellement, du eharroyage, de la pe ée et deo autr<s dépenses, que c'est ià la.
moyenne des profits sur toutes les espèces de -bua-on Das les premiers j 'irs de
la saison, nous fiaisons aux égylises et autres institutions reîigieuses, une remise de 25
centins par tonne sur le prix du détail ; mais cela ne se fait que lorsqu'elles achètent
au commencement de la saison.

OHARBON. ,43,
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Par M., Guillet:
Q. Est-ce d'après un règlement ? R. Oui, il y a en règlement spécial à ce sujet.
Q Comment vous êtes-vous entendus pour les soumissions concernant l'appro.

-visionnement des diverses institutions ? R. Nous nous sommes réunis et avons fi"
'es prix.

Q. Les prix auxquels vous deviez limiter vos soumissions ? R. Oui.
Q. Et il n'y a eu que ces prix d'offerts.? R. Oui, par les, membres de l'organisa-

tion de la Bourse du Charbon.
Q Chacun est libre de faire une soumission'? R. Oùi, nmais pas au rabais.
Q. Qui obtient le contrat s'il n'y a pas de compétition ? R. Celui, je suppose,

-qui a le plus d'amis dans le Conseil.
Q. L'association ne décide pas elle-même qui aura le contrat ? R Non, en aucune

façon ; elle n'a absolument aucun caractère d'arbitraire ; elle laisse libre champ:A
la compétition entre les membres, mais nous ne brisons pas les prix et ne payons
pas de commission.

Q. Les marchands out.ils lai liberté d'envoyer des solliciteurs à domicile ? R.
Seulement leur propres commis. Cet employé peut aller prendre des commandes
enivart les règles établies dans le livre que vous avez en mains ; mais nous avons
aboli le système de payer des commissions sur les commandes.

Q. ils peuvent publier des annonces ? R. Oui.
Q Leur est-il permis d'accorder des remises ? R. Non.
Q. Ou de vendre à crédit ? R. Il n'y a pas de règlement à ce sujet, mais c'est

pour leur propre protection qu'ils ne doivent pas le faire.
Q. Ils vendent argent comptant ? R. Oui.
Q. Combien les compagnies américaines ont-elles de représentants à Montréal'?

R. Trois ou quatre.
Q. Les compagnies ont-elles toutes des agents ? R. Non pas toutes.
Q Celles qui n'en ont pas vendent-elles aussi du charbon à Montréal ? R Certes

,oui, et beaucoup. Il vient beaucoup de charbon en dehors des agents ; les marchands
vont à New-York faire leurs achats eux-mêmes.

Par M. Guilet :
Q. Ces compagnies qui ne sont pas représentées dans l'association peuvent donc

vendre à aus-i bas prix qu'elles le veulent ? R. Oui, aussi bas et à n'importe quelle
condition qu'elles le jugent à propos.

Q Il n'y a pas de limite? R. Non. La fait est que chaque marchand peut
aller à New-York et se pt ocurer son charbon ; rien ne l'en empêohe, mais il ne trou-
ývera pas à acheter à meilleur marché que chez nous. Nos prix sont les plus bas du
eommeice.

Q. Est ce que vos prix de gros ne sont pas fixés par un bureau de direction?
R. Non.

Q Y a-t il quelqu'arrangement entre les agents de la ville pour vendre à un prix
fixé ? R. Il n'y a aucun arrangement de ce genre. Nos prix sont établis par les
compagnies américaines et elles nous informent de tous les changements.

Q Ces prix sont-ils uniformes ? B. Ils ont beaucoup d'uniformité dans leur
ensemble.

Par M, Boyle:
Q Comment se fait-il qu'un marchand ne peut pas acheter à New-York à plus

bas pris que vous ne vendt z ioi ? R. Parce que nous faisons unespécialité de l'affaire
Q. C'et peut-être austsi parce qu'à New-York on vend plus cher aux marchands

de Montréal ? R. Les marchands de New-York n'ont aucun intérêt dans notre asso-
ciation.

Q. Y a-t-il une différence entre vos prix d'achat et le marché de New-York?
B. Pour la vente en gros?

Q Oui ? R Entre nos prix ?
Q. Pouvez vous acheter à New York à meilleur marché qu'un marchand d'icii

par exemple, un membre de votre astociation. B. Je ne crois pas; non.
Le Président.-U. lartt vient de nous dire qu'il est .agent de la Compagnie

d'exploitation de Delaware et Hudson.
4244 .EORGE Y. ARTT,
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Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Les prix de, gros que vous nous.avez donnés, sont-ils vos prix comme agent de

la compagnie? R. Oui.
Q. Ce sont là les meilleures conditions que vous pouvez faire, si ce n'est les 10

centins par tonne accordés aux grands acheteurs ? R. Oui,
Par le Président :

Q. Quand votre association a-t-elle été établie ? R Il y a tout près d'une année.
Q. Comment le commerce était il conduit auparavant? R. Il n'y avait pas do

direction du tout; chacun agissait pour lui-même.
Q Conme dans les autres affaires ? R. Oui, et plus mal que cela.
Q. Vous êtes agent de la Cie Delaware et Hudson; quelle est la nature de cette

agence, quels sont.vos pouvoirs et vos émoluments ? Enfin vendez-vous tout le char-
bon que la compagnie livre à Montréal ? R. Oui.

Q. Vous avez une commission ? R. Oui.
Q. Mais alors vous êtes aussi marchand.de charbon? R. Je suis marchand pour-

d'autres espèces de charbon, mais pas pour d'autres charbons durs.
Q. Faitei-vous compétition aux marchands auxquels vous vendez ? R. Oui, je

détaille comme eux.
Q La Compagnie Delaware et Hudson est-elle une compagnie de transport en

même temps qu'elle fait l'exploitation de ses mines? R Oui.
Q. Où sont les mines de cette-compagnie? R. En Pennsylvanie.
Q. En quel endroit ? R Sur différents points de la région du charbon anthra-

cite.
Q. Elle en a un grand nombre? R. Quarante ou cinquante.
Q. Par quelle voie expédie-t-elle généralement le charbon à Montréal? R. Géné-

ralement par Rousàs Point; elle possède un chemin de fer jusqu'à cet endroit.
Q La compagnie expédie son charbon en cet endroit, puis de là, elle le dirige

sur les autres mara-bés ? R. C'est le Grand-Tronc qui nous l'amène ici pour la plus.
grande partie. Nous en faisons venir aussi un peu par eau.

Q. Par le lac Champlain ? R. Oui.
Q. Pouvez-vous dire quels sont les taux de transport, c'est.à-dire ce qu'un homme

doit payer pour faire venir son charbon à Montréal ? R. Ce serait peut-être un peu
long de vous mettre au courant du commerce de charbon, mais en tous cas, l'article
est expédié de nombre d'endroits différents. On l'expédie à Montréal de Fairbaven
et Oswégo sur le lac Ontario; puis de Whitehall et de tous les points de l'Hudson
jusqu'à New-York. Il m'est impossible de vous donner les taux de transport de toua.
ces points.

Q. Quel est le taux d'Oswégo à Montréal pour le charbon expédié à Oswégo d'a-
bord, puis distribué de là ? R. Cela n'est pas du tout de nia spécialité, néanmoina
jecrois que it'est tout près de $1. 5.

Q D'Oswégo à Montréal ? R. Oui.
Par M Bain (Wentworth):

Q. Preau ? R Oui.
Par le président:

Q. Cela met donc le charbon plus-cher à Montréal qu'à Toronto? R. Oui.
Q. Vos prix de détail sont pourtant à peu près les mêmes qu'à Toronto. Vous

faites en cet endroit le commerce à meilleur marché que partout ailleurs. Quoi qu'il
en soit, le transport d'Oswégo à Montréal reviont n'est-ce pas à 8 L5 ? R. Oui, ç
été le taux, l'année dernière.

Q. C'est à peu près le taux le plus modéré ? R. Oui, mais je ne suis pas au cou-
rant de la chose. Nous n'expédions pas de ce point.
- Q.. Vous importez par- chemin de fer ? R. Oui.

Le Préident.-Il dit que c'est à peu près le plus bas tarif de-la saison.
M Boyle. - La compagnie n'encourage pas apparemment cette voie.
Le témoin.-Elle est encouragée par d'autres.

Par M. Boyle :
.: Cela-vous revient moins cher de la sorte.? R. C'est plus avantagenx pour

nous de faire venir le charbon par notre propre chemin de fer.
CHARBON. .b5r
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Le chemin vous appartient jusqu'à Rouse's Point et vous l'utilisez ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Qoel est le nom do ce chemin ? R. Le " Delaware et Hudson"

Par .1. Bain ( Wentworth):
Q. Vous rappelez-vous les prix fixés par votre association, l'automne dernier,

pour les contrais à Montréal ? R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. Quel a été le ré-ultat des soumissions? Q. Qielques uns de ces contrats ont-

ils é:é obtenus par des membres de votre association ? R. Voulez-vous parler des
contrats de la corporation ?

Q. Oui. R. Ils ont été obtenus par un marchand qui a fait un prix de rabais
pour le charbon mou, et il a mis le prix de ce charbon à un prix particulièrement bas
ce qui lui a valu le contrat.

Par le Président :
Q. Etait-ce le contrat de l'Aqueduc ? R. C'était le contrat de la corporation.

Par M. Bain ( Ventworth) :
Q. On ne demand!nt dans les spécifications que cinq tonnes de charbon mou? R.

C'était uine très petite quantité; cinq tonnes, je crois.
Par M. Guillet :

Q. La corporation n'aurait-elle pas pu acheter directement de vous ? Vous
dites que vous vendez aux grandes institutions. R Aux institutions rel'gieuses.

Q. Vous n'auriez pas vendu à la corporation au prix de gros ? R. Nous ne
l'avons pas fait*l'année dernière. Il y avait une remise spéciale en faveur des insti-
-tutions qui la méritaient.

Par A. Bain ( Wentworth):
Q Les prix de ce marchand étaient-ils les mêmes que les vôtres? R. Absolu-

ment les mêmes.
Q. Vous dites qu'il vous a enlevé le contrat en faisant un rabais sur le prix du

charbon mou ? R. Oui, c'était une porte que nous avions laissée ouverte par mé.
garde et qu'il a utilitée.

Par M. Guillet:
Q. Il rie laisait pas partie de la coalition ? R. Oai, c'était un des membres de

l'institution.
Par le Président:

Q. Les gens qui achètent de votre compagnie vous font-ils leurs paiements à
vous-mêmes ? R. Oui.

Q. Vous retirez les argerts dus? R. Oui, je suis responsable de tout ce qui
eorcerne la partie financière.

Q. Vous êtes certain que le plus fort escompte alloué pendant la dernière saison
a été de 10 centins par grosse tonne? R. Je ne parle que pour ce qui me concerne.

Q. C'est à votre compagnie que je fais allusion ? R. Tout l'escompte qu'elle a
sccordé a été de 10 centins par grosse tonne.

Par M. Guillet :
Q. L'a,--oeiation ne vous défend-elle pas de solliciter les contrats de là corpora-

tion parce que vous êtes agent d'une compagnie d'exportation ? R. Non, monsieur.
Q Vous pouvez obtenir des contrats de la corporation à ces prix, si l'occasion

e'en présente ? R Non, je ne pnis faire cela. Je suis tenu de vendre aux mêmes
prix fixés à qui que ce soiten dehorsdes membres de la Bourse du Charbon ; quant à
,ces dernieîs, je leur verds aux prix que la compagnie que je représente me donne
instruction de leur demander.

Q N'av z-vous pas dit que vous pouviez vendre aux grandes institutions?
R. Oui, aux institutions religieuses au sujet desquelles il y a une réserve sréciale.
L'unique but de la Bourse du Charbon, est de mettre les marchands en état de réaliser
environ 50 centins de profit par tonne. Ils y ont un droit reconnu par tous ceux qui
e'occupent de ce commei ce.

Par le Président :
Q. Existe-t-il de la concurrence ? Quelles sont les compagnies qui vendent à
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Montréal ? R Il y a la Delaware, Lackawanna and Western co., ét la Lehigh V2alley
Co. Ce sont les plus importantes en debors de celle que je représente.

Q. Y a.t-il une con-urrence active entre ces troiscompagnies pour l'approvision-
nemer t de Montréal ? R. Oui, très active.

Q. N'y a-t-il pas un fonds de bénéfices communs entre ces trois compagnies ?
R. Non.

Q Ce sont des institutions concurrentes et non liées ensemble par des intérêts
communs? R. Oui.

Q. Mais elles sont tenues de garder l'uniformité dans les prix ? R. Il n'y a pas
de contr ôle àce sujet.

Q. Voici votre liste de prix ; pouvez-vous dire si aux mêmes dates, les prix des
autres compagnies étaient identiques ? R. Je ne puis l'affirmer, mais jc le crois. Il
n'y a pas d'arrangement particulier au sujet des prix de gros, mais je suis sous
l'impression que les aients préposés aux ventes, aux Etats-Unis, s'efforcent de
conserver l'uniformité dans les prix.

Q. Vous faites donc de la concurrence à Montréal ? R. Je ne fais qu'obéir aux
ordres que je reçois. Chacun fait la même chose sans doute. Je ne connais pas le
contenu des télégrammes que les autres agents reçoivent, mais ils doivent être à peu
près de la même nature que les miens. Autrement, et si nos prix étaient plus bas,
nous centraliseriens tout le commerce.

Q. La qualité du charben mis en vente par ces diverses compagnies est-elle
différente ? R. Non, elle est absolument la même.

Par M Guillet:
Q. Vendez-vous du charbon en dehors de Montréal ? R. Oui.
Q. Où ? R. En differents endroits do la province de Québec.
Q. En vendez-vous dans Ontario ? R Non, monsieur.
Q. A Ottawa ? R. Non, c'est en dehors de mon district. Je suis le représen-

tant de la Compagnie pour la province de Québec seulement. La Delaware and
Hudson Canal Co vend du charbon ici, mais je ne sais pas à qui.

Q. Pour les ventes hors de Montléal, modifiez.vous les prix suivant les distances?
R. Ces ventes sort très peu considérables et se font généralement aux prix ordinaires
des commandes livrables à bord sans frais.

Par le Président :
Q. Avez-vous des clients à Québec ? R. Oui.
Q. Quels sont vos prix pour cette ville ? R. Je ne puis vous le dire, ils sont

r4glés par la compétition qui se fait dans les autres centres.
Q Vous pouvez peut-être, quelquefois, vendre meilleur marché à Québec qu'à

Montiéal ? R. Non, le coût du transport est plus élevé.
Par M. Bam (Wentworth) :

Q. Les compagnies arglai>es vous font-elles de la compétition à Québeo?
R. Oui, mais pas d'une manièie sérieuse.

Q. Est-ce que cela n'est pas de nature à affecter vos prix ? R. Aucunement.
Vous vous rappelez que les prix sont fixés par les compagnies américaines d'après la
condition du marché aux Etats-Unis. Si elles peuvent vendre à Chicago, elles y
enverront leur charbon, à moins qu'on ne leur offre le même prix ailleurs.

Par M. Landry:
Q. Pensez-vois que les deux autres compagnies rivales sont dirigées par les

agents qui leur vendent aux Etats-Unis ? R. Oui, monsieur.
Q. Est-il à votre connaissance que ces messieurs et ceux chez qui vous achetez

ont entre eux un arrangement au sujet des prix ? R. Je le crois, mais je n'en ai.
pas de preuve.

Q. Vos prix et les leurs sont à peu près les mêmes ? R. Oui.
Q. Mais alors il n'y a pas de concurrence ? R. Au contraire, il y en a beaucoup.
Q. Comrment ? R. La concurrence ne se fait pas dans les. prix, mais dans lei

ventes. Chacun s'efforce de se rendre le plus agréable possible à ses clients et d'en
augmenter le nombre.
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Par M. Bain (Wenworth):
Q. Avzdvous une idée de la quantité de charbon qui a été importée à Montréàl

pendant l'année? R 210,000 à 215,000 tonnes.
Par le Président:

Q. Combien en vendez-vous ? R. Environ 70,000 tonnes.
Par M Guliet:

Q. Faites-vous du crédit ? R. Non, nous vendons au comptant.
Par le Président :

Q Vos termes de paiement sont toujours fixés au 10 du mois qui suit la date dê
'achat ? R. Oui; nous cherchons constamment à obtenir cela, mais nous ne réussis-

sons pas toujours.
Q. Faites-vous aussi le commerce du charbon mou ? R. Oui, monsieur.
Q Où le prenez vous ? R. Sur le marché des Etats.Unis.
Q D'où vient le charbon mou qui se consomme à Montréal ? R. En grande

partie des 1 orts du golfe.
Q. Combien le vend-on ? R. Je ne suis guère renseigné à ce sujet; quelques;

unes des plus mauvaises qualités du charbon du Cap Breton se vendent à $3.
Par M Bain ( Wntworth) :

Q Comment se fait-il que vous ne puissiez pas faire de concurrence dans les
charbons mous ? R. Ce commerce n'est pas notre spécialité

Q. Vous n'avez pas l'agence de quelque mine de charbon mou ? R. Non.
Par 11 Guilet:

Q. Vous n'en fournissez pas aux marchands d'anthracite ? R. Non.
Par M. Wood ( Westmoreland) :

Q. N'avez-vous pas dit, tout à l'heure, que n'importe quel marchand de Montréal
pouvait acheter directement aux Etats-Unis, mais qu'il paierait le même prix qu'en
achetant de vous ? R. Oui.

Q. Vous voulez dire qu'il paiera; une marge à son fournisseur, mais ne pourra
acheter directement des mines? R. Personne ne peut acheter directement des mi-
neurs. Les compagnies oùt des agences dans tous les grands centres, New.Yörk
Buffalo, Chicago, etc., etc., et c'est de ces agents qu'il pourra acheter; c'est à dire des
dgents des compagnies qui n'ont pas de représentants à Montréal.

Q. Dans ce cas les prix reviendraient au même chiffre que les vôtres? R, Oui.
Q. Connaissez-vous la différence qu'il y a entre les prix de fontréal et les villes

américaines dans le gros et le détail ? R. Pour la trouver, il faut ajouter le prix du
transport au prix du charbon livré à bord des bateaux ou des trains.

Q. Il n'y a donc pas d'autre différence que celle du fret? R. Non.
Par le Président :

Q. Combien coûte le transport de Rouse's Point à Montréal? R. Cinquante
centiis la tonne.

Q. Votre compagnie a-t.elle un tarif spécial'? R. Non, et du reste elle ne pour-
rait en obtenir d'ap'ès la loi américaine sur ce point.

Q. Je vous parle des chemins de fer canadiens ? R. Il ne sont pas sujets à la
loi américaine, ceux-là; c'était des chemins amérieains dont je parlais.

Q. Vous ne savez pas s'il existe des arrange.nents entre les compagnies de"
-ehar bon et les chemins de fer ? R. Non, je ne le crois pas, du moins pour ma com-
pagnie; du reste, la loi pourvoit à ce que les taux du fret soient vérifiées à chaque
station.

Q. La même chose ne se fait-elle pas sur les chemins de fer canadiens? R. C'est
uine excellente loi que celle là ; elle a été la base de l'uniformité des prix qui est une
chose très avantagense pour le vendeur coi mme pour l'acheteur, pourvu qu'il n'y ait
pas d'abus.

Par M. Wood (Westmoreland).
Q. 1 n'y a pas d'autre but que de régdlariser les prix ? R. Pas d'autre but.

4mté d'arriver à réaliser b0 centins de profit par tonne et de maintenir ce chiffre;
Q Il y a un an dites-vous, que votre association est formée? R. Oui.
Q. Les profits sont-ils meilleurs maintenant qu'auparavant ? R. Ils ont Vi'i

Mis nous avons obtenu tout ce que nou pôùnions tirer de notre charbon.
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Q. Cela vous a-t-il donné une moyenne de 50 centins de profit par tonne ? R. Je
le crois.

Par le Pi dsident:
Q. Au sujet des prix, à l'ouverture de la saison, le profit brut était de 94 centins;

il a toujours conservé cette moyenne et vous dites que vous n'avez pu tirer que 50
centins de ce montant ? R. Il faut tenir compte du voiturage et de la pesée.

Q. Cela vous coûte environ 40 à 45 centins, ce qui vous laisse votre profit de 5G
contins, n'est-ce pas ? R. Cela coûte davantage.

Q Mais alors comment réalisez-vous 50 centins ? R. Lés dépenses sont plus
fortes dans un temps et moindres dans un autre.

Q. Vos dépenses sont donc d'environ 50 contins par tonne? R. C'est notre
calcul.

Q. Et votre profit, également de 50 centins ? R. C'est sur quoi nous comptonsi
Par M Wood (Westmoreland):

Q. Vous rappelez vous les prix que la corporation a payés ? R. Non, monsieur.
Q. Ils avaient été fixés par l'association ? 'I. Oui.
Q Y avait-il une différence avec vos prix de vente aux forts acheteurs? R. Je

crois que c'étaient les prix réguliers du détail.
Q J'étais absent quand les prix ont été donnés. Quelle différence y a-t-il aveo

les prix de gros des manufacturiers ? R. Voici les trois prix (il désigne une liste sur
la table).

Q La corporation a payé le prix du détail ? R. Je le crois; on ne lui a pas fait
plus de réduction qu'à un petit marchand.

Q. Quelle quantité a-t-elle achetée? R. 500 tonnes; mais cela est divisé en tant
d'endroits, de stations de police et autres, que le voiturage et la main-:'ouvre sont
considérables.

Q Ne faites-vous pas de différence entre le consommateur en gros et le consom.
mateur en détail ? Celui qui achète 500 tonnes nô paie-t-il pas meilleur marché que
celui qui achè e 10 tonnes ? R. Vous parlez des individus ? Non, monsieur, il n'y a
do rêduction pour personne; excepté pour les institutions religieuses et les écoles.

Q. Un manufacturier qui emploie de 100 à 500 tonnes, paye le même prix? R.*Le
printemps dernier, on a établi un prix spécial pour les manufacturiers qui dépensent
100 tonnes et les prennent en une seule livraison.

Par le Prtsident:
Q. Quel est ce prix spécial ? R. Notre prix de gros.
Q. Vous leur vendtz au même prix qu'aux marchands? R. Oui.
Q. Je vois ici un article au sujet de l'expulsion de quiconque vend au-dessous des

prix, est-ce que cet article est en vigueur ? R. Oui.
Q. Quel désavantage entraînerait l'expulsion ? R. Nous ne vendons au prix du

gros à aucune personne qui achète pour revendre, à moins qu'elle ne soit membre de
l'organisation ; du moment qu'un marchand est expulsé, il n'en fait plus partie et
perd cet avantage.

Q. Vous avez dit pourtant qu'on pouvait acheter à New-Ycrk aux prix du gros ?
. Oui, il n'y a rien qui empêche.

Q. Alors, le désavantage qu'il y a, c'est l'obligation de se déplacer pour aller
acheter à l'étranger ? R. C'est exactement cela.

WILLIAM BowMN, de Lonion, marchand de bois et de charbon, est assermenté
Par le Président :

Q. Avez-vous une association pour la vente du charbon à London ? R. Oui.
Q. Y a-t-il une constitution ? R. Oui. (Exhibit 37a).
Q. Vous avez entendu le dernier témoignage ; en quoi votre cônstitution diffère-

t-elle de celle de Montréal ? B L'origine des deux associations est complètement
différente ; celle de Montréal a été formée volontairement; la nôtre nous a été
imposee.

Q Quand votre aésôcatióiï a.t-elle été organiée? R. En 1884. (Exhibit 37a,
.Préambule).
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Q La chose vous a été imposée ? R. Oui.
Q. Quelles sont les difficalbéi qui lui ont donné naissance ? R. Le commerce

était dans un irès mauvait état, chacun vendait au prix qu'il voulait et il y avait une
course de rabais si es travagante que les profits étaient nuls.

Q. Mais est-ce que cette concurrence ne se renontre pas dans toutes les autres
branches de commetrce ; par exemple, entre votre tailleur et votre cordonnier et leurs
rivaux ? R. Le mal de l'un ne guérit pas celui de l'autre.

Q. Trouvez vous que la concurrence est un obstacle au commerce ? R. Oui;
quant au commerce de charbon. Tout le monde veut faire ce commerce, même les
cultivateurs un peu à i'aise et qui n'ont absolument aucune notion de ce genre
d'affaire ; c'e-t à tel point que nous sommes actuellement 18 qui vendons du charbon.

Q. Et vous voultz diminuer le nombre ? R. On a écrit à l'organisation de
Buffalo pour lui faire connaître l'état de notre marché.

Par M. Guillet :
Q. Qui a écrit ? R. Je ne puis le dire. Nous avons MM. McWilliams, Smith,

Undeihill et Orton qui sont les agents des plus grands commerçants de charbon de
Buffalo.

Q. Vous dites qu'on leur a écrit ? R. Oui. Je ne connais pas tous les marchands
de Buifalo, mais certains commerçants de London ont envoyé une députation les ren-
oontrer, a une date convenue, au Tecumseh Bouse.

Par le Président :
Q. Connaissez-vous ceux qui ont invité les Américains à cette réunion ? R. Je

me les connais pas.
Q. Pas du tout ? R. Non, mais j'ai mes conjectures là-dessus.

Par M. Guillet:
Q. On s'est plaint de vous ? R. Oui.
Q. Qui a fait ces plaintes ? R. Je ne le connais pas.
Q. En premier lieu, on s'est plaint de vous aux marchands de Buffalo, mais avant

,ela vous étiez aceusé d'avoir vendu au rabais. Quels sont ceux qui avaient souffert
de votre conduite ? R. Je ne les connais pas, c'était le commerce en général qui
allait mal.

Par le Président:
Q. De quoi vous accusait-on ? R. D'avoir vendu au-dessous des prix fixés,

contrairement aux rTôlements de l'association.
Por M Guillet:

Q. Cette association existait-elle alors ? R. Non.
Q. Mais vous venez de dire qu'il y avait une organisation pour la vente du char-

bon ? R Oui à Buffalo, mais pas à London, dans le temps.
Q. C'était en 1884 ? R. Oui.
Q C'est ver s ce temps que votre organisation a été établie ? R. Oui.
Q. Vous en faites purtie ? R. Oui.
Q Comme vice-préident ? R. Oui.
Q Combien de temps avez-vous occupé cette charge ? 12 mois.
Q. Quelle est votre position actuelle dans l'association ? R. J'ai été élu prési-

dent l'année dernière, mais aujourd'hui, je ne suis que simple membre.
Q Qu'exige-t-on pour l'admission des membres ? R. Qu'ils s'engagent à obéir

aux règlements de l'association.
Q. N'y a t-il pas de contribution ? R. Oui, 85.00.
Q Le serment est-il exigé ? R. Non.
Q. Y r-t-il quelque pénalité pour infraction aux règlements ? R. Non, excepté

d' être déroncé à Buffalo.
Q Vous envoyez le nom du contrevenant à Buffalo ? R. Oui.
Q. Quel est l'effet de cette démarche? R. Les marchands de Buffalo disent

qu'ils ces-ent alors de vendre à la personne ainsi dénoncée.
Q. Mais ne faites-vous pas auparavant une enquête sur les faits ? R. C'est ce

que nous faisons, puis nous leur envoyons le dossier.
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Q. Vous expédiez la preuve avec une demande à l'ffcet que le contrevenant soit
exclu du marché ? R. Oui.

Q. Avez vous un arrangement avec les marchands de Buffalo à ce sujt ? R. Oui.
Q. Prenez-vous tout votre charbon à B iffalo ? R. Oai, tout le charbon dur.
Q. Quel est le prix du fret de Buffalo à Lndon ? R. 9o contins en été et $1 03

en hiver ; pour la petite tonne,
Q Où achetez.vous et à quel prix ? R. Soit à Buffalo, soit au Pont Sus-

pendu ; quelquefois aux deux endroits.
Q. Quels étaient les prix pendant la dernière saison ? R Ils ont varié .beau-

coup ; en juin et juillet ils étaient de 8 .84 la petite tonne (Lxhibit 37b.) et en
novembre et décembre de 84 91 (Exhi*ibi37c.)

Q. Au mois d'août, étaient.ee encore les prix de juin qui avaient cours? R.
Non ; ils avaient haussé graduellement.

Q. C'étaient là les prix demandés au Pont Suspendu ? R. Oui.
Q Vous ne connaissez pas les prix du mois d'août? R. Non; les prix de

novembre et décembre étaient de $4.91.
Q. Vous ne connaissez pas ceux de septembre et d'octobre non plus ? R. Ils

ont varié en haussant d'un chiffre à l'autre.
Q. Mais en fin de compte, vous devez les connaître ? R. Jo n'ai pas de factures.
Q. Avez-vous acheté du charbon pendant ces mois ? R. J'ai aiheté surtout en

juin et juillet. Notre assortiment étant presque entièrement écoulé au commence-
ment de novembre, nous avons acheté de nouveau.

Q. Avez-vous une liste mensuelle des prix ? R. Oui, mais pas ici.
Q. Je vois qu'à Rochester, le prix était de 63.57 moins un escompte de 25 cen-

tins? R. Nous n'achetons pas à Rochester. Cette ville est plus rapprochée des
mines. .Nous achetons au Pont Suspendu et nos prix sont ceux de cor endroit ou
de Buffalo.

Q « Donc vous ne connaissez pas les prix d'août, septembre et octobre ? R. Non.
Q. Combien avez-vous payé en novembre et décembre? R. $1.91.

Par M. Guillet:
Q. Sans remise? R. Sans remise.

Par le Président :
Q. Avez-vous acheté à d'autres taux en novembre? IR. Nous avons payé jus-

qu'à 85.00.
Q. Et le plus bas prix? R. $4.91 et en décembre nous avons même acheté à

$5.30 la grosse tonne.
Q. $3 14 était le prix net en juin et juillet? R. Oui.
Q. $4 90 la petite tonne est un prix plus élevé que 55.30 la grosse tonne ? R.

Oui, mais nous avons payé jusqu'à $a.70 ; d'autres ont payé encore plus cher.
Q. Comprenons-nous bien. Vous venez de dire que vous avez payé en décem-

bre jusqu'à 65.30 ? R. $4.91 revient à 85 50 pour la grosse tonne.
Q. Bien, mais vous-avez dit avoir payé jusqu'à 85.30 pour la grosse tonne.

Expliquez-vous? R. Nous avons payé de $5.30 à $5.50; nous avons payé 85.30
et d'autres marchands ont payé 8à.50. Nous payions tantôt un prix et tantôt
l'autre; il y avait une grande fluctuation dans le temps.

Q. Vous nous donniez tout-à.l'heure vos propres prix ? R. Je donne les prix da
commerce.

Q. Comment les connaissez-vous ? R. J'avais une liste de prix quand je suis
venu.

Q. Vous ne pouvez pas sans doute certifier d'autres prix que les votres ? R.
Je puis cerMfi r d'aprèi le- factures. On m'a dit qu'on avait pay é jusqu'à $575.

Q. Au Pont Suspendu? R Oui.
Q. Combien payez vous actuellement? R. $4.25 la grosse tonne.
Q. Comben cela fait-il pour la petite tonne ? R. Si.79.
Q. C'est le prix dans le moment ? R. Oui, pour le mois courant.
Q. Et le taux du transport ? R. $1.03.
Q. Vous payez 15 contins pour le déchargement; 25 contins pour triage et 30
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contins pour le voiturage, ce qui forme un total de 70 centins ? R. Vous trouverez
ces détails au bar du rapport.

Q. C'est là le total des dépenses ? R. Oui, en dehors des frais de cour, de
bureau ç, d'assurance, d'annonce-, etc, etc.

Q. Quel est votre prix de détail aujrurd'hui? R 86.50.
Q. Je vois que vous avez porté ici $7.00 ? (Exhibit 37a) R. C'était au com-

mencement du mois, avant la baisse.
Par M. Oasgrain :

Q. Q ielle est la moyenne de votre profit par tonne ? R. En prenant la moyenne
pour le char bon mou et le charbon dur, nous ne comptons pas réaliser plus de 30
centins par tonne, déduction faite de toutes dépenses et des mauvais crédits, et encore
serons-nous très coAntents si nous pouvons y £rriver.

Par le Président:
Q. Vous avez donc payé pour le charbon S 1.78, pour le transport $1.03 et pour

les autres dépênses 7o centins, ce qui donne un total de $5.52 ? R. Voyez le détail
inscrit au bas du rapport.

Q. Voici ce que j'y lis: "Ceci ne comprend pas la déduction à faire pour les
mauvais crédits qui sont plus ou moins con idéra bles, ni pour les dépenses de bu-
reaux, le loyer des cours, les assurances, l'intérêt du cipital, les feais d'annonces, etc.,
etc." Vous vendez à $6.50 environ et vous payez $3.79, plus 81.03 pour I fret et
70 contins pour autres frais. Qaol était le prix avant la dernière cote de $3.79 que
vous avez donnée ? R. Le prix du charbon en janvier et février était de $1.46.
(Exhibit -17d).

Q. ßt auparavant? R. $.91 puis avant cela, $334.
Q Mais avant cela, vous avez un état de prix qui donne $1.24 ? (Exhibit 37d)..

-R. C'est pour janvier et février.
Q. Mais vous avez dit 84-46 ? R. Il a baissé depuis.
Q. Vous nous donnez différents prix. Quels sont ces Màf. Henry Langdon et

Cie? R. Une maison de Buffilo.
Q. Et M. A. D. Cameron ? R. L'un de nos plus grands marchands de charbon.
Q. Vous produisez ici ses factures; ne serait-il pas préférable de nous donner les

vôtres ? R. J'en ai donné quelques-unes, 11 n'y a pas d'escompte sur ces factures.
Q. En avez vous obtenu ? R Non.
Q. Vous en accorde-t on quelque fois ? R. Non jamais ; on ne fait pas de remise

sur les prix de ces factures. Ces prix ne sont pas les mêmes que ceux des circulaires.
Q Avez-vous une circulaire ? Non, mais elles ne donnent pas les prix qui varient

d'un jour à l'autre, sans avis.
Q Mais on vous envoie une circulaire chaque fois que les prix changent ? R.

Nous en recevons une chaque mois seulement.
Q. Et si les prix s -,nt modifiés, vous en recevez une ? R. Ce qui fait varier les

prix, ce sont les demandes à Buffalo et elles sont sujettes à une grande flactuation.
Q. Vous n'avez pas de factures de dates plus récentes que janvier et février ?

R.: .Non.
Par 2M, Bain ( Wentworth)

Q En quel temps de l'année achetez-vous la plus grande partie de vos charbons ?
R. En juin et juillet, géréralement.

Q. Vous en recevez alors de plus grandes livraisons qu'en aucun autre temps ?
B,.-oui.

Par le Présideyt:
Q. Je vois que vous avez coté le charbon à $.91 et que les prix de novembre

et décembre ont été de 84 91, mais je ne trouve pas de factures avec ces ceiffres ? R.
Ces factures-ci ne sont pas les bonnes.

Q Ne serait-il pas mieux de coter d'après vos propres factures ? R. Cèllês des
achats en gros ?

Q 85iO? R 4.73.
Q. $ .00 ? R. $4.46.
Q. Le prix était de $.4,6, le 16 décembre et vous montrez que vous avez payé
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84.73. Je vois ici que vous avez acheté à Toronto ? R. Oi,'de la Delaware et-Laek-
wanna Co.

Q. D. Elias Rogers ? R. C'était l'agent de cette compagnie.
Q Le 15 décembre, les prix étaient de $4.46 et de $475 ? R. Oui.
Q. Et le 10 janvier, vous avez acheté à $4.75 ? R. Oui.
Q. A combien cela revenait-il la petite tonne ? R. A 84.24.
Q. Et le 28 janvier, à 85.(00, ce qui revenait à combien ? R. A 84.46.
Q. Vous avez er core acheté en février à $4-46, puis subséquemment à $5.20,

combien cela fait il pour la petite tonne ? R 85.20 donne 84 61.
Q. Puis vous avcz acheté à $4.90 ? R. Cela Y evient à 84.37 la petite tonne.
Q. Avez-vous acheté à Montréal ? R. En petite quantité.
Q. Combien avez-vous pa3 é ? R. $4,25 la grosse tonne, mais la livraison n'est

pas encore faite.
Q. Combien cela fait-il pour la petite tonne ? R. $3.79.
Q. A combien vendez-vous aux manufacturiers ? R. A50 ets au-dessous du prix

du détail. Presque tous les grands manufacturiers importent eux-mêmes leur char-
bon.

Par M Casgrain:
Q. Quel a été votre plus haut prix de détail l'hiver dernier ? R. $7 00 ; mais au

moins les trois quarts de notre assortiment ont été vendus à 86.59, parce que ceux qui
achètent de bonne heure font alors des arrangements pour avoir leur charbon d'hiver

Ce prx.Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous leur avez livié le charban à ce prix pendant l'hiver, au finr et à mesure

qu'ils en avaient besoin ? R. Oui; et au sac, aussi.
Par le Président :

Q. Quels ont été vos prix de vente du commencement à la fin de la saison ? R.
Le premier prix demandé a été de $6.50 pour le chai bon à pi éle ?

Q. A quelle date ? R. Le 17 mai. Nous atvons continué à ce prix jusqu'au 10
novembre.

Q. Sans chargement ? R. Non.
Q Et ensuite ? R. Le 10 novembre nous avons haussé le prix à $7.00, et c'est

alors que nos manufacturiers ont acheté directement aux EtatE-Unis.
Par M. Casgrain :

Q. Combien la ville de London importe-t-elle de charbon chaque année ? R. Je
ne sais pas exactement, mais je crois que c'est environ 15,000 à 20,000 tonnes de
charbon dur et un peu plus de charbon mou.

Q. Combien êtes-vous de marchandt ? R. Nous sommes actuellement 18.
Q. Et vous ne faites qu'un profit moyen de A0 centins par tonne ? R. Notre

profit net, toutes dépenses payées, ne s'élève pas à plus de 13 centins en prenant
ensemble le charbon dur et le char bon mou.

Par le Président :
Q. Vo'us avez un mode d'expulsion pour ceux qui désobéissent aux règlements

de l'association ? R. Le seul mode qu'il y a, c'est de les dénoncer à Buffalo.
Q. Vous ne les expulsez pas vous-mêmes ? R. Non.
Q. Vous êtes donc à la merci des importateurs ? R. Oui.
Q. Est-il à votre connaissance que des membres ont été dénoncés ainsi pour

infraction aux règlements ? R. Je crois que la chose n'est arrivée qu'une seule fois.
Q. Quel en a été le résultat? R. Peu satisfaisant. Les importateurs de Buffalo

répondirent qu'une réprimande suffirait pour le moment, et ils laissèrent tomber
l'affaire.

Q. Vous exigiez davantage ? R. Nous n'avions rien demandé; nous avions seule-
ment tait connaître le fait.

Q 'Vous dites que le résultat a été peu satisfaisant ? R. La preuve ne leur parut
pas suffisante pour exiger autre chose qu'une réprimande.

Q. Votre association de L,>ndon a t.e'le été satisfaite de la· chose? R. Autant
qu'elle pouvait l'être, en pareille circonstan'-e.
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Q. C'est-à-dire qu'elle ne l'a pas été du tout? R. Non . On a pensé qu'une pro-
cédure plus effi ace aurait dû être empl.yée.

Q On aurait voulu que le coupable fût puni? R. Onaurait désiré qu'il fût traité
de fç m à ne plus avoir l'idée de recommencer.

Q Quelle était l'infraction commise? R. C'était d'avoir vendu du charbon
impot té ,a dessous des prix, et autrem actes de ce genre.

Q. Votre association a donc pour effet de géner la liberté du commerce ? R. Je
ne saur-ais l'admettre.

Q. Croy z vous aux principes de la liberté du commerce? R. Oui, de la liberté
limitée diu commerce.

Q. Qu'entenîdez-vous par la liberté limitée du commerce ? R. J'entendsla liberté
gouvernée par le sens commun et non par la politique. Je crois à la liberté du com.
merce en certains pays, en Angleterre par exemple, mais pas dans celui-ci.

Q. Cr"yez vous à la liberté du commerce entre les citoyens d'un même pays?
R. Pourvu qu'il y ait des règlements donnant justice égale à tous.

Q. Votre association a-t-elle opéré d'une manière satisfaisante depuis son éta-
blissemeit ? R. Non.

Q Quelles difficultés avez-vous rencontrées? R. Il y a un bon nombre de mar-
chands qui vendent au rabais et il est impossible de les découvrir.

Q. Vous r'imposez pas d'amendes, vous vous contentez de faire rapport à
Euflalo? R. Oui.

Q. Que faites-vous au sujet des soumissions demandées pour les institutions
publiques de London ? R. Tout ce qui a été fait ne regarde que les institutions
civiques qui sont distinctes de celles -du gouvernement.

Q. Ce sont les édifices de la corporation, les écoles, etc. Avez-vous un aqueduc ?
R Oui, mais il ne consomme pas de charbon. Il.est ma par un pouvoir d'eau et n'a
qu'un engin supplémentaire qui ne fonctionne qu'en cas de nécesesité et ne dépense
guère que 50 à 60 tonnes.

Q. Vous av, z des écoles et autres institutions ? R. Oui; des soumizsions sont
demandées 1 our leur chauffage.

Q Le gouvernement provincial et le gouvernement fédéral ont également des
éjifiecs à London ? R. Oui.

Q Que faites-vous au sujet de leur approvisionnement de charbon ? R. Cela
nous donne de grandes difficultés.

Q. Comment la chose se passe-t-elle pour les institutions civiques ? R. La ques-
tion vient oevant le comité et l'on établit comme base un prix raionnable pour tout
le charbon qui doit être livré pendant la saison, car on n'a pas de hangars pour le
recevoir. On fait de petits lots de 5 à 10 tonnes pour le besoin de chaque institu-
tion, puis le comité décide soit de l'acheter par contrat, soit de tirer ces lots au sort
entre les marchands, mais toujours au prix fixé par l'association.

Q. Les lots sont tirés au sort ou bien encore la corporation demande des soumis-
sions, e-t-ee bien cela ? R. Oui.

Q Quel système e-t-on adopté ? R. L'un et l'autre.
Q Qu'a-t-on fait l'am, ée dernière ? R. On a acheté par contrat après enchère.
Q. Combien a-t-on payé ? R. On a payé $50, $70, 880 et $99 pour chacune des

difféienîtes institutions.
Q Est-ce qu'on avait tiré les lots au sort auparavant ? R. On avait la faculté

de preide 'enefère.
Q. Avez vous adopté le système du tirage au sort ? R. Nous n'avons jamais

adopté un système plutôt que l'autre ; les deux sont à notre choix suivant les cir-
con-taîces. Nous îéurissons les marchands et nous leur disons : " voici le p-ix fixé
par Passociation, et ce prix est celui du détail pour la saison, désirez-vous l'enchère
ou le tirage ? "

Q. E le- marchands ont demandé l'enchère ? R. Oui, les deux on trois der-
inières ani é s.

Q QI'a-t-on fait de l'argent provenant de l'enchère ? R. On l'a partagé entre
tous les membres indiztinctement.
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Q. Chaque membre de l'association a eu sa part ? R. Oui.
Q. Une part égale aux autres ? R. Oui.
Q. Vous n'avez pas de classification entre vous ? R. Non.
Q La quantité de charbon vendue par chacun n'est pas considérée dans le par-

tage? R. Non.
Par 9. Casgrain:

Q. Qui a eu les contrats l'année dernière ? R. O'Bierne en a en un, Hunt et
Bailey ont eu les autres.

Q. Quelle a été la somme totale donnée par ces trois marchands ? R. $200
environ, je crois.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. C'étaient pour les contrats de la municipalité ? R. Oui.
Q. Qu'a-t-on fait des contrats du gouvernement d'Oatario ? R. On les a laissés

libres.
Par le Président:

Q. C'est-à dire qu'on a donné libre champ à la concurrence ? R. Oui.
Q. Et pour les contrats du gouvernement fédéral ? R. On a fait la même chose,.
Q. Qui a obtenu ces derniers contrats ? R. J'ai obtenu le contrat pour l'asile,.

Par M. Guillet:
Q. A quel prix ? R. 84.98, je crois.

Par le Président :
Q. A combien vendiez-vou dan's le temps ? R. C'était du charbon à fournaise.
Q. Mais à combien vendiez-vous ? R. C'était au commencement de la saison,

nous avions peu de chose à faire et nous avons occupé nos chevaux à faire le char-
royage.

Q Mais dans le temps votre prix de détail était de $6.30 ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Ces contrats tont.ils géniralement donnés avant le milieu de l'été ? R. C'est
toujours la dernière chose dont s'ocnupe la corporation.

Q. Qiant à votre contrat pour l'asile, vous l'avez rempli à même vos premiers
achats ? R. Oui. Le but de l'association, en mettant &, l'enchère les*contrats de la
corporation, est de ne pas gêner nos prix pour ceux du gouvernement local.

Par le Président:
Q. Vous nous avez donné le prix de votre contrat pour l'asile, $4.98 ; est ce la

seule institution appartenant au gouvernement provincial à London ? R. Oui, il n'en
a pas d'autres.

Q Et Je gouvernement fédéi al? R. Ce dernier possède le collège militaire,
l'Hôtel des Douane et le Bureau de Poste.

Q. Qui a obtenu les contrats du gouvernement fédéral ? R. Je crois que c'est
Hunt.

Q. A quel prix a-t-il vendu ? R. Je n'en sais rien, car la question n'est pas
venue devant l'association.

Q L'association n'a rien eu à voir non plus dans le contrat du gouvernement
provincial ? R. Non.

Q On a laissé la question libre ? R. Oui.
Q. Vous aviez fait la ff!us basse soumission ? R. Je le suppose.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Est ce que le gouvernement provincial demande des soumissions pour tous

îes édifices? R. Oui.
Par M. Gwllet:

Q. Avez vous des prix spéciaux pour les églises, les hôpitaux ou autres institu-
tions de ce genre ? R Non. guart aux couvents de religieuses, il y en a deux apparte-
mant à la religion catholique, mais nous ne faisons aucune démarche à leur Sujet.

Q. Les marchands leur vendent aux prix qu'ils le veulent ? R. L'astociation
L'intervient j-îmais à leur sujet.

Q Mais elle interviendrait si quelqu'un vendait au-dessous des prix à quelques
autres institutions ? R. Oui.
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Q, Voas ne laissez pas le charbon à ce prix en dehors ? R. La consommation
est si peu considérable.

Q N'y a t-il pas une institution appelée" lellmuth College " ? R. Oui, mais elle
se sert du goudron comme combustible.

Q. Elle ne dépense pas de charbon du tout? R: Très peu ; elle utilise le résidu
du goudron employé par la fabrique d'huile.

Par le Président :
Q. Au sujet de la livraison du charbon, avez-vous la permission de prendre des

commandes livrables à date ultérieure? R. Oui, si les acheteurs paient comptant en
donnant ces commandes et ajoutent au prix du charbon les frais d'occupation des
hangars.

Q. Combien êtes-vous de marchands de charbon ? R. Environ 18.
Par M. Bain (Wentu-orth) :

Q. Aucun de ces marchands ne s'occupe exclusivement du commerce de char-
bon ? R. Non, ils vendent du bois et d'autres marchandises.

Par M Guiliet :
Q Déterminez-vous aussi les prix du bois ? R. Non.
Q. Quand l'association a été formée, combien étiez-vous de marchands? R. Dix,

je crois.
Q. Vous êtes 18 maintenant? R. Oui.
Q Recevez-vous de nouvelles demandes de la part de gens qui veulent entrer

dans ce commerce ? R. Je n'en connais pas; du reste je crois que les nouveaux
venus ne trouveraient plus leur place.

Q. Vous n'avez pas de limite quant au nombre des marchands? R. Non.
Q. N'importe qui peut faire ce commerce, s'il le dé,ire ? R. Oui.
Q Quant à la question des résultats, plus le nombre des commerçants est grand,

plus les profits sont petits ? R C'est exactement cela.
Q A moins de hausser les prix, vos profits diminuent en raison de l'augmenta-

tion du nombr e des marchands? R. Oui.
Q. Dans un cas par. il, redonneriez vous une hausse ? R Oui, mais nous nous

efforçons d'empêcher cette augmentation, parce qu'en réalité le prix a déjà dépassé
la somme de $7.00 par le passé. Je me suis fortement opposé à la chose et j'ai
menacé de briser l'association plutôt que de consentir à cette hausse. Cela a ou pour
effet de ramener le pr ix à $7.00.

Par le Président:
Q. Je ne comprends pas bien comment vous avez vendu au gouvernement pro-

vincial à $4.98 pendant que votre prix, pour tous les autres, était de $6.50. C'était
une réluction de $1.53. LI pourtaat vous affirmez que la moyenne de vos profits ne
dépasse pas 30 à 5C contins par tonan, ? R Dans l cas du gouvernement, nous pre-
nons le charbon directement des wagons pour le tranmporter aux édifices, sans autre
déplacement, à mesure qu'il arrive. Nous profitons des taux d'été pour le transport.
De plus nous touchons chaque mois l'argent du charbin livré, ce qui nous permet d'a-
vancer nos paiements d'importation; enfin nous n'avons à payer ni intérèts, ni loyer
de cour, ni commis et c'est, en outre, dans un temps où nos chevaux n'ont rien à
faire et ne nous occasionnent que des dépenses.

Par M Casgrain :
Q. Vous vous contentez ainsi d'un faible profit ? R Nous sommes contents d'em-

ployer nos chevauK et d'entretenir le commerce.
Par M. Guillet;

Q Vous exigez des intérêts des gens qui ne vous paient pas ? R. Si nous n'étions
pas payes, nous ne purrions mtintenir notre commerce.

Par M. Bain (Wen'worth):
Q Vos agents font ils de groi contrats po3ur la consommation d'hiver ? R. Non.
Q Règle générale, ceux qui achètent en été reç >ivent ils leur charbon dïns le

même temps ? R. Nous remplissons les commandes quand oa nous paie le prix du
détail. Nous fixons des prix qui conviennent à ce moment de la saison, mUs nous
n'avons aucun contrôle sur tes hausses qui peuvent survenir•
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Q. Ces hausses se produisent presque toujours ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Il ne reste plus qu'une question maintenant. Est-ce que les prix que nous
avons ici sur ces factures, sont vraiment les prix que vous avez payés, sans aucune
remise, sans aucun escompte que ce soit ? R. Oui.

Par M. Bain (Wentworf h) :
Q. Pouvez-vous nous indiquer la différence moyenne qu'il y a entre les prix des

factures et les prix des circulaires? R. C'est impossible; quelque fois ils tiennent
strictement aux prix des circulaires.

Q. Avez-vous jamais payé plus cher que les prix des circulaires ? R. Oui, un peu
plus cher en septembre et janvier dernier. Il nous a fall aller à Buffalo et acheter
des particuliers. Ainsi pour notre contrat de l'asile, nous n'avons pu nous procurer
tout ce qu'il nous fallait au prix des circulaires. Nous ne pouvions nous procurer le
charbon.

Q. Vous avez toujours pu, n'est-ce pas, pourvoir à la dépense journalière ? R.
Certainement, nous avons disposé de 1,500 tonnes pour cela.

Q. Combien cette institution dépense-t-elle de charbon par année ? R. Environ
1,700 tonnes de charbon dur et une certaine quantité de charbon mou. Elle dépense
aussi un peu de bois.

Par le Président:
Q. A combien de tonnes de charbon s'élève le chiffre de vos ventes ? R. A 10,000

tonnes.
Q. Cela représente-t-il la moitié de la consommation de la ville? R. Environ,

pour le charbon dur.
Q. Combien de charbon mou se dépense-t-il ? R. Environ 20 pour 100 de plus.

L'emploi du résidu de goudron comme combustible augmen'e aussi considérablement.
Q. Comment cela se fait-il ? R. Il s'emploie maintenant une beaucoup plus grande

quantité de goudron qu'auparavant par les fabriques de raffinerie et les résidus devien-
nent un article de concurrence contre le charbon mou.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Ces établissements de raffinerie soDt-ils dans London même ? R. On les a

transportés dernièrement à Pétrolia, mais on commence à les ramener à London. Les
Spencers et d'autres raffineurs sont déjà revenus. En tous cas, on transporte en grande
quantité dans notre ville ce résidu de goudron pour le chauffage. Il y a une chose
que je voulais ajouter au sujet de la coalition de Buffalo; les exportateurs prétendent
agir comme ils le font non seulement pour leur propre avantage, mais aussi pour le
nôtre. Il y avait tant de nouveaux marchands de charbon et tant de banqueroutes
qu'ils ont dû, prétendent-ils, rétablir le commerce sur une base offrant à tous des
garanties de solidité.

Q. Comment fait-on maintenant à l'égrard des nouveaux marchands qui se
présentent ? R. Quatre membres de la coalition doivent recommander leur requête
de leurs signatures, et ils ne donnent cette recommandation qu'à ceux en qui ils ont
pleine confiance.

Q Alors vous vous protégez réciproquement ? R. Oui, nous nous efforçons de le
faire le plus honorablement possible.

J. G. BUTTERWORTH, est assermenté.
Par le Président:

Q. Veuillez donner votre nom, votre occupation et votre résidence? R. J. G.
Butterworth, marchand de charbon, Ottawa.

Q. Faites-vous partie de la Compagnie de Voiturage d'Ottawa ? R. Oui,monsieur.
Q. Combien de membres y a-t-il dans cette association ? R. Six directeurs.
Q. Qui sont-ils? R. Ray, McCullough, Cameron, Ross.
Q. Quel M. Ross ? R. W. B. Ross.
Q. Quelles sont les initiales de M. Cameron ? R. K. Cameron.
Q. Quels sont les autres ? R. Moi-même, je crois que cela fait six.
Q. Cela ne fait que cinq ? R. Il y a encore M. Cowan.
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Q. Y a-t-il quelqu'autre membre de cette société chartés.? R. Non.
Q. Ce Eont là tous les membres; mais vous êtes tous directeurs ? R. Oui,

monsieur.
Q. Quels ont été les organisateunts de cette compagnie.? R. Ce sont ceux qui ont

demandé la charte. . . .
Q. Mais on nous a dit ici que ce n'étaient pas ces messieurs qui avaient organisé

la compagnie ? R. Ce sont les organisateurs que vous voulez eonnaître et non ceux
qui ont demandé la charte ? Eh bien, les organisateurs sont ceux que je viens de
nommer.

Q. S'en trouvent-ils parmi ces derniers qui ont demandé la charte ? R. Aucun.
Q. Dans quel but vous êtes-vous servi des noms de ces gens-là, au lieu de donner

les vôtres ? R. Je crois que cette question est en dehors du sujet. Il s'agit ici d'une
compagnie et non d'une coalition.

Q. Il s'agit d'une compagnie dont le but et les actes font l'objet de l'enquête que
nous sommes chargés de conduire. Nous devons· entrer dans les détails. Nous ne
voulous pas faire de questions inutiles ou indues, mais la formation de cettq compa-
gnie est un des points que le parlement nous a autorisés à élucider, et il est nécessaire
que vous nous donniez tous les rensignements et les détails que vous connaissez. Dans
quel but a-t-on substitué d'autres noms à ceux des véritables organisateurs, dans la
demande de la charte ? R. Je ne crois pas que je sois tenu de. répondre à cela, quand
même le comité le désirerait. Je vous ai donné les noms des membres qui ont demandé
la charte ainsi que ceux des promoteurs de la compagnie; c'est, je crois, tout ce que
vous avez droit de connaître.

Q. Vous dites que nous avons les noms des membres désignés par la charte ? R.
Je ne vois pas qu'il puisse y avoir de malentendu sur ce point.

Q. C'est une des questions auxquelles vous êtes obligé ae répondre. Est-ce là
l'opinion du comité?

Plusieurs membres.-Oui,,.
Q. Le comité a décidé que la question est dans l'ordre et que vous devez y répon-

dre ? R. Je puis difficilement vous donner une réponse précise. Les membres inscrits
dans la charte ont résigné en faveur des membres actuels. Je parle de ce qui me
concerne et non des autres. Le fait est que je ne sais pas trop comment vous répon-
dre d'une manière exacte, bien que je veuille le faire. Au fond, c'est moi qui ai
demandé à mon avocat de faire inscrire dans ta charte les noms des personnes en
question et dont les parts-actions m'ont ensuite été transportées.

Q. C'est votre avocat qui a mis leurs noms dans la charte sur votre ordre, et
cependant ils figurent comme souscripteurs de la première mise du fonds social et
comme seuls propriétaires de tout le capital de la compagnie? R. Ils m'ont transporté
leurs droits; c'est-à-dire deux d'entr'eux m'ont cédé leurs parts.

Q. Deux d'entr'eux ? R Oui.
Q. Vous n'avez pas répondu à la question : Dans quel but avez-vous agi de la

sorte ? R. Je ne puis réellement pas répondre à cette question, parce qu'on pouvait
avoir différents objets en vue.

Q. Quel était votre but ? C'est une question claire qui demande une réponse
égalCmCLt claire. R. Pour ce qui me concei ne, c'est que je ne voulais pas paraître
commU mrna bie do la compagnie lors de l'émission de la charte.

Q. Vous no vouliez pas que votre nom parût le premier ? R. Non.
Q. P.urquoi ? R. Je n'avais pas de raisons particulières et dont j'eusse à rougir.

C'était une utÀfire de commerce.
Q. Vous ne vouliez pas laisser croire que vous aviez des intérêts dans la com-

pagn:e Ct ous avez pris des sou!cripteu-s étrangers. Qui a fourni l'argont ? Il
appert qu'il a été payé 10 par cent sur le capital. R. J'ai fourni ma part.

Q. Quels sout les noms de ceux qui ont sigré pour vous ? R. Les deux MM.
Shaw.

Q. Vous les avez priés de souscrire au fonds social, vous leur avez donné l'argent%
puis immédiatement après ils vous ont transporté tous leurs droits ? R. Oui.
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Q. Combien de, parts avez vous dans la compagnie ? R. J'en ai pour environ
$4,000 à 85,000.

Q. Et M. Ray ? R. Environ le nième montant.
Q. Et M. McCullough ? R. Le même montant.
Q. Puis MM. Cameron, Ross et Cowan ? R. Je ne connais guère ce qui concerne

M. Cowan.
Q. Savez-vous quel est le capital de M. Cameron ? R. Je ne le sais pas exacte-

ment.
Q. Approximativement ? R. Je sais que M. Ross possède deux parts.
Q. Et M. Cameron autant ? R. Ou', environ.
Q. Vous avez transporté deux de vos parts à M. Ross ? R. Oui.
Q. Et M. Ray, deux des siennes à M. Cowan ? R. Je ne connais rien à ce sujet.
Q. Vous aviez un tiers du capital à vous seul ? R. Oui.
Q. Et vous avez cédé deux parts à M. Ross pour compléter le nombre légal des

associés ? R. Oui, monsieur.
Q. Combien M. Ross a-t-il payé pour ses deux parts ? R. Je crois que vous

avez été renseigné sur ce point par le témoignage du secrétaire trésorier qui vous a
communiqué tous ces détails d'après les livres.

Q. Je ne me rappelle pas qu'il ait été fait mention du nom de M. Ross. R. Je
crois que les journaux l'on dit dans le temps.

Q. Vous, M. Ray et M. McCullough, vous vous êtes divisé les profits entre vous.
Etait-ce après que MM. Ross, Cowan et Cameron eurent obtenu leurs parts-actions ?
R. Nous nous sommes partagé les bénéfices. On a déclaré un dividende comme
dans toutes les compagnies chartées, et ceux qui y avaient droit l'ont touché en
proportion de leur capital.

Q. Quels prix avez-vous payé pour le charbon l'année dernière ? Avez-vous
une liste de prix ? R. Je n'en ai pas ici, mais je crois que vous avez les, factures.
ici.

Q. Avez-vous le rapport mensuel des prix fournis par les compagnies améri-
caines ? R. Je ne l'ai pas ici, mais je puis vous donner les chiffres d'une manièra
très approximative. Les prix du commencement de juin étaient de 85.35.

Q. Etait.ce pour la grosse tonne ? R. Oui.
Q. Combien -cela fait-il pour la petite tonnne ? R. 84.78.
Q. 84.78 était le prix de juin, livraison à Ottawa comprise ? R. Oui.
Q. Il y a eu hausse ? R. Oui, elle a atteint le chiffre de $6.75.
Q. Quelle a été la première hausse ? R. 85.60 par grosse tonne, je crois.
Q. A quelle date ? R. En juillet.
Q. Cela revient à combien pour la petite tonne ? R. A »5.00.
Q. Quelle a été la hausse subséquente,? R. Elle s'est produite en août ou

septembre, je crois, mais je n'en suis pas positif.
Q. A combien a-t-elle porté le prix de la petite tonne ? R. A $5.22.
Q. Quol a été le prix qui a succédé à celui-là ? R. 85,71.
Q. A quelle date ? R. Vers le mois de novembre.
Q. Quel est le prix du charbon aujourd'hui ? R. Nous n'achetons pas dans le

mome nt, mais je puis donner la hausse suivante.
Q Quel est actuellement le prix de vente pour la petite tonne ? R. La hausse

qui a suivi a élevé le prix à $5.94.
Q. Eu décembre dernier ? R. Oui.
Q. E 4 ensuite ? R. Ça été la dernière hausse.
Q. Dopuis cette date, le charbou a commencé à baisser ? R. Il s'est maintenu

à ce prix j'squ'au mois CoJUrant, où il y a eu.une baisse de 40 centins.
Q. Quel était Io prix en mars ? B. Le même: $5.94.
Q. Quel est-il aujourd'hui, en avril ? R. Il y a 40 contins de réduction sur la

grosse tonne, ce qui revient à $.58 pour la petite tonne.
Q. Oa nous a parlé de réduction et d'escompte, est-ce qu'il y a quelque chose de

ce genre? R Nous n'en avons pas obtenu.
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Q. Ces factures vous ont-elles été envoyées à vous-même ?. R. Ce sont les prix
que j'ai payés comptant pour le charbon que j'ai acheté.

Q. Qui a payé ces factures? R. C'est moi-même.
Q. Elles donnent le véi itable prix que vous avez payé ? R. Oui.
Q. Sans aucune remise ? R. Non.
Q. Est-ce vous-même qui avez payé ou la Compagnie de Voiturage ? R. La

compagnie m'a payé mon charbon, mais c'est moi qui ai payé aux compagnies améri-
caines.

Q. Votre compagnie a-t-elle des arrangements spéciaux avec les compagnies de
chemins de fer pour le transport ? R. Non, monsieur.

Q. Toutes les compagnies de chemins de fer ont-elles la liberté de transporter
du charbon à l'adresse de n'importe quel marchand et aux taux qui leur plaît?
R. Oui, d'apt ès ce que j'en connais.

Q. Vous ne connaissez pas qu'il existe d'arrangements vous accordant certains
privilèges particuliers pour le transport ? R. Non.

Q. Par quelle voie importez-vous votre charbon ? R. Jne partie parle " Canada
Atlantic," une autre par le Pacifique Canadien et une troisième par voie de navi-
gation.

Q. Combien en faites-vous venir par eau ? R. Très peu.
Q. Est-ce que les prix que voici sont ceux de l'importation par bateaux ? R. Ce

sont les prix déterminés pour Ottawa.
Q. Que le charbon soit transporté par eau ou par chemin de fer, cela ne modifie

pas les prix ? R. Les prix sont cotés pour livraison ici, quel que soit le mode de
transport.

QI Cela ne fait guère de différence ? R. Non, c'est une simple affaire de main-
d'Suvre.

Q. Combien le " Canada Atlantic " vous en a-t-il amené ? R. 2,000 tonnes, je
crois.

Q. Combien avez-vous importé en tout ? R. Je ne puis le dire exactement.
Q. A peu près ? R. 7,000 à 8,000 tonnes environ.
Q. 2,000 tonnes par le " Canada Atlantique " et le reste par le " Pacifique " et

les bateaux ? ]K. Oui.
Par Xf. Guillet

Q. Avez-vous en connaissance qu'un marchand de Carleton Place ait offert d'en-
voyer des wagons de charbon à Ottawa pour vendre ? R. Non.

Q. N'y a-t-il pas eu de correspondance entre votre association et un certain
marchand de Carleton ? R. Je n'en connais rien.

Q. On m'a informé qu'un marchand avait offert de livrer du charbon ici à très
bas prix, mais qu'il n'avait pas pu se procurer l'article parce qu'il le destinait à Otta.
wa ? R. C'est un fait tout nouveau pour nioi.

Par le Président :
Q. N'avez-vous pas fait avec les compagnies américaines une convention en

vertu de laquelle elle ne doivent vendre à personne en dehors de la Compagnie de
Voiturage ? R. Non.

Q. Il n'existe aucun arrangement de ce genre ? R. Non.
Q. Avez-vous proposé quelque convention dans ce sens ? R. Je l'ai f ait pour

moi-même.
Q. Dans quel sens ? R. Le marché est libre ici et chacun peut se procurer du

ebarbon à son gié.
Q. Que voulez-vous dire alors, quand vous affirmez que vcus avez proposé aux

exportateurs de restreindre leur commerce, à Ottawa, à vous seul à l'exclusion des
autres ? R. Ce n'est pas ce que j'ai dit. Je leur ai demandé de concentrer leurs-
ventes entre mes mains, absolument comme je pourrais cbtenir l'agence de la vente
d'un poële. M. Ilaitt a donné ici son témoignage au sujet de la "I Delaware and Hud-
son Co."

Q. Mais n'était-il pas l'agent de cette compagnie ? R. J'ai demandé la même
chose pour moi, mais on me l'a refusé.
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Q. Ce n'est pas exactement la même chose. L'agence de M. Hartt consiste à
vendre, aux prix fixés, à tous ceux qui se présentent, tandis que votre bat, en deman-
dant cette agence, était d'empêcher toute autre personne d'obtenir du charbon de la
compagnie ? R. Excepté par mon entremise: ce qui revient à la même chose que
M. Hartt. Le fait est que depuis l'organisation de notre Compagnie de Voiturage,
nous n'avons pas agi différemment; nous avons vendu du cbarbon aux gens du dehors.

Q. Est il à votre connaissance qu'on uit empêché M. Easton ou ceux qui le repré-
sentaient d'envoyer son charbon à Ottawa? R Non.

Q. Yous rie connaissez rien de tel ? R. Je n'ai jamais rien fait dans ce sens, mais
on m'a donné à entendre qu'on avait fait la chose.

Q. Quels sont ceux qui ont agi de la sorte? R. Il y a plusieurs marchands.
Q. Sont-ce des membres de votre compagnie? R. Il me serait dificile de le dire.

J'ai entendu raconter qu'ils-
Q. Qu'ils avaient réussi à mettre Easton hors du marché? R. Je ne crois pas

qu'ils aient réussi,
Q. Du moins, ils l'ont empêché d'obtenir son charbon aux taux favorables qu'on

lui accordait auparavant? R. Je n'en sais rien absolument. Le fait est qu'il a eu son
charbon, tout le charbon qu'il a pu vendre.

Q Ils nous a déclaré ici qu'il s'était en effet procuré du charbon, mais qu'il avait
dû le payer beaucoup plius cher? R. Je ne connais rien à ce sujet.

Q. Mais savez-vous si on a fait des démarches pour le faire exclure du marché?
R. Je n'en sais absolument rien. C'est' probablement une question sur laquelle je
n'aimais pas à avoir de renseignements, mais enfin de compte, je n'ai jamais rien va
à ce sujet, ni lettres, ni correspondance ni aucune aucune autre chose concernant M.
Easton.

Q. Avez-vous pris vos précautions pour ne rien voir? R. Cela ne me regardait
pas et je n'en connais rien.

Q. Vous pouvez n'avoir pas vu certaines lettres, mais savez-vous si l'on a fait
des plainte.s ? R. On me l'a laissé enLendre.

Q. Mais c'est très vague cela ? R. Les marchands d'Ottawa me l'ont donné à
enteudre, M. Easton vendait du charbon ici; je ne sais si l'on peut considérer qu'il le
faisait d'une manière légitime ou illégitime.

Q. Ceci n'est pas une réponse à la question. Savez-vous s'il y a eu des démarches
faites pour empêcher M. Easton de continuer à acheter aux prix favorables qu'il
avait auparavant ? R. J'ai compris qu'on en avait faites.

Q. En avez.vous eu connaissance ? R. Je crois que vous me posez des questions
auxquelles je donne des réponses aussi claires que vos demandes. Le fait est que je
puis savoir différentes choses, mais pas assez, positivement pour les attester sous
serment.

Q. " Est-il à votre connaissance "-me paraît une question claire ? R. J'y ai
répondu qu'on m'avait donné à entendre la chose, c'est-à-dire qu'on avait cherché à
empêcher Enston d'acheter.

Q. De quelle façon ? R. En écrivant aux compagnies américaines.
Q. Qui a écrit ? R. Je ne connais rien à ce sujet.

Par AI. Boyle:
Q. Est-ce votre secrétaire ? R. Non. Il n'y a rien en de fait dans ce sens par

la Compagnie de Voiturage ou de·sa part. La chose a été faite par des particuliera
dont je ne suis pas censé connaître les affaires.

Par le Président :
Q. Quels étaient ces particuliers ? R. Je ne le sais pas.
Q. M. Butterwortb, vous êtes sous serment. Vous êtes obligé de dire la vérité,

toute la vérité et rien que la vérité, mais vous hésitez de dire toute la vérité au sujet
de ce que vous connaissez. Je suis convaincu que les membres du comité sont d'opi-
Mion que la question que je vous pose est raisornable. R. Si la question est raison-
nable, je vous dirai que je crois que c'est la " People's Coal Company."

Q. Qui est à la tête de cette organisation ? R. M. Cowan en est un, je crom,
ainsi que M. Ray.
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Q. Ce sont eux qui forment la People's Coal Company, et c'est là le nom de leur
société commerciale ? R. Oui.

Q. Ils ont écrit aux marchands de charbon des Etats-Unis pour empêcher M.
Easton d'acheter aux mêmes favorables conditions qu'ils le faisaient eux-mêmes ?
R. Je ne puis jurer cela..

Q. Qu'ont-ils écrit alors ? R. Je ne le sais pas.
Q. Ont-ils écrit ? R. On me l'a dit.

Par M. Boyle:
Q. Où avez-vous entendu dire cela ? R. Parmi les marchands.
Q. Est-ce M. Cowan qui vous l'a dit ? R. Je ne sais pas.
Q. Est-ce M. Ray ? R. Je n'en suis pas certain, mais je le crois.
Q. Le People's Coal Co est-elle une institution chartée ? R. Je ne le crois pas.

Par le Président :
Q. C'est donc par l'entremise de M. Ray que la communication a été faite; en

connaissez-yous le résultat ? R. M. Easton prétend que la chose a eu pour effet
d'arrêter lés envois de charbon qui lui étaient destinés, mais je ne le crois pas. Il m'a
paru avoir du charbon pendant toute la saison.

Q· Il nous a expliqué comment il a pu se procurer du charbon ailleurs en payant
un prix beaucoup plus élevé ? R. Quant à cela je n'en connais rien.

Q. Vous savez que M. Ray a écrit ; vous savez aussi quel a été le résultat de sa
démarche ; renseignez-nous la dessus ? R. Je ne sais rien à ce sujet.

Q. Quel a été l'èffet de sa correspondance auprès des compagnies ? R. Je crois
que les compagnies ont répondu que le marché était libre et qu'elles ne pouvaient rien
faire. Swift avait parfaitement droit d'importer. Quant à moi, je n'ai eu connaissance
de rien directement.

Par M. Boyle:
Q. M. Ray ou quelqu'autre ont-ils fait connaître la substance de la réponse qu'ils

avaient rcçue ? R. Pas à ma connaissance.
Par M. le Président :

Q. Comment avez-vous pu connaître la réponse des compagnies américaines ?
R. J'en ai entendu parler par les marchands.

Q. Vous n'avEz pas vu la lettre ? R. Je ne l'ai jamais vue.
Q. Vous ne l'avez pas entendu lire ? R. Non.
Q. C'est M. Ray qui vous en a appris le contenu ? R. Je ne sais si c'est 'le M.

Roy ou de quelqu'autre personne du bureau que je l'ai apprise.
Q. Cette réponse a-t elle été trouvée satisfaisante par M. Ray et par les autres

membres de votre association ? R- Les compagnies ont simplement répondu que le
marché d'Ottawa était un marché libre.

Q. Avez vous été satisfait du i ésultat des négociations de M. Ray avec ces com-
pagnies ? R Je n'ai rien à répondre à de pareilles questions.

Q. Avez-vous été satisfait vous-même ? R. Je ne m'en suis guère occupé. La
chose ne me touchait en aucune façon, et la nature d'un résultat ou de l'autre m'était
absolument indifféi ente.

Q. L'affaire a dû intéresser quelqu'un puisqu'on a jugé nécessaire d'écrire. En
tous cas, elle a eu pour effet d'empêcher M. Easton d'exécuter ses contrats. C'était
apparemment le but de ceux qui ont écrit et ils l'ont atteint.

Par M. Boyle :
Q. Le sénateur Clemow retire-t-il un dividende sur les profits de votre asEocia-

tion ? R. Il retire un profit sur le charbon qu'il vend à notre compagnie.
Q. Est-il marchand de charbon ?'R. Il l'a été.
Q. Est-il marchand ? R. Oui.
Q. Marchand véritable ? R. Oui.
Q. Ne s'occupe-t-il pas simplement de contrôler les approvisionnements de cer-

taines institutions ? R. Non, c'est un marchand régulier.
Par le Président:

Q. Achète-t.il lui-même du charbon actuellement ? R. Oui, il est connu comme
marchand régulier.
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Q. Votre compagnie occupe t.elle ses cours ? R. Oui.
Q. Lui payez-vous loyer pour cela? R. Un loyer nominal.
Q. Combien lui payez-vous ? R. $1.00par année et il se charge de toutes les

dépenses.
Q. Le résultat du commerce de charbon de votre compagnie a-t.il été satisfaisant

l'année dernière ? R. Aussi satisfaisant que la plupart des antres affaires, j'imagine.
Q. Quels sont les marchands d'Ottawa qui ne font pas partie de votre associa-

tion ? R. M. Easton et M. Harris, je crois, prétendent n'y pas appartenir.
Q. Y en a.t-il d'autres ? R. Pas que je sache.
Q. Que voulez.vous dire par " ils prétendent n'y pas appartenir"; pensez-vouep

qu'au fond, ils sont des vôtres ? R. Je ne le pense pas, mais je crois qu'ils voudraient
l'être.

Q. Vendent-ils aux mêmes prix que vous ? R. Ils le prétendent.
Q. Vous dites qu'ils voudraient faire partie'de la compagnie; est-ce que Harris

n'a pas cherché à y entrer ? R. Pas que je sache ; il ne m'a jamais demandé la chose.
Q. L'a-t-on invité à s'affilier à l'association ? R. Je ne le crois pas ; pas à ma

connaissauce da moins.
Q. Pourquoi dites-vous que vous supposez qu'il désirerait se joindre à vous ? R.

Je dis que je suppose. Vous ne parlez que de Harris intentionnellement. Si vous
parliez de Easton, je vous dirais que je crois qu'il peut entrer dans l'association.

Q. Vous avez là, je crois, une institution féconde en bénéfices ? R. Je ne pense
pas qu'elle soit aussi avantageuse que vous le pensez. Tout ce que nous recherchons,
ce sont des gens qui conduisent leurs affaires d'une manière convenable.

CHAMBRE DES COMMUNES, le 16 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales se réunit ce matin; M. W. C. Wallace

au fauteuil.
J. C. BROWN est assermenté.

Par le Président :
Q. Quel est votre nom, votre occupation, votre résidence ? R. John Charles

Brown, marchand de charbon, rue Sparks, Ottawa.
Q. Depuis quand êtes.vous dans le commerce ? R. Depuis le mois de juillet

dernier.
Q. Votre bureau est sur la rue Sparks ? R. Oui, dans les édifices de l'Hôtel

Russell.
Q. Avez-vous des hangars à charbon ? R. Oui, sur la rive du canal du côté de

la cité; j'ai aussi des balances pour peser le charbon.
Q. Avez-vous des intérêts dans la Compagnie de Voiturage du charbon ? R.

Oui monsieur.
Q. Veuillez donc dire au comité de quelle nature sont ces intérêts ? R. Je suis

en relations d'affaires avec la compagnie aux mêmes titres que MM. Thompson et
Clemow. La compagnie prend mon charbon à mepure qu'il arrive; elle ea fait la
livraison pour moi, et j'ai un percentage dans les profits.

Q. C'est vous qui achetez? R. Oui.
Q. Et vous transmettez les factures à la compagnie? R. Oui.
Q. La compagnie les acquitte ? R. Non, elle me donne l'argent et c'est moi qui

paie directement le charbon.
Q. Avez-vous un bordereau des prix? R. Le prix du charbon que j'ai importé

l'année dernière, était en juillet, de-
Q. 'Parlez-vous de la grosse tonne ? R. Je vous donnerai les prix pour les deux:

mesures.
Q. Vous avez les prix de la petite tonne ? R. Oui.
Q. Nous préférons avoir les informations concernant la petite tonne pour éviter

la confusion qui résulte des achats à,la grosse tonne et des ventes à la petite. Les
eotes que. nous vous demandons ont trait aux piix de livraison' à bord des convois à
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Ottawa. Par quelle voie faites-vous vos importations? R. Par le " Canaia Atlantic;"
j'ai aussi fait venir environ 100 tonnes par le " Chemin de fer du Pacifique Canadien."

Q. Vous avez ouvert commerce en juillet dernier ? R. Oui.
Q. Quand êtes-vous entré dans la Cie de Voiturage du charbon ? R. Peu de

temps après.
Q. Vous avez commencé votre commerce avant de faire des arrangements avec

la compagnie ? R. Oui.
Q. Votre but était-il de faire du commerce sans y appartenir ? R. Oui.
Q. Aviez-vous fait des négociations pour vous procurer votre approvisionnement

de charbon ? R. Oui, pour le charbon qui vient par eau. J'avais écrit à quatre compa-
gnies, mais une seule m'a répondu.

Q. Quelles étaient ces compagnies ? R. La Delaware, Lackawanna and Western
-Co., la Delaware and Hudson Co., la Philadelphia and Reading Co., et la Pennsylvania
Coal Co.

Q. Que vous a-t.on répondu ? R Ma lettre a été envoyée à leur agent à White-
hall; celui-ci l'a transmise à M. ). Murphy, d'Ottawa, qui est leur représentant ici.

Q. Qu'en est-il résulté ? R. J'ai eu à peu près tout le charbon qu'ils ont pu
-expédier ici l'année dernière. Une partie m'a été expédiée par bateaux, et quand les
taux de transport sont devenus trop élevés, on me l'a envoyé via Rouse's Point oùi on
l'a chargé à bord des convois de chemin de fer.

Q. De quelle mine vient votre charbon ? R. Directement de Newburg par le
lac Champlain.

Q. Où se trouve Newburg ? R. Dans l'Etat de New-York.
Q. Pourquoi prenez-vous le charbon à New-York ? R. Toutes ces compagnies

ont pris des ports de mer comme point d'expédition. Elles y concentrent tout leur
charbon. La " Pensylvania Co." a son entrep1ôt à Newburg.

- Q. Cet endroit est-il en dehors des communications directes ? R. Il n'y a pas de
communication par voie forrée entre Newburg et Ottawa.

Q. Cette ville se trouve-t elle sous l'action de la loi dite Interstate Law ? R. Je
ne connais pas cela.

Q. En tous cas, votre lettre a été transmise à M. Marphy, à Ottawa, qui agissait
comme agent de la " Pensylvania Co." ? R. Oui.

Q. Cette compagnie est.elle entrée en affaires avec vous ? R. Oui.
Q. Elle vous a approvisionné ? R. Oui.
Q. A quels prix ? R. Aux prix fixés pour les ventes à Ottawa.

Par M. Guillet :
Q. Etait-ce avant votre entrée dans la Compagnie de Voitarage ? R. Oui,

c'était justement auparavant. Je ne suis pas exactement membre de cette compa-
gnie, en ce sens que je n'en suis pas un des actionnaires.

Par le Président :
Q. Vous en êtes un des détailleurs ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Pour quelle raison vous êtes-vous joint à cette association ? R. Je ne pou-

vais pcs me procurer de charbon par chemin de fer.
Q. A quelle date êtes-vous entré dans la compagnie ? R. En juillet.
Q. Quand avez-vous ouvert votre bureau ? R. En juin, mais je n'ai commencé à

vendre qu'en juillet.
Par le Président:

Q. J'avais compris que vous vous étiez procuré du charbon indépendemment de
la Compagnie de Voiturage ? R. Je m'en suis procuré une partie; que la Compagnie
de Voiturage ait voulu ou non m'en laisser avoir, je l'ai en tout de même de la " Penn-
sylvania Co."

Q. Les autres compagnies ne vous ont pas répondu ? R. Non.
Q. Voulez-vous nous faire connattre les prix du charbon livrable à Ottawa?

R. Le charbon à poole et le charbon fin se vendaient de 84.38.à 85.13.
Q. A quelle date ? R. De juillet à mars. Tout ce charbon avait été acheté avant

le mois d'octobre dernier, mais n'avait pas été livré.
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Q. Vous l'aviez acheté d'avance pour le livrer plus tard ? R. Il devait être tout
livré avant le mois de janvier, mais il ne nous est pas arrivé avant le mois de mars
dernier.

Q. Ce que nous désirons savoir c'est ceci: quand vous avez acheté et fait vos
arrangements pour telle ou telle quantité de charbon, était-il entendu que si les com-
pagnies ne pouvaient pas vous le livrer pendant le mois spécifié, elles étaient tenues
de vous le livrer les mois suivants, mais au même prix ? IR. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Le charbon livré en mars dernier a dû sans doute venir par chemin de fer?

R. Oui; j'avais acheté un dernier lot de 1,000 tonnes de la Compagnie Rathbun de
Desoronto. Je n'aurais probablement jamais pu faire une transaction aussi avanta-
geuse avec aucune autre compagnie, car elles ne consentent pas à vendre une pareille
quantité à prix fixe.

Q. A quel prix avez vous fait votre premier achat ? R. A $4.78 pour le charbon
-A poële et le charbon fin.

Q. C'était en juillet? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Où vous l'a-t.on livré ? R. Ici, à bord des bateaux.
Par le Président :

Q. Vous avez payé le charbon à poële et le charbon fin $4.78 la petite tonne?
R. Oui.

Q. C'était en juillet; l'avez-vous fait venir par bateaux ? R. Oui.
Q. De qui avez-vous acheté? R. De la Philadelphia Coal Co.
Q. M. Murphy était l'agent de cette compagnie ? R. Oui.
Q. Combien avez-vous acheti? R. Environ 600 tonnes.
Q. Où avez-vous fait votre second achat? R. Au même endroit et je l'ai fait

transporter par bateaux jusqu'à Rouse's Point et delà par chemin <Je fer à Ottawa.
Q. A quelle date ? R. Mes factures sont à la douane. On me les a envoyé deman-

der ces jours d.erniers. Je ne puis vous donner la date précise, mais c'était vers la fin
d'aout ou le commencement de septembre. -

Q. Les prix étaient-ils les mêmes ? R. Ils avaient haussé. Je crois que j'ai payé
25 contins de plus par tonne, mais je ne m'en rappelle pas exactement.

Q. C'étaient donc à peu près t.00 pour la petite tonne ? R. Oui.
Q. Combien en aviez-vous acheté? R. Environ 500 tonnes.
Q. De qui ? R. De M. D. Murphy.
Q. De qui avez-vous acheté ensuite ? R. De la Compagnie Rathbun.
Q. A quelle date? R. En septembre.
Q. Du charbon à pcële ou du charbon fin ? R. Du charbon à poële et à fournaise.
Q. Combien avez-vous payé? R. J'ai obtenu une petite quantité aux prix que

vous avez-là et pour la plus forte partie j'ai dû p iyer 25 centins par tonne en plus.
Q. Vous avez payé $5 00 et 85.22 ? R. Un peu moins que cela.
Q. Avez-vous les prix ici ? R. Oui ; le dernier charbon à poële que j'ai acheté

m est revenu à 85.13, et le charbon à fournaise, à $4.9 1.
Q. Ce qui donne une moyenne de 85.00 ? R. Oui.
Q. C'est ce que vous avez payé à la " Ratbhun Co " ? R. Oui.
Q. Par quelle voie l'avez-vous importé ? R. Par bateau jusqu'à Rouses Point, et

de là par le " Canada Atlantic " jusqu'à Ottawa. Dernièrement, il m'en est arrivé
une petite quantité par Utica; par le "Utica and Black River R.R.," et par le chemia
de fer du ' Pacifique Canadien."

Q. Combien en avez-vous acheté cette dernière fois ? R. Ce lot était de 1,000b
-tonnes.

Q. Achetez-vous d'autres espèces de charbon ? R. Oui, monsieur.
Q. De qui ? R. De George flarris, ici.
Q. Quand ? R. Ce printemps.
Q. Quand l'avez-vous acheté ? R. En mars et avril.
Q. Que fait-il ? R C'est un marchand de charbon de'cette ville.
Q. Quelle espèce de charbon avez.vous acheté de lui ? R. Da charbon à fournaise,

à poète et du charbon fin.
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Q. Combien lui avez-vous payé la tonne ? R. 87.50 pour le charbon à fournaise.
et $7.75 pour le charbon à poêle et le charbon fin.

Q. A la petite tonne ? R. Oui.
Q. C'est une hausse considérable sur les prix antérieurs ? R. Oui, monsieur.
Q. Quelle quantité avez-vous achetée ? R. Environ 40 tonnes.
Q. Vers quelle date ? R. En mars et avril.
Q. Vous étiez à court de marchandises ? R. Oui.
Q. Quels étaient vos prix de vente en juillet ? R. $6.50 pour le charbon à poële

et46.25 pour le charbon à fournaise.
Q. Et après cette date ? R. $6.75 et $6.50.
Q. A quelle époque ? R. En août.
Q. Quand s'est opérée la hausse subséquente ? R. Un mois plus tard les prix ont.

]monté à $7.00 et $6.75.
Q. En septembre? R. Oui.
Q, Y a-t-il eu une autre hausqe ? R. Oui, en novembre, à $7.50 pour le charbon

à poële et à $7 pour le charbon à fournaise.
Q. Y a-t.il eu une hausse en décembre? R. Oui, en décembre et au commence-

nent de janvier, nous avons vendu à $8 et $7.75.
Q. Et depuis ? R. Ce sont encore là les prix actuels.
Q. Quand vous vendez à la demi tonne, faites-vous une différence ? R. Nous

demandons 25 eentins de plus que quand nous vendons la tonne complète.
Q. Quelqu'un m'a dit qu'il avait payé $4.50. comptant pour une demi-tonne?

R. Il est pos>ible que le transport à domicile, dans ce cas, ait été fait en panier, à
bras; quand cela se rencontre, nous réclamons 25 centins d'extra.

Q. Aviez-vous l'intention de joindre l'Association de Voiturage et aviez-vous fait
quelques arrangementq d'avance ? R. Non, je no connaissais rien de cette institu-
tion; j'étais ingénieur civil depuis 20 ans.

Q. Quelles étaient vos intentions ? R. De faire du commerce·pour mon propre
compte.

Q. Pourquoi ne l'avez-vous pas fait ?. R Malheureusement ou non, j'ai demandé
à quelqu'un si la Compagnie de Voiturage transporterait mon charbon, je ne savais
pas qu'eile faisait elle-même du commerce, je croyais qu'elle ne s'occupait que de
transport.

Q. Vous avcz compris le système plus tard? R. Oui.
Q. Quels avantages vous a.t-on offert pour vous engager à entrer dans l'associa-

tion ? B. On m'a offert un certain percentage sur les profits de l'association, avec
l'assuravce deD livrer le charbon à meilleur marché que je ne le faisais moi-même.
C'est ce quo j'ai constaté et je me suis débarrassé ainsi de la nécessité d'employer un
peseur et d'une foulo d'autres dépenses.

Q. La coi poration ne fournit-elle pas les peseurs ? _R. Oui, mais les marchands
ont les leurs.

Q. Pourquoi ? R. Pour plus rapide expédition de la besogne.
Q. Comment cela? R Nous expédions au bureau des pesées, mais il y a toujours

des retards au sujet du peseur de la corporation qu'il faut prévenir pour libérer
nos voitures. Chaque marchand- doit avoir un reseur spécial à chaque station
pour obvier à cela. Le Compagnie de Voiturage nous dispense de tout cela en
employant seulement quatre surveillants.

Q. Quelle est leur occupation ? R. Ils prennent note des pesées et le peseur
de la cité les approuve.

Q. Vous avez donc trouvé dans la Compagnie de Voiturage autre chose qu'une
simple organisation de transport ? R. Oui.

Q. Vous a-t-on invité à en faire partie ? R. Certainement.
Q. Quelle proportion de profit vous a-t-on offert ? R. Un seizième.
Q. Après déduction des frais transport, intérêts, loyers et toutes autres dépenses

de la compagnie ? R. Oui.
Q. Et vous avez accepté ? R. J'ai accepté.
Q. Vous étiez engagé à vendre une quantité déterminée de charbon ? R. Non.

266 J. O. BROWN.

51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888-



Q. Vous aviez droit à votre seizième quand même? R. Oui, que je vendissa cent
tonnes ou dix mille.

Q. C'était en juillet. Avez vous touché quelqu'argent ? R. Oui.
Q. Combien? R. 81,825 à $1,5O.
Q. Pour combien de temps était l'arrangement ? R. Pour un an.
Q. Quand expire-t-il ? R. Au bout de l'année.
Q. Ce que vous avez touché était un à compte sur les profits de l'année ? R.

J'ai participé aux profits depuis le mois de mai, bien que je ne sois entré dans la
compagnie qu'en juillet.

Q. Combien vous attendez-vous de recevoir à la fin de l'année ? R. Je n'en sais
rien.

Q A quelle époque avez-vous touché ces $1,850 ? R. En mars.
Q. Quand toucherez vous un nouveau versement ? R. En mai prochain quand

les comptes seront balancés.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Je ne comprends pas bien comment vous pouvez avoir les mêmes profits, soit
que vous vendiez cent tonnes ou dix mille ? R. C'est le cas pourtant. Quant à moi,
tout mon désir était de vendre le plus possible.

Q. Pourquoi ? R. Je voulais me faire une bonne position dans le commerce de
charbon et me mettre en état de pouvoir acheter aux meilleures conditions.

Q. Qu'auriez-vous à y gagner puisque vous faiteý les mêmes profits ? R. Je
préfèrerais faire le commerce à mon propre compte, indépendamment de la compagnie,
si la chose était possible. à m

Q. Vous ne tenez pas à continuer d'en faire partie ? R. Pas du tout.
Par le Président:

Q. Quelles objections y trouvez-vous ? R. La balance penche trop du même côté.
Q. Comment ? R. N'étant pas membres de la compagnie, nous ne connaissons

absolument rien de son administration intérieure.
Q. Vous êtes obligés d'accepter le dividende qu'on vous donne ? R. Nous pou-

vons véï ifier les chiffres.
Q. Est-ce un engagement par écrit que vous avez avec la compagnie au sujet de

votre seizième des profits ? R. Oui.
Q. L'avez-vous ici ? R. Oui. C'est une copie donnée par M. Larmonth.

(Exhibit 40).
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. On n'a pas fait d'estimation concernant la quantité de charbon que vous espériez
vendre ? R. Oui, on m'a dit que je ne vendrais pas plus de 2,000 tonnes la première
année. J'ai refusé cette condition. C'était avant qu'on m'eût fait l'offre. d'aucune
proportion de dividende. Les membres ont parlé de la question du nombre de tonnes
dont je pourrais disposer et ont mentionné le chiffre de 2,000 tonnes, bien que je fusse
sous l'impression que je pouvais faire davantage; puis ils ont établi la proportion du
dividende qui devrait me revenir.

Q. Cette offre avait-elle pour base la quantité que vous deviez vendre ? R. Il en
a été question, mais je n'en suis pas certain.

Q. Vous ne savez pas sur quelle base on vouis a accordé ce seizième des profits?
R. Non. La chose a été arrangée entre eux, je suppose. Pour moi, je trouvais préfé.
rable de prendre un seizième que de m'engager à ne vendre que 2,000 tonnes.

Q. Si vous arrivez à vendre 4,000 on 5,000 tonnes cette année, continuera-t-on le
même arrangement ? R. Je ne puis dire; le marché expire le 1er mai prochain.

Q. Vous ne savez pas ce qui adviendra, quel que soit ie résultat de vos ventes?
B. Non, monsieur.

Q. Savez-vous quels est le percentage accordé aux autres marchands qui ne font
pas partie de la compagnie. R. J'en ai entendu parler, mais je n'en sais rien per-
sonnellement.

Par M. Guillet:
Q. Vous dites que c'est la facilité offerte pour la livraison du charbon qui vous a

engagé à entrer dans la compagnie ? R. Oui.
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Q. Est-ce la seule raison ? R. Cela m'évitait une foule de dépenses?
Q. Ne nous avez-vous pas dit que vous ne pouviez pas faire venir votre charbon

par chemin de fer? R. Je ne pouvais acheter qu'ici le charbon importé par cette
voie.

Q Pour quelle raison ? R. Parce que je n'avais reçu aucune réponse des com-
pagnies américaines.

Q. Avez-vous réitéré votre demande ? R. Oui.
Q. Vous a-t-on répondu ? R. Non. Un de leurs agents est venu nous voir et

nous a dit qu'il reviendrait; il est revenu plus tard en effet à Ottawa, mais il ne s'est
pas présenté chez nous.

Q. Lui avez-vous parlé? R. Oui, et il m'a dit qu'il serait heureux de nous ren-
contrer quand je serais prêt à acheter.

Q. Vous êtes-vous adressé aux compagnies de chemins de fer ? R. Non,
nonsieur.

Par le Président:
Q. Vous ne vous ôtes pas adressé au " Canada Atlantique"? R. Non, monsieur;

j'étais le premier à faire venir du charbon par ce chemin.
Q. Voulez-vous nous dire ce que vous savez des contrats pour les édifices publics

d'Ottawa. pour les écoles et autres établissements de la corporation ? R. Un grand
nombre de marchands ont fait des soumissions.

O Q. La Compagnie de Voiturage a-t-elle fait quelqu'arrangement à ce sujet? R.
Oui, elle a décidé que chaque marchand aurait un de ces contrats.

Q. Lequel avez-vous ou? R. Celui des écoles.
Q. Combien de tonnes avez-vous fournies? R. 220 tonnes de charbon à fournaise.
Q. Quels étaient les autres contrats ? R. Il y avait celui de l'Hôtel-de Ville.
Q. Qui l'a obtenu ? R. Je ne m'en rappelle pas. 11 y avait aussi ceux des

édifices du comté et du gouvernement fédéral.
Q. A combien se montait le contrat du gouvernement? R. Je ne le sais pas.
Q. Qui l'a obtenu? R. M. McCullough.
Q. Et celui de l'Eôpital Protestant ? R. M. Clemow, je crois.
Q. Et celui des édifices du comté? R. M. Butterworth.

Par M. Guillet:
Q. Connaissez-vous à quels pris ? R. Je ne connais que ce qui regarde mon

propre cnntrat; j'ai eu $d.05 pour le charbon à fournaise que j'ai livré aux écoles.
Q. Quand avez-vous fait ce contrat? R. En août je crois; la livraison a été

faite à domicile.
Q. Le prix de détail était alors do 86.50 ? R. Oui.
Q. Et vous n'avez eu que 66.05. R. Oui.
Q. Qui a fixé le prix que vous deviez avoir ? R. Il a été fixé entre nous.
Q. Avait-on demandé des soumissions pour les écoles ? R. Oui.
Q. Quelles ont été les soumissionnaires? R. Le plupart des marchands.
Q. Il avait été convenu que votre soumission serait la plus basse? R. Oui.
Q. Et elle l'a été en effet ? R. Oui, apparemment.
Q. Avez-vous payé une prime ou un bonus ? R Non.

,Q. Ce n'était qu'une simple affaire de convention ? R. Oui.
Q. Vous vous êtes partagé ces contrats et vous avez eu celui des écoles ? R.

-Oui, mai je ne l'ai pas accepté.
Q. Cela s'est-il fait par la compagnie? R. Non, la chose a été faite entre les .

marchands.
Q. Est-ce que MM. G. Harris, Eenry Easton ou autres qui ne font pas d'affaires

avec la compagnie, assistaient à ces arrangements ? R. Je ne puis le dire.
Q. Vous y étiez? R. Oui, en une ou deux circonstances.
Q. La chose n'a pas été arrêtée à une seule réunion ? R. Non.
Q. Vous vous êtes assemblés plusieurs fois? R. Oui.
Q. Et il a été décidé que les contrats seraient partagés entre vous tous? R:

-Ceux qui les avaient en les années précédentes, prétendaient avoir droit de les avoir
encore.
268 J. ci 3ROWN.
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Q. Comment se fait-il qu'un autre que vous ait en le contrat des écoles et vous
l'ait remis ensuite ? Qui à obtenu en premier lieu ? R. Je ne sais pas.

Q. On a convenu de vous le laisser avoir à $5.05? R. Oui.
Q. Combien McCullough a-t-il obtenu, lui, pour le contrat du gouvernement?

R. Je ne connais ni le prix qu'on lui a donné, ni la quantité qu'il a fournie.
Q. N'étiez-vous pas présent? R. Il y a déjà longtemps de cela, je ne m'en

rappelle plus.
Q, Mais vous vous rappelez qu'on vous a accordé 86.05 pour le charbon à four-

naise ? R. Oui.
Q. C'est tout ce que vous connaissez? R. C'est le seul contrat dans lequel

j'étais intéressé et dont je me rappelle le prix.
Q. Vous vous rappelez bien qu'il avait été convenu que l'un d'entre vous aurait

un contrat, un autre le suivant et ainsi de suite ? R. Oui.
Q. Que votre soumission serait de $6.05 ? R. Oui.
Q. Est-ce vous qui en avez fixé le prix ? R. Non, il a été fixé par tous les mar-

chands.
Q. Et tout devaient faire des soumissions? R. Quelques-uns en ont faites,.

d'autres ont dit qu'ils n'en feraient pas.
Q. C'était pour sauver les apparences ? R. Oui.
Q. Et toutes les autres soumissions devaient être plus hauts que le vôtre ? R.

Evidemment.
Q. Connaissez-vous les prix des autres soumissions ? R. Non.
Le Président.-J'ai ici la convention entre Id. Brown et la compagnie ; j'en f erai

la lecture au comité. (Exhibit 40).
Il lit cette convention.

Par le Président:
Q. Nous vous avons demandé si vous étiez satisfait do la compagnie et vous nous

avez dit que non. Pourquoi ? R. Comme je vous l'ai expliqué, elle a trop de con-
trôle.

Q. Tout est dans ses mains et elle a préparé ce document pour son seul avan-
tage ? R. Oui.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Y a-t-il quelque chose que vous parait louche ? R. Nous ignorons complète-

ment les détails de l'administration de la compagnie. Nous retirons tout ce qui nous
est dû, j'en suis convaincu, mais pour ceux qui sont en dehors, ils ont raison de n'être
pas satisfaits.

Q. Combien de tonnes avez-vous vendues jusqu'à maintenant ? R. Un peu plus
de $2,800.

Q. Et vous avez reçu $1,825 ? R. Oui. Je dois dire cependant qu'en dehors de
cette proportion de profit, j'ai dû payer $23o.ti4 pour loyer de terrain et de hingars
pour une année au premier mai prochain. Les taxes et le coût de l'eau dépasseront
$50; les dépenses de bureau, le loyer etc etc 8650 ; puis une autre somme de $129.'9-
qui ne concerne pas le bureau, mais la gérance générale.

Par le Président :
Q. Combien payez-vous de loyer ? R. $450.00 par année.
Q. Vous occupez-vous d'autres affaires que celle du charbon ? R. Non.
Q. Y a-t-il quelqu'un dans votre bureau qui conduit d'autres affaires ? R. Non.
Q. Pourquoi alors un bureau si dispendieux? R. Il est impossible de s'en pro-

curer à meilleur marché. J'occupe les appartements qui sont sur la rue, et un autre
locataire, ceux qui sont en arrière.

Q. Vendez-vous aussi du charbon mou? R. Oui.
Q. Est-il compris dans votre arrangement? R. Oui.
Q. Est-il compris dans l'état que voici? R. Je n'ai pas acheté de charbon mou

dans ce temps-là.
Q. Alors vous auriez-donc vendu plus de charbon que vous n'en aviez ?

R. Oui; $150.00 pour les annonces et $300.00 pour les intérêts, ce qui fait.
un total de $1,510.43.
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Q. Dois je comprendre que vous auriez touché le même montant soit que voua
ayiez vendu une tonne de-charbon ou non? R. Oui.

Q. Vos profits sont exactement ce que vous nous avez déclaré? R. Je vous ai
dit que mes profits auraient été les mêmes; que j'eusse vendu une tonne ou dix mille
tonnes, mais en même temps un homme qui désire faire du commerce doit établir
sa position.

Q. C'était une mise pour.l'avenir ? R. C'était pour me mettre en état de pou-
voir me procurer du charbon ici, ce qui est très difficile à moins de s'être fait une
bonne position daus le commerce.

Q. Pensez-vous que vous auriez étéobligé de dépenser 81,200 à 81,500 seulement
pour vous mettre en état de vous procurer du charbon, sans compter le prix de Par-
ticle lui-même? R. Je le crois.

Q. Pourquoi alors, si vous vous présentez aux vendeurs avec de l'argent?; R.
Les compagnies américaines ne veulent, encourager personne de ce côté ci de la
frontière à entrer dans le commerce, en dehors des marchands qui y sont déjà.

Q. Est-ce parce qu'on les pousse à cela ? R. Je n'en sais rien.
Q. Il a été prouvé devant ce comité que ces compagnies sont très désireuses de

vendre le plus de charbon possible, N'y aurait-il pas eu alors quelque pression faite
ici même, pour vous tenir en dehors? R. J'ai pensé dans le temps qu'il y avait quel-
que chose de ce genre, mais je n'ai pas pu le découvrir.

Q. Vous avez en des soupçons ? R. Oui.
Q. Et vous n'avez pas les vérifier ? R. Non.
Q. Vous n'avez reçu aucune réponse des trois compagnies auxq uelles vous aviez

écrit ? R. Aucune; depuis, j'ai rencontré les. agents de deux d'entr'elles, et ils
m'ont offert de me vendre du charbon.

Q. Aviez vous les véritables adresses ? R. Oui.
Q. Et on vous a offert du charbon depuis? R. Oui, depuis.
Q. Vous avez donc dû vous imposer ces lourdes dépenses pour acquérir le droit

d'acheter du charbon ? R. Oui, pour acquérir ce droit.
Q. Tel a été l'objet principal de vos dépenses cette année ? R. Oui en grande

partie.
Par M. Guillet :

Q. Depuis que vous avez joint l'association, on vous a vendu sans difficulté?
R. Oui.

Q. Vous vendrait-on pareillement si vous en sortiez? R. Je crois qu'on le
ferait maintenant, parce que ma position est faite. J'aurais certainement du char-
bon par bateaux, mais je ne suis pas certain si je pourrais en importer par chemin
de fer.

Q. Connaissez-vous des marchands qui sont dans l'impossibilité de se procurer
le charbon ? R. On m'a dit qu'il y en avait.

Q. Ebt-il à votre connaissance qu'on a tenté de les empêcher d'acheter ? R.
Pas à ma connaissance personnelle.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Si je vous ai bien compris, vos profits n'ont été qu'environ de $300 ? R.

Oui,
Q. Quelle somme considérezvous comme un profit raisonnable sur la vente de

2,800 tonnes de charbon ? R. Toutes dépenses payées ?
Q. Oui. Est-ce que $300 est un bénéfice satisfaisant ? R. Je suis nouveau

dans ke comimerce et je ne puis répondre avec précision, mais je crois qu'on devrait
retirer davantage.

Q. Vos ventes sont-elles à peu près les mêmes que celles des autres marchands ?
R. Non.

Q. Qulle en est la différence ? R. Quelques-uns doivent vendre une quantité
double du la mienne, mais je ne le sais pas exactement ; je n'aijamais vu les rapports
des ventes.

Q. D'apiès votre opinion, quel devrait être le profit net sur une tonne de char-
bon pour un marchand qui fait un bon commerce ? R. D'au moins 50 centins par
tonne, toutes dépenses payées.
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Q. Vous ne connaissez pas encore combien vous réalisez ? R. Non.
Par M. Guillet :

Q. Y a-t-il quelqu'autre marchand dans la même position que vous? R. .
-Thompson.

Q. Sa part est-elle d'un seizième aussi ? R. Je ne le sais pas.
Par le Préident,:

Q. Vous avez payé 8300.00 d'intérêts ? R. Oui.
Q. Si vous vendez comptant, vous êtes censé acheter comptant ? R. Oui, mais

nous ne vendons pas au comptant ici.
Q. Si vous vendiez comptant, vous n'auriez aucun besoin de capital ? R. Oui,

car nous avons notre charbon à payer le 15 de chaque mois.
Q. Quel montant vous faudrait-il ? R. Un montant suffisant et toujours en

mains pour répondre aux exigences du commerce.
Q. Vous dites que vous payez le charbon le 15 de chaque mois ? R Oui.
Q. Vous payez le 15 de mai, les livraisons, d'avril ? Q. Oui.
Q. Alors si vous vendiez comptant en avril, vous auriez votre argent pour payer

en mai? R. Oui.
Q. En sorte que vous n'auriez pas besoin d'un centin de capital, puisque vous

donnez vos factures à la compagnie et qu'elle les paie ? R. Non, monsieur, je paie
mes propres factures moi-même.

Q. Quand les payez-vous ? R. Le 5 du mois est la date fixée pour les règle-
ments de compte avec la compagnie et nous payons toujours le 10.

Q, Vous tirez sur la compagnie pour faire vos payements ? R. Non: monsieur.
Le jour fixé pour balancer est le 5, quelques fois une autre date. Je suis obligé de
payer mon charbon, que j'aie réglé avec la compagnie ou non.

Q. La convention est que vous réglez le 5 et que vous acquittez vos factures le
10, n'est-ce pas ? En théorie, du moins, la compagnie vous paie avant le jour où
vous avez à acquitter vos obligations envers les compagnies américaines ? R. Cela
n'est jamais arrivé, à ma connaissance du moine.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Si. je comprends bien, les dépenses de la compagnie sont telles qu'il ne resto

-que 50 centins nets ? R. Oui, monsieur.
Q. Et les dépenses moyennes s'élèvent à environ une somme égale ? R. Pour la

main-d'œuvre et le transport ?
Q. Non pas pour les dépenses générales ? R. Oui, en dehors de la livraison, c'est

-environ 60.centins.
Par le Président

Q. Pourriez-vous faire à moins ? R. Non, il me faudrait plus de capital et de
facilités.

Q. Qui avez-vous à votre bureau actuellement ? R. Mon associé.
Q. Avez-vous de l'ouvrage pour deux ? R. Oui; nous faiàons beaucoup de crédit

et la perception réclame le temps de l'un de nous. Nous avons à tenir des livres et à
surveiller les crédits.

Q. Evidemment ce que vous avez à faire, quand la compagnie reçoit le charbon
et en iait la livraison, n'est pas suffisant pour occuper deux personnes ? R. Nous
sommes pourtant ti ès occupés; la perception prend prcsque tout le temps d'un
employé.

Q Il n'y a qu'un jour de paiement par mois ? R. Oui, mais pour une 'partie
des intrés s-euicrnent.

Par M. Guillet:
Q. A (-z-vous écrit à l'agent à Montréal ? R. Non. C'est inutile, je crois, de

s'adresser à lui.
Q. Qui vous aL donné à croire cela-? R. Un monsieur de Montréal.
Q. Qui est-il ? R. M. A. Evans.
Q. Que fait-il ? R. C'est un marchand de charbon.
Q. Pourquoi ? R. Il m'a dit qu'il nu pouvait vendre ici, à Ottawa.

cHABoN. 21



51 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1888

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 25 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales se réunit ce matin; M. Wallace au fauteuil4
PERcy R. TODD, agent général du chemin de fer " Canada Atlantique," ept asser-

menté.
Par le Président:

Q. Votre compagnie a-t-elle transporté beaucoup de charbon à Ottawa ? R.
4,776 tonnes l'année dernière.

Q. Et l'année précédente ? R. Pas du tout; c'est la première année que nous,
transportons du charbon.

Q. C'est la première année ? R. Oui, depuis l'ouverture du chemin.
Q. Depuis quand ce chemin est-il ouvert à la circulation ? R. Je ne puis répon-.

dre avec précision, vu que je n'y suis employé que depuis quelque temps. Il y a cinq
ans qu'il est en opératiou entre Ottawa et Coteau Landing, et deux ans et demi entre
Ottawa et Rouse's Point.

Q. Comment ôtes-vous reliés à Rouse's Point ? R. Nous avons notre propre voie.
Q. Et la traverse du St. Laurent ? R. Nous avons un bateau à cet effet.
Q. Quant à votre passage sur le territoire américain, comment le faites-vous ?

R. Notre chemin est sur le sol canadien. Nous faisons correspondance avec le Grand
Tronc à Lacolle et rendu à Rouse's Point, nous n'avons qu'un mille et demi à faire
sur le territoire américain.

Q. Quels sont les voies ferrées avec lesquelles vous avez des raccordements à cet
endroit ?. R. Le Vermont Central, le Delaware et Hudson, et le Ogdenburg et Lac.
Champlain.

Q. Vous êtes ainsi en mesure de transporter le charbon ? Est-ce que quelques
uns de ces chemins de fer ont des intérêts dans les mines de charbon ? R. Il n'y a
que le " Delaware et Hudson " lequel possède une des plus riches mines des Etats-
Uni-i.

Q. Avez-vous tenté de faire des arrangements avec cette compagnie pour le
transport du charbon à Ottawa ? R. Je crois que mon prédécesseur l'a fait. Je ne
suis employé ici que depuis un an et demi, mais je crois savoir que celui qui me pré-
cédait a fait tous ses efforts pour obtenir des convois de charbon. Les marchands de
charbon d'Ottawa lui ont dit que ce n'était pas encore le temps, mais que la chose se,
ferait certainement. C'était une déclaration très vagae ; et en effet nous n'avons pas
eu une tonne de charbon à transporter avant l'année dernière.

Q. Alors, vous n'avez fait aucun arrangement avant cette époque, avec les,
marchands d'Ôttawa ? R. Non, pas avant l'année derrière. Mon prédécesseur a
bien cherché à obtenir une partie de leur trafic, mais on l'a toujours renvoyé avee
réponses évasives et sans donner de raison définitive.

Q. Comment alors êtes-vous parvenu à réussir ? R. Il y a environ une année,
nous avons décidé, le gérant général et moi, d'obtenir une partie du transport du
charbon à Ottawa et de prendre les moyens d'y arriver. On nous avait fait des pro-
messes bien souvent mais sans résultat. Je pris le parti de m'adresser à M. Butter-
worth, le président de l'association des marchands, et je lui demandai s'il avait des
raisons particulières de nous refuser le patronage en question. Il me regat très cor-
dialement, mais ne me fit aucune promesse. Je m'attendais à ce résultat, et, de fait,
ce n'était que pour la forme que je m'étais adressé à lui, car j'avais pris la détermi-
nation d'amener ici un nouveau marchand de charbon et de le supporter énergique-
ment, convaincu que c'était le seul moyen d'arriver à obtenir notre part de fret. On
a cru que le Canada Atlantique achetait lui-même du charbon pour le revendre:
mais ce n'était pas le cas ; nous évitons de nous engager dans les affaires étrangères
à notre spécialité. Tout ce que nous voulions, c'était d'avoir un nouveau marchand
sur lequel nous pussions compter. Nous fimes des arrangements avec la société
Rathbun de Desoronto pour l'établissement d'une agence ici; cette maison fait beau-
coup d'affaires en Canada. C'est vers ce temps-ci, l'année dernière, que nous arre-
tâmes ce projat et que l'agence en question fut ouverte pour faire le commerce de
détail. Les membres de l'Association du charbon à Ottawa demandèrent à nous ren
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contrer, ce qui frt agréé, et nous leur déclarâmes que l'intention de la Cie du Canada
Atlantique était simplement de faire du transport du charbon à Ottawa; que pour
ce qui concernait les prix de cette marchandise, la chose ne nous regardait aucune-
ment ; que nous n'avions avec la maison Rathbun que des arrangements de transport
et que nous étions prêts à leur accorder les mêmes conditions à eux-mêmes ou à
n'importe quel commerçant. Ils nous firent alors une proposition, à la maison Bath.
bun dont l'agent était présent, ainsi qu'à moi.

Q. Qui :' sistait à cette réunion ? R. 95M. Butterworth, Ray, Carter, représen-
tant de la Maison IRath.bun, Kellogg d'Utica, de la Cie Delaware et Hiudson et moi-
même, Il y avait encore un ou deux autres membres de l'association d'Ottawa. Ils
nous demandèrent ce que nous nous proposions de faire. Je leur répondis que tout
ce que notre compagnie de chemin de fer désirait, c'était d'avoir sa part du trafia
du charbon ; qu'en ce qui concernait la maison Rathbun les prix qu'elle avait l'in-
tention de deminder, ils n'avaient qu'à traiter avec son agent. Ils proposèrent
alors à la maison Rathbun de ne pas vendre au détail jusqu'au 1er mai 1888, s'en-
gageant de leur côté à lui acheter en gros une certaine quantité de charbon qui
serait fixée plus tard. M. Carter me consulta au sujet de cette offre.. Je lui répondis
que le transport étant notre seule spécialité, je ne pouvais intervenir dans cette
quesi ion d'achat et de vente.

Q. Votre charte vous interdit-elle de commercer sur le charbon ? R. Ce serait
mauvaise politique de notre part.

Q. Mais en avez vous le droit ? R. Je le crois, mais nous ne l'exerçons pas
parce quo les marchands qui nous accordent leur patronage ne trouveraient pas la
chose loyale. Si on se liguait pour nous priver complètement du trafic du charbon
ici, alors ce serait une autre question.

Q. J'étais sous l'impression que la chose vous était interdite ? R. Notre secré-
taire m'a informé que nous avions ce droit et que nous pouvions l'exercer au besoin.
En tous cas, la proposition dont je viens de parler a é'é faite et l'on demanda aussi à
la maison Rathbun de ne pas dépasser les prix donnés dans les circulaires des autres
compagnies.

Q. Des compagnies américaines ? R. Oui : la Delaware et Hudson, de la
Delaware, Lackawanna et Western, etc.; les compagnies envoient des circulaires
offrant le charbon à tant. Quant à l'arrangement entre les marchands d'Ottawa et la
maison Rathbun, il consistait, comme je l'ai dit, en ce que ces marchands acheteraienta
une certaine quantité de charbon de cette dernière aux prix établis par les circulaires.

Q. C'est-à:dire aux prix des autres exportateurs ? R. Oui. Au point de vue
géographique, nous ne sommes pas aussi avantageusement situés que le Pacifique
Canadien pour le transport de charbon. En général, les mines sont au sud-ouest
d'Ottawa ou plutôt d'Utica. Notre chemin se dirige vers le sud-est à Rouse's Point
et ne fait connection directement qu'avec la cômpagnie d'exploitation de charbon
Delaware et Hudson à laquelle il offre une voie naturelle pour venir à Ottawa.
Il m'a toujours semblé que le Canada Atlantique est la route naturelle pour l'expédi-
tion à Ottawa du charbon de la Cie Delaware et Hudson. Vous savez sans doute que
la " Delaware et Hudson Coal Co " et la " Delaware et Hudson Railway Co " ne sont
qu'une seule et même compagnie sous deux noms différents, pour la facilité de l'ad-
ministration.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Cette compagnie est propriétaire du chemin jusqu'à Rouse's Point ? R.

Oui. Son mode d'expédition est de fixer le prix du charbon à la sortie de sa mine
et d'ajouter un demi-centin par tonne pour le transfert. Si le transfert se faisait par
son propre chemin, cela représônterait le taux qui devrait être payé aux compagnies
étrangères, et ce taux est moindre que celui qui serait exigé via Utica, ainsi le char-
bon reviendrait à meilleur marché.

Q. Le transfert par cette voie serait-il beaucoup plus long ? R. Environ 75
milles, mais le coût de ce surplus de distance retomberait dans la caisse de la Cie
Dalaware et Hudson; en d'autres termes, si le charbon est transporté via Utica, la
compagnie n'a qu'un court transit sur son propre chemin. Elle n'a à payer que.
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pour une petite dittarnce jusqu'à Utica, puis les convois prenpent la" Utica et Black
River Railway," le " Rome Watertown et Ogdensburg " puis traversent le Saint.
Laurent sur le bateau-passeur et arrivent à Ottawa par le Pacifique Canadien.

Par le Pré8ident :
Q. Quel est le taux du transfert par tonne ? R. Un demi-centin la tonne par

mille.
Q. Est-ce le taux régulier ordinaire ? R. Oui, c'est le taux ordinaire des

compagnies, sur leur propre charbon.
Q. Est.il le même dans les endroits des Etats-Unis qui. sont régis par la loi

commerciale dite " Interstate law " ? R. La loi dite " Interstate law " ne s'applique
pas au commerce fait sur le territoire de l'état. Du reste, elle ne l'affecterait guère
parce que la compagnie Delaware et Hudson a sa zone bien déterminée et parce
qu'aucune compagnie ne lui demande de transporter son charbon. Maintenant pour
en revenir à Ottawa, supposons que le prix du charbon aux mines soit de $3.00 par
tonne à bord des convois, et que le prix du même charbon à Ottawa soit de $5.00,
la différence en faveur du transport est donc de $2.00. Maintenant la Compagnie
Delaware et Iludson n'a à payer sur ces deux piastres que $1.75 aux autres
compignies, c'est-à-dire à la Utica et Black River Co., ou au Pacifique Canadien.
Autrement, si l'expédition a lieu par Rouse's Point sur son propre chemin pour de là
prendre le notre, elle aura à nous payer 68 centins par tonne pour notre transport.

Q. Quel est le taux de Rouse's Point à Ottawa ? R. 68 cenitins par tonne.
Par M. Guillet :

Q. Quelle distance y a-t-il ? R. 135 milles.
Par le Président ;

Q. Comme cette compagnie exploite elle-même ses propres mines et fait aussi
le transport, elle n'a donc à déduire que 68 centins en tout sur les prix, pour ses
livraisons à Ottawa. ? R. Oui, et c'est pour cette raison que je prétends qu'il serait
de son intérêt d'envoyer son charbon à Ottawa par cette voie en dépit de
l'augmentation de distance, parce qu'elle bénéficierait d'une forte part du fret. C'est
pour cela qu'à la réunion qui a eu lieu à Ottawa, et dont j'ai fait mention, j'ai
demandé aux marchands d'Ottawa à combien s'était élevée la consommation
du charbon en 1886. et ils m'ont répondu qu'elle avait été d'environ 30,000
tonnes pour la cité. Je leur ai ensuite demandé combien la Delaware et
Hudson Co. en avait fourni et ils m'ont dit que c'était environ 7,000 tonnes,
c'est-à-dire moins de 25 pour cent du total. Là-dessus, je leur ai expliqué que
nous réclamions cette portion de 25 pour cent du transport du charbon à Ottawa,
laissant 75 pour cent au Pacifique et je leur ai proposé, pour éviter toutes difficultés
et aller au plus court, de donner une commande de 7,000 tonnes à la Delaware et
Hudson Co., c'est-à-dire la même quantité que cette compagnie avait fourni l'année
précédente.

Par le Président:
Q. La même quantité? R. Oui, j' ai proposé que les. 7,000 tonnes fussent

achetées à la seule condition que le transport serait fait par le Canada Atlantique.
En même temps, l'agent de la maison Rathbun leur a déclaré que si cette proposition
était acceptée, il se désisterait du projet de vendre en détail jusqu'au 1er mai de cette
année. En un mot, nous leur avons proposé de ne faire aucun commerce de nature à
leur nuire dans le ces où ils nous garantiraient les 7,000 tonnes de charbon en ques-
tion. Finalement ils ont consenti à cet arrangement.

Q. Vous parlez de l'association d'Ottawa? R. Oui. Ceci étant conven, M.
Carter, l'agent de la maison Rathbun, se rendit immé.diatement à Utica pour rencon-
trer l'agent de la Delaware et Hudson, préposé aux ventes dans ce district, afin
d'acheter le charbon; cet agent le renvoya à un employé supérieur à Whitahall, celui-
ci l'adressa au président de la compagnie à New-York qui le renvoya au gérant
général à Scranton, Penn. Il se rendit à Scranton et fut obligé de s'en revenir sans
.avoir pu réussir à connaître les prix de transport.

Par M. Guillet:
Q. Les prix de transport à Ottawa ?, R. Oui, par le Canada Atlantique. Comme

c'était une affaire nouvelle pour l'administration, on l'envoya d'un bureau à l'autre
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jusqu'à la tête de la compagnie et il dût finalement revenir sans av.oir de taux pour le
Canada Altantique.

Par le Président:
Q. Vous prétendiez tout à Pheure que la chose était dans l'intérêt de cette com-

pagnie ; pourquoi ces messieurs n'ont-ils pas pensé comme vous ? R. Je l'ai demandé
A M. Carter; je me le suis demandé à moi-même. J'ai pensé qu'il y avait quelqu'in.
fluence secrète qui nous faisait obstacle, d'aut&ant plus que nos relations avec la Dela-
ware et Hudson Company en dehors des affaires concernant le charbon, étaient très
cordiales. Nous leur avions récemment laissé avoir 200 wagons de fret pour le sud,
lesquels ne nous ont rien rapporté parce que le commerce de New-York à Ottawa était
presque nul, et ils nous avaient alors exprimé le désir de nous rendre cette courtoisie.
Tout cela me faisait soupçonner l'existence de quelqu'nfluence hostile. M. Carter
partageait mon opinion. Nous nous rendîmes ensemble à Utica voir M. Eddy, l'a-
gent des ventes, et il nous confirma d'abord dans nos soupçons en nous déclarant qu'il
y avait de sérieux obstacles. Toutefois, il nous fit connaître que ces obstacles
étaier.t parfaitement étrangers aux affaires d'Ottawa. Voici ce qui en était.
Il existait un contrat entre la compagnie Delaware et Hudson et la compagnie
Utica et Black River à l'effet que cette dernière accordait ses taux les ýplus
bas à la première à toutes ses stations de l'Etat de New-York, à condition que la
Delaware et Hudson de son côté lui abandonnât tout son tratic de charbon à destina-
tion des endroits où.il pourrait y avoit concurrence entre les deux compagnles. Ottawa
se trouvant du nombre, la Delaware et Budson se t-ouvait liée par ce compromis et
obligés d'envoyer son charbon par la compagnie Utica et Black River, laquelle ne
pouvait l'amener que par voie d'Ogdensburg. C'était apparemment une bonne rai-
son, mais je conservai mes doutes. Mes adaipçons augmentèrent encore par le fait que,
séance tenante, le même M. Eddy déclara qu'il était prêt à expédier 5,0J0 tonnes de
charbon par notre chemin, à condition que ja ne l'obligerais pas de diriger par cette
voie toute les ventes qu'il ferait à Ottawa. Tout cela me fait croire que se sont les
marchands d'Ottawa qui sont au fond de l'affaire et qu'en apprenant le départ de X.
Carter pour aller faire des arrangements, ils l'ont devancé en écrivant à la Dalaware
et Hudson Co., la nature de la convention quils avaient été forcés de faire avec nous
et en l'invitant à nous écarter. Le fait est que quand M. Carter s'est présenté dans
le bureau de la compagnie, on lui a parlé de notre convention. Nous étions donc
justifiables d'avoir des soupçons, bien que nous n'ayons pas de preuve directe. Quand
M. Eidy me fit son offre au sujet des 5,000 tonnes je lui dis ceci: " Je consentirai, à
condition que vous me laissiez avoir 5,000 tonnes de charbon par notre chemin;
maintenant vous pourrez en envoyer deux autres mille par l'Utica et Black River
ce qui portera votre expédition totale au même chiffre que l'an dernier, à 7,000
tonnes. Si vous faites des ventes pour un montant plus considérable, vous expédirez
le surplus des 7,000 tonnes par Rouse's Point et par le Canada Atlantique. Il me ré-
pondit que la proposition était raisonnable et il se mit à rédiger la convention, mais
au moment de la signer, il se ravisa et dit que comme la chose était grave, il préfé-
rait la laissez régler par le gérant général. Il nous invita à aller à New-York.
Nous y allâmes M. Carter et moi. Rendus là, les mêmes explications recommencè-
rent, et finalement on nous déclara carrément qu'il était impossible d'envoyer da
charbon à Ottawa par notre chemin.

Q. Ce fut le dernier mot ?'R. Oui, avec la Cie Delaware et Hudson. Nous.revia-
mes à Ottawa. Je fis connaître aux membres de l'association que j'étais convaincu
qu'ils nous avaient coupé le chemin, mais que bon gré mal gré il fallait que nous
eussions nos 7,000 tonnes, quitte à les acheter à n'importe quelle compagnie. Vu la
rareté du charbon, nous consentimes plus tard à réduire la quantité à 5,000 tonnes.
La maison Rathbun acheta alors les 5,000 tonnes de la Pennsylvania Ca, livrables à
Rouse's Point par bateaux et nous en transportâmes environ 3,600 avant la fermeture
de la navigation sur le lac Champlain. La rareté du charbon nous empêcha d'impor-
ter le reste.

Q. D'où venait ce charbon ? R. De New-York. Il était transporté par eau jusqu'à
REouse's Point. A l'arrivée des premiers convois, les marchands d'Ottawa prétendirent
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qu'il était de qualité inférieure et nous firent des difficultés. A la fermeture de la
navigation, il nous manquait 1,000 à 1,500 tonnes pour compléter notre contrat. La
maison Rathbun acheta alors 1,000 tonnes à Ogdensburg, car nous voulions tenir à
motre engagement à perte ou à profit. Elle paya $5.25 la tonne laissant une marge
de 50 centins seulement pour le tran-port à Ottawa; puis elle le fit transporter
d'Ogdensburg à Rouse's Point par le chemin d'Ogdensburg et Lac Champlain, et de
là nous l'avons tranporté ici par notre chemin. La Compagnie du chemin d'Ogdens-
burg nous avait demandé 60 centins par tonne, en sorte que, comme nous n'avions
que 50 centins de marge, non seulement nous avons fait le transport de ces 1,000
tonnes pour rien sur notre chemin, mais que nous avons encore du payer 10 centins
à l'autre compagnie.

Q. Quelle distance y a-t-il d'Ogdensburg à Rouse's Point ? R. 118 milles.
Q. A un demi-centin du mille? R. Oui; cela fait juste 60 centins. J'ai cherclh&

à faire réduire à 50 centins, pour sauver la perte que nous subissons avec la maison
Rathbun, mais la chose n'est pas encore réglée. Il nous manquait encore 500 tonnes.
Nous les eûmes du Pacifique, ce qui nous permit de compléter notre contrat. Cette
année, nous sommes dans une meilleure position et noûs espérons avoir deux marchands
indépendants de l'association, la société Rathbun et un autre commerçant. Il nous
manquait un bon terrain pour nos cours, mais cette année nous en aurons un. En

-somme, bien que nous n'ayons pas de preuves directes, nous sommes moralement
certains qu'on a fait tous les efforts possibles pour nous empêcher d'amener du char-
bon à Ottawa, mais nous avons réussi quand même.

Q. Connaissiez.vous le mode d'action de cette association dans le temps ? R. Je
me savais pas du tout si c'élit une %ompagnie-. chartée ou non. Tout ce qui-
m'intéressait, c'était d'avoir du trafic pour notre chemin.

Par M. Guillet:
Q. Le contrat dont vous nous avez parlé entre la Delaware et Hudson et la

Utica & Black River Co. empêche-t-il ces compagnies.de transporter le charbon sur
leurs chemins à leur gré ? R. Oui, aux endroits où elles peuvent se faire concur-
rence, et Ottawa ainsi qu'Ogdensburglsont les deux seuls pointsoù cette concurrence
est possible entre les deux compagnies.

Q. Le contrat paraît contraire à leurs propres intérêts ? R. Dans le temps, le
Canada Atlantique n'était pas encore en opération et Ottawa n'était pas considéré-
comme un endroit de commerce. La convention aurait apparemment été faite plu-
sieurs années avant.

Q. Depuis quand existe-t-elle et pour quelle période ? R. Elle parait faite pour
un temps indéterminé. Je suis sous l'impression qu'il n'y a pas en de contrat mais
une simple entente qui peut être changée au besoin. Il y a maintenant un point sur
lequel je désire attirer votre attention. Comme je vous l'ai dit, les marchands d'Ottawa
ont créé des difficultés à notre importation de charbon. Ils ont intentionnellement
trouvé à redire sur tout; depuis, ils m'ont déclaré qu'ils auraient été disposés à
importer par notre chemin, mais que, puisque nous étions dans l'impossibilité de fairo
le transport de tout leur charbon, ils ne pouvaient nous accorder leur patronage cette
année, vu que tout leur approvisionnement devait venir par chemin de fer. .ls pré-
tendent que cela leur sauve de la main -d'ouvre et que c'est pour eux une affaire impor-
tante. Nous avons obvié à cet inconvénient de la manière suivante: tout le charbon qui
est déchargé des bateaux à Rouse's Point et rechargé dans nos wagons est passé au
crible, sur place, aux frais de la Pennsylvania Co. De cette façon, ce charbon se trouve
absolument dans la même condition que celui qui est chargé sur les wagons aux'mines
elles-mêmes. Une autre chose: je crois que plus de 20,000 tonnes ont été transportées à
Ottawa via Prescott et le C.P.R. Maintenant, je suis convaincu que sur cette quantité,
.€'est à peine si 8,000 tonnes ont été amenées directement des mines par chemin de
fer. Je sais que la plus grande partie, disons 60 pour 100, a été transportée par eau
d'Oswégo ou de Fairhaven à Prescott. Ce charbon arrive ici par voie ferrée, et les
marchands ne font absolument aucune distinction qu'il ait été transporté par eau vidf
Prescott, ou par chemins de fer, directement des mines.
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Par le Président:
Q. Peut-être qu'ils ne le savent pas? R. Je ne conçois pas comment ils peuvent

ignor.-r la chose.
Q Ils donnent leurs commandes aux compagnies pour livraison à Ottawa à des

prix de &erminés et ne s'occupent pas du transport ? R. Ils avaient bien su apprendre
que noLe charbon venait partie par eau et partie par chemin de fer.

Q. Avez.vous fait l'épreuve de la qualité de votre charbon comparé au leur?
Q.Je m'en sers chez moi et je le trouve tout aussi bon que celui qu'ils vendent; on me
dit même qu'il est meilleur. A nos bureaux, nous consommons le même article pria
directement des. bateaux et nous le trouvons absolument de la même qualité. Ces
gens discréditent notre charbon auprès des consommate irs en disant que ce n'est pas
du charbon importé directement par chemin de fer, tandis qu'il y a 50 à 60 pour cent
du leur qui vient par eau. Pour remédier à cela, je leur ai fait la proposition sui-
vante: J'ai dit que si, par exemple, M. Butterworth avait à redire contre notre char-
bon sous prétexte qu'il vient en partie par eau, et est moine bon que le leur parce
qu'eux l'importent directement des mines par chemin de fer, nous étions prêts à le
vendre avec la réduction de prix que M. Butterworth trouverait correspondre avec.
l'infériorité de sa qualité; c'est-à-dire que s'il prouve que le charbon transporté par le
Canada Atlantique vaut 50 centins de moins que celui de l'association, nous le vendons
50 centins de moins; et s'il déclare qu'il vaut $1.00 de moins, nous réduirons nos
prix de $1.00 comparés aux siens. La compagnie est décidé de leur tenir tête, car
elle veut à tout prix établir un débouché pour le charbon jusqu'à Ottawa par son
propre chemin.

Par M. Guillet:
. Q. Est-ce que le passage du charbon au crible ne compense pas la différence du
coût? R. Oui, je crois qu'il fait plus que la compenser. • Le charbon est trié aux
mines et mis à bord des convois. Les secousses qu'il reçoit dans un trafic de 300
milles en chemin de fer, sont beaucoup plus considérables que celles qu'il reçoit dans
le transport par eau. Notre charbon est criblé en sortant des biteaux et n'est
exposé aux secousses que sur un parcours de 135 milles scoutre 300 milles de trajet
que fait celui qui est mis dans les wagons aux mines. C'est pour cette raison que
notre charbon est, je crois, en meilleure condition que celui de l'association d'Ottawa
ou au moins dans une condition égale.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Vous transportez cette année le charbon de la Pensylvania Co? R. Nous

P'avonS fait l'année dernière et c'est notre intention de continuer. Cette compagnie
expédie aussi par bateau par la rivière Richelieu.

Q Votre but est de lui offrir plus de facilité qu'en faisant le long détour? R.
Oui; et, du reste, c'est plus commode d'importer par chemin de fer, car les bateaux
doivent toujours étra déchargés aussitôt après leur arrivée.

Q. Alors il y a le désavantage de deux transbordements ? R. Oui, mais on en
tient compte dans les prix de vente

Q Sont-ils d'accommodement aux Etats-Unis ? R. N os prix avec la Pennsyl-
vania G>., sont les mêmes que l'année dernière. Tout l'arrangement que nous avons
aveu cette compagnie, c'est que lorsque les circulaires mensuclles donnant les prix
sont émises, elle fait connaître à nos marchands qu'elle est prête à leur venre aux
même prix que les autres compagnies, pais elle nous accorde 68 centins par tonne
pour le transport.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Veuillez donc répéter ? R. Notre arrangement est comme suit: la compa.

gnie IPonnsylvania s'engage à approvisionner nos marchands d'Ottawa aux prir qui.
sont donnés dans les circulaires des autres compagnies et à leur expédier leur char-
bon par le Canada Atlantique; quant à nous elle nous accorda 68 centins pour le
transport.

Par M. Guillet;
Q. Cet arrangement profiterait.il aux marchands autres que ceux que vous

établirez ? R. Il est fait pour tous les marchands sans distinction.
C.1WARBON,
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Votre but est d'avoir du transport? R. Oui, uniquement.

Par M. Guilet :
Q La compagnie minière consent-elle à cela? R. Oui, c'est convenu entre

nous.
Q. La compagnie n'a-t.elle pas l'iniention de choisir ses acheteurs ici et de

limiter ses ventes à ces personnes ? R. Non. . Plus elle vendra de charbon, plus cela
fera son affaire et la nôtre ; jusqu'aujourd'hui, elle n'a vendu que très peu ici ; seule-
ment les quelques cargaisons qu'elle expédiait par la rivière Richelieu, Sorel et
Montréal.

Q. Ce charbon est-il de bonne valeur ? R. La Pennsylvania Co. est la plus-
puissante qu'il y ait sur le marché. La seule raison pour laquelle elle n'a pas vendu
davantage ici, c'est qu'elle était bien moins favorablement située que les autres,.
gdographiquement.

Q A quels prix laissera-t elle le charbon ? R. Je ne le sais pas encore, les prix
ne sont pas eneore établis. Cela se fait pour le mois de mai comme point de départ.
Je crois qu'il y aura une hausFe im l'année dernière, mais comme je ne m'occupe que
de transport, je ne suis pas bien au courant des prix. Nous aurions ait un contrat
pour le transport d'une quantité de charbon déterminée et je me suis entendu avec la
maison Rathbun pour nous fournir cette quantité.

Par M Wood (Westmoreland) :
Q. Lui avi z-vous donné des garanties contre les per tes ? R. Elle a perdu de-

l'argent sur une partie du chai bon qu'elle a ex; édié ici, mais nous l'avons aidé le
plus possible quand nous avons vu qu'elle n'avait pu rendre à destination que 3,600
tonnes sur les 5,000 qu'elle devait fournir. La balance de son contrat qu'elle a dfû
acheter à Ogdensburg et amener par Rouse's Point, nous la lui avons transportée
pour rien. Néanmoins, elle a fait encoi e quelque perte.

Q. Je ne sais si je vous ai bien compris. Vous avez dit que si l'on voulait
discréditer votre marcbandise, vous la vendriez à une iéduction de 50 cents ; qu'en
serait-il alors pour votre transport ? R. Dans ce cas, nous iéduirions le taux du fret
proportionnellement aux prix de venle ; ainsi advenant une réduction de O0 centins,
la compagnie de chemin de fer devrait en supporter la moitié. C'est notre intérêt de
soutenir nos clients dans ces circmi stances.

Par M Bain (Wentworth) :
Q. Tout cela ne se fei ait cue dans le cas où l'association d'Otlawa chercherait à

vous écraser ? R. Oui, évidenirnent. Nous n'avons pas de bafes de convention
particulières à ce sujet avec la maison Rathbun, mais le fait que nous lui avons trams-
porté 1,000 tonnes pour tien, l;i est nt e preuve que nous voulons la soutenir, et elle
em est satisfaite. Rlle sait que nous tcmmes hostiks à la coalition d'Ottawa, mais
cela n'entre pas en ligne de crpte entre nous. Mon dernier conseil a été qu'elle
devait se tenir éloignée de cette oiganisation et continuer son commerce d'après le
système établi auparavant.

Par M. Guillet:
Q. Vous transportez pour i'im porto qui? R. Oui, à un taux uniforme.

Par 1M. Wood (Westmoreland) :
Q. Vous ne feriez pas du transport gratuitement? R. Non, à moins que ce ne

soit dans des circonstances comme celles de l'année dernière.
Par M. Guillet:

Q. Faites-vous charroyer ce charbon ? R. Non, on le prend à bord des trains.
Q. Où placez-vous vos wagons ? X. Dans les cours du chemin du Pacifique avec

a permission.
Q. Avez-vous des arrangements pour le voiturage de vos marchandises ? R.

Oui, mais pas pour le charbon.
Q. C'est un article à part ? R. Oui ; quelques-unes des grandes voies ferrées

des Etats-Unis ont des agents éciaux pour cette marzhandise. Larnanipulation du
ebarbon se fait séparément. L'an dernier, nous avons importé quelques tonnes pour
l'usage de nos employés et, nous avons loué des voitures pour le laire charroyer.
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Par M. McDougail (Pictou):
Q. Le charbon vendu ici est-il criblé? R. Celui qui vient par le Canada Atlau-

tique est criblé à Rouse's Point.
Q. Pas ici ? R. Il l'a peut-être été après avoir été déchargé des convois, mais

pas pendant qu'il était en notre possession.
Par M. Guillet :

Q. Si l'association avait vendu votre charbon non criblé et qu'elle eut fait cribler
celui qu'elle acbetait ailleurs, est-ce que cela n'eut pas été de nature à le faire paraître
d'une qualité inférieure ? IR Je ne puis le dire, mais ce dont je suis certain c'est
qu'elle l'a vendu lA même prix que le sien.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q. Seriez-vous prêt à faire des arrangements du genre de celui qne vous avez

fait, avec d'autres compagnies que la Pennsylvania Co ? R. Oui.
Q. Je veux dire à l'effet de partager dans les pertes ? R. Oui, certainement.

Ui ou deux marchands doivent venir ici au printemps et importer leur charbon par
le Canada Atlantique. S'ils importent exclusivement par notre chemin, ils rencon-
treront de graves difficultés, mais nous sommes décidés à les supporter.

ELUs RoGzRs, marchand de charbon de Toronto, est rappelé et assermenté.
Par le Président:

Q. J'ai ici une lettre de vous et un mémoire sur la question, venant de la part
des marchands de Toronto, et appuyé par huit déclarations établissant par serment
la vérité de son contenu. Ce document a onze pages en dehors des afdidavits. C'est
à peu près une répétition de votre témoignage devant ce comité. Quant à votre
lettre, le comité mue dispensera d'en faire lecture puisque vous êtes ici pour donner
vous-même vos explications. Votre lettre concerne M. Bell et M. Moconnell ; elle
a trait aussi à une déclaration que j'aurais faite au village de Seaton. M'avez-,vous
entendu faire cette déclaration ? R. Non, mais j'ai un rapport de votre discours.

Q. Vous jurez sans doute l'exactitude de ce raport ? R. Je l'ai attesté.
Q. Sur qoi vous êtes-vous appuyé pour agir de la sotte ? Vous ne m'avez pas

entendu ? Rt. J'ai ici ce rapport.
Q. Jurez-vous que ce rapport est fidèle? R. Non, je dis simplement qu'au

meilleur de ma c il est fidèle.
Q Où vous l'êtes-vous procuré ? R. Dans les journen x.
Q. Dats quel journal l'avez-vous pfi ? R. Dans le Mait. je crois.
Q. J'ai un rapport semblable qu'on me dit venir du (lobe ? R. Il a été publié

dans les deux journaux.
Q. Est-ce le même; mot à mot ? R. C'est le même en substance.
Q. Celui que j'ai ici du Globe est mot à mot le même que vous avez sur votre

imprimé ? R. Je constate que le nom du Globe n'y apparaît pais, mais en tous cas la
même déclaration a été faite à maintes reprises pendant la campagne électorale.

Q. Je désire ramener la question sur la déclaration que j'ai faite à Seaton. Voici
ce que vous attestez comme exact: " que vous aviez acheté récemment un wagon
de charbon de MM. Keys et Hallet, de Woodbridge, à $5.60 la tonne et que MM. Keys
et Hallet l'avaient de vous à $5.00 à Toronto," c'est complètement faux et contraire
aux faits. Je dois tout d'abord déclarer que cela n'est pas ce que j'ai dit ; mais je
reviendrai plus tard sur cette question. Vous avez dit : " 'etiL t ux et contraire
aux faits; le wagon en question avait été ordonné par nous le is aoùt, reçn le 27 et
payé le 3 septembre 1887; à cette époque notre prix à bord des convois, pour Toronto.
comme pour la campagne était de $5.00 la tonne." Ce que je dé-ire savoir de vous,
c'est le prix que vous avez obtenu de Keys et Uallet pour ce charbon ? R. .00 la
tonne.

Q. Je désire connaitre à quel prix vous avez vendu, non pas le charbon en géné-
ral, mais le contenu de ce wagon-là ? R. Il me faudrait le ruméro du wstton.

Q. Vous avez attesté cette déclaration, vous êtes entré dans tous les aéiails ; je-
veux savoir si c'est d'après une connaissance per'onnelle des ftaitb que) vous dites :
* Ordonné par nous le 12 août, reçu to 2'7 et pa é 'e 3 heptemioe lb 7."', Vous ne
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pouviez pas connaître ces faits personnellement, mais vous saviez que la chose avait
été faite ? R. Je vais lire la lettre de MM. Koys et flallet.

Q. Non ; parlez vous-même ? R. Si c'était du charbon à poéle-
Q. Je n'ai pas besoin de si. Répondez à ma question. J'ai la toute la partie de

cette lettre touchant la transaction ? R. Non, vous ne l'avez pas toute lue.
Q. Je la relirai de nouveau: ".De plus, vom amis Keys et Hallet, de Wood-

bridge, vous ont payé 86.00 par tonne à bord des trains à Toronto pour du charbon
fin expédié les 3 et 7 décembre. Votre déclaration aux éle,3teurs de Toronto, le 28
décembre, à l'effet que vous aviez acheté récemment un wagon de charbon de MM.
Keys et Hallet, de Woodbridge à $5 60 la tonne et que MM. Keys et Hallet l'avaient
acheté de nous à $5.00 à Toronto, était complètement fausse et contraire aux faits.
Le wagon en question avait été ordonné par nous le 12 août, reçu le 27 et payé le 3
septembre. Dans le temps, notre prix à bord des convois, pour Toronto comme pour
la campagne était de $5.00 la tonne." Telle est la déclaration. Vous êtes en étatde
nous donner tous les détails, de nous dire quand nous avons acheté ailleurs, quand ce
wagon est arrivé é Woodbridge, quand nous l'avons payé; et vous jurez tout cela ?
R. Oui.

Q. Toutes ces choses n'ont pu se passer à votre connaissance, on vous les a
racontées ? R. J'avais toute raison de les croire vraies. Si vous me permettez-

Q. Je vous demande si vous avez en une connaissance personnelle des faits, la
question est simple ? R. Je les ai connus comme je connais toutes les autres affairea
de mon commerce.

Q. Ce n'était pas des affaires de votre commerce du tout, c'était une affaire de
Wallace et frère, avec Keys et Hallet ? R. Si vous me permettez--

Q. Je vous permets de répondre à ma question ; avez.vous eu connaissance
personnelle de cette transaction ? R. J'ai en leur lettre à ce sujet.

Q. Connaisèe-vous la chose personnellement ? R. Je la connais de la manière
que je viens de dire.

Q. Connaissez-vous ces faits par vous-même ou pas d'autres ? R. J'ai la lettre
de Keys et Ballet.

Q. Mais je vous demande si la chose est à votre connaissance personnelle ou si
vous l'avez apprise par d'autres ? R. Je la connais par la lettre de MM. Keys et
HJallet qui a trait à la transaction qui a été faite entre vous et eux.

Q. Quel prix avez-vous vendu ce charbon ? R. Je vais vous dire ce qu'ils ont
acheté de nous l'automne dernier.

Q. Je vous pose une question claire et je veux avoir une réponse. Voici un
point, M. Rogers, sur lequel vous devez être renbeigné, combien avez-vous vendu ce
wagon de charbon au sujet duquel vous avez donné tous les détails et dont je voua
parle ? R. 85.400 la tonne.

Q. Vous jurez cela ? R. Je jure que la chose est entrée ainsi dans mes livres.
Q. Je vous demande le prix que vous leur avez vendu ? R. C'est le prix qui ast

entré dans mes livres et qu'ils ont payé.
Q. Ils vous ont payé $5.00 la tonne ? R. Oui.
Q. Il est étrange qu'ils ne nous aient demandé, à nous, que $5.00 la tonne et

qu'ils aient réalisé 15 centins de profit par tonne ? Dans leur lettre datée de
WVood bridge le 30 décembre, ils disent: "Au sujet du discours prononcé par M.
Wallace à Seaton l'autre soir, le wagon de charbon auquel il a fait allusion comme
eyant été acheté de nous à 85.60 la tonne, avait été commandé le 12 d'août, reçu le
27 et payé le 3 septembre. Nous ignorons à quel titre il donne les prix du charbon
et nous avons été surpris de voir le rapport du Globe. Le prix du transport dont il a
fait mention est exact, il connaît aussi bien que nous cette question."

Par M. Bain (WentwortA):
Q. Quelle était la date de cette lettre? R. L,) 3) décembre. Le discours auquel

elle a trait avait été prononcé le 28. Keys et Ha et avaient eu de nous, le 25 août
un wagon à 85.00 la tonne et portant le n° 4,518, le 30 août, deux autres wagons à
$4.15 et le 20 octobre-
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Par le Président:
Q. Est-ce que c'est le 25 août que le wagon a été expédié ? R. 1! a été reçu le.

25 août et expédié le 27.
Q. C'était le wagon précédent? R. Je ne sais pas. Le 3 décembre, le wagon

e° 3,103 leur fut expédié à 8ï.00 la tonne et le 7 nous leur avons aussi dépêché un
autre wagon portant le n° 457, au même prix.

Q. Leur avez-vous vendu et expédié d'autres wagons en décembre ? R. Je ne
,crois pas.

Q. Le témoin devrait être forcé par le comité à donnor les informations qu'il
possède et qu'il ne paraît pas disposé à communiquer. Avez-vous apporté vos livres
et autres documents? Avez-vous l'intention de nous donner toutes les iiformationa
que nous désirons sur certaines transactions-avec Mhi. Keys et Hallet ? Enfin
avez-vous reçu la sommation de comparaître ? R. Je n'ai pas reçu cette sommation.

Q. N'avez-vous pas reçu le seconde notification? R. J'ai en connaissance de la
,première et j'ai reçu la seconde.

Q. La dépêche télégraphique ne vous est pas parvenue? R. Elle est arrivée le
eoir,

Q. L'ayez.vous reçue le lendemain matin ? R. J'ai reçue une dépêche que j'étais
demandé à Ottawa; c'était une dépêche par téléphone.

Q Par té!éphone ? R. Oui, et j'en ai reçu une autre lundi de ne venir qu'au-
Jourd'u ni.

Q. Avez-vous consulté vos livres au sujet de votre transaction avec Keys et
HalleL ? R. Je m'appuie sur un extrait de mes livres fait par mon comptable.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. A quelle date? R. Depuis le 25 août au 7 décembre.

Par M. McDougall (Pictou) :
Q. Est.ce la petite ou la grosse tonne? R. La tonne de 2,001, lbs.

Par le Président:
Q. Avez-vous fait d'autres transactions avec Keys et Hallet en décembre? R

Q. E me semble que vous prétendiez connaltre fort peu les affaires du syndicat
du charbon ? R. Je vous ai dit que je n'avais assisté qu'à un petit nombre de ses
réunions.

Q. N'avez-vous pas dit que vous n'étiez allé qu'à deux on trois assemblées ? R.,
.J'ai dit que je n'y avais été que très rarement.

Q. N'avez-vous pas dit: " seulement deux onu trois fois "? N'avez-vous pas rel.
votre témoignage dans les journaux ? R. Oui, je l'ai lu.

Q. Etait-il bien rapporté ? R. Très bien.
M. Bain: Puis-je faire la question suivante: si vous avez l'intention de discuter

es déclarations du témoin, je demanderais que son témoignage soit produit devaut la
-comité ?

Le Président : Je désirerais aussi la production de ce témoignage. M. Rogers s
déclaré à une de nos dernières séances qu'il n'avait pas assisté plus de deux ou trois fois
aux réunions du comité de l'organisation des marchands de charbon. (S'adressant an.
témoin). M. Rogers, n'avez-vous pas dit cela ? R. J'ai pu dire que je n'avais assisté
que rarement, très rarement aux réunions de ce comité, l'année dernière.

Q. Seriez-vous surpris d'apprendre que vous avez assisté à 20 de ces réunions ?
R. Je buis certain que je n'y ai pas assisté aussi souvent.

Q. Vous en êtes certain? R. Oui. Il est possible que j'y sois allé quelques fois
en passant et pour un moment seulement.

Q. Nous avons ici les minutes certifiées des délibérations? R. Je n'ai pas assist6.
-à iune douzaine de réunions du commencement à la fin durant toute l'année.

Q. C'est autre chose cela. Nous avons ici les procès-verbaux des assemblées
-auxquelles M. Rogers est mentionné comme présent, savoir: le 21 janvier 1887, les
14, 21, 30 mai; les 6, 11, 18 juin; les 2, 9, 19, 23 et 29 juillet; les 10, 11, 17 et 23
août; les 1 et 29 octobre; les 1 et 15 novembre. Tout ceci est certifié; si vous en
doutez, vous n'avez qu'à tourner les pages et examiner les signatures ? R U y a un
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grand nombre de séances auxquelles je n'ai fait que me préserter pour constater s'il y
vait quelque chose d'important et auxquelles je ne suis pas resté.

Q. Votre nom apparaît en première ligne sur la liste des membres présents, dans
les procès-verbaux de 20 assemblées ? R. Jo ne connais rien à ce·sujot.

Q. Vous avez proposé des résolutions à plusieurs de ces assemblées ? R. Si vous-
en trouvez une douzaine, c'est au plus.

Q. Plusieurs résolutions apparaissent dans les procèE-verbaux avec le simple
mot : adopté, sans qu'il soit fait mention do ceux qui les ont proposées et appuyées,
mais voire nom figure très souvent en tête des autres. Vous pouvez vérifier ývous-
même, voici le registre ? R. Il y a en plus de 50 réunions pendant l'année, et je suis.
certain de n'y avoir pas assisté plus d'une douzaine de fois.

Q Quelle est votre adresse à Toronto ? R. No. 20, rue King West.
Q. Votre résidence privée? R. Rue Jarvis.
Q. Pas rue Char-les ? R. Non.
Q. Nous avons ici la preuve que M. Rogers a assisté à 90 assemblées. Maintenant

jàdemanderi au témoin s'il a la dans les journaux de Toronto un autre rapport
disant: "M. Wallace a aussi déclaré que quoiqu'il en soit des factures cotées par M,
Rogers en date du 3 et du 7 décembre, il était à sa connaissance que depuis cette
époque, M M. Keys et Hallet avaient acheté du charbon de M. Rogers à 85 la tonne."

iQ. Je suppose que vous étiez occupé aux élections dans le temps? E. Cela est-il
extrait du News?

Q. Oui ? R Je n'ai pas lu le News dans le temps.
Q. Vous paraissez pourtant être très au courant des dires du Eews quand vou

avez à les répéter ? R. J'ai parlé des rapports faits par les autres journaux.
Q. Ce rapport était de nature à vous causer du tort et si vous ne l'avez pas lu,

quelques-uns de vos amis en auront sans doute pris connaissance. Eu tous es, n'est-
il pas vrai qu'il y était affirmé que vous aviez vendu du charbon à MM. Keys et
Ugnllet à raison de 5.50 la tonne, le 7 décembre? R. Je n'ai pas de copie de ce
rapport ici.

Q. Ceci n'est pas une réponse. N'avez.vous pas, le 7 décembre ou les jours sui-
vanta, vendu du charbon à MM. Keys et Hallet à raison de $5.50 la tonne ? R. Je-
n'ai en connaissance d'aucune vente de ce genre.

Q. Avez-vous apporté ici vos livres et autres documents tel que requis par la-
sommation do comparaîtro devant le comité ? R. Non, monsieur; vous avez ici
tout ce que j'ai apporté. Il vous faudrait probablement un train spécial pour trans-
porter ici tous les livres et autres papiers de mon bureau.

Q. Y a-t-il quelques entrées concernant l'affaire en question ? R. J'ai simple-
ment mentionné ce qui concernait la déclaration de M. Bell,

Q, Evidemment, vous vous attendiez à produire les documents qui concernaient
cette question puisque c'est vous-même qui l'aviez souluvée ? R. C'est ce que j'ai fait.

Q. Api ès avoir reçu l'ordre de com paraître, avez-vous examiné dans vos' livres.
les ventes faites à Keys et Ballet ? R. Non.

Q. Alors vous ne vous êtes pas conformé à la sommation qui vous enjoignait
d'apporter ici vos livres et autres documents pour examen par le comité ? R. J'ai,
consacré à cette affaire tout le temps que j'avais à ma disposition.

Q. Quelles sont les pièces justificatives que vous avez apportées ici ? R. J'ai
apporté eelles qui concernaient-

Q. Tout ce que je désire savoir, c'est que vous nous déclariez si l'affirmation que
Keys et Ballet ont acheté de vous, à $5.50 la tonne, est exacte au non ? R. Je ne,
connais aucune vente faite à Keys et Hallet, autres que celles que j'ai déjà men-
tionnées.

Q. Alors qu'avez-vous demandé à votre teneur de livres de faire ? R. Je lui. ai
dit de mettre sur le dos de cette lettre l'indication des wagons expédiés à Keys et
Ballet ainsi que les prix.

Q. MM. Keys et Ballet n'ont-ils pas acheté d'autres wagons de vous cette année
R. Pas à ma connaissance.

Q. J'ai compris qu'ils avaient acheté au delà de 20 wagons ? B. C'est possible..
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Q. Mais il n'y en a que cinq d'indiqués; en ont-ils acheté davantage ? R. Je ne
puis le dire.

Q. Vous n'en connaissez pas le nombre pour toute l'année ? R. Non.
Q. Vous ne savez-pas combien de wagons ils ont achetés de vous ? R. Non.
Q. Vous n'en savez absolument rien? R. Je n'ai pas examiné d'une manière

spéciale les entrées qui les concernent. J'ai fait inscrire les notes que vous avez-
lues, sur le dos de la lettre aussitôt après ea réception, pendant les élections; elles
ont trait aux wagons expédiés entre les dates mentionnées, ainsi qu'à celui qui vous a
été envoyé dans le même temps.

Q. Ces notes donnent la date de l'expédition de -quelques wagons, mais pas de
tous. Aviez-vous donné ordre à votre teneur de livres de faire une liste de toutes,
les ventes faites à Keys et Hallett? R. Non ; je ne me rappelle pas exactement ce
que je lui ai dit de faire dans le temps.

Q. Quand avez-vous fait inscrire ces renseignements? R. Dans le temps des
élections, je crois.

Q. C'est dans le temps des élections que vous avez fait mettre ces notes au dos
de la lettre? R. Je crois que oui.

Q Depuis que vous avez reçu l'ordre de comparaître ? R. Non. J'ai passé la
lettre ou commis ehargé des expéditions et lui ai dit d'inscrire sur le dos les wagons
expédiés à Keys et Hallett. J'ai pu lui indiquer que la date requise était celle à la-
quelle le wagon avait été envoyé.

Q. Keys et Hallett nous ont vendu un wagon à raison de 85.00 et ils prétendent
n'avoir fait que 15 centins de profit, ce qui indiquerait qu'ils ont acheté de vous à
$4.85, tandis que vous affirmez leur avoir vendu à 85.00 ? R. C'est là le prix qu'ils
ont payé.

Q. Et vous ne connaissez rien des autres wagons qui leur ont été vendus après
cela ? IR. Non. 11 n'est pas à ma connaissance qu'il leur en ait été vendu d'autres
en décembre; mais ils en ont en en janvier, je crois.

Q. Si nous vous prouvions qu'il leur en aété vendus à 85.50, que diriez-vous?
R. C'est possible.

Q. C'est possible, dite-.vous ? R. C'est possible.
Q. Et api ès cela vous venez ici devant nous-? R. Il peut y avoir des raisons

particulières. Nous accordons des réductions spéciales à certains clients pour des
considérations particulières.

Q. Vous ne seriez donc pas surpris d'apprendre qu'ils ont acheté de vous du
charbon à raison de 65.10 pendant la même mois de décembre, alors qu'ils comp-
taient certains wagons comme ayant été vendus à raison de $6.00 la tonne? B. Dans
la dernière partie de décembre, les difficultés qui avaient existé pendant les trois
mois précédents étaient en partie disparues quant à ce qui concernait les expédi-
tions par chemin fer. En septembre, octobre, novembre et la première partie de
décembre, quelques-unes des compagnies de chemins de fer des Etats-Unis ne
1 aissaient aucun convois venir à Toronto, en sorte que l'importation du charbon par
vöie ferrée-a été presque nulle pendant toute cette période. En décembre, ces res-
trictions ont été levées et le charbon commerça à entrer de nouveau, ce qui rendit
les prix plus faciles.

Q. Mais vous avez demandé $6.00 à M. Bell pendant ce même mois de décem-
bre? R. Nous lui avons vendu au même prix qu'aux autres acheteurs de ce temps
là.

Q. Vous faisiez charger des convois pour Keys et Hallet ? R. Je ne puis dire
si nous faisions charger des wagons à leur adresse, ou si c'était des charbons à bord
des wagons en transit que nous leurs vendions.

Q. Vous ne faisiez pas charger ces- wagons- dans vos cours; pourtant c'est dans
vos cours que Bell a pris son charbon? R. Je crois que les wagons adressés à Keys
et Ballet étaient en transit. Naturellement, nous vendons de préférence les ý wagons
tout chargés qui arrivent desmines quand nous pouvons nous en procurer; et quand
la chose n'est pas possible, nous avons toujours soin d'accommoder autrement nos
clients.
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Q. Quelle est le tonnage d'un wagon en transit? R. 12 à 25 tonnes.
Q. Mais c'est uno grande variation de capacité? R. Oui.
Q. Quand les wagons portent l'inscription C. P.R., ne doivent-ils pas être chargés

à Toronto? R. Je crois que la PacifaIque a des wagons de 15 tonnes de capacité.
Q. Si les wagons du Pacifique portaient la marque .P.R. indiquant qu'ils sont

la propriété de cette compagnie, qu'est-ce que cela signifierait? R. Probablement
qu'ils ont été chargés à Toronto. Il pourrait encore arriver que ce serait des wagons
on transit, mais pas ordinairement.

Q. Comment pourrait-il se faire que ce serait des wagons en transit quand ils
portent la marque C. P. R.? Est-ce que les wagons du Pacifique se rendent vides
aux mines pour y prendre leur cargaison ? R. Quelques fois. La compagnie four-
nit, je crois, un certain nombre de wagons au district des·mines de lOhio.

Q. En tous cas, quand un wagon porte la marque C.P.R. c'est une indication
qu'il a généralement été chargé à Toronto ? R. Oui, généralement.

Q. Savez-vous combien le wagon N° 4,518 contenait de tonnes ? R Non, à-
moins que la chose ne soit indiquée ici, (le témoin examiue des papiers) ; non.

Q. Vous ne le savez pas et vous ne pouvez pas vous procurer ces renseigne-
ments ? Diteý-vius que vous n'avez pas vea la de wagous à Keys et Hallet
avant le 25 août ? R. Je ne dis pas cela. Nous pouvons leur en avoir vendus.

Q. Vous n'avez pas fait de recherche à ce sujet après avoir reçu l'ordre de
,comparaître ici ? R. Non.

Q. Vous n'avez fait aucune recherche? R. Non. Mes renseignements étaient
tout prêts, du moins, quant à ce qui concernait ma déclaration.

Q. Nous avons droit, je crois, de connaître tous les détails possibles. Quand K.
Rogers a comparu l'autre jour, il a allégué, et c'était une raison plausible, qu'il n'avait
pas eu l'avantage de se procurer tous ses documents, parce qu'il avait été appelé
devant le comité au moment où il se trouvait à Ottawa pour affaires. Maintenant
qu'il a eu un avis raisonnable en même temps que l'ordre d'apporter avec lui tous
les livres et documents concernant la question, il arrive que sa mémoire est aussi
ingrate que dans le temps où il n'avait pu consulter ses papiers, et qu'il n'a apporté
absolument aucun document de nature à faire la .preuve dont nous avons besoin.
Une pareille conduite ne peut satisfaire le comité; quant à moi elle ne me satisfait
pas du tout ? R. Qu'est-ce donc que vous voulez savoir ?

Q. Je désirerais connaître ce qui en est de votre transaction avec Keys et
Hallet ? R. Keys et Hallet ont eu leur charbou aua mêmes prix que les autres
acheteurs, si ce n'est en quelques circonstances où il y avait des raisons spéciales de
modifier en leur faveur les prix qui, en tous cas, ont été de $5.00 à $6.00 la tonne
suivant le temps et les conditions du marché.

Q. Ont-ils eu du charbon à moins de $5.00 ? R. Tout le charbon à fournaise,
et ils n'en ont pas en d'autre au commencement de la saison, leur a été vendu à
$4.75.

Q. Est-ce que c'est le wagon qu'ils ont payé à $4.75 qu'ils nous ont ensuite
vendu à $5 ? R. D'après la date que je vois ici, je crois que le wagon que vous avez
eu portait le n° 4,5 8.

Q. Il y a à Toronto un grand nombre de contrats obtenus en payant une prime.
Savez-vous si le contrat de l'hôpital pour 1886 est de ce nombre ? R. Je sais que
l'Hôpital a acheté du charbon en 1886 et 1887.

Q. Qui a obtenu le contrat en 1886 ? R. Bailey et Cie.
Q. A combien la tonne ? R. A 25 centins de moins que les prix courants.
Q. Quel prix M. Bailey a-t-il obtenu ? R. 25 cetins an.dessous des prix ordi.

naires, je crois.
Q. Voici les prix, n'est.ce pas ? (montrant les minutes) ? R. Je ne connais

absolument rien de ce qui concerne ces minutes.
Q. Vous étiez membre de l'association ? R. Oui.
Q. Ce contrat a été vendu à l'enchère ? R. Il a été donné d'après le mode

adopté au sujet de ces contrats.
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Q. Répondez à ma question ? R. Vous pouvez désigner ce mode par le nom
qu'il vous plaira.

Q. Quel nom lui donnez-vous ? R Nous appelons cela : mise à l'enjeu ou poule.
Q. Alors nous nous servirons de cette expression. Ce contrat a-t il été mis à.

l'enjeu ? R. Oui.
Q. Et M. Bailey a-t-il été le gagnant on le perdant ? R. Il a obtenu le contrat.
Q. A-t-il obtenu l'enjeu ou l'a-t-il payé ? R. Il a payé le montant qui était repré-

senté par les mises.
Q. Combien ? R. Je ne puis le dire.
Q. Regardez à vos procès-verbaux ? R. Je ne connais rien de cela.
Q. Ce sont des copies certifiées ? R. Le procès-verbal que voici porte la somme

de $200. Je voudrais* donner un mot d'explication au comité au sujet de ce con-
trat.

Q. Si vous répondiez avec précision à mes questions, cela permettrait aux
autres membres du comité de vous interroger et nous gagnerions du temps. Si vous
désirez donner des explications, de mon côté je veux avoir une réponse catégorique ?
R. Il y a dans la transaction des détails particuliers qui demandent des explications.

Q. Il y a eu un autre contrat, celui de l'aqueduc, en connaissez-vous quelque
chose ? R. Rien de particulier.

Q. Regardez aux minutes pour aider votre mémoire ? R. Le procès-verbal
mentionne cette transaction comme ayant eu lieu le 21 juin. Le contrat a été
accordé à la " Conger Coal Co " pour la somme de 8380.

Q. Et à quels prix ? R. $5.70 et 85.95.
Q. Pour quelle espèce de charbon lui a-t-on accordé $5.70 ? R. Pour le char-

bon à fournaise.
Q. Voulez-vous nous dire quels sont les autres contrats q1i ont été donnés le 29-

juin ? R. Celui du Collège de Knox et celui de l'Ecole Industrielle.
Q. Qui a obtenu le contrat de l'Ecole Industrielle,? R. La " Conger Coal Co."
Q. Combien a-t-elle payé ? R. $296. Je réponds d'après les procès-verbaux.
Q. Ne sont-ce pas des copies certifiées ? R. Je ne le sais pas de connaissance

personnelle.
Q. Vous avez pourtant juré sur des faits que vous ne connaissiez que par lettres.

Combien de tonnes ont été fournies à l'Ecole Industrielle ? R. 545 tonnes.
Q. A qui le contrat du Knox College a-t-il été donné ? R. A. G. J. Smith.
Q. Pour combien ? R. 8195.
Q. Combien de tonnes ? R. 21 tonnes de charbon et 21 cordes de bois.
Q. Combien Smith a-t-il donné pour avoir ce contrat ? R. $195.
Q. Connaissez-vous d'autres contrats ? R. (Après avoir lu les procès-verbaux)

.7 Résolu que les prix du contrat du gouvernement seront de 25 centins de moins-
par tonne que les prix de détail du charbon anthracite."

Q. A qui a-t-il été accordé ? R. A Elias Rogers et Cie.
Q. Pour quelle somme ? R. 8 1,500.
Q. Est-ce bien cela ? R. Oui, je crois.
Q. Etait-ce pour le gouvernement provincial ou pour le gouvernement fédéral ?

R. Pour le gouvernement provincial, je crois.
Q. A quelles institutions avez-vous fourni le charbon ? R. Aux édifices da

Parlement, à l'Hotel du Gouvernement et à l'Ecole Normale.
Q. C'était pour le gouvernement provincial alors ? R. Oui.
Q. Combien de tonnes avez.vous fournies ? R. 2,500 à 3,000 tonnes.
Q. Veuillez donc préciser ? R. C'est tout ce dont je me rappelle.
Q. Les procès-verbaux contiennent-ils d'autres détails'? R. Je ne crois pas.

Par M. Gillmor:
Q. Combien avez-vous payé pour ce contrat ? R. 81,500. Avant de terminer,

je désire donner des explications au sujet de toutes ces affaires.
Par le Président :

Q. De quelle façon avez-vous obtenu ce contrat ? R. Nous avons mis une somm-
plus forte que les autres dans l'enjeu -on mise qui devait être partagée entre les-
membres de l'association.
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Q. Etait-ce à l'enchère ou par roumissions cachetées ? R. La chose s'est, faite
ouvertement, chacun faisant son offre.

Q. Qui recevait les offres ? R. Le secrétaire.
Q. Comment procédait-il ? demandait-il: A eombien le contrat ? R Il demandait

à chacun combien il ,ffrait de mettre à l'erjeu pour avoir droit au contrat. Il était
entendu naturellement que chacun devait ensuite partager dans la somme payée par
le plus haut enchérisseur.

Par il. Guillet:
Q. Votre offre a été la plus haute ? R. Oui.
Q. Comment êtes vous arrivé à offrir $1,500 ? R. Si vous me permettez, je vous

expliquerai la chose. Ce contrat, celui de 1'Hôpital et deux ou trois autres, provo.
quaient beaucoup d'excitation. Le contrat de l'Hôpital peut être exécuté à meilleur
marché que les autres ; l'édifice est plus rapproché et la livraison plus facile. Nou
avions en ce contrat auparavant et nous le réclamions encore parce que nous savions
qu'il était plus avantageux que les autres.

Q. Comment cela'? R. Il nécessitait moins de voiturage.
Q. N'y a t-il pas de fournisseur de charbon aussi près de l'Hôpital que vous ne

l'êtes ? R. Non, pas de grand fournisseur,
Q. De combien êtes-vous plus rapprochés que les autres ? R. De près d'un demi-

mille Bailey et Cie, nous ignorions la chose dans le temps, désiraient aussi avoir à
tout prix ce contrit, vu qu'ils avaient également fourni du charbonà cette institution,
il y a deux ou trois ans.

Q. De quel contrat parlez-vous ? R. De celui de l'Hôpital. Bailey et Cie
n'avaient pas donné satisfaction et ·les directeurs de l'Hôpital ne voulaient plus
acheter d'eux si ce n'est à une différence de prix considérable. Précisément pour cette
raison, Bailey et Cie voulaient à tout prix obtenir de nouveau ce même contrat.
Mais sachant, nous, que nous étions dans une condition plus avantageuse, nous avons
fait monter l'enchère. Ils firent la même chose pour protéger leurs intérêts. Le prix
fixé pour toutes ces institutions furent déterminé d'après le coht du charbon, du
transport, de la main-d'œuvre, des autres dépenses générales telles que dépenses de
bureaux, de cours, etc., et avec une certaine marge pour les profits. Il n'est pas à
ma connaissance qu'on ait jamais fixé les prix pour aucune de ces institutions quand
la marge des profits dépassait 25 contins par tonne.

Q. A combien avez-vous fixé les prix pour le contrat du gouvernement ? R. A
25 centins au-dessous des prix du détail, c'est à dire à $5.50 et $5.75.

Q. Etait-ce un prix satisfaisant ? R Oui, c'était un bon prix.
Q. Vous l'avez trouvé tel ? Oui, j'ai été très content d'exécuter le contrat à

ces prix.
Q. Voyez donc la motion que vous avez présentée après cela. ]Relisez.la. C'était

à la date du 16 juillet. N'avez-vous pas Proposé alors d'élever les prix de ce contrat,?
R. Je ne crois pas. C'est possible. J'ai pu proposer une hausse pour livraisonaprès
une certaine date, mais non pour livraison immédiate.

Q. Vous avez payé $1,500 pour obtenir le contrat. Combien de tonnes représentait-
il ? R. 2,500 à 3,000 tonnes. Il est important de remarquer-

Q. Attendez un instant. Ce que vous avez mis pour l'enchère représentait 60
contins par tonne. Alors, si vous avez payé 60 centins aux autres membres de
l'association, vous devez avoir gagné ces 60 contins sur votre contrat? R. J'ai donné
des explications à ce sujet quand j'ai comparu la première fois devant ce comité.

Q. Vos réponses ne sont pas des explications; nous les avons ici, du reste. Sur
le contrat de 2,500 tonnes, xi'avez-vous pas payé une prime de 60 centins par tonne à
l'association? R. Oui.

Q. Vous avez dû reprendre cela sur le prix du charbon ? R. Non.
Q. Non ? Vous deviez penser qu'il y avait une -marge suffisante pour rencontrer

cotte sommre, autrement vous ne l'auriez pas payée. Comment sefait-il que vous ne
leur avez réclamé que 25 contins de profit ? R. -Il est certain qu'en plusieurs cas
de ce genro, nous n'avons pas pour la valeur de notre argent.

Q. Cela ne touche pas à la qaestion. Vous dites que vous avez payé 60 centins
pour avoir ce contrat, pas au gouvernement mais à des particuliers. Vous avez
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ensuite touché votre part de cette prime qui a été partagée entre tous les membres,
n'est-ce pas? R. Oui; dans ce cas c'est "0 centins par tonne.

Q. Alors cela ne dépasserait pas 5 centins pour les petits marchands? R. Non
il leur est impossible de faire concurrence avec un pareil profit.

\ Q. Vous avez payé 60 centins la tonne pour avoir le contrat, et vous avez encore
fait 25 contins de profit, après avoir payé ces 60 centins ? R. Non, je ne connais pas
un seul contrat donné de cette manière et au sujet duquel il existe une marge nette
de;25 centins, toutes dépenses payées.

Q. Vous avez déjà dit tout cela ? R. Je veux être bien compris; si vous me le
permettez, je donnerai des explications complètes.

Q. Vous êtes habile à expliquer de. théories, mais non à répondre aux ques-
tions qui vous sont posées directement. Vous avez obtenu le contrat du gouverne-
ment en payant $1,500. N'avez vous pas eu connaissance de quelqu'autre contrat
pendant l'année.? Avant d'aller plus loin, dites-nous s'il n'y avait pas quelqu'arran-
gement concernant la manière d'agir des :tutres soumissionnaires. Vous aviez votre
affaire avec le contrat du gouvernement d'Ontario, auquel vous vous présentiez
comme le plus bas soumissionnaire; que devaient faire les autres marchands? R.
Demander des prix plus élevés.

Q. Y avait-il quelque chose de plus qu'une simple entente ? R. C'était une conven-
tien.

Q. Lisez cette résolution: " Résolu qu'Elias Rogers et Cie étant les plus haute
enchérisseurs, tous les autres membres doivent mettre leurs soumissions à 25 centins
de plus par tonne pour le charbon et à 2à centins de plus par corde pour le bois."
C'est la résolution telle qu'adoptée, n'est il pas vrai ? R. Oui.

Q. Tout cela était arrangé ainsi de façon à faire croire au gouvernement que les
soumissionnaires agissaient bondfide ? R. Je ne crois pas, monsieur.

Q. Qu'avaient-ds besoin alors de se déranger pour faire des soumissions ? R.
C'était leur propre affaire,

Q. Pensez-vous que quelqu'un du dehors pouvait savoir que vous aviez donné
$1,500 pour obtenir ce contrat? R. Je ne le crois pas, mais on savait que les prix
-étaient fixés à l'avance.

Q. Le secret devait-il être tenu entre vous ? R. Il n'y a rien eu de particulier à
ce sujet. J'ai été surpris en voyant dans la preuve qu'il y avait quelque chose de
secret. Rien de tel n'a été traité aux assemblées auxquelles j'ai assisté.

Q. Veuillez donc tourner la page 11 des minutes? R. Je désire donner une
explication.

Q. Vous avez donné votre déclaration au sujet de ces contrats, n'est-ce pas ? R.
Oui, en partie. Pour le' contrat du gouvernement, les prix étaient de 85 50 pour le
charbon à fournaise et à grille; il n'est pas donné ici. Il est question seulement de 25
-contins au-dessous du prix de aétail, mais 85.50 était, je crois, le prix du détail dans le
temps.

Q. Mais quant à l'argent dont il est fait mention à la page onze, comment devait-
il être distribué ? R. Il devait être distribué entre les importateurs d'après le rapport
du bureau des douanes.

Q. Les marchands de détail n'ont donc rien touché là-dessus ? R. Un sixième
de cette somme a été payé au syndicat et la balance a été remise aux importateurs.

Q. Qu'a-t-on fait de l'argent payé au syndicat? R. On s'en est servi pour payer les
dépenses; en plusieurs occasions il a été employé à payer les assurances prises par
les membres.

Q. Et les autres dépenses, quelles étaient-elles ? R. .C'étaient. les dépenses de
l'association.

Q. Et encore? R. Je n'en connais pas d'autres.
Q. Y avait-il quelques réclamations de la part de la Chambre de Commerce en

dehors des assurances,? R. Je n'en connais pas.
Q. N'y avait-il pas quelque chose au sujet des contributions des membres?

R. Pas que je sache; chacun paie sa contribution personnellement.
Q. Il est fait. mention ici de certaines réclamations faites par des membres

contre le syndicat. Y a-t-il quelque disposition à ce sujet ?
0EARBON.
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Par M. Guillet:
Q. Vous dites que vous prenez dans le rapport de la douane le chiffre du mon-

tant d'affaires de chaque membre? R. Oui.
Q. Pourquoi ne le prenez-vous pas plutôt sur les factures de chaque importa-

teur? R. Le rapport du bureau des douanes est impartial et regardé comme satis-
faisant par tous les intéressés.

Q. Avez-vous les factures ? R. Oui.
Q. Avez-vous remarqué quelques fluctuations importantes pendant les deux der-

mières années? R. Non. Les prix ont été fermes généralement.
Q. Il y a eu baisse en quelques circonstances, pourtant ? R. Oui. J'ai déjà

dit que les prix fixés par le " Western Anthracite Committee " n'étaient pas toujours les
prix de vente, et qu'ici il est arrivé qu'on a vendu au dessus ou au-dessous de ces
prix. La chose est arrivée en septembre, octobre et novembre de l'année dernière.
On a payé jusqu'à une piastre de prime par tonne sur le charbon de Chicago et de
l'Ouest.

Q. Y a-t-il eu des réductions de prix l'an dernier? R. Pas généralement; la
chose a pu êtro faite comme transaction privée.

Q. Vous an z donc fait des arrangements particuliers ? R. Non; nous n'avons
uégocié qu'aux prix fixés. Quelques marchands ont pu mettre une hausse sur les
prix de l'association comme ils ont pu aussi s'en tenir à ces prix ou même faire une
réduction.

Q. S'il y a eu baisse, elle n'aura été, je suppose, qu'à raison de la quantité plus
grande de charbon acheté ? R. Cela dépend absolument des circonstances.

Por M. Bain ( Wentworth) :
Q. Et-ce qu'on vend 10,000 tonnes au même prix que 2,500 ? R. On vend

quelques fois à meilleur marché.
Par M. Guillet :

Q. Pour auelle raison ? R. Quelque fois un spéculateur accepte une commande
de 2,500 tonnes au même prix qu'il en prendrait une de 10,000

Q. Avez-vous jamais obtenu une réduction de 50 centins par tonne ? R. Je ne
comprends pas ce que vous voulez dire par réduction.

Q. Je veux dire un rabais sur le prix des lettres circulaires ? R. Je ne m'en
rappelle pas, bien qu'il soit possible qu'il y ait eu quelque chose de ce genre par le
pasFe

Q. Vos factures donnent-elles les prix réels ? R. Règle générale, il n'y a pas en
de rabais, mais en certaines circonstances où le charbon était défectueux ou que le
triage était très diffieile, on nous a accordé une compensation.

Par le Président :
Q. Une compensation, c'est-àdire un escompte ? R. Non, il n'y a pas d'escompte

de ce genre.
Par M. Guillet:

Q. Bien que les factures soient censées donner les prix fixés par les lettres circu-
laires, n'est-il pas arrivé quelque fois que vous ayiez obtenu une déduction qui n'ap-
paraît pas sur ces factures, en vertu d'une entente privée ? R. La chose a pu se pré.
senter.

Q. A votre sujet ? R. Non, je ne crois pas. Comme règle générale, je crois que
les exportateurs inscrivent les prix réels sur les factures.

Q. Vous n'avez donc pas obtenu de réduction ? R. Non, si ce n'est pour des,
raisons particulières.

Par le Président:
Q. Dites-nous ce que vous en savez ? R. C'est précisément ce que je fais.

Zar M. Guillet :
Q. Vous nous avez dit que la chose s'est faite quelque fois; mais est-ce que dans

ces cas, la quantité de charbon acheté n'entrait pas en considération? R. C'est tou-
jours une affaire d'arrangement spécial.

Par le Président :
Q. Alors faites nous connaître vos arrangements spéciaux ? R. Il n'y a jamais
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-n de convention pour un escompte spécial. Quand le prix était fixé, c'était toujours
le prix réel.

Par M. Guillet:
Q. Mais supposé que vous auriez pu démontrer que vos achats, à la fin de la

saison, devaient s'élever à un montant de 100,000'tonnes par exemple, n'auriez-vous
pas pu obtenir des conditions spéciales ? R. Je ne crois pas.

Q. Recevez-vous toujours deux factures ? R. Oui, presque toujours.
Q. Les déposez-vous à la douane ? R. Généralement, non. Nous le faisons pour

le charbon bitumineux, mais pas pour le charbon anthracite.
Par le Président:

Q. Comment le bureau des Douanes peut-il tenir compte de tout cela, quand il
n'a qu'à iépondre de la question du quantum des impôts, disons, en 1886 ? R. Le
fait est qu'il ne s'occupe pas du prix du charbon parce qu'il ne s'agit que d'un impôt
spécifique. Ça é;é l'usage à Toronto de considérer le charbon comme valant un prix
uniforme, sans tenir aucunement compte des factures.

Par M. Guillet :
Q. Vous dites que vous avez déposé vos factures ? R. Oui, pour le charbon

bitumineux, mais pas pour le cbarbon anthracite, que je bache du moins. Il y a un
rapport de cela au bureau des Douanes.

Par le Président:
Q. Ce rapport est.il assermenté ? R. Je crois que oui.
Q. Avez-vous assermenté un prix uniforme pour toute l'année ? R. J'ai été

surpris, il y a quelque temps--
Q. Dites ce que vous savez ? R. J'ai été surpris, il y a quelque temps, d'appren-

dre que le rapport en question no donnait qu'un seul prix pour le charbon, pour
toute l'année ; les employés de la douane auxquels j'eu ai parlé, m'ont dit que la
chose ne tirait pas à conséquenc3 parce qu'il s'agissait d'un inpôt spécifique.

Q. Vous avez été surpris de voir que les différents prix demandés pendant le
cours de l'année n'apparaissaient pas dans ce rapport ? R. Quant à ce qui me con-
cerne ainsi que quelques autres marchands, je suis sous l'impression que ce sont les
commis de douanes qui ont réluit les différents prix à un seul chiffre. Je parle de
l'année dernière. Je crois qu'il y à six ou neuf mois que --

Par M. Guillet :
Q. Pourquoi no faisaient-ils pas leurs entrées d'après les factures ? La loi

Texige ? Ils ne l'ont cortainement p fait pour le charbon anthracite.
Q. Pourquoi alors des factures en double ? R. C'était assurément une immense

somme de travail inutile pour les employés.
Q. Mais quant au charbon anthracite qui est importé, jo veux parler de celui qui

est criblé ? I. Pour le charbon crib!é, il y a un impôt ad valoremi et naturellement
dans ce cas, les prix doivent être connus, mais pour le charbon bitumineux, il n'y a
qu'un impôt spécifique et l'on ne regardo qu'à la quantité.

Par M. Bain ( Wentwortlh):
Q Alors vous ne connaissez rien en réalité au sujet de cette question ? R. C'est

une question de détail dont je ne m'occupe pas.
Q. Ce sont les commis de douane qui y voient ? R. Oui.

Par M. Guillet;
Q. Seriez.vous surpris d'apprendre que le percepteur des douanes de Toronto a

fait rapport que vous n'aviez pas de factures ? B. Je ne le crois pas. Nous n'avons
jamais déclaré ne pas en avoir.

Q. Seriez-vous surpris d'apprendre que les factures n'ont pas été déposées au
bureau des douanes ? R. Je ne crois pas qu'elles l'aient été.

Q. Mais vous avez déclaré qu'elles l'avaient été ? R. J'ai parlé d'après mes
simples souvenirs.

Q. Le percepteur des douanes de Toronto écrit qu'il n'a pas de factures et qu'il a
été informé que le importateurs n'en avaient point à déposer entre ses mains. Dans
les ports de Montréal, Kingston, Hamilton et ailleurs, les importateurs produisent
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invariablement leurs factures, mais je suppose que dans votre cas, on a déclaré qu'il
n'y en avait pas ? R. On ne nous a jamais demandé de faire une pareille déclaration.

Q. Est-il à votre connuaissance que la chose a été faite pour empêcher le public
de connaître les prix que vous payiez ? R. Assurément non; mais d'un autre côté,
nous n'aimerions certainement pas que tout le monde connût ce que nous payons
pour le charbon.

Par le Président
Q. Payez-vous l'impôt sur la grosse ou la petite tonne ? R. Sur la petite.
Q. Le rapport du bureau des douanes de Toronto établit que le prix certifié du

charbon anthracite pour 1886 a été de $4 85, dans les ports américains pour les tri-
mestres de mars, juin, septembre et décembre; que la moyenne des prix de 1887 a
été de 4.61, c'est-à-dire 24 centins de moins par tonne que l'année précédente. Pour
une partie de cette année, il y a en 50 centins d'impôt de levés, ce qui porte la diffé.
rence des prix du charbon à 74 centins. Que dites-vous de cela? R. Je puis vous
renseigner parfaitement à ce sujet et je vous dirai que je ne crois pas qu'on puisse en
aucune façon s'en rapporter à ce rapport.

Q. Vous ne nous avez pas dit pourtant qu'on avait juré l'existence de faits
inexacts d'un bout de l'année à l'autre ? R. Je n'ai pas fait serment de cela.

Par M. Guillet ;
Q. Je suppose que votre but était d'empêcher le public de connaître vos prix

d'achat ? C'est pour cela sans doute que vous avez mis les prix plus haut ? R. Les
prix de départ d'une saison peuvent rester quelquefois les mêmes pendant toute
l'année.

Q. Mais varier en certains endroits ? R. Je n'en sais rien.
Q. Je crois que nous pouvons considérer que ces rapports donnent des prix

beaucoup plus é!evés qu'ils ne sont en réalité ? R. D'après l'examen que j'en ai fait,
je trouve que ces rapports des bureaux douaniers ne sont pas du tout exacts.

Par le Président.:
Q. Dapuis cet examen que vous avez fait, je suppose que vous jurez correcte-

ment ? R. J'ai averti mon commis de douanes qu'il avait à faire ses entrées exacte-
ment. Il y a de cela 9 mois ou une année.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Est-ce que chaque qualité et chaque espèce de charbon anthracite sont entrées

aux douanes?
Le Président.-Oui.
Q. M. Rogers pourrait-il nous donner les prix de chaque mois, dans les ports

américains, pour 1886 et 1887 ? R. Je ne puis vous donner que ceux du charbon à
poële et du chardon fin, à la petite tonne. Les prix de départ de 1886, c'est-à-dire
les prix fixés en nvril pour les mois d'avril, mai, juin et juillet étaient de $3.44 la
tonne à Oswégo, Fairhaven, Charlotte et Sodus Point. En 1887, ils étaient de 83.79ý
la petite tonne aux mêmes dates.

Par M. Guillet:
Q. Accordait-on un escompte sur ces prix ? R. En certains cas, on ne tenait pas

exactement à ces chiffres.
Par le Président :

Q. Quel prix avez-vous payé vous même ? R. Je ne pourrais vous le dire.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Sont-ce là les prix des lettres circulaires ? R. Ce sont les prix fixés par la
"Western Anthracite Association." Je ne puis dire s'il y a eu plus de variation, -en
dehors des prix des lettres-circulaires, pendant l'année 1886 que pendant celle de
1887.

Q. Donnez-nous les prix pour les autres mois qui restent ? R. En août 1&6, le
prix était de 3 57 et en août 1887, de 84.02.

Par M. Guillet:
Q. Ces chiffres sont-ils ceux de vos factures ou des circulaires? R. Des circu-
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Q. En regardant à vos factures, vous pourriez constater ce que vous avez réelle
ment payé.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Terminez d'abord les renseignements que vous avez commencé à faire con-

naître? R. En septembre 1886 83.79; en Octobre 1886, $4.02.; ce dernier prix s'est
maintenu jusqu'au 31 décembre.

Par le Président :
Q. Et pour 18d7 ? R. Je dois faire remarquer qu'en 1886 le charbon se vendait

livr, ble à date ultérieure. tandis que ça n'a pas été le cas pour 1887.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Donnez maintenant les prix de septembre 1887?
Par le Président:

Q. En 1887 le charbon n'a pas été vendu livrable à date postérieure ? R. Non,
pas en gros; quant au détail il s'est vendu toute l'année à ces conditions.

Q. Pas toute l'année ? R. Oui, toute l'année.
Q. Vous ne l'avez pas offert à ces conditions? R. Oui, nous l'avons fait.
Q. Continuez, Nous verrons à cela plus tard ? R. Les prix de septembre 1887

ont été les mêmes que ceux du mois d'oût, 84 02; octobre, $4.24; novembre, 84.51;
décembre, même prix, $4.51. Il y a eu très peu de charbon expédié en décembre.

Q. L'avez-vous reçu par chemin de fer ou par le Pont Suspendu? R. Par che-
min de fer.

Q. Les prix étaient-ils les mêmes au. Pont Suspendu ? R. Non.
Q. Quels étaient-ils ? R. 85.80 la grosse tonne, ou $4.73 la petite tonne. On ne

pouvait pas l'acheter à ce prix en septembre, octobre et novembre. J'aimerais à
vous donner les prix de New-York pour les deux années.

Q. Nous en avons suffisamment ? R. Ils vous démontreraient qu'il n'y a rien
de surprenant dans ceux que je viens de donner.

Q. C'est le prix fixé par les circulaires; mais je voudrais savoir combien vous
avez payé? R Nous avons payé différents prix.

Q. Je 'crois véritablement que tout cela est de peu d'importance ponr le
comité ? R. Je n'ai pas ici de notes au sujet des prix que nous avons payés. Tout
ce que je sais, c'est que dans le cours de l'année, nous avons acheté à différents prix
et de différentes compagnies.

Q. Vous parlez loujours des prix donnés dans les circulaires ? R. Oui.
Q. Ce ne sont pa.s là les prix que vous avez payés? R. En certains cas, nous

avons acheté à ces prix, et en d'autres circonstances nous avons payés plus cher que
la cote des circulaires.

Q. Et en d'autres occasions? R. En d'autres occasions nous avons payé moins
cher.

Q. M. Hargraft a attesté ici qu'il avait obtenu, pendant tout le cours de l'année,
une réduction de 25 centins par tonne sur le prix des circulaires, et cela même pour
des achats peu considérablî ? R. En quel temps le charbon lui a-t-il,été expédié ?

Q. J'ai compris que la chose avait en lieu à toutes les époques de la saison ?
R. C'est en mai et juin qu'il a eu son charbon.

M. Guill'et-On lui a accordé des réductions presque chaque année, il faisait le
commerce pour.son père.

Par le Président:
Q. Il a juré que dans les mois de mai, juin et juillet il avait obtenu une réduction

de 25 centins. Avez.vous eu pareille réduction pendant ces mêmes mois ? R. Je
ne saurais dire que nous avons obtenu une semblable réduction; nous avons importé
très peu de charbon dans ce temps.

Q. Avez-vous obtenu ces 25 centins de remise ? R. Je ne crois pas.
Q, Alors quelle réduction vous a-t-on faite ? R. Nous ne faisons jamais d'arran-

gement au sujet de ces réductions. Nos prix sont des prix spécifiques.
Q. Eh bien, quels sont les prix spécifiques auxquelsvoua avez aeheté ? R. Je

ne puis les donner de mémoire.
Q. Voyez vos documents et parlez ? R. Je n'airien ici qui concerne ce point.
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Q. Pour cette dernière année ? R. Vous parlez de 1887.
Q. Oui, je parile de vos derniers achats? R. Il est possible que nous ayions

obtenu 25 centins par tonne.
Q. Quel pris avez-vous donc payé? La question est claire. Vous paraissez

vous jouer du comité dans toutes les questions claires et directes et vous les éludez
ou refusez d'y répondre. Nous sommes ici sur une question à laquelle vous devez
répondre directement. Quelle somme d'argent avez-vous payée ces mois derniers pour
le charbon à la tonne ? R. En mai, je crois que nous avons payé $4.00 la grosse
tonne.

Q. Et en juin ? R. Nous avons importé très peu de charbon en mai, juin et
juillet.

Q. Nous vous demandons les prix et non la quantité? R. Ensuite, les prix sont
restés les mêmes pour ces trois mois.

Q. Il s'agit de vos propres affaires, vous devez être en état de nous renseigner ?
B. Je ne puis vous donner d'informations précises sur ce point, parce que je n'ai pas
les chiffres ici.

Q. 84 00 la grosse tonne représente 83.57 pour la petite tonne ? C'est ce que
vous avez payé en mai ? R. Oui.

M. Guillet :-Les chiffres que vous nous avez donnés d'après les circulaires
étaient $3 44.

Par le Président:
Q. C'est pour 1886. Vous avez payé $3.57 ce qui correspond à la déclaration

de Rlargraft au sujet des vingt-cinq contins de rabais sur les prix des circulaires.
Qu'avez-vous payé en juin ? R. C'était pour la meilleure qualité de charbon. Pour
ces trois mois, les prix sont restés les mêmes, je crois, mais nons n'avons reçu que
très peu de charbon dans ce temps.

Q. Nous parlerons de la quantité plus tard. Combien avez-vous payé en août ?
R. Le prix avait haussé pour ce mois.

Q. De combien était-il pour la petite tonne ? R. Je ne m'en rappelle pas. Il
faudrait faire la réduction, car nous achetions à la grosse tonne.

Q. Eh bien, dites toujours ? R. En août, je crois que nous avons payé jusqu'à$3.84 la petite tonne.
Q. Et combien au-dessous ? R. Je crois que le plus bas prix a été de 10 contins

meilleur marché.
Q. En sorte qu'en moyenne, pour la saison, vous avez bénéficié d'une réduction

de 25 centins sur les prix des circulaires ? R. Non.' .
Q. Mais vous admettez la chose pour trois mois ? R. Oui, mais nous avons

acheté à plus hauts prix les mois suivants. Nous n'avons pu avoir de bateaux pour
le transport au commencement de la saison et en aussi grand nombre que nous
l'aurions désiré, et nous nous sommes trouvés, le lor août, en arrière d'environ 30,000
tonnes sur nos commandes.

Q. Pourtant, dans les rapports que nous avons ici, les importations dans le port
de Toronto pour les mois de juillet, août et septembre, s'élevaient à 108,000 tonnes ?
E. En quels mois'?

Q. En juillet, a3ùt et septembre de l'anthracite ? R. Oui, c'est cela.
Q. En avril, mai et juin elles avaient été de 54,000 tonnes, et de b8,000 dans la

dernière partie de l'année, ce qui démontre que la plus grande quantité a été reçue
pendant la saison de navigation ? R. Pendant la saison de navigation ?

Q. Avant le 30 de septembre ? R. Avant le 30 de quoi ?
Q. Avant le 30 de septembre; 108,000 tonnes pour un trimestre et 54,000 tonnes

pour l'autre.
M. Bain-Cela comprend toutes les importations par voies ferrées et par eau.
Le Président-C'était par eau dans le temps, je suppose.
Le Témoin-Non, une grande quantité a été importée par chemin de fer pen-

dant l'été.
Par M. Bain (Wentworth)

Q. Est-ce que les exportateurs livrent le charbon toute l'année par chemin de
fer ? R. Oui, mais en septembre il n'en a pas été expédié.
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Par le Président;
Q. Nous avons parlé des prix, voyons un peu maintenant au sujet des contrats.

Les contrats de la corporation ont été achetés en 1886; qui les a obtenus ? R. J'ai
ici un rapport de tout ce qui a été payé pour le transport pendant la saison.

Q. Nous parlerons de cela plus tard.
Par M. Guillet:-

Q. Vous nous avez donné les cotes de mai, juin et juillet à $3.79 ce qui revient
à $3.54 en retranchant les 25 centins de remise ?

Le Président-La remise ne serait que de 22 centins par petite tonne, ce qui
donne $3.57.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous voulez dire qu'ils ont acheté à $3.57.
Le Président-La remise de 25 contins est pour la grosse tonne.
Le Témoin-Il ne faut pas oublier que le taux de transport a haussé de 30 à 79

centins et qu'il entre beaucoup plus de charbon,à ce dernier taux qu'à l'autre.
Par le Président :

Q. Qui a obtenu le contrat de la Corporation en 1886 ? R. MM. McConnell et
Cie, je crois.

Q. En êtes-vous certain ? R. Ce sont eux qui l'ont exécuté, du moins.
Q. Qui avait d'abord figuré dans cettobffhire ? R Je ne saurais le dire.
Q. Voyez les pièces justificatives ? R. A. E. IRogers et Cie.
Q. Pour quel montant ? R. Pour $500.
Q. C'est le contrat de la Corporation ? R. Oui.
Q. A quel prix a-t-il été donné ? R. A 25 contins au-dessous des prix du détail.
Q. Quels étaient ces prix ? R. 85.50 pour le Briar ill; $5.65 pour le charbon

fin et le charbon à pcële, et 40 contins de surplus pour la nain-:i'ceavre.
Q. Combien avez-vous donné pour obtenir ce ,ontrat? R. $50o.
Q. L'avez vous exécuté? R. Non.
Q. Pourqoi? C'est un autre qui l'a eu.
Q. Quel autre ? R. MeConnell, je crois.
Q. Qu'a-t-on fait de vos $500? R. On me les a remises.
Q, McConnell a-t-il agi loyalement dans cette affaire ? R. Il a violé les règles

de l'association.
Par M. Ginior.

Q. Sa soumission était plus basse que la vôtre ? R. Oui, sous un certain rap-
port.

Par le Président.:
Q. Vous l'avez fait expulser pour cette démarche ? R. Il a été expulsé plus tard.
Q. Vous rappelez-vous la date de son expulsion ? R. Dans l'automne do 1886.

Il faisait partie de l'association dans le temps et s'était engagé à maintenir les prix.
iPar M. Guillet :

Q. Dans votre dernier témoignage vous avez dit que McConnell avait été expulsé,
et l'on vous a fait la question suivante: "l Que signifie le" mot expulsion"? Et vous
avez répondu: "E pulsion signifie -,--." On vous a ensuite demandé: " Est-
ce que cela le prive de l'avantage d'acheter des exportateurs américains ?" Vous
avez répondu: "Non, s'ils veulent lui vendre; il a été expulsé il y a 18 mois."
Maintenant vous produisez une lettre concernant la suspension de a n approvisionne.
ment. Vous dites: " Je ne sache pas qu'on se soit occupé de T. HuConnell et Cie.
D'un autre côté, je trouve dans les procès-verbaux du 22 septembre 1886 la motion
suivante: " Résolu que touchant l'affaire de McConnell et le contrat de la corpra-
tion, un sous-comité composé de MM, Rogers, Bailey, Crane et le Président, soit
nommé pour aller à Buffalo et s'entendre avec les membres du syndicat pour faire
suspendre la continuation des envois de charbon à ceux qui n'appartiennent pas à
l'association." Ainsi il appert que vous vous êtes occupé vous-même de faire arrêter
les ventes ? R. Je parle de 1887, dans ma lettre, et non de 1886 ; je ne fais aucune
allusion à 1886.
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Q. Je désirerais savoir maintenant si vous êtes réellement allé à Buffalo pour
faire suspendre les ventes à M. McConnell ? R. Je n'y suis pas allé pour cela.

Q. Y êtes-vous allé avec le sous-comité ? R. Non. Je ne crois pas, du reste,
que jamais le sous-comité y soit allé lui-même.

Par le Président :
Q Quelqu'un y est-il allé avec vous ? R. Je ne crois pas qu'on ait donné suite à,

la résolution.
Q. Connaissez-vous quelque chos i à ce sujet ? R. Non, je ne m'en rappelle pas;

ce n'était pas moi qui avait présenté cette motion.
Par M. Guillet :

Q. Etiez-vous présent à l'assemblée ? R. J'ai pu y être, mais j'ai pu aussi n'y
pas assister régulièrement.

Q. Je constate ici par le dossier que vous avez reçu vos dépenses de voyage pour
New-York et Buffalo ? R. Je suis allé à Buffalo en deux ou trois circonstances.

Q. En vertu de cette résolution ? R. Non, cette résolution n'a jamais été mise à
exécution ; j'y suis allé pour d'autres affaires, je crois.

Par le Président :
Q. Etes vous allé à Buffalo pour l'affaire de McConnell ? R. Je ne crois pas y

être allé pour cette affaire.
Q. En avez-vous ou connaissance à Buffalo ; y avez-vous vu Parish et l'autre

agent ? R. J'ai été constamment en rapport avec ces personnes ; je suis allé à
Buffalo presque tous les quiûze jours.

Q. A quelle occasion vos dépenses de voyage vous ont-elles été payées ? R. A
l'occasion d'un voyage à Buffalo pour les affaires de l'association.

Q. Pour quelle affaire ? R. Je ne me rappelle pas, mais ce n'était pas, je crois,
pour l'affaire de McConnell.

Q. V ous affirmez que ce n'était pas pour cette affaire? R. Je crois que ce n'était
pas pour cela.

Q Donnez-nous une réponse nette et directe, au moins une fois ? B. Je ne suis
pas venu ici pour être traité de la sorte; je suis prêt à donner mon témoignage, mais
j'ai droit à être traité d'une minière plus convenable.

Q. Vos réponses ne paraissent pas sincères et je crois que vous vous maquez du
comité ? R. On peut différer d'opinion là-dessus.

M. Gillmor.-Nous devons, je crois, nous bien entendre sur cette question. Voici
une association dont les actes font le sujet d'une enquête de notre part. Un des
membres viole les règlements et est expulsé ; c'est très bien, mais l'association use-t-
elle de son influence pour l'empêcher d'acheter ? Voilà une question que le témoin
ou tout autre membre de l'association doit connaître. C'est un-événement important,
extraordinaire qui n'a pu passer inapperçu. Il ne s'agit pas simplement d'une viola-
tion de règlements ; l'association a-t-elle empêché le contrevenant d'obtenir son
approvisionnement de charbon ? Voilà ce qu'il faut savoir.

Par M. Gu Ilet :
Q. Le rapport que voici constate que vous avez fait deux voyages pour lesquels

vous avez eu vos frais de voyage ? R. Un à New-York et l'autre à Buffalo.
Par le Président :

Q. Comme le dit M. Gillmor, c'est une question capitale. Voici une résolu-
tion :-" Proposé par M. McGill, appuyé par M. Gibson, qu'en ce qui concerne l'affaire
de McConnell et le contrat de la Corporatiòn, etc. "-Cette démarche de l'association
était la conséquence du fait que McConnell avait fait une soumission plus basse que
la vôtre, n'est-il pas vrai ? R. Oui.

Q. La préférence vous avait été accordée par le syndicat ? R. Oui.
Q. Pour un certain montant; et McConnell ayant fait une soumission plus basse

que la vôtre, un comité a été nommé pour s'enquérir de l'affaire et agir? R. Il paraît
en être ainsi.

Q. " Un sous-comité composé de MM. Rogers, Bailey, Crane et le président a été
chargé d'aller à Buffalo dans le but d'engager le syndicat à ne plus approvisionner
les personnes n'appartenant pas à l'association." Considériez-vous alors MeConneli
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comme membre de votre association ? R. Je ne puis dire si, dans le moment, il était
ou non dans une position irrégulière.

Q. Nous voulons en arriver au point capital qui est de savoir Si, réellement, vous
avez empêché les gena n'appartenant pas à votre association, d'acheter du charbon
aux Etats-Unis ? R. J'ai produit une déclaration ainsi qu'une lettre explicative sur
la question, venant de la part de l'exportateur qui approvisionnait McConnell, et j'ai
dit en même temps dans mon témoignage-

Q. Ce n'est pas cela; rénondez simplement à ce que nous vous demandons au
sujet de la résolution. Vous l'avez lue, vous étiez présent à l'assemblée, vous avez été
chargé d'aller à Buffalo pour vous entendre avec le syndicat sur les moyens de suppri-
mer les ventes. Répondez d'après ce que vous connaissez? R. La résolution n'a
jamais été mise à exécution.

Q. Mais vous étiez présent à l'assemblée ? R. Je n'en sais rien. Ce n'est pas
moi qui ai présenté cette résolution. Si le procès-verbal dit que j'y assistais, je présume
que c'est exact.

Q. Quand vous êtes allé à New-York et à Buffalo pour les affaires de l'association,
n'en étiez-vous pas le président ? R. Non.

Q. N'étiez-voua pas secrétaire-trésorier ? R. Non.
Q. Vous ne l'étiez pas ? R. Non.
Q. Alors vous ne pouviez agir officiellement à moins d'être autorisé spéciale-

ment. Maintenant dites nous pour quelles affaires particulières vous * avez fait le
voyage. VoyCz les procès-verbaux et répondez ? R. Je ne saurais absolument rien
déchiffrer dans ces papiers. Il est bien possible que je sois allé à Buffalo ou à New-
York sur la demande de quelques-uns de. marchands ou même d'après une résolution
de l'association qui, plus tard, m'aurait voté mes dépenses de voyage. Je crois même
que c'est le cas.

Q. Est-ce que Gilford Smith, ce citoyen de New-York ou de Buffalo, ne vous a
pas fait connaître que la délégation ne serait pas reçue ? R. Je ne puis le dire dans
le moment.

Q. Il y a une autre résolution autorisant le secrétaire à télégraphier à T. Gilford
Smith qu'une députation de l'association était en route pour Buffalo etc., etc ? R.
Je ne crois pas qu'on nous ait jamais informé qu'on ne la recevrait pas, Je suis sous
l'impression que les délégués n'ont pas jugé à propos de faire le voyage.

Q. Aucun d'eux n'y est allé ? R. Je ne crois pas que la résolution ait été mise
à effet.

Q. Je constate ici deux montants payés, l'un de $36.50, l'autre de 838.50 ? R.
C'était pour frais de voyage.

Q. Pour le voyage à New-York et à Buffalo? R. Non; pour deux voyages,
l'un à Neiv-York et l'autre à Buffalo.

Q. Deux voyages pour M. Rogers et un pour un autre monsieur. Dites-nous
donc si enfin vous n'êtes pas allé aux Etats-lnis pour cette affaire ? R. Je crois
qu'à la réunion à laquelle j'ai assisté à New-York, j'ai fait connaître l'affaire McCon-
nell au syndicat de la " Western Anthracite Co."

Q. En êtes-vous certain ? R. Oui.
Q. Pourquoi ne vous êtes-vous pas contenté d'aller seulement à Buffalo en vertu

de la résolution ? R. Quelle résolution·?
Q. La résolution concernant l'affaire McConnell? R. Je ne sache pas que je me

sois déplacé pour cette affaire. Il était question d'autres intérêts relatifs à l'asso-
ciation.

Q. Mais vous n'aviez d'autorisation que pour cette seule affaire, et vous avez pro.
duit votre réclamation de 8.18.50 pour vos frais de voyage ? R. C'est en vertu d'une
résolution de l'association que j'ai touehé cette somme.

Q. Ce n'était pas évi temment pour vos affaires privées ? R. C'était en verta
d'une résolution de l'association et j'ai agi en conséquence.

Q. Vous êtes allé aux Etats-Unis et vous avez fait connaître les faits ? R. JO n'ai
absolument rien fait de ce qui avait été projeté et autorisé par la résolution à l'effet
d'envoyer une délégation à uffalo.
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Q. Au lieu de cela vous êtes allé à New-York? R. Il y a eu une réunion du
comité de la " Western Anthracite Co " quelque temps plus tard et j'y ai assisté. J'ai
fait le voyage en partie pour mes propres affaires et en partie pour celles de l'asso-
ciation.

Q. Vous êtes-vous fait payer vos frais de voyage pour cela ? R. Ils m'ont été
payés sur l'adoption d'une résolution.

Q. Vous avez fait ce que l'association vous avait chargé de faire? R. Oui, etje
présume qu'on a été satisfait puisqu'on m'a payé. Le comité de la " Western An-
thracite Association " est venu ici au printemps 1886 et nous a forcés de former notre
association en nous disant qu'autrement nous n'aurions pas de charbon. Plus tard
quand des marchands qui n'en faisaient pas partie réussirent à s'approvisionner, nous
fûmes très rrécontents. Il nous parut qu'après avoir été forcés d'entrer dans
cette affaire, rous devions être protégés.

Q. N'avic z-vous pas une association avant cela? R. Autant que je me rappelle,
les marchands de charbon ont eu de tout temps des réunions, mais je ne sache pas
qu'il existait suparavant (l'association régulière.

Q. J'ai ici la constitution et les tèglements de la Bourse du charbon de Toronto
en date de 18S5 ? R. Je crois que tout cela a été cop'é d'une institution américaine,
car dans le temps il était constamment question d'affaires do ce genre entre nous.

Q. Revenons à l'affaire Mt Connell ? R. J'ai exposé les faits au comité de New-
York et j'ai rappelé les motifs pour Iesquels on nous avait forcés de nous former en
association. J'ai aussi fait connaître eue McConnel-

Par le Président :
Q. Quand je pose une question, je désire avoir une réî onse directe; j'insiste sur

ce point. M. Rcgers tient toujours à donner des explications, je ne m'y oppose pas,
miais je ne puis lui permettre d'entrer dans une foule de longs détails qui n'ont aucun
rapport à la question ? R. C'est le moyen de ne pas connaître les faits.

Q. Je dé,ire savoir si vous avez expoýê, de la part de votre association, certaines
questions au syndicat de New-York ? R. Oui. Je ne puis dire si je l'ai fait de la part
de notre association, mais en tous cas jai fait connaître ce qui se passait.

Q. Est-il à votre connaissance que le syndicat ait agi sur vos informations ?
R. Je ne crois pas qu'il l'ait fait (fliciellement et qu'il ait adopté aucune résolution à
ce sujet.

Q. Avcz vcus été satisfait de sa conduite, qu'elle ait été officielle ou non ? R. Je
ne saChe pas qu'elle ait été satisfaisante.

Q. Vculez-vous dire que vous ne l'avez pas trouvée telle ? -R. Je n'ai pas
demandé au syndicat de prendre action dans un sens ou dans un autre, j'ai simplement
exosé lcs faits et notre mécontentement. Nous avions été forcés d'entrer dans une
association qui nous ôtait notre liberté, tandis que ceux qui n'en faisaient pas partie
avaient l'avantage de se procurer tout le charbon qu'ils désiraient tout en conservant
la liberté de le verdre sur notre propre marché, aux prix qu'ils jugeaient à propos.

Par M. Bain (Wentworth):
Q• N'y avait.il pas d'autres raiýons ? R. Oui, c'était un «fait bien connu -

Par le Président :
Q. Ceci est une question prirée entre MeConnell et ses fournisseurs. Le

véritable point est que l'association a cherché à entraver la liberté de McConnell et
a exercé une influence sur Parish et Cie? R. Chisholm et Parrish affirment directe-
ment le contraire. Ils in'ont dit à moi.même, comme du reste ils me l'ont déclaré
dans cette lettre, que ce n'est ni votre association ni aucune association des Etats-
Unis qui les ont décidés à suspendre leurs ventes à McConnell. Ils m'ont donné à
moi la vraie raison de cette détermination.

Par M. Guillet :
Q. Ont-ils pris la détermination d'interrompre les approvisionnements en 1886,

après l'expulsion de Me Connell de l'association ? R. Ils ne les ont pas interrompus
du tout.

Q. Mais il y a en des démarches dans ce but ? R. Oui. Je crois qu'en deux on
trois occasions, quelques-uns du iyndicat sont venus à Toronto et ont offert à notre
association de se charger de faire exécuter nos règlements par tous les marchands.
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Q. Comment se fait-il alors qu'ils soient venus à Toronto faire des démarches
pour la réintégration de MoConnell ? R. Je crois qu'ils ont agi de la sorte parce
qu'on avait exercé une pression sur eux dans ce sens aux Etats Unis.

Q. Une pression de l'association pour interrompre les approvisionnements ?
R. Une pression exercée par la compagnie qui contrôlait les ventes aux Etats.Unis.

Q. Dans le but de permettre à McConnell d'acheter ? R. Pour l'obliger à main-
tenir les prix.

Q. Les exportateurs avaient donc été informés qu'il était en défaut ? R. J'avais
exposé tous les faits de la question à la réunion générale de New-York.

Q. Il partt pourtant qu'ils sont venus ici pour le faire réintégrer dans l'associa-
tion, et parce qu'ils ne voulaient pas lui vendre avant que l'affaire ne lût réglée ?
R. Ils ont continué à l'approvisionner comme auparavant. Mon opinion est que--

Par le Président:
Q. A quelle date ont-ils cessé de le pourvoir ? R. Je ne puis le dire.
Q. Vers quelle époque ? R. Je ne puis le dire ; je suppose que c'est vers le

temps de sa faillite en 1887
Q. Le fait est que le syndicat américain n'a pas fait ce que lui avait demandé

l'association de Toronto ? R. L'association de Toronto ne lui avait rien demandé à
ce sujet.

Q. Jetez un coup d'Sil sur cette résolution. Vous éticz présent quand elle a été
votée ; elle vous autoiisait ainsi que quelques autres à agir auprès des Américains
pour Is ernêcher de vendre à ceux qui ne faisaient pas partie de l'association de
Toronto ? R. Je ne crois pas que cette résolution ait été lue en ma présence.

Q. Mais vous êtes allé à New-York comme représentant do l'association et pour
ses affaires ? R. C'était, comme ja vous l'ai dit, au sujet du commer ce de New-York
et de i'affaire McConnell.

Par M. Bain (Wen"worth)
Q. M. McConnedl n'a-t-il pas continué son commerce jusqu'à dernièrement ?

R. Jusqu'on 1887. .
M. Guillet -Il a été condamné à $100 d'amende et expulsé à la fin do 1886,

puis iéintégré à la demande de Chisholm et Parish.
Q. Faisait-il partie de l'association quand il est devenu insolvable ? R. Non.
Q. C'est donc en 1886 qu'il a été expulsé ? R. Oui, dans l'automne 1886, je

crois.
Par le Président:

Q. A t-il pu acheter son charbon quand il était hors do l'association ? R. Oui, il
a acheté des mêmes exportateurs qu'auparavant.

Par M. Guillet :
Q. "Le secrétaire lit copie d'an connaissement de 254 tonnes de charbon à four-

naise et à prêle à bord du brigantin Ariadne, expédiées par Butler, Cali et Cie à
l'adresse de i. C. Springer et Cie par l'entremise de Gooderbam et Worth, et il fait
rapport qu'il a adressé copie de ce connaissement à M.M. A. G. Yates et T. Guilford
Smith."

" Résolu que le secrétaire télégraphie à ces messieurs et leur demande si cet
envoi ne peut être arrêté et si une forte amende ne peut pas être imposée aux expé.
diteurs."

" Résolu que le secrétaire s'assure de qui Bowman (successeur de Stinson) achète
son charbon, et qu'il en achète quelques tonnes s'il est nécessaire, pour se procurer
cette information." Vous étiez présent à cette assemb!ée ? R. Je ne crois i as.

Q. C*était le 2e octobre 1884 ? R. Etaie-je présent ?
Q. Votre nom ne figure pas dans la liste des présents. C'était, n'est ce pas, pour

empêcher les envois aux marchands qui n'étaient pas dans l'association et pour punir
les expéditeurs dans le cas où ils auraient fait de tels envois ? R. Celui qui a proposé
ces résolutions ne connaissait évidemmeät piw 1W question, car il n'y. a aucune disposi-
tif autorisant de punir les expéditeurs par des amendïs.

Q. En tous cas,- c'était un moyen adopté par l'association pour faire arrêter les
ventes ? R. Oui.
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Q. Qu'avez-vous à dire de l'arrêté suivant: "Résolu que le secrétaire s'assure de
qui Bowman se procure du charbon, et q'il en achète même quelques tonnes, si
o'est nécessaire, pour obtenir cette information " ? R. La constitution pourvoit à ce
que les membres de l'association ne vendent pas de charbon aux marchands qui n'en
font pas partie, et je suppose que Bowman était de ce nombre. Je ne le connais pas.

Q. Vous figurez commeayant été présent à 29 assemblées et vous déclarez n'avoir
assisté qu'à deux ou trois; comment expliquez-vous cela ? R. Je n'ai pas assisté du
commencement à la fin de ces assemblées.

Q. Mais enfin combien de fois êtes-vous allé à ces réunions ? R. J'ai assisté
régulièrement à deux on trois de ces Téunions dans le cours de l'année, tout au plus;
pour les autres, je ne faisais qu'aller un instant m'enquérir de la nature des affaires,
qu'on devait y traiter.

Par le Président
Q. On vous demande combien de fois vous vous êtes rendu aux assemblées?

R. Le seciétaire pourrait vous le dire, moi, je no.le sais pas.
Q. Les procès-verbaux démontrent qu'il y a eu quarante réunions et que vous

av z assisté au moins à une moitié ? R. Je suis certain au contraire.
Par M. Gillnor :

Q. Mais n'étiez-vous pas membre de l'association ? R. Assurément, je l'étais.
Q. En ce cas, vous êtes responsable de ses actes ? R. Je ne nie aucunement ma

respousab>lité, mais je désire que les choses soient exposées telles qu'elles sont.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Les contrats ont-ils été mis à l'enchère depuis les évènements dont il a été
question ? R. Non.

Q. Vous avez abandonné ce mode ? R. Pas exactement.
Q. Y a-t-il eu des contrats d'offerts cette année ? R Oui, celui de l'aqueduc.

On a d'abord demandé des soumissions, mais la question a été remise.
Par te Président :

Q Vous étiez présent à l'assemblée où l'on a.traité de l'affaire ? R. Non, pas à
celle cù les soumissions devaient être ouvertes, mais j'avais reçu avis de m'y rendre.

Par M. Bain (Wentworth):
Q Devait-on y fixer les prix ? R. Non.
Q. Chaque marchand devait avoir la liberté de faire l'offre qu'il jugerait à

propos ? R. Oui.
Q. Quels ont été les prix demandés? R. Ma soumission était de 84.15 la tonne,

livrable à nos hangars; la suivante était de $4.60, livrable aux hangars de l'aqueduc.
Par le Président :

Q. Sur le, port? R. Oui.
Q. Quelle était la qualité du charbon ? R. C'était du charbon à fournaise non

criblé. Il n'y a pas plus de frais à le mettre dans la cour de l'aqueduc que dans les
nôtres; elle nous offre les mêmes facilités.

Q. Quel était le prix de détail de ce charbon ? R. $6.00 la tonne.
Q. Et vous avez offert de le fournir à $4. 15 ? R. Oui, le gros charbon à four-

naise.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Vous venez de dire que votre soumission était de $4.15 et la suivante de
85.60; comment se fait-il que le contrat n'ait pas été donné ? R. Le comité nous l'a
d'abord accordé, mais à la suite de certaines intrigues, il nous a été retiré plus tard.

Q. Quelle quantité de charbon le contrat représentait-il ? R. 13,000 tonnes. Au
sujet de ces contrats et des primes qui s'y rattachent, il arrive souvent que la concur-
rence est tellement forte, que les gens offrent des primes qui dépassent même les
profits qu'ils peuvent réaliser. L'intention première était d'adopter quelque mesure
pour assurer au moins le recouvrement des dépenses générales des importateurs. Ces
dépenses sont évaluées à 40 centins par tonne,.à basse-estimation, comprenant les frais
de bureaux, de loyer, etc., etc.; et le charbon importé par un marchand quelconque,
doit au moins -payer une part raisonnable de ces- dépenses, soit qu'on le destine aux
institutions publiques ou aux consommateurs privés. Maintenant les marchandaqui
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mettent à l'enchère sur les contrats, ne tiennent généralement pas compte même du.
montant qui doit leur revenir et qui, dans notre cas était, comme je l'ai dit, d'un tiers
ou de 20 centins par tonne. Nous payions 60 centins. Ce montant de dépenses
générales est laissé de côté également dans leurs calculs pour la mise à l'enchère, paree
que, naturellement, ils comptent sur la prime pour le couvrir. C'est un moyen
d'aider l'heureux soumissionnaire à couvrir ses dépenses générales en même temps
que de donner compensation à ceux qui n'ont pas le contrat. Mais en réalité je ne
sache pas qu'un seul contrat obtenu dans ces conditions ait donné même 25 contins
de profit net par tonne.

Le comité s'ajourne.

CHAISBaE DES COMMUNES, 26 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales se réunit ce matin ; M. Wallace au

fauteuil.
ELI&s RoGERs, marchand de charbon de Toronto, continue son témoignage.

Par le Pré8ident :
Q. Voulez-vous nous faire connaître de nouveau les prix que vous avez donnés

pour le charbon en 1887 ? R. Je vous ai donné les prix des circulaires en même
temps que nos propres prix d'achat.

Q. Ce sont ces derniers que nous désirons avoir de nouveau ? R. Pour quels
mois.

Q. Pour l'année 1887, en commençant par les mois d'avril et mai ? R. Vous ne
devez pas oblier que je ne puis répondre que d'après mes souvenirs.

Q. Vous n'avez pas de liste des prix ? R. Non. Je crois qu'en mai, nous avons
paye $3.57 la petite tonne.

Q. En mai, juin et juillet ? R. Il y a eu, je crois, une hausse légère en juin ou
juillet.

Q. Et en août ? R. Une hausse de 30 contins sur certains charbons et de 20
centins sur d'autres, je crois; pour la grosse tonne.

Q. Soit une moyenne d'environ $3.79 ? R. Cela dépend de la quantité achetée.
Q. Quelle quantité avez-vous achetée à ce prix ? R. Je ne puis je dire de mé-

moire.
Q. Disons 30 contins par grosse tonne, et 20 contins, ce qui porte les prix à

$3.75 et $3.81 ? R. Oui.
Q, Mais ce ne sont pas là les prix de septembre ? R. Il n'y a pas ou de va-

riation dans les prix des circulaires pour le mois de septembre. Les prix ont haussé
pourtant et nous avons payé plus cher, je crois, en septembre qu'en août.

Q. Mais ne pouvez-vous pas nous donner les justes prix ? R. Pas pour le mois
de septembre.

Q. Pouvez vous le faire pour octobre ? R. Nous étions très en retard pour nos
commandes.

Q. Il est très étrange qu'un marchand spécialiste ne puisse répondre avec préci.
sion sur le seul article qui fait l'objet de son commerce ? R. Je ne suis pas venu ici
pour répondre d'une manière spéciale sur mes affaires privées, mes prix d'achats, etc.,
et je crois qu'il ne serait guère raisonnable que je fusse forcé de révéler ces secrets
pour le bénéfice de mes concurrents. J'ai donné des informations .exactes quant aux
profits réaliêés dans notre branche de commerce en général, mais il serait injuste, je
crois, de m'obliger seul à parler, pour l'unique bénéfice de ceux qui me font concur-
rence.

Q. J'ai ici une lettre dans laquelle vous offrez vous-même de nouvelles informa-
tions ? R. Je suis bien prêt encore à les donner.

Q. Mais quand nous vous interrogeons, -vous dites que vous ne connaissez rien?
R. Mon désir est bien d'aider le comité à connaître exactement les faits.

Q. Mais :'eot précisément ce que nous désirons aussi pour arriver à une conclu-
sion ? R. Je n'ai pas les prix ici, et ,j ne crois pas être obligê, en jusLice, de me
poser comme point de mire pour l'avtage de tous ceux qui me font concurren'a.

CÀRURON. 29

5 1 V ctoria. Appendice -(No. 3.) A. 1888



Appendice (No. 3.)

Q. Vous n'avez pas le droit de parler de la sorte quand vous nous dites'dans
votre dernière lettre, que vous serez heureux de venir nous donner de nouveaux ,ren-
seignements ? R. C'est ce que je ferais encore avec plaisir si vous m'en donniez con-
venablement l'occasion.

Q. Vous nous avez encore adressé une nouvelle lettre ? R. Oui, à vous-même.
Q. Cette lettre était assez explicite par .elle-mbnte et exprimait votre désir de

venir de nouveau devant le comité. Vous n'avez donc pas à vous plaindre d'être
interrogé? R. J'ai répondu sur les points que je pouvais faire connaître.

Par A1 Guillet:
Q. Il y a plusieurs points sur lesquels nous n'avons pas en d'informations défini-

tives. En.votre qualité de marchand important de Toronto et après le désir exprimé
par vous de renseigner le comité d'une manière directe, vous devez, il me semble,
être préparé à nous donner tous les renseignements qui peuvent nous faire découvrir
si la coalition commerciale dont nous nous occupans ne prélève pas des profits
injustes? R. Je suis tout à fait disporé à aider le comité dans ses recherches, qui, si
je le comprends bien, ont pour but de connaître l'organisation et le mode d'opération
de la Bourse du Charbon.

Q. Il n'y a rien de personnel en tout cela? R. C'est bien mon opinion aussi,
mais si l'on me pose des questions qui peuvent tourner à mon détriment personnel
je me crois crn dioit de n'y pas iépondre.

Q. Ce que rious voulons connaître, ce sont les résultats de cette coalition ? R.
Je n'ai aucune objection à cela.

Q. Nous n'avons pas d'autre but ? R. J comprends, mais cela ne vous autorise
pas à entrer dans les affaires privées d'une maison de commerce.

Par le Président;
Q. Le but des enquêtes ne peut guère être autre chose que d'obtenir des rensei-

gncm nits sur dei affaires plus ou moins privées ? R. Quant à moi, je tiens si peu à
notre assoei..tion que je n'aurais pas la moindre objection à ce qu'on pasftt, dès de.
main, une loi poar la supprimer ainsi que'toutes les autres de ce genre. Ca serait je
crois à l'avanta:ge de tout le monde, mais autre chose est de donner des informations
dont on pourrait se servir à mon détriment personnel.

Par 11. Bain ( Wentworth) :
Q. Vous êtes-vous jamais formé une idée de ce que devrait être la loi à laquelle

vous vencz de faire allusion ? R. Non, mais je crois qua'il en existe une dans l'Etat de
New-Xor'k pour empêcher les marchands de s'entendre pour déterminer les prix de
vente.

Q. E-lle de date récente? R. Oui, très récente. C'est à raison de cette
législaion que la " Western-A.nthracite Association," au lieu de fixer maintenant les
prix comme autrefois, se contente seulement d'en faire une question de conseil à
l'adresse de ses clients. Elle leur dit simplement: nous vous conseillons de vendre
à tel et tel prix.

Q. Avez-vous une des circulaires de cette association ? R. Non, je n'ai pas de
copie du procès-.verbal de l'as..emblée à laquelle les prix ont été établis pour l'ouver-
ture de la saison des ventes cette année.

Q. Elle recommande tels on tels prix comme devant être les prix de vente ? R.
Je pourrais ajouter que pendant l'année 1887, cette association n'a pas jugé à propos
d'intervenir das la direction du commerce, ni A Toronto, ni en aucune autre ville du
pays.

Q. Elle a a4i de la sorte pour se conformer à la loi, évidemment? R. Oui, et
au lieu d'imposer ses prix pour le charbon, elle se contente de conseiller à ses clients
de vendre à tel et tel prix.

Q. Autrefois, elle fixait les prix et il fallait les accepter bon gré mal gré; au-
jourd'hui, elle donne simplement des conseils qu'on est libre d'accepter ou de rejeter ?
R. Oui.

Q. Cette association existe encore ? R. Oui.
Q. Elle est régulièrement organisée? R. Je ne crois pas qu'elle ait de cons-

titution,
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Q. Les membres ont-ils des réunions? R. Oui, et les procès-verbaux de ces
réunions sont imprimés et adressés aux exportateurs; néanmoins je ne pourrais dire
s'il est gardé minute des opérations de l'association.

Q. Comment s'appelle cette organisation? R. Elle s'appelle " The Western
Anthracite Joint Association, " et elle est composée de représentants des principales
compagnies de chemins de fer et des plus importants exportateurs.

Q. Les Oies de chemins de fer sont-elles intéressées dans le commerce de char-
bon ? R. Oui.

Q. Plusieurs d'entr'elles possèdent des mines, je suppose ? R. A peu près toutes,
je crois, si ce n'est pourtant la " Pennsylvania .Railway Co." qui n'a qu'une mine de
charbon bitumineux.

Q. Avez-vous une idée de la moyenne des taux de transport, à la tonne, aux
Etats-Unis?

Q. Les compagnies prétendent ne jamais faire de transport pour moins de trois
quart de contins par tonne, par mille; mais je ne crois pas qu'elles obtiennent tou-
jours ce montant.

Par M. Boyle:
Q. Avez-vous en mains les chiffres qui établissent les prix du charbon ? R. Non;

je puis seulement vous répondre de mémoire sur ce point.
Par le Président:

Q. Savez-vous combien vous avez payé le charbon en août dernier ? R. Jé vous
ai dit hier ce que j'en connaissais.

Q. $3.74 et $3.84 à la petite tonne. Combien avez-vous payé en septembre ?
R. Je ne puis le dire exactement. Le prix du gros donné par les circnlaires était, je
crois, le même qu'au mois d'août, mais malgié cela, nous avons payé plus cher en
septembre.

Q. En êtes.vous bien certain ? R. Non.
Q. En octobre, combien avez-vous payé? R. Je tiens à l'objection que j'ai faite

déjà à cette question. J'ai dit hier qu'en certains temps nous avons payé un prix
plus élevé que celui des circulaires, et qu'on d'autres, nous avons obtenu un prix plus
bas.

Q. Je suis d'avis que l'enquête que nous faisons actuellement, ne saurait être
complâte et efficace que si nous obtenons des réponses satisfaiauntes aux questions
que nous avons posées relativement aux prix. Nous avons ou à ce sujet toutes les
infor mations que nous avons désirées dans notre examen des autres branches de com-
merce; je ne vois pas pourquoi il y aurait exception pour le charbon ? R. J'ai
répondu d'une manière directe, et je suis convaincu que vous rie trouverez pas un
seul importateur de Toronto qui vienne affirmer que les profits ont dépassé 25 centins
par tonne, ainsi que je l'ai déclaré. Il me semble que c'est là tout ce qu'il y a pour
vous d'important à savoir.

Le Président.-Vous faites erreur. Ce que le comité dédre, c'est de connaîLre
les prix, telle me paraît être du moins l'opinion de mes collègaes.

Par -M. Bain (Wentworth) :
Q. Le comité n'est gêné dans son action par aucune loi spéciale, mais il n'a pas

dépassé la limite qu'il s'est lui-même tracée on commençant cette enquête ? R. Rela-
tivement à la lettre que je vous ai écrite et dans laquelle je vous offrais de nouveaux
documents, j'aime à vous dire que j'ai ici ces papiers et que je serais heureux de vous
les communiquer pour aider le comité à arriver à une connaissance parfaite des faits.

Par le Président:
Q. Vous ne paraissez pas disposé à donner les rensiguements que le comité

désire ? R. Je ne me crois pas tenu de vous faire connaitre ce que vous me deman-
dez au sujet des prix. Je suis le seul.des importateurs importants qui aient été appe-
lés ici, et l'on me fait des questions qui sont de nature à me nuire et à profiter à mes
concurrents ; encore une fiis personne, à ma place, ne se croirait obligé de faire autre-
ment que je ne fais.

Par M. Guillet:
Q. Vous parlez de votre bon vouloir à nous aider de vos lumières, c'est très bien;

mais c'est votre manière de le mettre en pratique qui laisse à désirer ? R. Le fait
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est que je ne pourrais vous donner les informations que vous me demandez, même
dans le cas où je serais disposé à le faire.

Par le Président :
Q Vous avez dit hier que le prix du charbon, dans le mois d'août, était de $4.20

indépendamment de toute remise, et aujourd'hui vous dites qu'il est à $3.75 et 88.84?
R. Il est important de ne pas confondre. Je vous ai donné hier le prix des circulaires.
et je vous dis aujourd'hui ce que je crois être le prix qae nous payons actuellement.

Q. D'après les circulaires, les prix de septembre étaient les mêmes que ceux du
mois d'août ? R. Oui.

Q. Jurez-vous que vous ne savez pas combien vous avez payé en septembre ?
R. Non, nous avons payé différents prix.

Q. Croyez.vous que vous avez payé plus cher ou meilleur marché ? R. Je crois
que les prix de septembre ont été plus élevés, bien qu'ils paraissent les mêmes d'après
les circulaires.

Q. Vos livres contiennent-il tous les détails ? E. J'ai tous les prix donnés par
les circulaires.

Q. Pouvez-vous établir toutes les variations qu'il y a eu entre les prix réels et les
prix donnés par les circulaires ? R. Je sais qu'en octobrie et novembre surtout, il
était impossible de se procurer du charbon par chemin de fer, si ce n'est en payant
plus cher que le taux indiqué par les, circulaires. Je parle du charbon de première
qualité. 11 e a à ce sujet une explication que je désirerais donner quand j'en aurai
l'occasion.

Q. Nous avons demandé les prix du mois de septembre et vous nous avez répon-
du que vous ignoriez combien vous aviez payé ? Connaissez-vous ceux d'octobre ?
R. Non.

Q. Approximativement ? R. Je sais qu'il y a en une forte hausse.
Q Vous ne savez pis combien vous avez payé ? R. Il y a eu au delà d'une

piastre de hausse sur le coût de notre charbon à Toronto, de mai à novembre, et dans
ce dernier mois, nos importations ont été plus fortes qu'en aucun autre temps de
l'année.

Q. Quels étaient les prix des circulaires d'octobre, novembre ou décembre et
aussi en septembre ? Pouvez-vous nous dire combien vous avez payé ? R. Je ne le
puis pas.

Q. Le savez-vous ? R. Pas dans le moment; je n'ai pas les chiffres ici. Je sais
que nous avons payé différents prix.

Q. Vous payéz toujours différents prix. Savez-vous combien vous avez payé en
novembre pour du bon charbon ? R. Non ; je ne voudrais pas me charger de vous
le dire.

Q. Le savez-vous du moins ? R. Il est probable que je pourrais dire juste, à
l'égard de quelques-uns des prix que nous avons payés.

Par M. Guillet :
Q. Dites-nous ce que vous croyez avoir payé? R. Je ne crois pas qu'il me

convienne de le faire.
Par le Président:

Q. Il y a ici deux choses à considérer : ou vous connaissez les faits et vous ne
voulez pas les communiquer au comité, ou vous ne les connaissez pas. Vous avez pré-
tendu que le comité n'avait pas le droit de vous interroger sur ce point et hésité à
répondre. Encore une fois, M. Rogers, nous désirons savoir si vous connaissez les
prix que vous avez payés ? R. J'ai déjà répondu deux on trois fois que je ne puis le
dire d'une manière positive.

Q. Pour quelle raison ? Est-ce parce que vous ne les connaissez pas ?
R. C'est parce que je n'ai pas ici les chiffres. Je sais que nous avons payé différents
prix et qu'il y a eu une hausse considérable pendant la dernière partie de la saison.

Le Président.-O'est une manière très évasive de répondre.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. J'ai compris d'après ce que vous venez de dire, qu'il y a en une hausse d'une
piastre de mai à novembre; cette hausse provient-elle de la variation des prix du
charbon ou des taux de transport ? R. Elle provient de ces deux causes.
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Par le Président:
Q. J'ai ici un état des prix du charbon que vous connaissez sans doute. Lea

dépenses de la main.d'Suvre sont conme suit :-Une tonne de charbon coûtait en
1887 (le document que j'ai en main donne le même prix que vous) $8.57, au commen-
cement des premiers quatre mois; 83.57 net, plus 25 centins pour le transport?
IR. En quel mois.

Q. En mai. Le prix était, en 1881, de $3.57 pendant les mois de mai, juin et
juillet. Combien avez-vous payé de transport pendant ces mêmes mois ? R. Pendant
le mois de mai, je crois qu'il était impossible de se procurer des bateaux à moins de
payer 30 contins la tonne.

Q. Mais combien avez-vous payé ? R. Nous avons payé ce taux.
Par .M. Boyle:

Q. Avez-vous payé davantage ? R. Je ne crois pas.
Par le Président:

Q La mnin.d'euvre sur les quais est portée à 20 contins? R. C'est ce qu'on
paie aux débardeuro.

Q. Mais vous avez un contrat à 15 contins ? R. Non.
Q. Droits de quaiage, 4 contins ? R. Je crois que c'est exact; nous payions

autreibis 5 contins.
Q. Charroyage dans les cours, 5 contins ? R. Je ne croie pas que la chose puisse

se faire pour cette somme.
Q. Transport, en juillet et août, 30 à 35 contins ? R. A venir au dernierde juillet,

il était impossible de se procurer des bateaux. Nous n'avons pu en obtenir qu'un
seul le 31 juillet et nous avons dû payer 39 centins.

Q. Combien avez-vouq payé en août ? R. 38, 38J et 37f, mais plus générale-
ment 38; nous en avons eu quelques-uns à b5.

Q. Et en septembre ? R. Nous en avons payé 38, 40, 43, 38, 40, 43 et 43 centins.
Q. Quel a été le plus bas taux ? R. Le taux le plus bas en septembre, a été de

37j, mais pour un seul bateau.
Q. Pour triage et diminution, 10 contins; est-ce cela? R. Oui à peu près pour

la main-d'oavre, mais non pour la diminution. Cela dépend absolument de la ma-
nière dont ce travail est fait; quand il est opéré d'une manière convenable, 10 contins
couvrent à peine la valeur de la main-d'ouvre.

Q. Payez vous, vous-même, 10 contins pour faire cribler votre charbon ? R. Oui;
nous lainons cribler tout-ce que nous recevons. Il n'y a pas un endroit où le charbon
est trié aussi bien qu'à Toronto.

Q. Le charbon qui vient par eau vous impose-t.il une dépense de 10 contins pour
le travail en question ? R. Oui, environ. C'est-l'estim ition que je porte dans les
dépenses générales. Quant à la diminution sur le charbon, je l'évalue elle seule à au
moins 10 contins aussi.

Q. Combien se vendent les déchets du triage ? R. 81.50 à 82.00, livraison com-
prise. Nous avons ou l'année dernière prè de 2,500 tonnes de ce résidu.

Q. De charbon bitumineux et anthracite ? R. D'anthracite seulement. Il y a
environ 5 pour pour cent de déchets sur le charbon qui vient par bateau. En cer-
tains endroits, les déchets sont presque nuls; ailleurs ils sont plus considérables selon
que l'on fait le triage avec plus ou moins de soin.

Q. La livraison est évaluée à 40 contins ? IR. C'est une basse estimation. Nous
avons à faire la distribution dans une zône de plus de 5 milles et je crois que la
moyenne atteint largement 40 contins.

Q. Dépenses de bureau, de cours, payements d'intérêts; 25 contins ? R. Ce
n'est pas suffisant.

Q. On le fait à moins, à Ottawa ? R. Je ne connais rien de ce qui concerne
Ottawa.

Q. Les attelages se louent aussi cher et on paie des intérêts aussi élevés ?
R. Je porte les intérêts à 6 pour cent seulement et d'après ce que nous coûte le loyer
des cours, les commis et l'escompte,j'arrive au chiffre de 44 contins.

Q. Ces diverses estimations portent le coût du charbon à 84.91 pour le charbon
à poële et le charbon fin, et à $4.60 pour le charbon à fournaise et à grille. Il se ven-
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dait alors $5.15 et $6.00 ? R. Il est assez digne de remarque que les gens qui ont
calculé de la sorte, sont précisément ceux qui ont diâ déposer leur bilan.

Q. Nous ignorons si ces gens sont tombés ou non en banqueroute ? R. Je sais
que le monsieur dont j'ai ici le lémoignage et qui a évalué ses dépenses générales à
25 centins a, envers ses créanciers, une créance de $50,00 en souffrance.

Q. Je puis vous affirmer que les messieurs d'Ottawa qui nous ont donné un rap-
port assermenté portant leurs dépenses complètes à 46 centins, ne sont pas tombé3 du
tout en banqueroute; loin de là,,ils ont touché un dividende de 220 pour cent pour
les iffaires de l'année ? R L mr charbon leur coûte à Ottawa à peu prés le même
prix qu'il nous coûte à Toronto, et ils l'ont vendu $8.00, tandis que nous n'en avons
obtenu que 66.00.

Par M. Guilet:
Q. M. Hargraft, sur un prix d'achat de $1.68, a fait 57 contins de proft net en

vendant à $5.25 ? R. Il avait achetê tout son charbon avant la hausse.
Q. Pourtant le prix qu'il a payé était celui des circulaires du printemps, et il

a démontré un profit net de plus de 50 contins. Il avait les mêmes taux de transport
à payer et 25 contins de quaiage au lieu de 5 centins; de plus sa cour était éloignée
de 300 à 400 verges, ce qui rendait le eharroyage encore plus dispendieux. Malgré
cela il a réalisé un profit de 50 contins ? R. A. combien évalue-t-il ses frais d'assurance
et ses dénenses de bureau ?

Q. Je sais qu'il applique un certain montant pour les intérêts? R. J'ai vu les
chiffres qu'il a donnés et le n'y ai rien trouvé pour le loyer de sa cour et les hono-
raires de son commis; d'un autre côLé, il n'estime le voiturage qu'à 25 centins. Son
charbon qu'il importe en petite quantité, est toujours acheté au commencement de
l'été et avant que la hausse ne se produise. Sa condition n'est pas la même que la
nôtre. Il faut que vous preniez une moyenne du coût du charbon si vous voulez être
dans le vrai.

Q. Las 20 contins de quaiage sont de nature à faire une différence considérable
dans le coût du voiturage, et pourtant il reste encore un montant net de lé5 contins,
les dèponses de bureau comprises.

Par le Président :
Q. Il y a plus que cela; vous dites que le charbon et le transport ont subi une

haussu, mais vous avez aussi huué vos prix d'une manière correspondante? R.
Pardonnez-moi, nous ne l'avons pas fait à Toronto.

Q Non ? R. Les quatre cinquièmes du charbon ont été vendus au même prix à
Torointo. Il n'a a pas de comparaison à fire avec les petits centres, à moins de
prendre toutes les circonstances en considération. Le loyer des cours est plus èlevé
à Toronto et les distances à parcourir pour la livraison sont deux fois plus c.onsidé-
rables quo dans les petites vles.

Q. Avi z-vous un rapport des prix du détail à Buffalo ? B., M. Hargraft fait le
commerce de charbon en même temps que son commerce de grain, et ji crois qu'il ne
tient pas comapio de toutes ces dépenses noa plus quo dos mauvaises dettes.

Q. Ce qui me frappe, c'est qu'il peut retrancher de ses profits ces 25 centins et
rester encore avec un surplus de 52 centins; la hausse du prix à $6 lui rapporterait
sL07 ? R il n'est pas juste assurément de taire des comparaisons sans tenir compte
de toutes "os circonstances.

Q. A Buffalo, y a-t-il des dépenses que vous n'avez pas à faire chez vous ? R.
Oui; et en moyenne, le charbon se vend moins cher à Toronto qu'à Buffalo, si l'on
tient compte du transport entre les deux endroits.

Q. Quel est le coût du transport ? R. Le taux moyen le plus bas de Black Rock,
pour le barbon anthracite, a été de 65 cenins, L'année dernière. Ceci ne comprend
naturellement aucune allouance pour le déplacement de Buffalo à Black Rock>, en
supposant que los prix soient les mêmes aux deux endroits.

Q. Les tant sont les mêmes ici que sur les chemins de fer de Buffalo ou au
Pont Suspendu ? R. Oui, quelques fois.

Q. On las donne ici comme tels. Quels étaient les prix à Buffilo en novembre
ou août ? R. Vous pouvez les constater par ce que nous avons vendu nous-mêmes.
Le charbon de Toronto valait $6.00 la tonne, pendant la saisen, l'au dernier.
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Q. Quel était le prix en août? R. 86.00.
Q. En octobre ? R. Il y a eu une hausse vers eo temps, mais toutes les com-

mandes avaient été faites auparava t.
Q. Les prix étaientde 16.00 en juin; de 86.00 en octobre et de 86.175 en décem-

bre ? R. Oui, mais il ne s'est vendu que très pou de charbon au-dessus de 86.00.
Q. Les prix les plus élevés, à Buffalo, à ces dates ont été de $5, 85.25, 15.50; au

1er novembre, ils ont atteint $5.75. ainsi qu'au 1er décembre; plus 70 centing de
transport, ce qui donne &6.15. Est.co que 86.15 a été le prix le plus élevé à Buffalo,
comme $6.75 l'a été à Toronto? R. A Buffalo, pas une seule tonne de charbon n'est
vendue d'avance; il est livré aussitôt que vendu, ce qui -n'est pas toujours le cas à
Toronto.

Q. Avez-vous vendu votre charbon d'avance pendant tout l'été ? R. Nous
l'avons vendu ainimi pendant un certain temps.

Q. Vous av<z un -iglement contre ce genre de ventes ? R. Oui.
Q. Vous n'avez donc pas vendu pendant tout l'été à c>ndition de ne faire la

livraison qu'en automne ? R. Nons avons appliqué le règlement à toutes les.com-
mandes données avant le premier juillet, mais la plus grande partie des ventes a été
faite en ao(t et septembre, comme c'est l'habitude.

Par le Président :
Q. Vous prencz beaucoup de temps pour donner des explications, mais vous ne

répondez pas aux questions qui vous sont posées.
Le témin.-Pormettez-moi d'abord d'expliquer-
Le President.-Laissez-enoi poser les questions et vous répondrez. Il y a d'autres

témoins à entendre et si vous prenez tous le temps, le comité-
Le témoin.- Je suis en mesure de faire connaître les faits eoncernait cotte

importante question. C'est vous qui l'avez soulevée, non pas moi. Je voudrais.
donner une explication qui me parait nécessaire.

Le Prsident.-Contentez-vous de répondre aux questions.
Le témoin.-Je crois que les témoins ont certains droits, et j'en appelle au comité-

sur le point.
Le Président.-Ncus avons agi d'une manière honnête et loyale, je pense, mais je

ne puis dire la même chose de la manière dont vous avez répondu et qui n'a pas été
ce que le comité attendait de vous.

M. Bain.-Je m'oppose à ce qu'il faille discuter sur chacune de vos réponees.
Le témoin.-Le comité n'a qu'à me donner deux minutes pour l'explication que

je dézire enregiatrer; elle est très importante et concerne la différence des prix entre
Boifflo et Toronto.

Le Président.-J'ai les documents ici, et si vous entrez dans cette question, il
vous faudra au moins dour heures.

M. Guillet.-Vous ferez un rapport sur la question et vous le produirez ensuite
devant le comité.

Le témoin.- Jo veux qu'il soit bien compris qu'à Toronto, le charbon ett vendu
à un seul prix pendant toute l'année, tandis qu'à Buffalo, on le vend aux prix cour-ant1i;
et qu'à Toronto la moyenne des prix est plus basse qu'à Buffalo, même un tenant
compte de la différence du transport.

Par le Président :
Q. Le Il août 18d6, il y.a eu une assemblée de la Bourse du charbon de Toronto.

Veuilie z donc examiner le procès-verbal et constater le montant d'argent qui a été-
produit par la vente des contrats. Combien votre trésorier a-t-il reçu pour le con-
trat de l'aqueduc le Il août lb86 ? R. Il a déjà été dit que l'amende *payée par M.
Burns avait été mise comme prime, et le montant qui apparait ici représente cetta-
amende.

Q. Ce contrat avait été mis à l'enchère ? R. Oui.
Q. Combien le contrat de l'hôpital a-t-il rapporté ? R. La raison pour laquelle la.

chose a été faite, était de permettre à I. Barns de retiter la plus grwnde pa:tte possi.
ble de l'amende qu'il avait payée.

Q. Répondez au sujet du contrat de l'hôpital ? R. 8900.
3-20
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Q. Et celui du Knox College ? R. 8195.
Q. Combien celui du gouvernement.provincial a-t.il donné ? R. 81,500.
Q. Qui a obtenu ce contrat ? R. Moi-même; j'ai déjà dit la même chose hier, etje

ne vois pas l'utilité de ces répétitions.
Q. L'argent a été partagé entre les importateurs au prorata du montant de leurs

importations? R. Oui.
Q. Combien avez-vous touché pour votre part? R. Je ne m'en rappelle pas

-exactement, mais comme le montant de nos importations était de 6,740 tonnes nous
avons dù recevoir $-9631.

Q. De cet argent? R. Oui de cet argent, c'est-à-dire que sur les $1,500 que
j'avais pa3 ées comme prime, il m'est revenu 8896.31 par le partage.

Q. Avez-vous eu d'autres contrats que celui du gouvernement ? R. Je ne crois
pas. Q. Vous ven<z de dire que- ?

Le témoin.-Permettez. Je remarque dans le rapport de mon témoignage on
plaltt de celui de M. Wood, qu'il a été payé $2,550 pour le contrat de l'hôpital, c'est
$255 qui est le vrai chiffre. (Il est admis que c'est une erreur typographique).

Q. C'était en i886. En 1882 avez-vous mis à l'enchère les contrats d'approvision-
nement des institutions publiq.ues et de charité? R. On a fait en 1887·la même chose
que l'année pr-éc.édente. La plupart des contrats ont été mis à:l'enchère.

Q On les a vendus au plus haut enchérisseur ? R Il n'est pas loyal de dire qu'ils
ont été vendus; permettez-moi de donner une explication.

Q. Nous ne sommes pas -tenus de nous en rapporter à vos explications ? R. Ce
n'est pas loyal de parier ici de vente.

Q. Le fait est qu'ils ont été accordés à celui qui a payé le plus cher? ?. A celui
qui a donné la plus forte prime.

Q. C'est cela ? R. Tous ces contrats ont été mis à ':5 centins par tonne au-dessus
ou au-dessous des prix réguliers.

Q. Quels ont été, l'année dernière, les prix fixés pour le contrat de l'aqueduc ?
R. Je ne sais pas ce qui s'est fait, l'an dernier au sujet de ce contrat, etje ne puis dire
autre chose que ce que j'ai déjà déclaré dans mon premier témoignage.

Q. A qui ce contrat a-t-il été donné ? R. Je ne puis rien ajouter à ce que jai
déjà dit à ce sujet.

Q. .Qu'avez vous dit alors ? R. Que je ne connaissais rien personnellement.
Q. Quels étaient les prix qu'on avait décidé de demander pour le contrat de

l'aqueduc ? R. Je n'en sais rien personnellement. Vous avez les procès-verbaux
ici et je trouve déraisonnable qu'on veuille mne forcer à prendre connaissance de
toutes ces écritures dont je ne suis pas responsable.

Q. Vous êtes membre de l'association. Votre mémoire vous fait défaut et nous
voulons vous interroger au sujet des contrats dont il est fait mention ici, celui des
Ecoles, du Knox College et de l'Hôp.tal. Qui a obtenu celui de 1'Hôpital ? R.
C'est, moi, je vous l'ai déjà dit.

Q. Combien avez-vous payé ? R. $255 de prime.
Q. Qui a obtenu le cortrat du governement d'Ontario ? R. La " Conger Coal

Co.," je crois.
Q. En êtes-vous certain ? R. Je le crois
Q. 19'en avez-vous pas eu une partie ? R. Il y a deux espèces de contrats donnés

par le governement d'Ontario. Je crois que nous) avons eu celui. de l'asite et pet-
-être aussi celui d'une autre institution.

Q. Combien avez-vous payé pour ceux-là ? R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. Voyez les documents que voici ? R. 1'ous avons payé $721.60.de prime.
Q. Qui a obtenu les autres contrats? , R. C. J. Smith.
Q. Combien a-t-il payé? R. $677. ,C'est-à-dire qu'il a versé 8677 comme

prime et nous, $721.60.
Q. Vous avez dit hier que vous, avicz obtenua le contrat du gouvernement-d'Ontario

pour 81,500 et qu'il y avait eu peu de concurrence ? R. C'était en 1886. Il s'agissait
de l'autre contrat, celui des édifices du parlement et de l'Hôtel du Gouvernemient.
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Q. Le coqtrat du gouvernement proyi,ucial? R. Q'qt le ,contKat du gouverne-
ment provincial ; mais pour d'autre8 institutions aussi.

Q. Vous voyez que vous avez payé l'année dernière au.tant que l'année précé-
-dente; cela se monte à 81,399.20 ? R. C'4t.t pour un autre ço»trat.

Q. Etait-il pour une quantité de charbon plus conoidérable ? R. Oui,. beaucoup
plus considérable.

Q. De combien ? R Je ne saurais dire exactement.
Q. Vous êtes certain, en tous cas, que ce contrat était plus considérable? R.

Ogi, je le crois. Je me rappelle qu'il y a eu beaucoup.de concurrence da"s les deux
cas.

Q. Pour combien de tonnes. était le contrat.de l'année d'auparavant? .S. Pour
2,500 à 3,000 tonnes.

Q. Seriez-vous surpris d'apprendre que celui de cette année est également de
2,500 à 3,000. tonnçs ? R. C'est posible, mais il y i e une trèi forte concurrence.

Q. A quel prix le charbon devait-il être vendu. au Knox Colloge? *R. Jo vqis
qu'ici le prix était justement de 41 contins par tonne, c'est-à-4ire un centin senlement
de surplus sur les dépenses générales, sans rien laisser pour.les profts.

Q. Alors vous avez fait payer Acetto institutiop 41 centine par tonne que vous Avez
donné à quelqu'un ; vous l'avez donc frustré de 41 centine par toppe ? R. Elle n'aureit
pas eu à meilleur marché indépepdAmment de cela. G3 mode d'agir est simpletnent un
moyen pris par les irmportateurs pour couvrir leurs déppnses générales; est upe
affaire d'administration interne qui ne cause paa un centin de hausse sur les prix de
livraison.

Q. Combien le collège a-t-il payé en 1887 ? R. Le plein prix des circulaires.
Q. Les écoles ? R. Le prix du détail.
Q. Quels étaient lois prir pour l'hpita 1? R 25 centins plus bas que les prix

courants.
Q. Pourquoi cette différence au détriment du contrat du collège ? R. Parce que

le voiturage est plus dispe.ndieux à cause de la, distance.
Q. Qu'a-t-on fait au sujet du contrat des écoles ? R On a ouvert les sçumissions

et l'on a accordé le plein prix pour le charbon, maa rien n'a eté décidé pour le bois.
Q. Le plein prix du détail ? R. Oui. Le coût de livraison du charbon aux

écoles équivaut à celui de la livraison. aux consommateu.rs ordinaires.
Q. Il y avait encore le contrat du gouvernement fédéral; qui l'a obtenu ? R. Je

ne m'en rappelle pas.
Q. Voyez à la page 76 ? R. Je trouve ici qu'il a été fixé à 25 contins au des-

sous du prix du détail, savoir :-e charbon à pcle et le charbon fin à e5.75; le
charbon à fournaise et à grille à.85.50 ; et le charbon mou à tâ.25 la tonne.

Q. A qui a.t-il été accordé ? R. A la " Qonger Goal Qo"; elle a payé $610 de
prime.

Q. Et le contrat du Collège Industriel? R. Il a déjà é4. question de tout cela;
je ne voie pas l'utilité d'y revenir.

Q. Qui en a parlé ? R. M. Wood.
Q. Nous n'avons pas en la moitié des inforiations néceshaires à ce sujet ?

R. " Ré.solu que les prix pour le Collège Industri l soit de.Si.75 la. petite. tonne pour
le charbon à poêle ; $5.50 pour le charbon à fournaise; et 85 25 pour le ,charþpn
mou, livrable immédiatement ou dans la cour, pendant l'hiver."

Q. Qui a eu ce contrat ? R. John Keith.
Q. Pour combien de pýmo ? ,R. Pod 060.
Q. COmment les profts ont-ila été partagés I'flnée dernière ? R. ComMie IAin-

née précédente, à l'exception de ceux provenan4 du contçat die l'aqued.ue.
Q. Quant au contrat de la muQicipalité a-1.,l été fixé aussi à Za centins.au-dessous

des prix du détail ? R. " Résolu que es..prix ne soe4nt pas fixés. et que chacun
puisse faire des soumissions aux conditions qui 1,ai conviendront." Ceci est pour
l'aqueduc Parkdale.

Q. Mais pour le contrat de la municipalité ? R. 2& centinu de m)ins que les
prix courants.
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Q. A qui a-t-il été accordé ? R. Je n'en sais rien du tout, jo n'étais pas à l'as-
semblée.

Q. Qui a obtenu ce contrat ? R. Je puis répéter ce que j'ai entendu dire, mais
je n'ai à ce sujet aucune information personnelle.

Q. Mais les procès-verbaux que voici sont authentiques ? R. Vous pouvez les
lire aussi bien que moi.

Q. Qui a eu le contrat d'approvisionnement de la cité ? R. Je ne m'en rappelle
plus.

Q. Vous n'en connaissez rien? R. Non, je ne me rappelle pas qui devait l'avoir;,
je n'ai rien eu à y voir.

Q. Vous ne connaissez pas qui a approvisionné les bureaux de la corporation
l'année dernière ? R. C'est M. McConneil qui a eu ce contrat. J'ui volé moi-même
en sa faveur. Je faisais partie du comité du conseil-de-ville qui le lui a accordé.

Q, Quel arrangement a-t-on fait à ce sujet ? R. Je ne sais rien de ce que l'asso-
ciatioir a décidé sur cette question.

Q. Mais les prix fixés dans le procès-verbal ? R. Les prix étaient de 25 centins
au-dessous des prix courants. Sa soumission demandait :5 centins de plus pour le
charbon anthracite et j'ai moi-même voté en sa faveur, mais il n'a pas fourni le charbon
qu'il s'était engagé à lournir, et la corporation aurait en plus d'avantages à accepter
les prix de Passociation. Je mne rappelle qu'il avait fait sa soumission pour la meilleure
qualité de Briar Hill, lequel est un char bon supérieur, aux mêmes prix que l'associa-
tion demandait pour le charbon de qualité moyenne. J'ai en conséquence avisé mes
collègues du comité de lui accorder le contrat. Plus tard on constata qu'il n'avait
pas fourni la qualité de charbon indiquée dans son contrat, et de fait, l'article ne
valait même pas celui que l'association avait offert de fournir.

Q. Quel charbon s'était-il engagé à donner ? R. Le charbon "I Briar Lil."
Q. Est-ce la meilleure qualité ? R. La neilleure qualité de charbon à peéle.

C'est un charbon mou d'un prix très élevé. Il y a d'autres charbons de diverses
espèces vendus sous des noms diférents, mais de qualité égale.

Q. Vous avez parlé de charbon vendu et livrable à date ultérieure ; était-il
permis de vendre à cette condition pendant toute la saison? R. En 1887 ?

Q. Oui? R. Non ; dans la première partie de la saison, l'association avait décidé
qu'on ne vendrait pas à cette condition, en autant que les achats ne pouvaien t se taire
mon plus avec privilège de livraison ultérieure, mais on constata que la concurrence
était telle, que plusieurs marchands prenaient des commandes d'avance à tout risque;
la chose prit bientôt un tel degré d'extension qu'il fallut revenir sur la première
décision et laisser chacun libre de vendre le charbon livrable en tel temps qu'il le
jugerait à propos et à ses risques. C'est ce qui fut fait.

Q. Et chacun couût sa chance ? R. Oui, et la plus grande partie du charbon
fut vendu de cette manière.

Q. Quand en est-on venu à cette détermination ? Quelques marchands ont-ils été
maltraités pour avoir pris des commandes de charbon livrable à date ultérieure?
R. Je crois pouvoir dire qu'il a pu s'en trouver.

Q. Mais y en a-t-il eu ? R. Je ne me rappelle de personne en particulier ; je
n'ai que très peu assisté aux assemblées en 1887. Néanmoins je crois que probable-
ment quelques-uns ont en des reproches.

Q. Je vois ici une résolution constatant que Thomas McConnell et Cie. étaient
encore en défaut. Elle se lit comme suit: " Le secrétaire a reçu instruction de faire-
connaître aux expéditeurs américains que cette maison a encore violé les règlements,
et de les requérir d'agir en conséquence." Cette résolution a été votée par l'association
dont vous faites partie? R. C'est possible.

Q. Etes vous encore membre de cette association ? R. Oui.
Q. Et vous avez assisté à 20 assemblées d'après les procès-verbaux du secrétaire?

R. Je n'ai pas assisté à 20 assemblées.
Q. Jurez-vous que -vous n'y avez pas assisté ? R. Je n'ai pas régulièremenà

assisté à 20 assemblées. Seulement je suis entré pour savoir de quoi il devait être
question et je m'en suis retourné.
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Q. Pourtant le rapport du secrétaire vous mentionne comme présent A 20 assem-
blées. Quelle action les expéditeurs devaient-ils prendre pour " agir en conséquen-
ce " ? R. Je vous l'ai dit dans mon premier témoignage et hier encore ; ils ont délé-
gué un comité à Toronto au printemps 1886.

Q. Vous l'avez dit deux fois ? R. Je ne vois pas la nécessité de me le demander
encore.

Q Qu'entendez-vous par " agir en conséquence'"? R. Cela signifie, je crois, la
manière d'agir qu'ils avaient promis de suivre. Ils nous avaient assurés qu'ils n'appro-
visonneraient aucun marchand qui n'entrerait pas dans l'association et qui ne se
conformerait pas aux règlements. C'est ainsi qa'ils nous avaient forcés d'y entrer.

Q. Cela voulait dire qu'ils ne devaient pas vendre de charbon à McConnell ? R
Oui, pour mettre à exécution ce pourquoi ils étaient venus à Torouto en premier lieu.

Q. N'est-ce pas là la vraie sigwnification de cette résolution ? R. Oui, c'était, je
suppose, la principale intention du comité.

Q. Maintenant, au sujet de toutes ces soumissions que vous avez reçues, l'argent,
dites-vous, a été m¶o sons forme du poule et partagé; qui en a bénéficié? ,R. Les
importateurs.

Q. Eux seuls ? R. Oui, parce qu'eux seuls ont de vastes cours et de grandes
dépenses, et qu'il était entenau que cet argent devait être appliqué à payer leurs
-dépenses générales, comme je l'ai du reste expliqué déjà. Il était entendu que les
contrats devaient payer leur part, mais seulement leur juste part de ces dépenses de
cours et de bureaux.

Q. Vous nous avez dit que vous aviez des intérêts comme co-propriétaire dans
une mine de charbon ? R. J'ai été d'abord co-propriétaire puis seul propriétaire
d'une mine de charbon bitumineux, dans le c>nmté de Jefferson, Pen., laquelle j'ai
exploitée pendant quelques années.

Q. La possédez-vous encore? R. Non, je l'ai vendue.
Q. Quand ? R. Il y a deux ans.

Par le Prsident :
Q Avez-vous actuellement des intérêts dans quelques mines? R. Non.
Q. Vous n'avez aucun intérêt de ce genre? R. Non, mais mon associé en a.
Q. Vous n'en avez pas vous-même ? R. Non.

Par M. Guilet :
Q. Etes-vous en société avec lui pour les affaires do mines? R. Non.
Q. Comment s'appelle votre assodi& ? R. M. Dininny.
Q C'est votre associé pour le commerce de charbon à Toronto? R. Oui.

. Q. Achetez-vou4 beaucoup de charbon de lui ? R. L'ann.ée dernière nous en
avons acheté beaucoup, mais nous achetons quelques fois ailleurs. L'année dernière,
nous avons acheté de la " Delaware, Lackwanna & Western Co.", ainsi, d'antres
compagnies.

Q. Quelle quantité avez-vous achetée de votre associé ? R. Environ 25,000
tonnes.

Q. L3s prix étaient-ils les mêmes que ceux déjà donnés ? R. Ceci est une ques-
tion qui entre dans le domaine privé et qui ne devrait pas être posée, je crois. Ma
réponse pourrait nuire à nos affaires. Dans notre commerce nous ne tenons que les
meilleures qualités de charbon et nous payons les plus hauts prix, tout en tenant
compte naturellement des avantages de notre position comme grands importateurs
et gens solvables.

Q. Vous avez vendu 100,000 tonnes l'année dernière ; est-ce pendant les derniers
12 mois ? R. Oui. Notre commerce a toujours augmenté chaque année depuis que
nous l'avons commencé. L'augmentation de l'année dernière sur l'année précédente a
été de 20.000 tonnes. En 1886, il nous est passé en mains environ 80,000 tonne.

Q. Vos dépenses de bureau:doivent être moindres que celles un marchand qui
ne vendrait que 10,000 tonnes ? R. Pas nécessairement.

Q. Mais dans un grand commerce, l'administration se fait avec plus d'économie
que dans un petit? R. Cela dépend du mode. Nous administrons nos affaires d'une
manière tout à fait systématique. Nous tenons registre de toutes nos transactions et
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nous avons un systèine parfait de vérificétidn pdur toutes nos affaires. Bien'd'autres
gens d'affaires se dispersent de ce systèrme et couren't la chance de s'en épargner le
coût.

Q. Tout de même, en principe, il er-t admis qu'un ÉùÈsi grand commerce doit
accuser un percentage de déper ses moins considérable qu'un commerce plus petit?
R. Non, si Ic eit commerce est dirigé d'après le même systène.

Par M. G'uillet :
Q. Vous nous avez dit tout cela déjà ? R. Ja ne le crois pas.

Par le Président :
Q. iLes térioins appelés pour la question des assurainces attendent ici et toutes

vos 'explications ne soùt que 'des répétitions ? R. M. le Président, vous avez adinis
que j'avais été appelé ici pour donner dé nouvelles informations, or je n'ai pas eu
l'avantge de dire ce que je me proposais.

Q. Il y a deux jours que vous êtes ici ? R. Oui, mais j'ai été constamment
inteirompu dads mes réponses par des tirans{uestions.

Q. Vous n'avez pas le droit de parler de la sorte ? R. Je crois 1avoir.
Q. Nous vous avons traité avec égard.
M. Bain -Je serais curieux de savoir comament on peut se justifier de se plaindre

quaÉd il n'y a sho-un sujet de plainte.
Le témoin.-Je déire donrldr uhè explication au sujet d'une question qu'il est

très iniortant de bien conipreýnd'e. C'est au suj it du charbon anthracite. Je veur
vous démontrer qu'il y a différentes qualités de charbon anthracite sdir tous nos
marchés.

Le Président.-Permëttez. Ceci est une siiùple donversatidn : le rapporteur
ceàe'ra d'érire.

MICHAEL DWAN, est assermenrté.
Par le Président :

Q. Donnez votre nom, votre occupation et votre résidence ? R. Michael Dwan,
marchand de charbon, 78 rue Queei2 East, Toronto.

Par M. Guillet :
Q. Faites-vous du commerce de cha-bon depuis longtemps ? R. Seulerment

depuis une ant ée à mon propre compte.
Q. Il y a un an, vous nie teriez pascoýinerSe pour vous-même ? R. Non.
Q. Vous occupiez vous d'affaires à Toroito comme agent on en quelqtinutre

qualité ? R. Je m'oeclpe'de commerce depuis de longues années, mais je n'xi !ait
d'affaires pour mon propre compte que depuis l'anbe dernière.

Q. N'avez vous pas fait un rapport à une des agences commerciàles, le 29
février 1898 ? R. Je ne m'dn rappele pas.

Q. N'êtes-vous pas allé au bureau de l'Agence Commerciale de Toronto faire un
rapport quelconque concè'rnânt voire eömrherce, après avoir acheté le fonds de
commerce de M. MoConnell ? R. Oui, j'ai perlé de ma situation.

Q. Vous rappelez-vous à com bien vous évdlniez alors votre marchandise et votre
matériel ? R. Je ne me rappelle pas exactement ce que j'ai dit alors, mais quand j'ai
aclhté le fonds de conin'erce de M. McConnell, il n'y avait que très pen de valeurs.
J'ai eu le tout pour 600.

Q. Aviez-vous du matériël vous appattenant en dehors de cela ? R. Pas dans le
moment, mais je m'en suis procuré.

Q. Etait-ce là tout vbtre capital ? R. Non.
Q. Quelle estimation avek-vois faite alors de tout ce qui donstituait votre capital ?

R. Je ne sache pas que j'aie fait une telle estimation à l'Agerice Commerciale.
Q. Mais vous lui tvLz lait un certaib rapport le 29 février 1888 ? R. Oui.
Q. Coicenait la valeur de votre dåpital et de votre malériel ? R. Je crois que

je leur ai représenté que je valais$ 810,T0JO.
Q. Atez-vouà déclaPé qr vaù' aviz unè valder de $3,000 en dehors de la pro-

pi@rité de vôtre felii e? R. Je cltuis abir dit que dies chevaux, meà voitures 't
myà h fiii me cûtàient 88,00.
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Q. Rd outre des marchandises que vous aviez en mains? R. Je ne crois pas
avoir fait une telle déclaration.

Q Quand vous êtes allé à ce bureau, vous avez dit que vous.aviez acheté le fonds
de commerce de M. MOcConnell et qu'il n'y avait que peu de marclandises, mais que
vous î,viez des chevaux, des voitures et autre matériel qui coûtaient au delà de

3i000 ? R. Je me rappelle être allé à l'Agenee au sujet de l'évaluation de ma res-
ponsailité commerciale; ou l'avait évaluée je crois à 8500 on au-dessous.

Q. C'était avant votre entrée dans le commerce et avant votre achat du fonds
de McConnell? R. Je n'avais remarqué cette estimation que dans le mois de
février, alors que je suis allé au bureau de l'agence commerciale; c'est un de mes
amis qui avait attiré min attention sur la chose. OD me répondit, je crois, qu'on-
avait pris pour base de l'évaluation le montant dé mon achat, mais qu'on se propo-
eait de s'adresser plus tard à moi directement pour avoir des renseignements sur le
chiffre réel de mon avoir. On n'en fit rien cependant, et la première estimation fut
imprimée dans le livre des indications de solvabilités commerciales.

Q. Affirmez-vous que vous posséliez en votre nom des valeurs pour 63,000 quand
vous avez acheté le fonds de commerce de Meonnell ? R Oui, davantage.

Q. Il y a moins d'une année de cela ? R. Oui, c'était en juin dernier.
Q. Combien de charbon avez.vous vendu depuis cette époque ? R. Environ 7,000

tonnes.
Q. Vous prétendez valoir $10,000 ? R. Je ne considère pas avoir réalisé ce

montant dans le commerce de charbon.
Q. Achetez.vous votre charbon à l'étranger ? R J'achète en grande partio en

cette ville ; j'en prends de Bailey et Cie, de Crane et de Ray et Cie.
Q Votre plus grand fournisseur est M. Bailey ? R. Je prends chez lui plus de

la moitié do mon approvi4ionnement; j'achète le reste des deux autres maisons.
Q. Avez-vous une cour ? R. Non. Je prends des comian<les et iait faire la

livraison des cours de mes fournisseurs.
Q Combien payez-vous dans ces conditions ? R. Lo charbon me revient envi-

ron à 85.00.
Q. Voas avez vendu au même prix de détail que les autres ; vous êtes uevnbre

de l'asociation ? R. Oui, je ne pourrais pas vendre de charbon si je n'en faisais
partie.

Q. Vous vendez aux prix de l'association ? R. Oui.
Q. Vous faites les livraisons vous-même,? R. Oui.
Q. Le charbon vous revient à 85.00 en moyenne ? R. Oui, quelquefois plus,*

quelques fois moins.
Q. Quel a été le prix de détail pendant la saison ? R. La plus grando partie du

chai bon s'est vendu $6.00 la tonne.
Q. Pt vous avez vendu aux prix de l'association ? R J'ai pris un grand nombre

de commandes à 66.00 avec la condition* de livrer le charbon de temps à autre pen-
dant l'hiver.

Q. Quand avez-vous pris ces commandes ? R. Au commencement de la saison.
Q Avant le mois de juillet ? R. Je ne me rappelle plus l'époque à laquelle

l'association a permis de vendre avec condition de livrer le charbon à date ultérieure.
Par le Président :

Q. Cela n'était pas permis au commencement, de la saison? R. Non- mais on a
permis la chose après le mois de juillet, je crois.

Par M. Guillet:
Q. Vous n'auriez pas vendu à ces prix après juillet. Vous auriez pris des com-

mandes livrables en août, ou si vous aviez vendu dans le mois d'aùût avec livraison à
l'hiver seulement> vous vous seriez guidé sur les prix de' pas vrai
R. Oui.

Q. Quel était le prix dans le mois d'août ? R. Je ne m'en rapelle pas; du reste
comme je ne suis pas importateur, je ne connais pas bien' les prix.

Par le. Prsident.:
Q. Le prix de vente était de 86.00 dans le mois d'août; il est resté au même

chiffre jusqu'en octobre. Vous dites que ous avez vendu, avec conventin de I
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le charbon à date ultérieure, et qu'après un certain temps on ne s'est plus opposé à
ce genre de vente. Vous rappelez-vous d'avoir fait publier dans les journaux une
annonce offrant de prendre des commandes avec livraison à date ultérieure, vers le
mois de juillet ou dans les jours suivants ? R. Oui, monsieur.

Q. Je lis ici dans les minutes de l'association: " Annonce de M. Dwan,-Le
secrétaire produit copie d'une annonce sur laquelle on a attiré son attention et dans
laquelle M. Dvaan offre de prendre des commandes avec livraison dans le cours de
l'hiver. Le secrétaire est chargé d'informer M. Dwan de retirer immédiatement
cette annonce parce qu'elle viole les règlements." (Exhibit 34a.) Avez-vous retiré
cette annonce? R. Oui.

Par 2d Guillet :
Q. Vous ccupez-vous d'autres affaires ? R. Je fais aussi le commerce de bois

,de chauffage.
Q. Les prix du bois sont-ils réglés par l'association ? R. Pas complètement.

Il est probable qu'ils peuvent l'être, mais pas d'une façon aussi impérieuse que pour
le charbon.

Q. Avez vous cherché à vendre avec livraison ultérieure, après cette affaire
d'annonce? R. Non, tant que l'association ne nous l'a pas permis.

Q. Est-ce dans le mois d'août que vous avez eu cette permission ? R. Je le crois.
Q Je vois qu'il est question ici d'une plainte contre un M. Daniels pour avoir

rendu etc., etc. (Exhibit 34a). Il vous était défendu de vendre avec conditions de
faire les livraisons plus tard ? R. Oui.

Q Qu'a-t-on fait de cette affaire de Daniels? R. Je n'en sais rien; je ne suis
allé que deux fois aux assemblées.

Q. Vous êtes pas membre de l'Exécutif ? R. Non.
Q. Avez-vous touché quelques part des profits reclisés sur les soumissions, ou

plutôt sur la vente des contrats ? R. Non.
Q. Excepté votre part d'assurance ou d'indemnité que la Chambre de Commerce

paie à même ce fonds? R. Je ne Fuis pas assuré.
Q. Vous ne retirez-donc aucune espèce de profit de l'association ? R. Non.
Q. Votre commerce a-t-il été prospère ? R. Oui.
Q. Vous n'importez pas; vous achetez des importateurs? R. Oui.
Q Vous n'èêes pas dans une p-sitions aussi avantageuse que ces derniers ? R.

Le montant peu considérable d'affaires que je fais y est sans doute pour quelque chose.
Q. Vous avez suc -élé à M. McConnell ? R. Oui.
M. Rogers: -Je désirerais demander au témoin si les importateurs réalisent de

plus gros profita que les marchands de détail ?
Le témoin:-Je crois que je puis acheter des importateurs à des conditions aussi

avantageuses que si j'importais moi-même.
Q Avez-vous quelqu'expérience en fait d'importation ? R. J'ai une expérience

de plusieurs années dans ce genre d'affaires.
Par M Bain (Wentworth) :

Q. Faisivz-vous auparavant le commerce de charbon pour votre propre compte?
R. Non, j'étais employé par un autre marchand.

CHAMBaE DES COMMUNES, OTTAwA, 27 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'est réuni ce matin; M. Wallace au

fauteuil.
WILMOT D. MATTHEWS, marchand de grain, de Toronto, est assermenté:

Par le Président:
Q. Vous êtes piésident de la Chambre de Commerce de Toronto ? R. Oui.
Q. Cette institution ne comprend-elle pas diverses sections ? R. Oui.
Q. A-t-elle un contrôle spécial sur ces sectious ? R. Oui.
Q. Quel est ce contrôle ? R Les constitutions et règlements de ces diveres

branches sont sujets à approbition et révision de la part du bureaude direction de a
Chambre de Commerce.
312 WILMOT D. XA&TTEWs.
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Q. Tous les rèzlements qu'elles votent, ainsi que leur constitution ? R. Oui,
ainsi que leur constitution.

Q. Tout est sujet à l'approbation du bureau de direction ? R. Oui.
Q. Avez-vous examiné la constitution et les règlements de la section du charbon

de la Chambre de Commerce ? R. Oui.
Q. Vous les avez lus ? R. Je les ai las.
Q. Le bureau de direction de la Chambre de Commerce approuve-t-il le serment

qu'on fait p1êter aux membres de la Bourse du charbon ? B. Nonm
Q, La chose a-t-elle été soumise à son approbation ? IR. Non.
Q. Avez-vous vu la formule de ce serment ? R. Je ne l'avais pas vue avant l'en-

quête de votre comité.
Q. Vous ne l'aviez pas vue auparavant? R. Non.
Q. Saviez-vous qu'il y avait encore un autra eerment qu'on forçait les employés

de préter? R. Non.
Q. Nous avons ici copie certifiée des délibérations de la section de Toronto de

la Bourse du charbon. Regardez à la page 13 et voyez ce qui y est dit d'un comité
-spécial chargé d'exiger le serment des membres ? R. Oui.

Q. Qu'y voyez-vous? (Exhibit -;4,) R. "Que la somme de $5.00 soit verée
pour chaque membre, à même les deniers de cette branche de la Bourse du charbon à
titre d'honoraire d'admission au fonds de gratuité de la Chambre de Commerce.
Après discussion, la motion est retirée."

Q· Ne s'agit-il pas du serment? R. Il est question ici de la contribution aa
fonds de secours.

Q. Voyez alors pages 15 et 16. (Erhibit 31.) R. " Résolu que les commis pre-
posés aux ventes soient requis d'assister à l'assemblée spéciale convoquée pour jeudi
le 2D courant à 4 heures, pour signer l'atfidsvit concernant leur conduite passée et
future, à partir du 1er mai dernier. Cet affidavit devra être preparé par l'avocat de
l'association et imprimé."

Q. Cet rffidavit devait se rapporter non-seulement à la conduite fui ure mais aussi
à la conduite passée de ces employés. Que pensiz-vous de cette résolution ? Vous
dites que ces procédures n'ont jamais é'é soumises à l'approbation de la chambre de
Commerce ? R Non.

Q. Je constate que la formule destinée aux membres, est quelque peu modifiée pour
les employés préposés aux ventes? IR. Je le vois. C'est en vertu d'un règlement
spécial. Il y a en. dehors de cela, ce qui est appelé la Constitution et les Règlements.

Q. Il y a d'abord la constitution ? R. Oui.
Q Laquelle se compose de 14 articles et 9 règlements ? R. Oui.
g. Et il y a encore en outre des règlements spéciaux ? R. Ce sont ceux-là qui

ne nous ont pas été soumis.
Q. Avez-vous vu auparavant ces règlements spéciaux? R, Non.
Q Mais vous avez vu ce livre (Exhibit 34b) ? R. Non; voici le seul document

que je connaisse concernant cette affaire; c'est la copie que j'ai apportée moi-même.
(Exhibit 33).

Q Qu'est-ce que c'est? R. Ce documentne porte pas de date, mais il a pour titre:
" Constitution et règlements de la section du charbon, de la Chambre de Commerce
de Toronto." Les règlements sont à la fin.

Q. Depuis quand avez-vous cette copie? R. Elle est en possession de la Chambre
de Commerce depuis que la constitution et les règlements ont été approuvés,

Q. Quand a en lieu cette approbation ? R. Lors de la création de la section
concernant le commerce de charbon.

Q. En 1886 ? R. Oui, il y a deux ans.
Q. C'est cette association qui vous a fourni cette copie. Dans la copie donnée à

ce comité, il est dit que la contribution d'admission des membres n'excèdera pas cent
vingt piastres; mais le mot "n ct" est biffé, ce qui porte la contribution à vingt
piastres. (Exhibit 34b). Dans la copie que vous avez, il est dit que l'honoraire d'ad-
mission ne dépassera pas,SL00. (Exhibit 3à). La mienne dit $20, et la sôtre, 100. Il
n'y a pas accord entre les deux. Maintenant celle qui a été approuvée pr votra
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bureau (Exhibit l3) comme étant la constitution et les règlements de la Section du
charbon, comprend l3 articles, tandis que la mienne (Exhibit 34b) en contient 14;
mais les règlements spéciaux ne sont pas inscrits dans la vôtre (Exhibit 33), et ce
sont les plus importants, comme vous le verrez; plus particulièrement le règlement
nC 1. (Exhibit b4b)? R. Oui.

Q. Vous n'aviez pas remarqué cela ? R. Non, je ne l'avais pas lu.
Q. C'est M. Wood qui les a produits devant le comité. (Exhibit 34b) ? R. Je

vois qu'ils ont pour titre les mots : " Règlements particuliers." C'est, je suppose,
pour la gouverne particulière de l'association.

Q Mais tous leurs rè,lements ont le même but ? . Oui.
Q. Les plus importants pour cette gouverne sont évidemment ces règlements

,spéciaux qu'ils ne vous ont point soumis et au moyen desquels ils se lient par
serment ? R. Oui.

Q. Le président lui-même a signé un affidavit pour le passé comme pour l'avenir ?
.R. Je vois cela.

Q. J'ai ici la formule de cet affidavit dont les membres de ce comité n'ont pas
entendu parler encore, je cros, ou qu'ils n'ont pas lue du moins. Elle concerne les
commis préposés aux ventes et se lit comme suit :-" Et de plus je déclare solennelle-
-ment que, depuis le premier jour de mai et en tout temps, concernant les affaires de
lPannée courante, j'ai fidèlement et honnêtement observé les dites dispositions
et règlements de la dite constitution ainsi que les règlements spéciaux de ia
dite association et que depuis la date, je n'ai jamais commis ni tenté de
commettre moi-même, ou engagé personne à commettre ou tenter de commettre en
zon nom, aucune violation secrète de la dite constitution, ni engagé personne à
faire quelque chose dans ce sens." On a fait jurer cela en juillet pour les trois mois
préCédents ? R. Chacun des employés aurait pu refuser de prêter ce serment.

Q. Non. R Ces règlements spéciaux (Exhibit 34b) sont ultra vires d'après la
;constitution elle-même.

Q. C'est vrai, mais ces employés ne la connaissent pas; ils ne sont pas membres
de l'ssociation ; ils n'ont pus d'extmplaires de la constitution. La résolution passée
à l'assemblée du 27 juillet (Exhibit 34a) dit : "'Résolu que les commis préposés aux
,ventes soient requis d'assister à l'assemblée spéciale de jeudi le 29 courant, à 4 heures
peur signer l'affidavit concernant leur conduite passée et future, à partir du 1er mai
dernier. Cet affidavit devra être prépaté par l'avocat de l'association et imprimé."
Voyons maintenant le rapport daté du 29: " Les agents étaient présents pour sur-
veiller la prestalion du serment. Les messieurs suivants ont refu,é de signer: Breck-
enridge (S. Crane et Cie). G. Whiton (Conger and Co), Knight (P. Barns)."

"Proposé par M. Rogers, appuyé par M. McGill, et résolu:-Qa'une formule
'd'effidavit relative aux affaires passées soit préparée par notre avocat pour être
ensuite signée, et que tout membre qui refusera de signer cet affidavit d'ici à lundi le
2 d'août, soit déclaré être en contravention." Nous savons que quelques-uns de ceux
dont les noms sont mentionnés comme ayant refusé de signer en premier lieu, tel que.
M. Beckenridge. par exemple, ont donné plus tard leur signature. Il a encore été
Tésola (exhibit 84a) en date du 30 juillet, que ;--

" Un déiai de dix jours soit accordé pour permettre de faire les mutations qui
seraient jugées nécessaires pour se conformer aux décisions précédentes, et qu'avis
en soit donné aux marchands." Autre résolution :-" Que les marchands aient tous
ks affidavits de leurs commis de venre prêts et signés sur les formules imprimées
qui leur ont été fournies, pour lundi le 2 août; et qu'en même temps. ils produibent
les attestatiors des patrons." Ainsi aucune discrétion n'était laissée au sujet des
Cemmis préposés aux ventes. Ils avaient à prêter le serment bon gré malgré, et
iurtout pour ce qui concernait les ventes antérieures; quant à leur conduite future

tr'était une autre affaire ; mais le point capital était leur attestation pour le passé.
Vonsne connaissez rien de ces iffidavits ? R. J'en ai entendu parler dernièremen t.

Q, Pas en voL.e qualité de président de la Chambre de Commerce ? R. Non.
Q. Vous étiez memibre du bureau de direction auparavant ? R. Oui.
Q. Et vice-président ? R. Oui.
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Q. Vous Preniez une part active aux travaux de la Chambre de Commerce ?
R. Oui.

Q. Vous dites que les affidavitg donnés pat- les membres de l'association et leurs
employés relativemènt aux ventes dés dérniers trois mois, n'ont jimais reçu l'appro-
bation de la Chambro de Commerce ? R. Oui.

Par M. Rain (Wentworth):
Q. Ceci est la constitution de la section du charbon ? R. Oui, mais les règle-

ments spéciaUÉ ne s'y trouvent pas.
Q. Il est entendu, je suppose, que l'association les a adoptés en dehors de sa

charte ? R. C'est ce qu'elle a fait.
Par le Président:

Q. Quelle différence y a-t-il entre ces règlements spéciaux et ceux qui existent
dans la constitution ? R. Les uns sont légaux et les autres ne le sont pas.

Q. Pourquoi ? R. L'association n'a pas le droit d'expulser un membre en
vertu d'un règlement spécial.

Q. Elle l'a fait cependant ? R. Elle n'en avait pas le droit.
Q. Elle a outrevassé ses punvoirs? R. Oui.

Par M. Wood ( Westnoreland) :
Q. L'association a donc violé les règlements généraux de la Chambre de Com-

merce? R. Il ne lui est pas permis d'agir en vertu d'aucun règlement sans l'appro-
bation préalable du bureau de direction.

Q. Je comprends que ces règlements spéciaux sont ultra vires et n'obligent per-
sonne, mais doivent.ils être considérés comme une violation de la constitution de la
Chambre do Commerce ? R. Oui, pat-ce que la constitution pourvoit à ce qu'aucun
amendement on addition ne toit fait aux règlements sans la permission ou l'appro-
bation du bureau de direction.

Q. La Chambre de Commerce est-elle tenue à quelque procédure quand une
semiblable violation est cotúmise par une des sections qui sont sous son contrôle ?
R. Si la chose se présente, elle est portée devant le bureau de direction qui s'enquiert
des faits.

Q. Il a le pouno r d'en disposer ? R. Oui.
Q Comment l'exerce-t-il ? R. Ces diverses sections sont créées ou abolies par

le bureau de direction, pourvu que sa décision soit approuvée par la Chambre.
Q. Elles peuvent être abolies ? R. Oui.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. C'est-à dire que ces organisations cesseraient d'ètrei affiliées à la Chambre de

Domyüerce ? R. Leur charte dépend de l'approbation de cette dernière.
Q. C'est là tout ce qui pourrait être fait contre elles ? R. Oui.
Q. Y a-t-il déjà eu quelqu'abolition dé ce genre ? R. Non.
Q. 11 y a plusieurs bections sous le conti ôte de la Chambre de Commerce ? R. Il

y en a seþt.
Par le Président:

Q. L'article cinq de la constitution de la Chambre de Çommerce dit :-" Il sera
du devoir du comité exécutif d'adopter de temps en temps les règelments spéciaux
ou de voter les résolutions qui seront jugées nécessaires aux intéi êts du commerce."
Comiment pouvez-vous dire que les règlements spéciaux qui oct été passés, sont
ultra vires ? R. Parce que si la constitution et les règlements peuvent être amendés
la chose ne peut se faire qu'aveé l'approbation du bureau de direction de la Chambre
de Coinmerce.

Q. Je trouve cela à l'article 12 ? (Exhibit 24b). R. Dans ma copie, c'est à
l'article 11, (Exhibit 33). Il se lit comme suit :-" La constitution peut être modifiée
on amendée à aeutsue des asaemblées du comité exééutif, pourvu qu'avis à ce sujet ait
été donné à une assemblée précédente; mais tous tels amendements ou modifications
ne pourront être fàità sans l'approbation du bureau de direction de la Chambre de
Commerce."

Q. Voyons l'article 5 qui dit :-" Il sera du devoir du comité exécutif d'adopt'er
tels règlements spéciaux ou résolutibùs q4i, de tënips à autre, pourraient être jugés
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utiles aux intérêts du commerce. (Exhibit 34b)." C'est ce qu'on a fait, mais les
règlements sp-éciaux dont il est question ici ne sont-ils pas les mêmes que les autres,
sous deux noms différents? R Oui, je le pense. Dans mon exemplaire l'article 5
dit: " Il sera, en outre, du devoir du comité exécutif de fixer le prix du charbon et
de le changer, de temps à autre, quand les intérêts du commerce le demanderont, et
de donner instruction au secrétaire d'en informer immédiatement tous les membres
de la section, et le prix ainsi fixé sera le prix de ivente du charbon pour tous les
membres. Il sera aussi du devoir du comité exécutif de soumettre, de temps à autre
et quand il en sera requis, au bureau de direction de la Chambre de Commerce, un
rapport montiant le tant pour cent des profits faits par chacun des membres et
d'après lequel le bureau de direction pourra faire le paiement des diverses parts des
profits.

Q. C'est la même chose que l'article 6 dans mon exemplaire. (Exhibit 34 b.)
Par l'article 5 l'association a le droit de voter des règlement spéciaux etc., etc., mais
cet article ne se trouve pas dins la copie de la constitution que vous avez en mains?
(Eshibit d3) R. En effet, je ne l'y vois pas.

Par M. Guillet :
Q. L'article se lit comme suit :-" Il sera loisible au comité exécutif d'adopter

de temps à autre tels règlements spéciaux qu'il trouvera avantageux pour les besoins
du commerce. " On a adopté des règlements de ce genre, mais ils ne sont pas inclus
dans la copie fournie à la Chambre de Commerce, et ce sont les plus importants
puisqu'ils concernent l'achat et la vente du charbon ainsi que les affidavits ? R. L'ar-
ticle 11 se trouve-il dans votre copie ?

Q Oui, c'est la même chose que l'article 13 ? R. J'ai été surpris de voir que ces
règleaents spéciaux ne se trouvent pas dans l'exemplaire qu'on m'a transmis.

Q. Quand avez-vous constaté que l'association exerçait ces pouvoirs extraordi-
naires ? R. C'est M. Wallace qui, le premier, m'a fait remarquer la chose.

Q. La Chambre de Commerce s'est-elle occupée de cette question ? R. Nous
l'avons discutée en coneil, et il a été décidé de la laisser pendante jusqu'à la fin de
votre enquête.

Q. Ces règlements sont encore en force, je suppose ? R. D'après la constitution
nous ne pouvons en reconnaître la validité : ils sont ultra vires. Nous ne les avons
jamais approuvés.

Par le Président:
Q. Ni ceux qui ont trait aux affidavits non plus ? R. Non.

Par M. Guillet:
Q. N'avez-vous pas approuvé ceux qui concernent l'expulsion des membres ? R.

Jamais.
Q. Quelques expulsions ont-elles en lieu? R. Pas que je sache.
Q. Mais McConnell a été expmul-é, puis réintégré, puis enfin expulsé une seconde

fois d'après le témoignage de M. Rogers ; n'en avez-vous jamais entendu parler ? R.
Non, monsieur. il n'en a jmnais appelé au buranu de direction comme il en avait le
droit, et c'est le bureau le direction qui, seul, avait le pouvoir de donner une décision
finale. Le bureau a plein contrôle sur la section du charbon.

Q. En vertu de quel article ? R. De l'article 13.
Q. Vous avez une section des grains rattachée à votre Chambre de Commerce ?

R. Oui.
Q. Vous avez adopté une règle pour l'évaluation des grains ? R. Oui.
Q. Pour ce qui concerne le Manitoba, n'est-ce pas le gouvernement qui contrô!e

la chose ? R. La classification de tous les grains est réglé par la loi des inspections.
Q. Y compris l'orge ? R. Oui.
Q. Quel est le mode suivi sur le marché américain pour apprécier la valeur des

grains ? R. On s'en rapporte ordinairement à notre propre classification.
Q. N'y a-t-il pas de classification aux Etats.Unis pour les grains ? R. Il y en a

d'adoptées dans certaines villes, mtis il n'y a pas de loi générale d'inspection commea
au Canada.
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Q. Pouvez-vous nous procurer la classification officielle de la valeur dos grains
sur le marché américain ? R. Oui.

Q. Pouvez-vous exercer quelque influence au sujet de cette classification ? R.
Aucune.

Q. Vous faites, le crois, un grand commerce d'orge ? R. Oui.
Q. Quelle différence y a-t-il entre le prix de l'orge sur le marché canadien et sur

le marché anglais ? R. Les diverses espèces d'orge cultivées en Canada sont com-
plètement différentes de celles qu'on cultive ou dont on fait usage en Angleterre.
On y consomme une espèce d'orge sucrée; la nôtre n'a pas cours dans ce pays.

,Q. Il en est de même de l'orge des Etats-Unis ? R. Notre orge se prête mieux
à la fabrication des spiritueux et des bières légères, tandis que ce sont les bières ca-
piteuses que l'on produit avec l'orge anglaise.

Q. Alors on n'exporte pas cette espèce de grain ? R. Très rarement.
Q. La chose se faisait pourtant autrefois ? R. Oui, mais le résultat n'a pas été

satisfaisant.
Q. Les prix seraient-ils rémunérateurs, si la qualité ne faisait pas défaut? R.

Non. Nous avons risqué deux ou trois cargaisons, mais nous avons subi des pcrtes
chaque fois.

Q. Il n'y a donc pas là d'espérances pour ce genre de commerce ? R. Non, le
marché américain, par sa proximité et les facilités de transport, nous offre beaucoup
plus d'avantages.

Par M Guillet:
Q. Quels rapports gênéraux y a-t.il enire les prix du marché anglais et ceux du

marché canadien ? R. Nos prix nous interdisent généralement l'exportation, ce qui
est la preuve qu'ils sont plus élevés qu'en Angleterre.

Q. Etes-vous en rapport avec les marchands américains ? Vous délèguent-ils des
représentants pour régler les prix ? R. Pour régler les prix ?

Q. Oui ? R. Nous les rencontrons au sujet des ventes, mais il n'est pas question
de fixer les prix pour le commerce.

Q. Existe-t-il quelqu'association dans laquelle ils sont intéressés? R. Aucune.
Q. Vous n'allez pas les rencontrer avant le temps où commencent vos achats de-

grains pour vous entendre au sujet du marché? R. La chose ne serait pas possible.
Q. Avez-vous le moyen de contrôler le commerce de l'orge en certains endroits

du pays? R. Non.
Q. Il n'y a pas de coalition au sujet de l'achat de ce grain ? R. Je n'en connais

pas.
Q. Avez-vous plusieurs acheteurs dans la même ville où dans le même endroit?

R. Non, mais nous en avons dans plusieurs villes d'une même partin du pays.
Q. Vous faites, je suppose, vos achats dans le centre de la province d'Ontario?

R. Vous voulez dire à Toronto?
Q. Oui, et jusqu'à Peterborough vers l'est, en même temps qu'au nord et à

l'ouest de ces villes ? R. Oui, nous achetons beaucoup dans cette partie de la province.
Q. *En un mot, vous contrôk z le commerce dans ces endroits ? R. Non.
Q. Avez vous des compétiteurs ? R. Nous pouvons contrôler le commerce peut-

être en ce sens que, vu la grande quantité d'orge que nous achetons, nos prix peu-
vent influer sur la valeur générale de ce grain.

Q Vous avcz de puissants compétiteurs ? R. Oui.
Q. Quels sont-ils ? R MM. Dundas et Flavelle, de Lindsay.
Q. Ne sont-ils pas vos agents ? R. Non.

Par le Président :
Q. Achetez-vous d'eux ? R. Quelques fois ; rarement.
Q. Vous consultent.ils au sujet des prix ? «R. Oh I non.
Q. Il n'existe pas de convention entre les acheteurs du même endroit à l'effet de

ne payer que le même prix ? R. La chose a pu exister, mais il n'est pas à ma con-
naissance qu'elle ait duré longtemps. Cela est dû probablement aux divergences et
aux disputes qui ne manquent pas de survenir et qui peuvent roonmencer aussitôt
que réglées. En tous cas, il n'y a pas de coalition.
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Q. On ne met pas les profits à l'enchère ? R. Non.
Par M. Fisher;

Q. Il n'y a pas de zône territoriale assignée à chaque acheteur ? Pas que le
-sache. Quelques fois un commercant de grain escomptera conjointement avec au
collègue dans une transaction particulière, Mais il n'y a rien de plus.

Par M. Guillet:
Q, Nous avous nombre de renseigçements de toute espèce et venant de bonne

source. Ainsi on nous a rapporté qiýe de grands commerçants d'orge avaientfrmé
une coalition à Toronto et s'entendaient avec les repréêentants des maisons auéri-
caines pour contrôler les prix du détail ? R. Je ne sais si c'est le cas, mais je puis
-vous assurer que nous n'en sommes pas.

Le Président.-On nous a dit que ces arrangements se faisaient en automne.
M. Guillet.-Oui, avant le temps où l'on commence à acheter l'orge.
Le téinoin.--Je ne crois pas que la chose ait ou lieu, ni qu'elle ait pu se faire en

dehors de ma connai-sance.
Par le -Président:

Q. Vous n'avez jamais constaté ce fait ? R. Non.
Q. Prenez-vous des arrangements pour vendre votre orge avant de faire vos

achafs ? R. Pas généralement.
Q. Avcz.vous des intérêts dans les fabriques de malt des Etats-Unis ? R. Oui.
Q. En quel endroit ? R. A Legroy et Utica.
Q. Aux Etats-Unis? R. Oui.
Q. Vous y envoyez votre orge pour la fabrication du malt? R. Oui, tout ce

dont nous disposons pour cet objet.
Q. Quelle quantité employez-vous? R. Nous employons à la fabrication du

malt envion 600,000 à 700,000 minots.
Q. Aux deux endroits ? R. Oui.
Q. Cela représente la quantité manufacturée par les fabriques ? R. Oui.
Q. Vous vendez le malt aux brasseurs américains ? R. Oui.
Q. Pîélevez-vous quelque taxe spéciale au profit de certain fonds destiné à des

fins de législation ? R. Quelquefois; je ne sais pas exactement à quel objet ce fonds
est appliqué, mais c'est pour les besoins des intérêts généiaux du commerce.

Par AI. Bain :
Q. Tout cela me vorte à croire à l'existence d'une association entre les fabricants

de malt ? R. Il y a les brasseurs et les fabricants de malt.
Q. Y a-t-il chez vous une association des brasseurs et des fabricants de malt?

R. Non.
Q. Etes-vous un des propriétaires de la fabrique? B. Mon père l'était, mais il

est mort il y a un mois.
Par le Président:

Q. Est-ce que c'est une taxe annuelle ordinaire que vous payez? R. Non.
Q. C'est une taxe spéciale pour telle occasion particulière? R. Oui.
Q. At-elle pour un montant élevé ? R. Non.
Q. -Votre association est nombreuse ? R. Oui.
Q. L'argent que vous prélovez est dépensé à Washington ? R. Je ne saurais Je

dire, la chose est du ressort de l'exécutif.
Q. Est-ce que l'exécutif a juridiction sur tous les Etats-Unis ou dans l'Etat de

New-York seulement ? R Il y a une association nationale un même temps qu'une
association particulière à chaque Etat.

Q. Cet exécutif flait partie de l'association nationale? R. Qui.
Q. Prenez-vous part à la règlementation des prix ? Sont ce les membres de

l'association des fabricants de malt qui achètent l'orge canadienae ? R. Oui, ainsi
que les brasseurs.

Q. Comment fire-t-on les prix aux Etats-Unis où existe cettaassoaiation ? R. Les
prix de l'orge?

Q. Oui. R. Jo n'ai jamais entendu dire qu'il en avait été question.
Q. Quelle est l'objet de cette association ? R. C'est tout simplement une asso-

ciation commerciale.
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Q. L'orge est le produit brut et la bière le produit fabriqué? R. Oui.
Q Vous discutez et faites des arrangements concernant les deux articles ? R. Je

dai vssisté qu'à une seule assemblée. Les délibérations n'ont en trait qu'à certai4es
améliorations dans les fabriques et à des questions concernant l'intérêt général 4M
commerce.

Q. Il me paraît tout naturel qu'une association de ce genre s'occupeide l'achat et
de la vente de l'orge ? R. Je n'ai jamais eu connaissance que ces questions aient été
discutées officiellement dans aucune des associations américaines.

Q. Vous dites que vous n'avez assisté qu'à une seule assemblée et que cette
assemblée avait été convoquée dan'sBun bat spécial ? R. Oui.

Q. Avez-vous pris connaissance de la constitution de l'association? R. Oui, je
l'ai lue.

Q. En avez-vous une copie ? R. Non; je ne suis pas membre de cette associa-
tiono.

Q. Avb z-vous contribué au fonds de l'association ? R. Notre maison y a con-
tribu it.

Q Les membres de la société ? R. Mon père était un des membres de cette
Pssociation.
Par M. Guillet :

Q. Quand les droits sur le malt et l'orge ont-ils été changes aux Etats-,Unis?
R. Il y a quatre ans environ qu'ils l'ont été, au sujet du malt.

Q. Les fabricants s'en sont-ils plaint? R. Oui, il y a eu de l'agitation à ce sujet
et cela a occasionné des dépenses d'argent.

Q. Vous occupiez-vous de la fabrication du malt aux Etats.Uuis dans le temps?
R. Presque toute notre fabrication se faisait alors de ce côté-ci de la frontière.

Q. Vous aviez du capital dans les fabriques de malt ? R. Non.
Q. Vous étiez propriétaires ? R. Pas aux Etats-Unis dans le moment.

Par M. Bain :
Q. Quel a élé l'effet du changement des droits sur le commerce du malt en

Canada ? R. Un effet ruineux. Nous faisons encore quelques affaires ici, mais bien
peu.

Q. Le but de ce changement a donc été de s'emparer de la fabrication da malt
au bénéfice des Etats-Unis ? R. Oui, entièrement.

Q Au r.ujet de la modification du tarif dont il a été question ici au sujet du malt
et de l'orge, êtes-vous d'opinion que, si cette modification était opérée par le parle-
ment, la chose serait avantageuse aux fabricants de malt? R. Elle serait très avan-
tageuse aux cultivateurs comme aux fabricants. Notre orge, particulièrement celle
qui se cultive dans les environs de Lindsay, paraît être d'une qualité supérieure pour
la fabrication de la bière dite" lager," et elle serait en grande demande.

Q. Cette orge produit une bière meilleure? R. Oui, de meilleurecouleur et plus
claire.

Q. V-us êtes d'opinion que ce serait un avantage pour les producteurs et les
fabricant, ? R. Oui, pour les fabricants surtout,

Q. Lu commerce du malt est florissant au Canada, je serais fâché de le voir
décroître.

Par le Président
Q. Les Américains viennent.ils ici acheter l'orge ? B. Pas ordinairement:

nous allons la leur vendre chez eux.
Q. Votre orge n° 1 y est-elle en grande demande ? R. Oui, elle est très recher-

chée.
Par M. Guillet:

Q. La production y est donc insuffisante ? R. Oui.
Q. Ils sont dans l'obligation d'importer ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Pensez.vous qu'ils paieraient 75 centins s'ils ne pouvaient pas l'avoir à

moins? R. Oui. Nos prix sont gouvernés par l'abondence de la récolte ici, et tant
que la différence entre nos prix et les leurs sera raisonnable, ils s'approvisionneropt
lci.
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Q. L'orge n° 1 est toujours en grande demande? R. Oui.
Q. Il me paraît que l'orge ne suffit pas à la fabricaticn de la bière aux Etats-

Unis, puis qu'on emploie souvent le blé-dinde et le riz ? R. C'est pour produire l'article.
à meilleur marebé.

Q, Cette bière n'est pas aussi bonne que la bière d'orge ? R. Non.
Q. La cononimation augmente-t-elle on non ? R. Ele augmente aux Etats-Unis.
Q, Avez-vous fait l'essai de l'orge américaine ? R. L'orge de l'Etat de New-York

a très bien réussi.
Q. Quant à l'apparence et aux autres qualités chimiques ? R. Oui, et notre sol

argileux d'Ontario lui convient parfaitement.
Q. Que pensez-vous à ce sujet des provinces du Nord-Ouesi ? R. Nous avons

employé cette année une assez grande quantité d'orge venant de ces endroits et tous
ios brasseurs en ont été satisfaits. Cependant elle manque un peu de ce brillant
dont je parlais tout à l'heure.

Q. Elle n'est pas parfaitement claire? R. Non, nos fabricants disent qu'elle est
" nuageuse."

Q. Mais elle ne manque pas de force ? R. Non.
Q. Par une culture plus perfectionnée on viendra peut-être à l'améliorer ? R.

1Lexpérience faite dans l'ouest ne permet pas de l'espéier.
Q. Et vous êtes d'opinion que l'orge d'Ontario gardera toujours sa supériorité et

qu'elle sera toujours recherchée ? R. Oui.
Par M. Guillet:

Q. Je crois que la bère canadienne se conserve mieux que la bière américaine ?
R Cela peut être admis.

Q. Elle s'amélioro en vieillisant ? R. Oui.
Q. En sorte que les Américains chercheront toujours à se procurer notre orge pour

faire leur première qualité de bière? R. Oui, ils viennent l'acheter.
Q. Quant aux bièreo douces, on est moins particulier pour l'orge ? R. Oui.

Par -M. Bain-( Wentworth) :
Q. Quelle apparence out les bières produites avec le riz et le blé d'inde ? R

Elle est d'une limpidité que les Américains n'ont jamais pu atteindre avec la bière
extraite de leur orge, et c'est ce qui a donné à ces bières leur grande populari:é.

Q. Ils font du mélange pour parer à cet inconvénient? R Oui.
Q. Ce genre de fabrication rencontre-t-il d'autres causes nuisibles ? R. Pas que

je sache.
Q. C'est une question de chimie ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Vous dites qu'il n'y a pas d'arrangement entre les acheteurs américains et

les canadiens vu sujet de la règlementation des prix ? R. Oui.
Q. Deux ou trois marchands n'ont-ils jamais fait de semblables arrangements à

votre connaissance? R. Non.
Q. De ftçon à contrôler d'une manière notable le marché canadien? R. La

choee serait absolument impossible.
Par M. McKay (Uamit(cn):

Q. Y a-t.il quelqu'entente au sujet des prix d'importation pour les Américains
avant le commencement de la vente de l'orge ? R. Non; cela peut être simplement
une question de probabilité.

Q. Discute-t-on la chose ? R. Pas autrement que les autres questions com-
merciales.

Par le Président:
Q. Vous vous réuni-sez doce ? R. Cela arrive quelques fois, mais ce ne sont

pas des assemblées convoquées pour considérer une question en particulier.
Q. Mais il est do fait que vous avez des diseussions sur le sujet avant l'ouverture

des ventes de l'orge ? R. Chacun peut avoir sa propre opinion et l'exprimer.
Q. C'est ce qui se lait ? R. Je ne refuserais pas de faire connaître la mienne

en n'importe quelle occasion.
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Par M. Bain (Wentwcorth):
Q. Chaque fois que vous rmcuontrez un collègue, vous parlcz des prix? R. Oui.
Q. Mais vous ne vous réuoîsaz pas pour les discuter? R. Non.

Par M.. Guilet :
Q. Vous discutez au , uj t du produit de la récolte ? R. Oui.
Q. Les vendeurs von t il, à 0,wego et à New York pour obtenir des informations

de ce genre ? R. Oui.
Q. Et cela sort de base à l'établissement des prix ? R. Oui, la production et la

demande >ont les guides suivis.
Par 1. Bain ( Wentworth):

Q. Les rapports du bureau d'industrie vous sont-ils utiles en quelques circons-
tances? R. Non.

Par le Prdsident:
Q. Ils manquent d'exactitude ? R. Ils donnent une plus grande quantité d'orge

que n'en montrent réellement les exportations ou le surplub de la consommation.
Nous 1ne pouvons nous y fier.

Q. Combien de. minots d'orge votre maison a-t-elle vendus l'année dernière?
R. Je ne puis le dire d'une manière précise, mais c'est environ 2,000,000 de minots-

Q. En avez vous vendu en Canada? R. Oui.
Q. Combien ? R. Environ L00,000 minots.-Aux expéditeurs.
Q. Mais aux brasseurs ? R. Environ---
Q. Qu'entendez-vous par expéditeurs ? R. Une classe d'exportateurs.
Q. Alors un tiers du produit est expédié aux fabriques de malt aux Etats-Unis ?

R. Oui.
Q. De quelle partie des Etats-Unis vient la balance ? R. Da toute la contrée

depuis le Missouri en allant vers l'est.
Q. Vous en exportez à New-York et à Boston ? R. Oui, ainsi qu'à Philàdèlphie.
Q. Et où va le reste ? R. A Chicago. Milwaukee, et à St-Louis sont les prir cipaux

achuteurs. Nous en exportons plus à St-Louis que partout ailleurs.
Q. Au sujet du malt, quelle quantité àxpédiez-vous à l'ouest de Détroit ? E. Cela

var:e suivant la récolte. Cette année, nos ventes à StLouis seront peu considérables;
elles ne dépasseront pas 100,000 minots ; l'ant éa dernière et la précédente, elles
avaient atteint le chiffre de 250,000 minots.

Q. Et Chicago ? R. C'est un excellent marché.
Q. Vendez-vous autant à ce dernier endroit qu'à St-Luis ? R Non.
Q. Que vaut le marché de Milwaukee ? R Il était tiès actif les années

précédentes, mais il a été très faible l'année dernière.
Q. Voulez-vous mous dire un mot de vos collègues dan -4 ce commerce ? R. Il y

a trois ans, une quantité considérable d'orge canadienne a été expédiée à Milwaukee.
Nous en avons expédié nous-mêmes; mais ce marché paraît situé de façon à favo-
riser les achats de première qualité d'orge, plutôt dans les Etats du Nord-Ouest qu'en
aucun autre endroit. Le Wisconsin produit une très belle qualité d'orge, mais il
fournit aussi du blé-d'inde et du riz depuis qu'on les emploie à la fabrication de la
bière.

Q. On mêle le riz et le blé-d'inde ? R. Oui.
Par M. Guillet :

Q. Ne cultive-t-on pas maintenant l'orge sur une assez grande échelle dans le
Michigan? R. Oui.

Q. L'orge canadieLne est-elle exportée en cet endroit ? R. Oui.
Q. Les producteurs américains ne se sont-ils pas plaints du cu que l'impôt sur

l'orge canadienne avait été diminué de 15 à 10 centins ? R. Oui, ils ont adressé au
Congrès des pétitions contre toute réduction de droit sur l'orge canadienne.

Q. Mais les brasseurs demandaient la réduction? R. Ils ont fait quelques,
démarches, mais c'est une classe très indifférente quant à cette question.

Q. J'ai vu' dans l'enquête faite par la commission du tarif en 1882, que les bras-
seurs s'étaient opposés à l'élévation des droits sur le malt et en avaient mêm.i
demandé la suppression ? R. Oui.
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Q. Connaissc z-vous les prix de l'orge sur la rive nord du Saint-Laurent, à Gana-
noque et Brockville, ainsi que ceux des Etats-Unis? R. Non. Nous n'avons
jamais fait de commerce sur une grande échelle dans cette partie du pays. Le grand
obstacle qu'on y trouve, c'est que les cultivateurs ne prêtent aucune attention à la
préparation qu'il convient de donner à l'orge pour la mettre en valeur sur le marché;
elle est très souvent mélangée avec du b:é.d'inde ou d'autres grains.

Q On me dit que le prix de l'orge est le même sur les deux rives du Saint-Lau-
rent, vu que la qualité ne diffèt e pas sensiblement ? R. Je ne crois pas que ce soit
le cas.

Q. C'est pourtant ce que prétendent les commerçants de ces endroits. Achetez-
vous aux E<ats-Unis? R. Non.

Par le Président:
Q. Où mo trouve la meilleure qualité d'orge en Canada? R. Précisément dans

les environs de Toronto.
Q. Est-elle supérieure à celle de la Baie de Quinté? R. Oui.
Q. Elle figure en prem,ère ligne par sa couleur ? R. Oui, aussi bien que l'orge

qui se cultive dans la région la plus rapprochée du côté du nord.
Par M. Guillet:

Q. Quelle différence y a-t-il entre l'orge dont vous parlez et celle qui se cultive
plus à l'ouest ? R. Je crois que l'orge des environs de Toronto jusqu'à Whitby, est
la meilleure de toute la province d'Ontario. On en trouve aussi d'excellente dans le
district de Newcastle et aux environs de Cobourg. L'orge livrée dans le voisinage
de Toronto est la plus rette.

Q. Achetez vous dans les environs de Brockville? R. Non, nous ne dépassons
pas Napanee; nous le faisions autre fois, mais plus maintenant.

GF.ORGE TAYLOR, M.P., Gananoque, Ont, marchand de grain, est assermenté.
Par le Président :

Q. Faites-vous un grand commerce· d'orge ? R. Oui, de toute sorte de grain.
Nous exportons environ 100,000 minots d'orge par saison.

Par AI. Bain (Weniworth):
Q. Où achetez-vous ? R. Partout où je trouve à bonne condition.

Par le Président:
Q. J'ai une lettre d'une personne qui m'informe que les commerçants canadiens

rencontrent les marchands d'orge américains,après la récolte, alors que la quantité et
la qualité peuvent être constatèls, et qu'ils s'entendent pour fixer, les prix d'achat
de l'orge canadienne. Ce fait est-il à votre connaissance? R. Je ne crois pas quil
y ait de coalition de ce genre en Canada, mais les fabricants de malt des Etats-Unis
sont constitués en association. Ils envoient des délégués en Canada avant que la
récolte ne soit à maturité; ces derniers se mettent en communication avec les
acheteurs et s'informerit de la production probable dans chaque endroit et emportent
des échantillons. De retour chez eux, les fabricants de malt les rencontrent et ils
s'entendent sur la nature des prix à offrir et dont ils ont une idée assez juste.

Q Les informations qu'ils recueillent ainsi sont donc très précises ? R. Oui, et
très gécérales. Avant l'existence du Bureau des statistiques d'Ontario, la chose se
faisait avec plus de soin, mais maintenant je crois qu'on s'en rapporte aux chiffres
donnés par ce Bureau sur la qualité et la quantité probables de la récolte.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Avez-vous eu dernièrement la visite de ces délegués américains ? R. Non,

bien que j'en aie rencontrés encore l'année dernière, au mois d'août, dansnos environs.
Par M. Fisher :

Q. Cherchent-ils à faire des conventions quant aux pris qu'il s'agit de payer
pour l'orge canadienne ? R. Je ne sache pas qu'il se passe do convention de ce genre,
si ce n'est entre les fabricants de malt et les brasseurs américains.

Q. Avez-vous lu les témoignages ? Les prix auxquels vous avez vendu, étaient-
ils les mêmes que ceux des autrcs marchands ? R. La ptemiòre chose qui a été faite
à ce sujet, c'est qu'on nous a envoyé dos échantillons aveu demande de suivre chaque.
322 GEORGE TAYLOa.

Appendice (No. 3.) A. 1888.51 'Victoria.



jour les cotes du- marché. L'orge n° 1 valait alors 75 centins à Oswego. Nous pou-
vions acheter à 60 centins, plus 10 centins. pour l'imniât et trois centins pour les
transport ce qui laissait deux contins pour les profits ; d'un autre côté, pendant que
la cargaison devait se rendre à destination, le prix pouvait hausser ou baisser de deux
~centins.

Par M. Guillet:
Q. Etes-vous en relations d'affaires avec quelques grands marchands des Etats-

Unis ? R. Ils nous envoient leurs circulaires, et nos agents à c>) mmission lus visitent.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Vous achetez sous votre propre responsabilité ? R Oui, il n'y a pas de coa-
lition entre les acheteurs canadiens.

Par le Président:
Q. Demeurez-vous sur la frontière canadienne ? R. Oui.
Q. Veuillez donc nous renseigner sur les prix ? R. Nous avons toujours payé

un prix uniforme soit aux cultivateurs canadiens, soit aux cultivateurs américains.
Depuis 25 ans que j'achte, je n'ai jamais constaté do différence. Il m'est arrivé de.
payer doux ou trois centins de plus par minot mais c'est à cause de la concurrence
que me faisait l'acheteur de la brasserie de Prescott.

Q. Etes.vous le seul grand acheteur de Gananuque ? ». Oui, mais il y en a un
à huit milles de chez moi, puis à Kingston également, à 18 milles de l'autre cbté.
En somme il y a deux ou trois grands acheteurs.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. De quelle étendue de territoire tirez-vous votre approvisionnement ? R.

J'achète sur un espace de 14 milles de large sur 30 milles de profondeur.
Q. Y a-til quelque différence entre l'orge canadienne et l'orge américaine ? R.

Je n'en vois pas. Avant l'imposition des droits d'entrée sur l'orge importée au
Canada, nous faisions concurrence aux acheteurs de Clayton et j'achetais autant
d'orge américaine qu'eux-mêmes. Je visitais les récoltes des producteurs américains
pour constater si la qualité du grain valait la nôtre. J'ai aussi envoyé un homme de
confiance qui m'a fait venir par bateaux des cargaisons d'orge que je payais en or ou
en argent pour bénéficier de l'escompte qu'on accordait alors. J'ai eu dans mes
entrepôts jusqu'à 20,000, 30,000 et 40,000 minots d'orge achetés sans payer de droits.
Le lendemain je les expédiais aux Etats.Unis, je payais 15 contins de droits d'impor-
tation par minot et malgré cela, nous vendions' encore 15 contins de plus que ne
valait l'oroe américaine sur son propre marché.

Par le :Préident
Q. Les Américains payaient donc l'orge canadienne plus cher que leur propre

produit ? R. Dans le temps, les cotes de l'orge n0 1 étaient à Oswégo, de 75 contins
pour le produit canadien et de 60 contins seulement pour le produit américain.

Q. C'était une différence considérable ? R. Oui, mais l'année dernière, elle
n'était que de 10 contins à raison du nouvel impôt.

Par M. Fisher :
Q. Les prix étaient de 60 centins d'un côté et de 70 de l'autre ? R. Oui.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Connaissez-vous la valeur de l'orge des autres parties des Etats-Unis?

R. Non, je ne connais que celle de l'Etat de New-York.
Q. Celle qui se cultive dans toute l'étendue de l'Etat ? R. Non, sur une profon-

deur de 15 à 20 milles seulement à l'intérieur.
Q. Cette orge vaut-elle l'orge canadienne ? R Oui.
Q. Alors pourquoi cette différence de 10 contins ? R. Il y a trois cotes : l'une

pour l'Etat de New-York, l'autre pour les produits de l'ouest et une troisième pour
l'orge canadienne.

Q. Où est la ligne de démarcation qui sépare la région de l'ouest ? R. A
Buffalo, je crois.

Q. Quelle est la différence des prix de ces tro's divisions ? R. L'orge de l'ouest
est cotée moins haut que l'autre.

Q. Dans quelle proportion ? R. La choie varie de 5 à 10 ceatins pour l'orge de
l'ouest.
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Q. Et l'orge canadienne ? R. Elle tient maintenant le premier rang à cause
des droits; elle vaut 15 centins de plus. Presque toute l'orge canadienne est achetée
par les brasseurs américains pour la fabrication de la bière " Lager"; celle dé
l'ouest est u lisée pour les bières fortes et les Ales.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Où est la ligne de démarcation pour la production de l'orge däns la partie

est ? R. Elle longe les Etats dits " Etats de l'Est." Je crois que ce sont les bras-
seurs qui contrôlent les prix et qui fixent celui de l'orge de l'ouest,. Ils disent:
" Nous avons besoin de l'orge cenadienne, mais il'n'estýpas à piopos qu'Ôn sache que
nous la payons plus cher que celle du pays."

Q. L'orge américaine est-elle bien nette ? R. Elle l'est plus que celle qui vient
de la partie à l'est de Cobourg et de Port-Hope ; celle qui est produite'à l'ouest est
préférable sous ce rapport. Quant à celle qui se vend à Toronto olLe est irrépro-
chiable.

Q. Faites-vous une classifiation ? R. Oui, parce que nos cultivateurs ne
nettoient pas assez leur grain. Dans l'ouest, la chose est différente parce que sur le
marché de Toronto, par exemple, il y a des inspoteurs qui font la classification pour
les acheteurs.

Q. A moins que l'article ne soit visiblement de mauvaise qualité, vous ne f'aites
pas subir de perte aux cultivateurs relativement au' prix courant ? R Non, pourvu 1
que l'orge ait la couleur requise.

Par le Président:
Q. Vous fàites une distindtioi entre le numéro un et le numéro trois ? R. Oui,

c'est la couleur qui sert de base à cette distinction.
Q. Le produit que les cultivateurs vendent sur le marchê de Toronto est-il

soumis à l'irispection ? R. Oui, tous les lots sont inspectés et chaque cultivateur vend
d'api ès le bofdcreuu de classifiaction qu'il a en mains.

Q. Je croyais'que' la cose ýie se faisait que pour le grain qui est à bord les
convois de cherin de fer? R. Non, ls cultivateurs sont soumis à la même règlo.

Par M. Bàïi ( Wehntwòrth):
Q Votre classifidation est établie d'après la couleur? R. Oui et d'après le poids.
Q. Si l'orge est d'un poidl nidiý'dré, vous la payez meilleur marché? R. Oui, si

elle pèse mois de 41 livres, car c'est le pòids légal à Oswégo. On se sert, en cet
endroit de la mestre Wibciester, t'andis qu'ici nous avons ,la mesure Itmpériale.
Quand notre orge canadienne ne pèse que 46 livres, elle est classée dans le numéro 3
qudlle que soit sa couleur.

Q Le critlage produit-il une grande diminution ? R. 25 à 30 rainots de résidus
par lo,000.

Q. C'est ce qui engagé les cultivateurs à débarrasser l'orge des graines étrang ères
et à mettre plus'de-soin à'la culture, parce qu'autrement le produit serait mis hors de
cours à cause du Dnids ? R. Exactement.

Par M. Guillet :
Q. Avez-vous jamais acheté à Cobourg ? R. Non.
.. Dana son témoignage, M. Mathews a dit que dané le comté de Nortbuma-

berlarid, l'orge était de valeur à peu près égale à celle de Toronto ? R. Je ne sais pas
où se trouve exactement la ligne de division, mais c'est quelque part à l'ouest dé
Kingston.

Q. Vous êtes d'opinion que la netteté de l'ofge entre comme facteur dans la
classification ? R. Oui, et il serait à désirer qu'il y eut partout des inspecteurs.

Q. Il y a des cultivateurs qui s'imaginent que quelques livres de poussière dans
leur orge leur vaut de l'argent ? R. Oui; ils vont'quelquefois jusqu'à en mettre ex-
mêmes au milieu des sacs.

Q. Le même système d'achat est suivi dans toute la région de l'est ? R. Oui, je
crois. Quand j'ai traité le sujet en parlement, j'ai donné les cotes du 8 niovembre
1881, quand le droit était de 5 contins aux Etats-Unis, et si vous contltcz le rap-
port que voici, vous constaterez que le prix de l'orge canadienne n° 1, éta;t de $I15,
tandis que celui de la même classe aux Etats-Unis, était de $1.00 seulement. Plus
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tard, quand le droit lut abaissé de 15 à 10 contins, la cote officielle descendit à 75
centins pour l'orge canadienne n° 1. et à 65 centins pogr l'orge américaine dei même
cla9se, juste la différence créée par la modification du tarif. Je parle des cotes de
Ne w-Yor k.

Q. Des cotes de la cité de New-York ? R. Oui, et si vous consultes les docu-
ments concernant la réduction du tarif, vous verrez qu'il y avait justement une
différence de 10 centins entre toutes les classes d'orge canadienne et aiméricaine.

Q. L'orge de l'ouest entre-t-elle en concurrence avec l'orge canadienne ? R.
Qui; j'en ai vu des échantillons à Oswégo l'année dernière. Elle parait à peu près
d'aussi bonne qualité, moins la couleur qui est plus sombre; elle doit valoir la nôtre
pour la fabricotion de bières fortes. Quoi qu'il en soit, j'ai rencontré à Oswégo un
marchand qui avait acheté à Clayton de l'orge d'une aussi belle qualité que la mienne,
à tel point qu'il était impossible d'en faire la distinction; et ma.gré cela ji obtenu'
15 centins de plus que lui par minot.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Il peut se faire que ti vous compariez la production totale dos Etats-Unis à

celle du Canada la chose serait différente ? R. Je ne le crois pas.
Q. A qui attribuez vous la réduction du prix ? R. Aux fabricants de malt et

tux brassenrs. Ils contrôlent les prix en ce sens qu'ils' disent: " Nous payons tant
pour l'orge et notre prix doit être accepté, parce que les producteurs n'ont pas d'autre
narché, en dehors du nôtre que le marché anglais. Nous'donnons le prix d'exporta.

tion, lmais pour empêcher l'orge .cangdienne d'aller en Angleterre, nous lui aocordons
une priuesur l'orge américaine, vu du reste qu'elle est de meilleure qualité parce

u'elle et produite dans un pays situé plus au nord." Je crois réellement que cette
,enère rawson n'est alléguée que pour empêcher les producteurs américains de se

plaindre.
Par le Président:

Q. Ma1s ,ils pouvait se procurer chez eux une quantité suffisante d'orge d'une
couleur aushi brillante que la notre ? R. Ils ne nous accorderaient pas le droit qu'ila
paient aujourd'hui.

Par M. Fisher:
Q. Mais si leur orge est aussi bonne que la nôtre, pourquoi ne l'achètent-ils pas

avant d'importer i R. C'est ce qu'ils fQnt, mais ils sont obligés d'acheter la nôtre
tout de même.

Par le Président
Q La coalition qui existe chez eux empêche la hausse des prix ? R. Certaine-

ment.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Le droit imposé sur le malt est à tant par minot ? R Oui.
Q. Il ne se calcule pas au poids ? R. Je ne crois pas.
Q. Oui ; et quand l'orge a baissé, les fabricants de malt en ont eu le bénéfice t

.Je crois pourtant que c'est à tant le minot. Le droit sur le malt a été élev6 égale-
ment.

Q. Dans le temps, les brasseurs demandaient l'exemption complète Fur le malt r
R. J'ai payé l'orge jusqu'à $ 1.75.

Q. C'était dans le temps où nos fabricants de malt faisaient de belles affaires?
R. Oui.

Q. Quand l'orge a descendu à 60 contins et que le droit sur le malt eut été fixé à
tant pour cent sur l'estimation de 81.10 comme étant le prix de l'orge, les fabricait*
de malt avaient décidément l'avantage ? B. Je ne crois pas .qu'on puisse faire de
meilleur placement qu'en achetant la récolte canadienne et en la tenant en réserve,
parce que les Américains en ont absolument ,esoin.

Par M. Guillet :'
Q. Ne complètent-ils pas leur approvisionnement avec le riz et le bl4 d'inde r

- Oui.
Par 2|f. Fis4qr:

Q. Dans quelle 'proportion l'orge canadienne se vend-elle à Oswégo, colsparée à
l'orgu des Etats de l'est? R. La plu§ grande partie do notre orge ne va p1a
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Oswégo, mais direclement à New-York. Si nous ne pruvons opérer la livraison en
trois jours, ou en dix jours à Oswégo, on nous fait payer 1½ centin pour dix jours aux
élévateurs, et 1 centin pour 5 autres jours, tandis que 3 centins nous rendent jusqu'au
printemps; généralement quand nous ne pouvons pas libérer nos envois dans la
première période, nous expédions directement à New-York ou à Albany par les.
barges de canal.

Q. Oswégo n'est pas un centre de concurrence, c'est simplement un endroit où
vous rencontré z les acheteurs? R. Exactement.

Q. Pouvez-vous donner la quantité d'orge qui est expédiée dans les Etats de l'est ?
R. J'ai un rapport contenant la somme totale des produits de ces divers Etats et des
expéditions du produit canadien, mais la plus grande partie de ce dernier va à
Albuny. Par M. .FRier :

Q. Tous les tabricants de malt américains font-ils partie de la coalition ? R. Je
le croit.; c'est dans leur iniérot.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Pouvez-vous nous dire quelle est la proportion des autres produits employés

à la fabrication du malt aux Etats-Unis? R. L'avoine y entre pour beaucoup.
Q. Il me pari ît que la consommation de ces autres produits va en augmentant '

R. Oui, d'année en année, mais il leur est impossible de fabriquer la Lager sans la
qualiié d'orge que nous produisons au Canada.

Q. Avez-vous jamais exporté en Angleterre ? R. Noils avons vendu à Montreal
pour cette exportation. Il y a 10 ou 15 ans. nos cultivateurs ne produisaient guère
que cette espèce d'orge dont l'épi n'est maillé qu'à deux rangs; on la prélére en
Angleteire pour les bières fortes et l'alimentation du bétail. Elle se vend encore
aujourd'hui à Montréal pour l'exportation.

Q. Avez-vous vendu de l'orge blanche ou de la brune? R. La plus grande partie
était de la brune, mais nous avons cessé depuis d'en acheter pour mieux répondre aux
demar des du maiebé américain.

Q. Les ventes étaient-elles satii-faisantes à cette époque? R. Oui; nous obtenions-
généralement un meilleur prix qu'aux Etats-Unis.

Q. Vous n'avez pas exporté directement ? R. Non.
Q Ce commerce a été abandonné? R. Nous avons encore en des domaudea

l'année dernière, mais je ne puis diue si elles venaient de ia part des brasseurs de
Montréal ou des exportateurs.

Q. Vous faites de meilleures affaires aux Etats-Unis ? R. Je n'aime pas à expé-
dier à Montiéal; le service par bateaux ne nous laisse aucun délai; il nous faudrait
livrer plus rapidement que le grain ne peut entrer dans nos entrepôts.

Q. L'année commerciale pour votre genre d'affaires finit en octobre, je suppose?
R. Oui, généralement; quelquefois nous dépassons cette date quand le transport et
les assurances sont à bas prix.

Q. Tel n'a pa. été le cas cet hiver, à ce qu'il paraît, car je vois que les prix ont
haussé ? R. Oui ; mais ils sont à la baisse dansle moment; ça été, je crois, un coup
de bourse qui n'a pas réussi.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 8 mai 1888.

Le Comité des Coalitions Commerciales s'est réuni ce matin; M. Wallace an.
fauteuil.

PATRCIK KELLEY, de Blythe, Ontario, est assermenté.
Par le Président:

Q. Se fait-il un grand commerce d'oufs dans vos endroits? R. Oui, c'est un com-
maerce auquel nous nous intéressons beaucoup comme cultivateurs.

Q. Voulez-vous nous dire ce que vous connaissez d'une certaine association
relative à ce commerce? R. Il y a 8 ou 10 mois il a été question d'une soit-disant
coalition concernant le commerce des Sufs dans cette partie ouest de la province.

Q. Il existe une coalition ? R. C'est ce que nous croyons.
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Q. Qu'est-ce qui vous porte à le croire ? R. Les journaux ont parlé de la chose,
et de fait, je crois qu'une pareille organisation existe et que M. Wilson en a été
lPorganisateur ; qu'il en est encore le président. Je ne lui en ai pas parlé à lui-
2nme, mais j'ai de bonnes raisons de le croire. Si j'avais pensé être appelé ici, je
2me serais procuré des informations plus précises sur la question.

Q. Quel est le but de cette organisation et ses moyens d'action, d'après ce que
vous en connaissez ? R C'est de tenir les prix aussi bas que les membres le jugent
a propos pour y faire leur profit.

Q. Comment s'y prennent-ils ? R. Un des amis de M. Wilson, je ne me rap-
pelle plus si c'est à Orangeville ou à Mount-Forest, m'a dit qu'il achetait pour lui, et
que M. Wilson contrôlait les prix sur une grande partie de notre district. M. Wilson
a un autre agent à son service.

Q, Comment l'association peut-elle contrôler les prix ? R. Par exemple, l'asso-
ciation tieDt à Toronto un agent qui garde un certain approvisionnement d'oufs; si
l'article tend à devenir rare, il encombre tout à coup le marohé et empêche la hausse.
On m'a dit que la chose se faisait aussi ailleurs, mais comme je ne suis pas venu ici
pour rendre témoignage, je ne puis préciser de mémoire.

Q. Eu sorte que lorsque les œufs deviennent plus rares, il en met en vente une
quantité suffisante pour produire une baisse ? R. Oui, il opère de façon à tenir les
prix à un certain chiffre.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Quel est le but de cela ? R. Disons par exemple que le prix hausse à

Toronto quand les agents sont à parcourir les campagnes pour leurs achats. Cette
variation a un effet immédiat sur les prix demandés par les cultivateurs ; ces der-
niers trouvent que l'agent de M. Wilson, par exemple, paie trop bon marché chez
eux, quand il peut vendre à un prix si élevé à Toronto.

Q. De quelle façon réalise-t-il ses profits ? R. Il exporte ses œeufs à New-York,
depuis nombre d'années.

Q. Son but principal est donc de tenir les oeufs à bas prix pour se conserver une
bonne marge vis-à-vis du marché étranger? R. C'est ce que je crois. Il fait un com-
merce considérable et enlève à lui seul, à peu près tous les oufs de cette partie du
pays ; ses exportations représentent un chiffre énorme.

Q Je voudrais savoir pourquoi il cherche à tenir les prix en baisse ? R. C'est
pour la raison que je viens de donner.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 9 mai 1888.
Le Comité des Coalitions Commerciales s'est réuni ce matin; M. Wallace au

fauteuil.
R. C. CARTER, de Kingston, Ont, est assermenté.

Par le Président :
Q. Quelle est votre occupation ? R. Je suis gérant de plusieurs Compagnies de,

chemins de fer et de bateaux à vapeur ; je m'occupe aussi d'envois de marchandises.
et d'autres affaires.

Q. Vous avez sans doute eu quelqu'affaire relativement à l'approvsionnement
<e charbon de la cité d'Ottawa ? R. Très peu.

Q. Pas autant que vous l'auriez désiré ? B. Nous en avons transporté quelque
peu l'année dernière.

Q. Vous avez eu connaissance des informations qui nous ont été données par les
marchands de charbon d'Ottawa, n'est-ce pas ? J'ai cru comprendre que vous dési-
xiez réfuter certaines prétentions de ces messieurs ? R. Lesquelles ?

Q. Celles de M. Butterworth ? B. Je dirai brièvement que l'année dernière,
nous comptions vendre du charbon à Ottawa, mais nous avons été quelque peu en
retard pour compiéter nos arrangements. Mon désir était d'importer par voie du
" Canada Atlantique " parce que nous faisions déjà certaines affaires avec la compagnie.
Les membres de l'association d'Ottawa concernant le commerce de charbn, m'ont
fait savoir qu'il désiraient me rencontrer, et ils m'ont dit qu'ils prendraient une
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certaine quantité de mon chai bon, dans le cas où je mo contenterais, pour le pré.sent,
de ne faire que la vente en gros.

Q. Vos arrangements antérieurs avaient rait à la vente on détail et vous vous
proposiez de faire du commerce directement avec les consommteurs .dOttawa.? R.
Je leur expliquai que nous étions en retard, et que pour une raison ou pour une autre,
nous n'aurions peut-être pas le temps de faire les arrangements que nous nous pro-
posions. On m'offrit alors d'acheter, poor le moment, une certaine quantité de mon
charbon. Il fut convenu que la quantité serait de 7,00 tonnes et que le transport
se ferait par le " Canada Atlantique." Il fut aussi entendu, ou du moins on discata
la chose, que le charbon serait acheté de la I Delaware et Hudson Coal Co ". Je
m'efforçai en conséquence de faire des arrangements avec cette compagnie avec la-
quelle nous avions déjà des relations, mais il m'a été impossible de réussir. On m'a
dit que le trajet était long et que, dans le moment, on n'avait pas la quantité de char-
bon disponible pour répondre à ma commande. J'informai de la chose M. Butzer-
worth qxi représentait la " Compagnie de Voiturage " d'Ottawa. et je lui dis que si
on tenait absolument au charbon de la " Delaware and Hudson Ca" il était probable
que je ne pourrais pas exécuter mon contrat ; qu'il serait préférable de me permettre
d'acheter ailleurs. Il me télégraphia que cela détruirait complètement le projet
qu'il avaient en vue. J'ai compris- par là qu'il tenait à ce que le charbon fût fourni
par la" lelaware and Hudson Co ".

Q. Et non par voie du " Canada Atlantique? " R. J'ai compris qu'il craignait de
mécontenter cette compagnie. Je me suis alors adressé de nouveau à la "Ielayware
& Hudson Co." pour rbtenir le charbon, mais je n'ai pu réussir. Toutes ces démnar-
ches nous firent perdre un temps considérable et la saison d'automne nous arrivait
avant que nous n'ayions encore pu rien faire. Je cherchai à rencontrer M. Butter-
wortb, mais il était, disons, à la pêche ou ailleurs. J'informai M. Ray, un autre
membre de l'association, que je pourrais me procurer le charbop par Rouse's Point,
d'une autre compagnie que la Delaware et Hudson, et à un certain prix très satisfai-
sant. On convoqua une assemblée de l'association, et l'on me fit savoir que la .chose
était acceptée. Je compris que mon engagement avait la portée indiquée par les
règlements de l'association américaine qui pourvoient à ce qu'en cas de grève aux
mines ou de manque de charbon, personne n'est tenu à fournir une quantité déter-
minée. Ainsi, si vous faites une commande de 10,000 tonnes de charbon à une
mine quelconque, et qu'il survienne une grève ou une inondation de la mine qu i
retarde l'exploitation, ou encore si les wagons font défaut, on n'est'pas tenu de rem-
plir cette commande si ce n'est avec les délais rendus nécessaires.

Q. Qui juge les contestations en pareils cas? R. Ce sont les exportateurs eux-
mêmes. Donc M. Ray me mit au courant des prix, et je me mis de nouveau en frais
de me procurer du charbon.

Q. Quels étaient les prix ? R. Pour le premier lot, ils étaient de 85.35 pour la
charbon à grille et fournaise, et de $5.60 pour le charbon à poêle et le charbon fin, à la
grosse tonne.

Q. A quelle date était-ce? R. La livraison devait être faite en septembre, ja
crois.

Q. A-t-elle ou lieu à cette date? R. Un peu plus tard, mais les prix étaieQt les
mêmes. Je donnai des explications à ce sujet. Li livraison avait été convenue paur
le mois de septembre, mais le charbon n'est arrivé qu'un peu plus tard.

Q. $6.60 la grosse tonne revient à $5.00 pour la petite tonne? R J'allais voua
dire que le premier lot a été fourni à 85.35 et $5 60, Quant à la balance dii coptrat,
je l'ai remplie à $5.50 et à $5.7à, c'est--dire à une hausse de 15 centins sur les prix
précédents.

Q. Vers quelle date cela se passait-il ? R. Sur toute la quantité fournie, 1,30D
à 1,500 tonnes ont été livrées aux prix indiqués en premier lieu, et le reste l'a été à
$5.50 et $5.75. Je voulais vous expliquer que les retards de la Compagnie de Voitu-
rage à prendre une détermination provenaient du fait que dans le temps, les bateaux
étaient très rares; quand ils devinrent plus faciles à obtenir, c'est le charban qui fit
défaut. Je m'occupai à remplir mon contrat, et je me trouvai dsns une position tella
228 R. o. CARTER.
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que l'associatinn aurait dû me d capr de mon obligation. Au lieu de cola, on exigea
jusqu'à la dernière livre de charban, et il fallut livrer le tout en gare ici, trans port
payé. Vous pouvez juger par là des difficultés que nous avons eu à surmonter. Nous
n'avons fait aucun profit, et le moins que je puisse dire, c'est qu'on n'a pas été géné-
reux à notre égard, mais en tous cas, nous avons réussi à remplir exactement notre
contrat.

Q. On vous a forcé à fournir jusqu'à la dernière parcelle ? R. Absolument.
Par le Président :

Q. Est-il à votre connaissance que quelqu'un soit intervenu pour vous empêcher
de vous procurer votre charbon aux Etats-Unis ? R. Nous avons été informs ,jA une
assemblée de la Compagnie de Voiturage, que M. Butterworth avait acheté 1,000
tonnes de charbon de la "Delaware et ludson Go.", postérieurement à notre copven-
tion. Il avait été entendu qu'on ne chercherait pas à nous créer d'obstacle, c'est-à-
dire qu'on nous laismerait les facilités de traiter avec la Dealaware et [Iudson Co."
Cette nouvelle nous a surpris et causé du désappointcment, parce quo si ces 1,000
tonnes de charbon étaient importées par Brockville, il n'y avait plus de raison de le
faire transporter ici par le "Canada Atlantique." Cette conduite ne m'a nas paru lQyale.

Q. M. Butterworth a fait venir cet approvisionnement par le C. P. R.? R..Oai.
Je ne sais pas la quantité qu'il a achetée, mais on a parlé de 1,000 ton nes.

Q. Est-ce que le chemin du Pacifique est plus court? R. Oui, je le crois.
Q. De combien ? R. Je ne puis le dire exactement sans avoir recours à l'alma-

nach des chemins de fer, mais il est, je crois, beaucoup pluq court. Néanmoins il
arrive quelques fois que les compagnies de chemins de fer transportent les marchan-
dises sur une plus longue di-tance aux mêmes prix; c'est une question d'affaires pour
elles. Le " Canada Atlantique " offre un raccordement natui el av-c le Delawee et
Hudson, et c'est ce qui me faisait supposer que nous réussirions à importer par cette
voie.

Q. Etes-vous certain qu'il y a en intervention de la part de quelqu'un pour vous
nuire. Vous nous parlez de l'achat de M. Butterworth, mais chacun est bien libre
d'acbeter où il .lui plaît ? R. Je n'ai mention ré la chose .que riaree qu'elle se ratta-
chait à notre convention, et que je l'ai regardée comme un manque de générosité.

Q. Etait-ce après le premier échec que vous avez éprouvé dans l'exécution de
votre.contrat ? R. C'était auparavant, car toutes nos correpontdances avaient pris
beaucoup de temps. J'ai demandé dans le temps à hi. Butterworth s'il ne serait
pas préférable d'%cheter ailleurs, et il m'a répond aque.non. C'est après cela que fai
appris qu'il avait lui-même fait cet achat de 1,000 tonnes qui paraiisait être ou déae-
cord avec notre convention.

Q Les ma'chands de charbon d'Ottawa ont-ils fait quelques démarches pour
vous ero pêcher de créer une maison en cette vilie? R. Je n'en connais aucune. Je
suis convaincu qu'ils n'aiment pas à voir de nouveaux collègues se joindre à eux dans
leur commerce, mais je ne puis pas dire qu'ils on t fait quoi que ce soit contre nous.

Q. Vous n'avez pas de preuve à donner au comité à ce sujet ? R. Aucune.
Q. Avez vous pris des arrangements pour venir vendre du charbon à Ottawa,

cette année ? R. Nous nous sommes occupés de la chose, mais rien n'a encore été
décidé. Les prix élevés de l'hiver dern:er ont engagé nombre de marchands à se
lancer dais cette branche de commerce.

Q. Vous a-t-on offert quelqu'avantage pour vous engager à créer un établisse-
ment ici ? R. Aucun.

Q. Ni directement, ni indirectement? R Non. Les prix étaient plus élevés
ici qu'en aucune autre ville, je crois; je parle du la différence entre les prix d'achat
et les pris de vente. Les marchands concentrent d'ordinaire leurs efforts pour se
créer une marge de profit net de 50 à 60 centins par tonne; ici, à Ottawa, la marg.
a été beaucoup plus forte que cela l'année dernière.

Q. Avez-vous d'autres renseignements à conner au comité ? R. Non. Noua
n'avo.s fait aucun profit sur nctre contrat l'aniée dernière, quand nous aurions di
sauver quelque chose. Si nous eussions été prêts plus tôt, nous auriUns pu être du
nombre des marchands de la localité, mais dans ce cas, je ne crois pas que noris

,eussiuiex manudé des prix aussi élevés.que coeu qui avaient cours l'hiver dernier ici.
CHARBON.
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Par M. Guillet:
Q. Quelle quaitité de charbon représente votre commerce ? R. Environ 60,000

tonnes.
Pa,' le Président:

Q. Vous disposez de cette quantité ? R C'est ce que nous avons vendu l'année
dernière; le chiffre de cette année est de 56.000 à 57,000 tonnes.

Q. Où placez-vous ces importations ? R. En différents endroits d'Ontario.
Q. Vendez.vous à Toronto? R. Non. Toronto est un marché d'une nature

apéciale et nous n'y faisons aucune affaire.
Q. Faites-vous la livraison de votre charbon dans les ports Canadiens par voa

bateaux? R. Cela dépend des circonstances.
Q. Vendez vous exclusivement dans les ports du lac Ontario? R. Nous expé--

dions une certaine quantité par la chemin de fer " Midland."
Q. De quelles compagnies achetez-vous? R. Tantôt de l'une et tantôt de l'autre.

Il n'y a aucune raisrn qui nous engage à acheter toujours de la même.
Par M. Gulet:

Q. Voas n'êtes pas propriétaire de mines ? R. Non.
Q. Avez-vous quelque fois rencontré des difficutés à vous procurer votre charbon ?

R. Aucune.
Q. Excepté à Ottawa ? R. Oui ; mais comme je l'ai dit, cela a pu dépendre, ainsi

qu'on me l'a affirmé de la difficulté d'obtenir des wagons, vu la longueur de la
distance et le temps qu'il était nécessaire de retenir ces wagons avant de les remettre,
en disponibilité.

Par le Président:
Q. Cela a dépendu d'autre chose aussi, car vous avez eu beaucoup de difficulté à

faire vos premiers arrangements, comme nous l'a dit M. Todd ? R. Je ne puis natu-
rellement indiquer les causes réelles de tous nos embarras, mais il est de fait que
moUs avons rencontré des difficultés.

Q. Vous n'êtes pas en mesure de nous en indiquer les causes ? R. Non.
Q. En avez-vous une idée ? R. Je ne connais rien de positif, et c'est pour cette

zaison que je n'en dis pas davantage.
Q. Avez-vous cherché à découvrir ces causes de difficuté ? R. Je l'ai fait.
Q. Qu'est.il résulté de vos recherches? R. J'en suis arrivé au Yésultat que je

vous faisais connaître il y a un instant: rareté de charbon, impossibilté de se procu-
rer des wagons et une foule d'autres choses du même genre. Il y a de ces difficultés
dont il est impossible de connaître la source, surtout quand on est étranger dans une
ville; et j'étais étranger à Ottawa.

Le comité s'ajourne alors.

B. 0. CARTER.
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3ème PARTIE-FABRIQUES.

CHAMBRE DES CoMMUNES, OTTAWA, 9 mars 1888.
Conformément à l'ajournement de la séance du matin, le comité des Coalitions.

Commerciales s'assemble à 7 heures ce soir. M. Wallace, M.P., au fauteuil.
CHABLES SrnR, est assermenté.

Par le Président :
Q. Où résidez vous ? R. A Toronto, je suis joaillier en gros et en détail et fabri-

cant de boîtes de montres d'or et d'argent.
Q. Depuis combien de temps suivez-vous cette occupation ? R. Depuis 25 ans;

j'ai été dans le commerce des montres pendant 15 ans à Chicago et pendant 10 ans ici.
Q. Savez-vous s'il existe quelque coalition dans votre genre de commerce ?,

R. Il y en a une connue sous le nom d'Association Canadienne des Jobbers en rouages
et boîtes de montres américaines (Exhibit 9a.)

Q. Voulez-vous nous exposer vos griefs ? R. Avant l'existence de cette organi-
sation je pouvais acheter directement des manufacturiers, comme tous les autres com-
merçants, et vendre en gros aux jobbers des rouages et des boites de montres. On m'en
ferma le marché immédiatement après sa formation, bien que des contrats faits avec
les fabricants n'eussent pas été complètement exécutés.

Q. Achetiez-vous directement de Waltham ? R. Oui, et aussi de la Compagnie
de Montres d'Elgin. C'était les deux principales fabriques. Bien que j'eusse. des con-
trats avec la Compagnie de Montres d'Elgin et qu'elle me dût alors environ 5,000W
rouages, elle refusa de me vendre davantage.

Q. Que voulez-vous dire par là ? R. La compagnie me devait ce nombre de-
rouages pour achever de remplir son contrat avec moi. J'avais donné des ordres qui
dataient de trois ans et demi. Il est de règle dans cette compa;nie, que quand vous
envoyez une commande vous l'informez du nombre de rouages qu'il vous faut. Vous
dites,j'ai besoin de 200 ou 300 mouvements de montres, de qualité inférieure, par mois,
eton vous entre aux livres pour lenomnbre que vous indiquez, à condition que vous pre-
niez un certain nombre de mouvements de qualité supérieure. Suivant cette habitude,,
j'étais tenu de prendre tant de ces rouages de qualité supérieure pendant les premiers.
6 mois, des Nos. 12, 18, 24, 30, 36, 48 et ainsi de suite, et je ne pouvais avoir ceux
d'une qualité inférieure, que je désirais surtout et sur lesquels je faisais un fort profit,.
qu'après en avoir pris une certaine quantité des autres. J'étais à la veille d'avoir ces
mouvements communs lors de la formation de cette coalition, et la compagnie d'E!gin.
annula ce contrat et refusa de me livrer ces mouvements.

Par M. Guillet:
Q. Pourquoi? R. Parce que mon nom n'était pas sur la liste fournie par l'Asso-

ciation des Jobbers.
Par M Wood (Westmoreland):

Q. La Cie d'Elgin était-elle tenue de vous livrer ces mouvements ? R. Elle y
était tenue sur l'honneur.

Par le Président
Q. Comment se fait-il qu'elle n'y était pas tenue légalement? R. Je sais que

j'étais légalement tenu de les prendre, et elle s'était engagée à me les vendre. Ce
contrat, comme un des principaux membres de cette association et une de mes plus
fortes pratiques alors, me l'a assuré, était obligatoire et valait pour moi 810,000. Ii
a été annulé par suite de la formation de cette association.

Par M. Wood :
Q Ce contrat était-il verbal ou par écrit? R. La Cie fit remplir une formule-

légale obligatoire pour moi, mais ne me donna en retour aucune garantie, sauf
l'accusé de réception de la commande et l'information qu'elle la remplirait.
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Par M. Boyle:
Q. Signcz-vous vos commandes? R. Oui, je l'ai toujours fait. Les conditions

étaient de donner deux commandes chaque mois. J'ai une de ces formules ici, elle
vous expliquera la chose. Elle viont de la Cie de montres d'Elgin, et elle se lit com-
me suit:-(Exhibit 9b.)

CIrCAGO, 19 novembre 1885.
M. CHARLES STARK, 52 rue Church, Toronto, Ontario.

C<HER MONsIEURR,--Nous accusoni îéception do votre lettre du 17 courant, avec
les numéros du rouage 13, pour rubais, et aus.si la commando pour les mouvements
que vius nous demandez de vous envoyer. Vous avez, sans doute, appris la formation de
l'Association Canadienne des Jobbers en montres américaines, et que notre Cic est en
coopération avec cette assoiation; il nousest, en conséquenoe, défendu de continuer
noi relations commerciales avec vous, parce que vous n'êtes pas membre de
cete association. Nous n'avons absolument rien à faire dans le choix des membres
de l'association. On nous en fournit la liste et votre nom n'y parait pas; nous
devqions, par conséquent, vous informer que nous ne p>uvons vous accorder lo rabiis
en question, ni remplir votre commande pour les rouages. Cette explication vous
puraîtra peut-être peu courtoise et incomplète, mais nons ne pouvons nous expliquer
plus longuement parce que les règlements de l'association en Canada et de l'associa.

autreýti e chs ýaotion ici ne nous permettent pas de vous dire autre chose que nous sommesétroitement
liées avec ces deux associations et que n9us sommes tenus d'agir conformément aux
obligations que nous impose cette coopération.

Votre, etc.,
Là. CIE NATIO-NL1E DE MONpRES D'ELGIN.

Cela couvre toute la question, je suppose. La Cie, dans cette lettre, ne reconnaît
pas l'existence d'un contrat, mais il y avait un contret, et elle le savait. Lorsque je
recevais des marchandises en vertu de ce contrat, je foarnissais les membres de cette
association, les principaux d'entre eux, à Montréal et à Toronto.

Par le Président:
Q Comment ce contrat avait-il pour vous une valeur de $10,000 ? R. La com-

pagnie me devait 5,000 mouvements de montres, livrables à date future. La com-
mande était en rée pour livraison à 6, 12, 18 mois, et ainsi de suite. Le but de ce mode
de livraison était de vous faire acheter des rouages de qualités supérieures, sur lesquels
elle faisait un très grand profit et do nous forcer à les écouler avant de pouvoir vous
faire livrer ceux de qualité inférietre. C'était sur ces derniers que nous faisions un
bon profit. Ces mouvements sont désignés dans le commerce sous les nos 6, 7 ut 13.
J'aurais pu les vendre à un très gros profit, et je les vendais alors.

Q Et vous aviez pris un grand nombre de ces mouvements plus coûteux ? R.
J'en avais pour près de $10,000 et j'en étais écrasé ; je me ruinais afin de pcuvoir
obtenir ces mouvements communs.

Par X. Wood :
Q. Si je vous comprends bien, c'était une commande à la Cie plutôt qu'un contrat.

La compagnie n'était pas tenue de délivrer ces rouages ? R. Je n'ai pas dit qu'elle
l'était, mais j'étais obligé de les prendre. Si je ne l'avais pas fait, on aurait de suite
refusé de me vendre. C'était une péoalité et elle était sérieuse. La péaalité dont je
parlais, consistait à me rayer de la liste de ses acheteurs si je n'entrais pas dans les
rangs de l'association. Ces rouages sont si importants pour le jbber qu'il lui est
impossible de faire des affaires s'il ne les a pas. C'était la crème' du commerce des
motres. Je faisais une spécialité des mouvements fabriqués à Elgin. J'étais à
Chicago quand la Cie d'Elgin s'est organisée, Je suis, je crois, le premier ou le
second marchand qui ait.acheté chez elle, j'ai toujours fait des affaires avec elle, et
j'ai vendu des quantités considérables de ses proluits.

Par le Président :
Q. Quelle ept la lettre.suivante ? R. Elle est de date plus récente. La Cie fabrique

quelqaefois des articles dan nouveau style, et s'ils ne conviennent pas, elle en discon-
tinue la fabrication. Ces articles qu'elle cesse de produire sortent de la liste de ses
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produitq, et elle permet aux jobbers de les vendro. J'ai pensé qu'elle consentirait
peut-être à fabriquer un rouage spécial pour moi, et je lui ai écrit, lui demandant si
elle accepter ait une commande pour 5,000 de ces rouages'; mais elle ne voulut pg»
dccepter cette commande pour la même raison qu'elle m'avait déjà donnée.

Q. La lettre que vous nous avez lue a trait aux mouvements et non aux boites de
montres? R. La Compagnie d'Elgin ne fabrique pas de bottes. Maintenant voici
une lettie plus récente. Je lui avais écrit pour savoir si elle accepterait une propo-
sition do ma part. Je lui proposai de me faire 5,000 rouages de montre assortis à ntia
convenance et de la qualité que je lui indiquerais, et voici sa réponse :-(Exhi bit
9 bj.)

CHIcAG, 16janvier 1887.
(M. Stark.-Ce devrait être 1888.)

CHARLES STARK, écr., Toronto, Out.,
CHER MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 14 courant, nous vous informons

qu'il nous serait impossible d'accepter de qui ce soit un ordre pour 5.000 mouvements
de montre d'une gravure spéciale, parce que nous ne pouvons actuellement produire
en quantité suffisante pour satisfaire aux demandes. Considérant à d'autres points de
vue, la proposition que vous nous faites de vous fabriquer cette espèce de rouages et
vous les expédier par l'entremise de l'associations dès jobbers, vous nous jugez abso-
lument mal si vous pensez que nous puissions conduire nos affaires de telle manière
qu'il faudrait les tenir secrètes et confidentielles. Nous avons consenti à coopérer
avec l'association des jobbers et nous avons, en toute circonstance, tenu nos engage-
ments vis-à-vis d'elle; nous croyons fermement que toutes nos pratiques peuvent
témoigner que nous avons strictement rempli nos promesses, et nous ne pouvons
apprécier les avantages réÉultant d'affaires commerciales d'une nature see:,ète et
confidentielle.

Votre etc.,
LA COMPAGNIE NATIONALE DE MONr'RES D'ELGIN.

J'vais de bonnes raisons pour &rire cette lettré. Je crois que la Compagnié fait
clandestinement d'assez importantes affaires et ne remplit pas ses ergagements ;
qu'elle a des établissements en dehors et qu'elle vend aux marchands de nouveau tés
et autres marchands. J'ai aussi écrit à la Cie de Montres Waltham, voici sa répone;
elle est du 12 juin, It8x.

Par M. MeKay:
Q Avez vous ici l'original de votre livre de lettres ? R. Non, monsieur, pas

ici ; mais je pourrais vous l'envoyer. Cette réponse embrasse toute lI question (Erhi-
bit 9 d.)

BodoN, 12 janvier, 1 88.
M. CHARLES STARK, Toronto, Ont.,

CHER MONsIEU,-Votre lettre du 9 relative aux rouages de montres spéciaux
indiqués nous a été référée pour réponse.

Nous vous les fabriquerions avec plaisir, mais nous ne pouvons vous les vendre
directement; il faudrait le faire par l'entremise d'un jobber membre de i'association
canadienne, et comme nous faisons des affaires avec les maisons suivantes, nous nous
prions respectueusement de vous adresser à l'une d'elles.

MM. P. W. Ellis & Cie ; MM. Lee et Chellas ; Samuel Frenkel, la Compagnie des
orfèvres ; Edmond Scheuer.

Espérant que vous nous écrirez bientôt au sujet de cette affaire.
Nous demeurons véritablement votre etc,

ROBBINS, APPLETON et Cie.
Ces deux maisons ont refusé d'accepter mon ordre. C'était une affaire de $30,000

et aucun jobber, faisant partie de l'association aujourd'hui, ne peut s'en charger. Leur
commerco n'est pas assez considérable pour cela. Elles prétendent que ma maison ne
fait qu'un petit commerce de détail, et que je n'ai aucun droit au privilège et à la
courtoisie dus à une maison de gros. Mon crime n'est pas de détailler, mais de publier

MONTRES ET BOITES DE MONTIl|S.

Àppendice (No. 3.)61 Victoria. A. 1888-



Appendice (No. 3.)

un catalogue et d'établir les prix de certains genres et numéros d'articles: Broadway,
etc. Ce sont des genres que j'annonce et dont j'établis les prix, et on se plaint que les
marchands de cétail ne peuvent obtenir de prix plus élevés que ceux publiés dans
mon catalogue. Ainsi vous voyez que le crime dont on m'accuse n'est pas de faire le
commerce de détail, mais de publier un catalogue.

Par le Président ;
Q. Avez-vous demandé à être ad mis comme membre de l'association des Jobbers?

R. Non, certes; je ne veux pas me joindre à eux. J'approuve ce que vous ont dit
les messieurs qui m'ont précédé ici. Je prétends, lorsque j'achète et paie des mar-
chandises, que j'ai droit d'en faire ce que je veux. Je conduis mes affaires honnêtement
et honorablement. Voici quelle est ma position : j'ai cinquante employés; vingt-
neuf dans ma fabrique et -Înq ouvriers en montres; avec les commis, cela forme un
total de cinquante personnes . Je fabrique actuellement 150 boîtes do montres par
semaine, et jusqu'à présent, on éprouve toujours certaines diffieultés en ouvrant une
fabrique-j'ai livré au commerce entre 3,000 et 4,000 boites de montres. Ma pro-
duction est, en moyenne, de 150 boles par semaine et, avée les machines que je me
propose d'employer, je pourrai fabriquer trois fois cette quantité à l'avenir.

Par M. Guillet:
Q. Vous empêche-t-on de vous procurer ces boîtes en aucun temps ? R. Oui ; on

m'a forcé de les fabriquer moi-même après la formation de l'rssociation des Joailliers.
Nous avons eu, à Toronto, une fabrique connue sous le nom de Compagnie de F4bri-
cation de Boites de Montres Américaines, et jusqu'à cette date, j'ai acheté là. J'étais
l'une de leurs plus fortes pratiques. Les compagnies fabriquant le même article aux
Etats Unis lui firent alors de l'opposition, comme j'en ai été informé, et la mena-
cèrent de former un établissement en Canada pour l'écraser, si elle n'entrait pas dans
la coalition. C'est ce qu'on m'a dit, et je euppose que c'est vrai. Elle s'affilia donc
à la coalition américaine des fabricants de boîtes de montres, et les membres de
l'assoeiation des Jobbers canadiens, devinrent membres de l'association de l'Amérique
ou plutôt des Etats-Unis, et ces fabriques combinèrent leurs opérations de manière à
s'ertr'aider; on me coupa les vivres de cette façon, et je me vis forcé d'entreprendre
la fabrication de ces boîtes moi-même. Je n'avais pas d'autre alternative. Autre.
ment, mon commerce se tionvait suspendu.

Par M. Guillet :
Q. Le droit sur les boîtes a-t-il été élevé ? R. Il était de 20 pour 100, il est main-

tenant de 25 pour 100. Le droit sur les rouages a été diminué, de sorte qu'il y a
compensation à peu près Le droit sur les rouages est maintenant d'environ 10 pour
10.

Par M. Boyle:
Q. Votre grande difficulté maintenant est de vous procurer des rouages? R.

Oui.
Q. Vous avez surmonté les obstacles quant aux boites ? R. Oui, j'ai surmonté

cet obstacle; mais les associations ont donné un nouveau tour de vis, et maintenant
un mouvement ne doit pas être vendu sans une boite. Cela ôte toute valeur à ma
fabrique, et détruit entièrement cette branche de mon commerce.

Q. Qui a causé cela ? R. L'association américaine des Etats-Unis.
Par 1. Guillet:

Q. Comment pourrions-nous empêcher cela? R. Contrôlez ceux qui se sont
affiliés à ces socié-és. On était à la veille d'obtenic une mesure pour sanctionner ces
manoeuvres. J'ai obtenu une injonction pour arrêter la passation de cette loi.

Q Et si l'Association des Elats-Unis refusait d'envoyer les rouages sans les
boîtes? Il y a là une association, n'est-ce pas ? R. Oui, il y en a une.

Par le Président:
Q. Etablie à l'instigation des jobbers canadiens? R. Non, monsieur. Il y a à

Cincinnati un très gros fabricant du nom de Duber, employant environ 2,000 hommes
et valant 86,000)000. Il s'est rendu désagréable à cette association et c'est pour
exei i-er une pression sur lui que cette loi fut passée. Elle l'a obtenue afin de l'écraser.
Les livres de la société que vous avez ici, vous donneront tous les détails et tous lea
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renseignements sur cette question. A présent, l'Association américaine envoie à
l'Association du Canada une lettre que vous avez en mains pour la presser de fiire
passer ici la même loi. Ceci est la copie de la lettre envoyée par l'Association
nationale à l'Association canadienne de jobbers en montres américaines: -(Exhi bit 9e.)

BUREAU DU sECRÉTAIRE, etc., 20 février 1288.
"Une assemblée générale spéciale de l'Association sera tenue lo ler mars, à Il

heures a.m., dans le bureau du secrétaire, à Toronto, dans le but de considérer quelle-
mesure s'il en est, sera prise, relativement au té'égramme suivant reçu de James
H. Bayes, secrétaire de l'Association Nationale :-" Nous avons adopté le nouveau
règlement suivant et nous recommandons que votre association l'adopte aussi, savoir:-
Il ne sera permis à aucun jobber de vendre aucuns rouages de montres américains
sans les boites, ou au moins autant de boites que de rouages du même genre devront
être vendus sur la même facture ; et aubsi afin de discuter d'autres questions intéres-
sant la compagnie des bottes de montres." J'ai obtenu une injonction pour mettre
arrêt aux procédés de cette assemblée (Exhibit 23a et b). Si cette loi passe, ma
fabrique est arêiée et ne vaut plus rien.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. D'où vient ce télégramme ? R. De l'association de New-York.
Q. Et il est adressé à l'Association du Canada ? R. Oui ; Edgar A. Wills est le

secrétaire de cette association, à Toronto.
Q. Votre inj)netion a arrêté l'adoption de ce règlement ? R. Oui, monsieur.

Les membres étaient en séance et débattaient la question, quand l'injonction a été
servie.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Les choses restent suspendues en vertu de cette injonction ? R. Oui,

monsieur. J'ai été interrogé sur cette question, et mon examen a été remis pour être
continué plus tard.

Por le Président
Q. Cela aurait pour effet de tuer cette industrie en Canada ? R. Oui, il y a trois

fabriques de boîtes de montres en Canada. IDeux appartiennent à la coalition, ainsi
ce règlement me frappe directement, il n'affecte aucune autre personne. Tout bijou-
tier en détail achetant un mouvement doit acheter une boîte, et je fabrique les boîtes.

Par .. Guillet :
Q. Vous dites qu'il y a deux autres fabricants dans la ligue et qu'ils en seraient

affectés ? R. Non, pas s'ils en sont membres.
Q. Il faut acheter autant de boîtes? R. Oh, oui; les bijoutiers peuvent acheter

les rouages.
Q. Jo comprends que les jobbers doivent acheter autant de rouages que de bottes ?

R. Vous observerez que les manufacturiers d'ici ne sont pas des jobbers. Ils ne
vendent pas les mouvements de montres Jo fabrique les boîtes et ja vends aussi
les rouages. Maintenant, la Compagnie de Boites de Montres Américaines ne fait
rien que fabriquer les boîtes. Elle ne vend pas les mouvements.

Q. A quoi servirait les bottes sans les rouages ? R. Le jobber ne peut pas
vendre autrement. La fabrique de boites et la fabrique de rouages sont deux choses
différentes. Lep membres de l'Association Canadienne peuvent acheter séparément,
mais ils ne peuvent vendye la boîte sans le mouvement.

Q. Ils ont les rouages partout où ils obtiennent les boîtes ? R. Cela équivant à
dire: " Si vous vous adressez ailleurs pour acheter vos bohîes, vous ne pourrz obtenir
vos mouvements de nous."

Par M. Wood ( Westmoreland):
Q. Si votre injonction est maintenue, vous vous trouverez dans une position con--

venable? R. Elle est encore en cour.
Par le Président:

Q. L'injonction n'est que temporaire, en attendant le résultat de l'examen?
IR. Oui.
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Par Y. Wood (Westmoteland) :
Q. Supposons que Jinjonction réussiEse et que vous empêchiez l'AsRociation de

mettre ce réglement à exécution ? R Je me trouverai dans la position où j'étais
quant à la fabrication des bultes. Cela no me donnera pas le privilège d'acheter les
rouages à la manufacture.

Q Votre positiòn ne serait pas améliorée alors? R. Je ne puis acheter les
mouvements directement de la fabrique.

Par M. McDougall (Pictou) :
Q. Fabiique+,-on des rouages de montres en Canada? R. Non, monsieur.

Par M. M6Eay:
Q. Vous pouvez acheter ces mouvements des marchands, de gros et des jobbers,

B'est-ce pas ? R. Oui; en leur payant le profit qu'ils ont fixé. Ces gens étaient mes
Ë¥tiques avant la coalition, maintenant ils se retournent contre moi et me disent;

àns allez nous payer maintenant, vous n'êtes qu'un marchand de détail. Le etock
qÏie j'ai aujourd'hui dans mes voûtes, est plus considérable que celui d'une douzaine
u. cesjobbers; il y a dans l'association des hommes qui peuvent porter le leur dans
leurs poches.

Par M. Guillet:
Q. Ils n'agissent que comme jobbers à commission ? R. Il n'y a pas de commis-

sion sur les rouages, un jobber peut vendre à un confrère.
Par M. Wod ( Westmoreland):

Q. Comment vous expliquez-vous pourquoi les fabricants aiment mieux vendre
aux jobbers qu'à vous dont le commerce est plus considérable et plus important ponfr
eux ? R. lis m'ont fermé leurs portes. Je ne suis pas membre de leur association.
Ils prétendent qu'un membre de la société ne doit pas publier de catalogue et empê.
cher ainsi une personne qui n'en fait pas partie de se faire plumer plus qu'à un cer-
tain montant quand elle entre dans un riagasin de détail. Le marchand de détail, de
de son côté, se plaint qu'il ne peut obtenir pour ses articles au delà du prix indiqué-
sur mon catalogue. C'est là mon crime-non pas de vendre en détail, máis d'établir
dès prix.

Par M. Wood (Westmorelan'd):
Q. Pourquoi s'opposent-ils'à cela ? Pouvez-vous en donner quelque raison ? R.

C'est simplement parce qu'ils ne «enent pas qu'il soit établi de prix pour leurs mar-
chandises.

Q. Ils doivent avoir quelque raison ? R. La' seule raison que je connaisse, c'est
que les détaillants s'opposent à la publication de catalogues.

Par le président :
Q. Je suppose que c'est parce qu'en vendant plus cher, ils ont un profit plus con-

sidérable ? R. Oui.
Par M. Guillet:

Q. Ne nous avez-vous pas dit qu'un fabricant des Etats.Unis ne voulait pas en-
trer dans cette coalition ? R. Il en faisait partie, mais il vient de s'en séparer.

Q. Fabrique-t-il les rouages de montres ? R. Non, il ne fait que les bottes.
Cette règle a été passée pour lui faire fermer sa fabrique et le punir d'avoir aban-
donné l'association.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Comment peui-on redresser ces torts ? Quel serait le remède à appliquer au

mal ? R. Un moyen serait de déclarer la coalition illégale, comme ces autres mes-
sieurs l'ont proposé. Ces associations sont de véritables conspirations. Je déclarerais
illégale la formation de toute ligne, coalition ou boycott. Je ne m'oppose pas à ce
que ces gens s'arrangent entre eux pour établir leur prix de vente; main ils n'ont
pas le droit d'aller chez ces jobbers et de leur dire: " Vous ne vendrez pas à cet
homme," ou de venir dans mon magasin me dire: " Vous vendrez ces articles à tels
prix "; je m'oppose à cela.

Par M. McRay :
Q. Pouvons-nous passer une loi pour défendre aux fabricants américains de

vendre leurs produits comme ils l'entendent ? R. Vous pouvez passer une loi défen-
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dant l'existence de ces coalitions en Canada. Le Congrès discute en ce moment une
loi de cette nature, et plusieurs des Etats-Unis ont déjà une loi semblable qu'ils font
actuellement exécuter. La chose est devenue un abus si nuisible, qu'on s'en occupe.
partout aux Etats-Unis, et ces coalitions disparaîtront nécessairement un jour dans
toute l'étendue de l'Union, ce n'est qu'une question de temps. Vous avez ici les
règlements de l'Association Candienne des Jobbers. Voici les conditions d'admis-
sion. " Toute personne demandant à entrer dans l'association devra jouir d'un bon
caractère moral et déclarer par écrit et sous serment :

" (a) Qu'il est engagé dans le moment, ou sur le point de s'engager, dans le
commerce des montres, en gros.

"(b) Qu'il fera un premier achat d'au moins $2.000 de marchandises tombant
sous l'opération de l'association." Ceci est très arbitraire, et signifie simplement
qu'un homme ne peut commencer des affaires sans acheter pour $2,000 de mar-
chandises.

" (c) Qu'il ne se servira pas de ces marchandises pour s'opposer en quelque ma-
nière au but de l'association tel qu'énoncé dans sa constitution et ses règlements.

"Clause 3. La contribution annuelle des membres sera de 825 payables d'avance.
ARTICLE IX.

"Tout membre de l'association convaincu d'avoir violé la constitution ou les
règlements sera passible d'une amende de $500, et sera expulsé de l'association ; et
tout membre sera requis de signer un document par lequel il s'engagera à observer
les présents règlements."

Si un marchand de gros ne se conforme pas aux prix fixés par l'association, il est
sujet à cette pénalité.

Par .M. Bain (Wentworth):
Q. Fixe-t.elle aussi les prix du marchand de détail ? R. Non, monsieur.

Par le Président :
Q. Les membres doivent prêter serment en entrant dans l'association ? R. Non

seulement alors, mais chaque fois qu'on l'exige d'eux; on m'à informé qu'un homme
qui m'a vendu des marchandises, a été requis, en quatre différentes occasions, de la
part de l'association, de faire serment qu'il me les avait vendues aux prix indiqués
dans ses livres. L'association, bien entendu, avait accès à ses livres à toute heure du
jour, et il a dû prêter serment quatre fois qu'il m'avait vendu ces effets aux prix
entrés dans ses livres.

Q. Fixe-t-elle le profit à faire? que le joober ne doit prendre que 5 pour 100 ?
R. Du jobber au détaillant le profit est de 10 à 15 pour 100. Cela dépend de la quan-
tité achetée, ou du fait que le marchand de détail paie argent comptant ou achète à
terme. 'J'ai été soumis à un examen de deux heures à Toronto, en présence des
membres de l'association que nous voyons ici-où, je supposeils viennent avec exacte-
ment les mêmes intentions qu'ils avaient là-pendant un interrogatoire de deux
heures et cinq minutes, ces messieurs se sont efforcés de me pousser au pied du mur
et de me faire dire sous serment: si j'avais acheté chez aucune personne à moins
qu'aux prix fixés par l'association. Il se trouvait que je ne l'avais pas fait; je n'avais.
rien acheté du tout. J'ai trois agents qui achètent pour moi, de sorte que je ne savais
rien personnellement des prix qu'ils payaient. Ils me demandèrent si ces agents
m'avaient jamais dit qu'ils pouvaient acheter à moins que leurs propres prix. Mon
avocat s'objecta à cette question, et je refusai, en conséquence, d'y répondre. Le but
de ces messieurs en venant ici, j'en suis certain-je suis sous serment et je sais ce que
j'avance-n'est pas tant de me nuire que de découvrir, contre les personnes qui m'ont
vendu des marchandises, quelque chose qui permette à la coalition d'imposer l'amende-
de 8500 à quelqu'un et de le boycotter. Du moment qu'une telle personne ne peut
plus acheter des fabricants, elle est ruinée.

Q. L'association favorise cette coalition par principe et achète considérablement
chez les membres de l'association américaine; il n'y a en Canada qu'une seule fabrique
de bottes qui soit indéperdante. Cet arrangement empêche-t-il les membres d l'asso-
ciation d'acheter des rouages ou des boîtes de montres en Angleterre ou en Alle-
:magne ? B. Oh, non; il ne s'applique qu'aux articles d'Amérique seulement.
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Par M. Zcay:
'Q. Av.z-vous jamais eu avec ces compagnies de -mntres des 'cantrats par les-

quels elles s'engageaient à vous fournir certaines quantités de rouwges-de nmortres?
1. Oui, monsieur.

Q. Ont elles exéonté leurs contrats ? R. Non, monsieur; au ountraire, on a
refusé de le faire parce que je ne suis pas membre de l'association. La Cie a recorim.
avoir Teça l'ordre; c'est tout.

Par M. Guillet:
Q. Voici la clause dont je veux parler: " Clause Il. L'achat, par ,aucun des

membres de cette association, do boîtiers d'or, d'argent ou de nickel, autres que -ceux
faits par l'Association Américaine des fabricants de 'boîtes de montres ou -la Com-
pagnie A méricaine de boîtes de montres, de Toronto, sera censé être une violation
do l'engagement "? R. Oui, cela est assez clair.

Q. Ils no doivent acheter que chez les fabricants américains, ce qui limite la
compétition ? R Oui, c'est le sens de la clause. Je n'ai eu celà entre les %mains que
tout dernièrement.

Q. "L'achat, par aucun des membres- de cette association, de 'boîtiers
d'or, d'argert ou de nickel, autres que ceux faits par l'Association Américaine
des fabricants de boites de montreg, ou la Compagnie Américaine de boîtes de
montres, de Toronto, ou de rouages de montres fabriqués par aucune autre compa-
g-nie que celles qui sont en coopération avec cette association, et qui vendra des bdîtes
d'argent ou des mouvements de montres à plus bas prix qu'il n'est prescrit par
l'article 9, clause 1, des règlements, sera censé être une violation de l'engagement."
Cela veut dire qu'il n'est permis à personne d'acheter d'aucun autre fabricant.
R. Oui.

Par A. Bain (Wentworth):
Q. La coalition pourrait difficilement exclure les articles d'Europe ? R. Sans

doute. Cela veut simplement dire que ses membres nepourront faire d'affaires qu'avec
l'association américaine.

Q. De fait, M. Stark, les horlogers en montres et les bijoutiers font le commerce
de ces deux articles, les boîtes, et les rouages de montres.? R. Oui.

Q. Avez-vous connaissance que quelques marchands 'importants se soient insur-
gés contre ces compagnies américaines ? R. Non.

Q. Elles protégent ceux qui se font admettre dans l'association'? 'R. Oui.
Q. Il serait absurde d'essayer à lutter contre elles ? R. 'Elles font des-choses

extraordinaires quelquefois.
Par M. Wood (Westmoreland)

Q. Si je comprends bien l'arrangement entre les fabricants et cetté,association,
les membres de cette dernière -sont tenus de commercer exclusivement sur les
produits de ces compagnies américaines. N'y a.t-il pas d'autres personnes dans la
même position que vous.pour ce genre de commerce ? En connaissez-vous quelques
unes ? R. Il n'y a pas d'autre fabricant que -moi. Je connais une maison de détàil
très importante qui ne fait pas partie de la coalition.

Q, Dans le commerce do détail ? De qui achète.t.elle ? R. Elle achète- des
jobbers.

Par le Président:
Q. Les marchands de détail peuvent-ils appartenir à l'association, à la coalition?

R. Pas à moins de fournir au commerce, ils sont tenus d'avoir un agent voyageuret
de vendre au commerce.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Ces commerçants sont appelés jobbers pour les distinguer des marchands de

détail ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Un homme peut-il être do même temps jobber et marchand de détail ? R.
Oui. Jusqu'à tout récemment, jusqu'à ces semaines dernières, de fait, le détaillant et
le jobber pouvaient acheter directement de la fabrique en payant un surplus de
5 pour cent. Je pense qu'il en était ainsi, mais cela est changé maintenant,:uu jobber
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doit faire un.coumerce distinct ; il ne,peut détáiller et agir comme jobber en même
temps. C'est ainsi, du moins, que je comprends la chose.

Par M. Guillet :
Q. Ne pourriez-vous pas vous procurer ces rouages de montres de 'fabricants

anglais ou suisses? R. Les articles anglais ou suisses ne pourraient tenir lieu de
ceux-ci; mais il.y a plusieurs petites fabriques aux Etats-Uunis, qui sont indépen-
dantes de l'association et qui font le commerce de détail; nous nous adressonsà elles.
Je tire de là une partie de mes approvisionnements; mais j'ai besoin des types dont
j'annonce la vente. Je fais une spécialité de ces modèles. Je prends constamment
de 20,000 à 30,000 montres d'Elgin et de Waltham. Ces fabriques disent que j'ai
plus fait.pour introduire leurs produits sur le marché canadien, et pour en pousser la
vente, que tous les autres commerçants réunis.

Par le Président :
Q. Vous êtes jobber et marchand de-détail? R. Oui.
Q. La compagnie da Rockton, dite "Quiek Time Company," fait-elle partie de

la coalition ? R. Non, monsieur, la Compagnie d'Airora n'en fait pas partie Éon
plus.

Q. Faites-voui des affaires avec ces compagnies? R. Oui, avec celle d'Aurora.
Par M. Vood (Westnoreland) :

Q. Y a-til d'autres personnes dans la même position que vous? R. J'ose dire
qu'il y en a beaucoup aux Etats Unis.

Q. En connaissez vous ici en Canada ? R. Je n'en connais pas d'autres que
moi.

Q. Vous êtes la seule personne affectée en ce pays, alors ? R. Oui. Quand je
suis enu m'établir ici, j'avais été jobber pendant vingt ans. Je ne connais personne
à qui on ait fermé les portes des fabriiques comme on l'a fait pour moi.

Par M Bain ( Wentworth) :
Q. Je suppose qu'elles veulent vous faire payer le prix le plus élevé? -R. Oui.

Le résultat de la coalition sera de me faire fermer boutique. La différence entre mes
prix et les prix du Canada est de 25 à 40 pour cent, malgré les droits. Je vends.de 25
à 40 pour cent moins cher que les membres de l'association.

Q. De sorte que tout homme qui a besoin d'une montre, se trouve intéressé à la
chose? R. Oui.

Par M. Wood ( Westmoreland)
Q. Vos prix- sont-ilsplus bas qu'aux Etats-Unis ? R. Oui. Il y a une montre

de na fabrication-une montre américaine à 11 diamants (le témoin passe une montre
au Président) que je vends.pour $5.

Q. D'où viennent ces rouages ? 'R. C'est un mouvement suisse-américain.
Q. Et vous faites vous-même la boîte ? R.'Oui.
Q. Estelle d'argent solide ? R Il n'y a pas de boite d'argent pur. Le recou-

vrement, le couvercle est en métal allemand (maillechort), et le cercle qui l'entourb
est de même composition, mais c'est ce qu'on appelle une boite de montre d'argent.

Par M. Guillet :
Q. Le mouvement est de provenance suisse ? R. Oui. Nous 'désignons, l'argent

-dont nous nous servons.sous les noms d'argentpur et d'argent de monnaie. T'arget
dit pur contient 9.5 parties d'argent sur mille, et l'argent de monnaie 8M. e
dernier est ainsi appelé parce qu'il est le même que nos monnaies d'argent.

Par M. McKay :
Q. Quatre-vingt-sept et demi pour cent ? R. Oui.

Par le -Président :
Q. A quel prix vendez-vous cette montre en détail ? R. $5, et'$4.50 en gros, ou

en forte quantité. Je répète ce que vous a dit 3. Lightbound au sujét du sucre, que
personne n'a le droit Je venir chez moi me dicter le prix auquel je dois vendre mes
marchandises et ce que je dois en faire.

Par M. Batn ( Wentworth) :
Q. Quel remède suggérez-vous ? R. Le remble est ici même. Voici une loi

passée par cette coalition tout récemment.
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Le .Président.-(Lisant le Manufacturing Jeweller, de Providence, R. I.) Voici
un article intitulé " La Grande Convention des fabricants de montres ; ce qui a été-
fait à la dernère assemblée ; M. Bayes se retire ; une boîte avec chaque mouve-
ment de montre ; de nombreux petits jobbers laissés de côté ; nouveaux cfficiers
élus-" le journal publie les résolutions suivantes :

" Attendu qu'un certain nombre de commerçants ont pris l'habitude d'envoyer-
'des listes de prix, catalogues ou circulaires, et d'annoncer d'autres manières la vente
dts montres .ux acheteurs aux prix réguliers du commerce ou à une très légère-
avance sur tels prix, il est, en conséquence,

" Résolu,- Que le secrétaire enverra le nom de tout commerçant qu'il découvrira
annorçant la vente de montres américaines à l'acheteur à moins de 25 pour cent
d'avaice sur le prix net, argent comptant, exigé du marchand de détail, à chaque-
membre, et qu'apiès réception de tel avis, le fait de vendre ou de fournir au-
curies montres américaines à tels commerçants, jusqu'à ce que le secrétaire donne
avis aux membres de l'association qu'ils lui ont donné une assurance satisfaisante de
nejplus commettre la même oflnse à l'avenir, soit censé être une violation de r.otre-
contrat, entraînant l'expulsion.

".Résolu,-Que tout Jobber qui n'aura pas acheté pour une valeur nette de 65,000
de marchandises fabriquées par l'association pendant l'année précédente, sera ray.-
de la liste et cessera d'être membre de cette association.

" Résolu,-Que l'association des Jobbers offre un cordial support aux fabricants
dans leurs efforts pour faire face à la compétition et quelle s'opposera fermement àA
toute attaque dirigée contre elle-même ou contre aucun des fabricants qui agissent
en cooporation avecelle.

''Résolu,-Qu'il ne sera permis à aucun membre de l'Association des J bbers de
vendre aucun mouvement de montre américain sans une boîte, c'est-à-dire qu'au.
moins autant de boîtes que de mouvements devront être vendus dans chaque
traneaction.

" Résolu,-Que la liste spéciale des marchands de détail soit discontinuée, l'in-
tention des fabricants étant de vendre leurs produits par l'entremise de l'Association
des Jobbers seulement.

" L'Association des fabricants de Boîtes de Montres Américaines a été établie il
y a trois ans, à peu près vers le même temps que l'Association des Jobbers a été-
organisée.

"Environ vingt des petits Jobbers ont été rayés de la liste des membres.
"Dix des membres de l'association des Fabricants font des boîtes de montres et

huit des fabricants qui agissent de concert avec elle, font des rouages.
" Cent quatorze jobbers étaient présents en personne, et soixante-deux procura-

tions avaient été transmises au secrétaire, de sorte que toutes les sections du pays se
trouvaient assez bien représentées.

" Le rapport du secrétaire-trésorier de l'Association des Jbbers porte le nombre
des membres actuels à 239, contre 262 l'an dernier, et montre une balance au crédit
de la société."

R. L'association représente aux Etats-Unis quarante ou cinquante fabriques, de-
sorte qu'elle peut étouffer ou écraser tout ceux qu'il lui plait. Voiqi un règlement
présenté dans l'Etat de Maryland. Il n'est pas encore devenu loi. (Le témoin pro.
duit le Watch Dial de février 1888.)

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Savez.vous s'il existe aucune loi semblable quelque part ailleurs ? R. Je ne

le pense pas.
Q. Y a t-il jamas eu aucune coalition semblable à celle-ci en Angleterre? R.

Non, ceci est une excroissance récente originaire des Etats-Unis.
Q. Cependant, il y a des ligues dans la Grande-Bretagne ? R Jri ne crois pas.

qu'il y existe de coalitions de cette nature. On ne les rencontre qu'aux Etats Unis
et en Canada.

Q. Vous voulez dire dans votre genre de commerce ? R. Dans ce genre de-
commerce. Ces coalitions sont nombreuses aux Etats-Ulnis. Il y a là une coalition
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relative aux cartouches, elle admet qu'elle fait un profit de 65 pour cent, tandis
qu'elle ne permet pas aux jobbers de prendre un profit de plus de 15 pour cent.

JoHN H. JONES, de Montréal, bijoutier en gros, est assermenté et interrogé comme
sui t:_

Q. Etes vous depuis longtemps dans le commerce que vous faites actuellement Y
R. Je suis dans le commerce.des montres en Canada depuis trente ans.

Q. Savez-vous s'il existe quelque ligue dans ce commerce ? R. Bien, je dois dire,
M. le président, qu'il y a trois ou quatre ans environ, certains abus s'étaient introduits
dans le commerce des boîtes et des rouages de montres tel qu'il se faisait alors en Ca-
nata. Plusieurs commeriçants avaient eu l'habitude d'importer des imitations de
mouvements, fabriquées en partie aux Etats et en partie en Saisse, mais surtout dans
ce acrnier pays. Ces rouages étaient montés dans des boîtes américaines; et quoique
de simples imitations, ýes montres étaient annoncées et vendues comme de vraies
montres américaines. On avait attaché des noms aux diverses espèces de mouvements
fabriqués par les maisons américaines. Ces noms étaient devenus familiers non-
seulement au commerce légitime, mais au publie par suite de la publication de listes
de prix largement distribuées par les différents jobbers. Le public se familiarisa aussi
avec les prix, et nous trouva mes-presque tout le commerce de gros tro-ava-que
cela nuisait au commerce en général et au profit du marchand de détail. Afin de
remédier à cela, trois ou quatre des plus gros marchands tinrent une assemblée,
Irrégulière dans le but d'aviser aux moyons de parer à ces difficultés. Une association
de jobbers existait alors, je crois, aux Etats-Unis, et y fonctionnait très bien dans l'in-
térêt général. Après une courte discussion, il fut résolu que l'on s'efforcerait de former
une institution semblable en Canada, et l'on y réussit. L'association a été formée il y a
trois ans au mois d'avril dernier. Comme je l'ai déjà dit, une quantité d'imitations
de rouages avaient été importées. et placées dans des boîtes américaines, dans
quelques cas, un mouvement véritablement américain était monté dans une boite
imitée, et la montre ainsi faite était annoncée et vendue comme une vraie montre
américaine. La public était trompé et pavait un prix énorme, le prix du véritable
article, enfin, pour l'article frauduleux. Les messieurs qui fondèrent l'association
formaient, je pense, la totalité desjobbers qu'il y avait alors en Canada. Je ne crois pas
que nous en ayons lais.é de côté. Plusieur.sjobbers qui se sont mis dans le commerce
depuis la fondation de la société ou vers le temps de son organisation, se sont joints

-à nous plus récemment. Nous ne refusons d'admettre personne, pourvu que le postulant
soit véritablement jobber en miontres et mouvements de montres.

Par le Président:
Q. Vous exceptez cependant M. Stark ? R. Nous serions heureux de l'admettre

en aucun temps, s'il en faisait la demande.
Q. Vous venez de dire qu'aucun jobber n'avait été laissé de côté lors de la forma-

tion? R. M. Stark n'est pas un jobber. C'est un détaillant dans le sens exact du
mot. Je crois qu'il a ad mis cela lui-même.

M. Stark. -Non monsieur, je vends en gros, et j'ai vendu ainsi.
M. Jones.-Je vous ai mal compris alors.
Q. De plus, M. Stark dit qu'il vendait à bon nombre des membres de l'associa.

tion? R. Je ne suis pas en position de le contredire, parce que je n'en sais rien,
seulement il m'est difficile de diviner que cela pourrait être. Je ci-ois que tous les
jobbers, tous les jobbers légitimes du pays sont membres de l'association. C'est mon
impression ; je puis me tromper. S'il en est un seul en dehors, je ne le connais pas.
Tout jobber véritable en montres et rouages et montres de fabrication américaine, est
membre de notre association.

Q. Qu'appelez-voqsjabber légitime ? R. Celui qui fait que du commerce de gros..
Q. Tous vos membres n'agissent que comme jobbers ? R. Deux ou trois sont

jobbers et détaillants en même temps.
Q. Ils se trouvent donc dans la même position que M. Stork ? R. Oui dans la

même position. S'il est nécessaire, je puis vous donner leurs noms. Je ne parle pas
au hasard ici. J'ai été en relation avec l'association depuis sa formation: j'ai été en
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rapport officiel avec elle; j'en suis président actuellement, et je suis parfaitement au
fait de son fonctionnement.

Par M. Boyle :
Q. Vous avez entendu le témoignage de M. Stark, présente-t-il quelque- chose que

vous aimeriez à réfuter ? R. Oui, il y a quelques points à relever. J'aimerais vous
expliquer quelques-uns de nos règlements.

Par le Président :
Q. Ceci est-il votre constitution ? R. Oui, c'est une copie de nos règlements et

de notre constitution.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Comment comprenez-vous cette clause dont M. Stark nous a parlA touchant-
la vente de boites et de rouages de montres de fabrication américaine à l'exclusion
de tout autre article de même nature? Est-il défendu aux membres de l'association
d'acheter d'autres montres? R. Non, monsieur. Les jobbers peuvent acheter des
montres partout où ils veulent. J'achète des montres aux Etats-Unis. J'en achète
en Suisse- des montres et des ronages.

Q. Comment expliqucz-vous l'article Il?
Le PréÉder.t.-La voici: "L'achat par aucun membre de cette association dé

bottes de montres d'or, d'argeut ou de nickel, autres que celles faites par
l'Association américaine des fabricants de boîtes de montres, de Torontr', ou de rouaà
ges de montres fabriqués par aucune autre compagnie que celles qui sont en coopéra-
tion avec cette association, ou qui vendra des bottes d'argent ou des mouvements db:
montres à plus bas prix qu'il n'est prescrit par l'article 9, clause 1,.des règlements,
sera censé être une violation des règlemente ?" R. Je vous dirai que ce règlement
ne s'applique qu'aux boites de montres américaines exclusivement. Les articles
désignés sous le nom de boites d'or, ne sont pas fabriqués dans ce pays et
quand nous al ons adopté ce règlement obligeant les membres de l'association de
n'acheter que de la Compagnie Américaine de boîtes de montres, M. Stark ne faisait:
pas de boî es de montres pour le commerce.

Par le Président:
Q. Serait-ce une violation de votre constitution ou de vos règlements, si aucun

membre de votre association commettait le crime d'acheter des boites de montres.
chez M. Stark? R. Bien, non ; je ne le pense pas.

Q. Alors que signifie cette clause 11? R. Nous étions libres de le faire, .je pensei
Q. "Ou l'achat de rouages de montres fabriqués par aucune autre compagnie que

celles qui sont en coopération avec cette association, ou qui vendra.des bittes a'argent
ou des mouvements de montres à plus bas pi ix qu'il4 n'est' prescrit par l'article 9y
clause 1, des règlements." M. Stark dit. qu'il n'y a pas d'autre compagnie que la
sienne ? R. Il y a certainement la Compagnie de boîtes de Montres de Montréal, et
cependant cette compagnie a vendu des boîtes de montres aux jobbers.

Q. Quelle est la signification de la clause Il? R. Quand elle a-é:é adoptée, il n'y
avait qu'un seul fabricant.

Q. Mais elle a été modifiée en janvier 1888? R. Nous n'avons eu aucune· infor-
mation qne M. Stark fabriquait cet article en quantité considérable.

Q. Un homme qui jure qu'il emploie vingt-neuf hommes à cette fabrication et
qu'il fait 150 boîtes par semaine ne devrait pas être inconnu à cette association? R.
Je n'ai pas compris qu'il employait vingt-neuf hommes.

M Stark.-Des hommes et des garçons, des employés.
M Jres.-Je n'ai'jamais vu les boîtes de montres de M. Stark avantcosoir. C'est

la première de sa fabrication que j'aie jamais vue, mais je ne la juge pas propre &
un commerce de première classe.

Par M. Guillet:
Q. Pouvez-vous opérer le recouvrement des pénalités imposées aux membres deý

'association ? R. Il faudrait pour cela qu'ils seraient affiliésje pense.
Par X. Bain (Wentworth):

Q. Alors cette clause est en vigueur? R. Oi.
JoHN H. JONES.
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Par M. McDougall (Pictou):
Q. Elle. défendrait donc d'acheter d'aucun autre pays ? R. Ce n'est pas l'esprit

dû règlement; il ne s'applique qu'anz Etats-Unis et au Canada.
Par le Président :

Q. Il s'applique évidemment au Canadu puisequ'il fait mention de la compagnie.
di Toronto.

M. Wood.-Il excepte réellement toute manufacture. La rédaction de ce rêgle-
ment ne paratt pas s'accord'ei avec IA pratique ou les principes de l'association,.

Le Président.-Cà règlement a ét adopté en 1886, c'est la date de la constitu-
tion primitive. Il a été amendé en 1.888; c'est, la date de la constitution actuellb.

Par- M.. Guillet.:
Q. Aviezvous pour objet d'obtenir une aMhliation, avec les fabricants. amériêains ?'

R. En partie. Il était supposé .que nous achetions des membres de l'association ici
tous les articles que nous prenions aux itats-tUnis.

Par le Président:
Q. Dans la supposition que W. Starkvoudrait entrer dans l'Associaton, qu'est-

vous entendez par affiliation ? R. L% passation d'un contrat semblabJe à celui qui
existe entre la Compagnie Américaine de Boîtes de Montres et notre astoeiation.

Par M. Guillet:
Q. Le hbt des Américains est d'exclure, toute, compétition. étrangère ? R. Ai-

contraire. Cette compagnie Américaine de Bottes de Montres n'est qu'un nom. Eile
a son siège à Toronto.

Q. Il parle des fabricants des Etats-Unis qui désireraient.avoir,,dans leur contrat
avec voue, une clause qui leur donnerait le pouvoir de contrôler lb commerce de ce
pays ? R. Le but était de contrôler les petits jobbers qui n'achètent que de ceux
qui font partie de l'association.

Q. Et pensez vous qu'ils avaient un autre but en excluant. tons les autres pro-
duits ? R. Pas du.tout. Je ne crois pas qu'il y a;t un seuljobber tant soit peu, impor-
tant qui; n'importe pas de montres suisses.

Q. Cependant, le règlement impose une pénalité ? R. Ce n'est pas l'intention du
règlement. Ce point n'a jamais êté soulevé, on n'y a même jamais peneé.

Par le Président :
Q. Cette clause a-t-elle été ajoutée en janvier,, 188? R. Non, c'est une ancienne,

clause.
Par M. Wood:

Q. L'un des objets que les fabricants américains avaient en vue était.il que leur
genre particulier de montres et de rouages fut vendu de manière à empêcher la pra-
tique de 1oute supercherie ? R. Ils vouliient. que leurs produits fussent convenable.
ment offerts sur 10, marché.

Q. Si je comprends bien la chose, l'effet serait absolument le même que si ces-
fabricunts avaient nommé un agent qui aurait seul eu le droit de vendre leur propre
genre d'rticles dans la Puissance ; cette association remplace lagent pour la vente
dé ses mat chandises.

M. Guillet.-Cela s'est fait quand des articles frauduleux étaient importés de
l'étranger

Af. Wood.-Oui, mais j'ai compris, M.. Jones, qu'ils n'avaient fait d'arrangement
qu'avec ceux d'es jobbers qui ve.ndaient leurs, produits ?T R. Les fabricants américains.
se décidèrent à mettre leurs produits sur le marché par l'entremise des jobbers seule.
ment. Auparavant, ils avaient essayé de le faire .u moyen des détaillants et des
jobbers, faisant toutefoisune différence en faveur de. ceux-ci en Ieur accordant un
meilleur escompte. Vers ce temps ou un peu avant, ils décidèrent de ne plus vendre
aux marchands de détail et de mettre leurs produits sur le marché par l'en.
tremise des jobbers. seulement. Ils n'ont agi ainsi' qu'à cause des différences de prix;
les jobbers ne pouvaient faire aucun profit. ni les détaillants non, plus, tant les. prix
étaient bas, et le pays inondé-d'articles imités.

Q. Cela a-t-il fait hausser les prix ? R. Us ont constamment baissé depuis la
formation de lrssociation. Les montres sont aujourd'hui moins chères en Canada
qu'elles ne -l'ont jamais été, malgré que les droits soient centre nous.
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. L'existence de votre association a-t-elle causé cette baisse ? R. Non, c'est la

coriéquence de la compétition sur le marché américain.
Q. Vers quel temps a été passé l'arrangement par lequel les boites et les rouages

de montres sont vendus en proportion égale ? R. Ceci n'a jamais été pratiqué dans
Motre association.

Q. C'est une disposition américaine du règlement ? R. Oui, entièrement.
Q. Introduite à la demande de votre société ? R. Non, elle n'a rien da tout à

faire avec cela.
Q. Votre association s'est assemblée dernièrement à Toronto ? R. Non, mon-

sieur; ce qu'on a dit là-dessus est inexact et faux. Le règlement dont il est ques-
tion dans le télégramme avait été soumis à la considération de l'assemblée qui avait
pris une décision à cet égard avant d'avoir connaissance de l'injonction. Cette in-
jonction n'a eu aucune irfluence sur l'assemblée.

Q. Qu'a-t-elle décidé à ce sujet ? R. Que nous ne pouvions adopter ce règle-
ment.

Par M. Guillet:
Q Cette décision est-elle enregistrée dans le procès-verbal de l'assemblée? R. Nous

avons les minutes à l'hôtel et nous pouvons les produire. Nous pouvons vous prouver
que l'injonction n'a été signifiée à l'assemblée qu'au moment où elle se séparait. La
question avait été discutée et décidée avant qu'on soupç.>nnêt l'existence de l'in jonc-
tion.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Alors cette proposition a été soumise à votre société par l'association dos

fabricants américains de rouages de montres ? R. Des fabricants américains de
boites de montres.

Par M. McKay:
Q. Vous dites que des rouages de montres imités et frauduleux étaient importés?

B. Oui.
Q. Portaient-ils les mêmes noms que les rouages américains ? R. Vous voyes

le mot " Providence " sur la montre de M. Stark. C'est un mouvement suisse qui
vaut $1.50 rendu en Canada.

K. Stark.-J'en prendrai 5,000.
M. Jones. -Le mot "Providence" est gravé sur ce mouvement, et c'est une

fraude.
M. Stark.-C'est un mouvement suisse-américain. Il n'y a pas de fabrique

connue sous le nom de Providence, et de plus aucun mouvement frauduleux ne peut
passer en douane aux Etats-Unis ou en Canada. Je dirai que je n'ai jamais vu de
véritables marques de commerce imitées, et j'ai vendu des genres différents de rouages
par vingtaines ?

Q. Gravait-on quelques noms sur ces mouvements, tels que Bartlett, Elgin on
Ellery ? R. On le fait quelquefois en ehangeant une lettre. Par exemple, j'ai vu
des centaines de mouvements suisses marqués" l3arzlett," que l'on prenait proba-
blement pour des " Bartlett."

Par le Président ;
Q Un mouvement frauduleux est celui qui parait porter la marque d'un mouve-

ment connu ? «. C'est une imitation. Au lieu de " Bartlett," ils étaient marqués.
"iBarzlett "-c'était un nqouvement suisse.

Q. Pourquoi appelez-vous celui marqué "Providence " un mouvement frauda-
leux ? R. Parce qu'en Suisse il n'y a pas d'endroit appelé Providence.

Q. Il n'y a pas non plus de place du nom d'Ellery ? R. On se sort du nom
d'un homme de même que d'une ville.

Q. Est-ce une imitation du mouvement américain ? R. Cela est fait dans un
but de déception. Le public achète honnêtement ce qu'il croit être une montre
américaine, et ce n'en est pas une.

Q. Fabrique-t-on des montres à Providence? R. Non, cette ville ne possède
aucune fabrique de ce genre, ni de boîtes ni de rouages de montres.
344 JOHN H. JONES.
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Q. Comment pouvez-vous appeler cela une fraude ? R. Je dis que cela est fait
dans le but de frauder le publie. Le nom " Providence " est gravé sur l'article, et
l'on essaie d'en imposer au publie en lui faisant croire que c'est une montre améri-
caine, et cela induit les gens à croire que la montre est américaine. Nous voyons
beaucoup de ces sortes de choses. Non seulement on se sert du nom de " Provi-
dence ", mais on trouve aussi ceux de "Boston " et "C hicago ". Ces noms ne sont
employés que pour faire croire à la population que les articles qui portent ces noms
sont de fabrication américaine. On emploie ainsi une variété de noms pour ces
mouvements frauduleux, parce qu'ils sont importés pour tromper le public.

Par M. Guillet:
Q. On emploie les mêmes moyens, dans d'autres genres de commerce, dans le

but d'induire le public en erreur, mais ces autres marchands se bornent à avertir la
public et à défendre à qui que ce soit de vendre ces articles frauduleux sous peine
d'amende ; ils ne se coalisent pas comme vous l'avez fait. Je ne pense pas qu'una
coalition soit nécessaire pour la protection du public ? R. Cela est nécessaire.
Nous avons formé cette association en partie pour protéger le public contre ces frau-
des, et aussi dans l'intérêt des jobbers et des marchands de détail qui se trouvaient
dans l'impossibilité de vendre leur marchandise à des prix convenables..

Par M. Wood (Westmoreland).
Q. Quel est le profit à présent ? R. Il est environ 5 pour cent entre les jobbers.
Q. 5 pour cent ? R. Oui, entre les jobbers.
Q. Sur les ventes de l'un à l'autre ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Et entre les jobbers et les marchands ? Je vais vous donner une expli-

cation ; nos affaires diffèrent de celles d'un épicier ou d'un marchand d'aucun article
de nécessité. Les bijoutiers en gros doivent nécessairement tenir un fonds de mar-
chandises considérable. La plus grande partie de leur commerce se fait par l'entre-
mise d'agents voyageurs, il en cohte à peu près 10 pour cent pour obtenir des or:res,
de sorte que le profit du Jobber sur le détaillant est réellement d'environ 17à pour
cent.

Q. Profit brut ? R. Oui.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Les marchands de détail sont-ils soumis à certains règlements quant à leurs
prix ? R. Non ; ils vendent aux prix qui leur conviennent.

Par M. Guillet:
Q. Vous êtes libre de vendre en détail ? R. Nous ne le faisons pas, nous ne

vendons qu'en gros ; mais certains membres de l'association vendent en détail, lors-
qu'ils vendent en détail leur protit sur le prix qu'ils paient aux jobbers est d'enviroa
.25 pour 100.

Par le Président:
Q. Les jobbers fixent-ils un prix au-dessous duquel les détaillants ne vendront pas.

,ces montres véritablement de fabrication américaine ? R. Oui,
Par M. Guillet:

Q. L'association oblige ceux de ses membres qui font le commerce de détail à ne
pas vendre à moins de 25 pour 100 d'avance sur les prix des jobbers? R. Oui; je
pense que 25 pour 100 est un petit prodt pour un bijoutier de détail. Il est obligéde
tenir un fonds d'articles considérable et coûteux qu'il ne peut écouler promptement;
il faut qu'il fasse un peu plns de profit qu'un maruhand qui vend du sucre ou autrea
-articles de nécessité première.

Par M. :illmor:
Q. Votre association a-t-elle été formée à la demande des fabricants des Etats-

Unis ? R. Non, monsieur, elle ne l'a pas été.
Q. L'organisation a été volontaire ? R. Les choses se sont passées 'omme j

vous l'ai dit ; d'abord les jobbers sentaient que la position était telle qu'il fallait
nécessairement y aviser, et trois ou quatre d'entre eux, après avoir discuté la question,
décidèz ent qu'il était opportun de former une association ; cette décision fut comme-
niquéa aux autres jobbers; on résolut alors de convoquer une assemblée dans le but de
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discuter la question. Tous.parurent convaincus que c'était le meilleur moyen de
surmonter les difficultés dont je -ous ai parlé ; voilà comment l'association s'est
organisée.

Q. Puis, après vous être organisps, vous avez cherche à vous rapprocher des
fabricants américains ? R Notre association s'est affillée, pour ainsi dire à la leur.

Q. C'est à la demande de l'Association du Canada, que ces relations ont été éta-
biles ? R Exactement; et afin de donner plus de force à l'brganisation, il a été-
convenu entre notre association et l'institution américaine que. celle-ci ne confierait la
vente dé ses produits qu'aux membres de l'association canadienne. A cette époque,,
comme je vous l'ai dit, je pense que tous les joMers approuvaient la formation d'une·
telle association. Je ne crois pas qu'un seul d'entre eux s'y soit objecté.

Par M. McKay:
Q. C'est une association d'importateurs albrs ? R Vous pouvez leur donner ce

nom on celui de fabricants. Beaucoup d's membres de l'association se livrent à 14.
iabrication.

Q Des boîtes de montres ? R Non, ni des rouages de montres non plus, mais,
des artiees de bijouterie.

Par M. Gilinor:
Q. Je voulais vous demandbr si cette fabrique de Toronto est exploitée par dus-

Amnéricains ? R. Elle l'est surtout par des Canadiens, c'est une société par actions,
à responsabilité limitée. L'homme le plus important dans la fabrique est un Cana-
'dien.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. L'action de votre association se fait-elle ressentir sur d'autres articles de votre

commerce que les montres et leuis boîtes ? R. Sur les boîtes et les rouages de
montres de fabrication américaine seulement ; elle n'a rien à. voir aux montres;
anglaises, suisses ou françaises.

Par le Président:
Q. J'ai compris que l'association avait été formée dans le but spécial d'empêcher-

l'importation de ces articles d'imitation, et maintenant vous nous dites que vous ne
vous opposez pas à l'entrée des montres suisses et européennes, et qu'elle de s'appli-
que qu'aux montres américaines ? R. iNous ne nous opposons pus à l'entrée des
montres suisses, si elles portent une marque de commerce véritable. Nous vendons
dés montres suisses portant dés noms de fabricants réels.

Q. Quels noms ? R. Il y en a trois ou quatre; Patek est un de ces noms.
*Par M. Guillet :

Q. Vous avez dit que vous avEz eu des pourparlers avec Stark au sujet d'un.
contrat pour la livraison d'un quantité considérable de ces imitations ? R. .Non ; je
pense qu'il est sous l'impression que mon prix n'est pas exact, mais je puis en,
garantir l'exactitude. C'est précisément la valeur de ces rouages.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Votre association a-t-elle eu pour effet de réduire la vente en Canada d'e ces

montres frauduleuser, comme vous les appelez Comment a.t-el!e protégé le publie
contre les supercheries dont il souffrait ? R. Je crois que les marchands de détail,
depuis le premier jusqu'au dernier, ont aidé les jobbers dans leurs efforts pour élever
le type de ces articles, et le maintenir sur un pied respectable.

Q. Bien n'empêche un marchande aujourd'hui, plus qu'autrefoi, d'importer ces
montres de qualité irférieure, et de les vendre en les donnant pour un meilleur-
article ? R. Rien du tout.

Q Comment votre organisation a-t-elle amélioré les choses alors ? . Les
détaillants ne font plus une telle demande de ces articles, mais ttnt qu'ils ont pu
-obtenir ces montres imitées et les vendre au.même prix que les mor"re% portant des
marques iéelles, à un profit de 5O pour cent de plus que celles-ci, ils préféraient-
vendre ces imitations.

Q. Lesjobbers.de l'association ont cessé de tenir ces articles frau ileux ? R. Ba
grande partie, je crois. L'association a produit cet effet, je pense.

Q. Il n'y a rien qui empêche lès autres de continuer un commerce qui leur-
donne un bénéfice de 50- pour cent de plus ? R. Oh, non.

JOHN H. JONES.



1. Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888

Q Sous ce rapport, le publie n'a pas gagné autant que l'association ? R. Le
public y a gagné d*avoir un meilleur article à un prix honnête.

Qt Cependant un marchand, pour des motifs de lucre, peut continuer d'agir'
comme parle passé-? R Jusqu'a un certain temps, je suppose.

Q. Qu'est ce qui l'en empêcherait?' R. Rien, sinon 'que- la. demande de ces.
articles n'existe plus parmi les détaillants,

ear le Président :
Q. Empchezý-vous le commerce de détail- d'acheter ces- mouvemeuts de montres ?

R Non, monsieur. Le commerce des montres américaines a commencé en Canada.
il-y a environ 30 ans; ine sevendait pas alors 100 montres peut être- dains toute lw
Puissance. M. Stark n'a rien eu à faire avec Pintroduction des montres américaines
en Canada, comme il vous l'a dit, rien du tout.

Par M. le Président.:
Q. Stark a dit qu'il n'était en Canada que depuis dix ans ? R. J'ai compris

qu'il- prétendait avoit contribué en grande partie à créer une demande pour ces
articles.

M Bain (Wenitworth): Le président est exact. Il a dit qu'il n'était ici que de-
puis dix ans. C'est ce que j'ai compris moi-même.

Le Président: Depuis qu'il est en Canada, il a dépensé des centaines de mille
piastres dans le commerce.

M. itark: Je fais ce commerce depuis vingt-cinq ans.
Par M. Ban (Wentworth) : Au témoin:

Q. La vente des montres américaines a-t-elle beaucoup augmenté? R Beau-
coup, comparativemnt aux cent montres vendues la première année. Je suppose que'
parmi les jobbers, il en est peu qui n'en vendent des milliers par année.

Q. Avez-vous quelque idée de la vente en gros des montres américaines, chaque
année ?' R. Pas d'autre que celle que je puis me former d'après mes propres affaires.

Par le Président :
Q. Quel nombre vendez-vous chaque année ? R. Voici un point où M. Stark

s'eit trompé, je voudrais le corriger. Je lui demanderais de considérer de. nouveau
son assertion qu'il vend' autant qu'une douzîine de jobbers réunis. Je crois que le
nombre de jobbers ne s'élèvent qu'à 18 ou 20 en tout. Il dit que nul jobber ne peut
avoir besoin de rouages de montres pour une valeur de $5,000. Je pense que les
rapports de la douane peuvent montrer que nous en employons beaucoup plus que,
cela, trois, quatre ou cinq fois plus que cela.

.M. Stark.-Je parle d'unjobber individuellement, et non pas do l'association'.
Le témoin.-Je suis un membre de cette association.

Par le Président :
Q. Je ne pense pas qu'il ait dit que nul membre de l'association ne pouvait

employer cela? R. J'ai compris qu'il a dit que nul jobber ne pouvait employer dans
son commerce des rouages de montres pour une valeur de $5,000.

M. Stark.-J'ai dit qu'aucun d'eux n'enverrait un pareil -irdre à la compagnie
de montres d'Elgin.

Par -M. Boyle (au témoin):
Q. A-t-il été proposé à l'association américaine par votre association ou aucunir

de ses membres, avant ou aprèi sa formation, que danî le cas où vous feriez des
affaires avec elle, elle refuserait de vendre en Canada,à tout autre qu'aux membres de
votre association ? R. Je ne comprends pas bien la question.

Q. Avez-vous fait quelque suggestion à l'association américaine, ou conclu aveo
elle aucun arrangement, tendant à lui i mposer l'obligation de refuser de vendre aur
marchands qui ne seraient pas agrégés à votre association? R. Pas que je sache.

Q. M. Stark, dans le témoignage qu'il a donné ici nous a montré des lettres
prouvant que l'association américaine avait refusé de lui vendre des marchandises-
parce qu'il n'était pas membre de l'association ? R. Les fabricants américains n.0-
veulent pas du tout vendre aur marchands de détail en Canada. Ils ne vendent
qu'aux jobbers.
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Par le Président:
Q. Ils ont dit qu'ils étaient tenus de ne vendre à aucune autre personne qu'aux

jobbers ? R. Oui; je crois qu'ils sont tenus, par leurs rè!rlements, de ne pas vendre
du tout aux marchands de détail. Ils ne veulent pas le faire. Ils en vendent qu'aux
jobbers aux Etats-Unis et ici. Ils choisissent parmi les jobbers ceux auxquels ils
pensent pouvoir vendre avec avantage.

Q. Ils na disent pas jobbers, mais membres de l'association des joMbers e Approu-
vez-vous leur système de ne vendre à personne en dehors de votre association ? R.
Nous n'avons aucun arrangement de cette nature, comprenez bien que notro associa-
tion n'a que des liens de sympathie avec eux.

Par M Boyle :
Q. Y a-t-il eu preuve que quelque pression directe ou indirecte ait été exercée

sur l'association américaire pour l'induire à ne faire d'affaires qu'avec votre associa-
tion exclusivement, en Canada ? R. Il est possible qu'il y ait eu quelque conversa-
tion dans ce sens, il n'y a peut-être eu aussi quelque correspondance à ce sujet.

Q. Suivie d'un arrangement implicite, sans doute ? R. Non, il n'y a rien en de
défini.

Q. Si elle avait vendu des marchandises à Stark, ne lui auriez-vous pas fait de
représentations ? R. Je n'ai pas d'objection à ce qu'elle vende à Stark. Je pense
avoir sollicité sa pratique en une ou deux occasions. Je serais heureux de vendre à
Stark.

Q. Je parle de vente à M. Stark par un fabricant, bien entendu ? R. Je ne
m'oppose pas à cela; mais les fabricants refusent de vendre à M. Stark parce qu'ils
ne veulent vendre à aucun détaillant.

Par M. Boyle :
Q. Ce n'est pas la raison qu'ils donnent dans leurs lettres ? R. C'est la véritable

Taison.
Par le Président:

Q. Ils vendent aux détaillants qui sont de votre association ? R. Non.
Q. Vous avez dit que deux ou trois jobbers, marchands de gros et de détail en

même temps, faisaient partie de votre association ? R. Je n'ai pas connaissance que
les fabricants américains leur vendent directement leurs produits. Parce que nous
sommes membres de cette association en Canada, il ne s'ensuit pas nécessairement
que les fabricants des Etats-Unis soient obligés de vendre directement à aucun jobber
particulier. Ils choisissent parmi ces jobbers ceux auxquels il leur plaît de vendre et
avec qui il leur convient de faire des affires.

Par M Boyle :
Q. N'y a-t-il pas entre votre association et l'association américaine un engage-

ment implicite de vous entr'aider mutuellement autant que possible ? R. Il n'y a, à
ma connaissance, aucun arrangement semblable.

Par M. Guillet:
Q. Quel cst cet article 10 ? Voici ce qu'il dit: "Il est entendu que les membres

de cette association. s'engagent à vendre les rouages de montres américaines d'après
la liste de prix arrangée par les compagnies de rouages de montres, et les boîtes de
montres d'or, d'argent et de nickel aux prix établis par l'Association Améri-
eaine des fabricants de bcîtes de montres, et la Compagnie Américaine de boites de
montres de Toronto. Les seuls escomptes accordés sont cinq pour. cent pour argent
dans trente jours, six pour cent pour argent en 10 jours, ou trois pour cent pour paie-
ment on soixante jours, un billet pour achat payable à quatre mois de la date
de la facture " ? R. Les fabricants font les prix, et non pas nous; nous mar-
quons hs marchandises aux prix auxquels nous sommes informés que nous les aurons.

Par M. Guillet :
Q. iEn conséquence, ils ne veulent vendre à personne en dehors de cette coali-

tion ? R. Ils trouvent plus raisonnable de s'en tenir à leur commerce ordinaire avec
les jobbers iéguliers.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Comment expliquez-vous le fait que le contrat de Stark avec la Compagnie

2348 JOHN H. JONES.



d'Elgin était à moitié exécuté vers le temps qu'elle a refusé de continuer à leur four-
nir ses marchandises. La formation de votre association a-t-elle été pour quelque
chose là-dedans ? R. Pas à ma connaissance. Cela n'a pas dû nécessairement in-
fluer sur cette décision, parce que si Stark lisait ce contrat, dont il a une copie et que
mous avons tous vu, en vertu duquel nous avons nos marchandises, il aurait décou-
vert que ces fabricants peuvent, en aucun temps, abroger ce contrat.

Q. Le font-il habituellement. Avez-vous jamais été traité de cette façon dans
le cours de votre expérience de marchand ? R. le n'ai jamais été traité ainsi, en
par eil cas, nos n'avons pas les rouages de montres, c'est tout.

Q. N'était-ce pas une curieuse coïncidence que la Cie aurait pu continuer à déli-
vrer ces mouvements de montres à Stark au moment où cette association s'est formée,
s'il n'avait pas été entendu que ces sortes de ventes devait cesser ? R. Il n'y avait
là rien de curieux pour toute personne qui connait le commerce de montres. Il y
avait eu une grande rareté de mouvements à bon marché. La demande excède la
production pour cette sorte de rouage.

Q. Alors il est possible que les autres pratiques canadiennes de la Compagnie
de Montres d'Elgin aient été traitées de la même façon à cette époque? R. Tous
les jobbers du Canada ont souffert comme Stark, alors, parce que, comme lui, ils n'ont
pu avoir de rouages de cette qualité.

Q. Mais nous devrions supposer que, comme c'est l'habitude dans le commerce,
la Cie aurait dà continuer à agir équitablement avec ses pratiques et les servir en
proportion de la quantité produite, au lieu de refuser entièrement de vendre ? Dans
le cas dont il s'agit, elle a cessé toute livraison, absolument ? R. Je ne sais ce qui
a causé cela.

Q. Vous ignorez cela, bien entendu parce que cela ne vous regarde pas, mais la,
coïcidence m'a para étrange ? R. Considérant la chose à mon point de vue, je,
pense qu'il n'y a là rien d'étrange, pour la raison que je vous ai donnée.

Par M. Boyle :
Q. Vous pensez que si une- de ces compagnies avait rempli l'ordre de Stark,

aucun membre de votre association ne lui aurait adressé de remontrances ? R. Si
l'ordre de Stark avait été rempli au prix des jobbers, chacun de nos jobbers aurait eun
de justes raisons de se plaindre.

Par M. Guillet:
Q. Au même prix que vous achetez ? R. Oui, parce que Stark n'est pas un

jobber. Les fabricants remplissent ses ordres aux prix des détaillants parce qu'il est
marchand de détail.

Le Président.- Il jure qu'il est jobber.
M. Stark.-Ils m'ont approvisionné comme marchand de détail six ans avant

l'existence de cette association.
Par M. Guillet:

Q. Ne lui a-on pas fait un crime d'abaisser les prix ? R. C'est une des offenses
dont il a été accusé. Beaucoup de gens lui ont reproché d'être un monopoleur, et de
chercher à traiter directement avec le fabricant, afin de s'approprier le profit que font.
les jobbers.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Le but de l'association, dites-vous, est de maintenir le prix des articles qu'il

vendait moins cher que les autres? R. Il n'était pas seul à le faire; il y en avait.
d'autres que lui.

Q. Je lis ceci: " Nous, jobbers en montres américaines, formons par les présentes..
une association dans le but de maintenir le prix des rouages et des toîtes de montres
de fabrication américaine, et de combattre l'abaissement des prix, etc." ? R. D'autres
que Stark gâtaient aussi les prix.

M. Ellis.-Je désirerais présenter au comité quelques remarques qui ne prendront
que quelques minutes et pourront servir à élucider certains points.

Mathew C. Ellis, de la maison P. W. Ellis et Cie, marchands de gros et fabri-
cants de bijouterie, de Toronto, est assermenté.
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Par le Président:
Q. Depuis combien de temps êtes-vous dans le commerce que vous faites actuel-

element? R. Depuis dix ans.
Q. Existe t-il quelque coalition dans ce genre de commerce ? R. Oui, monsieur;

nous avons formé une ligue en avril 18b5. Avant son organisation, les jobbers de notre
-association, telle querconstituée actuellement, achetaient directement leurs montres-
les boîtes et rouages-des fabricants, et passaient des contrats avec ces compagnies,
dont l'une est représentée ici. Voici une formule de contrat par lequel les compugnies
produisant -ces rouages de montres nous obligeaient .à vendre ces articles à prix fixe
et à certaines conditions qu'elles nous imposaient. Après l'organisation de cette asso-
ciation, nous avons continué à vendre au même prix fixe, que nous n'avons pas -élevé
d'un centin, et les mêmes contrats ont continuer d'exister. M. Stark se plaint d'avoir
perdu considérablement sur un semblable contrat parce que la compagnie s'était
réservé le privilège de casser, à volonté, l'engagement par lequel elle s'obligeait à lui
vendre tous les rouages qu'elle fabriquait, et d'adopter d'autres méthodes de -distri-
bution.

Le président.-Après quatre mois.d'avis.
M. #Stark.-Quatre mois.
Le témoin.-La lettre que M. Stark vous a lue était datée de novembre dernier

et notre association a été formée en avril; temps complètement suffisant pour orga-
niser un meilleur système de distribution.

Par le Président:
Q. La Cie dit simplement: "Nous ne pouvons remplir vos ordres ?" R. M.

Stark savait, quand il a signé ce contrat, que la Cie pouvait agir ainsi en donnant
quatre mois d'avis. 'Il vous a dit, messieurs, qu'il ne recevait pas les rouages de
montres communs. Je vendais généralement les articles fabriqués par M. Stark etje
recevais ces montres d'Elgin de lui avant d'acheter directement de la compagnie, et
j'ai <u de lui des rouages à bon marché dont il vous a parlé. Je, puis passer ses factures
au comité pour servir à l'enquête actuelle.

M. Star.-Je n'ai pas dit que .je n'avais pas reçu de ces mouvements peu
coûteux.

M. Ellis. -Il dit que son grief, avant la formation de cette association, était qu'il
voulait vendre en gros. J'ai ici un catalogue dont il distribue directement de 10,000
à 30,000 exemplaires aux cultivateurs, marchands ou commerçants et au publio.en
général, par tout le pays, et qui prouve qu'il vend directement aux acheteurs.
Je prétends que nous, marchands de gros, nous avons le droit de protéger les mar-
chands de détail à qui nous vendons et que, conséquemment, nous n'avons pas le droit
de vendre au ccnsommateur et aux pratiques du détaillant. Ce monsieur vise à devenir
le plus grand monopoleur du Canada en voulant obtenir les montres au prix du fabri-
cant, et en les vendant directement au public au ,prix que le détaillant les paie chez
le marchand de gros; il ruine ainsi le commerce de détail partout dans le pays.

Par I. Gwilet:
Q. Je vois que, par vos règlements, il vous est permis de vendre au commerce

de détail à une avance de 25 pour 100 sur le prix coûtant (Exhibit 9). R. Je vais
expliquer cela. Quant aux ventes au commerce de détail, il est parfaitement entendu.
qu'aucun jobber ne doit vendre au détaillant, mais s'il le fait, nous disons simplement
qu'il doit exiger 25 pour 1(10 au-dessus du prix coûtant. Cela est fait dans le but de
protéger les marchands auxquels nous vendons. Le marchand de détail, bien entendu,
peut verdre au prix qui lui convient.

Par M. Boyle:
Q. Vous voulez dire à ses pratiques ? R. Oui. Nous ne permettons pas à un

jobber de notre association de vendre à nos pratiques aux mêmes prix que nous vendons
au commerce de détail. M. Stark vous dit, messieurs, qu'il avait un contratoavec la
compagnie de Waltham. Je crois qu'il n'en ajamais eu.

Al. Star.-Je n'ai pas dit cela.
M Ellis.-Le Cie de Waltham a refusé de lui vendre des montres, et il a dit que

la Cie avait contracté avec lui pour la vente de marchandises. La Cie d'Elgin, par
son contrat, ne permet à personne de se servir de ses articles pour avertissements au.
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jublic. Il n'a pas osé placer les montres d'Elgin dans son catalogue, elle Iïaurait
promptementrayé de la liste des acheteurs. Il n'a annoncé:que les maontres -ie
Waltham. Il a évité soigneusement d'annoncer la vente des montres d'Elgin afin 4e
tromper cetteCie en Jui faisant croire qu'il abandonnait lavente de ses montres.

M. Stark-J'ai mentionné les montres d'Elgin et de Waltham.
;Le Président.-" Réduction spéciale de prix pour les montres américaines,

Waltbam et Elgin"
M. Boyle.-Ce sont là des différends entre commerçants qui 'in'téressent pas le

-comité.
M. Ellis.-M. Stark est venu ici dans le but de se procurer une réclame à bon

-marché, ou, comme il le dit, afin de faire disparaître "ce bureau de bycotteurs et de
conspirateurs." Quand nous avons nommé notre secrétaire actuel, Edgar '.
Wills, du Bureau de commerce de Toronto, il a adressé une lettre au Piési-

-dent Ince, du Bureau du commerce, déclarant qu'il s'opposait, comme mombrm,
-Ace qu'il fut permis au secrétaire du Bureau d'agir comme secrétaire d'une bande de
bycotters et de conspirateurs, et autres épithètes aussi flatteuses; le lendemain, il
publia cette lettre dans les journaux comme avertissement. Ce monsieur, sans aucun
doute, a l'intention de se servir de vous pour annoncer son commerce au publie.
Notre association n'a pas élevé les prix; lorsque nous avons vu que l'on ne pouvait
pas fabriquer les rouages de montres dans le pays, nous usàmes de notre influence
auprès du gouvernement, par l'entremise de l'association des fabricants de Toront~,
pour obtenir une réduction de droits de 20 à 10 pour cent. J'étais, moi-même,
membre d'une délégation à New-York, dans le but d'obtenir un prix spécial pour
l'exportation au Canada, ou le privilège d'acheter à cinq pour cent meilleur marché
que tout acheteur américain, et nous avons réussi. Avec la réduction des droits de
dix pour cent et les cinq pour cent de déduction que nous avons obtenus aux Etats-
Unis, nous pouvons marquer les montres américaines presque au prix qu'elles :Èe
vendent aux Etats-Unis, c'est-à-dire avec une différence de cinq pour cent en puaa
seulement. Notre association a pris en mains la Compagnie Américaine de Montrea
de Toronto, et afin de faire connaître cette compagnie, qui n'avait en jusqu'alora
aucun succès, les jobbers de l'association convinrent d'acheter leurs boîtes de montres
chez elle, Elle est devenue, aujourd'hui, un immense établissement, fabricant pres-
que assez de bottes pour la consommation des 31 jobbers que nous avons sur notre
liste, et à des prix qui conviennent à tous les marchands de gros depuis Vancouver, CA.
Jusqu'à Halifar, à une ou deux insignifiantes exceptions près. L'association admet
dans son sein tout postulant pourvu qu'il s'engage à ne pas vendre au client et à
se borner à des ventes légitimes comme tout commerçant de gros doit le faire; c'est-
à-dire à vendre directement au commerce de détail et jamais directement aux prati-
ques du détaillant. .Nous avons ici une liste de prix qui vous prouve qu'il est de ifait
que notre association exécute le programme que je viens de vous donner, puisqu'elle
établit sur le prix coûtant et le droit ajouté, le même profit que les eompagnies:de
montres arnércaines. Nous avons la boîte de 3 oz. à $6.25, c'est le prix de la boîte
en y ajoutant le droit. Nous vendons une botte de 3 oz. $4 50; c'est une boîte qui ne
se fabrique pas maintenant aux Etats-Unis, et afin qu'il n'y ait de malentendu, il y-a
encore une autre botte exactement semblable à celle-ci en apparence, mais de meil-
leure qualité, à $ 4.95 ou 45 centins de plus.

Par X. Guitiet :
Q. C'est le prix américain ? . R. Cette boîte est faite par la Cie Américaine de

boites de montres, de Toronto. La boîte américaine se vendrait $6.25. M. Statk
a avancé devant vous que nous étions venus ici pour obtenir quelque preuve que
nous permettrait de condamner quelques jobbers à l'amende, etc. Permettez-moide
vous dire, messieurs, que nous n'avions pas pensé à venir ici avant d'avoir vu sur -ea
journaux que M. Stark devait paraître devant le comité spécial des coaliations coa-
merciales; alors nous crûmes que nous devions venir aussi pour vous expliquer notre

. côté de la question, de manière à vous aider à vous former unoe-opinon par l'audition
des deux parties concernées. Nous sommes venus volontairemeût vous donner tona
les renseignements que vous pourriez désirer touchant notre organisation. Laissez-
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moi vons dire, messieurs, que les fabricants de rouages et de boîtes de montres ne
vendent pas aujourd'hui auxjobbers que nous avons sur notre liste. La Cie d'Elgin,
dont M. Stark a parlé, et dont j'ai tit mention à propos du contrat, ne vend qu'à
cinq personnî6s en Canada Elle se réserve le droit de vendre à qui il lui plaît; mais
nous avons un arrangement par lequel les personnes qui reçoivent les montres d'Elgin,
doivent les vendre à tout jobber de notre association à 5 pour cent de profit, et le
même arrangement s'applique à toutes les autres Oies de rouages et de boîtes de
montres.

Le Président:
Q. Sont-elles tenues de vendre à 5 pour cent, ou au moins à 5 pour cent ? R. Au

moins à 5 pour cent.
Q. Mais ils peuvent demander 10 pour cent ? R. Non, monsieur. Nous ne pou--

vons taire cela parce que nous devons vendre à 5 pour cent ; et cette obligation nous
est imposée, non d'après notre désir, mais par les compagnies de rouages de
montres. Les règlements que nous avons ici servent de base aux restrictions et aux
conditions imposées pour la vente ou l'achat des montres de ces compagnies. Ces
conditions sont obligatoires pour tous ceux qui ont en mains le commerce des pro--
duits de ces divers fabricants.

Q. Mais comment pouvez-vous vous assurer de l'honnêtefé de ces personnes à
ce sujet? Quels moyons avez-vous de vous en convaincre ? R. De quoi parlez-vous ?-

Q. De l'article 11, qui se lit comme suit: "Lorsque deux membres de cette
association, quels qu'ils soient, accuseront par écrit, un membre d'avoir violé la cons-
titution, les règles ou règlements de l'association, il sera du devoir du bureau des
directeurs de requérir de l'accusé une dénégation par écrit de la déclaration faite
d'après la loi ou une confession de l'offense, aussi par écrit, et dans le cas où le mem-
bre accusé refusera ou négligera de présenter telle dénégation ou confession par écrit
dans un délai de 30 jours après telle requête, tel refus ou nêgligence sera considéré-
comme une admission de la vérité de l'accusation, et le membre ainsi trouvé coupable
d'avoir violé la constitution, les règles ou règlements comme susdit, sera censé faire
défaut et il sera, en conséquence, du devoir des directeurs de le suspendre ou de l'expul-
ser de l'association, et tout membre ainsi expulsé perdra tout droit de réclamation con-
tre los fonds de l'association." R. Je suis heureux, M. le Président, que vous ayez attiré:
mon attention sur ce sujet, parce que cela me fournit l'occasion de nier dela manière
la plus emphatique une chose que l'on a avancée ici. J'ai été le secrétaire de l'associa-
tion pendant l'année dernière, et j'ai été en relation avec l'exécutif. M. Stark vous a
dit qu'un membre de l'association avait été requis de faire serment qu'il n'avait vendu
aucun rouage de montre au-dessous du prix fixé par l'association. Je dis positivement
que l'association ne s'est jamais servi, depuis sa formation, de ce règlement contre
aucun de ses membres; que nous n'avons jamais exigé un tel serment d'aucun de ses-
nembres, et je puis assurer cela positivement parce que j'ai été le secrétaire, et que
je suis aujourd'hui le trésorier de l'association. Je fais cette assertion d'après le
rapport.

Par M. Guilet:
Q. Le règlement vous donne le pouvoir de prendre une déclaration légale ? R.

Je ne dirai rien du rapport que ce que j'en connais. Le règlement nous donne ce
pouvoir.

Par le Président :
Q. Le pouvoir d'imposer une amende de $500, de même que d'expulser un

membre ? (Exhibit 9.-Art. 9a.) R. Nous avons eu l'opinion d'un légiste mous
apprenant que l'amende n'est pas recouvrable.

Q. Le règlement dit:-" Tout membre de l'association convaincu d'avoir violé
la constitution ou les règlements, sera possible d'une amende de $500 et sera expulsé.
de l'association-" R. C'est le sujet de l'explication que je viens de donner. Si vous
voulez examiner le contrat (Exhibit 10), je vais le laisser ici; vous verrez que les
conditions sont aussi obligatoires pour les diverg jobbers individuellement, qu'elles
nous engagent collectivement. Le contrat même avait pour objet le maintien de-
ces prix. Le point-principal est celui-ci, il n'y a pas eu de coalition. Nous ven.
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dons les rouages de montres aux mêmes prix absolument qu'avant l'organisation de
la société, et s'il y a une réduction do prix-ces réductions sout toajours faites par
les fabricants de rouages ou de boîtes de montres eux-mêmes-ou si l'on juge à pro-
pos de les élever, nous devons donner avis au commerce dans les 48 heures que telle
ou telle réduction a été faite; mais quelles que soient ces réductions, notre profit
rebte le même. L'avis de ces changements est donné au commerce de détail très
promptement.

Par M. Wood (Westmnoreland)
Q. Si votre coalition ou association se brisait de quelque manière, qu'arriverait-il t

R. Dans ce cas ces compagnies feraient des contrats individuels avec les jobbers, et
mous vendrions suivant les mêmes arrangements et comme nous vendons aujourd'hui.
Il n'y aurait aucune différence. L'agent de la Cie d'Plgin m'a dit qu'à cause de
certains petits malentendus, la ligue avait failli se dissoudre. Il ajoutaque si elle se
fut brisée, la compagnie aurait continué ses contrats individuels avec ceux à qui elle
aurait jugé convenable de vendre.

Par M Bain ( Wentworth):
Q. Voici une chose qui touche encore à cette matière. Vous nous avez dit, j

crois, que vous étiez un de ceux qui ont conclu avec les fabricants de montres amé-
ricaines un arrangement par lequel le commerce canadien a obtenu une déduct ion
apéciale de 5 pour cent, et que cela vous permet de vendre à plus bas prix ? R. Oui.

Q. Comment cela affecte-il l'évaluation de nos marchandises pour la perception
des droite? R. Nos factures sont faites de manière à n'offrir anunea difficulté. Cette
déduction spéciale de 5 pour cent, est marquée "5 spécial," et nous payons les droits
sur le montant total avant qu'elle soit faite, de sorte que quand nous donnons une
réduction de 5 pour cent nous la donnons sur le droit également; nous donnons donc
réellement plus que 5 pour cent; nous perdons cette différence.

Q. Je sais que pour les autres espèces de Marchandises, la douane a l'habitude de
faire elle-même l'évaluation ? R. Nous devons entrer toutes nos marchandises d'après
les prix de la liste américaine.

Q. Malgré cela, vous avez ce 5 pour cent de déduction ? Les droits sont perçua
sur cela aussi? R. Oui.

Par M. Boyle:
Q. Votre association, par son influence, empêche-t-elle les fabricants américains

de vendre à ceux qui ne font pas partie de votre association, c'est à-dire à ceux qui ne
sont pas de la coalition ? Nous n'avons jamais eu occasion d'exercer cette influence.

Par M. Guillet :
Q Leur donnez-vous une liste de ceux qui sont membres de l'association ? R.

Oui.
Par M. Bolyle:

Q. Vendent-ils à tous les membres? R. Non; ils vendent à qui leur plaît.
Q. Cotte conduite de l'association américaine explique-t-elle un des objets de

votre association ? R. Non. Nous avons une liste des jobbers. Nous passons cette-
liste à l'association américaine, et les fabricants choisissent parmi eux ceux à qui il
leur plaît de vendre. Leý fabricants dans les Etats-Unis sont affiliés avec nous. S'ils
vendaient en dehors de l'association, cela ferait tomber toute l'affaire, parce qu'ils s'en-
gagent à ne vendre qu'aux membres des associations canadionne et américaine, et à
ceux seulement à qui il leur convient de le fahie.

Par M. Guillet :
Q. Ils peuvent vous donner ordre de ne pas vendre à quelque jobber particulier

avec qui ils ne désireraient pas faire d'affaires. " Tout nom qui par la suite pourra
être rayé de la liste " etc ? R. C'est notre contrat de 1884, avant l'arrangement.

Par le Président :
Q. Est-ce ce contrat que vous signf z ? R Nous n'avons plus besoin designer ce

contr4t depuis que l'aissociation s'est formée. Cela n'est pas nécessaire. Cela brise-
rait les contrats individuels, parce que l'association est chargée de veiller à ces
chosee. Quant à 1I. Stark, nous le recevrions volontiers dans l'association, s'il voulait
vendre ses marchandises comme jobber ; mais nous nous opposons décidément à ce
qu'il les obtienne aux mêmes prix que nous, et les vende en détail au client.
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JoHN SEDOWORTH, de Toronto.
Dans son témoignatee, M. Stark a mentionné,je crois, le nom de la Compagniede

Montrer, d'Elgin ; ce qu'il a dit peut être publié, se répandre dans tout le pays et
laisser une impreseion fausse. C'est un exposé général qu'il vous a fait, non pas
d'après sa connaissance personnelle des faits, mais d'après ce qu'on lui a rapporté ou
ce qu'il a lu. J'ai la cet expoé dans une publication américaine.

Ici le témoin est assermenté, et il continue :
M. Stark a dit que les compagnies de montres américaines, nommant, je pense,

la Compagnie de Montres d'Elgin, avaient vendu des rouages de montres à d'autres
-qu'aux marchands qui sont dans le commerce des montres et de la bijouterie.
Maintenant, Thomas Avery, le président de la Compagnie de Montres d'Elgin, dans
une lettre publiée récemment, assure que sa compagnie L'a jamais vendu un seul
mouvement à aucun autre individu qu'aux jobbers, et qu'il ne permettrait pas, tant
qu'il aura des relations avec la compagnie, qu'un seul mouvement de montre soit
vendu en dehors du commerce. C'est pour rectifier M. Stark que je donne mon
témoignage. Je ne pas veux que son exposé se répande dans le pays, et produise une
impi ession erronée. Je puis produire, je crois, la lettre de M. Avery, dont je viens
de parler, si cela est nécessaire.

Par le Président:
Q. M. Avery avait fait à M. Stark la même assertion dans une lettre que ce

dernier nous a lue. Avez-vous autre chose à nous dire ? R. Non, je pense que M.
Ellis a expliqné tous les points importants de la question. C'est tout ce que je dési-
rais que le comité me permit de dire.

Le comité s'ajourne alors pour se réunir de nouveau à la demande du président.
X. B.-Voir Exhibit 23 a, b, c et d.

CHA.BRE DES COMMUNES, OTTAWA, 22 mars 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin. M. Wallace, MLP.,

au fautenil.
JoHs CoNNon, St. Jean, N.-B., est assermenté.

Par le Président :
Q. Quel le est votre occupation ? R. Fabricant de cordage.

.Par M. Gilimor :
Q. Combien y a-t-il de fabricants de cordage dans la Puissance ? R. Il m'est

impcssible, M. Gillmor, de -vous dire combien il y en a.
Q. Y a-t-il quelque entente, quelque coalition entre les différents fabricants de

cordage ? R. Il n'y a pas d'entente ou de ligne comprenant tous les fabricantade la
Puissance.

Q. Il n'en existe pas oui les comprenne tous ? R. Non.
Q. Et aucune entre quelques-uns d'entre eux, non plus ? 'R. Oui, il y a un

arrangement commercial entre cinq des fabricants du Canada.
Q. Entre cinq d'entre eux ? R. Oui.
Q. Un des cinq réside à Halifax ? R. Oui.
Q. Et vous êtes le seul au Nouveau.Brunswick ? R. Oui.
Q. Nommez donc les cinq qui font partie de cet arrangement? R. John A.

Conger, corderie de Montréal. R. Bannerman et Frère, Montréal; John Brown et
Cie, Québec; la compagnie de corderie de Dartmouth, Nouvelle-Ecosse, et Thomias
Connor et pis, St. Jean, N.-B.

Q. En connaissez-vous d'autres que ces cinq dans la Puissance ? R. Oui, il y a
des fabricants de cordage et de ficelle ou corde à lier outre les cinq qui forment cette
association.

Por le Président .
Q. Fabriquez vous de la ficelle ou corde à lier ? R. Oui,

Par M. Gillmor :
Q. Avez-vous observé une hausse constante dans le prix du cordage l'automne

dernier et cet hiver ? R. Pas que je sache, M. Gillmor, si on considère quels étaient
.354 JOHN SEDGWORTH,
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les prix il y a dix ans. S'il y a eu quelque augmentation constante et graduelle,
cela est dû à l'elévation graduelle et constante de la fibre. Pour l'information du
comité, je dirai que l'été dernier, dans les mois de juillet et août, le chanvre était à
un prix raisonnablement peu élevé ; lorsqu'il atteignit le minimum, un syndicat
américain se forma et accapara, dans le monde entier, tout le chanvre servant à la
fabrication du cordage et de la corde à lier. Ce syndicat se composait de quatre
riches américains ; il nons priva de chanvre de manille en achetant tout ce qui était
à vendre aux points où on le récolte, aux Philippines et ailleurs, ainsi que toute l'agave
on sisal sur le marché, et toutes les cargaisons en route-des points de produntion à la
,Grande-Bretagne ou à New-York. Il mit tous les fabricants dans une position diffi-
cile faute de matériaux bruts. Cette coalition a été formée en aoùt ou septembre, je
crois. Elle contrôle encore le marché du chanvre ; la hausse, cependant, a été bien
moindre qu'elle aurait pu l'être, coniidérant que toutes les matières premières se
trouvaient concentrées dans leurs mains. J'irai plus loin, et je vous expliquerai les
raisons qui ont causé, peut-être, la formation de cette coalition aux Etats-Onis. Il y
a probablement aujourd'hui dans ce pays trois ou quatre fois plus que la quantité de
machines nécessaires à la fabrication des cordages et de la corde à lier, que l'on y con-
somme. Les quatre hommes du syndicat, qui contrôlent le marché du chanvre, sont
capables de fabriquer assez de cordage et de corde à lier pour satisfaire à la demande
ensemble des Etats-Unis. Ils sonù les quatre plus influents et plus gros fabricants de ces
deux articles en Amérique. La compétition était si acharnée, par suite de l'excès de
machines en usage dans le pays, qu'ils s'aperçurent qu'il leur était impossible de con-
tinuer cette fabrication avec profit, tant qu'il y aurait un semblable excès de
machines et de grandes facilités pour l'achat dos matières premières nécesssires à
leur alimentation ; ils continuèrent donc à acheter pendant que le marché était peu
stable aux Etats-Unis; mais ils produisaient en si énormes quantités, que la compéti-
tion, en dehors de leur coalition, les força souvent à vendre à perte, c'est pour cela
qu'ils résolurent d'accaparer tout le chanvre. Ils le revendaient aux autres fabricants,
faisant un profit à cause de la hausse sur les matières premières, pendant que le
marché des articles fabriqués restait comparativement très bas depuis la formation
de ce syndicat. Je désirerais que vous ne perdriez pas cea de vue lorsqu'il sera
question de la valeur comparative du cordage et de la corde à lier aux Etats-Unis
avec les prix ordinaires en Canada. Le syndicat qui a accaparé les matières pre-
mières, les quatre plus pros fabricants de cordage et de cordes à lier, s'attendaient à
faire leur pi ofit en achetant le chanvre à bas prix et en le revendant beaucoup plus
cher aux autres fabricants. Ils fabriquaient aussi du cordage et des cordes à lier
qu'ils vendaient à bas prix pour écraser tous les autres fabrican ts de cordage et de
corde à lier, aux Etats-Unis.

Par le Président :
Q. Leur système consiste à abaitser les prix ? R. Oui.

Par M. Wood ( Westmoreland):
Q. Les prix ont-ils été affectés en Angleterre à cause de cela ? R. Oh, oui.
Q. Autant qu'ici ? R. Oui ; le prix de la fibrea fait monter le prix des articles

fabriqués dans la Grande-Bretagne, et s'il n'est pas aussi élevé, relativement parlant,
que celui des mêmes articles aux Etats-Unis, cela n'est dû qu'à ce que le syndicat
concentre tous ses efforts à l'extinction des fabriques rivales, et inonde également le
Canada de ses produits de qualité inférieure. Les prix du cordage et de la corde à
lier sont aujourd'hui plus élevés dans la Grande-Bretagne qu'aux Etats-Unis, parce
qu'ils sont basés sur le coût des matières prem ères qui ont augmenté en valeur,
comme je l'ai dit, depuis la formation de ces syndicate.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Ils contrôlent l'approvisionnement des matières premières ? R. Oui.

Par M. Gillmor :
Q. Comment pouvez-vous protéger vos intérêts ici ? En vous coalisant de ce côté

de la ligne ? Par le moyen de cette association ? R. Notre organisation s'est établie
avant la formation du syndicat, dont j'ai parlé, du syndicat de New.York. La hau-se
dans les prix, dont il a été question, est entièrement due à l'accaparement de la fibre
par ce syndicat.
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Par M. McKay:
Q. Av-vous acheté vos matériaux bruts de ce syndicat ? R. Il m'est pro-que

impossible de répondre directement à cette question. Les courtiers ont en mains la
distribution des matériaux bruts. Nous re pouvons jamais nommer Jo propriétaire
d'une cargaison de chanvre en route du point où il est récolté au point de destina-
tion. Le syndicat conti ôle toute la fibre, entièrement. Si un marchand qui ne fait
pas partie de la coalition s'informe de l'état du marché, on lui donne les prix ; mais
vous ne pouvez dire à qui appartient la fibre que vous achetez. . Vous l'obtenez par
l'entremise d'autres marchands.

Q. Vous achetez dans les Etats-Unis ? R. Quelquefois ; le syndicat a des re-
présentants à Londres et à Liverpool de même qu'à New-York.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Avant d'en finir avec le commerce américain et anglais-vous avez dit que

ce syndicat concentrait ses opérations dans le but de fournir des marchandises à as
prix afin de tuer la compétition ici ? R. Et leurs propres rivaux aux EtatE-Unis.

Q. Les prix en Angleterre ont été comparativement plus élevés qu'aux Etats-
Unis ? R. Oui, relativement à ce qu'ils sont aux Etats-Unis.

Q. Les prix relatifs dans les deux pays ont-ils été autrefois tels qu'ils aient pu
produire l'exportation des cordages et de la corde à lier d'Amérique en Angleterre ?
R. Je ne sais s'il a jamais été exporté de corde à lier en Angleterre, mais il en est
envoyée en Australie et ailleurs à l'étranger.

Par M. AMsher :
Q. L'effet de ce syndicat s'est fait sentir sur les prix en Canada de même qu'aux

Etats-Unis ? R. Oui, il a fait monter considérablement le prix de la fibre, et il a été la
cause que l'agave ou sisal a atteint la même valeur que le manille pur, tandis qu'avant
la formation du syndicat, il se vendait sur son propre mérite et valait do 2J à 4 cen-
tins la livre. Cette hausse sur la fibre est un affaire sérieuse pour les gros ache-
teurs de corde à lier, comme M. Massey, qui a besoin de 400 ou 500 tonnes de
cette espèce de corde annuellement. Les gros fabricants en faisant des expérience
l'an dernier pour trouver une fibre qui convien Irait à la fabrication de la corde à lier,
découvrirent que le siaal pouvait faire une corde à lier pour moissonneuses, presque
aussi bonne que celle faite de pur chanvre de Manille et il en mirent une quantité
considérable sur le ma' ché l'année dernière Pour amener une hausse, ils entre-
prirent de se charger de tout le sisal qui serait importé, et le syndicat distribua
parmi ses membres tout le surplus de cette fibre de sorte que, pendant les deux ou
trois derniers mois, le prix du sisal a été exactement le même que celui du meilleur
et du plus pur manille, quoique sa force, relativement à ce dernier, ne soit que de 5à
7. Les fabricants de corde à lier aux Etats-Unis sont disposés à ne fabriquer cet ar-
ticle qu'avec du sisal, tant qu'ils poun ront s'en procurer à meilleur marché qu'ils ne
paient le chanvre de Manille. Le syndicat peut fixer le prix de la corde à lier faite
avec du sisal, parce qu'il a enlevé cette espèce de fibre, au marché et ne l'a pas payé
le prix du manille. Ceux qui, aux Etats-Unis, ont besoin de corde de manille dans
laquelle il n'entre pas de sisal, peuvent être certains que ce qu'ils achètent ne con-
tient pas un brin de manille pur. Il résulte do ceci qu'en Canada presque toute la
corde à lier pour moissonneuses mise sur le marché cette année, est faite de pure fibre.
de manille, tandis que 75 pour cent de cette corde sur le marché américain, est du
sisal, pour la simple raison que le syndicat doit l'employer à quelques chose. Les.
jobbers et marchand de gros disent aussi toujours que le sisal vaut le manille pour-
la fabrication de la corde à lier.

Par le Président:
Q. Pouvez-vous le reconnaître à l'apparence ? R. Oui, je pourrais le faire

facilement.
Q. Le public peut-il les distinguer ? R. Il est difficile-de répondre à cette ques-

tion. Les fabricants possèdent un procédé pour colorer le sisal. J'ai vu vendre en
Canada, pendant la dernière saison, une corde à lier désignée sous le nom d'Eureka.
Le public croyait acheter une corde de pur manille, la fibre du sisal étant plus
blanche que celle du chanvre de manille, mais ce sisal avait été coloré pour lui don-
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mer l'apparence presque exacte du manille, et les gens achetaient de la corde de eisal
teint, la prenant pour de la corde de manille.

Par M. Gillmor
Q. Le sisal est-il plus pesant que le manille? R. Jusqu'à présent, on filait avec

du sisal 551 pieds de corde .cap&ble de supporter la tension nécessaire; avec du
chanvre de manille on faisait de i-50 à 675 pieds à la livre. L'année dernière, on a
filé le sizal jusqu'à 50 ou 600 pie Is à la livre, en lui donnant la force de tension
mécessaire, avec certaines mabines. Vous observerez que toutes les machines ne
donnent pas le même résultat; quelques-unes ne diminuent pas autant la force de
tension du produit. Je ne connais pas assez la machinn employée à la fabrication de
la corde à lier dont on se sert pour les moissonneuses, pour expliquer exactement
l'effet que produit sur la corde une machine comparativement à une autre.

Par M. Gillmor:
Q Cette coalition a-t-elle un prix uniforme en Canada? R. Ceux d'entre nous

qui en faigons partie ont leurs pix; nous avons, bien entendu, des prix uniformes.
Q. Aucun des fabricants qui a accepté cet arrangement n'a cesé ses opérations?

R. Fermé sa f abriq ue?
Q Oui. R. Non, aucun. (;'est simplement un arrangement en vertu duquel

il est permis à chaque -fabricant (le manufacturer les articles qui lui conviennent, et
de les vendre à qui bon lui semble aux prix fixés par l'association; niais lorsqu'il
excède la proportion d'affaires qui lui est allouée, il doit payer au fonds de l'associa-
tion une certaine taxe ou pénalité.

Q. Chaque fabricant ne doit produire qu'une certaine pro,ortion des articles
livrés au commerce ? R Il n'y a que cinq fabricants dans l'association en Canada.
Supposons que chaque fabricant ait, en chiffres rond,, 25 pour cent. des affaires pour
sa part; à la fin du mois, les ra p ports sont produits et l'inspecteur chargé par l'associa-
tion de les scruter, les examine. 11 peut arriver que j'aie fabriqué 25 pour cent. do la
production du mois. Si mon rapport indique que j'aie fabriqué 25 pour cent. du pro.
duit total des cinq fabriques, je paie pour la cifférence, et ceux qui ont produit moins
que moi reçoivent leur part du profit que j'ai fait. Cela a pour but d'empêcher que
le marché ne soit encombré par un excès de production. Si toutes les fabriques pro-
duisaicnt autant qu'elles le peuvent, elle feraient plus de cordage et de cordes à lier
que le pays ne pourrait en consommer.

Par le Président :
Q. Si toutes les fabriques étaient continuellement en opération suivant leur

capacité, quelle serait la production totale? R. Je n'hésite pas à dire que, dans ce cas,
la production serait le double de la quantité nécessaire à la consommation.

Q. Votre organisation a pour but d'empêcher un surcroît de production ? R. Il
y aurait un sacritice général de ces marchandises, si nous n'avions pas un pareil
arrangement.

Par M. Landry:
Q. C'est ce qui est arrivé aux Etats-Unis? R. Oui.

Par M. Disher:
Q A-t-on beaucoup de fabricants en Canada, outre les cinq dont vous parlez?

R. Il y cn a plu.ieur, mais ce sont de petites fabriques, sauf une; cependant elles
prodmisent des cordes de toute e-pèco. Il y en a une à Brantford qui ne fabrique que
de la corde à lier le grain. Elle n'est pas affiliée à l'association.

Q. Prodtuitselle une large proportion de la corde à lier faite en ce pays? R.
Oui, une quantité raisonnable. Elle peut fabriquer 2a pour cent. de la corde à lier
produite en Canada.

Q. Votre asociation vend des produits au même prix, n'est-oe pas ? R. Leo
membres de l'association ont un prix uniforme.

Q. Cette compagnie de Brantford vous fait-elle compétition ? R. Oui.
Q. -- ell une impoî tance suffisante pour affecter vos prix? R. Je le pense.
Q. Vous av< z dit, il y a nu' moment, que le syndicat des Etats-Unis a affecté les

prix dans ce pays, les a-t-il affactés ici aussi ? R. Je n'hésite pas à dire que, sans la
protection accordée à la corde à lier, les fabricants de cet article seraient dans une

CORDE A LIER. . .
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aussi mauvaise position que les fabricants américains. Je suis certain que nous me
pourrions plus en continuer la fabrication, parce qu'avec le surplus qu'ils ont en
mains. les Américains pourraient noyer nos marchés, et faire fermer nos fabriques en
Canada, si nous devions payer la matière première au prix où elle est depuis que le·
syndicat l'a accaparée.

Q. Ils réduiraient les prix ? R. Oui.
Q. Est-ils vrai que la corde à lier et les autres produits de vos fabriques se vendent

aux Etats-Unis à plus bas prix qu'en Canada ? R. Pas aux Etats, mais ils ont des
prix beaucoup plus bas pour l'exportation. A propos de cela, je vous dirai que je
suis certain que les cultivateurs des Etats-Unis ont payé beaucoup plus chaque année,.
y compris l'année dernière, pour leur corde à lier que ceux du Canada, depuis que
les fabricants de corde à lier ont refusé de confier la distribution exclusive de cette
ccrde aux fabricants d'instruments d'agriculture. Il y a eu un temps où les fabri-
cants de moissonneuses-lieuses automatiques, la maison de M. ftashey, célle de Haris,
de Brantford, et deux ou trois autres des plus importantes, forçaient les fabricants
de corde à lier de n'écouler leurs produits que par leur entremise. Les fabricants,
d'instruments d'agriculture avaient alors une association établissant un prix uniforme
pour les lieuses automatiques, et nous n'avons commencé la fabrication de la corde-
à lier que depuis trois ans environ. Ces fabricants d'instruments aratoires
avaient und association qui stipula que toute la corde à lier fabriquée alors
en Canada, serait vendue par leur entremise, et toute personne ayant besoin
de cette espèce de corde, ne pouvait l'obtenir que des membres de cette associa-
tion. Je crois que les fabricants d'instruments d'agriculture faisaient un fort
profit sur cette corde et que les agriculteurs la payaient très cher. Il y a trois ans,.
un léger différend s'éleva entre les fabricants de corde, parce que la distribution de,
leurs produits était laissée aux fabricants d'instruments. Voici pourquoi : Il y a trois.
ans, notre maison était en état de faire son entrée sur le marché et désirait avoir Pa.
part du commerce de corde à lier dans l'ouest. M. Cochrane. était vice-président, je
pense. Je vins donc ici dans l'ouest, où je trouvai qu'il existait un arrangement entre-
les autres fabricants de corde à lier, qui étaient déjà dans le commerce, et l'associa-
tion, et je vis qu'il leur était presque impossible de me donner une part du commerce
Il m'était presque absolument impossible d'entrer dans ce commerce. La maison de-
M. Massey et celle de Harris et Fils, de Brantiord, s'étaient arrangées avec les autres
pour obtenir la corde dont elles avaient besoin d'une fabrique de Dartmouth et d'une
autre de Montréal. C'était alors, je pense, la position des affaires. Je réussis, toute-
fois, après beaucoup de difficultés, à obtenir une commande peu importante de M. Massey
et quelques autres commandes, je sais que je mis peu de corde à lier sur le marché cette
année là; mais l'année suivante, à l'assemblée de notre association, nous décidâmes
qu'il était contre les intéi êts des fabricants de corde et ceux du public de laisser à M.
Massey et A. Harris, Fils et Cie, de Brantford,. le contrôle du commerce de la corde à
lier, et nous convimmes de donner aux quincailliers en gros, pour certaines quantités,
un prix qui leur permettrait de servir le commerce de détail partout dans le pays.
Cette décision lut prise il y a un peu au delà de deux ans, et depuis lors nous avons.
été en butte, de temps à autre, aux attaques et à la critique des fabricants d'instru-
ments d'agriculture. Le cultivateur a ou le bénéfice de cet arrangement ; la corde à
lier a passé facilement des mains du marchand de gros aux petits commerçants partout
dans le pays et chacun a pu se procurer cette corde à lier; le cultivateur n'a plus eu
à dépendre entièrement de l'agent du fabricant d'instruments aratoires pour se pro-
curer la corde à lier dont il avait besoin.

Q. Comment sont vos profits comparés à ce qu'ils étaient il y a deux ou trois ans ?
R Je crois qu'ils sont à peu près les mêmes.

Par M. Guillet :
Q. Avez-vous obligé lejobber à vendre à certain prix ? R. Non, monsieur; les

marchands de gros et de détail pouvaient vendre au prix qu'il leur plaisait. Le fabri-
cant de corde ne vend pas en moindre quantité que par charge de wagon de chemin
de fer. Ces marchands ont un prix pour dix tonnes, ils en ont un pour cinquante-
tonnes, cette quantité leur coûte un centin de moins par livre que s'ils achètent dir.
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tonnes. Ils peuvent encore avoir un escompte additionnel s'ils achètent en plus
gratÉde quantité.

Par le Président:
Q Celui qui prend 10 tonnes de corde paie un centin de plus que celui qui en

prend 50 tonnes; mais il arrive souvent que le quincaillier en gros donne un ordre
do 50 tonnes et il vendra une charge de wagon de corde à lui à une avance de Il ou
1, eentin sur le prix coûtant, entrant ainsi virtuellement en compétition avec le-
fabricant.

Par M. Landry:
Q. Vous ne vous opposez pas à cela ? R. Non, monsieur.

Par M. Gillmor :
Q. Si je vous comprends bien, vous dites que la corde à lier est moins chère aux

fEtats-Unis qu'ici ? R. e ne sais pas quel en est le prix pour la consommation. Mais
je pense qu'il est aussi élevé, sinon plus, qu'en Canada, mais le prix de cet article est,
(coté beaucoup plus bas pour l'exportation en Canada, que pour la consommation aux
Etats-Unis.

Q. Vous voulcz dire que si les droits à payer par le fabricant ici n'étaient
pas ajoutés au prix de la corde à lier, il serait impossible de fermer le marché cana-
dien à cet article, parce qu'il se vend à aussi bon marché en Canada qu'aux Etatî-
Unis ? R. Oui.

Q. La même chose s'applique-t-elle au cordage en général? R. Oui.
Q. Et aux cordes employées pour lattes? R. Oui.
Q. Quel est le prix de la corde employée pour lattes aux Etats-Unis à présent,

que) en est le prix à Boston? R. Je Le puis le dire positivement, mais autant que je
puis me ranpeler, je pense que les liens de lattes en manille ne peuvent pas être
achetés à Boston à moins de Il centiris la livre.

Q, Quel est voire prix? R. I0¾ centims.
Q. Quel est le droit sur les liens de lattes ? R. Je ne sais si cet article peut être

classifié ou non sous ce nom; comme cordage, nous payons 14 centins de droit spéci.
fique et 10 centins ad valorem. Cela dépend de la valeur de la fibre.

Q. Cela équivandrait-il en moyenne à un droit protecteur de 25 ou 30 pour cent?
R. Je me sais pas au juste si le droit s'élèverait à cela.

Q. On m'a dit que les liens de lattes en été et en automne peuvent être achetés à
8& centins à Boston, et qu'ils coûtent ici 10J centins ? R. Je comprends qu'on ait
pu les offrir à un prix semblable pendant l'été quand la fibre était à bas prix et avant
que le syndicat eût balayé le marché. Un fabricant particulier aux Etats-Unis ayant
en mains une quantité de corde de cette espèce aurait pu offrir l'article à ce prix.

Par M. Landry :
Q. Pour consommation dans le pays ? R. Oui, pour aucun endroit, avant la

formation du syndicat; un fabricant qui en avait une assez bonne quantité en mains
pouvait les offrir à assez bas prix.

Par M. Gwillet :
Q. Vous fabriquez ces liens pour lattes ? En emploie-t-on beaucoup à Saint

Jean et dans ses environs ? R. Pas beaucoup.
Q. S'en fabrique-t-il beaucoup ? R. Cela dépend de l'idée qu'un homme se fait

de cette quantité. Vous pouvez vous en atsurer facilement, une livre de corde suffit
à lier 3,000 lattes; il est facile, en conséquence, de juger de la quantité de tonnes que
la province peut consommer. Je pense que la consommation du Nouveau- Brunswick
ne doit pas dépasser 40 ou 50 tonnes.

Par M Guillet:
Q. Quelle en est la valeur ? R. Cette corde vaut 10î centins, la livre, ou 82.15

la tonne; ce qu'il faudrait pour toute la province n'excèderait pas 89.,000 on 810,000.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Combien cette corde mesure-t-elle de pieds à la livre ? R. fl est de fait cer-
tainement que la corde à lier pour lattes des Etats-Unis, vendue à Fi centins, est plus
coûteuse que la corde canadienne à 12 centims. J'ai trouvé que la corde américaine
me lie pas au delà de 1,500 à 1,750 lattes à la livre, parce qu'elle n'a pas plus de 30
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à 60 fils à la livre, tandis que la corde canadienne en a 80 à la livre. Nous avons
fait des cordes liant 4,000 lattes à la livre.

Q. J'ai ici une lettre disant qu'il se consomme 100 tonnes de liens pour lattes à
Saint.Jean, chaque année ? R. Cette personne ne comprend certainement pas la
question sur laquelle il a voulu vous donner des renseignements, M. Gillinor.

Q. Connaissez vous M. Warner ? R. Oui, M. John Warner, il connaissait très
peu de chose relativement au commerce du bois de service. Je sais qu'il s'est occupé
de ce commerce pendant un ou deux ans à Saint-Jean. Il en a acheté d'exactement sem-
blable à celle dont je viens de parler, une corde très pesante. Cette année, j'ai ou son
ordre, et il préfère nos liens.

Par M Bain (Wentoorth):
Q. Quel est votre prix pour la même qualité? R. Nous ne faisons pas de corde

à lier de eisal parce que le marché est mauvais à présent, et que les fabricants améri-
cainsla fibiiquent.

Q. Votre corde à lier est d'environ 75 pieds plus longue? R. Je pense qu'elle
couvre de 675 à 700 pieds à la livre.

Par le Président:
Q. 1 y a 20 pour cent ou plus de différence dans sa force? R. Oui. Je vais

vous donner les cotes du pur-manille, 13J centins pour charges de wagons de chemin
de fer, et l2½ contins pour lots de 50 tonnes. Pour ce prix, on le livre partout dans
l'Ontario et on accorde un escompte de cinq pour cent pour argent comptant. Pour
toute livraison sur ordres pris avant le premier de juin, il est donné à l'acheteur un
rabais u'intéi êt n'excédant pas 7 pour cent par an. Le premier juin est considéré
comme la date des paiements de la corde à lier, parce que la saison de la vente est
terminée et que personne n'en a plus be>oin. Les personnes achetant avant juin,
outre ce rabais de 7 pour cent, reçoivent ô pour cent d'escompte. Le terme cette
année pour la >rde à lier est de 15 jours.

Q. Comment est le prix des matières premières comparé à ce qu'il était l'an
dernier ? R. Les matières premières sont plus chères pcur la raison que je vous ai
donnée.

Q. Combien de plus les payez vous ? R. Pour vous en donner une idée, le ma-
nille est coté auj3urd'hui bur place en Angleterre à £12 la tonne, et l'an dernier
immédiatement avant la formation du syndicat on pouvait l'acheter à £25 ou £25
10s. la tonme.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. I.Ipuis combien de temps votre coalition existe.t-elle? R. Notre associa-

tion est organisée depuis novembre 1884, et tout marcha bien jusque vers le mois de
mai dornior, lorquelle fut dissoute, et elle se réorganisa, je pense, vers le milieu

-d'août. Pendant qu'elle n'existait pas, il y a eu une compétition assez sérieuse, et
M. Massey qui a eu quelque expérience dans le commerce de la corde à lier, sait que
cela se trouvait dans la saison où les cultivateurs étaient prêts à prendre livraison de
la cordo, et que cela n'affecta pas le consommateur, pendant que nous nous égorgions
les uns les autres.

Q. Com ment expliquez-vous cela ? R. De cette façon-ci seulement, lorsque l'as-
sociation se brisa, tout marchand, bien entendu, était anxieur de vendre autant que
possi ble et de laire d'aussi fortes ventes qu'il le pouvait, mais il fallait le faire au
prix convenu entre le fa bricant.ou vendeur et l'acheteur en gros. Comme le con-
sommateur ne lait pas d'affaires avec le fabricant mais avec un intermédiaire, à
chaque fois que les prix baissaient, il en résultait simplement un profit pour l'inter-
médiaire ou le courtier.

Q. Il maintenait ses prix avec le consommateur ? R. Oai.
Q. Vous dites que tous les membres de l'association vendent au même prix. Avez-

vous quelque règlement concernant vos achats, où chacun achète-t-il où il peut ? R.
Aussi avantageusement que possible. Chaque fabricant peut placer un ordre dans
aucune partie du pays. Il n'est borné à aucun territoire particulier.

Q. Ai-je raison de conclure de vos remarques que la différence entre le coût 4les
matériaux bruts et l'article fabriqué n'a pas été affectée par cette association ? R. Oui;
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la formation de notre association n'a pas en l'effet de faire hausser les prix pour le
consommateur.

Q. Les profits du fabricant dépendent de la différence entre le prix des matériaux
bruts et celui auquel il vend les effets fabriqé. Avez-vous une plus forte différence
maintenant comme résultat de l'association ? Y a-t-il entente entre vous qu'il y aura
une plus forte différence entre le coût de la matière première et l'article fabriqué ?
R. Le profit net n'est pas plus fort qu'avant la formation de l'association; elle a eu
pour effet de rendre le marché plus stable,

Q. Vous avez dit auparavant que l'association avait pour but de contrôler la pro-
duction et non pas le prix ? R. Oui ; mais il y a en une entente quant au prix de
la matière, à ce qu'il soit uniforme. Le profit toutefois n'est pas plus grand.

Q. L'association vous donne-t-elle un plus fort profit en vous épargniant certaines
dépenses ? R Oui, je pense qu'il résulte certain avantage de l'entente qui existe
parmi la majorité des fabricants. Chacun d'eux peut juger assez exactement de la
quantité de marchandises à produire, et règle sa fabrique de manière à ce que sa
production lui procure le plus d'avantage possi ble, et comme il est à peu près àûr
que ses produits s'écouleront dans un temps donné, il peut faire un plus grand profit.
Ensuite l'association a amélioré la qualité de l'article canadien. Nous avons des con-
férences de temps à autre touehant la qualilé de nos produits, et nous n'hésitons pas
à déclarer qu'elle est en moyenne supérieure à celle des produits amér;cains.

Par le Président:
Q. Môme la corde de manille pur ? R Oui, y compris celle fabriquée avec le

sisal. Nos produits sont égaux sous tous les rapports à la moyenne des produits
américains. Certains fabricants aux Etats-Unis fout un très bel article et leurs pro-
duits peuvent se comparer avec ce que nous faisons de mieux ; mais nos articles sont
meilleurs en moyenne que ceux des Américains.

Par M. Wood ( Westmoreland)
Q. Un des résultats de l'association a été d'élever la qualité de vos articles? R.

Indu bitablement.
Par M. Casgrain;

Q. Savez-vous quelque chose de la production en dehors de la coalition ? R. Je
pense que si ces fabricants veulent faire quelque commerce et des ventes un peu
considérables ils doivent fabriquer des articles de qualité -assez bonne, mais n'ayant
pas vu ces produits je suis incapable de vous donner une opinion pers:.nelle. Je tiens
de source certaine cependant que leurs produits sont satisfaisants et leur font
honneur.

Q. Connaissez-vouis la production des fabricants en dehors de l'association, com-
parée à la vôtre? R. Non.

Q. Vous ne pouvez en parler positivement, bien entendu, mais votre association
fait-elle le gros des affaires ? R. Je le pense, j suis à peu près certain que oui.

Q. Pouvez-vous indiquer quelque fabrique particulière en dehors de vos cinq
maisons, dans les différentes provinces ? R. Il y a une fabrique de cordage et de
corde à lier à Brantford.

Q. Aueune autre ? 1. Cette dernière peut faire 20 pour 100 de la corde à lier
nécessaire au pays.

Q. Produit-elle autant que cela ? R. Elle n'a été ouverte qu'il y a un peu plus
d'un an. L'année dernière, elle n'a fait probablement que 7 ou 10 pour cent de ces
articles, mais cette année, je pense qu'elle fait des efforts spéciaux, et qu'elle fabri-
quera 20 bii t unt de la production.

Par M. Fisher :
Q. Lui avez-vous fait des propositions pont entrer dans votre société ? R. Non.
Q. A-t-elle demandé de se joindre à Fassociation ? R. .Non; pas à ma connais-

sance.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. Aucun des autres faâbricants n'a consenti à régler les prix ? R. Non.
Par M. Landry :

Q. Depuis combien'de temps votre maison est-elle dans ce commerce ? R. De-
puis mon enfance. Mon père a commencé cette fabrication et nous avons grandi
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avec elle. L'établissement dont je parle n'a été bâti que depuis environ quatre abs,
Vancienne maison a été bsûlée.

Par AI. Casgrain:
Q. Avez-vous de la compétition au Nouveau-Brunswick ? R. Aucune, excepté

de la part de deux ou trois maisons peu considérables.
Q. Et à la Nouvelle-Ecosse ? R. Pas d'autre, je pense, que celle de la Compagnie

de Fabrication de Cordage de Dartmonth qui est une grande fabrique.
Q. Aucure dans Québec ? R. Oui; à Monti éal, il y en a deux et plusieurs

petites fabriques ; mais je ne pense pas qu'il y en ait dans la ci1é de Québec.
Q. Pouvez-vous me dire si vous nouvez commander le marché et régler les prix

n Canada ? R. Je le puis. Voulez-vous savoir si nous sommes asstz forts pour uon-
irôler le marché ? R. Je ne sache pas que nous le faisions entièrement; mais les
cinq maisons de l'association exercent une influence sérieuse.

Q. Je crois que nous devons beaucoup à M. Connor qui nous a domné l'historique
de cette question et renseigné ti ès complètement ? R Bien que je vous aie donné
des informations assez considérables, il y a de nombreux points auxquels je n'ai pas
louché ; aussi, avec votre permission, j'aimerais à entendre le témoignage do M.
Massey. Je pourrais peut-être élucider quelques points qui ont pu échapper à mon
attention dans le cas où quelqu'un ferait quelque observation.

M. Il. A. MASSEY est assermenté.
Par lePrésident :

Q. Quelle est votre occupation ? R. Je suis le Président de la Compagnie de-
Fabrication Mas.sey, à Toronto. Nous avons fabriqué des instruments d'agricul-
ture pendant environ quarante ans.

Q. Désirez-vous relever quelques points du témoignage de M. Connor ? R. Si
vous voulez me pcser quelques questions, ou si vous préférez que je vous donne un
exposé relativement au prix de la corde à lier, et le comparer aux prix américains
pour aucun article de cette nature, je me mets avec plaisir à votre disposition.

Par M. Landry:
Q. Y a-t-il quelque chose dans le témoignage de M. Connor que vous désiriez,

réfuter ? R. Je pense que M. Connor a dû se tromper surtout quand il vous a dit
que les agriculteurs avaient cette corde à lier à aussi bon marché qu'il Y a quelques
années. Nous avons des preuves qu'ils paient maintenant 15 centins la livre pendant
qu'il ne payaient que 13, il y a quelques années, pour la même corde.

Par M. Fisher :
Q. Savez-vous s'il y a une différence dans le prix des matériaux bruts ? R. Je

sais qu'il a monté.
Q. De combien ? R. Je ne puis vous donner le prix exact du chanvre de

Mamille, ni ce qu'on le payait l'automne dernier. C'est ce prix, je crois, que M.
Connor aurait dû vousdonner, et non pas ce qu'il coûtait il y a deux ans ; il aurait
eté facile alors de voir quels sont les profits. M. Connor dit qu'ils ne sont pas plus
forts qu'il y a deux ans. La corde à lier se vendait alors 9J contins, et vous venez
d'entendre quoi est le prix actuel.

Pcor M. Guillet :
Q. Savez-vous qu'ellé se vendait 15 centins, en détail, l'an dernier ? R. Non,

imomsieur; elle se vendait alors 13 ou 14 contins.
Par le .Président :

Q. Cette qualité était de 9î centins la livre ? R. C'était du pur chanvre de
manille ; le sisal était considéré comme un mélange, moitié sis il et moitié manille, et
à cette époque nous nous servions d'un mélange de ces deux espèces de chanvre.

Q. Quel prix le vendiez-vous alors ? R. Elle passe par plusieurs mains ; nous la
livrons aux agents à un centin de profit par livre, et ceux ci prennent aussi un centin
de profit quand ils vendent aux cultivateurs. Ces derniers la payaient environ*l3
eentins. L moitié du temps, les agents devaient avoir 14 contins.

Q ConhvaiFsez-vous la différence qu'il y avait dans le prix des matériaux bruts alors
et à présent ? R. Je ne le sais pas positivement. M. Connor n'a pas donné, je pense,
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la différence entre le prix des matériaux bruts il y a deux ans et l'automne dernier. Il
a dit qu'il était coté à £25 l'automne dernier et qu'il vaut maintenant £42 en Angle-
terre. C'est une diflérence énorme. Nous arions besoin de connaître les prix que
les fabricants payaient chaque année quand ils achetaient leur chanvre, et alors nous
pourrions juger de leur protit.

Q. Combien payiez.vons pour la corde à lier il y a quatre ans, avant la formation
de cette coalition ? R. Je ne me rappelle pas des prix aussi loin en arrière que cela.
Ceci, sans doute, m'est demandé, (je me suis muni de quelques chiffres en venant ici
pour affaires avec le gouvernement), parce que nous croyions que cette coalition, en
fixant le prix de la corde à lier, faisait une injustice aux cultivateurs en exigeant
d'eux beaucoup plus en proportion des matériaux bruts qu'ils n'avaient à payer il y
a deux ou trois ans, et beaucoup plus aussi que le prix auquel nous pouvons
l'avoir sur le marché américain. Nous pouvons acheter des Améticains le même
article fini moins cher qu'il nous est ppssiblo de l'acheter ici en Canada, quoique nous-
ayons à payer $1.79î de droits par cent livres.

Q. Achetez-vous en Canada? R. Oui, parce que nous préférons encourager
le marebé national autant que possible. Mais nous pensons qu'il n'est pas juste
qu'une coalition se forme ainsi pour fixer le prix de la corde au delà de ce qu'elle
devrait demander v û le prix de la matière première. Ces coalitions sont injustea
,quand elles exigent des prix excessifs du consommateur.

Par .4. Fisher :
Q. Pouvez-vous prouver par des chiffres que les profits sont plus élevés mainte-

mant qu'avant l'organisation de cette coalition ? R. Je n'ai pas le prix actuel de la.
matière première, mais je puis vous dire ce que nous payions avant l'existence de la
icoalition. Nous achetions du chanvre de manille pur, il y a deux ans, à dix contins
la livre, et nous avions l'escompte là-dessus.

Q. Combien le payiez-vous l'an dernier? R. Je ne puis vous donner le prix de
l'a dernier.

Q. Il y a deux ans, vous payiez 10 centins pour du manille pur et 9J centins
pour un mélange contenant moitié manille et moitié sisal ? R. Oui.

Q. Lepuis l'organisation de la coalition, vous avez payé 14J centins en achetant
en larges quantités? R Oui.

Q. Avez-vous quelque renseignement quant aux prix relatifs des matériaux bruts?
Q. Ils ne sont pas du tout en proportion du prix de l'article fabriqué. Je ne puis
vous donner les chiffres, mais on peut les avoir facilement. M. Stairs, de la fabrique.
de Dartmouth, veut vous donner tous les renseignements que vous désirez.

Par M. Casgrain:
Q. De quoi vous plaignez-vous ? R. De ce que les matériaux bruts entrent en

Oauada.
Q. Mais puisque vous pouvez acheter en dehors de la coalition à meilleur marché,

quelle raison avez-vous de vous plain ire? R. La coalition a cet avantage qu'elle a
la matière première franche de droits, tandis que nous les payons sur la corde, et
qu'elle a le bénéfice de cette différence.

Q. Si vous pouvez achetez ailleurs et payer meilleur marché, de quoi vous
plaignez-vous? Si vous étiez obligé d'acheter de la coalition, la chose serait différente ?
R. Je vous dis que nous pouvons acheter la corde ailleurs et la mettre sur le marché
à moindre prix que nous ne pouvone l'avoir des Canadiens, même en payant les droits;
mais la diflérence est très petite. Je vais vous donner les chiffres. Le prix du manille
pur en Canada délivré en quantité depas moins de 50 tonnes, est de $12.50, et on nous
accorde là-dessus 5 pour 100 d'escompte pour paiement en 15 jours, ce qui réduit ce
prix à $11.87½. Je ne vois pas d'avantage dans le rabais parce que la corde n'est pas
employée avant juillet et août. Le prix aux Etats-Unis est de $11.50, moins li pour
100 d'escompte. Ceci donne 811.32J net. Le fret, 25 coentins, porte le coût à $11.57½
eontre 811.87. Déduisez de cela le droit deli contin par livre payé sur les matériaux
bruts par le fabricant américain, et que ne paie pas le fabricant canadien, et cela met
le prix à 10û contins par livre.
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Par M. Fisher;
Q. C'est le prix que vous payez ? R. C'est la d.fférence de prix entre 811.57 et

811.87.
Par le Président:

Q. Ensuite vous avez les droits à payer ? R. Oui.
Q. Alors le produit Américain est beaucoup plus cher ? R. Oui, quand le droit

est payé.
Par M. Wood (Westmoreland) :

Q. Vous dites, je pense, que vous payez aux fabricants canadiens 3 centins de plus
par livre qu'aux américains ? R. Oui, mais il y a les droits.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Quel est le coût aztuel, y compris les droits, de l'article américain ? R. Il

nous a fallu en importer une grande quantité du Nord-Ouest l'an dernier. Nous
n'avons pu en obtenir en Canada. On nous l'a délivré au Manitoba au prix que nous
le payons à la Nouvelle-Ecosbe à peu près; il nous coûte à peu près le droit de plus.
Nous nous plaignons de ce que les Américains, qui ont à payer les droits sur le chanvre,
peuvent vendre à moins que le prix qu'on nous le fait payer en Canada. J'ai écrit
.à de gros commerçants qui m'ont répondu qu'ils ont payé le même prix que ceux do
qui nous achetons.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Fabrique-t-on cet article en Angleterre ? R. En petite quantité; mais on y

fait avec d'auttes matériaux de la corde que l'on croit aussi bonne et qui coûte beau-
coup moins cher. On en fait avec du boyau. Nous on avons importé, mais on ne
l'aime pas autant que l'autre en ce pays. Elle conviendrait bien sous un rapport,
cependant, parce qu'elle coûte bien moins cher. Ensuite il y a le fait, comme M.
Connor vous l'a dit, de laisser à d'autres le commerce de la corde à lier. Nous
trouvons que si nous ne l'avons pas en mains, les cultivateurs n'en auraient pas dans
la saison convenable de l'année, que les quincailliers en gros n'en tiendraient que s
la chose leur convenait, et nous avons informé les fabricants qui si nous tenions cette
corde, nous servirions nos pratiques dans tous les cas : nous en aurons en quantité
suffisante ; autrement nous en laisserions la distribution aux marchands d'articles en
fer. Nous n'avons jamais fait plus de dix pour cent sur cette corde, et nous avons
avancé notre argent pour l'es:,pace de trois, quatre et six mois. Ainsi nous n'avons
jamais fait grand profit sur l'article, mais il nous faut l'avoir en mains pour vendre
nos machines. Les agents fant plus de profit que nous.

Par M. Guillet:
Q. Quelle est la date de ces prix ? R. Elle est toute récente. C'est une note que

j'ai extraits de nos livres.
Par le Président:

Q. Faites-vous autant de profit sur cette corde qu'il y a quelques années ? R.
Nous sommes forcés de l'scheter pour nos pratiques, sachant que nous ne ferons
aucun profit sur l'article, et que nous perdrons même sur sa vente, parce que la
compagnie de Brantford fabrique la corde et la vend aux cultivateurs au même profit
qu'elle nous la vend. Elle en dispose à 12J contins, et nous la vendons à 13k. La
demande chez nous, cette année, doit être d'environ 600 tonnes, et nous sommes
forcés d'acheter cette quantité.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Avec le temps, vous pi.urr(z abandonner le commerce de cette corde? R.

Nous ne le pouvons pas; car nous garantissons nos machines. Si les fabricants la
faisaient de qualitó' inférieure, cela nuirait à nos machines et nous devons savoir de
quoi elle est faite. Comment se fait-il qu'avec si peu de profit sur cette corde nous
pouvons l'acheter pour l'exporter à un centin meilleur marché que nous ne pouvons
l'importer ici? Nous avons actuellement un ordre à remplir pour de la corde à lier
qui va nous coûter pour son exportation au delà d'un centin par livre de plus qu'elle
ne nous coûterait à importer.

Par le Président:
Q. Vous avLz entendu M. Ccnnor dire qu'ils avaient des machines capables de
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produire le double de la consommation du pays, et qu'ils pouvaient fabriquer en sur-
plus à meilleur marché.? R. C'est une mauvaise méthode à suivre.

Par M. isher:
Q. Les mêmes personnes qui vous vendent cette corde sont les mêmes qui l'eK.

portent à l'étranger ? R. Nous avons des ordres considérables pour l'Angleterre,r'Australie et l'Amérique du Sud.
Par le Président :

Q. De fait, vous vendez vos instruments moins cher quand vous les envoyez à
l'étranger que quand vous en disposez sur le marché canadien? R. C'est possible;
mais il nous en coûte plus pour les envoyer en dehors.

Q. Mais prenant en considération ce qu'il en coûte pour la livraison, faites-vous
un profit net plus.fort sur ce que vous vendez dans le pays que sur ce que vous
exportez? R. Certainement. Par suite de la compétition des Américains, nous ne
pouvons pas avoir en Canada un prix qui nous paierait.

Q. Vous faites la même chose que les fabricants de cordage?. R. Je crois qu'on
peut acheter la corde à lier aux Etats-Unis à aussi bas prix qu'ici. La fabrique de
Brantford n'est pas dans la coalition, et nous sommes forcés en conséquence de prendre
les mesures nécessaires pour fabriquer notre propre corde. -Nous devrions avoir un
tarif protecteur, et je crois que les fabricants de corde à lier devraient être protégés;
mais je ne veux pas qu'ils le soient trop, et qu'ils fassent deux profits.

Q. A quel prix vend la fabriques de Brantford ? R. Elle vend de 13 à 14
centins aux cultivatenrs. Elle ne vend pas en gros, mais à ses pratiques seulement.
Elle dit à ces pratiques du Nord-Ouest : " Achetez notre corde et nous vous vendrons
notre machine. Si vous n'achetez pas notre corde, nous ne vous vendrons pas nos
machines."

Q. Les fabricants, Harris et Fi ères, font-ils partie de cette coalition ? R. Oui.
Q. Contrôlent-ils la fabrication de la corde à lier ? R Oui, en partie.

Par M. Fisher :
Q. M. Connor dit que sa fabrique peut produire 20 pour cent de ce que le pays-

consomme ? R. Non ; ils ne peuvent produire plus de 500 tonnes, ce qui probable-
ment suffit à leur commerce.

Q. Quelle est la consommation du pays tout entier ? R. Au-delà de 3,000>
tonnes.

Par le Président:
Q. M. Connor l'a évaluée à 1,600 tonnes ? R. Il est grandement en erreur.
M. Connor.-J'en suis certain.
Q. Quelle quantité avez vous vendue l'an dernier ? R. Entre 400 et 500 tonnes,.

je pense.
Q. Avez-vous fourni plus que le quart de ce que le pays a consommé ? R. A.

peu près le quart probablement.
Q. Y compris l'exportation ? R. Non.
Q. Savez-vous s'il existe aucun arrangement en vertu duquel cette coalition ne.

vend qu'à certaines personnes ? R. Je crois qu'il y en a une qui exerce un contrôle
très serré sur les prix. La difficulté consiste en ce qu'un quincaillier peut acheter
dix tonnes. Dix d'entre eux, à la campagne, peuvent s'arranger et en prendre 100
tonnes, qu'ils sont capables de vendre chez eux à beaucoup moins que nous ne pour-
rions le faire à deux ou trois personnes qui parcoureraient la campagne.

Par le Président :
Q Harris et Fils contrôlent-ils la fabrique de Brantford ? R. Oui, je pense

que l'un des deux est le président de la compagnie. La production est réglée de
manière que la compagnie Harris la contrôle, et elle la met sur le marché comme
elle l'entend.

Par M. Tood (Westmoreland):
Q. Vous av z dit, je pense qu'il n'y a pas de coalition parmi les fabricants d'ins-

truments aratoires ? R. Non; ils vendent à perte, à l'heure qu'il est.
Q. Comment expédiez-vous aux marchés étrangers ? R. Nous avons un prix

plus élevé. Les dépenses qu'entraînent l'introduction de machines et l'établissement
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d'une agence pour en faire la vente, sont énormes d'abord, cela se conçoit, et nous ne
mous attendons pas à faire de profit à présent ; mais nous espérons faire plus de béné-
fices à l'avenir que nous n'en faisons en Canada; plusieurs fabricants vendent mainte-
nant des lieuses à plus bas prix qu'ils ne peuvent les délivrer. Je ne dis pas que
nous le faisons, mais je connais deux ou trois maisons qui ont vendu à perte cette
anrée.

Q. Alors la protection accordée aux fabriques ne vous est d'aucun avantage ? .R
La production est trop considérable. Si cette coalition ne faisait que réduire la pro-
duction à une quantité raisonnable, elle aurait raison, mais je pense qu'elle a tort de
recjurir à l'extortion. Il n'est pas juste de demander un profit plus que raisonnable.

Q. Cependant, je ne sais pas à quel prix vous vendez aux cultivateurs de ce pays,
relativement à ce que vous vendez vos machines à l'étranger. Vous avez dit, je
pense, que vous vendiez à plus grand profit ici, en Canada, qu'ailleurs ? R. Oui. quand
nous pouvons avoir notre prix, mais rous ne vendons pas à perte comme d'autres
peuvent le faire. .Nous avons un prix fixe, et si nous ne vendons pas nos marchan-
dises à ce prix, nous les gardons ou nous les envoyons à l'étranger.

Q. Si vous n'étiez pas protégés, si le marché était ouvert aux Américains pour-
riez-vous fabriquer aucun article ? Avez-vous besoin de protection ? R. Oui, mon-
sieur, tout pays nouveau a besoin de protection.

Q. Pourriez-vous expédier aux marchés étrangers si vous me contrôliez pas votre
propre marché ? R. Oui ; parce que nous pourrions avoir les matières brutes assez
à bon marché pour nous permettre de nous procurer les machines à assez bas prix
pour faire la compétition. Les droits sur les matériaux dont nous nous servons sont
équivalents aux avantages que nous donnent la protection.

Q. Alors vous n'avez pas de protection du tout ? R. Pour les marchés étrangers
on nous donne un rabais sur les droits payés sur les matériaux bruts, mais que pou-
vons-nous faire quand ces matériaux s'élèvent autant que l'ont fait le fer et l'acier,
c'est-à-dire de 25 à 30 pour 100 depuis l'an paséé. Nous perdons entièrement cette
différence.

Q. Vendez-vous vos machines moins cher ? R. Presque au même prix que l'an
,dernier ; mais nous payons cette année plus de $30,000 au-dessus de ce que nous
avons payé l'an dernier pour les mêmes matériaux, par suite de la différence de tarif.

Par M. Fisher :
Q, Vous avez dit tantôt que quand vous exportiez vos machines vous aviez un

rabais sur les droits que vous aviez payés sur les matériaux bruts ; comme le droit
sur le fer et l'acier a été élevé vous n'en importerez pas autant ? R. Non, nous
l'achèterons dans le pays.

Q. Alors vous perdrez le drawback ? R. Oui.
Par le Président:

Q. A combien se monte-t.il à peu près ? R. A environ $10 sur chaque lieuse.
Nous avons une réclamation contre le gouvernement qui est en voie de règlement à
l'heure actuelle.

Par M. Wood ( Westmoreland)
Q. Pourquoi achetez-vous du fer dans le pays si on vous accorde un drawback

lors de l'exportation de vos machines ? R. Parce que nous voulons encourager les
industries nationales.

Q. Par pure philanthropie ? R. Pas tout à fait. Je puis acheter certaines
qualités de matériaux aux Etats-Unis aussi à bon marché qu'ici, mais je suis en fa-
veur de la protection et je veux acheter ici.

Par M. Fisher :
Q. Quél est le prix du Jute ? R. 10 centins la livre pour le cultivateur, mais il

n'a pas la même force. Il ne convient qu'à certaines machines à lier. Les Améri-
cains ne se servent pas de chanvre indien pour cet usage, les Anglais eeuls le font.

R. A. MAs8EY.
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JOHN CONNOR est rappelé,
Par M. Casgrain :

Q. Dites-moi purement et simplement si cette coalition de cinq maisons a pour
but de prévenir une trop grande production ? R. Oui, monsieur.

Q Et en second lieu d'obtenir un profit raisonnable sur vos produits? R. Je
ne pense pas que vos paroles soient d'accord avec le préambule de notre constitution.
Je crois qu'il vaudrait mieux vous passer une copie de notre arrangement ; je n'y
aurais pas d'objection du tout.

Q. Dites-moi quand vous vous assemblez? Vous vous êtes réunis quand vous
vous êtes réorganisés en août dernier. Avez vous alors discuté la question des pro-
fits à faire? R. Nous, nous avons un officier agissant comme inspecteur de l'associa-
tion, et il en est en même temps le secrétaire. C'est lui qui y ègle les prix conformé.
ment aux fluctuations du marché à l'égard des matières premières. Il avise lea
fabricants, par dépêches télégraphiques, de manière à ce que tous nous ayons des prix
uniformes. Nous ne les changeons pas à moins qu'il n'y ait une différence d'un
demi-centin par livre sur la fible.

Le comité s'ajourne alors.

CHAMBRE DES CoMMUNEs, OTTAWA, 20 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin ; M. Wallace en

fauteuil.
THoMAS WORKMAN est assermenlé.

Par le Président :
Q. Quelle est votre occupation? R. Marchand-quincaillier, à Ottawa.
Q. Commercez vous sur le fil de fer barbelé ? R. Oui.
Q. Combien de fabricants de ce fil y a t-il en Canada ? R. Je crois qu'il n'y en

a que trois à l'heure qu'il est.
Q. Trois fabricants de fil de fer barbelé ? R. Oui; la Compagnie Canadienne

de Fil de fer Bat belé, la Cie de Fil de fer Barbelé de la Puissance, et la Cie de Fil de
fer Barbelé de l'Ontario.

Q. Où se trouve le siège de leurs affaires ? R A Montréal pour les deux
premières, et à Toronto pour la dernière. Nous ne faisons jamais d'affaires avec ces
compagnies.

Q. Il n'y en a que trois ? R. Seulement que trois.
Q. Il y a une autre epèce de fil métallique. Avons-nous des maisons qui le fabri-

quent ? R. Je crois qu'il n'y en a que deux. Je pense que la Cie de Fil de fer Bar-
belé de la Puissance ne le fabrique pas.

Q. Vous parlez d'une espèce de fil plat pour clôturage ? R. Oui.
Q. Quels sont les fabricants ? R. Il y a l'espèce dite buckthorn. C'est un ruban

métallique tordu qni nous vient presque entièrement d'Allemagne. La Cie de fil de
fer barbeié de la Puissance en fabrique une petite quantité.

Q. Où est l'établissement de la Cie de la Puissance ? R. A Montréal.
Par le Président:

Q Savez-vous s'il y a quelque coalition parmi ces fabricants ? R. Il y en a une.
Voici une circulaire que nous avons reçue, elle est datée du 1er décembre. Elle est
comme suit:

" A l'Association de Fil Métallique Barbelé du Canada.
"i , marchand de , dans le but d'assurer um

profit raisonnable sur la vente du fil barbelé, convient, par les présentes, et promet
sincèrement de ne pas vendre, pendant un mois à partir de cette date, aucun fil do
ler barbelé, ou de ne pas le laisser vendre, à moins de 61 cenlins la livre, argent
comptant, et je ne violerai le présent engagement en aucune manière, ni directement
ni indirectement."

Les termes ordinaires sont 2 pour cent d'escompte pour argent comptant ou 60
jours de crédit. Ceci nous laisse un profit, sans considération dudemi-contin d'escompta
par livre qu'on nous accorde encore pour le vendre.
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Q. Vos conventions sont de la vendre à 64 centins ? R. Oui ; il nous coûte 5
eentins, moins 2 pour cerit d'escompte pour argent comptant, délivré ici. Nýous
l'avons acheté après la saison des affaires l'automne dernier.

Par M. Fsher :
Q. Quel en était le prix pendant la dernière saison ? R. Il nous était délivréici

à 5¾ centins, et nous avions 2 pour cent d'escompte pour argent dans les 10 jours. Je
crois qne l'engagement n'est pas exécuté partout dans le pays. Nous avons connais-
sance qu'il a été vendu plusieurs fois au-dessous do ce prix.

Q. C'est un engagement pour vente argent comptant ? R. Oui ; mais rous
pouvons demander plus que cela, bien entendu.

Par le Président :
Q. Votre engagement était pour l'année suivante, il est pour cette année par

conséquent ? R. Oui, pour l'année actuelle.
Q. Et avant cela le prix était exactement le même ? R. Le prix n'a pas ehangé;

seulement on n'accorde pas le rabais de f de centin par livre à ceux qui ne signent
pas l'engagement. Mon expérience avec ces compagnies de fil de fer barbelé me
prouve qu'elles nous vendraient leurs produits même si nous ne signions pas cet enga-
gement.

Q. Vous ver dez volontiers ce fil métallique ? R. Oui, j'ai déjà fait un arrange
ment différent de celui-ci.

Q. En vendez-vous beaucoup ? R. De 15 à 20 tonnes, probablement.
Q. Vous avez ici une facture de 10 tonnes ? R.'Oui ; c'est une charge de

wagon de chemin de fer.
Par M. Fisher:

Q. Quelle est la qualité de ce fil; est-il différent quant au nombre des pointes
ou barbes ? R. Environ quatre pouces de différence d'intervalle.

Q. Vous le vendez le même prix ? R. Oui.
Q. A.t-il deux ou ti ois pointes dans chaque barbe ? R. Presque tout le fit ici a

quatre pointes. Il n'y a pas de différence dans le prix.
Q. Il y a aussi le fil barbelé du Manitoba ? R C'est le fil barbelé à quatre

pointes de la Compagnie du Canada. L'arrangement des pointes seul est différent.
Q. Savez vous si aucun. fabrique de fil métallique barbe'é est fermée actuelle.-

nent dans le pays ? ou s'il en a été fermé aucune par suite de cet arrangement ?-
R Je l'ignore.

Q. Saez.vous s'il y avait plus de fabriques il y a trois ans qu'à présent ? R. Je
crois qu'il en existait une à Woodstock.

Par M. McKay :
Q. .N'y en V-t-il pas une à Windsor? R. Pas que je sache.
Q. Qu'est-ce que c'est que la Compagnie Barnum? R. Elle ne vend pas de fil

bar belé ici.
Q. Cela comprend-il celui dit bu'ckthorn? R. Non, simplement ce fil barbelé.
Q Avez-vous un arrangement pour la vente du fil buckthorn aux commerçants?

_R. Non, il et coté 5 centins à Montréal, et l'an dernier il se vendait 65.37.
. Q. Est-il fabriqué dans le pays? R. La Compagnie de Fil de fer barbelé de la

Puisssance piétend le fabriquer, mais je ne sais si elle l'achète ou non.
Q. Vaut-il autant que le fil importé ? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. C'est le fil-ruban ou plat en métal ? .R. C'est une bande tordue avec une sou-

dure au milieu; ce fil est simplement tordu.
Q Est.il moins cher ? R. Oui, je crois que le buckthorn a fait baisser le prix du

fil barbelé.
Par le Président:

Q. Quel est le prix du buckthorn ? R. Il vaut 5 centins à Montreal. Je crois
que cela comprend le fret à Ottawa. Je pense que le fret est payé pour certains.
points.

Par M Pisher:
Q. Le buchthorn a-t-il la même force de tension que le fil barbelé ? R. C'est une

matière d'opinion.
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Par le Président:
Q. On paie le fret pour Ottawa, sur le buckthorn ? R. Je le pense. Je crois qu'on

le paie jusqu'ici, et qu'on peut le délivrer à Ottatwa pour 5 centins.
Q. Est-il meilleur que le fil de fer barbelé? R Le prix était en faveur du

buckthorn. En mai 1883, le fil de fer barbelé valait 6. contins.
Q. Le fret était-il payé? R. Je crois qu'il l'était toujours pour cette espèce de

fil. Je dois dire, cependant qu'en septembre, 1883, le prix a été réduit à 7 contins,
pour la raison probablement, que le fil buckthorn a commencé à être employé vers ce
temps-là.

Q. C'était 1. centin en faveur du buckthorn ? R. Oui.
Q. Et c'est ce qui a fait baisser les prix ? R. Oui. Plus tard en 1884, le fil de

for barbelé se vendait 7 contins et le buckthorn fut réduit à 5 centins. En 1-85, le prix
du fil barbelé fut mis à 6 contins, le prix actuel, moins 25 contins de rabais.

Q. C'était du buckthorn importé ? Q. Oui.
Q. En 1885, le fil de fer barbelé valait 6 centins moins 25 ; combien valait-il en

1886 ? R. En 1886, nous avons acheté du buckthorn.
Q. Combien se vendait le fil barbelé ? B. Le même prix qu'aujourd'hui. Nous

payions le buckthorn 5 contins.
Q. Combien se vend le buckthorn à présent ? R. Il est de nouveau à 5 contins,

mais il avait monté. L'an dernier, nous l'avons payé $5.37. C'était le prix en argent
net.

Q. Ce serait 5J contins aux termes habituels ? R. Oui, proportionnellement.
Par M. 1¥sher :

Q. Quels sont les droits sur le fil barbelé ? R. 1 centin par livre. Le prie
actuel du fil barbelé à Pittsburg, en avril, est de 4 contins.

Par M. Gillmor :
Q. En fait-on en Angleterre ? R. Je le pense, mais je n'en sais pas le prix.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. C'était 4 centins à la fabrique ? R. Je crois qu'on le délivrerait à ce prir

partout dans la partie est des Etats-Unis. Je pense qu'on en fait livraison à Ogdensburg,
mnais les fabricants sont arrangés pour ne pas l'expédier en Canada.

Par M. Fisher :
Q. Un arrangement avec nos fabricants ? R. Oui, un arrangement. Nos com-

pagnies ont reçu licence de vendre, de la part de la compagnie Washburn, qui possède
le brevet d'invention.

Q. C'est un arrangement entre le propriétaire du brevet et ceux qui vendent
l'article en lui payant une redevance ? R. Je le pense.

Q. Nos fabricants ici paient-ils ce droit ? R. Je le crois ; mais c'est peu de
chose à présent.

Q. Le possesseur du brevet a-t-il un arrangement avec les fabricants d'ici, en
-vertu duquel ceux des Etats-Unis n'expédient pas ici ? R. Je le crois. En 1884,
mous en avons acheté une charge de wagon de chemin de fer, de Scutt et Cie, à
Pittsburg. Nous avons payé $3.85. Le fret coûtait très peu, 25 contins par 100
livres de cette ville à Ottawa; mais la douane ne voulut pas accepter de droits sur
la valeur apparente de la facture, de sorte qu'il nous revint à 85 28 rendu ici.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. A combien l'évaluent les officiers de douane ? IL Je ne m'en rappelle pas.

Par le Président :
Q. Ce ne serait qu'un droit de 81.18 ? R. Ce droit a été changé l'an dernier.

Le tarif alors était de 25 pour 100.
Par M. Boyle :

Q. Cela ne ferait que 81 par tonne? R. Le fil nous a coûté 85.28; les droita
étaient plus élevés que cela.

Par le Président :
Q. 83.85 et 85.28 ferait $1.18. Les droits se trouvaient être sur un prix de,

$4.72 ? R. Je ne sais pas s'ils étaient de 25 contins exactement. J'étais mécontent de
la chose alors, et je notai les faits sur la facture. L'agent de la compagnie de Fil de
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fer de la Puissance nous demanda si nous avions acheté du fil à Pittsburgh et l'avions
fait venir en Canada, et nous menaça de nous poursuivre; mais il ne l'a pas fait ce-
pend ant.

Par M. Fisher ;
Q. Pourquoi ? R. Parce que la compagnie avait le brevet d'invention. Elle a

poursuivi Wood et Leggatt, de Hamilton.
Par le Président:

Q. De qui aviez-vous acheté ? R. Nous avons achete pendant l'année der-
nière de la Compagnie de Fil de fer du Canada.

Q. C'est une maison de Montréal ? R. Oui; celle de Ives.
Q. Vous commercez aussi sur. les poêles ? R. Oui, dans une certaine mesure.
Q. Qaelles espèces ? R. Les poêles à charbon.
Q. D'aucune autre espèce ? R. J'ai quelquefois vendu des poêles de cuisine,

mais je vends surtout des poêles à charbon.
Q. Quels sont les principaux fabricants de poêles à charbon que vous connaisses

en Canada ? R. A. E. et C. Gurney en fabriquent beaucoup, je crois. Nous ache-
tons de Burrow, Stewart et Milne, de Hamilton.

Q. Savez vous s'il existe quelque coalition entre les commerçants de poêles?
R. Oui, je le sais.

Q Comment le saveoz.vous? R. Je sais qu'il y a des prix fixes parmi certains
commei çarits que l'on dit appartenir à la coalition.

Par M. McKay :
Q. Vous voulez dire des fabricants en parlant de commerçants? R. Oui,

j'aurais dû dire des fabricants. Vous m'avez parlé de commerçants.
Le PRÉsIDENT.-Je voulais dire fabricants.

Par M. ffisher ;
Q. Avez vous reçu quelques circulaires de ces fabricants ? R. Non, monsieur;

je n'en ai aucune.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. On ne vous a jamais demandé de faire partie d'aucun arrangement? R Non.
Q. Ni fixé de prix de vente? R. Non, l'arrangement n'est que pour les prix

de vente en gros.
Q. Avez-vous trouvé les prix uniformes parmi les coalisés? R. Oui. Leurs

listes varient et l'escompte est différent; mais ai vous prenez le poids net des poêles,
ils sont tous à peu près du même prix.

Q. Il semble qu'il y ait entente quant aux prix? R. J'ai su des fabricants que
les prix étaient arrangés par un comité. Un homme fabrique un nouveau poêle, le
comité décide à quel prix il sera vendu, et le fabricant ne peut pas le vendre à moins.
C'est ce que m'a dit un fabricant même.

Par le Président:
Q. Vous vendez au prix qui vous plaît; personne n'intervient dans vos affaires;

R.,Non.
Q. Y a-t-il beaucoup de rivalité entre les marchands de poêles ici à Ottawa?

R. Oui.
Q. Les -prix sont-ils bien gâtés? R. Nous en entendons parler; je crois qu'ils le

sont considérablement,
Par M. Bazn (Wentworth):

.Q. Vous l'entendez dire seulement ? R. Nous ne faisons pas toujours grand cas
des ouï-dire; si nous le faisions, nous vendrions des poêles à $10.

Q. Avez-vous pu acheter à ces prix réduits ? R. H. R. Ives et Cie n'appar
tiennent pas à la coultiun. Cette maison vend à son propre prix, et prétend vendre
moins cher que les fabricants qui sont membres de l'association.

Par le Président :
Q. Vous croyez qu'il y a une combinaison et que certains fabricants n'en font

-pas partie ? R. Oui.
. Q. Queis autres que M. Ives? R. Je ne anis pas très bien au fait de tout cela.

Ives est le seul que je connaisse.
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Par M. McKay:
Q. Cet arrangement s'étend-il aux poëles de cuisine aussi bien qu'à ceux à char-

bon, croyez-vous? R. Oui.
Q. A toute espèce de poëles de cuisine-

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Je suppose qu'il ne parle que d'après les rumeurs courantes? R. Exacte.

nent, monsieur.
M. McKay: Il dit qu'il sait que l'association existe.
Le témoin: Je le sais d'après ce que les fabricants m'ont dit eux-mêmes.

Par M Guillet:
Q. Y a-t.il de semblables coalitions sur quelques autres articles? R. Il en a été

dit quelque chose à M. Wallace l'autre jour-il y a le papier goudronné.
Le témoin passe au président la lettre suivante qui est lue:-

MONTRÉAL, 23 mars 1888.
A WORKMAN ET CIE., Ottawa.

MoNtiEu.,-En vertu d'une décision récente des personnes intéressées au com-
merce du papier goudronné employé dans les constructions, il a été conclu un arran-
gement par lequel nous ne pouvons nous charger de la vente de ce papier à un prix
convenable sans la faire de concert avec un membre de l'association des goudronneurs
de ce papier. En conséquence, nous le vendons maintenant pour le compte de Geo.
W. Reid. Nous vous donnons les meilleurs termes accordés à qui que ce soit. Voua
comprenez ainsi pourquoi vous recevez la facture de Reid que nous vous envoyons,
et nous espérons recevoir la faveur de vos nouveaux ordres quand vous aurez besoin
de l'article.

Très respectueusement,
GIL MOUR ET CIE.

Le témoin.-Ensuite nous avons l'agence de la fabrique de papier goudronné de
Northumberland ?

(Le témoin lit la seconde lettre comme suit -)

CAMPBELLFORD, ONTARIO, 14 avril 1888.
MM. ALEX. WORKMAN ET CIE, Ottawa.

CHERs MEssIEUs,-En réponse à votre lettre du 13 courant, nous vous informons
.que vous n'êtes pas obligés d'acheter des goudronneurs mêmes, mais que vous pouvez
acheter d'eux à aussi bon marché que de nous. Nos meilleurs prix sont de $32, plus
le fret de Montréal à Ottawa, l'article délivré dans cette dernière ville. Termes, 3
pour cent d'escompte, 30 jours pour charges de wagon complètes, goudronné ou non.

Respectueusement,
LA CIE DE PAPIER DE NORTHUMBERLAND.

Par le Président :
Q. Ce prix est-il plus bas ou plus élevé que ce que vous avez pa.yé l'an dernier ?

R. Ce prix inclue le paiement du fret. Ce n'est qu'une avance do 5 contins. Mais ou
nous a fait payer à Montréal plus que cette $1 par tonne.

Q. C'était $31 la tonne délivrée à Ottawa avant ? R. Oui.
Par M. Ban (Wentworth) :

Q, Vous fait-on payer le même prix qu'il soit goudronné ou non ? R. Oui, il
coûte le mê:ne prix, la livre.

Par le Président:
Q, S 1.60 par 109 livres pour papier non goudronné, n'est-ce pas un chiffre assez

bas ? R. Nous l'avons eu, délivré à Ottawa, pour $1.50 même, mais nous devions
prendre une charge complète pour l'avoir à ce prix-là. La meilleure qualité se veni
à Montréal aujourd'hui pour $1.70.
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JOSEPH l1. ESMONDE, assermenté.
Par le P ésident :

Q. Où demeai z-vous ? R. A Ottawa.
Q. Quelle est votre occupaticn ? R. Négociant en pcèles et quincaillerie.
Q. Avt z-vous aussi commercé sur le fil de fer barbelé ? R. Je ne le fais pas

maintenant.
Q. Vous commercez sur pcèles de toute espèce ? R. Oui.
Q. Connaissez-vous quelque arrangement entre les fabricants? IR. Ils disent

qu'il en existe un, nous recevons souvent des circulaires d'eux.
Q. De qui ? Ji. De certains fabricants que l'on dit appartenir à la coalition.
Q Connaiss z-vous quelques maisons qui n'en lassent pas partio? R. Oui.
Q. Quelles sont-elles? R. Suis-je tenu de répondre à cette question? Voici

pourquoi je n'aimerais pas à répondre. En le faisant, on peut être obligé de nommer
certain fabricant, et l'on n'aime pas à dire oi l'on peut faire une bonne affaire.

Q. Quels sont ceux qui appartiennent à la coalition d'abord ? R. Voici les prin-
cipaux, autant que je puis m'en rappeler, Buck, de Brantford; Copp, de Hamilton ;
Chown et Cunnngham, de Kinghton ; la Cie de fabrication de Smart, de Brockville;,
et la Cie de poêles, de Toronto.

Par M. Boyle :
Q. N'y en a-t-il pas une à Hamilton ? R. Oui; la Cie de fabr:cation d'Ontario.

Por le Président:
Q. Personne à Montréal ? R Personne que je connaisse; ils n'en font pas partie.
Q. Montréal contient-il d'at-tez grosses fabriques de poêles ? R. Oui; mais la

coalition paraît être formée de personnes fabriquant une meilleure qualité de poêles,
hautement finis, en nickel plaqué et bruni.

Q. Des poêles de cuisine ou à charbon? R. De toutes sortes; des poêles de
cuisine à bois ou à charbon, et des fournaises à bois ou à charbon ausi.

Q Les prix ont.ils varié beaucoup dans ces dernières années? R. Oui; ils ont
haussé considérablement, mais aujourd'hui, comme je viens de le dire, nous vendons
des poêles beaucoup mieux fini@. On fait à présent, du moins parmi la classe supé-
rieure des fabricants, des poêles que l'on peut comparer, pour le fini, aux poêles des
Etats-Unis.

Par M. Bain ( Wer-tworth):
Q. Pouvez-vous nous donner les chiffres des prix actuels ? Je veux dire les prix

actuels des poêles tels que vendus aux marchands?
Q. Avez-vous des listes de prix pour les poêles ? f. Je ne puis vous répondre

làdessus. Deux hommes peuvent faire des pçêles semblables, mais l'un peut les
livrer tout simplement unis, tandis que l'autre les donnera au commerce parfaite.
ment finis au moyen d'un electro-plaqué en nickel qui en change singulièrement le
prix.Q. Prenez quelques fabricants des mêmes poêlks par exemple ? R. Je ne puis
rien vous dire là-deesus, parce que les poêles faits il y a cinq ans, ne sont plus les
poê'e-4d'à présent. Un poê'e qui pouvait se venurae l'an dernier, devra peut être
di-parLître du marché cette année. Ces changenentd, pour la vente, sont amenés.
par des améliorations constantes dans la fa brication.

Par X. McKay :
Q. N'y a-t-il pas des fabricants qui vendent des poêles de cuisine de même dessin

depuis 30 ana? R. Non, monsieur. Vous pouvez peut être en avoir en usage, mais
je ne crois pas que vous en avez fait l'achat récemment.

Q. On vend les pcèles du même modèle qu'il y a vingt ans? R. Pas que je
kache. .

Par M Bain ( Wentworth):
Q. En fait de qualité, c'est pratiquement de même poêle? R. Oui, mais vous

devez prendre en considération l'augmentation de salaire des mouleurs.
Q Je voudrais connaître quelque chose d'apiès les listes de prix en fait de

poêles, quant à l'augmentation de ces p.rix ? R. Il y a certainement une augmen-
tation dans les prix, mais j'essaie de vous priouver que cela n'est dû qu'aux amélio-
rations introduites dans la fabrication des poêles.
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Q. Voudriez-vous être assez bon pour nous donner des renseignements sur les
prix ? R. Impossible, monsieur; si je le pouvais, je le ferais.

Par M. 7isher :
Q. Vous dites que les poêles du Canada peuvent être comparés avantageusement

à ceux des Etats-Unis ? R. Très avantageusement.
Q. Depuis combien de temps ? R. Six ans.
Q. Et les prix, aujourd'hui, comment les trouvez-vous en Canada et aux Etats-

Unis? R. Ils sont un peu moins élevés aux ELats-Unis qu'ici, mais bien peu.
Q. Connaissez vous la différence de prix ? R. A peu près 10 pour cent C'est

peut-être un renseignement risqué pour auj urd'hui, m-is quand j'ai pris des infor-
mations, l'an dernier, la différence était d'environ 10 pour cent

Par M. McKay :
Q Vous dites que le même poêle se vend aux Etats-Unis à un prix moins

élevé qu'ici ? R Oui.
Q. Vous en êtes certain ? R. Oui. Je veux dire il y a deux ans ; je ne parle

pas d'à présent.
Par M. Fisher:

Q. C'est la dernière fois que vous avez pris les informations ? R. Oui.
Q. Importe-t-on des poêles ? R. Des Etats Unis ?
Q. Oui ? R. Pas à ma connaissance.
Q. Est-ce dû aux difficultés du commerce international ? R. Non. Il est inu-

tile de s'adresser aux Etats-Unis pour des poêles, via l'excellence des nôtres.
Q En était-il ainsi quand vous vous informiez des prix il y a une couple d'an-

nées? R. Non, monsieur, cette idée m'est venue par suite des préjugés des Cana-
diens au sujet des poêles américains, je voulais savoir si je pouvais mettre les
poêles étrangers ici sur le marché et les vendre au même prix que les poêles canadiens.

Q Et qu'avez-vous trouvé ? R. Qu'avec les droits, je me serais trouvé en perte
de beaucoup.

Q. Les droits étaient assez élevés pour vous empêcher de faire aucune compé-
tition ? R, Oui, monsieur ; les Américains ont un lpeu d'avance sur nous à cause de
leurs brevets, mais les Canadiens les suivent de très près.

Par M Guillet:
Q. Vous avez été aux Etats-Unis ? R. Oui.
Q. Avez-vous demandé les prix pour le marché canadien ? R. Non, monsieur;

je n'ai pas dit d'où j'étais. Dans une occasion, cependant, je l'ai fait ; mais je ne
puis dire positivement qu'on m'ait fait un prix spé.:ial parce que j'étais canadien.

Par M. McKay ;
Q. Vous dites que vous avez eu des prix spéciaux des Américains parce que

vous étiez canadien ? R. D'une maison seulement.
Q. Est ce pour cela que vous dites qu'on vend moins cher aux Etats-Unis qu'ici?

R Cette maison particulière m'a offert de meilleures conditions. On rn'a dit:
"Nous vous donnerons un cinq extra afin d'arranger les choses de maniète à vous
satisfaire et à vous permettre de faire face à la concurrence chez vous."

Par M. Flisher:
Q. Cela était en sas des 10 pour 100 ? R. Oui.
Q. Quel effet a la coalition sur les prix ici, pensez-vous ? R. Peu de chose, si

vous considérez la valeur des poêles. Voici comment j'expliquerai la chose : les
maisons en dehors de la coalition feront un poêle semblable à celui qie feront celles
de la coalition, mais dont les bordures ne seront pas nolies, et dont les parties ne
s'adapteront pas aussi bien, quoiqu'en apparence ce soit le même poêle Nous pouvons
acheter ce poêle.à 5 ou 10 pour [10 meilleur marché, mais nous n'avons pas un poêle
aussi bon, aussi bien fait ou aussi bien fini.

Q. Y a-t-il en dehors de la coalition, quelqu'un qui puisse faire un aussi bon poêle
que les fabricants qui en font partie ? R. Non, pas que je sache.

Q. De fait, la coalition ne tient pas à ce que ces gens se joignent à elle parce que
la supériorité de ses produits, empêche la compétition ? R. Je pense qu'elle les
recevrait s'ils voulaient y entrer.
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Q. Ti ouv<z-vous en général qu'il y ait une grande demande pour ces poêles si
bien finis ? R. Oui ; cela est presque nécessaire maintenant.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Même si vous vendez les autres à plus bas prix ? R. Certains poêles de

qualité Fupérieure, tels que poêles de vestibules et la meilleure classe de poêles de
cuisine, finis avec soin et plaqués en nickel, ne sont faits que par les maisons de la
coalition seulement, les autres ne les font pas. Elles peuvent l'essayer, peut-être,
mais sur une petite échelle seulement.

Par M. Fisher :
Q. Est-ce parce qu'elles ne peuvent pas les faire ? R. Non, je crois qu'elles ne le-

jugent pas à propos.
Par M. Guillet

Q. La coalition essaie-t-elle de vous imposer des limites dans vos ventes, et vous
force-elle de n'acheter que de certaines personnes ? R. Non, pas du tout.

Par M. Boyle :
Q. L'ajustement des portes et ouvertures de poêles est une affaire importante, je

suppose ? R. Oui.
Q. Il n'est pas aussi parfait dans les poêles qui sont faits dans les fabriques en

dehors de la coalition ? B. Non, elles n'essaient pas de faire une qualité supérieure
de calorifère. Nous ne sommes gênés en rien dans nos ventes. On ne peut, non.
plus, faire de comparaison de prix lacilement, parce que mon ami M. Graves sera
le seul agent pour la vente de cei tain poêle, M. Workmau pour un autre, et moi pour
un troisième, et que ces poêles ne seront vendus par aucun autre dans la cité.

Par M. Fisher :
Q. Est-ce une règle de la coalition ? R. Non.

Par M. Guillet:
Q. Tout commerçant peut acheter des membres de la coalition ? R. Oui ; pas

directement, mais par l'entremise de maisons d'agence. Par exemple, si M. Graves a.
besoin d'une partie d'un poêle de William Buck dont je suis le seul agent à Ottawa,.
il me peut l'avoir que par mon entremise ; et si je désire avoir une partie d'un poêle
pour la vente duquel il est agent ici, je ne puis l'avoir que par lui.

Q. Vous avez un arrangement particulier ; les labricants vendent à des prix
arrangés entre eux ? R Oui, je le suppose.

Q. Vous dites que vous avez fait un arrangement avec un membre de la ligue,
dont vous ne voulez pas donner le nom ? R. Non.

Par M. Fisher :
Q. Vous avez dit, je crois, que vous aviez un arrangement semblable avec des

hommes en dehors de l'association ? R. Oui, dans quelques cas ; mais pas généra-
lement.

Q. Un tel arrangement n'e.t de règle que lorsqu'il s'agit des gens de la coali-
tion ? R. Ce n'est pas la règle. Il semble, cependant, qu'il soit entendu qu'un
homme qui adopte un poêle en a exclusivement la vente en mains. J'achète, par
exemple, pour environ deux mille piastres d'un certain type et je m'attends à êtie le
seul à le vendro ici.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Ceci est entendu entre vous et le fabricaut particulier ? R. Oui.
Q. Il croit dans son intérêt de n'avoir qu'un agent dans une. place, et de lui

confier la vente exclusive de ses produits ? R. Exactement.
Par M. Fisher:

Q. Dans ces circonstances, vous devez avoir, je suppoge, qelque arrangement
quant au vrix de vente ? R. Non, monsieur, je vends comme je, l'enten ds.

Par M. McKay :
Q. Aux termes et aux prix-que vous désirez ? R. Oui.
Q. Sans. restriction aucune ? R. Aucune.

Par le Président,:
Q. Vous ne connaissez rien de l'arrangement que les f4b içants peuvent avoir

qntre eux? R. Non.
Q. Mais vous savez qu'ils ont formé une ligue ? R. Oui.

14 JOSEPH R. ESMONDE.
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P. T. GRAVEs est assermenté.
Par le Président :

Q. Veuillez donner votre nom, votre occupation et votre adresse ? R. F. T.
Graves, de la maison Graves et Frères, négociants en poëles et quincaillerie.

Q. Vous avez entendu le témoignage de M. Esmonde ? R. Oui, monsieur.
Q. Pouvez.vous y ajouter quelque chose touchant la vnte des pcë!o par les

marchands de détail ? R. Il vous l'a décrite aussi exactement que possible.
Q. Savez.vous s'il existe quelque ligue entre les fabricants de poêle3 ? R. Oui,

monsieur; on suppose qu'il en existe une. Les circulaires qu'ils envoient le laissent
à supposer.

Q. Quelles preuves avez-vous de son existence? R. Pas d'autres que les.circulaires
que nous recevons.

Q. Vous avez les mêmes prix de tous ? R. Oui, nous recevons ces avis de tous.
Q. Ces circulaires en général indiquent une hausse ou une baisse dans les prix?

R. Ils sont élevés généralement.
Par M. Fisher:

Q. Rien dans ces circulaires n'indique l'existence d'une coalition ? R. Ce
qu'elles annoncent seulement, rien de plus.

Q. Sont-elles envoyées par le secrétaire de la coalition ? R. llles l'éLaient il y a
un an ou deux; mais depuis, chaque fabricant envoie la sienne.

Q. Contiennent-elles quelque chose indiquant l'existence d'une coalition ? R.
Elles commencent génératement par annoncer que le comité général des fabricants

a décidé d'élever le prix des poêles à certains chiffres.
Par le Président :

Q. Nous avons ici trois ou quatre cartes postales adressées au même homme le
même jour et demandant la même chose? .R. C'est ainsi que nous les recevons
généralement.

Par M. Fisher:
Q. Commercez vous surtout sur les poêles faits par les membres de la coalition,

on ceux dont le dernier témoin vient de nous parler ? R. Oui, surtout ceux-là.
Q. Trouvez-vous les articles fabriqués en debors de la coalition ditffrents des

autres? R. Oui, ils ne sont pas d'un fini aussi parfait. Ils peuvent dur'er aussi
longtemps et être d'un aussi bon usage, mais ils ne sont pas aussi finis. Les poêles de
chauffage et de cuisine des fabricants en dehors de l'astociation ne sont pas aussi bons.

Q. Les achetez.vous moins cher ,ue chez les fabricants de la ligue? R. De à
à 10 pour cent meilleur marché chez quelques-uns d'entre eux.

Q. D'après vos connaissances commerciales, pensez vous Qu'il y ait beaucoup de
différence dans la qualité des, poêles ? R. Oui, monsieur. Nous ne vendons que
peu de poêles communs, on les demande rarement.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Vus n'en tenez pas parcequ'il n'y a pas de demande pour ces poêles ? R.

Nous en tenous. Nous les mettons côte à côte avec une d.fférence de prix de.8 on
10 pour -ent. Les acheteurs paient la diférence et prennent les poêles les plus
chers. 1s voient au premier coup d'oil que les autres ne sont pas finis.

Par M. Fisher:
Q. Je suppose que vous faites un peu plus de profit sur un poêle coûteux que

sur un poêle à plus bas prix? R.L Peut-être, mais le profit sur les poêles, finis on
non, est bien maigre.

Par M. Bain (Wentworth):
% Q, Les-prix ont-ils beaucoup mouté pendant cette dernière année ? R. En 1885

ils étaient à 5 pour 100, et en 1887 à -pour 100 plus élevés que dans l'année précé-
dant ces dates.

Par M. Bayle:
Q. Donne-t-on quelque raison pouvexpliquer cette hausse ?R. ile est due, on le

suppose, à l'augmentation du prix de la main.d'œuvre et dufer. Ihes fabricants ont
beaucoup 4. Ir»ubleavee leu usoulena qui gagoent de gros; salaires travaillent
trois jours par semaine et bWive0ie reste dku temps.
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Par M. McKay :
Q Savez vous, de votre connaissance personnelle, si la paie des mouleurs a été

augmentée depuis l'année dernière ? R. Seulement par ouï-dire. Nous avons enten-
du dire qu'elle est plus élevée.

Q. Savez vous combien de plus ? R. Non, monsieur.
Par M. McDougall :

Q. Quelle a été l'augmentation de prix l'an dernier ? R. 5 pour 100.
Par M Bain ( Wentworth) :

Q. Et entre 1-87 et 188, vous en rappelez-vous ? R. Non. Je ne puis le dire
positivement, mais je crois qu'ils demandent 13 pour 100, 12 ou 13 pour 100 de plus.

Par le Président :
Q. Quand cette augmentation de 8 pour 100 a-t-elle ou lieu ? R. Vers mars, l'an

dernier environ.
Q. Mars 18,7 ? R. Oui.
Q. C'esten mars ordinairement que vous recevez ces circulaires ? R Oui.

Par M Fisher:
Q. On vous preserit le prix auquel vous devez vendre les poêles ? R. Nous pou-

vons les donner si nous le voulons, pourvu qu'ils soient payés quand ils sont achetés.
Par M. Boyle :

Q. Av z-vous une connaissance pratique de la fabrication des poêles ? R. Non.
Q. Pouvez-vous nous dire si les fabricants sont en droit de vous demander ou

mon, une telle augmentation de prix ? R. C'est difficile à dire. Nous les avons accu-
sés de n'avoir aucun droit de le faire. Nous entendons leurs agents voyageurs dire
qu'ils ne devraient pas le faire. L'un d'eux me l'a dit à moi-même.

Par M. Fisher:
Q. Y a-t-il eu une augmentation correspondante dans les poêles fabriqués en de-

hors de l'association ? R. Oui ; ces fabricants suivent à peu près la hausse qui se
produit sur les autres articles, conservant leur prix toujours un peu plus faibles, afin
de faire entrer leurs poêles sur le marché.

Q. Ils ont ansri élevé leurs prix ? R. Oui.
Par 2. Bain (Wentworth) :

Q. Depuis combien de temps avez-vous reçu des circuluires annonçant une di•
minution de prix ? R. Je ne sais pas. Il semble que les prix montent toujours.

Q. Vous ne pouvez vous rappeler une date où les poêles ont diminué de prix?
R Non; je ne le puns. Je suppose que cela a pu arriver il y a 8 ou 9 ans.

Par M. ecKay:
Q lis ont baissé de prix il y a 9 ans ? R Oui.

Par A Guillet:
Q. Il y a eu amélioration dans la qualité chaque année ? R. Oui.
M. Bamn.-Le prix a monté un peu chaque année.

Par M. Guillet:
Q. Ils font un plus long service ? R. Je ne puis dire qu'ils durent plus

longtemps.
Q. De meilleures fontes ou modèles ne durent-ils pas plus longtemps ? R. Je

ne le pense pas• Ils paraissent mieux.
Par M. Fisher:

Q. Ce fini plus achevé, dont vous parlez, ne rend pas les poêles meilleurs en ré-
alité ? R Non ; cela les fait paraître mieux seulement.

Par M. AicKay ;
Q. Les poêles ne sont-ils pas maintenant beaucoup mieux plaqués qu'ils ne l'étaient

avant 818, 18o7 et 1888 ? R. Oh, oui ; beaucoup mieux.
Q N'est-ce pas là la cause de l'augmentation des prix ? R. Oui.
Q. Si les gens veulent payer pour ces ornements ils sont libres de le faire?

R Oui; mais les poêles ne durent pas plus léngtemps pour cela.
Par A. Fisher:

Q. Leur poëles plaqués en nickel et d'un fini beaucou plus achevé, sont plus
légers et sujets à durer moins longtemps que les autres? k. Oui.
876 P. T. GRAVEs.
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Q Et l'augmentation dn prix n'est pas excusable pour cette raison. Le pcöle
n'est réellement pas plus coûteIV à faire qu'avant d'être couvert de ces ornements?
R. Il y a lit différence dans le poids du fer. Cotte différence, 25 ou 30 livies, à à
centin la livre, n'est pas i mportante.

Q. Cependant ils diminuent la quantité du fer autant que possible? R Oui;
surtout avec cette coalition. Les fabricants vendent des modèles qui réduisent le

o ids des poëles en quelque manière autant qu'il peut l'être, vu que l'association les
orne à certain prix. Tout leur désir est de réduire le poids des poë'es.

Q. Les vendez-vous au poids ou à la pièce? R. A la pièce. Ils se plaigrent
sans cesse de l'augmentation de paie qu'ils sont forcés de donner aux mouleurs. La
grande difficulté pour les fabricants est qu'ils changent trop souvent de modèles. Ils
ne fondent à la fois qu'un modèle de pcëte à charbon brûlant par la base (base
burner), qui ne dure en moyenne que deux ans environ, et chaque patron leur cofûte
de 81,000 à $1,500.

Par M. Fisher:
Q Vous ne voulez pas dire qu'un de ces poëles, base burners, ne dure, en moyen-

ne, que deux ans ? R. Je veux parler du style ou modèle seulement. C'est ainsi
qu'ils dépensent tant d'argrent.

Par M. Bain ( Wentworth)
Q. Les poëles en géiéral, n'ont pas, toutefois, augmenté de prix ? R. Oui.
Q. Quel était-il en 1886 ? R. Bien, je ne puis en dire plus. Il me semble qu'en

1883, 18 4 et 18e5, il était à peu près le même, et qu'il n'y a pas en grand change-
1uent. Le premier grand changement dont je me rappelle, est celui de 13 pour 100.

Par M. McKay:
Q. N'est-ce pas vers ce temps que le poële dit "Art Garland" a paru sur le

marché ? R. Je crois que ce poële se fabrique depuis environ trois ans. Il n'a pas
-causé cette hausse.

Par M. McDougall (Pictou):
Q. Quel est le poids moyen d'un base burner ? R. De 275 à 300 livres.
Q A quel prix se vend.il ? R. $35.
Q En détail? R. Oui.
Q. Quel en est le prix de gros? R. Environ $30.
Q. Quellt partie de cette somme le fer peut-il coûter? R. Vous connaissez toua

le prix du la fonte en gueuse.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. Faites-vous le commerce de la fonte en saumon? R. Non, monsieur. Les
inouleurs gagnent environ $30 par semaine. Je sais qu'en ce qui concerne lIs mar-
chauds, le commerce des poêles est très peu profitable.

Par M. Fisher :
Q. Commercez.vous sur le fil de fer barbelé? R. Très peu; nous l'aivous mis

,de côté.
Q. Où achetiez-vous? R. A Montréal. J'ai entendu M. Workman parler

d'achats. Nous étions dans le même embarras à propos des droits.
. Q. Avez vous éprouvé les mêmes difficultés relativement aux contrefag -u8? E

-Oui; nous avons aussi reçi une notification.
Q. De quelle part vous a-t-elle été servie? R. Je ne m'en rappelle pas..
Q. Des fabricants du Canada? R. Oui. Je crois qu'elle venait originairement

de la Cie de fil de fer barbelé de la Puissance. Quelques avocats de London nous ont
-écrit, je pense. C'est par leur entremise, dans tous les cas, que nous l'avons eue.

Q. La Cie canadienne de fil de fer opère-t-elle en vertu du même brevet d'inven-
tion ? R. Je le pense. 1

Q. Vous ne connaissez pas d'autres fabricants que ces trois-là ? R. Non.
Q Savez-vous si quelqu'un de ces fabricants a cessé. ses opérat*ons ? R. Je ne

eache pas qu'aucune fabrique ait cessé d'opérer, et je ne pense pas q'aucune l'ait fait.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Vous n'avez pu acheter par suite.de l'augmentation des droits et de, .l'objee-
tion soulevée par les fabricants canadiens?.- . Oui.

;PoELEB. S
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Q. Les fabricants américains auraient cependant continué à vous vendre ? R
Je ne crois pas qu'ils le feraient à présent. Ils ne le feraient pas s'ils savaieat que
le fil devrait venir ici.

Q. Les fabricants canadiens ont donc pratiquement parlant le monopole de
l'article ? R. Oui.

Par le Président
Q. Ils l'ont parce qu'ils ont le brevet? R. Oui, ils paient un droit aux inven.

teurs.
Par M. Fisher:

Q. Faites.vous aucun commerce en cordage? R. Oui.
Q. En corde à lier ? R.- Non ; nous n'en tenons pas.
Q. Où achetez-vous votre cordage? R. A Montréal surtout.
Q. Connaissez-vous quelque coalition au sujet de cet article? R. On suppose

qu'il y n'en a une.. Nous non savons rien, bien entendu; mais nous savons que l'arti-
ele a subi une hausse formidable.

Q. Depuis quand ? R. Dans le cours de l'automne dernier.
Q. Avant cela aviez-vous remarqué aucune différence dans la liste de prix ? I.

JNous avons trouvé que les prix étaient à peu près les mêmes pour tous.
Q. Il n'a pas paru y avoir de différence entre les fabricants avant on après. Il

emble qu'il y a eu arrangement entre eux à l'égard de cette hausse ? R. Oui.
Q. Avez-vous aucune raison do croire à une coalition, outre votre propre soup.

çon? R. Non, je ne sais que ce que la rumeur rapporte. La seule preuve a été
cette hausse simultanée.

Par M. Gillmor:
Q. Deux ou trois contins par livre? R. Oui, trois contins et même trois et

demi la livre.
Q. Une hausse soudaine ? R. Oui.
Q Dang l'automne de 18- 7? R. Oui.

Par M. Fisher :
Q. Quelle a éLé la raison donnée ? R Aucune à ma connaissance.
Q. Les prix avaient-ils été à peu prèi uniformes avant cela? R. Oui, les fabri-

cants avaient vendu au même prix pendant deux ans.
Q. Savez vous si la coalition existe encore? R Je le pense.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vousa t-on envoye des ci, culaires vous annonçant que les matériaux bruts étaient

augmeraés en valeur, et que les prix allaient probablement être élevés? R. Non,
monsieur; nous n'avons reçu au cun avis de la chose. Ils nous font généralement une
surprise de ces choses là.

Q. Quelle sorte de corde vendez-vous ? R. De la ficelle.
Q. Pourriez-vous l'importer ? R. Oui; mais nous pensions que nous payions

moins cher. Nous avions la ficelle à matelas, croyions nous, à 25 pour cent meilleur
marché.

Q. Où l'achetez-vous ? R. A la corderio de Campbellford.
Q. L'article importé était pauvre? R. Oui; c'est cela qui causait la différence

dans le prix et nous n'en avons plus acheté. Il ne valait rien comme ficelle de
matelas.

Par M Guillet:
Q. Cette ficelle était de qualité inférieure, diteF-vous; ûù l'aviez-vous achetée.?,

]I Nous l'importions d'Anglelerre, par l'entremise d'une maison de Toronto. Elle
était fabriquée en Angleterre. Voici, à propos de la corde à lier, quelque chose qui
vous prouvera l'existence d'une coalition. C'est une circulaire. Nous en recevons une
foule de semblables et nous les jetons au panier. Lorsque nous savons que les prix
«at monté, nous les entrons dans un livre tenu à cet effet, et la circulaire est jetée au.

pamier.
(Ici le témoin passe une lettre de A. W. Morris et Frères, de Montréa4 adressée

a B. Workman, témoin déjà entendu) Exhibit 39.)
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Par M. Fisher:
Q. Vous vendcz suivant ce que les fabricants vous font payer? R. Oui ; mais

cela ne fait aucune différence. Si nous faisons des remontrances, on n'y fait pas la
moindre attention.

(Alors le Président lit la lettre que le témoin a passée au comité.) (Exhibit 39.)
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Quand faites-vous généralement vos achats de corde ? R. En automne et en
printemps.

Q. Commercez-vous sur la ferblanterie pressée? R. Oui.
Q. Celle qui se vend avec les poèles ? R. Oui.
Q. Comment le commerce de cet article se fait-il ? R. Il y aussi une coalition.

Ncus avons reçu, il y a quelques jours, un avis que les prix avaient avancé considéra-
blement.

Q. Que!s sont les principaux membres de l'association ? R. Davis, de Montréal,
Macdonald, llmp et Cie de Toronto et la Cie de Fabrication de McCleary, de
LoUndon. Leurs noms sont tous sur la même circulaire.

Q. Quelle est la nature de leur arrangement? R. De nature à causer une hausse
soudaine d'environ 25 pour cent.

Par M. Fisher:
Q. Estce la suite d'une avance dans le coût ds matériaux bruts ? R. Oui, les fabri.

cants s'excusent sur la hausse dans le prix de l'étain.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Quelle a été la bausse réelle sur l'étain ? R. Je ne pourrais dire exactement
ce qu'elle a été sur l'étain en feuille; mais l'étain en barre que nous pouvions acheter
il y a quatre mois à 2 1 centins la livre vaut maintenant 40 centins.

Par M. McKay :
Q. C'est près de 100 pour cent ? R. Ceci est aussi l'ouvre d'une coalition.
Q. Cela affecte-il votre commerce ? R. Oui.
Q. Vous pouviez l'avoir pour 21 centins il y a quatre mois, et maintenant vous

le payez 40 ? R. Oui.
Q. Cette coalition s'étend.elle aux mines; où opère-t-elle ? R. J'ignore si elle

s'étend aux mines; mais je sais qu'elle existe parmi ceux de qui nous achetons.
Q. En Angleterre et aux Etats-Unis ? R Oui, et en France. Je crois qu'un

syndicat français contrôle le cuivre et l'étain surtout.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Pendant que nous parlons de ces choses, pouvez-vous nous dire à peu près
quelle est la hausse sur le cuivre ? R. Le cuivre valait 21 centins, il en vaut main-
temant 29.

Q. On n'a pas aussi bien réussi avec le cuivre qu'avec l'étain ? R. Non.
Q. La ligue au sujet de la ferblanterie n'existe que depuis peu ? R. J'étais sous

l'impression qu'il existait une coalition, mais le prix de la ferblanterie était ridicule-
ment bas. Un marchand qui en achetait pour 8100 en remplissait son magasin.

Par le Président:
Q. Mlle se vendait au-dessous du prix de fabrication ? R. Je ne sais; mais les

falbricants ne devaient pas faire grand profit.
Q. Pensez vous qu'ils devaient faire un profit honnête ? R. Je ne le pense pas.

Par M. McKay :
Q. Un manufacturier de Hamilton a abandonné la fabriùation et aun autre a fait

faillite ? R. J. M. Willians a abandonné la fabrication de la ferblanterie, et l'autre
at failli.

Le comité s'ajo.urne alors.
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CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 16 avril, 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin. M. Wallace, M.P.,

au fauteuil.
H. R. IvEs, fabricant de Montréal, est assermenté.

Par le Président:
Q. Que fabriquez vous, M. Ives? R. Des poêles et de la quincaillerie.
Q. Etes-vous en coalition avec les autres fabricants de poêles ? R. Non.
Q. Avez-vous aucun arrangement commercial avec qui que ce soit? R. Non,

aucun à présent.
Q. Savez vous s'il existe aucun arrangement semblable ? R. Oui.
Q. En avez vous fait partie ? R. Non.
Q. Jamais ? R. Non, jamais.
Q. Vous a-t.on demandé d'en faire partie ? R. Oai.
Q. Quelles étaient vos objections?. R. Aucune en particulier, sauf des raisons

personnell-es. Il est difficile de le mettre à exécution dans notre partie du pays pour
une raison ou pour une autre. Cette difficulté se fait plus sentir pour les petits
articles de quineaillerie que je fabrique que pour les articles plus gros. L'arrange-
ment ne m'aurait peut-être pas été avantageux.

Q. Appartenez-vous à quelque ligne au sujet d'autres articles? R. Oui, je dirai
.quant à la ligne relative aux poêles, que je pense qu'elle a servi les intérêts du com-
merce, et que la qualité des produits a été améliorée. Autant que je puis en juger,
elle a été utile au commerce en général.

Q. Et quant aux prix, savez-vous quels sont ceux de la coalition ? R. Pas pré.
cisément, mais je les crois très raisonnables.

Q. Laissant un bon profit ? R. Le mot profit est une expression relative. Il
dépend tellement des dépenses, qu'il est diffieile à déterminer; le fabricant ne peut

-quelque fois le recueillir qu'après plusieurs années. L'usure de l'outillage, le renou-
vellement des machines, etc., tout cela entre dans le coût de la fabrication.

Q. Vos prix sont-ils réglé- de la mê ne manière que ceux de la coalition ? R.
A peu pi ès. Nous sommes affec:és plus ou moins par la co:npétition que nous font
les autres fabricanti.

Q. Quelle compétition rencontrez-vous outre celle de la coalition ? R. Beaucoup
de petits fabricants existent en dehors de la ligue.

Q, Il y en a un grand nombre qui n'en font pas partie ? R. Oui, un très grand
nombre.

Q. Où sont-ils ? R. Dispersés partout dans le pays.
Q. En avez-vous beaucoup à Montréal ? R. Oui, un nombre tout à fait considé-

rable.
Q Qui sont-ils ? R. Je pourrais difficilernent vous donner leurs noms. La liste

en est très longue.
- Q. Mais ces petits fabricants font-ils des poêles ? R Oui ; presque chaque petite

ville a une fonderie de poêles.
Q. Autant que vous pouvez le savoir, les prix de toutes ces petites fonderies sont

très près de ceux de la coalition ? R. Oui, je le pense.
Q. Vous pensez que l'association vous rend service en maintenant les prix ? R

Oui ; dans une certaine mesure. Je crois que gràce à certains règlements qu'ils
observent et qui les empêchent d s se servir d'autres patrons que des leurs propres,
et par suite de la compétition qu'il y a entre ses membres pour la production d'arti-
cles supérieurs, elle a un effet avantageux. Comme les prix sont égalisés, chacun
essaie de dépasser les autres pour la qualité. L'association tend à produire cet effet;
en consEéquence, je la crois utile au commerce en général.

Q. Comment l'association s'y prend-elle pour arranger les prix entre différents
hommes fabricant un article toujours quelque peu différent ? R. Elle a une personne
d'expérience qui ajuste toutes ces différences, prend en compte tous les frais de fabri-
cation de chaque poêle, et qui, après avoir pesé tous ces détails, en fixe le prix sui-
vant sa valeur relative.
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Q. Cet expert fixe les prix de tous les poêles ? R. Oui.
Q. Et sa décision est finale, n'est-ce pas ? R. Je le pense. On m'a dit tout ce que

je vous rapporte là. Je n'en sais rien autrement, n'en ayant jamais fait partie. On
m'a dit, quand on m'a demandé de me joindre à l'association, que let% choses mar-
chaient parfaitement bien de cette manière ; voici les arguments qui sont en sa faveur.

Q. Quand vous a-t-on demandé d'entrer dans la coalition ? R. Dernièrement.
Q. Et avant cela ? R. Oh, quelquefois.
Q. Appartenez-vous à quelque autre association, à au-une aEsociution de fabri-

cants ou de commercants? R. Non, à aucune aEsociation. Nous avons des arrange-
ments particuliers avec d'autres personnes quant aux prix.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Comment sont vos prix cette année comparés à ceux de l'an passé ? Sont-ils

les mêmes qu'ils étaient pour les mêmes classes d'articles, ou ont-ilm avancé quelque
pu ? R. Bien, nous ne les avons pas élevés jusqu'à présent ; ils restent à peu près
les mêmes.

Q. Vos prix sont à peu près exactement les mêmes maintenant qu'ils étaient il
y a un an? R. Oui.

Q. Quand avez-vous changé vcs prix courants en dernier lieu ? R. Je ne m'en
rappelle pas. Il y a un an, ou peut être un peu plus, mais je ne m'en souviens pas..
il n'y a pas eu d'avance marquée.

Q. Mais vous avez élevé vos prix il y a un au ? Je ne pense pas que l'avance
ait été générale.

Q. Mais vous avez élevé les prix pour quelques classes de marchandises? R. Oui.
Q. De combien pour cent environ ? R. D'environ 5 pour cent. Les prix sont

réajustés pour divers articles en différents temps, suivant les circonstances. Il n'y a
pas en d'avance sur toute la ligne.

Q. Mais je parle des principaux poêles que vous faites pénéralement ? R. Bien,
c'est un item considérable, mais il n'y a pas en d'avance généritle.

Q. Vous avez élevé les prix. de.5 pour cent sur quelqu.e classes seulement?'
. Oui.

Par le PriWdent:
Q. Avez-vous diminué le prix sur quelques-uns ? R. Oui; quelques-uns ont

monté de prix et quelques-uns ont baissé.
Q. De sorte que la moyenne est restée à peu près la même? R. Oui, je pense-

qu'elle est à peu près la même, en ce qui concerne ma maison.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Avez-vous élevé les prix dans les deux ou trois dernières anrées ? R. Les
styles et les patrons changent tellement qu'il est impossible d'eun rien dire. Je crois,
pouvoir dire qu'il m'y en a pas eu.

Q. Vous n'avez pas en d'avance gérérale ? R. Nun, je ne la pense pas.
Par le Président :

Q. Vous n'êtes pas entré dans la coalition ? R. Non.
Q Dans aucune coalition ou association? R. Aucune association, sauf que la

Cie la fabrication de James Smardon et moi, nous avons un arrangement touchaut les
prix de la quincaillerie.

Q. Quels articles ? R. Divers articles de quincaillerie.
Q. Article que vous fabriquez tous deux? R. Oui.
Q. Comment cet arrangement fonctionne-t-il, d'une maniè-e satisfaisante? R.

Oui; très satisfaisante.
Q. Cet arrangement a-t-il été fait par écrit ? R.. Oui, c'est plutôt un arrange-

ment à l'amiable. Nous sommes deux dans cette affaire-je pense qu'il n'y a que-
nous deux-et nous nous rencontrons de temps à autre pour i égler les prix comme il
convient. Ils sont quelquefois élevés, suivant les circonstances.

Par M Bain (Wentworth) :
Q. Etes-vous intéressé dans le fil de fer barbelé? R. Je suis le président et le

gérant de la Compagnie canadienne de Fil de fer.
Q. Comment faites-vous ce genre de. commerce ? R. Il se foi t sous les auspices

de la Compagnie de Fabrication Washburn et Moen, de Worcester, .ass.,
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Q C'est une maison américaine? R. Oui.
Q. Et vous vous livriez à la fabrication ? R. En payant une redevance.
Q En vertu de leur brevet d'invention ? R Oui.
Q. Ceci vous donne le droit exclusif de fabriquer ce fil en Canada ? R. Non, il

y a trois maisons. à
Q Alors ces trois maisons ont seules le priviiège de fabriquer ce fil particulier

en Canada, en vertu du droit qu'elles paient à la Cie américaine? R. Oui.
Par le Président:

Q. Quel est ce droit que vous payez ? R. J'aimerais à dire tout ce qui eàt con-
venable sous les circonstances; mais suis-je tenu de parler en aucune manière d'une
affaire particulière de cette nature? Je ne vois pas qu'elle affecte le public, je n'ai
aucune objection, cependant, s'il y a nécessité.

Q. Avez-vous quelque raison de refuser ? R. Non.
Q. On nous à donné pour le fil américain des cotes beaucoup plus basses que les

vôtres. Nous voulons nous rendre compte de cette différence, mais nous ne désirons
pas nous immiscer dans vos affaires privées ? R. Je suis prêt à vous dire quel est te
droit, mais cela m'embarrasserait.

Q. Nous ne voulons pas vous embarrasser ? R. Nous payons une redevance de
15 centins par 100 livres aux inventeurs, ce qui est plus qu'on ne paie à préseht aux
Etats-Unis.

Q. Combien se fabrique-t-il de ce fil; ou combien de fil de fer barbelà fabriquez-
vous vous-m'ême ? R. Plusieurs centaines de tonnes; probablement entre 600 et 700
tonnes.

Q. Savez-vous combien en font les deux autres fabriques ?.R. L'une en fait plus
et l'autre à peu près autant.

Q. Combien de plus ? R. Près du double, je pense.
Q. Environ le double? R. Oui.
Q. S'importe-t-il aucun fil ? R. Très peu.
Q. C'est toute la consommation alors ? R. Oui; à peu près.
Q. 2,800 tonnes ? R. Oui. Je pense que c'est le maximum, autant que je puis

me rappeler, je crois qu'elle est de 2,000 à 3,000 tonnes.
Q. Quels sont vos prix pour ce fil, pour le meilleur que vous faites? R. Ils

varient suivant les pratiques. Par exemple, nous le donnons aux chemins de fer, qui
sont de forts consommateurs, pour 51, aux marchands de gros pour 5î et aux mar-
chands de détail pour 6 centins. Il y a l'escompte pour argent comptant, bien
entendu, et nous délivrons le fil partout dans la Puissance.

Q. Dans toutes les parties de la Puissance ? R. Oui; les prix sont plus bas pour
le Nord-O lest, afin de compenser en quelque sorte pour le fret.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous délivrez au Nord-Ouest à plus bas prix? R. Non; nous vendons iòi à

plus bas prix.
Q. Vous ne délivrez pas au Nord-Ouest ? R. Non; nous ne le faisons pas.

Par le Président :
Q. Trouve-t-on en ce pays le fil de fer dit buckthorn? R. Oui; en petite·quantité.

Je crois qu'en général il n'a pas donné satisfaction. Je pense que la venté en a
diminué.

Q. Savez-vous combien il se vend ? R. Un peu moins cher, je pense. Nous en
avons vendu.

Par M. Guillet:
Q. Le fabriquez-vous ? R. Non ; nous l'achetions des importateurs.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Il est de fabrication allemande, en grande partie, n'est-ce pas ? R. Oui, en

grande partie. Dernièrement, nous avons trouvé qu'il ne satisfaisait pas le public. Sa
vente a diminué.

Par le Piésident:
Q. Quel défaut a-t-il ? R. Je pense qu'il ne supporte pas aussi bien la neige et

la gelée; mais réellement je n'en sais rien positivement. Je ne voudrais pas en dire
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du mal ; mais je pense que la vente en est moins considérable. Je sais que nous
n'avons pu le vendre.

Q Depuis combien de temps fabriquez vous du fil de fer barbelé ? R. 5 ans, je
pense.

Q. Quel en était le prix il y a 5 ans ? R. Quand nous avons commencé à le faire,
le prix était de 8 contins la livre,-environ.

Q. 8 contins la livre ? R. Oui.
Par Af. Bain ( Wentworth):

Q C'était en 1883 environ ? R. Oui ; vers cette année.
Par le Président :

Q. Et les prix ont graduellement baissé depuis lors ? R. Oui.
Q. Et ils sont maintenant tels que vous venez de nous les donner ? R. Oui.
Q Vos prix sont-ils plus élevés cette année que l'an dernier ? R. Non.
Q. Vous n'avez pas élevé vos prix ? R. Non; il n'y a paM eu d'avance dans les

prix.
Q. Les prix restent à peu près les mêmes ? R. Oui; à peu près. 11 y a ea

-quelques changements peu importants quant aux termes et à l'escompte.
Par M. Bain ( Wenfworth) :

Q. Quel est votre escompte courant pour argent comptant ? R. 2 on 3 pour
-cent.

Q. Importe-t-on aucun fil de fer barbelé ? R. Je crois qu'on en importe un peS
vers les fi ontiârea.

Q Mais a.t.on droit de le faire ? Cela ne vous nuit-il pas ? R. Oui; mais il n'y
en a pas assez pour causer du trouble.

Q. Mais si l'importation augmentait, ne gênerait-elle pas votre commerce ? E.
Oh oui, je le suppose.

Q. Vous avez fait des objections de temps à autre sans doute, quand les fabri-
-ants importaient, n'est-ce-pas ? R. Oui.

Q. Quand vous en avez eu connaissance, vous êtes intervenu ? R. Oui; o'ust
contraire à nos conventions.

Q. En conséquence de la redevance que vous payez à la Cie, vous êtes supposés
fournir tout le fil nécessaire à la consommation dans la Puissance ? R. Oui.

Q. Avez-vous quelque arrangement par lequel cette compagnie refuse de vendre
aucun fil livrable en Canada, on vous laisse-t-elle le soin de vous protéger vous-même?
R. Elle nous laisse ce soin.

Q. Alors votre seul moyen de protection est de traduire les parties en cour ici.
Vous ne pouvez en appeler aux fabricants américains ? R. Non ; pai facilement.

Q. Do fait, pensez-vous qu'ils s'arrangent avec ceux qui vendent leur article
breveté en Canada ? R. Non ; pas que je sache. Je pense qu'il y a ou quelque tenta-
tive dans ce sens, mais il n'est pas possible de le faire, il y a tant de fabr-cants ici.

Q. Alors je suppose que tout importateur est sujet à être p->ùrsuivi, et aurait
sans doute à payer un dommage pour avoir importé le fil ici ? R. Oui, sans doute

Q. Vous avez poursuivi quelques fabricants ici, sans doute ? R. Aucune affaire
na été poussée jusqu'au bout. Je pense que des poursuites ont été commencées, mais
elles ont été discontinuées.

Q. Mais vous maintenez vos droits, je suppose, en vertu des lois relatives aux
brevets qui vous autoritent à le faire ? R. Certainement, les propriétaires du brevet
auraient ce droit.

Q. Bien, vos contrats ne donneraient-ils pas à vos trois maisons le pouvoir de le
faire. Les compagnies américaines instituent lespoursuites ? R. ce n'est pas à elles
de le faire, mais aux propriétaires du brevet.

Q. Alors dans toute poursuite, il vous faudrait prendre l'action en votre propre
nom en agissant pour eux ? R. Oui ; ils auraient à prendre l'initiative . de la
poursuite.

Par M. Guillet:
Q. Imposez-vous des conditions dans la vente du fil barbelé? R. Nous avons

tenté de faire un arrangement par -lequel les marchands de gros vendraient à un
FIL Dr FER BARBELA.



eertain prix fixe et les marchands de détail à un prix fixe aussi, afin d'empêcher l'un
de vendre à plus bas prix que l'autre.

Q Comment cela pourrait-il vous ennuyer ? R. Cela ne nous troublait pas du-
tout. .'était peut-être autant à leur propre sollicitation que noub avons fait cela que
ponr l'avantage que nous pouvions en retirer.

Q. Les commerçants de détail vous ont sollicité ? R. Bon nombre d'entre eux
nous ont donré avis que s'ils ne pouvaient retirer aueun profit de lavente du fil de fer,
ils n'en tiendraert plus ; et il nous sembla nécessaire dans leur intérêt de faire une
proposition aux marchands qui vendent ce fil.

Par le Président:
Q. Ce n'est pas vous qui avez pris l'initiative en cela, vous n'avez agi qu'à leur

sollicitation ? R Oui; c'était un arrangement mutuellement avantageux. La
chose n'affectait en rien nos prix.

Par M. Gullet:
Q. L'arrangement a-t-il été mis à exécution ? R. Jo ne le pense pas; dans.

quelques cas il l'a été ; mais je pense qu'en général il a été ti ès bien observé. Dans
quelques circonstances, où il y a en du trouble, les parties ont été mises en présence
pour discuter la question et nous avons contribué, je pense, à établir des relations
amicales entre les détaillants. L'avance sur le prix d'achat était très faible et suffi-
sait à peine à les intéresser à la vente du fil.

Q. Leur enjoignicz-vons de ne pas vendre aude!à d'un certain prix ?I R. Oh,
mon ; ils pouvaient vendre aussi cher qu'ils le désiraient, mais pas à moins que le prix
commun.

Q. Ont-ils sigré un engagement ? R Oui.
Q. Et en supposarit que l'engagement ne soit pas tenu ? R. Nous n'avons aucun

moyen de le faire exécuter.
Q Sa violation n'entraînerait aucune pénalité ? R. Non.
Q. Refuseriez-vous de vendre à ceux qui le briseraient ? R. Il ne s'est présenté-

aucun cas semblable ; nous emaierio)ns d'arranger l'affaire.
Q. Les fabricants de fil barbelé ont entre eux un arrangement par lequel ils

dictent un prix? R. Oui.
Q L'association à laquelle vous appartenez impose t-elle des pénalités? R. Non;.

aucune.
Q. Quand cet arrangement a t-il été fait ? R C'était simplement une proposition

que nous avons faite ce pi intemps.
Q. Seulement ce prin:ermps? R Nous n'avons jamais avant cela tenté de dicter

de prix.
Par le Président :

Q. Il y a deux sortes de fil, l'un est galvanieé et l'autre est un fil ordinaire ?
B. Oui; mais le fil commun n'est pas employé beaucoup.

Q. Les prix que vous avez donnés s'appliquent au fil galvanisé ? R. Oui; au fil
de fer barbelé et galvanisé.

Par M. Guillet :
Q. Vous n'êtes pas asstz au fait de l'opération de l'arrangement pour savoir s'il

a été tatisfaisant ? _U. Je crois qu'en somme il l'a été, par ceque tous étaient intéressés-
à le faire observer. C'était simplement une commismion que nous leur donnions sur la
vente. Autant que nous l'avons pu, nous en sommes verus à une entente avec ces
marchanda. Par exemple, si un homme était disposé à nuire à son voisin, nous ne
l'encouragerions pas. Nous aurions le droit de ne pas lui vendre de fil du tout; mais-
tout cas de ce genre a été arrangi du mieux possible suivai-t les circonstances.

Q. Et vous avez le pouvoir de les iéduire à l'cbéissance ? R. Ils pourraient se
procurer du fil ailleurs, je suppose.

Q. Vous ne vous êtes pas décidés à employer de mc.yens rigoureux pour le faire,
-exécuter ? R. Non ; il ne s*ett pas encore préeenté de cas.

Par le Président:
R. Comment distinguez-vous le marchand de gros du marchand de détail ?

R. Bien, par le nombre de tonnes qu'ils commandent, nous nous guidons là.dessus.
Nous les traitons suivant la nature.de leurs opérations.
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Par M. Fi3her :
Q Vous venez de dire qu'ils pourraient se procurer du fil ailleurs. .e pense que

tous le8 fabricanta de fil de fer en Canada 'font partie de la coalition ? R. Oui; tous
les trois.

Q..Ce sont les seuls. qui.fabriquent ce fi. en Canada ? R. Oui.
Q. Ces marchands pourraient-ils en avoir aux Etats-Unis ? R. J'ai déjà dit qu'il

en faisaient venir des Etats-Unis.
Q:.Rien, d'après:le brevet auxEtats Unis, · 'empêche les fabricants d'envoyer le fil

en Canada ? R. Non; il n'y a rien qui les en empêchent.
Q. Comment les droits de douane peuvent-ils empêcher l'importation ?

Savez-vous comment, sont les prix-aux tats-Unis ? 'R Oui; ils sont beauoeup plus
bas qu'ici.

Q. A quel prix a.t.on vendu.aux .Rtats.Unis ? R Ce commercea été complète-
ment démoralieé dans ce pays, et des capitaux énormes oit été engloutis dans la
fabrication du fil. De nombreux manufacturiers ont été ruinés et cette industrie se
trouve dans un triste état. Des iprocèi très dispendieux ont été intentés:eont. tn
core pendarts.

A l'é.gard du .brevet d'invention? B. Oui; touchant la validité du brevet.
Les prix ont été gAtés par <des maisons ·irresponsables, par des compagnies qui ont
opéré sur un très.grand pied ;:et-qui:vauttqu'on ait pu obtenir d'injonction et les em-
pêcher de fabriquer, avaient déjà jeté des quantités énormes de-fil sur le marché et réduit
considérablement les prix. En attendant la décision des tribunaux,.la compagnie
Wash burn et Moon a ·temporairement -réduit .son. droit de:brevet aux-EtataWUnis, et
c'est une des raisons qui fait que le fil se vend moins cher.

Q La Cie a.réduit le.droit .de breet aux StatsUnis, et elle nel'apasifait:ici ?
1. Pas. récemment. en. Canada.

Q. Ce droit est-il plus élevé ici aujourd'hui qu'aux Etats-Unis ? R. Oui; iiest
plus élevé en:Qanada qu'aux Btata.Unis.

Q. Pouvez vous nous dire le prix que se vend -. u jEtatsUnis le fil .semblable à
çclui que voua.fabriquez ? . Environ 4 oentins,je-pense.

Q. Environ 4 centins ? R. Oui; à peu.près.
Q. Et les droits de douane ? R Ils sont de l centin par.livre.
Q. Y.s-t-il.un -droittad.valorem.en ens? . kNon.
Q. Ceci mettrait le fil à 5J centins, la livre? R. Oui.
Q. Quelle redevanqe payezvous aujord'h i ? R. 1:5 centins par 100 livres.
,Q. Ceci est.payé pour le .brevet -obteiu en -Canada. Le brevt canadien avous

protège, je suppose ? jt Oui.
.Par M eain ( Wctworth).:

Q. Faite-vQus.votre propore, 14!QuFumeI? M. Non; nous ne le-faisonepas.
Q. D'où l'importez vous généralement? R. En partie d'Angleterre-et en partie

d'Allemagne; il s'en fait aussi à Montréal.
.Par.le Pr4 ieent :

Q. La,Cie de. Puissaae·faibrique:t-elle-son propre fil? R. Oui; -elle leifabrique
à présent.

DAvID ROBRT Ross, minotier, d'Embro, Ont., est assermenté. '
Par e 1r4iWext :

Q. Etes-vous le secrétaire de l'Association des Minotiers pour la Farine d'Avoinur
B. Oui.

Q. Avex-voçs vos.livrewioli? .q.u.J'aiespapiers «i ont rapport iàlaquetion..
. -Avez-vous les minutes de vos proeddée? -B. Oui; je ·les -di .A .mon thS.1-

(Exhibit 38c). J'ai apporté ces minutes avec moi à Ottawa, mais j'ai loi tous les
papiers .qui se rattaubent.à,îaquestion.

Q. Oeci est.l'état mensuel de ce que fabrique chaque membre? R. Oui.
A. Avez-vous la .constitution -et les règeoents .de l'asaociation e? B. iO iL

(Exhibit. 38a). Tout.y est. Voici.enoore quelques autres papiers. (Exhibit -88).
3-I25
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Q. Quel est l'objet de l'association ? R. Le principal était de faire quelque
profit.

Q. Dans quel état se trouvait le commerce de la farine d'avoine avant la forma-
tion de votre société ? R. Voici un papier qui vous renseignera complètement. Il
y avait environ soi :ante minoteries dans Ontario, et quatre de ces minoteries peuvent
approvisionner toute la Puissance.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Avez-vous le chiffre exact de la capacité de tous ces moulins ? R. Oulé

Par le Président :
Q. Il y a soixante minoteries dans l'Ontario, et quatre d'entre elles pourraient

fournir de la farine à toute la Puissance; les quatre plus fortes? R. Oui.
Q. Et quelle proportion de toute la fabrication ceci serait-il? R. A présent,

tous ces moulins ne marchent qu'un jour sur quinze.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Pouvez-vous nous donner la production des minoteries ? R. La capacité de
toutes les minoteries est de 9,300,000 boisseaux d'avoine.

Q. Et combion ceci produit-il de farine? R. Il faut environ 10J boisseaux pour
un baril de farine, ce qui ferait à peu près 900,000 barils. C'est ia moyenne. Il
faut quelquefois 10 et quelquefois 1li boisseaux pour faire un baril.

Q. Quelle est la consommation dans la Puissance ? I. 150,000 barils. C'est la
quantité qui y a été vendue l'an dernier.

Par M. Fisher :
Q. Et la capacité de production est de 900,000 barils ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Quand vous parlez de capacité, vous voulez dire si les moulins marchent jour

et nuit ? R. Oh oui; nous marchons toujours 24 heures. Il en coûte moins cher de
marcher 24 heures que 12.

Q. Cette estimation est basée sur la supposition d'opérations continues ? R. Oui,
d'une marche continue de 300 jours.

Q. C'est plus que ce qui se voit en pratique ? R. Bien, divisez cela en deux et
vous aurez encore une énorme différence.

Par M. Guillet :
Q. Quelle est la consommation dans la Puissance, dites-vous ? R. Elle a été de

150,000 barils l'an passé.
Q. Savez-vous combien il en est importé ? R. Pas du tout. '
Q. Il n'est pas importé de farine d'avoine? R. Très peu. Il y a un droit de

$1 par baril ou de j centin par livre qui en empêchent l'importation.
Q. Y a-t-il d'autres moulins à farine d'avoine ailleurs que dans l'Ontario?

R. Jusqu'à présent la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick en avaient quel-
ques uns, mais peu considérables.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. L'association se borne à l'Ontario ? R. Il n'y avait pas d'autres moulins qui

valussent la peine qu'on s'en occupàt; mais quelques-uns ont été ouverts au Manitoba.
Ceux-ci n'ont pas envoyé de farine en dehors de la province, sauf dans les derniers
mois.

Par M. Fisher:
Q. Ils n'en ont pas envoyé hors du Manitoba? R. Ils en envoient ici mainte-

nant.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. L'envoient-ils dans l'Ontario ou dans la Grande-Bretagne ? R. Ils ne peuvent
l'envoyer en Angleterre, ils l'envoient ici.

Par M. Fisher :
Q, Y a-t-il quelque moulin dans l'Ontario qui exporte aux Etats-Unis ou en

Angleterre ? R. 11 y a aux Etats-Unis un droit de j centin ou $t par baril, et en
Angletoi r le prix est de près d'une piastre par baril moins élevé qu'ici. La farine
d'avoine y vaut cinquante centins, ou plus, de moins que nous ne pouvons la faire ici,
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Par M. Bain (Wentworth):
. Q. Pouvez-vous nous donner les prix ici et en Angleterre ? R. Oui.

Q. Donnez-nous une cote ? R. Le prix de Toronto pour la même farine qui vient
de Glasgow est de 85-35 par baril.

Par M. Guillet:
Q. Quelle est sa qualité? R. C'est de la farine d'avoine de première qualité.
Q. Fine? R. Oui, la même que nous avons. A Glasgow, elle se vend 22s. les

280 lbs.
Par le Président:

Q. C'est moins cher qu'ici ? R. Oui, beaucoup.
Par M. Fisher :

Q. Combien y a-t-il de farine dans un baril ordinaire ? R. 196 livres de farine
moulue, fine ou grosse; mais on dit que 180 lbs de farine roulée ou broyée entre des
cylindres (rolled) font un baril.

Par le Président:
Q. Vous ne pourriez pas mettre 196 livres de farine roulée dans un baril ? R.

Non, il faudrait qu'il fût plus grand.
Q. Quelle est la différence de prix entre votre farine roulée et la farine ordi-

naire ?' R. La farine roulée est de 75 contins plus chère que l'autre.
Q. 75 contins de plus? R. Oui. Il y a deux sortes de farine roulée; l'une est

de 50 centins et l'autre de 75 centins plus cher.
Q. La première qualité est la plus fine? R. Oui, c'est la fine, et la farine gra-.

nulée est celle que l'on appelle grosse.
Q. Et ceci est votre liste de prix actuels? R. Oui.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Pouvez-vous nous donner le prix de l'avoine; vous venez de dire que cela

dépendait du prix de l'avoine qui est plus élevé ici qu'à Glasgow ? R. J puis vous
donner les prix de l'avoine en Canada, mais non à Glasgow, quoique je sache qu'il y
est très bas, et ne dépasse pas un centin la livre.

Q. Et i'avoine donne plus de farine, je suppose? R. Oui.
Par le Président:

Q. L'avoine ne vant pas plus qu'un centin la livre en Angleterre ? R. Non.
(. Et elle vaut 1 centin à Toronto? R. Elle se vendait 43 centins par charge

de wagon de chemin de fer.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Tous vos prix sont les prix de gros ? R. Oui.
Par le Président :

Q. Les lots par charge de wagon sont quelquefois différents, plus ou moins
élevés ? R. Oui.

Par M. Fisher:
Le prix de l'avoine en Ecosse a-t-il été plus bas qu'en Canada, depuis des

années? R. Non, c'est un fait anormal.
Q. L'avoine a-t-elle été ainsi à meilleur marché en Ecosse qu'en ce pays pen-

dant les trois, quatre ou cinq, dernières années ? Nous savons, bien entendu, que
pendant la saison qui vient de s'écouler, l'avoine s'est vendue extraordinairement
cher ? R. La réGolte a manqué.

Q. Oui elle a manqué, et cela a causé un état de chose qui n'a pas été habituel? s
R. Oui.

Q. Avant cela, n'était-il pas possible d'exporter en Angleterre ? R. Trois ans
avant cette saison, l'exportation dans la Grande.Bretagne a été-de 70,000 barils.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Mais cela n'était pas plus que le quart de la production? R. Non.
Q. Comment se fait-il que tant de gens se soient lancés daus ce commerce ? R.

Bien, il y a trois ou quatre ans la farine d'avoine donnait de bons profits. Les rap-
ports du gouvernement indiquent qu'une quantité considérable % été exportée, et
l'avoine était à bas prix ici, de sorte qu'un bon nombre de moulins ont été construits
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et les gens qui ont commercé sur la farine d'avoine ont fait de l'argent; ceci se passait en
1884 et 1885.

Q. Donriez nous le chiffre des exportations pour cette année ? R. En 1884,'il
a été expor'é pour 8214,000 do farine d'avoine, et pour $322,000 d'avoine. Je ne
sais si cela a été exporté en Angleterre, aux Etats-Unis ou ailleurs. Il y a en de
fortes exportations aussi dans d'autres années.

Q. Donnez-nous 'les valeurs pour 1885 ? $241 de farine d'avoine et 6703,000
d'avoine.

Q, Pour 1886 ? $286,000 de farine et $1,147,000 d'avoine.
Q. Pour 1887 ? 8 6,000 de farine et, $509,000.d'avoine.

Par M. Fisher ;
,Q L'exportation pour 188? était elle à destination la Grande-Bretagne aussi ? R.

Ce eh ffre .va jusqu'au 1er octobre 1867. Après céla, il ri'y -a plus en d'exportation.
11 y en a eu un peu au commencement de la saison.

Q. Sont-ce les rapports du commerce et de la navigation ? R. Je suppose que
e sont ces rapports.

Q. Ces rapports finissent le 30 juin chaque année ? R. Oui.
Q Quand avez-vous commencé à faire de la nouvelle farine avec votre avoine ?

M. 'Lo 1er septembre.
Par le Président:

Q. Quand votre association a-t-elle été organisée'? R. -Pendant l'été dernier.
Q. Par qui ? R. J'étais l'un des principaux organisateurs.
Q. Qui est voti e président ? R. M. Scott, d'Ottawa.
Q. Est-il un fabricant de farine d'avoine ? li. Oui.
Q. Et il est le président de l'association, alors ? R. Oui.
Q Et vous avez organisé cette association dont le principal but était de régler

les.prix ? R. Oui, et de faire un profit, cela devint absolument nécessaire en juin
dernier, lorsqu'en Canada la'farine d'avoine se vendait à plasbas prix que ne coû-
tait l'avoine, je crois.

Q Il était nécessaire, vous pensiez, dans l'intérêt de vos profits, de vous orga-niser et de fixer les prix? R B;en, les minotiers ont cru:devoir b'assembler et fixer
ces prix.

Q Quand les membres s'assemblent-ils, à la demande 'du pré-ident, ou à des
époques fixes ? R. il n'y a pas de date fixe. L'exécutif s'assemble à certaine période
déterminée.

Q. Quel est l'exécutif qui s'assemble en ces occasions ? R. M. Scott, le président;
Thomas Martin, le vice-président, de Mount Forest; Walker Thonpson,de Mitchell;
James Muirhead, de London ; Il, 8. Moore, de Norwich et'D.'Bpiers, de'Galt, Ont.

'Q. Vous vous êtes organi-és 'l'été dernier. Combien Ide 'fois vous êtes-vous
assemblés depuis afin de régulariser les prix ? R. Cette liste de prix esti1a 6e.

Q. Du 1er février ? R. Non ; du 18 février.
Q. Ces prix sont à dater du 18 février et seront en vigueur jusqià ce -qu'une

nouvelle liste soit publiée. Vous avez réglé 'les pr:x six "fois'? B. Les prix i'ont
pas été changés six fois? R..Les prix n'ont pas été ebangés six fois, mais il y a eu
un nouvel arrangement.

Q. Avez-vous baissé les prix en aucune de ces circonstances ? R Non ; le prix
de l'avoine.a conitamment augmenté. Je pense que"0le prix de 'la Jarine va être
diminué à l'asemb,ée d'aujourd'hui, à Stratford.

Q.-Le prix de l'avoine a baisé un peu ? R. Oui.
Par M. Guillet :

'Q. Comment c xpùquez-vous cela ? R. L'avoine qui arrive du Manitoba, tient
les prix bas à présevt.

Par M. Fisher:
Q. L'avoine du Manitôba ? 'R. Oui. 'L'avoine du'Yanitòba est offerte librement

sur le marché d'Optario.
'Par le Préi'dent

Q. A chaque fois qu'un changement a'été 'fait dans ces prix; il y a eu une avancé?"
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R. Oui ; excepté quand ils ont été ré-arrangés. Je pense qu'il y a eu quatre avances
depuis que l'organisation s'est formée.

Q. La coalition a-t-elle satisfait les minotiers ? R. Oui. I y a en a d'autres qui
vendent comme bon leur semble.

Q. Ne convient-elle pas à ceux qui n'en font pas partie ? R. Oui; nous faisons
maintenant un profit, tandis qu'avant l'ass>ciation nous n'en faisions pas.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q, Combien de minoteries avez-vous dans l'association ? R. 24.
Q.24 sur 60 ? R. Oui.

Par le Président:
Q. Quelle est la proportion des minoteries affiliées à l'association ? R. Les

autres n'en font pas partie, mais presque toutes reçoivent les listes de prix, etil
s'est ouvert de petits moulins qui presque tous conviennent de tenir les prix..

Q. Les membres sont tous de gros minotiers? R U.ou deux se sont retirés.
Q. Qui sont-ils? R. M Russell, de Uxbridge, et M. Wright, de Owen Sound.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Avez-vous expulsé quelqu'un ? R. Non.

Par lM Président :
Q. Avez vous quelque règlement quant à. la quantité que vous produisez ? R. Non.
Q. Je vois ici une colonne marquée répartition ? R. Cela indique ce qu'ils font

par année.
Q. Et ils ne doivent pas excéder cette quantité? R. Ils peuvent faire ou vendr

tout ce qu'ils veulent, tant q'ils tiennent les prix.
Q. Alors, il n'y a pas de restriction quant à la quantité qu'ils doivent fàire?

R. Non.
Q. Alors que faites-vous? J'ai compris que vous aviez, fait fermer quelques

moulins? R. Bien, ceux qpi ne vendent pas la quantité qui leur est allouée reçoit
vent de l'association 30 ceitins par baril. Ils peuvent ne pas vendre aussi vite, que
les autres, et ceux qui vendent au delà de leur quote'part, paient à l'association 30'
centins par baril.

Par M. 1sher:
Q. C'est ainsi que vous vous procurez l'argent pour payer les 30 centins ? B.

-Oui.
Q. Celui qui produit au-delà de sa quote-part paie 30 centins par baril à l'asso-.

ciation ? R. Oui; et cat argent est payé à ceux qui ne produisent pas la quantité
qui leur est allouée.

Q. Voulez-vous dire que vous payez à un homme qui ne peut pas faire de bonne
farine d'avoine, 30 centins pour ne pas la faire? R. Ils peuvent la faire. Il vau-
drait beaucoup mieux la faire et la veadre,.parce que le profit est d'un peu d!àudelE
dé 30 centine, et celui qui ne la fait pas nuit à ses affaires.

Q. A quel résultat arrivez-vous, lorsqu'une partie des membres paie 30'entins?'
EÀt-ce que l'argent ainsi payé et regu se conpeLtse ? R. Oh, oui; cela doit balaùcer;
c'est une simple affaire de proportion.

Q. De proportion pour toute la production.? R., Oui.
Q. Que signifie ceci "' déficit 1,6u0 barils ?" R. Cela veut simplement dire que quel.

ques fabricants avaient fait ),600 barils de moins que Le total de la part qui leur était
allouée. L'addition a été faite pour prouver que les chiffres étaient exacts.

Par M. Fisher :
Q. Règlez-vous souvent cette répartition'? R. Tous les mois.
Q. Ceci est un état du déficit dans un mïors-? R. C'est le règlement de la diffe

rence.
Q. Combien de minoteries font partie de cet arrangement ? R. 24.
Q. Et combien étaient au-dessous de leur quote-part ? . 14, ce qui indique quii

10 ôtaient au-dessus.
Q. Et.letotal du défioit des 14 équivalait au total. da surplis des autres ? R.

Oui; exactement.
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Par le Président:
Q. T. et J. M. Andrews devaient faire 2,000 barils ? R. Oui; par année.
Q. Et dans ce mois ? R. Ils n'ont rien envoyé. Ils n'ont pas fait de rapport de

ventes. Ils ont droit à cela.
Q. Vous les av(z indiqués comme étant de 97 barils au-dessous de leur quote-

part ? R. Oui, et ils ont reçu 30 centins par baril là-dessus; cela sera déduit de ce
qu'ils feront le mois prochain.

Q. Leur rapport était simplement en retard ? R. Oui, et ils ont reçu cet argent.
Q. Et le mois prochain ? R. Ils rembourseront ce qu'ils ont reçu de trop.
Q. Où avez-vous pris ce système ? R. Nous l'avons arrangé.
Q. Où en avez-vous pris le plan ? R. Il est basé sur une règle de proportion.
Q. Vous avez trouvé ce plan quelque part ? R. Je savais que certain système

était employé dans des cas semblables, mais je n'en connais pas de pareil.
Q. L'avez-vous eu de quelqu'un, en partie du moins? 'R. J'ai vu une fois un

livre qui en offrait une partie.
Q. Quel livre était-ce ? R. Un livre traitant de la manière de répartir le trafic

entre plueieurs ligues.
Q. Un livre égalisant le commerce de la farine d'avoine? R. Non; un livre

traitant des chemins d1e fer.
Q. Indiquant comment le trafic devait être arrangé ? R. Le principe était le

même.
Q. Vous avez adopté ce principe ? R. Oui.
Q De ce livre de chemin de fer ? R. Oui.
Q. Autant que vous pouviez 'adapter à la farine d'avoine ? R. Oui.

Par M. Bain ( Wentwo tlh) :
Q. Règlez-vous les prix des marchands de gros et de détail? R. Non, monsieur;

mous ne le faisons pas.
Q. Vous les laissez faire comme bon leur semble? R Ceux qui achètent de

nous nous paient notre prix et peuvent vendre ensuite comme ils le veulent.
Q. Vendez vous à quelqu'un ? R. Oui, à qui que ce soit.

Par M. Guillet :
Q. Celui qui achète une charge de wagon de chemin de fer peut vendre comme

bon lui semble ? R. Oui.
Par M Fisher :

Q. Vendez vous à chacun suivant la quantité qu'il achète ? R. Oui. C'est tant
pour une charge de wagon, tant pour 25 barils, ou pour de moindres quantités. Nous
demandons d'autant moins que l'on prend plus de barils.

Q. Quand réglez-vous la quantité que chaque minotorie doit produire; une fois.
par année ou tous les six mois? R. L'association n'existe pas encore depuis un an

Q. Cette proposition a été basée sur la production de l'an dernier ? R. Oui;
quelques moulins avaient été détruits par le feu et d'autres avaient été ouverts.

Q. Pouvez-vous me dire quels sont les prix des moulins hors de votre associa-
tion, comparés aux vôtres ? R. Ils ne sont pas dans l'arrangement du tout, et
vendent comme il leur plaît.

Q. Quels ont été leurs prix ? R. Plus bas. Ils ont en l'avantage de l'associa-
tion sans payer pour la supporter.

Q. De combien plus bas ? R. Dans quelques caq, notablement plus bas.
Q. C'est-à-dire qu'ils commandent le marché ? R. Je ne sache pas qu'il en

soit ainsi.
Q. Comment cela, comment expliquez-vous cela? R. Quelques-uns ne font pas

d'aussi bonne farine, et d'autres ne peuvent en faire beaucoup.
Q. Ils ont tout le trafic qu'ils pourraient avoir? R. Tout ce qu'ils ont essayé

d'avoir.
Par M. Guillet:

Q. Où sont ces minoteries? R. Dans cette province.
Q. Il y en a aussi dans Québec ? R. Je pense qu'il y en a dans Québem.
Q. A Montréal? R. Non.
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Par le Président:
Q. Il y a deux moulins à Lachute ? R. Oui; mais ils ne font pas partie de

l'association. Ces moulins ne sont pas compris ici.
P-r M. Fisher:

Q. Avez-vous dans votre association des minoteries qui ne sont pas en opération
du tout et que vous payez ? R. Oui.

Q. Vous leur payez :0 centins sur une certaine quantité de barils ? R. Quelques-
uns sont payés autrement.

Q. Comment? R Une somme déterminée.
Q. Cela a été arrangé quand l'association s'est formée ? R. Oui.
Q. Etaient-ils alors en opération ? R. Quelques-uns l'étaient, d'autres ne l'étaient

pas.
Q. Il y avait ceux qui venaient de fermer? R. Oui, qui venaient justement de

fermer.
Q. Comment sont-ils payés ? R. Une cotisation est levée sur chaque membre-

suivant la quantité qu'il lui est permis de faire, non pas sur ce qu'il fait réellement.
Q. Et cela sert à payer les moulins qui ne sont pas en opération ? R. Oui.
Q. Comment cela est-il réglé-faites-vous un arrangement avec chaque moulin ?

R. Oui; un marché séparé; un marché verbal.
Q. Pas de contrat ? R. Non ; nous leur avons donné ce qu'ils consentaient

de prendre.
Q. Et vous levez une imposition sur les membres pour cela. Savez-vous avec

combien de minoteries vous avez fait un pareil arrangement? R. Dtx.
Q. Tous dans l'Ontario ? R. Oui.
Q. Combien leur est-il payé? R $526 par mois pour les dix. La plus petite

somme payée est de $300 par année et la plus forte de $800.
Q. C'est dix minoteries sur les soixante ? R. Oui; il y en a 24 dans l'associa.

tion, et ces dix font trente-quatre que nous contrôlons réellement. Toutes les autres
sont libres.

Q. Combien d'entre elles vendent au même prix que vous. Vous avez dit queplusieurs le faisaient, bien que n'appartenant pas à l'association ? 1t Deux on trois,
d'après ce que nous entendons dire. Toutes les autres ne font que des affaires peu
considérabls dans leur propre localité.

Q. Vous ne les jugez pas dignes de votre attention ? R. Nous leur envoyons nos
listes de prix à toutes. Elies ont étévisitées par un comité, mais ell'o ne demandent
rien de mieux que de voir les grandes fabriques les laisser libres chez elles.

Q. Vous divisez-vous votre territoire? R. Non; mais si les grandes maisons
étaient obligées de vendre à haut prix, un petit minotier peut certinerent vendre
sur son propre marché. C'est tout ce que ces gens demandent.

Q. Vous ne vous divisez pas votre territoire? R. Non; chacun peut vendre où
il veut.

Bar M. Guillet:
Q. Payez-vous le fret? R. Oui; à tous les points.
Q. Les prix sont-ils uniformes pour tous les points ? R. Le pays est divisé en

districts, mais comme les moulins sont presque tous à l'ouest de Toronto, le fret est
presque le môme de là aux points de livraison à l'est.

Q. C'est-à-dire jusqu'à votre limite à l'est ? R. Le fret que chacun doit payer
est à peu près le même.

Q. Le prix que vous fizez est-il pour la farine livrée? R. Oui; j'ai ici une.
liste de prix. Nous nous sommes efforcés de l'ajuster en ayant égard au fret. i

Q. Avez-vous des arrangements spéciaux avec les chemins de fer? R. Non.
Q. Chacun doit faire le meilleur marché possible pour la livraison de sa mar-

chandise ? R. Oui ; il n'y a pas de tarif spécial. Il y en a un pour l'avoine amenée-
aux moulins, mais il est commun à tous les minotiers.

Q. Vous ne pouvez obtenir de termes prévilégiés ? R. Nous avons pu obtenir ce
dont je viens d.e parler, les autres minotiers l'ont obtenu plus tard pour le blé. ; Tous
les minotiers l'ont également.
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Q. Avez-vous exercé une pression sur les minotiers qui ont refusé dentrer dans
l'association ? R. Non ; deux y sont entrés, et un, après avoir payé un certain
montant, s'en est retiré. On lui a envoyé des lettres pour le faire-revenir, mais c'estý
tout.

Q. C'est une association volontaire ? R. Oui.
Par N. Fisher :

Q. Quelle raison ont-ils donnée pour se retirer ? R. Je suppose qu'ils ont vu qu'en
sortant de l'association et en vendant un peu moins cher, ils pourraient se faire une
clientèle.

Par le Président:
Q. Je vois ici une colonne pour les dépenses. Pourquoi ces $700 ? R. J'ai expli-

qué qu'il y a 8525 pour des paiements faits aux moulins qui sont fermés.
Q. Ceci n'ot pas pour" surplus " ou " déficits " ? R. Non.
Q. Ceux qui ont produit trop ont payé $497.40, et ceux qui n'ont pas assez pro-

duit ont reçu 819740 ? R. C'est cela.
Q Je ne comprends pas comment les Andrews, de Thornbury, ont 2,000 barile

pour leur part. Cela ferait 1b9 barils par mois ? R. Non, pas cela.
Q. Combien ? R. Ils auraient leur proportion sur la production totale du mois.

Ceci, ces 2,000 burils, sont la proportion échue. à cette maison sur 135,000 barils, et
elle a droit à cela on prenant la proportion sur ce qui, a été produit pendant le mois.

Q. Comment trouvez-vous ces 2,000 barils pour sa part ? R. Cela est pour l'année:
entière; nmais cette pro portiou monte ou descend aveocles ventes.

Q. Vous lui donnez pour t-a part 1,569 barils, en un-endroit,,et 1,476 en'unautre?
R. Ces 8,000 barils ne sont pas pris en compte paree qu'un des associés n'est pas- sur
le même pied que les autres; il n'est pas affecté par la hausse ou la; baisse mensuelle.
On lui avait donné sa proportion avant cet arrangement.

Q Qu'entndt z vous par hausse ou baisse ? .RU Il était en dehors de cet arrange-
ment tout à fait.

Q. Les 21 minotiers de l'association comprennent-ils tous le fonctionnement de
cet arrangement ? R. Je l'ignore.

Par M. B in (Wentworth):
Q. Je suppose que cet arrangement affecte l'exportation ? R. Non.
Q. Il vous est permis de faire autant que vous pouvez en dehors-de l'arrang4-

ment? R. Oui ; mais personne n'a pu rien faire, parce que notre avoine valait plus
ici que l'avoine en Angleterre.

Q. Lortque les prix étaient tels que vous pouviezexporter en Angleterre, aviez-
vous l'habitude d'importer do l'avoine des Etats-Unis ? R. Il en venait en petite
quantité pour être moulue en entrepôt, les chemins américains leur accordant un
tarif spécial. L'avoine arrivait par bateau-à Sarnia ou à Goderich à des tarifs de
fret très bas.

Q. Je me rappelle qu'une maison dans notre ville de Dundas, a importé ainsi"
pendant une saison ? R. Oui; mais ce moulin n'a pas été en- opération d'puis. Il
a été dé, ruit par le feu.

Q. Palant de commerce américain, y a-t-il aucune chance d'en obtenir une
partie ? Si le marché américain nous était ouvert serait.ce un avantage-? R. Je pense:
que oui.

Q. Si, le Canada et les Etats-Unis abolissaient leurs droits, qu'en résulterait-il ?
R. Nous aurions le marché américain. Nos moulins sont plus. près des 1Etatsýdei
l'Est que les leurs. Les- moins éloignés sont dans l'Ohio. La, farine davoine améri-
eaine est toute produite à l'ouest d'Akron,.Ohio.

Par M. Guillet :
Q. Quel est le prix de l'avoine à Chicago ? R. Elle ne se vend pas, moins, cher

que celle du Manitoba?
Q. Pensez-vous que vous pourriez envoyer beaucoup de farine aux Etats-Unit

R. Je le pense. Dans le mois·de- décembre ils en ont pris 12,000 barils, et dans ielmoia
de mars 6,000 barils seulement.
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Q. Les prix étant élevés, les gens ont cesséide l'employer ? R. Oui; et les prir
dela farine de blé étaient trèsbas.

Par M. Fesher :
Q. Savez-vous combien il se consomme de farine d'avoine aux Etats-Unis ? R

La consommation est trè; considérable.
Q. Vous n'en connaissez pas là production non plus ? R. Non.

Par le Président :
Q. Pour faire la compétition avec les Etats Unis, il faudrait que l'avoine fût à

beaucoup plus bas prix qu'à présent ? R . Nous étions en compétition avec eux quand.
nous exportions à Glasgow et à Liverpool.

Q. Quand avez-vous exporté ? R. Pas cette année, mais nous l'avons fait l'au
dernier.

Par M. Giillet:
Q. Connaissez vous le prix de l'avoine à Chicago cette année ? R. T-ente deux

centins.
Q. Que coûte le fret pour Owen-Sound, Sarnia et autres points- sur ·le he Huron ?

R Do deux et demi à trois ceritins.
Q. Ceci est pour l'an dernier ? R. Oui ; c'était à peu prôl celai
Q. Cela.porterait l'avoiine à;34 ou 35 centins-? R. Elle ne se vendra pas long-

temps 50 centins ici; elle va probablement de>cendre.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Vous parliez de l'avoiue du Manitoba, il y quelques- moments ? R. Oui; ellô,
vaut 43 centins.

Q. Quel a été l'an dernier le prix à Akron; en, général ?' R. L'avoine à Akron
et à' Buffalo vaut le même prixqu'à Chicago, plus le lret.

Q. L'avoine par charge de wagon, vaut-elle en général plus'à Chicago qu'à To.
ronto-? R., Oh. non ; elle- est en général à plus' bas prix.

Par M. uillet :
Q. De fait, le fret de Chicago à Buffelo par eau, n'est-il pas plus bas que de Chi-

cago à Collingwood ? R. Il en; coûterait quelque chose de' plus pour l'amener à
Buffalo qu'à Collingwood, mais très peu; moins d'un demi-centiu par charge de na&
vire.

Q. Elle vaudrait un peu moins à Buffalo ? R. Probablement.
Par M. Bain ( Wentworth) :

Q. Quelle est l'opinoh de votre association quant au commerce de l'avoine, à.
l'avenr, croyez-vous que vous allez dépendre du Manitoba pour votre avoine?'
R. Non ; nous avons dans l'Ontario un fort surplus d'avoine, excepté cette année.

Q. L'augmentation de la récolte du grain dans le &anitoba, ne va-t-elle 1 a, nous
placer ici;daus la:même position que- si nous faisions la compétition pour l'avoine
avec Chicago ? R. Non ; j'ai entendu dire aux fermiers de notre région qu'ill
allaient continuer la culture;de Pavoine, et soutenir la compétition;avec le Manitoba.

Par M. Gillet :
Q. Cependant le fret du Manitoba à aucun point dans l'Ontario serait plus éleva'

que celui de Chicago aux mêmes points ? R. Cela dépend de, la. possi bilité' d'obtenir
un tarif de fret d'aucun point. du Nord-Ouest à Halifax; avec faculté de moudre
l'avoine pendant le passage. Cela ne ferait qu'un seul fret-à payer, et leminotier se
trouverait presque en aussi bonne' position que's'il avait' un-moulin-auMauitôa. Et
il: serait encore mieux sous ce rapport, vû qu'il obtiendrait au' bon prix potir les
décbets dans l'Ontario.

Par M. Bain (Wentzorth):
Q. Ceci regarde lecommerce d'exportation-? R. Oui.
Q. Vous obtenez un tarif spécial ? R. Les moulins situés sur lé Pacifique-

Can ad ien font la mouture,, en: route, du grain qui est transporté' sous ce 'tarif spécial,
mais les, moulins, dans' l'ouest et l'est ne 'veulent pas lemoudre.

Q. Le chemin de fer vous permet de le décharger pour le faire moudre eti de liW
recharger ensuite ? R. Oui; à un surcroit de fret nominal.
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Par M. Guillet:
Q. Le crût du fret de Chicago à Collingwood, par exemple, et de là à Toronto,

par voie f-rtéo, sei-ait toujoiurs beaucoup plus faible que du Manitoba à Collingwood
et de ce point à Toronto, par le chemin de fer, y compris la mouture à Toronto ? R
Il y a toujoirs un surplus, dans Ontario, excepté cette année.

Q. Je parle du coût d'importation de l'avoine d'aucun point du Manitoba à quel-
que point de l'Oitarào, comparé à relui de l'importation de Chicago au même point ?
R. Vous pouvez faire venir de l'avoine de Chicago à Hamilton pour une bagatelle de
plus qu'il en coûter ait pour la faire venir de Buffalo ?

Q. A beaucoup meilleur marché que vous ne pouvez la faire venir du Manitoba ?
R Oui.

Par le Président
Q. Quelle est la valeur des déchets d'un baril de farine d'avoine ? R. Cela

dépend du prix.
Q. Quelle est la valeur ? R. Environ 15 centins.

Par M. Bain (Wentworth):
Q Il est bien enteniu qu'en -e servant des communications par eau, l'importa-

tion de Chicago à Hamilton ou à Toronto est peu coûteuse, mais ce que M, Guillet
dit, c'est que vu l'augmentation de la digtance par eau et par voie ferrée entre le
Manitoba ou Winnipeg et ces points, l'avoine du Nord-Ouest ne peut pas être déli-
vrée à Hamilton on Toronto aux mêmes pr x que celle de Chicago ? R. L'avoine
trouverait son prix moyen à Toronto. Les cultivateurs du Manitoba seraient forcés
d'accepter moins pour leur avoine.

Q. Quelle est la différence dans le fret de l'avoine du Manitoba ou de C(hicago
délivrée à Toronto? R. Cela dépend du nombre de lignes de chemins de fer sur les-
quelles vous la faites passer entre le Mianitoba et ici.

Q Quels sont les tarifs ? R. 45 ceintins par 100 du Manitoba à Toronto, et de
15 à 18 ctntins de Chicago, au même point.

Par M Fosher:
Q. La fai ine d'avoine n'est pas marnfactuî ée à Chicago ? R. Il veut savoir, je

pense, quel effet l'avoine de Chicago produit sur le marché.
Par M. Guilet :

Q. Et s'assurer si l'avoine de Chicago n'est pas plus près de notre marché et ne
peut pas être amenée ici à beauoup moins de frais que celle du Uanitob, ? R.
Toutes choses égales, c'est une question de distance; les ag-iculteurs du Manitoba
devront accepter moins et le prix restera le même à Toronto. La quantité règlera
le prix.

Par M. Fisher:
Q. En général, vous avez assez d'avoine dans l'Ontario pour alimenter vos mou--

lins? R. Oui.
Q. Vous avez toujours un surplus ? R. Oui ; généralement. Si notre surplus

'en va à New-York ou en Argleterre, cela iègle le prix. Nous n'avons pas de
surplus acinellement, nous importons.

Par le Président :
Q. Si vous avez un surplus, votre théorie ne vaut rien. Quand vous avez une,

association réglant les prix ici, le surplus ne les affecte pas ? R. Quand les prix
sont bas ici, la plus grande partie de l'avoine est exportée.

Q. Vous dites qu'il n'y a pas de surplus. Vous n'en avez aucune preuve, vous
me pouvez dire s'il y a un surplus. Le fait même que l'avoine baisse, prouve qu'il y
en a plus dans le pays que vous ne le saviez ? R. Nous savons très bien qu'il ne
'exporte pas d'avoine cette année à la Grande-Bretagne. Nous savons qu'elle vaut

plus ici que là.
Q. Comment savez-vous s'il n'en a pas été exporté de la récolte d6 l'an dernier ?

R. Au commencement de la saison, c'est possible ; mais il n'en a pas été export4-
depuis le t er octobre.

Par le 1 résilent
Q. Vous avanctz des faits que vous n'avez aucun moyen de connaltre ?
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M. Bain.-Ceci n'est pas juste.
Le témoin.-L'avoine est aujourd'hui plus chère à Montréal qu'en Angleterre.

Elle vaut réellement moins en Angleterre que dans l'Ontario.
Par le Président :

Q. Combien vaut elle en Angleterre ? R. Un centin la livre.
Par M. Guillet :

Q. Vous parlez de la rareté de l'avoine dans l'Ontario ; il peut il y avoir un
sui plus dans l'Ile du Prince-Edouard. ou dans le Manitoba ; mais dans Ontario, où
vos moulirs sont en grande partie à l'ouest de Toronto, l'avoine est rare ? R. Oui.

Q. Lorsque le fret par les lacs est peu élevé, quels ront les moyens de transport.
les moins dispendieux que vous pouvez obtenir d'aucun endroit où il y aurait un
surplus, et d'où vous pourriez la faire venir sans droits, afin de vous permettre de la
mettre à Toronto au même prix qu'à Chicago ? R. Si elle peut-être importée sans
aucuns droits ?

- Q. Vous n'avez pas de rareté dans votre section ? R. Nous n'avons jamais en de
rareté, sauf cette année. Je pense que la même chose a existé il y a six ou sept ans.
L'un dernier, quantité de notre avoine a été envoyée au Manitoba de l'ouest d'O-'tario.
Cette année c'est le contraire, le Manitoa nous en envoie. A l'IIe du Prince-
Edouard l'avoine est un dcs principaux articles d'exportation, cela est connu.

Par M. Fisher:
Q. Ne pourriez-vous pas faire venir l'avoine de l'Ile du Prince-Edouard, ici ? B.

Non.
Par M. Bain:

Q. Je suppose qu'à l'avenir, le Manitoba enverra plus d'avoine qu'il n'en rece-
vra? R. Oh, oui, avec le développement de l'agriculture qui s'y produit, il
n'y sera plus envoyé de farine d'avoine. L'an dernier, j'en ai envoyé dans la Colom-
bie Anglaise; cetto année je ne peux en faire autant.

Par le Président:
Q. Savez-vous quel était le prix de l'avoine, l'année dernière, à la date actuelle ?

R. Je ne puis vous le dire de mémoire. Si c'est nécessaire, je puis uvoyer au moulin
ici, et trouver ce que vous désirez.

Q. Il a été exporté pour une valeur de $509,000 d'avoine? R. Cela doit repré-
senter de un million et demi à deux millions de boisseaux.

Q. Et pour $176,000 de farine d'avoine? R. Oui.
Par M. Bain.-

R. L'Ontario exporte-t-il de la farine d'avoine aux provinces maritimes? R.
Nous leurs envoyons presque tout ce qu'elles consomment.

Par le Président-:
Q. Il s'en fait peu dans ces provinces? R. Je crois qu'il s'en est fabriqué un peu

plus cette année qu'auparavant.
Par M. Bain :

Q. Pour la consommation locale? R. Oui.
Par M. Gillmor :

Q. Que coûte la construction d'un moulin à farine d'avoine ordinaire ? R. Il y
a ici un moulin qui vaut $30,000.

Par M. Bain:
Q. Quelle est sa capacité de production? R. 225 barils parjour. Vous pouvez

b6tir un très bon moulin pour $8,000 à 810,000. Le coût est le même que pour un
moulin à farine de blé.

Par M. Fisher:
Q. Vous avez dit tantôt qu'il fallait 10J boisseaux d'avoine pour faire un baril?

de farine? R. Oui.
Q. Combien valent les rebuts ? R. Cela dépend beaucoup de la localité où se

trouve le moulin; de 15 à 20 centins par baril de farine.
Q. Le déchet de 10 boisseaux ne vaut que 15 centins ? R. Il vaut plus cette

année.
Q. Votre baril est de 196 lbs n'est-pas? R Oui.
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Q. 10½ boisseaux pèsent environ 100 Ibs? R. Oui; mais un boisseau ne rend
que 19 ou ..0 lbs de farine.

Q. Il doit y avoir 200 lbs de rebuts ? R. Il n'y a pas de règle. Les rebuts ntS
pèsent que quelques livres. Le poids diminue beaucoup par le séchage. Je pense qu'il
n'y a pas plus de 5 lbs de dékbets par boisseau.

Q. Il faut 10 bitseaux, 357 lbs, pour faire 19 iba de farine, cela laisse 161 Iba
pour le Féchage et les rebuts. Quel est le poids des rebuts à peu près ? R. 4 ou.5, lbs
par boisseau.

Q. Cela ferait 40 Ibs au baril; que vaudraient-elles aujourd'hui? R. 15 ou 20
centins par baril.

Q. Quel est le coût de fabrication d'un baril de farine d'avoine dans votre mino.
terie V R. Quand nous marchons sans interruption, les rebuts paient généralement la
mnain-d''euvre.

Q. Combien de barils faites-vous dans 24 beures ? R. 90.
Q. Vous employez l'eau comme force motrice? R. Oui.
Q. Combien d'hommestemployez-vous? R. De 8 à 6.
Q. Pour 90 barils combien faut-il. d'hommas,? R 6 feraient 90 barils, je pens%
Q. Il vous faut 6 hommes, n'est-ce pas ? R. Oui.
Q. Alors le déchet paierait le coût de fabrication ? R. La main-d'ouvre, oui.
Q. Plus que la main-d'ouvre ? R. Les hommes cchteraient de $8 à $9par jour.
Q. Les rebuts. 90 fois 15 ou 20 centins, produiraient de $13.50ý à $18.00 ?

E. Quand le moulin est continuellement en opération, nous n'avons pas autant quw,
*.eela pour les rebuts.

Par M, Bain,:
Q. L'alimentalion des animaux est coûteuse cette année ? R. Oui; les kur

rages etc , sont rares.
Q. Quel prix receviez-vous pour ces rebuts l'an dernier ? R. Je ne m'en rap.

pelle pas. On nous les paie à précent le double des annéesi pasikes. Pour les meil-
leures qualités, nous recevons 60 centins par 100 lbs, et moins, pour les autres, 40
contins pour la plus commune. Il y a 3 classesde rebuts. J'en ai vendu de b1.5u e
82.00 la tonne ; je jetais la balle à Veau.

Q. Quelle est la proportion de cette, balle? R. Pas plus de deux liivres
au boisseau, 60 centins à peu près à un demi-entin la livre; Mais nous ena avons>
un bon prix aujourd'hui.

Q. Combien la vendez-vous maintenant ? R. 87 ou 88 la tonne ; je pense
q'on l'emploie hachées dans les villes, au lieu d'avoine. Nous avions l'habitude de
la vendre pour empaqueter les oufs ; mais ce ne pont plus les commerçants d'oettd.
qui l'achètent maintenant, ce sont les coiamerçants de fourragesi

Par M. Fisker:
Q. Combien vaut votre moulin ? Save z-vous ce que Poûterait votre minoterie

de 90 bards de production ? R Je l'ai eu pour la moitié de sa valeur ily a 3 aus.
Q. Ce n'est pas ce que je veux dire du tout; je vous demandais combien coûte-

rait un moulin de 90 barils de production ? R. Mon moulin coûterait au§ourd'hui
de $10 à $12,000,

Par le Président :
Q. Que vous a-t-il coûté ? R J'ai fait d'un moulin à farine de blé un moulin à

fairine d'avoine, et ce changement m'a coûté $5,000.
Q. Je suppose quun moulin dé 100 barils, coûterait environ $4,000 ? R. Vous

pouvez faire construire à bien meilleur marché un moulin plus petit etd6 iMoindre
-capacité.

Q. Je parle d'un moulin de 100 barils ? R. Il coûterait de $12,000 à; 815,000k
Par le Pi esident ;

Q Vous avez deux moulins, lun pour la farine de blé et l'autre pour la farine
d'avoine ? R. Oui.

Q. Avez-vous quelque ligue parmiles minotiers pour la farine de blM R. Non,
mais je pense qu'ils seraient très-heureux s'ils On avaient. une.

Q. Il n'y en a pas alors? R Non.
39i »ý 1, Boss.
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Q. Mais il en existeune pour la farine d'avoine ? -R. Il y a une association.
Q, Trouvez-vous les profits satisfaisants ? R. Je ne fais pas grand profit sur la

farine de blé.
Q. Lequel des deux moulins vous paie le mieux ? R. Nous avons un profit

;auré aurIe grainýqu'on nous donne à moudre, mais il en vient peu.
Q. Pourquoi ne faites-vous pas de farine pour la vendre,? R. Parce que je ne

vois pas qu'il y ait grand profit à le faire.
Q. Cela ne paie pas ? R. Non.
Q. Mais vous faites d'assez beaux bénéfices sur la farine d'avoine ? R. Nous

xe:nousplaindrions pas des profits, si nous pouvions la vendre.
.Par M. DYaker:

Q. Pourquoi diminuez-vous les prix ? R. Parce que l'avoine baisse et qu'il
vient de la farine du Manitoba.

Par M. Guillet:
Q. -Elle a l'avantage de votre marché ? R. Rlle a le bénéfice.de notre associa-

ition. Je crois qi e os minotiers du Manitoba peuvent renvoyer et la vendre à meil-
leur:marché que nous, aulprix que noas payons l'avoine ici.

Par M. isher :
Q. Leur farine est-elle bonne ? R. Oui.
Q. Avez-vous essayé de: fixer le prix que vous donnericz -aux producteurs pour

leur avoine ? R. Non.
Q. Vous n'avez pas tenti de le faire;? B. Il en a -été parlé,:rnais caUs n'avons

pu mettre aucun plan en opération.
V. Yous avez fait un arrangement ? R. Nous en avons parlé.

1Q. Quel était cet arrangement ? R Que chacun paierait un certain prix aux
cultivateurs à son moulin ; tuais la plupart des membres ont cru que la chose était
dmpraticable.

Q. Desorte que vous n'avez pas essayé de lo-mettre en :pratiq e? R. Nous ne
n lavons pas essayè du tout.

Q. Vous avez les minutes de vos ýprocédés ici ? R. Oui.
Par M. Guillet :

Q. Simvous aviez l'avoine amnêrieaine ici sans droits, vous pourriez empêcher·
l'envoi de la farinendu-Mnitoba iei, n'est-cepas ? -Vous dites qu.ilen vient à Orésent,
-parce que votre avoine vaut beaucoup plus cher qu'elle ne vaut au Manitoba? R. Je.
ne sais, réellement, quel effet cola pourrait avoir. Si nous pouvions avoir l'avoine
américaine, rerdue ici, à meil4eur marché que celle du Manitoba et ,s'il y avait un
marché pour la farime, nous prendrions sans hésiter lavoine de Chicago.

Par M. F%7er:
Q. Vous aebèteriez où le grain vous coûterait-le moins? R. Oui.

Par M. Guillet:
Q. Tous dites que lfavoine se vend de 31 à 32 eentins à Chicago? R. Nous

ponrrions la faireývenir de là à présent si le prix en était plus tas.
Q. Vous dites qu'elle vaut 30 centins ? R. Oui.
Q, Alors s'il n'y avait pas de droits, vous pourriez la faire venir à aucun port du

Lae:Buron pour trois centins par boisseau? R. Oui, et en ajoutant les trais de:trans-
port au moulin, etc., elle reviendrait à 48 centins.

Q. Quel prix vaut-elle dans vos environs? R. 40 eenlies à 'Toronto. C'est le
prix par charge de wagon de chemin de fer.

,Q. V1ou>aunez ansi l'avoine à deux centine meilleur:tnarché? iR Oui.
Q. Cela donnerait une différence en votre faveur et ferait diminuer le prix de la

farine ? R. Oui.
Par le Président:

BQ. Rate Jetprix -de l'avoiae de mai que vous avez donné ou eelui d'à ,prêtent?
R. De mai, celle d'à plèsent vaut un peu moins.

Par M. isher;
Q. Quelle est: laote d!aund'hui-avril? B. Je nepuis -e dine.

YAINE D'AyOINE.
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Q. Combien valait-elle il y a quelques jours, une semaine ? R. Une couple de
centiusde moins.

Q. Environ 36 centins alors? R. Oui, ou peut-être 37.
Q. Et vous payez maintenant 40 ceni's au cultivateur canadien ? R. Oui.
Q. Quels sont les droits actuels sur l'avoine de Chicago ? R. Il n'y en a pas

quand nous exportons la farine.
Q. Alors elle est moulue en entrepôt ? R. Oui.
Q. Pourquoi donc ne la faites-vous pas venir de Chicago ? R. Nous ne pouvons

pas l'exporter.
Q. Si ce n'était pas pour exportation, vous auriez un droit de 10 centinsà payer?

R. Oui; nous avons en Canada plus d'avoine qu'il n'en faut pour nos moulins. On
exporte peut-être un peu d'avoine de l'Ilo du Priince-Edouard, mais elle est moins
chère là. Nous avons un surplus dans l'Ouest do l'Oatario, cinq années sur six

Q. Alors, le droit sur l'avoine de Cuicago n'exerce aucune infiaence sur le prix
de votre avoine ? R. Il est clair que s'il n'y avait pas de droit et si le fret était bas,
ces deux choses tiendraient les prix peu élevés. Une pauvre récolte donne de la
valeur à l'avoine. Elle vaut le prix coûtant dans le lieu où on l'achète, plus le fret
payé pour la faire venir ici. Nous pouvons l'avoir de cette manière à présent pour
l'exportation de la farine.

Q. Mais le prix est réglé par la compétition en Canada-par la production dans
l'Ontario ? R. Oui.

Q. Entièrement ? R. Oui, par la production dans le pays.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Exportiez-vous de l'avoine de l'Ontario autrefois ? R. Une forte exporta-
tion en Angleterre se faisait tout le long du chemin de fer du Sud du Canada il y a
deux ans.

Q. Vous disiez, il y a quelques moments, que la farine du Manitoba entrait en
compétition avec la vôtre et qu'elle continuerait probablement à vous la faire. Quel
est le fret pour la farine et pour l'avoine jusqu'ici. Vaudrait-il mieux que l'avoine
fut réduite en farine et expédiée sous cette forme ? R. Je pense que c'est à peu
près la même chose.

Q. Un baril de farine coûterait à peu près autant que dix boisseaux d'avoine?
R. Non. Un baril d'avoine pèse 100 lbs. Il en coûte autant pour la faire rendre à
Toronto qu'à Montréal, de sorte que nous avons contre nous le fret entre Toronto et
Montréal.

Q. Le fret est le même par lb. pour la farine que pour l'avoine ? R. Oui ; et ceci
est un désavantage pour le cultivateur.

Q. Dans tous les cas, cela affecte votre commerce ? R. Oui; et si nous avons
une bonne récolte l'an prochain, comme tout porte à le croire, les producteurs
devront accepter moins pour leur avoine.

Q. Si l'avoine du Manitoba convient à la fabrication de la farine, il est probable
que cette industrie s'y développera ? R. Oui ; de même qu'elle l'a fait dans l'ouest
de l'Ontario.

Q. Avez-vous quelque idée de la capacité de production de ces minoteries au
Manitoba? R. Il y on a trois ou quatre dans la province-une à Winnipeg, une à
Portage la Prairie et une à Brandon.

Par le Président :
Q. L'avoine vaut 40 centins chez vous ? R. Oui.
Q. Et combien venaez-vous un baril d'avoine roulée, par charge de wagon ? R.

A quel point ?
Q. A Toronto ? R. 85-85.
Q. Et à 20 miles de votre minoterie ? R. Le même prix.
Q. Et il faut 10 boisseaux au baril ? R. Il faut plus que cela pour l'avoine

roulée.
Q. Combien ? R. Douze boisseaux,
Q. Et pour la farine roulée ? R. A peu près la mê me quantité ?
Q. Environ 10J boisseaux ? R. Environ 10J boisseaux ?
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Q. A 40 centiris par boisseau cela fait-? R. S1.20.
Q Et vous l'avez vendu $5.85 ? R. Non ; il faut prendre la moyenne entre les

trois sortes de farine.
Q. Lo prix moyen serait de $5 60 ? R. Il serait d'environ 65.45; de 65.35 à

$5,60 et do $5.60 à $5 85, la moyenne serait d'environ $5.45.
Q. Vous dites que vous avez un type pour la farine d'avoine. Sur 100 barils,

combiu y en a-t-il qui atteignent ce type ? R. Environ 50.
Q Et combien en avez.vous de granulée ? R. 25 de chacune des autres.
Q. De chacune des autres ? R. Oui.
Q. Quelle serait la moyenne. Je trouve $5.53 ? R. Oui.
Q. Combien vous coûte la matière brute, 64.20, dites-vous ?. R. Oui.
Q. Et les rebuts paient le coût de la fabrication ? R. Ils paient les dépenses.

Par M. Fisher :
Q. Vous disiez qu'ils payaient les gages ? R. Oui; la main-d'Suvre.

Par le Président:
Q. Bien, maintenant la moyenne ? R. Cela ne paie pas autant maintenant, par-

ce que nous ne faisons rien. Plusieurs moulins sont arrêtés ou à peu près. Nous ne
faisons aucune exportation.

Q. $4.20; combien coOte le baril ? R. 30 contins.
Q. Cela fait 64.50 ? B. Oui ; et le fret.
Q Combien pour cela ? R. 25 centins en moyenne.
Q. Quel est le fret de chez vous à Toronto ? R. 22 centins. Il y a en sus le fret

à Kingston.
Q. Où vendez-vous la majeure partie de vos produits? R. Je pense que j'en ai

vendu la plus grande partie à la Nouvello-Ecosse et au Nouveau-Brunswick.
Par M. Guillet:

Q. Le prix est plus élevé là ? R. Oui.
Par le Président:

Q. Vous payez 22 contins de fret pour Toronto ; combien payez-vous de chez
vous à Halifax ? R. 68 contins pour Haliiax ou St-Jean, et 22 contins pour Toronto.

Q. Le fret pour Toronto est de 22 contin%', vous payez pour les endroits à l'ouest
de Toronto un peu moins sans doute ? R. Nous payons moins entre Toronto et
London ; mais à l'ouest de London, le fret est plus élevé.

Q. Cela vous fait un profit de 79 à 80 contins. Vous pouvez faire 90 barils par
jour ? R. Oui.

Q. Cela vous donnerait un bénéfice considérable ? R. Oui.
ear -M. Fisher :

Q. Combien se vend la farine à Halifax ? R. 65.80.
Q. Quel en est le prix à Toronto ? R. $5.45.
Q. Quelle est la différence du fret ? R. 46 contins.

Par le Président :
Q. Quelle est la proportion qui vous est allouée; 2,800 barils ? R. Oui; j'ai droit

de faire :Z34 barils par mois. Cela fait 9 barils pour 25 jours dans le mois.
Par M. Fisher :

Q. Lorsque vous dites que le déchet paie la main-d'Suvre, voulez-vous dire les
gages de toute l'année sur ce que vous vendez en ce pays ? R. Non.

Q. On faudrait-il que le moulin fonctionne sans interruption pour que le déchet
suffise à payer la main-d'ouvre ? R. Voici ce qui a causé tout notre trouble; nous
avons construit, beaucoup d'autres et moi, des minoteriesd'une capacité de prodaction
plus grande que les besoins ne l'exigeaient, et jusqu'à l'année dernière, nous igno-
rions combien il y avait de moulins et ce qu'ils pouvaient produire.

Q. C'est le profit de cette industrie qui vons a tenté il y a quelques années? R.
Nous avons toujours été dans ce genre d'affaires; mais nous avons doublé notre capa.
cité de production et d'autres ont fait la même chose.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Avez-vous quelque autre remède en vue que celui de diminuer la production?

R. Il nous faudrait un marché plus considérable ou un bon commerce d'exportation,
ou enfin un libre accès au marché des Etats-Unis.
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Q. Si vous aviez la réciprocité, cela vous aiderait? R. Nous serions sur le
même pied que les moulins de nos voisins.

Q. Le principal avantage pour vous, serait d'être à proximité du marché améri-
sin ? R. Plus on est près du marché, le mieux&est, le coût de la fabrication étant
le même.

Par le Président:
Q. Comment expliquez-vous:le-fait que l'avoine-se vend 40 centins chez vous et

qu'elle se vend 47 à Toronto ? :R. C'estparce que nos -·achetons directement des-
producteurs sur la rue.

Q Achetez-vous maintenant-par ôharge de wagon de chemin -de ·fer ? R. Si
mous le faisions, nous: aurions àrpayer 43et,44centins comme à Toronto.

,Q. -Où achetez-vous.? R. Direetement des voitures -de cultivateurs à présent.
Examinez le cours du marché et vous verrez que ce que je dis est exact.

Par X. Bain (.Wentiorth):
Q. A combien l'avoine est.elle cotée à Toronto par charge de wagon de chemin.

de fer ? -R. De 43 à 44 centins, hier.
Par le Prâdnt :

Q. L'avoine du Manitoba contient du blé gelé? R. -OWi; la- farine en contient
aussi.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Cela a-t-il été fait pour écouler ce blé gelé? R. Je'i'ignore, mais il y était.

*mlaQgé
Q D.ns quelle proportion s'y trouvait-il mélangé ? R. J'ai eu des éehantillons

deiîare et elle contenait-de; blé.
Q Y en a-t-il assez pour qu'on s'en -aperçoive facilement ? R. Pas assez -pour

dépréuier l'avoine donnée aux animaux.
Par le Président :

Q. Vous faites faire à chaque membre une déclaration. léeale devant un notaire ?
J!O.ui. (gxhibit 88b).

Q.'iQui.colleete ette imposition ? . Elle est payée an trésorier.
Q. Qiiest vo.re trésorier ? R. J. D. Moore, de St. Mary's. Il donne une traite.

,Par M. Wood (Westmoreland):
Q. Y a-t-il beaucoup de demande en Angleterre pourla, farine d'avoine ? R. Oui,

uasieur. à: présent même.
Q D'où vient.elle ? R. Des minotiers des Etats-Unis. La plus ·grande partie

des minotiers aux Etats-Unis -j'en connais beaucoup-viennent du Canada. iDeux
d'entre eux possédaient les moulins que j'ai à présent; ils sont allés aux itats-Unis
où ils ont bâti un moulin.

Q. Exportent.ils ? R Non ; ils ne font que le commerce local.
Q. Mais quant au commereede l'Angleterre ? R. Ils n'ortvoient que les rebuts,.

les plus pauvres tamisages.
tQ. Je,parle des autres aminotiers ou commere ints ? -R Ils se sont trouvés en

oompétition.avec nous, mai·no.avons tenu notre place sur le-nArché.
Q. Savez-vous si l'on fait aux EtatbUnis, de la farine ,avec l'avoine qui est.

qogprtée .d'iei:? R. ..Je ne &0 aais:pas ;. mais je ne le pense pas,.paree que ravoise qui
nous vient ici appartient aux-variétés russes ou suédoises.

Q. Save,-vo»s 'il est-possible de faire. avec nos avoines, de la, farine de même-
qealité qu'on la fait aux Etats-Unis ? R..Je Iiginore; mais-j'ai entendu dire par "des
ges 4ssandes !tats-Unis qte la farine d'avoine 'y:est -meilleure. Je ne, sais isi
'es.e.:eas ou:non ; je aome. eeas.ja mais servi de-leur farine.

Par M. PRaker:
Q. Vous.W'svez jamais:eu 4e. rapports.personnals avec les minotiers de lBosse ?

Q. J'ai entendu dire qu'ils considèrent l'avoine ecossaise comme:supétieure 4- tout
ce qu'ils importent? R. Je sais que c'est leur opinion.

Par M. Guillet.:
Q..Se servent.ils de lavoine -russe ·on -suédoise maitenaat,? .. Oui; je no

pnse pas qu'ils emploient beaucoup Meur pnpre*voine.
m.s8..

A1 -Vict oria. Ippenidice (No. 3) A.'1l888ý



Par M. Fisher:
Q. Vous dites que des minotiers de vos envirrons sont aliés aux Etats-Unis pour

B'y livrer à la production de la farine d'avoiue. Qu'est.ce qui les a induits à le faire ?
R. Ils ont vu qu'ils rourraient y faire plu.. d'argent. ils sont allés là dans les douze
dernières années. J'en connais per-ontellement trois ou quatre. Je les rencontre
de temps à autre, et ils continuent la n ême best-gne.

Q. Savez-vous s'ils sont sati'taits du leur sucý ès en ce pays ? R. Je le pense.
Q. Paraisbent-ils croire qu'ils ont mieux iéussi là que s'ils étaient restés ici ?

R. Ils paraissent peu se soucier de voir les moulins canadierns les menacer de compé-
tition. J'en ai enteidu un, à qui on demandait ce qu'ils feraient si leur marché était
ouvert aux moulins canadiens, répondre qu'il serait temps d'y penser quand cela
arriverait.

Q. Ont-ils une association comme vous ? R. Je penso que oui.
Q. Vous tie conntaissz pas parfaitement leur organisation ? R. Non.
Q. Quels sont les hom res dont vous venez de nous parler ? R. John Forest,autre.

fois de Woodstock; Alex. Forest, d'Embro. Les deux Forest étaient dans nos environs;
Stewart, de Chicago, était autrefois d'lingersoll, et Douglas est en société avec lui.
Ils ont un moulin à Cbicîgo et un à Cedar Rapids. Douglas est un Américain. 11
y a un autre moulin à Joliette. exploité par un homme de Galt, je peose. Un des
bons i ésultats de la ligue a été l'amélioration de la farine d'avoine.

Q. Vous dites que vous avez fermé des moulins ? -R. Mais ilr sont payés.
Far M. Bain ( Wetworth) :

Q. Vous payez 10 moulins pour res•er ferméi ? R. Mais ilà ne faisaient pas de
·bonne farine.

Par M Fisher :
Q. Vos minoteries pourraient-elles subsister si les droit- étaient abolis sur

l'avoine et sur la farine ? R. Nous ne pouvobs être plus mal qu'à pi ésent.
Q. Vous accepteriez la compétition ici, si vous aviez accès aux Etats-Unis ?

R. Oui.
Le comité s'ajourne.

CHAMBIE DES COMMUNES, OTTAWa, 20 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin. M. WALLACZ au

fauteuil.
Le Président.-Je désire attirer l'attention du comité sur le témoignage de M.

Ross, le eeciétaire de l'Association des Minotiers pour la farine d'avoine. Je lui ai
demandé son registre des minutes, il m'a dit qu'il l'avait laissé à l'hôtel et il a promis
de l'apporter après l'ajournement du comité. Quand il me l'a remis, j'ai remarqué
que, quoiqu'il ait dit que l'association avait été formée en été-je pense qu'il a dit en
juin-la première des minutes ici (Exhibit S8c) est datée du 4 novembre 18r7. Je le-
lui ai fait remarquer, il n'a pu me donner d'expuication, mais il m'a dit qu'il n'était
pas secrétaire alors. L'écriture est d'une .auLIe main que la sienne. Un examen
attentif a montré que les six premières ont été enlevées, car l'autre moitié de ces
feuilles existe encore au côté opposé du livre, et les procédés de la première assem-
blée rapportés ici ont trait aux règlements et aux officiers de l'association et an
comité exécutif, et prouvent que l'organisation était complète lors de l'entrée de cette
première minute. M. Ross a aussi dit qu'il n'y avait .eu aucune coalition ou arrange-
ment touchant l'achat de l'avoine; que la question avait été soulevée mais que rien
n'avait été fait. Je trouve dans le procès-verbal de l'assemblée tonne· à Toronto, le
2 décembre 1887: " Proposé par M. Thomson, secondé par P. Martin, et résolu que.
M. Payne, Stratford, soit nommé agent pour l'achat de l'avoine pour les membres de
l'association, et que chaque minotier, achetant par charge de wagon de chemin de
fer, paie à M. Payne $1.50 par wagon, pour chaque charge de wagon 'qu'il 'achètera,
et que l'achat de l'avoine soit placé sous la direction du secrétaire."

3-26
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Il a aussi été "résolu que tout minotier achetant de -l'avoine par charges de
wagons à aucun prix au-dessus de celui qui pourra être fixé pour l'association,.lequel,
jusqu'à nouvel avis, sera de 33 centins, ou moins, pour avoine ne pesant pas moins
de 34.lbs par boisseau-étalon, paieta à M. Piayne la- somme de 61.50 par wagon,
comme si telle charge de wagon avait été achetée par M. Payne; et que MM. Mo[ntoeh
et Barclay soient exemptés ce l'effet de la présente iésolution, ainsi que.MM. McKay
et Cie pour tous lots achetés par eux-mêmes à l'est du chemin de for du Nord et du
Nord-Ouest " ; ceci prouve qu'il y avait un arrangement pour l'achat comme pour la
vente de l'avoine, et, chose étrange, ces résolutions sont 4crites de la main même de
Mt Ross. Lors de la première assemblée dont les procédés sont rapportés ici, l'asso-
ciation parait avoir été dans un état assez florissant, puisqu'elle a nommé M. Rosa
secrétaire, avec un salaire de 8$00 et ses dépenses pour un mois.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 3 mai 1888.

Le comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin. M. Wallace au fau-
teuil.

IENRY IATTON est assermenté.
Par le Président :

Q. Voulez vous donner au comité votre nom, votre adresse et votre occupation?
R. Henry Hatton, teneur de livres, Hamilton.

Q. Vous êtes le secrétaire de l'Association des Fabricants de Poëles ? R. De
l'Association Canadienne des Fondeurs en Fer.

Q. Qui est le président de l'association ? R. William Burrow.
Q. Et le vice-président ? R. W. J. Copp.
Q. Asscciation Canadienno des Fondeurs; quels articles cela comprend-il-des

instruments d'agriculture ? R. Non ; des poëles seulement.
Q. Quelles maisons, .combien de maison- en sont membres ? R. Environi 17 oa

18 ; 18, je pense.
Q. Tous les fabricants de poëles du Canada ? R. Non pas tous; quelques-uns

n'en font pas partie, je pense.
Q. Tous les gros fabricants du Cansda? R. Oui; tous les gros fabricants.
Q. Quel est l'objet de l'association ? avez-vous une constitution? R., Je ne suis

secrétaire que depuis deux mois.
Q Sont-ce là vos livres ? R. Oui, c'est le livre de lettres.
Q. Où est votre registre des minutes? R. Le voici. (Exhibit 46 a et b.)
Q. Vous n'avez pas de constitution imprimée? R. Non.

Par M. Guillet:
Q. Quand l'association a-t-elle été organisée ? R. Je l'ignorer

Par le Président:
Q. Vous n'en avez été teneur de livres que, depuis deux mois?, R. Oui, mais

je suis dans le commeice de poêles depuis six ans. Je ne sais rien de l'association, sauf
que j'ai écrit quelques lettres pour le président; je devrais plutôt dire-que lamaisona
un teneur de livres en chef.

Par M Guillet.:
Q. Vous avez été le second teneur de livres de Burrow, Stewart et Milne pen-

dant les 4; dernière années? R. Oui.
Q. Et vous l'êtes encore à présent ? R. Oui.

Par M. Gillmor:
Q. Les fonderies des province maritimes, celle du Nouveau-Brunswick et de-la

Nouveile-Ecosse, font-elles partiede votre association,? R. Non.
Par M. Guillet:

Q. Savez-vous combien de fonderies de poêles, en Canada, sont restées en dehors
de la société ? R. Je ne puis le dire.

Q. Savez-vous si on s'est efforcé de les y faire entrer? R. Je ne suis pas asser.
familier avec les affaires de l'association pour pouvoir le dire.
402 ERNUa HATTOX.
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W. JÄ Con~ eat assernmenté.
Par le Président:

Q. Veuillez donner votre nom, votre occupation et votre- adresse? R. William
J. Copp, fondeur en fer, Hamilton.

Q. De laniaison? R. Coppi Frères.
Q. Exercez.vous cette occupation depuis longtemps ? R. Depuis environt 30

ails.
Q. Dans les prê!es tout le tgmps ? R. Oui; et les instruments d'agriculture.
Q. Faites-vous maintenant des instruments d'agricultureý? R. Oui; de m.ême

que des-poêles..
Q. Quels instruments fabriquez-vous ? R. Des charrues, des herses et autres

instruments semblables.
Q. Fabriquez-vous ces articles sur une grande échelle? R. Oui, assez; pas

autant. cependant que quelques autres maisons.
Q. Avez-vous une ligue-touchant les prix de ces articles ? R. Nous n'en avons

~pas.
Q Quels articles fabriquez-vous, outre les poèles ? R. Des in strumentaaratoires.
Q. Nommez-nous ces articles ? R. Des charrues, des charrues-herses, des roa-

leaux,,des herses, des seomoirs-
Q. Des vanueues mécaniques ? R Non ; nous faisons aussi des hache-paille, des

charrues à siège dites sulky, des machines à broyer le grain, etc.
Q. Il n'y a pas'de ligue ou association dans le- but de régler le prix de ces

articles .k Pas que-je. sache.
Q. Nous avons déjà entendu sur ce-sujet une personne dont le témoignage a été

offert fortuitement, je vous demande ceci afin d'avoir des informations. Ce monsieur
fabriquait.des instruments que vous n'avez pas nommés. Nous voulions des rensei-
gnenuts sur, tous ces-articles. Avez vous un arrangement pour règler le prix des
poêles ? R. Il y en a un.

Q. Quelles espèces de poêles faites-vous ? R. De toutes espèces, je puis dire.
Q. Des poêles à charbon ? R. Des poêles à charbon et à bois et des poêles de

vestibules.
Q. Des poêles de cuisine et de vestibules ? R. Oui, des poêles de toutes sortes.

Je ne pense pas qu'en fait de poêles, il y en ait que nousne faisions pas.
Q. Vous ne laites-pas précitément le même article que-les autres fabricants ? R.

Non.
Q. Chacan a son style ou mo-dèle particulier ? R. Oui.
Q. Quels sont les prix des différents modèles ? Commentices prix sont-ils fixés ?

R. D'api ès le poids et l'ornementtion.
Q. Qui régle on arrange ces, prix.? R. Le comité généralement, puis sa déci-

.&ion eýst soumise à l'association et adoptée,
Q. Quel est ce comité? R. Il y en a plusieur.
Q. (Om po-és de4membres de l'association ? Ri Oui; tout sJimplement.

Pal, M.- quillet-:
Q. Est ce que beaucoup de fabricants de poêles ne font pas partie de l'associa-

tion? R. Oh, ouii beaucoup. Une quarantaine peut-être. Je vous donne un chiffre
approximatif, il peut y en avoir 50.

Q. Avez-vous fait quelque effort pour les y faire entrer; ont-ils été invités à en
faire partie.? R. Pas depuis plusiers années.,

Par le Président:
Q. Avant cela ?- R. Nous les avons invités il y aplusieurs années, quelques

uns entre eux, pas tous. Nous avons souvent fait des efforts dans cette direction.
Q Ceux.qui ne sont pas membres sont presque, tous de petits fabricants? R.

Généralement, mais quelques-uns sont de bons fabricants.
Q- Y a-t-il de gros fabricants en dehors de l'association ? R. Oui.
Q. Qui sont-ils? R. D. William Clendinneng et Ives de Montiéal; ce sont les

plus importants.
POELES. - 40&
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Q. Envoient-ils beaucoup de leurs produits dans l'ouest, aussi loin que Toronto
ou Hamilton? R Très peu.

Q. Il ne vous nuisent pas ? R Très peu.
Q. Envoyez-vous vos poêles à Montiéal? R. Oui.
Q. Quelques-uns des fabricants de l'ouest sont aussi restés hors de la société? R.

Oui ; il y en a.
Q. Qui? R. Il est difficile pour moi de vous donner leurs noms; il y en a un.

à Tilsonburg, un à Guelph et un à Picton.
Q. De petits fabricants? R. Oui; de petites fonderies. Il y en a un bon

nombre, en haut de l'Ottawa, qui n'en font pas partie; un grand nombre même.
Par M. Guillet :

Q. Je suppose que vous convenez d'un prix uniforme pour des mêmes classes
d'articles? R. Oui; c'est ce que nous faisons.

Q. Imposez-vous des amendes si les membres ne se conforment pas aux prix.
fixés, si les règlements de l'association ne sont pas observés ? R. Oui; certains
membres sont mis à l'amende s'ils enfreignent les règlements.

Q. Quelque membre s'est-il jamais retiré de l'association ? R. Rarement, en
vérité. Je n'en connais pas un. Oui, je me souviens de deux.

Q Votre association a-t-elle eu pour résultat de maintenir les prix? R. Je ne
le pense pas.

Q. Elle n'a pas produit dans les prix une hausse devenue nécessaire, si l'on
considère le coût de la main-d'ouvre et l'augmentation de prix des matières pre-
mières ? R. Je pense qu'elle a amené l'uniformité dans les prix, c'est là son trait
par ticulier. Tous nos prix sont réellement très bas.

Par le Président :
Q. Vos prix sont-ils tels qu'ils vous laissent assez de profit pour vous permettre

d'exercer votre occupation ? R. Non, monsieur, ils ne nous laissent pas un profit
satisfaisant à l'heure qu'il est.

Q Satisfaisant est un terme relatif. Est-il suffisant pour vous permettre de
continuer vos affaires ? R. Oh oui; mais je ne crois pas que nous retirions plus que
l'inté1êt du capital.

Q. Qui détermine les priix ? R. L'associatiop.
Q. Vous-mêmes? R. Oui.
Q. Si un homme est chargé de fixer lui-même ses propres prix, il doit naturelle.

ment se traiter assez bien ? R. Nous avons établi des règles à cet effet. Il y a une
base fixe, bien entendu.

Q. Qui a fait ces règles ? R. L'association.
Q. Vou-mêmes? R. Oui, nous-mêmes.
Q. Vous vous accordez vos propres profits. Vous ne devez pas, sûrement, agir-

avec trop de mesquinerie ? R. il y a tant de compétition en Canada, qu'il est i mpos.
sible d'y aller trop généreusement, même si nous en avions l'inclination.

Q. D'où vient cette compétition ? R.. De nous-mêmes. De l'association - éelle-
ment; c'est dans son sein même que se produit surtout cette compétition.

Q. Pour la vente; la compétition qui existe parmi les membres de l'association
ne réduit pas les prix de la plus légère fraction alors ? R. Voul z-vous me permettre-
de m'expliquer. L'association existe depuis 21 ans. L'intention de l'association a
été-

Q. Permettez-moi une question. Vous êtes organisés depuis 21 ou 22 ans? R.
Oui.

Q. L'association détermine toujours les prix elle-même ? R. Oui. L'intention de
l'association a toujours été de les tenir aussi bas nue possible. La compétition en
dehors de la société a pu être pour quelque chose dans ce résultat, je ne puis le dire.
Les prix ont été si bas qu'il n'y a pas eu grand encouragement pour les fabricantsen
dehors de la société à vendre à meilleur marché que ses membres. Telle a été léel-
lement-l'esprit qui a toujours guidé l'association.

Q. L'association fonctionne-t-elle harmonieusement ? R. Oui, ti ès harmonieua
sement.
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Q. Les membres observent les règlements ? R. Oui.
Q Est ce que, comme fabricant, vous ne considérez rien autre chose que les

prix fixés ? R. Dans l'associatiou ?
Q. Oui? R. Non; nous ne rencontrons pas de difficultés, sauf qu'il arrive quel-

quefois réellement qu'une erreur est faite, mais sans aucune intention de violer les
règlements relatifs aux prix.

Par A. Guillet:
Q. Avez vous quelque formule de déclaration solennelle à l'usage des membres de

l'association ? R. Oui; il y a une dé .laration mensulle.
Q. Ett.elle donuée sous serment ? R. Il s'engagent simplement à se conformer

à l'esprit et à l. lettre des règlements de l'association.
Q. Avez-vous une copie de cetto déclaration ? R. Vous la trouverez dans les

minutes, dans celle.& de 18830, je pense.
Par M. Wood ( Westmoreland):

Q Vos affaires ont-elles jamais été plus profitables qu'à piésent? R. Oh oui;
·beaucoup plus.

Q. Quand cela ? R. Il y a 4 ou 5 ans,-nous avons vu les années les plus profi-
tables. Avant cela les profits étaient très satisfaisants.

Q. Jusqu'aux 4 ou 5 années dernières? R. Oui ; nous nous avions des profits
très raisonna bles.

Q. Les profits étaient déterminés par l'association alors comme à présent? R,
Rxictement de la même manière.

Par M. Guillet :
Q. Ce n'est pas une déclaration légale ? R. Non.
Q. C'est une simple affirmation qu'ils n'ont pas enfreint les règlements de l'asso-

-iation ? R. C'est tout, oui.
Par M. McKay :

Q. Est-elle rédigée par le teneur de livres ou le commis ? R. C'est un membre
de la maison généralement qui la fait, mais le teneur de livres peut la préparer.

Par M. Wood (Westmoreland ) :
Q. Y avait-il dans les bons temps dont vous parlez, autant de compétition que

mai atenant de la part des fabricants qui ne font pas partie de l'association ? IR. Non,
je ne le suppose pas.

Q. Est-ce pour cette raison que les prix étaient plus elevés ou que la différence
entre le coût de fabrication et le prix de vente, qui constitue votre profit, était plus
fort ? R. Je me rends compte du fait par la raison que, comme je vous le disais il y
a un instant, la principale compétition existe parmi les membres de l'association.
Elle provient de ce que nous avons tellement perfectionné les poêles, que les frais de
fabrication sont très élevés, et le marché en Canada n'est pas assez considérable. Les
dépenses absorbent les profits, voilà tout le secret.

Par le Président :
Q. Comment sont vos prix comparés à ceux des poêles américains aux Etats-

Unis ? R. Si l'on prend les poêles chauffant par la base (base burners), nous vendons
à plus bas prix que les fabricants américains un poêle absolument semblable à celui
qu'ils produiraient.

Q. Ici ? R. Dans ce pays, nos poêles sont moins chers nue sur le marché améri-
cain.

OuiQ. Ainsi les prix sont moins élevés à Hamilton qu'à Buffalo ou à Détroit ? R,

Q. Les mêmes poêles ? R. Oui.
Par M. Guilet :

Q. Vous avez les mêmes patrons ? R. Oui, à -peu près,. pour les base burners;
de sorte que nous pouvons établir une comparaison des prix de vente.

Par le President :
Q. Quelle est la différence ? R. Je pense que pour les meilleures classes d'arti-

eles, nous vendons en moyenne dix pour cent meilleur marché que les fabricants
américains.

POELEs.
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Q. Les poêles à char bon, et les base burners ? R. La meilleure classe de base burners.
Q. Et les poêles de cuisine, de salon, et les poêles -à bois ? R. Oui ; ,dans les

bonnes maisons, je parle des bonnes maisons, des maisons de prem ère classe.
Q. Et les poêles sont de même qualité ? R. Nos articles sont à peu près de

même qualité. Vous pouvez avoir des articles de qualité inférieure; les Américains
a'occupent beaucoup de ce genre de fabrication.

Q. Qu'appelez-vous qualité inférieure ? R. Des poêles commeceux que l'on vend
à New-York, Philadelphie et le grandes cités. Ils sont légers et moins coâteux ; les
prix en sont un peu moins élevés que les nôtres

Q. Comment se fait-il qu'ils puitsent produire des articles moins coûteux ?
R. Je vais vous l'expliquer. J'ai été à Danville la semaine dernière, je n'étais jamais
allé.en Pennsylvanie auparavant. J'ai visité les usines. Les fabricants ont leurs
fourneaux sur les lieux mêmes où ils se procurent leur fer ; ils ont le charbon Lehigh
directement à leurs portes, et il ne leur coûte que 83.25 la tonne, m'a dit M. Vincent;
cela leur permet de fabriquer certaines classes d'articles à très peu de frais.

Q. Fabrique-t-on auesi à Danville des articles de meilleure qualité? R. Oui;
mais:pas de première classe.

Par M. Gillmor :
Q. Pourquoi, avec ces facilités, ne pourraient-ils pas fabriquer des articles de la

meilleure classe ? R Parce qu'ils demandent un travail considérable, et la main-
d'œuvre n'est pas-moins coûteuse là qu'ici.

Par M. Guillet :
Q Nous trouvons dans quelqurs-unes des coalitions dont nous sommes occupés,

qu'il existe des arrangements dans le but de limiter la pi oduction. En avez-vous de
semblables dans votre association ? R. Non ; je vous ai expliqué l'esprit, le but de
l'association, ceci est en dehors de son programme. Nous n'imposons pas de limites,
à la fhbrication, en aucune manière.

Q. Vous n'imposez aucune restriction non plus aux marchands qui achètent de
vous, quant aux prix ? R. Ce serait contre l'esprit de notre constitution, et nous ne
limitons pas la production. Tous sont parfaitement libres et nous n'avons qu'une
seule règle : nous ne fabriquons pas les mêmes articles.

Q. Alors la compétition consiste surtout dans les changements que vous intro-
duisez dans l'apparence des articles que vous fabriquez ? R. Oui.

Q. Je suppose que les mêmes poêles peuvent différer beaucoup en apparence et
en ornementation ? R. Oui, et c'est ce qui en élève le prix.

Par le Présidcnt :
Q. Tout homme peut entrer chez vous et acheter vos marchandises ? R. Oui,

inonsieur. qui que ce soit.
Q Vous avez généralement un homme vendant vos marchandises dans une

place; ne vendez vous qu'à celui-ci ou pouvez-vous vendre à toute personne qui vou-
drait acheter telle quantité que vous désireriez lui laisser avoir ? R. La coutume
n'est pas la même dans les différentes fonderies. Quelques-unes vendront à deux ou
trois marchands (tans la même cité ou ville, et d'autres ne vendront qu'à uue.seule.
Les fabricants sont libres d'agir en cela comme bon leur semble.

Q. L'association ne se mêle pas de cela? R. Non ; elle laisse chacun libre de
faire comme il l'entend.

Par M Guillet:
Q. Vous ne faites pas tous la même espèce de poêles ? R. Non ; nous.essayons

de varier autant que possible. C'est l'objet de l'association.
Q. C'est pourquoi il y.a de la compétition dans les ventes ? R. Qui ; il y en a

beaucoup.
Q. Les fabricants ont leurs différente modàleq, leurs différentes classes. Les

patrons peuvent varier ainsi que les ornements, quoique les poêles soient aux mêmes
prix ? R. Ils ne sont pas classés de cette façon. Ils sont classésd'après le poids de
la fonte, et l'ornementation a son prix.

Q Ils sont classés d'après le poids de la fonte ? R. Oui.
Q. Cependant il y a beaucoup de compétition dans les ventes ? R. Oui.
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Par le Président:
'Q. C'est tant la livre pourle métal. Combien ? R. Cela varie suivant la qualité

du métal et la classe de l'article.
Q. Quels sont les prix? R. Certains poêles ,sont rangés aussi bas que quatre

centins et .deni -et d'autres jusqu'à -six centins et deux tiers la livre, peut-être.
D'autres cpeuvent aller jusqu'à sept centins quelque-fois.

Q. Et vous ajoutez à cela le prix de Pornementatioia ? R. ,Oui. Ensuite nous
payons le fret.

Q. Vous -payez Ile fret ? Jusqu'où le payez-vous ? R. A tous les points où l'on
vend autant que l'on:reçoit. Lorsque nous disons que nous vendons les plus-hautes
classes de marchandises, sept centins, nous ne-recevons pas cela parce que nous payons
le fret.

Q. Le fret peut coûter un centin, un demii-nentin ? R. Oui; le fret coûte $1 quel-
quefois, .pour les points les plus éloignés.

Q. Payez-vous le fret pour le Manitoba ? R. Nous avons un arrangement entière-
ment différent pour le Manitoba.

Q. Les prix varient de 41 centins à-- ? R. 6a centins.
Par M. .McKay:

Q. Vous ne fixez pas les prix de vos pratiques? R. Non; nos pratiques peu vent
vendre avec ou sans profit.

Par M. Guillet:
Q. Quelle a été la cause de ladernière augmentation de prix; de l'avance récente

de 5 pour cent? Il y en a eu deus ? R. Une seule.
Q. De combien était cette augmentation; de ô ou 10 pour cent ? R. De 5 pour

cent.
Q. Est.elle due à l'augmentation du coût de la main-d'Suvre ? R. Nos ouvriers

mous ont obligés d'augmenter leurs gages de 10 pour cent, et les droits ont été élevés
de 10 pour cent au moins; ces 5 pour cent ne couvrent pas l'accroissement. des frais
de fabrication. Nous achetons les rivets et autres articles de cette nature à des prix
plus élevés qu'auparavant. Nous n'avons augmenté nos prix que de 5 pourcent,
tandis que nous avons été forcés de payer environ 10 pour cent de plus pour la main-
d ouvre et les matières premières.

Par M. Gillmor:
Q. Cette avance est due à l'augmentation des droits sur le fer ? R. Aux droits<et

aux gages. Nous avons eu à subir une erève; nous nous sommes opposés pendant
sept semaines à la demande des ouvriers, simplement parce que nous pensions que
leur paie était suffisante.

Par le Présidtnt.:
Q. Quels gages payez-vous ? R. L'ouvrage se fait à la p*èce presque dans tous

les départements.
Q. Combien:les hommes gagnent-ils? R. Les ouvriers gagnent de $2 à 83 par

jour.
Q. Les mouleurs en fonte? R. Les mouleurs en fonte, ceux des poêles, les

ouvriers en nickel, et les employés dans les divers départements.
Q. Ils ont eu de 82 à $83 par jour ? R. Oui.

Par M. McKay :
Q. Les pièces d'ornament dont vous parez les poêles base burners mainte-

nant tendent à les rendre plus coûteux ? R Oui; il est clair que nous ne pouvons
les couvrir de ces ornements sans une grande dépense ; car ceux-ci sont devenus très
elaborés.

Q. Et les changements de modèles ? R. Oui; c'est encore une chose très dispen-
dieuse.

• Par M. Gillmor:
Q. Ces ouvriers gagnent de 82 à $3 par jour; sont-ils employés continuelle-

maent ? R. Non, monsieur, les mouleurs ne le sont pas, -parce que les besoins du pays
me l'exigent pas et ne le permettent pas..
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Q. C'est la c!asse d'ouvriers qui gagenut le plus ? R. Oui; si ledéparterentdes
mouleurs est arrêté, le journalier qui ne gagno que $1.25 s'en trouve affecté néces-
sairement.

Par M. Wood (Westmtoreland):
Q. Votre association s'occupe-t-elle d'autre chose que de régler les prix ? R. Oui;

elle s'occupe des brevets d'invention, par exemple. Nous avons pour règle de ne oss
faire de poêles de même modèle que les autres membres. De sont les deux princi-
paux objets de l'association.

Q. Elle n'a pas pour but de discuter le coût des articles, etc ? R. Oai;
discuter le coût des articles et autres questions de cette nature, elle s'occupe
en général de tout ce qui concerne notre industrie.

Q. Avez-vous un fonde d'association ? R. Oui.
Q. A combien s'élève-t-il par année? R. A environ $4,000.
Q. Chaque année ? R. Nous n'avons de fonds spéciaux pour aucun objet, pas

-d'autre fonds d'aucune nature que ce soit.
Par M Xe Kay :

Q. De combien par tonne la fonte en saumon at-elle augmenté? R. D'environ
11 pour cent. C'est à peu près les droits de douane, $2.40.

Par M. McDougall :
Q. Sur la valeur des matériaux bruts. Cela ne fait pas 10 pour cent sur la valeur

des articles fabriqués ? R. Non.
Q. L'augmentation des droits sur le fer ne se monte pas à 10 pour centour la

valeur du poële ? R. Non.
Par M. Guillet :

Q. L'augmentation sur les autres matériaux bruts ? R. Elle est de deux et
-demi pour cent à peu près. Ensuite, il y a les gages qui sont plus élevés ainsi que
tout le reste.

Q. Dites-vous que la fonte a augmentêde 10 pour cent ? R. Oui; de Il pourcent
Par le Pr&sident:

Q. Quel est le poids d'un poële à bois? R. 275 lbs en moyenne.
Q. A quel prix se vend-il? R. Il se vendent $17 net, probablement.
Q. Environ $17 ? R. Oui.
Q. De combien avez-vous élevé le prix de ce poêle ? R. Nous le vendions en

moyenne $16.25, et nous l'avons mis à $17; cette augmentation est d'à peu près 5
pour cent.

Q. Votre prix de vente est de $17 environ ? R. Oui.
Par M. Guillet :

Q. Le coût d'un poêle de 275 lbs ne se trouve donc augmenté que d'un peu moins
de 30 centins? R. Environ. Ensuite, il y a 10 pour cent d'augmentation accordée
aux Mouleurs.

Q. Et vous n'avez pas élevé le prix des poêles base burners? R. Oui; nous
]'avons élevé.

Q. Vous ne l'avez pas élevé en février, je pense, je parle de votre maison? R.
C'est exact; nous ne l'avons pas fMit.

Q. Jo vois qu'une de vos circulaire que voici, dit: -'Veuillez remarquer que
nous avons aujourd'hui élevé de 5 pour cent les prix des réservoirs de cuivre, des
ustensiles dos poêle, de fournaux agricoles et de tous les poêles. sauf les base burners,
les poêles coniques s'alimentant automatiquement et les poêles dits "Globe"
et " GlInnon." C'est l'avertissement que vous avez envoyé par cartes postales? R.
Oui; vous me rafraîchissez la mémoire. Nous avons pensé que les prix étaient déjà
tels, qu'À fallait s'efforcer de les maintenir aussi bas que possible. La saison do la
vento de ces pOèles était passée; j3 ne me rappelais pas cette cirConstaUce.

• Q. Qu'appelez-vous poêles "Globe" et "annon"? B. De sont simplement-des
poêles ventrus et ronds.

Q. Des poêles à charbon ? R. Oui.
Q. Ce ne sont pas des base burners ? R. Non.

408 w. I cor.

Appendice (No. 3.)M5 Victoria. A. 1888



Par M. Gillmor:
Q. Envoyez-vous vos produits aux provinces maritimes? R. Oui, nons en en-

voyons à St.-Jean, ITalifax, Fredericton, St. Andrews et Moneton. J'y vais géné-
ralement moi-même une fois par année. J'aime à taire le voyage.

ar M. mcKay:
Q, Il y a assez de compétition hors de votre association pour régler les prix si

vous vouliez les mettre trop haut ? R. Oui.
Q. Si vous essayiez quelque chose de semblable, la compétition vous empêche-

rait de réússir? R. «La compétition étran gère?
Q; Oui ? R Oui; pour les pro.inces maritimes.

ALEXANDER W. MoRRs, de Montréal, fabricant, est assermenté.
Par le Président :

Q, Quels articles fabriquez-voQs? R. Noug en fabriquons quatre: du cordage,
de la corde à lier, des sacs et du plâtre à blanchir et à engrais.

Q. Vous connaissez l'association rclative à la corde à lier ? R Il y en avait
une.

Q. En avez-vous été membre ? R. Oui.
Q. Pendant combien de temps ? R. Elle a existé pendant 1836 et la plus

grande pa-tie de 1887; puis elle a fonctionné en janvier et février cette année; mais
elle n'a pas affecté le commerce cotte année parce qu'il n'y a pas en de ventes.

Q. Quel était le but de l'association? Avez-vous ici la constitution? P Non;
la constitution et les papiers originaux sont à lalifax; mais je puis vous I'oxpli-
quer.Q. No l'avez-vous pas fait imprimer? R. Non; ce n'était qu'an simple
arrangement,

Q. Combien de maisons faisaient partie de l'association? R. Cinq.
Q. Etaient-elles les seules qui fabriquaient de la corde à ier en Canada? R.

R. Oui, en 1b<6; mais en 1887, une nouvelle corderie s'établit à Brantford, et n'entra
pas dans l'associ tion.

Q. Etait-elle en opération en 18ý6? R. Non, paai en 1886.
Q. Quand avez-vous cessé d'appirtenir à l'association ? R. il y a quelques

semaines seulement, environ six semairies. Je ne puis vous donner la date exacto-
me~nt.

Q Comment sont les prix de la corde à lier en Canada comparés à ceux des
Etats-Unis, pour l'année 1887? R. Je pense qu'ils on' été beaucoup plus bas ici
pour la plus grande partie de l'ani éa. Vers la fin de îu sison, il y a en aiàK Etats-
Unis un arrangement entre tous les fabricants, et les prix ont été considérautement
réduits; mais la moyenne des prix pour l'année a été beaucoup moins é'evée en
Canada. Jo veux dire pour les membres canadiens.

Q Vous voulez dire pour les cultivateurs canadiens? R. Oui, pour les cultiva-
tours canadiens.

Par AI 'Boyle:
Q Vous dites que les prix ont été considèrablement moins élevés? R. Oui.

Par le Présdent:
Q. Les prix aux commerçants? R. Oui.
Q. Quels étaient vos prix lannée dernière? R. En SS, la corde se vendait

10 centins, moins 5 pour 100 d'escompte, et le fret à destination partout dans
l'Ontario; nous payions le fret de Montréal à Owen-Sound pour les expélitions au.
Maunitoba, et nous donnions la marchandise à 30 jours.

Q. C'était vos termes. Savez-vous quels étaient les prix? Cela a été votre prix
pendant tou*e l'année 1887 ? R. C'est à ce prix que nous avons vendu toute notre
production de 1>87.

Q Et en 18,16? R. Le prix en 1886 était de 10 centins moins l'escompte de 5
pour i00 et de 2J pour 100, et un escompte de 5 ppur 100 pour argent comptant, et
les n,émes fucilités pour le fret.
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Q Savez-vous quels étaient les prix américains en 1887 ? R. Bien, je n'aimerais
pas à répondre à cette qnestion. Ils ont varié considérablement; mais je pourrais
aisément vous procurer cette information. Je pense que je pourrais l'avoir ici même
à Ottawa, mais je n'en suis pas sûr.

Q. Quel a été le prix de la matière brute, du chanvre de Manille, l'année dernière ?
R Nous devons, pour donner ce prix, considérer le cordage et la corde à lier con-
jointement. Pour la corde à lier il y a deux prix, un pour le sisal et un pour le
manille. Pendant certaines années, nous avons employé ces deux matériaux, moitié
Pun moitié l'autre; mais cette année nous ne nous sommes pas servi de sisal parce
qu'il se vendait aussi cher que le chanvre de Manille, et comme la fibre du manille
est plus forte, nous n'avons employéque ce dernier.

Q. Quelle est la différence dans la qualité, la force de tension de ces deux fibres?
R. La fibre d a chanvre de Manille est beaucoup plus longue et plus forte.

Q. Quelle est la force de tension de la corde à lier? R. Je crois que le manille
court plus que le sisal.

Q. Quelle est la force de tension de la corde ? R. A six cents pieds A la livre,
la force de tension de la corde est de cent à cent dix livres.

Q. Autant que cela? R. Oui.
Q. Est-ce la force qu'exigent les machines à lier ? R. Les nouvelles machines

m'exigent pas cela, mais il fallait cette force pour beaucoup des anciennes machines.
Q. Je croyais que 80 livres suffisaient ? R. Les nouvelles machines n'exigent

pas même autant que cela.
Q. Et combien de pieds de corde de sisal de cette force feriez-vous à la livre?'

R Ie 425 à 500 pieds, peut-être.
Q. De sorte qu'en conservant la même force de tension, la corde de manille sera'

plus longue de 20 pour cent ? R. Oui.
Q. Et moins chère de 20 pour cent, en conséquence ? R. Oui.
Q. Quel était le but de cette association ? R. La distribution proportionnée des

affaires. L'idée n'était pas originale. Elle était semblable à l'Association Américaine
de cordage et corde à lier dans laquelle la distribution des affaires tie fait de la même
Inanière, c'est-à.dire qu'une proportion déterminée de la totalité des ventes est
allouée à chaque fabricant,

Q. Une proportion déterminée, qu'entendez-vous par cela ? R. La masse des.
*ffaires était roprésentée par 100, et il était alloué tant pour cent à chaque membre,
zuivant la valeur et la capacité de sa fabrique.

Q. Voulez.vous dire que toutes les ventes étaient faites par l'entremise d'un seul
agent ? R. Oh non; nous avions fait un arrangement par lequel chsque producteur
avait sa proportion; nous avions trente-trois pour cent ou environ le tiers pour notre
part.

Q. C'était la quantité que vous deviez faire ? R. Non, le tiers de la quantité qui
Se vendait en Canada ; à la fin de chaque mois nous faisions une déclaration de la
quantité que nous avions vendue dans le mois, et nous l'envoyions à un inspecteur
nommé pur l'association pour reviser les ventes,et si nous avions excédé la proportion
qui nous avait été allouée, nous payions au fonds commun tant par livre; cet
argent était divisé entre ceux des fabricants qui n'avaient pas vendu la proportion
qui leur était échue.

Q. Vous faisiez une estimation de la quantité requise pour la consommation du
pays pendant la saison ? R. Chaque fabricant pouvait vendre autant qu'il lui plai-
isait, mais s'il excédait sa quote-part il devait payer au fonds de l'association tant par
livre pour chaque livre qu'il avait vendue au delà.

Q. Vous aviez un tiers. Quelle quantité vous était-il permis de vendre sans avoir
à payer à cette masse ? R. Un tiers de la totalité des ventes.

Q. Vous ne pouviez régler défmitivement ces comptes avant la fin de la saison ?'
B. Non.

Q. Alors vous ne faisiez pas d'estimation pour la saison ? R. Oui ; nous en fai-
sions une.
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Q. Quelle quantité avez-vous vendue ? R. Environ 600 tonnes-en 1886, et 650
tonnes, à peu près, en 1887.

Q. Votre calcul pour tout le pays n'a pas été tout à fait exact, n'est-ce pas ?
Vous n'en avez pas en assez pour en fournir à tout le Canada ? R. L'an dernier nous
avons été quelque peu à court pour le Manitoba. La récolte y a été extraordinaire-
ment forte, et les cultivateurs n'ont envoyé leurs ordres qu'en dernier moment. Il
nous a fallu expédier la corde par l'Bxpress à la fin de la .saisou ; mais les cul-
tivateurs eux-mêmes ont été étonnés de leur prodigieuse réoolte. .Il y.av.ait de nom-
breuses machines à lier dans le pays.

Q. La surprise a été générale ? R. Oui.
Par X. Guillet:

Q. Quel est le prix de la corde à lier actuellement ? R. Je ne saurais vous le
dire. Je n'appartiens -plus à l'association.

Q. Vous en fabriquez encore ? R. Je ne puis répondre à cela.
Q. N'ètes-vous pas en rapport avec l'association ? R. Non, pas-à présent. Si je

vous donnais mon prix, ce serait le livrer à mes compétiteurs.
Q. Vous-isavez quels sont leurs prix ? R. Non, monsieur; je ne pourrais yous-

le dire.
Par le Président :

Q. Vous avez vu les témoignages sur les journaux ? R. Vous voulez parler de-
celui de M. Connor.

Q. Oui ? R. L'association existait alors.
Q. Existe-t-elle à prêsent ? R. Non.
Q- Voue l'avez abandonnée, et elle s'est dissoute ? R. L'association est entièrement

brisée maintenant. Il n'y a dans le -pays actuellement aucune association ni pour le
cordage ni pour la corde à lier.

Q. Savez-vous quels étaient les prix lorsque l'association existait ? R. Oui ; je
pourrai vous les donner, mais je ne puis le faire à présent.

Q. Nous les avons ? -R. Très bien.
Par M. Guillet.

Q. Tendent-ils à baisser ? Y a-t-il quelque changement dans le prix de la corde
à lier ? B. Le cordage a subi une baisse, mais non pas la corde à lier. Ce n'est pas
encore la saison pour cela.

Par le Président :
Q. De combien le prix des cordages a-t-il baissé ? R. Je pourrais vous le dire à.

peu près.
Par M. Guillet:

Q. Vous pouvez dire de combien pour 100 ? R. Oui, approximativement.
Q. Mais les prix de la corde à lier ne sont. pas encore établis ? R. Non ; nous

n'avons pas encore commencé à l'expédier. Il y a eu une baisse de 10 pour 100 sur
la corde de manille par exemple, et les cordages généralement.

Q. Depuis que l'association a cessé d'exister? R. Oui.
Par le Président :

Q. Combien vendez-vous le câble ordinaire d'un demi-pouce? R. Il se vendait
environ 11Î centins, mais le prix a baissé d'environ 10 pour cent.

Q. La corde à lier et la corde ordinaire de manille se vendent à peu près an.
même prix ? R. Oui, mais la corde à lier est beaucoup plus difficile à faire.

Q. Les torons sont plus serrés ? R. Oui, plus fortement tordus et 1plus fins.
Une machine à filer n'en-façonne pas la moitié autant. Le fil.pour le cordage ordi-
naire a le double de la grosseur de-celui de la corde à-lier.

Q. C'est une opération facile ? R Oh oui, c'est une opération facile.
Par M. Wood ( Westmoreland) :

Q. Le prix des matières premières a-t-il baissé? R. Oui; le marché baisse.
Selon les apparences, la corde à .lier et le cordage. en,général seront à beaucoup plus.
bas prix l'an prochain que cette année.

Q. Vous dites que le prix du câble a baissé de 10 pour cent ? R. Oui; il y a e-
une diminution d'au moins 10 pour cent sur les matières premières.
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Par M. Guillet:
Q. Actuellement ? R. Non; mais pour livraisons futures pendant les deux oa

trois mois que nous allons prendre. Le chanvre se vend presque toujours à livraison
future. Vous pouvez rarement l'acheter livrable immèdiatement.

Q. Il est probable que les prix vont baisser ? R. Oui, pour la saison prochaine;
Vous pouvez, par exemple, acheter le chanvre livrable en septembre, à bien plus bas
prix que vous ne pouvez l'avoir actuellement.

Par le Président:
Q. Où achetez-vous vos matières premières ? R. Tout le chanvre nous vient

des Pailippines, mais nous en aobetonýs la plus grande partie des courtiers de New-
York et de Londres

Par X1. Wood ( Westnoreland)
Q. Combien vaut le chanvre brut ? R. Il est moins cher parce que la récolte

est bien plus forte qu'on ne s'y attendait.
Par le Président:

Q. N'y a-t-il pas eu une coalition au moyen de laquelle les acheteurs américains
ont accaparé tout le chanvre sur lequel ils ont pu mettre la main ? R. Les fabri-
canits de New-York ont formé une société, la Compagnie Nationale de Cordage; ils
ont acheté tout le chanvre qu'il y avait sur le marché ainsi que celui quiétait attend;,
plusieurs mois à l'avance, ce qui a produit une hausse dans les prix.

Q. Cette compagnie existe-t-elle encore ? R. Elle se composait d'abord do cinq
membres ; elle en compte à présent une vingtaine. Ils s'adjoignént graduellement
tous les fabricants américains.

Par M. Guillet:
Q. Faites-vous vos prix plus bas, avez-vous l'habitude de faire vos prix plus bas

qu'en Augleterre ? R. Oui ; je suis parfaitement prêt à vous passer cette circulaire
qui vous montrera pour quelle raison jo me suis retiré de l'association.

Par le Président :
Q. Le prix de la corde à lier est-il plus élevé que quand vous aviez l'association.

Vous ne vendez pas plus cher qu'auparavant ? R. Non.
Q. Vous consentiriez à vendre un peu moins cher ? R. Nous n'avons pas éta-

bli de prix dernièrement pour la corde à lier, parce que la plupartde nos ordres
étaient entrés, de plus nous avions en mains 500 tonnes de corde dont la plus grande
partie a été fabriquée vers la fin de l'année dernière. Le chanvre valait £12 la tonne
en janvier, et vous pouvez l'acheter maintenant livrable en septembre, à £30 la-tonne
environ.

Q. Il n'est pas probable que les fabricants réduisent les prix ? R Ils ne pour-
raent le faire sans vendre à perte. Je voudrais vous dire, M. le Pré.sident, que le
résultat de l'association était celui-ci : nous étions obligés de payer chaque mois un
centin et demi par livre pour tout ce que nous manufacturions et vendions au de là
de la proportion qui nous était allouée. Cela donnait des forces à toutes les petites
fabriques du pays, sans nous aider du tout ni le commerce non plus.

Q. Vous auriez pu réduire vos prix dans catte proportion ? R. Maintenant
nous pouvons donner ce bénéfice au commerce et au public au lieu d'en faire profiter
les petits fabricants.

Par M. Guillet:
Q Combien ? R Un centin et demi par livre.

Par le Président :
Q. De fait, avez-vous diminué les prix? R. Je vous ai dit que nous n'avions

encore rien fait relativement à la corde à lier. Nous n'avons pas payé grand'chose
au fonds de l'association pour la corde à lier, mais tous les mois nous avons ou à
payer pour le cordage.

Par M. Guitet:
Q. Je suppose que les 500 tonnes que vous avez en main ont été fabriquées pendant

que l'association fonctionnait, et qu'une partio considérable de cette corde est tarée au
montant dont nous venez de parler ? R. Non; elle ne l'a pas êté; nous ne payions
que sur le surplus le production.
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Q. Y a-t-il excès de pioduction ? R. Non ; nous ne pouvions le savoir avant
la fin de la saison.

Par le Président:
Q. Vous nous avez dit que c'était sur le surplus des ventes que vous payiez?

R. Oui.
Par M. Guillet:

Q. Vous vous attendiez à payer cette taxe sur une partie de ces 500 tonnes?
Non; car notre proportion de la vente totale aurait dépassé 500 tonnes.

Q. Ce n'est pas tout ce que vous avez fabriqué R. Nous en faisons encore
actuellement,

Q. Si vous faisiez encore partie de la coalition, cette quantité serait sujette à
l'imposition ? R. Aucune portion n'y aurait été sujette tant que vos ventes
n'auraient pas dépassé la part qui nous aurait été allouée.

Q. Vous avez dit que vous l'aviez excédée pour la corde à lier ? R. Non ; je
voulais dire pour la corde ordinaire. Nous avons produit à peu près notre propor-
tion de corde à lier.

Q Vous auriez pu en fabriquer plus ? R. Oui; si les besoins l'avaient exigé ou
si mous l'avions jugé à propos.

Q. En auriez-vous fait davantage si vous n'eussiez craint d'avoir a payer? R.
Non; ce n'est pas cela qui nous a arrêtés, nous craignions plutôt qu'elle nous restât,
sur les bras. Le fabrication de cette corde absorbe beaucoup d'argent.

Par le Président :
Q.Vous avez quitté l'association simplement parce que vous avez cru qu'il était de

votre intérêt de le faire ? R. C'est exactement cela. Je sentais que je devais le faire
dans mon intérêt.

Par M. Guillet:
Q. Vous vouliez produire autant que possible sans avoir à payer au fonds de

l'association ? R. Mes compétiteurs peuvent vendre à meilleur marché que moi tant
que cela leur conviendra.

Par X. McKau:
Q. Vous êtes de gros fabricants? R. Nous manufacturons environ 50 pour 100

de la corde à lier et des autres cordages.
Par M. Guillet;

Q. Vous fabriquez tous les mois ? R. Oui; ceci n'aurait rien mis dans notre
caisseà

Par M. McKay :
Q Vous pouvez vendre à plus bas prix que les petits fabricants ? R. Nous

pensons que nous pouvons faire la corde à meilleur marché en opérant sur une grande
échelle.

Par le Président:
Q. Combien employez-vous d'hommes ? R. 220 à présent. Nous en emploie-

rons au delà de 3u avant la fin de 'année.
Q. Des hommes pour la plus grarde partie ? R. Oui; des hommes, des jeunes

garçons et quelques femmes; environ 30 femmes.
Q. Quels gages payez-vous à vos bons ouvriers? R. Nos ouvriers ordinaires ont

de $1.20 à $1.25. Aucun homme ne gagne moins que $1.20, quelques-uns font 83 par
jour.

Par M. Guillet:
Q. Vous ne pouvez dire si les prix ont été réduits depuis que vous avez aban-

donné la coalition ? R. Je crois que quelques fabricants ont réduit les prix; mais
nous n'avons pas vendu une livre de corde à lier depuis la dissolution de l'uis<oeiation.

Q. Votre circulaire que voici n'a produit aucun effet? R Elle a attiré à notre
maison un grand nombre de lettres de félicitations.

Q. Pas d'ordres ? R. Non; parce que nous n'avons pas essayé de vendre. Nous
avons enregistré beaucoup d'ordres. Nous vendons facilement notre corde à lier;
notre maison est favorablement connue.
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Par M. Guillet:
Q. Vous avez pris ces ordres, je suppose, en vous engageant à vendre au prix du

marché ? R. Nous avons promis que s'il survenait une baisse, nos acheteurs en
auraient le bénéfice.

Q. Vous avez pris beaucoup d'ordres ? R. Oui ; pour environ 750 tonnes.
Q. Avant ou après la dissolution de l'association ? R; La, plupart de ces ordres

ont été pris l'automne dernier avant que les prix fusseapt.%établis,
Q. lis no le sont pas encore ?- R; Nous ne pouvons dire encore quels seront les

prix, on les a déjà réduits de beaucoup- pour lescordages, et quand la livraison de la
corde à lier commencera, il peut se faire qu'on suive la même tactique.

Par le Président':
Q. Vos ordres sont pris pour, le ler, juin ? R. Oui. Nous commencerons, peut.

être à la livrer à la fin de ce mois, et la livraison se poursuit jusqu'à la fin de juillet.
Q. De combien de tonnes à peu près était votre part l'an dernier ? R Je ne

puis me rappeler ce qu'elle était:l'an dernier; mais je me souviens du chiffre pour
1886. Nous avions cette année-!à le tiers de la quantité manufacturée. Nous avons
payé quelque chose au fonds de l'association, et nou avions produit 600 tonnes, mais le
chiffre total des ventes de tous les fabricants de l'association s'est trouvé nu peu au
dessous de 1800 tonnes, de sorte que nous avons payé à la masse environ $600 pour
toute l'année. C'était la taxe sur quelques tonnes seulement.

Q. Au taux de 1 centin la livre ? R. Oui.
Q. Vous avez fabriqué maintenant, ou vous avez pris des ordres.cetto année

pour plus que votre proportion ? R. Non.
Q. Il me semble que vous nous avez dit que vous avioz des ordres pour 750

,tonnes ? R. iNotre proportion serait plus forte que cela cette année.
Q. Parce que la consommation est plus considérable ? R. Oui.
Q. Combien de tonnes aurez-vous fabriqué, pensez-vous, à la. fin de la saison ?

R. 750 ou e 00 tonnes.
Q. Je croyais que vous aviez déjà vendu cela ? R Non ; environ 500 tonnes.
Q. Mais vous avez de0 ordres pour 750 tonnes ? R Oui.
Q. Alors presque tous vos ordres sont reçus? -R. Oui; mais, comme je l'ai

dit, nous avons garanti que dans le cas où les prix seraient réduits, nous réduirions
les rôtres. Nous n'avons pas encore commencé la livraison, de sorte que nous ne
savons pas encore quels seront les prix.

Q. L'association a-t-elle fixé les prix à l'heure qu'il est, ou plutôt les prix sont-ils
fixés déjà-les prix d'association ? R. Dans la plupart des cas; mais nous avons
entendu parler de ventes au-dessous de ces prix. J'ai entendu parler d'un cas hier,
justement. Nos ventes sont faites à ces prix, mais nous devons les baisser si le mar-
ché l'exige. Nous nous sommes engagés à donner des termes aussi favorables que nos
compétiteurs.

Q. Mais vous avez vendu presque toute votre production de l'année ? R. Nous
vendions généralement toute notre corde à lier dans une semaine. Tout ce que nous
avons fait cette année est vendu.

Q Vous avez vendu au prix de l'association, et après avoir fait vos ventes vous
vous en êtes retiré? R. Oui; nous avons désorganisé les deux coalitions relatives à
la corde à lier et au cordage. Nous avons pris nos ordres chaque année pour la corde
à lier avant l'étab!issement des prix. Nous avons un certain nombre de pratiques
auxquelles nous garantissons que nos prix seront aussi bas que ceux de tout autre
fabricant. Comme je l'ai dit, je ne sais quel sera le résultat du commerce de la saison
parce que les matières premières d'une grande partie de notre corde nous ont coûté
très cher. La corde eoûtera moins cher l'année prochaine.

Par .M. McKayy:
Q. Vous risquez ainsi de faire des pertes? R. Oui; si nos compétiteurs baissent

leurs prix, nous devrons faire la même chose.
Par le Président :

Q. Vous les avez abandonnés le premier? R. Oui; mais s'ils changent leurs prix
et les diminuent, nous nous sommes engagés à donner à nos pratiques les bénéfices de
la baisse.
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Par M. Güllmor :
Q. M. Connor appartient à votre association ? R. Il en faisait partie, mais il

n'y a plus d'association.
Q. De com bien de membres se composait-elle ? R. De cinq membres.
Q. Vous aviez chaCUn votre proportion de la production ? R. Oui; nous avions

chacun tant pour cent de la production totale.
Q Quelle proportion avait M. Connor,? R. Il avait l'an dernier 10 pour cent,

si je me rappelle bien. Je crois qu'il a fait deux tonnes de corde à lier.
Q. Combien a-t-il reçu à peu près, croyez-vous, du fonds de l'association, de

l'argent que vous payies pour votre, surplus de ventes? R. De $6,000 à 87,000, je
penre. Peut-être un peu nioins; il peut avoir regu Sà,000.

Q. Pour ne pas faire de cordage? R. Non ; pour ne pas faire de corde à lier.
Q. Vous aviez une ligne pour le cordage aussi ? R. Oui; je ne pourrais vous

dire combien il a reçu du fonds de cette assooiation.
Q. Il avait sa proportion comere les autres membres ? R. Oui.
Q. Il lui a été payé aussi beaucoup d'argent à même le fonds de cette dernière

association ? R. 11 en a reçu quelque chose; mais je ne crois pas qu'il ait reçu
beaucoup pour production de cordage.

Par M. Guillet;
Q. Il n'a fabriqué que deux tonnes de corde à lier? R. C'est tout.
Q. Il en fait plus maintenant? R. Je l'ignore.
Q. Il prétend en avoir vendu plusieurs charges de wagons de chemin de for?

R. Je n'en sais rien.
Par M Gdlmor:

Q. Je ne sais rien positivement; mais il paraît qu'il a ou une vogue subite et
considérable. Je demeure dans le comté voisin ? R. Les petits fabricants, sans
aucun doute, ont retiré de grands avantages de l'existence de l'association. Il ouest
de même, je pense, de toute iociété conduite sur le principe de la distribution propor-
tionrée des atfaires. C'eat le resultatde ce principe.

Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTmwA, 10 Avril, 1888,
Le ccmité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin. M. Wallace au fan-

teuil.
SAmUEL RoGzas est assermenté.

Par le Président:
Q. Quelle est votre occupation? R. Entreprereur de pompes funèbres.
Q. Quelle est votre adresse ? R. 19 et 21 rue Nicola-, Ott:iwa.
Q. Nous désirons obtenir de vous certaines informations. Etes-vous membre de

l'Association des Entrepreneurs de pompes funèbres ? R. Oui; je suis membre de
l'Association des Entrepreneurs de pompes lunèbres d'Outario.

Q. Avez-vous une société locale pour la cité d'Ottawa ou votre association s'étend-
elle à la province entière ? R. Je crois que nous n'avons pas d'organisation spéciale
pour Ottawa. Il y a eu dernièrement une assemblée des autres membres à laquelle
mon fils était présent; je n'ai pas su dans le temps pour quel objet; mais nous nous
sommes entendus pour conduire les affaires ici sur le même plan que l'association
centrale d'Ontario.

Q, Vous avez alors une association pour toute la provinco ? R. Oui.
Q. S'assemble-t-elle chaque année ? R. Oui; l'assemblée annuelle se fait à

Toronto.
Q. Il y a ou une assemblée dernièrement, étiez-vous présent ? R. Non; mon

fils y assistait.
Q. L'association no comprend-elle que les entrepi eneurs, ou reçoit-elle

également les entrepreneurs et les fabricants? I. Je ne sais si ces derniers sont
membres do l'association ou non. Mais ils agissent certainement comme s'ils l'étaient,
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puisqu'ils ne vendent qu'aux associés seulement. Ils ne vendent à aucun autre entre-
preneur.

Q. Qui a formé cette association ? R. Feu M. John Young, de Toronto, et M.
J. D McIntyre, de Ste-Catherines, en ont été les promoteurs principaux.

Q. Quand l'a-t-on organisée ? R. Il y a quatre ans. J'ai assisté à la première
assemblée.

Q. Où a-t-elle été tenue ? R. A Toronto.
Q. Vous avez formé une association ? R. Oui.
Q. Comment avez-vous eu les membres; la réunion était-elle nombreuse ? R. Je

pense qu'il y avait trois cent soixante et quelques membres à la première assemblée.
Q. Il y avait autant de personnes que cela, à cette assemblée ? R. Je crois que

c'était là le nombre des assistants, 360 on 365.
Q. Vous aviez donc à peu près tous les entrepreneurs de la province d'Ontario ?

R. Oh non ; nous avons plus de 800 membres à présent, et le nombre peut avoir
augmenté depuis la dernière assemblée.

Q. Combien y a-t-il de membres ici à Ottawa ? R. Il y a M. Moody. Nous en
avons cinq à Ottawa. Il y en avait deux autres ; mais ils ont quitté les affaires.

Q. Connaissez-vous les officiers de l'association ? R. Je ne connais pas les
noms des officiers pour cette amrée. Je ne pourrais vous donner positivement le
nom d'aucun d'entre eux. Henry Stone, snr., en est le préiident, je pense, pour
cette année.

Par M. Guillet:
Q. Qui en est le seciétaire ? R. Un homme du nom de Hiayle.
Q. Où demeure-t-il ? R. A Cannington. Je n'en suis pas certain, je pense

qu'il réside là.
Q. Stone est le président et Hayle le secrétaire. Qui est le trésorier ? R. J.B.

MacIntyre, de Ste Catherine, je crois.
Q. Avez vous une constitution oU des règlements ? R. Oui.
Q Les avez-vous ici ? R. Oui, je les ai dans ma poche.
Q. Ceci a éLé adopté le 16 sep-embre. !885 (Exhibit 47b). C'est le compte-.

rendu des procédés de la convention ? R. Qui a eu lieu à cette date.
Par le Président :

Q. Avez-vous une copie des règlements ? R. Je l'ai quelque part. Mon fils est
absent. Il prend soin de ces choses et il est possible qu'il l'ait mise daus la caisse de
sûreté dont il a oublié de me laisser la clef.

Q. L'association contrôle ainsi toutes les affaires de votre genre de commerce
dans l'Ontario ? R. En grande partie. Les fabricants reconnus de l'association ne
vendent qu'aux membres de l'association. Ils ne vendent à aucune autre personne.

Q. L'association décide de l'ad mission des membres qui se présentent ? R. Oui;
elle a ce pouvoir.

Q. Votre association locale ici a-t elle le pouvoir d'exclure un membre ou d'em-
pêcher l'admission d'un nouveau membre ? R. Nous le pouvons, monsieur. Tout
entrepreneur qui veut entrer dans le commerce doit obtenir le consentement de la
majorité des membres de la localité. Il y a cinq entrepreneurs à Ottawa ; il faudrait
le consentement de trois d'entre eux. C'est la règle dans toute la province, il faut
l'assentiment de la majorité.

Q Qu'est ce qui a causé la retraite des doux entrepreneurs dont vous avez parlé?
R. Oh, je crois qu'ilq n'y gagnaient pas leur vie. L'un d'eux était sculpteur et il a
trouvé que son métier le payait mieux que l'entreprise des pompes funèbres, je
peuse.

Q. Il pouvait se procurer ce dont il avait besoin aussi facilement qu'auparavant ?-
R I/ rganisation n'existait pas quand le premier s'est retiré des affaires; le second
n'a jamais essayé de faire partie de l'association.

Q. Les cinq entrepreneurs qui restent appartiennent tous à l'association ? R.
Oui; tous en sont membres.

Q Si un nouveau venu se présentait pour y être admis à présent, son admission
dépendrait entièrement de la majorité des membres d'Ottawa ? R. Oui.
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Par le Président :
Q. Il résulte de ceci que vous vons arrogez le droit de décider si un hnpmme en-

treradans votre branche de commerce ou non ? R. Oui; nousavons ce pouvoir.
Q. Et les manufacturiers s'engagent à ne vendre à pereonne.qu'aux rgembres de

'assqciatiop ? R. Oui; aux membres de la société seulement.
Q. Quels .sot les Iabriícnts ? R. *R. Philp et Cie sönt les plus importants.
Q. Qui encore ? R. J. W. Thompsqn, autrefois Watson et Thompsop; il y a

aussi la Cie des Fabricants d'Ontario; je ne gonnais pas les noms de ses membres.
La fabrique i'e la'Cie*està Ridgewäy èt.sa maison dà gros est à Tororito.

Q. Elle fabrique à Ridgeway et sa pace d'affairèà est à TÔronto ? . Oui.
Par .M. Guillet : '

Q. Ces manufacturiers vous laissent régler vos prix vous-mêmes ? R. Il n'a
jamais é'é question de cela. J'agis en cela comme si je n'étais pas membre.de l'asso-
ciation.

Q. Et dans la cité ici ? R. Nous n'avons pas d'arrangement à.ce sujet.
Q Pas de tarif du tout? R. 'on, nous'demandons'dé 85 à 810 pour un corbillard

pour un adulte,'et de $5 à 86 pour un enfant. Jeloue le meilleur de mes corbillards
pour 88 ou 810.

Par le Pr&sident:
Q. Les trois fabriques dont vous avez parlé vendent-elles à un prix uniforme ?

R. Oui, les bières où cercueils, mais non les ornements et les doublures.
Par M. Guillet :

Q. Tout marchand est -libre de vendre à plus bas prix, que ces fabricants?
R. Non, ils ne vendent aucun article particulier à notre genre de commerce qu'aux
membres de l'association; mais ils se sont entendus quant aux prix des cercueils. Ils
s'engagent à vendre à certains prix ; ils peuvent disposgr des doublures, des
ornements et des poignées aux prix qui leur conviennent.

Q. Vous avez, comme meibres de l'association, un arrangement que vous devez
observer quant aux cercueils ? IR. Il y a un arrangement entre les fabricants. Nous
n'en avons pas. Je ne suis pas obligé de vendre un cercueil à prix fixe. Les fabricants
me le vendent ainsi, mais je puis en disposer comme.bon me semble.

Pgr M. Boyle:
Q. Le commerce est libre dans les limites de l'orggn.sation locale ? B. Oui, et il

en est de même dans l'association centrale.
,Par le Pris'dent :

Q. Croyez.vousque les fabricants font un assez bon proat.sur leurs bières et
cercueils, vous connaissez les matériaux qu'ils emploient? R. Oui, je crois qu'ils
font assez de profit. Leurs articles sont très bi fit , et les prix varient suivant la
qualité, vous pouvez avoir des articles d'une classe supérieure ou des cercueils à bon
marché.

Par M. Boyle:
Q. Comment sont les prix maintenant comparés à ce qu'ils étaient avant

l'existence de l'association ? R. A peu près les mêmes. Je pense que les stylos sont
changés et que les cercueils sont meilleurs qu'ils ýtaient; mais je ne pense pas que
les prix aient changé. Ils n'ont pas été élevés en aucune façon à ma connaissance.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. En est-il des ornements comme des cercueils, ne sont-ils vendus qu'aux mem-

bres ? R. Oui, monsieur; ils ne vendent rien, pas même une vis à une personne qui
ne fait pas partie de l'association.

Q. Je suppose que c'est un commerce tout à fait spécial; ils ne vendept pas ces
ornements conjointement avec la quincaillerie ordinaire ? R. Non.

Q. C'est un commerce entièrement distinct? R. Qui.
Q. Ces ornements sont-ils vendus par les fabricants de cercueils ou par des

marchands distincts? R. Le même tient généralement tous lsarticles A la fois.' Il
y a trois de ces maisons à Toronto.

Q. Et les ornements et les poignées comment.sont-ils vends.
3-27
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Le Président.-Il dit que les fabricants tiennent un approvisionnement de tous
les articles nécessaires aux funérailles.

Le témoin.-Philps fabrique tout ce qu'il vend; les articles métalliques comme
les autres.

Par le Président:
Q. Aucun homme ne peut entrer dans votre branche de commerce s'il n'obtient

le consentement des autres entrepreneurs de la même localité? R. C'est la règle.
Q. Pensez-vous que cela soit juste? R. Bien, non; pas tout à fait. Je n'ai

aucune objection à ce qu'un homme entre dans ce genre d'affaires à Ottawa. Je m'y
objecterais s'il ne pouvait pas ouvrir un établissement respectable et faire les choses
décemment. Si un homme se présentait avec un bon corbillard et des cercueils con-
venables, je lui dirais: " allez, et bon succès."

Par M. Guillet:
Q. Vendriez-vous un cercueil à une personne qui ne demanderait que cela et

louerait une voiture ordinaire pour aller au cimetière, sans employer un de vos
corbillards? R. Il arrive quelquefois que nous n'envoyons pas notre corbillard.
Nous vendons souvent des bières pour la campagne, et dans la cité, un homme loue
quelquefois un carosse.

Q. Exigez-vous qu'on vous laisse entre les mains les arrangements pour le louage
des voitures nécessaires ? R. Sans l'exiger, je suis généralenient chargé de ces arran-
gements. Si vous aviez l'infortune de requérir mes services, vous me donneriez
peut-être des ordres pour le nom bre exact de voitures que vous désirez; un proprié-
taire de voitures pourrait être habituellement employé par vous, et vous l'engageriez
pour la circonstance.

Par M. Bain (Wentworth)
Q. Vous êtes habituellement chargé de tous ces détails? R. Oui, habituellement.

Par M. Guillet ;
Vous pourrit z forcer les gens à tout acheter et à tout louer chez vous, s'il plaisait

aux autres membres de l'association de l'exiger ? R. Oui, nous pourrious le faire
si nous le voulions.

Par M. Boyle:
Q. Les fabricants exigent-ils de ces associations locales l'exécution des règlements,

dans tous leurs détails, quelque peu raisonnables qu'ils puissent être ? R. Je ne
pense pas qu'ils aient rien à faire avec une organisation locale telle que nous avons à
Ot.awa.

Q. Vous dites que vous vendez un cercueil séparément sans exiger qu'on achète
tout de vous. Supposons que la règle serait de tout fournir et qu'un des membres
s'opposerait à cela ; le rapporteriez-vous aux fabricants, et ceux-ci refuseraient-ils de
lui vendre ce qu'il lui faut ? R. Je ne pense pari qu'aucun membre agirait ainsi.
Je suppose que nous trouverions le moyen de faire rapport qu'il se conduit d'une
manière qui ne nous paraît pas juste.

Q. Votre association peut agir libéralement ici, mais il peut en être autrement
ailleurs. Quelques associations locales pourraient exiger des choses injustes ? R.
Toutes les associations agissent de la même manière.

Par M. Bain ( Wentworth) :
M Boyle vaudrait savoir si les organisations locales établissent leurs propres.

règlements ou si elles sont gouvernées entièrement par l'organisation centrale ? R.
Je crois que les associations locales règlent leurs propres affaires, pourvu que leurs.
règlements ne soient pas en conflit avec ceux de l'association générale.

Par M. Guillet ;
Q. Supposons qu'un homme- veuille acheter un cercueil chez vous et louer un

cobillard chez votre voisin, que feriez-vous ? R. Je ne lui vendrais pas, par principe.
Q. Parce que cela est contraire à vos règlements ici ? R. Nous n'en avons

aucun ici. Je crois que nous ne sommes liés que par un simple fil.
Par M. Boyle:

Q. Je voudrais en arriver à savoir jusqu'à quel point les fabricants contrôlent
votre organisation locale, et jusqu'à quel point celle-ci contrôle les fabricants ? R.
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La même règle existe dans tout l'Ontario; les fabricants ne vous vendront rien si
vous n'êtes pas membre de l'association.

Par le Président :
Q. Avez-vous une souscription annuelle à payer ? R. 82 par année et $25

d'immatriculation. Je n'ai payé que 82 parce que je me trouvais sur la première
liste.

Par M. Guillet:
Q. Vos prix ne sont-ils pas à peu de chose près les mêmes ? R. Nous n'avons

pas d'entente à ce sujet.
Par le Président:

Q. Les fabricants ont-ils augmenté leurs prix dernièrement? R. Non, monsieur;
quelquefois un article peut être amélioré, mais il n'y a pas ou de changements géné-
raux.

Par M. Guillet:
Q. Si vous aviez ici un fabricant qui ne serait pas membre de l'association, les

membres seraient-ils libres d'acheter chez lui ? R. Non.
Q. Si vous le faisiez, vous seriez expulsé ? R. Je le pens% 11 y a un de ces fabri-

cants à Toronto et un autre dans les Cantons de l'Est. Ila ! adent leurs effets aux
entrepreneurs qui n'appartiennent pas à l'association. Certaisies personnes commen-
cent quelquefois des affaires indépendamment des membres associés.

Q. Si vous aviez donné vos services à une famille pour des funérailles, à crédit,
et qu'elle négligerait de vous payer pendant quelque temps, rapporteriez-vous le cas
à vos confrères ? R Je n'y ai jamais même songé; je donne à mes pratiques le temps
qui leur convient.

Q. Si elles ne vous payaient pas, les rapporteriez-vous ? R. Non ; si j'avais
donné mes services à quelqu'un, sans en avoir 4ét payé, et si je voyais la même per-
sonne s'adresser à un autre entrepreneur dans une autre occasion, je dirais à celui-ci:
vous feriez bien d'ètre prudent, cette personne me doit depuis quatre ou cinq ans, je
vous conseille de prendre vos précautions ".

Q. J'ai ici une lettre à ce sujet. Un entrepreneur de pompes funèbre qui a en
des affaires avec le Département des Sauvages annonce que si le Département ne le
paie pas, il va avertir-aes confrères et que ceux-ci refuseront d'enterrer les Sauvages ?
R. Je ne connais rien de cela. Mon fils conduit les affaires depuis un ou deux ans.
Je ne tiens à l'association que par une parole d'honneur. Je fais mon possible pour
contenter ceux qui m'encouragent.

Q. Il n'existe aucun arrangement ni dans l'association centrale ni dans les orga-
nisations locales quant aux prix auxquels les entrepreneurs doivent vendre leurs
marchandises ? R. Non. Je pense que les entrepreneurs des campagnes se sont
opposés à aucun arrangement relativement aux prix, parce qu'ils sont trop élevés
pour la campagne ; ceux de la ville n'y ont pas fait d'objections. Vous verrez que
le louage d'un corbillard coûte de 85, $7 à $10. Je n'ai jamais lu la moitié des règle-
ments.

Q. Etes-vous obligé de vous conformer à ces prix ? R. Je sais qu'ils sont indi-
qués là.

Par le Président:
Q. Quel prix vendez-vous vos cercueils ? R. Il y a une différence entre les

articles. Nous vendons les cercueils de 860 en montant, suivant les doublures et les
ornements. Quelques ornements sont très communs.

Q. Jusqu'à quel prix les vendez-vous ? R. Nous en avons vendu un $175 une
fois. Le cercueil était en noyer noir et les ornements en or, il n'en a été acheté
qu'un semblable à Ottawa. J'ai reçu en paiement $175

Q. Le peuplier est-il aussi beau que le bois de rose ? R. Oui. Nous les vendons
$60 ; c'est le cercueil le moins coûteux que je vende.

Q. Combien un pareil cercueil vous coûte-t-il ? R- Le cercueil seul, rendu ici,
coûterait, je pense, avec le fret 81.25, environ $16. Il y aurait ensuite les ornements
et notre ouvrage, disons $14 pour le cercueil lui même.

Q. Quels sont les accessoires ? R. Il y a les poignées, la plaque et la doublure.
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Q. Le cercueil vous coûte $14.50 ou 11-5 rendu ici? R. Oui, environ. 'Je suppose
que nous avons $40 ou $50 sur le cc ût réel -du cercueil. Ensuite nous Avons à le
garnir et à le transporter à la maison, puis le lendemain à le descendre dans un salon
peut.être, et nous-fournissons les tréteaux ou les supports sur -lesquels il est placé;
tout cela est compris dans le prix du 3ercueil.

Q. Ne faites vous rien payer outre le cercueil ? R. Je ne fais jamais rien payer
pour ces services.

Q. Le corbillard se-paie séparément? R. Oui, $5 pour un enfant et $10 pour
un adulte.

Par le Président:
Q. Quel est le prix des accessoires ? *R. Nous mettons les poignées à $550.
Q. Est-ce ce qu'elles vous coûtent? R. Oui; de $4,50 à-85. La plaque gravée

$2.50. De 5J à 6 verges de doublure à $ 1.10 ou 8 1.25 la verge suivant la qualité.
Puis il y a quelques autres petites dépenses se montant à une couple de piastres de
plus; et enfin environ '$1.50 pour leposage de ces garnitures.

Q. Il faut cinq verges d'étoffe à $ X50 la-verge pour le doubler ? R. Oui; pour
un cercue'l de six pieds;'la tête du cercueil est-pluslarge, et cinq verges sont à peine
suffisantes pour doubler une bière de six pieds.

Far M. Boyle:
Q. Vous faites payer la seconde bière qui recouvre le cercueil-? R. Oui; S3 pour

la bière extérieure. Nous la payons séparément aux fabricants.
Q. Vous les recevez avec les cercueils ? R. Oui.
Q. Combien les payez-vous? R. $1.80 et le fret coûte à peu près50 contins.

Nous ne faisons pas un centin sur ces secondes bières. Il nous en coûte de 50 à 75
centins pour les délivrer. Nous ne faisons aucun profit sur cet item.

Q Combien vous coûtent les cercueils que vous vendez $100'? R. De $75 à $80
suivant la analité des accessoires.

Par M. Guillet:
Q. Ces cerceils ne sont pas couverts en drap à l'extérieur? 'R. Non ; jiparle

de la doublure intérieure et de ce qu'il faut pour'le bourrer. .Nous faisons cela
nous-mêmes. -Nous recevons la boîte nue et nous la garnissons nous-mêmes.

Par l. Boyle :
Q. Je vous ai 'demandé. ce que vous coûtait un cercueil que vous vendez :$100 ?

R. Nous en calculous le coût -à $60, et nous avons à ajouter à cela notre travail.
Par le Présidert:

Q. Vous avez plus de profit sur un cercueil de $80 que sur un de $100 ? 'R. :Dans
certains cas, mais pas toujours. Nous ne pourrions pas résister avec un profit de 5
ou 10 pour cent, parce que nous ne sommes occupés que les deux tiers du temps à peu
près et nous devons constamment.garder le même nombre d'employés et de chevaux.
On se- figure généralement que les entrepreneurs de pompes funèbres font de grandes
fortunes, mais je n'en ai encore jamais vu un seul riche.

Q. Pensez-vous que la coalition soit plus avantageuse aux fabricants qu'aux
entrepreneurs ? R. Je ne le pense pas. Le nombre de cercueils requis est le même.
Elle a pour but d'empêcber l'entrée dans ce genre de commerce de personnes qui n'y
sont pas propres et qui ne pourraient s'acquitter de leur besogue respectablement.

Q. Quel est votre but en cela. Quel intérêt particulier ont les entrepreneurs à
ce que les choses soient faites respectablement. Vous vous acquittez, de votre
office respectablement et tout à fait décemment, que vous importe qu'une autre per-
sonne dans le même genre d'occupation vous imite ou non ? R. Cela réjaillirait sur
moi. Quelque personne pourrait parler de moi avec mépris à cause d'elle.

Q. Loin de là, on serait plutôt porté à vous louer; on dirait: "voyez comment M.
Rogers conduit sa besogne " ? R. Je recevrais peut-être quelque crédit de cette
façon; mais je ne voudrais pas qu'on mentionnat mon nom avec mépris.

Par M. Guillet:
Q. On vous donne un escompte sur ce que vous achetez-? R. Oui; 10 pour cent

'sur les articles en bois et 5 pour cent sur les accessoires.
Le comité s'ajourne alors.
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CHABRE DES COMHUNEs, OTTAVwA, 8 mai 18M
Le Comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin. M. Wallace au

fauteuil.
A. E .BOLTON est assermenté.

Par le Président:
Q. Donnez au comité votre nom, votre occupation et votre adresse ? R. Albert

E. Bolton; je suis peintre actuellement, mais j'ai été entrepreneur de pompes
funèbres.

Q. D'où êtes-vous ? R. Du village de Bolton.
Q. Voulez-vous dire au comité comment il se fait que vous étiez entrepreneur de

pompes funèbres et que vous ne l'êtes plus à présent ? R. Voici comment la chose
est arrivée : Mon père a été entrepreneur de pompes funèbres au village de Bolton
pendant 30 ans. Il est mort il y a eu un an au mois de janvier dernier. J'ai conti-
nué les affaires pendant environ six mois, mais la succession se trouvait, bien entendu,
dans les mains des exécuteurs testamentaires, le corbillard et tout le reste a été
vendu. Du moins, le fonds de magasin a été vendu à l'autre entrepreneur du village,
et le corbillard à une maison de gros avec laquelle mon père faisait des affaires.

Q. Quelle est cette maison ? R. R. Philp et Cie, de Toronto. Avant qu'on
enlevât le corbillard, j'essayai de l'acheter, mais les exéenteurs ne voulurent pas me
le vendre. Je voulais continuer la besogne parce que je restais seul avec ma mère;
mais ils ne voulurent pas consentir à me le vendre; ils avaient leurs raisotis et j'avais
les miennes pour ne pas accepter leurs termes. Le corbillard passa entre les mains
de R. Philp'et Cie, de Toronto. J'allai les trouver, et je dis à M. Philp, en présence
de témoins: "M. Philp, je suis venu ici pour acheter le corbillard qui a appartenu à
mon père." Il me répondit : " M. Bolton, je e peux pas vous le vendre."

Q. lIe corbillard de votre père a été-vendu à Bolton ? R. Oui; sur la propriété
qu'a laissée mon père, justement cù je l'avais placé après le dernier enterrement dans
lequel je m'en étais servi. Il me dit: " M. Bolton, je ne peux pas vous le vendre."
" Pourquoi pas, M. Philp," lui dis-je. Il me répéta encore: "Je ne peux pas vous la
vendre." Je lui dis : " M. Philp, j'ai l'argent dans ma poche pour vous le payer."
Il demandait $400 pour le corbillard. " J'ai dans ma poche l'argent pour le payer,
est-ce que mon argent ne vaut pas celui d'un autre ? " " Non," me répondit-il, '"vous
n'êtes pas membre de l'association." Il y a un membre de l'association dans la
village, et je n'ose pas vous le vendre." " C'est assez étrange," lui dis-je. " si j'ai
l'argent pour vous payer,. pourquoi ne pourriez-vous pas me le vendre ? " Je savais
que mon père était membre de l'association; mais je ne connaissais rien des règle-
ments de l'association avant cela. Voici comment les choses se sont passées.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Avez-vous offert d'y entrer ? B. Je ne l'ai pas fait, mais j'aurais pu devenir

membre.
Q. Je veux dire dans vos négociations pour l'achat du corbillard ? R. Non ; il

m'a refusé catégoriquement parce que je n'étais pas membre ; j'ai appris depuis de
membres occupant une aussi bonne position que M. Philp dans la société, que si
j'avais eu le corbillard, j'aurais pu devenir membre de l'association malgré l'opposi-
tion qu'on aurait pu me faire.

Q. Y a-t-il dans la constitution quelque chose qui aurait pu vous faire surmon-
ter cette difficulté et vous permettre d'acquérir le corbillard ? R. Je n'en sais rien.

Par M. Guillet :
Q. Il y avait deux entrepreneurs dans le village quand votre père l'était ? R.

Oui; mais l'autre a commencé après mcn père, et mon père était membre de l'asso-
ciation quand l'autre est entré dans les affaires: sans mon père, il n'aurait pas pu
devenir membre. Mon père avait été un peu trop facile à son égard et lui avait per-
mis de devenir membre de l'association.

Q. Est-il nécessaire que le membre local donne son consentement ? R. Oui ;
(Exhibit 47 b et c.) et un certain monsieur m'a dit samedi dernier que je devais re-
mercier l'homme que mon père avait assisté, pour avoir été exclus de l'état que je
voulais exercer. Il n'a pas voulu consentir à me laisser continuer les affaires.
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Q. Vous croyez que son consentement était néccessairé à votre entrée dans
l'association ? R. Certainement.

Q. Cela est-il conforme à la constitution ? R. Oui; mais on m'informe que si
j'avais été en possession du corbillard j'amais pu, comme fils de mon père, devenir
membre de l'association.

Q. Vous auriez pu remplacer votre père dans l'association ? R. Oui ; malgré
l'opposition. Ce monsieur m'a dit samedi dernier que si j'avais pu obtenir ce cor-
billard, rien n'aurait pu me fermer l'entrée de l'association; que M. Dodds, l'entre-
neur qui s'y est opposé, n'aurait pu réussir à m'en faire exclure. Philp m'a donné
pour toute raison, qaand il m'a refusé le corbillard, qu'il ne voutait pas me le vendre,

Q. Et après ce refus, tout ce que vous savez du fonctionnement intérieur de
l'association c'est qu'on vous en a refusé les portes ? R. C'est tout; on m'en a refusé
l'entrée. Voici la constitution que mon père avait en mains (il dépose des livres
sur le bureau).

Par M. McKay:
Q. Si vous aviez en ce corbillardvous auriez pu continuer le commerce de votre

père ? R. Certainement.
Par M. Guillet :

Q. Les règlements contiennent-ils qelque chose qui permette à un fils de con-
tinuer les affaires de son père ? R. Je ne les connais pas du tout.

Q. C'est simplement l'opinion d'un membre de l'association? R. Je ne connais
rien du tout des règlements de la société. Je ne m'en suis pas informé d'avantage. Je
n'ai poussé la chose aussi loin que parce que j'avais un ami, et que nous pensions pou-
voir entrer dans les affaires en opposition à l'association. Nous allâmes à l'exposi-
tion de Toronto et nous examinâmes plusieurs corbillards; en trouvant un qui nous
convenait, nous résolûmes d'en commander un pareil. Il s'agissait ensuite de nous
procurer le fonds de commerce nécessaire. Nous ne pouvions l'acheter de R. Philp et
Cie, ni d'aucun membre de l'association; mais nous savions qu'il y avait à Toronto
plusieurs entrepreneurs de pompes funèbres ne faisant pas partie de l'association.
Nous allâmes les voir, mais ils pensèrent que nous étions en quête d'informations dont
nous voulions nous servir pour livrer certains fabricants de l'association. La chose
était possible, mais je ne dis pas que nous en avions l'intention. Ils pensèrent, dis
je, que nous cherchions des renseignements contre certains fabricants qui leur four-
nissaient des marchandises contrairement aux règles de l'association, pour les saigner;
mais il n'en était pas ainsi. Nous voulions simplement savoir où nous pourrions nous
procurer des marchandises sans avoir affaire à l'associatian ?

Q. Vous n'avez pas réussi à les obtenir ? B. Non, on ne voulut pas nous dire
où nous pourrions les acheter. C'est à F. B. Elliott et Cie que nous nous sommes
adressés. Il pensèrent que nous voulions les livrer à la vengeance de l'association; ce
n'était pas notre intention; mais nous ne pûmes avoir d'eux aucun renseignement.

Par M. MclEay:
Q. Un des messieurs qui a été entendu ici nous a dit qu'il y avait dans le pays

un grand nombre d'entrepreneurs n'appartenant pas à l'association ? R. Je voudrais
savoir où vous pourriez les. trouver. Deux messieurs qui descendaient dans le même
train que moi, me dirent en route : " Nous vous donnons la première chance pour
l'achat de ce corbillard." Je savais ce qui les amenait à Toronto, et je leur dis:
" Messieurs, je sais ce qui vous amène en ville ce matin." Ceci se passait quand j'allai
voir R Philp et Cie au sujet du corbillard. Deux autres messieurs étaient avec nous.
Aussitôt que je vis les deux premiers sur le train, je leur dis: Messieurs, je suppose
que vous êtes ici dans le même but que moi," ils me répondirent qu'ils le pensaient,
et l'un d'eux me demanda: " Qu'allez-vous faire à Toronto, Bolton ?" " J'y vais pour
acheter le corbillard de mon père, si je le peux, j'en ai besoin." Ils me dirent là-
deesus: "Alors vous avez la première chance." Nous allames tous trois chez R.
Philip et Cie; en y allant, ils me dirent: " Maintenant, prenez la première chance,
et si vous ne pouvez pas l'acheter, nous essaierons de le faire." Je demandai, devant
eux, le corbillard à M. Philp, et comme je vous l'ai dit, il me répondit qu'il ne pouvait
me le vendre, parce que je n'étais pas membre de l'association.
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. L'a-t-il vendu aux autres? R. Oui, et comme il s'est trouvé qu'ils n'étaient

pas membres de l'association, il s'en est toujours repenti depuis.
Par le Président :

Q. Cela lui a causé du trouble ? R. Oui, certainement. Il a perdu plusieurs
pratiques à cause de cela. Aussitôt après la vente, il fut reconnu que les acheteurs
n'étaient pas membres de l'association. Le fait était bien connu. Ils avaient acheté
le fonds de l'entrepreneur local, mais celui-ci n'avait pas de corbillard.

Par M. Guillet :
Q. Etaient-ils de Bolton ? R. Non, monsieur, de Caledon-Est, à dix milles

environ à l'ouest de Bolton.
Q L'entrepreneur dont ils avaient acheté le fonds n'était pas membre de l'asso-

ciation ? R. Non.
Q. Il avait été entrepreneurs pendant longtemps? R. Oui, mais sans être com-

plètement pourvus de ce qu'il fallait. On avait fait entendre à ces deux messieurs,
quand ils avaient acheté son fonds, qu'ils pouvaient devenir membres de l'associa-
tion: ils se procurèrent le fonds, puis le corbillard et commencèrent des affaires en
détail. Ils achetèrent des marchandises de R. Philp et Cie pour une valeur de $200.
Lorsque les membres de l'association apprirent que ceux-ci leur avaient vendu le
corbillard et les marchandises, ils nommèrent un comité qui alla chez Philp et
demanda de voir ses livres. Il ne pouvait refuser, il dut les montrer. Le comité
les examina et dit: " Voyez, M. Philp, vous avez vendu des marchandises à ces
gens, eû ils ne sont pas membres de l'association, comment cela se fait-il?" M. Philp
ne put pas le nier.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous ne savez pas cela de votre connaissance personnelle ? R. Je le tiens,

M. Bain, d'un membre de l'association qui me l'a dit samedi dernier. Il me l'a dit
ouvertement, honnêtement et carrément, parce que c'est un ancien ami; il l'est en-
core, que je sois dans le commerce ou non. Il m'a dit qu'il était un des membres de
ce comité et que celui-ci avait examiné les livres de M. Philp ; que ce dernier avait
perdu de l'argent pat ce qu'il avait vendu ce corbillard et ces marchandises à des per-
sonnes n'appartenant pas à l'association.

Q. Les fabricants n'ont-ils pas une liste des membres auxquels ils peuvent
vendre? R. Oui; mais M. Philp est allé un peu trop loin cette fois-là. Les
acheteurs n'appartenaient pas à l'association.

Q. A-t on refusé de vous vendre complètement, ou vous a-t-on simplement
demandé plus cher ? R. Philp et Cie ont refusé de me vendre à aucun prix.

Q. On m'a dit qu'ils vendent aux entrepreneurs ne faisant pas partie de la figue,
mais à un prix qui ne leur permet pas d'acheter ? R. Ils ont refusé entièrement, à
aucun prix.

Par M. Guillet:
Q. Pourquoi ont-ils fait une distinction entre ces deux hommes et vous ? R. Je

l'ignore.
Par le Président :

Q. Il n'y avait pas d'opposition à Caledon-Est et au Chemin Mono ? R. Non.
Par M. Guillet :

Q. Il est évident que vous pouviez supposer que c'était parce qu'il ne devait pas
être difficile pour ces gens de se faire admettre dans l'association ou parce qu'il n'y
avait pas d'opposition ? R. Certainement.

Par M. Bain (Wentworth) ;
Q. Ont-ils essayé de se faire admettre ? R. Certainement, et l'association les a

refusés. On m'a dit samedi qu'ils ne pouvaient pas être admis et qu'ils ne le seraient
jamais.

Par M. Guillet:
Q. Avez-vous aucune objection à nous donner les noms des deux personnes que

l'association a refusé d'admettre au nombre de ses membres ? R. Crawford et
Irwin, de Caledon-Est.
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M. Bain.-Vous placez le témoin sur un terrain glissant.
Le témoin.-Non, monsieur, vous ne pouvez pas le faire. J'ai ma propre con-

naissance de ces faits. Un membre de l'association m'a dit honnêtement et sans
détours que ces deux hommes ne pouvaient pas être admis.

M. Guillet.-C'est une question d'intérêt public. Il a dit que ces hommes ont
acheté un corbillard et des marchandisés dans cette localité, Caledon-Est, et leurs
noms ne iont qu'une information additionnelle.

Le Président.-Il dit qu'il possède lui-même une partie de ces informations, il
est allé avec eux chez Philp pour acheter le corbillard. Ils sont tous allés ensemble
pour l'achat du corbillard.

Q. Vous les avez revus depuis que vous êtes allés ensemble chez Phiip ? R. Cer-
tainement.

Q. Avez-vous eu d'eux des informations depuis lors ? R. Certainement. Ils
n'ont jamais pu être admis dans l'asgociation.

Q. Ils vous ont dit cela ? R. Ils me l'ont dit.
Q. EIx-nmêmes ? . R. Certainement.
Le Président.-Ceci est une preuve directe. Ce que M. Bain prétend, c'est

que votre témoignage n'est pas direct, que nous rappelons des faits que vous ne
connaissez pas par vous-même, mais que d'autres vous ont appris. L'article 18 des
règlements (Exhibit 47c.) dit: " Afin que chaque membre se sente libre de discuter
toute questiotà soulevée devant l'association pleinement et sans embarras, ou réserve,
il' est entendu et convenu que toute discussion sera considérée comme étant de nature
privée, et tout mem bre trouvé coupable de divulguer aucune question ou discussion
privée ou aucune affairé de l'association, sauf celles qui sont propres à être publiées,
sera, sur conviction, après avoir été impartialement entenday mis à l'amende, répri-
mandé ou suspendu selon que l'ordonnera la majorité de l'association, à aucune assem-
blée annuelle." M. Bain veut protéger -

. Ban.-Je ne pense pas qu'il existe audun.malentendu entre vous et moi sur
cette quie'stion.

Par M. McDougall:
Q. Qui a refusé de vendre les marchandises? R. R. .Philp et Cie. C'est la

maison avec laquelle mon père a fait des affaires pendant 15 on 20 ans.
Q. Vous ne leur avez pas écrit ? R. -Non; j'y suis allé. Ils étaient chargés de

la didpoition du corbillard et ils ont refué de me le vendre. Je ne l'ai pas eu, bien
enféndu'.

Q. Philp et Cie vendent-ils aussi les garnitures de cercueil ?. R. Oài.
Q. Le corbillard n'était pas dans leur genre de commerce. Il leur avait été con-

fié pour le vendre? R. Oui.
Par le Président:

Q. Vendent-ils quelquefois des corbillards ? R. NKo-n; seulement quand on leur
passe des corbillards de seconde main. Ils m'ont informé environ un mois après leur
refus de me vendre que si je pouvais entrer dans l'association, ils me laisseraient
peut-être avoir un corbillard.

Q. Ils tiennent une fabrique de cercueils ? R. De cercueils et d'accessoires.
Q. Ils fournissent les autres articles qu'ils ne fabriquent pas tels que les

ornements ? B. Oui ; les articles en métal et tout ce qu'ils ne fabriquent pas. Je
ne pense pas qu'ils fabriquent d'articles en métal.

Par M. McKay:
Q. Les deux hommes de Caledon.Est poursuivent encore la même occupation ?

R. Oui.
Q. Ils n'obtiennent pas les effets dont ils ont besoin des fabricants réguliers. De

qui les achètent-ils ? R. C'est plus que je ne peux vous dire. Ils ont en leurs pre-
miers approvisionnements de B. Philp et Cie, nais ils n'ont rien acheté desfabricants
réguliers depuis lors.

Q. Ils se les procurent néanmoins ? R. Je le suppose, puisqu'ils suivent encore
la àême occupation. Ils connaissent les ficelles pro.bablement. Jê ne sais cominent
ilâ s'y prennent; peut-ête sônt-ils obligés de payer 3U ou 40 pour 100 de plus pour
leurs marchandises.
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Par M. Bain Wentworth):
Q. Cela absorberait tout-leur profit. Pensez-vous qu'ils importent? R. Ils ne

sont pas très riches.
Q. Ils ne pourraient faire venir ces effets des Etats-Unis, même s'ils en avaient le

moyen? R. Je ne sais trop comment ils s'y preiinent. Si j'en avais eu le temps,
j'aurais trouvé le secret.

Q. Nous ne vous demandons que ce que voùs savez ? R. Je iie sais pas où ils
achètent.

Par le Président:
Q. Vous êtes assez familier avec le prix des cercueils et autres àrticles à l'usage

des ent'repreneùrs ? R. Je n'en connais que ce que j'en ai appris par les factures.
Q. Vous avez ici des factures, je vois ? R. Oui, j'en ai quelques-unes.
Q. Pouvez-vous nous donner des informations sur le prix des cercueils, car ces

factures ne nous apprennent pas grand'chose. Nous avons eu des renseignements
sur les cercueils de tois blanc qui se vendent 860 ? R. Je n'en connais rien, je n'en
ai jamais vendu un.

Q. Cette facture est-elle pour un cercueil complet avec tous les accessoires. J'y
vois, cercueil 87.50, demi-poignées 81.87, et il y a ensuite les autres árOcles? R.
C'est $10.18.

Q. Quel'prix vendiez-vous un semblable cercueil ? R. Il y aurait la doublure etý
les autres accessoires à ajouter.

Q. Combien coûtent-ils? R. Environ $ 2.50 au plus. Je ne peux vous doner
le prix exactement, car je ne suis~pas très au fait.

Q. Combien se vendrait ce cercueil? R. Nous les vendions toujours $52.
Q. Vous voiùs faisiez payer pour le corbillard en sus ? R. Cela clmprenait le

corbillard et le reste.
Q. Les piofits d'un entrepreneur sont assez satisfaisants alors ? É. Oh moyénne-

ment. Les $32 comprenuent aussi les insignes de deuil.
Q. Combien cela vaut-il ? i2 ou 92.5o.
Q. Y a.-il'un escompte sur cette facture ? R. Oui, poni argent comptant.
Q. Un escompte-pour paiement comptant ? R. Je yensé que ùvus avions 10

pour cent surles cercueils et b pour cent sur les accessoires.

ROBERT MoPFATT, entrepreneur de pompes funê6res, 335 rue Ring, Toronto, est
assermenté. .

Par le Président;
Q Voulez-vous nous dire quels sont vos griefs, M. Moffat ? «R. Il y a eu un an

en ayril dernier, nous nous sommes présentés à l'association pour en devenir
nienibres, on nous a dit qu'il fallait nous adresser au secrétaire. ,Q. Quel était le secrétaire? R. Bedson et Moffat. Je suivais cette occupation
depuis 12 ans.

Q. Pour vous-mame ? R. Oui, pour mon beaufrre pendant cinq ou six ans et
pour W. HIT. Stone. Je suivis l'avis qu'on m'avait donné, je me procurai une forinule
et j'adressai ma demande au secrétaire. On me répondit que notre dernande serait
présentée à l'association, et que nous devions nous procurer les signatures de 3'oa 4
entrepreneurs voisins pour appuyer notre demande. Nous nous mimes à la recherche
des signatures requises. M4. ]McCabe est le premier auquel nous nous adressgmes.
Lorsque nous lui demandfmes s'il voulait bien signer notre demande, il nous regarda
avec une mine de boule-dogue et nous répondit: " Non, pensez-vous que je vais m'ôter
le pain de la bouche? J'ai dépensé de l'argent pour acheter des voitures, des corbillards
de différents genres, et des marchandises à l'usage de mon commerce, et vous pénsez
que je vais signer pour vous." Je lui répondis: " Nous ne sommes pas venus ici pour
être insultés, nous vous demandons poliment si vous voulez bien signer ce document."
Il nous tourna le dos en grommelant, sans nous donner de satisfaction, et nous
sortîmes de chez lui. Nous allâmes ensuite voir M. Thomas Mciay, et nous ne ifmes
guère mieux reçus.

Q. Il refusa aussi? 1. Oui, caf4éoriqùement.
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Q. Pour les mêmes raisons ? R. Pour les mêmes raisons. Puis nous vîmes MM,
Turner et Porter de la rue Queen-Ouest ; l'un d'eux, après une longue conversation.
signa notre pétition qui fut présentée à l'association. Il y avait, je crois, trois au
quatre autres demandes semblables à la première assemblée qui suivit ces démarches;
après un long débat, on remit notre demande à plus tard pour nouvelle considération.
Elle ne fut ni acceptée ni rejetée. On nous informa qu'il fallait consulter les fabri-
cants avant de décider la chose; nous attendîmes donc jusqu'à l'assemblée suivante;
notre demande fut alors soumise au vote de l'assemblée qui nous rejeta à une majorité
de 100 à rien. Un seul membre vota pour nous et tout le reste contre.

Q. L'assemblée a-t.elle aussi rejeté quelques-uns des autres? R. Tous; mais
sans donner de raisons.

Q. On ne vous a donné aucune raison, on ne vous a pas écrit de lettre ? R.
Non; j'ai été informé du fait verbalement par mon beau-frère, M. B. P. Humphrey.

Par M. Fisher :
Q. Il était le secrétaire de l'association ? R. Oui; il l'était alors. Nous dûmes

donc commencer et faire le mieux possible. Nous importames des marchandises
d'Albany et de Grand Rapids, Michigan; nous achetâmes aussi à Toronto d'une per-
sonne du nom de Cable, un petit fabricant de cette cité. Pour vous donner une idée
des prix qu'il nous a fallu payer et vous montrer qu'il n'y a aucune justice dans
l'association, voici les minutes de la dernière assemblée tenue en septembre 1887.

. Q. Vous aviez, vous et votre associé, un capital suffisant pour pouvoir continuer
vos affaires? R. Oui; nous avions un corbillard, des chevaux, pour une valeur de
cinq cents piastres de marchandises et pas de dettes.

Q. Pas de dettes ? R. Pas de dettes. Nous nous étions engagés à mettre
cela dans le commerce, mais l'association a refusé de nous recevoir à aucune condition.

Q. Après vous avoir demandé de mettre cela dans le commerce ? R. Oui. Voici
une facture qui montre que nous avons payé 85.50 la douzaine pour des poignées de
cercueil, et $1 38 pour un quart de douzaine. Nous avons payé 65.50, et voici une
facture qui nous montre que le prix de l'association est de $ 1.15 la douzaine.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Et on vous a vendu cela en dehors de l'association ? R. Oui ; nous avons

eu cela d'une manière clandestine, C'est comme un vol. Los fabricants sont sous
serment, et sujets à une amende de $1,000.

Par A. Fisher :
Q. Par qui sont-ils liés ? R. Ils sont sujets à une amende de $500 depuis 1887

et ne peuvent vendre un cercueil à qui que ce soit en dehors de l'association, même
si on le leur payait $ 1,000.

Q. Les marchands de gros achètent leurs marchandises des fabricants ? R. Non;
ils les fabriquent eux-mêmes.

Par le Président :
Q. Sérieusement, y a.t-il une telle différence, de 81.15 à $5.50 ? R. Oui ; voici

le reçu de la somme que nous avons payée pour ces poignées.
Par M Fisher :

Q. J'avais, compris qu'ils ne pouvaient pas vous vendre du tout ? R. Non; ils
ne l'osent pas.

Q. Mais vous dites que vous avez acheté des marchandires d'eux ? R. Non ; je
ne sais où celui qui nous les a vendues les a prises.

Q. Vous n'avez pas payé cela aux fabricants ? R. Non ; nous les avons eues
clandestinement, pour ainsi dire ; c'est à peu près comme un vol de marchanaises.

Q. Vous avez parlé d'importation ? R. Oui.
Q. Mais ces marchandises sont canadiennes, et elles ont été achetées de quelqu'un

en Canada ? R. Oui.
Par le Président

Q. Ne pourriez-vous pas les importer, et payer les droits, le fret et toutes les
dépenses ? R. Et faire la compétition avec ces maisons ? Non.

Q. La différence est-elle aussi grande que cela ? La valeur intrinsèque de l'article
est de $1.15 ? R. Un cercueil valant 828 aux Etats-Unis, nous coûte $43.50 rendu
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chez nous. Si quelqu'un peut payer $15 de droits et de fret et faire la compétition
avec les autres maisons, je voudrais voir comment il s'y prend.

Par M. Fisher :
Q. Mais ceci n'est rien comparé à la différence que vous venez d'indiquer ?

R. C'est vrai; mais ceci est pour le cercueil même.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Le cercueil ? R. Oui.
Par -M. Fisher :

Q. Cela est peu de chose en proportion de l'autre différence ? R. Mais si vous
avez à acheter les poignées, le crêpe, etc.

Q. Quels sont les droits sur ces articles ? R. 35 pour 100.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Importez-vous vos poignées ? R. Oui.
Q. Pouvez.vous nous donner les prix des poignées importées de même qualité

autant que possible, que vous mettez sur le même genre de cercueil, afin que nous
puissions les comparer ? R. Il n'y en a pas ici de pareilles à celles de cette liste.

Q. L'autre liste en contient peut-être de même qualité que celles-ci ? R. En
voici une espèce, 89.77 ; une demi-douzaine de paires 85, et une garniture simple,
82.50.

Q. Il y a une différence ici ? R. Ceci est une plus belle poignée, bien entendu;
mais nous les avons payées ici de $10 à 815.

Q. Combien coûtent-elles ? R. 82.50 pour les poignées d'un cercueil, et il faut
ajouter les droits.

Q. R. 35 pour cent ? R. Oui. Il faut un bon capital pour importer ainsi. Il est
nécessaire d'avoir un assortiment de $300, 8400 ou $500 afin d'avoir toujours la
grandeur voulue en mains. Un homme se trouverait dans une position désavanta-
geuse s'il n'était pas bien approvisionné.

Par le Président :
Q. La position serait très défavorable même si vous pouviez importer au même

prix ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Alors vous avez été obligé de cesser de les importer, presque entièrement ? R.
Oui; nous pe les importons que quand nous ne pouvons faire autrement. Nous avons
perdu plusieurs commandes parce que les chemins se sont trouvés fermés par la
neige de l'autre côté des lignes. De fait nous avons perdu $100 sur des ordres que
nous aurions pu avoir.

Par le Président
Q. Ainsi on vous empêche réellement d'exercer votre occupation, vous ne pou-

vez pas acheter un cercueil librement ici en Canada ? R. Nous pouvons acheter des
cercueils en Canada, mais ils ne valent pas ceux qui sont vendus par les membres
de 'l'association.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Il y a donc en dehors do i'association des personnes qui font les cercueils ?

R. Oui; mais ils sont de qualité très inférieure.
Q. Vous les croyez très inférieurs ? R. Oui ; nous ne pouvons pas les vendre.
Q. Et les accessoires, où les prenez-vous ? R. Nous les avons de la même per-

sonne, mais ils sont aussi de qualité inférieure.
Q. Alors l'association contrôle pratiquement ce genre de commerce en Canada ?

R. Oui ; elle le contrôle entièrement ici. Un homme ne peut pas s'y livrer s'il fe
fait pas partie de la société, parce qu'il rencontre des obstacles à ohaque pas.

Q. Vous êtes obligés de temps à autre de commander des cercueils exactement
d'après les ordres que vous recevez ? R. Oui.

Q. Dans ces cas vous devez les délivrer à très court délai ? R. Nous en tenons
en mains autant que possible, mais nous ne pouvons aller au delà de nos moyens,
bien entendu.

Q. Comment sont les cercueils américains comparés aux vô'res ? R. Très bons,
éall ement.

ENTREPRENEURS DE POMPES FUNÈBRES. 427

fi1 Victoria. A. 1888



Q. Et les prix ? R. Quelques-uns sont meilleurs, et d'autres sont à peu près de
même qualité.

Q. De meilleure qualité ? R. Il y en a de mieux finis.
Q. Sont-ils mieux ou moins bien finis pour le même prix ? R. A peu près égale-

ment ; quelques-uns sont peut-être un peu! mieux finis.
Par le Président:

Q. Avez-vous fait quelque tentative, depai8, p>ir vous faire almettre dans
l'association ? R. Nous ne l'avons pas essayé, mais plusieurs. font fait et nous ont dit
que c'était inutile. L'association dit qu'elle ne nous admettra pas, qu'elle ne recevra
personne.

Q. A quelle date êtes-vous entré dans les affaires et avez-vous sollicité votre
admission ? R. Eu avril, 1887.

Q. Un an environ ? R. Oui.
Q. Savez-vous si quelque nouvel entrepreneur s'est établi à Toronto depuis ? R.

Non.
Q. Il ne s'en est pas établi à Toronto ? R. Non.
Q. Quelques-uns d'entre eux sont-ils morts depuis ? R. Deux sont morts depuis.
Q. Si personne n'est admis, les autres gardent leur clientele pour eux ? R,

L'association a perdu deux membres, l'un est mort et l'autre a vendu; ce dernier a
vendu à un cultivateur.

Q. Ce fermier a-t-il été admis ? R. Oui.
Q. Je suppose qu'il n'a pas achetésans avoir reçu l'assurance qu'il serait ad-mis ?

R. Quand vous achetez le fonds d'un entrepreneur, vous êtes ceusé prendre sa place
comme membre de l'association. La constitution a une clause conditionnelle à cet
effet.

Q. M. Bolton a succédé à son père et n'a pas été admis ? 'R. La constitution
pourvoit à cela.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Acheter un fonds et en hériter sont deux choses différentes ? R. C'est la cons-

titution de 1887. L'association la publie de la manière qui lui convient.; ertaines,
choses dans la constitution et les règlements demeurent secrètes..

Q. Est-elle affiliée au Bureau de Commerce de Toronto? . Oui; je crois que le
Bureau de Commerce est au fond. de tout cela: il est la cause de cette coalition.

Q. Combien l'association compte-t-elle- de membres ? R. 442 dans fa province
d'Ontario.

Q. Quel en est le nombre à Toronto? R. 12 seulement en sont membres et trois,
ne le sont pas.

Q. Quels sont les entrepreneurs qui n'en font pas partie? !. Bates et Dodd, B.
.. Humphrey et Bedson et Moffat.

Par le Président :
Q. Vous dites que vous croyez l'association affiliée au Bureau de Commerce de

Toronto? R. Oui; ses membres vendent $75 un cercueil que ne coûte qui $12.50
dans l'association.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous posez les poignées et toute la. garniture pour ce prix ? R. Oui.
Q. Fournissez-vous aussi le corbillard ? R. Non ; il se paie à part, ainsi que le

crêpe, les voitures et les soins spéciaux s'il y en a. J'ai connaissance que les mem-
bres de l'association ont demandé $10, $15 et $25 pour désinfecter. Cela a été fait et
les comptes ont été payés, je le sais.

Par le Préeident:
Q. De quoi se servent-ils comme désinfectant ? R. Du fluide employé pour les

embaumements. Ils prétendent employer d'autressubstances, mais ils se servent de
ce fluide.

Q. Est-ce un bon désinfectant ? R. Oui.
Par M Fisher :

Q. Vous dites qu'un cercueil de $12.50 se vend 875 ? R. Oui.
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Q. Quelle est la valeur de tous les accessoires? R. Environ'3 verges de doublure
à42.50; le coton 'blanc, à peu près 30 oentins; les poignées environ $2.t0; la plaque
vaut 75 centiris et les vis à peu près 30 centins.

Q. Ces dépenses s'élèvent -à '$11.35? R. Oui; et c'est tout.
Q..Cela formerait un total de $24 -on $25 ? R. Oui.

Par M. Ban (Wentworth):
Q. Un lémoin nous a dit qu'un cercueil coûtant $16.60 se -vendait 835-? R. Je

puis vous montrer des livres pour prouver ce que-je dis.
Par le Président :

Q. Ce témoin a dit que le cercueil coûtait -4 14.'50 sur lesquelles il y avait un
escompte de ,10 pour cent; mais il a -parlé de '5 verges d'étoffe -noire à 81.10 ? R.
Celle dont je parte coûte $2.50.

Par M. Bain (,Wentwor-th):
Q. J'ai ici le total des items-tels qu'il les a donnés, $31.50.

Parle Président:
Q. Le cercueil ainsi complet se venidait B60? R. Ce devait être une bière

vernissé.
M. Fisher.-M. Rogers se fait payer pour les soins qu'il donne aux funérailles, je

le sais parce que j'ai ou besoin -de ses services.
Par le Président:

Q. Il a dit que le cercueil le moins coûteux se vendait $60, et que cela payait
toutes les dépenses, excepté le corbillard, le crêpe et les voitures.? Ê. Il peut donner
une bière vernissée poui'$60, mais je sais que j'al travaillé pendant douze ans chez
des membres de l'association, et qu'ils ne donnent jamais un cercueil pour ce prix-là.

Q. Quels sont les prix des cercueils en bois-blanc à Toronto ? R. Les entrepre-
neurs de l'associatioi disent que le cercueil de bois 'blanc qu'ils vendent recouvert de
drap noir, est un cercueil de noyer noir. C'est tout simplement du bois blanc caché
sous-du drap -noir, et cela devient -un -cercueil qu'ils -vendent $250. Retournez en
arrière et voyez les funérailles dun citoyen marquant de Toronto, dont le coût a été
de e1650, son cercueil était semblable à -celui dont je viens de parler. Je désirerais
voir ici quelques-uns de-ces entrepreneurs avec leurs livres.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous dites- qu'ils vendent $70 un cercueil qui leur coûte t12.504 'R. 'Oui;

ils peuvent donner un e bière fermant juste et la vendre -40, mais ils exigent habitu-
ellement $75. Ils ne baissent jamais leurs prix et ne donnent pas d'escompte.

.Q. Vous vendraient-ils aucun article séparément, supposons que vous fassiez-faire
un -cercueil à la campagne-par un obarpentier, les fabricants de Toronto vous ven-
draient-ils ce-qu'ilffautpor-la- garnir ? -R. Ils m'ont refusé des broquettes. Je me
suis présenté chez M. Thompson avec 6250 pour acheter-des marcbandises et il m'a
dit: 4' Je ne puis tpas -vous vendre; je-n'ose pas." Je suis allé chez -M. Philp-hier où
je-demandai 'à -acheter un cercueil de 'bois' blanc, et il m'a fait mettre àla porte. -Les
autres-disent généralement qu'ils désireraient nous vendre leurs marchandises, mais
qu'ils n'osent pas le faire. Un membre de l'association n'ose rien vendre sans la
consulter.

;Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Vous trouvez qu'il est très difficile de faire la compétition avec ces gens-là

en important? R. Oui.
Q. -Vous êtes obligés d'employer des manouvres souterraines, n'est-ce pas,- pour

obtenir des marchandises -par l'entremise d'un membre de l'association ? R. Si nous
les obtenions d'un membre de l'association, il serait bientôt découvert et les fabricants
ne voudraient plus rien lui vendre. L'association a un comité qui veille jour et nuit.
Jene-puis aller-voir-ma sour dans la rue Yonge sans être épié. Il est triste d'être
continuellementz harcelé par une bande de pareils misérables, car ce sont de vrais
misérables. -Et ils ne se contentent pas de cela, mais ils s'entr'égorgent aussi pour acca-
parer la- clientèle.

,Q. Ils doivent faire de-'bonnes affaires s'ils gardent ainsi tout pour eux ? R. Je
crois que le jour viendra où ils auront à crier grace, s'il y a encore quelque justice
en ce pays.
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Par -M. Fisher:
Q. Pourquoi n'établissez-vous pas une autre manufacture et ne fabriquez-vous

pas vous-même ce qu'il vous faut ? R. Nous n'avons pas les capitaux nécessaires.
Si nous les avions, la chose serait facile; mais il faut qu'un homme ait beaucoup
d'argent pour entreprendre une pareille chose; s'il avait les fonds nécessaires, il
pourrait le faire aisément.

Par -R1. Bain (Wentworth)
Q. Quant à ce qui concerne les cercueils recouverts en drap, je suppose que vous

pourriez les préparez vous-mêmes ? R. Non.
Q. Vous ne fabriquez rien ? R. Non.
Q. Ne pourriez-vous pas joindre cela à votre besogne ordinaire ? R. La fabri-

cation des cercueils noirs ?
Q. Oui ? R. Non; nous ne le pourrions pas. Celui qui fait les bières vernissées

ne pourrait pas faire ceux-là, parce qu'il n'a pas l'expérience requise.
Q. Il ne pourrait pas les faire ? R. Non; il est tout à fait incapable de les faire.

Par M. Guillet :
Q. Y a-t-il une association semblable dans la province de Québec ? R. Je ne

sais si elle est affiliée à celle-ci ou non.
Q. Il a là aussi une association ? R Je crois qu'elle est unie à celle-ci.
Q. Y a-t-il dans Québec une association de quelque nature que ce soit dans votre

branche de commerce ? R. Je n'en sais rien.
Par le Président:

Q. Savez-vous s'il y a une association dans la province de Québec ? R. Je
l'ignore.

M. Guillet.-Ce rapport prouve qu'il en existe une.
M. Bain.-Le témoin n'en sait rien, c'est évident.

Par AI. Fisher :
Q, Pourquoi n'achèteriez-vous pas vos garnitures de cercueils à Montréal ou ail-

leurs ? R. Les fabricants de Montréal font partie de l'association; je ne sais si les
entrepreneurs en sont membres ou non. Je suppose que partout où les fabricants se
sont joints à l'association, les détaillants l'ont fait aussi. Vous ne pouvez avoir ces
articles nulle part on Canada.

Le Président.--Cet état de choses prouve que la coalition qui existe entre les
entrepreneurs de pompes funèbres est absolument injustifiable.

Par M. Guillet :
Q. Savez-vous comment se fait le recouvrement des amendes, et en verta de

quelle règle elle sont imposées ? L'association a-t-elle passé des règlements spécifi-
ques pour l'impositions des ces amendes ? R. L'amende pour des détaillants est de
$25 pour la première offense, ils sont suspendus pour la seconde et expulsés pour la
troisième. Je crois que vous trouverez cela dans les règlements que vous avez ici.
Je ne puis vous renseigner exactement quant aux fabricants, mais l'amende pour la
première offense est de $500. Depuis l'organisation de la société ils sont engagés,
sous peine d'une amende de $500.

Par le Président :
Q. A ne rien vendre en dehors de l'association ? R. Oui, à ne vendre à aucune

personne en dehors de l'association.
Par M. Guillet:

Q. L'article 23 dit que si aucun membre est trouvé coupable de violation d'au-
cune des règles, il sera suspendu ou mis à l'amende-savez-vous si aucun membre a
jamais été expulsé ? R. Les membres ont énergiquement essayé d'expulser un des
leurs une fois, mais la tentative n'a pas réussi.

Q. J'allais citer à ce sujet un extrait d'un des documents de l'association "de
même que nous faisons à l'égard de ceux qui enfreignent les règlements," ce papier
dit aussi: " prouvez par des faits qu'aucun des fabricants appartenant à l'association
a vendu à ces personnes, et vous lui ferez payer une amende de $500 ?" R. Je crois
que l'amende est élevée à $1,,00 cette année, et ils sont liés par serment. C'est ce
que m'a dit un des fabricants même.
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Par le Président :
Q. Un des fabricants vous a dit cela ? R. Un des gérants des fabricants. Il

est gérant d'une de ces maisons. Il m'a dit qu'il désirerait me vendre ses effts, mais
qu'il n'osait pas le faire. On m'a informé que l'amende allait être élevée à $1,000
et que le fabricant s'engage par serment à ne vendre à personne autre qu'aux mem-
bres de l'association.

Q. Cela va être fait à l'assemblée qui doit se tenir ce mois-ci ? R. Oui ; on doit
y renouveler l'arrangement entre les fabricants et les détaillants. Les détaillants ont
ensuite une assemblée qui se tient à Toronto en septembre, à l'époque de l'exposition

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Une assemblée des fabricants et des détaillants ? R. Je ne pense pas que

les fabricants s'assemblent avec ses derniers. Ceux-ci se réunissent pour régler les
affaires du commerce de détail.

Q. Savez-vous combien do fabricants il y a ?-
Parle Président :

Q. Quels sont les fabricants ? R. Il y a. à Toronto, Philp, Simmons, Ewing
et Cie, Thompson et Watson, et la Cie de Fabrication de Cercueils d'Ontario ; je
pense que ce sont là toutes les maisons de gros de Toronto.

Q. Elles font toutes des cercueils ? R. Oui.
Q. Et elles vendent toutes aussi les articles accessoires ? R. Oui ; tous les

articles, métalliques et autres, nécessaires à cette branche de commerce. .
Q. Quelques-unes s'occupent aussi de la fabrication des corbillards, je suppose?

R. Non ; pas une seule.
. Q. Elles ne font que les cercueils ? R. L'association a tenté d'attirer des fabri-

cants de corbillards mais sans succès,ils n'ont pas voulu l'écouter. Ils prétendent,diseDt-
ils, vendre à toute personne qui peut les payer et ne veulent être liés par aucune
association. Celui de qui nous avons acheté un corbillard, que nous avions payé
$1,400, nous a dit que l'association s'était efforcée de les attirer dans son sein, mais
qu'ils ne voulaient avoir aucun rapport avec elle. Nous avons un corbillard qui ne
peut-être comparé à nul autre, dans la cité de Toronto. Les fabricants de cor-
billards ne font pas partie de la coalition.

Q. Où achetez-vous vos corbillards ? R. A London, Ontario.
Par M Bain ( Wentworth) :

Q. Combien coûte un enterrement ordinaire ? R. Les dépenses sont de $25 en
montant.

Par le Président:
Q. Pour un adulte ? R. Oui; mais c'est un enterrement très ordinaire.
Q. Combien coûterait l'enterrement d'un adulte dans une famille d'ouvriers à

l'aise, d'un homme qui gagnerait de $600 à $900 par année ? R. De pareils services
sont très rares à Toronto.

Q. D'ouvriers? R. Oui, peu d'ouvriers gagnent $600.
Par M. Buin (Wentworth) :

Q. D'artisans ? R. Il y a bien peu d'artisans dans la cité de Toronto qui gagnent
$600.

Q. Combien coûte l'enterrement d'un ouvrier jouissant d'une certaine aisance ?
R. Quelques-uns achèteraient un cercueil de $25 à $35; le corbillard 86 et le crêpe s'il
y en a, se paient à part; cela porte les frais à $40, 845, $55 et quelque fois même
jusqu'à $60.

Par le Président:
Q. Aux 825 du cercueil il faut ajouter au moins $25 pour les autres dépenses,

n'est-ce pas? R. Oui, à peu près.
Q. Quel cercueil donnez-vous pour $25? R. Un n° 3,
Q. Dites-nous de quoi il est fait ? R. Du bois blanc et fini de manière à imiter

le bois de rose; il est de couleur foncée et garni d'une doublure valant de 75 à 80
centins la verge. La doublure intérieure.en coton de 7 à 8 centins la verge, vaut 25
centins, c'est ce que nous le payons. Les autres entrepreneurs le paieraient 5 ou 6
centins chez les fabricants de l'association, mais il nous coûte de 7 à 8 centins.
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Q. lLya pour une valeur sde 25 copties de coton, à peu près, dans le cercueil, et
la doublure de la tête du cercueil contient environ trois verges d'éLoffe ,à 75 <Ou 80
cptins la verge? B. La gravure de la plaque coûte 15 centins. La plaque elle-
meme vaut 40 centins et les vis coûtent de 20 à 40 centins.

Par le Président
Q. Vous seriez heureux de voir la dissolution de cette coalition, sans doute? R.

Oui; j'en éprouverais le plusgrand plaisir. J'ai fait mon possible pour gagner ma
vie honnêtement, et l'associaion cherche à nous chasser du commerce par les moyens
les plus injustes, et elle y réussira si cela dépend d'elle. Ses membres ne permettent
j-personne d'entreprendre ce genre d'affaires; ils venlent être 5euls dans ,ce com-
merce et en garder les profits on entier,

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Quel est le remède à apporter à cet état de choses-avez-vous jamais ,songé

aux moyens à employer pour la faire disparaître ? R. Le parlement devrait pourvoir
à cela au moyen de los convenables.

Q. Vous avez souffert de ces injustices, c'est évident. Avez-vous jamais pensé à
y remédier? R. Je ne connais pas d'autre noyen.

Q. Il faudrait déclarer la coalition iljégale ? R. Je ne vois pas d'autre remède.
Les lois seules pourraient amener la dissolution de cette ligue. Nous avions toujours
supposé que nous habitiois up pays libre où chacun pouvait s'établir dans l'état qui
lui convenait.

Q. La position qu'elle occupe à présent n'est-elle pas une violation des lois ? R,
Je ne Je pense pas, puisqu'elle fait ce qu'elle veut sans que la loi paraisse l'en em-
pêcher.

Par M. Fish'r:
Q. Avez-vous jamais consulté quelque légiste pour savoir si vous ne pouviez pas

intenter une action pour conspiration ? R. Je ne crois pas qu'une opinion légale
soit d'aucune utilité.

Q. Vous n'avez jap:ais obtenu une opinign légale? R. Non; je n'ai jamais été
consulter aucun avocat, parce qu'il était inutile, de dépenser de l'argent pour cela.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Il vous est difficile d'importer dans votre branche de commerce ? R. Oui;

de fait, nous ne pouvons importer et vendre au même prix que les membys de
l'association.

Q. Les prix sont à peu près les mêmes aux Etats-Unis qýu'ici ? R. Oui; d'un
tiers plus élevés que ce que l'on peut payeren achetant ici.

Par le Président:
Q. Vous dites q1ie les prix seraiant,à peu,près les mêmes si vous n'aviez pas A

payer les droit et le fret»? R. Oui; mais il faudrait un fort capital et un fonÀs consi-
dérable de marchandises pour remplir les ordres qui se présentent.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Un tiers est nu tarif de douane passablement élevé. ,Il me semble vousavoir

entendu du e que vous étiez employé dans ce genre de commerce depuis douze ou
quatorze ans, et la coalition n'existe que depuis environ quatre uns, n'est-cepas ?
R Oui.

Q. Etiez-vous assez au fait des affaires pour pouvoir nous dire si les prix ont aug-
menté ou non ? R. Les prix sont à peu près les mêmes. Les fabricants ou mar-
chands de gros lés ont élevés un peu, mais la différence est très légère.

Q. Ils ont élevé les prix des cercueils et des accessoires ? R. Oui; mais ceux des
détaillants sont restés presque les mêmes.

Q. Les prix des entrepreneurs sont presque exactement les mêmes qu'autrefois ?
R. Oui; Fauf ceux d'une couple d'entrepreneurs qui ont la pratique des classes riches.

Q. .Les prix courants ne sont pas plus élevés ? R. Non; i( n'y aeu aucune aug-
mentation.
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4ème PARTIE-A SSURANCES.

CHAMBRE DES COMMUNEs, OTTAWA, .20 avril 1888.
Le comité des Coalitions Commerciales ýs'assemble aujourd'hui; -M. Wallace

au .auteuil.
D. O MACDONALD, de London, Ont., gérant de la Compagnie d'Assurance

Mutuelle·de Loidon, est, assermenté.
Par le-PrMsident :

Q. Etes-vous engagé depuis longtemps dans les affaires d'assurance contrele feu!?
R. Oui, depuis environ 30 ans.

Q. Depuis combien de temps êtes-vous dans la Mutuelle de London ? R. Depuis
à peu près 30-ans; 29 -ans.

Q. Saves.voussil existe-quelque:association on coalition entre: les assureurst
.R. Je-sais qu'il existe une société appelée l'Association·des.Assureurs contre letrReu.

Q. Oùsont'seo quartiers.généraux.? R.. A Toronto et à Montréal, je crois.
Q. Quel est le but ou l'objet de l'association ? R. Réellement, je nesaurais

le-dire.
Q Dites-nons commentiellesaffecte ·votre compagnie. Intervient-elle 'dans ses

affaires, ou les: affecte4elleen- aucune·manière>? R. Je ne puis dire qu'elle lesaffeet.
on aucunenmanière.

Q. A-t-elle tenédo gênerles opérations. des autres compagnies? R. Elle a
essayé de le faire.

Q. Et dans votre cas, l'a-t-elleessay.? R. Elle n'a pas réussi.
Q. Quels movens a-t-elle employés ? R. 'En ce qui nous concerne, elle a fait peu

d'efforts. En 1805, elle a publié une circulaire. L'association, ou·lewcompagnies par-
ticulières appartenaut à l'association- a.publié une.eirculaire défendant à ses agents ou
aux agents des compagnies qui en sont membres, d'agir en cette qualité pour lag
compagnies qui n'en faisaient pas, partie, (.Exhibit 42.)

Q. Ele le leur a défendu'? R. Ellö leur a défendu de servir comme agents aucune
compagnie qhi n'a. pas de tarif établi.

Q. Et l'expérience prouve.qu'urr agçnt,..pour faire dos affaires profitables, doit
travailler pour plusieurs comupggnies ? R. Oui ; cela dépend* des localités. Les,
agents doivent avoir.deux ou trois compagnies s'ils veulent faire une besogne profi-
table.

Q. Cette défense empêchait ses agents de prendre aucune des agences de votre
compagnie ? R. Je ne peux parler de ceux qui sont agents pour notre compagnie.
L'association a tenté de forcer nos agents à nous abandonner.

Q, 'association avait l'intention de boycotter votre compagnie. Telle aurait
été l'e'fft de cette tentative si elle eut réussi ? R Oui, cela aurait eu. cet.-effet.

Q. Mais ces efforts ont échoué ? . B. Oui ;. elle n'a pas réussi.
Q. Cestentatives ont-elles été faites par cette assoeiation des assureurs contre

le feu ou par lés compagnies individuellement? R' D'aprèi ce que. j'en connais,
l'association est composée de différentes compagnies dont l'objet est d'élever les taux
d'assurance, et do règlementer.les opérations.dés 'diverses compagnies qui en font
partie; et son but'était 'd'embarrasser toutes'lès compagnies qui se trouvaiènt en
dehors de l'association, ou du moins les agents qui travaillaient pour, ces compagniés,
et la Mutuelle de London, est considérée comme étant au nombre de celles-ci.

'Par M. Casgrain :
Q.Avez-vous vu quelques-unes de ces circulaires ? R. Oui,' je les ai vues.
Q.' Vôns rappelez-vous qui les avait signées ? R. Je ne puis vous le dire. Deux

ou trois-deanos.agents ont re9u ces circulaires ; elles étaient censées être.-confiden-
3;-28
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tielles, et on m'a demandé de ne pas publier les noms de ceux qui les avaient fait
circular ; j les ai remises à qui elles appartenaient. J'ai pu me procurer une copie
de ce qu'elles contenaient.

Q. Avez-vous une copie sur vous en ce moment ? R. Du contenu de la circu-
laire ?

Q. Oui ? R. Dans le temps, j'ai remis aux agents qui me les avaient envoyées,
les circulaires originales. Je dois dire, M. le président, que j'ai pris ceci du Budget,
un journal publié dans l'intérêt des assurances ; c'est une copie exacte de la circa-
,aire qui avait été publiée. Elle se lit comme suit (exhibit 42)

MESURES RESTRICTIVES.

"On nous a envoyé des copies de la circulaire suivante pour publication, et on
nous demande notre opinion sur la circulaire et sur l'engagement dont elle fait
mention

"Circulaire aux agents.
" MONTR!AL, 11 novembre 1885.

"CHEa MoNsIEuR,-Ci-joint, je vous envoie copie des instructions et des règles
maintenant obligatoires pour les agents qui ont un tarif établi, et une formule d'enga-
gement qui doit être signée en triplicata. J'attirerai votre attention spéciale sur le
n0 16 des instructions aux agents, qui est comme suit:

"'INul bureau ou personne en relation officielle avec un bureau d'assurance qui
n'a pas de tarif fixe ne pourra représenter un bureau qui assure d'après un tarif ou
agir pour lui comme agent général, agent, sous-agent ou en aucune autre qualité
que ce soit. Vous voudrez bien signer l'engagement dont il est fait mention ci-dessus,
en triplicata, renvoyer l'original et le double à ce bureau, pas plus tard que le 25
courant, et garder la troisième copie dans les cartons de votre bureau."

ENGAGEMIENT.

"A la Compagnie[d'Assurance......
"N° 3.-Triplicata, à retenir par l'agent local.

"Je reconnais, par les prés entes, avoir rega copie du tarif et des instructions
:aux agents, et je m'engage à observer les taux et les règles de l'association cana-
dienne des assurances contre le feu tels que donnés dans ces documents ou qui
pourront m'être donnés de temps à autre. Et je m'engage de plus à ne représenter
aucune compagnie n'ayant pas de tarif établi et à ne placer aucune assurance dans une
compagnie qui n'est pas membre de la dite association, soit avec ou sans considéra-
tion, directement ou indirectement, excepté dans les cas où toutes les compagnies
auraient toutes les assurances qu'elles désireraient prendre et ne seraient plus ouver-
tes à de nouveaux risques, et, alors, seulement en conformité des règles et règlementa
du tarif,

Agent."
Par le Président:

Q. Ceci est une copie exacte de la circulaire que vous avez vue ? B, Oui.
Q. L'association vous a-t-elle demandé de vous joindre à elle? R. J'ai été invit6

à le faire par des membres de l'association.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. A quelle date cette circulaire a-t-elle été publiée? R. Elle est datée du Il
novembre.

Par M. Boyle:
Q. La Mutuelle de London a-t-elle jamais fait partie d'aucune association,

coalition ou arrangement dont le but était de maintenir les taux? R. Non.
Q. Vous a-t.on offert des avantages pour vous engager à entrer dans l'associa-

tion ? R. Oui, des avantages ont été offerts à la compagnie pour l'induire à le faire.
Q. Par les membres de l'Association des assureurs contre le feu? R. Oui.
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Q. Et pour quelles raisons n'y êtes-vous pas entré? R. D'abord, nous
sommes opposés à l'association par le principe que nous n'aimons pas la mauvaise
compagnie. C'était une raison. Nous avons pensé que l'association était contre les
principes qui doivent gouverner les affaires d'assurance, par la raison qu'une compa-
.gnie perd son identité en y entrant et en s'unissant avec d'autres compagnies dont le
mode d'opération est différent de celui qu'elle pratique; de fait, les compagnies
d'assurance ont chacune des règles différentes; elles tiennent à ces règles et en font
un moyen pour induire le public à leur donner la préférence. Blles perdent cette
individualité en entrant dans une coalition de ce genre. En d'autres termes, quel-
ques compagnies sont bien administrées, tandis que d'autres le sont très mal.

Q. Croyez-vous votre compagnie bien conduite ? R. Qui, je le crois.
Q. Et vous n'avez pas voulu la lier à d'autres qui ne l'étaient pas? R. Non.
Q. ERiez-vous opposé à cette union en principe, en vertu da principe général que

la compétition doit être libre ? R. Oai, je crois à la liberté de la compétition dans
les affaires d'assurance.

Q. Pour quelle raison ? R. Parce qu'alors le succès d'une compagnie est en
raison de son mérite.

Q. Pensiez.vous que votre compagnie ferait de meilleures affaires ou que le
public serait mieux servi, ou sont-ce ces deux considérations réunies oui ont motivé
votre refus? R. Je pense qu'une compagnie qui a son propre système d'opération
et qui comprend ses affaires, ne de'rait pas être mise sur la même ligne que des
compagnies dirigées par des hommes sans expérience et qui ne savent pas distinguer
une police d'assurance d'une feuille de papier blanc.

Q. De quelle classe d'agsurance vous occupez-vous? R. De l'assurance des
habitations privées et des propriétés agricoles.

Q. Prenez-vots quelquefois des risques commerciaux? R. Non; pas à présent.
Q. Vous n'assurez que les résidences privées et propriétés de fermes? R. Oui:

les constructions de fermes et les églises, les maisons d'école et les bôtels de ville, les
bâtisses isolées et ne courant pas grand risque.

Par M. Guillet:
Q. ILes compagnies formant l'Association des Assureurs s'occupent-elles aussi de

ce gence d'assurance? R. Oui.
Q. Elles font la compétition dans ces mêmes affaires? R. Oui.

Par M. Bain (Wentworth) ;
Q. Mais elles vont aussi beaucoup plus loin? R. Oui; mais elles nous font la.

compétiti.n dans notre genre d'affaires.
Q. Je supppose que lorsque l'association a demandé à vos agents de quitter votre

compagnie, ceux-ci, tout en travaillant, pour vous, plaçaient en même temps des risques
plus hasardeux dans les autres compagnies, et qu'on espérait qu'en abandonnant
votrecompagnie, ils entraîneraient leurs clients avec eux dans les autres ? R. Je le
pense.

Par le Président:
Q. Y avait-il dans l'association quelque compagnie faisant le même genre d'af-

faires que la vôtre? R. Une compagnie américaine, l'Agricole, de Watertown,
-assure la même classe de propriété.

Par M. Guillet:
Q. Elle n'est pas sur la liste de 1886 ? R. Non; je crois cependant qu'elle en

faisait partie.
Q. La Cie. d'Assurance Mutuelle de Watertown ? R. C'est une compagnie

commerciale.
Q. Votre compagnie est-elle purement sur le principe mutuel ? R. Oui, pure-

ment; elle ne prend aucun risque hasardeux.
Q. Je crois que l'engagemeut exigé des agents par la constitution, fait une ex-

ceptioa pour ces compagnies: "Je m'engage de plus à exiger les taux entiers du tarif
pour toute affaire que je placerai dans aucune compagnie, les compagnies parement
mutuelles exceptées?" R. Quelle est la date de ceci?

Q. 15 octobre 188& ? R. Je n'en savais rien. Je ne suis pas membre de Passo.

4iation.
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Q. Quel était l'objet de cette réserve ? Je suppz.se que lorsque l'agsociation a vi
que vous ne voulitz pas vous joinldçe à elle, ces agents ont été laissés libres de conti-
nuer leurs services dans votre compagnie, et devaient s'engager à exiger. certains
taux fixés'ps- un tarif spécial, sauf celles conduites sur un système purement mutuel ?
R. L'association, je crois, exemptait les classes de propriété que nous assurons de
l'opéLation du tarif.

Q. Abaisse-t.elle les taux, dans ce genre d'affaires, au.dessous de ceux du tarif?
B. Oui; elle n'i.pas de tarif pour eette classe d'assurances.

Par le Président:
Q. Il n'y a pas de tarif ? R. Non ; pas pour les affaires à l'abii des hasards.
Q. Comment sont ls taux d'assurance des 'Cies. de l'association comparés à ceux

de la vôtie, pour ce genie d'affaires? R. Je ne puis vous le dire. Je ne crois pas
qu'elles aient de taux spéciaux. Dans quelques cas, elles assurent à plus bas prix
que nous.

Par M. Guillet:
Q. Qu'a fait l'association pour se venger de votre refus de vous joindre. à elle ?

R. Je puis me tromper, mais nous avons regardé la ïcirculaire de novembre 1o85,
comme une attaque direèle contre nous.

Q. Si vous vous étiez rallié à l'association, et si d'autres compagnies telles que la
vôtre avaient'fiit la même chose, il en serait îésulté des taux uniformes ? R. Nous
aurions vu s'établir un tarit uniforme pour l'assurance des propriétés courant pueu de
risque, et les taux auraient aussi été élevés dans ce genre d'affaires.

Par M. Boyle:
Q. Vous pénsz qu'en demeurant hors de l'association, vous avez assuré la

liberté de com F.étition ? R Oui; c'est certainemant mon opinion.
Par M. .Bain ( Wenworth):

Q. La compétition a-t-plle cu quelque effet sur vos taux ? R. Non ; nous avons
fait usage du même tarif pendant de nombreuses années.

Q. Vous avez été souvent informés par vos agents. que certaines compagnies
offraient des taux moins élevés que les vôti es? R. Oui ; souvent.

Q. Mais plus fréquemment depuis que l'association s'est formée ? B. Je ne dirai
pas cela. On répète partout que les compagnies faisant :partie de .cette association
essaient de baisser les"taux dans notre genre d'affairès. Nos agents se plaignent
qu'elles prennent des risques à meilleur marché que nous.

Q. Qu'elles assurent à plus bas prix ? R. Oui; je crois, cependant, d'après les
on-dit, et M. McLean peut voas expliquer cela, que lasection ouest de l'Ontarioest
plus favoxisée que l'autre, qu'il y a encore dans l'ouest de laiprovince une libre com-
pétition dq commerce, tandis qu'il est protégé dans l'est.

Par ., Boyle:
Q. La compétition n'est pas la même chose dans l'est-que dans l'ouest? R. Non.

Par 1M. Bain ( Wentworth) :
Q. Existe-t-il quelque arrangement, quant aux taux, entre votre compagnie et

les autres compagnies mutuelles? R. .Nou; aucun.
Q, 'Chacune fait ses affaires comme elle l'ente'rd ? R. Oui; je dois dire lue

nous avons formé une association des Cies mutuellts d'Ontario, des compagnies pre-
mant des assurqr;ces non ha-aideuses, mais elle n'a lien à.faire du tout âvec les taux.
Elle'n'a d'aune but que de veiller à la législation, de veiller aux lois d'assurances
dans l'Outario.

Q., Cela s'applique surtout à la législature à Toronto ? R Oui; à la législature
à Toronto; mais 'association n'a rien à voir aux taux.

Q. Je suppose que vous fuites votre dépôt ici ?:i R. Oui.,
Q. De erte que vous êtes une compégnie Jaisant des affaires dans toute la Puis-

sance ? R., Nous avons ce privilège, raais nos affaires bort preque entièrement
boribes à l'Ontario.

Q Alors votre association est exclusivement pour l'Ontario ? . R., Oui; exclusi-
veinent pour les compagnies mutuellts de l'Ontario.,.

Q.. Vous av z sans doute une charte du gouvenement? R. Oui.
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Q. Votre association ne s'étend qu'à l'Ontario? R. Oui; c'est une association
mutuelle.

Par M. BJyle.:
Q. Mettez-vous vos agents sous quelque restriction dans leurs relations avec les

autres compagniei? R. Nullement, mdnsieur; naturellement, nous leur deman-
dons, quand nous les nommons, de ne pas placer de risques dans une autre compa-
gnie, pour le genre d'affaires que nous faisons·nous-mêmes; perso.ne ne peut servir
deux maîtres à la fois.

Q. Quelle est votre limite ? R. 84,000.
Q. Si votre agent prend un risque plus élevé, vous assurez de nouveau? R. Oui;

nous prenons une nouvelle assurance.
Par le Prédident:

Q. Quels sont vos taux? R. Système argent comptant, 90 centins >our trois
ans sur propriété de ferme ordinaire; et avec honoraires 't billets l pour'100,'sur
lequel nous avons mis une cotisation qui n'a jamais dépassé 60 pour 100.

Q. Cela forme un total de 90 pour 100, argent comptant ? R. Oui.
Par M Bain (Wentworth):

Q. Lorsqu'il vous'faut faire une réassurance, pouvez-vous l'obtenir d'aucune des
compagnies de l'association ? R. Nous ne l'avons jamais essayé, monsieur, pas durant
ces'dernières années. J'ai pris 'itn ou deux risques. ·J dois dire que quand nous
avons reçu cette circulaire, nos agents se sönt trouvés pris dans un dilemme; en
abandonnant n6tre compagnie, ils perdaient des affairei profit'bles, en quittant*les
autrés compagnies, ils·perdaiedt aussi une occupation lucrative. Ils ont dû faire un
ehoix entre les deux.

Par le Président:
Q. Entre le diableet l'abime de la mer? R Exactement. et ils ont choisi celui-

ci, jo pense. Je ne sais trop quel choix ils oit fait. Nous n'avons rien perdu'dans
tous les cas. Nous avons été forcés pendant quelque temps de'prendre des affaires
que nous n'acceptions pas auparavant. Nous avons dû prendre des risques tr's hiaùsr-
deux, mais cela n'a pas duré longteripe.

Par le Président :
Q. Pour donner de l'emploi à vos agents ? R Pour employer les agents qui nous

étaieut restés. Une, nouvelle compagite muttelle se forma à Lindon et bon norbre,
de nos agents prirent des agences dans cette compagnie.

Q. Faisant des affaires hasardeuses ? R. Oui.
Q. Vous n'assurez pas les minotër-ies ? R. Non ; nous n'acceptons pas de iou-

lins. Cette assurance mutuelle de la cité se forma, et elle'fait 'maintenant de bonnes
affaires. Elle a dû son établissement à l'existence de l'ausociation des compagnies à
tarif d'assurànce.

Q. Les agents employés par cette compagnie obtiennent-ils des renouvellements
pour des risques plus hasardeux qtie ce'ux que vous prenicz ? R. Pas cette 'coinpa.
gnie, monsieur. I n'y a pas de connexion entre les déir compagnies.

Q. Vous ne vous êtes pas opposés à cette conduite de vos agents ? R. Nous
n'avons aucune objection à ce qu'ils agissent 'pour aucune compagnie qui n'intervieit
pas dans nos affaires.

Par M. Boyle:
Q. Avez-vous des assurances sur aucune propriété conjointement avec quelque

compagnie de l'association ? R. Non.
Q. Croyez-vous qu'elles refusent de prendre des risques sur les -propriétés que

vous assurez en partie ? R. J'ai entendu dire qu'elles le taisaient, qu'elles 'he.vou-
laient accepter d'assurance d'aucano personhe qui assurait dans une cotrrp'agdi'e
n'appartewant pas à l'association.

Q. Elles ont refusé d'aswurer les compagnies ou individus qui assuraient dans des
compagnies ne faisant pas partie de 'leur 'as.4diaiion ? R. On m'a dit qtue c'était le
cas; et c'est en conséquence de cela que bo' nombre de nos marchands de gros, mécon-
t6rits du traitement ar'bitraire 'de l'association sè font asstrer d l'a'utre côté deà lignes,
favorisant des bonipagnies d'assuridiea faiant de-affatres en sous-miain, étfrienantdes
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polices à New-York et ailleurs aux Etats-Unis. Je connais une grosse fabrique à London
qui est entièrement assurée de cette façon, et un des forts marchands de gros de,
Toronto se fait aussi complètement assurer à New.York à présent.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Avcz-vous raison de croire que cette classe d'affaires soit considérable ici?

R. Oui.
Q. Vous offre-t-on des affaires de même genre aux Etats-Unis ? R. Non; il est

illégal ici, de plus, de solliciter les gens pour ce genre d'affaires, mais on évade les
lois comme ceci : une personne qui veut une assurance, passe aux Etats-Unis et
l'achète là.

Q. Je suppose qu'il serait difficile de faire le recouvrement d'une réclamation
devant une cour si la chose devenait nécessaire ? R. Nous aurions à en courir les
risques ou à poursuivre aux Etats-Unis.

Q. Vous auriez des difficultés à collecter ? R La collection des réclamations-
américaines serait tout naturellement la grande difficulté. Vous ne pourriez pas
presser le paiement d'une réclamation dans nos cours ici, je suppose.

Q. Comment sont vos taux comnpai és à ce qu'ils étaient il y a 7 ou 8 ans ? Ils sont
réellement à peu près les mêmes ? R. Nos taux ont été les mêmes depuis 8 ou 10
ans environ.

Q. Etaient ils plus bas dans les mauvais jours où les faillites ont été si nombreuses.
parmi les compagnies d'assurance, il y a 7 ou 8 ans ? R. Non ; nos taux étaient un
peu plus bas, je pense, il y a à peu près 10 ans; nous les avons alors élevés au. point
que je vous ai indiqué, et ils sont restés là depuis. De fait, je crois que les taux
étaient meilleurs pour les compagnies aloi s qu'à présent. Nous avons maintenant à.
courir le risque de dangers nouveaux. Les machines à battre mues par la vapeur
sont universellement employées à l'heure qu'il est, et les compagnies assurent très
libéralement le bétail contre les dangers de la foudre dans les pâturages. Ces deux
risques sont venus s'ajouter aux autres.

Q. Vous ne pouvez pas obtenir un taux spécial contre les risques de feux occa-
sionnés par l'usage des batteuses à vapeur ? R. Non ; nous ne le pouvone pas.

Q. Vous acceptez le risque avec les précautions ordinaires ? R. Oui ; nous ne
pouvons obtenir un taux additionnel.

Q. Je suppose que vous vous opposez à payer la perte, lorsque l'assuré n'a pas.
obtenu votre permission ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Quel en est l'effet? Quel a été le montant des pertes dues aux

batteuses à vapeur pendant les années récentes ? R. Je ne parle que de mémoire;
mais elles se sont accrues d'annéo en année.

Q. Les pertes ont augmenté ? R. Oui, je ne pense pas que ces machines vaillent.
mieux que les autres, mais il y en a un grand nombre en usage.

Q. Et il y a un peu plus de négligence ? R. Oui.
Q. Un excès de confiance ? R. Oui, de confiance. Un homme emploie une de

ces machines pendant une saison, et parce qu'aucun accident n'ariive pendant cette
saison, il devient imprudent; c'est la cause de ces incendies. Nos pertes ont augmenté-
chaque année à cause des batteuses à vapeur.

Q. Y a-t-il encore quelque chose dont il n'a pas été fait mention. C'est une
nouvelle question pour.nous. Vous êtes le premier témoin que nous avons examiné,
et nous aimerions que vous nous diriez s'il y a quelques points importants que nous.
avons négligés ? R. Non, je n'en connais aucun, monsieur.

Q. Vous pensez que cette coalition entre les assureurs contre le feu est nuisible
à l'intérêt public et qu'elle vous fait tort, en autant qu'il s'agit de votre association?
R Bien, je n'irais peut-être pas aussi loin que cela. Je prétends seulement que cette.
association n'est pas, je pense, d'un grand avantage aux compagnies qui en font
partie, et qu'elle est nuisible quand elle intervient dans les affaires des autres.
compagnies.

Q. Je veux parler de cette circulaire où elle est intervenve dansle commerce
légitime et la liberté des autres compagnies ? R. Je crois qu'elle cause du tort de
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cette manière; et puis, elle établit des taux arbitraires que je n'approuve pas. Je
connais M. McLean, et je ne suis pas d'accord avec lui à ce sujet.

Q. Voulez-vous expliquer comment sont établis ces taux arbitraires, et quel est
leur effet ? Je pense que c'est un point important. La coalition fixe les taux sans
tenir aucun compte du jugement de l'agent ou du caractère de la personne assurée ?
R. C'est ainsi que je comprends ses tarifs. Il y a un tarif fixe-le tarif minimum.
Il peut être éleve autant qu'il semble convenable. On ne parait pas faire de diffé-
reiice pour aucune raison.

Q. Il peut être élevé à volonté mais non pas diminué ? R. Il ne donne aucune
liberté d'action. L'association a un tarif-type, et qui prive presque entièrement
l'agent d'exercer son jugement. Par exemple, il peut arriver que deux constructions
soient exactement semblables, et elles doivent, d'après le tarif, être assurées au même
taux, quoiqu'il soit possible que l'une soit beaucoup plus en danger de brûler que
l'autre.

Q. Ces règles de fer ne tiennent pas compte de cela ? R. Elle ne tiennent nulle-
ment compte du risque moral.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Comment vous tirez vous de cette difficulté dans votre compagnie ? R. Nous

pensons, monsieur, que ceci affecte plus spécialement les assurances commerciales.
No.us nous fions beaucou, à nos agents sur cette question du caractère des personnes
qu'ils assurent. Tout le -pays est divisé en districts et nos agents sont censés
connaître les habitants de ce district ; nous supposons que l'agent connaît chaque
personne et nous dépendons entièrement de lac nnaissance qu'ils ont de la population.

Q. C'est de l'aptitude de l'agent à acquérir cette connaissance que dépend en
grande partie la confiance que vous reposez en lui ? R. Oui.

Parle Présiadent
Q. Vous placez la responsabilité sur l'agent ? R. Oui, le succès d'une compagnie

repose en grande partie sur l'habileté de ses agents.
Par X. Bain ( Wentworth) :

Q. Je suppose que l'agent envoie la demande d'assurance à la compagnie, et
donne en même temps des renseignements sur le caractère moral du postulant, et
toute information de cet'e nature ? R. Nous avons des hommes qui ont travaillé
pour nous depuis vingt.einq ans, et ils ont à cœur le succèsi de la compagrie.

Q. Api ès tout, je suppose, il y a agent et agent ? R Oui.
Q. Et d'un autre côté, vous avez probablement un autr- moyen pour vous guider;

si un cultivateur faisait souvent de fortes pertes, nous seriez porté à ne plus l'assurer ?
R. Nous avons en des gens très malheureux. Un ou deux de nos assurés ont brûlé
trois ou quatre fois, et chaque fois l'incendie était accidentel. Nous pensons que ce
serait une Iâcheté de refuser de les assurer de nouveau, tandis que nous pouvons être
bien aise quelque fois d'en mettre un autre de côté après un premier incendie.

Q. Ou, ; mais enfin, il résulte de ces faits, que tout cela dépend en grande partie
de l'agent ? R. Oui, considérablement.
* Q. Je suppose que votre meilleure sauvegarde, réellement, consiste en ce que

l'agent vous donne la valeur la plus exacte possible de la propriété assurée ? R
Nous avons pour habitude de n'assurer que pour les deux tiers de la valeur, et nous
tâohons de suivre ce sysième; mais les opinions diffèrent beaucoup, bien entendu, en
matière d'évaluation.

Par M Guillet.
Q. Je pense qu'il est important, afin de donner du poids à votre témoignage, que

l'état de votre compagnie soit connu. A-t.elle en beaucoup de succèé ? R. Oui.
Q. Elle est la plus forte compagnie Mutuelle de l'ouest, je Dense ? R. Notre

compagnie est la plus forte compagnie Mutuelle de l'ouest, nous avons plus de pro-
priété assurée dans l'Ontario que toute autre compagnie.

Par le Prsident:
Q. Pour quel montant ? R. Je pense que le dernier rapport indique $12,000,000.
Q. Vous avez une très puissante compagnie alors ? R. Oui.
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Par M Guillet :
Q. Vous avez accumulé une forte réserve ou surplus? R. Oui.; nous avona

environ $17,000 ; notre compagnie est purement mutuelle. Il n'y a pas de profits.
Nous trouvons que nos taux suffisent à l'administration de la compagnie et à donber
un surplus. Cette réserve $47,000 en bons du gouvernement est déposée ici au
trésor public. Nous ne sommes qu'une compagnie mutuelle, mais nous avons une
licence de ce gouvernement, du gouvernement de la Puissance.

Par le Président :
Q. Vos opérations sont limitées presque entièrement à l'Ontario ? R. Nous

avons assu é dans les provinces maritimes pour $400,000 de propriétés. La classe
de propriété que nous assurons est très sûre. Vous trouverez, par exemple, qu'une
de ces autres compagnies prendra des risques valant 10 pour 100, et elle n'aura qu'un
dépôt de 8100,000 ; elle assurera à des taux variant entre 75 centins par année et 10
pour 100 par année. Le nôtre n'est que de li pour 100 pour trois ans.

Q. Ce sont des risques très hasardeux ? R. Oui.
Q. Quelle proportion vos polices argent comptant et les polices à prime payable

par billet ont-elles entro elles ? R. Les polices à prime payable par billet forment à
peu près les deux tiers du total des polices. Ce système s'étend tous les jours. Nous
l'encourageons.

Q Vous ne favorisez pas l'autre ? R. Nous favorisone. celui.ci parce que pous
le considérons comme le mode d'assurance légitime, pour une compagnie mutuollo.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Le $ 0,000 que vous avez dans les provinces maritimes sont prises sous ce

système ? R. Oui.
Q. Vous n'acceptez pas d'assurances avec billets pour primes d'un, locataire ?

R, Non ; celles ci sont tous prises sous le système d'argent comptant. La cotisation
.ur nos billets de pti mes a été de 57. pour 100, et la plus forte que nous ayons jamais
faite a été de·60 pour 100.

Q. Quel est votre taux dans votre système avec billets de prime ? R. lsur
toute propriété agricole.

Par M Gudlet:
Q. La collection est de 52î sur les billots de prime ? R. Oui; cela donne 73 au

lieu de 90 ; conséquemment les assurances au moyen de billets de. primes sont les
affaires légitimes d'une compagnie mutuelle, et elles tendent A augmenter.

ROBERT MeLEAN, est assermenté.
Par le Président :

Q. Veuillcz donner votre nom ? R. Robert McLean.
Q. Et votre occupation ? R. Secrétaire de l'Association Canadienne des Assu-

rances contre le Fou.
Q. Résidence ? R. A Toi onto.
Q. Depuis combien de temps êtes-vous secrétaire de cette association ? R. Depuis

son organiention en 1885.
Q. Avez-vous été un de ses promoteurs .et organisateurs ? R. Oui.
Q. Etiez vous dans les affaires d'assurance avant cela ? R. Oui.
Q. En quelle qualité ? R Comme inspecteur. Pendant 10 ans je l'ai été pour

la Mutuelle de Gore, ensuite pour la Commerciale Ecossaise et ensuite pour l'Anéri-
caine Anglaiee. Api ès cela je suis devenu secrétaire. Je suis dans les affiires d'assu-
rance devnuis 1864.

Q. Quel est le président de votre association ? R. M. Kenny, de la Cie d'Assu-
rance de l'Ouest.

Q. Quelles compagnies font partie de votre association. La, liste est-elle don4iés.
ici? R. Oui; elle est donnée ici. Elles ne sont pas toutes dans l'associAtion. La Gie
"Queen City" n'en fait plus partie.

Q. Effacez les noms de celles qui n'en sont plus ? R. L'Atlas est entrÔedepuis.
(Exhibit 43a).

Q. Alors il y a environ 32 compagnies dans l'association actuellement ?
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Toutes des compagnies par actions ? R. Excepté 'la C'e d'Assurance

Mutuelle contre le Feu de Waterloo. Il y a deux classes de compagnies mutuelles ;
les mixtes et les mutuelles purement. La Mutuelle de Gore et celle de Waterloo sont des
compagnies mixtes. Elles prennent, des risques sur le système d'argent comptant.

Par le President :
Q. L'association fonctionne.t-èlle assez bien ? R. Oui.
Q. Vous êtes parfaitement satisfait des résultats qu'a produits l'association ?

R. Bien, je ne vois pas qu'on, on plaigne.
Q. Avez-vous imposé beaucoup d'amendes ? R. Nous n'avons mis personie à

l'atsnde.
Q. L'association a-t-elle reçu des plaintes quant aux réductions dos taux par

quelques compagnies? R Qb, oui, ce-tainement.
Q. Vous nous avez dit, je pense, qu'il n'y avait pas en de plaintes? R J'ai cru

que vous vouliez dire de la part du puohli. Les compagnies se plaignent de fiola-
tipns du tarif par les agents., Si vous examinez la fin de ce livre, (il désigne le livire
des minutes) vous verrz qu'elles sont nombreuses.

Q Il y a là beaucoup de. plaintes. Vous dites que le public ne s'est phasplaint?
R. Je ne le pense pas.

, Q Je suis-du public et je me sujs plaint? R Pas à moi. Je ne puis téioi;gner
sou des on.dit.

Q Vous n'avez rien à faire avec le public, vous n'avez de rapports qu avec les
egmpagnies d'assurance ? .R. Le publie m'écrit quelquefois aussi bien que les coin-
p gnies.

Q. Le public doit romprendre les traits particuliers de cette asiociation. Vdus
ixez les prix pour toutes les.classes de propriétés. Vous aivez un tar:if ? R. Nous
avons un tarif pour toutes classes, de propriétés, et pour toutes localités le mênie
tarif ne sert pas pour toutes les places. Il est réglé par les facilités que poisèle
chaque endroit prur l'extinction. des incendies. Vous verrez par ce livre qe nous
divisons les risques eu six classes : A, B, 0, D, E et F. A, B et C sont les plhoes
qui ont des aqueducs, D, colles qui out des pompes à incendie à vapeur et aut'res
appareils pour éteindre le feu, E sont celles qui possèdent ou des pompes à incendie
.à bras ou des pompensappareils à incendie chimiques de première classe, tandis que
F représente les localités qui n'ont aucun moyen de protection du tout.

Q. Maintenant, quant à votre association, est-elle unique ou en avez.vous deux?
R. Une seule. Elle a deux divisions.

Q. Où sont les sièges de ces deux divisions ? R. Lune a son siège à Toronto,
et l'autro à bionti éal.

Q. Chacune d'elles possède le même pouvoir? R Oui, un pouvoir conjoint
(Exhibit 43a-Art. 5.)'

Q. Comme les deux Chambres du Parlement; rien ne devient loi sans l'approbx-
tion des deux'? R. C'est. cela, exactement, à l'assemblée semi-annuelle, lorsque les
deux divisions. se réunissent.

Q. Que font-alles lorsqu'elles se réunissent? R Tout ce qui y est apþrôùf
devient loi immédiatement.

Q. Elles décident de toutes les questions, quand elles sont r6ùnies? U Oui.
Q. Quant ce tarif est-il arrangé, à l'assenblée semiannuollo ? R. Il a été établi

surtout à la première assemb;ée. Il a subi des modifications deatempî à autre.
Q. Examinez cette circulaire un moment (il passe au témoin la circulaire con-

cernant les agents)? R. Il a été fait un tel arrangement à une dei assemblées, et
subséquemrnment, comme vous le verrez dans ce livre (montrant les minutes), il à
rapporté à uns autre assemblée. ie l'ai mat-qué. Il a été abrogé parce que ttes
les compagnies ne l'ontps. ap -.rouyé.

Q. Quel en est la date? R. 1er avlil 1886.
Q. Vous avez passé cette résolution? R., Oui, à une ssenbl4e préen en

Q. Pas l'assemblée précédente, il s'en faut de beaucoup ? R. Je pa.rle d'assemn-
blées annuelles, Les assemblées ordinaires n'ont rien à voir au tarif. Je ne pêns.

Ass~u&Ahao. 411
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pas que ce soit la date convenable; c'était probablement celle où la circulaire a été
envoyée par cette compagnie.

Q. Le 1.3 octobre devait probablement en être la date ? R. Très probablement;.
Q. L'assemblée a duré plusieurs jours ? R. Oui.
Q. Je vais lire les minutes; " Le comité fait respectueusement rapport qu'après.

avoir pleinement considéré les règles en vigueur actuellement touchant les agences
conjointes, le comité est d'avis qu'elles sont suffisamment claires pour permettre à
l'association de décider du cas de Toronto qui a été soumis à sa considération. Qu'afin
d'éviter la récurrence de semblables questions à l'avenir, il soit résolu que nul bureau
ou personne en relation officielle avec un bureau d'assurance qui n'a pas de tarif fixe,
ne pourra représenter un bureau qui assure d'après un tarif fixe, ou agir pour lui
comme agent général, agent, .sous.agent ou aucune autre qualité que ce soit " Ceci
a été adopté unanimement. Quelle était la difficulté dans ce cas de Toronto ? R.

'êtait au sujet de l'Association des Minotiers et Fabricants.
Q. Pourquoi ? R. Elle prenait des primes en argent, au.dessous des taux de

Passociation.
Q. Est-ce l'Association des Minotiers ? R. Elle est gérée par MM. Scott et

Walmsley ; cela n'avait aucun rapport avec la Mutuelle de London.
Q. Vous avez passé une résolution à l'effet de priver de tout emploi tout agent.

de compagnie n'ayant pas de tarif. Vous dites qu'elle a été abrogée. Quand l'a-t-
elle été ? R. En mars 1886. Le 1er avril, 1886 ; nous l'appelons l'assemblée de-
mars.

Q. Elle a été abrogée en mars ou avril ? R. Oui.
Q. Vous dites que l'objet de la résolution a été adopté, et qu'ensuite elle a été

rescindée. Est-ce bien là ce que vous avez dit ? R. Non ; parcequ'une des compa-
gnies refusa son contentement; si une compagnie s'objecte à aucune cbose oui peut.
avoir été adoptée-elle n'était pas présente, je suppose-cela est rescindé. Nous ne
prenons aucune mesure sans qu'il y ait unanimité dans l'association.

Q. Il faut l'unanimité ? R. Oui.
Q. Vous avez dit il y a un moment, si je vous ai bien compris, que l'objet de la

résolution avait été adopté ? R. Non ; vous m'avez mal compris.
Q. Une compagnie a refusé de consentir à cet arrangement ? R. Oui.

Par . Boyle :
Q. Quelle compagnie était-ce ? R. La Compagnie d'assurance du Nord, je.

pense.
Par le Président:

Q. Je vois que cette résolution passée à une assemblée précédente, a été rescindée
par un vote de 6 contre 4 ? R. Oui.

Q. Il y avait douze membres présents, deux n'ont pas voté ? R. Oui. Vous
verr<z dans la constitution que rien de nouveau n'est demandé, sauf que l'agent
d'aucune des compagnies de l'association ne doit pas placer un risque dans une de
ces Mutuelles à primes payables comptant, à un taux moins élevé que ceux des com-
pagnies par actions. Il lui est permis d'être agent pour aucune des compagnies.
mutuelles assurant argent comptant, mais non d'y assurer une propriété à un taux
moins élevé que celui de la compagnie qu'il représente.

Par M. Boyle :
Q. Il doit s'en tenir au taux du tarif ? R. Exactement, vous verrez cela dans lot

livre.
Par le Président:

Q. Que doit-il faire à l'égard du système avec billet de prime ? R. Il fait ce
que bon lui semble.

Q. Peut il assurer sous ce système ? R. Oui, sans aucune référence à nous.
Q. Toutes les compagnies sont-elles entrées dans l'association ? R. Toutes y

sent entrées, aucune ne s'en est retirée, sauf la " Queen City " de Toronto et la Mu-
tuelle des Minotiers et Fabricants.

Q. Contre quelle compagnie la circulaire était-elle ,donc dirigée si toutes fai-
saient partie de l'association ? R. Je n'en sais rien. Contre d'autres compagnies
probable ment.
4U2 ROBERT K'LEAN.
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Q. Contre notre ami McDonald ? R. Non, parce qu'il ne fait pas de compétition.
Acceptez-vous les primes mutuelles argent comptant, M. McDonald ?

M. McDonald.-Oui.
Le témoin.-Vous étiez affecté alors. Nous n'aurions pas permis à un de nos,

agents de placer un risque, un risque commercial, à moins que le taux du tarif. Cela
ne pouvait l'affecter, parce que nous n'avions pas de tarif pour l'assurance des rési-
dences privées.

Par M. Guillet:
Q. C'est ce que vous appelez des assurances non hasardeuses ? R. Oui.
Q. Vous expliquez la résolution d'une manière fausse. " A l'avenir, nul bureau

ou personne en relation officielle avec un bureau d'assurance qui n'a pas de tarif fixe
ou employée comme agent ou sous agent pour un bureau n'ayant pas de tarif fixe, ne
pourra représenter ou agir pour un bureau qui assure d'après un tarif fixe, soit
comme agent général, agent, sous agent ou en aucune autre qualité que ce soit."
Alors il ne serait pas permis aux agents de M. McDonald d'agir pour aucune des
compagnies de l'association ? R. Non.

Q. -Elle a été rappelée, toutefois, absolument ? R. Oui.
Par M. Bain { Went0brth) :

Q. Vos agents ont fait des objections ? R. Je ne suis pas en position de le sa-
voir. Je n'ai aucun rapport avec eux. Je ne sais ce qu'ils font dans les compagnies.

Le Président :- Il est le secrétaire de toutes les compagnies; il devrait le savoir.
M. Bain.-Non ; l'agent se plaint au gérant de sa coinpagnie particulière. Ici,.

les gérants se réunissent, comme association, et M. MoLean n'étant le gérant d'aucune
compagnie, ne se trouve pas en contact avec les agents.

Le témoin.- Je ne représente aucune compagnie.
f'ar le Président :

Q. S'il s'est trouvé en contact avec le public, il a dû venir en contact avec les
agents d'assurance ? R. Très souvent les agents m'écrivent au sujet des taux, et je
leur réponds invariablement.

Q. Contre quelles compagnies la circulaire était-elle dirigée ? - R. Contre toutes
celles faisant en même temps des affaires d'assurance sous le. système commercial,
argent comptant, et sous le système mutuel. Elle était dirigée contre McDonald en.
tant qu'il s'agit de ceci.

Q. Si vous aviez réussi, par cette résolution, à induire les agents de M. McDonald
à quitter sa compagnie, vous le laissiez complètement à sec ? R. En supposant que les
agents auraient préféré le service de M. McDonald à celui des compagnies de cette
association, nous nous serions trouvés dans la même position.

Q. Mais vous aviez 32 compagnies, et votre objet était de leur donner le choix
entre 32 compagnies et une seule ? R. Vous devez vous rappeler qu'il y a beaucoup
plus de compagnies mutuelles que de compagnies par actions-beaucoup plus.

Q. N'ayant pas réussi à les écraser, vous avez rappelé la résolution ? R. Je vous-
demande pardon, ce n'était là ni notre intention ni notre objet; elle ne pouvait
affecter les compagnies purement mutuelles, puisque nous n'avons pas de tarit pour
les propriétés qu'elles assurent.

Par M. Guillet:
Q. Pour revenir à cette question, vous n'avez pas de tarif pour les risques non

hasardeux? R. Non, pas pour les propriétés de fermes. De fait les compagnies_
avaient agi d'après ce principe avant la résolution. Supposons que vous feriez des
instruments d'agriculture, par exemple, et que vous auriez à London un agent qui
prendrait en même temps l'agence d'un autre fabricant, et vendrait ses instrumentes
à plus bas prix que les vôtres, je ne crois pas que cela serait de votre goût. Je ne
pense pas que vous garderiez un tel agent.

Q. On nous a dit qu'un agent d'assurance, pour faire des affaires profitables,_
doit presque nécessairement avoir l'agence de trois ou quatre compagnies ? R. Il
vaut mieux pour lui consacrer toute son temps à sa besogne.

Q. Vous avez empêché les agents de McDonald de représenter aucune de ces
trente-deux compagnies ? R. Non ; nous ne le pouvions pas.

AssURANCES. 44g

fi1 Victoria. A. 1888&



51 Victoria. Appendice (No. 8) A.188

Q C'était boycotter la compLgnie de M. McDanald?
iL. Boyle,-Ceci montre jusqu'à certain point l'un des objets de l'association.

Par M Bain ( Wentworth) :
Q. Il n'y a plus de restriction maintenant ? R. Non, aucune.

Par M Guillet :
Q. Q u'appelez-vous risque non haqardeux ? R. Les églises, les maisons d'école,

les habitations privées et toutes sor tes de propriété de ferme.
Q, Vous avez un tarif spécial pour cette. classe de propriétés? R. Non, nous

n'en avons pas.
Q Vous n'en avez jamais eu? R. Oui, nous en avons eu un, comme pour

les autres propriétéi, dans les endroits où les compagnies l'ont approuvé. Il a été aboli.
Je crois que dans Québec, toutefois, l'association a un tarif pour les propriétés de
ferme.

Q. De fait, l'association a enlevé du tarif tous les risques non hasardeux dans
l'Ontario, et les a conservés dans Québea ? R. Elle n'a pas pu en enlever ce qui n'y
était pas.

Q. Pendant une certaine période, les taux d'assurance sur les résidences'privéas
et sur les propriétés da forme faisaient partie du tarif? R. Oui, pendant 'six mois
probabloment. Un tarifa été piasséà une assemblée, et il aété rappelé à la kemière
assemblée suivante. Certaines compagnies n'ont'pas voulu y consentir, en consé-
quence, il n'a pas été-adopté unanimement. • Vous verrez par les minutes pendant
combien de temps il a existé.

Par M. Guiliet>:
Q. Je vois qu'il a été question de risques non hasardeux, pour trois ans, à une

assemblée à Montréal. Un rapport de l'assemblée parle des taux d'un tarif alors
existant pour les risques de trois ans, non hasaraeux, et une résolution a été alors
adoptée à l'effet de les maintenir. La question 'était donc en discussion alors ? Com-
bien de temps avant cela ce tarif avait-il été établi ? R. Voici cette résolution :
" Que les propriétés de ferme et les maisons d'habitation en général soient sujettes
aùx mêmes taux; les églises, les écoles et toutes autres propriétés, exemptées du
tarif, devant être comprises dans le tarif général." Elles n'étaient 'pas tarifiées
avant cela.

Q. Quand cette première tentative a-t-elle été faite? R Le 2 avril 1886.
Q. En fait, le tarif n'a-pas été rapporté du tout en ce qui concerne l'association

en général, il ne l'a été que pour la province d'Ontario? R. -Oui.
Q. Il a été aboli pour la province d'Ontario seulement ? R. Oui.
Q. Alors, il est encore en force ? R. Je crois qu'il est en force dans Québec, mais

je ne puis être très positif'quand il s'agit de cette province. Je vois que les 'miiutes
disent: "L'amendement est perdu, et la motion *principale est adoptée par 12 voix
contre 3." Ensuite, il est "recommandé que la cédule des taux minima surie's
risques non hasardeux, tels qu'indiqué à la page 37 du tarif d'Ontario, soit 'suspen-
due en ce qui concerne la province d'Ontario-excepté pour la cité de Toionto."
c'est encore en force à Toronto.

Q. Savez-vous si cette compagnie d'assurance Mutuelle de London ne fait pas
d'affaires dans Québec? R. Je ne le sais pas. Je pense qu'elle opère dans Québec.

M. McDonald.-Nous faisona simple ment des affaires de l'autre côté, et s-rr les
rives de l'Ottawa ici, près des endroits où nos agents se trouvent placés. .

Q. Alors l'association s'est vue forcée'd'agir ainsi à cause de la Mutuelle de Lon-
don ? R. Je pense que'c'ëst en conséquence des pertes éprouvées sur -lès propriétés
de ferme dans la provinde de Québec.

Q. Mris en ce 'qui conerne la province d'Ontario ? R. -Le tarif y a été aboli
parce que les membres de l'association y étaient opposés. C'est la raison qui l'a fait
rappeler. Il avait d'abord été adopté unanimement, comme vous'le·'savez.

Q. Vous pensez ue la 'compétition indépendante de 'la -Mutuelle de London n'a
été pour rien en cela ? R. Je le pense.

Par le PfésidMt
Q. Il y avait douze membres présents, et six seulement ont voté fpour son abo-

lition, de sorte qu'il n'a pas été rescindé 'unanimement ? R. Il l'a été tout de même.
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Par M. Guillet:
Q. Pourquoi n'avez-vous pas compris les habitations privées dans le tarif ? R.

Parce que certains membres y étaient opposés.
Q. La Mutuplle.de Lor.don prend beaucoup d'assurancos sur les iébidences pri-

vées, n'est-ce pas ? R. Oui.
Q. Vous ne pensez pas que cela ait influé beaucoup sur cette décision ? R. NoD,

je no.le pense pas.
Q. N'a-t.on jamais allégué que la Mutuelle de London aurait l'avantage si le ta-

rif conmprenait lhs résidences privées ? R. La Mutuelle de London n'a pas été men-
t.onnée plus que les autres compagnies à ce sujet.

Q. C'est uns des causes qui vous ont fait agir comme vous l'avez fait ? R. Il y
avait plu-ieurs raisons. Par exemple, une seule compagnie prendra l'assurance toqte
entièie sur une propriété iso.ée, et elle pourra le faire au-dessus ou au-dessous du
tarif. Il deviendrait difficile de s'assurer si le tarif est violé ou non.

Q. Changez-vous vos taux en certaines localités quand vous trouvez que la com-
pétition locale rend -un changement nécessaire ? R. Les taux sont tous ai-rangés
suivant ks difféi entes localités.

Q. Changez-vous.vos taux quand vous trouvez que. la compétition locale des
compagnies n'appartenant pas à l'association vous enlèvcrait les affaires à moins d'une
réduction ? R. Les taux rie sont pas changés, sauf en certaiLs cas.

Q. Avez-vous en aucun temps changé vos taux parisuite de la compétition locale
des compagnies ne faisant pas partie de l'association ? R. Je ne le pense pas.

Q., N'a-t-il pas été passé au sujet de Hamilton quelque réolution f4isant mention
qu'il y avait compétition de la part des compagnies non associées ? R. Les membres
de l'association ont leur.propre bureau local à Hamilton.

Par Ms Prisident:
Q. Votre apssciation ne fixe-t-elle pas les taux pour toute la province d'Ontario ?

R. Oui.
Par M. Guillet:

Q. A-t-il jamais été fait mention dans l'association que vous pei diez des affaires à
Hamilton par suite de compétition à plus bas prix que voa taux de tarif ? R. Je ne
puis le dire. Une.lettre.du. bureau de Hamilton a été luo à une assemblée tenue, à
Montréal, les 12,.13 et 14 octobre.

Q. Etait-ce une assemblée de l'association.? R. Oui..
Q. Une assemblée4 Montléal-vous en étiez le sociétaire ? R.: Oui.
Q. Voici dans cette clause, quelque chose au sujet du tarif pour Ha-

milton. "La lettre du semétaire du bureau de Hamilton, jue à la session de marai
après midi. (voir n' 59) est prise en considération ayec la résolution .adoptée part ce
bureau le 11 courant, et qui est comme suit: " Résolu que les taux d'assurance pour
les propriétés spéciales, augmentés .par les cédules, sont la auce que quelques-
uns des plus considérables et des meilleurs risques commerci4ux passent aux compa-

-gnies qui n'ont pas de tarif ýet aux compagnies mutuelles bu gi ard dommage des
compagnies à tarif, et vu ce fait, le bureau des Assureurs coutre le Feu de Hamilton
espère que la position actuelle des affaires recevra, de la part de l'Association Cana-

.dienne deeAsoureurs contrele Feu, maintenant en session, uue sérieuse coasidéra-
tion.'" Qu'avez-vous fait à ce sujet ? R. Rien du tout, excepté qu'après l'organi-
sation, nous avons adopté ce principe de fixer les taux do cette clstse de propriété
d'apr.òs un. ari.

Par le PrsW*nt:
Q Avez-vous répondu à lia question de M. Guillet ? R. Quelle question ?

Par M. Guillet :
Q. Avez-vous pris quelque mesure pour obvier à cette difficulté ? R. Je nepense

pas ; le tarif a é!é mis en opération.
Q. Avez-vous changé .amilton de classe ? cette cité a t-elle toujours été dans la

clas ?o R. Oui.
Q. Je vois encore ceci au sujet d63 taux de cédule à Ra.milton,: " Le secrétaire

regoit in8tructionrde répondre au bureau de Hamilton, et. de J'informer qqe l'associa-
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tion a pris en considération, à cette assemblée, la nécessité d'accorder des pouvoirs
discrétionnaires à l'égard des taux de cédules dans certains cas, et qu'elle croit que
les mesures prises à ce sujet feront disparahre en grande partie l'état de chose dont
on se plaint"? R. Bien, l'association m'a conféré à cette assemblée certains pau-
voirs discrétionnaires dans des cas spéciaux.

Q. Vous aviez un pouvoir disciétionnaire ? R. Oui.
Q. Et vous l'avez exercé dans le cas de Hamilton ? R. Pas plus spécialement à

Hamilton qu'ailleurs.
Par le Président:

Q. Vous ne répondez pas à la question ? R. Quand le principe de fizer les taux
par cédules a été adopté, il a rencontré beaucoup d'opposition. Il n'était pas très
bien compris.

Par M. Guillet:
Q. Avez-vous exercé ces pouvoirs discrétionnaires ? R. Nous avons maintenant

trois experts pour la province entière; ils inspectent les risques et enseignent aux
assurés à améliorer leurs propriétés de manière à obtenir une diminution de leurs
taux d'assurance. L'un d'eux a fait cela dans Hamilton.

Q. Et il en est résulté une réduction ? R. Mais les assurés ont amélioré leurs
propriétés.

Par le Président:
Q. M. Guillet vous questionne au sujet de l'envoi d'un expert à Hamilton pour

arranger les difficultés. Ne pouvez-vous répondre directement à la question ? R.
Vous allez certainement me permettre d'expliquer comment nous avons fait cette
inspection, M. le Président, je n'ai nullement le désir d'éviter aucune question. Lors-
que ces compagnies mutuelles des Etats-Unis arrivèrent ici et commencèrent leurs
opérations d'assurance en sous-main, nous avons senti que nous ne pouvions
perdre d'affaires par le fait d'autres compagnies que celles-là, parce que toutes
les compagnies par actions faisaient partie de l'association.

Q. Qu'entendez-vous par assurance en sous-main ? R. J'entends des compagnies
sans licence du gouvernement fédéral ou provincial. Ces compagnies s'introduisirent
dans le pays, enlevant des affaires aux compagnies canadiennes et anglaises, les
affaires de l'association enfin. Elles n'avaient aucun dépôt dans le pays, aucune
licence du gouvernement fédéral, et nul droit de faire des affaires ici. Nous n'avions
aucune protection contre ce genre de compétition.

Q. Ces compagnies sans licence font donc des affaires ici ? R. Certainement,
monsieur.

Q. -N'y a-t-il aucun moyen de les en empêcher ? R. Nous avons essayé de le
faire, mais nous avons échoué au dernier parlement; elles ont pris pied ici, et elles
ont réduit les taux n'ayant pas les mêmes dépenses que les autres compagnies d'assu-
rance. Elles ne paient ni taxes, ni commissions aux agents, et nous ne pouvons faire
d'affaires sans ces frais-là.

Q. Comment peuvent-elles assurer sans agents ? R. Elles ne peuvent avoir
aucun agent.

Par M. Boyle:
Q. La personne qui fait assurer, part d'ici et va placer son assurance dans une

des cités américaines ? R. Oui.
Par le Président :

Q. La compagnie étrangère ne vient pas ici du tout alors ? R. Non, parce
qu'aucun agent ne peut pla.er un risque dans une de.ces compagnies sans s'exposer
à une pénalité. L'assuré doit agir lui-même. Il va aux Etats-Jnis et revient avec
sa police dans sa poche, tandis que je ne puis traverser les lignes ct acheter un habit
sans payer les droits.

Par M. Gullet:
Q. Après tout, le bureau de Hamilton dit que c'était par le fait des compagnies

sans tarifs que les membres de l'association perdaient des affaires ? R. Il ne pouvait
dire la chose autrement.

Q. Il est rumeur qu'il n'a pas dit cela ? R. Toutes les compagnies du Canada
sont dans l'association, à l'exception de la " Queen City " de Toronto.
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Par le Président:
Q. La manière d'opérer de ces compagnies d'assurance américaines, si je suis

bien informé, est d'envoyer une personne ici, et si vous voulez une assurance, vous
,écriv.z à Buffalo ? R. Si vous écrivez à Buffalo, vous apprendrez tout ce qui con-
corne ces compagnies.

Q. Ne donne-t.on pas d'explications ici? R. Non.
Q. Ceci s'est produit probablement après que votre tarif a été mis an opération?

Votre tarif trop élevé a peut-être forcé les gens à sortir du pays pour se faire assurer ?
_R. Cette assurance en sous-main se pratiquait avant cela.

Q. S'en plaignait-on ; se faisait-il beaucoup d'affaires de ce genre avant ? R.
Nous n'étions pas alors en position de connaître cela comme nous le sommes à pré-
sent.

Q. On peut présumer cependant que ces gens obtiennent des taux plus favor-
ables, autrement ils ne seraient pas attirés là ? R. Ces compagnies sont en état de
baisser les taux, puisqu'elles n'ont ni dépenses de bureau, ni taxes ni licence à payer
.pour assurer en Canada.

Par le Président:
Q. Les dépenses doivent être aussi considérables aux Etats-Unis qu'ici? R.

Mais elles n'en ont pas ici; elles n'ont pas de frais de bureau ici.
Par M Guillet:

Q. Oui; mais les personnes qui veulent être assurées ont quelques dépenses à
encourir, et elles courent plus de risques qu'en se faiseut assurer régalièrement ? R.

-Oui, les agents ont bien soin de ne pas se mêler de ce genre d'affaires. La pénalité
est de $ 1,U00, je pense.

Q. Oui; mais ces compagnies agissant ainsi à l'areugle, ne sont pas en position
-de bien connaître les propriétés qu'elles assurent, et doivent courir d'énormes risques?
R. Oui.

Par le Président;
Q. Leur agent vient ici et fait une inspection, il doit être payé pour ses dépen-

ses ? R. Oui, je le suppose.
Par M. Bain ( Wentworth):

Q. Pouvez-vous donner d'autres explications sur le mole d'opération de ces
compagnies? R. Je ne le crois pas.

Par le Président:
Q. Que savez-vous des opérations de ces compagnies étrangères ? R. Je n'en

sais rien que par ouï dire; mais d'après ce que je sais, une personne vient, pour
plusieurs compagnies probablement, il tait une inspection et retourne aux Etats-Unis
pour faire son rapport. Cet agent peut être à l'emploi de plusieurs compagnies. Ilvoue
dit à quelle classe d'assurance appartiennent vos propriétés, et à quel taux il peut les
assurer, mais l'assuré doit écrire et prendre l'assurance lui-même, ce qu'il peut faire
légalement, mais il ne peut employer aucun agent à Hamilton par exemple, pour
faire la chose pour lui.

Par X. Bain ( Wentworth):
Q. Il y a autre chose encore à ce sujet : Vous dites que toutes les compagnies

par actions sont dans l'association, et que la compétition ne pouvait pas se produire
dans les cités parce que ces compagnies seules font les affaires ? R. Oui.

Q. Maintenant, n'est-ce pas un lait que les autres compagnies font des affaires
considérables dans les cités, outre les risques commerciaux qu'elles prennent sur les
maisons d'habitation ? R. Les résidences privées sont sujettes à un tarif à Hiamilton
et à Toronto, mais nulle part ailleurs dans la province. Elles ne sont pas tarifées à
London, je pense.

Q. De fait, il y a compétition pour toute cette classe de propriétés entre nos
compagnies et les compagnies mutuelles ? R. Oui; le même homme peut être en
même agent pour nous et pour une compagnie mutuelle. J'en connais un à ilamil-
ton qui est agent pour deux compagnies.

Q. Les mutuelles emploient aussi vos agents ? R. Oui ; je le crois.
Q. Les mutuelles doivent vous faire compétition jusque là, autrement les agents

de Hamilton se plaindraient à ce sujet ? R. Il n'y a que deux ou trois mutuellesqui
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prenrent des risques commerciaux. La Mutuelle de Gore et la Mutuelle de Waterloo
sont, je pense, les deux seules compagnies mutuelles qui prennent des primes argent
comptant, qui prennent des risques commerciaux. La Cie de London n'en prend
plus maintenant, mais, elle le faisait.

Par M. Guillet :
Q. Elle prend autant de risques non hasardeux dans les cités, qu'elle le faisait ?

R. Oui ; des maisons privées, des églises et des écolespubliques.
Q. Ainsi vous n'avez jamais fixé un tarif pour les maisons d'habitation et les

églises ? R. Excepté comme vous l'avez vu là.
Q. Pendant cette période ? R. Oui ; si vous avez le loisir d'examiner ceci,

vous trouverez toute la question dans ce livre.
Q. Vous penst z que l'abolition du tarif n'est pas due au fait que la Mutuelle de

London était en opération ? R. Pas du t>ut. Elle est due à l'opposition faite par
certaines compagnies du l'association. Il n'y avait pas eu unanimité en premier
lieu.

Q. Mais si la Mutuelle de London ou d'autres compagnies faisant le même
genre d'affaires n'avaient pas existé, cette opposition ne se serait pas produite? R.
Oui, la même opposition aurait été faite.

Par M. Boyle :
Q. Je voulais vous demander quel était votre but en formant l'association ? R.

Je puis vous dire l'objet que nous avious un vue. Nous avions trouvé que les affaires
d'assurance re payaient pas. Nous avions vu, avant l'établissement du tarifen 1883,
des compagnies canadiennes cesser d'exister, les Cies ''Canadienne Maritime .et
contre le Feu," .S uveraine," " Provinciale," "Stadaucona," de la "Puissance,"
"Natinale,' "Standard," " Agricole Canadienne " et "Agricole d'Ottawa," avec
un, capital nominal de $21,500,000 et un capital Louscrit de 87,40e,616.

Q. C'était toutes des compagnies par actions ? R. Oui ; et dans presque chaque
cas, elles avaient entièrement perdu leur capital. C'était avant l'établissement du
tarif. J'ai ici tout ce qui concerne une de ces comi agnies, spécialement, la Souve, aine;
lorsque ses affaires ont é.é réglées, après avoir payé ses portes, elle avait perdu
$129,eS0 de son capital.

Q. L'objet de l'association, dites-vous, était de faire de l'ai gent avec les assu-
rances et de rendre ces affaires profitables? R. Oui, de rendre ce genre d'affaires
lucratif, car il so l'était pas.

.Le Président.-Borut z-vous à répondre à la question de M. Boyle.
Par M. Boyle :

Q. Je ne m'oljecte pis à ce que vous donnicz des explications après; pourquoi
Be pouvait.on pas rendre ces affaires profitables comme d'autres, indépendamment
d'un. coalition ? R. Simplement parce qu'il y avait une telle compétition et un tel
empfessement à faire des affaires à tout prix, que les risques étaient pris à des taux
trop bas, et que beaucoup de compagnies firent faillite; les autres virent que si (ette-
compétition durait, elles finiraient par succomber aussi. Deux compagnies cessèrent
de faire d.es affaires dans ce pays, en conséquen;ce; la Commerciale de Stadacona, et
l'Impériale Ecossai-e, avec la prévoyance habituelle aux Ecossais fermèrent leurs
bureaux en Canada.

Q. Les compagnies qui se sont retirées des affaires ont failli plus tard ? R Vous
verrez'que ceque je dis des compagnies d'assurance avant 1883 est vrai, si vous
prenez le.trouble d'examiner ceci.

Q.. Imwédiatement après votre organisation quelles mesures avez-vous. prises
pour rendre les affaires profitables ? U. Nous avons,établi des taux uniformes pour
tôutes les compagnies, les empêchant principalement de prendre leurs risques à des
prix trop peu élevés. en donnant un même tarif à toutes les compagnies.

.Q..Mis ce tarif etait plus élevé que loisque la compétition était générale?
R. Tès peu, toutefois. Je ne pense pas, qu'en beaucoup do cas, il soit plus élevé.
INous avons pris le 1aiif de 187, surtout, dès le commencement.

Par le Président :
Q. Comment les compagnies dont vous avez palé:ont elles fait faillite ? R-Parce

qu'elles n'avaient pas de tarif.
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Q. Pluiieurs compagnies ne sont pas entrées .dans l'association ? R. Non ; je
perii qu'elles y sont toutes entiées d'abord.

Q Maintenant, comment l'association pourvoit-elle à ses dépenses ? R. Par une
cotistion imposée sur les compagnies en proportion des primes que chacune d'elles
reç>it.

Q. Quel percentage paient-elles ? R. Bien, je cotise l'association à Toronto pour
totes les dépenses encourues à Toronto. Je pense que vous trouverez cela dans une
de ces minutes. Cela forme peut-être le cinquième de un pour 100 pour chacune des
compagnies. Maintenant, nous avons des experts en matières d'assuranîco, trois
insiecteurs visitant les propriétés assurées. Ils expliquent aux assurés ce qu'il faut
faire pour diminuer leurs taux.

Q Je vous demandais quel taux par cent était exigé pour assurance l'an dernier ?
R. Je ne puis vous dire cela.

Q Environ l pour cent, n'estce pas ? R. Il y a tant de différentes espèces de
risques.

Q. Le montant payé à votre association par les différentes compagnies ? R, Oh,.
ce n'était pas : pour cent. Voulez-vous dire pour ses dépenses ?

Q. Oui ? R. Non, pas un pour cent, ni même un demi pour cent.
Q. Combien les 32 compagnies paient-elles en tout ? R. Si vous me permettez

de voir ce livre, je vais vous dire ce qui est payé en une année. Probablement entre
$s,000 et $4,000, c'est pour payer mon salaire qui est de $2,010, et pour autres
dépenses ; pour l'impression des minutes, cela doit se payer aussi. Les dépenses
seront plus fortes à présent que ces trois inspecteurs ont été nommés. Ils n'ont pas
encore été un an dans l'association.

Par M. Boyle:
Q. En examinant ce rapport pour 1886, je remarque que quelques-unes des

compagnies ont payé des sommes considérables ? R. Est-ce pour l'association seule-
ment ?

Q Voyez à la page 29, la Cie de la cité de London ? R. Oui.
Q. On vcit ici, l'Association des Assureurs, $600.19 reçus d'une compagnie ?

R. La. Cie de la cité de London n'a jamais payé cela. Je ne sais pas ce que cela
signifi' ; elle n'a payé que $87 environ. Elle n'a jamais payé une pareille somme.

Q. Allez à la page 35Y l'Union Commerciale ? B. Cela doit être ce qui est payé
à notre association.

Q. 8Lt7.42 ? R. $937.92. Bien, il y a des associations an Noaveau-Brunswick
et à la Nouvelle-Ecosse. Il y a ure association dans Ontario et Québec, et probable.
ment c'est pour le tout.

Q. Prenez l'Association d'Assurance contre le feu, page 39 ? R. Bien, c'est 8681.-
10, vous- verrez que c'est pour toute la Puissance.

Q - Allez à la page 43. C'est pour 188!i, $614.14, je pense, sont entrées là ? R.
Ce sont les dépenses, $641.14.

Q. Regardez à la page 59 ? R. Je parlais de la division de Toronto, $768. 19;
surintendan ce des assurances, $238.02.

Q. Je parle là des rapports assermentés qui donnent ces montants comme ayant
été reçus pour le maintien de l'Association des Assureurs? R. Pour toute la Puis-
sance, je suppose.

Q. Vous êtes le Secrétaire pour la Puissance ? R. Non, seulement pour les
deux provinces.

M. Boylk:-Admettant que le même, taux soit payé par toutes les compagnies,
quelques nues ne le donnent pas en détail'.

Par X Guil et :
Q. Voulez-vous. d ire qua cette association ne comprend que deux provinees?

R. L'Association Canadienne de& Assureurs contre le Feu ne comprend que deur
provinees. à Montréal et à Toronto..

Par M Boyle:
Q,. C'est le montant. que les compagnies ont payé à l'Association des Assureurs.

contre le Feu; ce rapport a été assermenté, et d'après cela, le revenu dei l'association
est de 820,000 par année? R. Oui.

3-29
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Par M. Guillet;
Q. Vous avez dépensé près de $46,000 ? R. Je ne pense pas que ce soit possible.

Par le Président:
Q Comment rendez-vous compte de ces $20,000 ? R. Je ne sais pas à combien

s'est élevée la moyenne pour l'année dans l'Ontario.
Q. Nous voul ons savoir où sont allées ces $20,000 ? R. Je ne puis vous dire

cela.
Par M. Fisher:

Q Vous avez dit, n'est-ce pas, que vous étiez le secrétaire des deux divisions
réunies de l'association, pour Ontario et Québec ? R. Oui.

Q. N'y a.t il pas en des dépenses dans chaque province, outre celles que vous
aviez ? R. Oui.

Q. L'association de Montréal avait ses dépenses particulières ? R. Oui.
Q. Et Toronto avait les siennes propres ? R. Oui.
Q. De sorte que les dépenses que vous contrôlez ne sont que celles des assemblées

réunies de ces deux provinces? R. Toute la province d'Ontario, en ce qui concerne
l'établissement des taux et tout le reste.
- Par le Président :

Q. Vous dites qu'une compagnie n'a payé que $37, et le rapport assermenté dit
$600 ? R. Ces 889 étaient peut.être pour 1887. Ce sera plus à présent, parce que
cette année dernière-

Le Président.-Nous parlons de 1886-
.M Boyle.- M. McLean ne sait rien à l'égard de cette différence. Nous accep-

tons votre témoignage à ce sujet.
Par M. Boyle:

Q. L'Association des Assureurs peut avoir en mains d'autres affaires que vous ne
-connaissez pas? R. Je connais tout ce qui se fait dans l'Ontario.

Par . Bain (Wentworth) :
Q. Quelles sont les dépenses que vous contrôlez dans la province d'Ontario ? R.

Je ne pense pas qu'avant la nomination des inspecteurs, les dépenses se soient élevées
à plus do $3,000 à $4,000. Il y a un état ici pour une année. Je l'ai justement vu par
hasard la nuit dernière. J'étais absent de chez moi quand on m'a fait demander d'empor-
ter les papiers avec moi. Je n'ai eu qu'une journée pour me préparer à cet examen.
L'état est peut-être dans cet autre livre; je pense qu'il y est. La première année,
les dépenses ont été de $2,215, en 1884.

Q. Pouvez-vous les donner pour 1886 ? R. Elles étaient plus fortes.
Q. C'est api ès la nomination des inspecteurs? R. Oui.
Q, Combien en avez.vous ? R. Trois; l'inspecteur à Montréal reçoit $2,000 et

ses frais de voyages.
Par M. Guillet:

Q. Quand les at-on nommés ? R. L'an dernier, en 1886.
Par M. Boyle.

Q. Quelles peuvent être leurs dépenses? R. A peu près la moitié de leur salaire
probablement. Je ne peux pas l'assurer.

Par M. Guillet:
Q. Trois inspecteurs, à $2,000 ? R. Un à $,2000, un autre à $1,800 et le troisième

à 81,000.
Q. Et à combien peuvent s'élever les dépenses de voyages? R. A la moitié de

cela à peu près; je ne pense pas que ce soit plus; je ne puis le dire exactement.
Q. Quelles sont à peu près les dépenses d'une des assemblées générales que vous

avez de temps à autre; à com bien peuvent-elles s'élever ? R. Je ne sais si cela est.
porté en compte contre l'association. Par exemple, quand des membres vont de
Montréal à Toronto, ou do Toronto à Montréal, je ne puis vous dire si les dépenses
sont à la eharge des compagnies ou non ; je présume que oui.

Q. Vos propres dépenses doivent être considérables ? R. Oui, elles le sont.
Q. Votre salaire est de $2,000 par année ? R. Oui.
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Q. En 1886, votre trésorier a reçu un bonus de $500 ? R. C'était le trésorier de
Québec. Il avait riémpli cette charge pendant plusieurs années, sans recevoir de
salaire.

Q. Cela a été payé à même le revenu de l'association ? R. Oui.
Q. Et vos propres dépenses de voyages ? R. Je ne voyage pas du tout, depuis

que nous avons des inspecteurs. Avant cela, je voyageais beaucoup. Mes dépenses de
voyages ne se montent pas probablement à audelà de $200 par année.

Q. Je vois que vous avez en les portraits de membres de l'association et que ce
cadre vous a coûté $500 ? R. Oui, il nous a coûté 8400.

JI. Guillet.-Cet argent provient des assurés.
Le .Président.- Il nous a dit que les dépenses de l'association étaient de 83,000

à $ 1,000, par le passé.
Le témoin.-Cette somme s'appliquait-à l'association de Toronto.
Le Président.-Oui; bien entendu les dépenses se sont fortement accrues cette

anrtée. Le dernier rapport, fait sous serment, donne $600, $800 et $900 pour chaque
compagnie. La mo3 enne est de $700 pour trois compagnies. Cela donnerait
$22,000 par année. C'est une somme considérable. Maintenant nous essayons a
découvrir ce que l'on fait de cet argent et où il va.

Par M. Guillet.-Le groupe des membres, un tableau de trois pieds et demi par
deux pieds a coûté $100, et les membres séparément en ont eu des copies à $2,50
chacune; il a aufsi été recommandé au comité de faire faire un cadre convenable. Je
suppose que le tout a dû coûter $50j ? R. Entre 8300 et 8400.

Q. Pouve z vous nous en montrer une copie ? R. Je n'en ai pas. J'en ai une que
j'ai payé 8$..5 0 de mon propre argent.

Par M. Bain i Wentworth) :
Q. Vous avez collecté cet argent pendant cette année-là ? R. Jusqu'au dernier

centin.
Q. Ce sont là toutes les dépenses, sous votre contrôle, que vous connaissez ? R.

Je ne connais rien que les dépenses légitimes.
Q. Ce sont des agents collectés et déboursés par vous ? R. Oui.

Par M. Boyle :
-Q. Avcz-vous un détective ? R. Non, monsieur.
Q. Recevez-vous quelque assistance légale ; avez-vous un avocat ? R. Non,nous

n'en avons pas.
Q. Avez-vous jamais besoin des services d'un avocat? R. Oui; nous avons en un

cas. A London nous avons été obligés d'employer un avocat. Nous nous sommes
opposés au système de taxation qui était suivi dans cette ville, et nous avons eu les
services d'un avocat dans ce cas. On prélevait la taxe sur le revenu brut au lieu de
taxer le revenu net.

Q. Avez.vous aucun système pour la contestation de ce que vous croyez être des
réclamations injustes? R. Pas comme association.

Q. Est-il entendu entre les compagnies que certaines réclamations doivent être
contestées si la majorité y consent? R. Non.

Q. Il n'y a pas d'arrangement de cette nature ? R. Pas du tout. Le seul arran-
gement qui existe est une ententeconcernant les pertes sur les propriétés du gouver-
nement. Ceci a été mis entre les mains d'un comité. Au lieu de laisser agir les compa-
gnies chacune en particulier, un comité a été nommé, mais il n'a rien à voir aux pertes
ordinaires qui ne sont pas du ressort de l'association. Une compagnie a demandé à
l'association de l'aider à contester un cas, mais elle a été refusée, cela est laissé à
chaque compagnie.

Q. Vous te pouvez donner aucune autre explication quant à ce qui est fait des
fonds payés d'après le rapport assermenté ? R. Je n'ai aucun doute qa'ils n'aient été
dépensés légitimement.

Q. Dans quel but ? R. Je ne connais que ce qui a été dépensé pour ma propre
province d'Ontario. J'aurais pu vous apporter les comptes de chaque année.

Par le Président:
Q. Pourriez-vous nous les envoyer ? - R. Oui.
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Por M. Boyle:
Q. Je voudrais qu'il nous envoyât un état du montant payé à l'Association des

Assuieurs par toutes les compagnies ? R. Je ne puis vous donner que ce qui m'est
payé à moi même. J'ai ces comptes. Je n'ai qu'à les examiner et à vous donner
les chiffres.

Par le I résident
Q. Vous cornaisaz les affaires des compagnies qui opèrent dans l'Qntario. Vous

savtz ce qu'elles paient ? R Je reçois tout cet argent. des compagnies faisant des
affaires dans l'Ontario.

Q Comment expliquez-vous la différence qui existe entre le montant que vous
nous donnez et l'état assermenté. Il nous importe beaucoup de savoir cela ?
R. Choicissez aucure de ces compagnies, je vous donnerai le montant de ce qu'elle
a payé depuis l'origine de l'association.

Par M. Boyle :
Q. Je n'ai pas cemandé cela, mais si vous pouvez faire ce que vous dites, vous

pouvez me doLner ce que je veux; le montant payé par chaque compagnie apparte-
nant à l'association ? R Je vous donnerai le montant de ce que toutes ces compa-
gnies ont payé pour les fins de l'association.

Q. Pour toute la Puissance ? R. Je ne puis faire cela. Je ne puis que vous
promuttie de vous donr.er ce que j'ai dans mes propres livres pour la province d'On-
tario. il me faudrait ouvrir une correspondance pour obtenir ces comptes pour toute
la Puissance.

Q. Il doit y avoir des recettes et des dépenses outre les vôtres ? R. Certainement.
Q Dans l'Ontario ? R. Non ; chaque centin déboursé dans l'Ontario me passe

par les mains.
Par le Président;

Q. Comment expliquez-vous cet item de $600 dans le cas d'une compagnie ? R.
C'était probablement à cause du Nouveau-Brunswick ou du gmnit< ba. Elle aura eaL
à payer pour les bureaux à Winnipeg, à la Nouvelle-Ecoese et au Nouveau-Brunswick.
Il y a des organisations là aussi.

Q. Oh, les compagnies ont des organisations là ? R. Oui; c'est ce que j'ai dit.
Par M. Fisher :

Q. Avez-vous des fonds pour l'usage de l'association conjointe ? R. Lorsqu'une
assemblée a lieu à Toronto, je paie les dépenses de cette assemblée et l'impression des
minutes, qui constitue le plus fort item; mais je ne paie aucune dépense des membres
qui viennent à Toronto pour y assister. Il est possible que cela soit mis au compte
de leurs propres compagnies chez eux.

Q. L'association conjointe n'est-elle pas distincte de chacune des associations
locales ? Etes-vous le secrétaire de l'association d'Ontario, et par dessus cela, le secré-
taire de l'association conjointe ? -H. Il y a deux secrétaires.

Q. Vous êtes le secrétaire pour Ontario ? R. Oui.
Q. Et pour Québec? R. M Hager est le secrétaire pour Québec; il est le secré-

taire-adjoint pour l'association conjointe.
Q. Vous êtes aussi le secrétaire de l'association conjointe ? R. Oui.
Q· Avez-vous quelques livres où vous entrez les comptes de l'association con-

jointe, séparés de ceux de l'association d'Ontario? R. Non, sucun,
Q. Ainsi les états que vous alkz nous envoyer seront ceux de l'association

d'Ontario? R. L'association a deux divisions appelées la division de Montréal et
la division d'Ontario.

Q. Avez-vous quelque fonds commun sur lequel l'association conjointe puisse
tirer ? R. Non.

Q. Alors lorsque vous vous assemblez à Toronto, l'association d'Ontario paie les
dépenses ? R. Oui.

Q. Et si l'assemblée, a lieu à Montréal, l'association de Montréal les paie ? R. Oui.
Q. Y at-il quelques auqtres dépenses que l'association paie à. mème un fonds

commun ? R. Non; chaque division paie ses dépenses.
452 ROBERT M'LEAN.

A prendice (No 3.)51 Victoria. A. 1888-



-51 Victoria. Appendice (No. 3.) A 1888

Par le Président:
Q. Quand les membres viennent à Toronto, vous payez les dépenses ? R. Je ne

leur paie rien comme individus.
Q. Vous payez les dépenses quand ils s'assemblent comme association-les

impressions ? R . Oui; rien autre chose ; je ne paie pas les dépenses d'hôtel.
Q. Leur offrez-vous quelques p>lits-es ? R. Ils ont quelquefois un petit dîner.
Q. Quelques vins ? R. Non ; je ne bois pas.
Q. Mais vous en payez le compte ? R. Oui.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Les dépenses personnelles sont imputées sur les diverses compagnies ? R. Je

le suppose. Je n'en sais rien.
Par M. Fisher :

Q. Lorsque vous recevez les membres à dîner dans l'Ontario, les dépenses sont à
la charge de la division d'Ontario ? R. OÙ, et payées. C'est un chèque que je
signe à contre- ceœar.

Q. Ce que vous allez nous donner est un état (les dépenses des compagnies dians
l'association d'Ontario ? R. Ou, et j, vous poroets, si vous le demandez, de faire
en sorte que le secrétaire de Montréal vous envoio aussi celui de sa division.

Q. Si je vous ai bien compris, vou-m avtz dit qu',l y a dins les autres provinces
d'autres associations avec lesquelles vous n'avez rien à faire ? R. Oui, sans doute.

Q. Alors mon impression est que les éiat- donnés dans les livres bleus compren-
ment tout ce que les compagnies ont payé dans la Puissance entière ? (Pas de
réponse.)

Par le Président :
Q. Si elles-trantigeaient leurs affaires dans les provinces d'Ontario et de Québee-

tous les fonds viendraient dans les mains de M UeL ,an ? R. Lu secrétaire à Xont-
réal paie toutes les dépenses de la division de muintéal.

Q L'association dont toutes les affa;res se font dans l'Ontario vous paie tous les
finds pour les dépenses de l'association ? R. Oui.

Par M. Fisher ;
Q. Mais il y a des compagnies dans l'Ontario qui ont des agents dans Québêe, et

qui y font des affaires. Une semblable compagnie doit payer, pour sa proportion
d'affaires dans Québe&, au secrétaire à Montiéal et non pas à vous? R. E xactement.

Par le Président :
Q. Votre association tient-elle compte du risque moral ? Elle n'accotde aucune

discrétion à ce sujet. L'agent est la seule personnre qui oonnaisse le caractère de
l'homme qu'il va assurer. Il n'a qu'une r ègle ioflaible qu'il applique à tous sans
exception ? R. L'agent est censé danner le risque moral dans la demande qu'il fait
à la compagnie, et cela guide celle-ci dans sa conduite.

Q. Mais cela ne fait pas changer le taux d'assurance ? R Non, cela serait
difficile à régler.

Par M. Boyle:
Q. Vos mit utes indiquent qu'il y a des plaintes contre les compagnies pour vio-

lation du lurif. Que faites.vous à ce sujet? R. Rieu. Nous mettons simplement
leurs noms là (inuiquant les minutes). It n'y a pas d'expulsion ou d'amende.

Q. Elles sont forcées, cependant, dans certains cas, d'annuler l'ascurance ? IL
Oui.

Par M. 'asgrain:
Q. Ce n'est qu'un simple engagement d'honneur ? R. C'est tout.

Par M. Boy le:
Q. Dans ces cas d'annulation, il arrive qu'un homme se croyant assuré potir un

an reçoit avis, deux mois après s'être assuré, qu'il ne l'est pas du tout. C'est un des
ffrets de cet arrangement ? H. Oui ; je suppose. Un agent, pour avoir und assa-

rance donnera quelquefois un taux trop basi ae disant " je suis sûr que la compagnie
acceptera ". Il envoie les jpapiers au bureau de la compagnie où l'assurance est re.
fasée, bien entendu.
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Q. Dans le cas dont je parle, la police avait été actuellement délivrée par la
compagnie ? R. Les compagnies ont le droit d'annuler une polices dans les dix
jours. Par M Guillet :

Q. Si elle est contraire aux règles, vous pouvez l'annuler ? R. Je demande à la
sompagnie de l'annuler. Je n'ai pas le pouvoir de le faire. Je n'ai rien à faire avec
les assur és.

Q. La secrétaire de l'association a le pouvoir de punir la compagnie ? R. Non;
nous entrons seulement leurs noms dans les minutes, en indiquant qu'elles ont violé
le tarif. C'est toute la punition.

Q. Vous ne les expulsez pas de l'association ? R. Non ; nous espérons qu'étant
exposées ainsi, elles se conduiront mieux à la prochaine occasion.

Par M. Boyle :
Q. Ce qu'il y a de pratiquement injuste en cela, c'est que l'assuré en souffre. Il

y a un contrat en honneur, s'il n'est pas légal, un vertu duquel la compagnie l'a as-
auré, et sans aucune offense de sa part, le contrat est annulé ? R. Il y a dix jours.

Q. Est-il à votre connaissance que quelque compagnie ait refuté d'annuler de
semblables assurances ? R. Quelques-unes ne l'ont pas fait. Leurs noms sont entrés
alors.

Par le Président:
Q. Il en a été annulé souvent? R. Oui; ou l'agent collecte la différence. Cela

ne cause aucun tracas. Si les personnes s'assurent ailleurs, elles ont à payer les taux
du tarif, et si elles nous payaient d'abord, elles s'épargneraient du trouble.

Q. Voici une résolution à ce sujet: " Si une compagnie accepte ou renouvello un
risque au-dessous des taux de tarif, ou si une compagnie renouvelle un risque plus
d'une fois au-dessous du tarif, ou si une compagnie accepte ou renouvelle un risque
dont le taux a été spécialement fixé au-dessous de co taux spécial, la compagnie pour
cette offense n'aura pas le privilège de collecter la différence de prime, mais devra
annuler le risque." Que signifie cela ? R. Dans ce cas elle se rend coupable délibé-
rément. Elle savait quel était le taux.

Q. Qu'entend-on en disant qu'elle n'a pas le privilège de collecter la différence
de prime? R. Elle doit annular la police d'assurance.

Q. Supposons qu'elle ne le fasse pas? R. Nous n'avons pas le pouvoir de la forcer
à le faire.

Par le Président:
Q. Il faudrait un acre du pai lement pour vous donner ce pouvoir ? R. Nous

n'en avons pas besoin. Nous sommes la seule ligue qui fasse rapport de ses procédés
au gouvernement.

Q. Où envoyez-vous ces circulaires privées et confidentielles. Les envoyez-vous
au gouvernement? R. Non.

Le Président.-Alors vous ne faites pas rapport de vos piocédés en entier.
Par M. Boyle:

Q. Quand la Cie "Queen City" s'est-elle retirée de l'association ? R. Il y a uh
an environ.

Q. Pourquoi l'a-t-elle fait? R. Parce que l'autre compagnie à laquelle elle est
liée-les deux autres compagnies, celles des Minotiers et Fabricants et la Bourse
des Marchands, sont des compagnies mutuelles et s'étaient retirées. Elles étaient
entrées dans l'association, et quand elles en sont sorties elles en ont tait sortir la Cie
"Queen City " également.

Q. Avaient-elles été censurées par l'association ? R. Non.
Q. Paraissaient-elles vivre pieusement dans l'association ? R. Oui.

Par M. Casgrain :
Q. Pouvez-vous nous dire le nombre de compagnies qui font des affaires en Ca-

Bada, et qui ne sont pas membres de votre association ? R. Il n'y a pas de compa-
gaies par actions en dehors de l'association.

Q. Et la compagnie de Watertown ? R. Elle assure les propriétés agricoles.
Je suis sous l'impression qu'elle ne prend pas de risques commerciaux.
454 -ROBERT MI'LEAN.

51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888



f1 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888

Q. Prétendez vous dire que toutes les compagnies par actions se sont coalisées
ensemble ? R. Oui, toutes ; mais chacune d'elles peut s'en retirer quand elle le dé-
sirera, en donnant trois mois d'avis.

Par M. Boyle :
Q. Qu'entendez-vous par type (standard) dans votre constitution ? R. Nous

avons un type ou étalon pour chaque ville. Par exemple, dans la classe " A " une
place doit avoir un aqueduo. Vous trouverez cela dans le livre aussi. Le type com-
plet comprend ce qu'une ville, classée " A " doit posséder. De même pour B, C, etc.
Je dois vous dire que l'amélioration des engins à incendie dans beaucoup d'endroits
de l'Ontario est due en grande partie à cette association.

Par M. Boyle :
Q. Cela porte-t-il les gens à améliorer les appareils ? R. Oui, parce qu'ils obtien-

nent des taux d'assurance plus favorables.
Q. 11 y a une autre chose au sujet de Québec. Je vois quo le gouvernement de

Québec, en taxant vos compagnies, a créé quelque mécontentement ? R. Oui, un mé-
contentement assez considérable.

Q. Et les compagnies font des efforts pour se rembourser de cette taxe ? R.
Oui, cela est juste.

Q. De quelle manièie s'y prennent.elles ? R. En augmentant les taux de 2j,
pour cent, je pense.

Q. Vous dites que l'on impose un taux additionnel sur les assurés ? R. Les
comi agnies paient plus qu'une taxe générale dans Québec. Comme règle, elles sont
taxées non pas d'après le montant d'affaires qu'elles font, mais sur le montantde
leur capital. Dans l'Ontario, les compagnies sont taxes d'après le montant d'affaires
qu'elles font.

Q. Ce(i s'applique-t-il à toute la province de Québec ou seulement aux cités?
R. Je crois que cela s'applique à toute la province de Québec, excepté à la cité de
Montréal.

Q. La. loi s'applique à la cité de Québec ? R Je le pense.
Q. Cette taxe a-t-eile eu du succès ? R. Je n'en sais rien.

Par M. Guillet:
Q. Je crois qu'il y a de nombreuses plaintes pour violation de tarif, et qu'à une

assemblée de l'association tenue le 16 mars, une longue discussion s'est élevée sur les
principales causes du grief de la Cie. des " Citoyens." Il fut admis que la compa-
gnie avait de justes raisons de se plaindre, et il fut convenu que la Cie des " Citoyens "
t6s'étant plaint qu'elle perdait des affaires par suite d'infractions au i arif commises par
les agents des autres compagnies, il est recommandé que l'associai ion, à l'assemblée
annuelle qui va se tenir prochainement, prenre sérieusement en considération la
nécessité d'amender les règles dans le sens suggéré par la Cie des " Citoyens." Quel-
les étaieît oe suggessions ? R. Cette plainte n'a pas réussi, la Cie voulait qu'une
amende fût imposée.

Q. L'.issernblée annuelle avait-elle eu lieu ? R. Oui; je vois que l'afftire était
dans co livre, et je m'apel çois qu'il n'y a rien d'entré concernanýt cette dernière
assemblée, mais je puis vous dire que la recommandation n'a pas été adoptée.

Par le President:
Q. La Cie proposait un système d'amendes? R. Oui; mais il n'a pas é'é adopté..

Par M. Guillet :
Q. Y a-t-il eu un vote de pris ? R. Non, la proposition a été rejetée de suite.

Par M. Boyle:
Q. Savez-vous où les compagnies souffrent de plus fortes pertes ? R. Je n'en

sais rien. Je ne puis le dire.
Q. Vous ne pouvez nous dire si elles sont plus considérables dans les cités ou.

dans les campagnes ? R. Je n'en sais rien.
Par M. Guillet :

Q. Je vois que le pi ésident dans son discours annuel, le 2? mn rz, 1886, en faisant
allusion à la compétition des autres cimpagnies au sujet des risques non ba'sardeu
dit: "Avec cette exception, un tarif uour les risques de trois ans a été adopté, mais
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après un essai de quelques mois, il a malheureusement été rescindé, en ce qui con-
cerne la province d'Ontario, en partie à cause de la difficulté dont il a é'é fait men-
tion, et parce que deux compagnies d'Ontario, membres de l'association, maintenaient
qu'elles n'y étaient entrées qu'à condition que ces risques, (les maisons d'habitation)
ne seraient pas soumis à un tarif, et qu'elles avaient trouvé que la compétition do la
part des compagnies mutuelles, leur imposait la nécessité d'être libres au sujet des
risques en quettion ". Cela se rapporte à l'effet que produisaient les compagnies
mutuelles, et c'est une dt s raisons pour lesquelles ces deux compagnies s'opposaient
à ce que des taux fussent établis pour les risques non baýardeux ? R. Nous étions
pris--

Q. Le président parlait de ces compagnies, la Mutuelle d'Ontario, la Cie d'Assu-
rance Mercantile et contre le feu et la Mutuelle de Waterloo. C'était paîcequ'il y
avait compétition avec ces conpagnies qu'elles ne voulaient pas de tarif pour ces
risques, et qu'elles avaient trouvé que la compétition des compagnies mutuelles leur
imposait la nécessité d'être libres au sujet des risques en question. De sorte que
c'est la compétition locale des compagnies mutuelles qui rendait cela nécessaire ?
R. Le gérant ce la à1utuelle de London nous a dit aujourd'hui qu'il ne pensait pas
que cela iui avait caubé aucun dommage.

Q. Je suppose, qu'étant libres, elles étendaient leurs opérations ? R. Ces corn-
pagnies de l'Associntion des mutuelles nous ont offert à notre dernière assemblée
annuelle de nous allier à elles. Il y a une a8soc'ation des compagnies mutuelles de
même qu'une association des compagnies par actions.

M. McDonald.-Elles ne se ressemblent pas du tout.
Par le Président:

Q. Mai.s elles n'ont pas fixé le tarif ?
M. McDonald.-Mais l'association des assureurs voulait nous faire établir un

tarit pour cetto classe de propriétés, à cause des batteuies à vapeur, et pour l'assu-
rance du bétail contre la foudre; elle voulait aussi dans les polies d'assurance
une clause pourvoyant au paiement de 75 pour cent seulement de la perte totale, et
une clause d'aï-surance-conjointe dans toutes les polices.

Par M. Guillet :
Q. Et vous dites que cette demande vous a été faite à votre dernère assemblée

annuelle? R. Oui; cette demande nous a été faite à la dernière assembléa de
l'association. Nous leur avons dit de s'accorder d'abord entie elles.

Q Et elles ne se sont pas encore mises d'accord ? R. Elles n'ont pas en d'as-
semblée depuis

Par M. Casgrain:
Q. Avez-vous fait une étude spéciale des tarifs au point de vue du trop ou

trop peu d'élévation des tauK, pouvez.vous dire éconiquement parlant, ou d'après vos
études et vos connaissances spéciales, si ces tarifs caimbinés sont bas on éleaés ou
moyens, et s'ils sont avantageux ou nuisibles au publie ? R. Je crois que notre
tarif est avantageux au public. Je pense que c'est un tarif minimum, et aussi bas
qu'il peut l'être pour permettre le moindre profit; votre inspecteur des assurances,
on 1883, a donné les pertes des Oies. d'assurances et regrettait qu'elles fussent aussi
fortes.

. Q. Mais ja voudrais cette appréciation d'après votre propre connaissance de la
question, et non pas d'après l'opinion de l'inspecteur ? R. D'après mes propres
connaissanccs, je juge que ces taux sont aussi bas que possible, parce que les com-
pagnies n'ont pas tait 4 pour cent sur leur capital pendant les dix-huit dernières
années, comme vous pouvez le voir par ce livre.

Par .1. Bain ( Wentwort A) :
Q. Comment sont vos taux comparés à ce qu'ils étaient autrefois ? R. A peine

plus elevés. Dans quelqles cas, ils sont plus élevés; dans les autres ils sont
restés les mêmes.

Q. Quel peut être le percentage de cette augmentation ? R. Il est impossible de
le dire, il y a tant de ditfèrents taux, Par exemple, les magasins de première classe
ne paient que 65 cuntins, et les marchandises qu'ils contiennent 75 centins par cent
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piastres; ces taux sont pour une ville de la classe " A." Dans une ville classée" B."
P'assuran-e coûterait plus, et elle serait plus élevée encore dans une ville clasée '."

Q Mais il y a une légère augmentation dans les taux des propriétés de ferme ?
R I n'y a pas eu d'amélioration sensible dans les moyens de protection contre
lPiuncendie.

Q. Comment sont les taux.dans les cités? R. Je ne pense pas qu'ils soient plua
,élevés. Ils peuvent l'être daus quelques cas, mais je sais que les taux fixés par
cédules sont plus bas.

Par M. Boyle:
Q. Les compagnies d'assurances ne paient qu'un dividende de 4 pour cent?

R. D'après cet état, elles ne paient que cela.
Par M. Casgrain :

Q. Je pense que nous nous accordons tous à croire que c'est une entreprise profi-
table ? R. Je vois ici que finspecteur des assurances d.t dans un de ses rapports:
" L'espoir exprimé, dans le dernier rapport, que les résultats défavorables indiquées
par les tableaux des trois dernières années seraient suivis d'un changement favorable,
a été déçu. L'expérience des compagnies canadiennes d'assurances contro le feu,
depuis l'année désastreu'e de 1877, a été tiès malheureuse, pas moins de huit d'entre
elles ayant cessé de faire des affaires. Sur ce nombre, une seule (la Provinciale) a
été déclarée en faillite, et ute autre (la Canadienne Agricole) a été piacée entre les
mains de commissaires , r liquidation. Les autres se sont volontairement retiréei
du commerce et leurs affaires ont é-é régléjs; il est hautement satisfaiant de pou-
voir dire que les assuiés i'ont pas éprouvé de pertes de la part d'aucune de ces de'-
nières compagnies, toutes réclamatious ayant été payées en entier. E' outre, deux
compagnies maritimes ont aussi abandunné les affaires, mais sans causer :aucau doan-
mage aux assurés. Les pertes totales des actionnaires ne doivent pas être de moins
de deux millions de piastres " Les compagnies qui existent encore ont fait au.si des
pertes considérables pendant cette période.

Par I. Guillet :
Q. N'est-ce pas l'opinion des meilleures autorités en matières d'assirance, des

hauts officiers des compagnies et autres perbonnes verséei dans la question, que le
système de donner des commissions mur les primes au lieu d'un salaire fixe est mauvais
et qu'il produit une large proportion d'affaires malsaines ? R. Oui, c'est une chose que
beaucoup d'hommes au fait des questions d'assurance ont fiéquemment répé:ée.

Q. Cela est considéré comme une des principales causes de vos pertes excessives?
R Je n'en doute nullement.

Q. Il y a un remède ? R. Nous ne pouvons pas payer, je veux dire qu'il serait
probablement impossible qu'un homme pût obtenir un bon salaire ou certains cas.

Par M. Boyle:
Q. Eu exaninant le dernier rapport d'assurance pour 1886, je vois que la.

proportion des pertes payées aux primes reçues était de $66 75, dans les compagnies
canadiennes, $68.59, dans les compagnies anglaises, $56.59, dans les compagnies
américaines, donnant une moyenne générale le 865. Les dépenses consomment-elles
le reste ? B. Les dépenses d'une compagnie sont de 25 à 33J pour cent, suivant la
qualité de l'administration.

Q. Je suis surpris de la proportion des dépenses ? R. Bien, vous saurez que
-d'abord, dans beaucoup de compagnies l'agent a quinze pour ceut,-pour comnencer.
Voici un état qui voue donne les affaires d'assurarie pendant dix-hait aus.

Q. Bien, alors les dépenses eoûtent de 25 à 33J pour 10J ? R. De 25 à 30 pour
100, dans tous les cas.

Par M. Casgrain:
Q. Elles coûtent plus que cela la prem'ère année ? R. Oui, parce que la compa-

.gnie s'orgauise alors.
Par M. Boyle:

Q, Les affaires bout-elles plus profitables maintenant qu'avant l'existence de
Plassouiation ? R. Je n'ai aucun moyen de m'en. assurer. Je ne pourrais répondre
que d'après ces livres. Je n'ai aucua moyen de le savoir que par ces livres.
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Par le Président:
Q. Ces livres vous donnent cette connaissance ? R. Oui. Je vois par leur aide

que pendant ces dix-huit ans, les compagnies ont perdu de l'argent.
Par M. Boyle:

Q Je vous ai demandé si l'association avait en pour résultat d'augmenter les
profits dans les affaires d'assurance ? R. Je n'ai aucun moyen de m'assurer de cela.

Q. Je vois une table ici, de 169 à 188'3 ? R. Et elle donne une moyenne de
$4J5, et en 1877, l'année du feu de St-Jean, les pertes se sont élevées à $225.58,
plus du double du montant des primes reçues. En laissant cette année de côté, la
noyenne serait d'environ $60. Nous sommes exposés à avoir un grand feu en aucun

temps.
Q. Quoiqu'il soit préjudiciable à une compagnie de prendre une année quelconque

pour terme de comparaison, ne croyez-vous pas que le résultat a été avantageux ?
R- Je ne puis dire cela.

Q. En comprenant l'année de l'incendie à St-Jean, la moyenne n'a atteint que
$74.15 ? R. On doit tenir compte des pertes exceptionnelles. L'année dernièt e, il y
aen des pertes exceptionnelles à Montréal.

Q. Je vous ai demandé cette question auparavant; où se produisaient les pertes ?
R. Il y en a beaucoup à Mlontréal, mais elles ne sont aucunement de mon domaine.

WILLIAM Iluoti LowiE, de Russell, est assermenté.
Par le Président :

Q. Vous faites des affaires d'assurance, M Lowrie ? R. Je ne m'en suis pas
occupé j endant la dernière année.

Q. Vous avez une expérience de plusieurs années dans ces affaires ? R. Huit
aus environ.

Q. Comme agent; où cela ? R Dans le comté de Russell.
Q. Vous nvez été agent, dans ce cas, avant et après la formation de la coalition

des assureurs? R. Oui.
Q. Quelle opinion vous êtes-vous formé de cette association et des effets qui en

ont résulté ? R. J'ai observé qu'il y a avait une grande diminution dans la meilleure
classe d'affaires en ce pays. Là où les moyens de protection contre le feu manquent
entièrement, j'ai trouvé que les meilleures classes de risques nous échappaient.

Q. Mais le tarif ne s'est pas élevé très sensiblement ? R. Oui ; après son or-
ganisation, des assurances que nous prenions à un pour cent, ont été élevées à un et
un quart pour ent.

Par M Guillet:
Q. De quel genre d'assurance vous occupiez-vous ? R. D'affaires d'assurance

-commerciale et agricole. Je ne m'en suis pas occupé pendant l'année dernière.
Par le Président :

Q. Vous trouvez que le tarif a sensiblement augmenté ? R. Oui.
Q. Et il en est résulté que la meilleure classe des propriétuires ne veut plus_

s'assurer ? R. Oui.
Q. Comment le risque moral a-t-il été affecté ? R. On ne nous permettait pas

de prendre un risque moral, non plus que d'accorder un taux plus bas à un homme
possédant le meilleur caractère moral. Sous le tarif, toutes les maisons privées
tombaient sous une certaine clasee, et nous ne pouvions les prendre au-dessous des
taux fizés. Nous pouvions, bien entendu, les élever quand nous le jugions nécessaire.

Q. De sorte que la responsabilité morale de l'agent a disparu ? R. Nous ne
considérions plus cela du tont. Nous ne pouvions plus classer le risque moral plus bas.

Q. Pensez-vous qu'il vaudrait mieux pour ceux qui font assurer, pour le pays en
général que cette association, que cet arrangement inflexible soit aboli entièrement ?-
R. Pour les districts des campagnes, oui. Je pense que cela vaudrait mieux pour les
compagnies dassurances et* mieux pour le public. C'est mon opinion d'après mon
expérience.

Par M. Gillmor:
Q. Vous pensez qu'il vaudrait mieux et pour les compagnies et pour le publie

que les agents prissent en considération le caractère moral de l'assuré ? R. Oui't.
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quelquefois, une bâtisse est construite de manière à la mettre à l'épreuve du feu autant
qu'il est possible de le faire, tandis que d'autres ne le sont pas. Un tarif n'alloue rien
pour cela. Où il y a un tDrif, vous ne pouvez rien allouer.

Par M Fisher:
Q. Votre expérience vous conduirait à prendre ce risque moral et à faire une

différence entre les dieux constructions ? R. Oui.
Par M. Guillet :

Q. Quelle compegnie représenticz-vous ? R. J'ai été sous-agent, avec M. Mund,
pour la Royale d'Angleterre et pour la Compagnie d'Assurance de l'Amérique
Britannique du Nord.

Q. Quelle commission vous donnait-on ? R. Environ 10 pour cent. Bien entendu
je devais la collecter.

Q. Je suppose que l'agent avait une commission aussi ? R. Je pense que oui.
Je n'en sais rien.

Q. La vôtre était d'à peu près 10 pour cent? R. Oui.
Q. Ces taux de tarif ne s'appliquaient pas aux constructions de fermes ? R. Non.
Q. Comment affectaient-ils donc vos opérations ? R. Dans les villages, dans un

grand nombre de villages de la campagne, où l'on ne possédait aucun appareil à
incendie.

Q. Le tarif affectait ces villages ? R. Oui.
Q. Avez-vous trouvé qu'il nuisait également aux assurances sur les constructions

de ferme ? R. Non. Les risques n'ont pas changé, là où il n'y a pas de tarif.
Par le Présider t :

Q. Il n'y a pas de tarif pour les propriétés de ferme ? R. Ces compagnieg ont
un taux plus élevé que quelques mutuelles. Nous avons toujours insisté sur un taux
de 1 pour cent sur toute propriété rurale.

,Q. Pour trois ans ? R. Pour une construction de première classe. nous deman-
dions de85à i,0. D'auti es compagnies, comme la Mutuelle de Watertown par exemple,
prenait la même classe de bâtisses à 90, mais cela n'affectait pas le tarif.

Par M. Guillet:
Q. Vous dites qu'il y avait des taux arbitraires unifo: mes. S'appliquaient-ils

aux risques bons ou mauvais ; vous ne pouviez accorder un taux plus bas quel que fût
le degré moral du risque, même si un rikque valait mieux qu'une autre sous ce rap-
port ? R. Nous ne pouvions aller au-dessous de 1 pour cent.

Q. On n'admettait aucune raison qui pût vous faire élever le taux d'un risque
que vous considériez plus mauvais ? R. Non ; aucune raison ; on s'attend à ce que
nous choisissions les meilleurs risques sur les propriétés agricoles.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. C'était justement là que se présentait la difficulté ? R. C'est ainsi que le

tarif affitait la question.
Q. Comment règliez vous le risque moral dans le cas suivant ? Vous avez, par

exemple, dans un village deux maisons voisines, et l'un des propriétaires est un homme
très prudent, tandis que l'autre n'est pas si soigneux ? R. Dans un cas hemblable, le
meilleur risque devait payer le même taux que l'autre.

Q. Mais si deux hommes étaient voisins, et paraissaient à peu près semblables,
vous ne pouvitz pas faire de différence dans les taux; il y aurait en de suite des diffi-
cultés avec celui qui payait le plus ? R. Je me suis toujours fait une règie d'accorder
le taux le plus favorable au risque le plus moral.

Q. Quelle différence faisiez-vous ? R. Un quart ou une demi pour cent de moins.
Q. Quelques unes de vos règles obligeaient les assurés à prendre certaince pré-

cautions contre le feu, sans cela vous ne les auriez pas assurés du tout ? R. Il n'y a
pas de protection contre le feu.

Q. Je veux parler des précautions dans les bâtieses, quant aux cheminées, par-
exemple? S. Oui, s'il n'y avait pas de cheminée, nous n'assurions .par du tout.

Q. Vous ave z une règle personnelle pour toutes ces choses, quelle que soit la nature
de la propriété que vous assurez ? R. Il faut des cheminées, et en certains cas, il y
avait d'autres précautions à prendre; mais avec un tarif, il ne vous est pas permis de
prendre cela en considération.
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Q. Vous ne tenez pas compte d'une cheminée défectueuse ? R. Si elle est défec-
tueu-v, nous n'assurons pas.

Q. Vous faisic z une différence allant jusqu'à un demi pour cent, avant l'existence
de l'assoeiation ? R. Oui; un demi pour cent.

Q. Ensuite, le combien le nouveau tarif a-t-il augmenté ces taux ? R. Sur une
maison de première classe, le taux était de un pour cent, sur une maison en brique de
première classe; pour une maison en bois, il a été élevé à deux et un quart pour cent.
Les taux variaient suivant la classes des constructiont-il y a quatre classes de
maisons.

Q. L'augmentation réelle a été de 1 à è pour cent, n'est-ce pas? R. Oui; sur
une maison de première classe, l'augmentation a été de un pour cent, sur celles de
seconda classe, à peu près la même chose, et sur les maisons en bois, l'augmentation
a été d'environ à pour cent.

Q. Cette augmentation sur la classe de maisons les plus exposées à brûler est très
faible ? R. Oui; elle n'était pas proportionnée.

Par X. Guillet :
Q. Savez-vous quels sont les taux dans les villages actuellement ? R. Je n'ai pas

connaissance qu'il y ait ou des changements cette année.
M. Gillmor.-Jo sais qu'il y a en une augmentation considérable chez nous.

Par M Bain ( Wentworth) :
Q. Avez-vous fait des affaires dans des localités où l'on avait des appareils pour

combattre le feu ? R. Non; j'ai en quelques risques ici. Je les ai pris d'après le
tarif; mais je n'ai pas en d'expérience aans les endroits où l'on était muni de moyens
de protection contre le feu.

Par M Boyle :
Q. Il faut du jagement dans cas affaires d'assurance; n'est-ce pas ? R. Oui.
.Mi Mo Lean donne les taux suivants pour les magasins à la compagnie : Première

classe, $1.5il: seconde classe $1.75 ; troisième classe, 32.00 ; quatrième classe, $2.25.
Ces taux sont pour bâtisses non détachées. Les taux pour bâtisses détachées et leur
contenu sont comme suit: 81.25, $1.40, $1.65 et $1.75, reapactivement.

M. Guilet.-Je vois que lorsque l'association a été établie, à une assemblée tenue
le 31 juillet, 1833, les taux pour les magasins de campagne étaient : Bâtisses et con-
tenus, non détachées, $1.25, $1.50, $1.75, et $1.75. Et p mr les bâtisses isolées et
leur contenu, 31.25, $1.40, $1.75 et 81.75.

Le comité s'ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES, 26 avril 1888.
Le Comité des Coalitions Commerciales s'assemble aujourd'hui; M. Wallace,

au fauteuil.
Jamgs BooMER, est assermenté.
Q. Quelle est votre occupation ? R. Secrétaire de la Compagnie d'assurance

contre le feu, de l'Ouest, de Toronto.
Q. Où résidez-vous ? R. N° 47, rue Isabella, Toronto.
Q. Où est votre place d'affaires ? R. Au coin des rues Scott et Wellington.
Q. Quelle position occupez vous ? R. Celle de secrétaire de la Compagnie d'assu-

rance contre le feu, de l'Ouest.
Q. Votre compagnie fait elle partie de l'Association des Assureurs ? R. Oui,

monsieur.
Q. Son secrétaire, M. McLean, a dit que l'Association des Assureurs avait passê

une résolution à l'effet que les agents des compagnies ne faisant pas partie de l'asso-
eiation ne pouvaient pas être employés par les compagnies qui en étaient membres,
et qu'ils devaient faire un choix entre ces deux classes de compagnies. Saves-
vous si cette résolution est encore en force? R. Elle ne l'est plus; elle a été rappelée.

Q. Quand ? R. Je ne puis vous dire à quelle date, de mémoire; depuis deux on
trois ans, je pense.
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Par M. Bain ( Wentworth):
Q. D'après les minutes, cette résolution obligeant les agents de l'aFsoeiation à

ne plus travailler pour les compagnies en dehors de l'union, a été proposée et adoptée
le 14 octobre, 1885, et ces minutes disent qu'elle a été rescindée le 1er avril, 1886 ?
R. Oui, ily a environ deux ans.

Q. Elle a été en vigueur depuis octobre, 1885, jusqu'à avril, 1886-
Le Président - Voulez-vous lire la minute de la résolution qui l'anrule, parce

qu'un des témoins nie qu'elle ait été rescindée complètement ?
.M. Bain lit alors la minute de la résolution du 30 mars, 1886, page 6, d'une liasse

de documents qu'il a devant lui.
Par le Président:

Q. L'association a rescindé une partie de la résolution ? R. Je ne sais pas quelle
est l'autre partie. Oui; il est entendu que les agents doivent se conformer aux taux
fixés par l'association.

Par M. Ban (Wentworth):
Q. Vous divisez la résolution en deux parties, l'une relative aux taux et l'autre

à l'agence des compagnies en dehors de l'association. Est.ce la division dont il est
parlé ? .Kt Cela fait réellement partie de la résolution.

Q. L'effet pratique de cette partie de la résolution est que si vos agents accep-
tent des risques pour d'autres comp.ignies, ils sont tenus de se conformer aux taux
fixés par celles de l'association ? R. Oui ; c'est l'effet pratique de la iésolution.

Q. Les autres compagnies se trouvaient ainsi forcées do devenir membres de
l'assoo.iation ? R. Cette résolution n'est plus en force maintenant. Il est permik aux
agents de notre compagrie d'assurer à des taux plus bas que ceux que nous demandons.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Dans les mêmes classes d'affaires? R. Dans les mêmes classes d'affuires que

nous faisons.
Par M Boyle:

Q. Vos agents ne sont-ils pas liés par quelque engagement ou arranvement à
ne donner que des taux au moins aussi élevés que ceux de votre compagnie, lorsqu'ils
agissent pour des compagnies qui ne font pas partie de l'association et qui n'ont pas
de tarif ? R. Non ; il n'y a aucune résolution de cette nature en vigueur à l'heure
qu'il est.

Q. Ni aucun arrar gement semblable? R. Non.
Par le Président :

Q. Par la résolution primitive, ils ne pouvaient agir pour aucune autre compa-
gnie? R. C'est cela exactement.

Q. Et maintenant qu'une partie en est rescindée, ils peuvent accepter de l'emploi
dans une autre compagnie ? E. Ils peuvent donner aucun taux qu'il leur plaîten ce
qui nous concerne,

Q. Pour la même classe de risques ? R. Oui; pour la même classe de risques.
C'est ainsi que je comprends la chose. L'autre règle n'est plus en force autant que je
sache.

Par M. Boyle:
Q Cette partie de la résolution a-t-elle aussi été rescindée ? R. Elle l'a été, je le

crois, du moins.
Q. On n'est-ce qu'une lettre morte au livre des minutes ? R Je ne sais pas si

elle a été rescindée ou non. Je sais que je ne la reconnais pas du tout, et j'ai des
relatonea avec les agents, c'est avec moi qu'ils font toutes leurs affaires. La division.
canadienne est sous ma direction.

Par M. Bain ( Wentvtçorth):
Q. Si je vous comprends bien, vous ne tenfz pas plus compte de la résolution,

en pratique, que si elle n'existait pas du tout, même si elle n'était pas rescindée? R..
Qui, c'est la pratique.

Pqr M. Boyle:
Q. Quand votre çamipagnie s'est-elle jointe à l'association ? R. Depuis l'orgami-

gatio de celle-ci.
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Q. Une des.premières à le faire. Combien y a-t-il d'années do cela? R. Trois ou
quatre ans-en 1883.

Q Dans quel but l'association s'est-elle organisée ? R. Dans le but d'établir des
règles pour la direction des compagnies, et de profiter de l'expérience, de la sagesse
et de l'babileté des divers officiers réunis pour fixer des taux et passer des règlements.

Q Vous représentez la Cie de l'Ouest ? R. Oui.
Q. La Compagnie d'assurance de l'Ouest ne faisait-elle pas de bonnes et saines

affaires avant l'existence de l'association ? R. Bien, oui, nous le pensions du moins;
mais nous voulions avoir le bénéfice de toute l'expérience qu'il était possible de réunir.

Q. Aviez-vous quelque autre objet en vue en organisant cette association ? R.
L'intérêt des compagnies, je suppose, et celui du public en même temps.

Q. Vous pensiez sans doute, aux intérêts de la compagnie d'abord ? R. Natu-
rellement, je suppose.

Q. Quels moyens avez-vous pris pour servir les intérêts de la compagnie ? R.
L'association a établi des taux, passé des règlements, et les a répandus parmi les
agents.

Q, Quelles sont ces règles ? R. Je ne puis vous donner ces règles de mémoire.
La principale regarde l'observation du tarif.

Q. Vous avez fixé un tarif alors ? R. Oui ; il y a un tarif en force maintenant.
Q. Le tarif est-il dans l'intérêt du public, ou a-t-il été élevé? R. Bien, je

sais que dans certains cas il est difficile de dire s'il l'a été ou non. Je n'ai jamais fait
de statistiques à ce sujet, mais je suis sous l'impression que dans de nombreux cas, il
a été abaissé. Je sais que les taux sont plus bas pour les minoteries, par exemple.
J'ai hésité à en assurer quelques-unes croyant qu'elles ne paieraient pas. J'ai cru
que le jugement de l'association devait être accepté cependant, parce que tous ces
risques sont inspectés. Les inspecteurs visitent toutes les bâtisses assurées par les
compagnies de l'association, et enseignent aux propriétaires comment les améliorer
et les mettre autant que possible à l'abri des dangers d'incendie, afin de diminuer
leur taux d'assurance; ce qui les intéresse autant, je crois, que les compagnies.

Q. Vous divisez les risques en classes ?--
Par le Président:

Q. Vous dites que les taux sont plus bas pour certaines propriétés? R. Pour
celles dont les taux sont fixés par cédules.

Q. Avant de faire certaines réductions, l'association avait élevé le tarif sur
toutes les propriétés, en général ? R. Il est assez difficile de dire si elle les a élevés
ou non, parce que les compagnies les assuraient aux taux qui leur plaisaient.

Q. Prencz votre compagnie pour cette comparaison ? R. Bien, dans quelques
cas, nos taux ont été abaissés. Je ne pourrais vous en parler exactement à l'heure
qu'il est. Ceci s'est passé il y a cinq ans.

Q. L'expérience m'a prouvé que votre compagnie avait augmenté les taux ? R.
Vos propriétés ne consistent qu'en une seule classe d'affaires, il y en a deux on trois.

Par M Boyle:
Q. Ma propre assurance a été élevée de 25 pour cent ?
Le Président:-Par la Cie de l'Ouest ?
M Boyle :-Oui; par toutes ces compagnies.

Par M. Boyle:
Q. Avez-vous trouvé les affaires plus profitables depuis que l'association s'est

formée, qu'avant ? R. Réellement, je ne puis vous dire cela de mémoire. Je ne
pense pas qu'il y ait beaucoup de différence de résultats pour notre compagnie. Ce
livre bleu vous le dira, Il vous donne nos affaires, et celles de toutes les compagnies
pendant des années. Vous avez là toutes les informations possibles; mon impres-
sion est que pour nous, le résultat est à peu près le même.

Par le Président-
Q. Elle n'a pas procim;t grand bien alors? R. Bien, elle a affermi les affaires.

Nous avons des règles et quelque système en affaires à présent, c'est à peu près la
principale chose qu'elle a produite. Il y a, bien entendu, des agents qui ne sont pas
responsables, et s'il survient des pertes, ils n'ont pas à les payer; et la commission
y fait beaueogp.
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Q. Leur réputation compte pour quelque chose aussi ? R. Oui, sans doute;
mais vous comprenez que dans une petite localité, il est impossible à un ugent de
consacrer tout son temps aux affaires d'as.,urance, cela ne le paierait pas Il n'en
fait qu'une occupation supplémentaire. Prenez une petite ville, l'agent ordinaire n'y
ferait pas cent piastres par année. Il ne pourrait donner tout son temps à cette
besogne, et il faudrait que le bureau principal lui donnât des instructions quant aux
taux et aux règles à observer.

Par M. Boyle :
Vos dépenses se sont-elles acci nes par suite de l'existence de cette association?

R. Non ; pas sensiblement.
Q. Avez vous payé quelque chose à l'association ? R. Nous sommes cotisés pro-

portionnellement à nos affaires.
Q. Voulez-vous nous dire combien vous avez contribué au fonds commun l'an

dernier ? R. Je ne puis vous le dire de mémoire.
Q. Vous devez pouvoir le dire à peu près. Vous êtes le secrétaire de la com.-

pagnie. Etait-ce mille piastres ? R. Non ; nous n'avons pas payé autant que cela.
Q. $600 ? R, Je ne pense pas que nons ayons payé $600. Je ne puis vous le

dire. Le secrétaire adjoint, M. Hadrill, peut vous donner des informations à ce sujet.
Je ne me rappelle pas quelle était la cotisation.

Par M. Boyle:
Q. Qielques compagnies ont donné le montant qu'elles ont payé; il varie de

$600 à $'00 ? R. Combien ?
Q. De $600 à 8900. La Cie de la cité de London a donné $600 et l'Union com-

merciale $9.7 ? R. Cela doit dépendre de ce qu'il y a un bureau local établi par les
autres provinces, les provinces maritimes ou la province de Québeo.

Q. 'fous les rapports envoyés au gouvernement ne donnent pas ce montant. Il
est compris dans un item général. Ces compagnies l'ont donné en détail. La v8tre
ne l'a pas fait ? R. Oui; bien, je ne puis le dire. Je ne puis réellement paa me
rappeler le montant que la compagnie a payé, nous avons tant de comptes.

Q. Croyez vous avoir payé $60k ? E. Nous devons avoir payé cela. Nous
sommes cotisés dans plusieurs divisions. Cela est un peu trop compliqué pour que
j'en sache le montant. Nous avous une cotisation à payer pour Québec et une autre
pour Ontario.

Par le Président;
Q. M. McLean dit que les compagnies d'Ontario et de Québoc ne forment qu'une

seule association ? R. Elles sont toutes sous notre direction, mais elles relèvent de
différentes divisions.

Q. Il ne lui est pas payé de cotisations pour les deux provinces ? R. McLean
reçoit celles d'Ontario, et Hàadrill celles de la province de Québec.

Par M. Boyle :
Q. Quel usage fait-on du fonds de l'association centrale ? R. Il sert à payer les

-dépenses de l'association; il y a deux secrétaires, un à Toronto et l'autre à MontréaL
Q. Il y a trente-deux compagnies dans l'association, et elles paient chacune

probablement entre 8660 et $900. Il doit y avoir un revenu de 630,000 par année,
provenant de cette source? R. Bien, l'Union Commerciale fait à peu près les mêmes
affaires que nous. Nous l'emportons d'environ 830,000 ou $ 10,000. Vous pouvez
juger d'après cela combien nous payons.

Q. Vous payez environ 8900 ? R. Ce devrait un peu plus que cela. $1,00S
environ.

Q. Ce que nous voudrions trouver, c'est l'avantage qui résulte de l'association
pour le public ? R. Suivant moi, le système d'inspection établi par l'association est
avantageux au public. Quand la propriété est détruite par le feu, c'est une perte
nationale, bien entendu. Les Cies. d'assurance paient ces pertes, il est vrai, mais la.
propriété n'existe plus, et si l'association, par les moyens dont elle dispose, peut
diminuer les risques, je crois que tout le monde en profite, le public aussi bien que
les compagnies. Je crois que l'association travaille à cela actuellement. Elle a fixé
un type pour les appareils à incendie, et elle donne aux maires des differentes muni-
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cipalitéz, des informations au moyen desquelles ils peuvent faire diminuer les taux
d'assurance dans leurs municipalités respectives ; c'est un avantge.

Q. Combien d'inspecteurs employez - vous? R, Nous en avons deux dans
l'ont1a ia

Q Employés par l'association ? R. Il y en a deux dans l'Ontario et un à
Montréal

Q. Votre eompagnie emploie-t-elle un pareil officier pour elle-même ? R. Notre
propre compagnie ?

Q Oui ? R. Nous avons un inspecteur, certainement; mais simplement pour
les afnires de la comppgnie-le règlement des portes.

Q. Quels Fort les devoirs de ces inspecteurs de l'asFociation ? R. Ils vont
examiner les risques, et font leurs rapports sur ces propriétés. Nous avons.des
formules donnant les taux. des cédules que l'association conserve dans ses bureaux.
Elles exigent certaines conditions dans les propriê'é, et certains taux additionnels
quand ces conditions n'existent pasou sont défectueusee-; les inspecteurs les indiquent
aux propriétaires et leur ent-eignent comment ils peuvent diminuer les chrnces
c'incerdie dans leurs moulins ou fabriques, et obtenir ainsi une réduction de leurs
taux d'assurance.

Q. Ils n'ont rien à faire avec les agents ? R. Rien du tout.
Q. Pas même à s'enquérir des détails de leurs opérations ? R. Non, ils n'ont de

rapports qu'avec l'association. Je devrais vous dire qu'une autre règle, qui est à
l'avantage des fabricants, a été a opiée : celle de l'aQsurance conjointe, au moyen de
laquelle ils peuvent obtenir un taux moins élevé, 15 pour cent de moins s'ils assurent
aux trois quarts de la valeur. Il est de leur intérêt de s'assurer ainsi.

Q. Placez-vous vos réassurances dans les compagnies qui n'ont pas de tarif ou
dans les compagnies de l'association seulement ? R. Non, à moins que nous ne
puission les placer dans les compagnies ayant un tarif.

Q. Vous donncz la préference aur compagnies employant un tarif? R. Oui,
cependant nou nous pommes quelquefois adresséz à des compagnies sans tarif.

Q. Ici en Canada? R. Oui, en Canada.
Par le Président:

Q. Ainei vous dites que cette union des compagnies est avantageuse aux assurés?
R. Je le pense.

Q. Ne pourriez vous pas agir uniformément, et employer ces agents inspecteurs
à améliorer la propriété publique sans établir ces règles inflexibles ? R. Je ne vois pas
comment rous pourrions le faire; sans association, qui verrait à ce que ces choses
soient faites régul,èrement ?

Q. Ne pourri z-vous pas avoir une association sans ce tarif uniforme et inflexi-
ble ? R. Cela serait impossible.

Q. Sans fixer des prix uniformes ? R. Elle n'aurait presque aucune utilité alors.
Je ne pense pas que nous pourrions accomplir iqoi que ce soit à l'avantage du publie
ou d'autres.

Q, Pourquoi ? R. Je ne sais.
Q. Ne pouvez-vous pas em ployer ces agents voyageurs pour assister les diverses

associations ? R. Nous le pourrions si le public voulait les payer, mais il ne le vou-
drait pas.

Q. Mais vous dites que la chose vous pnie de même que le public. Ne pouvez-
vous pas les employer do la même manière? R. Je ne vois pas comment cela serait
possible.

Q. Alors il s'ensuit qu'à l'aide de l'asFociation vous avez élevé les taux afin de
vous procurer un fonds que vous employt z pour cet objet ? R. Bien,, le fonds est si
peu considérable. Avec un grand nombie de compagnies, le fonds est suffi-ant,
mais si elles étaient moins nombreuses ou s'il n'y en avait qu'une, la dépense soirait

'plus considérable. Je crois que si vous prenez le percentage des dépenses, vous trou-
verez qu'il est si faible, qu'il est à peine appréciable pour le public; je pense que
ravantage pour lui est bien autrement grand.

Q. La chose ne serait pas plus appréciable pour les compagnies s'il leur plaisait
des continuer ce système sans ce tarif uniforme ? R. Je n'avais jamais pensé à eefa.
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Q. Je vois ici que Vous avez des titàx-types pour les classes de propriétés depuis
«A" jusqu'à "E." R. Ces lettre irdiquent -simplement certaines villes, et com-
ment elles sont munies d'engins à incewdies, erfin quels sont leurs moyens de protec-
tion contre le feu. " A " est une ville de preLière classe, sous ce rapport, comme
Toronto. Ottawa ou Mont réal.

Q. Pouvez-vous nou, dire s'il y a en augmentation des taux dans la classo " A"
depuis que l'association s'est-forme, ? R. Il n'y en a pas eu.

Q. Le taux on porcPntage n'a pas été changé ? R. Je ne le pense pas. En fait,
je ne me rappelle d'aucuno augmen iation, quoiqu'il puisse y en avoir eu. Je ne l'assu-
reais pas positivement.

Q. " A " ct la première clas@e ? R.- Oui.
.Q Quel est le taux d'assu rance dans la classe "A " ? .R. Un magasin en briques

paie 65 centins.
Q. C'est la meilleure elasse ? , R. C'est le taux pour un risque non hasardeux.

C'est le tarif minimum, bien entendu.
Q. Pouvez-vons vous rappeler quel était le taux sur cette même classe minimum

£vau t la coalition ? -R. Je ne puis vous le dire.
Q. N'était-il pas de 62½ à6*2. R. C'est possible ; je.ne puis le dire.
Q. Vous pensez que c'e-t possible cependant ? 1î. Oui
M. Wilson (d'ArLenteui.1) demande la permission de poser quelques questions au

Par .M Wdson (Argentewl)
témo*n, ce qui lui est accordé.

(. Le.grand nombre ie compagnies d'as-urances en Canadî n'a-til pas été la
cause de l'augmentation des frais d'administration de ces compagnies dans ce pays et
de ct s coalitions ? R. Je ne le crois pas. De l'autre côté des lignes, à Détroit par
exemple, il y a deux cents compagnies d'assurance en opération, et ici nous n'en
avons que trente environ.

Q Faites-vous, au pro rata, autant d'affaires que ces compagnies ? R. Nous
faisor s de plus grandes affaires en Canada, bien entendu, dans les villes de Même
importance.

Q. Mais si vous considérez le pays on général ? R Nous faisons plus d'affaires
en Canada.

Q. Vos opérations sont considérables ? - R. Oui.
Q. Croyez-vous que le champ d'opérations soit aéjà entièrement couvert et plus

couvert même par les compagnies d'àssurance ? N'est-ce pas là, la cause de cette
coalition? R. Je ne crois pas que le champ soit plus que couvert. Je sSais qu'à
Toro"to. nous n'avons pas assez de compagnies pour -assurer toute la propriété.

Q. Vous ne prenez pas-tous les risques qui vous sont offerts ? R. Non; si nous
m'avens pas assez de compagnies.

Q. Vous avez posé des limites à vos opérations ? R. La prudence nonis force à.
le fai re.

Q. N'est-ce pas à cause de cela que les gens vont se faire assurer hors du pays?'
~R. 1S ous nous imposons des limites suivant notre propre jugement, bien entenau

Q. Mon impression est qu'il n'y a pas d'arrangementréel limitant le montant d'as-
suratice sur certains ýpStés de maikons ? R. Je ne le pense pas. -Ceci .est laissé à la.
discrétion des compagnies elles-mêmes.

Q. L'association exerce-I-elle son conti ôle là-dessus ?
.f. Tatley-. Montréal.-Elle ne le fait pas.

Par .M. Boyle:
Q. Quel est le minimum dans la classe "B"? -R. Je pense qu'il est d'à peu près.

75 centins, 10 contins de plussenviron.
Q. Quelle différence y a-t-il entrele taux, dé cette 'classe de .propriétésavant la

formation de l'association, et celui d'à présent ? R. Je n'en sais, rien. Je -ne puis
-ne rappeler du tout quels étaient ces taux avant l'association ou.l'établissement du
tarif. Dans quelques-unes de ces places, je suis safr que .nous avons des taux plus.
élevés, et je.suis certain qu'elles devraient' avoir une réduction ; elle ne l'ont, pas eu
lorsqu'il n'y avait pas de tarif; tandis qu'elles l'obtiennent à présent qu'il y en a un.
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Q. Est-il à votre connaissance qu'il y ait eu des changements dans la classe "B"
depuis que l'association a été organisée? R. Je ne puis le dire.

Q. Vous pouvez sûrement vous rappeler cela, vous êtes expert en matières d'as-
surance ? R Lorsqu'une fois les changements ont été faits-

Par le Président :
Q. Avez-vous quelques documents avec vous ? R. Je n'en ai aucun sous mon

contrôle du tout. Le secrétaire de l'association les a tous.
Par M. Boyle:

Q. Vous n'av z rien qui puisse vous guider ? R. Non ; et quant aux anciens
tarifs, je ne m'en rappelle aucunement.

Q. Votre mémoire est-elle aussi. défectueuse au sujet des trois antres classes
" " "1)" et " E " ? IR. Je ne dis pas que ma mémoire est défectueuse, mais je ne
me rappele pas de ces changements.

Q Vous ne pouvez vous rappeler d'aucun changement? R. Non. Quant à
cela, je sais qu'il y a ou des changements dans des cas particuliers, mais pas de
changements radicaux.

Q Où trouvez-vous plus de pertes dans les affaires que vous faites, dans les
villes ou les compagnes ? R. Nos affaires ne sont pas classifiées de manine à ce que
je puisse vous donner une réponse. Je sais que les pertes sont variables. Pendant
la dernière année, ou environ, nous avons en très peu de pertes dans les petites villes,
et je pense que les cités ont souffert plus sérieusement.

Q. Vous-avez éprouvé plus de pertes dans vos affaires de cités ? R Oui, mais
il y a des exceptions, bien entendu.

Q. Comment avez-vous trouvé vos affaires do Montréal, l'an dernier ? R. Nous
y avons perdu.

Q. Vos pertes ont été plus fortes que vos recettes? R. Oui ; je pense que de
puis quelques années, nous n'avons pas fait d'argent à Montréal. En ne prenant que
les cimq ou six dernières années, nous y avons perdu de l'argent.

·· Q. Comment expliquez-vous cela? R. Je ne puis vous dire cela. Quelques-
uns attribuent ces pertes à la mauvaise organisation du département du feu; mais je
ne sais si c'est la vérité.

Q. Vous prerz beaucoup d'assurances à Montréal, n'est-ce pas? R. Nous y
faisons une quantité d'affaires assez conuidérable.

Q. Vous êtes anxieux de conserver des affaires dans une cité de l'importance de
Montréal, n'est-ce pas ? R. Oui ; je pense que les taux sont maintenant plus élevés
à Montréal qu'à Toronto.

Q. Cependant vous y éprouvez des pertes récelles, l'expérience de plusieurs des
dernières anées vous prouve que les assurances n'ont pas.été profitables-à Monttéal ?
R. Oui.

Q. Y rencontrez-vous de la compétition venant d'ailleurs que de Montréal ? R.
Je crois que dans quelques-unes de ces grandes villes manufacturières, les Matuel.;
,des Etats-Unis prennent beaucoup de risques.

Q. Des assum anees clandestines ? R. Oui.
Q. Et vous trouvez la compétition plus vive à Montréal qu'à Toronto ou dans

d'autres places ? R. Je ne dis pas cela.. Nous avons de la.-compétition 4 Toronto,
où quelques unes de nos«assurances nous sont échappées. Je ne sache.pas qu'il y Ait
plus de compétition dans une localité que dans d'autres.

Q. Mais par suite de cette compétition, les, taux ont été abaissés pour lui faire
face ? R. Nous en avons l'option, quant aux risques de première clase,.

Q. Comment vous y prenez-vo.us pour compenser les pertes que vous éprouvez
dans les autres classes ? R. Vous comprencz que les pertes varient suivant les au-
nées.. .Dars les Etats-Unis et iai Canada, les pertes peuvent être plus fortes dans les
cités pendant une année, et l'année suivante le fait peut se produire dans les villes
plus petites. Dans certaines années, nous avons calcué. que nos pertes étaient dues
aux villes peu importantes, mais l'an dernier, je pense que nous avons plus grande-
ment souffert dan 4 les cités, surtout à New-York. Nous devons faire une moyenne.
S'il était possible de prévoir d'avane où les pertes se feront sentir, nous pour.
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rions agir sûrement et arranger les taux en conséquence, mais nous devons calculer
ces probabilités au meilleur de notre habileté.'

Q. Ainsi les affaires d'assurance dans les cités ont-été, en ýgénéral, peu >profitables
pendant les deax dérniéres années.

Par le Président :
Q. Dans Toronto vous n'avez pas perdu ? R. Les affaires ont été bonnes à To-

ront. manis nous avons perdu des affaires dans quelqués autres cités.
Q. Quel a été le ré4ultat général de'vos affaires pehdant les six dernières an-

nées dans les cités, à Toronto, à lamilton et à Mlontréal, par exemple? R. Je
pense que si ncus prenions toutes les cités ensemble, nous ti-ouverions un profit; maist
ceci West que pour les compagniil indi viduelles. Nous faisons beaucoup d'affaires
à Toronto, mais une autre compagnie peut prendre peu d'assurances à Toronto et
beaucoup i Montréal.

Q. Parlez seulemént de votre compagnie ? R. Si nous prenons les cités seules,
nous avons eu un Protit.

Q. En les prenant toutes ensemble ? R. Oui.
Q. Mais Montréal n'a pas été protitable ? R. Non, pas durant des dernières

années.
'Par I. Boyie:

Q. Votre compagnie opére en dehors du Canada, n'est.ce pas ? R. Oui; nous
faisons des affaires partout aux Etats-Unis.

Q. Appliquez-vous vos taux d'association aux Etats-Unis ? R. Oh, non.
Q. Vous pouvez y assurer le. propriétés à meilleur marché qu'en Canada? R.

Non; enquelquesplaces, nos taua sont plus élevés. -Nous obtenons des, taux plus
élevés, à·Détroit qu'à Toronto, et Détroit-est une cité mieux iFtio.

Q. Vos opérations aux Etats-Unis ont-elles été aussi profitables qu'ici? R. Pas
tout à fait.

Q. Si vous y obtenez de meilleurs taux? R. Bien, je ne sais pas.
Q. Mais vous devez le savoir? R. Je sais que le minimum des taux est beau-

coup plus élevé qu'en Canada.
Q. Je vois ici un rapport des affaires-de votre compagnie commençant à la page

122 et s'étendant jusqu'à la page 1.t6 du rap port de l'inspecteur des Assurances? R.
Les dépensps sont beaucoup plus fortes de l'autre côté.

Q. J'ai laissé de côté -les dépenses? R lPes servent à trouver les prnfits.
Q. Mais cela est en votre faveur. J'ai pris les profits et les lirtes. Vous voyez

que le reveniu net des primues de tus les autres pays .pour l'année' 1888, l'année du
dernier rapport que nous avons, a été de 8796,342, c'est ce qui a été payé, et je vois
que les pertes dans tous les nays se sont élevées à $513,691.' Je crois que vous avez
signé ce rapport vous-mème ? i. Oui; -c'est un état exact.

Q. J'ai fait un cticul, etje trouve que la proportion dos pertes relativement aux
primes dans vos affaires américaines, a été de 75 pour 100. Je n'ai pas fait de calcul
quant aux dépenees, cela mettrait les choses pires, bien entendu, puisque vous dites
que les dépenses sont plus fortes aux Etate-Un's qu'ici. Le revenu net en Canada a
-été de 833, 1,000 et vous avez payé pour permes $186,000, ce qui donne une proportioa
de pertes de ó9¾ pour cent en Canada, du sorte que vous devez avoir des taux moins
élevés aux Etats-Unis qu'en Canada? R. 'Votre conclusion n'est pas uécassairement
-juste. Vous ne prenez qu'une année.

Q Vous dites, M. Boomer, que la proportion des pertes est de 25 pour cent plus
basse qu'en Canada ? - Je puis voue indiquer quelques années ou notre percentaga
de pertes ici a été moindre de beaucoup.

Q. C'était avant la coalition? R Si vous retournez en arriére de -trois ans
enviroin, vous: trouverez qu'il était d'environ 70 pour cent.

Q. Peut-être en certaines années n'a-til pas été aussi grand, muais Pi vous pouvez
nous montrer qu'il a été différent dans d'autres années, nous en serons très heureux ?
R. Ne prendre qu'une compagnie, est un assez mauvais moyen d'arriver aa
fait. ýî vous preniez la moyenne de toutes les compagnies et ensuite la moyenne de
l'autre côté du rapport, vous arriveriez à un résultat plus juste. Beauéoup dépend.
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aussi des agents et de l'administration d'une compagnie. En 1881, le montant des.
primes reçues a été de 8330,000.

Q. Depuis combien de temps assurez.vous aux Etats-Unis ? R. 15 ou 16 ans
environ. Bien entendu, les pertes payées et les pertes encourues ne sont pas la
nême chose. Nous pouvons avoir encouru plus de pertes pendant cette année; mais.
en 1884, nous avons reçu 8330,000 de primes et nous avons payé $249,000 de pertes.
C'est environ 70 pour cent ; si nous payions autant que nous recevons, nous aurions
une bien pauvre compensation.

Par le Président :
Q. Voici un état pour 1883. Payé pour pertes éprouvées dans l'anrée, 8228,OO

en Canada. Argent reçu pour primes $432,000 ? B. C'est le revenu brut. Les
recettes brutes et les recettes nettes sont deux choses différentes.

Q. Prenons les chiffres nets. Le total net était de $ 183,000 pour les pertes, et le
montant net de primes reçues était de $332,000 en Canada ; dans les affaires améri-
caines, les pertes ont été de 8611,000, et les primes reçues se sont élevées à $826,000 ?
R Vous comprenez qu'une compagnie locale a une plus forte chance d'obtenir les
meilleures affaires aux Etats.Unis que les autres bureaux.

Q. Prenez l'Etna ou aucune des compagnies du Connecticut, et si vous comparez.
leurs proportions de pertes relativement aux primes avec les nôtres en Canada, vous
trouverez très peu de différence.

Par M. Boyle:
Q. L'état des transactions américaines n'est pas donné dans ce rapport? R. Si

vous prenez cela, vous trouverez une chose, c'est que la proportion moyenne des pertes.
pour toutes les compagnies, aux Etats Unis, est moindre que la moyenne des pertes
en Canada, et c'est la manière de les juger correctement. Elle est beaucoup moins
élevée. Ce rapport indique l'état des affaires ici, en 1869, il n'y avait pas deltarif ;
les primes de la compagnie de l'Ouest étaient de 6151,000, et les pertes de 873,000,

Par le Président:
Q. Voyez l'Etna. L'argent des primes s'est élevé à 8114,070, et le montant des,

pertes nettes.à $57,000 ; juste 50 pour 100 ? Q. Cela varie. La proportion de pertes
de la Cie Phénix, de Brooklyn, a été de 117 pour 100, l'an dernier.

Q. Elle n'était que de 40 pour cent 'en 1883. Elle avait 837,000 de revenu net,
et $15,000 de pertes. C'était 40 pour cent exactement ? R. Ce sont de petites-
affaires.

Par .. Boyle:
Q. Votre compagnie paraît être celle qui a perdu le plus en Canada ? ..R. Et.

aux Etats-Unis aussi, de beaucoup. . Tout ce que vous avez à faire est de prendre. la
proportion moyenne des pertes aux Etats-Unis et de la comparer avec celle du
Canada, et vous verrez que celle du Canada est plus élevée. Je n'ai pas l'état ici avec
moi, mais je puis la trouver dans notre bureau.

Q. Pouvez vous dire quel dividende votre compagnie a payé l'année dernière ou
l'année précédente ? R. 10 pour 100.

Q. Sur le capital primitif? Votre stock est à prime? R. Sur la valeur du stock
au pair.

Q. Vous rappelez-vous ce qu'elle a payé en 1882? R. Je ne' puis vous dire si
c'était 12 ou 15 pour 100. Nous avons changé le dividende. Pendant les années. où.
il n'y avait pas de tarif, nous avons payé 15 pour 100 ; mais depuis que le tarif est
établi, je crois que nous avons payé 10 pour 100, et même moins. Nous avons des-
cendu à 8 l'an dernier.

Par le Président:
Q. Que devient votre assertion que la formation de cette association était néces-

saire pour la protection des compagnies,? R. Je n'ai pas dit cela.
Q. M. McLean l'a dit et il a avancé qu'elle était nécessaire pour leur protection;

qu'elles ne faisaient pas plus de 4 pour 100 ? (Pas de réponse).
Par M. Boyle:

Q. Le percentage des pertes de toutes les compagnies,en 1885, est donné coumne
étant de 55 pour 100, et celui de 1886, 66·93 pour 100. Que' devient le reste des
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primes? R. Bien, comme la moyenne des pertes est de 74 pour 100, il ne reste rien.
C'est la moyenne de plusieurs années.

Q. Oui; en prenant l'année 1887 quand vous avez ou les pertes de Saint Jean ?
R. Mais c'est pour faire face à de semblables éventualités que nous devons avoir une
réserve.

Q. Est-il possible qu'elle atteigne 25 ou 30 pour 10 ? R. Je le pense; la iôtre
est de 25 à 26 pour 100.

Q. Vous croyez que la poursuite des affaires d'assurance est plus coûteuse aux
Etatt-Unis qu'ici ? R. Elle l'est, je le sais; mais le percentage des pertes est moins
élevé.

Q. Quel est le montant des affaires que vous faites aux Etats.Unis, quelle propor-
tion de la somme totale de vos opérations forment-elles, 35 pour 100? R. Non ; pas.
autant que cela. Nous la portons, et je crois qu'elle arrive à peu près, à 28 pour 100,
le percentago des pertes étant, bien entendu, plus faible qu'ici.

Q. Vos pertes paraissent s'être élevées à 75 pour cent des primes, et vos dépen-
ees à 30 pour cent, aux Etats-Unis. Vous y faites évidemment des affaires à perte ?
R. Oui; mais nous y avons fait des profits auparavant. Nous ne savons pas si nous
aurons une perte ou non. Vous avez là les affaires de 1886. L'an dernier, elles ont été
plus profitables.

Q. En 1886, vous devez avoir perdu de l'argent aux Etats-Unis ? R Oui; mais
dans les années précédentes, nous en avons fait. D-ns les affaires d'assurance, vous ne
pouvez pas, d'une année à l'autre, juger dé ce qu'une compagnie va perdre ou gagner.

Q. Dans tous les cas, vous avez fait 10 pour cent l'année dernière ; et l'année
précédente, quel profit avez-vous fait ? R. 10 pour cent, pendant les deux ourtrois
<dernières années.

Q. Vous avez fait des pertes aux Etats.Unis, mais vous les avez réparées en
,Canada ? R. Nous ne faisons pas l'assurance contre le feu exclusivemeat. Nous
avons aussi des affaires considérables d'asurance maritime et nous recevons des inté-
rêts sur nos placements de capitaux. Je ne dis pas que nous avons réparé ces pertes
avec nos tiansactions en Canads.

Q. Et ces affaires assez peu importantes ont payé vos pertes aux Etats-Unis et
donné une dividende de 10 pour cent ?, R. Nous faisons l'assurance maritime égaleý-
mont et nos placements nous rapportent un intérêt. Nous.prenons des risques mari-
timeos partout. Jo pense que nous avons perdu sur ces risques en Canada, mais nom
aux Etats.

Par M. Bain (Wentworth)
Q. Quel est le montant de votre capital payé ? R. 8500,000.
Q. Rt celui du capital souscrit ? R. $1,000,000.

Par M. Guillet :
Q. Imposez.vous des amendes pour infractions un tarif ? R. Aucune.
Q. Cela n'a jamais été fait ? R. Non.
Q. Quel effet le tarif a-t-il eu sur vos relations avec les agents. Je suppose que

votre position vous met fréquemment en contact avec eux ? R. Oui.
Q. Et vous savez s'ils ont des griefs. Comment les choses ont-elles été relative-

ment aux taux dernièrement. Leur réduction de la part des agents vous cause-t-il
du trouble ? R. Je puis assurer positivement que nous avons bien peu de trouble.

Q. Ils doivent vous présenter de temps à autre des plices à prix réduits ? R.
Cela est assez sujet à arriver. Nous nommons de nouveaux agents,-et ils n'ont rien
que le tarif pour se guider. Ils commettent quelquefois une erreur, ruais sant
intention,

Q. Ils ne laissent rien qui puisse prouver qu'ils ont accepté le risque à tau
réduit ? • R. Pas en ce qui concerne le tarif, celui-ci étant un tarif minimum.

'Q. Si vous-aviez un agent qui, sans réduire les taux, ne vous donnerait pas les
-détails convenables, c'est-à-dire qui vous ferait de fausses représentations, le renver-
riez-vons? R. L'assuré doit souffrir dans ce cas.

Q. Mais cela entrainerait l'agent dans un procès ? R. Nous leur recommandona
tous expressément de nous donner des détails complets dans les demandes d'assuráne
qu'ils nous soumettent.i ped
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Q Vous aviez plus de difficulté sous l'ancien système, lorsque la compétition,
était vive et qu'il n'y avait pas d'arrangement semblable ? R. Les affai;eî étaiont
aloi s dans une espèce do chaos. Il pouvait aussi bien nous arriver de demander plus
que ce qui était juste, que moins.

Q. Cela ne causait pas de tort à la compagnie ? R. Non; elle n'a pas fait do
plainte.

Q. Mais ces .éductions de la part des agents devraient porter aussi bien sur le
tarif minimum que sur l'autre? . R. Ils acceptaient ordinairement les représenta-
tions de l'assuré.

Q. Vos agents inspectaient-ils toujours les propriétés ? R. La demande d'assurance
contient, entre autres, cette question : Avez-vous personnellement inspecté la pro-
priété?

Q. Il ré,ultait de l'ancien système que vous preniez les risques à des taux
moins élevés ? R. Comme je l'ai dit, nous avions plus pour certains risques tandis
que les taux étaient plus bas pour d'autres. Cela dépendait entièrement de la;con-
naissance des taux d'assurance qu'avait le postulant. La chose était laissée entre les
mains de l'agent, et dépendait beaucoup plus de lui alors. qu'à présent, parce qu'il a
maintenant un tarif pour se guider.

Q. Ainsi vos agents ont instruction de partir de ce minimum en prenant leurs
assurances? R. Oui.

Q. Vous avez un taux minimum au-dessous duquel vous n'acceptez pas une-
assurance qu'ils auraient prise ? R. Exactement.

Q. Toutes les compagnies agissent de même ? R. Oui.
Q. Et en conséquence, lorsque l'Association des Assureurs croit que les taux sont

trop bas, et les élève un peu, ils le sont partout ? R. Oui.
Q Ou si elles les abaissent un peu, ils sont ré luits dans toutes vos compagnies?-

R Oui.
Q. Cela ne laisse pas grand'chose à faire à l'agent ? R. Il y a d'autres considé-

rations irôs importantes outre les taux d'assurance.
Q A propos de vos affaires américaines, comment les conduisez-vous? .Avez-

vous un surintendanc local dans chaque Etat ? R. Nous avons un agent-inspecteur
qui visite chaque Etat. Dans quelques cas, nous avons un agent général, et dans,
d'autres des agèntE-rapporteurs. Nous nous efforçons de nous disperser d'agents
généraux, d'employer des agents locaux et aussi d'établir des agents spéciaux pouvant
en même temps faire le règlement des pertes.

Q. So devoir consiste à parcourir le territoire en tous sens ? R. Oui.
Q. Il a été incidemment question ici d'assurances clandestines. Vos agents s'en

plaigr ont-ils beaucoup? R. Vous voulez dire à des places comme Windsor. C'est un
point comparativement peu important, et nous y faisons peu d'affaires. Il n'y a pas
grand'chose à faire là. Il y a peu de risques importants dans ces en" roits.

Q. Vous nuisent-elles à Toronto et à Sainte-Catherino ? R. Oui ; elles -y ont
assuré de bonnes propriétés.

Q. Prennent-elles de forts risques ? R. Oui, de gros risques commerciaux.
Q. Elles s'occupent peu des petits risques ordinaires ? R. Non ; je nen ai pas

eu connaissance. . ' ,
Q. S'il existe une propriété réellement d'une valeur de première classe, elles

cherchent à l'assu or,? R. Je sais qu'elles réduisent les taux, mais nous possédons
peu d'informations là-dessus, bien entendu, nous ne pouvons faireý que des supposi
tions quant aux compagnies qui assurent ces propriétés ; on répond à une question.à
cesujet: " Nous avons pris une assurance ailleurs." Dans bien des cas, leý: gens
imenacent de s'assurer au dehors, s'ils ne peuvent obtenir des taux plus favorables. En
général, les compagnies américaines craignent d'opérer en Canada., Elles-considèrent
ce pays comme un mauvais champ d'opérations, malgré le,,tarif.

Q. Il arrive donc qu'elles ont une tendance à faire des affaires avec des hommes
-qui, en leur offrant des risques de première classe, les induisent à accorder des taux
plus bas ? R. Oui ; c'est cela.

Q. On peut conclure de cela qu'elles abaissent les taux ? R. Ce sont toutes des
470 JAMES BOOMER.
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cornpignit:s n'uiitules. Je no cotnnait pas de compagnies par actiors, aux EtatE-
Uniti, qui assurent ainsi.

Q. Suivont.elles un-système d'.assutanoe argent comptant, ici ? R. Je ne pense
pas. Je crois qu'elles suivent la système mutuel.

Q. Ces assuré8 courent leur risque avec les autres membres del'association dans
les cotisations ? R Oui ; je le pense ; mais je n'ai pas d'information exacte là-dessus.

Q. Mais autant que vous le sachiez, cela se fait -? R. Oui.
Q. Ainsi ce ne sont. pa8' les compagnies par actions, mais los compagnies

mutuelles qui vous font cette compétition ? R. Vous verrez que bien qu'il y ait de
très fortes compagnies par actions aux Etats-Unis. il en est peu qui fassent des
affa ires ici.

Par le Préident:
Q. N'aviez vous pas de cédule de vos taux -avant l'établissement de l'Association

des Assureur-, et des règles assez strictes pour la direction de vos agents ? R. Non ;
nous avonà fait imprimer un livre il y a quelques années ; mais nous n'avions rien
d'im portant d'imprimé on d'écrit.

Q. Vous aviez une classification imprimée.ou écrite ? R. Oui, pour les diffé.
reLtts constructions.

Q. Mais de pas classification de taux à l'usage do vos agents ? R. Non.
Q. Mais comment se guidaient.ls ? R. A volonté. Ils avaient les taux cou-

rant s.
Par' M.- Bain ( Wentworth):

Q. Vous n'aviez pas de tarif imprimé pour la direction de vos agents ? R. Nous
n'en avions"pas.

Q. Vous n'en aviez aucun avant cette coalition ? - R. Il- y a ,des années, notre
compagnie avait fait publier an livre qui donnait une idée générale des taux d'assu.
rance; mais nous ne donnions pas de tarif aux agents.

Q. Mais est-ce qu'un homme résidant tans la campagne n'en a pas quelque idée ?
R. Non; la chose n'a'pas assez d'importance.

Q. N'aviez-vous pas de taux pour les magasins en bois ou en briques ? R. Non;
nous n'en avions pas; il n'en existait pas pour l'assurance de ces cotittructions. Nous
n'avions rien de défini à donner à un agent.

Q. Les papiers vous étaient soumis, et vous renvoyiez tout simplement 'la
demande si vous la refusiez? R. Vous savez qu'il a été établi un tarif en 1872, ou vers
vette année, avant l'existence du tarif actuel. Les compagnies sa b.saient sur ces
taux; elles ne les observaient pas exactement, mais elles donnaient des taux basés
sur ce tarif.

M Bain.-M. Boomer parle d'un tarif uniforme entre les compagnie-, et nous
pai lons d'un tarif uniforme entre compagnies et agents. Il pose en fait qu'il y avait
un tarif de coalition.

Le Président.-Il dit que la compagnie n'avait-pas de-tarif.
Le témioin.-Nous n'avions pas notre tarif. Nous avions, il y a bien dos années,

ce tarit que les compagnies étaient censées suivre.
Q. Sans tarif. les affaires seraient dans le chaos ? R. C'est pour cette raison que

l'association a·été formée. C'est le besoin auquel l'organisation a supoléé.
• Q. Comment pourricz-vOus contrôler vos agents sans cela ? R. Vous comprenez,

mosieur, que leur expérience et leur habileté comptaient pour peu de chose; s'ils
s'en servaient pour adeepter un risque, la compagnie pouvait le refuser.

Par M. Boyle:
Q. Ce à'et pas répondre à la question du président? Ne pouviez-vous pas donner

d'inïtructions à vos agents? R. Nous leur donnions des instructions générales. Nous
n'a, ions pas d'instructions spéciales.

Q. Avez-vous préparé un semblable tarif ? R. Non; je ne l'ai pas fait.
Le Président.-Voici une maison de ferme, c'est un quart de centin. Voici une

fabrique, ce serait 65 centins.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Tout irait à vau-l'eau sans tarif. Un agent prendrait un risque à aucun taux.
Il pourrait a&surer une maison à 50 centin',. quand il devrait l'assurer à 75 ou
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SO centins? R. C'est ce qui se faisait. Par exemple, si l'agent nous donne un risque
sur une maison distante de 20 pieds, peut-être, d'une fabrique à planer le bois, la
personne à assurer est aussi responsable que l'agent, car-elle signe aussi la demande
d'assurance.

Par le Président:
Q. Par qui l'agent est-il employé ? R. Il est l'agent de la compagnie.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Vous le donnez conmme l'agent de l'assuré ? R. Bien, je ne sache pas qu'il

en soit ainsi.
Q. N'est-ce pas là la coutume? R. De le faire l'agent-
Q. De faire de lui l'agent de l'assuré au lieu du vôtre ? R. Nous ne sommes

pas responsables de ses actes lorsque la demande d'assurance est signée par l'assuré.
Q. Par exemple, si un agent p'entit un risque sur une maison séparée par une

distance de virgt pieds seulement d'un moulin à planer, et si l'application n'indiquait
pas cette circonstance, qui fait que le taux d'assurance doit être plus élevé, vous annu-
leriez l'assurance par la raison que l'assuré a signé la demande? R. Oui; l'assuré
l'a signée.

Q. Votre agent l'a préparée ? R. Il agit pour l'assuré s'il l'a prépar4e pour lui.
Q. Il arrive avec cette formule comme agent de la comnagnie, et cette demande

d'assurance est basée sur ses représentations à l'assuré ? . Ce sont les représenta-
tions de l'assuré.

Q, Il est là sur les lieux, il connaît les conditions de la propriété et il remplit la
formule ? R. Exactement.

Q. S'il n'en informe pas la compagnie, il se rend certainement coupable d'un
abus de confiance ? R Nous considérons qu'il est alors l'agent de Passuré. Celui-ci
dét cetairement responsable de la demande qu'il à signée lui.même. Nous avons
certainement alors à payer des pertes dont nous-ne sommes pas responsables,

Par M. McKay :
Q. Quel salaire reçoit le président de votre compagnie ? R. Le président de

notre compagnie ne reçoit pas de salaire. Quelque chose lui est voté à laýfiq de
l'année. Il est payé comme directeur. Be directeur-gérant administre les affaires.

Q. Quelle somme lui vote-t-on ? R. $1,000, jeý- pense, en sus de ses honoraires
de directeur ?

Q Quels sont les honoraires des directeurs ? R. C'est tant à diviser entre eux;
$3,000; je pnise. Cettesmmme est divisée enftre eux à la fin de l'année, en propor-
tion de leur présence aux assetnblées du bureau.

Par le Président :
Q. Quel'est le' salire du directeur.gérant ? R. $6,000.
Q Est-ce le salaiËe, e moyenne, du gérant d'une compagnie de même natare

que la vôtre ? R Oa paie beaucouo plus que cela aux Etats-Unis. Cala n'est pas très
élevé pour des affaires-de 61,500,000 à 82,000,000. Considéré à ce-point de vue, ce
salaire n'est pas élevé.

Par M. Boyle:
Q. Dans ce rapport, le dernier publié par le gouvernement, les divers paiements

pour dépenses générales aux Etats-Unis sont do $66,552, tandis que les dépenses
générales en Canada ne s'élèvent qu'à 89,04., de soi•tegue les affaires américaines
sont ilus considérables que les affaires canadiennes ? R. C'est plus que cela.

Q. Les unes s'élèvent à $331,000 et les autres à $796,000 ? R. Environ 2½ fois
le montant.

Q. Ainsi l'admrinistration des afftires américaines est plus coûteuse ? R. Oui.
Le comité s'ajourne.

JAMES BOOMEE.
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CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 27 avril 1888.
Le Comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin; M. Wallace, P.,

au fauteuil.
WILLIAM TATLEY, est assermenté.
Q. Donnez votre nom, votre occupation et votre adresse ? R. William Tatley,

Gérant de la Compagnie d'Asmurance Royale, Montréal.
Q. Est-ce la " Royale " anglaise ? R. Oui ; l'autre est connue sous le non de

"Royale " canadienne.-
Q. Vous appartenez à la Compagnie d'Assurance Royale ? R. Oui, d'Angleterre.
Q. Vous résidez à Montréal ? R. Le bureau principal est à Montréal.
Q. Oà votre compagnie 1 ait-elle des affaires ? R. Dans toute la Puissance et dans

tout le monde, de fait.
Q. Dans toutes les provincesR? R. Oui.
Q. Votre compagnie fait-elle partie de l'Association des Assureurs contre le

feu? IR. Oui.
Q. Depuis combien de temps ? R. Je crois que l'Association a été formée en 1883.

Nous en avons fait partie depuis son origine.
Par M. Casgrain:

Q Cette association ne s'étend qu'à la Puissance ? R. Oui, à la Puissance.
Q. Pas à l'étranger ? R. Cette association ne comprend que la Puissance seule-

ment.
Q. Votre compagnie fait des affaires.en Angleterre et en d'autres pays ? R. Nous

faisons des affaires dans tous les pays du monde.
Q. Dans les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ? R. Oui.
Q Votre association contrôle le tarif en Canada, c'est un de ses principaur

objets? R. Oui.
Q. Elle établit un tarif uniforme pour toutes les compagnies qui en sont mem--

bres? R Oui.
Q i existe une association en Angleterre de même, nature qu'au Canada ? R.

,Oui, et il en a toujours été ainsi.
Q. Règle-t-elle le tarif? R Oui.
Q. Elle oblige chaque compagnie à suivre certain tarif? R. Exactement.
Q Connaissez vous spécialement cette -association en Angiete're ? R.: Bien, j

suis depuis trente ans dans les affaires d'assurance. J'ai grandi avec la " Royale;'*
pendant quinze ans, j'ai été engagé dans ces affaires en Angleteire, et c'est Ùlors que
j'ai connu cette association. Je suis le général de la compagnie· en Canaa depis.
quinze ans.

Q. Vous dites qu'il y a en Angleterre une association semblable à celle-ci, que
vous avez eu desrelations avec elle. et qu'elle établit les taux d'assurance de même
.que votre association ici en Carada ? R. Oui; mais p 3t-être pas dans les mêmes
branches d'affaires, parce que là elles sont conduites d'une manière différente; mais
elle a un tarif qui règle les taux d'assurance dans la Grande-Bretagne.

Q. Ces tarifs sont-ils ceux des compagnies ou de l'association'? R. C'est le tarif
de l'association.

Q. Toutes les compagnies d'Angleterre font-elles partie de l'association? R. Au
meilleur de ma connaissance, chaque compagnie en est membre. J'ai- été absent du
pays depuis quelque tempe; mais pendant que j'y étais, toutes les compagnies en
faisaient-partie.

Par le Président:
Q. Savez-vous qu'une résolution a été passée forçant tout agent à cesser de

travailler pour les compagnies n'assurant pas d'après le tarif·? Est-il à votre connais-
sance que votre association. a adopté une telle résolution? R. Je sais qu'une-telle
résolution a été adoptée dans l'hiver de 1885, mais je crois quelle a été rescindéedana
le cours des trois mois suivants.

Q. Soyez réservé*? : Je le pense.
Q N'a-t-elle pas été rescindée en 1886? R. Bie4, je, parle entièrement de

memt e
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Q. Elle a été pagée en' octob'ie et rescindée le 1er avril, justement six mois
apiès. , Savez-vous si elle a été adoptée de nouveau ? R. Je ne sache pas qu'elle
l'ait été.

Q. Savez-vous si elle n'a pas été passée de nouveau dans aucune des* deux asso-
Ciations ?. R. Si elle a été rescindée, elle n'a pas été passée une'seconde fois.

Q. Le savez-vous'de votre connaissance personnelle ? R. Oui.
Q. 1l. y a deux associations, une pour Québec, et l'autre pour Ontario? R. C'est-

cela.
.Q. Savez-vous si elle a été adoptée une seconde fois pour l'Ontario ? R. Je sais,

de connaissance personnelle, que la résolution a été rescindée et qu'elle n'a pas été
adoptée une seconde fois. Je le sais, par ma propre compagnie.

Q. Vous êtes certain, personbellement, qu'elle n'a pas été adoptée de nouveau ?
R. Elle ne l'a pas été; j'en suis certain.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q.Votre asscéiation n'a pas éte constituée en corporation. Elle est simplement

volontaire ? R. Oui, elle est simplement volontaire.
Par M. Guillet:

Q. Vos agents ont-ils strictement observé le tarif ? R. Oui.
Q. N'y a-t-il enaucune plainte à ce sujet ? R. Oui ; ils peuveit de temps à.

autre envoyer un risque prim au-dessous du tarif, mais il est simplement refusé.
Q. Aucuns de vos agents ont-ils été renvoyés ? R. Non.
Q. A-t-on l'babitude de renvoyer les agents pour infractions au tarif ? R. Je

m'ai pas eu connaissance qu'aucun agent ait été renvoyé, mais si un agent refusait de
ne conformer à ses instructions, on lui donnerait certainement congé.

Q Il y a une règle, je crois, qui ordonne sa démission ? R. Je ne sais pas exacte-
ment quelle est cette règle, le secrétaire peut vous donner cette information. Je n'en
ponnais rien.

Q. Payez-vous les agents par une commission quelgi1efois ? R. Nous le ferions
dans des cas exceptionnels, par exemple s'ils contrôlaient un district.

Q. Un salaire varie-t-il en proportion des affaires ? R. Non.
Q. Vous ne payez pas en proportion des profits faits ? U Bien, beaucoup de.nos

:ngenta reçoivent une commission sur les profits, surtout cenx qui ont le contrôlé d'un
distrie4. Ils ont un salaire en même temps, ou plutôt, pas exactement un @alaire, mais
-me légère allceation.

Q. Croyez-vous que cette Association des Assureurs contre le feu a été avan:
tageuse aux com pagnies ? R. Oui, indubitablement.

Q. Vous obtenez de meilleurs taux ? R. Son effet n'est pas tant de les élever-
que de les rendre plus fermes.

Par le Président:
Q. Vos dtvidendes sont-ils devenus meilleurs ? R. Vous parlez des compagnies

=anadiennes, n'est-ce pas ?
Q. Des compagnies canadiennes ou des affaires canadiennes des compagnies

anglaises ? R. J'ignore si ce tarit a en pour effet de produire une différence sensible
dans les profits, parce qu'en général il 'a simplement rendu les taux plus formes ;.
unais cette association a certainement été utile an public en ce que, comme'
association, elle a pu exercer une' foto pression sur les villes, et les induire à.
améliorer leurs moyens de protection contre le feu; ce qui fait aussi que nous avons
une meilleure classe de propriétés à assurer.

Q. Mais en adoptant ce tarif inflexible, vous ne tenez pas compte du risque
imoral ? R. Il n'est pas possible de le diminuer par aucun moyen.

Q. Vous le pourriez si vous n'aviez pas ce tarif rigide ? R. Je ne vois pas
commlent.

Q. Avec ces règles inflexibles, vous ne laissez rien à la discrétion de l'agent?'
R. Si un homie veut biler sa propriété, si son caractère moral est assez mauvais
pour cela, le taux d'assurance à payer lui importera fort peu, parce que la différence
de taux serait si faible qu'il n'y regaiderait pas.

Q. Il y a bien de la différence entre un hniête horime et un homme qui entre
etffroLéMenL dans un bureau d'assurance avec l'intention délibérée d'incendier ses pro-
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priétés. Certains hommes. bien moins méchants, peuvent être ausr.i anxieux d'avoir
i'argent sans vouloir aller, jusqu'à brûler eux-mêmes les .&isses assurées, il y a une
infinité de nuances entre ces deux extrêmes? R. Il est impossible de dire où leriequue
moral commence. Il n'y a pas un homme sur dix qui, ponrrait le faire. .

Q. Si vous laissiez.un.peu de discrétion à l'agent, qui voit et connbit l'homme.à.
assurer, il pourrait se servir judicieusement de sa coonnaissance personnelle et tenir
compte de faspect moral du cas.- . Avez-vous jamais songé qu'avec votre tarif, vous
ne permettez pas cela? R. Je pense que le tarit place l'agent dans une po.stion, infi-
niment supérieure à celle qu'il occupait auparavant. Par exemple, admettons que le
tarif le met en.état d'obtenir de. meilleurs taux; si le tarif n'existait pas,.j devrait
travailler beaucoup plus pour faire le même montant d'argent, et il est exposé à,
devenir moins soigneux, et même indifférent à.la qualité des risques qu'il preçd.

Q. Vous parkz des taux minima ? R. Oui.
. Q. Connaissez-vous des compagnies qui ont. assuré au-dessus de ces taux ? R.
Certainement; dans beaucoup d'endroits plus exposeés aux dangers, les propriétés ne
peuvent être assurées qu'en payant un taux additionnel. ..
- Q. Comment les assurez-vous ? R. Nous tenons. compte de telles ,conditions.
*eous exigeons un taux plus élevé pour une maison en bois à charpente légère, et si
une telle maison se trouvait dans un pAté de constructions semblables, aucune compa-
gnie ne. la prendrait au taux maximum.
- Q. Je ne veux pas dire le taux maximum, mais dans le tarif, il doit y avoir un
taux maximum pour, chaque classe. Vous avez une classe pour ces risquep ? R.
Oui. . ...

Q. Et vous les prenez au taux firé, au taux du tarif ? R. Nous ne pouvons les
prendre au-dessous de cela.

Q. Pouvez-vous exiger plus? R. Très fréquemment nous faisons payer plus.
. Q. Plus que le taux le plus élevé indiqué au tarif ? R. Oui, cela dépend eati-
rement du risque. On tient compte de toutes les conditions de la propriété. Par
exetuple,.prenez une maison en bois environnée de constructions semblables, ou a 40
pieds de proximité d'une fabrique à planer.

Q. Vous avez un taux pour cela ? R. Non.
Par M. Guillet:

Q. Je ne vois pas où.il.peut être question de risque moral quand l'agent pst lié
comme eela. Un homme ayant des habitudes d'intempérance et des mauvais piln-
cipt s, ou à la veille de tomber en faillite, sera recherché par un assureur tout.comme
un autre. Il n'est plus question des conditions du risque, dès que, l'agent le recom-
mande. Il présente les conditions requises suivant le tarif ? R. Votre idée *du ris-
que moral diflèîe.eritièrement de la mienne. Je parle du risque moral-

Q. Je comprends qu'il qxiste certaines classes de propriétés que vous considércz
comme plus risquées que d'autres. Des gens connaissant les affaires d'.assurarce
m'ont dit cela. Mais je ne vois pas commert il est possible de tenir compte du risque
moral, lorsqu'un agent ne considère que le chiffre d'affaires qu'il fait. Il recom-
mandera quique ce soit pourvu qu'il paie le taux fixé ? R. J'ai dit qu'il est impos-
siblo à une compagnie de contrôler le hasard moral. Le risque moral n'existe que
quand un Somme assure sa propriété dans le dessein de la brûler.

Par le Président.:
Q. Oh, non? R. C'est ce que nous comprenons par risque ou hasard .moral.

Nous ne. connaissons pas d'autre risque moral.que celui-là.
Q. Le risque moral ne coisiste.t-il pas dans la réputation générale d.'un homme

et dans son aptitude de payer. .Il a une minoterie, par exemple, ou une scierie ; le
cot.s d'eau se tarit, et le moulin lui devient inutile. Le risque moral ne,se.produit.il
pas là ? R. Bien entendu, il y a là risque moral, jusqu'à un certain point. , ,

Q. Vous dites que.le, seul risque moral que vous connaissitz est le cas où un
homme assure sa propriété avec l'intention délibérée de la faire brûler. Vous ne.
connaissez aueup homme de ce genre là, parce qu'il ne vous le dira pas. .Un homme
peut prendre une police d'assurance avec le dessin de brûler sa propriété, mais il ne
vous fait pas part de son intentiou ? R. .Nous recommandons à notre agent d'être-
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sur ces gardes, toutes les compagnies le font. Elles recommandent à leurs agents
de veiller avec soin aux intérêts de la compagnie qu'ils représentent.

Q. Ce n'est pas la question ? R. C'est la question comme ceci, que si un homme
prend un risque--

Q. Nous parlons du risque moral? R. Je vous donne mes vues sur le
risque moral. Je n'ai pas d'autres opinions sur le risque moral que celle que j'ai
émise.

Q. Qu'il n'existe que quand un homme fait assurer en propriété dans le dessein
de la brûler ? R. Oui.

Par M. Guillet
Q. Les taux sont-ils plus élevés dan@ Québec que dans Ontario? B. Pas dans

les villes de mômes classes, sauf Montréal que nous avons dû traiter exceptionnelle.
mont à cause de ce qui nous est arrivé là.

Par M. Casgrain :
Q. De grands incendies ? R. Oui; des incendies désastreux pendant les deux

-o trois dernières années.
Par le Président :

Q. Où avez-vous éprouvé le plus de pertes pendant les deux au trois dernières
années. Lesquels ont été les moins profitables, les districts des villes ou des compa-
gnes? R. Si vous parlez d'aucune année donGée, je dois dire que les cités ont étg les
plus improductives; mais en ne prenant qu'une seule année, vous ne pouvez arriver

.à une moyenne. Avec les taux plus élevés que nous obtenons dans les places moins
bien protézées contre le feu, nous pouvons obtenir â peu près les mêmes profits;
mais les cités, une année, nous donnent plus de profit, et dans une autre, les villes
seront plus profitables'

Q. Pouvez-vous nous dire quelle est la base d'où partent toutes les compa-
gnies pour arriver à une entente sur l'uniformité du tarif ? Je voudrais savoir ceci :
Lorsque vous prenez ensemble tous vos tarifs, comme font les gens.d'affaires, quel est
votre point de départ? R. Bien, il y a eu à différentes périodes de nombreux tarifs
en force. En certains temps, bien entendu, ces tarifs n'ont pas été en vigueur, mais
il y a toujours eu quelque chose qui a pu servir de base aux taux convenables pour
l'assurance de la propriété en quelque lieu que ce soit.

Q. Partout au monde? R. Partout en Canada.
Q. Faites-vous une différence dans la Paissance à cause de la longueur de l'hiver ?

R. Non; c'est la même chose partout; nous arrangeons nos taux presque entière-
ment d'après les moyens de protection contre le feu que possède une ville et le mode
général de construction dans cette ville.

Q. Un témoin a dit ici hier, je pense, qu'avant l'existence de cette association, sa
compagnie n'avait ni tarif, ni règles pour fixer les taux, rien de semblablé enfin,
Quelle était la règle de votre compagnie pour la direction de ses agents ? R. Bien,
avant d'avoir un tarif dans un livre pour l'usage de nos agents, nous avions notre
vieux tarif arrangé d'après les moyens de protection que chaque ville possédait, et
nous exigions de nos agents qu'ils assurassent à ces taux, et s'ils ne pouvaient les
obtenir, de nous intormer exactement pourquoi ils ne le pouvaient pas ; ensuite nous
,exercions notre propre jugement.

Q. Vous aviez un tarif ? R. Oui; mais il n'était pas obligatoire.
Q. Vous donniez une certaine latitude à vos agents, absolument comme un

marchand le fiit dans son magasin pour les prix de ces marchandises. Elles sont
marquées à un certain prix, mais le commis exerce son propre jugement en faisant
déduction ? R. Excepté que dans notre cas, la latitude était permise à cause de la
-eompétition des autres compagnies et sujette à l'approbation du bureau principal.

Q. Vous pouviez annuler ýaucune police, bien entendu, si elle n'obtenait pas
votre approbation ? R. Oui.

Q Ainsi vous aviëz un tarif ? R. Dans ce sens limité.
Q. Je ne vois pas de limite ; vous aviez un tarif, et-ce tarif était soumis à l'ap-

probation du bureau principal ? R. Comme je l'ai dit déjà, les taux que nous don.
mions à l'agent étaient pour lui une règle qu'il était libre de-
4'6 WILLIAM TATLEY.
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Q. S'il en déviait, il devait en donner la raison, et en outre vous n'étiez pas terina
d'accepter? R. Non.

Par M. Casgrain:
Q. Votre tarif est-il le même pour toutes les parties du monde ou dans toute la

Puissance ? R. Oh, non ; les conditions de climat et auties circonstances doivent;
être prises en compte. Les taux ici diffèrent de ceux de l'Angleterre ; mais ils sont
à peu près semblables dans les villes et les cités des Etats-Unis où les conditions eli-
matériques sont à peu près les mêmes.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. 11 y a en Canada des compagnies qui n'appartiennent pas à votre association ?

R. Je ne connais aucune compagnie par actions qui n'en soit pas membre. Je crois
que toutes en font partie. 'Nons avons même des compagnies mu,tueHes.

Q. Des compagnies d'assurance mutuelles contre le feu? R. Oui. Je crois
qu'une seule compagnie par actions ne fait pas partie de l'association. La Cie " Queen
city " est, je crois, la seule.

Q. Trouvez-vous de' la compétition parmi ces compagnies muutnelles ou par
actions. Réellement, elles sont toutes en compétition, n'est-ce pas? R. D'après mon
expérience personnelie, je ne trouve pas leur compétition très vive. Les compagnies
mutuelles et les compagnies par actions ont un caractère tellement différent que la
comp-étition est impossible entre elle . En fait, le système qu'elles suivent dans 'leurs
affaires est si~entièrement'différent du nôtre, qu'il n'y a pas moyen de leur faire aucune
compétition. Ces compagnies font des affaires au prix coûtant, et elles ie connaissent
leurs dépenses qu'après que l'année est écoulée, elles font alors des répartitions ou
cotisations en conséquence.

Q. Après =l'entrée de votre compagnie dans l'association, votre tarif a-t-il été-
élevé ? Votre tarif général ? R. Je ne puis dire qu'il l'ait été en- règle générale. lie
tarit a plutôt eu pour effet d'affermir les taux. Un'des principaux points sur lequel
les principales compagnies, ou du moins quelques-unes des: principales compagnies
ont insisté, était qire nous devions veiller à ne pas passer à l'extrême, mais,établir des
taux satisfaisants pour le public; et le tarit a contribué donner'aux compagnies,
comme corps, une plus grande influence qu'elles se sont efforcées d'employer à l'amé-
lioration de leurs affaires. Vous comprenez que, comme organisation, les compagnies
d'assurance sont-en état d'exercer une influence plus considérable qu'elles ne pourraient
le faire individuellement.

Q. C'est la compétition qui a ruiné les compagnies avant l'exisl ence de l'associa-
tion? R. Indubitablement. Je rrois que je peux vous montrer, dans vos livres bleus,
qu'il y avait 1compagnies canadiennes ii y a quinze ans ; il n'en existe plus quef
à p! ésent. Les autfès ont disparu, et de plus, celles qui restent, quelquet-uues du
moins, ne sont pas dans un état très prospère.

Q. Quelle est la cause de l'insuccès de ces compagnies? R. Elles assuraient à.
des taux: qui ne- payaient pas, tout simplement. Il n'y a maintenant que 5 coin-
pagnies canadienris par actions.

Q. Ces compagnies ont-elles cessé d'exister avant ou après l'organisation de
l'association ? K. Je crois qu'elles ont toutes disparu avant sa formation, lorsqu'il
n'y avait pas de tarif.

Par te Président:
Q Vous -îre pouvez pas dire qu'il 'n'y avait pas de tarif ? R. Bien, nous en

avions Yun, mais il n'était pas obligatoire.
Q. Vous voulez dire un tarif uniforme? R. Oui.

Par .M.' Wood (Westmoreland):
Q. Ces compagnies ont succombé :sous la compétition des compagnies étran-

gères ? . Je ne sais'pas exactement. Elles sont tombées par suite de la compéti--
tion qui à été si 'désastreuse entre les compagnies.

Par le 'Président :
Q. Veuillez vous borner à répondre aux questions au lieu de ·nous donner un

petit discoùrs à cbaque réponse? R. Bien; il n'y avait aucun tarif obligatoire quand,
ces compagnies ont disparu, mais leur ruine a été la suite des résultats désastrenx
do leurs opérations. Elles assuraient 'des propriétés trop dangereuses.
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Q Vous dites qu'il ne reste aujourd'hui que 5 des 13 compagnies canadiennes
par actions qui existaient alois. Les compagnies anglaises et américaines ont-elles
diminué en nombre aussi ? R. Non; bien que quelques compagnies anglaises aient
aussi dû abandonner les affaires.

Q. Et quelle comparaison faites-vous des compagnies anglaises et américaines ?
R Deux compagnies anglaises et deux compagnies américaines ont été forcées de se
retirer, mais d'autres les ônt remplacées.

Q. Et quel est le résultat? Avons-nous plus de compagnies américaines et
.anglaises que nous en avions? R. Plus de compagnies anglaises, et à peu près le
même nombre de compagnies américaines, je pense. e

Q. Donnez-nous les chiffres ? Les compagnies canadiennes qu'il y a ici mainte-
nant sont celleq de l'Amérique Anglaise, des Citoyens-

Q. Donnez les chiffres seulement? R.- Il y a cinq compagnies canadiennes main-
tenant.

Q. Et il yý en avait 13 ? R. Oui.
Q En quelle année? R. En 1873.
Q. Et les compagnies anglaises et américaines ? R. Il faut que je consulte mes

notes pour vous donner cette comparaison,
Q. Quel est le nombre de ces•compagnies maintenant. Vous un avez une liste?

R Oui; il y a 19 compagnies anglaises et 5 américaines.
Q. C'est 24 compagnies étrangères en opération ici ? R Oui.
Q. Comment se trouve ce nombre comparé à ce qu'il était en 1873. Il y a 32

compagnies, je pense, dans votre association ? R. 32 en 1887; il y en a trois autres
depuis ce rapport. Il y a la Mercantile et celle de Waterloo. Deux ne sont pas
enregistrées dans la Puissance.

Q Combien de compagnies anglaises et des Etïts-Unis avions-nous en 1873 ? R.
-Je vois qu'en 1873, il n'y avait que 12 compagnies anglaises.

Q. 11 y en a 19 à présent? R. Oui.
Par M Casgrain :

Q. D'après le rapport dii Surintendant des Assurances ? R. Oui.
Par le Président':

Q. Et les compagnies américaines ? R. Il y en avait six. Vous avez deux nou.
velles compagnies, et une s'est retirée des affaires.

Q. Et nous avons une augmentation de- ? R. Sept compagnies anglaises.
Q. Ce qui donne à peu près le même nombre de compagnies en tout? R. Oui, à

peu près.
Q. Maintenant la diminution des compagnies canadiennes par actions pourrait

peut être s'expliquer par l'augmentation des compagnies mutuelles? Savez-vous si
c'est le cas ? R. Non, je ne le pense pas, parce que je suis sous l'impression que d'as-
sez nombreuses compagnies mutuelles ont disparu également. Je me rappelle de
plusieurs. mais je ne puis en donner le nombre exactement.

Q. Vous savez qu'il s'en est formé beaucoup depuis ce temps-là ? R. De petites
compagnies mutuelles de townships, oui.

Q. De plus fortes également, telles que celle des minotiers et des fabricants ? R.
Oui; c'en est une.

Q. I1 y a aussi une compagnie dite " des Minotiers " ? R. Oui.
Q. Ces deux-ci se sont formées dans ces dernières années ? R. Oui.
Q. Mairtenant vous dites que cette Association des Assureurs a rendu les taux

plus fei mes, et que c'est en cela surtout qu'elle a été utile. Je ne vois peut-être pas
les choses. du même oil que vous. La stabilité des taux signifie l'établissementd'une
règle irfloxible qui ne laisse rien à la discrétion de l'agent possédant des informations
spéciales, et en conséquence, cette stabilité peut, toute avantageuse qu'elle puisse être
pour les compagnies, être nuisible aux assurés ? R. Quant je dis que les taux ont
été 0ffernis, je parle du résultat général. J'ai dit que le.s affaires avaient été conduites
à peu près comme auparavant, excepté qu'alors nous donnions un pouveir discré-
tionnaire à l'agent.

Q. Croyez-vous que le public retire aucun avantage de cette stabilité des taux?
B. Oui ; je le crois.
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Q. Comment ? R. Parce que si les compagnies me peuvent obtenir pour leurs
risques des taux qui leur permettent ý1e payer leurs dépenses, et mettre de (ôté une
réserve en cas de grands incendies, le public en souffrirait certainement.' Les com-
pagnies ne pourraient Tas fonctionner sans recevoir des taux convenables.

Q. Il est de l'intérêt des assurés que les compagnies fassent un bon profit ? Il
est de leur intérêt que les,compagnies fassent assez de profit pour leur permettre de
se pourvoir contre les éventualités. Nous avons eu une ou deux grandes confiagrationa
en Canada chaque année.

Par M. Ba;. ( Wentworth):
Q. Quelle surveillance exercez-vous sur la nature et le caractère des risques pris

par vos agents. Avez-vous un inspecteur ? R. Certainement, nous avons notçe
propre ipspecteur.

Q. Quels sont ses devoirs ? R. Il (st surtout occupé à l'ajustement des pertes;
mais il voyage pendant la plus grande partie do l'année pour l'inspection deg pro-
priétés assurées.

Q. Son principal devoir est le règlement des pertes ? R. Oui; 'il'ne les règle
pas exactement, mais il en surveille le règlement.

Q. Il établit les pertes que vous payez. Ses décisions, 'bien entendu, ne sont
obligatoires qu'après que la compagnie les a approuvées ? R. Oui.

Q. Et il emploie le temps qui lui rebte à l'inspection des propriétés assáråes par
vos agents ? R. Oui.

Q. Lui donnez-vous une liste gér.éralo des risques, ou une simplé liste des cas
spéciaux ? R. L'agent a sa liste. L'inspecteur s'adresse à l'agent qui-lui donne sa.
liste.

Q. Votre compagnie fait surtout des affaires dans Québec ? R. Oui.
Q. Combien paio.t-elle de taxes ? R. Voulez-vous savoir à combien les taxes

.s'élèvent par anr ée ?
Q. Oui ? R. Nous payons quelque chose comme $650 par année. Notre taxe

s'est élevée à 83,40v pour cinq ans.
Q. Comment prélevez-vous cet argent ? R. Nous le payons nous-mêmes.
Q. Avez-vous mis une taxe spéciale sur les assurés? Est-ce que nous vous aidons,

nous les assurés d'Ontario, à payer cette taxe? l. Non, monsieur ; gous avons
imposé la taxe sur les affaires dans Québec seulement, nous l'avons comprise. dans
les taux.

Q. Vous avez suffisamment ajouté aux taux.pour vous rembourser complètement
de cette taxe? R. Nous l'espérons.

Par AI. Bain (Wentworth):
Q. Je pense que l'on peut se fier aux compagnies là.de, sus. Quelle proportion

de son temps l'inspecteur peut-il donner à la visite des proprétés assurées, en
.général? R. Au moins la moitié de son temps, je pense.- Si nous avons.une perto à
Belleville, par exemple, il s'y rend pour son règlement, et il reste ensuite un, jour

-on deux. Il emploie toujours quelque temps à l'inspection des propriétées assurées
partout où l'appelle le règlement d'une perte.

Q. Il peut çependant arriver souvent qu'il soit immédiatement appelé ailleurs
pour quelques autres pertes, de sorte qu'il pourrait ne donner que très peu çle tonps a

-certaines localités? R. Non ; car bien que son principal devoir consiste 4 voir aux
pertes, il n'est pas le. seul que nous employons à cela. Nous avons des peraannes
spécialement chargées du règlement. des pertes, des gens en qui la compagnie a
con fiance.

Q. L'inspecteur ne fait pas tous ces règlements après les incendies? R. eon.
Q. Comment alors peut-il inspecter les propriétés assurées dans les localités.

Sont-elles inspectées lne fois .par année, en règle générale ? R. Il.ne peut allur par-
tout en une année. Il ne passera quelque fois dans certains endroits qu'une fois
tous les d.eux ans ; mais il voya.ge pour cet objet à oeu près tout le temps.

.Q. Tous les deux ou trois ans, il e-t tenu de faire l'inspection des risques dans
toutes les localités et de faire rapport sur leur condition générale ? R. La difficulté est
qu'il doit quelquo fois aller dans une uréme ville trois ou quatre fois dans la même
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année, et que nos affaires couvrent un champ si vaste, qu'il ne -peut passer dans cer-
taines places que tous les deur ou trois ans; au moins pour .quelques endroits.

Q. Arrive-t-il souvent que des polices d'assurance soient annulées par suite de
cette inspection? R. Oui.

Q. Fi équemment ? R. Fréquemment.
Q. Je suppose qu'une des difficultés que vous éprouvez aven vos agents est qu'ils

sont sujets à donner une trop grande valeur aux propriétés qu'ils assurent ? R..
Cela arrive avec lei agents qui ont peu d'expérience, mais non pas avec les autres.

Q. Ils y mettent de l'amou: -propre? R. Exactement. Une compagnie bien
administrée veille toujours, avant d'accepter un risque, à ceque la proportion-·entre
l'assurance et la valeur de la propriété ne soit pas excédée. La formule de ln
demande d'assurance exige que la valeur de la propriété à assurer et l'îsurance.
soient proportionnées.

• Q. Il est important alors d'avoir des agents de -première classe sons le rapport.
de la capacité comme évaluateurs ? R. Oui, certainement; mais un agent, quelque-
fois, peut être trompé à dessein, et ensuite il ne peut pas apprécier la valeur des
marebandises en mains dans un magasin, par exemple.

Q. C'est là une difficulté; mais c'est une raison de plus pour vous forcer à faire-
e choix d'un bon agent ? R. Oui.

Q. Je suppose que vous pay<z vos agents par oommission ? 'R Nos agents
sont portés à.ne pas faire d'affiircs privées en prenant une simple commii3sion sur
les risques qu'ils prennent. Ils ne font que peu d'affaires dans les petites villes. Un
agent n'y peut pas faire beaucoup plus de 8 1,000 par anrée. Dans les villes où noua
avons des agents contrôlant un montant considérable d'affaires et y mettant.totit leur
temps, dans trois ou quatre cas à peu près, nous donnons un salaire avec la commis-
sion, ou une commission sur les protits.

Q. Là où vous les trouvez plus spécialement utiles ? R. Dans les localités où
nous les trouvons plus spécialement utiles.

ALvRED W. HADRILL. est assermenté.
Par le Président:

Q. Donnez votru-nom, votre occupation et votre -adresse ? R. Alfred William
Hadrili, secrétaire de l'Association des Assureurs contre le Feu, Montréal.

Q. Etes-vous officier de quelque compagnie d'assurance en même temps ? R.
Non.

Q. Quelle et votre occupation ? R. Je m'occupe·exclusivement des'affaires de.
'Association. Je fais la même travail que- M. McLean à Toronto

, Q. Etiez-vous employé dans quelque compagnie d'assurance avaut-'cela ? R.
J'étais secrétaire.de la Bourse des Assurances, avant cela, mais je n'ai jamais 'été em-
ployé dans aucun bureau d'assurances.

Q. Avez-vous quelque exposé à faire concernant votre.associatin ? ;Nous av>n s.
la constitution de l'Association Caiadienne des 'Assurances·contre le Feu,-est-ee bien
elle (montrant l'ex bibit mis devant le comité.)-(Exhibit 43a)? R. ·Oui ;· c'est sa
-constitution.

Q.: Nous avons parlé à d'autres témoins de lartentative de l'association de priver-
d'emploi dans ·les compagnies coalisées les agents' faisant:des affaires -pour -les. com-
pa-gnies n'assurant pas suivant le tarif. Savez vous d!'abord s'il a été passé une réso-
lution à ce sujet ? R. Oui.

Q. A-t-elle été rappelée? R. Elle -l'a été.
Q. L'a-t-on·adoptée de nouveau pour la--province-de Québec ? R. Non; elle n'a

pas été adoptée de touveau-pour la province de Québec.
Q. Quelle résolution aviez-vous se -rapportant -à cela ? R. Nous avons une- ré-

solution à l'effet que nul agent d'une des compagnies,.de l'association n-peut placer
do risques·dans une compagnie ne suivant pas ' le -tarif, excepté les compagnies mu.

-tuelles; mais pas dans une compagnie par actions.
Q. Elle est en vigueur actuellement ? R. Elle -est en force, mais la résolution

est devcnue lettre morte, je crois dans, la province d'Ontario.
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Q. Je vois ici: " Je m'engage de plus, etc." (Exibit 43a-cl. 8) ? R. L'agent
doit exiger les taux de tarif.

Q. Il faut qu'il place les risques dans l'association alors ? R. Il doit exiger les
taux entiers.

Q. il doit exiger les taux entier ? Une compagnie ne peut pas faire ses
propres taux ?. R Je crois que la résolution n'a pas été mise en opération dans la
province d'Ontario.

Q. Les agents s'engagent à ne pas faire d'affaires, sauf pour les compagnies
faisant partie de l'association*? R. Les compagnies mutuelles exceptées.

Q. Ensuite l'autre moitié de la résolution veut qa'ils n'agissent pas pour les com-
pagnies en dehors de l'association. Cette partie a é·é adoptée de nouveau puisqu'on
la voit dans la constitution qu'il sont obligés d'observer ? R. Elle a un effet très
différent.

Q. Elle leur permet bien de travailler, mais ils doivent assurer d'après le tarif
de la compagnie ? R. D'après le tarif de l'association.

Par M. Bain ( Wentwort A) :
Q. Eteè-vous le secrétaire de l'association dans Québec comme M. McLean l'est

dans l'Ontario? R. Oui; à Montréal.
Q. Vous deviez nous donner un état des dépenses ? R. Oui; je pense qu'il va

ressembler beaucoup à celui qui a été pasé au comitê (un rapport financier produit),
c'est un état des dépenses pour trois années passées, ainsi que les dépenses de l'année
dernière. (Exhibit 44 a, b, et c)

Q. Les dépenses sont d'environ 85,478? (Exhibit 44a.) R. Ce qui donne le
tiers do un pour cent, un montant tout à fait infinitésimal.

Q. Vous n'êtes pas aussi prodigues de champagne et d'autres rafraîchissements
que l'association de Toronto ? R. Je dois faire remarquer au sujet de ces dépenses,
que si les compagnies se chargeaient individuellement de ces travaux, elles auraient
à supporter de beaucoup plus fortes dépenses pour l'impression de ces tarifs. Chaque
compagnie devrait faire imprimer le tarif, tandis que nous nous chargeons de cette
besogne pour toutes les compagnies. ihous n'avons rien à faire avec le règlement
des pertes par suite d'incendie.

Par M. Guillet:
Q C'et état comprend-il les salaires des inspecteurs ? R. Tout.
Q Combien d'inspecteurs avez-vous ? R. Nous en avons un à présent. Te me

charge des inspections occasionnellement.
Q. Q:iel était le montant des dépenses pour l'association d'Ontario ?
Le Président.-l était de 87,29,1 l'an dernier.

Par JI. Bain (Weniworth) :
Q. Quelle compétition vous font les Mutuelles dans Québec ? R. Très peu.
Q It n'y a pas autant de ces compagnies que dans l'Outario pour les assurances

locales ? R. Il y a une ou deux compagnies dans les Cantons de Est.
Q. Est-il permis à vos agents de prendre des risques pour ces compagnies ? R.

La règle s'y opposé.
Par le Président :

Q. Quand la Cie Queen Oit y a-t-elle quitté l'association ? R. C'est une compa-
gnie d'Ontario, et je n'ai de rapports qu'avec les compagnies de l'association de
Québec.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Aucune compagnie de Québec a-t-elle laissé l'association ? R. Non, excepté

-celles qui ont quitté le Canada.
Q. Quelques-unes des compagnies faisant encore des affaires, se sont-elles retirées

de l'association ? R. Non.
Par M. Gudilet :

Q. Savez-v ,us si la Cie des Minotiers et des Fabricants est une compagnie par
actions ? R. 0'est une compagnie de l'Oatario. Elle a une charte locale, et comae
elle n'ettpasde ma povine, je la connais peS. Elle opère sous le-système mutuel à
peu près. Son- espital-actibomBeét garanti.

3-'1
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Q. Avez-vous des amendes on quelque résolution imposant des amendes, dans
votre association ? R. Nous avons un règlement punissant d'une amende un agent
violant les iègles, mais aucune amende n'a été imposée, de fait. La compagnie est
responsable pour l'amende et la démission de l'agent,

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. En fait, les compagnies verraient à cela dans leur propre intérêt ? R. En

examinant les minutes, vous verrez quel a été le nombre d'infractions.
Q. Vous pouvez Y égler ces cas loréque les demandes d'assurance sont présentées ?

R. Je n'ai rien à voir à cela, c'est l'affaire des compagnies.
Q. Av<z vous quelques règles imposant des amendes aux compagnies ? B. Non.
Q Le seul cas où une compagnie s'exposereit à l'amende dans votre association,

serait celui où t lie émettrait une police au-dessous des taux de tarif ? R. Vous parlez
de taux donnés par les agents de compagnies. Nousn'avons pas de règles semblables.

Par M. Guillet :
Q. A l'aszemblée de Toronto, a-t il été question d'imposer des amendes ? R. Non i

cette question n'a pas été soulevée.
Q Je vois par Its mit utes ici, que cette question devait être portée devant

l'assemblée ? R Ja sais qu'il y a eu quelque discubsion au sujet de changements de
tarif, comme vous le verrez par les minutes de l'assemb'ée générale.

Q. Voici ce dont j3 vous parle: " De nouvelles communications de la Cie des
Citoyens sont lues, touchant ses plaintes, item n° 153, des dernières minutes. Les
compagnies démontrent avec force l'iiefficacité des règles adoptées pour la protection
des compagnies perdant des risques en se conformant aux taux du tarif, et l'efficacité
des moyens de répression contre les agents ou courtiers plaçant les risques; elles
recommandent énergiquement à l'association de prendre les mesures nécessaires
pour remédier aux difficultés dont elles se plaignent, offrant en même temps quelques
suggestions dans ce sens à la considération de l'assemblée annuelle. Après.une longue
discussion sur le cas partieu!ier qui a donné lieu au grief de la Cie des Citoyens, il
est décidé que la compagnie a de justes raisons de se plaindre, et il est -recommandé
que l'association, à l'assemblée annuelle qui se tiendra prochainement, prenne en
sérieuse considération la nécessité de maintenir les i ègles dans le sens des Euggestions
de la Cie des Citoyens" ? R. Cette plainte était poriée plutôt contre un courtier que
contre une compagnie.

Q. Aucune mesure n'a été prise à ce sujet ? R. Nous avons fait quelques légers
changements, mais rien d'important.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Quelle était l'offense, l'acceptation de risques au-dessous du tarif ? R. En

partie ; mais plutôt contre la manière de le faire.
Q. Intervention peu honnête dans les affaires d'une autre compagnie ? R. Oui,

vous pouvez qualifier ainsi l'offense.
Q. Il y a plusieurs manières d'éviter le tarif. Pensez-vous que les agents se

servent d'aucuns moyens pour s'y soustraire ? R. Parlez-vous des gérants de com-
pagnies ou des agents locaux ? Je ne pense pas que les agents payés ou les compa-
gnies elles-mêmes le fassent; mais les compagnies ont des agents locaux de diffé-
rents caractères répandus par tout dans le pays, et ceux-ci se rendent coupables de
ces évasions.

Q. Donnent-elles des gratifications? R. Très peu, je pense.
Q. Quelle est la nature des services que les courtiers rendent aux Cies d'assu-

rance ? R. Le courtier n'est pas touj)urs spécialement attaché à un bureau, mais il
prend des risques qu'il place dans une demi-douzaine de compagnies. Il n'y a de
courtiers d'assurance que dans les grandes cités, comme Montréal ; je ne pense pas
qu'il y en ait à Toronto. Il prend des risques, les place parmi les fortes compagnies
et voit aux renouvellements.

Q. il les prend à un taux général ? R. Non ; il les prend aux taux de tarif, et
reçoit sa commission.

Q. Dans l'occasion dont il a été question, le courtier avait-il pris le risque au-
dessous du taux ? R. Vous parlez de la Cie des Citoyens ? Oui ; il l'avait lait.

Q. C'était l'offense réelle ? R. Oui.
482 ALRED W. BAD.ILL,

51. Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1888



Q. Il l'avait pris au.dessous du tarif, et la compagnie dont celle des Citoyens se
plaignait l'avait accepté ? R. Oui.

Q. Alors la compagnie se trouvait réellement en offense ? R. Il semble que
oui ; mais dans ce cas particulier, il serait difficile d'expliquer toutes les circonstan-
ces: Lorsqu'un courtier travaille pour une compagnie, celle-ci naturellement place
en lui un certain degré de confiance.

Q. La première chose qui doit se faire quand une demande d'assurance parvient
au bureau d une compagnie, est sans doute de s'assurer que le taux est conforme aU
tarif? R. Nous le gardons généralement dans notre mémoire.

Q. Oui ; mais je comprends qu'il doit y avoir mille moyens d'induire un homme
à accepter un taux plus faible ? R. Il est naturel qu'une compagnie désire se procu-
rer des affaires, et il est également naturel que l'agent le désire aussi.

Q. Il parait dans tous les cas que la compagnie offenbée s'en est trouvée blessée ?
R. Je dois dire que la compagnie offensante a rectifié l'erreur aussitôt que son atten.
tion a été attirée sur le fait.

Q. En élevant le taux ? R'. Non; en annulant la police.
Par M. Guillet.:

Q. Si les compagnies refusent d'annuler le risque, l'Association des Assureurs n'a
pas le pouvoir de le laire ? R. Cela est laissé entièrement à l'initiative de l'association.

CRAmBaE DES CoMMUNEs, OTTAWA, 30 avril 1888.
Le Comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin; M. Wallace, M. P.,

au fauteuil.
Ilucu ScoTT, est assermenté.

Par le Président:
Q. Veuillez donner votre nom, votre occupation et votre adresse? R. Hugh

Scott, directeur-gérant des Cies d'assurances des "Minotiers et Fabricants" et
" Queen City " et de la Cie d'assurance contre le feu "JHand in Hand Exchange."

Q. Depuis combien de temps vous occupez-vous d'affaires d'assurance ? R. 30
ans, et j'y ai employé tout mon temps.

Q. Avant a'entendre vos objections, si vous en avez contre l'Association des
Assureurs, nous avons eu ici un témoin particulièrement qui, au dernier examen, nous
a parlé du risque moral. Il ne parais-ait pas comprendre qu'il y eût aucun risque
moi al excepté dans le cas d'un incendiaire qui assurerait délibérément sa maison dans
le dessein d'y mettre le feu. Voulz.vous nous dire ce que vous pensez du risque
moral ? R. Je pense que la meilleure réponse à faire à votre question est de vous
lire les instructions que je donnais à mes agents il y a dix sept ans; elles exposent la
question, je pense, au point de vue canadien : "Vous vous garderez bien d'accepter
les propositions de personnes d'un caractère douteux et celles qui pourraient vous ê.re
faites pour l'assurance d'une propriété occupée par un locataire de mauvaise réputa-
tion." (Exhibit 45o règles).

" D'autres considérations telles que les embarras financiers de la personne deman-
dant à s'assurer, une dispôsition de sa part à surfaire la valeur de sa propriété,-les
risques par suite de menaces ou de vengeances probables de la part des ennemis de la
personne à assurer, et toute autre circonstance particulière qui vous paraîtra de
nature à motiver votre refus on votre acceptation d'une demande d'assurance, devront
être l'objet d'une scrupuleuse recherche de votre part."

Voilà les principaux éléments de risque moral, ainsi que certains autres cas, tels
que ceux de tanneries éloignées de l'eau ou de moulins dans des lieux où les cours
d'eau ont tari. Voilà des cas de risque moral. Il peut y avoir bien des classes d'in-
cendiaires. Il y a, par exemple, des négligences coupables, ;Je ne pense pas que
l'incendiaire, que l'homme qui applique la torche. à son moulin, soit aussi commun
qu'on le suppose. Je crois que la classe la plus nombreuse d'incendiaires se compose
des gens habituellement négligents, et ces risques ne peuvent. être profitables. -Ces
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personnes ne prennent aucun souci do leurs propriétés, et ces circonstances sont de
celles que nous devons considérer comme des cas de haard ou i6que moral.

Q. Si un homme avait hypothéqué ses proprié:és jusqu'à leur pleine valeur et se
TRontrait insoucieux do ce qu'e'les deviendraient, conswéreriez-vous cela comme un
cas de risque moral ? R. Certainement, cela rentre pleinement dans la question.
Dans les demandes d'as-urances pour de telles propriétés, mes instructions étaient
celles-ci : " Les demande. d'a!surarce pour propriété hypothéquée devront être faites
par le débiteur hypothévaire afin d'éviter la possibilité d'une double assurance sur la
même propriété par le débiteur et le créancier hypothécaire." Ces questions sont
importantes quand il s'agit de propriétés tenues par bail.

Par M. Wo>d ( Westnoreland ) :
Q. Devront être faites par qui ? R. Le débiteur hypothécaire. Nous avons en

des cas de double assurance, et dans un cas (la loi a été un peu changée), les deux
assureurs se trouvaient en ptsition de recouvrer le montant de leur assurance.

Q. Je croyais que la police contenait une clause les empîê.hant de recouvrer
l'assuiance ? R. Mais si la compagnie prend votre intérêt comme cré.tncier hypo.
thécaire et vous asure expressé-nent comme tel, le cas est différent. Un tel cas s'est
présenté au sujet de l'assurance d'un moulin à Dundas, il y a bn nombre d'années.

Q. Dans ce cas, le céancier hypothécaire pouvait il recouvrer l'aEsu'ance. R ?
Il l'a pu, gr ce à cette circonstance particulière que la compagnie protégeait ses inté-
rêts. Cette aisurance avait été prise en qualité de créance hypothécaire.

Par le Président :
Q. Etes-vous membre de l'Association des Assureurs contre le feu ? R. Je le suis

et ne le suis pas. On prétend que ni l'Asiociation Canadienne des Assureurs contre le
Feu, ni moi, n'avons de pieuve que je ne suis pas membre. Gîàco à une de ses règles,
cependant, elle nous a décla'és hors du Bureau de Toronto.

Q. Etiz vous membre ? R. Oui, minsieur.
Q. Et votre compagnie aussi ? R. Oui, la cie ." Queen City " l'était depuis la

formation de l'association.
Q. Avez vous démissionré ? R. Non, monsieur; je n'ai pas démissionné.
Q. Votre compagnie s'en est elle retirée ? R. Non ; nous ne l'avons pas fait.

L'asscciation nous a expulmés. pour ainsi dire.
Par M Bain ( Wentworth) .

Q. Du Bureau de loronto ? R. Oui ; c'est une question assez embrouillée, et si
vous voulcz me permettre-

Par le Président:
Q. Nous vous oemandions des questions qui vous auraient amené à ceci. Avez.vous

des griets contre l'Association i R. Oui.
Q. Qui vous intéressent personnellement ainsi que le publie ? R. Je crois que

les actes de l'association quelquefois n'ont pas été en harmonie avec le but qu'elle
S'était proposé lors de son organisation.

Q. Comment ces actes affectent.ils le public ? Vous dites qu'ils n'ont pas été
dirigés contre vous comme gérantd'une compagnie d'assurance ? R. Je pense qu'elle
a adopté des règles dans le dessein de nous persécuter.

Q Pour vous persécuter ? R. L'association a dégénéré en une société qui paraît
avoir cet objet en vue.

Q Comment cela affecte.t-il le public? R. A cette époque et depuis, j'étais aussi
le gérant de la Compagnie d'Assurance Nalionale de l'irlande. Je devrais dire de
plus que j'étais aussi le membre principal de la maison Scott & Bolt agissant pour la
Compagne d'assurance Nationale de l'irlande.

Q. Vous feri< z mieux peut ê:re de nous exposer l'affaire à partir du commence-
ment? R. Peut-être me permettre.vous de vous lire un exposé que j'ai envoyé à la
Compagnie d'Assurance Nationale de l'Irlande. Je commencerai par un extrait
d'une lettre adressée à M. Englbach, gérant de la Cie. d'Assurance Nationale- de
l'Irlande, et datée à Toronto, le 23 février, 1886: -(Exhibit 45 a 1).

"Malgré ce que je vous ai expoié dans le dernier griffeanage que je vcousj si
*nvoyé à la:hâte, d« Kingston, je dois vous faire lhistoire de forigine de la Cie.-des
484 an. Sum. -
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Minotiers et des Fabricants afin de vous mettre en état de comprendre clairement la
situation des affaires.

" Nous (l'association) avons arrangé un tarif en octobre 1883, dans lequel nous
avons, pour les minoteries assurées auparavant àun et demi pour cent, avancé les taux
à deux pour cent, et à deux et trois quarts pour cent pour celles qui étaient aupara-.
vant assurées à deux et à deux et un quart pour cent. Une assemb'éa a été tenue à
Montréal, en septembre 1884; elle a été virtuellement close un vendredi soir, la
plupart des membres de l'ouest, sous l'impréssion qu'on ne s'occuperait que des affai.
res non terminées à la séance du samedi, étant partis immédiatement pour s'en
retourner chez eux. Il n'en fut pas ainsi cependant, car à cette séance, la question
des taux d'assurance pour les minoteries fut reprise de nouvenu, et malgré les protes-
tations de M. Wood, de l'Etna, et de M. Wickins de l'Union Cmmerciale, les seuls
représentants de l'ouest présents, une autre augmentation de trois quarts pour cent
fut ajoutée aux taux d'assurance pour toute les minoteries et leurs magasins."
(Exhibit 45 a }).

Q C'est-à-dire les minoteries seules ? R Oui ; et leurs magasins.
Q. L'association avait déjà élevé les taux de 50 pour cent ? lR. Pas tout à fait

(le témoin continue à lire "O qui faisait deix changernents dans la même année, et cela
sans donner la moindre corsidération au risque moral ou aux moyens de protection
contre le feu à l'intérieur ou à l'extérieur. De vieitles baraques invitant d'elles-
mêmes l'incendie, et les moulins les plus mal tenus ont été mis sur le même pied que
nos minoteries les mieux conduites, le mêmes taux sont appliqués éalmerint à
tous. Il n'est qne naturel qu'une telie action ait créé un nécontenterbent considé-
rable lorsque les polices ont dû être renouvelées sur les meilleures classes de moulins;
je suis peiné le voir que la diffibulté n'est pas restreinte aux minotiers, mais qu'elle
s'étend aux autres fabri-ants dans la province. J'ai douté des intormations que m'a
fréquemment données M. Howland concernait ce que ces gens ,se proposaient da
faire par suite de ce qu'ils considèrent ô re une iij.4tice, mais il m'a été impossible
de douter plus longtemps. et alors j'ai cia pouvoir mieux servir tous les intérêts en
prenant une position qui puisse me pot-mettre do les ramener à de meilleurs senti-
ments et de rétablir les rapports qui doivent exister entre les assureurs et les assurés."
(Exhibit 1.5ai).

Le émoin.-M. Ilowland était justement venu me voir sur ces entrefaites et
m'avait demandé si je ne pensais pas qu'ur e grande injustice avait été commise
envers les minotiers. Je faisais mention de M Llowland parce qu'il était pré-,ident
de la Compagnie d'assurance de l'Association des Mno:.iers. (Il continue à lire.)

" Vous savez comme moi que c'est l'assuré qui doit payer et qui paie en effet les
pertes et les dépenses, et aussi, outie cela, une compensation raisonnable pour les
risques encourus dans une compagnie bien administrée. A mon avis, donc, il était
insensé d'irriter les gens à qui les compagnies d'aysurance doivent leur existence
même et do soulever de mauvais sentiments parmi eux. C'est cependant le penchant
chronique de beaucoup de nos membres de t'est quand ils ont quelque marotte en
tête. Nous avons aussi amené une com pétition sérieuse de la part des co-npagnies
américaines. J'ai vu à New-York, où je suis allé l'é'é dernier, une page entière cou-
verte des noms de personnes de Hamilton, Toronto, Kingston et :loittréal deimandant
à s'assurer pour des sommes variant de $27.000 à 80,0'0 chacune, à la Compagnie
d'assurance Mutuelle contre le Feu, 1.55 Broadway, New York. Je vous envoie, ci-
inclus, une lettre du seci étaire Armstrong, et par la poste une copie du dernier
rapport de sa compagnie. Voyez aussi les lettres ci-jointesdu correspondant du Mai4
à Montréal. Les conmissaires du havre de cette dernière cité ont assuré toute leur
propriété dans des compagnies américaines."

Le témoin.--A ce sujet, je ferai remarquer que le représentant des commissaires
du havre était aussi président de la Compagnie d'Assurance Royale, et cependant ils
ont pris toutes leurs assurances dans des compagnies américaines. (Il continue à lire.)

" La semaine dernière, la Fabrique de Coton de Merriton a pris pour 8100,000
d'assurance dans les compagnies américaines ; S10,000 sur ce montant étaient con-
vertes l'année dernière par une police (201,812) de votre Cie " Nationale"; comme
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grande faveur personnelle, nous avons pu retenir $5,000 couvertes aujourd'hui par
une de vos polices. Toutes nos polices sur la Fabrique <Je Papier de Riordon
(202,411, 85,000) ont été annulées le mois dernier et ces iisques ont é·é placés chez
nos cousins américains. Je pourrais remplir ma lettre avec la liste des proprié'és
qui ont été ou vont être assurées de l'autre côté de, lignes. J'avais, et j'ai encore de
bonnes espérances que la Cie des Minotiers et des Fabricants arrêterait ce transfert
des affaires à l'étranger. Ce qui m'irrite le plus dans tout ceci, c'est que c'est la
meilleure classe de risques que nous perdons ainsi. Les compagnies américaines
refusent d'assurer les propriétés de classes inférieures, et nous sommes réduits ici à
nous chamailler pour obtenir celles-ci; et cela va durer tant que nous dormirons
tranquilles sur la promerse qu'on nous a faite en mars dernier d'adopter immédiate-
ment des cédules de taux équitables." (Exhibit 45ai )

Q. Quel est ce M. Englbach à qui vous écriviez? R. C'est le gérant de la
Compagnie d'assurance Nationale d'Irlande.

Q. Quand vous parlez de compagnies américaines, faites-vous allusion à ces
compagnies, que vous désign<z sous le nom de clandestines, ou de compagnies ayant
des bureaux en Canada ? R. Vous pouvez difficilement les qualifier ainsi, car pendant
que j'étais au bureau de M. Armstrong, il y avait là un monsieur ayant des intérêts
dans la fabrique de papier dont j'ai parlé, et qui demandait à s'assurer. On lui a
répondu de faire inspecter sa proprié'é.

Q. Les compegies qui n'ont pas de bureaux en Canada ne se conforment à
aucune loi ? R. Non.

Par M. Bain ( Wentworith)
Q. Ce sont des compagnies n'ayant aucune position légale en Canada ? R. Vous

ne devez pas confondre les deux.
Q Quelle espèce do compagnies sont celles dont vous parlez? R. Les compagnies

de la Nouvelle-Angleterre qui assurent nos grosses fabriques de papier ou de tissus
laineux; ce sont do fortes compagnies que celles dont je parle.

Q. Font-elles un dépôt ? R. Non. cela n'est pas nécessaire.
Q. Ont-elles des agents ici ? R. Non ; pas du tout. l peut y avoir une autre

classe d'assurance désignée comme clandestine sollic tant des affaires ici.
Q. Ca que l'on désigne par assurance clandestine c'est quand des compagnies

viennent en Canada et font des affaires sans se soumettre aux lois canadiennes, ne
font pas de dépôts et ne sont pas reconnues par notre inspection ni nos cours ?
R. Exactement.

Q. La vérité est qu'avec une compagnie mutuelle américaine vous prenez le
risque d'être foi cé d'aller aux Etats-Unis et do porter vos réclamations devant les
cours américaines ? R. Exactement.

Q. Quand j'ai d t clandestine, je n'ai pas voulu insinuer que ce n'était pas des
compagnies de première classe ? R. C'est différent. Les compagnies clandestines
sont celles qui sollicitent subrepticement des affaires. Celles-ci n'agissent pas de
cette manière. Vous allez les trouver; et ce serait empiéter sur les droits des
particulieîs que de vouloir emi êcher cela.

Q. Y a-t-il aucune compagni-e agissant de la manière dont vous parlez ? R. Pas
maintenant. Il y a (les comp gnies mutuelles de l'ouest qui viennent dans le pays,
mais elles p'étondent y avoir été appelées. Elles envoient des circulaires, et les pro-
priétaires des fab iques, les invitent à venir e. à faire ces inspections, de sorte qu'elles
n'offensent pas les lois. Mais si un de leurs agents venait ici solliciter des assurances,
il serait expoié à une amende trè< sérieuie dans la province d'O ttario ?

Q. Il n'y en a aucune dans l'Ontario faisant cette sorte d'affaires ? R. Non; pas
d'affaires bien considérables.

Q. Lorsqu'un homme d'affaires en bonne position fait une demande d'assurance
à ces compagnics. cela prouve qu'elles en font ? R. Oui; nos compagnies prennent-
exactement les rêmes c lasses d'assurance.

Par le Pi ésidert :
Q. Mais vous dites que par suite du tarif de l'Association des Assureurs contre le

Peu, ces compagnies vous enlèvent les meilleures affaires ? R. Oui.
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Q. Par la raison qu'elles obtiennent des taux d'assurance aussi élevés pour les
bonnes classes que pour les mauvaises? R. Oui; il n'y avait eu aucune dévia.
tion au tarif jusqu'à cette promesse que l'association nous a faite de fixer les taux
par célules; nous flint à cette promesse, nous avons pris des assurances à des taux
que nous avons dûi abandonner depuis qu'elle nous a trompés.

Par M. Guillet:
Q. Nous avez-vous dit que les demandes sont faites personnellement à ces

compagnies ou bien par lettre ? R. Personnellement, quelquefois. Dans le cas
dont j'ai parlé, j'ai rencontié, dans le bureau de M. Armstrong, un monsieur deman-
dant une assurance pour sa fabrique de papier et vouiant la prendre là entièrement.

Q. Qu'est-ce que c'est que M. Armstrong ? R. C'est le secrétaire de la Campa.
gnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu, de New-York, dont je parlais dans cette
lettre.

Par le Président:
Q. Où est son bureau ? R. 155 Broadway, New-York.

Par M. Gmilet :
Q. Les demandes sont faites personnellement de même que par lettres? R. Oui;

certainement. Il faut aller à New-York. Ces aff4ires se font ordinairement par
lettre.

Par le Président:
Q. Et on a dit à ce monsieur d'envoyer l'agent de la compagnie pour inspecter le

risque ? R Oui; c'est le ré&ultat de ces taux arbitraires.
Par .M. Wood ( Wentworth):

Q. Votre compagnie est-elle une compagnie mutuelle? R. Oui; toutes les
compagnies que je gère sont des compagnies mutuelles, à l'exception de la " Queen
City," et celle ci est établie depuis 1871.

Par le Président:
Q. La Cie " Queun City" n'est pas mutue1 e ? R. Non, monsieur; c'est une

compagnie par actions, mais nous payons un dividende aux assurés.
Q Bien; vous pouvez continuer M. Scott? R. Avant la formation de cette

association en 1883, nous avions des bureaux locaux à Toronto, Hamilton et London.
Q. Avant quelle année ? R Avant 1883, l'année de la formation de l'Associa.

tion Canadienne des Assureurs contre le Feu.
Par M. Bain ( Wenworth):

Q. Qu'entendez-vous par bureaux locaux? R. Quelques compagnies ont des
bureaux locaux, composés de leurs agents pour l'arrangement des tarifs et la publi.
cation des taux.

Q. De manière à pouvoir agir de concert ? R. Oui.
Par le Pid>ident:

Q. Etit z-vous présent lorsque le secrétaire de la Compagnie d'assurance de
l'Ouest a donné son témoignage? R. Non.

Q. J'en suis fiché. M. Bomer nous a dit très distinctement qu'il n'y avait pas
de tarif fixé par aucune compagnie ou association de compaîgnies avant l'existence de
l'Association des Assureurs contre le Feu, établie en 1883? R. Oh, bien, il n'y a
aucun doute à ce sujct. Je puis vous montrer quelques-unes des minutes. Le bu.
reau de Toronto a exisié depuis 187I ou 1873.

Par M. Bain ( Wentwgrth):
Q. Et ja suppose que toutes los compagnies dont vous connaissez l'existence

avant ce-temp>-!à, avai t un tarif pour leur propre direction? R. Oai, monsieur,
voici mon tarif. (E xhibit 45o -Table des Taux.)

Par le Président ;
Q. Et toutes les compagnies que vous connaissiez, avaient elles un tarif pour

leurs agents et pour leurs prapres affaires? R. Oh, oui; elles avaient des tarifs.
Dans la lettre que j 3 vous ai luo, je faisais allusion à ces taux exorbitants, à l'augmen-
tation soudaine et exorbitante appliquée aux minoteries.

Q. La première augmentation a é é d'environ quarante pour cent sur les primes,
et la suivante des trois quarts de un pour cent sur le montant de la police ? R. Ti ois
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quarts de un pour cent sur tout, une avance inflexible sur tous ces risques des trois
quarts de un pour cent.

Q. Vingt pour cent de plus ? R. Oui, tout à fait, cela causa un tel mécontente-
ment qu'à une assemblée des compagnies à Toronto, le 20 mars 1885, on adopta une
résolution. et un prospectus fut publié.

Q. Qu'est-ce que c'était ? R. La résolution et le prospectus de la Compagnie
d'Assurance Mut ceile contre le eu étaient le résultat d'une assemblée des minotiers
tenue à Toronto, le 20 mars 1885. Je vais vous le lire:

" P.RosPECrUS.

"COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU.

"Le comité nommé pour mettre à effet la résolution suivante ad-nté3 à
l'assemblée des minotiers tenue dans la salle de la Chambre de Commerce à Toronto,
vendredi le 20 rars 1885, savoir :

" Proposé par M. D. Plewes, do Brantford, secondé par M. A. Watts, de,
Brantford, et

"iRésolu, qu'il est expédient d'établir une Compagnie d'Assurance des Minotiers
et des Fýbricants, d'aprèi les Aotes de ['Ontario concarnant les compagnies d'assu.
rance mutuelles et pourvoyant à la création d'un capital-actions; et que MLM.
Whitelaw de Paris; H. N. Baird, de Toronto; D. Pleves, do Brantford; M.
MeLauglan, de Toronto; J. D. Saunders, (e Lnndon; W. H. lowland, de Toronto; S.
Neelon, de St. Catherine; James Goldie, de Guelph ; E. W. Snider, de Waterloo; et
A. Watts, de Brantford soient nommés pour former un comité chargé de mettre à
effet la ié&olution ci dessus.-Adopté.

"A décidé de le faire sur les bases suivantes:
" Par la souscription d'un capital de pas m lins de $250,001, sur lequel un pre-

mier versement de dix pour cent sera payé (8!5,000). On se propose de payer un
dividende de dix pour cent sur ce capital payé. Comme les profits de cette somme
ne seront pas de moins de six pour cent, on verra de suite que les quatre pour cent
additionnels ne seront qu'une l'ai ble taxe sur le revenu de la compagnie, comparée à
la garantie qu'elle offrira et à la confiance qu'elle devra inspirer.

" Le taux des primes qu'il est proposé d'exiger sera le paiement en argent d'un
quart (25 pour cent) de mo;ns que les taux demandéï maintenant et la promesse de
payer une pareille somme. On espère qoe cette prime en argent s'élèvera à beau-
coup plus que les pertes, et le surplus, après avoir pourvu à un fonds de réserve,
sera divi'.é proportionnellement entre les anarés, et reçu comme rabais ou dividende
à déduire de la prime en argent pay.ab!e à la fia de cha lue année, lors du renouvel-
lement de la police, ce qui donnera l'assurance au prix coûtant.

" Une compagnie locale avec un nombre limité de propriétés assurées, est forcée
de prendre des risques de classes inférieure, et n' offre en conséquence qu'une pro.
tection partiel!e à ses membres, tandis qu'une compagnie ayant un capital et un
fonds de réserve considérable en argent et couvrant de ses opérations un large terri.
toire, sera capable d'offrir, conj >intement avec les compagnies mutuelles, au moyen
de réassurance ou autrement, toute la protection désirable à un coût beaucoup plus
faible que les taux exigés actuellement.

" On ne se propose pas d'em ployer d'agents locauz, mais de faire examiner toui
les risques par dos inspecteurs compétents qui n'auront aucun intérêtà recommander
des cas d'assurance hasardeux.

"Le premier pas à faire pour l'organisation de la comp"gnie est de s'assurer de
la promesse d'un certain montant d'assurance, et vous êtes prié, en conséquence, de
remplir la formule ci-jointe, spécifiant la somme d'assuran.e que vous voulez prendre
dans la compagnie.

"Si vous désirez.devenir actionnaire, veuillez nous indiquer sur la formule ci-
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jointe la somme que vous avez l'intention de souscrire au capital de la compagnie,
projet ée.

" Comme il est à désirer que la compagnie soit établie aussitôt que possible, une
prompte réponse adressée à W. H. Howland, Toronto, est requise.

"ToRoNTo, 27 mars 1885. '"JAMES GOLDIE, président.

P. S.-Si vous désirez de plus amples détails au sujet du projet, veuillez voue
adresser à W. IL. Howland, à Toronto, qui sera heureux de vous mettre au fait de
toutes les particularités.

9 N. B.-Le paiement du premier versement de dix pour cent surle capital sous-
crit, pourra être arrangé à votre convenance"

Sur le dos du prospectus nous avons fait imprimer un extrait d'un article publié,
dans le " Popular Science Monthly," concernant l'Assurance des fabricants de tissus, et
l'établissement d'une assurance mutuelle pour les moulins du Rhocl Island pir l'hon.
ZÀchariah Ailun, de Providence, en 1835. Les taux exigés par les compagnies par
actions alors, variaient de l à 2, pour cent.

Q Cela ne se rapporte pas à la preuve à faire devant ce comité ? R. La règle de
l'association qui me frappait directement ainsi que cette cGmpagnie est du ressort du
comité. La compagnie, vous le vovyz, était purement mutuelle. Elle ne se proposait
pas de faire aucune autre espèce d'affaires.

Par M Bain ( Wentworth) :
Q. C'est cette règ le qui vous a pous-é à former cette association ? R. Oui; le

bond de trois quarts pour cent.
Par le Pi ésident :

Q. Elle a d'abord ajouté 40 pour cent sur les primes, puis ensuite ï pour cent
sur le montant de la police ? R. Avant de passer à d'autres choses, ja dois vous
rappeler le fait que la règle de l'association était que nous ne devions pas permettre
aux agents des cdmpagries suivant le tarif, de représenter celles qui refusaient de le
reconnaître, en faisant exception des compagnies purement mutuelles.

Q. Quelle est la date des résolutions dont vous parlez ? R. Le 13 octobre,
1885.

Q. Après que la compagnie eut commencé ses opérations? R. Oui. L'assem-
blée eut lieu à Ottawa. C'était l'assemblée annuelle, et elle se tenait à Ottawa, parce
que la petite vérole ravageait alors Montréal. Je vais lire des extraits du rapport
de l'assemblée : (Exhibit 45b-Sect. 41).

"Agents représentant les compagnies mutuelles et autres compagnies ne suivant pas de tarif.

"Le comité fait respectueusement rapport qu' après entière considération des
règles concernant les agences conjointes, en vigueur actuellement, il est d'opinion
qu'elles sont suffisamment précises pour permettre à l'association do régler le cas
de Toronto qui a été soumis à sa considération, mais qu'afia d'éviter l'occasion de
toutes questions semblables à l'avenir, il soit résolu qu'aucun officier en rapport avee
une compagnie ne reconnaissant pas le tarif, ou employé comme agent on sous-agent
d'une compagnie ne reconnaissant pas le tarif, ne pourra représenter on agir pour
une compagmie observant le tarif soit comme agent-général, agent, sous-agent, ou en
aucune qualité que ce soit."

Q. Etiez.vous présent à cette assemblée ? R. Non.
Q. Etiez-vous encore membre de l'association ? R. Bien, je s':rais houreux de

savoir ce que je suis, sous ce rapport. Lorsque cette résolution à été adoptée, j'occupais
la position d'agent de la compagnie anglaise. C'était une véritable conspiration
pour ma destruction. Quand la question fut soulevéa, mon associé, M. Boulb, se
retira. Puisqueje me trouvais en conflit à propos de la compagnie que je repré.
sentais, la Nationale de l'Irlande, il aurait dû rester là et m'attaqner ouvertement
ou, autrement, rester là et me défendre, car je vois que lorsque la résolution a été
adoptée il était present, el qu'elle a été adoptée unanimement.
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Par M. Bain (Wenlwortli):
Q. Eti<z-vous membre de l'association avant cela, lorsque la résolution concer-

mant les restrictions à l'égard des agents de compagnies n'observant pas de tarif fut
adoptée ? R. Les compagnies mutuelles ?

Q. Oui; les compagnies mutuelles. Quelle en était la date? R. Elle a été
adoptée, c'est-à dire elle a été présentée le 13 octobre.

Q. N'était-ce pas le 15 octobre 1885 ? R. Oui; l'assemblée fut ouverte le 13, et
se continua jusqu'au 16. (Exhibit 45b.)

Q. Au commencement de l'existence de l'association en 1883, lorsqu'elle a
adopté la résolution défendant à ses agents de représenter les compagnies mutuelles
qui ne reconnaissaient pas le tarif ? R. Non ; pas quand elle l's fait. Avant cela,
.elle n'affectait pas les compagnies mutuelles, celles purement mutuelles étant ex.
ceptées.

Q. C'était contre votre compagnie que cette résolution était dirigée ? R. Il est
très possible que c'était le cas à Toronto, on ne voulait pas mentionner mon nom.

Par le Frésident :
Q. Cette résolution a-t-elle été rappelée? R. Je vous dirai qu'en décembre,

j'étais gravement mécontent. J'avais toujours voté et travaillé dans le but de mettre
les affaires d'a-surance sur une base équitable, et de voir une association s'occuper
purement et simplement de cette question, parce qu'il n'est de l'intérêt ni de l'assureur
ni de t'assuré mais plus particulièrement de ce dernier, que les affatires d'a.surance
soient faites à perte, parce que toute compagnie d'assurance est mutuelle-que vous
l'appeliez compagnie par actions ou compagnie mutuelle, parce que c'est l'assuré qui
paie les pertes et los dépenses. Le capital n'est pas un facteur en fait d'assuranca.
Il n'y a pas autre chose que la banque sur laquelle vous pouvez vous rabattre pour
vous remettre à flot, sans cela il faut tomber. A ce sujet une assemblée fut tenue à
Toronto en décembre, et nous y assistions M. Iowlanid et moi.

Q. En décembre 1885 ? (Exhibit 45e.) R. Oui, en décembre.18F5. " M. How-
land, s'adressant à l'assemblée, donna une longue explication du mode d'assurance
adopté par la Cie. Mutuelle des Minotiers et des Fabricants dans laquelle lui et M.
Scott se trouvaient concernés. M I. Smith, Tatley et Magurn ayant répliqué, MK.
Howlard et Scott se retirèrent." La question fut remise, le 8 décembre, à la prochaine
assemblée. '- M. Howland parla pendant quelque temps à l'assemblée, défendant la

Sosition qu'il avait priFe dans la formation de la Cie. Mutuelle des Minotiers et
Fabricants, et dit que lui-même, et non M. Scott, était responsable de l'organisation
de la compagnie."

Q. Cela parait-il aux minutes ? R. Nous entrâmes dans l'association sur l'assu-
rance qu'on nous donna qu'elle remèdierait à ce'a, et que les industries du pays ne
seraient pas excessivement taxées par les compagnies d'assurance, comme nous sen-
tions qu'elles l'avaient été. On nous promit que les cédules de taux dont il est ques-
tion dans ma lettre de février, seraient adoptées; ces procélés ont eu l.eu en dé-
cembre.

Par M. Bain (Wentworfhl):
Q. Et vous dites que vous ê es entré dans l'association. Avez-vous été un de

ses promoteurs originaux, ou y êtes-vous entré sub-équemment? R. Non, j'y suis
entré alois. J'ex pliquerai cela en parlant du Bureau de Toronto.

Par le Président :
Q. Vous y èes entré dès son origine ? R. Oui.

Por M Ban ( Wentworlh) :
Q. Alors vous en étiez membre, lorsque survint cette difficulté causée par la

formation de l'Assnciation des Minotiers et des Fabricants ? Vous aviez été membre
jusqu'alors ? R. Oui; j isqu'à ['entrée de la Cie. des Minotiers et des Fabricants. M.
Goldio et M. McGulloch ne pensaient pas que nous pourrions marcher d'ace>rd.
M. Howland et moi, nous pensions différemment. Nous croyions que les nouvelles
cédules de taux mettraient les affaires d'assurance sur une bise convenable. L'assem-
blée suivante out lieu le 10 mars. L'aioption des règles dépendait, sans doute, da
tort qu'elle pouvaient causer à certaines compagnies, parce que X. Taylor qui repré.
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sentait, je pense, la Cie. du Tord et de la Oidédnio, se rendit à Toronto pour assister à
l'assemblée, et celle-ci rescinda la.partie nuisible de la résolution, la laissant absolu-
ment dans son état original.

Par le Président :
Q. Cette dernière ié-olution a été passée le 1er avril ? R. Oui.

Par M. Bain ( Wetrworth) :
Q. L iésolution primitive avait été en force depuis octobre jusqu'au 1er avril ?

R. Oui; l'association l'a rescindée parce qu'elle affectait l'intérêt privé des compa-
gaiesdont elle se composait. Voici un extrait des minutes du Bureau des Minotiers
et-des Fabricants, en date du 14 avril 1886 (Exhi bit 43e).

" Lecture est faite de la lettre suivante de l'Association Canadienne des Assu-
reurs contre le Feu :

" ToRoNTo, 7 avril 1886.
d Au secrétaire de la Compagnie d'Assurance des Minotiers et des Fabricante,

Toronto.
"CHER MoNsUa,-J'accuse réception de votre avis concernant le retrait de

l'association de la Compagnie d'Assurance des Minotiers et des Fabricants. Per-
mettcz-moi de vous iéférer à l'article onze de la constitutinn qui veut que telle retraite
ne prenne effet que trois mois après la date de tel avis. Vous voudrez bien m'envoyer
le chèque de la compagnie pour $25. proportion des dépenses de l'association qu'elle
doit payer conformément à l'article dix de la constitution, d'après lequel toutes les
redevances jusqu'à la fin de l'année courante doivent être payées.

"Je suis, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

ROBERT MoLE AN, secrétaire.

"L'exposé suivant de M. Howland, dont il aété question précédemment est lu et
approuvé.

" Relativement à la lettre du secrétaire du Bureau des Assureurs, datée du 2
avril, je dirai, pour mémoire, qu'à une entrevue avec l'Association Canadienne
des Assureurs contre le Feu, en décembre dernier, il a été promis que l'arrangement
des cédules de taux alors en voie de progrèi réduirait sensiblement les taux
d'assurance sur les minoteries et autres ripques spéciaux; il a aussi été question de la
garantie que pourrait offrir aucune compagnie assurant au-dessous des taux de cédules.

"O'est sur cette assurance que j'ai premsé l'entrée de la compagnie dans l'associa.
tion. Je trouve maintenant que les taux de cédules tels que prmulgués sont absolu-
ment contraires à ce qu'on m'a porté à croire qu'ils seraient ; au lieu de réduire
sensiblement les taux exigéi alors pour l'assurances des minoteries, les cédules les
élèvent sérieusement; l'avance dans quelques ces atteignant jusqu'à 25 pour 100. Vu
toutes ces circonstances, je ne vois aucune raison s'opposant à ce que la retraite ne
prenne effet à partir de la date de l'avis de rettaite envoyée à l'association, savoir, le 6
avril.

W. H. ROWLAN D, vice président.
Alors nous quitt âmes l'association.

Par le Président :
Q. Maintenant, cette résolution a été pasFée le 15 octobre, et rescindée le 1er

avril, a-t-elle jamais été adoptée de nouveau ? R. Je vous ai expliqué que le bureau
local en vertu de la constitution, faisait virtuellement partie de l'a.isociation princi-
pale. Par exemple, il avait le pouvoir en aucun temps., s'il trouvait que les agences
ne fonctionnaienýt pas aussi harmonieusement qu'ils le devaient à lamilton ou
London, de les dis.ioudre immédiatement, et de les ranger dans la classe " A " de
l'organisation générale. Il est composé des mêmes comîîûgnies. Il n'est pas un
membre du Bureau de Toronto qui. ne soit pas membre de l'association.

Q. Quel effet cela a-t-il produit ? R. Cela a été eause que le Bureau de Toronto
a adopté de nouveau la résolution. Je dois vous dire que lorsque la Cie " Queen
Çity " a été organisée, elle a été pressée d'entrer dans le Bureau de Toronto. A
cette époque, notre charte nous empêchai t de faire des affaires en dehors du comté de
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York. Je refusai d'y entrer. Je refusai en disant que je ne voyais p's de nécessité
de devenir membre de l'association et de contribuer à des dépenses qui ne pouvaient
être compensées pr aucun avantage. Plus tard, on insista de nouveau, et je répon-
dis que je me joindr ais au Bureau à condition que j'aurais une voix à l'assemblée et
dans le j èglement des tarif., sans contribuer aucunement aux dépenses d'un Bureau
qui ne nous était d'aucun bénéfice. La compagnie fut admise dans le Bureau avec
cette condition. J'ai obtenu une voix dans les délibérations des assemblées et dans
les ajustements du tarif sans qu'il en coûtât rien à la compagnie, et c'est à ces
conditions que la " Queen City " et entrée dans le Bureau.

M. Bain dit qu'il ne comprend pas si l'association a introduit de nouveau cette
clause dansi ses rè4lements ou non. Il lit les clauses en question.

Par M. Bain, (Wentworth) :
Q. C'emt une question bien simple, l'association l'a-t-elle adoptée de nouveau, oui

ou non ? R. Il enL question du Bireau de Tronto. Je n'ethrce de vous expliquer
quo ce bureau est une division, une branche de l'a-sociation générale.

Le Prérdent.-Cela n'et pas répondre à la question de M. Bain. Nous
comprenons le lien qui les unit.

Par M Bain ( Ventworthì :
Q. L'a-t-elle fait ou non ? En savez-vous quelque chose ? R. Je vais vous

montrer par les minutes du Bareu de Toronto, comment la clause a été adoptée de
nouveau. Ce sont les mêmes compagnies. Il est partie intégrante de l'association.

Q. L'association l'a-t-ele adoptée de nouveau, oui ou non ? R. Le Bureau de
Toronto l'a adoptée de nouveau (Exhibit 45f., sec. 831 rc " compagnies sans tarif
fixe"), mais ce sont les mêmes personnes. L'association ne l'a pas adoptée une
seconde fois, mais le bureau l'a fait, après que l'asscction l'a rescindée.

Q. Le Bureau do Toronto a adopté finalement cette ré&olution, cela a-t-il pour
effet de la mettre en opération partout ? R. Nou, monsieur, cela la met en opéra-
tion à Toronto.

Q. Elle est en opération à Toronto ? R. Oui.
l'ar M. Guillet :

Q. Le Bureau de Toronto s'étend-il à toute la province d'Ontario ? R. Non,
monsieur, il n'affeote qua Toronto. J'ai taché d'expliquer cela.

Par M Bain ( We ntworth):
Q Je ne vous ai pas compris, peut-être, auparavant, mais je comprends la chose

maintenant, je pense. La résolution a é é passéa de nouveau par le Bureau de
Toronto, et elle est en vigueur à Toronto, mais pas ailleurs. R. Oui ; pts ailleurs.

Le Pi ésident.-Fnsuite il y a autre chose. La résolution est en force à Toronto :
si une compagnie do Toronto avait un agent dans le comté de Wentworth ou en
quelqu'endroit en dehors de Toronto, la résolution empêcherait-elle cet agent de la
Cie de Toronto d'accepter indifféremment de l'emploi de compagnies avec ou sans
tarif fixe ?

. Bain.-Non ; je comprends qu'elle n'est pas applicable en dehors de Toronto.
Pour l'être à toute la province, il faudrait d'abord qu'elle fût adoptée par le bureau
dont nous avons ici les minutoe, c'est-à-dire par l'Association Canadienne des Assureurs
contre le Feu. Ceci est de la juridiction de cette dernière.

M. Scott.-Oui.
M. Bain.- Dont le Bureau de Toronto est une division.
M. Scott.-Oui.

Par le Président:
Q. La division de Montréal, et la division de Toronto forment une seule associa-

tion. La division do Toronto commeje le comprends, ajuridiction dans Ontario, tandis
que la division de Montréal a juridiction dans la province de Québae ?

M Bain. -Exactement, et le Bureau de Toronto est sous le contrôle de l'Asso-
ciation des Assureurs, surtout pour la cité de Toronto; on a passé dans le bureau des
résolutions qui sont dec règlements pour Toronto.

Le témoin.-Oui.
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Le Preident..-Je ne savais rien auparavant du Bureau de Toronto comme étant
une institution distincte du bureau d'Ontario.

Par M. Fisher;
Q. Je désirerais savoir si les agents de compagnies ayant leur bureau principal

à Toronto, avec des bureaux secondaires dans d'autres parties de l'Ontario, tombe-
raient sous le coup de cette règle ? R. Non, monsieur; la résolution n'a pas été
passée par l'Association Canadienne des Assureurs contre le feu.

Q, Le lieu où est le bureau importe peu ; c'est l'endroit où se trouve l'agent
qu'il faut considérer? R. Exactement.

Par le Président :
Q. Veuillez me lire cette résolution? R. Elle a été passée à une assemblée

tenue le 19 janvier. "Agenda N° 10. Assemblée annuelle re agents représentant
les compagnies sans tarif fixe. lésolution à ce sujet adoptée à l'assemblée annuelle
omise par inadvertance dans les minutes et qui est comme suit: Qu'à l'avenir nul
officier ou personne employée officiellement dans une compagnie sans tarif fire ou
agissant en qualité d'agent ou sous-agent pour un bureau de compagnie sans tarif
fixe, ne sera éligible à représenter ou servir un bureau de compagnie à tarif fixe ou
à accepter ou placer des affaires, ou à recevoir une commission dans, ou d'une com-
pagnie membre de ce bureau soit comme agent général, agent, sous.agent ou en
quelqu'autre qualité que ce soit." (Exhibit 45b-seu.41.)

Q. Ceci a été adopté par le Bureau de Toronto? R. Par le Bureau de Toronto.
Q. Et i ègle entièrement les affaires d'assurance à Toronto? R. Exactement.
Q. Et les régit-ello aussi dans toute la province ? R. Ob, non. Ce pouvoir

est délégué au Bureau de Toronto par l'association-mère. Les deux sont composées
des mêmes personnes.

M. Fisher.-C'est beaucoup d'anneaux les uns dans les autres.
Par M. Bain ( Wentfworth)

Q. Je suppose que certains pouvoirs sont laissés à Toronto et Hamilton dans
leur bureau respectif ? R. Oui; sous le contrôle de l'Association Canadienne.

Q. Les compagnies au-dessous d'elle s'y soumettent? R. Oui.
Par M. Guillet :

Q. D'après ce que je comprends, il y a une division de Toronto dansl'Associa.
tion des Atsureurs, et un Bureau de Toronto au-dessous de cette division ? R. Non,
monsieur.

Q. Une division d'Ontario et un Bureau de Toronto? R, Les deux vont en-
semble; les divisions n'existent que pour fins de législation.

Q. Les hommes qui constituent ou forment la division me sont pas les mêmes
que ceux qui foi ment le Bureau de Toronto? R. Certainement. Il n'y a pas de
membre du Bureau de Toronto qui n'appartienne à l'Association Canadienne des Assu-
reurs contre le Feu.

Q. Les membres de l'association d'Ontario et les membres du Bureau de Toronto
sont-ils entièrement les mêmes hommes? R. Avec une seule exception. Oui; ce
sont tous les mêmes hommes. Ils forment un même corps d'hommes.

Q. Cependant chacun de ces deux corps a ses propres minutes? R. Oui.
Par M. Fisher :

Q. L'Association Canadiennes des Assureurs contre le feu ne se borne pas A
Toronto, mais s'étend à tout le pays ? R. Oui.

Q. Les membres de Toronto ne forment qu'une portion de lAssociation des Assu-
reurs contre le feu? R. Oui; leurs pouvoirs leur sont délégués par l'institution-
mère.

Par M. Guillet
Q. Il y a un bueau à Hamilton ? R. Oui.
Q. Savez.vous s'il a adopté cette règle on non.? R. Non; je ne pense pas qil

Pait jamais adoptée.
Q. Savez-vous si le bureau de London l'a fait? R. .e ne le pense pas.
Q. Nous avons eu ici nu monsieur de London qui a dit qu'elle avait été dirigée

contrelui. Ilcroyaitilui avoir servi de cible; et vous croyez la 1mnme ctose? R. Je
pense qu'il voulait parler de l'AssociaUorn des Assureurs contre le Feu.

AMsURUNOES. 493

5,1 -Victoria A. .1809.



51 Victoria. Appendice (No. 8.) • . 168

Q. C'est de celle-ci que je parle-de la résolution primitive ? R. Voyez-vous,
on a spécialement parlé du cas de Toronto. -C'est trè clair. C'est là que la résolu-
tion a été adoptée une seconde lois. C'est le Bureau de Toronto qui a lait cela, ,n
bureau qui fait véritablement partie intégrante de la même organisation.

P& r le Pi ésident ;
Q. Nous comprenons parfaitement cela-continuez ? R. Ensuite, vous m'avez

demandé quelle est ma position par suite de ces différences. Prenez les églises, les
collèges et les institutions d'éducation, par exemple. Oa les assure à Montréal à un
taux variant de 45 à 60 centiis dans la cité de Montréal et ailleurs, et dans la cité de
Toronto les agents sont f rcés d'exiger un pour cent.

Q Où? R. A Toronto.
Q. Dans la cité do Toronto ? R. Dans la.cité de Toronto.
Q. Et le taux n'est que 4J5 à 60 centins à Montréal ? R. Oui. Prenez l'bôpita

en cette cité. On l'assure à 60 centins seulement, et la iègle exige que l'hôpital à
Toronto. paie un pour cent, ce que nous considérons être une différence très injuste.

Q. Donncz nous un cas de 1k tisses de même nature assurées à 45 centins à
Montréal et à un pour cent à Toronto ? R. L'église des Jésuites à Montréal est
essui ée à 45 contins, et aucune de nos églises ne peut obtenir de taux plus faible que
1 pour cent.

Par M. Fisher:
Q. Cela est-il dû à l'Association des Assureurs contre le Feu, ou à celle du

Bureau de Toronto ? R. Au Bureau de Toronto. Ce sont les mêmes personnes.
Q. Ce sont deux sections différentes ? R. Oui; mais elles ont les mêmes hommes

à leur tête.
Le Président.-Il dit que ce sont les mêmes personnes, dauf un seul individu.
M. Fuher.- Oui ; l'Association des Assureurs contre le Feu s'étend en debors de

Toronto. Elle peut comprendre des personnes appartenant au Bureau de Toronto,
mais elle s'étend à toute la province. Si c'était une résolution de l'Association des
Assureurs contre le Feu, elle s'appliquerait à taute la province, tandis que M. Scott
dit qu'elle n'affecte que Toronto.

Le témoin.-C'est un taux différentiel certainement.
Par le Président:

Q. Le tarif imprimé, que M. McLean nous a montré, s'applique à toute la pro-
vince d'Ontario ? R. Non, monsieur; je vous donnerai un cas qui s'est produit an
sujet du collège à Pickering.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Vous avez dit, je crois, que pour deux risques de même nature, dont l'un se

trouve à Toronto et l'autre à Montréal, on a fait une différence contre Toronto, et
imposé un taux plus élevé ? R. Oui.

Q. La même chose se fait-elle dans aucune autre cité de l'Ontario ? R. Oui.
Q. Les taux de Toronto sont spécialement élevés ? R. Oui.
Q. Alors le tarif de l'Association Canadienne des Assureurs contre le Feu, tel

qu'adopté, n'est pas appliqué également à tous les cas où les batisses à assurer sont
semblables ? R. Non, monsieur.

Q. Vous entendez dire que l'on impose des taux spéciaux dans la cité de Toronto?
R. Oui.

Q,,Comment peut-on expliquer l'action du Bureau de Toronto, lorsque l'associa-
tion générale défend à toute compagnie de faire aucune différence dans les taux ?
R. C'est ce que personne ne peut expliquer.

Le Président.-Les cités de Montréal et Toronto sont toutes deux dans la classe
" A," et doivent être traitées de la même manière. Comment expliquez vous que
l'association permette qu'on demande un taux de 45 centins à Montréal et qu'on exige
1 pour cent à Toronto? Elles sont toutes deux dans laclasse "A"? R. C'est contre
cela que nous nous sommes élevés depuis longtemps.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Leurs minutes indiquent cela ? R. Nous avons quitté l'association en 1885.
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Voici une lettre qui était adressée à M. MeLean en 1885 (Exhibit 45g): La lettre
suivante de MM. Scott et Walmsley est lue :-

" TonoriTo, 20 juillet, 1885.
"A. RonzaT McLEAN, écr.,

I Sociétaire du Bureau des Assureurs contre le Feu, de Toronto.
< CHER MoNsIEU,-Ce qui Fuit est un extrait des minutes d'une aessemblée

des directeurs de la Compagnie d'Assurance contre le Feu " Queen Uity, tenue le 20,
juillet 1S85.

" Ordonné, que ce Bureau ne peut sans inconsistance soutenir un principe qui
sanctionne l'assurance des édifices sacrés, etc., eto, dans la Province d'Ontario,
lorsqu'ils sont situés en dehors des limites de la cité, à un taux de trente-cinq (35)
contins par année, et exige cinquante contins (50) pour des risques de même classe
à la portée de la brigade du feu dans cette cité ; cette compagnie doit en con-équence,
se retirer du Bureau des Assureurs contre le Feu, de Toronto, pendant la durée
d'une telle anomalie. Qu'une copie de cet ordre soit envoyé comme avis de retraite
au dit Bureau des Assureurs.

"Sincèrement votre, etc.,
"SCOTI? & WALMSLEY,

" Gérant."
On nous a promis de remédier à cela.
M. Bain ( Wentcorlt).-Le Bureau vous a promis de vous placer sur le même

pied.
Par M. Fisher :

Q. Ceci ne dit pas que le taux est de $1. Oa assure à 45 ou 50 contins ? R. En
dehors des limites, mormieur.

Q. Les taux sont plus élevée dans la cité qu'en dehors de ses limites ? R. Oui,
monsieur. Prenmz le collège de Pickering, par exemple. Il ne paie que î pour cent
parce qu'il est en dehors des limites de, la cité, et le Collège Wycliffe paie 1 pour
cent; l'un est entièrement sans protection contre le feu, et le Collège Wycliffe est
protégé par une brigade de feu.

Q Il peut y avoir différentes classes de risques ? R. Le collège Wycliffe est
complètement isolé dans le Parc de la Reine.

Q. Dites-nous pourquoi les taux de Toronto sont plus élevés qu'ils ne le sont
ailleurs? Quel est le tarif que l'association a passé au comité. Il vaudrait mieur
prouver cela par ce tarif, vous comprenez ? R. Je ne yois rien ici concernant les
hôpitaux. Il n'y a rien non plus pour les maisons d'habitation. On n'y a rien mis
au sujet des taux applicables aux résidences privées.

Par M. Bain (Wentworih):
Q. Vous vous plaignez de ce que vous êtes obligés de demander 50 contins tandis

qu'on assure ailleurs pour à5 contins ? R. Pour propriétés en dehors de Toronto.
Q Je pensais que vous vous disiez tenus d'exiger S1 ? R. 50 contins pour un an

font 1 pour cent pour trois ans.
Q. A combien de moins que cela pourriez-vous assurer pour trois ans ? R. Un

de ses inspecteurs m'a assuré qu'une église à Montréal avait été assurée à 45
contins pour trois ans.

Q. Cela vous a été dit par un de ses inspecteurs ? R. Oui; un employé de
l'Association d'Assurance contre le Feu.

Q. Le taux fixé pour ici est de 35 centins par année ? R. En dehors de l'Ontario.
Q. Quel est-il dans Québec ? R. Je n'ep sais rien. Je parle de l'Ontario exclu-

sivemeDt.
Q. Est-ce pour cela que vous avez écrit la lettre dont il vient d'être parlé? R.

A cause des faits dont'nous avions connaissance.
Par M. Fisher:

Q. Voici ce que je vois au livre du tarif
ToRoJrOo, 16 avril 1888.

"Les taux suivants seront en force le, et après le 1er mai prochain, pour tous
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les risques de trois ans dans l'Ontario, à l'est des comtés de York et Simcoe: Aca-
démie s, églises, écoles de jour, collèges, banques, bureux d'assurance, hôtels de ville,
asiles, couvents et leurs contenus." Je vois que Toronto ne se trouve pas du tout
dans la liste des cités. Il y a une classifiaation des localitiés, et nous y trouvons Guelph,
Hamilton, London et Sainte-Catherine, mais Toronto ne s'y voit pas? R. Je dois
vous dire que le bureau ayant manqué d'accord, l'association l'a placé dans la classe
" A ", et c'est ainsi qu'on a fait une différence de taux contre Toronto. Dans la cité,
les taux sont de $1 pour trois ans, tandis qu'ils te sont que de 70 à 75 centins en
<dehors.

Q. Vous dites, je crois, que ce Bureau de Toronto est sous le contrôle de l'Asso.
€iation des Aisureurs contre le feu d'Ontario? R. L'association lui donne ces pou.
voirs. Ainsi, lorsque le Bureau de London a cessé d'être en harmonie avec
elle, l'association l'a aboli et a rangé la ville dans la classe " A." Elle pourrait
traiter de même le Bureau de Toronto demain.

Q. Mais le Bureau de Toronto a des pouvoirs indépendants? R. Tant que
l'association même les lui laisse.

Q. Mais elle les lui laisse ? R. Oui, pour le présent.
Q Ce bur<au paraît être une création spéciale pour Toronto ? R. Pour Toronto?

Pour l'association.
Q. Savez-vous si le même arrangement existe pour Montréal que pour Toronto?

E. Je n'en sais rien. A l'assemblée du Bureau de Torcnto, tenue en janvier 18b7, la
règle suivante a été adoptée :-(Exhibit 45f,-Sec. '0.)

I DEPOT-GARANTLIE.
"Qu'un dépôt de 850 sera fait par chaque compagnie entre les mains du secré-

taire du Bureau de Toronto, comme sûreté et garantie du paiement de toute amende
qui pourra être impo-ée en vertu des règlements-toutes sommes déduites pour
amendes de ce déj ôt devant être remplacéds immédiatement par la compagmie. Ce
dél ôt sera fait le, ou avant le 15 février, et' les autres ièglements viendront en force
le 1er jour de mars prochain. Lorsqu'il sera prouvé à la satisfaction du Bureau de
Torono, par un vote des deux tiers des mem bres présents à aucune assemblée régu-
lière dont avis aura été donné comme d'habitudo dans les minutes imprimées de
l'assemblée précédente du Burcau-qu'aucun des officiers ou employés, ou une compa-
gnie-membre de ce bureau-a violé aucune des règles ou iègýements, le Bureau
imposera sur toute personne ou personnes ainsi coupables une amende comme suit,
savoir:-Vingt-cinq pour cent de la prime en question dans tout cas de violation de
tarif, de commission ou iémurération; et dans les autres cas, une amende directe de
$5 pour la première offense, et de $10 pour chaque offense sub-équente commise par
la même per sonne ou personnes (mais de pas moins de $5 dans aucun cas); et rapport
de la dite amende, avec les noms des coupabos et le montant de l'amende, seront,
imprimés d'une manière évidente dans les minutes du Bureau de cette date." (Aussi
Exhibit 45p-Sec. 5S.)

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Ceci est une décision du Bureau de Toronto ? R. Oui; du Bureau de Toronto,

Par le Président :
Q. Voulez vous bien nous dire quel est le président et la secrétaire du Bureau de

Toronto? R. Robert McLean en est le seciétaire, et je pense que M. Alfred Smith
en est le vice-président. M. Henderson était piésident du bureau l'an dernier.

Q. Il lonctionne de la même ma, ière que les autres? R. Oui; exactement.
Q. Avez-vous été mis à l'amende ? R. Non ; car je n'ai violé aucune règle.

J'ai essayé de me conformer au tarif. tout en m'effo çant d'amener le bureau à le
inodifier et à le rendre équitable. C'était une rude affaire, toutefois, pour une com-
pagnie qu'une pareille entreprise. Je suis res!é dans le bureau et j'ai travaillé dans ce
but. J'ai persuadé aux syndics de l'hôpital de dépenser entre $1,000 et
81,100 pour protéger leur bitisse contre le feu, et après avoir fait cela dans la ferme
espérance que le bureau en tiendrait compte, la question lui fut soumise et il la
rejeta. Cela m'a mis dans une position très difflcile, et silessyndies sont incapa-
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bles d'obtenir un taux raisonnable, ils vont se faire*assurer de l'autre côté des lignes.
us ne sont pas inquiets mainten.nmt.

Par M Bain ( Wentworth ):
Q. Vous Witz en relations avec cette association pendant que vous étiez membre

du Bui eau do Toi onto? R. Oui, jusqu'à ce temps-là et depuis son origine.
Q. Eti.itce chose commune pour le bureau de mettre les membres à l'amende de

temps à autre, ou était-ce la première fois qu'il le faisait ? R. Il en a mis à l'amende.
Par le Président:

Q. Eîaien t-elles entées aux minutes ? R. Oui; il y a on un cas dont je puis
vous don-cr le ri>port.

Par AI Bain (Wentworth):
Q. A lors c'était la coutume du Bureau de Toronto, pendant que vous en faisiez

'partie. de mettre des membres à l'amende ? R. Je n'ai en réellement connaiâance
que d'un seul cas. Voici ga extrait des minutes de l'assemblée (Exnibit 45h) : Avis
de motion de M. McGurn, re M. Pringle.-Des lqttres de T. M. Pringle et de M.F. A.

"Ball concernant la dito affaire sont lues, la première renferme 850 pour paienient en
entier de l'amende imposée à M. Pringle. le 5 juin dernier; M. McGurn, eu'"ensé.
quen ce,'demande au bureau la 1 ermission de retirer l'avis de motion qu'il ' avait
dónné, et de le remplacer par ce qui suit :

." Que M. T. M. Pringle s'étant maintenant conformé aux règles du bureau, le
secSétaire reçoive instruction de communiquer le fait au gérant de la Cie d'Assu-
-.ance contre le feu, de Londres et du Lancashire; et aussi de le faire imprimer aux

aninates.-Adopîê. .
Q. Il a été suspendu alore jusqu'à ce. qu'il eût payé son amende ? R Il n'a pas

été réellement suspendu, quoique ceci en ait l'air.
Q. Vous étiez pré-ent à l'assemblée ? R. Non; -je devais être présent quand.

la cho-e a été discutée, mais c'était la conséquence d'avoir alloué des commissions
contraiement aux règles du bureau.

. Q. Alloué des commissions, comment ? B. Des commissions aux assurés afin
d'obtenir des affaires.

Q. En divisant sa propre commiesion ? R. Oui.
Q. C'était, en pratique, accorder aux. assurés un taux moins élevé ? R. C'était

donner.son salaire pour se procurer des affaires.
Q.:C'était diviser sa propre commission ? R. Oui.
Q. Comment aver-vous agi ? *B. On a nommé un comité pour examiner la

chose. e .
*Par le President:

Q. A.t.il divisé sa commission ? R. Il doit avoir essayé de le faire.
Q. A-t-il divisé sa commission réellement ? R. Il serait diffioile de dire coiment

cela a été faiL. Cela devait dépendre de la manière d'opérer de la coinpagnie'pour
laquelle il était employé. Dans quelques cas, lés compagnies, lorsqu'elles* llonent
,une commission semblable, donnent une commissioi additionnelle à -l'agent. Par
exemple, ai l'agent envoie au bureau une pièce justificative indiquant qu'il apayé une
partie de sa commission, une commission additionnelle lui est accordée. Il'peut aussi
quelquefùis le donner toute entière.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Mais.si,.en réndant compie'à la compagnie, irdisait qu'il a été obligé de faire

une concessionsafi n'd'avoir l'assurance ? R. Alors la compagnie serait responsable.
Q. l. iýe paralt, pas avgir .té a.cu{ deeyetepffopsg paree que vopp,,aYer.dit, je

. rp1s, que c'était pour avoir divise ypopmigon,9u ep..avoir donné, la itiélf.
Je moraTppclle assez bien les circonstance3 pour savoiU qu'un ra'bais avait été àcordô
dans ce cas.

Q. Ceci était une offrnoe aux yeux de l'association ? R. Oui.
Q Ces amendes étaient-elles fréquentes ? •R. C'est le seul as-dont je me

rappelle.
... Q,, Peidant:que .vous étiez.nembre de..ce bureaui avez-vouk en deu :euquèteo de
oe genre ? R Non i ce que j'avais suggéré avait été adopté, je pense. Le enqu&te.

3-32
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ont été assez fréquentes, mais je ne me souviens pas que, sauf ce cas particulier, les
accusations aient été prouvées de manière à nécessiter l'application de l'amende.

Q. Comment ces enquêtes étaient-elles faites ? R. On nommait généralement un
comié.

Q. Prenait-il une déclaration ? R. Cela a été fait pendant un temps, mais la
déclaration n'était pas sous serment. Nous avons rescindé cela.

Q. Vers quel temps cette pratique était-elle suivie ? R. Vers ce temps-là même,
à peu prps, je pense; c'était en 1884, et cela a été rescindé dans le cours de 1885.

Q. Vous avez trouvé que cela ne convenait pas en pratique ? R. Les gens s'ob-
jectaient à donner une déclaration solennelle, bien que ce fût le meilleur moyen
d'arriver aux faits. Ensuite, je reçus une lettre de M. McLean.

Par le Président :
Q. Quel était se paiement ? R. Pour garantir le recouvrement des amendes qui

pouvaient être imposées. Toute compagnie devait faire un dépôt et le conserver
au même montant. Il fallait faire le dépôt pour garantir le paiement des amendes.

Q. Elle était prélevée sur le dépôt de la compagnie ? R. Oui.
Q. Vous agissiez de bonne foi ? R. Oui ; et le chèque m'est revenu de cette

manière.
Q. Alors, vous vous considériez encore il y a un an comme parfaitement membre

de l'association ? R. Oui ; et le chèque revint accompagné de la lettre suivante
(Exhibit 45 

To"aooNTO, 2 avril 1887.
"CHERS MEssIEUR,-J'ai reçu instruction du Bureau de Commerce de Toronto de

voir à ce que toutes les compagnies se conforment à la règle adoptée à la dernière
assemblée annuelle re agents des compagnies n'observant pas le tarif, laquelle est
comme suit :-Qu'à l'avenir nul officier ou personne employée officiellement dans
une compagnée sans tarif fixe, ou agissant en qualité d argent pour un bureau de
compagnie sans tarif fixe, ne sera éligible à représenter ou servir un bureau de com-
pagnie à tarif fixe ou à recevoir une commission dans, ou d'une compagnie membre
de ce bureau, soit comme agent général, agent, sous-agent, ou en quelque autre
qualité que ce soit."

"Comme vous représentez des bureaux n'observant pas le tarif, la Cie Queen
City," ne peut continuer à être membre du Bureau de Toronto et,'en conséquence, il
ne m'est pas permis de vous envoyer comme auparavant les taux officiels et autres
papiers relatifs aux affaires d'assurance. Je vous envoie donc ci-inclus le chèque que
vous avez déposé somme garantie et que vous m'aviez envoyé le 16 du mois dernier.

" Si les compagnies sans tarif que vous gérez se joignaient au Bureau aux termes
spécifiés dans les minutes de la division de Toronto de l'Association Canadienne des
Assureurs contre le Feu, du 8 décembre, 1885, et suivant lesquels la Cie d'Assurance
des Minotiers et des Fabricants est entrée dans l'association, la règle mentionnée plus
haut rie rendrait pas nécessaire la retraite du Bureau de la Cie " Queen City."

" Il m'est inutile d'ajouter que je regrette beaucoup que les compagnies que vous
représentez soient en dehors d'une association à la formation de laquelle votre M.
Scott a pris une part si active et un si vif intérêt, et qui a tout fait' pour placer les
affaires d'assurance sur une base solide, en proportionnant les taux des assurances aux
mérites des propriétés à assurer, et en tenant compte des moyens que possède chaque
cité et chaque ville, de prévenir et de combattre l'incendie.

Je suis, chers messieurs, très sincèrement,
ROBERT MoLEAN, secretaire."

Je renvoyai ceci à M. MoLean parce que ce n'était pas ma maison qui avait
envoyé le chèque. La Cie " Queen City" le lui avait transmis. Il adressa alors la
lettre qui suit, avec le chèque au président de la compagnie :-(Exhibit 45 i.)

TORONTO, 19 avril, 1887.
" W. H. HOWL&ND, écr., président de la Compagnie d'assurance "Queen City,"

Toronto.
"CHER XONsmu,-J'ai adressé le 2 courant à MM, Scott et Walmsley, une
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lettre dans laquelle je renvoyais le chèque de $50, déposé le 12 courant pour la
Cie d'assurance "Queen City." J'ai reçu de ces messieurs une lettre me renvoyant
le chèque et m'informant que je devais m'adresser à vous pour toute communication
relative à cette affaire.

" J'ai donc l'honneur de vous transmettre ci-joint, le dit chèque de $50 ainsi
déposé, ainsi que la lettre du 2 courant ci-dessus mentionnée, qui vous apprendra
pour quelle raison ce chèque est renvoyé, et pourquoi la Compagnie d'assurance:
"Queen City" ne peut continuer à faire partie du Bureau de Toronto.

"Je suis, cher monsieur, très sincèrement,
" ROBERT MoLEAN, secrétaire."

(Exhibit 45f. Agenda, Sec. 10, et minutes, Sec. 33.)
Par M. Bain ( Wentworth).:

Q. Il vous ont expulsés de fait ? R. Oui ; ils nous ont expulsés.
Q. A ce point des procédés ? R. Exactement. Je désirerais savoir si je suis

ernembre de l'association.
Q. Vous avez été expulsé du Bureau ? R. Ils vous ont juré ici que je n'étais

pas membre de l'association. Si ce n'était pas être membre que d'être ce que j'étaie,
pourquoi m'auraient-ils expulsé.

Q. Vous avez été entièrement exilé en ce qui concerne Toronto? R. Ils ont
ýessayé de le faire.

Q. Dans ce cas particulier, on ne vous a pas demandé d'explications ? R Non,
pas dans cette affaire.

Q. C'est pendre un homme d'abord et faire une enquête sur son accusation en-
suite ? R. Oui.

Par M. Fisher:
Q. Ils disent la vérité, n'est-ce pas, en alléguant pour raison que vous représentes

une compagnie qui n'est pas dans l'association, une compagnie n'observant pas leur
tarif ? K. Oui; toutes mes autres compagnies sont mutuelles; il n'y a aucun doute
là-dessus.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Mais on vous avait permis jusqu'alors de représenter ces compagnies mutu-

elles et d'être membre du Bureau? R. Oui; certainement.
Par le Président:

Q. Cette résolution adoptée par le Bureau de Toronto est devenue loi sans le
consentement de l'organisation supérieure, de l'Association Canadienne des Assu-
reurs contre le feu? Supposons qu'il fixe le taux d'assurance d'une bâtisse, par
exemple, cela devient loi sans action ultérieure de la part du bureau supérieur ? R.
Oui; je pense qu'on s'objecte à cela.

Q. Ainsi cette résolution a été passée ? R. Oui; toutes les compagnies y sont
représentées, voyez-vous.

Q. Maintenant avez-vous fait un tarif Je taux depuis la formation de l'Associa-
tion de. Assureurs ? R. Oui; j'ai aidé à en arranger un.

Q. Etait-il plus élevé que celui des compagnies avant cela ? R. Non; nous
avons pris beaucoup de soins pour tt ,her de le rendre équitable, et j'y ai réussi, ea
tant qu'il s'agit des changements que j'y ai fait introduire.

Q. Oui; mais s'en est-il suivi une élévation générale des taux, ont-ils été augmen-
tés? R. Non, pas en général.

Q. Les avez-vous réduits en quelques cas? R. Oui, monsieur; nous l'avons
fait.

Par M. Casgrain:
Q. Dites-vous qu'en général le(, taux n'ont pas été élevés ? R. Non; je ne la

pense pas.
Par le Pr4sident:

Q. Vous parlez de la cédule que vous avez arrangée en 1883 ou 1881? R Ba
,quelques cas, les taux ont été élevés, ils ont été abaissés dans d'autres.

AssuAnaOEs, 499
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Q. Les avez-vous ba:.és sur le mérite des propriétés? R. Oui; autant que pos-.
iible.

Q~. Alors pourquoi VOUs objectez-vous à ce tarif ? R Ils l'ont élevé des tr.is
quarts de un pour cent d'un seul bod, t-ans égard iu propriétés, sani que la ebos
flût connue. Aucun de nous n'étai. présent à cette assemblée. Nous avions vire9l-
lement fermé l'assemblée le vendredi, comme je l'ai dit dans lalettre oneje vous ai e,
et ce qui restait à faire pour le samedi était de simples affaires de routine (Exhibit 45
a §) Cela est constaté par les minutes.

Q. Dans cette lettre àj la Natiotiale de l'Irlande, vous dites que les taux des
minoteries ont été avancés à 2 pour cert. et que celles qui payaient 2 pour cent ont
été augmentées à .I et : ¾ pour cent. c'est une avance de 3 pour cent ? B. Oui.

Q. Penscz-vous. qu'il y avait raison de le faire ? R. Bien, d'après l'expéiience
que nous avions alors devant nous, je pense que oui. .

Q, Pensez-vous aujourd'hui, d'après votre connaissance de ces affaires, que cela.
était justifiable? - R. Non.;..monsieur.

Q. Devaient-ils appliquer cette règle inflexible, sans prendre en considération le
risque moral,? R. Je n'étais qu'une unité parmi les membres du bureau..

Q. Je.veux avoir votre opinion tur la justice de cette règle ? R. Non; je ne la
crois pas juste. Je pense que nous approchons plus d'une base équitable en agiessnt
comme.nous le faisons maintenant dans nos compagnies. Nous avons donné aux
assutés 25 ponr cent de moins que cela, et nous pouvons le faire.

Q. Ainsi, aprèi cette avance des taux d'assurance de presque exactement 331
pour cent, vous avez crlu que les affaires importantes étaient terminées. L'associatipn
.les.a gugmentées de combien ? R. Des trois quarts de un pour cent sur tout en
géné al.

Q. Des trois quarts de un pour cent ? R. Oui.
Par M. Bain (Wentworth):

Q. Sur toutes les. affaires ? R. Oui; les minoteries et magasins.
Q. Mais ils n'ont pas fait d'augmentation sur les autres classes de risques ? R.

Non.
Par le President:

Qu Vous pensez que cela n'était pas justifiable du tout ? R Non, monsieur; nous
'avio.s éprou'é rien qui rendît la chose nécesaires.

QL il est résulté de ces deux bonds soudains, une augmentation de 60 pour cent ?
· E Ou. Voici.les faits.,:Je pense que je vais vous montrer quelle a été notre expé-
rience. C'est le plan original de la Compagnie d'Assurance des Minotiers et des
Fabricants.

Q. Maintenant votre Association des Minotiers et des Fabricants a son tarif sur
cette même classe de risques. Comment est-il, comparé à celui-là ? R. De 25 pour
cent plus bas en moyenne. . ,

Q. 25 pour cent plus bas en moyenne ? R. On l'a ramené à peu près au tarif que
javais arrangé, à mon propre tarif, à très peu de chose près.

Q. Pas plus haut ? R. Non ; pas plus haut. . f
Q. Et vous avez une expérience suffisante après trois anspour juger de son effet?

R. Nous avons pu rendre dix pour cent des primes en argent, et mettre de côté une
très jolie réserve.

Q. Vous avez payé,dix pour cent. aux actionnaires ? R. Oui; dix pour cent aux
actionnaires. Notre capital rapporte environ six pour. cent.

Q. Quelle proportion de.votre, capital payé votre réserve a t.elle atteint cotte
amnée ? Quel est le montant de votre réserve ? Votre capital payé est de $25,000?
R. Nous avons eu des difficultés à faire souscrire le capital. Nous nous sommes arrétds

après avoir atteint' lechffre. de-,125,000..
Q. Et dix pour cent ont été payés sur cette somme? R. Oui.
Q. Quel est le montant de la réserve que vous avcz mise de côté ? R .Nous avios

une balance de 828,037.27.au compte. de .protits.et portes à lafin de 1887. JJe vais
prendre les entreprises en cours. Nous avons une réserve de 811,191 en réeass.
rance . . . , .. q.
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Q. Et vous avez en outre de cela $28,037 en argent? R. C'est notre réserve de
réassurance. Notre actif en argent, y compris l'ameublement de bureau, qui n'est
que peu de chose, est de $32,308.39. Ensuite nous avons notre capital souscrit à faire
rentrer.

Q. Comment faites-vous pour porter votre capital non payé à $112,000 ? R. Le
capital était de $125,U00. Le président disait dans son dernier rapport annuel:
" C'est en insistant sur la nécessité qu'il y a d'avoir en mains de tels appareils à incendie
et de veiller en même temps avec soin à l'ordre et à la propreté, que nous pouvons
espérer de maintenir à l'avenir, comme nous l'avons fait par le passé, une aussi grande
réduction du coût des assurances, atteignant 3:l contins sur chaque piastre de priines
payées, ou une moyenne de 48 pour cent." C'est réellement ce que nous avonsépargoe,
aux minotiers. Ils auraient dû payer 48 pour cent de plus s'il leur avait falla
s'adresser à une compagnie par actions ordinaire, et beaucoup plus encore s'ils avaient
été soumis aux taux de cédules, comme toute personne connaissant le principe peut le
voir. Ce système suppose une minoterie idéale. CO t idéal n'est. pas dans le génieda
Canada du tout. Qui est.jamais entré dans une minoterie ici, et peut dire qu'il l'a
trouvée équipée d'une telle façon ?

Par M. Guillet :
Q. Votre tarif est plus bas que celui que l'association applique à sa minoterie

idéale? R. Oui.
Par le Président:

Q. Le moulin idéal commence avec un taux minimum de 2 paar cent, et ensuite
il-y a des additions 'de 25, 5, 10, 10, 25, 10, 25, 50, 25, 15, 25, 15, 10 50 et 25.pour
cent respectivement, et une seule déduction de 10 pour cent. Le moulin- idéal est u
moulin parfait, bien entendu. Il n'y en a nulle part de semblable. Vous penses que*
pour une minoterie en assez bon ordre, ce tarif sera plus élevé que l'autre ? R. L
l'est sans aucun doute. J'aurais voulu vous en donner un exemple aujourd'hui. S'
vous me permettez de le faire, je vais vous expliquer cela.

Q. Voici un moulin semblable dont le taux est un peu plus élevé ? R. Il y a
des fabriques que nous ne voulons assurer à aucun taux. En voici une, par exemple,
qui a été brûlée. C'était la fabrique de Jo>nathan Ellis, de Port Dover. M. Hansom
l'avait inspectée le 24 novembre, 1885. Voici les notes prises par M. Hanson é
jour-là : "Il n'y a aucun défaut d'ordre ou de propreté. Les machines sont de
première classe ; il n'y a pas d'encombrement; les planchers, les machines et leura
arbres sont tenus proprement. La besogne est bien conduite, le propriétaire fait des
affaires considérables et lucratives. On fait un usage assez considérable de coton ; 46
la machine dite "Kicker " fait 1,100 révolution- à la minute."

Q. Quelle espèce de fabriqueest.ce ? R. Une fabrique à tricoter la laine. '.
Hanson remarque encore: "Jelle ne devrait pas être assurée avant de nombreux
changements radicaux. Cette police de 86,000 expire un janvier 1886. Eis se
propose de faire les améliorations nécessaires, il est à la veille d'ocheter la propriété."
Voici les défauta qu'il signale'dans son rapport. Un point à remarquer dans notre
manière de faire les affaires, c'est que l'assuré ne signe rien. Nous prenons la re@-.
pônsabilité; nous voyons nous-mêmes à ce que les portes et tout le reste soient daia
uà état convenable, afin que dans toute éventualité, il ne survienne aucune· difficult&
teôhnique touchant l'existence de tel on tel état de chose; en voici un exemple:
"Pas de porte de protection contre le feu entre la chambre de la bouilloire et rtelieir
où l'on met la dernière main·aux produits, ou entre la 'dite chambre&des niachines
et la fabrique. La première de ces ouvertures est fermée par n:n boisage en planohe,;
elle devrait l'être par un mur de briques. La chambre où l'on assortit les laines-dst
dans l'attique et (doublée en fer blanc, 'à l'exception du plafond). Il y a un jet de
vapeur à l'intérieur; pas de seaux ou de barils à eau en nombre suffisant dans la
btisse. Le propriétaire demande une liste des améliorations qué nous exigeons de
lui." Cette fabrique a été brûMe. - - ' -

Q. A-t-il fait les· réparations -nécessaires ? R. Non; nous avons assuré son
nouveau moulin. il a fait les améliorations requises, parce que nous ne voulions paa
-l'esurer.
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Et cette fabrique a brûlé; avez-vous payé ? R. Non, monsieur; nous n'avons

pas voulu l'assurer.
Par le J résident:

Q. Il est important d'avoir un bon inspecteur ? R. Oui ; et nous en avons un
bon. J'en suis un peu fier, parce que je l'ai formé moi-même. Il ne connaissait pas
ces affaires-là avant d'entrer dans la Cie. des Minotiers et des Fabricants'.

Par M. Guillet:
Q. Et quant aux minoteries, où l'on emploie l'ancien système ou le nouveau pro-

,cédé à rouleaux ? R. Nous ne faisons aucune différence quand nous les acceptons.
sauf si elles ne faisaient pas d'affaires profitables.

Q. Il n'y a pas de distinction dans le tarif de l'Association des Assureurs ? R.
Non, pas de distinction.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous donnez beaucoup d'attention au risque moral ? R. Oui.

Par M. Guillet : .
Q.. Le risque moral est plus grand dans les moulins où l'on emploie encore l'an-

cien procédé ? R. Cela peut arriver dans certains cas, mais dans ceux où l'on ne
fait que moudre le grain pour les prltiques, le risque moral est tout aussi bon qu'on
puisse le désirer.

Q. Ils ne sont plus de mode ; ne pensez-vous pas qu'ils soient plus en risque de
brûler, afin d'être remplacés par des moulins à nouveau système ? R. Ce serait le
cas dont nous parlions l'autre jour; un homme qui brûlerait délibérément sa pro-
priété.

Q. Combien de ces moulins à ancien système assurez-vous ? R. Deux ou trois.
Je veux attirer votre attention, pendant qu'il est question de ceci, sur le fait que l'as-
sociation ne tient aucun compte du risque moral. On vous a dit cela, samedi, à mon
grand amusement. Ces gens-là n'admettent pas de risque moral, sauf en cas d'in-
endiat.

Le Président.-Voici un papier que M. Scott soumet au comité touchant la
question de boycottage de la part de l'Association (Exhibit-45k).

"BUREAU DES AssUREURs CONTRE LE FEU, TORONTO, 23 février 1888.
" CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous demander une réponse par écrit.

à la question suivante; vous voudrez bien l'envoyer à temps afin que je puisse la
soumettre à la prochaine assemblée du Bureau.

"Par ordre du Bureau,
"ROBERT MOLEAN, Secrétaire".

Question:
" 1. Votre compagnie a-t-elle renouvelé quelques risques avec la maison Scott

et Walmsley, ou aucun employé de cette maison, avec ou sans commission, contrai-
rement à la règle n° 8, qui dit :.' Qu'à l'avenir nul officier ou personne employée
officiellement dans une compagnie sans tarif fixe, ou agissant en qualité d'agent ou
sous-agent pour un bureau de compagnie sans tarif fixe. ne sera éligible à repré-
senter on servir un bureau de compagnie à tarif fixe on à recevoir une commission
d'une ou dans une compagnie membre de ce bureau, soit comme agent général, agent,
sous-agent ou en quelque autre qualité que ce soit,' " et qui est en vigueur depuis
janvier, 1887. Voir les noms ci-dessous.

Maison Staunton et Cie, rue King, Ouest.
do do labrique, Toronto, Nord.
do Ely, Blain et Cie, rue Front, Est.

liepone.. ....................................................
Signature............................ ........

M. .Bain.-Ceci vient da Bureau de Toronto n'est-ce pas ?
i., Président.-Je crois que M. MoLean n'a pas agi franchement avec ce comité?"
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Par M. Bain (Wentworth):
Q. Est-ce le Bureau de Toronto qui envoie cela, M. Scott ? R. C'est le Bureau

de Toronto. oui.
Le Président.-M. McLean nous a dit que la résolution avait été rescindée.

Quelle est cette date ?
M. Guillet.-Le 23 février, 1888.
M. Bain.-Il parat d'aprè3 ceci, que McLean était le secrétaire. de ces deux

institutions à la fois ?
Le Président.-Il nous a dit qu'il y avait une association conjointe pour les deux

provinces; il nous a laissé entendre-
M. Bain.-Je ne pense pas qu'il ait parlé du tout de l'association de Toronto, M.

le président; je puis me tromper.
Le Président.-Je crois qu'il serait désirable, dans l'intérêt de la population de

Toronto, que M McLean fût rappelé de nouveau devant ce comité afin de donner des
explications. Nous demandions des informations complètes, et il nous a dit que
cette résolution avait été passée mais qu'elle avait été rescindée, et qu'elle n'était
plus en force et qu'il n'y avait aucun boycottage.

M. Bain.-Jusqu'au moment où M. Scott en a parlé, je ne me rappelle pas qu'il
ait été fait mention d'une association séparée pour la cité de Toronto.

Par M. Guillet:
Q. Quel a été le but ou l'effet de ce bureau? A-t-il fait haussor ou baisser les

taux d'assurance ? R. Il a fait maintenir ces taux, comme je vous l'ai dit. J'ai
induit les autorités de l'hôpital à dépensnr 81,100 afin d'obtenir des taux moins
élevés. Je place des risques d'hôspitaux à î par 100 pour trois ans, et les hôpitaux
paient à l'association 33 de plus. M. Tatley nous a parlé des incendies de la
province de Québec. Il y en a eu plusieurs, à ma connaissance, dans les dix dernières
années, et nependant les taux y sont beaucoup moins élevés qu'à Toronto.

Par le Président:
Q. Les taux sont plus bas à Montréal qu'à Toronto ? R. Oui.
Q. Comment expliquez-vous cela? R. Cela est dû à l'influence extraordinaire des

compagnies anglaises.
Par M. Bain (Wentworth):

Q Veuillez donc nous donner quelque cas spécifique? R. Je vous donne celui
de l'Eglise des Jésuites.

Q. Montrez-nous une transaction d'affaires ? . R. Bien, j'ai eniendu parler des
écoles. Elles sont assurées à Montréal à 45 ou 50 centins, et elles paient 60 centins à
Toronto, je parle du taux par année, Je crois que c'est le taux à peu près. C'est 10
centins de plus à Toronto. .

Q Quel y est le taux pour les magasins de gros situés sur le front de la cité ?
R Environ 60 centins pour les magasins de gros. C'est à peu près le chiffre mini-
mum.

Q. Et dans Montréal il est de 45 à 50 centins; y a-t-il plus de sûreté contre le
feu ? R. Pas autant, suivan t moi. Je dois dire que la Cie "Queen City " a gagné en
18 ans, 8158,000 ou 400 pour cent, avec un capital de 810,000. Comme nous le disons.
"Cette compagnie a prouvé de la manière la plus pratique la valeur du système
"d'inspection " et de " choix " dans l'acception des risques, puisqu'elle a rapporté à
ses actionnaires depuis son organisation en 1871, $66,000 en dividendes, qu'elle a un
fonds de réserve de 875.000 et une balance de $17.254.74 au crédit des profits et per-
tes; ce qui forme un total de 8158.254.74, fait au moyen d'un capital de $10,000

ieulement.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Puisque l'Association des Assureurs maintient, comme vous le dites, les taux
des compagnies par actions, n'est-ce pas un avantage pour les compagnies mutuelles?
B. Oui; mais-

Q. Cela n'est-il pas en;faveur de ces compagnies ? R. Je crois que ce sera avanta-
geux an effet à préeen.t que les gens commencent à comprendre la chose. Vous
voycz gjue la plupart de nos industries importantes sont obligées d'avoir recours aux
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compagnies de prêts et aux banques; en général, les compagnies mutuelles sont
frappées d'ostracisme par ces dernières in4titationi, m &is uou¥ avons changé cela, car
les polices de la Cie d'Assurance des Minotiers et des Fabricants sont mtintenant
acceptées dans toutes les compagnies de prêt que je connais.

Q. Les banques et les compagnies de prêt font cela ? R. Oui ; en général, elles
s'objectent aux compatgnies mutuelles.

Q. Ce sont ces institutions qui vous nuisent alors plutôt que l'association ? R.
C'est vrai, sous.ce rapport, du moins. Vous comprenez que les mutuelles ne sont
pas appuyées d'un capital placé dans les mains de syndics comme les cotapagiies
p actions.

Par M. Bain ( Wentworth):
Q. Voici la diffi ulté ; daus uue compagnie mutuelle vous payez une prime, et

vous avez en outre au engagemeut distinut tant que vous en faites .partie ? R. Ua
homme n'eatt engagé qu'au montant de la prime qu'il a payée en argenG.

Q. Vous prenez un billet de prime pour la balance que l'assuré peut être appelé
a payer ? R. S'il u.nie un pour cent, nous prenons un billet peur la moitié et nous
collectons la moitié, de sorte qu'il n'est jamais sujet en aucun temps à une ootisatioa
dépassant le montant qu'il a payé en argent pour prime.

Q. Il a déjà payé s prime en argent ? R. Je disais outre sa prime en argent.
Dans les matueiies auglaises, la responsabilité est de cinq fois la prime en argent.

Q. Le montant importe peu, mais vous avez une double responsabilité. *R. Oui.
Par M Guilet :

Q. Vos affnre mont-elles bornées à Toronto ? R. Non, monsieur. L'au der-
nier, notre charte a été amendée de manière à couvrir tout l'Ontario.

Q. Vous faites des atfaires en dehors de Tronto ? R. Oui; à présent. Quand
nous vons demandé noe charte d'abord, ce n'était que pour le comté d' York auquel
nous.avous borné no affaires jusqu'au moment où nous avons pu accumuler une
réserve. Depuis que nous l'avous, noui étendons le champ de nos opérations.

Q. Vo5 affaires sont-elles exclusivement faites sous le système mutuel ? R. Las
"Queen City" est une compagnie par actions. Nous donnons une partie des divi-
dendes a nos actionnaires, mainteunaut que nous pouvons le faire.

Q. Vous fartes votre dépôt, et vous assurez par toute la province ? R. Oui.
1-ar M Guilet :

Q. Avez-vuus établi des agences en dehors des comté d' York ? R. Non, nous
làchons d'opérer sur le plan que nous avons adopté au comnmeucement, par une
inspection directe en donnant un bénéfice.

Q. Vous recevez les demandes d'assurance directement, sans employer d'agents
ou solliciteurs ? R. Simplemneut des officierb salariés. Cos officiers se rendent sar'
les lieux.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Vous poursuiviez e e ue genre d'affaires que vous faisiez avec la Cie des

Minoiers et des Fabraats? R Oui; exactement.
Par M. Wood (Westmoreland):

Q. Fies-vous un des asucies de la maison Scott et Walmsley dont il est question
ici ? R. Oui.

Q. Je comprends ce sujet particulier de plainte. L'Association des Assureurs à
une règle Un vertu de laquetIe elle empêuhe un agent de'travailler pour aucune coâi-
pagnie ne Iàf3ali pas partie de l'organisation en même temps qu'il agit pour sa pro.
pre compagnie? R. Uni.

Q. C'est une espèce de boycottaga ? R. Précisément.
Q. C'est une juste objection. Je rie vois pas bien clairement l'utilité et la

force de votre autre objection, c'est-à-dire que le remède pour arrêter l'auguientation
des taux par l'Association des Amsureurs, qui les avait élevés pour les minoteries,
était la lormatiou de conpagnies d'assuraànce composées.de ces fabricants ? R. Oui.

Q. A qui le remède a.t-d nui ? R. A personne.
Q. Evxcepté aux compbagnies membres de l'association qui y ont perdu des

transactions ? R. C'est vrai.
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Le président parle longuement au sujet de l'assurance clandestine, et fait vuir que,
par suite de taux plus élevés ici, un montant considérable d'affaires d'assuruance pasa
aux EL4ts-Unis.

Par'le Fréident:
Q. Les cas soumis à notre attention nous ont prouvé que l'association a élevê

les taux pour les minotiers et les fabricants par exemple. Tout changement qui a ea
lieu a produit une augmentation des taux ? R. Oui, en plusieurs cas. Vous vÔules
parler de l'arrangement du tarif par cédules ?

Q. Oui? R. Ces cédules élèvent certainement les taux.
Q. Elles s'appliquent aux fabriques de diverses espèces. Ce tarif a augmenté les

taux on général Quel a été dans les cités et les villes et dans tout le pays l'e tffede
changements faits au premier tarif de l'association? Sur les résidences privaes, par
exemple ? R. Je crois que les taux en ont été réduits dans l'Ontario, exoeptô à
Toronto. Là, ils ont été laissés sur le même pied.

Q. Mais les compagnies mutuelles ont fait les affaires en dehors des villes. Çp
sont elles probablement qui ont tenu les taux aussi bas ? R. Il n'y a aucun douta
qu'elles les ont maintenus ainsi. Voyez les taux donnés par la Cie " Isolated, R sk'l
en 1873. Si cette compagnie avait dévoué son temps à ses affaires au lieu de leL-
ployer à inonder le pays de petits bulletins décriant les compaguies mutuelles, élle
existerait encore aujourd'hui probablement. Cas bulletins attaquant les compagnie.
mutuelles étaient répandus à profusion partout.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q. Est-ce la cause de sa faillite? R. Je pense que cela a dû en être la cause.,

Je crois que si elle eût employé son temps à des affaires légitimes, elle serait encore
en existence. Je sais que tout mon temps est occupé à la poursuite de mes affaires.

Par M. Wood ( Westmoreland) :
Q. Ces compagnies font-elles beaucoup d'argent; je veux dire celles qui font,

partie de l'association? R. Vous ne devez pas vous y attendre. Ce qui empêche les
compagnies de l'association de faire de l'argent, c'est leur manière de payer leurs
agents en leur donnant une commission, et le fait de ne faire aucune différence dans
les risques.

Q. Je ne vous demande pas pour quelles raisons, je vous demande si elles en font?
R. Je ne puis vous le dire sans voir les rapports. Elles ont eu des feux désastreax à
Montréal.

Q. Prenez les années dont nous avons les rapports ? R. Je pense que leur posi-
tion s'est améliorée.

Par le Prsident:
Q. Malgré le transfert des affaires aux Etats-Unis ? R, Oui.
Q. Font-elles plus qu'un profit légitime ? R. Je ne le pense pas, d'après leur

manière d'opérer.
Q. La grande difficulté dans cette question des taux ne dépend-elle pas e

majeure partie de la différence du système suivi par les compagnies mutuelles dans
leurs affaires ? R. Oui; entièrement. Je vous dirai que les compagnies de la Non-
volle-Angleterre les ont fait descendre à 17.1 pour cent, et la moyenne depuis que!qes
années n'est que de 28 pour cent.

Q. Où les grandes filatures de coton se font-elles assurer ? R. Presque torutea
se font assurer dans la Nouvelle.Angleterre, de même que nos manufactures de pap er.

Q. Quelques-unes de ces compagnies américaines ont-elles des bure.ux on
Canada? R. Non.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Ainsi vous pensez que cette association a causé le transfert de cette classe

d'affaires aux Etats-Unis ? R. En grande partie.
Par M. Wood (Westmoreland) :

Q. Comment le savez-vous ici ? R. J'en ai donné un exemple dans la lettre que
je vous ai lue. La papeterie de Riordan est un de ces cas.

Q. Nos compagnies ne pourraient-elles pas, de quelque manière, dans le cas des
manufactures de coton, par exemple, leur donner les mêmes taux qu'elles oblieaaeiat
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Mux Etats-Unis ? R. Je pense que nos fabricants ici ne s'objecteraient pas à payer
mn taux équitable et à allouer un certain profit. Beaucoup le feraient dans tous les
4aa.

Par le Président:
Q. Je ne puiq comprendre pourquoi les compagnies canadiennes ne pourraient

pm assurer vos bâtisses aux mêmes taux que les compagnies américaines. C'est le
nême risque ? (Pas de réponse).

Par M. Wood ( Westmoreland):
Q. Je voulais eu venir à ceci : Les filatures de coton, j'en suis informé, ont aux

Elats une organisation, dans laquelle on répartit les pertes de l'année sur les diverses
fabriques au moyen d'une cotisation, elles obtiennent ainsi leur assurance à un taux
excessivement bas? R. C'est exact.

Q. Maintenant, si je vous ai bien compris il y a un moment, je dois dire que je
crois comme vous qu'il est tout à fait impossible à des compagnies par actions de
faire des affaires à des taux semblables ? R. Elles ne le peuvent certainement pas.

Q. Et ce qui fait que ces filatures sont assurées aux Etats-Unis, c'est que ces
oompagnies sont incapables de les assurer ici à de tels taux ? R. Mais vous devez
vous rappeler, pour revenir A ce que j'ai avancé, que c'est l'assuré qui paie les pertes
et les dépenses. Il en est ainsi toujours, que vous appeliez les assureurs compagnie
par actions ou compagnie mutuelle. Cela est de nécessité. Il y a une certaine classe
d'affaires que les compagnies par actions contrôleront toujours, et elles ne devraient
pas se montrer hostiles aux compagnies mutuelles. Elles s'insurgent contre ceux
-mêmes dont elles dépendent pour leur existence. Voici un cas applicable à la
question, j'y faisais allusion dans ma lettre (Exhibit 45a) : " La semaine dernière la
Compagmie de Fabrication de coton, de Merriton, a placé $100,000 d'assurance dans
les compagnies américaines ; $10,000 de ce montant étaient couvertes l'an dernier
par la police 201,842 de votre " Nationale " ; comme une haute faveur personnelle,
mous avons pu conserver cette année 85,000 couvertes par votre police."

Q. C'est une circonstance exceptionnelle ? R. Oui ; mais beaucoup de gens,
dans un pays jeur e comme le Canada, s.ont dans la même position.

Q. Mais si ces compagnies par actions à cause de leur manière d'opérer, ne
peuvent pas assurer à ces taux, vous ne pouvez les forcer de le faire ? R. Mais s'ir
n'y avait pas d'incendies, il n'y aurait pas de compagnies d'assurance. Il y a une
certaine classe d'affaires qui leur est toujours ouverte.

Q. Je dois dire que je suis d'accord avec ce monsieur sur le fait que le système
d'assurance le moins cotteux est celui de l'assurance mutuelle ? R. C'est la seule
assurance qui existe. L'assurance est toujours mutuelle quel que soit le nom que
vous lui donniez. Je voudrais attirer votre attention sur l'énorme destruction de
propriété qui a lieu en Canada. Je vais vous laisser ce livre (Exhibit 45m) car c'est
le seul que je connaisse dans le pays Prenez la destruction par le feu en Canada
pendant les dix ans qui se sont écoulés entre 1875 et 1884, et vous arrivez à l'énorme
somme de 891,946,336. Pour l'année 1884 seule, elle s'élève à près de $7,000,000, le
xnontant réel étant de $6,400),815.

Par le Président:
Q. Quelle partie de ces $9 1,000,000 les compagnies d'assurance ont-elles payée ?

R. $41,602,862. Je ne vois pas pourquoi nous n'aurions pas un corps d'inspecteurs
du feu nommés dans tout le Canada, pour veiller à tout et forcer les gens à observer
certaines précautions. Vous avez votre Acte des fabriques qui, je crois, exige qu'on
exerce une certaine vigilance au sujet des machines. Le juge Ritchie, qui a eu, je
pense, certains rapports officiels autrefois avec une compagnie d'assurance, a fait.
jouter cette clause dans les polices:

"Lorsque l'asQurance est pour des résidonces privées ou leur contenu, pour
pertes causées faute de bonnes et solides cheminées en briques ou en pierre, ou par
des cendres ou des braises déposées, du consentement et à la connaissance de l'assiré,
dans des vaisseaux de bois, ou parce que les poêles et les tuyaux de poêles sont, à la,
eonnuiaince de l'aasuiré. dans une condition dangereuse ou mal dispO'4é4."

Coutt clauie a été acceptée, et cela donne maintenant à un agent entrant dans une
506 HUGH ScOTT.
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batisse assurée, le droit de dire aupropriétaire qu'il viole les conditions de sa police.
Le Canada devrait aviser à quelque mesure dans cette direction, et c'est à ce comité
de prendre l'initiative. J'attirerai votre attention mur ce que nous avons sauvé par le
moyen de la Cie des Minotiers et des Fabricants. Voici des cartes de remercîments
montrant la valeur de notre système d'inspection et des recomm."ndations faites par
l'inspecteur. La dernière fait mention d'une propriété valant 850,000 et sauvée par
la simple précaution de tenir des seaux à eau à portée de la main en cas d'accident
(Exhibit 45n); et ceci est important si l'on considère que c'est autant de capital
sauvé.

Par M. Wood (Westmoreland):
Q. A-t-on retiré aucun avantage de cette Association des Assureurs contre le

Feu ? R. Il y en aurait certainement si elle était bien conduite. Je dois admettre
qu'elle affermit les taux. Nul homme d'affaires n'aime à avoir de rapports avec une,
compagnie qui perd de l'argent ou qui paraît en voie de le faire.

Q. Elle a rendu service en forçant, au moyen de ses règlements, les cités de
prendre des moyens de protection contre le feu ? R. Oui, jusqu'à un certain point.

Q. Des témoins ont dit ici l'autre jour, que l'association ainsi organisée pouvait
dire au maire d'une cité "Si vous voulez vous procurer certains appareils pour
combattre le feu, nous réduirons nos taux d'assurance " ? R. Elle a fait quelque bien
dans cette direction, sans doute; mais je crois que le gouvernernent devrait aller plus
loin. C'est à la prévention des'incendies que l'on devrait veiller surtout, Si je vous
faisais inspecter les dépôts de marchandises ici, vous seriez étonnés.

GEORGE HANsON est assermenté.

Par le Président:
Q. Quel est votre nom, votre occupation et votre adresse ? R. Georee Hanson,

Inspecteur employé par la (ie. d'Assurance des Minotiers et des Fabricants,
Toronto.

Q. La Cie des Minotiers et des Fabricants est-elle une compagnie par actions ou
mutuelle ? R. Elle est mutuelle. son sy-tèrne est purement mutuel.

Q. Vous avez un capital ? R Oui, nous avons un capital.
Q. Pourquoi ? R. Afin de donner une sûreté absolue aux assurés.
Q. Quelle classe de propriété assurez-vous spécialement ? R. Des propriétés

spéciales, des fabriques de tous genres, des fonderies, des tanneries, etc.
Q. Avez-vous des agents sollicitant des affaires ? R. Non, toutes sollicitations

sont faites par moi.
Q. Des demandes d'assurance sont faites, et vous allez faire l'inspection des

propriétés ? R. Oui, je reçois la demnane, et je fais un rapport qui est soumis au
bureau des directeurs, ceux-ci décident s'ils doivent l'accepter ou la rejeter.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Retournez-vous voir et examiner si des changements ont été faits ? R. Je

fais l'inspection deux ou trois fois, si c'est possible, chaque année. Je poursuis un
système d'inspection répétée sans interruption.

Q. Vous avez vu cette cédule des Assureurs Canadiens contre le Feu ? R. Oui.
Q. Comment est votre tarif comparé à celui-ci ? R. Considérablement plus bas.
Q. Croyez-vous ce tarif impraticable, ou pensez-vous que ces taux sont trop

élevés ? R. Indubitablement. J'ai eu connaissance de cas où on les a élevés de 50
pour cent.

Q. Depuis que cette cédule est faite? R. Oui; récemment.
Par M. Bain (Wentworth) :

Q. Comme résultat d'une inspection ? R. Oui ; par l'inspecteur de l'association.
Q Il a considéré ces risques comme hasardeux ? R. Il fait son rapport, et le

bureau fixe le taux.
Q. Son inspection est semblable à la vôtre ? R. Pas tout à fait. Il ne consi-

dère que la bâtisse et son mode de construction, si les arbres des machines fonction-
ment bien, etc.

AssURAziezs. o5d
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Par le Président:
Q. Vous considérez le risque moral ? R. Oui.
Q. Cette cédule que nous avons ici, pourvoit-elle en quelque manière au risque

moral ? R. Non.
Q. Rien n'est laissé à la discrétion de l'agent ? R. Non ; le bureau fixe le taux

d'après le rapport de l'inspecteur; ceci est donné à l'agent du district, et il reçit ce
taux sans s'enquérir davantage du risque moral.

Q. Le risque moral, d'après vous, est-il important dans votre inspection?
IL Oui ; je suis très soigneux en prenant mes informations, et même après cela nos
directeurs, qui sont tous fabricants et marchanda eux-mêmes, en savent beaucoup
plus long que moi sur l'assuré.

Q. Quant à sa méthode de faire des affaires et à sa position ? R. Oui ; et sou-
vent ils rejettent un risque que je trouve bon sous son côté moral.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Vous vous prévait-z de leur aide et de leur coopération comme ayant intérêt

à ce que vos risques soient aussi avantageux que possible ? R. Oui.
Q. Depuis combien de temps êtes-vous employé dans la Compagnie des Minotierm

et des Fabricants ? R. Trois ant, depuis qu'elle est organisée.
Q. Quel a été l'effet de votre système d'inspection et de recommandations, quant

aux propriétés ? R. Je le crois grandement satisfaisant. Nous avons eu peu d'incea
dies, et beaucoup de propriétés que j'ai inspectées ont été condamnées à cause da,.
trop grand risque moral qu'elles présentaient aux assureurs, et ont été brulées.-

Par le Président:
Q. Vous dites que les directeurs refusent quelque fois de prendre certains ris-

ques ? R. Oui ; ils ont refusé quelquefois de prendre des risques.
Q. Et ces propriétés ont brûlé depuis ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Trouvez-vous que les moulins à farine, ceux de l'ancien système, sont dans

une bonne position et que leur exploitation soit profitable ; lorsque vous voyez que-
tel est le cas, les assurez-vous aux mêmes taux que ceux où l'on a introduit le nom-
veau système à rouleaux ? R. Nous n'en avons que deux ou trois dont le risque
moral est tout ce que l'on peut désirer.

Q. Prenez-vous en conidération le fait qu'un moulin à rouleaux peut-être établi
dans bon voisinage et lui enlever ses affaires ? R. Oui; certainement.

Q. Seriez vous libres en ce cas d'annuler la poice? R. Oui; et l'Association des
Assureurs le pourrait aussi.

Q. De fait, vous n'avez assuré que deux on trais de ces moulins ? R. Nous avons
la preuve qu'ils ne sont pas dans une position aussi avantageuse maintenant qu'avant
l'introduction du nouveau syotème à rouleaux dans les moulins. INous ne croyona
paà le risque moral aussi avantageux dans un moulin à meules que dans un moulin &
rouleaux. J'ai remarqué dernièrement une réaction en faveur de la farine fabriquée
par l'ancien procédé. Elle n'est, pas générale, mais c'est une réaction.

Par M. Bain ( Wentworth) :
Q. Ceci vous fait juger le risque moral meilleur ? R. Oui.
Q, Ce sont des assurances pour truis ans, des risques pour un terme de trois ans?

R Non; un an seulement.
Par M. Guillet:

Q. Mais vous placez un risque pour trois ans quelque fois ? R. Oui.
Q. Le terme des assurances sur les fermes est généralement de trois ans, mais

dans les fabriques où il y a beaucoup de risques, il n'est que d'un an. Vous dites que
vos inspections ont eu un effet satisiaisant. Le soin avec lequel" vous avez pris le
risque moral en considération a été avantageux pour la compagnie et pour les assur6s%
conLéquemment ? R. Oui.

Q. Vous avez à payer les pertes ? R. Oui.
Q. Quels sont vos taux pour les moulins à farine ? R. Pour des minoteries de

première classe, pour ce que nous considérons comme molin-type-
Q. Je parle d'un moulin de première classe, à meules 'ou à rouleaux? R. Les

taux sont de 1.75 à Z pour cent; et dans certains cas, d'un peu moins même.
-08' GEoRGE HANSÉ.
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Q. D'environ 1.75 en moyenne? R. Oui; nous demandons environ 4î quaïd
il exite .une batisse pour une machine à vapeur et jusqu'à 5 pour cent si cette batisse
n'est pas parfaite.

Q. Le taux minimum d'une minoterie à vapeur parfaite est de 2J pour cent, 'et
de 2 pour cent pour une minoterie lorsque l'eau fournit la force motrice, et vous
ajoutez à ce taux s'il est nécessaire. L'expérience vous prouve-t-elle que ce tarif est
suffisant pour les assurer et payer toutes les dépenses ? R. Oui, monsieur.

Q. Et d'après -votre rapport, il a produit une réserve en outre; la compagnie a
pu accumuler une réserve? R. Oui.

Q. C'est une preuve que vos taux sont suffisamment élevés ? . R. Oui.
Q. Et qu'en conséquence, les taux de l'association sont exorbitants ? R. Oui ;

elle ne fait pas assez de différence entre un bon et un mauvais risque.
Q. C'est ce qui fait la difficulté lorsqu'un bon et un mauvais risque sont trop

voisins ? R. Oui ; souvent, dans ce cas, le bon paie pour le mauvais.
Par M. Wood ( Westmoreland):

Q. Assurez-vous aussi les scieries? R. Non.
Q Quelques' uns de vos assurés se plaignent.ils de vos taux ? R. De ceux de

l'association ?
Q..Non ; de, vos propres taux.? R. Oh, la plupart desîgens qui demandent

s'assurer, veulent le faire au plus bas prix possible.
Q. Quelques uns les croient trop élevés ? R. Chacun croit sa propriété la plus

avantageuse à assurer ; mais en générdl-ils se laissent persuader, et nous nous arran-
geons assez facilement. Les cas de mécontentement sont réellement très rares.

Par le PrWdent.:
Q. Vous collectez les billets de prime ainsi que les paiements en argent ? .R.

Oui.
Q. Vous exigez 1¾ pour cent ? R. Oui.
Q. Et vous prenez un billet en sus ? R Oui; nous collectóns 50 pour cent dai

billet.Q. Vous prenez un billet po'r 3 pour cent ? B. Oui ; et nous en collectons la
moitié.

Q. Avez-vous dû quelquefois collecter plus de la moitié ? R. Non ; nous avons
fait des rabais, et remis une partie de cet argent.

tar M. Baïn (Wentworth):
9. Vous n'avez jamais été obligés d'imposer une cotisation dans ces trois années ?

I. Non.
Par le PrEsident:

Q. L'argent que vous avez reçu a suffi au paiement de vos pertes ? R. Oui ;j.
dois dire que la moyenne de notre tarif pour moulins de première classe batisen
p;erre, avec construction entièrement détachée pour la machine à vapeur, ou pour

ouh-nspmst ar l'eau. serait d'environ 2 pour cent; mais il y a des mouline extraor-
dinairemçnt bien protégés contre le feu, que nous pourrions assurer à moins que cela
-à 1.85 ou .75 pour cent.

Q. Une minoterie à la vapeur ? R. Non; mus par l'eau.
Q. 1-5 pour une minoterie où l'eau est employée comme force motrice ? R. Oui;

is la, moyenne serait d'ýnviron 2 pour cent, en les. prenant toutes ensemb;e.
Lorsque la tatisse de la machine à vapeur est à distance du moulin et qu'elle en.get
tout à fait détaçhée, rqus accorderionD un 'rabais. Si cette btisse se trouvait à une
distance de 20 ôu 30 pieds, nous abaissérions le taux.

Par 1. Bain (Wentworth):
Q. Alors vous assurez à 115, vous' prenez un billet 'de prime et vous collee

plus tard-? 1R. Oui.
Par le -Frsiàdnt :

Q. Ces compagnies de l'àssociation ont-elles cherché à vous'intimider?,. Qqi.
Dites e quelle 'Manière? R. Bien; lorsqe nous ue pou iQns pasar

exemple, prer.dre toute l'assurance d'É»un grand établiEsement, les autres compag»ies
AssUBRANoEs. O



par l'entremise de leurs agents, ont refusé de prendre, ou menacé de ne pas prendre
la balance du risque, lorsqu'elles trouvaient qu'elles avaient à le partager avec nous.

Q. Quelle est votre limite ? R. Notre limite sur propriétés de première classe,
avec réassnrance. est de $30,000 à $40,000, rmais, sans réassurance, elle est de 85,000.

Par le Président :
Q. Vous placez ces réassurances alors ailleurs que chez les membres de l'Asso-

ciation des Assurcurs contre le Feu ? R. Oui; en dehors de la coalition.
Q. Dans des compagnies faisant affaires en Canada ? R. Oui.

Par le Président :
Q. Avez-vous connaissance que l'association ait cherché à intimider les assurés

en leur disant: " Vous allez avoir à sortir de cette compagnie ou à sortir des nôtres?
R. Oui; quelques-unes des maisons les plus respectables.

Q. Vous avez eu connaissance de cela? R. Oui; pendant ces trois dernières
-années.

Par M. Bain (Wentworth):
Q. Avez-vous perdu des affaires par ce moyen ? R. Oui.
Q. Et les assurés y ont perdu aussi ? R. Oui; cela peut être prouvé parfait.

ment, s'il est nécessaire.
Q. Vous pouvez donner ces cas ? R. Oui.
Q. Serait-il indiscret de vous demander de les citer ? R. Oui, monsieur; on

m'a donné ces informations confidentiellement.
Par M. Guillet:

Q. Vous avez perdu ces risques qui ont été pris par d'autres compagnies, et elles
ont perdu de l'argent en les prenant ? R. Les gens ont payé plus en n'étant pas
-assuré par nous.

Le Président.-Il offrait d'assurer à 1.75 et les autres compagnies exigeaint 2.75.
Q. Si vous prenez un risque de $30,000 à $40,000, pouvez-vous obtenir vos réas-

surances à votre propre taux ? R. Oui; aux mêmes taux; les compagnies les pren-
nent à notre taux.

Q. Même les compagnies hors de la coalition? R. Oui.
Q. Avez-vous jamais obtenu des réassurances dans l'association aux mêmes taux ?

R. Non, monsieur; nous ne réassurons pas dans ces compagnies du tout.
Q. Et ceci a nui sensiblement à vos affaires ? R. Très sensiblement.
Q Trouvez vous la chose aussi nuisible à présent qu'auparavant ? R. Pas

autant, parce que, dans beaucoup de cas, cela seul suffit pour nous donner des clients;
dans d'autres où nous n'avons pris qu'une partie de l'assurance, nous avons dû pro-
mettre que si les autres compagnies n'acceptaient pas ces réassurances, et que s'il
était impossible aux assurés de placer la balance dans les compagnies de l'association,
nous la prendrions. Nous les aidons à sortir de la difficulté quand ils ne veulent pas
assurer entièrement dans la même compagnie.

Q. Avez-vous jamais en des difficultés avec quelques compagnies pour refus d'ao.
cepter ces réassurances ? R. Non, monsieur.

Q. Ont-elles toujours rempli leurs obligations vis-à-vis de vous? R. Promp-
tement.

Par M. Guillet:
Q. Ces fabriques désiraient s'assurer dans votre compagnie à vos taux, et vous

étiez obligés de réassurer dans d'autres compagnies, dites-vous; était-ce dû, pensez-
vous, à ce qu'elles avaient des hypothèques dans les sociétés de prêts qui ont des
règles défendant l'assurance dans les compagnies mutuelles ? R. Oui, dans quelques
cas; mais à présent nos polices sont acceptées dans presque toutes les compagnies de
prêt et dans un nombre considérable de banques; cependant si le pré4dent ou l'agent,
d'une société de prêt ou un officièr de banque était en même temps l'agent d'une
autre compagnie d'assurance, il s'objecterait à la nôtre bien entendu.

Q. Je ne comprends pas pourquoi une personne paierait beaucoup plus ailleurs,
pendant qu'elle pourrait obtenir une bonne assurance chez vous, sans pression die la
part de la compagnie de prêt? R. Quelques personnes n'ont pas confiance dans les
compagnies mutuelles du tout.
410 qjomes «ANSON.
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Q. La pression exercée sur l'assuré ou les raisonnements persuasifs ont dù l'in-
duire à payer un taux plus élevé? R. Exactement.

Par M Bain ( Wentworth):
Q Sur une police de $30,000 ou 8 10,000, vous réassurez une bonne partie da

montant ? R. Oui.
Par M Guillet:

Q Les compagnies par actions assurent pour de plus forts montants. Elles
prennent individuellement de plus forts risques ? R. Je ne pense pas qu'elles la
fassent individuellement. Peu de compagnies par actions, de compagnies de l'aso.
ciation, prendront individuellement plus de $5,000 sur une fabrique.

Par le Prsident :
Q. Elles divisent le risque comme vous ? R. Une compagnie peut prendre

$25,000 et réassurer comme nous le faisons.
Q Pouvez-vous nous donner des exemples de ces cas d'intimidation? R. Je

m'aimerais pas- à le faire sans consulter les parties ; cela est arrivé à l'est à l'ouest da
'Toronto, de temps à autre.

Q. En beaucoup de cas? R. Oui, fréquemment.
Q. Récemment? R. Pas très récemment.

Par M. Bain (Wentworth) :
Q Cola est.il arrivé lorsque vous leur enleviez des affaires ou que vous vous em

teniez à votre propre limite de 85,000. Dans quelles circonstances ces cas se sont-ils
produits ? R. 11 n'y aurait pas en de différence, se fut-il agi de cinq ou de vingt mille
piastres.

Q. Vous preniez toute leur assuranoe ? R. Une partie seulement.
Q. A plus faible taux ? R. Oui.

Par M. Guillet :
Q. Dans le cas où un manufacturier voudrait prendre 85,000 de plus qu'il n'a

dans les compagnies de l'association, et que vous les prendriez, le notifieraient-elles
que les autres compagnies vont remettre leurs risques ? R. Elles pourraient le faire.

Q. Elles ne l'ont pas fait dans aucun cas ? R. Je n'ai pas en connaissance de
cas de ce gens.

M. Bain.-Cela n'a eu lien que lorsque la compagnie leur enlevait des affaires
en assurant pour de plus forts montants.

Par M. Wood (Westmoreland) :
Q Avez-vous jamais eu connaissance d'un cas de cette nature ? R. Oui. Il y

aen un cas où nous étioas en négociations pour un certain montant, où nous pouvions
prendre quelque chose comme 875,000, et je ne l'ai pas eu. J'ai demandé pourquoi,
et le fabricant en question m'a dit que l'agent l'avait menacé de le priver de la
protection de toute la coalition s'il nous donnait $5,000 ou $ Iu,000 sur ce montant.

Q. C'est un des cas en question ? R. C'est un de ces cas, et l'association lui
écrivit qu'elle prendrait les $75,00) qui avaient été promises.

Q. Avez-vous connaissance d'un cas où une une compagnie, après que vous
aviez assuré une propriété, ait retiré on annulé sa police ? Avez vous .quelque
cas de ce genre ? R Je ne puis donner un cas particulier. On a menacé de le faire.
Je ne sais si la menace a été exécutée. Je sais quo nous avons perdu des affaires.

Q. Pouvez-vous nous dire où vous avez perdu des affaires?
Par M. Wood ( Westmoreland) :

Q. Combien y a-t-il de temps que cela est arrivé? R. Bien, ce cas particulier
est arrivé il y a deux ans environ, pas plus que cela. La menace a été répétée de-
puis.

Par le Prsident:
Q. Dans le même cas ? A la même personne B. Non; à d'autres personnes

dans la même ville.
Q. A une date récente. Vous l'avez entendu répéter dernièrement? R. Oui

et j'ai été obligé de prendre l'engagement de placer la balance dans d'autres een-
pagnies; de les aider à sortir de cette difficulté.

Q. L'avez-vous fait? R. Oui.
UAuNOEss. 5EI
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Q. Qui est-ce ? R Spink, Frères.
Q. Ils ont été taxés d'après ce tarif. Nous avons ici le tarif des Assureurs? R.

CUL
Q. Quel est le taux pour le moulin de Spink ?
M. Scott.-R. Le*taux serait de 83..5 pour le moulin de Spink.
Q. Ce que vous àppelez le tsrif act.uel, est-il le tarif des Assureurs ? R. Oui;

il indique que les taux de cédules ont augmenté, c
M. Scott.-Les cédules ont* placé.le moulin de §pink à $3.55, tandis que le taux

exact était de S-.75, ce qui *fait une augmenta'ion de 80 centivs par 8100. Les
moulins de McLaughlin ut "oore ont été mis à 83.75, le taux exact était de 83 par
cent, ce qui donne une augmentation de 75 cptins. Sur le. moulin Ilowland,.à
Thorold, tetaux de cédule était de 83 40, et le taix exact actuel est de $2.75, for-
maut une augmentation de 6ý*centius pai .8100.

Q. Les moulins de Spiuk et 'e 1iowland Sont mus par l'eau et ceux deMo-
laughlin et de Moore par le vapeur ? R. Oui.

Le comité s'ajourne.

CHAMBz DEs CoMMUNEs, OTTAW.A, 8 mai, 1888.
'La comité des Coalitions Commerciales s'assemble ce matin, M. Wallace au

ateuil.
WILLIAM YoUNG, Chef de la Brigade du Feu, d'Ottawa, est assermenté.

Par le Président :
,.Q. Quelle.comparaison fait es-vous entre les moyeus de 'p ection'que vous pos.

s51ez actuellement et ceux qui existaient il y a quatre ou cinq ais? R. Ils valent
mienxz à présent qu'alors.

Q. Comment cela ? R.* Nous avons augmenté le nombre des pompiers ainsi
que-celui de nios appaieils.

Q. Vous, avez augmenté le nombre des hommes de la brigade, du feu ? R. Oui.
· i. Quelle augmentation ? .R. De' 17à 32, le noinbre est presque doublé.
Q. Quelles sont les autres améliorations ? R. Nous avons 4eux dévidoirs à boy-

:.ix de plus; nous en avions quatre, nous en avônssi 'maint iant.'
Q. Les li.mites de la ville ont été reculée ? R· 'Oti,*tin peu; nous avons aussi

échelle à extension de 75 pieds que nous pouvons élever* jusqu'au 'sommet de la
plui haute bâtisse.,

'Q. Et votre brigade est-elle en assez bon état d'efidàcité ? R. Oai,
. Quelles ont été les perites Pour une série d'années. Avez vous un reg istre'de

wed-pertes ? R. Oui; nous avons tenu un registre des pertes ,'ussi exsctement que
possible, d'après les informations que nous avons pu obtenir. Il s'étend depuis 187
jusqu'à 1887.

Q. Je vois que le 'nombre d'alarmes et les pertes sont coinine suit:

Date. No. d'incendies. pertes assurance.
1817....... ............... 120 824,2-5 8105,900
1878 ...................... 119 :19,- 7 1t7,80
1879....................... 104 l5,586 124,0

......... 96 '27,473 131,680
1881................................. 108 11,482 65,000
1882....................... 98 13-488 f40,30
11883..................... .117 2b,098 -88,0.75
1b84 .. ..................... 111 10939 ~32,000
1885......,...... .. .... 99 16465 72,25
188....................... .125 :3f;54 194;250
187................................ 141 88,661 182;475

e. Q. Je vois que les pertes l'an grppguèté beaucoup p as ortesque das tou-
les années précédentes. Comment expliquez.vous cela? R. Cinq do ces incen-
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dies ont en lieu dans de grandes batisses, des cours à. bois, des moulins et autres pro-
priétés du ce genre. En janvier, nous avons eu un feu à L'institut Canadien,, la perte
a été de 812,000; en mars, le magatin de W. W. Brown a pris feu ; la ierte sur les
marehandi-es et les tâtisi-es s'est montée à 86,5(00; avril, nous avons ou un feu au
moulin de M31. Perley et Pattee, la perte s'est élevée à 815,000 (pour leur fabrique
de- lattes); en j tillet, il y a eu un feu dans la bâtisse Davis, sur la rue Rideau, la
perte a été de 86,500 sur la bâtisse et le fonds du magasin; au feu chez Woodburo,
67,300 sur le fonds de magasin surtout ont été perdues; enfin en septembre, il y a en
incendie dans la rue Murray où M. Lamarche et six autres personnes ont perdu en
tout 810,00, ces pertes for ment un total de 8,7,300.

Q. Ainsi vous pensez que la cité est plus en aûreté conf re le feu qu'elle ne l'était il
ya cinq ou six ans, avant l'établissement de l'Association des Assureuts contre le feu ?
R. Je le pense. J'en suis assez certain. Nous avons un meilleur appareil à incendie,
plus d'hommes et l'approvisionnemeat d'eau est au moins aussi ample qu'il l'était
alors.

Q. Avez-vous renforcé votre pouvoir d'eau en aucune maniére, l'avez-vous
augment é ? R. Non.

Q. Avcz-vous une pression assez forte en cas d'incendie ? R. Oui. De fait nous
n'avons fait usage de rien autre chose que de notre pouvoir d'eau, sauf en dehors des
limites. On s'est servi de la pompe à vapeur l'" Union " une ou deux fois dans les
feux aux scieries, mais on aurait fait tout aussi bien sans son aide

Q, Savez-vous quels taux d'assurance vous payez maintenant ? R. Ils sont aussi
bas qu'en aucune cité du Canada.

Q. Avez vous toujours é é dans la classe " A " ? R. Jusqu'à l'avant dernière année,
nous étions dans la classe "B" Je pense que l'on nous a c as,é "B" une lots.

Q. Ayant été transférés de la classe " B " dans la classa " A," les taux d'assu-
rance ont dû être diminués ? R Oui. Je: sis qu'ils ont été abaisAés pour le bois de
sciage 'an dernier.

JoHN FERoUsoN, gérant du Grand Opéra, Ottawa, est assermenté.
Par le Président :

Q. Vous av z entendu le témoignage du chef Young concernant l'amélioration
des moyens de protection contre le feu à Ottawa ? R. Oui.

Q Vous avez des Lf.ises dans diverses parties do la e-té ? R. Oui.
Q Vous êtes propriétaire de la bà.isso de l'Opéra ? R. Oui.
Q. Avez-vous tenu note de ce que vous payiez pour assurance il y a quelquea

années, et de ce que vous pay z auj urd'hui ? U. Oui, je l'ai fait pour l'Opéra.
Q. Cette bâtisse est-elle aussi en ëareié contre le flea qu'elle l'était ? R. Oui,

tout à fait autant. Voici quelques unes de mes polices.
Q Je vois qu'en 1882, du 29 mars, à8 11, au c 9 mars, 1883, vous avez payé $90

de-prime sur une police de 83,040 pour une année ? R. Oui. C'était 3 pour cent;
mais en 18e4. l'as.srance a été élevée à 5 pour cent.

Q. Je vois aussi que sur une police de 82,0 10 vous avez payé 850, 2J pour cent
à la Compagnie d'assurance contre le Feu, la " Standard ", de Ilamilton, en 1879.
Lorsque vous aviez cette pol ce à 3 pour cent dans la " Ryale ", vous aviez celle
de 2J pour cent dans la " Standard " ? R Oui.

Q Les taux auxquels vous étiez assuré, en 1879, sont restés les mêmes pendant
plusieurs aniées ? R- Ju-qu'en 1884; alors ils ont éié é!evés.

Q Bien, nous èommes en 1888. Maintonant, vous pay(z 8150 pour une polis*
de 83,00, c'est la même âtisse, et la police est datée du 29 mars, 1888 pour una
année. C'est la compagnio " Royale ", et elle vous fait payer 5 pour cent ? B.
Oui.

Q Et depuis ce temps-là la cité a été portée de la classe "B" dans la classe "A"
R. Ou ; c'est en 1884 qu'ih. ont f-iteette augmentation.

Q. On a porté l'asmurance d'un seul bond de b à 5 pour cent ? R. Oui.
Q. Quand a cu lieu cette augmentation, dites-vous ? R. Ea 1884.

AsSUIANozS, 513
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Par M. Wood (Westmorland)
Q. Vous a-t-on donné quelques raisons concernant ce changement? R. Non;

aucune.
Q. Avez-vous demardé à Cie, pourquoi elle l'avait fait ? R. Bien, avant la coa-

lition, j'étais assuré dans la Cie dei " Citoyens "et dans la "Standard "; le taux dans
celle-ci était de Il pour cent; apiôs la formation de l'Association, elles ne voulurent
plus accepter moins de 5 pour cent ; je leur retirai alors mou assurance pour la don-
ner à la Cie du Lancashire et à la Royale.

Par le Tréident;
Q. Toutes les compagnies exigent le même taux ? R. Oui; elles le fond à

présent.
Q. Et dans quelles compagnies assureriez.vous naturellement ? R. Dans la

compagnie la plus solide. Je courrais volontiers un certain risque si l'assurance
coûtait moins.

Q. Dans quelle compagnie assunz-vous maintenant? R. Dans la Royale et la
Lancashire.

Q. Ce sont tcutes deux des compagnies anglaises. L'uniformité des taux a pour
effet de faire passer les nffair es des iaius des compagnieb canadiennes dans celles des
compagnies anglaises ? R oui.

Q. Maintenant, vous avtz vu élever votre taux d'assurance pour l'Opéra. Cette
latisse est-elle moirs sûre contre le feu, ou y a-t-il plus de danger d'incendie en 18l8
qu'en 1¢82 ou li-3 ? R. ±-'as autant, parce que j'ai des moyens d'éteindîe le feu, tels
que les boyaux, etc.

Q. Que vous n'aviez pas alors ? R. Non.
Q. Et qui rendent l'Opéra plus Fûr ? R. Oui.
Q. Et on a élevé vos taux ? R. Oui.
Q. Vous aviz d'autres proprié:és à Ottawa? R. Oui.
Q. Comment sont les taux d'assurances survos autres propriétés ? R A peu près

les mêmes.
Par M. Guillet:

Q. Il n'y a pas eu d'avance? R. Non.
Par M. Bain ( Wentiuort ) :

Q. Mais ils n'ont pas baissé ? R. Je ne le pense pas. En examinant mes reçus
aujourd'hui, j'ai vu que les taux étaient restés à peu près les mêmes. î pour cent pour
les maisons, pour trois ans.

Q. Pour les maisons d'habitation ? R. Oui.
Q. Elles sont plus ou moins isolées? R. Oui.

Par le Président :
Q. Le taux est de î pour cent pour trois ans ? R, Oui.
Q. Vous n'av<z pas assuré ces maisons dans les compagnies de la coalition, mais

dans les compagnies mutuelles ? R. Non, dans la "Queen."
Q. Dans la Cie " Queen City," de Toronto ? R. La " Queen " est une compagnie

anglaise. L'association a pour effet d'étouffer les compagnies faibles.

PATRICK 1ELLY est assermenté.

Par le Président:
Q. Voulez.vous donner au comité votre nom, votre occupation et votre adresse ?

R. Patrick Kelly, .Elyth, Ont., minotier.
Q. Vous avez entendu les deux témoignages précédents touchant les affaires

d'assurance, Vuus êtes minotier? R. Oai.
Q. Connaist z-vous ce que c'est que l'Association des Assureurs contre le Feu?

R. Oui, je connais cette coalition.
Q Vous savcz qu'el le s'est formée il y a quelques années? R. Oui.
Q. Comment a-t-il a trecté l'assurance de votre minoterie ? R. Pendant bien des

années avant sa formation, nous payions $2.25 dans la Cie de l'Ouest, et nous avions
514 JOIIN FERGUdON ET PATRIOK KELLY.
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obtenu une reduction à 2 pour 100 sur le moulin bâti en briques ; c'est une batisse qu'ont
peut dire de classe N° L.

Q. A eau, ou à vapeur? R. A vapeur. Aussitôt que l'association a été eu
opération, les taux ont été avancés à $3.2>.

Q. Il y a 5 ou 6 ans? R. Environ 5 ou 6 ans; je ne me rappelle pas la date. Je
ne suis pas venu ici pour donner de témoignage.

Q. Avez-vous consenti à cette augmentation ? R. Je n'y ai pas consenti. Le
fait est que nous avons dû quitter ces compagnies. L'assurance devenait plus coû-
teuse qu'un loyer. Nous ne leur avons pas retiré notre assurance en entier, mais,
nous en avons placé une large proportion dans des compagnies mutuelles ; quelques,
compagnies de cette nature ne faisaient pas partie de cette coalition.

Q. Elles s'étaient fondées depuis l'établissement de l'association ? R. Oui ; il y
avait aussi la compagnie connue sous le nom d'Association des Minotiers et des.
Fabricants. Nous y avons placé pour 8 ',000 d'assurance. Nous avons été obligés d'y
entrer pour nous soustraire à ces taux exhorbitants.

Q. Vous fait-on payer autant que cela dans les compagnies par actions ? R. Nous
n'assurons pas dans ces compagnies maintenant. Elles demandaient d'abord autant
que cela, moins six pour cent, plus taid on nous offrit un taux de 3 pour cent. Nous
n'avons pas accepté ce taux, et nous avons divisé notre assurance entre la Cie des.
Minotiers et des Fa bricants et les compagnies mutuelles.

Par M. Wood ( Westnoreland) :
Q. Combien payEz-vous dans ces compagnies ? R. Environ 2 ou 2t pour cent,

mais on nous a remis 10 pour cent sur la prime, ce qui met le taux à 2 pour cent, à
peu près ; dans les autres mutuelles, l'assurance est d'environ 2 pour cent, également.
Dans tous ces compagnies, il en coûte environ deux pour cent pour assurer cetto.
classe de minoteries, c'est.à-dire des moulins à farine mus par la vapeur et de classe-
No. 1.
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CORPORATION

EXHIBIT 1

Corrigé jusqu'au 10 janvier 1888.

DES ÉPICIERS DE GROS DE LA PUISSANOB,
BUREAU DU SECRETAIRE.

ARRANGEMENT RELATIF An sUCRBi

Roms des signataires.
Toronto-

Eby, Blain et Cie.
Perkins, rnce et Cie.
Davidson et Ray.
Warren, Frères et Boomer.
Sloan et Mason.
Eckardt, Kyle et Cie.
F. Smith et Cie.
R. et T. Watson.
F. Kieran et Cie.
Smith et Keighley.
J. W. Lang et Cie.
Thos. Kinnear et Cie.
R Dunbar.
Ch ristie, Brown et Cie.
Robertson, Frères.

1iami\ton-
John Stuart, Fils et Cie (à resp. limit.).
Wm H. Gillard et Cie.
Jas Turner et Cie.
Lucas, Park et Cie.
A. flarvey et Cie.
Macpherson, Glassco et Cie.
Lumbder, Fières.
Brown, Balfour et Cie.
Stuart, Fières.

Jiondon-
D. S. Perrin et Cie.
Ed. Adams et Cie.
M. Mnsuret et Cie.
T. B. E icott et Cie.
A. M. Snîith et Cie.
Elliott, F.ères.
Cie Manufacturière de McCormick.
John Scandrett.

1Brantford-
Geo. Watt et Fils.
A. Watts et Cie.
Geo. Foster.

cerlin-
Randall et Roos.

Sarnia-t
, T. Kenny et Cie.

s siu

Montréal-
Tees, Wilson et Cie.
Caverhill, Hughes et Cie.
George Childs et Cie.
Lockerby, Fères.
Ranson, Forbes et Regan.
Hludon, H5bert et Cie.
David Crawford.
Turner, Rose et Cie.
L. Chaput, Fils et Cie.
Kinloch. Lindsay et Cie.
W. R. Boss et Cie.
Wrn. Donahue et Cie.
Ward, Carter et Cie.
Lightbound, Ralaton et Cie.
Tiffin, Frères,
Charles Lecaille et Cie.
N. Quintal et Fils.
fludon et Orsali.
Gaucher et Tellmosse.
P. Grace et Cie.
A. Cusson et Fils.
Peter Rowa7n et Cie.
A. Robitaille et Cie.
l. Garîéy et Cie.

Beauchamp, Pigeon et Cie.
John Skelly et Cie.
D. C. Brosseau.
Jo.% Corbeil.
A, Corbeil.
J. O. J'dleneuve et Cie.
Dufresne et Mongenais.
J. C. Marchand et Cie.
J. Il. Serple.
J. D. Adans et Cie.
II. Liporte.
Doylo et Anderson.
J. E. Mullen et Cie.
Cie Manufu-turière de Lang
J. W. Teater et Cie.
Thomias Lamb.
V iau et Frère.
Walter Paul.

na.
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Québec- Kinstorj-
John Ross et Cie. Gen. Roberison et Fils.
Whitehead et Turner. A. Guun et Cie.
T. LeDroit. Fenwvielc, lendry et Cie.
Thomson, Codville et Cie. J. A. lLndry et Frère.
N. Turcotte. Jas. Browne et Cie.
Langlois et Pïradisi B. cal Bon.

Ottawa- W. R. Mefae et Cie.
C. T. Bate et. Cie. Belevill.-
P. Baskerville et Frères Pi1ceatblv et Relso.
IL. I. Brennan. WalIbndge et Clark.
Scott et Rains/ord. Trenton-

Brockville- S. S. Yourg.
T. Gilmour et Cie.

E DGAR A WILLS, secrtair

NOTU-tei no0ms Ul itatiqUeS Sont cellX des épiciers qui, aprèî avoir signé l'engagement relatif au.
encre (Exhibit 4), ont été subsëqiemmeut reyi de la lise par ordre de ta corporaion, et privés n
consôluecce des droits d'achetir dans 1e3 radlineries aux conditions spéciales accordées aux mnembrua
de la corporation.

EXflh[BIr 2.

CHIAMBRE3 DE1COUV1MERCE D2: OTRdL

(AssccL&TION DES EPICIERS E,; GROS.)

MONRÊALe 24 février 1888.
MDlx ChTERa MONSiEURt,-Jusqu*à rouvel avis le prix de vente des sucres blacs

désignés cP-dessous est fixé ioranbe suit:
Granulé extra-15 bai ils on plus en une sente vente ....

do do Audsous dW 15 barils etr..............
,crasé extra-15 barils ou plus en une seule vente .........

do do Au-dessous de 1.5 barils..................... 8
do di) Par botte (.i boîtes pour 1 baril)............

En poudr-15 barils on plus en une seute vente ...........
do Au-dessou3 de 15 bril.....Yo

A.- d'épiciers-q5 barils cu plus en uic seule vente ...... Nul en rains.
do Au-deqsous de 15 barils ...... r... r n.......... do

A, de coidseurs-15 barils ou plus en une seule vente a ........ do
do do Au-dcssous do 15 bax'i1: ................... do

St.(iurent, A n C 1-15 barils ou pl s ecI une seule vente......do
do do Audessousde 15 brils...............do
do dG tcr' 2-15 barils ou plus en une seule vente..... do
do do Au-dessous do 15 barils................... do

E n mnoreeaux ou cubesi (à la Ptrisienne-[,î barils ou tInls
en une seule vente............

do do do Au.dessuis de 15bais. ... 7
do do do Par ded1 i-baril ..................... 81
do do do Par boîte (3 boîtes pour 1 baril.) 6

Je suip, cber monsieur, très incèrement, votre, etc.,
GEO0. IA.DRI LL, secrétaire.

Aux marchands dars la cité de Montréal, à l'ouest de Montréal jus.. ... C.tea. . e
a A sud du fleuve S 5nt-Larent, lue de moin s. par l b.

Les prix indiqués cidessus. s la date 5écifiée, étaient ceux que devaient payer
les membres de l'association pendant a semaine suivante.

SUcRE. lia



EXUlBIT 3.

ASSOCIATION DES ÉPICIERS DE GROS.

BUREAU DE LA CH.MBRE DE CoMMsRo, MoNTRÉAL, 2 mars 1888.
CHER MoNsIEUR,-Jusqu'À nouvel.avis le prix des sucres blancs designés ci-des-

soUs est fixe comrime suit :
Granulé ex'ra-15 barils ou plus en une seule vente.......... 7Z

do do A u-dessous de 15 barils .....................
Ecrasé extra-15 barils ou plus en une seule vente..........

do do Au dessous de 15 barils............................
do do Par boîte (3 boîtcs pour 1 baril) .......... ...

En poudre-15 bar 1i ou plu, en une seule vente............... 7¾
do Au.dessous te 15 barils........................... 7a

A,d'épiciers-15 barils ou plus en une seule vente............Nul en mains.
do do Au dessous de 15 barils ............. do

A, de confiseurs-15 barils ou plus en une seule vente....., do
d o do Au-desous de 15 barils .................. ..... do

St-Laurent, A n° 1-15 barils ou plus en une seule vente.... do
do do do Au-dessous de 15 barils...... ...... do
do do n° 2-15 barils ou plus en une seule vente.... do
do do do Au-de-sous de 15 barils....... ...... do

En cubes(à laParisienne)-15 barils ou plus en une seule
vente .............................. 7t

do do do Au-dessous de 15 barils .......... 1
do do do Par demi.baril ........ .............
do do do Par boîte (3 boîtes pour un baril.) 8

Je suis, cher monsieur, très sincérement, votre, etc.,
GEO. HADRILL, secrétaire.

Aux mari hands dans la cité de Montîéal, à l'ouest de Montréal jusqu'à Côteaa
et au sud du fleuve St Laurent, k. de moins par lb.

lies prix indiqués ci-dessus, à la date spécifiée, étaient ceux que devaient payer
les membres de l'association pendant la semaine suivante.

EXHIBIT 4.

CONVENTION RELATIVE AU SUCRE.

1. Nous, les signataires de cet te convention, consentons et nous engageons, par
les présentes, les uns envers les âuttes à rempliret exécuter fidèlement et honorable.
ment les termes etconditions spécifiés ci-apiès pour réglementer la vente de tous les
sucres classifiés 1els que sucre écraèé, écrasé extra, en cubes, on pain, d'épicier8
A, sucre-typn A, et granulé.

2. Le minimum de l'augmentation de prix sera comme suit:
Au-dessous de 15 barils ...................... c. par lb.
15 barils ou plus, en une seule vente....................... c. "

Cette échelle d'augmetation sera applicable séparément à ebacune des classes
de sucre spêcifiées ci-dessus, savoir : à tous les sucres classifiés tels que sucre écrasé,
écra,é extra, en cubes, en pair, d'épiciers A, sucre-type A, et granulé: (trois
bSttes de sucre en cubes comptant pour un baril).

3. (a) L'échelle d'augmentation sera bamée sur les prix des raffineursà Montréal,
les dits prix devant être déterminés par le président et le vice pré.sident de la
Corporation de Montréal, ou telle autre personne ou personnes à ce autorisées à
l'avenir par la Corporation do la Puissance, et les raffineurs, dans la matinée du
samedi de chaque semaine; et avis de ce prix sera transmis par eux, à l'aide du
420 SUcIRE.
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télégraphe et aux frais de la corporation. aux secrétaires des différentes corporations
locales qui devront en informer promptement chaque sizn itaire de la présente
convention, dans leur district respectif ; ces prix, avec l'augmentation telle qae
convenue, deviendront ce jour-là, à partir du matin, les prix de vente pour la semaine
suivante, à moins qu'il ne survienne dans le cours de la semaine, un changement de
valeur dont il sera, dans ce cau, dûment donné avis ; et s'il arrive que les agents
voyageurs n'aient pas été notifiés des prix avant, les ordres seront reçus à prix
ouvert et le sucre sera facturé aux prix établis et cou ants à la date de la réception des
dits ordres.

(b.) Les sucres de classe inférieure pourront être offerts en vente, mais seule-
ment comme tels et non à plus d'un huitième de centin moins cher que les
meilleures marques.

4. TERMES DE L'AsqocIATN :-Savoir, 60 jiurs ou l½ pour cent pour paie-
ment dans les 15 j>urs, ou 1 pour cent pour les 30 jours.

5. Pas de cotes pour les prix en argent net.
6. L'échelle d'augmentation ne s'appliquera pas aux transactions entre signa-

taires de la p! ésente transaction à qui il sera permis de se vendre mutuellement di
sucre à telles conditions dont ils pourront convenir.

7. Aucune vente de sucre ne devra, en aucun cas être datée plus tard que la pre-
mière livraison effectuée sur telle vente.

8. Les parties à cette convention aurontle privilège de vendre aux aebeteurs de
la cité de Montréal, ainsi qu'à ceux établis à l'ouest de Montréal jusqu'à Côteau, à *o.
par lb de moins qu'au prix réglé par la préente convention, à l'exclusion du fret, et
il leur sera permis de donner dix jours de plus s'ils expédient de Montréal à l'ouest de
Toronto.

9. Les vendeurs ne seront libres de payer le fret d'avance et d'en allouer le coût aux
acheteurs que pour le sucre expédié aux points de compétition seulement.

10. Les signataires de cette convention auront le privilège de délivrer le sucre A
tous les points où il y a des marchands qui l'achètent directement des fabricants,
mais nulle locaité ue sera considérée comme point de compétition qu'après qu'avis
à cet effet aura été transmis par la poste aux différents signataires de cette conven-
tion par le secrétaire de la corporation dos épiciers de gros de la Puissance.

11. L-3s par ties à cette convention s'enzagent à ne pas vendre ou à ne pas per-
mettre à leurs voyageurs de vendre ou d'offrir en vente, en aucun cas, aucune autre
espèce de sucre ou autres marchandises conj >internent avec les clisses de sucre mon-
tionnées dans cette convention, à plus bas prix, afin d'induire les gens à acheter celles-

12. Et nous engageons, chacun de nous en particulier, notre honneur de né!o-
ciants, comme garantie que nous exécuterons fidèlement l'esprit et la lettre de
cette convention, et que nous exigerons que toute personne à notre emploi s'y con-
forme strictement.

13. S'il nous arrivait, par la suite, de désirer nous retirer de cet arrargement,
nous nous engageons de plus à ne pas le faire sans donner deuxmois d'avis de notre
intention, par écrit, au secrét aire de la Chambre de Commerce, de la cité de Toronto,
qui sera chargé de la garde de ce document.

EXLIBIT 5.
(Tlégramme.)

MGNcTON, N.-B., 31 décembre, 1887.
Votre té'égramme rcçu passédeux heures hier. Pourexpéditions hebdomadaires

janvier et fevrier, pour tous cinq cents granulé, sept et demi ; mille june, peut être
le2èrement hors couleur, quaro-vingt.treize; six et trois huitèrnos pour Montréal.
Termes habituels, avec deux et demi pour cent d'escompte si corporation consent.

COMPAGNIE DE RAFFINAGE DU SUCRE, DE MIONCTON.
XIIuTBOUXND, RALSTON ET CI.

suona. 521
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EXHIIBIT 6.

MONCTON, N. B., 3 janvier, 1888.
Expédierons tel que demandé, si vous acceptez noi traites sans les deux et

demi d'escompte jusqu'à ce que corporation consente Télégraphiez réponse.
LA. COMPAGNIE DE RAFFINA.GE DU SUCRE, DE MONCTON.

LIOUTBOUND, RALSTON ET CIE.

EXIIIBIT 7.

CONSTITUTION ET RtGLEMENTS D1i L'AS300MA.TION DES EPICIERS DlI
GROS DE MONTREAL.

(Adoptée le 7 janvier, 18.)

PRÉA MBULE.

Le besoin de cooperation qui se fait sentir et les avantages qui résulteront
nécessuirement de l'échange des opinions et de l'uniformité des usages et contumes
des mai chands, ont porté les s>ussignés à s'associer afin de contribuer, par l'emploi de
tous les moyens légitimes, à l'avancement et à la prospérité des intéi êts du commerce
des épiceries, et anssi afin de faire observer la pratique do principes justes et élui-
tables dans toutes transactions commerciales; de réglementer, autant qu'il sera
possible, les prix,-les termes de crédit et l'escompte dans cetLe branche du commerce,
de faciliter le prompt règlement de tous conflits entre commerçants, et de protéger
par une action corijointe, les intérêts des membres de l'association contre toute injuste
préférence relativement aux tarifs de feet local ou étranger, toute mesure législative
dommageable, ou tout autre obstacle pouvant nuire au succès de leurs opérations res-
pectives.

Ayant ces objets en vue, nous nous engageons à nous soumettre à telles règles
et règlement-i qui pourront, de temps à autre, être adoptés par l'Association des
Epiciers de Gros de Montréal.

CONSTITUTION ET RÈGLEMENTS.

ARTIQLE I.

Le titre officiel de la corporation sera l' " Association des Epiciers de Gros, de
Montréal."

ARTICLE Il.

Toute maison dans la province de Qnébec et dans Ontario-Est, dont les opéra.
rations sont directerent liées à 'importation, la fabrication ou la listribution des
épiceiies. du thé ou du tabac, en gros, pourra être admiso dans cette association après
y avoir été dûment élue en la manière prescrite par les règlements.

ARTICLE III.

Toute maison désirant devenir membre de cette association, devra adresser sa
demande au comité exé'ntif qui, s'il l'approuve, devra en faire rapport à l'asuiemblée
régulière suivante, et tello maison postulante en deviendra membre, aprè ballottage,
à moins d'avoir contre elle cinq bulletins adverses; mais nulle maison rejetée ne sera
éligible à l'astociation après tel rejet.

ARTICLE IV.

Toute maison devenant membre de cette association, devra signer les règlements
et payer an secrétaire dix piastres comme honoraires d'immatriculation, et toutes
522 sucas.
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cotisations qui pourront être votées par l'association pour en défrayer les dépenses.
Lorsqu'une telle cotisation est imposée, elle doit être considérée comme une dette
qu'il faut payer promptement.

ARTICLE V,

Les officiers de l'association seront un président, un vice-président, un secrétaire-
trésorier honoraire et trois directeurs, qui constitueront le comité exécutif.

Les officiers seront élus par ballottage à la première assemblée régulière qui sui-
vra l'adoption des ièglements, et ensuite annuellement le troi-iéme lundi de décembre.
Les vacances pourront être remplies à toute assomb ée régulière

Le terme officiel de tout officier commencera le lundi qui suivra son élection.

ARTICLE VI.

Le comité exécutif nommera un secrétaire salarié, s'il est nécessaire, et fixera
son salaire; se procurera des salles pour l'association, surveillera tous les achats,
apurera les comptes et en ordonnera le paiement.

ARTICLE VII.

l y aura une assemblée annuelle de l'association le troisième lundi de décembre
pour l'élection des officiers et la transaction d'autres affaires, en tel lieu que désignera
le comité exécutif. Avis de telle assemblée, signé du secrétaire, sera envoyé à chaque
maison et publié dans au moins deux des journaux quotidiens de Montréal, cinq jurs
avant la date fixée pour l'assemblée.

ARTICLE VI[I.

Des assemblées régulières de l'association seront tenues le troisième lundi de
chaque mois ou à telle autre date que le comité exécutif indiquera ; et le secrétaire
convoquera des assembléas spéciales sur la demande, par écrit, de cinq des maisons
faisant partie de l'association.

ARTICLE IX.

Les maisons ayant plusieurs associés membres de l'association, n'auront droit
qu'à un vote seulement à aucune assemblée.

ARTICLE X.

A une assemblée du comité exécutif, trois de ses membres constitueront un
quorum, et neuf maisons formeront un quorum dans une assemblée de l'association.

ARTICLE XI.

Le président présidera à toute assemblée, s'il est présent, et le vice président, en
l'absence du premier; si tous deux sont absents, un président sera élu parmi les
membres présents.

ARTICLE XI.

Le secrétaire tiendra un registre de toutes le% asse'mbiées, fera toute la corres-
pondance sous la direction du comité exécutif, tiendra une liste des membres, notifiera
les comités de leur nomination et donnera au président des comités copie du vote
en vertu duquel ils sont nommés, et agira comme secrétaire d'aucun comité s'il en est
requis.

ARTICLE XTII.

Le trésorier aura la garde de tout argent de l'asso îiation, collectera toute cotisa-
tion, paiera tout compte approuvé par le comité exécutif, et fera rapport à l'assembléb
annuelle ou plus souvent, s'il en e>t requis par le comité exécutif; il déposera tout
argent de l'asociation dans l'une des banques de la cité possélint une charte, au
nom de l'Association des Eoiciers de Gros et suj't aux chèques signés par le trésorier
et contresignés par le piésident ou le vice président.
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ARTICLE X1V.

Il y aura un comité d'arbitrage compo-é de cinq membres élus au scrutin à
l'assemblée annuelle, auquel tout différend ou dispute qui pourra s'élever et toute
plainte de la part des membres seront soumis: trois de ses membres formeront un
quorum.

ARTICLE XV.
Il y aura un comité de trois membres élis au scrutin à l'assemblée annuelle, qui

devront servir pendant un an et dont le devoir sera de reviser et fixer le mini mum du
prix de vente de tout article ou articles qui p'>urra être adopté unanignement par
l'association, et chaque fais qu'un changeet aura lieu dans la li',e de prix régu-
lière du fabricant oa producteur, il sera de leur devoir de notifier chaque membre de
l'association de changement, de la manière qui leur paraîtra la plus convenable.

ARIICLE XVI.

Toute maison ou individu faisant pîrtie de cette association, qui vendra les
articles irdiqnés, ou permettra qu'ils soient vendus, à moins que les prix fixés par le
comité, sera rapporté au comité d'arbitrage, et sur conviction du feat à la satimfaction
du comité, tel membre sera expulsé de l'association par une msj rité des votes à au-
cune assemblée re-ulière, un vote de cen-iure sera entré au registre et il en sera fait
rapport à tous les fabricants des articles en question.

ARTICLES XVII.

Tout membre qui croira avoir droit de se plaindre d'aucun autre membre, mot-
tra sa pla nte par écrit et la présentera au comité d'arbitrage qui notifiera alors le
membre contre lequel la plainte aura été portéa, en spécifiant les accusations, et
som'mera les deux parties à comparaître devant lui; après avoir entendu la cause, le
comité donnera nar écrit sa décision à laquelle les deux parties seront tenues de se
soumettre, et l'affaire sera réglée conformément à telle déui.sion.

ARTICLE XVIlI.

Toute altération ou changement aux présents règlements devra être proposé à
une assem b'ée régulière, mais ne pourra être pris en considération qu'à l'assemblée
régulière sub-équente, et le vote des deux tiers des membres.préents sera nécessaire
pour effectuer un changement.

A la fin des règlements ci-dessus, les huit résolutions suivantes sont imprimées.

RÉSOLUTIONS.
(Adoptées le 7 janvier 1884.)

1. Résolu, que cette association désire s'unir à toutes les organisation d'un carab-
tère semblable qui peuvent exister dans toute la Puissance et coopérer avec elles.

2. Résolu, que nous engageons, chacun en particulier, notre honneur de négo-
ciants, et que nous convenons mutuellement d'exécuter fidèlement l'esprit et la lettre
de toute convention avec l'association, et que nous exigerons que toute personne à
notre emploi s'y conforme strictement.

3. Résolu, que s'il nous arrivait par la suite de désirer nous retirer d'aucun
arrangement qui pourrait être conclu, nous nous engageons de plus à ne pas le faire
sans donner, par érrit, deux mois d'avis de notre intention au socréta-re-honoraire,
qui sera chargé de la garde de tous documents exécutés dans les intérêts de l'associa-
tion.

4. R&solu, qu'aucun rapport de violation d'aucun arrangement ne -sera regardé
comme vrai qu'après r.no enquête du comité d'arbitrage.

5. Résolu, qu'une copie rde chaque arrangement signé par les membres leur sera
délivrée et que l'original sera dépreé entre les mains du secrétaire honoraire, tel que
prescrit par les présentes résolutions.

6. Ré.olu, que les membr<s de cette e.sociation seront tenus en honneur de
regarder comme strictement confidentielles toutes discussions et transactions de
l'association en session exécutive.
524 suona.
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7. Résolu, que tous débats soient limifés à dix minutes, sauf permission, et qu'il
ine sera permis à aucun membre de parler deux fois sur la même question à la même
assemblée, sans le consentement de la maj>rite des membres présents.

8. Résolu, que les procédés de cette associatiod seront gouvernés par des règles
basées sur les usages parlementaires.

EXI IBIT 8.

ASSOCIATION DES JOBBEIRS EN MONTRES.

20 février 1888.
Une assemblée générale spéciale de l'Association sera tenue le ter mars, à 11

heures a.m., dans. les bureau du secrétaire, à Toronto, dans le but de considérer quelle
mesure s'il en est, sera prise, relativement au télégramme suivant rceu de James H.
HayPs, srerétaire de l'Association Nationale des Jobbers&en montres américaines:
(Télégramme.)

"Nou- avons adopté le nouveau règlement suivant et nous recommandons que
votre asociation L'adopte aussi, savoir: fi ne sera permis à aucun jobber de vendre
aucune rouages de montres américaines sans les bettes, on au moins autant de boites
que de roaages de même; genre devront être vendus sur la même facture; et aussi
afin de discuter d'autres questions intéressant le commerce des bottes de montres."

Par.ordre,
EDGAR A. WILLS, secrétair

EXHIBIT 9a.

CONSTITUTIOq RT ÈGLEM ENTS DE L'ASSOO0AT[ON CANADIENN2
DES JOBtERS EN MONTfRF-S AMIÉicAiNEs.

(Td'rguamendés'à Lassemblée annuelle, janvier, 1888.)

PRURAMBULE.

Nous, fobbers.en montres américaines, formons, par les présentes, une association
dans le but de maintenir le prix des mouvements et des boîtes de montres de fabrica.
tion américaine, et de promouvoir les intéiêts généraux des jobbers canadiens en
montres américaines.

RÈGLEMENTS.

ARTraC VIII.

Clause 1-Toute demande pour entrer dans cette association devra être adresée
au secrétaire sur formule imprimée, fournie par celui-ci, et être accompagnée d'un
chèque de 850, lequel sera remis au postulant s'il n'eNt pas ad ms.

Clause 2-,Toute per>onne désirant entrer dans 'association devra jouir d'un bon
caractère moral et déclarer par écrit, et sous serment:-

(a.) Qu'il est engagé; ou à la veille de s'engager légitimement dans le com-
merce des montres, en gros.

(b.) Qu'il fera. un premier achat de pas moins de $2,000 de marchandises de
l'association.

(c ) Qu'il ne se ser rira, en aucune mainière, des marchandises ainsi achetées
pour annuler le but exprès de l'association, tel qu'exprimé dans la constitution et les
règlements.

BONTRES.
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Clause 3-La contribution annuelle est de 825 payables d'avance le 1er février,
avis de la date du paiement étant dûment envoyé à chaque membre de l'association
par le secrétaire.

ARTICLE IX.

Tout membre de l'association convairneu d'avoir violé la constitution ou les règle-
ments sera passible d'une amende de 8500 et sera expul-é de l'association; et tout
membre sera requis de signer un document par lequel il s'engagera à observer les
présents règlemeuts.

ARTICLE X.

Clause 3-Il est de plus entendu que les membres de l'association ne délivreront
pas de bdites de montres d'or, d'argent ou de nickel, ou de mouvements de
montres de fabrication américaine en consignation, n'anti-dateront aucun compte,
n'offriront pas do piésents à aucune maison ou à aucun employé d'aucune maison en
guse de terrnts d'ercompte spéciaux, ni vioderont ori aucune manière le vrai sens de
la constitution et des iègements, et n'annuleront par aucune manoavre le but
exprès de cette associaiion.

Clause 4. Les membre de cette association s'engagent à donner congé à tout
commis qui, api ès instructions complè'es, violera aucuue des dispositimns des règle-
ments do cette association, ou des engugiemeits pris par ses membres, et à ne pas
prendre à leur service un commis renvoyé par aucun jobber pour cetie cause.

Clause 5. Aucun membro de cette association ne vendra à d'autres membres de
la même organisation des marchandi-es de l'association à moins de 5 pour cent
d'avance sur leur coût net, en argent, rendues ici en Canada.

ARTICLE XI.

L'achat, par aucun des membres de cette association, de boitiers d'or, d'argent
ou de nickel, autres que ceux faits par l'Association Américaine des fabricants de
boites de montres, ou la Compagnie Américaine de boîtes de montres, de Toronto,
on'de rouages de montres fabriqués par aucune autre compagnie que celles qui sont
en co-opération avec cette association, et la vente des boittes d'argent ou des
mouvements de montres à.plus bas prix qu'il n'est prescrit par l'article 9, clauée 1,
des ièglements, seront censés être une violation de l'engagement.

ARTICLE XII.

Aucun membre de l'Association Canadienne des Jobber8 ne vendra en détail de
montres américaines, indiquées sur les listes comme marchandisesde l'association, à
moins de 25 pour cent d'avance sur le prix, en argent met, payé par le détaillant au
commerçant de gros.

ARTICLE XIII.

Lorsque deux des membres de cette association porteront aucune accusation par
écrit pour violation de la constitution ou des règles et règlements de la société contre
un membre, il sera du devoir du bureau des directeurs de requés ir de l'accuré une
dénégation par écrit, par déclaration sous serment, ou sous toute autie forme légale,
ou une admission des faits par écrit; et dans le cas où aucun accusé efuserait ou
négligei ait de nier ou d'admettre, par écrit de la manière ci.des&us, la vérité de
l'accusation, dans un délai de trente jours après en avoir été requis, tel refus ou négli-
gence sera considéié comme urc admission ce la vérité de l'accusation portée contre
lui; et le membre ainsi trouvé coupable de violation de la constitution et des règles
on règlements, comme sutdit, sera considéié comme faisant détaut. Et il sera, en
conbéquence, du devoir des directeurs de le subpedie ou de l'expulser de l'associa-
tion, et tout membre ainsi expuité perdra tout dîoit de réelama tioncentre aucun
fonds de l'association.

MONTRES.



EXILIBLT 9b.

COMPAGNIE NATIONALE DE MONTRES D'ELGIN.

Cico, 19 novembre 1885.
M. CHARLES STARK, 52 rue Church, Toronto, Ontario.

CHER MONSIEUa,-Nous accusons réception de votre lettre du 17 courant, aveo
les numéros du rouage 13, pour rabais, et auRsi la commande pour les mouvements
que vous nous demandez de vous envoyer. Vous avcz, sans doute, appris la format·on
de l'Association Canadienne des Jobbers en montres américaines, et que notre Cie est
en coopération avec cel te association ; il nous est, en conséquenoe, défendu de continuer
Bnts relations commerciales avec vous, Pruce que vous n'êtes pas membre de cette
association. Nous n'avons absolument rien à faire dans le choix des membres de
l'association. On nous en fournit la liste et votre nom n'y paraît pas; nous devons,
par conéquent, vous informer que nous ne pouvons vous accorder le rabais en
question, ni remplir votre commande our les rouages. Cette explication vous
parAtra peut.être peu courtoi:e et ir complète, mais nous ne pouvons nous ex pliquer
plus longuemerat parce que les 2ôglement s de l'association en Canada et de l'associa-
tion ici ne nous permettent pas de vous dire autro chose que nous sommes étroitement
liées avec ces deux abboeiations et que nous sommes tenus d'agir conformément aux
obligations que nous impose cette coopéi ation.

Votre, etc.,
LA CIE NATIONALE DE MONTRES D'ELGIN,

JOHN M. CUTTER.

EXHIBIT 9bi.

LA COMPAGNIE NATIONALE DE MONTRES D'ELGIN.

CHRIciAo, 16 janvier 1887.
Cu&m'Es STaur, écr., Toronto, Ont.,

CHER MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 14 courant, nous vous informons
qu'il nous serait impossible d'accepter de qui ce soit un ordre pour 5,000 mouvements
de montre gravés spécialement, parce que nous ne pouvcns actuellement produire
en quantité suffisante pour satisfaire aux demandes. Considérant à d'autres points de
vue, la proposition que vous faites de vous fabriquer cette espèce de rouages et
vous les ex[édier par l'entremise de l'association des jobbers, vous nous jugcz absol&
ment mal si vous pensez que nous puissions conduire nos affair es de telle manière
qu'il faudrait les tenir seci ètes et confidentielles. Nous avons consenti à coopérer
avec l'association des jobbers et nous avons, en toute circonstance, tenu nos engage-
ments vis-à-vis d'elle ; nous croyons fermement que toutes nos pratiques peuvent
témoigner que nous avons strictement rempli nos promesses, et nous ne pouvons
appiédier les avantages résultant d'affaires commerciales d'une nature secrète et
confidentielle.

Votre etc.,
LA COMPAGNIE NATIONALE DE MONTRES YELGIN.

JCHN M. CUTTER.

EX RI BIT 9c.

Copie mot pcur mot de l'Exhibit 10.

MONTRES.
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EXIIIBIT Pd.

ROBBINS, APPLETON ET CIE,

Agents de la Compagnie de Montres Américaines, Waltham, Mass., 403 rue Washington.
BOSTON, 12 janvier, 1888.

M. CHARLEs START, Toronto, Ont.,
CiHER MONSIEUR,-Votre lettre du 9 relative aux rouages de montres spéciaux

indiqués nous a été·réféi ée pour réponse.
Nous vous les fabriquei ions avec plaisir, mais nois ne pouvons vous- les vendre

directement ; il faudrait le faire par l'entremise d'un jobb.er membre de l'association
canadienne, et comme nous faibons des affaires avec les maisons suivantes, nous vous
prions respect ucusement de vous adresser à l'une d'elles.

MM. P. W. Ellis et Cie ; MM. Leeet Chellas; Samuel Frenkel, la Compagnie ds
orfèvres ; Edmond' Scheuer.

Espérant que vous nous écrirez bientôt au sujet de cette affaire.
Nous demeurons véritablement votre etc,

ROBBINS, APPLETON et Cie.
HANDER.

EXUIBIT 9e.

Copié mot pour mot de l'Eicibit 8.

EXHIB1T 10.

CONTRAT ENTRE L'ASSOCIATION CANA[DIENNE DES JOBBERS EN
MONTRES AMARICAtNES ET LA COMPAGNIE NAI'IONALE DB
MONTRES D'ELGIN.

ToRoNTO, ONT, 184.
Vu. que nous avons reçu de la Compagnie Nationale de Montres d'Elgin les

termeR qu'elle accorde aux jobbers pour les marchandises de sa fabrication, et désirant
agir équitablement envers la dite compagnie et tous ceux qui font le commerce des
dites marchandises comme jobbers, nous, les soussigr &, convenons avec la dite com-
pagnie de ne pas vendre ou faire en sorte qu'il soit vendu, directement ou indirecte-
ment, dans aucune circonstance, aucune marchandise de la fabrication de la dite
compagnie, A aucune personne ou personnes (entendant par là, également, aucune
association ou associations, et corporation ou corporations), saut celles que la Cie
Nationale de Montres d'Elgin pourra reconnattre comme jobbers (telle reconnaissance
par la dite compagnie étant d'abord obtenue, et un contrat semblable à celui-ci étant
d'abord passé par la personne ainsi recônnue) A meilleur mai ché que les prix indi.
qués sur lia liste de prix courants publié,, pour le temps d'alors, par la dito compa.
gnie pour les marchandises vendues .à quatre mois de créJit, ni à meilleures condi-
tions qu'un escompte de six (6) pour cent svr la dite liste pour argent dans les dix
(10) jours qui suivront la date de la facture, ou de cinq (5) pour cen t pour argent dans
Jes trente (.0) jours, ou trois (3) pour cent, pour argent dans les soixante (ti0) jours.

La dite compagnie aura le droit, en aucun temps à l'avenir, de diminuer les prix
où l'et-compte indiqués ci-dessus, ou, si les intéi ète du commerce rendent la chose
nécessaire, d'augmenter les prix ou l'escompte, en1 donnant aux jdbbers qu'elle four.
nira de marchandises, avis de tout tel changement, auquel avis lus soussignés se con-
formeront touj)urs de bonne foi. Et au cas < ù à l'avenir il nous arriverait de trans-
gresser la iògte en vertu et par suite de laquelle les achats de marchandizes de la
dite.compagnie ont été faits, ou que nous nu nous y conformerions pas, nous autori-
sons la dite compagnie à rayer nos noms de la liste des jobbers de la dite compagnie,
et à donner avis à chacune ou à la totabtié de ses pratiques de telle radiation laite par
528 MONTaE.

Appendice (No. 3.) A. 188851 Victoria.



la dite compognic, et dans le cas où la dite compagnie sera d'opinion en aucun temps
à l'avnir, que nous avons délibérément enfreint ou violé le présent engagement, nous
consritone de plus à remettre à la dite compagnie ou à ses représentants ou ayants-
cause, Fur dem;' de, toutes marchandises de la fabrication de la dite compagnie que
mous f ourrious alors avoir en mains, pourvu que, si telles marchandises ont alors été
payées par nous, telle demande à ce sujet ioit accompagnée de l'offre de la valeur
d'icelles, mais n'excèdant pas les prix courants exigés alors des jobbers par la dite
cormpagnie pour des articles semblables; ou la dite compagnie pourra nous ordonner
de tran'-,érer immédiatement telles marchandises à aucun marchand ou marcbnds,
faisant le commerce des articles de sa fabrication, qui pourront être désigt és par la
dite compyrgnie, à la condition que nous serons palés pour icelles aux prix courants
que paicront alors les jobbers à la dite compagnie pour les mêmes articles.

.t nous convenons de plus de ne pas publier, pour les détaillants, de liste de
prix pour les rouages de montres d'Elgin, à des prix moins élevés que ceux établis
par la dite compagnie pour les crédits à quatre mois, nous réservant la faculté, dans
toute telle liste, d'indiquer ou non quel sera l'escompte pour paiement en argent
comptant; et dans toute vente aux détaillants, les marchandises dont il est question
au présent contrat seront facturées séparément et directement, c'est-à-dire que les
items d'icelles seront mis à part des autres marchar dises, et elles ne seront pas cotées
à moirs qu'il n'est indiqué ci-dessus; l'escompte pour argent comptant n'étant pas
déduit sur le compte, mais seulement lors du paiement.

Cet art angement sera applicable sans limite ou réserve, non seulement aux effets
que Yous nous sommes procurés jusqu'à présent de la Compagnie Nationale de Montres
d'Elgin, ou que nous pourrons nous procurer à l'avenir de la dite compagnie,
iais aussi à telles marchandises de la dite compagnie qui sont venues ou
pourront venir en notre possession d'aucune autre personne ou personnes, et toutes
marchandises qui, en aucun temps, nous viendraient en mains, seront considérées
comme reçues par nous sujettes aux dispositions du présent contrat.

Dans le cas où aucun nom ou noms seront en aucun temps à l'avenir, rayés par
la compagnie de sa liste de jobbers, nous cesserons immédiatement, sur avis du fait,
de traiter la personne ou les personnes dont le nom ou les noms seront rayés, comme,
ayant droit aux prix accordés aux jobbers pour les marchandises de la dito compa-
gme.

Il est aussi entendu que la dite Compagnie Nationale de Montres d'Elgin sera
libre d'abroger ce contrat et de commencer un nouveau système pour la distribution
et la vente de ses marchandises, pourvu qu'avant telle abrogation, et qu'avant d'inau-
gurer tel nouveau système de distribution et de vente, la dite compagnie donne
aux souissignés quatre mois d'avis.

Témoin notre seing et sceau, ce jour de A. D. 18
................................................... (Sceau)

Accepté et consenti par
LA CIE NATIONALE DE MONTRES D'ELGIN,

Par T. M. ATERY, Prsident.

EXHIBIT lia.
QUBEO, 9 mars, 1888.

CLARKE WALLAOE, ECo., M. P., CHAMBE 1)s COMMUNES, OTTAWA.
CHER MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre sous cette enve-

loppe, pour être soumise à la considération du comité auquel vous présidez, une péti-
tion au sujet de la coalition relative au sucre, et signée, je crois, par toutes les mai-
sons importantes intéressées au commerce du sucre dans la cité et ses environs, 4
l'exception. bien entendu, des coalisés eux-mêmes.

Etant les seuls marchands de gros ici, en dehors de la coalition, nous approuvons
pleinement chaque mot de cette pétition, et nous espérons fermement que les déli-
rations de votre comité auront pour résultat de vous rendre à tous notre liberté d'ao.
lion. -

Nous avons l'honneur d'être vos obéissants serviteurs,
A. JOSEPH Ta FILS.

MONTES. 52*
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EXHIBIT 1lb.

Au Comité des Coalitions, Ottawa.
Les soussigLés, épiciers de détail et autres, ayant des intérêts dans le commerce

du sucre dans la cité de Québec et les environs, exposent respectueusement :
Qu'il existe entre les commerçants de sucre en gros une coalition ayant pour

but de maintenir les prix et d'imposer des conditions pour la vente de cet article;
Que les raffineurs de sucre sont virtuellement membres de cette coalition puis-

qu'ils refusent de vendre du sucre à ceux que n'en font pas partie, sauf un prix
beaucoup plus éleré qu'aux coalisés ;

Que la coalition n'existe que parce qu'elle est le résultat de l'action conjointe des
raffineurs et des commerçants de gros, sans laquelle son existence serait impossible ;

Que de semblables coalitions sont très nuisibles au commerce et au pays en
général, parce qu'elles augmentent injustement le coût d'un article nécessaire et de
consommation journalière, qu'elles mettent obstacle à l'esprit d'entreprise des parti-
culiers et causent beaucoup d'autres embarras ;

Que bon nombre des membres actuels de la coalition, surtout à Québec, se sont
prononcés ouvertement comme opposés en principe à cette coalition comme à toutes
les autres, et qu'ils n'y sont entrés qu'à cause de la pression exercée sur eux par les
raffineur s ;

Et en conséquence, vos pétitionnaires, demandent que la législature prenne les
mesures Lécessaires pour rendre toute coalition de même nature que celle dont ils se
plaignent ou illégale ou du moins impraticable,

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

QUÉBEC, 7 mars, 1888.
N. Rioux et Cie.
Chas. S. Riverin;
Turcotte et Provost.
Jos. G. Drolet.
Leelerc et Letellier.
Jean Lemelin.
Ant Blondeau.
M. Boyce et Fils.
F. Parent.
Wm. Kennedy.
Pierre Côté.
A. Grenier.
Chas. Martel.
B. Gagnon.
David Watters.
J. A. Moisan.
Léon Gaboury.
P. Johnsten.
W. McWilliam.
Jas. McCone.
R. Winfield.
N. Binet.
G. et C. Hossack.
A. Watters.
M, Tibaudeau.

Crôteau et Frère.
Toussaint et Cie.
Alphonse Chouinard.
Oct. Bérubé.
Alexander Grant.
Wm. Tracey.
Emilien Angers.
Jean Turcotte.
Paquet et Potvin.
Arthur Drolet.
N. Drolet et Cie.
Frs. Auger.
Joseph L'férault.
A. Barry.
A. A. Cantin.
Yve. Oct. LaRue.
J. Théop. St.'Laurent.
Edouard Talbot.
V. Juneau.
Moisan et Fils.
John McCloskey.
Louis Nadeau.
Jos. D. Marier.
G. W. Pelletier.

Evariste Drouin.
John Bryson.
J. B. C. Letellier.
Pierre Richard.
John O'Donnell.
Sem. P. Brousseau.
George Lemelin.
Dion et Frère.
Tirmothy Coveny.
W. H. Walsh.
Nap. Moisan.
Edward Coveny.
Fr. Gingras.
Isidore Voyer.
Pierre Blondeau.
Omer Lamontagne.
T. S. Hethrington.
J. O. Gauvin.
George Drolet.
A. Parent.
L. Blais.
P. O. Pouliot.
O. Vocelle.
Chas. A. Côté.
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EXIIIBIT 12.

A l'honorabTe président da comité des coalitions et au comité en assemblée.
La pétition des soussignés expose respectueusement :
Que vos pétitionnaires, offi'eiers et menbres du comité d'administration de l'As-

soûiation des P -iciers de Montréai, déiîrent être entendus devant votre comité sur la
question de la coalition relative au sucre, qui existe actuellement entre les raffineura
de la Paissance et la Corporation des Epiciers de gros;

Que nous désirons mettre devant votre honorable comité la résolution suivante,
adoptée à l'unanimité à l'assemblée mensuelle de notre association, qui a eu lien le 6
octobre dernier.

Résolu: Que cette assemblée de l'Association des Epiciers de Montréal désire
enregistrer sa protestation contre V'injîste coalition qui existe entre les rafineurs de.
de sucre et la Corporation des Epiciers de Gros, et que le comité exécutif soit requis
de se mettre imnéliatement à l' ivre pour obtenir des raffineurs, s'il est possible,
un arrangement praticable et satisfai'ant ;

Que vos pétitionnaires n'ont pas pu obtenir des rafrineurs un arrangement pra..
ticable et satisfaisa.it ;

Que vos pétitionnaires représentent quelques centaines d'épiciers de détail enga-
gés dans le commerce à Montréal, la métropole commerciale de la Puissance ;

En conséquence, vos pétitionnaires demandent respectueusement que votre,
honorable comité veuille bien leur permettre d'exposer devant lui leurs vues et leurs
-griefs relativement à cette question au plas tok possible.

Le tout respectaeusement soumis.

THOMAS GAUTHIER, président
AL EX. D. FR.SER, vice présiderit
S. D. VALLIE RES, secrétaire
E ELLIOTT, trésorier
GEORGE GRAHAM,
JOHN ROBERTSON, m
DAVID CRAWFORD, membres du comt t
ANDRÉ DESJARIDINS, d'admiistration.
JOHN JOHNSTON,

EXHIBIT 13.

A thnorable Oateur et aux députés de la Chambre des Communes de la Puissance,
assemblées en Parlement:
La pétition des soussignés, épiciers de gros et de détail et fabricants de la cité de

Sherbrooke, ex pose respectueusement;
Que vos pétitionnaires sont engagés et ont été engagés pendant de longues

années dans la poursuite légitime de leur commerce et de leurs affaires par tout la
-Canada et qu'ils ont, par la jouissance paisible de leurs droits, contribué à créer et à
maintenir un commerce considérable et lucratif ;

Qu'il a été et qu'il est essentiel que vos pétitionnaires, s'ils veulent exercer con-
venablement leur état légitime, puissent fournir à leurs pratiques et au publie en
général, certains articles de marchandises regardés comme de première nécessité ;

Que le sucre est un de ces articles importants dont vos pétitionnaires ont fait un
commerce considêrable jusqu'à présent;

Qu'il existe autuellement et qu'il a existé pendant les dix derniers mois, une
certaine association secrète ayant son siège à Toronto, connue sous le nom de
Corporation des E piciers de Gros, et composée de nombreux épiciers de gros et
autres marchands qui se sont illicitement unis et sont convenus d'empêcher vos
pétitionnaires, et tous ceux qui refusent d'entrer dans la dite association, d'obtenir

SUCRE. bal
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aucun sucre rffiir,é aux prix ccuiri ts du marché, et qui ont organi é une conspiration
pour induire I<s fabricats de Lu'.ro raffiué en Canada à refuser de vendre leurs
produits à vos I.étiLioinnai es aux p ix courants du marché;

Que les membres de la dite ,bociation ont illégitiment conclu avec tous les
raffineurs de sucre de toute la Puiset-ance un arrangement en vertu duquel ces derniers
refusent de vendre à vos 1étiton.aires du sucie granulé ou raffiné d'aucune espèce,
excepté à une augmentation de cinq seizièmes de centin par livre, ou d'environ
quatre-vingt-dix centics par ba il ;

Que les membres de la dite atsociation se sont engagés mutuellement sous peine
d'amendes et autres cbâtiments à iefuser de vendre à vos pétitionnaires, sauf à la.
susdite avance sur les plîx courants, et se sont erstendus pour empêcher vos rétition-
maires, par tous les moyens en leur pouvoir, de faire avec profit le commerce du sr:cre
raffiné;

Que les droits de vos pétitionnaires ont été et sont encore actuellement attaqués;
Que vos pétitionnaires ont déjà subi des pertes considérables par suitn de

l'arrangement et des manouvres illégitimes des membres de la dite associaticn. c
-coalition, et qu'ils subisseLt encore à présent pour la même cause des pertes et des
dommages sérieux dans la poursuite de leur légitime occupation ;

En conséquence, vos pétitionnaires prient humblement votre honorable Chambre
de les protéger dans la jouissance paisible de leurs droits et la poursuite de lenras
affaires, et de faire en sorte que des mesures soient promptement prises pour rendre
impossible l'existence de conventions et coalitions illicites telles que celles dont il est
init mention ci-dessus, et pour permettre à vos pétitionnaires de reprendre et de.
poursuivre leur commerce de sucre raffiné sans empêchement on obstacle et aux prix
courants du marché.

Et vos pétitionnaires, en demandant le redressement de ses griefs, ne cesseront,
-etc, et ont signé :-

W H. Fuller et Cie. C. R. Fletcher et Cie.
Wm Murray. Par E. G. Wiggitt Proo6
John McManus et Cie. R. L. Parker et Cie.
S. Gendron. M. McKeehnie.
P. Oliver. Heney et Ferguson.
F. R. Darche et Fils. - McDonald Fréres.
G. C. Harkness. Thos. Cowan.
L. H. Guay. P. Simoneau.
B. Murray. . .

EXHIBIT 14.
A JosEPH H. MABsHALL, écr., M. P.,

Chambre des Communes.
La pétition des soussignés, épiciers de la cité de London, dans le comté de Mid-

dlesex, expose humblement:-
1. Que par suite d'une coalition et d'un arrangement conclus entre les raffineurs

de sucre du Canada et la Corporation des Epiciers-laquelle coi poration est composée
d'un certain nombre d'épiciers de gros-les dits raffineurs refusent de vendre aucun
-sucre à aucun épicier de gros ou commerçant de sucre qui n'est pas membre de la
dite corporation ;

2. Que les épiciers de gros qui font partie de la dite corporation ont, en vertu
du dit arrangement et de la dite coalition, le contrôle exclusif et le monopole du
inarché du sucre, et qu'ils vendent le sucre à tels prix qu'ils plait à la corporation
de les établir;

3. Qu'en conséquence de la dite coalition et de l'arrangement susdits. les épiciers
de détail, et ceux de gros qui ne sont pas membres de la dite corporation sont
imespables d'acheter leurs sucres directement des raffineurs, et sont obligés de les
.payer plus cher qu'autrefois, de sorte que le consommateur doit payer un prix
beaucoup plus élevé pour cet article de nécessité, et qu'une grande injustice est faite
à vos pétiticnnaires et au publie en général.
532 Buoe.
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Vos pétitionnaires vous prient en conséquence de vouloir bien travailler à la
passation, en chambre, de toute mesure qui p>urrait remédier à ces griefs et rendre
justice à tous ceux qui ont des intérêts dans le commerce de sucre.

Et vos pétitionnaires, comme il est de leur devoir de le faire, ne cesseront de
prier, ctc.

JOHN SCANDRETT,
FITZGERALD, SCANDRETT ET CIE,
ErLLIOTr, FRERES.

EXHIBIT 15a.
TORONTO, 3 mars, 1888.

X. C. WALLACE, écr., M.P., Ottawa.
MON CHER MoNsIEUR,-Je vous transmets ci-jointe la copie d'une lettre que j'ai

adressée à M. Blackeby, le secrétaire de la Cnmnmission du Travail.
Je crois que les faits qui y sont exposés méritent d'être considérés par votre

,comité spécial des "Coalitions."
Très sincèrement, votre, etc.,

F-REDERIO NICHOLLS.

EXIIBIT 15b.
AssocIATIoN DEs FABRICANTs CANAbIENs, BUREAU DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,

6, RUE WELLINGTON-OUEST, ToRONTo, 3 mars, 1688.
M. A.H. BLACKEBY, secrétaire de la Commission Royale du Travail, Québec.

CHER MONSEUR,-On a attiré mon attention l'été dernier, sur le fait que
les maçgns-briqueteurs (bricklayers) de Hamilton, appartenant à l'union des
briqueteurs, étaient en grève, parce que les autorités de la cité avaient
employé, à la construction de certains drains de la ville, un homme du
Mom de Buscombe. Les journaux de Hamilton ont publié les détails de,
cette affaire, et rapporté que des délégations des organisations du travail se
sont adressées au conseil de ville ou au comité chargé de ces travaux et ont
demandé le renvoi du briqueteur Bascombe. A cette époque, les autorités de la cité
désiraient voir les briqueteurs retourner à l'ouvrage au nouvel hôtel de ville, ait
beffroi et aux batisses de l'aqueduc alors en voie de construction, parce qu'il
importait beaucoup de compléter ces ouvrages avant que la saison ne devint
impropre aux travaux extérieurs. Comme les briq aeteurs de lIamilton étaient presque
tous membres de l'union, les organisations du travail déclarèrent ouvertement leur,
intention d'obtmnir de force le renvoi de l'ouvrier Buscombe, qui n'était pasr
membre de l'union, de l'emploi qu'il tenait de la cité. Suivant un rapport publié par
le pectator de Hamilton, vers la fin d'août, à une assemblée du comité des échevins'
chargé du drainage, qui avait été convoquée pour examiner cette question même, M.
D. R. Gibson, représentant l'union des briqueteurs, intima au comité que si les autorités.
de la cité n'acceptaient pas les termes de l'union et ne renvoyaient pas Bascomb6, touEr
les briqueteurs de l'union qui pourraient être employés aux travaux de la cité, rece-
vraient l'ordre de se mettre en grève. Il représenta que l'animosité contre Buscombe
,tait tellement prcnoncée dans l'union, qu'il ne serait pas permis à ur seul briqueteur
de l'organisation de travailler au nouvel hôtel-de-ville, s'il restait à l'emploi de la cité.
Il dit aussi que l'union avait pleinement considéré l'opportunité de prendre cette
position.

Plus tard-en janvier-le Spectator publiait l'entrefilet suivant: " Une pauvre
femme du nom de Farr, qui réside dans la rue Robert, a fait une chute sur la rue
John et s'est cassé un bras. Il paraît que son mari, qui est Lgé et briqueteur de son
métier, est resté inoccupé dans la saison de travaux, parce qu'il ne faisait pas partie
de l'union, et Mme Farr a soutenu sa famille, presque à elle seule, en travaillant

-comme femme de peine ou en prenant du blanchissage; maintenant, malheureuse-
ment, elle va se trouver incapable de travailler pendant quelque temps, et sa'famille
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eSt dans la détresse." Je crois que la Commission Royale du Travail siégeait à ilamil-
ton, lorsque cet accident est arrivé.

Les incidents dont il est question ici cnt obtenu beaucoup de publicité, et j'ai lieu
de croire qu'ils ont été portés à la tonraissance de quelques-uns des membres de la
commission; mais il n'ont jamais, du moins à ma connaissance, été publiquement
examinés par la commission quoique, suivant moi, ils fusent et ils soient d'une
importance vitale pour tout le pays. par ce qu'ils prouvent que deux hommes au moins
ont été privés du droit de gagner leur vie en exeiçant leur métier, par l'influence des
organisations de travail ; la seule offense dans ces deux cas étant que Buscombe et
Parr n'appartenaient pas à l'union.

Vu ces faits et danas l'intéîêt de ceux qui emploient des travailleurs, de mêmeque
pour la défense de ce droit si cher à tout Canadien-le droit de travailler et de vivre-
je demarde respectueusement que cette lettre soit soumise à la considération de la
Commission Royale du Travail dont vous êtes le secrétaire, et qne la commission
fasse une enquête complète à ce sujet. Ceci paraît êtie un cas de boycottage cruel,
injustifiable et outiageant; et les manufacturiers canadiens et le publie en général
sont intéressés à savoir si des citoyers canaiens peuvent être empêchés d'exercer
leur métier et privés des moyens de gagner leur vie par un otdre arbitraire des
Unions de Métiers ou autres organisations de travail. Si la commission se saisit de
cette affaire et en fait le sujet d'une enquête, je lui fournirai avec plaisir les noms de
quelques personnes demeurant à llamilton, qui donneront des témoignages impor.
tants.

J'ai l'honneur d'être sincèrement, vntre et c.,
FREDERIC NICHOLLS, secrétaire.

EXHLIBIT 16.
MONTRÉAL, 7 mars, 1888.

MoNsIEUR,--Nous avons, je crois, dans cette cité une coalition relativement au
eharbon dont M. Evans, de la mais n Evans, Fières. est le pi ésident je pense. Je
vois par les journaux que vous Ôtts acitteillement occupés de cette question des " Coa-
.litions sur le charbon " à Ottawa ; ne conviendrait-il pas que votre attention se por-
1Ut aussi sur cette cité?

Très sincèrement votre. etc.,
UN CONSOMMATEUR.

S. C. WALLACE, écr., M.P.
Président du comité des Coalitions Commerciales, Ottawa.

EXHIBIT 17.
TOTONTO, 7 mars, 1888.

CHER MONsIEUR,--J'espère que vous allez vous enquérir des Suvres de la toali-
tion des entrepreneurs de pompes funèbres. Elle est plus puissante que celle des
narchands de charbon. Vous ne pouvez acheter de marchandises sans être membre

de l'association, et si vous demandez à y entrer, on vous ditque cette branche de com-
unerce est déjà encombrée. Les membres forcent les fabrican ts à ne pas vendre à ceux
qui n'appartiennent pas à la société. C'est un cas sem bla ble à celui doutStar k se plaint,
seulement dans celui-ci nous ne pouvons acheter pour 10 contins d'aucune marchan-
dise.

Les entrepreneurs qui désrent une réforme vous donneront tous lesirenseigne-
unents nécessaires si vous les désirez.

Je demeure, votre etc.,
QUELQU'UN QUI VEUT ENTBER DANS LE COMMERCE, MAIS EST INCAPABLE

D AVOIR DEs MALECIANDISLs WÊME POUR ARGENT oc(MTANM,

TRATAIL-CHARBON-ENTREP.RENEURS DE PoMPES FUNiBREs-,
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EXHIBIT 18.
MONTRÉAL, 28 octobre, 1887.

MONSIEU,-En qualité de membres du comité exécutif de l'Association des Epi-
ciers de Montréal, nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur l'exposé suivant:

A une assemblée de notre association, tenue jeudi le 6 du mois courant, la résolu-
tion suivante a été adoptée à l'unanimité: " Que cette assemblée de l'Association des
Epiciers de Montréal désire enregistrer son protét contre la ligue injuste qui existe
actuellement entre les raffineurs et la Corporation des Epiciers de Gros, et que le
comité exécutif de cette association soit requis de s'occuper de cette affaire sans
délai, et de s'efforcer par tous les moyens possibles de conclure avec les raffineurs de
sucre quelque arrangement satisfaisant et practicable"

Nous avons l'honneur d'ajouter à la résolution précédente l'exposé des griefs sui-
vants:

D'abord, " que pendant de longues années, la majeure partie des membres de notre
association a commercé avec plaisir et profit sur le sucre granulé fabriqué par la
raffinertie de sucre du Canada; que nous ne trouvons aucune faute dans la qualité du
sucre fouÏrni par cette raffinerie; au contraire, nous sommes heureux de pouvoir
témoigner de sa qualité constamment excellente; que nous désirons qu'il soit com-
pris que nous n'avons pas d'objection à ce que des droits convenablement gradués
soient placés sur l'importation en Canada des sucres raffinés afin de protéger,.d'en-
courager et de maintenir cette industrie en Canada;

Que depuis bien des années, de fait, depuis su fondation, les portes de la Raffi-
merie du Sucre du Canada, ont été ouvertes à tous les membres du commerce de gros
et de détail que se sont trouvés et, position d'acheter les quantités telles que limitées
par votre compagnie aux prix fixés pour telles quantités.

En conséquence, nous nous objectons à nous voir, par suite de l'arrangement qui
existe entre la Raffinerie du Sucre du Canada et la Corporation des Epiciers de gros,
frustrés de ce privilège et forcés de payer un tribut fixe ou profit à certains courtiers
ou intermédiaires dans le commerce de cet article de nécessité et si important dans
imotre genre d'affaires; que le présent arrangement pèse d'une matière préjudiciable
sur une majorité écrasante des épiciers en détail de cette cité et de toute la Puis4ance,
attendu qu'il semble impossible aux soussignés de tirer une ligne strictment exacte
entre un marchand de gros et un marchand de détail ; que beaucoup de membrs de
la Corporation des Epiciers de gros et autres qui', en vertu du présent arrangement,
reçoivent leur approvisionnement directement de la ruffioerie, ne sont pas simple-
ment des marchands de gros, des fabricants ou des courtiers, mais qu'ils sont de fait
largement engagés dans le commerce d'épiceries en détail; que par huite de la ligue
qui existe actuellement, ces personnes peuvent acheter leur sucre granulé ou autres
sucrep à plus bas prix que les autres membres du commerce de detail, ce qui met la
granae majorité des membres de notre commerce dans une poition des plus dés-
avartgene pour la poursuite légitime de leurs affaires; que la taxe que nous sommes
forcés de payer à ces courtiers ou autres comme profit sur les sucres raffinés, est tout
à fait exorb tante et injustifiable ; que la ligue existe au grand détriment et dommage
des consommateurs de toute la Puisance.

Que tout en admettant que la chose ne nous concerne pas, on nous permettra de
dire q ne la présente ligue n'augmente on n'améliore en rien les ventes des 'sucres
raffinés,

En conséquence, nous vous invitons respectueusement à vouloir bien danner à
cette communication votre sérieuse attention, et nous espérons qu'un arrangement
satisfaisant pour tous les intéressés pourra être fait.

Très respectueusement,
THIOMAS GAUTHIER, président,
ALEX D. FRASER, vice-président.
JOHN RERT , i membres du comité exécutif.JOHIN ROBERTSO,

A GEOGES A. DRUMMOND, écr ,
Président de la Cie de Raffinage du Sucre du Canada, Montréal.
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EXHIBIT 19.

ASSOCIATIONS DES FABRIOANTs CANAD'ENS, BUREAU DU SEoRTAIRE GÉstnAL.
6 RUE WELLINGToN-OUEST, ToRoNTO, 12 mars, 1888.

MONSIEUR,-Je vous envoie ci-joints deux entrefilets du Globe et du Mail que je
vous prie de lire attentivement.

Vous verrcz par le ton de ces critiques que les écrivains n'ont pas lu la lettre
que j'ai eu l'honneur de vous adresser, ou s'iàs l'ont lue, qu'ils en ont délibérement fal-
sifié le sens.

Vous vous rappellerez, sans doute que, dans ma lettre, je n'ai nullement prétenda
que les organisations de travail sont illégales ou nuisibles, tout en soutenant qu'elles
n'avaient pas la droit d'empêcher un homme d'exeruer son métier, si inplement
parce qu'il refuse de contribuer au fonds d'aucune union de métiers ou autre organi-
sation du travail.

Va que ma lettre vous était adressée en qualité de président du comité spécial,
les rapports mutilés qui en ont été donnéi dans la presse ne peuvent avoir été obtenus
que par votre agence, je dois donc vous demander et comme aute de courtoisie et
comme acte de justice de voir à ce que les fausses impressions produites par les
remarques du Globe et du Mail soient promptement et distinctement rectifiées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant servitenr,
FREDE RIO NICHOLLS, Secrétaire.

M. O. WALLACE, Eer., M.P, Président du comi!é spécial des Coalitions.
Chambre des Communes, Ottawa.

CRITIQUES DONT IL EST FAIT MENTION CI-DESSUS.

M. NICHoLLs SUR LES ORGANISATIONS DE TRAVAIL.

M. Nicholls, l'omniprésent secrétaire de l'Association des Fabricants a adressé à
M. Clarke Wallace, Président 'du comité des Coalitions, une lettre suggérant que
l'enquête soit étendue de manière à comprendre les organisations de travail, sous
prétexte qu'elles sont aussi illégales et aussi nuisibles que les coalitions des fabricants-
et celle du sucre. M. Nicholls oublie qu'il n'y a pas de droits sur l'importation du
travail, et que personne n'est forcé d'entrer dans les organisations de travail. Quelle
gratitude M Nicholls et son parti montrent envers les travailleurs 1 Ils en sont évi-
demment arrivés à la conclusion qu'entre le travail et la protection, la ligne de
démarcation est enfin trouvée.- Globe.

UNIONS DE MÉTIERS ET CoALITIoNs.
M. Frederic Nicholls, de la part de l'Association des Fabricants, a adressé une

lettre au comité des Coalitions, demandant que l'enquête soit étendue aux unions de
métiers. M. Nicholls pense qu'une union d'ouvriers pour maintenir les gages est
aussi dargereuse qu'une coalition des fabricants soutenue par un tarif éievé, et
employant un système de boycottage pour élever le prix des articles fabribués. Ait
support de cette prétention, il rapporte un incident qui s'est produit à Hamilton. Un
homme faisant partie de l'union des métiers a été requis de se mettre en grève, et
pendant qu'il s'est ainsi trouvé sans travail, sa femme a dû se faire blanchisseuse-
pour soutenir sa famille.-Mail.

EXHIBIT 20.
A.

MOULINETTE, 15 mars 1888.
CKEs MoNsIEUR,-J'ai envoyé hier au Dr Rickey une lettre à laquelle j'ai amtach&

des télégrammes ralatifs à un acuat de sucre que j'ai fait à la raffinerie de sucre da
Moncton-une charge de wagon de chemin de fer. Vous verrez que la compagnie
exigeait de moi une différence de 50 centins par 1001b en plus, parce que je ne faisais.
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pas partie de la coalition-augmentation équivalent à 8100 pour chaque charge de-
wagon. . J'ai fait un peu d'affaires à Cornwall comme Jobber, mais il n'est impossible
de continuer ce commerce tant que cette coalition existera. Je vois par la Gazette
d'hier que M. Drummond a dit que toute la différence était # de centin pour les petits
lots et 4 de centin pour ceux de 15 barils, Vous verrez par les télégrammes que j'ai
envoyés, aux soins du Dr Hiekey, que cette compagnie a exigé j centin par livre de
plus par charge de wagon. J'espère que nous verrons bientôt la fin de ces coalitions.

Sincèrement, votre etc.,
J. G. SNETSINGER.

Le président du comité des Coalitions, Ottawa.

(Télégramme.) 
26 juillet, 1887.

Expédiez wagon de sucre immédiatement à Cornwall. Vingt barils, n° 580; le
reste sucre 1ère qualité granulé. Envoyez facture ici.

J. G. SNETSINGER.
Raffinerie de sucre de Moncton, Moncton, N.-B

C.
( Télégramme.)

MoNoTON, N.-B., 26 juillet, 1887.
Avons compris que vous étiez de l'association lorsque nous avons coté. NW

pouvons pas expédier marchandises jusqu'à ce que ceci soit considéré, à moins qua
vous ne consentiez à augmentation de 50 centins sur *granulé seulement. Télégra-
phiez votre décision. Regrettons sincèrement le malentendu. Vous savez que nous
n'avons pas d'alternative.

COMPAGNIE DE RAFFINAGE DU SUCRE DE MONCTON.
J. G. SNETSINGER, Moulinette, Ont.

D.
(Télégramme,)

26 juillet, 1887.
Je veux le wagon de sucre tel que convenu.

J. G. SNETSINGFR.
Compagnie de Raffiaage du Sucre de Moncton, Moncton, N.-B.

(Télégramme.)
MONcToN, N.-B., 27 juillet, 1887-

Allons expédier le wagon, à cause du malentendu. Gardez les prix strictement
confidentiels.

COMPAGN IE DE RAFFINAGE DU SUCRE DE MONC 1'O9.
J. G. SNETSINGEa, Moulinette, Oct.

EX IIBIT 21..
A.

MONTRÉAL, 23 décembre. 1887.
Cama MoNsIUR,-J'ai été très surpria aujourd'hui d'apprindre au bireau di I&

ýRamnerie de sacre du Canad* où j'étais allé, qau mon oi.a n'était plias sur la listedes
suoaE. 4l
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acheteurs privilégiés de l'Association des Epiciers. J'ai passé immédiatement à votre
bureau pour savoir pourquoi, mais vous n'y étiez pas. Auriez-vous la bonté de me
,dire (sans retard) par quelle autor ité et pour quelle offense je suis soumis à un pareil
traitement sans en avoir été aucunement notifié.

Une prompte réponse obligera,
Votre obéissant serviteur,

WALTER PAUL.
GEDRGE ADRILL, Ecr,,

Secrétaire de la Chambre de Commerce de Montréal.

CHAMBRE DE COMMERCE DE MONTREAL.

(AssocATios DEs EPIciEas DE GRos.)

'WALTER PAuL, écr., cité: MONTRÉAL, 23 décembre 1881é.

CHER MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre d'hier demandant la raison de
votre radiation de la liste des signataires de l'arrangement concernant le sucre, per-
anettez-moi de vous assurer que cela n'a été fait pour aucune raison personnelle,
inais simplement en conformité d'une i ésolution de la Corporation des Epiciers de
Gros de la Puissance, ci jointe, qui ordonne que l'arrangement ne comprendra stricte-
ament que les maisons faisant le commerce de grés; aux termes de la dite résolution,
les diverses associations d'épiciers dans la Puissance ont biffé les noms de tous les
détaillants de l'arrangement au sujet du sucre.

Je suis bien sincèrement, cher monsieur,
GEORGE HADRILL, secrétaire.

La résolution suivante est celle dont il est question ci-dessus:-
Résolution adoptée à une assemblée de la Corporation des Epiciers de Gros de

la Puissance, tenue à Kingston le 16 novembre 1887. 
"Résolu, que l'arrangement au sujet du sucre soit strictement restreint aux

maisons de gros, et que les corporations locales soient requises de biffer de la liste
des membres toute maison de détail, c'est-à-dire, toute maison vendant directement
au consommateur, et qu'une nouvelle liste de ceux qui font partie de l'arrangement
soit envoyée aux raffneurs."

EXHIBIT 22.

BYNOPSIS DES RÈGLES ET RÈGLEMENTS, ET DES ARRANGE MENTS-
PRIS PAR LA CORPORATION DES EPICIERS DE GROS DE LA
TUISSANCE ET EN VIGUEUR ACTUELLEMENT.

BUREAU DU SEcaÉTAiRE, ToRouTo, juillet, 1887.

TERMES ET ESCOMPTES.

Epiceries en général, billet à q mois; 3 pour cent d'escompte pour argent dans.
les 15 jours; ou 2J pour cent pour argent dans les 30 jours.

Bucres, sirops, melasses et conserves telles que fruits, végétaux, poisson, etc.,
(sardines exceptées), billet à 60 jours; ou 1i pour cent pour argent dans les 30
jours.

Produits de toute espèce, poisson de toute description, soit en barils, tinette,
paquets, ou bottes, argent comptant et net.

Les factures ne seront pas datées plus tard que le jour de l'expédition.
38 sucBE,

351 Victoria. Appendice (1No. 3.) A. 188e



ARRANGEMENT POUR LE SUCRE.

Echelle d'augmentation minima: Au-dessous de 15 barils, à centin par livre
15 barils et au-dessus en une seule vente, î de centin par livre.

Cette échelle d'augmentation s'appliquera séparément à chacune des classes de
sacres qui suivent savoir: Tous sacres classifiés tels que sucre écrasè, extra, en cubes,
d'épicier A, sucre-type A et granulé (3 boîtes de sucre en cubes devant compter pour
un baril).

Les vendeurs ne pourront payer le fret d'avance ou en allouer le coût aux ache-
teurs que lorsque le sucre sera expédié aux points de compétition. * Les points de
compétition sont les suivants.

Province d'Ontario
Belleville, Brantford, Hamilton, London, Sarnia, Trenton
Berlin, Brockville, Kingston, Ottawa, Toronto,

Province de Québec.
Montréal, Québec.

Toute vente de sucre granulé ou sucre blanc d'aucune espèce, à livraison future,
sera faite à prix ouvert, et tel sucre sera facturé au prix courant à la date de l' expé-
dition ou de la livraison.

Tout changement de prix, s'il y en a, sera fait le samedi de chaque semaine.
Toute vente faite le samedi avant réception de l'avis d'un changement, sera faite à.
prix ouvert.

Les sacres non classés pourront être offerts en vente, mais seulement comme tels,
et a pas au-delà de j de centin moins cher que les meilleures marques.

Pas de cotes pour prix nets.
Aucune vente de sucre ne devra, en aucun cas, être datée plus tard que la

première livraison effectuée sur telle vente.
Les parties à cet arrangement s'engagent à ne pas vendre et à ne pas permettre

à leurs voyageurs de vendre ou d'offrir en vente, en aucun cas, aucune autre espèces
de sucre ou autres marchandises conjointement avec les classes de sucre mentionnées
dans cette convention, à plus bas pri%, afin d'indnire les gens à acheter celles-zi.

Aux acheteurs de l'ouest jusquu'à Côteau, et à tous les points au sud du fleuve
St. Laurent, l'augmentation sur les sucres sera de * de centin moins que spécifié
ci-dessus.

Les parties à cet arrangement s'engagent à ne pas vendre et à ne pas permettre
à leurs voyageurs de vendre ou d'offrir en vente, en aucun cas, directement on
indirectement, les sucres mentionnés dans l'arrangement à ceux des épieers de gros
qui n'ont pas signé cet arrangement, à moins d'un demi-centin (f) d'avance sur les
prix des raffineurs.

ARRANGEMENT POUR LE TAEAC.

Le minimum d'avance sur les prix des fabricants et les droits d'accise sera de
4 contins. Termes: 4 mois, ou l'escompte comme ci-dessus.

Les parties à l'arrangement auront le privilège de faire livraison aux points do
compétition, an d'allouer une différence pour le fret entre le point d'expédition et le
point de compétition le plus voisin. Les points de compétition sont les suivants, -

savoir :-
Province d'Ontario.

Belleville, Collingwood, Lanark, Ottawa, Sarnia, Trenton,
Berlin, Deseronto, Lindsay, Pembroke, Stratford, Westmeath,
Brantford, Guelph, London, Perth, St. CatharinesWindsor,
Brookville, Hamilton, Moulinette, Peterboro, St. Mary's. Woodstock.
Chatham, Kingston, Napanee, Port Arthur, Toronto,

.Province de Québec.
Buckingham, Chelsea, Coaticooke, Lévis, Montréal,

Québec, Sherbrooke, Trois Rivières.
aUcRu-TABAC. 589-
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MARINADES.

D'après les contrats, les prix de vente au commerce de détail sont comme suit:-
Marinades de Morton, chopines impériales, $2.25 ; de Cross et Blackwell, chopiaes
impériales, $3.25. 4 mois ou escompte comme ci-dessus.

Les parties à l'arrangement ont le privilège de délivrer les marchandises à tous
les points où il se trouve des marchands achetant directement.

DEUX EXEMPLES DE RECLAMATIONS POUR FRET.

Tarif de fret de Montréal à Campbelville. 25 par 100 Ibo.
do Toronto do ............ 14 do

Montréal peut allouer aux acheteurs de Campbellville.11
Tarif de fret de Toronto à Windsor............18 do

do London do ............... 15 do

Toronto peut allouer aux acheteurs de Windsor...... 3 do
Par ordre,

EDGAR A. WILLS, Secrétafre.

EXHIBIT 23.

A.

Les documents suivants A et B ont rapport à la question mentionnée dans l'Ehibit 8.

CANADA,
"PROVINCE D'ONTARIO, Dans l'affaire de la poursuite intentée dans la Haute Cour de

CITE DE TORONTO,. Justice par Charles Stark contre l'Association Canadienne
Savoir: de Jobbers en Montres Américaines.

Nous, John Segsworth, M. C. Ellis, Thomas I. Lee, F. Thayer, E. Scheuer, C.
D. Manghan, et Edgar E. Wills, de la cité de Toronto, déclarons solennellement ce
qui suit:-

1. Je, le dit Edgar A. Wills, déclare que le document ci-annexé, marqué " A " et
signé de moi, est une vraie copie des minutes de l'assemblée de la dite association,
tenue dans la cité de Toronto le 1er Mars4, 1888, en tant qu'elles ont rapport à la
considération de la règle adoptée par l'Association Américaine établissant qu' " il ne
sera permis à aucun jobber de vendre des rouages de montres américains sans boites,
ou au moins autant de boîtes de même espèce que de mouvements vendues par
chaque ordre ou compte," et à la décision de l'Association Canadienne au sujet de la
dite règle.

2. Et nous, les dits John Segsworth, M. 0. Ellis, Thomaa H. Lee, F. Thayer, E.
Seheuer, C. D. Maughan et Edgar A. Wills, dédlarons, chacun pour soi individuelle-
ment, que la résolution dont il est question dans la dite copie des minutes ci-annexée,
remettant à plus tard la décision à prendre au sujet du télégramme reçu do l'Associa-
tion Américaine des Jobbers, a été passée avant la réception d'aucun avis de la part
du dit Charles Stark de l'action intentée par lui contre la dite Association Canadienne
de là part du dit Charles Stark. Aussi, que la note faisant partie des dites iniautes
et indiquant à quelle période des délibérations le secrétaire a été appelé hors de la
Salle, puis à son retour a la à l'assembélée le document qui lui avait été remis par le
clerc de l'avoué représentant M. Stark, rapporte exactement ce qui s'est passé.

3. A l'exception de M. C. H. A. Grant, représentant MU. Schwob Frères, de Mou-
tréal qui n'est pas dans la cité de Toronto et ne peut se join:re à nous pour faire cette

MARINADEs-MONTBEs.
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déclaration, noue, les personnes suEnommées, faiFant cette déclaration solennelle,
étions, (avec R. Y. Ellis qui n'est pas à Toi onto aujourd'hui), les sculs aFsistants à la
dite assemblée, et nous, chacun pour soi individuellement, déclarons que, jusqu'au
moment où le dit document, remis au secrétaire par le clerc de l'avoué repi ésentant
M. Stark, a été lu à l'assemblée, aucun de nous n'avait été informé de ce que M.
Stark se proposait de faire, et ne savait qu'il avait l'intention d'intenter la dite pour-
suite. La dite résolution dont il est fait mention dans les dites minutes a été passée
par l'assemblée sans rapport avec John Stark ou aucune action projetée de sa part.

Et nous faisons cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie,
et en vertu de l'acte' passé dans la trente-septième année du règne de Sa Majestê,
intitulé " Acte pour la suppression des tes ments volontaires et extrajudiciaires."

J. SEGSWORTB,
M. C. ELLIS,
THOMAS H. LEE,
C. D. MAUGBA N.
EDMUND SCHEUER,
. THAYER,

EDGA R A. WILLS,
Soleinnellemnent déclaré par les susdits J. Segs- EDARA.WLS

worth, M. C. Ellis, Thomas H. Lee, S.~
Thayer, E. Sehener, C. D. Maughan et
Edgar A. Wills, en la cité de Toronto, dans
le comté de York, ce 12o jour de mars, A.D.
1888. Devant moi. J

A. MacVKuicziE, commissaire, etc., et notaire public pour Ontario.

B.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.
1er mare, 1888.

.Présents: MM. J. Segsworth, M. C. Ellis, Thomas Lee, P. Thayer, R. Y. Ellis,
T. Scbeuer, C. D. Maughan, de Toronto, C. R. A. Grant, représentant MM. Schwob
Frères, de Montréal.

John Segsworth, vice-président, au fauteuil-
Le président ayant lu l'avis de convocation, annonce que la question maintenant

devant l'assemblée est la considération du télégramme reçu de M. Noyes, de New-
York, et lu par le secrétaire.

Après une courte discussion, M. Thomas B. Lee propose, secondé par E. Scheuer,
Que la considération du télégramme reçu de l'Association Américaine des Jobbers

(Exhibit 8) soit remise à plus tard pour action, et que, si le comité exécutif de notre
association le juge par la suite nécessaire, il convoquera une assemblée générale pour
la discussion des matières qui s'y rattachent.-Adopté.

Des lettres de MM. N. O. Norton et Cie, Smith et Patterson, G. E. Fahys et A. Eaves
sont lues et déposées sur la table.

A.cette phase des procédés, le secrétaire est appelé hors de la salle des délibéra-
tioms, et à sa rentrée, il lit à l'assemblée un papier qui lui a été remis par le clerc des
avoués représentant M. C. Stark. Ce document est rendu au porteur sans commen-
taires.

Copie certifiée vraie.
&ecréltaire.

MONTREXS
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TORONTO, 12 avril, 1888.
N. C. WALLACE, écr., M.P., Ottawa, Ont.

CHER MoNSIEUR,-Je vous suis obligé pour la lettre que vous m'avez envoyée
avec copie de celle de M. Ellis. J'ai l'honneur d'attirer l'attention de votre hono-
rable comité s ir une des lettres, marquée "B," que je vous ai transmilos le 15 mars,
avec déclarations écrites et sous serment quant à leur exactitude; cette lettre a été
écrite par l'associé principal de la maison Ellis en réfatation du rapport, dont se
plaignait la Compagnie de Montres d'Elgin et auîlual 1. H. C. Ellis fait allusion dans
la lettre qu'il vous a adressée. Cette lettre a convaincu la Cie da Montres d'E'gin
qu'elle avait été mal informée; et je répète encore que la dite co.npagnie a continué
à me fournir ses marchandises jusqu'au moment où la pression exercée sur elle par
la coalition l'a forcée de refuser de poursuivre l'exécution du contrat qu'elle avait fait
avec moi, sans lui laisser d'alternative. Voir copie de la lettre de la Compagnie
d'Elgin que je vous ai envoyée par le dernier courrier. Tout commentaire nouveau
est inutile.

Très sincèrement, votre, etc.,
CHARLES STARK.

Copie d'une lettre de la Compagnie .Nationale de Montres d'Elgin.
CHIOAQo, 19 novembre, 1885.

M. CHABLES STARK, 52 rue Church, Toronto, Ontario.
CHER MoNsIEUa,-Nous accusons réception de votre lettre du 17 courant, aveu

les numéros de rouage 13, pour rabais, et aussi la commande pour les mouvements
que vous nous demandez de vous envoyer. Vous avez, sans doute, appris la formation de
l'Association Canadienne des Jobbers en montres américaines, et que notre Cie est en
coopération avec cette association; il nous est, en conséquuence, défendu de continuer
nos relations commerciales avec vous, parce que vous n'êtes pas membre de
cette association. Nons n'avons absolument rien à faire dans le choix des membres
de l'association. On nous en fournit la liste et votre nom n'y paraît pas ; nous
devons, par conséquent, vous informer que nous ne pouvons vous accorder le rabais
en question, ni remplir votre commande pour les rouages. Cette explication vous
paraîtra peut-être peu courtoise et incomplète, mais nous ne pouvons nous expliquer
plus longuement parce que les règlenents de l'association en Canada et de l'associa.
tion ici ne nous permettent pas de vous dire autre chose que nous sommes étroitement
liés avec ces deux associations et que nous sommes tenus d'agir conformément aux
obligations que nous impose cette coopération.

Votre, etc.,
LA CIE NATIONALE DE MONTRES D'ELGIN.

JNO. M. CUITER.

D.
ToRoNTO, 31 mars, 1888,

CHER MoNsIEU,-Ea revoyant le témoignage que j'ai donné au nom de l'Associa.
tion Canadienne des Jobbers en montres américaines, vous trouverez que j'ai affilrmé
distinctement, contrairement à l'assertion de Charles Stark, que celui-ci devait la
perte du privilège d'acheter directement des marchandises de la Cie Nationale de
Montres d'Elgin au fait qu'il faisait paraître des catalogues de ses marchandises à
l'usage du public, et qu'en omettant à dessin le nom " Elgin," il avait trompé cette
compagnie et lui avait fait croire qu'il faisait le comme de gros. La lettre ci-incluse
est une vraie copie d'une lettre qui lui a été écrite avant l'organisation de not-e asso-
ciation et sa coopération avec la Cie Nationale de Montres d'Elgin. Cette lettre
prouve clairement que notre association n'a pas été la cause de ses difficultés avea
cette compagnie; sa méthode de conduire ses affaires en violation des arrangements
Z42 MONTRE&
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qu'il avait pris avec la compagnie, a été la cause et la seule cause de sa radiation de
la liste des acheteurs. Je pense, monieur, que vous verrez clairement que notre
association n'a nullement les proportions d'une coalitioa ou d'un syndicat. Nous
n'é!evoIus pas les prix, ni ne les fixons en aucune manière. Chaque fabricant déter-.
mine ses propres prix, et il est libre do les changer pour le détaillant quand il le juge
convenable. L'association se borne simplement à voir que les prix soient uniformes,
les membres convenant de les mettre aux mêmes chiffres après avoir ajoaté les droits
et les dépenses. Va que votre comité a mandé Charles Stark et payé ses dépenses,
ne pensez-vous pas que ceux de l'autre côté qui ont donné leur témoignage auraient
également droit à leurs dépenses. Nous ne pressons pas cette question, laissant à
votre impartialité de la décider. En vous remerciant de la courtoisie que vous m'avez
montrée p)endant mon examen,

Je suis respectueusement, votre etc.,
M. C. ELLIS.

CLARKE WALLAOB, écr., Ottawa.

CHiOAGo, 25 avril 1888.

CHER MoNsizU,-Notre attention a été attirée plusieurs fois dernièrement sur-
vos annonces offrant des montres américaines au public à des prix fort réduits;
mous ne prétendons pas que vous ayez offert de vendre des Elgins de cette façon ;
mais dans l'intérêt général du commerce de montres américaines en Canada, nous
pensons que votre méthode de vendre les autres montres, der môme que votre inten.
tion ouvertement avouée en les vendant, réagit défavorablement sur le prix des nôtres,
en conséquence nous avons décidé de vous demander de remettre les montres amé-
ricaines à des prix donnant un profit raisonnable sur ceux que les fabricants offrent
aux marchands de détail, et de cesser entièrement d'annoncer nos montres au publio
autrement nous jugerons qu'il existe des causes suffisantes pour que nous cessions de
vous reconnaître comme jobber. Veuillez répondre promptement. Toutes les coiat
pagnies américaines approuvent entièrement ce qui précède.

Très sincèrement votre etc.,
COMPAGNIE NATIONALE DES MONTRES D'ELGIN.

JoHN M. CUTTE.
CHAs. STARK, 52 rue Church, Toronto.

EXILIBIT 24.

]REGISTRE DES PROCÉDÉS DE LA CORPORATION DES EPICIERS DE GROS
DE LA PUISSANCE.

Depuis le 7 juin, 1884 jusqu'au 16 nov., 1887, inclusivement

Assemblée des délégués de l'Association des épiciers de gros de Hamilton, Toront& et Mot-
réal, tenue dans la Salle du Conseil de la Chambre de commerce.

MONTRÉAL, 7 juin 1884.
Présents :-MM. Ince, Davidson et Blain, de Toronto; McPherson et Gillard,

de Hamilton, et Childs, Kirk et Tees, de Montréali
M. Childs, Présieent de l'Association de Montréal, est élu président, et M. Tees

est prié d'agir comme secrétaire.
Le président, en peu de mots, souhaite la bienvenue aux délégués d'Ontario et

exprime le désir que l'assemblée ait pour résultat la recommandation de mesures
qui puissent être adoptées par les diverses associations locales, et mises en pratique
avec avantage pour tous les intéressés.

M. Ince, secondé par M. Kirk, propose que cette association soit ounnue sous le
nom de Corporation des Epiciers de gros de la Puissance.

CORPORATION DEs ÉpIoIERS. IIB
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Pour l'office de Président, M. Ince est présenté par M. Childs et supporté par M.
MePhens«n.

Comme il n'y a pas d'autre nomination, son élection est unanime.
Pour l'oûice de vice-président, M. Childs est présenté par M. Gillard, supporté

par M. Ince; il est unanimement élu.
M. Davidson, secondé par M. Ince, propose que Mý Edgar A. Wills soit nommé

secrétait e.-Adopté.
Il est alors résolu que le salaire du secrétaire et les autres dépenses nécessaires

Eoient défrayés en proportions égales par les associations locales.-Adopté.
Proposé par M. Davidson, secondé par M. Ince.
Que le s crétaire de chaque association soit regardé comme le secrétaire local de

la Corporation de la Fuissance.-Adopté.
Proposé par M. Davidson, secondé par M. Kirk.
Que nous approuvons la résolution adoptée à Toronto, le 12 mai, relativement

aux termes de paiements, laquelle est comme suit:-
" Que le, et après le 1er juillet, 18b4, le sucre, le sirop et la melasse ne seront pas

vendus à plus de quatre mois de crédit à partir de la date de l'expédition, et que les
.marchands auront le privilège de donner dix jours additionnels sur les dites mar-
-chat dises, dans des cas spéciaux, lorsqu'elles seront expédiées à Toronto et à l'ouest
de Toronto."-Adopté.

Propoý é par M. Gillard, secondé par M. Ince. Que les ventes d'épiceries géné-
rales ne seront en aucun cas datées plus tard que ce jour de la livraison.-Adopté.

Proposé par M. Tees, secondé pvr M. Davidson,
Que la résolution relative à l'escompte adoptée à l'assemblée de Toronto, n'ayant

pas été approuvée par quelques-unes des associations locales, les escomptes suivants
-sont recommandés:

Marchandises à 60 jours, 1 pour cent; marchandises à 4 mois, 2½ pour cent;
;pour paiement dans les 30 jours, ou intérêt au taux de 9 pour cent pour la période
'non expirée.-Adopté.

Proposé par M. Gillard, secondé par M. Kirk,
Que la résolulion précédente prendra effet le 1er juillet, et que le secrétaire de

la Puissance reçoive instruction de fournir à chaque membre des corporations, ces
termes et escomptes sur bandes de papier imprimé, pourvu que les dites résolutions
*oient confirmées par les corporations locales.-Adopté.

Proposé par M. Ince, secondé par M. MePherson,
Que les secrétaires des corporations locales soient requis d'obtenir immédiate-

ment la signature d'un document contenant les résolutions précédentes au sujet des
aermes de crédits et d'escompte.-Adopté.

ASSEMBLÉE GtNÉRALE.

Corporation des Epiciers de Gros de la Puissance.

ToRoNTO, 25 novembre 1885.
Présents -M. Ince, président ; G. Childs, vice-président, et M. Kinlock et

Lightbound, de Montréal ; Gillard et J. J. Stuart, de Bamilton ; A. Cleghorn, de
bondon ; Jas. Watts, de Brantford; S. S. Young, de Trenton ; et H. Blain et A. M.
.Zmith, de Toronto.

Proposé par M. Blain, secondé par M. Gillard,
Que les minutes de l'assemblée tenue à Montréal, le 7 juin 1884, telles que sou-

enises par M. Kinlock, le secrétaire de la Corporation de Montréal, soient approuvées,
et copiées dans un livre des registres des procédés de la Corporation de la Puissance.
-Adopté.

Le secrétaire soumet alors un état des dépenses, s'élevant à $14.83, non compris
son salaire.
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Proposé par M. Gdllard, secondé par M. Cleghorn.
Que le salaire du secrétaire de la corporation de la Puissance soit de cent pias-

tres par année, à dater de son organisation, savoir du 7 juin ; et q'ie ce montant, et
les autres débourbés, soient payés, en égale proportion, par les corporations de Mont-
léal, Toi onto, lamilton, London et Brantford-Adopté.

Tabac.
L'assemblée pi'ocède alors à la discuqssion du récent mémoire relatif au tabac.
M. Childs fait rapport verbalement du résultat peu satisfaisant des entrevues de

diverses députations des épiciers de Montréal avec M. McDonald, quia positivement
refut-é son aide au commerce.

Après discu-sion des termes accordés par MM. Geo. E. Tuckett et Fils, fabri-
cants de tabacs de Hamilton,

Il. Gilard promet de voir personnellement les membres de cette maison afin de
les induire à attirer l'attention d'une manière spéciale, aux frais de la corporation, sur
les termes auxquels leurs tabacs sont revendus par le commerce de gros.

Proposé par M. Blain, secondé par M. Gillard,
Qu'il t-oit publié une cir' ulaire attirant l'attention sur les conditions et termes

offerts par M M Geo. G. Tucket et Fils, et qu'elle soit envoyée aux marchands qui ont
signé le mémoire su sujet du tabac ; et que la dite circulaire exprime l'espoir que. ces
termes seront si rictement observés par eux et qu'ils feront rapport de toute infraction
à ces iègles à M. Edgar A. Wills, de Toronto, qui s'enquerra des faits et prendra les
mo3ens convenables pour en emlêèher la répétition.-Adlopté.

Le secrétaire rcçoit instruction de présenter à MM Geo. E. Tuckett et Fils les
sincères remerciments de la corporation pour le support généreux que cette maison a
accordé au commerne dans la vente de ses tabacs.

hl. Young, de Trenton, promet de voir les marchands de Kingston et de faire
son possible pour les induire à former une corporation entre eux ou à se joindre au
commerce en général dans ses effcrts pour ob enir des profits raisonnables.

M. Young devant faire rapport au secrétaire autsitôt qu'il aura obtenu quelque
résultat.

L'assemblée s'ajourne à 1 p.m.

SANCE.DE L'APBÈSMIDI-3 PýX.
La discussion sur le tabac est continuée, et il est décidé qu'aucune nouvelle

tentative ne sei a faite pour engager les fabricants à se joindre à la ligue.
rou(veaux points de compétition.

PropoFé par M. Gillard, secondé par M. Blain,
Que les localités suivantes soient :jutées à la liste des points de compétition pour

la liviaison des tabacs, savoir: Colling wood, Sarnia, Berlin, Sainte-Catherine, Saint-
Mary's, Stratford, Sherbrooke, Soiel et Trois Rivières, et que le seciétaire r< çoivê
instruction de publier une circulaire à ce sujet, pour les membres des corporationa
de Monti éal, Toronto, Hamilton, London et Br-auiford.-Adopté.

Termes de crédit.
Après une longue discussion à ce sujet, il est
Proposé par M. Lightbound, secondé par M. Smith,
Que les termes et escoml)tcs qui suivent soient établis et gouvernent l-Ocom-

merce des épiceries de gros dans les limites des corporations, savoir :-
Epiceries de général :-4 mois de cré lit ou 3 pour 100 d'escompte pour argent

dans les 15 jurs, ou 2½ pour 100 dans les 3) jours.
Sucres, sirops et mélasses :-61 j )urs de crédit on 1½ pour 100 d'e compte pour

paiement, dans les 15f j ,urs, ou 1 pour 100, dans les 30 j aurs; que l'on se conformera,
autant que possible à.ces termes, qu'une copie de cette résolution soit fournie à chaque
membbre des différentes corporations, et que tous soient rejuis de les taire imprimer
sur leurs formules de factures.- Adopté.
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La question du commerce entre épiciers de gros est alors discutée. M. Light-
bound emt d'opinion que la corporation a é·é formée afin de réglementer la vente des
épiceries au commeice de détail et que ses décibions ne peuvent s'appliquer aux
transactions du commerce de gros. M. Gillard pense comme M. Lighbound, pourvu
que les deux parties se conforment aux termes établis par les corporations.

Date des factures.
PropoFé par M. Gillard secondé par M. Blain,
Que la recommandation de la corporation de la Paissance, loi-s de sa première

assemblée à Montré il, en juin, l84, relaLivement à la manière de dater les ventes de
marchandises, et qui est comnme suit:

"Que les factures ne seront dotées, en aucun cas, plui tard que le jaur de la
livraison. Lc vendeur ayant le privi ère d'accorder dix j 'urs additionnels, dans des
cas spéciaux, pur marharndises expé 1îé*s do NL>ntréal à Toronto et à l'ouest de
Tororito," avec l'exception suivante, savoir: -Ls marchandiies expéliées par eau
après le 1er octebre, ne seront pas sujLtes à cett règle,-soit renouvelée, et que le
seciétaire reçoive in-dlnetion de préparer une lettre dans ce sens et de l'envoyer à
chaque membre des différentes corporations, par l'entremise des secrétaires de cor-
porations.-AM opté.

L'assembléa s'ajourne à 6 p. m.

JEUrI, 26 novembre 1885.
La séance est rouverte à 10.30 a. m.

Termes de crédits.
Avec le consentement de l'assemblée, la résolution telle qu'adoptée est amen-

dée et se lira comme suit:
Epiceries en général :-4 mois de ciédit, on argent dans les 15 jours moins 3

pour cent, danç; les 30 jours, moins 2½ pour cent.
Sucres, sirops, mélasses, cons rves telh s que fruits, végétaux, poisson, etc.,

excepté les saidines:-60 jours de ciédit ou argent dans les 15 jours moins 1i pour
cent, dans les 31) jours moins 1 pour cent.

Poisson de toute description en barils, tinettes, paquets ou boites, argent net.
I Eecrétaire rt ç 'it instruction de faire imprimer ce qui suit sur cartes postales

et de distribuer celles-ci à tout épicier de détail, commerçant de tabac et à tout mar-
chand, faisant un commerce général dans l'Oatario et les provinces de l'est; ceci devant
d'abord être approuvé par la corporation de Montréal.

" A une assemblée des épiciers de gros de la Puissance, il a été convenu que le,
et après le 1er janvier 1886, les termes de cédits et l'escompte seront comme suit :

lEpiceries en général :-4 mois de crédit, ou argent dans lea 15 jours moins 3 pour
cent, dans les 30 jours, moins 2J pour cent."

Sucres, sirops, mélasses, conserves telles que fruits, végétaux, poisson, etc.,
excepté les sardines :-60 jours de ciélit, ou argent dans les quinze jours moins là
pour cent, dans les 30 jours moins 1 pour cent."

Date des factures.
Après nouvelle discussion, la motion telle que proposée par M. Gillard et secondée

par M. Blain, est adoptéi, et les secrétaires de corporations présents sont requis, à la
première asscmblée de celles-ci, d'informer les membres que les thés ne sont pas com-
pris dans cette règle.

Sucres granulés.
Le besoin de fixer un maximum de profit est pleinement discuté, mais sans qu'on

en ar ive à aucune conclusion.
Par M. Smnith, avir de motion,
Que le terme de c édit pour les sucres et les sirops soit de 30 jours à partir du

et que le tuux de l'ercompte soit réduit à 1 pour cent pour argent
dans les 10 jours, sans aucun escompte a prô. ce délai.
L46 PROCDES.

i1 Victoiîa. Appendice (No.83.) A. 1888



51 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1888

AUTRES ARRANGEMENTS.

«Cook's Friend."
Proposé par M Blain secondé par M. Lightbound,
Que M. McLaren soit requis de fixer, pour le commerce de détail, le prix de sa

poudre à boulanger, " Cook's Friend," et de donner ses conditions de vente, et
qu'on lui lasse remarquer que plusieurs maisons ont vu grandement diminuer leurs
ventes par suite du peu de profit qu'elles font sur cet article.-Adopté.

Amidon.
Proposé par M. Lghbound, secondé par bI. Smith,
Que cette assemb ée regrettant l'nuccès des efforts tentés afin d'obtenir un

arrangement plus satiJfaisant pour la vente de l'nmidon, nomme, par les présentes,
le président, le vice pré>ident et le secrétaire de la corporation do Montréal
pour former un comité chargé de voir les gérants de la Fabrique d'amidon
d'Edward-burg, et de leur représenter la i écetsi:é d'entrer en arrangement avec le
commerce de gros, pour la vente de leur pi odait à un profit uniforme.-Adopté.

Bleu de James.
Proposé par M. Childs, secondé par M. Kinlock,
Que MM. Ince, Blain et Davidson constituent un comité chargé de s'arranger

avec M. Lobb, l'agent des produits manulacturés de James, pour la vente de ces
articles à une avance uniforme.-Adopté.

Assenblée anrueile.
Il est décidé que la prochaine assemblée 'annuelle aura lieu à Hamilton, àla

demande pressante de M. Gillard, de la part des mar -bands de Hamilton.
Que le président et le secrétaire de cette corporation soient chargés du soin de

préparer des ièglements pour cette corporation et de les soumettre à l'approbation
des corporations locales.-Adopté.

Election des oîiciers.
M. Ince ayant quitté le fauteuil, est remplacé par le secrétaire.
Proposé par M. Lightbound secondé par Ml. Childs.
Que les officiers aUtuels soient retenus pour 1886.-Adopté.

Officiers pour 1886.
M. Ince, Toronto, jrésident; G. Childs, Montréal, vice-président; Edgar A.

Wills, Tororto, secrétaire.
L'assemblée s'ajourne alors.

WTILLT AMS 11CCE, prési~dent,
EDGAR A. WILLS, secrétaire.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

KINGSTON, 80 avril 1886.
Présents : Montréal-MM. Chaput, Fils et Cie., Turner, Rose et Cie., ludon,

Bébert et Cie, Kirk, Lockerby et Cie, Tees, Wilron et Cie; Hamilton-
MM. W. H. Gillard et Cie, M. Gillard ; Lucas, Park et Cie, MM. Steele et
Lucas; Jas Turner et Cie, M. Tuiner; MoPheis ,n, Glasce et Cie, M. MePherson ;
Brown, Balfour et Cie, M. Balfour; Toionto-Perkins, Ince et Cie. M. Ince ; Eby,
Blain et Cie, M. k-lain ; Sloan et Maison, M· M:son ; T. Kinnear et Cie, M. Kinnear ;

3rantfor d-A. Watts et Cie, M. Watts ; G. Watts et Fils, M. lendry ; Trenton-
S. S. Younr ; Kirgton-A. Gunn et Oie, Geo. Robert-on et Fils, M. G. Robertson ;
Fenwick, Hendry et Cie, J. et A. }Hendry, J. Brown et Cie ; Brockville-J. Gilmour
et Cie; Wir nipeg-J. Turner et Cie.
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M. Ince au fauteuil.
Los minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Le pré,ident aniionce que MM Folger, Fi è es, offrent aux délégués une prome-

nade sur l'eau dans le havre, et demande à l'asbemblée si l'offre est acceptée ; la pro-
position est unanimement acceptée, l'assembýéo devant ts'aj îurner à 12.30.

Après lecture des minutes, le présidnt annonce qu'il n'a pas été possible ju'qu'à
présent de piéparer les îèglements, mais que cela sera fait aussitôt que le seciétaire
pourra s'en occuper.

Re la Cie d'Amidon d'Edwards, rien n'a été fait encore ; le président sug-
gère l'entrée dans la ligue des Ci, s d'Edwards et de la Puissance.

Le piésident ayant dit quo la première question à discuter était l'arrangement
au sujet du tabac, M. Blain suggère que vu la piésence de nombreux marchands qui
n'ont pas j>ui des avantages de l'organisation, il serait peut-être convenable que
quelqu'un des assitants expliquât le fonctionnement pratique de la corporation. Le
président approuve la sugestion et propose à M. lHendry, de Brantford, de donner
ces explications ; M. lendry développe le but de l'association et les moyens qu'elle
met en u-aige, avec bcaucoup de force; il est suivi de M. Hébert qui donne des.exem-
ples étonnants de ce qui peut ié.'ulter d'efforts bien combinés.

Pendant la discussion, la question de la décision à prendre au sujet de MM.
Lighbound, Ralston et Cie est soulevée. M Wilson dit que sa maison a résolu de
continuer à s'en tenirà l'arrangement même dans le casoù ta première s'en retirerait,
mais il pense que ces messieurs considèreront leur avis de nouveau. surtout main-
tenant qu'ils ont appris que les marchands de Kingston sont entrés dans l'arrange-
ment.

Après quelques remarques de la part d'antres délégués et aussi de Hl£. Fenwick,
]Robertson et Hendry, de Kirgmton, M. Craig, de la maison A. Gunn et Cie., dit qu'il
n'estpas pièt àdonner d'assurance en ce moment, mais qu'il esî.ère qu'à la sétncede
Papiès-midi, les marchands de Kington en seront arrivés à une décision quant à la
signature de l'airangement au sujet du tabac et à la formation d'une association locale.

M. Fenwick demande si quelque moure a été prie par l'association à l'égard du
sucre; le piésident explque la question compètement, et après une conversation
gér érale et des détails donrés par M. Lockerby, de Kontréal, sur la manière d'agir
de l'association dans la cité de Boston et dans les Etats de la Nouvello Angleterre, il
est décidé que la discussion de ce sujet sera continuée à la séance de l'après-midi.

M. Henidry, de Brantford, attire l'attention de l'assemblée sur le changement du
tarif des douanes sur le sucie biut, et suggère qu'une députation soit envoyée au
Ministre des Finances.

Termes de crédit et escompte.
Le président annonce à l'assemblée que MM. Watts et Cie retirent la réserve qu'il

avaient faite. M. Watts explique sa position et informe l'assemblée qu'il n'a aucun
done que M. Masuret n'agisse de concert avec sa maison.

Apès une longue dimcution M. Uébert propose secondé par M. MePherson.
Que les termes de ciédits et d'escompte actuels soient confirmés.-Adopté.
L'assemblée s'ajourne à 12.30 p. m.

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI, 3 p. m.

Sucre.
M. Gillard explique qu'il a été en correspondance avec les rafineurs et qu'il est

persuadé que Fi une forte proportion des épiciers désirent avoir un arrangement
protecteur, les rabfineurs les aideront. A e(tie phase des proté-iés,

M. Fenwick, parlant au nom des marchands de Kingston, Brockville et Trenton,
annonce qu'ils se sont décidés à se joindre à l'arrangement relatif au tabac. Cstte
information est reçue avec applaudis ements.

Sur motion, la question des termes de crédits est rouverte afin de permettre
aux marchands p!ésents qui n'ont pas con tri bué à les établir, d'exprimer leur opinion
5-18 rlaochLkS.
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à ce sujet; ils signifient 1. ur approbation en signant l'arrangement déjà revétu de la
signature des marchands de l'ouest.

Proposé par M. Gillard, secondé par M. Blain,
Que ies épiciers de gros le Kingston, B lievlle, Brockville et Trenton ayant

signité leur intention d'entrer dans l'arrangement pour la vente des tabacs à un mi-
nimim d'augmentation de 3 contins par livre sur le prix des fabricants, il est, par
les présentes, résola que cet arrangement sera en opér-ation le, et aprs le ler mai
proehain, dans les provinces entières d'Ontario et de Québec, à l'exception de la cité
de 1ontiéal.-Adopté.

Il paraî t d'aprôè les remarques de M. Hébert et Turner, que les détaillante de
tabac de la cité de Montréal n'ont pas ob4orré l'arrangement.

Proposé par M. Blain secondé par M. B dfour,
Q!e Tien ton soit ajouté à la liste des localités auxquelles le tabac doit se payer

d'avance.-Adopté.
Sucre granuié.

Proposé par M. Turner, secondé par M. Watts,
Qae cette assemblée désire affirmer le principe que les sucres ne devraient pas

être vendus au prix coûtant ou presque au prix e û!ant comme ils le sont à présent,
et insister pour que les épiciers de gros de M >ntréal, de Kingston et de l'Ouest
prennent immédiatement des arrangements de nature à faire que les sucres en lots de
moirs de 51 barils puissent se vendre à une avance minima et uniforme de, disons,
# de centin sur les prix des raffineurs de Montréil par charge do wagons de chemin
de fer, et qu'une copie de cette résolution soit envoyée à chacune des corporations
locales afin de leur permettre d'exprimer leur opinion sur icelle dans le plus bref
délai pos-ible.-Adopté.

M. Wilson propose on amendement, secondé par W. Mason,
Qu'un comité compo-é du président et de MM. Gillard, Watts, Craig et Balfour

soit nommé et chargé du formuler une méthode de régler le prix auquel le sure gra-
nulé devra être vendu.

Amendement rejeté.
La résolution est le sujet d'une discussion longue et animée, l'opinion générale

étant que les corporations locales doivent considérer la question avant qu'aucune
décision ne boit prise.

La séance s'ajourne à 6 p.m.

sÉANCE Du sOIR, '.45 p.m.

Rz.
Proposé par M. Gillard, secondé par M. Hlébert,
Que vu que le riz des moulins de Mont Royal a élé, et est actuellement vendu à

des prix qui ne donnent aucun profit, cette assemblée recommande que la question de
fixer un minimum de profit sur cet article, de a de eettin par lb., sur le prix des
mulins, lorsqu'il est vendu en lots de 25 sacs ou au-dessous, soit contidérée par les
diverses corporations aussitôt que possible, et que leurs vues soient soumises par
leurs délégués, à la Corporation de la Puissance lors de la prochaine assemblée.

Sucre brut.
Propo-é par M. Hendry, secondé par M. Blain,
Que considérant qu'à une assemblée des membres de la Corporation des Epiciers

de la Pui-sance, tenue à Kingston, et à laquelle les épiciers et importateurs les plus
marquants étaient représentéq, les changements de tar if r écents surIe sucre, tels que
soumis nar l'honorable ministre des finances, ont été disuutés, et que l'augmentation
projitée'des droits sur le sucre brut a été considérée; et que l'assemblée s'est montrée
unanimement opposée à ces changements de tar if ;

Il est ré-olu que le gouvernement soit respectueusement prié de considérer de
nouveau le tarit soumis pour le sucre brut, et de permettre que les droits restent les
mêmes qu'ils étaient; cette assemblée croyant que l'ancien tarif, tout en protégant
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complètement le raffiieur, sera plum avantageux au consommateur. Qu'une copie
de cotte résolution soit transmse à 1 honorable ministre des Finances.

La Corpratiori des Epiciers se déclare prète à envoyer une députation à Ottawa
pour rapporter cette résolution.

Aprèi quelque discussion sur les transactions c-mmerciales entre les maisons de
gros faisant partie de la coopération et l'arrangement relatif aux marinades, le
président déclare les travaux do l'as-emblée terminés.
. ProDosé par M. Blain secondé par ýt. WIson :

Qr'an vote de remerciement soit offert à MMI. Folger, Frères pour l'cbligeance
dont ils ont fait preuve en donnant aux délégués le plaisir d'une aussi agréable pro-
menade sur les eaux du lac.-Adopté.

Propo,é par M. Balfour, secondé par M. Gillard:
Qu'un vote de remeiement soit offert à M. Ince pour l'habileté dont il a fait

preuve comme président.-Adopté.
L'assemb!ée s'ajourne alors.

WLLTAM INCE, président.
EDGARD A. MILLS, secrétaire.

ASSEMBLÉE GÉNÊRALE,

HAMILTON, 9 juillet 1886.
Présents -- Montré%l, MIX. Tees et Hebart; Toronto, M. Ince, Davidson,

Lang, Sloan, et Boomer; Brantford, M 4. Watts et Hendry; Hamilton, MM. Gillard,
Steele, Brown, Balfour, Stuart, Bris'ol et Sholing.

12 a.m.
M. Ince au fauteuil.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées. Le président

explique en peu de mot pour quelles raimons il a convoqué l'as-emblée.
Après lecture des minutes, le pré-ident parle du succès de la dé!égation à Ottawa

au sujet du sucre brut., et annonce que les marchands de détail et de uros, de la cité
d'Ottawa, ont signé l'arrangement pour le tabac. Il dit aussi qu'étant à Montréal
récemment, il a vu M. Me Donald, et qu'il est convaineu que ce monsieur donnera son
support à l'arrangement pour le tabac, sinon en s'engageant d'une manière formelle,
du moins en lui prêîant tout le concours qui dépendra de lui. Le président regarde
cetto entrevue comme satisfaisante.

Connm unica lions.
De la Cie d'EKtrait de Beef Fluide de Johnston, Montréal, copie de la liste de

prix et arrangement présenté pour approbation et approuvé; de W. D. MeLaren,
Montréal, au sujet do la Poudre à b ulanger, " Cook's Friend "; les conditions
de vente aux détaillant>; permettant un escompte au commerce de 5 pour 100 sur les
ventes ne s'élevant pas à une valeur de moins de cinquante piastres.

R z.
Rien de fait dans les corporations locales.

Termes de cré lits et d'escompte.
La position des marchands de Iamilton est expliquée par le prési.dent.
Proposé par M. D tvidr-on, secondé par M. Hébert,
Que les termes de crédit et d'escompte, tels que déterminés par la corporation de

la Puissance en novembre 1-85, soent maintenus.
Cette tsolution soulève une chaude discussion, et à 1 p.rn.,
M. Gillard uropose l'zjournoment à 2 p.m , et préêente à l'assemblée, au nom dos

marchands de Hamilton, une cordiale invention à prendre le lunch au Club.

SÉANCE DE L'APRÈSMIDI.

L'assemblé est appelée à l'ordre à 2 20 n.m.
550 PaOceÙàs.



Appendice (No. 3.)

Communications.
Télégramme di Kingston expliquant l'absence des délégués; de MU. Lightbnund,

Ralston et Cie, lu et mis aux archives; de M. Masuret, de London, adresaé à M.
Gillard.

Termes de crédits.
La discussion est reprise.
M. Steele rend compte de son entrevue avec M. Masuret, et après une discussion

très complète, et vu l'opinion généralementexprimée que l'arrangement ne devait pas
être changé, api ès cun,ultation entre le pi ésident et M. Stuart qui, à la question
" Voult z-vous cousentir à faite l'essai de cette règle pendant trois mois," a répondu
"Je ferai mon pos:ible pour obtenir le consentement de mes a4sociés à cette proposi-
tion," permission est accordée d'amender la motion devant l'assemblée en ajoutant
" Pendant une période de trois mois ercore, et jisqu'à ce que la Corporation de la Puis-
sance ait l'occasion de se réunir après tie délai."

L.i résolution, ainsi modifiée, est alors adoptée à l'unanimité.
Suces.

M. Gillard soumet à l'assemblée la résolution des corporations de Hamilton,
London et Brantford, du 10 mai, 1884.

L'assemblée est unanimement d'avis que quelque mesure devrait être prise
immédiatement pour remélier à un état de choses si peu satisfaisant.

A pi ès une conversation générale, il est
Propo-é par M. Hébert, see mdé par M. Brown,
Que la résolution adop'éi à l'asemblée de la Corporation de la Puissance relati-

vement à la fixation d'un prix minimum pour les sucres granulés, soit affirmée de
nouveau, et que les messieurs suivants soient nommés pour former un comité chargé
de préparer un plan à ce sujet, et voir les divers raffineurs afin de b'assurer jusqu'à
quel point ils sont disposés à aider l'association à mettre tel plan en opération,
savoir :-M M. Inrce, Davidson et A. M. Smith, de Toronto; MÛ- Geo. Watt et R.
Hendry, de Brantford ; NMI. Cleghorn, de London ; MMf. Buitour, Stuart et Gillard,
de Hamiton ; Mil. Craig et R>bertson, de Kmgston; MU, Rlobert, Childs et Tees,
de Montréal.-Adopté.

Copie de la résolution de iamilton, du 10 mai 1884.
Vu la consommation considér4ble et toujours croissante des sucres d'épicier

etde la classe A., et turtout du sucre granulé, les capitaux érormes employés sans profit
et les ré,ulkats fà-houx de l'habituo géntérale d'abaisser démesur énent les pi ix, cette
association croit devoir suggérer à la o-poratiou do la Puissance qu'il serait à propos
et praticable qu'elle lixt;, de semaine en semAile, les prix auxquels ils doivent, être
vendu-, et que, dans son opinion, l'échelle d'avance suivante sur les prix des raffi-
neurs, par charge de wagon de chemin defer, pour le jour où les prix seront établis
pour la semaine suivante, Cet juste et raisonnable, savoir : Au de'sous de dix barils, ½
centin ; dix barils et au-iesmous do quarante, ¾ do centin ; au-lessus de quarante
barils, à l'option du vendeur. Le vendeur devant avoir la liberté de payer d'avance,
ou d'allouer à l'acheteur, le coùt du fret au mat ch4 en gros le plus voisin. Les places
-suivariiesaevant être considétées comme p iints de distribution, savoir : Montréal,
Kingston, Ottawa, Toronto, Gollingwood, Sarnia, iamilton, Ste Catherine, London,
St. Thomas, Chatham, Windsor, Brantford et Berlin.

Le comi!é s'assemblera dans la salle de la chambre du bureau de commerce de
Toronto, jeudi 15 juillet, à 8 p.m.

Suggestions pour la gouverne du comité.
1. La résolution de la corporation de Himilton, London et Brantford, du 10 mai

1884, devra être considérée comme une base raisonnable, excepté que les places aux-

quelles il tera permis aux vendeurs de payer le fret d'avance seront des points de
compétition seulement, ou les localités daus leoiuelles les rallineurs vendent les sucres
directement.

CORPORATION DES àPIcIERS. i$
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2. Que dans la cité de Moutréal, il sera permis aux marchands de vendre à . de
centiri de moins que le prix fié,-Adopé.

M. Gillard, en qualIté de président de la corporation de Hamilton, London et
Brantford, invi'e ls délégués à dîner à 7 p.m.

L'assemblée s'aijourne alors.
VM. INCE, président.

---- , secrétatre.

TORONTo, 15 juillet, 1886.
Le comité nommé par la corporation de la Puissance afin dle préparer un arran-

gement pour la vente des sucres granulés et d'épiriers A, s'assemble dans la salle de
conseil de la chambre de commerce de Toronto, ce soir, à 8 p.m.

Prés'nts:-II. Ince, Smith, Adarns et Davidisun, de Toronto; MU. Gillard,
Stuart et Balfour, de Uiamilton; MM. Natts et Hlendry, de Brantford, et le plan sui-
vant et adopté à l'unanimité.

ASSEMBLÉE GÉNÉ RALE.

ToRoNTo, ler mars 1887.
Salle de C inseil de la Chambre de Commerce.
Dé'étués préents:-Mort!é l- NIX C. W. Childs, président; W. W. Lnckerby,

secrétaire; C. P'. Hébert, E1. St. Dmis, Jacob Wilson; Harnilton-MWI. W. I.
Gillard, John Gillard, Gco. E. Brstoi (Lucas Park), T. Il. MePerson, S. BafUr,
Alex. Turner, Alex. Harvey; Kings4on-M. M H. Sutherland, repré entant II.
Frenwick, Hendry et Cie ; London-I. A. Cleghorn; Bell'eville-M. M. Kelso,
(Pikeathly et Kelso); Brnford-té:égramme de NI Watts annonç·nt qu'il ne pmat
pas assister; Toronto-M N1. W. Ince, nrési lent; R B air, T. W fing, W. Sloan, Hl.
Boomer, W. Warren, T. Kinnear, A. M. Srnith, J. J. Dividson, E -kart.

Election des o§iers pour 1837.
Pour Président-M. Ince, présenté par M. Childs, secondé par M. Gillard.
Ces deux messieurs font l'éloge do M. Ince et l'énumération des services impor-

tants qu'il a rendus à l'organisation et au commerce en général, et le pressent forte-
ment d'accepter la préiidence pour une autre année.

La motion est soumni.e à l'assembiés par M. Wills, et aioptê unanimement.
M. Ince accepte l'offi e à la canlition expresse qi'tl en sera relevé à la fin de

l'année.
Pour vice-président-M. C iilds, prési ent de la Corporation de Moatréal, est

nommé par M. Gillard, secondé par M. Cleghorn.
Pour secrétaire-M. E. A. Wills, proposé par M. I. Blain, secondé par M. 0. P.

Rébert.
Le préê4ent siuhaite, de la prt de la c>rparation d3 Toronto. une cordiale bien-

venue aux délégués, et les invite à dîner au club de Toronto, à 7 30 P.M.
Api ès avoir fait allusion en peu de mots au document prélimin-tire envoyé aux

différents secrétaires, relativement à la question du sucre et à l'opportunité de
prendre de promptes mesures afin de remé lier aux maux qu'entraîne la vente des
sucres, il déclare l'assemnb!ée ouverte ré,uliè:·ement p-ur la dépê:ho des aff tires.

Le secrétaire L)ckerky, de la corporaion de Montréal, présente le document
relatif au sacre signé de tous les commerçants de Montré i, excepté deux.

L i secrétaire Wills, de la corpnratior. de Toronto, document signé de tous les
membres du commerce en cette cité, auf un.

Le président Gillard, des corp>rations de Hitmilton, Landon et Bran*tford,
expl que l'absence du dicument, promettant de le faire signer et de l'envoyer au
secrétaire. Il annonce que tous signeront à Hamilton ainsi qu'à Brantford.

M. Cleghorn se charge d'obtenir les signatures à London.
IM. Sutherland Croit que les marchands de KinLzston signeront tous.
M. Kelso croit que les membre de sa m'iisoa signeront.

2 rRocknis.



Le pré4ident rapporte qu'il a vu les raffineurs. Il est persusdé qu'ils donneront
une support cordial.

M. Childs et M. IIébert rendent compte des entrevues qu'ils ont eues avec M.
Drummond.

M. Ilébert l'a vu le dernier, et il est pnrfaitement convaincu que le commerce
peut compter sur la coopération active des riffi icurs.

M. Loekerby a vu M. Irris, de la raffierie de Moncton; elle agira d'accord
avec la corporation. Il croit pouvoir dire la même chose de celle de EIlilitax.

M. Bristol, de Hamilton, att:re l'attention de l'assemblée sur le fait que déjà
87 pour cent des épiciers de gros ont sigré le document.

L> projet d'arrangement pour le sucre est ensuite disculé article par article.
Les prineipaux points ressortant de la discussion qui a éLé :ongue et très intéres-

sante, sont les Fuivants:-
Qu'il ne conviendrait pas d'intervenir dans les affaires d'un acheteur se trouvant

sur les listes fournies par les raffineurs. Que l'échelle d'augmentation minima ne
devrait être applicable qu'à une classe seulement des sucres spéoifiés, aucun lot mé-
langé rie devant être admis.

La question d'une augmentation de prix uniforme de i pour cent donne lieu à un
long débit, mais l';Hsembé convient unaiennent d'ad>pLur les terme3s acceptés ori-
ginairemert en juillet 18806.

On attire l'attention sur le fait que los raffineurs ont changé de 80 à 100 barils
ce que l'on enteLd par une charge de wagon de chemin de fer.

Sucres nrn class'fiés.
Cette clause est retenue quoique l'assemblee ait été informée que les raffineurs

vont discontinuer le produire 'les sucres de seconde qualité. L'opinion de 1'assem-
blée est qu'ils ne devraient plus en faire.

L'assembléa se sépare à 1 p. rm, piur le lunch, et reprend ses travaux à 2.3).
Les seuls changements à l'arrangement pour le sucre alopté à enotré.l en

juillet, 1886, sont indiqués ci-dessous en italiques, et le docirneat s8 lit comnme
suit :

1. Nous, les signataires de cette convention consentons et nous engageons, par les
présentes, les uns envers les autres à remplir et exécuter fidè!ement et honorablement
les termes et conditions spécifiés ci.ap ôs pour règlementer la vente de tous les sucies
classfi's tels que sucre écrasi, écrasé extra, en cubes, en pain, d'épiceries A, sucre classe
A, et granulé.

2. Le minimum de l'augmentation de prix sera comme suit:-Au-dssous de 15,
barils ý c ; 15 barils ou plus, en une seule vente a o.

Cette échelle d'augmentation sera applicable séparé•nent à chacune des classes de sucre
spécfiés ci-dessus, savoir: à tous les su res spécîfiés tels que sucre écrasé. éc-asé extra. en
cubes. er pain, d'épiceries A, sucre classe A, et granulé. (Trois boîtes de sucre en cubes
comptant pour un baril) .

3. L'ébelle d'augmentation sera baqê3 snr le prix des raffineurs à Montréal par
charge de wagon de chemiL de fer, les dits prix devant ére déterminés par le p? é sident et
le vice-président de la c>rporation de Montréal et les raffi1eurs dans la matinée du
samedi de chaque semaine, et avis de ces prix sera transmis par eux à l'ade du télé-
graphe aux frais de la corporation, aux secrétaires des différentes corporations locales
qui devront en informer promptement chique signa'aire de la présente cnvention;
ces prix, avec l'augmentation telle que conveue, deviendront ce j ur-là, à partir du
matin, les prix de ventes pour la semaine suivante. A cormmancer de ce matin-là,
et dans les cas ci les commis voyageurs n'auront pas été notifiés des prix auparavant,
les ordres seront reçus à prix ouverts et le sucre sera facturé aux prix établis et
courants pour celle semaine.

Les sucres de classe inférieure pourront être offirts en vente, mais seulement
comme tels et à pas au delà d'un huitième de centin de moins que les meilleures
marques.

4. TERMES DE L'AssocdITION:-Savoir, 60 j urs ou 1 pour cent pour paiement
dans les 15 jours, ou 1 pour cent pour les 20 jours.

CoRPORATION DAM ÊPICIERS.
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5. Pas de cotes pour les prix en argent net.
6. L'échelle d'augmentation ne s'ap,>liquera pas aux transactions entre signa-

taires de la prés nte transaction à qui il sera permis de se vendre mutuellement du
sucre à telles conditions dont ils poiurront convenir.

7. Aucune vente de sucre ne devra, en aucuu cas, être datée plus tard que la pre-
mière livraison effectuée sur telle vente.

8. Les parties à cette convention auront le privilège de vendre aux acheteurs de la
cité (le Mortré xl, ansi qu'à ceux établis à l'cuest (le Monfréal jusqu'd CÔ'eau, et au sud
du fleuce Saint- Laurent, à -c par lb de moins qu'au prix réglé par la présente convention,
et îl leur sera perws de donner dti jours de plus s'ils expédient de Montréal à l'ouest de
Toronto.

9. L3s vendeurs ne seront libres de payer le fret d'avance et d'en allouer le coût
aux acheteurs que pour le sucre oxpé té aux points de c mpétition seulement.

10. Tout point où se trouve un marchaud achetant directement des raffineurs,
sera considéré comme un point de compétition.

11. Les parties à cette convemioa s'engagent à ne pas vendre oiu à ne pas per-
mettre de vendre ou d'offrir en vente, en aucun cas, aucune autre espèce de sucre ou
autres marchandises conjointement avec les classes de sucre mentionnées dans cette
convention, à plus bs prix, afin d'induire les gens à acheter celles ci.

12. Et nous engageons, chacun de noas o particulier notre honneur de négo-
ciants, comme g iraatie que nf)us exécuerons fi'è!ement l'esprit et la lettre de cette
convention, et nous exigerons que toute personne à notre emploi s'y conforme
strictement.

13. S'il nous arrivait, par la suite, de désirer nous retirer de cet arrangement,
nous nous engageons de plus à ne pas le faire sans donner deux mois d'avis de notre
intention, par écrit, au secrétaire de la Chambie de Commerce de la cité de Toronto,
qui sera chargé de la garde de ce document.

As-EMBL,É AJoURNÉE, MERCREDI, 9 mars 1887.
Présenýs:-MH. Ince, Hlebert, Sinan, Lockerby, St. Denis, W. H. Gillard, Bris-

tol, Sutherland, T. Gillard, Ctilds, Lanz, Kelso, Wilson, Hlarvey, Blaio, Boomer,
Kinnear, Ballour, Warring, Killey et Eckardt.

Le président Ince au fauteuil.
L'assemblée est appelée à l'ordre à 10.30 a.m.

Déitbérations.
Que doit-on demander des raffineurs ?
-Après discusion de la question sur toutes ses faces importantes, il est décidé

que leï puints suivants sont également raisonnables dans l'intéiêt des fabricants et
du commerce:

1. Consentiriez-vous à fournir des listes de pri£ tous les samedis, tel que men-
tionné dans le pacte ?

2. Si, après avoir sollicité des membres du commerce, il en est quelques-uns qui
refusent de se joindre à l'union, emploierez-vous votre i n duence, soit en les voyant per-
sonnellement, soit autrement si vous le jugez convenable, pour les induire à le faire ?

3. Dans le cas où ils résisteraient et que le nombre en serait peu considérable,
consentiriez vous à ne pas leur vendre de rnarchandises, ou s'ils achetaient de vous, à
leur faire p iyer les prix indiquéi par la corporation ou l'union ?

4 L >rrqne vous vendrez aux épiciers de détail ou aux autres personnes ne
faisant pas partie de cette union, consentirez-vous à ne pas vendre à plus bas prix et
à meilleurs termes que ne le ferait l'association ?

Il est convenu, en réponse à une question soulevée par un des délégués, que tout
arrangement que le commerce a pris ou pourra prendre ne s'appliquera qu'aux pro-
vinces d'Ontario et de Québec.

Proposé par M. Wilson, secondé par M. Davidson,
Que les messieurs suivants forment un comité chargé de veiller à l'exécution de

l'arrangement au sujet du sucre, et de voir les ralfineura, si la chose est jugàe
nécessaire :-
Ô ô îPROcÉDÉS.
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MM. Childs, Kinlock, lebert, Wilson, Lockerby, Montréal; Gunn, Fenwick,
Kingston; Gillard, Stuart, Hamilton ; Thos. Davidson, Blain, Warren, Toronto.

Arrangement relatf au tabac.
Proposé par M. Il. Blain, secondé par M. J. J. Davidson,
Que le commerce aura le privilège de faire la livraison des tabacs à tous les

points où il y a des marchands qui bchétent tels tabacs directement des fabricants;
mais aucune place ne sera considérée comme point de compétition que lorsque le
secrétaire de la corjoration de la Puissance aura envoyé, par la poste, à chaque
signataire de l'arrangement, un avis à cet effet.

M. Gillard passe au secrétaire une liste de nouveaux points de compétition, pour
ratification.

Marinades.
Proposé par M. W. W. Lockerby, secondé par M. H. Blain.
Qu'il n'y aura aucune restriction quant au prix des marinades de Crosse et

Blaclkwell que se vendront mutuellement les membres des différentes corporations.
L'assemblée s'ajourne à 1 p.m.

SÉANCE DE L'APBtS-MIDI.

L'assemblée est appelée à l'ordre à 3 p.m.
Le Président Ince au fauteuil.

Arrangement relatif au Tabac.
Proposé par M. Gillard, secondé par MI. Hébert,
Que le minimum de l'avance sur le prix des tabacs soit élevé de trois centins par

livre, la cité de Mortréal devant être exceptée de la règle, telle quelle l'et à pié-ent,
et qu'un nouveau document à cet effet soit immédiatement préparé par le pré,ident
et envoyé pour signature aux secrétaires des corporations. Que ce changement
prenne effet à partir d'une d'te que fixera le secrétaire de la corporation de la Puis-
sance, et le plus tôt possible aprè< que l'arrangement sera complet, pourvu, toute.
fois, que le nouvel arrangement ne pui-se remplacer celui qui existe actuellement, à
moins et avant qu'il ne soit complet et signé.-Adopté.

Termes de crédits et escomptes.
aropoEé par M. Harvey, secondé par M, Gillard,
Que vu que quelques-uns des épiciers de gros de London ont refusé de consentir

aux tvrmes de crédits et d'escompte fixés par cette corporation, et qi'en conséquence,
les épiciers qui ont signé les termes de la corporation se trouvent placés dans une
position désavantageuse dans la compétition pour le commerce de l'ouest, il Cst
résolu, par les pré-entes, afin de permettre la comré ition à armes égales avec les
maisons de Lendon, que les comtés suivants ne soient pas soumis à l'opération de
la rôe actuellement en vigeur relativement aux termes de crélits et d'eocompte,
savoir:-

Essex, Kent, Elgin,
L-inbton, M iddlesex, G rey,
Huron, Bruce, Oxtozd.
Wellington, Port b,
Waterloo, Bath lwell,

et que le commerce ait le privilòte (dans ces comtés seulement) de modifier les
termes de crédit et d'e compte, lorsqu'il sera nécessaire, de manière à les assimiler
aux termes de crédit et à l'escompte accorrés par les maisons de London.

M. Blain propose en amendement, secordé par Mi. Alex. Turner.
Que cette assemblée, tout en approuvant cordialement les tel-mes de crédits et

d'escompte tels que flxé< à présent, ire croit pas opportun de déclarer ces termes de
crédits et d'esconpte absolumont obligatoires, dans tous les cas.

COPPOBATION DES ÈPICIERS. 555
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M. Sloan propose en sou'-amendement, secondé par M. Childs
Que ces ternes demourent. tels qu'ils sont jlsqu'à ce que MUI. Hébert, Ince et

Wilson aient es.-ayé leur influence sur les ruarcna-,d.s di L 'don, p>iirvui que, s'ils ne
réussissent paw à obtenir la signature d.s mareianLis de In id mn d'ici ai ler mai, les
corporations de ihnilton, London et B-antford puissent, si elles le jugent à propos,
afin de faire face aux exigonces du cas, tirer une ligne géoZraphiique dans les limites
de laquelle les termes de l'arrangement ne seront <bligatoires que lorsque les
marchands de London y donneront leur consentement. Adtpté.

MI Turner et Gill trd exp'iuent à l'assemb'ê les emb.arras sé-ieux qu'éprouve
le commneree do l'ouest p:tr suite du refus dos marchands de London d'accepter
l'arrangement.

MM. tlain et Balfour pirlent avec force sur la question. M Blain, au nom de sa
maison, <lit qu'il n'a pis la moin Ire intention de se retirer de l'arrangement si les
membrcs de l'associaition reprennent ceo fiance.

MM.Ilébert et Wilson engagent les marchands de l'ouest à ne pas se laisser aller
au découragement; les mêmes déagréments se s5mt produits dans la province de
Q;uébec, où on les voit disparaître graduellement; la patience et une persévérance
déterminiéi doivent néeessairement triompher de tels ohstacles.

Finalement MM. Harvey et Gillard retirent leur résolution, et M. Turner retire
aussi son amendement, à condition qu'il soit entré aux minutes de l'assemblée.
Pendant la discui-4on, .X. Ince quitte le fauteuil où M Childs le remplace.

M. Ince, dans un discours énergiqu et vigoureux, se prononce en faveur du
maintien de l'arrangement en entier. Ii cornprend parfaitement la position des
marchands de IIamilton. Après une longue et complète discussion, le sousamen-
dement, qui est devenu main.tenîant la motion piincipale, est adopté à l'unanimité.

Paiement du fret d'avance.
M. Turner lit l'extrait suivant des minutes d'une assemblée de la corporation de

Hamilton, tenue le 27 j Lnvier :-
" Il est aussi propo.é par M. T. H. MePherson, secondé par Alex. Turner,
Que les délégués de la Corporation de Harmilton reç>ivent instruetion, quant

aux questions de fret et d'escompte, de ne consentir à aucun arrangement qui ne
pourvoira pasau non-paiement du fret, ou aux différences de fret à partir de tout point
(excepté. bien entendu, pour le tabac expé hés aux divers points da c'mpétition, au
fret duquel il a déj4 été pourvu,) et aussi d'insister sur un taux d'escompte uniforme,
recommandant qîî'afia de simplilier les cho-es et éviter tout sujet de disputes ou
malentendus, il soit, dans tous les cas, alloué un certain percentage pour le temps
non expiré."-Adopté.

L'assemblée est d'opinion que l'introduction d'un tel système serait tout à fait
nuisible, et tous les membres pré<ents admettent que le mal va croissant, et déclarent
énergiquement qu'il est du devoir de chaque épicier de gros, individuellement, de
tout faire en son pouvoir pour que cette mi-érable situation commerciale disparaisse.

Après un vote cordial de remerciements à M. hic.>, proposé par M. Rébert,
secondé par M. Wil-on, pour sa conduite habile comme président.

L'assemblée s'ujourne.
W\f. INC E. r,r6sident.
EDGALi A. W1LLA, secrétaire.

Fret aux points de compétition.

ASSEMBLÉS DE LA COBPORATIoN DE LA PUIssANoE.

2 mars 188'1.
Par le Président Ince.
Par fi-et aux points de compétition, on entend- qu'une vente est faite à un acheteur

à un point de compétition, et que le fret peut être payé par le vendeur ju4qu'à ce
p oint. Si une vente est laite à un vendeur ailleurs qu'à un point de compétition, le
fret peut être payé jusqu'au point de compétition le plus près de sa place d'affaires,
666 paccÉDÉs.
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ou le vendeur peut lui allouer le fret qu'il aura à payer de plus que s'il avait acheté
à ce point de compétition le plus rapproché.

Les points de compétition sont les locailités où il y a des marchands achetant
directement d'aucun raffineur de sucre régulier.

ASSEMBLIÉE GÉNÉRALE.

HôTEL WINDSOR, MONTREAL, 20 avril 1887.
Présents; Hamilton-MM. W. H. Gillard, G. Bristol ; Brantford-G. Watts;

Kingston -W. G. Craig, secretbire, G. Fenwiek ; Brockville-J. Gillmor ; Toronto -
W. Ince, président, J. J. D)avidson, W. Warren, John Sloan; Montréal-Mm.
Hébert, Childo, Lockerby et Kinlock.

L'assemblée est appelée à l'ordre à Il a.m.
Le Pl ésident Ince au fauteuil.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
M. Bébert fait rapport que Montréal entier a signé l'arrangement pour le tabac,

et qu'en conséquence, la clause exceptant la cité de Montréal devrait être biffée de
l'arrangement.

Le pré-ident consulte alors l'assem.blée pour savoir si elle est ou non d'avis que
la question du sucre soit l'ordre du jour suivant; la majorité dos délégués présents y
consent.

Avis de motion.
Proposé par M. Lockerby,
En amendement à i'établissement d'une échelle de prix pour la semaine subsé.

queute;-Qu'il ne soit permis à aucun voyageur de spécifier de prix pour le suire gra.
nulé, et que toute commande soit acceptée sujette aux prix de l'association le j>ur où
il les reçoit, ou le j ur i ù la commande est reçue au bureau.

Le précident, ap iès avoir permis une courte discussion sur la proposition de M.
Lockerby, remarque qu'il vaudrait mieux diecutor les questions de détail plui tard, et
qu'il serait impossible à cetto périole des procédés, d'introduire un nouveau plan.
Parlant au nom de la corporation de Toronto, il pense que si désirable que cela puisse
paraître-il admet que la suggestion dio M. Lockerby est très praticable-le plan
a été discuté eoigneusement et adopté, et qu'en conz,équence il serait impossible de le
modifier sans le consentement des différentes associations.

M. Locker by consent alors à ce que sa résolution demeure sur le bureau comme
avis de motion.

M. Childs fait rapport du résultat de diverses entrevues du comité de Montréal
avec MX. Lrummond et Elmenhorist; la principale diffioulté paraît venir de M.
Elmenhorst.

Après une longue discussion sur les points à débattre avec les raffineurs,
Sur motion de hi. Bristol, secondé par M. Sloan,
1M. Jones et Childs sont chargés de porter la parole à l'entrevue qui doit avoir

lieu à 2 30 p.m, avec les raffineurs.
La question, pour et contre, est ensuite très complètement discutée.

Re London et les termes de crédits et d'escompte.
Le secrétaire donne lecture des copies de quatre lettres de M H. Hébert et Wilson

à MM Masuret et Escott; il appert de ces lettres que ces derniers désirent qu'une
clause pénale soit adop'ée. Mil. Escott et Cie n'ont pas rép"ndu, car le secrétaire
n'a pas été informé qu'ils l'aient fait. L'opinion générale de l'assemblée n'est certai
nement pas favorable à l'adoption d'aucune clause semblable.

M. Gillard siguale le, ùffiultés isérieuses que sa maison a éprouvéos parsuite du
refus de ces marchands d'adopter l'arrangement.

M. Hébert engage les signataires de l'arrangement à, Harilton à continuer la
lutte pendant quelque temps encore; lorsque l'arrangement relatif au sucre viendra
en opération, il ebtprobable que ces maisons adopteront les termes de cette corpora-
tion.
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Finalement. on laisse tomber la question en attendant le résultat de la conférence
avec les iaffineurs.

Li'asemblée s'ajourue à 1.30 p.m.
FÉANoE DE L'APPÈ--MIDI.

Le Président Ince au fauteuil ; tous les délégués présents, ainsi que les invités
suivants :-

M. Drnm'ruond, Président de la Compagnie de Raffinage du Sucre, du Canada,
MM. Emerhor.t et Li belle, de la Compagnie de Raffinage du Sucre du St. Laurent,
et M. Hlartis, de la Raffinerie de Sucre de Moncton.

Le télégramme suivant, de la Raffinerie de Sucre de la Nouvelle-Ecosse, est lu
par l ecrétair:ILIFAx, 

N. E , 15 avril 1887.
Nous sommes pi êts à nous joindre aux autres raffineries dans tout arrangement

équitable qui pourra êk.ru conclu. Impossible d'être à Montréal le 20.
RAFFINERIE.

M. Ir ce, après avoir remercié les raffirieurs de l'occasion qu'ils offraient an com-
merco des les rencontrer, discute les divet ses obj ctions soulevées par les raffineurs
soit per letro, soit en couversation avec les meinmbres de ta corporation.

MMX. 1 hilds et Gillard ayant par!é et MM. Drummond et EDmenhorst leur ayant
répondu, les rsffincurs se retirent à 5 15 pour se consulter. A 5 45, ils reviennent et
annoncent à l'astemb'ée que si l'arrangement est sigi é par la grande majoiité de
leurs pratioues, ils sont pi êt4 à imposer sur tous ceux qui rie l'auront pas signé, une
avance de 4 de centin par livre sur tout sucre spéuefié dans le dit arrangement (à
l'exclusion du fret) au-dessus des prix qu'ils donneront de temps à autre
aux repiésentants autorisés de la corporation; les raffineurs devant être fournis
d'une liste de signatures, et aussi, notifiés promptement dans le cas où quelque nom
serait rayé de la liste ou qu'il y serait ajouté.

M. Drummond dit qu'il verrait personnellement M. F. Smith, et M. Elmen.
horst s'engage à voir M. Lghtbouad ; tous deux promettent de s'efforcer d'obtenir
leur signature à l'arrangement.

Apris quelque conversation subséquente, les raffineurs se retirent.
Tabac.

Le sécretaire lit la resolution suivante de la corporation de Kingston: "Que les
délégués à Montréal .reçaivent instruction de presser la corporation de la Puissance
de nommer un comité pour conférer avec M. McDonald, sur les meilleurs moyens à
employer pour faire disparaltre les difficultés qui existent relativement à la vente du
tabac, dans le district représenté par l'Association des Epiciers de Gros deXing.ton,

M. Craig explique la situation des affaires, disant que M. MciDonald ouvrait de
nouveaux comptes à Kingston.

Propoéé lar M. Gillard, secondé par M. Lockerby,
Que MM. Fenwick, Rlébert, Childs et Gilmour soient nommés pour former un

comité chargé de voir M. McDonald dans le couis de cette session de la
corporation.

M. Childs annonce que M. Stewart, l'agent de M. McDonald a suggéré qu'il
vaudrait mieux que les marchands de Kingston s'adressassent eux-mêmes à M.
McDonald que de lui envoyer une députation. En conséquence, MM. Fenwick et
Gilmour conviennent de voir M. McDonald.

.Marinades.
La président lit une lettre qu'il a y eçao de l'Association des Epiciers de Détail,

de Toronto, au sujet de l'augmentation de droits prçojetés sur les marinades importées.
Propo-é par M. Gilliard, secondé par M. Davidson,
Que le droit de 20 jour cent sur les marinades est considéré comme suffisant et

que toute augmentation nouvelle nuirait aux intérêts du commerce ; qu'une copie de
la piéente rézolution soit envoyée aux membres du L'arlement représentant
551 plParcÉDs.
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Montréal, Toronto, Brantiford et lanilton, et qu'un télégramme dans ce sens soit
envoyé au Ministre des Finances.

Copie du télégramme envoyé.
La Corporation des Epiciers de la Puissunce, actuellement en session, proteste

contre l'augmentation de droits demandée par les fabrictnts de marinades.
EDGAR A. WILLS, secrétaire.

L'HoN. MAcKENZim BoWELL, ministre des douanes, O:tawa.

Arrangement reltitf au surre.
A la suggestion du président, M. Sioan, propose, secondé par M. Bristof,Qu'en vue de l'engagement pris par les raffineurs, l'arrangement au sujet du

sucre soit imméiiatement préparé pour signatu·e, et que âL Wills recolve par les
présentes, instruction d3 faire signer le dit arrangement par les me3mbres du
commerce; les dépenses nécessaires à co travail étant, comme il est entendu, à la
charge de la corporation de la Puissance, et toutes dépenses de la coiporation de la
Puissance devant être défrayées au moyen d'une cotization égale dans les quatre
corporations locales.

Proposé par M. Childs, secondé par M. Bristol,
Que l'arîangement pour le sucre prenne effet à telle date que le secrétaire

indiquera.
M, Davidson propose, secondé par M. Gillard,
Que le -président de la corporation de Montréal, ou en son absences

le vice-président de la corporation de Montréal, soit, par les présentes, chargé de
fixer les prix, et qu'il soit entendu qu'il ne sera tenu compte d'aucune hausse
ou baisse survenanit dans l'intervalle d'un samedi à l'autre, à moins que la dite hausse
ou baisse n'excèle un huitième de centin par livre.

M. Bébert esrère qu'à présent les marcbands de Hamilton ne chercheront plus
à baser un arrangement sur des lignes géographiques.

L'assemblée s'ajourne alors.
CHA PLES P. IR É BE RT, vice-président.
EDGAtR A. WILLS, secrétaire.

ASSEMBLUE GLN2RALE.

MoNTtÉaL, 30 juin 1867.
10.30, a. m.

Délégus présents :-Hamilton-M. Macpherson, M. Harvey, M. Park, M, Kitmon,
M. Scott; Kingston-M. Fenwick; Brockville-M. Gilmour; Québee-MM. Turner
et Ross; Moriti éal-MM. Kinlock, Chapeau, Donohue, Hébert, G. A. Childs, Ransome,
Turner, Carter, Lockerby, Tees; Toronto-MM. Young, Boomer, Eckhardt.

Charles P. 1Hébert au fauteuil.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.

Arrangement relatif au sucre.
MM. KEinlock et Tees disent qu'ils ont eu des entrevues avec MM. Lightbound,

Ralston et Cie et MM. Matthewson et Cie, et que ces deux maisons refusent positi-
vement de se joindre à l'union.

M. knwick, au nom de la corporation de Kingston, entre un énergique protêt
contre la permission accordée à un nombre aussi considérable des épiciers de détail
dans la juridiction de la corporation de Kingston, de signer l'arrangement.

Le président rappelle à l'asemblée que personnie n'est admis à eigner l'arrange-
ment si son nom n'a pas été boutmis à la corporation par un des raffineurs.

M. Fenwick parle longuement des griefs dont souffre la corporation qu'il
représente.

CORPORATION DES ÉPICIERS. 559

61 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888



51 Victoria. Appendice (No. 3.) . 1888

L'opinion générale est qu'il ne convient pas à présent que la corporation prenne
aucune mesure dans cette direction. Son premier devoir est de décider quelles sont
les résolutionis à soumettre aux ratlineurs dans Pap èi-midi.

Le président a vu à1. Drummond qui paraît disposé à recevoir favorablement
l'idée d'une augmentation dans l'avance à imposer à ceux qui nesont pasdans l'union.

Après une longue discussion, le président demande une résolution, et la suivante
est pré-entée:-

Proposé par M. Gilmoar, secondé par W Young,
Que les raffintenirs soient requis de refuser de vendre des sucres blancs aux par-

sonnos qui n'ornt pas signé l'arrangement relatif au saere--Adoptée unanimement.
Lerdélégués de Montiéal paraissent d'abord ê re en faveur d'une résolution

tendant à élever l'avance sur le prix des rafflueurs de t de centin à j centin, mais
fir-alement, après explications données par les délégués de l'ouest, la nésolution est
adopée à i'unanimité.

Proposé par M. Turner, de Québec, secondé par J. J. Young,
Que l'éuhelle des prix auxquels les saures blancs seront vendus à Québec soit sur

la mêène base qu'à M ,ntréal -Adopté.
M, Turner exprime sa satisfaction de se trouver présent à l'assemblée, et en

réponse à une question du président, dit qu'il espère qu'une corporation sera bientôt
établie à Québec.

Avis de motion de M. Lockerby.
"En amendement à l'établissement d'une échelle de prix pour la semaine subsé-

quente." Q t'dl ne soit per mis à aucun voyag.rar de spé sitier de prix paur le sucre
granulé, et que tout ordre soit pris sujet aux prix de l'association le jour où il la
reçoit, ou le jour (-) l'ordre est rcçu au bureau.

* M. Kitson suggère que la discussion de cette question soit remise jusqu'à ce que
les diverses corporations locales ait eu l'opportunité de ta prendre en considération.-
Adopté.

Ordonné que la résolution des corporations de «Hamilton, London et Brantford,
relative à la livraison future des sucres, soit adoptée, et qu'elle soit imprimée sous la
signature du seciétaire,

Communications.
De Jardine et Cie., de Saint Joan, N.-B., adressée au secrétaire de la corporation

de Montréal. demandant des informations quant à la formation d'une corporation
d'épiciers à Saint Jean, N.-B.

De J. Allen, agent d'Armour, pour le boeuf.
Copie de cette communication devra être envoyée aux corporations locales pour

considération.
Le secrétaire fait rapport de la correspondance ouverte avec la Cie Rathburn,

de Deseronto, et dit qu'il attend une téponse favorable.
Propoé par M, Tees, secondé par M. Boomer,
Que le secrétaire prépare et fasse imprimer sous une forme synoptique et con-

densée, pour l'usage des voyageurs, les arrangements de la' corporation, tels qu'ils
existent maintenant.-Adopté.

Tabacs.
Proposé par Richard Turner, de Québec, secondé par J. W. Young, que l'avance

sur le prix des tabacs de McDonald, en lots de 25 bottes, soit réduite à trois centins,
à l'est de Québec.

M. le Pré-ident et MM. Fenwick et McPherson sont nommés pour adresser la,
parole aux raffineurs à 3 p.m.

L'assemblée s'ajourne à 1 p.m.
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE A JOURNÉE, 30 JU, 1887.

L'assemblée est appelée à l'ordre peu après.3 p m.
Piésents: MAt. Drummond et Watson, de la Raffinerie du- Canada, M. Elmen-

horst et Labat, de la Rîtlinerie de Saint Liureut, M. Chaplain, représentant la Rafa;»
nerie de la Nouvrlle-Eoosse, et M. Mitchet. représentant la Raffiaerie de Moncton.
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Charles P. Hébert au fauteuil.
Le Président présente la résolution suivante, qu'il dit avoir été adoptée unani-

mement à la séance de l'association, ce matin, et déclare qu'il a peu de chose à dire ;
les raffineurs sont parfaitement au fait des embarras causés par les deux maisons do
Montréal qui ont refusé de signer l'arrangement, et ne devraient pas, suivant lui,
hésiter sur le plan qu'il convient d'adopter.

Proposé par M. Gilmour, secondé par M. Young,
Que les raffineurs soient requis de refuser de vendre des sucres blancs aux

personnes qui n'ont pas signé l'arrangement relatif au sucre.
Après discussion de la résolution par le Président et plusieurs des délegués, M.

Drummond dit qu'il croit la résolution assez spécifique, mais c'est une proposition
qui le prend à l'improviste; il était sous l'impression, après avoir conversé avec les
membres de l'association de Montréal, que le but de l'assemblée était de demander
aux raffineurs de faire une nouvelle avance, et il désirait prendre avis au sujet de ce
revirement. Cela est expliqué au long par plusieurs dé'égués

M. Drummand fait remarquer que demander aux raffineurs do refuser absolu-
ment de vendre est une affaire sérieuse.

Plusieurs délegués combattent cette opinion en disant que plusieurs gros fabri-
cants d'autres articles avaient adopté ce plan.

M. Elmenhorst, de la raffinerie du St. Laurent, dans le cours de ses remarques,
dit que l'avance d'un demi-centin n'est pas suffi-ante, et suggère que la résolutiorn
soit amendée de manière que les fabricants consentent à vendre aux personnes payant,
une avance de j de centin, pourvu qu'elles s'engagent à ne pas revendre à une
avance moindre que celle prescrite par l'arrangement de la corporation.

Plusieurs des délegués protestent immédiatement contre un tel arrangement.
Tout ce que le commerce demande c'est que les trois maisons nommées soient placéos
sur le même pied que les signataires de l'arrangement.

M. Elmenhorst se plaint de nouveau de la quantité de sucre brut importée sur-
tout par les marchands de l'ouest.

Ceci est facilement expliqué par le fait qu'il y a une demande considérable de
aucres de qualité inférieure que les raffineurs re produisent pas.

M. Drummond est d'opinion que les importations n'excèdent pas en quantité
celles de l'année dernière.

A ce point des procédés, le secrétaire lit des extraits de communications reçues
du président de la Compagnie de Raffinage du Sucre de Noncton et du' secrétaire do
la Cie de Raffinage du Sucre de la Nouvelle-Ecosse; ces deux compagnies se dècla-
rant prêtes à se joindre aux autres raffineurs en refusant positivement de vendre aux
non.signataires de l'arrangement.

Pendant la discussion, M. Xinlock annonce, et Eon assertion est confirmée par
M. Tees, que M. Lightbound a dit dans la soirée précé;ente, qu'il avait du sucre en
mains pour jusqu'en janvier 1888.

M. Rlmenhorst croit qu'il a des raisons de dire le contraire, et ces contradictions.
produisent une impression désagréable.

M. CARTEa *.-MM. Matthewson et Cie ont été des premiers à signer un arrange.
ment de coalition à Montréal.

M. LoCKEBBY.-Lightbound, Raîston et Cie se sont fréquemment prononcés par
le passé, à la connaissance de beaucoup des délégués présents, en faveur de toute
mesure tendant à faire disparaître les inconvénients du commerce du sucre.

Après deux heures de discussion, M. Drummond dit qu'il aimerait eaucoup
mieux que la résolution fût présentée sous une autre forme, mais que si après nou-
velle consultation, les délégués ne pouvaient s'entendre sur un amendement à cette
résolution, il était prêt à donner son consentement aux conditions de la résolution, au
nom de la Cie de Raffinage du Sucre du Canada; et M. Drummond fait remarquer
quune des maisons qui refuse de se joindre à l'arrangement est une pratique de sa
raffinerie depuis plus de 30 ans.

La décision de M. Drummond est reçue avec une satisfaction très marquée. Le
président remercie M. -Drummond pour la bienveillance dont il a fait preuve en rece-
vant ainsi la demande du commerce, et ce nonsieur se retire.

3-36
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Le président fait alors demander M. Elmenhorst. Le président de la raffinerie
du Saint-Laurent refuse positivement d'accepter la résolution de la corporation, et dit
qu'il ne ref nera pas de vendre, mais que le commerce peut être assuré qu'il emploiera
toute son influence, qui n'est pas sans importance, pour gagner les récalcitrants; il
assure de nouveau les délégués qu'ils peuvent compter sur sa détermination de proté-
ger les intérêts du commerce.

En réponse à la question: Si Lightbound, Ralston et Cie, après que vous aurer
employé votie influence auprès d'eux, persistent dans leur détermination, refuserer,
vous de leur vendre du sucre? M. Elmenhorst dit: Je ne refuserai de vendre à nulle
personne qui ne signera pas, mais je suis avec vous. Pendant la discussion, M.
Elmenhorst exprime l'opinion qu'une avance d'un demi-centin n'est pas suffisante pour
la protection du commerce.

L'attention de M. Elmenhorst est alors attirée sur le fait qu'un des plus impor-
tants nonsignataires de l'arrangement a donné sa signatu.iu à quatre ou cinq autres
arrangements qui lui sont tous profitables, et qu'en conséquence, ce ne peut pas être
par principe qu'il refuse de signer celui du sucre.

Malgré les arguments des délégués, M. Elmenhorst demeure ferme dans la posi-
tion qu'il a prise, et tient à ce que le commerce prenne sa parole.

Comme on peut le supposer, un sentiment général de désappointement règne
dans l'assenblée par suite de la décision de M. Elmenhorst, qui contraste avec la
position prompte et décidée de M. Drummond.

M. Elmienho;st et les autres représentants des raffineurs s'étant retirés, les
délégués reprennent la discussion de la résolution présentée aux raffineurs. Enfin,
iaprèé un débat très vif, la résolution suivante est adoptée:-

Propo>é par M. Gilmour, secondé par M. Boomer,
Attendu que la résolution adoptée à l'assemblée de la Corporation de la Puis-

sance, ce matin, ne rencontre pas l'approbation de tous les raffineurs, qu'il soit
résolu que les raffineurs seront requis d'augmenter l'avance à payer par les personnes
qui n'ont pas signé l'arrangement à un centin par livre,

Le secrétaire est chargé d'aller voir M. Elmonhorst avec cette résolution; il y
va et revient annonçant que M. Elmenhorst a refusé positivement de prendre part à
aucun arrargement de cette nature, et qu'il a réitéré l'assurance de son désir de pro-
tégcr le commerce et de se servir de son influence pour obtenir le consentement dea
marchands qui n'ont pas signé l'engagement.

Le rapport du secrétaire est reçu avec un mécontentement très marqué.
Après un vote de remerciements au président, l'assemblée est ajournée.
Les délégués partent de Montréal persuadés que l'assemblée avait eu, et aurait

par la suite, de bons résulta t8
Wa. INCE, président.
EDGAR A. WILLS, secrétaire.

ASSEMBLÉE GÉNÊRALE.

KINGsTON, 16 novembre, 1887.
Délégués présenta :-London-M. Ford et Masuret; Hamilton-MM. Turner,

Balfour, Lucas, Gillard, McPherson, Sterling, Stuart; Toronto-MM. Ince, Blain et
Kinnear; Kingston-MM. Fenwick, Roberston, Craig et MeRae; Brockville-M.
Gilmour ; Montréal-MM. Ohilda, Hébert, Lockerby, Kinlock ; Québec-M. Turner.

L'assemblée est appelée à l'ordre à 10:30 a.m., dans le bureau du président de la
corporation de Kingston.

M. Ince, au fauteuil.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Une communication du vice-président de la corpcration de Montréal conseillant

d'accepter l'offre d'une avance d'un demi-centin de la part des raffineurs est lue, et
'action c suet par M. ébort est µnaninement approuvée.
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M. Childs, président de l'association de Montréal, présente une. copie d'une réso-
lution adoptée le 3 novembre, comme suit:

" Résolu que cette association redommande à la ocrporation de la Puissance que
l'arrangement actuel au sujet du sucre soit strictement restreint aux marchands de
gros, et qu'en conséquence les noms de òeux des détaillants qui sont déjà sur la liste
en soient rayés, et a4ussi qu'il soit permis aux non-signataires d'acheter des raffineura
à un quart de centin d'avance pour lots de pas moins de 2à barils de la même

M. hilds, présente aussi une copie d'une résolution envoyée par l'association
des épiciers de détail de Montréal à M. Drummond.

M. Lockerby présente une copie des règles et règlements de l'association des
épiciers de gros de Boston, ainsi qu'une lettre de son président.

Après avoir accordé un temps considérable à la discussion, le président demande
une résolution sur la question.

Proposé par M. Blain, secondé par M. Turner, de Hamilton.
Que l'arrangement au sujet du sucre soit strictement restreint aux maisons de

gros, et que les corporations locales soient requises de biffer de la liste des membres
toute maison de détail, c'est à.dire, toute maison vendant directement au consomma-
teur, et qu'une nouvelle liste de ceux qui font partie de l'arrangement soit envoyée
aux raffineurs.

Une longue et intéreseante discussion suit la présentation de cette résolution qui
eat finalement adoptée.

L'assemblée s'ajourne à 1.30 p m.
SEANCE DE L'APaÈS-M[DI, 2.30 p.m.

L'assemblée ayant été appelée à l'ordre, on procèle à la discussion de la propo-
sition à l'effet de réduire l'avance à imposer au non-Aignataires de l'arrangement, de
i centin à 1 de centin.

La proposition n'est pas favorablement reçue et après, une chaude discussion, il
est proposé, par M. Turner, de Québec, secondé pair M. Sterling, et adopté, avec
entente que les délégués sont autorimés, s'ils le jugent plus convenable, à accorder un
huitième, c'est-à-dire que les rafflaeurs devront exiger de ceux qui n'ont pas signé
une avance de trois-huitièmés de centin :-

Que la résolution de l'association des épiciers de Montréal recommandant qu'une
avance d'un quart de centin sur les priî de coalition s'oit eigée des nonsignatairies
de l'arrangement, n'est pas såtisfaisantè; et guùe députation o nommiée à l'effet
de voir les raffineurs, de legr exposer les vues de dette.asserblée et d'obtenir d'eux un
arrangement plus favorable aux intérêts de ôette corpora 'oL La deput'tion de ant
so composer des messieurs suivants :-KM. Ince, de tôi'nto; Turner, de Qaébed;
-Childs de Montréal; Gillard, de Hamilton eF Fenwick dé Kingston

ÎÏ. Blain, dans un*discours én.ergique, proposé que les ternies de crédits accordés
par le commerce de gros soient les mênies qu.e ceix des raffineurs, et recom*nande
lortement un terme de 14 jours, argent net. Finalement, il est

Proposé par M. Blain, secondé par M. ford,
Que la question d'une réduction des termes de crédits, pour le sucre, soit référée

aux corporations locales pour considération et rapport sur icelle à la prochaine
assemblée de cette corporation.-Adopté.

M. Fenwick, président de la corporatiop de Kingston, attire l'atten.tion sur
l'entente expresse quant à l'admission de marchands tenant en même tenips des
maisons de gros et do dé:ail. L'opinion génà*rale est que t'out marchand de gros
ayant un é.ablissement pour le dé,tail dans la neme ville, est moralement respon-
sable de l'administration convenable de la branche de détail, et ~que la question
d'admisbion doit être entièrement laissée à la corporation locale dans le territoire de
laquelle tel ou tels marchands se livrent au commerce.

Une discussion importante s'élève sur la question des sucres non classés. La
président rappelle à l'assemblée que Toronto, Hamilton, London et Brantford se sont'
fortement opposés à la fabrication de ces sucres, mais il ea d'avis que les raffineurs
doivent avoir le privilège de rensontrer leWis compétiteurs sur un même terrain.
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M. Craig dit que sa maison a en mains une quantité considérable de sucre
granulé écossais et qu'elle ne l'a jamais considéré comme sucre-type.

Proposé par M. McPherson, secondé par M Lockerby,
Que cette assemblée est d'opinion que le sucre granulé écossais doit être

considéré comme un sucre non clasbé, et que le règlement définitif de cette question
soit laissé aux délégués chargés de voir les raffineurs.

Avis de motion de M. Lockerby.
Après une légère discussion, il est résolu d'ajourner la considération de cette

affaire à la prochaine assemblée.
Tabac.

M. Childs présente à l'assemblée la résolution 'de la corporation de Montréal au
sujet de l'arrangement relatif au tabac. Il donne aussi des informations satisfaisantes
touchant certaines décisions récentes de M. McDonald.

L'assemblée procède alors à la discussion des suggestions offertes par Montréal:
(1.) Qu'il soit permis aux signataires de l'arrangement de se vendre mutuelle-

ment des tabacs à prix moins élevés que ceux désignés dans l'arrangement.
L'opinion de la majorité de l'assemblée est décidément défavorable à aucune

modification du système actuel.
(2). Qu'il est désirable de demander à tous les fabricants de tabac de fixer la

quantité minima de tabac à prendre on une seule vente, et les termes de crédit et
d'escompte, de manière à les rendre semblables à ceux de M. McDonald.

Proposé par M. Gillard, secondé par M. Blain,
Que les fabricants de tabac "Empire" et "McAlpine" soient notifiés que les

marchands de gros sont convenus de ne pas acheter de tabacs en moindres quantités
que 50 boîtes, ou l'équivalent, et qu'ils soient requis de ne vendre à qui que ce soit,
en une seule vente, moins que cette quantité, et aussi qu'ils donnent 4 mois de
crédit ou 3 pour cent d'escompte pour argent comptant.

Amidon.
M. W. H. Gillard, président de la corporation de Hamilton, informe l'assemblée

qu'il a été chargé par la Cie d'Amidon d'Edwardsburg et la Cie d'Amidon Anglo-
Américaine d'annoncer qu'elles étaient prêtes à entrer en arrangement avec. le com-
merce pour la vente de leurs produits, et présente la résolution suivante :

Que, pourvu que la Cie d'Amidon d'Edwardsburg et la Cie d'Amidon Anglo-Amé-
ricaine ne vendent qu'au commerce de gros, qu'elles donnent des prix uniformes et
qu'elles approuvent un minimum d'avance, de la part des épiciers de gros au com-
merce de détail, de J centin par livre pour l'amidon ordinaire, de -î de centin sur tous
les autres, excepté l'amidon de riz, sur lequel l'avance sera de 1 centin, les membres
de cette corporation s'engagent à ne vendre les produits d'aucunes autres fabriques
d'amidon qui, étant requises de le faire, refuseront d'accepter cet arrangement et ces
termes.

Proposé par M. McPherson, secondé par M. Stewart, Que cette question soit
remise à plus tard pour considération.-Adopté.

Avis de motion de M. Ford.
Que les membres de la corporation cessent de payer le fret d'avance, excepté

sur les marchandises qui tombent sous l'action de la corporation.
L'ordre du jour étant épuisé, il est
Proposé par M. Lockerby, secondé par M. Turner, de Hamilton,
Qu'un vote de remerciements soit offert au président de la corporation (de

Kingston pour sA bienveillance en mettant son confortable bureau au service de la
corporation.

Le Président.
Le Secrétaire.

PROO~DÊs..
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EXHIBIT 24J.

ADAM BRoWN, écr., M.P., Ottawa. HAMILTON, 16 mars, 1888,

CHER MoNsIEUII,-A une assemblée spéciale de l'Association des Epiciers de
détail de Hamilton, tenue hier soir, la résolution ci-incluse a été passée, et le secré-
taire a reçu instruction de vous en envoyer copie ainsi qu'au président du comite des
Coalitions. Veuillez avoir la bonté de m'informer de la disposition que vous en avez
faite.

Sincèrement, votre, etc.,
ROBERT STEWART,

Secrétaire de l'Association des Epiciers de .Détail de Hamilton.

La résolution dont il est fait mention ci-dessus est comme suit:
Proposé par A. Ballentine, secondé par B. Winnifrith,
Considérant qu'un comité de la Chambre des Communes a été nommé pour

recueillir des informations concernant les " Coalitions " et leur effet sur le commerce,
et que les épiciers de détail occupent l'importante position d'intermédiaires entre le
marchand de gros et le consommateur des principaux articles de nécessité;

Considérant que Hamilton étant une des premières cités commerciales de l'Onta-
rio, les épiciers de détail de cette cité ont eu une occasion tout particulièrement favo-
rable d'observer l'effet des "coalitions," et leur influence sur le commerce, et que
nous possédons à ce sujet des informations que nous désirons donner au public; il est,
-en conséquence

Résolu, Que, dans le cas où le dit comité du parlement, nous inviterait à compa-
raître devant lui, par l'entremise de représentants, des délégués seront prêts à
répondre à telle invitation, dès qu'elle sera faite; et qu'une copie de la présente réso-
lution soit transmise au président du dit comité du parlement, et à MM. Adam Brown
et Alex McKay, écrs, les députés de notre cité à Ottawa.

EXEIIBIT 25a.

A une assemblée des producteurs et expéditeurs de charb3n anthracite,
tenue à l'hôtel de la Cinquième Avenue, à New-York, mercredi, le 14 avril 1886, M.
J. J. Allbright, agissant comme président, et M. W. E. Street, comme secrétaire, la
résolution suivante a été adoptée :-

Résolu, Qu'un comité de quinze membres soit nommé par le président, afin de
préparer, pour l'année prochaine, un plan d'opération devant être soumis à une
,assemblée des producteurs et expéditeurs, qui aura lieu à deux heures.

Le président désigne pour faire partie de tel comité: MM. Allbright, Vaillant,
langdon, Holden, Swoyer, Sanderson, Sayre, Dininney, Davis, J. S. Richards, Slee,
Ely, T. M. Richards, J. J. Allbright, junior, et Kingman.

L'assemblée s'ajourne alors à 2 heures.
A l'assemblée ajournée des producteurs et expéditeurs, le comité de quinze pré-

sente les résolutions suivantes, adoptées par le dit comité, comme son rapport -
Résolu, Que noua adoptons le plan de division du tonnage, entre les'intéressés

,respectifs, sur les bases adoptées eu avril 1885.
Résolu. Qu'un comité n'excédant pas quatre membres soit nommé par chaque

compagnie ou intérêt respectif pour la dire3tion des affaires pendant l'année com-
mençant le 1er mai, 1886 et finissant le 1er mai, 1887; les comités votant par inté-
rêts, et chaque intérêt ayant droit à quatre voix.

Résolu, Qu'un rapport exact de l'approvisionnement en mains au 1er mai, 1886,
sera fait au comité général, en la manière prescrite pour la résolution de l'an dernier,
-et que l'approvisionnement alors en mains constituera une partie de la proportion
allouée à chaque intérêt pour l'année.
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Résolu, Que pour l'année commnçnt le lIr 'mai. 1886, le tonnage soit divisé
entre les intérêts respeétifs sur les bases adoptées l'au deraier savoir:

Aux expéditeurs vid ch. de f. Del. L. et W...... ........ 30-45 pour cent.
do do Vallée de Lehigh......... 19·40 do
do do N. Y., L. E. et W.......... 2i·13 do
do do de Pensylvanie......... 17-63 do
do do Phila. et Reading......09-39 do

100,00
Résolu, Que le comité général nomme un comité exécutif, qui aura plein pouvoir

de régler les prix, la répartition des affaires etc., dans les intervalles des assemblées
du comité général; le tout sujet, cependant, aux décisions du comité général, et
l'exécutif de temps à autre, recommandera au comité général, pour approbation,
lors de ses assemblées, telles mesures que, dans son jugement, il croira les plus
favorables au maintien des prix, aux répartitions etc.

Sur motion, il est
Résolu, Que le rapport ci.dessus soit adopté, en entier, par cette assemblée.
Résolu, Que chaque intérêt nomme son comité respectif.
Les personnes suivantes Eont alors choisies par les expéditcurs comme membres

des comités représentant leurs intér êts respectifs, pendant le cours de l'année sui-
vante:-

Jcseph J. Allbright, William E. Street. Cs. H. Vaillant, Andrew Langdon, repré-
sentant la bouille expédiée vid le ch. de IN. Y., L E. & W.; E. R. lolden, W. R.
Storrs, C. M. Sanderson, représentant la houille expédiée via le ch. de fer, D., L. & W;
W. H. Sayre, F. C. Dininney, A. G. Yates, A. J. Davis, représentant la houille
expédiée vid le ch. de fer de la ValVée Lebigh; J. S. Richards, J. D. F. Slee, Jos.
Stickney, E. B. Ely, rep?é-entant la bouille expédiée vid le chemin de ferde la Penn;
Thos. M. Richards, J J. Allbright, jun, et M. L. Kingman, représentantla houille
expédiée par le ch. de fer de Phila. et Reading.

Résolu, que les résolutions qui ont été adoptées soient mises par le comité général
sous forme d'engagement devant être signé le plus tôt possible par les divers expédi-
teurs et producteurs.

Résolu,-Qu'une cotisation de cinq cents piastres ($500) soit prélevée entre les
cinq intérêts primitifs, en proportions égales, et que le président de chaque ligue
primitive soit requis de collecter ces fonds et de les transmettre au secrétaire.

L'assemblée s'ajourne alors.
J. J. ALLBRIGHIT, président.
W. E. STREET, secrétaire.

Une assemblée du comité général est alors convoquée ; et. sur motion, il est
Rsolu,-Que M. J. J. Allbright soit élu piésident, et M. W. E. Street, secrétaire,

pour l'aunée suivante.
Résolu,-Que nous nommons un vice-président, pour remplacor le président en

labsence ou à la demande de celui-ci, et que M. J. D. F. Slee soit nommé vice-
président.

Résolu,-Que les personnes suivantes soient nommées comme comité exécutif,
tel que recommandé par les expéditeurs :--E. R. liolden, pour le ch. de fer D., IL. et
W. ; W. R. Sayre, pour le ch. de fer de la Vallée Lehigh ; W. E. Street pour le
ch. de fer N.-Y., L. E. et W.; Jos. Stickney pour le ch. de fer de la Penn.; T. M.
Richards, pour le ch. de fer de Phila. et Reading.

L'assemblée est alors ajournée pour se réunir jeudi, le 15 avril, à 10 heures.

B.
A une assemblée du comité des affaires de l'ouest et de l'intérieur convoquée à.

New-York, jeudi, le 26 mai ; après une discussion générale sur la situation commer.
eiale, le comité recommande
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Que les prix actuels soient continués pour le mois de juin, excepté que le charbon
de grille sera porté au même prix que le carbon à ourige.

Il recommande de plus,
Q 19 toutes les ventes soient faites isous la' cbndition expresse que la livraison sera

faite dans le cours du mois de juin.
L'assemblée 'ajourne pour se réunir à l'hêtel de la Cinquième Avenue, à New-

York, mercredi, le 29 juin, à Il a. m.
W. E. STRE ET, secrétaire.

A une assemblée du comité de la Houille Anthracite de l'Ouest tenue à New-
York, jeudi, le 28 juillet ; après une discussion générale sur la condition du commerce,
le comité recommande,-

Que les prix actuels, suivant les circulaires, pour Buffalo, le pont de la rivière
Niagara, le ports du lac Ontario et tous les points intérieurs soient élevés de vingt
centins par grose tonne, pour livraison en août.

Que les prix actuels, suivant les circulaires, à bord des wagons de chemin de fer
et dans les dépôts de charbon pour Chicago et autres ports d'entrée du lac Michigan
ainsi que pour les ports d'entrée à la tête du lac Supérieur, restent les mêmes pour
livraison en août.

Que les prix à tous les points pour charbon de grille et de fournaise soient
de vingt-cinq contins plus bas que ceux du charbon à poêlu et du charbon fin.

L'assemblée s'ajourne pour se réunir à l'hôtel de la Cinquième Avenue, New-
York, jeudi, le 30 août, à 9 a. m.

W. E. ST REET, secrétaire.

A une assemblée du comité d'Anthracite de l'Ouest, tenue à New.York, mercredi,
le 27 octobre ; après une discussion générale sur la condition du commerce, le comité
recomnmande,--

Que les prix actuels, suivant circulaires, pour Buffalo, le pont de la rivière
Kingara, les ports du lac Ontario, et tous les points intérieurs soient élevés de trente
contins par grosse tonne, pour livraison en novembre.

Que les prix à bord des wagons de chemin de fer et dans les cours à charbon pour
Chicago, et autres ports d'entrée du lac Michigan, ainsi que pour les ports d'entrée à
la tête du lac Supérieur soient de $6.25 pour le charbon de grille et le charbon à four-
maise, et de $6.50 pour le charbon de poêle et le charbon fin, par tonne nette, pour
livraison en novembre.

L'assemblée s'ejoiurne pour se réunir à l'hôtel de la Cinquième avenue, New-York
mercredi, le 30 novembre, à 9 a. m.

W. E. STREET, secrétaire.

C.
A une assemblée du comité d'Anthracitede l'Ouest, tenue à l'hôtel de la Cinquième

Avenue, jeudi, 15 avril 1886, et à laquelle sont présents :-MM. Holden,Sayre, Davis,
flininney, Allbright, Vaillant (par procuration), Langdon, Sticknoy, Slee, J. S.
Richards, Eiy, J. J. Allbright, junr, Kingman et Street.

Le seorétaire donne lecture des minutes de l'assemblée du 14; et, sur motion,
elles sont adoptées.

Considérant qu'à une assemblée du comité conjoint tenue le 28 avril 1885, la réso-
lation suivante a*été adoptée, savoir :-

Résolu, Que le charbon non vendu, dans les dépôts ou en transit au 1er jour de
mai, soit compris dans la distribution prescrite, et qu'il en soit tenu compte dans lès
répartitions respectives; et

Considérant qu'il est allégué que certains intérêLs sont sous l'impression que la
résolution ci-dessus a été passée dars l'intention de comprendre le stock en mains·à
tous les points, de même qu'à Buffalo, et que les rapports au secrétaire du tonnage du
charbon en mains, au 1er mai 1885, sont encore incomplets; et
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Considérant que, par une résolution adoptée à une séance de ce comité, hier, le
stock en mains au 1er mai 1886, a été partiellement chargé aux diverses répartitions
établies pour l'année fiscale ; et

Considérant qu'il est allégué que d'après ce rapport de stock en mains, les déficits
en certains endroits tombent injustement sur certains intérêts; il est, en conséquence,

Résolu, Que toute cette question soit reférée à notre comité exécutif devant
lequel les intéressés pourront présenter leurs réelamations, comme susdit, ou pour
tout autre déficit qui pourra être survenu, et que le dit comité exécutif soit, par les
présentes, pleinement autorisé à faire tel ajustement des déficits allégués qui sera
juste et équitable pour tous les intéressés.

Résolu, Que le comité exécutif nous présente, à notre prochaine assemblée, un
plan convenable pour faire le rapport du stock en mains, conformément à la
résolution adoptée hier.

Une communication de M. Vaillant suggérant l'à propos d'établir pour tout le
tonnage de l'ouest un système de distribution proportionnelle des affaires (pool) est
lue et référée au comité exécutif.

Les règles et règlements suivants sont alors adoptés:
Résolu, Que lorsqu'aucun membre de ce comité sera dans l'impossibilité d'assister

à une assembléo, il ait le droit de nommer, par écrit, une personne qui pourra le
représenter ?. telle assemblée.

Résolu, Qu'il sera permis à tout producteur de charbon, faisant partie de cet
arrangement, d'assister à aucune des assemblées de ce comité.

Résolu, Que les prix seront donnés aux mêmes places qu'auparavant, et de plus
à tous les points où les compagnies ont des agents, ainsi qu'à tous les points oà aueun
membre de ce comité demandera qu'ils soient donnés.

Résolu, Que les prix à Buffalo, à Erié et au Pont de la Rivière Niagara soient
les mêmes, et qu'ils soient regardés comme étant la base servant à fixer les prix pour
tout l'ouest.

Résolu, Qu'aucun charbon ne sera vendu à aucun point à un prix qui, avec le
tarif régulier de fret ajouté, mettra ce charbon à aucun autre point, à un moindre
-coût pour l'acheteur que le prix établi au lieu de destination de tel charbon.

Résolu, Qu'aucun charbon ne sera vendu à la mine à un prix qui, avec le tarif
régulier du fret ajouté, sera moindre que le prix établi par ce comité pour le charbon
au point de destination, sauf qu'aucun mineur de charban représenté dans ce
comité, pourra vendre à aucune autre personne, aussi représentée dans ce comité, à
tels prix convenus entre les deux parties; et que toute infraction à cette résolution
sera promptement rapportée à ce comité:-

Les résolutions suivantes relatives aux prix sont alors adoptées
Résolu, Que les prix suivants soient établis et prennent effet de suite et pour

livraison avant le 1er juin:
Pour Buffalo et le pont de la rivière Niagara,

sur les chars .................... a grille, $ t 00 par grosse tonne.
à fournaise, 4 00 "
à poèle, 4 25 "

fin 4 25 "
Pour Buffalo, F. (livré à bord).....................à grille, 4 30 "

à fournaise, 4 30 "
à poèle, 4 55 "

fin 4 55 "
Pour le charbon à être expédié aux ports du lac Ontari>, savoir :-d'Oswégo;

Fair Raven, Sodus Point et Charlotte, les prix seront de soixante-dix (70) contins
par grosse tonne de moins que de Buffalo, prix de livraison à bord, avec entente que
pour le charbon expédié par le canal Welland pour les points dans l'ouest, les prix
à la même destination seront les mêmes que ceux de Buffalo; en d'autres termes,
que le coût pour l'acheteur sera le même que s'il était expédié de Buffalo.
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Pour Rochester.....................à grille, $3 65 par grosse tonne.
à fournaise, 3 65 c
à poêle, 3 90 e

fin 3 90 "
Résolu, Que les prix pour les commerçants ou manufacturiers à Chicago, Eil-

wankee et Racine, sur les chars pour expédition, et dans les cours, soit que le charbon
soit reçu dans ces villes par voie ferrée ou par eau, soient comme suit :

à grille, 85 60 par grosse tonne, ou $5 00 par tonne nette.
à fournaise, 5 60 " 5 00 "
à pole, 5 88 " 5 25 "
pin, 5 88 " 5 25 "

Résolu, Qu'un sous-comité de neuf membres soit nommé pour ajuster les prix
aux points intérieurs dans l'Etat de New-York, sans perdre de vue les prix établis
pour les points de contrôle à Buffailo, Rochester et Syracuse, autant que possible.

Les messieurs suivants forment le dit sous-comité :-H. S. Holden, J. J.
McWilliams, Thos. Hodgson, T. F. Torrey, .. H. Horton, W. A. Jewett, A. G.
Yates, T. Guilford Smith, C. M. Underbill, Président.

Résolu, Que le prix du charhon n° 4, à tous les points, ne soit pas moindre que
celui du charbon à poêle, mais qu'il n'en soit pas fait mention dans les circulaires.

Résolu, Qu'aucun charbon acheté pour fins municipales ou contrats publics ne
soit vendu à un taux moins élevé que les prix réguliers, par char, ayant cours au
temps de la vente.

Résolu, Que les prix du charbon aux ports de la tête du lac Supérieur, pour
distribution par voie ferrée, soient soumis à un comité composé de MM. Saunders,
Pratt, J. E. MuWilliams, Yates (ou un remplaçant qu'il pourra nommer) et Merri-
weather.

Résolu, Que les prix sur les chars à Toledo, Sandusky, Détroit et Cleveland soit
d'une piastre (81), par grosse tonne, plus élevés que les .prix de Buffalo, sur les
chars.

Résolu, Qu'un comité composé de MM. Yates, J. J. McWilliams, T. Guilford
Smith, R. E. IcWilliams et Underhill, soit nommé pour visiter Toronto, dans le but
d'essayer à établir de l'harmonie dans les intérêts locaux en cette cité, et d'organiser
le commerce en prenant pour base les prix étAblis par ce bureau.

Résolu, Qu'un comité de cinq, soit, et il est par les présentes, nommé afin de
prendre, au sujet du commerce de Rochester, telles mesures qui puissent établir et
réglementer le comraerce local en cette ville, en se basant sur les prix établis par ce
bureau, et que le comité soit compo.ié des personnes suivantes, savoir: MM. Yates, T.
Guilford Snith, E. P. Holden, Underhill et Torrey.

Résolu, Qu'un comité semblable de cinq membres, soit, et il est par les présentes,
nommé afin de prendre des mesures analogues au sujet du commerce de Buffalo, et
que le comité soit composé des personnes suivantes, savoir: MM. Hodgson, J. J.
MoWilliamn, T. G. Smith et Underhill.

Résolu, Que les prix pour les points à l'intérieur, tels que soumis par le comité
de neuf, soient, et ils sont par les présentes, adoptés.

L'assemblée s'ajourne pour se réunir à l'hôtel de la Cinquième Avenue, à New-
York, le jeudi, 29 avril, 1886.

J. J. ALBRIGRT, président.
M. E. STREIET, secrétaire.

A une assemblée du Comité Conjoint d'Anthracite de l'Ouest, tenue à New-York,
-mercredi, le 29 septembre 1886, étaient présents MM. Albright, Holden. Storrs, Sayre,
Ely, J. S. Richards, T. M. Richards, Albright, jun., Underhill, Stickney, Yates,
Langdon, Davis, Dinnney, Kingman et Street.

Les minutes de l'assemblée précédente sont lues et approuvées.
Il est présenté une communication de l'Association des Commerçants de Charbon

de New-York Centre, touchant la vente du charbon, par charge de char, par les ex-
CHABBON, b69
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péditeurs aux particuliers; et à ce sujet, sur motion, la résolution suivante est
adoptée:-

Résolu,-Que les prix du charbon, suivant les circulaires, tels qu'établis par ce
comité, seront censés ne s'appliquer qu'aux ventes faites aux commerçants régulière.
ment établis dans le commerce et aux manufacturiers pour leur propre consommation,
et que les ventes à toutes autres personnes, à tous les points, seront faites à cinquante
centins par grosse tonne, au-dessus des prix des circulaires.

La résolution suivante est adoptée relativement à une lettre reçue de l'Associa-
tion des Commerçants de Charbon de Grand ]Rapids, savoir:-

Que l'Association des Commerçants de Charbon de Grand Rapids soit soutenue
dans tous les efforts légitimes et pratiques qu'elle tentera pour établir l'harmonie
dans le commerce et dans l'adoption de méthodes raisonnables pour la poursuite de
ses affaires.

En conséquence d'informations reçues sur la coalition du commerce local dans la
cité de Buffalo, il est

Résolu, Qu'un comité de cinq soit nommé pour s'enquérir des soi-disant irrégu-
arités dans les ventes aux commerçants locaux, et assurer le maintien des prix fixés
par ce comité. Le président nomme les personnes suivantes membres du dit comité:
MMV. Dininney, Redstrom, Underhill, T. Guilford Smith et Langdon.

Les résolutions suivantes sont ensuite adoptées:
Résolu, Que les prix actuels des circulaires pour Buffalo, le Pont de la Rivière

Niagara, les ports du lac Ontario et tous les points intérieurs (excepié los points
intérieurs nommés plus bas) soient avancés du vingt-cinq centins, par grosse tonne,
pour livraison en octobre.

Résolu, Que les prix sur les chars et dans les cours à charbon pour Chicago et
autres ports d'entrée du lac Michigan, et, aussi pour les ports d'ent.:ée du lac
Miehigan, et, aussi pour les ports d'entrée à la tête du lac Supérieur, soient portés à
$5.50 pour les charbons à grille et fournuise et à $5.75 pour les charbons à poêle et
fin par tonne nette, pour livraison en octobre.

Les prix aux points intérieurs ont été référés à un comité composé de MM.
Storrs, Torrey, Horton, Underhill et Allbright, jun., lequel comité fait rapWprt comme
suit:-
Binghami:ton à Erwins me. Livre circulaire, page 1 et 2. Pas d'avance sur les prix de sept
Genesee à Dansville c d 5
MCorning à Sc. Livonia d Sc 4 cc
Binghampton à York " 17 et 18
Sayre à E. Waverley tg 19
Barton à Oswego t 21
Attica à Town Line de 3 10 centine d'avance.
Livoni à Red Creek Il 4 et 5
Avon à Attica t 5
R. & P. June. à Alden " 18
Seottaville à Batavia d 34
Batavia à Attica ci 34
Mdapiewood à Wyoming 47<' 4

Pour fous les autres points intérieurs, les prix sont avancés de 25 contins.
IL'assemnblée s'ajourne pour se réunir à l'hôtel de la Cinquième .1vWmne, New-

York, le 28 octobre, 1886, à 11 a.m.
J. J. ALLiBRIGI{T, président,
Wý E. SrREBET, secrétaifre.

D.
Unie assemblée des mineurs et producteurzi d'anthracite, expédiant aux marchés

de l'Ouest et de l'intlérieur, a été tenue à New-York, mercredi, le 27 avril, 1887. Un
comité a été nommé avec mission d'étudier la condition du commerce du cha9rbon da ns
ces marchés, et de faire les recommandations qu'ils jugera utiles. Ce comnité, après
unediscusion générale sur la question, présente les recommandations suivantes:

Que les mineurs et exj.éditeurs de héuille ainthracite'aux marchés de l'ouest et
-de l'intérieur s3'assemblent mcnsuellement ou plus souvent, si la choFse est désirée,
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pour conférence géné 6le5 à leå ai&ése raunhant'à l 'eddbition du commerce
et pour l'ajustement légithfie et praticable de toutes questions de compétition. Afin
de faciliter ces conférences et d'amener les résultats qu'on On attend, il est recom-
mande qu'un comité permnament de conférence soit nommé par les membres -présents,
lequel comité devra chercher à se procurer et à disséminer toutes les informations
possibles et en fairele sujet de telles recommandations qu'il croira convenables.

Qu'avis de la formation de ce comité soit donné à tous les producteurs et expé-
diteurs d'anthracite aux marchés de l'ouest et de l'intérieur, et qu'ils soient invités à
donner leur coopératien au dit comité et à se conformer à ses recommandations.

Qu'il doit être entendu que ce comité de cônférence est simplement un comité de
recommandation, et que tout en invitant les gens à se conformer à ses suggestions, le
dit comité ne s'attribue aucune autorité dans ces questions, et ne cherche à limiter
en rien les actes d'aucun membre individuel du comité ou de ceux à qui ces recom.-
mandations seront adressées.

Que les prix suivants soient recommandés:
. Grille. Fournaise. Poêle.

Pour Buffalo........ 4 30 $4 40 64 75
" Ports du lac Onta-

rio .......... 3 80 3 90 4 25
" Rochester........... 3 9() 4 Où 4 35

Syracuse....... 3 65 3 75 4 10
Chicago. ....... 5 50 5 50 5 75

" Ports d'entrée des
lacs Michigan et
Supérieur..... 5 50 5 50 5 75

" Saint-Louis-Est.... 5 75 5 75 6 00

Fin.
$1 75

4 25
4 35
4 10
5 75

Grosses tonnes.

T c
'ce

Tonnes nettes.

5 75
6 00

Qu'en ajustant les pris pour les points ordinaires au delà de Buffalo, les prix du
charton, livré à bord des navires à ce point, servent de base, et qu'on ajoute à ces
prix la différence entre le fret de parcours entier et le fret exigé pour Buffalo pour
livraison à bord.

Que ces prix seront strictement limités aux livraisons de mai, et que les ven-
deurs ne prendront aucun engagement pour livraison à ces prix après mai et qu'ils no
seront nullement responsables, en cas d'impossibilité de se procurer de moyens do
transport pour livraison pendant ce mois.

E.
PONT SUSPENDU, N.-Y., 1er novembre 1887.

Pour le présent, les prix du charbon de Scranton et Wilkesbarre seront comme

Grille -
Fournaise
Poêle -
Poêle, petit
Fin - -
Extra fin

Sur les chars à Buffalo
et au pont pour expé-
dition dans 1' Ouest.

Gross. tons. Tons. nettes.
85 05 $4 51

- 5O0 4 51
5 30 4 73

- 5 30 4 73
5 30 4 73

S 4 30 3 84
et sujets aux conditions inscrites au dos de cette circulaire (voir plus bas).

Les prix du charbon livré à bord des navires, à Buffalo et Sodus Point seront
fournis sur demande. Aussi les prix du coke, Brier Hill, Fairmount, Lehigh et dp
charbon à forgeron de Altona.

PIERCE ET CIE.
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C'onditions de vente et d'expédition du charbon.
Termes, argent comptant.-Tout compte non payé le 10 du mois suivant l'expé-

dition, sera sujet à une traite à vue.
1. Tous les prix sujets à être changés sans avis, et toutes livraisons condition-

nelles et dépendant de la possibilité de trouver des moyens de transport.
Les expéditeurs ne prendront aucune responsabilité et ne donneront pas de

garantie au delà de leurs moyens de se procurer des chars ou des navires pour l'expé-
dition du charbon.

2. Toutes ventes seront aux poids des factures, tels que pris aux points d'expé-
dition originaires. Les expéditions après cela seront aux risques de l'acheteur sous
tous rapports, et aucune réclamation pour déficit ne sera admise.

3. Les chars devront être déchargés conformément aux règles et règlements des
chemins de fer, et une indemnité pour surestaries sera exigé pour détention des
chars en vertu de toutes règles qui pourront être établies par les chemins de fer, et
les expéditeurs ne seront en aucun cas responsables pour telles indemnités.

4. Toutes ventes sujettes aux accidents dans les mines et aux grèves.

CoMPAGNIE DU cHEMIN DE FER DE DELAWARE, LAcKAWANNA ET DE L'OUEST,
DÉPARTEMENT DU CHARBON, AGENCE A OsWÉGo, lN.-Y., er octobre 1887.

NM. ELIAs ROGERs et Cie., Toronto.
MEsSIEus,-Les affaires dans les régions des mines sont dans une telle condition

que j'ai reçu instruction de retirer tous les prix donnés.
Sincèrement, votre, etc.,

A. G. COOK, agent.

COMPAGNIE DE HOUILLE DE LA PENNSYLVANIE,

MM. ELIAS RoGERs et Cie, Toronto. BUFFALO, R.Y., 31 octobre 1887.

CHER MoNsIEu,-Tous prix publiés par cette compagnie pour les points au
mord et à l'ouest des mines sont retirés aujourd'hui.

De nouveaux prix seront envoyés sur demande.
Sincèrement, votre, etc.,

THIOS. JIODGSON, surintendant pour l'Ouest.

EXIBIT 26.

M. CLARKs WALLACE, écr., M.P. 56 RuE Car, ToRoNTo, 17 mars, 1888.

MON CHER MoNsIEUR,-Pendant que vous êtes occupé à une enquête sur les
coalitions, veuillez donc voir à la coalition des banques. J'étais membre de la Chambre
de Commerce, ici, quand on a proposé de former ces soi-disant branches ou sections de
la Chambre en relation avec différents genres de commerce, et c'est cette idée d'avoir
des chances de profiter de ces coalitions, qui a poussé tant de personnes à faire partie
de ces ligues. Le public favorisait l'idée, et tous les hommes d'affaires, de quelque
importance, s'empressèrent de s'y enrôler de crainte d'être laissés de côté. Les
officiers des banques, ici, ont leur coalition. Les commerçants de charbon en ont main-
tenant une autre. Quant aux banques, comme vous le savez, leurs chartes actuelles
ont, en grande partie, été obtenues lorsque les capitaux étaient très rares et qu'on ne
pouvait les attirer de l'étranger que par l'offre d'avantages extraordinaires. Leurs
privilèges ont été si profitables que presque toutes ont mis de côté d'énormes réserves
après avoir distribué de forts dividendes. Personne ne s'objecte à cela, quand ce
résultat est obtenu légitimement ; mais tel n'est pas le cas, depuis le moment où ML.
King, de la Banque de Montréal, a fait son apparition sur le marché de New-York,
dans un temps d'excitation, et a fait des millions au profit de cette institution. J'ai
5'12 CHABBON-BANQUES.
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été informé par des banquiers éminents de New-York que nos banques, à chaque fois
que l'argent est difficile à obtenir, se montrent sur la scène et font d'énormes prêts
sur des stocIhs de spéculation simplement, et offrant si peu de garantie que les
institutions locales n'oseraient pas les accepter. Il résulte de cela que ces banques
priventileurs clients de l'usage des capitaux qu'elles emploient ailleurs, et que beau-
coup de maisons commerciales, parfaitement solvables, succombent nécessairement.
Des gérants des branches locales de nos banques ici m'ont informé de cela, et
déplorent l'effet de ce système sur leurs pratiques. Lorsque même une ou deux
fortes banques seulement se livrent à de semblables opérations, elles produisent une
gêne financière générale. Je suis persuadé que ces banques ne pourraient pas agir
ainsi sans les dépôts et les réserves ou fonds d'amortissement qu'elles ont en
mains. Elles tiennent les uns en dépôt pour le public et les autres pour leurs
actionnaires, et elles ne peuvent se justifier de retirer ces fonds du pays. Vous
ne pouvez pas honnêtement restreindre les clients de ces banques de commercer
avec les Etats Unis et leur permettre, à elles, d'y spéculer, à l'aide des épargnes
que la population a faites ici. Les capitaux que nous avons dans le pays sont
déjà assez insuffisants sans qu'on donne à' quelques spéculateurs aventureux le
pouvoir de pousser le pays fréquemment sur les bords de la ruine. Une commission
devrait être instituée pour s'enquérir de ces matières, ou si le gouvernement possède
des informations suffisantes, il devrait promptement remédier à cela. La section des
banques de la Chambre de Commerce ici, de concert avec une coalition de même
nature à Montréal, fait à volonté la hausse et la baisse sur le marché monétaire, et
enrichit ou ruine les gens selon qu'il lui plaît. Cela devrait cesser. Il L'existe
presque aucun marchand qui, dans la poursuite de ses affaires, ne craigne de se
trouver pris dans quelque crise, prétendue ou réelle, produite par les causes
dont je viens'de parler. Cela paralyse l'énergie et rend les gens si craintifs qu'ils
n 'osent pas se livrer à des entreprises qui, autrement, seraient très utiles au pays.
Je pourrais faire mention d'une banque ici qui a en mains plus de papier de bras-
seurs américains qu'aucune institution des Etats-Unis, et une partie considérable de
son capital sert à soutenir de telles institutions à New-York même, si bien que le
crédit qu'elle donne à des gens qui ne pourraient pas en avoir chez eux, est le sujet
des commentaires journaliers des marchands engagés dans le commerce du malt et
du houblon à New-York. La même banque, bien entendu, n'a pas assez d'argent
pour l'usage de ses clients ici, et crie comme tous les autres que l'argent est difficile
à avoir, etc. Quant à la coalition de la Chambre de Commerce, c'est une iniquité.
Toute personne qui a le malheur d'encourir le déplaisir d'aucun de ces banquiers
stupides court le danger de se voir ruiné en une journée, même s'il con-
duit ses affaires sur de saines bases. Il est inutile de vous démontrer les mauvais
effets de cette coalition non plus que la nécessité d'y remédier de suite. J'ai écrit
au long, parce que je sens, à cause de ce que j'ai vu et entendu, qu'il est grandement
temps qu'un remède soit appliqué à ce mal.

Quant à la coalition du charbon, je ne sais pas ce que Rogers a dit au comité,
mais ou m'informe qu'il s'est arrangé d'abord avec les producteurs des Etats-Unis pour
ne pas vendre à d'autres qu'aux membres de la coalition (alors à l'état de projet). Ces
producteurs américains eont venus ici et ils ont organisé la coalition en représentant
aux marchands canadiens qu'ils ne pourraient pas se procurer de charbon autrement.
C'est ainsi que cette organisation inique a été formée.

Je suis, cher monsieur, très sincèrement,
Votre, etc.,

J. W. BLAKE.

BANQUES.
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EXHIBIT 27.
MoNaTARL, 17 mýars, 1888.

N. C. WALLACE, Ecr., M. P.,
Président dlu Comité des Coalitions Commerciales, Ottawa.
MoNsIEU,--J'avis pensé que mon témoignage était très clair, mais il n'a pas,

paraît-il, été assez explicite au sujet de la glucose. Je désire en conséquence, vous
dire que mon intention était d'informer le comité, en réponse aux questions qui m'ont
été posées, et je le déclare maintenant, qu'il n'a pas été introduit dans notre établisse-
ment une seule livre de glucose, pour la mélanger avec nos sucres ou sirops ou pour
falsifier ces produits.

Je suis, monsieur, votre, etc.,
GEO. A. DRUMMOND,

Président de la Cie de raffinage du Sucre du Canada (Limitée).

EXHIBIT 28.

AssOcIATION CANADIENNE DES INGÉNIEURS DE MARINE,
141 Ruk V&NAULY, TORONTO, 20 mars, 1888.

CLARK WALLACE, écr., M. P.,
CHER MoNsIEUR,- Voyant mon nom sur les journaux relativement à l'enquête au

sujet des coalitions existant dans la Puissance, je prends la liberté d'appeler votre
attention sur l'une d'elles connue, je pense, sous le nom d'association des Propriétai-
res de Navires. Ses membres s'assemblent chaque année, avant l'ouverture de la
navigation, et publient un tarif de gages affectant toutes les classes d'employés
depuis le capitaine jusqu'au jeune garçon employé à bord des vapeurs; on m'informe
que tout propriétaire payant des gages plus élevés que ceux fixés par l'association
est passible d'une amende de $1,000. Je ne pense pas que cela soit juste; certains
hommes valent mieux que d'autres et devraient, On conséquenice, être mieux payés;
mais le propriétaire ne pourrait le faire même s'il le désirait. Je ne puis vous
envoyer copie des règlements de l'association, parce qu'on les soustrait avec soin aux
regards du public. Vous trouverez, ci·jointe, une copz'e de nos règlements. vous
verrez qu'il n'y est fait aucune mention de gages, et qu'ils n'empêchent en rien un
homme de recevoir autant ou aussi peu qti'il lui plaît d'accepter. Si vous pouviez
proposer quelque mesure à ce sujet, nous serions heureux de voir cette association
abolie. Si je puis parvenir à me procurer un tarif de gages, je vous l'enverrai.

Je demeure, monsieur, votre etc.,
S. S. MALCOLMSON.

EXHIBIT 28b.

CONSTITUTION DE L'ASSOCIATION CANADI1ENNE DES INGENlLEURS
DE MARINE.

,RÈGLES.

Objets de l'association.
Considérant le grand nombre de personnes engagées dans les différentes bran-

ches du génie maritime, l'importance croissante du commerce et les capitaux énormes
qui y sont intéressés, il a été cru désirable d'établir une assoiation canadienne des
Ingénieurs de marine afin de veiller aux intérêts et à la prosl érité de tous ceux qui
y sont concernés et de les protéger, de répandre des connaissances eaines et eraetes
par la discussion de sujets pratiques, d'améliorer et d'élever la condition de l'ingé-
nieur de marine, et enfin de donner aux çàtrons et aux propriétaires de navires tplus
de facilité à se procurer les services d'ingénieurs d'une expérience et d'un habileté
pratiques indubitables.

474 GLuoOS--MAINE.



Cette association apportera une attention vigilante à l'accroissement journalier
du tonnage et de la dimension des navires, à la force motrice et à la vapeur à haute
pression, sujets qui, tous, exigent que l'ingénieur de marine se trouve, par des études
scienti fiques, au fait des améliorations présentes et futures des machinea et des
bouilloires à l'usage de la marine.

CLAUSE I.

Constitution.
1. L'association se composera de membres actifs et de membres honoraires.
Les officiers chargés de l'administration des affaires de l'association, et qui seront

choisis parmi les membres seulement, se composeront d'un Président, d'un 1er et 2me
Vice-Présidents, de cinq membres du conseil, d'un trésorier et d'un secrétaire. Tous
les membres qui auront rempli l'office de Président, seront ex-of&cio membres du
conseil sous le titre d'anciens présidents.

CLAUSE Il.

Qualificaion des membres.
1.-MfEMBaEs.-Les membres devront être des ingénieurs pratiquos et en pos-

session d'une licence et de certificats de compétence délivrés soit par le Bureau Cana-
dien des Inspecteurs de bateaux à vapeur, soit par la chambre de commerce Anglaise';
ils seront admis dans l'association conformément aux articles et aux dispositions de la
constitution.

2.-MEMRs HoNoRAIREs.-Les membres honoraires seront les ingénieurs-fabri-
cants, les inspecteurs de bateaux à vapeur, et tels hommes de science que le conseil
jugera éligibles.

CLAUSE III.

C'ontributions.
1. Les honoraires d'immatriculation seront de deux piastres, et la contribution

annuelle d'une piastre.
2. Toute souscription pour la première année sera due, avec les honoraires d'ad-

mission, au temps de l'élection, et ensuite annuellement et d'avance au retour de la
-même date.

CLASSE Iv.

Election et expulsion des membres.
1. Toute personne admise comme membre de cette association devra être un

ingénieur tenant une licence soit du bureau canadien des Inspecteurs de bateaux à
vapeur ou de la chambre de commerce Anglaise, et jouir d'un bon caractère moral

2. Les candidats à l'admission comme membres devront être présentés par un
membre et appuyés par un autre, suivant la Formule A de l'Annexe et devra avoir
les deux tiers des votes de tous les membres présents, pour être élu.

3. Lorsque le candidat proposé aura été élu, le secrétaire lui donnera avis de son
-élection, suivant la formule B, mais son npm ne sera ajouté à la liste des membres
que lorsqu'il aura payé sa souscription, tel que prescrit par l'art. 2. clause IMI. Il
devra aussi signer la Formule C de l'Annexe et prendre un engagement avec le
conseil.

4. Les élections se feront à toute assemblée régulière.
5. Chaque membre devra donner son adresse au secrétaire; et en cas de change-

ment de résidence, il en donnera immédiatement avis, afin de mettre le secrétaire en
-état d'informer sans délai tel membre des assemblées spéciales ou autres affaires
importantes.

6. Dans le cas où un membre laissera arriérer sa contribution pendant plus
d'une année et négligera de payer tels arrérages pendant les trois mois qui suivront la
demande par écrit qui lui en sera faite par le secrétaire, son nom sera rayé de la list
des membres par le conseil, en aucun temps apiès tel délai.
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CLAUSE V.

Election des officiers.
1. L'élection annuelle des officiers aura lieu à l'assemblée anniversaire le second

jeudi de janvier de chaque année.
Z. Le président, les vice-présidents, le conseil, le secrétaire et le trésorier sorti-

ront de charge, chaque année, mais pourront être réélus.
3. Obaque année, il sera élu deux auditeurs dont le devoir sera d'examiner les

livres, les recettes et les dépenses pour l'année écoulée; et ils feront rapport aux
membres présents du résultat de tel examen, lors de l'assemblée suivante.

CLAUSE VI.

Assemblées.
1. Les assemblées régulières se tiendront dans les bureaux de l'association, tous

les jeudis soirs à 7.30 p. m.
2. L'assemblée anniversaire de l'association aura lieu le second jeudi de janvier

de chaque année.
3. Une assemblée spéciale pourra en tout temps être convoquée par le conseil,

ou à la requête de sept membres ; le président donnera instruction au secrétaire de
convoquer une assemblée spéciale en en indiquant le motif; les membres seuls assis-
teront à telles assemblées.

4. Les assemblées, autant qu'il sera praticable, procéderont dans l'ordre suivant:
(t) Le fauteuil sera pris à 7.30 p.m.
(2) Les minutes de l'assemblée précédente seront lues, et après avoir été approu-

vées, elles seront signées par le président; les minutes feront mention des rec"ttes et
des dépenses depuis la dernière assemblée.

(3) Rapports ou communications du conseil.
E4) Rapports des comités spéciaux, s'il y en a.
(5) Election des nouveaux membres, et à l'assemblée anniversaire, élection des

officiers.
(6) Introduction des nouveaux membres.
(.) Communications, approuvées du conseil, lues et discutées.
5. Aucune modification des règles ou règlements ne sera faite qu'aux assemblées

spéciales, ni à moins qu'avis de telle modification n'ait été donné à une assemblée
régulière tenue deux semaines auparavant; une copie de cet avis devra être envoyée
à chaque membre par la poste ou autrement.

CLAUSE VII.

Communications par les membres ou autres personnes.
Toutes communications destinées à être lues et discutées seront soumises au con-

seil pour approbation, et après telle approbation, elles seront lues à telles sssemblées
que le conseil indiquera.

CLAUSE VIII.

Devoirs et privilèges des membres.
1. Chqque membre aura le privilège d'introduire un ami à une assemblée, sauf

aux assemblées anniversaires et spéciales.
2. Les membres actifs et les membres honoraires pourronf prendre part aux

discussions à une assemblée ordinaire, mais les membres actifs seuls auront le droit
de voter.

3. Les membres actifs, les membres honoraires et les visiteurs entreront leur
nom et leur adresse dans un registre qui Eera tenu à cet effet, en entrant à chaque
assemblée.

4. Les membres devront payer leurs souscriptions avant l'ouver:ure des
assemblées, afin de ne pas troubler les procédés en aucune manière.
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CLAUSE IX.

Devoirs des officiers.
1. Le président présidera à toutes les assemblées, et en son absence, un des

vice-présidents. En l'absence d'un vice-président, les membres éliront un président
pour cette assemblée.

2. Le secrétaire devra être un membre de l'association et il aura charge des fonds
de l'association, qu'il déposera vans telle banque que le conseil désignera. Les
chèques seront tirés par le président et le secrêtaire, ou par les deux vices-présidents
et le secrétaire.

3. Le secrétaire devra assister à toutes les assemblées, prendre les minutes des
procédés et lite celles de l'a.ssemblée précédente.

CLAUSE X

Musée, bibliothèque et propriétés de l'association.
Pour l'avantage des membres de l'association et autres personnes, et afin de

mettre à la portée des premiers les informatiors essentielles à leur instruction, des
efforts seront faits pour l'établissement d'un mn-ée d'inventions du génie maritime
(modèles et dessins) et d'une bibliothèque d'ouviages pratiques qu'ils pourront con-
eulter. Cette bibliothèque ne sera en aucun sens une collection do livres à prêter,
mais simplement d'ouvrages auxquels les membres pourront référer pour rensei-
gnements.

2. Toute propriété mobilière de l'association sera tenue en fidéicommis par le
conseil pour l'association.

3. Tous les livres, dessins, communications, etc., seront accessibles à tous les
membres de l'association, et tenus en fidéicommis par le conseit pour l'usage des
membres.

5. Toutes communications adressées à l'assemblée seront la propriété de
l'Association, et ne seront publiées qu'avec l'autorisation du conseil.

6. Aucune propriété de l'Associatien, livres, dessins, etc,, ne sortira des
bureaux de l'Association sans le consentement du conseil,

8. Toutes donations faites à PAssociation seront mentionnées au rapport
annuel du conseil présenté par celui-ci à l'assemblée anniversaire.

CLAUSE Xi.

Registre des ingénieurs sans emploi.
Ce registre a été ouvert afin de donner aux propriétaires de navires de la marine

marchande plus de facilité à obtenir les services d'ingénieurs maritimes d'expérience
et d'habilité pratiques. Comme aucune personne ne peut y faire entrer son nom pour
une situation sans posséder les qualifications nécessaires, et sans être parfaitement
en état de prendre la responsabilité de la charge qui lui serait confiée, ce registre,
on l'espère, portera les propriétaires et les capitaines de navires et les ingénieurs-surin.
tendants à s'adresser au secrétaire qui devra, à la première opportunité, leur envoyer
des ingénieurs-mécaniciens de b:n caractère et en possession de cortificats de capacité
pour toute vacance qui pourra se piésenter.

1. Personne ne pourra faire inscriro scn nom dans ce registre s'il n'est pas en
posession d'un certificat de capacité du Bureau des Inspecteurs des bateaux à
vapeur ou de la Chambre de Commerce anglaise.

2. Tout ingénieur maritime devra se considérer comme absolument obligé de
donner au secrétaire toute information qui pourra être à l'avantage de ses confrères ;
s'il le fait par la poste, le télégraphe ou autrement, ses dépenses, sur la demande qu'il
en fera au secrétaire, lui seront remboursées, et toute personne recevant de l'aide
par l'entremise de ce bureau paiera ces dépenses au secrétaire, et si douze semaines
après qu'elle aura obtenu une situation par ce moyen, elle n'a pas encore payé, la
somme sera ajoutée à ses arrérages de souscription.
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3. Toute personne, dont le nom est inscrit dans le registre, et qui abandonnera
son emploi, devra vussitôt que possible, entrer son nom et son adrese dans un livre
tenuà cet effet, et si elle a laissé tel emploi pour raison spéciale, elle se met'ra immé.
diatement en communication avec le seciétaire, l'informant de la raison qui l'a fait
agir ainsi.

4. Il est impérativement exigé que tout ingénieur de navire obtenant de l'emploi
en informe le secrétaire, spécifiant le nom du navire et sa destination ainsi que la
position qu'il occupe à bord, s'il est 1er ou 2nd ingénieur ou autre chose, et la paie
qu'il reçoit. Toute personne qui enfreindra cette règle sera sujette à une amende
déterminée à la première assemblée ordinaire tenue après que l'information aura été
reçue.

5. Le nom de tout ingénieur maritime qui sera renvoyé pour mauvaise conduite
affectant son caractère, sera, si la chose est prouvée, rayé du registre, et n'y sera
entré de nouveau pour aucune considération.

6. Dès qu'il recevra une demande d'emploi, le secrétaire devra faire tout sor
possible en faveur de l'ingénieur qui aura été le plus longtemps sans emploi; mais si
un membre doit trois mois d'arrérages, il n'aura aucun droit de réclamer la priorité,
à moins qu'il ne soit spécialement demandé, laquelle demande le secrétaire devra
considérer comme une raison suffisante pour laisser passer d'abord la personne ainsi
demandée.

7. Toute personne ayant à proposer quelque amélioration dans la manière de
tenir le registre, devra, aussitôt qu'il le pourra, indiquer la nature de ce changement
au secrétaire, afin que celui-ci en donne connaissauce au conseil.

8. Toute personne qui aura obtenu l'entrée de son nom au registre au moyen
d'une fausse déclaration sera, sur preuve suffisante soumise à une assemblée du
conseil, rayée des livres, et son nom n'y sera placé de nouveau, sous aucun prétexte,
par la suite.

FORMULE A.

M. désirant être admis dans l'Association Canadienne des
Ingénieurs de Marine, nous, les soussignés, le connaissant personnellement, le propo-
sons et le recommandons comme une personne digne d'en devenir membre.

En foi de quoi nous avons signé, ce jour de

? Membres.

FORMULE B.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le vous avCZ
été élu de l'Association Canadienne des Ingénieurs de Marine.

En conformité des règlements, votre élection ne peut être confirmée -qu'après
que vous m'aurez envoyé la formule ci-incluse, revêtue de votre signature, et que
votre honoraire d'admission et votre première contribution annuelle auront été payés.
Si la première contribution n'est pas reçue dans un délai de deux mois à dater d'au-
jourd'hui, l'élection deviendra nulle.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur.
Secrétaire.

FORMULE C.

Je, soussigné, étant élu de l'Association Canadienne des Ingé-
nieurs de Marine, m'engage, par les présentes, à me conformer aux règlements de la
dite association, tels qu'ils sont à présent, ou qu'ils pourront devenir par suite de
modifications futures i à m'efforcer, autant que possibie de contribuer à 'accompli&
578 MARINE.
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sement du but que l'association se propose, et à assister aussi souvent que je le
pourrai à ses assemblées; pourvu que du moment où je donnerai avis par écrit au
secrétaire que je désire me retirer de l'association, et après paiement de tout arrérage
-que ja pourrai devoir alors, je sois libre de toute obligation.

En foi de quoi j'ai signé ce jour de 18

FORMULE D.

DECLABATION

Que doivent faire toutes personnes désirant être inscrites au registre de l'Asso-
ciation Canadienne des Ingénieurs de Marine.

Que ce registre ayant été établi par des ingénieurs patentés, des hommes de con-
naissances commerciales, mécaniques et pratiques et dûment pourvus d'une licence, je,
soussigné, en faisant entrer mon nom sur votre registre, déclare consciencieusement
que je supporterai et maintiendrai les principes de cette association du mieux qu'il
me sera possible. Je m'engage aussi à donner toute information qui pourra venir
à ma connaissance pour le bien de l'association et de mes confrères dont je m'efforce-
rai, de toute manière, de promouvoir les intérêts.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour de 18

EX IIBIT 29.

N. CLARKE WALLACE, écr., président du Comité des Coalitions,
Chambre des Communes, Ottawa. .

CHER MoNSIEUR,-NOus, soussignés, fabricants de bière de gingembre de la cité
de Montréal, avons l'honneur d'attirer l'attention sur la perte considérable que nous
avons faite, depuis la formation de la Corporation des Epiuiers de gros, en étant privés
d'acheter notre sucre directement des raffineurs comme autrefois.

Le sucre est l'item le plus important dans notre genre d'affaires. Le but de la
politique nationale est d'encourager les fabriques et de donner de l'emploi aux tra-
vailleurs-celui de la coalition (des raffineurs et des épiciers de gros) au eujet du
sucre est de détruire les fabricants qui emploient de larges quantités de cet article, en
le leur faisant payer plus cher qu'aux autres.

Si vous voulez bien prendre la peine de référer à la liste des membres de la Cor-
poration des Epiciers de Gros, vous y verrez les noms de trois des fabricants de bière-
de gingembre, de Montréal; pourquoi cette distinction ? Est-ce juste pour nous ?

Nous demeurons, très respectueusement,
ROBERT MILLA.R,
ROBERT ALLAN,
CHAS. GURD ET OIE,
R. BLACKWOOD ET CIE,
1). W. GAGNON ET FRÈRE,
J. CHRISTIN ET CIE,

19 mars 1888.. ARTHUR COOPER.

MARINE-BIÈRE DE GINGEMBRE.
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EXHIBIT 30.
RICHMOND HILL, ONT., 10 Mars, 1888.

N. CLARKE WALLACE, Ecr., M. P,
Chambre des Communes, Ottawa.

CHER MONSIEUR,-J'ai vu par les journaux que vous avez réussi à faire nommer
un comité d'enquête au sujet des coalitions. Je me permettrai de suggérer que la
comité rendrait un grand service au publie en faisant une enquête rigoureuse, entre
autres coalitions, sur l'outrageux monopole connu sous le nom de l'Association des
Entrepreneurs de Pompes Funèbres, ligue qui affecte gravement les iniérêts de toutes
les classes de la société, mais plus particulièrement la classe pauvre et la moins capa-
ble de supporter le fardeau que cette asseciation fait peser sur elle. Ses règlements
sont tels, m'a t-on dit, qu'aucun entrepreneur, qui n'en est pas membre, ne peut
acheter un cercueil, et l'association afin de conserver ce monopole et tenir les prix
des cercueils et autres articles funéraires démesurément élevés, empêche toute com-
pétition en refusant de commercer avec les entrepreneurs qui n'en font pas partie, et
limite le nombre de ceux à qui elle vend et fournit des marchandises. Par exemple,
dans un village comme le nôtre (Richmond Hilt), elle ne vend qu'à une seule mai-
son, lui donnant aussi un monopole. Elle a ses listes de prix, et le public souffrant
doit se soumettre à des prix exorbitants pour des articles d'une valeur extrêmemunt
douteuse. dans un temps où les familles sont dans l'affliction. C'est une injustice
criante qui affecte le pauvre et le riche et il importe de trouver quelque remède capa-
ble de protéger le public contre ce monopole tyrannique. Veuillez m'informer de ce
que vous pensez de ma suggestion.

Très sincèrement,
M. TEEFY.

EXHIBIT 31.
MONTRÉAL, 17 mars 1888.

CHER MNsIEUR,-J'avais ou l'intention d'envoyer un télégramme à W. B;
Mathewson, lors de son examen devant le comité à Ottawa; je voulais qu'il lût lu et
pasEé au comité. Je lui ai transmis par le téléphone, dans la matinée où il a donné
son lémoignage, la dépêche que je me proposais d'envoyer par le télégraphe, mai- il
paraît qu'il ne s'est pas présenté d'occasion de parler directement de la question.
Comme le témoignage de M. Drummond contenait une insinuation blessante tou-
chant la ciédibilité des témoins, et il est plus que probable qu'il l'a faite, pour
se justifier jusqu'à un certain point de son alliance avec les corporations dans le dessein
d'induire le publie à croire que ceux qui n'ont pas accepté leurs vues et ont i efusé
de se soumettre à la coalition, vendaient le sucre au-dessous du prix coûtant et
n'étaient, par conséquent., pas dignes de foi. Quoiqu'il ne l'ait pas dit expressément,
l'insinuation est clairement apparente, à un observateur même ordinaire, et c'est en
grance partie pour cette raison que le télégramme, transmis ensuite par le téléphone,
a été envoyé. J'ai cru qu'il convenait de vous envoyer maintenant-ce télégramme
que vous voudrez bien lire au comité et garder dans ses papiers. C'est un nouvel
échantillon dcs procédés blessants et diffamants auxquels j'ai été en butte. Je vous
envc ie aussi copie du télégramme original que nous avons envoyé à Liverpool lorsque,
le 7 juillet, nous avons été informés que la bande de conspirateurs secrets, les repré-
sentants des raffineurs et des corporations, avaient décidé d'ajouter un demi-centin
par livre sur les sucres blancs raffinés pour les épiciers hors de la coalition qui
résistaient à leurs mesures eoercitives. Nous doutions de la possibilité d'avoir les
sucres, mais la réponse nous donna le lendemain des assurances satisfaisantes que
nous pouvions les avoir. Je vous transmets une lettre de S. Cunard et Cie, mon-
trant qu'eux aussi se croient obligés de se soumettre aux .termes dictés par la corpo-
ration et qu'ils sont intimement d'accord avec les autres raffineurs et les corporations.
Ceci prouve que tousles riflineurs ne font qu'un dans cette grande croisade contre le
public et les marchands indépendants de l'Ontario et de Québec en particulior.

M. Drummond rélère à ce que M. Lightbound a dit touchant le coût probable du
sucre vers la fin de l'année ou le commencement de janvier, et donne 8J centins-
£80 ENTREPRENEURS DE POMPES PULNÈBRES-SUCBE.
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comme le coût d'importation, ne faisant aucune mention du fait que le marché avait
baisté, comme il est prouvé par une lettre ci-jointe du 2 février, 1888, dans laquelle
on nous offre 1,000 barils de sucre granulé à $7.2 i, en doubles sacs, ou $7.30 en barils
délivré à nos magasins, les droits payés. Ceci est certainement une manière peu
convenable de traiter la question. Nous avons télégraphié en Angleterro, justement
hier soir, pour une certaine quantité de sucre cristallisé.

Quant à la qualité des sucres jaunes raffinés, un commerçant de la compagne,
hier, m'a demandé ce qu'il devait faire d'un baril de sucre jaune raffiné qu'il avait en

. main et qui était tellement dur qu'il ne croyait pas pouvoir le sortir du baril sans
l'aide d'une hache. Je lui ai dit de l'apporter au magasin, et qu'il s'amollirait. Ensuite
il m'a parlé de la perte en poids qui résultait de cela. Il voulait en savoir la cause.
Je lui ai montié la glace dans les rues, lui laissant à deviner la cau.e. Un marchand
de la cité qui se trouvait aussi au magasin en ce moment, a rapporté qu'il avait eu
connaissance qu'un baril à Toronto avait pesé 40d lbs. Nous en avons en pesant au-
delà de 400 lbs, dans cette dernière saison. Il serait bon de savoir si les sucres jaunes
ont t-atisfait aucun de ceux qui ont paru devant le comité, si surtout ils ont été
trouvés assez secs.

Et maintenant un mot sur cette coalition ou conspiration, comme c'en est une
en réalité. Quoique les raffineurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- Brunswick s'y
soient joints au détriment de ceux qui n'en tont pas partie ici, elle n'affecte pas le com-
merce dans ces provinces, ni ailleurs que dans Ontario et Québec. Les raffineurs de
la Nouvelle Ecosse et Nouveau-Brunswick devraient être invi és à expliquer leur
position et pour quelle raison ils ont prêé la main à cet outrage.

Le Herald d'aujourd'hui contient un article trèi fort, et le Monetaru Times
de Toronto a publié cette semaine un article réellement bon, à ce sujet. Le Times de
New-York a consa-ré dernièrement un assez long espace à notre cause ici, et on nous
demande de New-York des informations sur la question. On ne doit pas oublier une

-chose; jusque vers l'époque de la formation de la " coalition du sucre, des Etats-Unis,"
soi-disant " United State Sugar Trust," le prix du sucre granulé, jusqu'à juillet au
moins, disons, et même plus tard, était de 31 centins pour l'exportation, mais nous
ne pouvions pas en avoir à cause de l'extrême protection accordé3 par notre tarit

*de douane contre les Etats-Unis.
L'usage de personnalités et l'introduction de faits étrangers à la question de la

part de quelques membres de la coalition, sont très déplacés. Avant que l'affaire ne
'Soit définitivement terminée, je désirerais aller donner de nouvelles informations ai
-comité.

Sincèrement à vous,
J. A. MATaEWSON.

EXEIBIt 32.
A.

MM. J. A. MATHEwsoN et Cie., Montréal. HALUPX, N. E., U' 3, 9 mars 1888.

CHERs MEssIEURs,-Nons avons votre lettre à la Cie de Raffinage du sucre de
Elalifax. En notre qualité d'agents pour la vente des proluits de la raffinerie, nous

-ne nous croyons pas en droit d'agir contrairement a l'opinion expresse et aux règle-
aMentsde la Corporation des Epiciers qui représente, comme elle paraît le faire, pre,-
<que tout le commerce.d'épiceries de gros du Canad i. Nous avons reçu de vous hier
un télégramme demandent le prix du granulé, nous y avons répondu en vous prianti
de vous adresser à M. Osgood que vend pour nous à M )tréaL.

S. CUNAR D ET CIE, agents.
B.

BATIssEs HARoaEAVEs, 5 RUE CHAPEL,
LIvEarooL, 2 février 1888.

MIL J. A. MA!ruhwsoN et Cie, Montréal,
CHE s MEssIEURs,--Nous avons eu votre lettre du 28 janvier, et nous n'avons de voms

-aucune lettre à laquelle il faudrait répondre. LJ? sucre ,a continué baisser ju 'à
sucae. 'di
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ce que nous ayons pu vous faire, à bas prix, par le câble, une offre pour 1,000 barils,
disons $7.30 par 1(10 livres, ou $7.22 en doubles sacs, rendu à votre magasin, droits,
payés. Nous sommes surpris de voir qu'une offre aussi favorable soit restée sans
réponse. Nous avons trouvé le cristallisé dont vous vous êtes informés il y a quel.
ques semaines, à très bas prix aussi, tFs. 3d., livré à bord, et comme il nous restait
une heure ou deux pour le steamer, nous nous sommes risqués à vous envoyer un lot
d'échantillons de :<5 sacs, tel que l'éebantillon ci.inclus. Nous avons fait ce léger envoi
pour vous permettre de faire l'essai de cette classe de Eucre, Nous croyons qu'il est
supérieur à tout ce que vos propres raffineurs peuvent produire (le raffineur ici l'ap.
pelle le sucre le moins coûteux au monde) et qu'il sera apprécié chez vos épiciers de
première classe. 'Vous trouverez, ci-inclus, le connaissement et la facture, £46 2s. 3d.,
et nous espérons qu'il vous plaira de le porter en compte, et que vous en ferez de-
mander davantage. Il en coûterait 6 centins de plus pour le mettre en barils. Sucre
brun : nous pouvons l'acheter à $5.15 délivré d. p. Voir échantillon ci-incas. Vous
trouverez sûrement ces offres convenables et de nature à vous soustraire à la servi--
tude cù l'on vous tient et que vous detest<z tant. Comme nous vous l'avons déjà dit,
nous ferons notre possible pour vous.

Sincèrement à vous,
ANDREWS, BELL ET CIrE.

Copie d'un télégramme original et de la réponse d'Andrews Belle & Cie., Liver-
pool, au sujet des sucres granulés. Expédiez échantillons, sucre raffiné,-anglais,,
semblables au granulé américain.

MONTRÉAL, 7 juillet, 1887, 10.30 p. m.
Réponse reçues 2 p. m. vendredi, 8 juillet 1887.
Nous offrous, sujet à réponse par télégraphe. Anglais, 500 doubles sacs, qualité

garantie, 16c. 6d, (quintal), coût, fret et assurance.
Coût ici, calculé net 6·64s. ou disons 6-8ls. sur base de 4 mois.

EXfIBIT 33.

CONTITUTION ET RÈGLEMENTS DE LA SECTION DU CHARBON D1E
LA. CHAMBRE DE COM.' BRCE, DE TORO TO.

Déposé au Conseil de la Chambre de Commerce.

Règle L.-Cette association sera connue sous le nom de La Section du Char bon
de la Chambre de Commerce de Toronto' et se composera de ceux des marebands de
charbon qui, étant membres de la Chambre de Commerce, sont dûment élus membres-
de cette section pDr une majorité des membres présents à une assemblée régulièrement
constituée de la dite section, et qui auront payé l'honoraire d'admission à la dite
section ; la somme à payer comme honoraire d'initiation n'excèdera pas $100, et il
sera tenu un registre des noms des membres enrôlés de temps à autre.

Règle IL.-Les officier% de la section coLstitueront un comité exécutif composé de
sept membres, dont cinq devront être propriétaires ou locataires de docks et de cours
dans la cité de Toronto, et deux membres oui devront avoir des cours à charbon dans
la dite cité, sans qu'il leur soit nécessaire d'avoir de docks. Un seul des associés de
cbaque maison sera éligible comme membre du comité exécutif. Quatre de ces.
officiers formeront un quorum.

Règle III.-Le comité exécutif sera élu au scrutin chaque année, à l'assemi blée
Annuelle qui sera tenue au mois de décembre, et dont avis sera dûment donné par le
secrétaire.

Règle IV.-Le comité exécutif, immédiatement après.son élection, élira parmi
es propres membres un président, un vice président et un trésorier qui. resteron t
respectivement en -ffice jusqu'à ce que d'autres soient élus à l'assemblée anniuclle-
Puivante en décembre pour les remplacer, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leR
£82 SUca- irARBON.
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charge ou qu'il démissionnent ; e comité nommeri aussi un secrétaire qi remplira
«et emploi isous bon plaisir.

Règle V,-Il sera de plus du devoir du comité exécutif de fix.r les prix du char-
bon et de les changer de temps à autre suivant que, dans leur opinion. les intérêts
du commerce l'exigent, et de donner instruction au secrétaire d'informer tous les
mnemnbres de la section de telle action, et les prix ainsi établis seront ceux auxquels
le charbon sera vendu par tous les membres de cette branche, et pas autrement; le
comité exécutif tombe sous l'efet d'un règlement de la Chambre de Commerce qui
l'oblige à soumettre en aucun temps, à la requète du conseil de la dite Chambre,
pour la considération de celle-ci, un état indiquant le taux de profit fait par les.
membres de la section, et le conseil pourra se prononcer sur la question.

Règle VL-Le secrétaire ne devra être ni intéressé ni engagé dans le commerce
du charbon, et sera payé pour ses services.

Règle VIL.-L'assemblée régulière de la section sera tenue le premier lundi de
chaque mois, en tel endroit et à telle heure que l'exécutif désignera.

Règle VIUL-Des assemblées spéciales de la section oit du comité exécutif pour-
ront être convoquées, en aucun temps, par le président, qui convoquera telles asem-
blées sur requête, par écrit, de trois membres dans le cas ,du comité exécutif, et de
sept membres dans le cas de la section.

Règle IX.-Le comité exécutif de la section remplira toute vacance qui survien-
dra, pour aucune cause, dans son nombre, et les membres ainsi choisis resteront en
charge jusqu'à la prochaine élection.

Règle X.-Toutes motions et résolutions de la section seront décidées à la majo-
rité des membres présents, et quinze membres formeront un quorum.

Règle XI.-La constitution ou les règlements pourront être changés ou modifiés
à aucnne des assemblées du comité exécutif, avis à cet effet ayant été donné à une
assemblée précédente ; tels changements ou modifications étant sujets à l'approba-
tion du conseil de la Chambre de Commerce.

. Règle XII. Toute accusation d'infraction aux règlements de la section devra être
rapportée, par écrit, au secrétaire dont le devoir sera de s'enquérir de telles accusa-
tions sous la direction du comité exécutif; il aura le privilège d'examiner les livres
de l'accusé; et pourra aussi exiger de l'accusé une dénégation, par écrit, des accusa-
tions portées contre lui, ou une admission de la vérité des dites accusations. Dans le
cas où un membre accusé refuserait ou de permettre un examen de ses livres par
le secrétaire, ou de donner une dénégation ou une admission des dites accusations, par
écrit, tel refus sera considéré comme une admission de l'exactitude des accusations
portées contre lui. I

Règle XII. Le rapport du secrétaire au sujet d'aucune violation supposée des
règles et règlements de la section, sera présenté au comité exécutif, par écrit. Dans
le cas où ce comité déciderait qu'aucune telle accusation ainsi proféréo est prouvée, le
membre ainsi trouçé coupable de violation d'aucune des règles de la section, sera
considéré avoir failli à ses obligations et sera sujet à être suspendu ou expulsé par un
vote du comité exécutif. Tout membre expulsé perdra le droit doréclamation contre
les fonds de la section. Tout membre, ainsi suspendu ou expulsé, qui Le croisa lésé,
aura droit d'appeler de telle décision, d'abord à la section, ou subséquemment au
conseil de la (hambre du Commerce; tel appel devra être demandé, par écrit, et
adi esté au tecrétaix e, et la décision du conseil sera finale.

RÈGLEMERNTS.
1. Il sera du devoir du président de présider à toutes les assemnbies de la section,

et en son absence, le vice.président le remplacera.
[L, Le secrétaire tiendra des minutes complètes des assemblées de la section,

fera la correspondance et préparera le rapport annuel sous la direction du comité.
exécutif.

II. Le trêioirer aura la charge des fonds de la section qu'il déboursera sur
otre du comité exécutif, contresigné par le président; il fera rapport à toutes les
as-emblées régulières, et ses comptes pourront être examinés en tout temps con-
Venahie.

IV. Au ume vote par procuration ne sera admis.
cHaaBoi., 

6
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V. A toutes les assemblées de la section ou du comité exécutif, l'ordre des
procédés, s'il n'est pas changé par le président ou son remplaçant, sera comme
fint:

Appel à l'ordre.
Lecture des minutes de l'assemblée précédente (qui pourra être omise par

résolution).
Rapports du secrétaire et du trésorier,
Affaires non terminées.
Affaires générales.
VI, Tout membre de l'exécutif qui aura occasion de parler se lèvera et s'adressera

au président. Toute motion sera faite par écrit. Personne ne devra interrompre un
autre membre pendant quil parle, et toutes personne qui aura déjà eu la parole une
fois sur une question, devra, avant de parler de nouveau, en obtenir la permission de
président de l'assemblée. Celui-ci pourra, cependant, à toute période de lassemblée,
annoncer que la question est ouverte à une discussion sous forme de conversation, et
la règle ne sera pas applicable en tel cas.

VII. L'officier président décidera toutes questions d'ordre ou de procédure, et
lorsque les règles de la section ou des convenances seront enfreintes, il pourra
rappeler à l'ordre toat membre fautif qui, sur ce, devra reprendre son siège; mais
tout membre pourra en appeler à la section, et s'il est secondé, la majorité des
membres présents décidera.

VIII. Toutes règles relatives à l'ordre des procélés établies par la constitution
ou les règlements seront observées par la section et le comité exécatif, en tant qu'el-
les seront applicables.

IX. Tout membre de la section qui vendra le charbon à moins que les prix ûxwk,
ou en violation des règles et règlements établis par la section pour la vente de cet
article, sera sujet à être traduit devant le comité exécutif conformément aux disposi-
tions des règles XII et X[I.

EXIBIT 34a.

MINUTES DES ASSE MBLÉ ES DE LA SECTION DU CRARBON DbM LA
CHAMBRE DE COMMERCE DE TORONTO.

Depuis le 14 juin, 1886, jusqu'au Ier mars, '1888, inclusivement.
Assemblée spéciale du Comité Exécatif tenue le 14 juin 1886.
Président, M. Keith au fauteuil.
MM. Wm. McGill, J. R. Bailey, Dowan, B. Rogers, Fairbank, P. Barns, Johnson,

McArthur, W. McParlane et Mounse.
L'assemblé est convoquée pour prendre des arrangements au sujet du contrat de

l'hôpital pour lequel des soumissions sont demandées aujourd'hui.
Proposé par M. McGill, secondé par M. Fairbank, et résolu que les prix seront

comme suit:-
Charbon à fournaise, Pittston et Scranton, 85.50; Lehigh, 86; charbon mo,

-4.50, donné à J. B. Bailey et Cie., pour $900.
22 juin, 1886.

22 H N KEITf, prsident.

Une assemblée a été convoquée pour la soirée du 14 juin, 1886, mais il n'y a pas
en de quorum.

Assemblée spéciale du comité exêcutif, tenue le 18 juin, 1886.
Présents : M. Keith au fauteuil. MM. Wm. McoGil, J. R Bailey, Crane, Fore-

bank, W, Bell et E, Rogers.
L'assemblée est convoquée pour recevoir une explication de MM, Jolly et Bau-

ker au sujet de l'affaire Burns, ces messieurs ayant exprimé le désir de paraitre devant
le comité.
«84 PaOCánt.
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Résolu, Qu'il soit permis à M. Jolly et à M. Banker, qui sont en ce moment à la
Bourse, d'entrer à l'assemblée, de donner leur explication ît de se retirer ensuite.

Ces messieurs entrent, et après avoir entendu ce qu'ils avaient à dire, l'assemblée
s'ajourne jusqu'au lendemain à 10 a.m.

22 juin, 18r6.
JOHlN KEITH, président.

A une assemblée irrégulière tenue, le 19 juin, 1886, M. Burns, ayant satisfait
la Bourse, est déclaré réintégré comme membre en bonne position.

Asserablée spéciale du comité exécutif, tenue le 21 juin 18S6.
M. Keith au fauteuil. MU. Crane, B. Rogers, Johnson, (P. Burns), Wm.

MoGili, Fairbank, MoArthur.
L'assemblée est convoquée pour prendre arrangement au sujet du contrat di

département de l'aqueduc, à Parkdale, pour lequel des soumissions sont demandéea
aujourd'hui.

ProposEé par M. MoGill, secondé par M. Johnson, et résolu que les prix soient de
45.70 pour le charbon à fournaise et de $5.95 pour le charbon à poêle.

Le contrat est accordé à la compagnie Conger pour $380.
M. McGilI donne avia de motion qu'aucuns clubs, etc., (tel que spécifié dans la

règle n° 3) ne soient pris à aucun prix.
22 juin, 1886. "

.TORN KEITH, président.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 23 juin, 1886.
M. Keith au fauteuil. MM. McGill, Johnson, (P. Burns), Gibson, T. R. Whitae-

-side, C. Rogers, Bell (S. Crane et oie).
Proposé par M. McGill, secondé par M. Gibson, que la règle n° 3, des règles

spéciales, soit amendée comme suit : les mots " excepté aux prix réguliers des cirou-
laires" seront biffés.-Adopté.

Résolu,-Que 'à où le bois ou le charbon mou est vendu en même temps que le
charbon dur, les prix soient comme suit: bois long $4.50 par corde, et seié et tend%,
2 coupes, $5, 3 coupes, 85.50; pin, long, 83.50 par corde; scié et fondu, $ i; crottes,
43 ; charb n mou à vapeur, $-à 50 par tonne; mou, pour grilles, 85.50 ; et qlue les
priz soient entrés aux livres avant d'être donnés.

Résolu,- Que cette assemblée considère que M. Shannon, dans sa soumission an
département de l'agueduc de Parkdale, a donné des prix plus bas que ceux qui avaient
4té fixés.

Résolu,-Que M. Shannon« soit requis de retirer sa soumission du département
de l'aqueduc, et que, dans le cas où il refuserait de le faire, il soit mis à une amende de
quatre cents piastres. M. Shannon étant présent, a donné au sujet de sa soumis.

-aion, des explications qui n'ont pas été jugées satisfaisantes.
28 juin, 1886. JOHN KEITH, pr4ident.

Assemblée du comité exécutif tenue le 22 juin 1886.
M. Keith au fauteuil.
MM. Crane, Gibson, Johnson (P. Barn,), E. Rogers.
Les minutes des assemblées des 14, 18 et 21 juin sont:lues et approuvées.
Proposé par M. Rogers, secondé par M. Crane, que M. Shannon ayant compris le

pesage dans sa soumission pour le contrat de l'aqueduo de Parkdate, soit appeI4 à
sexpliquer à une assemblée spéeiale du omité exécntif qui siégera demain, le 23 dr

anois courant, à 10 a.m.-Adopté.
SECTION DU CHA"BON, ToEoNTo.
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Résolu -Que l'amende de Mi. Burns, de $1,000, soit appliquée en primes et
divisée comme suit: j à la Bourse et le reste aux importateurs suivant le tonnage dmL
charbon dur, l'an dernier, tel que donné dans les rapports de la douane pour l'année
finissant le 1er mai, 1886.

29 juin, 1886.
JOHN KEITH, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 29 juin, 1886.
M. Keith au fauteuil.
Présents: MM. Johnson, (P. Burns), W. MoGill, Gibson, Fairbank, F. R.

Whiteside et Cie, C. J. Smith.
les minutes des assemblées des 22 et 23 courant sont lues et approuvées.
Résolu,-Que Mhl. Shannon et Cie soient déclarés en défaut re l'aqueduc de Park-

dale, et que le secrétaire du comité de l'Association d'Anthracite de l'Ouest, de
Toronto, soit notifiée à cet effet.

Proposé par M. Johnson (P. Burns), secondé par DI. Gibson, et
Résolu,-Qtie les prix pour les soumissions de la Maison d'Industrie et le Collège

Inox soient maintenant fixés.
Les prix suivants sont fixés:-

Maison d'Industrie :-
Fournaise, 75 tonnes, $5,50 par tonne, délivrée.
Poêle, 40 do 5.75 do do
Straitsville, 30 do 4.50 do do
Poêle, 200 do 435 do dans la cour.
Mou, 200 do 4.50 do do

Donné à la Cie Conger, pour $296.00.
Collège Knox seulement:-

180 tonnes, grille 85.50.
20 do poêle 5.75.
17 do mou 5.25.
16 cordes bois franc, 4.50.

5 do pin do 3,50.
Donné à C. J. Smith pour $195,00.
Proposé par M. Whiteside, secondé par M. Wm Bell,
Que le prix accordé aux commerçants, de 75 centins de moins que les prir

indiqnéq, sur les cartes-circulaires soit rescindé.
Proposé en amendement par M. McGill, secondé par M. Johnson (P. Burns),
Qu'une assemblée spéciale du comité exécutif soit convoquée pour demain afin de

discuter la question des prix à accorder aux commerçants.
La motion originale est adoptée.
6 juillet, 1886.

JOHN KEITH, président.

Assemblée spéciale du comité exécutif, tenue le 30 juin, 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil. MM. McGill, Gibson, Fairbank, J.R. Bailey,

W. Bell, T. R. Whiteside, Johnson (P. Burns), et C. J. Smith.
Cette assemblée spéciale a été convoquée par le président pour discuter la

question des prix à accorder aux commerçants.
Résolu,-Que les résolutions passées aux assemblées du 5 mai dernier, relative-

mont aux prix à accorder aux commerçants soient remplacées par les suivantes :
Que les prix aux commerçants de détail, soit sur les chars on dans les cours,,

oient de 81 par tonne de moins que les prix de détail.
Le secrétaire reçoit instruction de télégraphier à M. A. G. Yates que A. Shannom

et Cie sont en défaut.
5860Éct5.
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Proposé par M. Gibson, secondé par M. Bailey, et adopté unanimement.
Que la résolution passée au Queen's Hotel le 5 mai, re contrats non terminés, soit,

mise en opération immédiatement et que ceux qui n'auront pas envoyé leur liste à la..
date de l'assemblée prochaine du comité exécutif, soient mis à une amende de $25.

Résolu,-Que le secrétaire s'informe des prix payés par les bateaux.
6 juillet, 1886.

JOHN KEITH, présidint.

Assemblée du comité exécutif, tenue le 6 juillet, 1888.
M. Keith au fauteuil. MM. (P. Burns) Johnson, J. R Bailey, Lytle (Crane et.

Cie), W. McGill et Gibson (0onger et Cie), C. Rogers (E. Rogers et Cie).
Les minutes des assemblées du comité exécutif des 29 et 3) juin sont lues et&

approuvées.
Proposé par M. McGill, secondé par M. Gibson, et adopté,
Que les prix pour les bateaux soient de 50 centins de moins que les prix de

détail, livraison aux bateaux,
Proposé par M. McGill, secondé par M. Gibson,
Que les prix pour les consommateurs, charbon pris aux chars, soient les mêmes

que les prix réguliers de détail sans réductions.
PropoEé en amendement par M. Bailey, secondé par M. C. Rogers,
Que le charbon, pris aux chars, pour les consommateurs, soit à 40 centins de moins

que les prix réguliers de détail, le charroyage aux frais des consommateurs.
L'amendement est adopté et le secrétaire reçoit ordre de notifier tous les mar-

chands de gros à cet effet.
Proposé par M. McGill, seconde par M. Bailey, et adopté,
Que les prix ne pourront être changés excepté à une assemblée spéciale convo-.

quée à cet effet, chaque membre du comité exécutif étant dûment notifié de l'objut de
telle assemblée par lettre enregistrée au bureau de poste.

Résolu, Que les prix pour le contrat de la bibliothèque publique soient les mêmes.
que les prix actuels-le pesage gratis.

Résolu, sur motion de M. McGill, secondée par M. Gibsoa, Qu'aucune plainte na
soit admise que si elle est faite par écrit.

13 juillet 1886.
30H N XEBIT H, président.

Assemblée du comité exécutif, tenue le 13 juillet 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil; M l. Johnson (P. Burns), T. R. Whiteside,

Bell et Breckenridge (S. Crane et Cie), Wm. Bell, Fairbank et Elias Rogers.
Les minutes ae la dernière assemblée sont lues et approuvées. Le secrétaire

donne lecture d'une lettre reçue de MM. Allbright et Smith, rle Shannon et Cie, à
laquelle il a répondu, donnant le renseignement qu'ils demandent. Information
ayant été reçue que MM. Shannon et Cie fournissent du charbon à l'aqueduc de,
Parkdale, le président et le secrétaire sont constitués en comité chargé de trouver
quels sont ceux qui leur vendent du charbon.

.Résolu, Que ce qui suit soit adopté comme une règle spéciale de cette association,
savoir:-Que dans le cas où cette association réduirait les prix actuels, aucun rabais no
sera permis sur aucun ordre entré bvant telle réduction, et que toute infraction à la,
pi ésente règle soit traitée de la même manière qu'une violation de la règle concer-
mant les prix.

Résolu, Qu'une assemblée spéciale du comité exécutif soit convoquée pour samedi
prochain, le 17 courant, à Il heures, pour fixer les prix et disposer du contrat du.
gouvernement et que tous les inpecteurs en soient notifiés; et aussi que M. Nolson,
le solliciteur, soit requis par le secrétaire d'être présent à cette assemblée pour pren-
dre les déclarations sous serment et par écrit de ceux qui seront présents.

SECTION DU CHARBON, TORONTO. 58V

A. 1881ý'51 Victoria Appendice (No. 3.)



Appendice (No. 3.)

Résolu, Que ce qui suit soit ajouté aux rôgles spéciales:-Que pour les commandes
dont l'exécution couvrira un long espace de temps, une avance de 25 centins par tonne
soit exigée dans tous les cas, pour livraison depuis le ter septembre jusqu'au 1 er
décembre, et qu'une seconde augmentation de 25 centins par tonne soit exigée le ter
décembre pour toute livraison à partir de cette date jusqu'au 1er mai 1837, et que-
cette règle soit applicable à tous les cas où le charbon n'a pas été payé.

20 juillet 1886.
JOHN KEITH, président.

Assemblée spéciale du comité exécutif et des importateurs tenue vendredi, le 16
juillet, à 4 p.m.

Présents:-, Keith au fauteuil, et J. R. Bailey, H. L. Fairbank, M. Johnson
(P. Burns), M. Bell (de S. Crane et Cie), Wm. McGill, E. Rogers, T. Bell et Cie, et
J. Smith.

Résolu, Que dans le cas où les prix du marché tomberaient au-dessous de ceux
payés par l'Hôpital Général de Toronto, la Bo)urse remette à J. R. Bailey et Cie le
montant du rabais qu'ils seront obligés de faire. Amendé, Que la question soit
remise à la prochaine assemblée,-Amendement adopté.

Résolu,-Que les prix de contrat du gouvernement soient comme suit: 25 cen-
tins par tonne de moins que les prix de détail du charbon anthracite et qu'il ne sera,
p as donné de soummission pour charbon Lehigh; charbon mou, Brier Hill et Mount
Morris, $5.25; Massilon 84 75; Straitsville et autres, $4.50. Bois franc, 81 50 et
pin, $3.50, par corde, et que tout charbon délivré après le 15 décembre sera payé 2&.
centins de plus par tonne que les prix demandés pour la présente livraison.

Résolu,-Que E. Rogers et Cie., étant les plus hauts enchériseurs, tous les autres
fassent leurs soumissions à 25 contins de plus par tonne, pour le contrat du charbon,
et à 25 centins par corde de plus, pour le contrat du bois; vendu à E. Rogers et Cie.,
au prix de $1,500.

Résolu,-Que M. Hallewell, représentant E. Rogers & Cie., soit requis d'assister
à la prochaine assemblée du comité exécutif afin d'être examiné touchant la vente
du charbon au.dessous des prix fixés

Ajournement.
JOHN KEITI, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 20 juillet, 1886.
Présent:-M. Keith au fauteuil; MI. Johnson (P. Burns), W. McGill, Bell et

Breckenridge (S. Crane et Cie.,) Fairbank et Gibsan (Conger et Cie.), T. R. White-
side, W. Bell et E. Rogers, Whiton.

Les minutes des asse.nblées du 13 et du 16 de juillet sont lues et approuvées.
Proposé par M. McGill, secondé par M. Rogers, et résolu.
Que l'argent reçu par le trésorier re les contrat-;, soit divisé entre les importa-

teurs en prenant pour base les rapports de la douane reçus à présent, conformément
à la résolution passée à l'assemblée générale du 5 mai dernier, et en y comprenant les
montants pour lesquels des soumisssions auront été acceptées avant la prochaine
assemblée du comité exécutif le 20 du mois courant.

Proposé par M. McGili, et résolu,
Qu'une assemblée générale des commerçants soit convoquée pour vendredi soir,

le 23 du mois courant, à 7.30.
Proposé par M. Johnson, secondé par M. -McGill,
Que rapport ayant été fait que M. Whiteside a pris le contrat de la bibliotbè1 ue

publique, sans rien demander de plus pour la mise en sacs, le secré:aire reçoive ins-
truction d'examiner cette affaire.-Adopté.

M. Whiteside étant présent, donne des explications touchant cette matière, et il
-est résolu que les dites explications soient acceptées.
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M. Bell informe l'assemblée que MM. Cooney, Clements, Duff et Sloggio font le,
commerce en qualité d'agents, et il est résolu que le secrétaire soit chargé de i.'en-
quérir des noms de ceux qui leur fournissent du charbon.

M. Johnson dit que M. Burns fournissait Duff. et M. Bell, de la maison S. Crane
et Cie, dit que cette maison fournissait Sloggie, à la banque " Dominion," rue
Queen-West.

Résolu,-Que MM. Robinson et McArthur et S. McAdam soient requis de nou-
veau par le secrétaire de paraître devant le comité exécutif à sa prochaine assCmblée
qui sera tenue le 27 du mois courant.

Proposé par M. Wm. Bell, secondé par M. McGill, et résolu.
Que la motion concernant l'augmentation des prix adopié le 6 juillet, soit bus-

pendue temporairement, afin de permettre que la motion adoptée le 13, touchant une
avance de prix soit légalement confirmée, et qu'après telle confirmation, la motion du
6 juillet soit, par les présentes, contirmée.

Proposé par McGill, secondé par M. Roger, et résolù,.
Que la résolution relative à l'avance des prix le ler septembre et le ler janvier,

adoptée le 13 juillet, soit confirmée, et qu'il soit distinctement entendu qu'elle s'ap-
pliquera aux commerçants aussi bien qu'au commerce général.

Assemblée spéciale des membres tenue le 23 juillet, 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil.
MM. J. Aikens, W. Kennedy, T. Milligan, T. Grinnell, F. Woodrow, T. Peacock

(Peacock et Jackson), W. S. Dalby, J. Vance, T. R. Whiteside, R. Saulter (R. et W.
Saulter), F. L. Fairbank (Conger Cie.), J. Keith, G. W. Williamson, W. McGill et
Cie), T. W. Barber, W. McFarland, W. Law, Jas. Bell (S. Crane et Cie), E. Rogers, T.
Mounce, Wm. McGill, J. Frost, A. G. Hiagerman (Hagerman et Cie.), R. Cross, J.
Burns LBurns et McCormack), J. Cotts.

Cette assemblée a été convoquée dans le but de prendre lesdéclarations des mem-
bres, par écrit et sous serment, conformément à la règle spéciale N° 2.

Proposé par M. McGill, secondé par M. Whiteside,
Que cinq piastres par membre soient payées à même les fonds de la Section du

commerce du charbon pour honoraires d'admission à l'Association de Gratification
de la Chambre de Commerce. Après quelque discussion la motion est retirée.

Proposé par M. Whiteside, secondé par M. T. W. Barber, et résolu,
Que cette assernbée recommande au comité exécutif que la résolution passée le-

13 juillet, accordant aux consommateurs, un rabais de 40 certips par tonne de
charbon pris aux chars, soit re.cindée.

Assemb'ée sr éciale du comité exécutif tenue le 23 juillet, 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil ; MM. Rogers, Wm. McGill, Fairbank, W. Bell,

T. R. Whiteside et James Bell.
Résolu, Que le secrétaire reçoive instruction de voir immédiatement le solliciteur

et tous ceux des membres qui n'ont pas encore fait leur déclaration écrite, sous ser-
ment, et qu'il obtienne leur signature.

Résolu, Qu'à l'avenir, il ne soit permis à aucun commerçant de faire des affaires
avant d'avoir été dûment reçu par le comité exêutif comme membre de la Section da,
commerce du charbon.

Assemblée du comité exécutif tenue le 27 juillet, 1886.
Présents:-M. Keith. au fauteuil; MM. Wm. MeGill, Johnson (P. Burnq), T. R.

Whiteside, J. R. Bailey, E. Rogers, Lytle (S. Crane et Cie.), Fairbank et S. McAdam
(le dernier, nommé sur demande.)

Cette assemblée est convoquée spécialement pour recevoir et enregistrer les
noms des commis faisant la vente du charbon.
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Les personnes suivantes sont reçues et acceptées :-
S. McAdam, A. G. Clements, 972 rue Queen O., à leur bureau. 641 rue Queen

O.; E. Rogers et Cie, F. ilollowell et C. A. Rogers; J. Keith, Wm. Summerfeld,
bureau suivant ceux du chemin de fer de la cité, rue King E. ; B. Rogers et Cie,
bureau 20 rue King O., 413 rue Yonge, 536 rue Queen O., coin des rues d'Esplanade
et Princess, Esplanade pès de la rue Berkeley, rue Bathurst, Yorkville; J. R, Bailey
et Cie., M. Dwan et J. H. Milnes, commis aux ventes, bureaux 10 rue King Est,
355 rue Yonge; compagnie Conger, bureau 6 rue King Est, commis aux ventes G.
L. Whiton et M. Thurston; Wm M cG-ill et Cie, commis aux ventes James Richardson
et G. Williamson; S. Crane et Cie, commis aux ventes, J. C. Breckenridge.

La liste des succursales est remise à l'assemblée suivante.
La liste de Robinson et McArthur est rejetée, vu leur absence.
Le secrétaire fait rapport que les messieurs suivants, qui avaient demandé à

devenir membres, ont été admis à condition de se faire élire membres de la Chambre
de Commerce: Burns et McCormack, Thomas Grinnell, Coulter (remplaçant John
Ward), W. Kennedy (remplaçant M. Reeve.) Le dernier nommé a été élu membre
de la Chambre de Commerce.

Le secrétaire reçoit instruction de notifier ces personnes qu'elles doivent immé.
diatement devenir membres de la Chambre de Commerce.

Le compte du secrétaire pour salaire et déboursés ($35 82), est soumis et accepté.
Résolu, Que les commis à la vente du charbon soient requis d'assister à une

assemblée spéciale qui se tiendra jeudi, le 29 courant, à 4 heures, afin de signer une
déclaration, sous serment, pour le passé depuis le 1er mai dernier et pour l'avenir;
et que la déclaration soit préparée dans l'intervalle par le solliciteur.

L'assemblée ayant été informée que M. 7. R. Bailey et Cie ont fourni de l'anthra-
cite à certains bateaux à moins que les prix actuels, le secrétaire reçoit l'ordre de s'en-
quérir de cette matière et de faire rapport à la prochaine assemblée.

Le secrétaire fait rapport que T. M. McConnell et Cie., et W. McConnell ont
refusé de signer la déclaration sous serment, quand elle leur a été présentée.

Résolu, Que les membres qui ont refusé de signer la déclaration sous serment,
lorsqu'ils ont été requis de le faire, soient déclarés en défaut s'ils ne la signent pas
imméd iatement.

Résolu, Que le secrétaire notifie les membres d'envoyer la liste de leurs commis
aux ventes immédiatement, et pas plus tard que lundi, le 2 août.

M. Rogers présente un avis de motion à l'effet de faire fixer le prix du menu
charbon (pea coal) à la prochaine assemblée ordinaire du comité exécutif, le 3 août.

Rapport ayant été fait à l'assemblée qu'il s'est présenté un cas où l'on a offert de
rembourser de l'argent à un acheteur sous forme de bonus, le secrétaire est chargé
de s'enquérir de la chose.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 29 juillet, 1886,
M. Keith au fauteuil.
Présents:-MM. E. Rogers, W. McGill, Johnson (P. Burns), Lytle (S. Crane et

Cie), Whiton (Cie Conger), Breckeridge (S. Crane et Cie), Summerfeldt (J. Keith).
Des agents sont présents dans le but de signer la déclaration sous serment, et les

suivants ont refusé do la signer dans l'intervalle.
Breckenzie (S. Crane et Cio), G. Whiton (Compagnie Conger), Knight (P.

Burns).
Proposé par M. Rogers, secondé par M. McGill, et résolu,
Qu'une formule de déclaration sous serment, relative aux ventes passées, soit

préparée par le solliciteur, pour la signature des marchands, et que tout membre qui
refusera de signer la déclaiation, déjà préparée, d'ici à lundi prochain, le 2 août, soit
déclaré en défaut.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 80 juillet, 1886.
Présents:-M. Bell au fauteuil jusqu'à l'arrivée de M. Keith. M. H. I. Fairbank

secrétaire protem. MM. Rogers, McGill, Johnson (P. Burns), J. Bell (8. Crane et
Cie.)
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Résolu,-Qu'il soit entendu que le règlement n° 9 est censé signifier qu'il ne sera
permis de prendre des ordres pour le charbon dans aucune autre boutique ou place
d'affaires que dans celles dont le charbon est le principal objet, et dont les commis
donnent tout leur temps à ce commerce.

Résolu,-Que dix jours à partir d'aujourd'hui, soit alloués afin de faire les chea-
gements mécessaires pour se conformer à la résolution précédente, et que le secrétaire
donne immédiatement avis à tous les commerçants, à cet effet.

Résolu,-Que les marchands fassent en sorte que les déclarations suivant la for.
,mule imprimée, soient assermentées par tous leurs commis et prêtes pour mardi soir
le 2 août, et que celles des marchands soient aussi au bureau de la section à la même
datea

Assemblée spéciale du comité exécutif, tenue le 2 août à 4 p. m.
Présents: -Mr. Keith au fauteuil. MM. Bailey, Fairbank et Gibson (Cie. Conger)

et J. Bell (S. Crane et Cie.), Rogers, Johnson (P. Burns), W. Bell.
Résolu,-Que relativement au rapport qu'un remboursement sur les ventes a été

offert, le secrétaire soit chargé de voir le président de la Chambre de Commerce et de
trouver le nom du membre de cette section qui a violé les règles, afin que le comité
.puisse régler cette affaire.

Proposé par M. Rogers, secondé par James Bell,
Que chaque membres, de cette association donne l'affirmation suivante ou une

autre au même effet au lieu ou comme supplément le l'affirmation dont il est fait
mention dans la règle sréciale n° 2.

Proposé en amendement par M. Fairbank, secondé par M. Bailey,
Que la considération de toute nouvelle affirmation que devront donner les mem-

bres de cette association ou leurs associés résidents, et leurs commis on agents, soit
remise jusqu'à ce que tous les dits membres et leurs associés résidents et leur commis
ou agents donnent l'affirmation prescrite par la règle n° 2 de la constitution, ou une
autre s'en rapprochant autant que possible.

L'amendement est déclaré adopté.
MM. J. R. Bailey et Cie présentent une liste supplémentaire de commis aux ventes,

comme suit: Thos. Holcomb et Robert MeMaster. Le dernier nom est rejeté.
L'assemblée est requise de déclarer si M. Rolls est l'agent de que!que membre

présent; les membres répondent que non.
Résolu, Que le secrétaire, vu le travail additionnel qu'il a fait en juillet et août,

reçoive une piastre par jour de salaire supplémentaire pour le mois d'août.
Résolu, Que M. beroggie soit entré au registre comme agent de MM. Crane et

-Cie. Son bureau est à la banque " Dominion ", rue Queen-ouest.

Assemblée générale tenue le 2 août, 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil. MM. E. Rogers, Jas. Bell (S. Crane et Cie),

T. McNolty, A. G. Ragerman, G. Gerrie, T. Grinnell, W. Bell, T. Mounce, S. Chis-
holm, T. Vance, H. Woollatt, J. Burns, T. Johnson (P. Burns), I. McGill, J. Aider-
man, H. Woodrow, T. Peacock, A. McIntosh, James iRichardson, G. H. Williamson
(W. McGill et Cie), J. Aikens, J. Clancy, G. Sharpe, R. Cross, R. Saulter.

Le secrétaire reçoit instruction d'envoyer à chaque membre une circulaire don-
nant les prix actuels.

Résolu, Que tous les membres qui n'ont pas signé la déclaration, sous serment,
.soient maintenant déclarés en défaut.

Avis de motion. Proposé par M. B. Rogers, secondé par M. W. Bell.
Que la Section du"commerce du charbon, devrait, comme organisation, payer les

$5 qui constituent la lère cotisation pour l'Association de Gratification de la Cham-
,bre de Commerce, et que cette section devrait ensuite payer toutes cotisations
dans le même but, tant qu'il y aura suffisamment d'argent au trésor de la dite section;
et qu'une assemblée spéciale soit convoquée pour jeudi, le 17 courant, à 8 p. m., à ce
-sujet.
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AFi.emblée spéciale du comité exécutif tenue le 6 août 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil. MM. T. R. Whiteside, W. Bell, B. Rogers,

M. Knibb, et MM. Shannon et Robinson de R. et Me A.
Cette assemblée est convoquée spécialement à la requête de plusieurs membres

pour considérer la position présente de Shannon et Cie, re le contrat du départe-
ment de l'aqueduc, à Parkdale.

Résolu, que M. Shannon, qui est présent, soit entendu touchant cette matière.
M. Shannon donne ses explications, à la suite desquelles il est résolu, que la

question soit remise jusqu'à l'assemblée du conseil exécutif, lundi, le 9 courant, à
laquelle M. Shannon pourra être présent et donner toute explication supplémentaire.
qu'il jugera convenable.

Assemblée spéciale du comité exécutif. tenue le 9 août 1886.
Présents: M. Keith au fauteuil. MM. Fairbank, W. McGill, Johnson (P. Burns),

S. Grant, W. Bell.
Proposé par M. McGill, secondé par M. Crane, et résolu,
Que l'assemblée détermine maintenant les prix pour le contrat de la cité.
Proposé par M. Bell, secondé par M. McGill,
Que les soumissions pour le contrat de la cité soient faites de manière à expirer

le 1er mai. Rejeté.
Proposé par M. McGill, secondé per M. Fairbank,
Que les prix soient comme suit: charbon à fournaise et à grille, 85.55; à poêle

et fin, 85.80, jusqu'au 1er novembre; 25 centins d'augmentation par tonne après
cette date, et 40 centins additionnels par tonne pour tout charbon qui devra être
mis en sacs ou charroyé.

Proposé en amendement par M. Rogers, secondé par M. Johnston,
Que les prix soient les suivants: 85.90 pour charbon à poêle et fin; $5.65

pour charbon à fournaise et à grille; 40 centins additionnels par tonne quand il
faudra le mettre en sacs ou le charroyer. La motion est adoptée.

Résolu, Que pour le contrat de la cité les prix du charbon mou et du bois soient
comme suit: Briar Hill, 85.50; Straitaville, $4.50; les autres conditions, les mêmes
que pour le charbon dur ; bois franc, 81.50; pin, 83.50.

Résolu, Que toutes les autres soumissions soient faites à 25 centins d'avance sur
ces prix, pour le charbon et le bois. Vendu à E. Rogers et Cie pour $500.

Proposé par M. McGill, secondé par M. Fairbank, et
Résolu, Que l'argent maintenant dans les mains du trésorier re les contrats ter-

minés, soit divisé au pro rata proposé par le secrétaire.
Résolu, Que le tonnage de T. Bell et Cie, 2,286 tonnes, d'après leur lettre, soit

admis quand le secrétaire sera satisfait de son exactitude.
Résolu, bur motion de M. MeGill, secondé par M. Crane, Que les chèques soient

faits suivant la liste soumise et donnés à chaque importateur, celui de F. Bell et Cie
devant être don né après preuve requise seulement.

Proposé par M. Rogers, secondé par M. McGill, et
Résolu, Qu'aussitôt que le seciétaire aura la preuve que M. Shannon a retiré sa

soumission pour le contrat du département de l'aqueduc, à Parkdale, il soit immédiate-
ment réintégré comme membre.

Résolu, sur moti.n de M. McGill, secondé par M. Rogers, que ceux des agents on
des marchands qui n'ont pas encore signé la déclaration sous serment, et qui ne
l'auront pas fait avant 6 p.m, demain,le 10 courant, soient mis à une amende de $100,
chacun.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 11 août 1886.
Presents : M. Keith au fauteuil; KM. Crane, Fairbank, Mcill, J. Granary, (P.

Burns).
Proposé par M. McGill, secondé par M. Granary, (P. Burns).
L'assemblée ayant entendu le rapport du secrétaire, que T. McConnell et Cie ont.

envoyé des agents prendre des commandes avec tableaux de prix et échantillons, iL
est
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Résolu, Que s'ils ne retirent pas leurs agents, tableaux de prix et échantillons
avant 6 heures demain, le 12 courant, ils seront mis à une amende de $100.

Des rapports ayant été reçus re Maison de la Providence, rue Power, et MM.
John McDonald et Cie, ordre est donné de s'enquérir des faits.

M. Crane se plaint qu'un ordre que sa maison avait pris de M. J. McMaster et
Cie, leur a été enlevé pour J. R. Bailey et C:e, par Robt. MoMaster qui n'est pas un
des agents enregistrés de la Section.

Résolu, Que le secrétaire écrive à M.M. Bailey et Cie, leur demandant des expli-
cations à ce sujet, et qu'il fasse rapport à la prochaine assemblée.

Proposé par M. Crane, secondé par M. Fairbank,
Que ce comité ayant appris que certains marchands ont fait des propositions à

M.M. John Macdonald et Cie, et Gillespie, Ansley et Martin au sujet d'ordres pour
leurs magasins, leurs employés et leurs amis, il est résolu que le secrétaire écrive à
ces maichands leur rappelant que le fait de prendre des ordres pour des groupes de
consommateurs est une violation des règles de la Section du Charbon, et expose celui
qui les prend à être déclaré en défaut.

Résolu, Que le président soit autorisé à signer la répartition des argents reçu.
au sujet des contrats, comme suit :-

Aqueduc de Toronto........................ .......... . 1,000 00
Hôpital........................................................ . 900 00
Collège Knox,.................................................. 195 )00
Gouvernement ................................................. 1,500 00

83,595 00
Moins J à la Section du C ................... 599 7

62,995 83

Tonnes.
J. R. Bailey et Cie.............. 34,324 $457 96
P. Burns....................................... 64,713 î6- 12
Conger Coal Co....... ..................... . .15;585 20i 06
S. Crane et Cie.....................7.339 97 89
Guest et McNolty . ......... 2.54 34 42
Jno. Keith............................7,?]0 96 22
Wm. McGill et Cie ................. ,........ 1?,433 166 02
E. Rogers et Cie........ ............ 67,040 896 31
Robinson et McArthur....................... 10,187 144 38
T. Bell et Cie ...................... 2,286 30 45

224,386 $29,i5 83

Assemblée du comité dxécutif tenue le 17 août, 1886.
présents !-ài. Jno. Keith au fauteuil; H.U~. Crane, Wm. MeGili, Brown (J. R.

Bailey et Cie.), Whiton, (Cie de Charbon de Conger), T. IL Whiteside, E. ]Rogers et
Cie.; sur demande, M. 31. Shannon, Robinson (R. et gtcA.), Coleman (C. J. Smith).

Les listes suivantes de commis et d'agents pour la vente du charbon, sont varé.
sentées pour approbation :-C. J. Smith, À.. P. Stewart et Coleman, acceptée. John
Maunn, remise pour pius ample information. Robinson et McArthur, remise pour plus
ample information. fi. McAdam ; Clernents présenté de nouveau et refusé.

Proposé par M. McGill, isecondé par M. W. Bell, et résolu,
Que la résolution du 31 juillet re agents, soit confirmée, W. Shannon et Cie., J.

Keith, Williams, acceptée. Compagnie de charbon Conger, J. Rollo, remise pour
nouvelles intbrmations. J. R. Bailey, P. Bai-us, J. Hanscomb, Caons et McKee,
acceptée.

MI. Shannon ayant présenté une nouvelle soumission pour l'aqueduc de Parkdale,
il lui est démontré que cela est contre leis règles, et il consent à la retirer.

M. McGilI accuse MM. Robinson et Mcàrthur de fournir du charbon à MM.
Shannon et Cie. et S. McAdam à plus d'une piastre de moins que les prix de détail.
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Le secrétaire fait rapport qu'il n'a pas eu de réponse de Burns re Duff, Edwards
et Atkinson, qui vendent encore pour lui sans avoir paru devant le comité.

Résolu,-Que le secrétaire s'enquière de nouveau de cette affaire.
Le seciéttaire présente son rapport sur le cas de Robert McMaster, un agent non-

enregistré, qui a pris pour MM. J. R. Bailey et Cie. un ordre donné antérieurement à
MM. S. Crane et Cie.

Résolu,-Que la considération de ce rapport soit remise à la prochaine assem-
blée.

Résolu, Que MM. P. McConnell et Cie., n'ayant pas rappelé leurs agents, comme
le comité les en a requis, soient maintenant déclarés en défaut et mis à une amende
de $100.

Résolu, Que des cartes des prix soient imprimées et envoyées à chaque marchand.

Assemblée Gérérale spéciale tenue le 17 août 1886, à 8 p.m.
Prés nts : M. Keith au fanteuil; MM. E. Rogers, Clancy, J. McGill, T. Mounce,

Woodrow, T. Peacock, A. E. Hagerman, W. McConnell, A. McIntosh, T. Roulston,
T. Coulter, Frost, T. W. Barber, J. Burns, Wm. Law, G. Sharp, Wm. Bell, J. .ikins,
J. Vance, T. Grinnell.

La motion suivante, dont avis a été donné à la dernière assemblée et pour la
considération de laquelle cette assemblée a été spécialement convoquée, est proposée
par M. Rogers, secondé par M. W. Bell:

Que cette seotion, ayant entendu les explications du secrétaire de la dhambre du
Commerce, relativement à l'Association de Gratification recommande, en tant que les
membres qui veulent s'y joindre sont concernés, que le premier paiement de $5 soit
fait à même les fonds de la section que la trésorier a en mains, sujet à l'approbation du
comité exécutif.-Adopté.

Assemblée du comité exécutif tenue le 24 août 1886.
Présents :--M. W. Bell au fauteuil. MM. Fairbank, W. McGill, Crane, E. Rogers

et Gibson.
Les minutes des assemblées des 20, 23, 27, 29 et 30 juillet, et des 2, 6, 9, 11 et

17 août sont lues et approuvées.
Le nom de M Mann comme commis salarié de M. C. J. Smith est de nouveau

soumis, et il est approuvé.
Le secrétaire est autorisé à acheter jusqu'à une tonne de charbon de chacun des

agents non enregistrés aux livres de ce comité, afin de s'assurer de qui ils obtiennent
leur charbon.

Proposé par M. Fairbank, secondé par M. Rogers et adopté unanimement,
Que la recommandatian de l'aissemblée générale, tenue le 17 août 1886, au sujet-

du premier paiement de $5 envers l'Association de Gratification de la Chambre
de Commerce pour ceux des membres qui désirent s'y joindre, à même les fonds de
la section que le trésorier a en mains, soit approuvée et confirmée.

Lecture est faite d'une lettre regue par le secrétaire de M. S. MceAdam relative
à M. Cléments, et il est,

Résolu, - Que la décision antérieure du comité ne confirmant pas sa nomination
soit confirmée.

Le secrétaire est chargé de voir M. McAdam et de lui expliquer les raisons du
comilé pour sa décision en cette matière.

Résolu,-Que le secrétaire soit chargé de voir MM. Robinson et McArthur au
sujet de leurs contrats avec Shannon et Cie et S. McAdam, qu'il attire leur attention
sur les prix accordés aux commeiçants, et les informe qu'aucune violation des règles
ne sera permise.

Résolu, - Que M. Keith retire le contrat pour la Maison d'Industrie qu'on rapporte
qu'il a obt.na, et que le dit contrat soit transtéré à la compagnie Conger, et que M.
Keith paie à cette compagnie la différence entre les prix auxquels il a contracté'et
les prix donnés par la Compagnie Conger.
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-Résolu, Que si M. Keith ne se conforme pas à Ja résolution, il soit mis à une
amende de cinq cents piastres.

.Résolu,-Que les prix de vente à être annoncés au public soient considérés à la
prochaine assemblée.

Résolu,-Qu'une assemblée spéciale soit convoquée pour landi, le 30 courant à
4 heures, afin d'aviser à élever les prix.

James Beamish est proposé comme membre. Accepté, à condition qu'il se fasse
élire membre de la Chambre de Commerce.

'Résolu,-Que le secrétaire reçoive instruction de s'informer s'il est vrai que M.
Tihis a obtenu le centrat de l'aqueduc à Parkdale et à quelles dodditions, et qu'il soit
requis de l'annuler, s'il l'a obtenu à moins que les pris fixés.

Rapport ayant été fait que MM. B. Rogers et Cie ont piis la commande des
employés du bureau de poste organi4és en groupe à $6 pour tout l'hiver,

Résolu,-Que MM. Crane, Fairbank et W. Bell constituent, avec le secrétaire,
un comité chargé de s'enquérir de l'affaire et de faire rapportà ce sujet, à la prochaine
assemblée.

Résolu,-Que M. J. Rollo soit accepté comme coinmis aux ventes salarié podž
la Compagnie de Charbon de Coriger en fournissant 'affida'vit ordinaire.

Conforme.
H. L. FAIRBANK, président pro femn.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 28 aoùt, 1886; M. Keith au
fauteuil. ,

Présents : MM. Fairbank, Crane, Wm Bell, W. McGill et E. Rogers.
Cette assemblée est spécialement convoquée pour la réception d'un rappôrt du

secrétaire sur divers cas d'infraction aux règles et de réduction de prix.
P. Burns, pour avoir vendu une demi-tonne de charbon fin à Mdme Curtain, 1tf

rue Argyle, par l'entremise de A. R. Duff, un agent non autorisé.
Résolu,-Que dans le cas où M. Burns ne pourrait pas donner une explicatioù

satisfaisante à la prochaine asseniblée du comité, une-amende de $100 soit imposée
Robinson et McArthur, vente d'une demi-tonne de charbon à poêle à Doniielly,

en arrière du r 1i avenue Euclid, par l'entremise de Beavis, un agent non autorisé
à 83.

Résou,-Que ceci étant une double infraction aux règles, si MU. iRobinson et
McArthur ne donnent pas une explication suffisante à l'assemblée prochaine du dek
mité, une amende de $100 soit imposée pour chaque infraction.

John Keith, pour avoir vendu à Hill Brockton, C. P., du charbon pour 1hier à
86, et rêçu un dépôt en à compte, la balance devant être payée du temps à autre 6',i
vant livraison. M. Keith explique que ceci a été fait par un de ces hommes'sus sâ
confaissance et on consentement, et qu'aussitôt qu'il en a été idformé, il a amiÉnl
la vente.

Résolu,-Que vu que l'ordre a été pris, M. Keith doit être tean responsabfe, et
qu'une amende de $100 adit iiposée.

Pendant la discussion de ce cas, M. Fairbank prend le fauteuil pro tef et AlU
requête de M. Keith, il le garde jusqu'à la fin de Pssemblée.

M. Breckenridge à ce moment entre dans la salle, et-à la deniùde de M. Crane,
annonce qu'un cas vient justement d'arriver à sa connaissance, et que 'T. McCotnell
et Cie ont pris à 86 un ordre qui avait été donné d'abord à Ciane et Cie aux pri±
fixés.

Le secrétaire fait rapport que Guest et McNolty ont vendu à T. McCondèll et
Cie une charge de charbon à poéle au n° 56 rue Sbrbourne le 25 août ; T. McConnelr
étant en défaut.

Résolu,-Que Guest et McNolty soient mis àune amende de $100, s'ils ne peuvent
donner une explication satisfaisante à la première assemblée du comité.

Jos. Dilworth, pour vente d'une demi-tonne de charbon à M. Bradley, aujour-
d'hui, à 83, lorsque le compte en indique le prix à 3.15.

Résolu,-Que dans le cas où M. Dilworth ne pourrait pas donner une explication
satisfaisanti à la probliaine assemblée du coinité, il soit mis à und amende dé 8100.
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Il est fait mention d'un rapport, et d'un comité actuellement occupé à s'enquérir
du fait, que E. Rogers et Cie ont pris la commande des employés du bureau de poste
organrisés en groupe à 86, pour l'hiver entier, et M. Rogers est prié de s'expliquer. Il
déclare que sa maison n'a reçu d'eux aucun ordre, et qu'elle n'en recevrait pas d'eux
non plus qu'au-dessous des prix réguliers.

Conforme.
II. L. FAIRBANK, président pro tem.

Assemblée du comité exécutif tenue le 30 août 1886.
Présents :-M Fairbank, qui est élu président pro tem.; MM. Crane, Wm. Bell,

C. Rogers (E. Rogers et Cie) Wm. McGill, Johnson (P. Burns), Gibson et Robinson,
de Robinson et McArthur, et Joseph Dilworth, les deux derniers sur demande.

Les minutes des assemblées des 24 et 25 août sont lues et approuvées.
M. Robinson, (de Robinson et McArthur) donne, concernant le cas de vente par

l'entremise de Beavis, agent non autorisé, des explications qui ne sont pas jugées satis-
faisantes, et deux amendes, l'une de 8100 pour vente au-dessous du prix, et l'autre de
$5 pour vente par l'agence de Beavis, lui sont imposées,

M. Johnson, pour P. Burns, explique que Duff n'est plus dans le commerce du
charbon, et que la maison le remplace par un homme pris dans son propre bureau.

Résolu-Qu'il ne soit pas imposé d'amende, pourvu que cet homme occupe la
place le lendemain matin.

Le secrétaire rapporte qu'il a reçu une lettre de M. Keith (laquelle est lue)
disant qu'il allait s'absenter de la ville et qu'il enverrait son chèque pour $100 le
lendemain.

M. Jos. Dilworth donne à l'assemblée ses explications relativement à l'accusa.
tion portée contre lui; elles sont jugées insuffisantes, et il est mis à une amende le
$100.-Ré&olu à l'unanimité,

Résolu,-Qu'attendu que personne de la maison Guest et McNolty n'a comparu
touchant l'accusation portée contre eux, re T. MeConnell et Cie., le secrétaire soit
chargé de les voir et d'entendre les explications qu'ils pourraient avoir à donner.

M. Bell prend alors le fauteuil, à la demande de M. Fairbark.
M. Fairbank donne avis de motion, pour la prochaine assemblée régulière, " Que

la règle spéciale N° 1 soit amendée en fixant le minimum d'une amende à 810 au
line de $100 comme dans la dite règle. Il explique que son intention oin faisant cette
proposition, est que les amendes soient plus en moitis fortes suivant la gravité
de l'offense.

Résolu,-Qu le secrétaire aille voir personnellement les marchands qui ont été
mis à l'amende, et qu'il les informe que s'ils n'ont pas payé avant 6 heures, demain,
le 31 août, ils seront déclarés en défaut, et qu'en ce cas tous les marchands soient
notifiés du fait par lettres enregistrées au bureau de poste, et M. Yates par le télé-
graphe.

Une accusation est portée contre MM. Crane et Cie., d'après laquelle Scroggie,
leur agent, aurait vendu une demi-tonne de charbon à $3 ; M. Crane explique l'affaire
et le secrétaire reçoit l'ordre de faire une investigation.

Proposé par M. McGill, secondé par M. Crane, et résolu, que la résol .tion du 13
juillet, concernant les prix, soit rescindée.

Résolu,-Unanimement, que les prix restent les mêmes qu'à present jusqu'au 1er
octobre, qu'aucun ordre ne soit pris pour livraison après cette date aux prix actuels,
et que ceci s'applique à tous les cas où lecharbon n'aura pas été payé.

Résolu, Que les prix soient annoncés demain et tous les samedis, pendant un
mois, dans le Globe, le Mail, le News, le World et le Telegram.

6 septembre, 1886.
JO HN KBLT H, président.

Assemblée générale tenue le ler septembre, 1886.
Cette assemblée est spécialement convoquée par le président à la requête de plus

do sept membres.
Présents:-MM, Gerris O'Leary, Dalby, Hagerman, T. Bell, S. McAdam, John

McGill, W. Spence, A. Shannon, W. R. Tesky, Woodrow, Mounce, Cotts, Robinson,
596 PnOCÉDÉS.

51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888



51 Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1888

Roulston. Cross, P. McConnell, MeFarlane, Law, C. H. Rogers, Barber, Aikens,
Clancy, W. .Bell, Lytle, Jos. Dilworth, Jas. Dilworth.

A l'ouvaerture de la séance, aucun membre du comité exé3utif n'étant présent, M.
C. H. Rogers est unanimement élu président pro tem.

Il explique que cette assemblée ayant été coinvoquée spécialement à la demande
de plusieurs des membres, il est i èt à les entendre.

M. McAdam présente une résolution qui, après une longue discussion est retirée,
et la résolution suivante lui est substituée. (Avant que d'assemblée puisse procéder,
cependant, on fait remarquer au président la présence de certaines membres qui,
étant en dé!aut, n'ont pas lo droit d'assister à l'assemblée.)

Le seuretaire vst iequis de lire leurs noms, et à la demande du président, MM.
Robinson, T. M. McConnell, Jos. Dilworth et Jas. Dilworth se retirent de l'assem-
blée.

Proposé par M. McAdam, secondé par M. W. Bell, Que cette assemblée demande
au conseil exécutif que les petits commerçants soient plus fortement représentés au
comité exécutif. Adopté unanimement.

JOHN KEITH, président.
CHARLES H. ROGERS.

6 sep'embre, 1886.

Assemblée du comité exécutif tenue le 6 septembre, 1886.
Présents:-M. Keith au fauteuil. MK. Gibson, Jas. Bell, J. R. Bailey et C. H.

Rogers.
M. James Dilworth entre dans la salle d'assemblée et introduit M. Wickens (du

bureau de M. McNab) qui a compara pour la défense de J. et J. Dilworth dans
l'accusation portée contre eux et pour laquelle ils ont été déclarés en défaut.

Proposé p>ar M. Gibson, secondé par M. Bailey et
Résolu, Que M. Wiukens soit entendu.
Après les nouvelles explications de M. Wickens touchant cette affaire, il est
Résolu, Que le cas de M xl. J. et J. Dilworth soit remis à deux semaines pour

examen en comité exécutif général, et que dans l'intervalle il soit permis aux mar-
chands de leur fournir du charbon.

Ce réultat ayant été communiqué à MM. Wickens et James Dilworth (qui
étaient sortis de la salle d'assemblée pendant sa discussion), ces deux messieurs se
retirent.

Les minutes de l'assemblée du comité exécutif du 30 août et de l'assemblée géné.
rale du 1er septembre 1886, sont lues et approuvées.

Le secrétaire ayant donné son nouveau rapport sur l'accusation contre Guest et
McNolty, re T. McConnell et Cie, l'affaire est discontinué%sans amende.

Le secrétaire fait rapport sur le cas de Scroggie et Cie, et il est proposé par M.
Bailey, secondé par M. C. H. Rogers, et

Résolu, Qu'en l'b bsence de M. Crane, pour cause de maladie, l'affaire soit remise
jusqu'au moment où il pourra se rendre à l'assemblée.

Proposé par M. C. HI. Rogers, secondé par M, Bailey, et
Résolu, Que cette assemblée ayant reçu la résolution adoptée à l'assemblée du 1er

septembre 18'6, demandant une représentation plus considérable des petits commer-
çants dans le comité exécutif, la question soit différée jusqu'à l'assemblée annuelle en
décembre prochain.

Proposé par M. Gibson, secondé par M. Bailey, et
Résolu, Que les mots suivants de la règle spéciale n0 1: "pour la première

infraction ou offense paiera une amende de pas moins de $100 qui seront payables de
suite au trésorier, etc.," soient omiq et remplacés par ce qui suit: " L'amende mini-
mum sera de 810 en augmentant pour les diverses offenses, le comité exécutif gra-
duant l'amende suivant la gravité des cas."

La cité ayant demandé de nouvelles soumissions le 6 septembre, il est résolu que
la disposition de ce contrat faite à une assemblée tenue le 9 août soit confirmée.
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Le compte de M. Nelson, le solliciteur, jusqu'à cette date, $50, est soumis au
comité, et sur motion de M. Bailey, secondé par M. Gibson, il est ordonné qu'il soit
paye.

MM. T. McConneli et Cie, n'ayant pas payé leur amende, il est proposé par M.
C. H. Rogers, secondé par M. Bailey, que si elle n'est payée dans un délai de 48
heures à partir de cette date, M. McConnell soit expulsé de la Section du Commerce
de charbon.-Adopté. 

JOHN EITI, président.
14 septembre 1888.

Assemblée générale tenue le 7 septembre 1886.
Présents.-O. H. Rogers au fauteuil; MM. Beamish, Frost, Woodrow, McFar-

lane, Sharp, Hagerman, Cross, O'Leary, Dalby, Law, Thompson, T. Bell, Lytle, et
Grinnell,

Les minutes de la dernière assemblée sont lues et confirmées.
Le secrétaire lit la résolution passée par le comité exécutif, relativement à une

représentation plus considérable des petits commerçants dans ce comité, telle que
demandé par la dernière assemblée générale, et remettant la considération de la
quet4ion jusqu'à l'assemblée annuelle, en décembre prochain. Après une conversation
entro les membres au sujet du commerce, la motion d'ajournement est adoptée.

JOIIN K BITT, président.
4 octobre 1888.

Assemblée du comité exécutif tenue le 14 septembre, 1886.
Présent8.-M, Reith au fauteuil; MM. A. McGill, S. Orae, Fairbanks et W.

$ell.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et confirmées.
i est propofé, et la proposition est secondée, que l'amende de J. et J. Dilworth

soit confirmée.-Adopté.
Rapport ayant été fait que certains conmerçants (non membres de cette section)

à Toronto Junction-Ouest, vendent du charbon dans cette cité à plus bas prix que
Passociation, il est proposé par M. Fairbanks. secqndé pr M. Crane, et résolu, Que
le secrétaire s'assure des noms des commerçants qui, dans un rayon de cinq milles
des limites de la cité, vendent du charbon dans la ville.

Lecture est faite d'une lettre reçue de MM. Robinson et McArthur, annonçant
qu'ils ont ouvert une succursale au n° 419 rue Queen-Ouest, et qu'ils se proposent de
I garder sous leur seul contrôle et de la maintenir à leur propres frais; la choe est
approuvée, pourvu que, après investigation, ces conditions soient trouvées exactes.

Rapport ayant été fait que F. McConiville et Cie ont reçu une cargaison de char-
bon de Fairbaven, le secrétaire reçoit ordre de s'essurer des dé¢uils de l'affaire et de
télégraphier à M. Yates.

M. McGill présente l'avis de motion suivante
Que les ordres soient reçus aux prix suivants: charbon à poêle et fip, 86;

à fournaise et à grille, $5.75, pour tout l'hiver.
Résolu, Que M. MeConnell, de la maison MeConnell et Cie, soit réintégré comme

membre à condition qu'il se conforme aux règles et règlements de la section et paie
un amende de $200.

2 septembre, 1886. JOHN KEITH, président.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 17 septembre, 1886.
Présents : M. Keith ap fauteuil ; MM. Rogers, Fairbank et Crane.
Sur dematide, à1. McConell est présent potur expliquer sa conduite relativement

à ses agent,, et il est résolu, sur motion de M. Rogers, secondé par M. Fairbank,
Que l'amende de M. McConnell soit réduite à $100, à condition qu'il observe les

règles de cote section, et que, sur paiement de la dite amende, il soit réintégré comme
membre.

JOHN KEITH, président.
21 septembre, 1886.
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Assemblée du comité exécutif tenue le el septembre 1886.
Prsents :-M. Keith au fauteuil: Mi£. Crane, Rogers, MoGill, Gibson et

Bailey.
Les minutes des deux dernières assemblées du comité exéeptif sont lues et

approuvées.
Le. secrétaire fait rapport sur l'accusation contre E. Rogers et Cie, pour vente

de trois tonnes de charbon à M. Brown, du village de Seaton, à leur bureau de la rue
Queen, livrable tel que requis, et réception de 63 en accompte, et il est résolu, sur
motion de M. Gibson, secondé par M. McGill,

Que le rapport soit déposé sur le bureau pour le présent.
Proposé par M. Rogers et résolu,
Qu'on envoie à chaque membre de la Section la note suivante:
" A une assemblée du comité exécutif tenue aujourd'hui, il a été décidé de res-

cinder la résolution du 31.août au sujet de l'avance, au ler octobre, sur les ordres non
exécutés."

Proposé par M. McGill, secondé par M. Gibson, et résolu,
Que les commerçants soient libres de prendre des ordres à présent pour livraison

future, jusqu'au lerimai prochain, aux prix du détail actuels, savoir: $6 pour le
char bon à poêle et fin, et 85.75 pour le charbon à fournaise et à grille.

Résolu, Que l'amende de M. John Keith soit remise.
Proposé par M. McGill, secondé par M. Gibson, et résolu,
Que le trésorier soit autorisé à avancer 835 pour un poêle à l'usage du bureau

de la section.
La question de l'agent de S. Crane et Cie., Soroggie, pour vente d'une demi-tonne

de charbon à $3, est de nouveau considérée, et une amende de 8100 est imposés à
Crane et Cie, pour cette offense.

Des lettres de A McNab, solliciteur de Mg. Dilworth, sont lues, et il est ordonné
qu'elles soient déposées sur le bureau.

JOHN KEITH, président.

Assemblée spéciale du comité ezécutif tenue le 22 eeptembre, 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil ; MM Bailey, Gibson, McGill, Crane et Rogers.
M. G. Logan ayant soumissionné pour le contrat de la cité à prix réduits et sa

soumission ayant été acceptée, cette assemblée est, convoquée afin de prendre cette
affaire en considération.

Proposé par M. McGill, secondé par M. Gibson, et résolu.
Qu'au sujet de l'affaire McConnell et du contrat de la cité, il soit oinmé un sous-

comité composé de MM. Rogers, Bailey, Crane et du président, et que cecomité se
rende à Buffalo afin de conférer avec les membres du comité de Toronto dans le but
d'arrêter la vente du charbon à ceux qui sur ce marché ne sont pas membres de
l'association.

Résolu, Que le secrétaire télégraphie à M. T. Guilford Smith,-l'avisant qu'une
députation a été nommée pour aller à Buffalo conférer avec leur comité sur des ques.
tions importantes, et lui demandant à quelle date aussi rapprochée- que possible, le
comité pourra recevoir la députation ; M. Bailey devant télégraphier à M. Yates.

M. Gibson donne l'avis de motion suivante :-
Qu'une motion sera présentée à la prochaine assemblée régulière du comité

exécutif, mardi, le 23 septembre, afin d'élever le prix du charbon de 50 centiuis par
tonne, et que ces prix soient annoncés dans les journaux quotidiens au mois.

Résolu, Qu'une piastre soit payée à M. Keith pour louagee de voiture.
0 JOHN KEITEL, président.

28 septembre, 188d.

Assemblée d comité exécutif tenue le 28 septembre 1886.
Présents : M. Keith au fauteuil ; MMI. McGidl, Gibson, Fairbank et Crane.
Les minutes des deux dernières assemblées sont lues et approuvées.
Résolu, Que le secrétaire obtienne de M. Bell, le président du comité nommé

pour s'enquérir de l'ordre (pour charbon) des employés du Bureau des Postes, son
rapport à ce sujet, afin qu'il soit présenté à la prochaine assemblée.
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Proposé par M. Bailey, secondé par M. Crane,
Que MM. Rogers et Cie paient 810 d'amende pour infraction aux règlement&

dans l'affaire Brown, du village de Seaton.
Proposé en amendement, par M. McGill, secondé par M. Gibson,
Que M. E. Rogers et Cie paient 8100 d'amende pour la dite infraction.
L'amondement est rejeté, et la motion est déclarée adoptée, le président donnant

sa voix prépondérante.
Proposé par M. McGill, secondé par M. Rogers, et
Résolu. Que la cotisation n 1, maintenant imposée pour le premier décès, aux

membres de l'Association du Charbon, par l'administration de l'Association de Grati-
fication de la Chambre de Commerce, suivant compte présenté par le secrétaire de
la dite ad ministration,et s'élevant à 8129, soit admise, et que le trésorier soit autorisé
à la payer.

Proposé par M. Gibson, secondé par M. Bailey, et adopté,
Qu'à partir du 1er octobre 1886 (prochain) les prix du charbon, en général,

soient augmentés de 50 centins par tonne, tels qu'indiqués sur les cartes-circulaires.
et que e s prix soient bnnoncés un mois dans les journaux quotidiens, comme sur le
marché de Buffalo; mêmes prix pour demi-tonnes, et 15 centins additionnels pour
quarts de tonne.

Résolu, Que les membres de la Chambre de Commerce appartenant à l'Association
de Gratification qui ont payé la première cotisation de $5, soient remboursés de cette
somme pir le trésorier, qui est par la présente autorisé à la payer. Le secrétaire
donne lecture d'une let t re qu'il a reçue de T. Bell et Oie, et renfermant une copie de
leur contrat avec J. Dihworth, qui est en défaut et qui les presse de remplir son
ordre. Bell et Cie demandent les instructions du comité à ce sujet.

Résolu, Que Bell et Cie soient informés que la section du charbon n'a rien à
fairo avec ce contrat, et que le secrétaire les notifie qu'ils s'exposeront à être mis à
l'amerde s'ils livrent le charbon.

Les comptes suivants sont adoptés et ordre est donné de les payer. Le secrétaire,
salaire et déboursés pour le mois, $51-02; M. Bradley, $11.25 ; déclaration de Cole-
man, S2t

Assemb'ée du comité exécutif tenue le 4 octobre 1886.
Présents:-M. Keith au fauteuil; MM. Crane, W. Bell, Whiteside et Rogers.
Cette assomblée a été spécialement convoquée par le président afin d'entendre M.

Parrish, de la maison Chisholm et Parrish, re T. MeConnell et Cie, qui avait exprimé
le désir de voir le comité pour les faire réintégrer. L'arrivée de L. Parrish ayant
été retardée, il n'a pu être présent à l'assemblée.

Le secrétaire lit un rapport du sous-comité re Rogers et Cie et les employés du
Bureau de Poste.

Proposé par M. Bell, secondé par M. Whiteside, et résolu.
Que cette affaire soit remise a, la prochaine assemblée.

JOHN KEITB, président.
Octobre, 18F6.

Assemblée du conseil exécutif tenue le 5 octobre, 1886.
Présents :-Mr. Koith au fauteuil; MM. Crane, Whiteside, W. Bell et Johnson

(P. Burns).
T. McConnell et Cie, et M. Parrish (de Chisholm et Parrish, Buffalo) sont pré-

sents afin de s'entendre avec le comité au sujet do la réintégration de T. McConnell
et Cie comme membres de la section.

Résolu. Que les personnes suivantes soient admises à agir pour T. McConnell et
Cie, à condition qu'elles se conforment aux règles de la section: John Cooper, com-
mis salarié. qui devra signer la déclaration sous serment. Moses, rue Young, C.
Burns, rue King-Est. Bethel, devant avoir un bureau séparé et un commis qui ne
devra pas avoir d'autres occupations. Les affaires se feront sous la raison de T.
McConnell et Cie seulement, dont le rom sera affiché.
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Résolu, Qu'aussitôt que le secrétaire se sera assuré que les règlements de la sec-
tion, tels qu'indiqués ci-dessus sont observés, il est autorisé à donner avis que T. Mc-
Connell et Cie, sont réintégrés comme membres. T. MoConnell et Cie paient alors
leur amende de $100.

JOHN KElTH, président.

Assemblée générale tenue le 4 octobre 1886.
Présents;-Mr. Keith au fauteuil; MM. Beamish, Kennedy, R. Saulter, Chis-.

holm, Cross, Sharp, Roulston, J. McGill, J. A-kins, Jas. Burns, McAdam, W. Bell,
W. McGill, Mounce, T. Bell, Robinson, Lytle. J. Bell. R R'ger's. O'Leary, Cotts.

Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Proposé par M. Robinson, secondé par M. McAdam, et adopté,
Que le comité exécutif de la Section du Charbon ayant changé les règlements en

veitu desquels ses membres occupent leurs charges actuelles, cette assemblée désire
qu'ils expliquent pour quelles raisons ils l'ont fait.

Après une longue discussion à laquelle beaucoup de membres prennent part,
quelques uns des membres du comité exécutif donnent des explications que l'assem-
blée trouve satisfaisantes, et l'ajournement est résolu.

Assemblée du comité exécutif tenue le 26 octobre, 1886.
Présents :-Mr. Keith au fauteuil; MM. Gibson, W. McGill, Crane et Whiteside.
Les minutes de l'assemblée précédente sont lues et approuvées.
Résolu, Que E. Rogers et Cie soient déclarés en défaut s'ils ne paient pas immé-

diatement leur amende de $10.
Résglu, Que la question de l'amende de $100 de S. Crane et Cie., laquelle n'est

pas encore payée, soit remise pour considération à l'assemblée suivante.
Le scerétaire lit une lettre de M. James Dilworth, de la maison J. et J. Dilworth,

offrant de payer $50 pour sa part de l'amende impotée à la maison.
Résolu, Que l'amende entière doit être payée.
Le secrétaire lit une copie d'un connaissement pour 254 tonnes de charbon à four-

naise et à poêle expédié par la goélette Ariadne, poir H. C. Springer et Cie, par la Cie
de Houille de Butler, et consigné. Gooderham et Worts, et fait rapport qu'il a envoyé
copie de ce connaissement à M. A. G. Yates et M. T. Guilford Smith.

Résolu, Que le secrétaire télégraphie à ces messieurs demandant s'il n'est pas
possible d'arrêter ce charbon et d'imposer une forte amende aux expéditeurs.

Résolu, Que le sociétaire s'assure de qui Bowman, (le successeur de Stinson)
obtient son charbon, et d'en acheter une tonne, s'il est nécessaire, pour obtenir l'in-
formation.

M. W. McGill donne un avis de motion à l'effet de réduire le prix du charbon

26 octobre, 1886.
JOIIN KEITH, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 26 octobre 1886.
Présents:-M. Keith au fauteuil ; M M. Fairbank, T. Bell (S. Crane et (ie.) W.

Bell, J. R. Bailey, W. McGill et E. Rogers.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Résolu, Qu'attendu que l'amende de $10 de MM. E. Rogers et Cie. n'est pas.

encore payée, le secrétaire reçoive instruction de leur en demander personnellemont
le paiement, et que si elle n'est pas alors payée, ils soient déclarés en défaut.

Résolu, Que l'amende de S. Crane et Cie dans l'affaire de Scroggie, soit réduite
à $10. -

Proposé par M. Bailey, secondé par M. McGill, et
Résolu, Que l'affaire du chargement de charbon expédié à Go-derham et

Worts par le compagnie de Houille de Butler, soit laissée aux mains du comité de
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Toronto, à Buffalo, pour être traitée comme l'exige l'importance du cas, et il est de
plus,

Résolu, Qu'attendu que la Cie de Houille de Buter a manifesté le désir de réparer
le tort causé à ce marché en expédient ce charbon à Gooderham et Worts, contrai-
rement aux règles de cette association, ce comité est d'opinion que plusieurs milliers
de piastres ne suffiraient pas à remédier au mal, vu que ce charbon a été distribué
parmi un large cercle d'amis et de relations qui se sont empressés d'informer leurs
connaissances qu'ils ont réussi à battre la coalition du charbon et qu'ils obtipnnent
leur charbon à une grande réduction sur les prix de la dite çoglition. Toutefois, en
considération de l'empressement de la Cie à ftire cette offre, la Section du Charbon
de la Chambre de Commerce de Toronto désire se montrer aussi raisonnable que
possible dans ses demandes, et acceptera $ 1,000 comme pleine réparation dans le cas
actuel, et que le secrétaire reçoive instruction de transmettre une copie de cette
résolution au secrétaire du comité de Toronto, à Buffalo.

Proposé par M. Bell, secondé par h&. McGill, et
Résolu, Que ceux qui ont demandé à faire partie de cette association et sont

devenus membres de la Chambre de Commerce, aient un délai de deux mois pour se
faire admettre, et qu'autrement l'association cessera de leur fournir du charboa.

Proposé par M. Rogers, secondé par M. Bailey, et
Résolu, Que la Cie de Houille de Conger ayant vendu du charbon à Edwards, un

marchand qui n'est pas membre de l'association, soit mise à une amende de 810 pour
cette offense. L'amende est payée.

M. Bailey, secondé par M. W. Bell, propose A. W. Bowman comme membre de
la Section du Charbon.

Proposé par M. Fairbank, secondé par M. MeGill, et
Résolu, Que les membres de cette Section qui ont vendu à des marchands qui

n'en font pas partie, soient mis à une amende de $10.
Propoté par M. McGill, secondé par M. Crane, et
Résolu, Que le prix du charbon soit réduit de 50 centins par tonne.-Rejeté.
Proposé par M. McGill, secondé par M. W. Bell,
Qu'un détective soit nommé pour observer le marché concernant les prix actuels.
Le secrétaire annonce que T. McConnell ne s'est pas encore conformé aux règles

en payant son amende et en rappelant ses agents, et il est proposé par M. Bailey,
secondé par M. McGill, et

Résolu, Qu'un comité composé de MM. Rogers, Fairbank et Bailey soit nommé
pour aller à New-York, avec plein pouvoir de mettre le cas devant le comité de
Buffalo.

Les comptes suivants sont présentés et passés:-Pour télégrammes, $4.69;
Blackett Robinson, 840.b5; le secrétaire, compte pour le mois $49.18.

2 novembre, 1886. JOHN KEITI, président.

L'assemblée mensuelle des membres a été convoquée pour le 1er novembre, 1886,
mais elle n'a pas eu lieu faute de quorum.

Assemblée du comité exécutif tenue le 2 novembre, 1886.
Présents:-M. Keith au fauteuil; MM, J. R. Bailey, Gibson, W. McGill, White-

side, W. Bell et S. Crane.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et adoptées.
Le secrétaire fait rapport que MM. E. Rogers et Cie ont payé leur amende de

$10.
M. Gibson, en qualité de représentant du sous-comité qui a été à New-York re

T. McConnell et Cie et la Cie de Houille de Butler, soumet le rapport du comité in-
formant l'assemblée que ces questions ont été laissées aux mains du comité de To-
ronto de l'Association d'Anthracite de l'Ouest..
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Le secrétaire donne lecture de lettres et télégrammes échangés entre cette sec-
tion et A. G. Yates, écr., et T. Guilford Smith, écr., re T. McConnell et Cie depuis la
dernière assemblée.

Le secrétaire reçoit instruction de convoquer une assemblée générale spéciale
pour lundi prochain, le 8 novembre, pour l'élection des membres de cette section
dont les noms suivent:-

A. M. Bowman, proposé par M. J. R. Bailey.
Edwards, proposé par la Cie de Houille de Conger.
J. Grinell proposé par E. Rogers et Cie.
Le sous-comité re Employes du Bureau de Poste présente son rapport, et il est

résolu que MM. E. Rogers et Cie paient une amende de 850 pour avoir pris l'ordre,
contrairement aux règles de l'association

M. Gibson pré-ente l'avis de motion suivant: -
Que les marchands faisant le commerce aux environs de la cité, dans un rayon

de 5 milles de ses limites, soient requis de faire enregistrer leurs noms au comité et
de signer la déclaration sous serment, et que les marchands qui leur fournissent du
charbon veillent à ce que la présente résolution soit observée.

Le secrétaire rapporte que MM. T. Bell et Cie, fournissent du charbon à J.
Dilworth qui est en défaut.

Résolu,-Que T. Bell et Cie soient mis à ane amende de $100 pour cette offense.
M. Crane présente l'avis de motion suivant -
Que le prix du charbon pour les cultivateurs soit de $1 de moins, par tonne, que

les prix de détail.
Ordonné que les dépenses de M. Gibson pour son voyage à New-York, 836.50, et

celles de M. Rogers, voyages à New-York et à Buffalo (2 voyages), $38.50 leur soient
remboursées.

JOHN KEITH, président.
20 novembre, 1886.

Assemblée spéciale du comité exécutif tenue le 5 novembre 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil ; MM. Fairbank, Jas. Bell (S. Crane et Cie.),

W. Bell, E. Rogers, Wm. McGill.
M. T. McConnell est présent, sur demande, relativement à l'affaire Logan. Il

admet qu'il fournit à Logan du charbon dur et mou pour le contrat de la cité, aux
prix fixés par l'association.

.R4sou,-Que T. MeConnell et Cie, soient requis de faire un dépôt de $1,000
dans cotte section, comme gage de bonne foi avant de pouvoir être admis de
nouveau comme membres.

.Résolu,-Que M. Fairbank soit envoyé à Buffalo, comme député du comité, pour
expliquer au comité de Toronto de l'Association d'Anthracite de l'Ouest les désiis de
ce comité en cette matière.

Résolu,-Que les messieurs suivants constituent un comité chargé de veiller à ce
que le contrat de la cité soit rempli suivant les spécifications.

Le secrétaire donne lecture de lettres -de MM. J. R. Bailey et Cie, McNab et
Wickenis, à l'effet que l'amende de $100 a été payée par la maision J. et J. Dilworth et
que la société est dissoute. James Dilworth demeure membre de la section du
charbon en vertu de sa première admission, Joseph Dilworth étant encore en défaut.

Résolu,-Que MM. T. Bell et Cie n'ayant pas encore payé leur amende de 8100,
le secrétaire reçoive instruction, si elle n'est pas payée demain, le 6 courant, de les
déclarer en défaut.

JOHN KEITH, président.
30 Novembre, 188e.

Assemblée du comité exécutif tenue le 9 novembre 1886.
Présents:-M. John Keith au fauteuil; MM. W. McGilI, Fairbauk, Rogers

Crane, W. Bell, M. R. E. McWilliams, comme représentant du comité de Toronto, à
Buffalo, et M. Parrish, de MM. Chisholm et Parrish, Buffalo, sont présents pour
l'affaire T. McConnell et Cie.
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Le secrétaire, à la requête du président, lit la résolution adoptée par le comité
exécutif, le 5 novembre, exprimant le désir du comité qu'un dépôt de 81,000 soit
mis entre les mains du trésorier par T, McConnell et Cie., comme gage de bonne
foi à l'avenir.

Le dit dépôt devant être confisqué au profit de la section du charbon, si T.
McConnell et Cie violent ses règles et règlements.

Proposé par M. McGill secondé par M. Fairbank,
Que la cotisation N° 3 en faveur de l'Association de Gratification de la Chambre

de Commerce, telle que présentée par la secrétaire et s'élevant à $135, soit payée
à même les fonds de la Section du Charbon de la Chambre de Commerce, et que le tré-
sorier soit autorisé à payer cette somme au secrétaire de la Chambre du Commerce.-
Adopté.

T. Bell et Cie. n'ayant pas payé leur amende de $100, résolu, Qu'ils soient main-
tenant déclarés en défaut et que le secrétaire en donne avis à la Chambre de Com-
merce du Charbon à Buffalo.

L'affaire de T. MeConneli et Cie est librement discutée avec MN. R. E.
McWilliams et M. Parrish, et il est finalem.mt convenu et et résolu que sur paiemont
de $1,000 au trésorier par MIM. 4cConnell et Cie., tel que résolu à la dernière
assemblée, et sur leur promesse de se conformer aux règles, ils soient réintégrés
comme membres. M. Parrish accepte cette résolution et promet, en présence du
comité, que les $1,000 seront payées avant son départ de la cité

Das remerciments unanimes sont votés par le comité à M. K. E. McWilliams
pour sa présence et l'assistance qu'il a donnée.

Résolu, Que les prix du charbon vendu dans les cours et pour consommation en
dehors de la cité pour les cultivateurs, soient do 75 contins de moins que les prix de
détails actuol4. Le- prix pour les employés des messageries et autres, pour consom.-
mation dans la cité, resteront les mêmes qu'à présent, 40 contins au-issoas des prix
de détail livré dans les cours.

JOHN KEITIH, président.
30 novembre, 1886.

As-emb'ée spéciale tenue le 13 novembre, 1886.
Présents : M. Keith au fauteuil ; MM. W. Bell, Jas. Ball (S. Crane et Cie), T.

I. Whiteside.
Le secrétaire fait rapport que T. McConnell et Cie, ont payé $500 par chèque

marqué.
Résolu, Que le comité confirme la résolution adoptée à la dernière assemblée en

présence de M. Parrish. à l'effet que 81,00u seront dépcsées qp argent, entre les
mains du trésorier, par T. McCorneli et Cie, comme garantie de bonne foi, laquelle
somme sera confiquée dans le cas où ils violeraient les règles et règlements de la section.

Que ce paiement de $500 soit à présent considéré comme un paiement en
acompte, et que T. McConnell et Cie, sont encore en défaut. Qu'une copie de cette
résolution soit envoyée à MMI. R. E. McWilliams, Chisholm et Parrish et à M. Yates, le
secrétaire du comité de Toronto, à Buffalo.

JOHN KBITH, président.
30 novembre, 1886.

Assemblée lu comité exécutif tenue le 19 novembre, 188G.
Présents : M. Keith au fauteuil ; M M. W. McGill, W. Bell, S. Crane, J. R.

Bailey, E. Ragers et Fairbank.
Lo secrétaire lit la correspondance qui a en lieu avec Buffalo depuis la dernière

assembýée, relativement à MM. T. McConnell et Cie-
Proposé par M. Crane, secondé par M. Bell, et
Résolu, Qee M i. T. McConnell et Cie., ayant payé la somme de $500, en dépôt,

comme garantie qu'ils observeront les règles et règlements de la Section du Charbon,
ils soient admis comme membres en se conformant aux règles.

M. T. Bell esr présent et explique sa position quant à son contrat avec Jos.
Dilworth.
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Proposé par M. McGill, secondé par M. Crane et
Résolu, Que M MI. Fairbank et Bailey forment un sons.comité chargé d'aviser M4

Bell et de l'aider à obtenir un arrangement avec Jos. Dilworth, et que M. Bell dans
l'intevalle est et demeure en défaut.

Résolu, Que MM. Bailey, Fairbank et le secrétaire forment un sous-comité
chargé de répondre à la lettre reçue de Buffalo re T. McConnell et Cie.

Les comptes suivants sont approuvés :
Bengough, Typographe, 814; annonces: dans le Télégram, $6, le Mail, 86; Cie

Mutuelle Canadienne, télégrammes, oct, 82.55.
Résolu, Que MM. W. Bell et Fairbank soient auditeurs pour l'année.

JOHN KEITH, président.
30 novembre, 1886.

Assemblée du comité exécutif tenue le 23 novembre 1886.
Présents : M. Keith au fauteuil; MM. E. Rogers, Fairbank et W. Bell.
M. Rogers passe au président une lettre qui lui a été adressée par M. Riddell,

du bureau de poste, relativement aux employés du dit bureau; la lettre est lue.
Le secrétaire fait rapport que T. McConnell et Cie., ont fourni du charbon dur

récemment à la salle de la station de Pompes à Feu de la rue Court, pour Logan, en
vertu du contrat de la cité, et qu'il espère trouver d'autres cas. Il reçoit ordre de les
préparer pour la prochaine assemblée, de manière à donner au comité des preuves
suffisantes pour qu'il puisse agir à ce sujet.

Le secrétaire fait rapport que T. McConnell et Cie ont demandé le paiement du
montant qu'ils réclament comme leur étant dû pour leur tonnage de l'an dernier,
savoir, 9,500 tonnes, $126.87. Le président certifie l'exactitude de la réclamation,
et il est ordonné que cette somme leur soit payée. JOHN KIITI, président.

30 novembre 1886.

Assemblée du comité exécutif, 30 novembre 1886.
Présents :-M. Keith au fauteuil; MM. Crane, Whiteside, W. Bell et James Bell

(S. Crane et Cie).
Les minutes des assemblées du comité des 2, 5, 13 et 23 courant, sont lues et

approuvées.
Le secrétaire fait rapport qu'il a eu des preuves qu'en différentes occasions, T.

McConnell et Cie ont fourni du charbon pour remplir le contrat de la cité, et il est
résolu, que le montant déposé dans les mains du trésorier, 8500, comme garantie de
bonne foi, soit confisqué, et que T. McC.nnell et Cie soient déclarés en défaut. .

Le secrétaire reçoit instruction d'obtenir une déclaration écrite et sous serment
de la preuve, dont copie sera envoyée à M. Yates et à M. R. E. McWilliams, et de
notifier les expéditeurs, à Buffalo, que T. MeConnell et Cie, sont en défaut.

Le président fait rapport que MM. E. Rogers et CDie, ayant interprété la règle
spéciale n° 3 autrement que le comité, surtout dans son application au bureau de
poste, ces messieurs désirent référer la signification de cette règle au comité et se
conformer à ce qu'il décidera.

Ràsolu,-Que la règle n° 3, lue par le secrétaire, doit s'entendre exactement comme
elle se lit, et qu'un ordre pris d'un des employés du bureau de poste, avec les noms
séparément et la quantité ordonnée par chacun d'eux est une violation de cette règle.
3 décembre, 1886.

Assemblée du comité exécutif tenue le 3 décembre 1887.
Présents ;-Mr. Keith au fauteuil; MM. Fairbank, James Bell, S. Crane et Cie,

J. B. Bailey, B. Rogers, W. Bell.
Les minutes de la dernières assemblée sont lues et approuvées.
Proposé par M. Bailey, secondé par M. Fairbank, et,
Résolu,-Que l'amende de T. Bell et Cie. soit réduite à 835, et que sur paiement

d'icelle, ils soient réintégrés. Rapport est fait que l'amende de $10 de MM. S. Crane
et Cie, et celle de MM. B. Rogers et Cie, de $50, sont payées.
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M. Rogers lit une lettre que sa maison a reçu de la Cie de Houille de Butler au
sujet du chargement de charbon de Springer à Gooderham et Worts, et l'affaire est
référée à M. Bailey pour la détermination des prix et son rapport à la prochaine
assemblée.

Proposé par M. Bell secondé par M. Fairbank, et.
Résolu, - Que le compte du secrétaire de la Chambre de Commerce pour la qua-

triòme cotisation envers le fonds de gratification, montant à $135, soit approuvé et
payé à mêmes les fonds de la section.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée générale (l'assemblée annuelle) tenue le 6 décembre 1886.
Presents,-Mr. Keith au fauteuil; M M. Bowman, N. MicConnell, W. Bell, Wooliat,

Cross, Clancy, J. Aikens, Dalley, McFarlane, O'Leary, Sharpe, Woodrow, Whiteside,
Gibson, Crane, S. McAdam, Robinson, Shannon, Frost, W. Spence, Hagerman, Gerrie,
Gemmill et Woodrow.

Le secrétaire soumet son rapport, qui est adopté, snr motion de M. Gibson.
Le rapport du trésorier, montrant une balance de $1,344.99 en mains, est aussi

adopté.
Le président annonce que l'assemblée va maintenant procéder à l'élection du co-

mité exécutif pour l'année suivante. Comme cinq de ses membres doivent avoir des
docks et des cours à charbon, les messieurs suivants sont déclarés élus : MHl. P.
Burns, Elias Rogers et Cie., J. R. Bailey et Cie., S. Crane et Cie., la Cie de Houille de
Conger.

ominations.

21 W Bell, nommé par M. Sharpe, secoËdé par M. Frost
19 T. R. Whiteside do do Grinnell do do Aikens
11 W. McGill do do W. Spence do do Woodrow.
14 John Keith do do Gibson do do Woodrow.
4 Robinson do do McAdam do do Frost.

12-15 J Clancy do do Gerrie do do Robinson.
12-10 J McGill do do McFarlane do do O'Leary.
3 J. McAdam do do Robinson do do Shannon.

Les M.M. suivants sont élus : M M. W. Bell (21 votes) T. R. Whiteside (19
votes), J. Keith (, 4 votes), J. Clancy (15 votes).

MM. Gibson, lagerman et le secrétaire, nommés par l'assemblée, agissent comme
scrutateurs.

Les membres du comité exécutif se retirent alors pour procéder à l'élection des
officiers pour l'année; à leur retour, le secrétaire annonce les élections suivantes

Président, M. W. Bell ; vice-président, M. John Keith ; trésorier, M. S. Crane;
secrétaire (pro teni.) G. W. Wood.

Sur motion de M. Aikens, secondé par M. Gerrie, l'assemblée vote des renieòi-
ménts à M. Keith pour lés services efficaces qu'il a rendus comme président.

Les nouveaux membres suivants sónt admis : M.M. A. M. Buwman, C. W.
Edwards et T. Griminell.

Les messieurs suivants sont présentés pour admission comme nienbrés de la
Section.

M. Johnson, par W. Bell ; J. Wiggins, par M. Whitesidez
Sur motion de M. Woodrow, les remercîments de l'assemblée sont préisentés au

au secrétaire.
WILLIAM BELL, président.

Minutes de l'assemblée spéciale du comité osécutif pour l'élection des officiers,
6 décembre, 1886.

Présents: J. IKeith, W. Bell, Gibson, T. R. Whiteside, J. Clancy et Crane.
Proposé par M. Crane, secondé par M. Gibson, et
Résolu, Que M. Bell soit nommé président.

606 PRcOÉDS.

Appendice (No. 3.)51 Victoria. A. 1888



Proposé par M. Crane, secondé par M. Whiteside, et
Résdlu, Que M. Keith soit vice-présideut.
Proposé par M. Whi'esido, secondé par M. Clancey, et
Résolu, Q e M. Crane, soit trésorier.
Proposé par M. Crane, secondé par M. Gibson, et
Résolu, Que M. G. W. Wood soit secrétaire pro tem.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 14 décembre 1886.
Présenits :-M. Bell au fauteuil ; MM. S. Craue, iKeith, Rogers, Fairbank.
Résolu, Que la lecture d, s minutes de la dernière assemblée soit reise.
Résolu, Que le rapport de M. Bailey sur les prix à déterminer re Springer, soit

différé.
Le secrétaire lit une lettre reçue de Robinson et McArthur touchant l'amende de

$185 qui leur a été imposée le 30 aoht.
Proposé par M. Keith, secondé par M. Crane, et
Résolu, Que l'amende soit ré luite à $25.
Les comptes suivants sont approuvés et il est ordonné qu'ils soient payés

Nes. annonces, $6 ; Compagnie du Pacifique Canadien, télégrammes, deux, $4.58.
Résolu, Que les assemblées du comité exécutif soient ajournées pendant la période

des fêtes de la nouvelle année, sauf qu'il en soit convoquées par le président.
WM. BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 12 janvier 1887.
Présents :-M. Wm. Bell au fauteuil; MM. Fairbank, Clancey, Whiteside,

Crane et Keith.
Les minutes dès assemblées du comité exécutif des 6 et 14 décembre sont lues et

approuvées.
Le secrétaire fait rapport que, par suite de l'absence de M. J. R. Bailey, il n'a

pas pu obtenir son rapport sur l'affaire Springer.
Proposé par M. Fairbank, secondé par M. Keith, et
Hésolu, Que les membres paient la souscription annuelle à la Chambre de Com.

merce.
Le secrétaire donne lecture de lettres de MH. Allbright et Smith demandant les

noms des membres de la section et le tonnage du charbon anthracite et bitumineux
importé à Toronto par chaque importateur.

Résolu, Que le secrétaire donne l'information demandée, à condition qu'ils en
paient les frais.

Proposé par M. Fairbank, secondé par M. Whiteside, et
Résolu, Que M. Keith soit nommé comme représentant de laSection du Charbon

au conseil de la Chambre de Commerce de Toronto, et que M. Crane soit nommé
comme membre du Bureau d'arbitrage de la même institution. Ces nominations de-
vront se faire le 14 courant à 3 h. 30 p.m.

Le secrétaire reçoit ordre de donner avis de ces nominations aux membres de la.
Section du Charbon, et les inviter à assister à la votation.

Les comptes suivants sont approuvés: iBoyce, $2, le secrétaire, pour décembre,
$87.63.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée générale (spéciale) tenue le 21 janvier 1887.
Présents:-M. Fairbank au fauteuil (à la demande do M. Bell); MM. Hagerman,

Jno. McGill, W. Bell, Sharp, Slulter, McFarlane. C. J. Smith, Mounce, Cross, Pringle,
S. Crane, E. Rogers, Jno. Keith, Whiteside, Faimbank, D. Daniels, Aikins, W. Mc-
Connell, Clancey, Lytle et W. Walsh.
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Cette as1semb:ée a été convoquiée spécialement, à la requête de plusieurs membres,
pour faire le choix des condidats à supporter p ur le conseil de la Chambre de Com-
merce et le Bureau d'Arbitrage, et ce choix a êté fait. L'élection doit avoir lieu
immédiatement après cette assembiée, à l'HIôt. de Ville.

WILLIANM BELL, président.

Assemb'ée du. comilé exécutif, tenue le 15 mars 1887.
Présents :-M. W m Boil eu fauteuil ; MM. J. R. Bailey, J. Clancery, Fairbank,

S. Crane et T. R Whitesido.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Résolu, Que les prix à ex.ger de MM. Springer re Compagnie de Houille de

Butler, soient ceux d'été, savoir, $5.7- pour charbon à fournaise et à grille, et $6 pour
pour charbon à poêle et fin.

Le trésorier présente un compte, reçu du secrétaire de la Chambre de Commerce,
pour les cotis-tions nos 5 et 6 des membres de la Section du Charbon au fonds de
gratiflation.

Résolu, Que le trésorier soit autorisé à payer la dite cotisation pour ceux des
membres qui sont en règle avec la oction, à même les fonds de la Section du Charbon,
et que le secrétaire soit chargé d'examiner les livres et d'informer le trésorier de la
somme nécessaire à ce paiement.

Résolu, Que la prochaine assemblée du comité exécutif soit tenue le premier mardi
d'avril.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 5 avril, 1887.
Présents: M. W. Bell au fauteuil; MM. Fairbank, Whiteside, Clancey, S. Crane.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et confirmées.
Le secrétaire fait rapport qua le montant payé par l trésorier re fonds de gra-

tification, suivant la résolution passée à la dernière assemblée, est de $300.
Le secrétaire est chargé de voir M. Shan non au sujet de sa succursale, au n° 938,

rue Queen-Ouest, et de l'informer qu'elle ne peut pas être acceptée sans le consente-
ment dlu co0mité.

M. W. H. Lackie, ayant envoyé par écrit une demande d'admission comme
membre de la section, il est dûment nommé comme tel.

Résolu, Que la prochaine assemblée soit tenue le 10 avril, ou plus tôt, s'il est
nécessaire, sur convocation par le président.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 3 mai 1887.
Présents: M. W. Bell au fauteuil; MMI. J. R. Bailey, T. R. Whiteside, H. L.

Fairbank, S. Crane et Claucey.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Le secrétaire donne lecture d'une lettre de M. Shannon, au sujet de sa succursale,

rue Queen-Ouest.
Résolu, Que le secrétaire réponde à cette lettre, et informe M. Shannon que la

règle doit être observée, et que cette succursale doit être fermée.

Nouveaux membres.

Les messieurs suivants sont reçus et approuvés à l'unanimité: J. Westeott, coin
des rues Fuller et Queen, Parkdale; W. Gosnell et Frère, 256 rue King-Est; et
Peppiatt et McDonogh, Parkdale.

La réception de J. B. West est remise à plus tard, afin que le secrétaire puisse
s'assurer s'il a une cour à charbon.
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bHugh Spence.
Le secrétaire lit une lettre relative à la cotisation due pendant le temps qu'il a

a été en défaut, et demandant au comité de considérer sa décision de nouveau.
Et après discussion nouvelle de la question, il est,
-Résolu, Que le comité ne peut pas modifier sa décision antérieure, et que M.

Spence doit payer les cotisations au fonds de gratification imposées pendant qu'il
était en défaut.

Allbright et Smith.
Lecture d'une lettre de ces messieurs, au sujet de statistiques.
Le secrétaire reçoit ordre de répondre qu'il lui a é é impossible d'obtenir les

informations demandées.
Lu trésorier présente à l'assembléa la cotisation, n' 7, au fonds de gratification

reçue du secrétaire de la Chambre de Commerce, pour paiement.
Résolu, Que le trésorier soit autorisé à payer cette cotisation pour les membres

en régie avec la section.
Veuve du Gardien.

Proposé par M. Bailey, secondé par M. Fair bank, et
-Résolu, Que la somme de $10 soit payée à la veuve et à la famille du gardien des

salles de la Chambre de Commerce, décédé, à même les fonds de la section.
Prix.

Proposé par M. Crane, secondé par M. Bailey, et
Résolu, Que les prix demeureront les mêmes jusqu'à nouvel avis, et que le secré-

taire notifie chaque membre de la section à cet effet.
Le compte du secrétaire jusqu'au 24 avril, est reçu et approuvé.

Honoraire d'nitiation.
Le secrétaire reçoit ordre d'examiner la minute relative à l'honoraire d'initia-

tion des membres, pour l'information de la Cie. Conger re Peppiatt & McDonogh.
W. BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 14 mai, 1887.
Présents :-M. Keith au fauteuil; MM. J. R. Bailey, J. Clancey, T. R. Whiteside,

Gibson, S. Crane et Rogers.
Assemblée spéciale convoquée pour considérer les prix, en conséquence de l'aboli-

tion des droits sur l'anthracite par le gouvernement.
M. Rogers donne un avis de motion à l'effet de fixer les prix du charbon.

Fonds de Gratification.
Le secrétaire fait rapport que le montant requis pour la cotisation, no 7, dont le

paiement a été ordonné à la dernière asemblée, est de $153.
Prix et Soumissions pour l'Aqueduc.

Résolu, Qu'une assemblée spéciale du comité exécutif soit convoquée pour le 21
courant, afin de déterminer les prix du charbon, et que les soumissions pour l'aqueduc
soient prêtes pour le 21 courant, à 11 heures.

W. BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 21 mai, 1887.
Présents:-M. Wm. Bell au fauteuil; MM. Crane, John Keith, P. Burns, White-

aide, Clancey, Elias Rogers (J. R. Bailey), Gibson, Pairbank, Litster (J. Keith),
Johnson, (P. Burns), W. MeGill et C. J. Smith.

L'assemblée étant une réunion spéciale, les minutes de l'assemblée précédente ne
sont pas lues.
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J. B. West.
Une lettre de ce monsieur au sujet de sa cour à charbon est lue; cette communi-

cation n'étant pas trouvée assez explicite, il est
Résolu, Que le président et le secrétaire forment un sous-comité chargé de voir

M. West, et de s'assurer de sa bonne foi au sujet de ses prix, à sa cour, pour le char-
bon dur.

L'avis de motion relative aux prix du charbon est alors soumis à la considération
de l'assemblée, et il est proposé par M. Gibson, secondé par M. Crane, et

Résolu, Que les prix seront de 86 par tonne, pour le charbon à poêle et le
charbon fin, et de $5.75 par tonne, pour le charbon à fournaiseet à grille, pour livrai-
son jusqu'au 1er juillet prochain, et qu'aucun engagement ne sera pris pour livraison
après cette date à ces prix; pas de changement pour le charbon mou ou le Blossburg;
15 centins additionnels pour demi tonnes.

John Keith.
Rapport ayant été fait que M. Keith fournissait depuis quelque temps du char-

bon pour l'aqueduc à $5 par tonne (M. Burns ayant refusé de continuer à le faire à
ce prix après l'expiration de son cortrat), une discussion s'élève à ce sujet; M. Keith
donne une explication, et la discussion est abandonnée. Le secrétaire reçoit instrue-
tion de notifier M. Keith qu'il devra cesser de délivrer du charbon à l'aqueduc, sauf
aux prix établis.

Contrat de l'Aqueduc pour 1887-88.
Le secrétaire lit l'avis demandant des soumissions.
Proposé par M. Gibson secondé par M. Brown, et
Résolu,-Que tous procédés soit à cette assemblée ou à toutes les autres, relatifs

aux prix du charbon ou à toute autre matière, soient considérés comme strictement
confidentiels. A ce point des procédés, le fauteuil est occupé par M. Fairbank, M.
Bell étant appelé ailleurs pour un autre engagement.

Proposé par M. McGill, secondé par M. Brown (J. R. Bayley),
Que les prix pour l'Aqueduc soient de $4.55 par tonne, délivré aux hangars, et

de 4.70 par tonne, dans les bâtisses des bouilloires.
Proposé en amendement par M. Lister (J. Keith), secondé par M. Burns,
Que les prix aux hangars soient de 84.75 par tonne, et de $5, par tonne, aux

bouilloires.
L'amendement est rejeté et la motion primitive est adoptée.
M. Bell étant de retour, reprend le fauteuil.
Le contrat de l'Acqueduc ayant été offert, il est donné pour $500 à J. R. Bailey

et Cie qui présente un chèque pour ce montant au trésorier.
W. BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 30 mai 1887.
Présents. Mr. Wm. Bell au fauteuil; MM. E. Rogers, Gibson, T. R. Whiteside,

Clancéy, S. Crane, Lister (J. Keith) et McArthur.
Les minutes des assemblées du comité exécutif des 3, 14 et 31 mai sont lues et

approuvées. Prix du Bois et du Charbon Mou.
Résolu,-Que les prix du bois et du charbon mou, là où il en est vendu en même

temps que du charbon dur, seront comme suit:
85.50 par corde, bois franc-long.
$6.00 do do scié et fendu, 2 coupes.
$8.00 do do do 3 do
81.00 do do
84.50 do pin-long.
83.50 do do scié et fendu.
34.50 par tonne, charbon mou, à vapeur.
$5.50 do do à grille.
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J. B. We4t.
Le sous-comité donne son rapport sur les cours à charbon de M. West; l'assem.

blée en est satisfaite, et M. West est dûment nommé m3mbre.
Prix aux commerçants.

Proposé par M. Rogers, secondé par M. Lister (J. Keith).
Que relativement à la résolution passée à l'assemblée du 21 mai dernier, arrêtant

qu'aucun contrat ne devra être fait, pour livraison après le 1er juillet, il est entendu
que cette résolution s'appliquera non seulement au commerce de détail, mais aux
transactions avec les petits commerçants.-Rejeté.

Agents et Bureaux.
Résolu, Que ces questions soient discutées à la prochaine assemblée.

Contrats non terminés.
Proposé par M. Rogers, secondé par M. Gibson, et,
Résolu, Que tous les contrats non terminés le ter mai, soit avec les consomma-

tours soit avec les commerçants, soient rapporiés au secrétaire devant la prochaine
assemblée le 7 juin, et que le secrétaire envoie un avis à chaque membre à ce sujet.

T. McConuell et Cie sont encore en défaut. Le secrétaire reçoit instruction de
notifier les expéditeurs que cette maison est encore en défaut, et de leur demander
de se gouverner en conséquence.

WILLIA M BE LL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 6 juin 1887.
Présents :-M. Wm. Bull au fauteuil; 9H. Gibson, Clancey, Wm. McGill,

McArthur, Johnson (P. Burns), S. Crane, E Rogers, C. J. Smith, Coleman, J, R.
Bailey, J. Keith et T. R. Whiteside.

Les minutes de la dernière assemblée sont lues et confirmées.
Cette assemblée est spécialement convoquée dans le but de régler les prix des

soumissions pour les contrats du gouvernement.
Contrats du gouvernement.

Résolu, Qu'une condition de la présente adjudication de contrats et de toutes les
-autres à l'avenir, sera le dépôt immédiat d'un chèque pour le montant payé pour
l'achat, et que ce chèque demeurera entre les mains du trésorier jusqu'après la signa-
ture du contrat.

Prix.
Proposé par M. Gibson, secondé par M. Keith, et
Résolu, Que les prix soient fixés pour le charbon à fournaise et à grille à $5.25,

par tonne nette ; pour le charbon à poêle et le charbon lin, $5.50 par tonne nette,
pour la maison de réforme, la prison centrale et l'asile ; le Straitsville, 85.25; le
Fairmount, 84.75, par tonne nette, pour l'asile ; Straitsville, 85.50 ; Fairmount, $5
par tonne nette, pour la Prison centrale et la Maison de réforme ; charbon mou, 10
tonnes, à $5.50 par tonne nette.

Les contrats sont achetés, et adjugés comme suit
Charbon mou, à C. J. Smith, pour 50 contins par tonne, ou $677 60.
Charbon dur, à B. Rogers et Cie., pour 41 contins par tonne, ou $721.60.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le Il juin 1887.
Présents :-M. Wm Bell au fauteuil ; MMi. J. R. Bailey, Gibson, T. R. Whiteside,

Johnson (P. Burns), Robinson, McArthur, E. Rogers, C. J. Smith, Coleman, Coulter,
S. Crane et J. Keith.

Assemblée spéciale convoquée pour déterminer les prix des soumissions pour les
écoles publiques.
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Proposé par M. Crane, secondé par M. Bailey.
Que le charbon soit aux prix de détail actuels et que les prix pour le bois restent

ouverts à tous.
Proposé en amendement par M. Gibson, secondé par M. Whiteside.
Qu'un prix soit fixé pour le charbon et que le contrat soit mis à l'enchère.
L'amendement est rejeté et la motion originale est adoptée.

Prix pour les soumissions du collège Knox.
Proposé par M. Bailey, secondé par M. Keith,
Que les prix soient exactement les mêmes que ceux des cartes-circulaires. Adopté.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 18 juin 1887.
Présents :-M. William Bell au fauteuil ; M M. Keith, Clancey, Crane, Gibson,

E. Rogers, Johnston (P. Burns) et Coulter.

Assemblée spéciale.
Cette assemblée étant spéciale, les minutes ne sont pas lues.

Soumissions pour l'hôpital.
.Résolu, Que les prix soient comme suit :-

Charbon à fournaise et à grille.................. 85.50 par tonne nette.
do à poêle...................... 5.75 do
do mou.................... ................... 5.25 do

Lehigh, 81 de plus par tonne pour toutes grosseurs. Adjugé à E. Rogers et Oie
pour 825à.

Tonne nette.
Proposé par M. Rogers, secondé par M. Gibson,
Que les prix pour les contrats ci-dessus et pour tous contrats soient faits par

tonne nette.
WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 28 juin 1887.
Présents :-M. T. R. Whiteside au fauteuil, MM. Gibson, J. R. Bailey, Crane,

Clancey, Whiteside.
linutes.

Cette assemblée étant spéciale, il est
Résolu, Que les minutes ne soient pas lues.

Rapport du trésorier.
Le trésorier fait rapport que le montant en mains est de 82,470.14.

Comptes.
Les comptes suivants sont soumis et approuvés:
F. Blackett Robinson, impressions, 810 ; le secrétaire, jusqu'au 24 juin, $33.38.

Prix.
Proposé par M. Crane, secondé par M. Bailey,
Que les prix restent tels qu'ils sont jusqu'à nouvel avis, et que la question soit

mise devant une assemblée spéciale qui sera convoquée pour samedi, le 2 juillet, àIl heures.
WILLIAM BELL, président.

PRCÉDÉS..
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Asgemblée du comité exécutif tenue le 2 juillet 1887.
Présents :-M. W. Bell au fauteuil; MM. E. Rogers, Fairbank, Keith, Whiteside,

Crane, W McGill, Clancey, Johnston (P. Burns), J. R. Bailey, McArthur, Gibson,
C. J. Smith, M. Marshall, M. Cowan.

Proposé par M. Bailey, secondé par M. Crane,
Que M. Cowan (qui est à la veille d'ouvrir un dock à Toronto) ait la permission

d'assister à l'assemblée et de soumissionner pour les contrats du gouvernement.
Minutes des 11, 18 et 28 juin, lues et reçues.

Cotisation de M. Spence.
Cette affaire est présentée une seconde fois à l'assemblée pour nouvelle considé-

ration, mais il est unanimement
Résolu. Que la Section du Charbon ne pouvait pas payer la cotisation pendant que

M. Spence était en défaut, mais qu'il peut envoyer une lettre présentant sa demande.
Prix.

Résolu, Que les prix soient les mêmes qu'à présent jusqu'au 1ier août prochain, et
que nul ordre ne soit pris, dans l'intervalle. pour livraison après cette date. Que cette
résolution s'applique au commerce de gros aussi bien qu'au commerce de détail.
Qu'une copie de la résolution soit envoyée à chaque membre.

W. F. Johnston.
Le président annonce à l'assemblée que M. Johnston a pris un associé, et il est
Résolu, Que le secrétaire écrive à M. Johnston pour s'assurer du changement

opéré dans cette maison, et demander à son nouvel associé de prendre l'affidavit.
A. McArthur, jun., annonce qu'il a succédé, dans les affaires, à la maison Robin.

son et McArthur.
Résolu, Que le secrétaire écrive à M. Robinson, et le notifie qu'il est nécessaire,

vu cette dissolution, qu'il demande à être élu membre de la Section du Commerce du
Charbon, en payant l'honoraire habituel d'admission.

Soumissions du gouvernement.
Résolu, Que les prix du charbon dur soient de 25 centins par tonne au-dessous

des prix de détail actuels, savoir, charbon à poèle et fin, $5.75; à fournaise et à
grille, 85.50 par tonne nette; charbon mou, $5.25 par tonne nette; bois franc, long,
$5.50 par corde; pin, long. $4 par corde; charbon de bois, $1.50 par baril. Que pour
livraison après le 1er décembre, le prix du charbon soit de 25 centins de plus par
tonne. Les prix ci-dessus ne devant s'appliquer qu'aux contrats du gouvernement
seulement. Le charbon Lehigh, 8 i de plus par tonne, pour toutes les grosseurs.

Adjugé à la compagnie de houille de Conger pour $610; toutes les autres sou-
missions devant être à 25 centins additionnels.

.Maison d'Industrie.
Résolu, Que les prix soient comme suit : $5.75 par tonne nette, pour le charbon

à poèle, $5.50 par tonne pour le charbon à fournaise, 85.25 par tonne pour le charbon
mou, soit pour livraison présente ou aux cours pendant l'hiver.

Adjugé à M. John Keith pour 6160.
Soumission pour la bibliothèques

Pas de prix spéciaux d'établis.
WIL LIAM BELL, président.

Assemblée générale tenue le 4 juillet, 1887.
Présents :-M W. Bell au fauteuil.
MM. J. McGilll, Lackie, Whiteside, Barber, Sharp, Shannan, T. Bell, Higgine,

Cotts, McDougall, Dwan, Clancey, W. F. Johnston, Macfarlane, Frost, Vesteott, H.
Spence et T. Coulter.

Les minutes des deux dernières assemblées sont lues et approuvées.
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-Nouveaux membres.
Les messieurs suivants sont préseniés et reenï :-MM. H. Lackie, J. Westcott, W.

Gosnell et Frère, Peppiatt & McDonogh, J, B. West, W. Leak et Cie. et M. Dwan:
(Gosnell et Frère ont acuelé de Peacock et Jackson); (Peppiatt et McDonogh ont
acheté de .itus); M. Dwan a acheté de N. McConneli.)

B. S. Raymore.
Lecture est faite d'une demande d'admission comme membre présentée par M.

Raymore, mais elle est remise jusqu'après son élection comme membre de la Chambre
de Commerce.

Contrat des Ecoles.

11 est fait mention que M. Richardson, qui n'est pas membre de la section, a.
pris une partie du contrat des écoles. Le président dit ou'il l'a fait comme agent de
M. W. McGill ; mais il promet que la chose sera examinée.

WILLIAM BELL.

Assemblée du comité exécutif tenue le 9 juillet 1887.
Présents:-M. W. Bell au fauteuil; MM. Whiteside, J. B. Bailey, S. Crane, J.

Keith, Coleman pour C. J. Smith, Elias Rogers.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées, avec l'addition

suivante aux minutes relativement au contrat pour la Bibliothèque, savoir: Qu'il
est entendu et convenu que le contrat pour la Bibliothèque sera donné à M. W.
Bell.

Richardson, Wm McGill et le contrat des Ecoles.

Le secrétaire reçoit instruction d'écrire à M. McGill et Cie., et de demander
une explication concernant l'exécution du contrat par Richardson.

1H. Spence et arrérages de cotisation au Fonds de Gratification.

M. Spence, sur sa propre demande, est présent pour donner son exposé au comité;
après avoir été entendu, il est

Résolu, Que le comité ne peut changer sa décision antérieure de ne pas lui allouer
sa cotisation atr Fonds de Gratification pendant qu'il était en défaut.

Soumissions-Douane, Bureau de Poste, Bureaux du Revenu.

Résolu, Que les soumissions ne soient pas mises à l'enchère, mais demeurent
ouvertes pour tous, aux pleins prix des cartes-circulaires, savoir, $5.75 par tonne,.
pour le charbon à fournaise (dur) et 85.5o par tonne, pour le charbon mou.

Assemblée Spéciale.

Résolu, Qu'une assemblée spéciale du comité exécutif soit convoquée pour 3 p.m.,
jeudi, le 14 cou ant, et que les questions suivantes y soient discutées :-Agents à
commission; prix à accorder aux cultivateurs; succursales; prix pour livraison future..

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 14 juillet, 1887.
Présents:-M. W. Bell au fauteuil; MM. Fairbank, Keith, Whiteside et Clancey..
Les minutes de la dernière a>semblée sont lues et approuvées.

W. F. Johnstcn et ses agents.

Rapport ayant été fait que M. Johnson employait des agents, le secrétaire reçoit
instruction de le voir et de l'informer que cela est contraire aux règles.
6i4 PROCÉDÉS.
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Agents à conmission.
Cette matière est discutée, et il n'est pas jugé à propos de faire aucun change-

ment aux règles.
Prix d accorder aux cultivateurs.

Résolu, Que les prix resteront tels qu'ils sont actuellement, 75 centins par tonne,.
de moins que ceux des cartes-circulaires.

Succursales.
Résolu, Que le secrétaire s'assure s'il n'a pas été ouvert de nouveaux bureaux de

vente qui n'ont pas reçu la sanction du comité. La Comuagnie Conger a fait rapport
qu'elle a pris le bureau de M. P. Burns, n° 678, rue Young, comme bureau secon-
daire ; il a été enregistré.

Prix pour livraison future.

.Résolu,-Que vu que l'assemblée est peu nombreuse, ces prix ne soient fixés
qu'à la prochaine assemblée régulière, mardi prochain, le 19 courant à 4 heures.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 19 juillet 1987.
Présents:-M. W. Bell au fauteuil ; KM. Keith, Whiteside, Clancey, Gibson, J.

E. Bailey, Crane et MU, C. C. Ray et Cowan, de C. C. Ray et Cie.

C. C. Ray et Cie.

Le secrétaire fait rapport qu'il a reçu leur demande de faire partie de la Section
du Charbon, et il est,

Résolu,-Qu'ils soient élus à condition de se confhrmer à toutes les règles.
Joseph Little qui a acheté de E. Jackson, rue Youg, Yorkville, ayant envoyé

par écrit une demande d'admisson à la section, est dûment élu aux conditions or-
dinaires.

W. F. Johnson et Cie.
Permission leur est donnée de prendre des ordres au magasin de M. Johnson

(père), au coin des rues Green et Bathurst.

Succursales.
Les bureaux suivants sont fermés: F. W. Thompson, 359J rue Queen-ouest,.

Burns et McCormick, 479 rue Queen-ouest.

Annonce de M. Dwan.
Le secrétaire soumet à l'assemblée une copie de l'annonce de M. Dwan qui a

attiré son attention. Il offre de prendre des ordres pour livraison pendant l'hiver.
Le secrétaire reçoit instruction de notifier M. Dwan de retirer cette partie de l'an-
monce immédiatement, parce qe'elle est contraire aux règlements.

Division du produit des contrats.

Après quelques discussion il est,
Résolu,- Que la division soit faite entre les importateurs de la même manière

que l'an dernier, et conformément aux minutes du 5 mai et du 20 juillet. 1886, c'est
à-dire au prorata de chacun d'eux dans le tonnage du charbon dur pour l'année finis-
saut le 1er mai, tel que démontré par les livres de la douane.

.Appel de M. Crane.

M. Crane donne avis d'appel de cette dernière décision au Bureau de Commerce.
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Division du produit des contrats.
M. Keith donne avis de motion, qu'à l'avenir le produit des contrats sera divisé

également enure les importateurs.
Prix.

Résolu,-Que la détermination des prix, pour livraison future après le 1er août,
soit remise jusqu'à l'assemblée spéciale qui se tiendra le 29 courant, à 3 heures, afin
de permettre que l'on sache avant de les fixer, quels prix auront été faits à l'assem-
blée qui doit avoir lieu à New-York, le 28 courant.

Aoîdavits.
Résolu,-Que les associés des différentes maisons et tous leurs employés soient

requis de prendre de nouveaux afidavits touchant les prix et les règles et règlements
de cette section, et que le secrétaire demande au solliciteur de préparer une foi me
d'affidavit pour signature.

M. Mills, 32 rue R ing-est.
Il est fait mention que M. Mills a acheté 1,000 tonnes de charbon d'un importa.

teur, et qu'il sollicite des ordres pour livraison pendant tout l'hiver à $6. Le secré-
taire reçoit l'ordre de s'enquérir à ce sujet.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 22 juillet, 1887.
Présents : M. W. Bell au fauteuil ; M vI. Keith, Urane et J. R. Bailey.
MM. Macfarlane, John McGill et Coulter sont présents, et accusent MM. '.

Rogers et Cie, d'avoir contracté, à leur bureau de la rue Youg, pour huit tonnes de
charbon à 86, livrable en aucun temps dans le cours de l'hiver, et payable lors des
livraisons.

Accusation contre B. Rogers et Cie.
Résolu, Que le secrétaire écrive à MM. E. Rogers et Cie, formulant cette accusa-

tion et leur enjoignant de donner immédia.ement instruction à cet agent de cesser de
prendre de semblables ordres qui sont contraires aux règlements; et que M. Rogers
soit invité à assister à une assemblée spéciale qui se tiendra le 23 courant, à 11
heures, pour répondre à la dite accusation.

Accusation contre Conger et Cie re Best et Portier.
Le secrétaire fait rapport que plusieurs ordres ont été pris par Best et Fortier

qui se sont engagés à fournir du charbon de Conger en aucun temps pendant l'hiver,
à $6 par tonne, payable lors de la livraison, avec réduction de prix, si le marché
baisse.

Résolu, Que la Cie Conger soit notifiée de discontinuer cette agence immédiate-
ment, et que M. Gibson ou M. Fairbank assiste à l'assemblée demain afin de répondre
à cette accusation.

Commis et Agents.
Le secrétaire est requis d'obtenir de chaque membre une liste certifiée des noms

des personnes qu'il emploie comme tels, afin qu'ils signent l'afidavit et soient enre-
gistrées

Prix pour livraison fufure.
L'assemblée est d'avis qu'il est à propos de fixer ces prix aussitôt que possible,

et qu'une décision devrait être prise à l'assemblée de demain matin.
WILLIAM BELL, president.

Assemblée du comité exécutif tenue le 23 juillet 1887.
Présents:-M. Wm. Bell au fauteuil: M. J. R. Whiteside, prenant le fauteuil

jusqu'à l'arrivée de M. Bell. MM. Bailey, Rogers, Whiteside, Clancey, Keith et
Gibson.
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E. Rogers et Cie-accusation re agence de la rue Yonge, vente pour tout l'hiver à $6.
Résolu, Qu'ils aient à payer une amende de $5.

Cie Conger et Best et Fortier.
L'affaire est considérée comme une infraction aux règlements, mais elle est

remise, pour décision, à la prochaine assemblée. Dans l'intervalle, la compagnie
reçoit instruction de discontinuer cette agence.

Cotisation n° 8. Fonds de gratification.
R8ésolu,-Qu'elle soit payée à même les fonds de la section ; total $165; 55

membres.
WILLIA M BELL, président.

Assemblée du comn.e exécutif tenue le 29 juillet 1887.
Présents : M. W. Bell au fauteuil ; MM. S. Crane, T. R. Whiteside, J. Kiith,

Cisncey, Gibson, J. R. Bailey, E. Rogers. M. W. McGill était aussi présent.
Les minutes des assemblées tenues les 19, 22 et 23 juillet, sont lues et approuvées.

Cie Conger et Best et Fortier..
Lecture est faite d'une lettre de la Cie Cunger, demandant que le bureau de Iest

et Fortier devienne une de leurs succursales.
Résolu,- Qu'étant contraire aux règlemente, cette demande ne peut pas être

accordée.
Rapport du trésorier.

Montant en mains, 63,371.76.
W. F. Johnston et Cie.

Résolu,-Qu'il ne leur soit pas permis de prendre des ordres au magasin de M.
Follis Johnston, n° 556 rue Queen-Ouest, vu que cela serait contraire aux règlement.

A. McArthur, jun.
Résolu,-Que comme il serait contraire aux règlements de continuer comme

succursale à faire partie du bureau de M. Beavin, rue Queen-Ouest, cela ne peut pas
être permis.

D. Daniels.
M. Daniels est accusé d'avoir vendu 5 tonnes de charbon fin à 86, livrable

vers le 1er janvier, et payable lors de la livraison, d'après reçu obtenu par le détective
et maintenant produit.

Résolu,-Que le secrétaire en informe M. Daniels et requière sa présence à la.
prochaine assemblée du comité, pour répondre à l'accusation.

A. Shannon et Cie.
Le secrétaire reçoit ordre de les notifier de cesser de prendre des ordres par

l'entremise de M. Greenwood, ou'du bureau secondaire qu'il tient dans la rue Queén-
ouest, autrement il sera cunsidéré comme violant les règlements.

Prix.
Résolu.-Que les prix du charbon seront de 86.50 par tonne, pour le .charbon à

poêle et le charbon fin, et 86.25 par tonne, pour le charbon à fournaise et à grille,
livraison immédiate, et qu'ils prendront etou à partir du 1er août prochain; 50 cen-
tins d'escompte, par tonne, seront accordés pour argent comptant, et pour livraison
lors de l'achat.

Les prix pour les petits commerçants seront de 81 de moins par tonne, avec la
même condition, mais ils pourront être élevés sans avis préalable.

Amendement.
M. Keith propose l'amendement suivant, lequel est rejeté:
Que, jusqu'à nouvel avis, le charbon soit vendu aux prix suivants: charbon à

poêle et fin 86.25, à fournaise et à grille, 86 par tonne; et qu'aucun charbon ne
soit vendu à ces prix que pour argent comptant et livraison immédiate.
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Comptes approuvés: M. Bradley, $6.50; le secrétaire, compte pour le mois,
$40.38.

THOS. R. WHIITESIDE, président pro tem.

Assemblée du comité exécutif tenue le 8 août 188'7.
Presents :-M. W. Bell au fauteuil; MM. Whiteside, J. Keith, Crane, Clancey.

Cowan, de C. C. Ray et Cie, était aussi°présent.
Accusation contre D. Daniels.

M. Daniels était présent, sur demande, ainsi que son commis, pour répondre à
l'accusation.

Résolu,-Que cette affaire soit remise à la prochaine assemblée pour décider ce
qu'il y a à faire.

Les minutes de la dernière assemblée sont maintenant lues et approuvées.
Le secrétaire fait rapport sur les cas suivants, touchant lesquels il avait reçu,

ordre de faire des recherches :-
Howlett et Bell reçoivent leur charbon de T. Bell et Cie.
A. R. Duff, Arcade, rue Queen, est approvisionné par P. Burns.
J, Atkinson, coin des rues Carleton et Parliament, reçoit aussi son charbon

de P. Burns.
Best et Fortier reçoivent encore leur charbon de la Cie Conger.
Hanscombe, rue Ontario, est fourni par J. R. Bailey et Cie.
Résolu, Que le secrétaire écrive aux commerçants fournissant les personnes ci-

dessus nommées, et requiert leur présence, pour répondre à l'accusation d'employer
des agents sans le consentement de ce comité, à une assemblée spéciale qui se tiendra-
mercredi, le 10 courant, à 4heures.

Comptes approuvés : annonces, News, $4; Telegram, $2.40.
Prix.

M. Keith donne un avis de motion à l'effet de soumettre les prix à une nouvelle-
considération à la prochaine assemblée.

M. Cowan, de la maison C. C. Ray et Cie, est invité par le président à exposer
.se vues au sujet de la disposition des fonds provenant des contrats, afin que les parties
concernées puissent, s'il est possible, arriver à quelque entendement.

Après avoir eutendu M. Cowan, il est
Résolu, Qu'un sous.comité composé de Màl. Keith et Cowan, soit nommé pour

fconférer tur cette matière avec le comité exécutif, et qu'il fasse rapport du iésultat à.
la prochaine assemblée. W BELL, président.

Assemblée générale tenue le 8 août, 1887.
Présents : M. W. Bell au fauteuil ; MM. T. Beamish. Cotts, W. Gosnell, J. Wes.-

cott, Dally, Woollatt, Pringle, Lackie, Vance, Mounce, Alkens, Woodrow, Peppiatt,
M. Saulter, W. Leale, T. Bell, Bell et Crane, G. Sharp, Gerry, Dixon, Macdougall,
Grimnell, Burns (P. et M. Cie.), Clancy, McDonogh.

Les minutes de la dernière assemblée générale sont lues et approuvées.
Wm .McGill, Richardson et le contrat des écoles.

Le secrétaire annonce que cette question a été expliquée d'une manière satisfai-
sante au comité exécutif.

commerce.
Après une conversation sur l'état du commerce du charbon, et sur la question de

prendre des ordres pour livraison pendant tout l'hiver, l'assembléo s'ajourne.
Conforme,

JOHN KEITI.
3 octobre, 1887.

Assemblée du comité exécutif tenue le 10 août, 1887.
Présents : M. W. Bell au fauteuil ; MM. Keith, Gibson, Whiteside, Crane, M.

Cowan, de C. C. Ray et Cie., Clancev et E Rogers.
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Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.

J. Bell et Cie et Howlett et Bell.

M. J. Bell était présent pour répondre à l'accusation d'employer Howlett et Bell
comme agents sans le consentement du comité exécutif. M. Bell assure qu'ils n'ont
pas été autorisés à prendre d'ordres pour sa maison et qu'ils ne l'avaient pas fait non
plus; l'explication est jugée suffisante.

La division de l'argent des contrats est de nouveau discutée, et le rapport du
comité est reçu.

Riésolu, Que la question soit remise jusqu'au retour de M. J. R. Bailey, lorsqu'une
assemblée spéciale du comité exécutif sera convoquée.

Prix.
Résolu, Que la partie de la résolution qui veut qu'aucun ordre ne soit pris que

pour livraison immédiate, soit rescindée, et qu'il soit permis.aux membres de prendre
des ordres à $6 par tonne, pour charbon à poële, fin, et charbon mou pour grille,
et $5.75 par tonne, pour charbon à fournaise et charbon dur à grille pour livraison
future, W'il leur plait d'en prendre le risque. WILLI&M BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 11 août, 1887.
Présents :-M. W. Bell au fauteuil; MM. Keitb, E. Rogers, J. R. Bailey, Crane,.

Whiteside, Gibson, P. Burns, Clancey, W. Cowan, de C. C. Ray et Cie.
Division nouvelle de produit de contrats.

Assemblée spéciale convoquée pour discuter de nouveau cette question.
Proposé par M. Rogers secondé par M. Clancey,
Que la division soit faite comme l'année dernière.-&dopté.
Avis de motion de M. Keith.

Disposition nouvelle à l'avenir des argents de contrats.
L'avis est présenté, et il est
Bésolu, Qu'il soit réservé pour considération future.

WILLIAM B4LL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 17 août, 1887.
Présent :-M W. Bell au fauteuil; MM. Keith, Gibson, E. Rogers, Whiteside,

Clancey, A. M. Cowan, de C. C. Ray et Cie.
Les minutes des assemblées du 10 et du Il sont lues et approuvées.

Avis.
Le président annonce qu'il avait reçu un avis par écrit de W. McGill et Cie. lui

enjoignant de ne pas distribuer le produit des contrat@, parce qu'ils en avaient appelé:
à la Chambre de Commerce de la décision du comité exécutif. Il croit que le trésorier
a r€çu un avis semblable.

Notification à M. P. Burns.
Le secrétaire reçoit instruction de notifier M. P. Burns de ne pas employer M,

Duff dans le quartier ouest et M. Atkinson, au coin des rues Parlement et Carlton,.
comme agents, parce qu'il est contraire aux règlements de le faire; et aussi de notifier-
W. McGill et Cie au sujet du magasin de M. Johnston, (farine et substances alimentaires.
pour animaux), rue Queen, dans le même sens

W. BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 23 août, 1887.
Présents:-M. Wm. Bell au fauteuil; MM. Rogers, Gibson, Whiteside, Keith et.

Cowan (de C. 0. Ray et Cie.)
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Wm. McGill et Cie.

La lettre relative à la défense de diviser les argents conformément à la décision
du comité exécutif, à l'aséemblée du 11 août, 1887, est produite; aussi une lettre
datée du 20 août, 1887, offrant leur résignation comme membres de la section.

Sur motion de M. Rogers, secondé par M. Keith,
Les deux lettres sont déposées sur le bureau.
En l'absence du secrétaire, M. Gibson agit comme secrétaire (pro tem.)

Cotisation n° 9.

Résolu -Que si le dernier versement au fonds de gratification ou d'assurance n'a
pas été payé, le président voie à ce que le trésorier en fasse le paiement, $174.

WM. BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 30 août 1887.
Présents:-M. Wm. Bell au fauteuil ; M!X. Whiteside, Keith, Gibson, S. Crane,

J. R. Bailey, M. Cowan, de C. C. Ray et Cie, M. W. Bell, Jun., et M. MeFarlane.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Cette assemblée ayant été spéoialement convoquée pour fixer les prix pour

l'aqueduc de Parkdale, il est
Résolu,-Que les prix ne soient pas déterminés, afin que chacun soit libre de sou-

missionner à aucun prix qu'il lui plaira.
Les comptes suivants sont soumis et approuvés:-Mail, comptes d'annonces, 86;
Bradley, salaire, $26.75; Bradley, une demi-tonne de charbon, $3; le secré-

taire, comptes jusqu'au 24 août, $37.88.
WILLIAM BELL, président.

Assemblée du conseil exécutif tenue le 5 septembre, 1887.
Présents.-M. W. Bell au fauteuil; J. R. Bailey, Gibson, Crane, Whiteside,

Keith, McArthur, et Cowan de C. C. Ray et Cie.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.

Soumission pour la cité.

Cette assemblée est spéciale et convoquée pour fixer les prix et déposer des sou-
:missions pour la cité.

Résolu,-Que les prix soient comme suit:-
A poêle et fin............ ................................. 85 75
A fournaise et à grille................................. 5 50
Briar Hill.............. ............... 5 50
Straitsville ........................................... 5 00
Bois franc- long............................................. .......... 5 50
Pin- long ... ...... ............................... ..................... 4 00

Et que tous soumissionnent de la même manière.
Les soumissions comprennent l'approvisionnement nécessaire aux stations de

pompes à incendies, à la prison, aux bureau du régistraire, à l'Hôtel de ville et à la
Cours de police. Quantité:-500 tonnes de charbon à poêle, fin et à fournaise,
340 tonnes de Briar H1ill et Straitsvilles, 180 cordes de bois franc, et 15 cordes de pin
blanc, long.

Compagnie de Charbon et de Glace dite" Grenadine".

Le secrétaire fait rapport qu'il a reçu de la compagnie une lettre demandant à
être admise dans la Section du Commerce de charbon.

Résolu,-Qu'elle soit reçue.
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Jacob Malloy.
Le secrétaire fait rapport qu'il a reçu une lettre de ce monsieur

cour autrefois occupée par Jos. Dilworth, n° 141 rue Queen-ouest.
Résolu, Qu'il soit reçu.
Le compte de M. W. J. Nelson, le solliciteur de la Section, s'élevant à $28.35, est

présenté et approuvé, le paiement du compte est ordonné lorsque le secrétair e se
sera assuré de son exactitude.

W ILLIAM BE LL, président.

A ssemblée générale tenue le 5 septembre 1887.
Présents :-MM. Van*ce, Wescott, Gerrie, Aikins, Woodrow, W. F. Johnston,

Whiteside, Wesl, McDonogh, Sharp, Cotts, Hagorman et Grinnell.
Il n'y a pas de quorum. Une assemblée irrégulière se forme en conséquence

et M. Whiteside est élu président. La condition générale du commerce du charbon
est discutée, et après avoir entendu les remarques des' membres l'assemblée se
sépare.

Assemblée du comité exécutif tenue le 1er octobre, 1887.
Présents :-MMNl. Gibson, E. Ro)gers, J. R. Bailey, Clancey et Keith.
En l'absence du président, M. Gibson est appelé au fauteuil.

Assemblée spéciale.
L'assemblée est spécialement convoquée pour discuter les prix.

Prix Elevés.
Sur motion de M. Keith, il est unanimement résolu que les prix de détail du char-

bon le et après le lundi. 3 octobre, soient augmentés et placés à 86.25 par tonne pour
charbon à poële et fin, $6 par tonne pour charbon à fournaise et à grille, et que
les prix pour les commerçants soient de 75 centins de moins que ces prix, livraison
chars ou dans les cours.

Prix pour les cultivateurs.
Résolu, Que les prix, pour les cultivateurs, soient de 40 centins plus bas que les

prix de détail, pour le charbon et le bois.
Résolu, Que là où l'on vend du bois et du charbon mou en même temps que du

charbon dur, les prix soient comme suit:-
Bois franc, long........................................... 86 00 par corde.

do scié et fendu................................. 6 50 do
Pin, long.................................................... 4 00 do

do scié et fendu........................................ 5 00 do
Croûtes .................................................... 3 50 do
Charbon mou à vapeur..................... ............ 4 50 do

do à grille............................ 6 00 do

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 12 octobre, 1887.
Présents :-M. W. Bell au fauteuil; MU. Gibson, Clancey, J. Keitb, Lytle (S.

Crane et Cie), Cowan (C. C. Ray).
Cette assemblée spéciale est convoquée pour considérer l'àpropos d'élever les

prix.
Résolu, sur motion de M. Keith,
Que le et après le samedi, 15 du courant, les prix soient élevés comme suit:

charbon à poèle et fin à 86.50 par tonne, charbon à fournaise et à grille, $6.25
par tonne. Meilleur charbon mou, $8.25, Blossburg, 66.00; 15 contins par tonne
pour quart de tonne ou demi.tonne.
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Avis dans les journaux.

T Le secrétaire reçoit instruction de faire mettre des avis dans les journaux la veille
du jour fixé pour l'augmentation des prix, et d'en expliquer la raison.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 29 octobre, 1887.
Présents :-MM. J. R. Bailey, E. Rogers, Gibson et . Keith.
Vu l'absence de M. Bell, M. Gibson est appelé au fauteuil.

Résignation du trésorier.
M. Crane ayant offert sa résignation comme trésorier, il est
Résolu, Que la résignation de M. Crane soit acceptée, et que M. Whiteside soit

nommé trésorier pro tem.
Que M. Whiteside et le secrétaire soient nommés pour examiner les comptes du

trésorier avant que les livres et l'argent ne soient pris en mains par le nouveau
trésorier.

Re McConnell et Cie et le Contrat de la Cité.
Résolu, Que M. Keith soit nommé pour examiner le charbon que fournit actuelle-

ment T. McConnell et Cie pour le contrat de la cité.
WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 1er novembre, 1887.
Présidents;-M. W. Bell au fauteuil; MM. J. Keith, E. Rogers, Gibson, J. R.

Bailey et H. L. Fairbanks.

Trésorier nommé.
Le secrétaire fait rapport que M. Whiteside s'est déclaré prêt à accepter l'office

de trésorier et que M. Crane est occupé à préparer les comptes et à faire régler le
livre de banque afin de pouvoir faire le transfert à M. Whiteside.

Augmentation des prix.
Proposé par M. Keith, secondé par M. Gibson, et
Résolu, Qu'une assemblée spéciale soit convoquée pour mercredi le 2 novembre,

afin d'aviser à une augmentation des prix. WILLIAM BELL, président.

Assemblée générale tenue le 3 octobre, 1887.
Présents :-MM. J. Keith, Sharp, Aikens, Beamish, Abbs, Lackie, West, Grinnell,

lHumphries, Higgins, Cross, Daly, J. Millory et Johnston.

Président.
En l'absence du président de la section, M. Keith est appelé au fauteuil.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
.Plusieurs membres parlent au sujet de l'avance récente dans le prix du charbon

et expriment leur opinion.
L'assemblée paraît être généralement d'avis quele comité exécutif a agi dans les

meilleurs intérêts de la section en élevant les prix de détail de 25 centins par tonne.
Après une conversation générale cercernant le commerce, l'assemblée s'ajourne.

WILLIAM BELL, président.
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Assemblée du comité exécutif tenue le 2 novembre, 1887.
Présents: M. W. Bell au fauteuil; MM. J. R. Bailey, Keith, Crane et Gibson.
Cette assemblée étant spécialement convoquée pour aviser à une augmentation

des prix, les minutes des assemblées précédentes ne sont pas lues.

Prix élevés.
Résolu, Que les prix soient élevés de 25 centirs par tonne pour toutes les gros-

seurs, le et api ès le 3 novembre.
Charbon à poële et fin..................................... 6.75 par tonne.

do à grillle et à fournaise........................ 6.50 do
do mou, le meilleur........... ................... 6.50 do
do Blossburg........... . ............ 6.25 do

Là où le bois ou le charbon mou est vendu en même temps que le charbon dur,
les prix seront les mêmes exactement que les prix de détail, avec 25 centins de moins
que ces prix pour les commerçants.

Augmentation du prix du bois.

Le président et le secrétaire sont chargés de voir M. C. J. Smith et les autres
membres intéressés dans le commerce du bois, relativement à une avance de 50 con.
tins par corde pour les prix de détail, et s'ils approuvent unanimement cette avance,
le secrétaire enverra des avis aux membres au sujet de ce changement de prix.

Fret sur les lacs.
M. Rogers propose que les membres devraient agir unanimement pour le règle-

ment de la questition du fret sur le charbon, entre les Etats-Unis et Toronto. L'as-
semblêe, cependant, ne prend aucune décision à ce sujet.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée générale tenue le 7 novembre, 1887.
Présents: M. W. Bell au fauteuil; MM. John McGill,Gerrie, Vance, J. Dilworth

Woodrow, Sharp,- Cotts, O'Leary, Milloy, Mounce, Humphries, Lackie, Abba
Hager man, Gosnell, Rolston et Thompson.

Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Une conversation générale s'engage au sujet du commerce, et après une heure de

discussion, l'assemblée s'ajourne.
WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 15 novembre, 1887.
Présents: M. W. Bell au fauteuil; MM. J. R. Bailey, E. Rogers, F. R. White-

side et J. Keith.
Les minutes du 5 septembre, des ler, 12 et 29 octobre, des 1er et 2 novembre sont

lues et approuvées.
Le secrétaire, au sujet de l'annonce de Lister, cffrant le charbon à $5.75 et

$6.00, et de la circulaire de la Compagnie d'approvisionnement des associations de
cultivateurs (Granges), fait rapport qu'il s'est occupé de la question et que ces annonces
vont être discontinuées.

Prix du bois.
Résolu, Que jusqu'à nouvel avis, les prix soient comme suit:-

Bois franc, long........ ..... ............ 6.50 par corde
do scié et fendu...................... .......... 7-00 do

Pin long.................................................... 5.00 do
do scié et fondu........ ...... ........................... 5.50 do
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Le trésorier fait rapport qu'il a reçu de M. Crane, l'ex-trésorier, $3,122.80 qu'il
a déposé à la banque " Dominion " au crédit de la section.

Le compte de Hill et Weir, 83.25, pour impressions, est soumis et approuvé, et il
est ordonné qu'il soit payé.

WILLIA M BELL, président.

Assemblée du comité exécutif pour le 2 décembre, 1887.
Présents:-M. William Bell au fauteuil; MM. J. Keith, Gibson, J. R. Bailley,C. J. Smith, Cowan, de C. C. Ray et Cie.
Cette assemblée a été spécialement convoquée sur demande de plusieurs mem-

bres.
Une conversation générale s'engage sur l'àpropos d'élever les prix, et avis de

motion est donné à l'effet de les changer à la prochaine assemblée, qui aura lieu lundi,
le 5 courant, à 7 p. m.

WILLIAM BELL, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 5 décembre, 1837, (avant l'assemblée géné-
rale).

Présents :-M. Wm. Bell au fauteuil; MM. J. R. Bailey, Gibson, Clancy, Cowan,
de C. C. Ray et Cie.

Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.

Prix.

L'avis de motion concernant le changement des prix est discuté et il est
Résolu, Que les prix restent tels qu'ils sont, pour le présent.

Rapport.

Le secrétaire soumet le rapport annuel de la section pour l'année écoulée, pour
lecture à l'assemblée annuelle.

Cotisation au Fonds de Gratification de la Chambre de Commerce.

Le secrétaire donne lecture d'une lettre du secrétaire de la Chambre de Commerce
annonçant une nouvelle cotisation.

Résolu, Que la cotisation soit collectée des membres de la Section du Charbon
individuellement par la Chambre de Commerce.

THOS. R. WHITESIDE, président.

Assemblée annuelle tenue le 5 décembre 1887.
Présents :-M. W. Bell au fauteuil, MM. J. R. Bailey, Gibson, Cowan, Mounce,

Clancy, McFarlane, J. McGill, Jos. Dilworth, Cross, J. Alkins, T. R. Whiteside,
Ragerman, Cotts, C. J. Smith, Gosnell, McDougall, Little, Frost, Sharp, MeFarlane,.
Abbs et Coulter.

Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Le rapport du secrétaire montrant que le nombre actuel des membres est de 74,

etqus le montant des fonds, dans les mains du trésorier, est de 8575.27, est lu et
approué.., et ordre est donné de le conserver aux archives de la section.

L'assemblée procède alors à l'élection du comité exécutif pour l'année suivante
et les messieurs qui suivent sont nommés, savoir :-J. R. Bailey, Elias Rogers, S..
Crane, R. B. Gibson (Cie Conger) et James Cowan (C. C. Ray et Cie), et ils sont
élus"par acclamation.
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Yominations.
M. Mounce nommé par M. Frost.
M. Teskey nommé par M. McFarlane.
M. Cross nommé par M. Clancey.
M. J. R. Whiteside nommé par M. R. E. Gibson.
M. J. H. Thompson nommé par M. Coulter.
M. C. J. Smith nommé par M. R. E. Gibson.
M. A. McArthur nommé par M. Cotts.
M. T. Conter nommé par M. Cowan.
M. J. Keith, nommé par M. J. R. Bailey.

Scrutateurs.
Résolu, Que MM. Hagerman et Higgins agissent comme scrutateurs.

Elus.
MM. C. J. Smith, T. R. Whiteside, T. Coulter et F. H. Thompson.
Le comité se retire alors pour élire ses officiers.
Présents:-M M. J. R. Bailey, R. E. Gibson, Cowan, C. J. Smith, T. R. Whiteside,

T. Coulter et F. H. Thompson.

Elecfion.

Président-M. T. R. Whiteside, proposé par M. Bailey.
Vice.Président-M. Cowan, proposé par M. Gibson.
Trésorier-M. Gibson, proposé par M. Bailey.
Secrétaire-G. W. Wood, proposé par M. Cowan.
Au retour du comité dans la salle de l'assemblée, les noms des officiers sont

annoncés.
Remerciements.

Sur motion de M. Gibson, secondée par M. Cowan, et adoptée unanimement, un
vote cordial de remerciements est offert à M. Bell pour l'attention constante et
interes.-ée qu'il a montrée à remplir les devoirs de sa charge.

Ajournement.
Une motion, proposée et secondée, demandant l'ajournement est adoptée

unanimement.

Assemblée du comité exécutif tenue le 13 décembre 1887.
Présents :-M. T. R. Whiteside au fauteuil; MM. Cowan, Thompson et Coulter.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et confirmées.

Cotisations de J. B. West.
Lecture est faite d'une lettre de M. W ills, secrétaire dela Chambre de Commerce,

disant que M. West a payé les cotisations Nos 7, 8, 9, et 10 lui-même pendant qu'il
était membre de la section, et qu'il demande à être remboursé.

Résolu, Que les cotisations Nom 7, 8 et 9 lui soient payées, mais non la 10o
parce que celle-ci a été payée par les membres eux-mêmes.

Vérification des prix.
Le secrétaire fait rapport des recherches qu'il a faites parmi tous les marchands

touchant l'observation des règles concernant les prix; le rapport est considéré
satisfaisant.

Charbon à bouilloires.
M. Cowan présente, pour l'assemblée suivante, un avis de motion à l'effet de fixer

le prix du charbon à bouilloires.
3-40
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J. F. Mitchell, Avenue Cowan, Parkdale.
Lecture est faite d'une lettre de ce monsieur, demandant à être reçu membre de

la seeton. Le secrétaire annonce qu'il a été élu membre de la Chambre de Commerce.
Résolu. Qu'il soit admis aux conditions habituelles.
Le compte T. B. Kidd est approuvé, et il est ordonné qu'il soit payé.
Résolu, Que l'assem nlée s'ajourne maintenant pour la durée des fêtes de la nou-

velle aunée, sauf le cas de convocation par le président.
THOMAS R. WHITESIDE, président.

Assemblée du comif é exécutif tenue le 9 janvier, 1887.
Présents: T. R. Whiteside au fauteuil; MU. C. J, Smith, Cowan et Thompson.

Assemblée spéciale.
Cette assemblée a été convoquée spécialement pour la considération des prix du

charbon.
Prix.

M. C. J. Smith, secondé par M. Cowan, donne un avis de motion à l'effet d'élever
les prix du charbon.

Bésolu, Qu'une assemblée spéciale soit convoquée pour jeudi, le 12 courant, à 4
heures, afin de prendre la motion en considération, et de nommer des membres pour
le conseil et les comités de la Chambre de Commerce pour 1888.

TIIOS. R. WfHITESIDE, président.

Assemblée générale convoquée pour le 9 janvier. Faute d'un quorum, une assem-
blée irrégulière a lieu.

Les membres suivants sont présents: MM. T. R. Whiteside, C. J. Smith, Pringle,
Hagerman, Gosnell, Frost, Cowan, Grinnell, Thompson, Sharpe, Cross, Dally, Aikens
et W. Spence.

La question d'une avance dans les prix est discutée. La majorité paralt être en
faveur d'une augmentation de 25 centins par tonne sur tous les charbons durs. IL
est jugé à propos de nommer un représentant de la Section du Charbon au conseil de
la Chambre de Commer ce, et dans chacun de ses comités; et il est résolu qu'une assem-
blée générale soit convoquée et siège deux jours environ avant le jour de la nomina-
tion, le 21 courant, afin de choisir des candidats.

Assemblée du comité exécutif tenue le 12 janvier 1888.
Présents: M. Whiteside au fauteuil; MM. Gibson, Thompson, Coulter, O. J.

,Smith et Lytle.
L'asremblée a été spécialement convoquée afin de considérer la motion touchant

une nouvelle augmentation des prix.
Les minutes des assemblées du 13 décembre, 1887 et du 9 janvier 1888, sont lues

et approuvées.
Cotisations de J. B. West.

Le secrétaire lit une lettre de M. Wills, le secrétaire de la Chambre de Commerce,
disant qu'il était dans l'ordre que le trésorier paytt les cotisations nos 6, 7, 8 et 9, $12
en totalité ; il est ordonné que le paiement soit fait.

Allbright et Smith.

Le secrétaire donne lecture d'une lettre qu'il a reçue de ces messieurs, demandant
une liste revisée, jusqu'à cette date, des membres de la section. Le secrétaire reçoit
ordre de leur transmettre cette liste.
626 . PRaootIs.
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Prix.
En l'absence de M. Cowan, qui a secondé l'avis de motion pour faire élever les

prix et qui a donné l'avis de motion pour fixer le prix du charbon à bouilloires, il est
résolu de différer la décision de ces questions jusqu'à la prochaine assemblée régulière,
le 17 courant.

Ordres de T. McConnell et Cie.

C. C. Ray et Cie, et J. R. Bailey et Cie, sont accusés de rempliv les ordres pris
par cette maison au-dessous des prix actuels. Le secrétaire reçoit ordre de voir C. O.
Ray et Cie, et J. H. Bailey et Cie à ce sujet et de requérir leur présence à la pro-
chaine assemblée, à laquelle le secrétaire fera son rapport.

Nomination des membres pour le conseil et les comnités de la Chambre de Commerce.

Résolu, Que la question soit remise à la prochaine Assemblée.
THOS. R, WHITESIDE,président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 17 janvier, 1888.
Présents:-M. Whiteside au fauteuil; MMI. Cowan, Thompson et Coulter.

Ordres de T. McConnell et Cie.

Le secrétaire fait rapport que Mât. C. C. Ray et Cie, ont admis &voir pris ces
ordres. M. Bailey a refusé de donner aucune réponse aux questions qui lui ont été
laites à ce sujet. M. Cowan (de C. C. Ray et Cie) était présent et confirme le rapport
,du secrétaire au sujet de cette maison.
t Résolu, Que vu que l'assemblée est peu nombreuse, la question soit remise à sa
prochaine réunion.

Prix.

Cette question est de nouveau remise pour considération future.

Nominations pour les comités de la Chambre de Commerce,

Résolu, Que la nomination des messieurs suivants est recommandée par le comité
exécutif:-

Conseil de la Chambre de Commerce, M. Elias Rogers; Comité d'Arbitrage, Jas,
Cowan; Comité de l'Exposition Industrielle, J. R. Whiteside; Comité dui Havre,
S. Crane.

T. R. WHITESIDE, président.

Assemblée générale irrégulière tenue le 23 janvier, 1888.
(Pas de quorum.)
Présents :-M. T. R. Whiteside, MM. Aikens, Woodrow, Gosuell, Frost, Mitchell,

Dally, Cowan, Higgins, Cross, Gerrie, Lackie, C. J. Smith et Vance.
Le serétaire lit les noms des candidats de l'exécutif pour les comités de la

Chambre de Commerce.

Assemblée du comité exécutif tenue le 2 février 1888.
Présents:-M. T. R. Whiteside au fauteuil; M E Cowan, Gibson, O. J. Smith.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et confirmées.

Re Ordres de T. McConnell et Cie, C. C. Ray et Cie, et J. R. Bailey et Cie.
MUt. C. C. Ray et Cie ayant admis avoir accepté de T. McDonnell et Cie plusieurs

ordres originairement pris par ces derniers à 86 pour charbon à poêle et fin, et sur
rapport que MU. J. R. Bailey et Cie ont fait la même chose, il est
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Résolu, Que chacune de ces maisons paie $10 d'amende pour eette action, qui est
contraire aux rèéles de la section.

MM. C. C. Ray et Cie promettent de donner au comité une liste des ordres ainsi

THOS. R. WIHITESIDE, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 7 janvier 1888.
Présents:-M. T. R. Whiteside au fauteuil; MM. Gibson, Coulter, Cowan, F. H.

'Thompson et E. Rogers.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Le secrétaire rapporte que MM. C. C. Ray et Cie ont payé une amende de $1e

re T. McConnell et Cie. M. Cowan, assistant à l'assemblée, dit qu'il n'a pas eu lW
temps de préparer la liste de ces ordres, mais qu'il le ferait cette semaine.

.Prix pour les fermiers.
Avis de motion est donné pour la réduction des prix accordés aux cultivatears..

J. R. Bailey et Cie, et contrat de T. McConnell et Cie.
Attendu que J. R. Bailey ont pris à moins que les prix courants ce contrat des-

mains de T. MeConnell et Cie, qui sont en défaut, il est
Résolu, Que MM. J. R. Bailey et Cie soient mis à une amende de $10.-Adopté.

A. A. Stinson.
Résolu, Que s'il est membre de la Chambre de Commerce en bonne position, som

mom soit entré de nouveau sur la liste des membres de cette section.
THOS. R. WHITESIDE, président.

Assemblée du comité exécutif tenue le 1er mars 1888.
Présents ;-M. Whiteside au fauteuil; MM. Cowan, Rogers et Gibson.

Sympathie pour M Fairbank et safamille
Proposé par M. E. Rogers, secondé. par M. Cowan, et adopté unanimement,
Que cette association, en mémoire de feu Harvey L. Fairbank en son vivant

président de la Cie de Houille de Conger, exprime la haute appréciation qu'elle avait
de son noble caractère et déplore profondément la perte que sa mort cause dans le
commerce. Arrivé à Toronto depuis deux ans à peine, son honnêteté, sa droiture et
ses manières affables lui avaient déjà gagné l'estime et le respect de tous ceux qui le
connaissaient. Nous sympathisons profondément avec sa veuve et sa famille dans la
douloureuse affliction qui les a frappées. et nous le recommandons à ce Dieu, en qui
il mettoit sa confiance, dont les promesses sont certaines et dont la paix est éternelle.

Résolu, de plus, Que cette résolution soit grossoyée, et que copie en soit envoyé&
à la veuve et à la mère ainei délaissées.

EXHIBIT 34b.

COPIE DE LA CONSTITUTION, DES REGLEMENTS ET DES REGLES
SPECIALES DE LA SECTION DU CHARBON DE LA CHAMBRE DE

COMMERCE DE TORONTO.

iSoumise par M. G. W. Wood, secrétaire, lors de son examen devant le comité le 22 mai,.
1888, comme tes règles reconnues et en vertu desquelles la Section du commerce de
charbon a été gouvernée jusqu'd cette date.

CONSTITUTION.

Article I.-Cette associatien sera connue sous le nom de La Section du Charbon
de la Chambre de Commerce de Toronto, et se composera de ceux des marchands de
628 coNsTITUTION.
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charbon qui, étant membres de la Chambre de Commerce, sont dùment élus membres
de cette section par une majorité des membres pré-4ents à une assemblée régulière-
ment constituée de la dite section, et qui auront payé l'honoraire d'admission à la
dite section; la somme à payer comme honoraire d'initiation n'excèdera pas $20, et
il sera tenu un registre des noms des membres enrôlés de temps à autre

Article II.-Les offiaiers de la secti.mn constitueront un comité exécutif composé
de neuf membres, dont cinq devront être propriétaires ou locataires de docks et de
cours dans la cité de Toronto, et quatre membres qui doivent avoir des cours à char-
bon dans la dite cité, sans qu'il leur soit nécessaire d'avoir des docks. Un seul des
aEsociés de chaque maison sera éligible comme membre du comité exécutif. Quatre
de ces officiers formeront un quorum.

Article Ill.-Le comité exécutif sera élu au scrutin chaque année à l'assemblée
annuelle qui sera tenue au mois de décembre, et dont avis sera dûment donné par le
secrétaire.

Article IV.-Le comité exécutif, immédiatement après son élection, élira parmi
ses propres membrei un président, un vice-pi ésident et un trésorier qui resteront
respectivement en office jusqu'à ce que d'autes si'ient élus à l'assemblée annuelle
suivante en décembre pour les remplacer, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur
charge ou qu'ils la démissionnent; le comité nommera aussi un secrétaire qui rem-
plira cet emploi sous bon plaisir.

Article V.-Il sera du devoir du comité exécutif de passer telles règles et réso-
lutions qui pourront de temps à autre être jugées nécessaires dans l'intérêt du com-
merce.

Article VI.-Il sera de plus du devoir du comité exécutif de fixer les prix da
charbon et de les changer de temps à autre suivtnt que, dans leur opinion, les intérêts
du commerce l'exigent, et de donner instruction au secrétaire d'informer tous les
membres de la section de telle action, et les prix ainsi établis seront ceux auxquela
le charbon sera vendu par tous les membres de cette branche, et pas autrement; le
comité exécutif tombe sous l'effet d'un èglement de la Chambre da Commerce qui
l'oblige à soumettre en aucun temps, à la requête du conseil de la dite Chambre,
pour la considération de celle-ci, un état indiquant le taux du profit fait par les
membres de la section, et le conseil pourra se prononcer sur la question.

Article VII.-Le secrétaine ne devra être ni intéressé ni engagé dans le com-
merce du charhon, et sera payé pour ses services.

Article VIII.-L'assemblée régulière de la section sera tenue le premier lundi de
chaque mois en tel endroit et à telle heure que l'exécutif désignera. Le comité exé-
cutif s'assemblera à quatre heures p.m.

Article IX.-Des assemblées spéciales de la section on du comité exécutif pour-
ront être convoquées, en aucun temps, par le pré<ident, qui convoquera telles assem-
blées sur requête, par écrit, de trois membres dans le cas du comité exécutif, et de
sept membres dans le cas de la section.

Article X -Le comité exécutif de la section remplira toute vacance qui survien-
dra, pour aucune cause, dans son nombre, et les membres ainsi choisis resteront eu
charge jusqu'à la prochaine élection.

Article X[.-Toutes motions et résolutions de la section seront décidées à la,
majorité des membres présents, et quinze membres jormeront un quorum.

Article XII.-La constitution ou les règlements pourront être changés ou modifiéa
à aucune des assemblées du comité exécutif, avis à cet effet ayant été donré à une
assemblée précédente ; tels changements ou modifications étant sujets à l'approbation
du conseil de la Chambre de Commerce.

Article XIII.-Toute accusation de violation de la constitution, des règlements oit
règles, devra être rapportée, par écrit, au secrétaire dont le devoir sera de s'enquérir
de telles accusations sous la direction du comité exécutif; il aura le privilège d'exa-
miner les livres de l'accusé ; et pourra aussi exiger de l'accusé une dénégation, par
écrit, des accusations portées contre lui, ou une admission de la vérité des dites accu-
sations. Dans le cas où un membre accu-é refuserait ou de permettre un examen de
ses livres par le secrétaire, ou de donner une dénégation ou une admission des dites
accusations, par écrit, tel refus sera considéré comme une admission de l'exactitude

<des accusations portées contre lui.
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Article XIV.-Le rapport du secrétaire au sujet d'aucune violation supposée des
règles et règlements de la section, sera présenté au comité exécutif par écrit. Dans
le cas où ce comité déciderait qu'aucune telle accusation ainsi proférée est prouvée, le
maembre ainsi trouvé coupable de violation d'aucune des règles de la section, sera
considéré avoir failli à ses obligations et sera sujet à être suspendu on expulsé par un
vote du comité exécutif. Tout membre expulsé perdra le droit de réclamation contre
les fonds de la section. Tout membre, ainei suspendu ou expulsé, qui se croisa lésé,
aura droit d'appeler de telle décision, d'abord à la section, ou subséquemment au
conseil de la Chambre de Commerce ; tel appel devra être demandé, par écrit, et
adressé au secrétaire, et la décision du conseil sera finale.

RÈGLEMENTS.

. Il sera du devoir du président de pré,ider à toutes les assemblées de la section,.
et en absence, le vice-président le iemplacera.

Il. Le secrétaire tiendra des minutes complètes des assemblées de la section,
fera la correspondance et prépar era le rapport annuel sous la direction du comité&
exécutif.

II. Le trésoirer aura la charge des fonds de la section qu'il déboursera sur ordre
du comité exécutif, contresigné par le pi ésident ; il fera rapport àtoutes les assemblées,
régulières, et ses comptes pourront être examinés en tout temps convenable.

IV. Aucun vote par procuration ne sera admis.
V. A toutes les assemblées de la section ou du comité exéeutif, l'ordre des pro-

cédés, s'il n'est pas changé par le président on son remplaçant, sera comme suit:
Appel à l'ordre.
Lecture des minutes de l'assemblée précédente (qui pourra être omise par

résolution).
Rapports du secrétaire et du trésorier.
Affaires non terminées.
Affaires générales.
VI. Tout membre de l'exécutif qui auraoccasion de parler se lèvera et s'adressera

au président. Toute motion sera faite par écrit. Personne ne devra interrompre unk
autre membre pendant qu'il parle, et toute personne qui aura déjà eu la parole une
fois sur une question, devra, avant de parler de nouveau, en obtenir la permission du
président de l'assemblée. Celui-ýi pourra, cependant, à toute période de l'assemblée,
annoncer que la question est ouverte à une discussion sous forme de conversation, et
la règle ne sera pas applicable en iel cas. [Wg

-VII. L'officier président décidera toutes questions d'ordre ou de procédure, et
lorsque les règles de la section ou des convenances seront enfreintes, il pourra
rappeler à l'ordre tout membre fautif qui, ser ce, devra reprendre son siège ; mais
tout membre pourra en appeler à la section, et s'il est secondé, la majorité des.
2membres présents décidera.

VIII. Toutes règles relatives à l'ordre des procédés établies par la constitution
en les règlements seront observées par la section et le comité exécutif, en tant
qu'elles seront applicables.

IX. Tout charbon sera vendu par les marchands eux-mêmes ou par leurs em-
ployés réguliers et salariés, et tels commis salariés devront être dûment rapportés a%
comité exécutif pour son approbation. Nulles commissions ou rabais ne seront
accordées directement ou indirectement à des intermédiaires ou autres personnes.

BÈGLES SrÉCIALES.

I. Tout membre de la section qui vendra, débitera, troquera ou échangera oz
offrira de vendre, débiter, troquer ou échanger, ou souffrira ou permettra qu'aucun
imembre ou membres d'aucune maison comnierciale, compagnie ou association dont il
est membre, ou qu'aucun ouvrier, employé ou agent à son service ou à celui d'aucune
telle maison, compagnie ou association, vende, débite, troque ou échange, ou offre de
vendre, débiter, troquer ou échanger de la houille anthracite ou de la houille bitumi
$30 CONSTITUTION.
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reuse, ou du bois conjointement avec de la houille anthracite, à ou avec aucune per-
sonne, maison, corporation, société, institution, ou aucun autre corps quelconque,
dans les limites de la cité de Toronto ou dans un rayon de cinq milles d'icelle à
aucun prix, somme ou taux moindre que le prix, somme ou taux fixé de temps à
autre par le comité exécutif ou autrement, contrairement aux règles et règlements
établis par le dit comité pour la vente de la houille anthracite ou bitumineuse ou du
bois scheté conjointement avec la bouille anthracite sera, pour la première offense
passible d'une amende de pas moins de $100 qui sera immédiatement payable au tré-
sorier, et formera partie des fonds généraux de la section ; et en cas de seconde in-
fraction on offense, ou en cas de non-paiement de l'amende pour une première offense,
il sera expuhé de la section par le dit comité sans délai.

L'enquête concernant aucune accusation contre un membre, pour violation de ce
règlement, se fera confoî mément aux dispositions des articles xii et xiv de la consti-
tution, sauf lorsqu'il est autrement pourvu par les présents règlements.

Il. Tout membre devra immédiatement, et tout candidat proposé devra, avant
son admission dans la section, prendre une affirmation ou déclaration légale, devant
un conmissaire nommé pour recevoir les affidavits, de même effet ou dans les mêmes
termt s que la formule ci-dessous, et telles affirmations ou déclarations, lorsque ainsi
fait es ou affirmées, seront délivrées au secrétaire et gardées par celui-ci, sujettes aux
ordres du comité exécutif.

Tout membre refusant de faire telle déclaration on affirmation, sera sujet à être
expulsé par un vote du conseil exécutif.

Déclaration statutaire.
"J'ai lu attentivement la constitution, les règlements et les règles spéciales de

'associatiou connue sous le nom de " La Section du Commerce ie charbon de la Chambre
de Commerce de Toronto," et je m'engage, tant que je demeurerai membre de la dite
association, à garder. à remplir et observer véritablement, fidèlement et honnêtement
leurs aispositions, et à ne commettre ou tenter de commettre, secrètement ou autre.
ment, aucune violation ou évasion de la constitution et règles et règlements susdits."

lII. Les commandes de groupes organisés par les églises, sociétés, fabriques, insti-
tutions, emrployés ou autres personnes, pour livraison en différentes places ne seront
reçues qu'aux prix réguliers des cartes-annonces, et aucune concession ne sera faite à
aucun officier, instituteur ou autre personne.

IV. La livraison sera considérée complète lorsque le charbon sera déchargé par
terre, ou dans un endroit que les voitures pourront lacilement approcher et où le
conducteur pourra le jeter à la pelle ; tout autre travail additionnel coûtera 25 cen-
tins pnr tonne, et nul employé ne fera tel travail additionnel moyennant salaire.

V. La mise en sacs ou le transport du charbon au panier coûtera 40 centins par
tonne

V I. Fulle commande pour livraison future, ne sera prise pour uie quantité indé-
finie; la quantité devra toujours être précisée.

JI. Les prix de vente tels que fixés de temps à autre, seront publiés sur cartes
qui seront affichées dans chaque bureau de vente.

ViII. Le charbon pris dans les cours par les cultivateurs ou autres personnes.
que les acheteurs réguliere, sera vendu à un prix n'excédant pas 40 centins par tonne
audessous des prix courants des cartes-annonces.

OTTAWA, 23 mars, 1838.
CrExR MoNsIEUR,-Je me suis rappelé, depuis que j'ai donné mon témoignage ce

matin, que vous m'avez demandé si les argents reçus comme primes sur les contrats,
l'an dernier, avaient été divisés entre tous les importateurs, (moins 1.), et que sans y
réfléchir, j'ai répondu dans l'affirmative. J'aurais dû dire que M. Ro2 ers, par la raison
,qu'il était membre du conseil, a refusé de prendre sa part de la prime payée pour le,
contrat de la cité ($600).

Sincèrement à vous,
G. W. WOOD.

N. CLARE WALL&acEécr., M.P.
SECTION IU CHABBoN, TORONTO. 631
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EXHIBIT 35a.

COPIE DES ARTICLES DE L'ARRANGEMENT CONCLU ENTRE CIS-
HOLM PAIRRISK ET CIE, DK BUFFALO, N.Y., D'UNE PART, ET T.
MOCONNELL ET CIE, DE TORONTO, D'AUTRE PART.

TORONTo, 21 juillet, 1887.
MM. T. McCONNELL ET CIE, Toronto.

CHERS MESSIEURs,-Nous vous fournirons quinze mille tonnes (15,000) de charbDn
d'aussi bonne qualité que l'année dernière, mais plus net et mieux criblé, livré d:lna
vos hangars, à votre quai de la rue Yonge, Toronto, à quatre piastres et seize contins
la petite tonne, (viá Lac Ontario) les frais de Charlotte, Fairhaven, Oswége, ou Sodus
Point étant comme suit:-fret, 25 contins par tonne; droits de havre, 5 cotins,
déchargement, 25 contins par tonne, toutes autres dépenses ou frais additionnels
devant être à vos charges.

Nous convenons de livrer les dites 15,000 tonnes de charbon pendant les mois de
juillet et août 1887. Il est en outre compris et entendu que nous ne serons tenus
responsables d'aucune réduction dont on aurait à se plaindre, à moins que nous ne
soyons notifiés du tait à l'arrivée du bateau.

Nous garantirons le pesage à condition que le peseur soit un homme n'ayant
aucun intérêt tant d'un côté que de l'autre. Les termes de paiement seront comme
suit: Trois piastres (83.00) par tonne, au comptant, après le déchargement de chaque
bateau séparément; la balance payable par billets sur chaque trois ou quatre cargai-
sons ou à la fin du mois, les dits billets faits à trois mois sans intérêts. L'argent
comptant et les billets devront'être déposés au crédit de Chisholm et Parrish, ici à la
Banque de Québec, Toronto.

Vous serez tenus de nous donner un second et complet reçu ou acquittement
pour le charbon aussitôt que le présent contrat aura été rempli et que les L5,000
tonnes auront été livrées.

Il vous sera loisible de prendre à même nos amas de charbon jusqu'à concur-
rence de 1,600 tonnes, mais pas davantage, à moins d'avoir payé les 1,000 tonnes ainsi
déjà prises, à $1.16 par chaque tonne.

La personne désintéressée qui sera chargée de voir au pesage du charbon à son
entrée en magasin ou telle autre personne acceptée par vous et par nous réciproque-
ment, qui en surveillera le pesage à sa sortie, nous enverra chaque jour ou chaque
semaine, un état des pesées.

B
ToRONTO, 8 juillet, 1886.

M1. CHISHOLM et PARRISH, Buffalo, N.-Y.
MEsIEUas,-Nous avons reçu votre télégramme demandant combien il y avait

d'eau à notre quai, et nous avons iépondu que l'eau avait, au quai, entre dix et onze
pieds de profondeur, et que vous pouviez expédier trois chargements par sermaine
jusqu'à ce que notre approvisionnement soit reçu. Nous nous sommes assurés d'un
nombre d'hornmes suffisant pour le déchargement rapide de cette quantité. Mainte-
nant, pour éviter tout malentendu dans le marché que nous avons fait pour ce char-
bon, il est convenu, je crois, que nous devons avoir dix mille tonnes de charbon.
moitié charbon à poêle et moitié charbon fin à quatre piastres et vingt-cinq centius par
tonne nette, chargé dans nos voitures ici, comme suit: fret 20 centins, droits
du hâvre 5 centins, déchargement 20 contins, quaiage 7 centins, et droits de
-douane 50 centins. Au cas où le fret montorait, nous sommes convenus d'en sup-
porter la différence, excepté sur la hausse qui se produirait avant que nous ayons
reçu notre quantité à quatre piastres et vingt-cinq centins, coût net, le charbon déli-
vré chez nous, sauf le charroyage que nous faisons avec nos propres chevaux. Le
charbon à grille et à fournaise à vingt-cinq centins de moins que les prix ci-dessus.
Termes de paiement, moitié comptant, et moitié à mesure qu'il sera vendu. Chi-
holm et Parrish auront un reçu d'entrepôt pour la quantité emmagasinée sur le quai,
* mais non pour celui qui sera mis dans la: nouvelle b9tisse; mais il est entendu que je
6J2 ARBANGEMENT.
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prendrai sur la quantité emmagaginée sur le quai ce qu'il me faudra pour remplir rea
ordres, et que le 15 de chaque mois tout ce qui aura été pris sur le tas sera payé am
entier; aucun intérêt à payer pour les premiers trois mois. Nous prendrou3s mille
tonnes de charbon à fournaise et à grille, formant une quantité de onze mille tonnes
en tout. Veuillez expédier un chargement de charbon à grille et un de charbou à
fournaise aussitôt que possible et confirmer les conditions exprimées dans cette lettre
en nous envoyant une réponse par le prochain courrier.

A vous respectueusement,
T. MoCONNELL et Clt

BXHIBITF 36a.
RoCHEsTEE, N.-Y., 1er juillet 1887.

les prix suivants sont fixés, pour le présent, sujets aux conditions spécifiées dans.
cette circulaire, pour l'anthiracite de Wilkesbarre et de Pittston, délivré.

Grosse tonne, Tonne nette.
2,240 iba. 2,000.

( à grille.... .......... $4 00 $3 47
Charlotte, (livré à bord) à fournaise ................. 4 00 a 571

,a poele...................... 425. 3 79
. .................... 4 25 3 79

On expédie de toutes les mines possédées ou contrôlées par la Cie de Houille de
la Vallée de Lehigh, comprenant celles de fHenry, Prospect, Exeter, Midvale, Ontario,
Alden, Dorrence et la célèbre ffouillère de Wyoming, ainsi que des mines de l.
Compagnie de Houille de Franklin.

Condition de la vente et de l'expédition du charbon.
Termes, argent comptant. Règlement dans les trente jours suivant la date da

l'expédition.
Le charbon est désigné sous les noms donnés ici; ces noms sont employés dana

les ventes ou dans l'indication des prix.
Les prix du charbon seront fixés de temps à autre, par circulaires, et tout char-

bon sera porté en compte aux prix des circulaires à la date de l'envoi, sans égard à
la date de l'ordre.

Le charbon délivré aux, on des chars. bateaux ou navires des lacs, sera vend&
aux poids des factures et tels qu'indiqués sur les connaissements préparés aux lieur
d'où il est expédié.

Sincèrement à vous,
A. G. YATES.

B.
CoMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE DFLAWARE, LACKJ&WANNA ET WEsTER1,

DEPARTEMENT DU CHARB 'N, AGENCE D's0WEGo, N.-Y., 1er novembre 18W7..
MU. HARGBAFT ET CIE, Cobourg.

MEssIR.,-Nos prix aujourd'hui sont de $4.75 par grosse tonne, livré à bord,
pour le charbon à grille et à tournaise, et de $à pour le charbon à poële et le charboi
fin, avec réduction de 25 centins aux pratiques régulières.

Ces prix sont sujets à changements ea aucua temps, sans avis.
A. G. 000K, agent.

C.
AGENCE, OsWEo, N.-Y., 29 avril 1887.

MM. HARGUArT ET O1, Cobourg.
Les prix du charbon de Scranton, pour expélition pendant le mois de mnai. à

bord des navires à Oswégo, N..Y., seront comme suit: charbon An blocs, 83.80 par
grosse tonne; à grille, $3.80 par groôise tonne; à'fournaise, $3.90 .par giobbo tond;

cHARBoN-PBIX.



à poêle, $4.25 par grosse tonne; eh. fin, 84.25 par grosse tonne. Votre ordre est
sollicité sujet aux termes et conditions imprimés sur la page opposée.

A. G COOK, agent.

Charbon en blocs, livré à bord $3.80. Ajoutez pour fret, droits, déchargement,.
etc., S1.15. Ctût total à Cobourg, $5.55.

D.

AoENCE, OswÉGo, N.-Y., 31 mai, 1887.
MM. HARGRAFT ET CIE, Cobourg.

Les prix du charbon de Scranton, pour livraison pendant le mois de juin, à bord
des navires à Oswégo, N.-Y., seront comme suit: En blocs, 8.00 par grosse tonne; à.
grille, $3.90 par grosse tonne; à fournaise, $3.90 par grosse tonne; à poêle, $4."5
par grosse tonne; ch. fin, $4 2à par grosse tonne. Votre ordre est sollicité sujet
aux termes et conditions indiqués sur la page opposée.

A. G. COOK, agent.

E.

AGENCE, OsWÉGo, N.-Y., 1er juillet, 1887.
MM. HARGRAFT ET CIE, Cobourg.

Les prix du charbon de Soranton, pour livraison pendant le mois de juillet, à
ibord des navires à Oswégo, N.-Y., seront comme suit: En blocs, $00 par grosse tonne;.
à grille, 83.60 par grosse tonne; à fournaise, 83 60 par grosse tonne; à poêle, $3.P5'
par grosse tonne; ch fin, $ 1.85 par grosse tonne. Votre ordre est sollicité sujet
aux termes et coiditions indiqués sur la page opposée.

A. G. COOK, agent.

F.

AGENCE, OswEGo, N.-Y., 29 juillet, 1886.
1Mb. HALRGRAFT et CIE. CoUrg.

Les prix du charbon de Scranton pour livraison pendant le mois d'août, à bord
des navires à Oswvégo, N. Y., seront comme suit : En blocs, 8 .00 par grosse tonne ;
à grille, $3.75 par grosse tonne ; à fournaise, $3.i5 par grosse tonne ; à poële, 84.0I0
par grosse tonne ; ch. fin, $4.00 par grosse tonne. Votre ordre est sollicité sujet aux
termes et conditions indiqués sur la page opposée.

A. G. COOK, agent.

G.

AGENCE, OswEGo, N. Y., 1er septembre, 1886.
XM. RARGRAPT & CIE., Cobourg.

Les prix du charbon de Soranton pour livraison, à bord des navires à Oswégo,.
N.-Y., pendant le mois de septembre, seront comme suit : En blocs $00 par grosse
tonne ; à grille, $4.00 par grosse tonne; à fournaise, 84.00 par grosse tonne; à pc ë e,
34.25 par grosse tonme ; ch. fin. 84.25 par grosse tonne. Votre ordre est sollicité
mnjet aux termes et conditions indiqués sur la page opposée.

A. G. (OOK, agent,

CHARBN-PRIX.
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' H.

AGENc, OSWEGO, N.-Y., 1er octobre, 1886.
MM. HAGRAFT ET CIE, Cobourg.

Les prix du charbon de Ser anton, pour livraison pendant le mois d'or3tobre, à
tord des navires à Oswégo, N.-Y., seront comme suit : En blocs, $4.02 par grosse
tonne ; à grille, $4.25 par grosse tonne ; à fournaise, 84.25 par grosse tonne ;
à pcêle, $4.50 par grosse tonne ; ch. fin, 84 50 par grosse tonne. Votre ordre est sol-
licité sujet aux termes et conditions indiqués sur la page opposée.

A. G. COOK, agent.

Comme ci-dessus :-Charbon en blocs, livré à bord, 84.02. Ajoutez pour,
fret, droits, quaiage, main-d'ouvre, criblage, loyer, intérêt, roulage, etc, $1.90.
Coût total pour livraison au consommateur à Cobourg, $5.92.

.

Circulaire corrigée.

AGENCE, OswoO, N.-Y., 1er août, 1887.
UN. HABGRÂPT ET CIE, Oswégo.

Les prix du charbon de Scranton, pour livraison à bord des navires à Oswégo,
N.-Y., pendant le mois d'août, seront comme suit :-à grille, 84.25 par grosse tonne ;
à fournaise. $4.25 par grosse tonne; à poêle, 84.50 par grosse tonne; eh. fin, $4.50
par grosse tonne. Votre ordre est sollicité sujet aux termes et conditions indiqués
sur la page opposée.

A. G. COOK, agent.

EXHIBIT 37a.

IREGLES ET REGLEMENTS GOUVERNANT LA BOURSE DE CHARBON DII.
LONDON, A LONDON, ONT.

Organisée en 1884.
EXÉcUTIF:-Président. George Rendell; vice-président, Wm Bow man; secrétaire-

trésorier, A. D. Cameron ; D. McDonald, J. P. O'Byrne, James Sloan, Chas. B. Hunt.

PRÉAMBULE.

Attendu qu'à une assemblée d'une députation du comité conjoint de l'Association
de l'Anthracite de l'Ouest, de Buffalo, composée de MM. McWilliams, T. G. Smith,
C. M. Undei hill et J. B. Horton, tenue à l'Bôtel Tecumseh, à London, mardi, le 12
août, 1884, dans le but de coniérer avec les marchands de la cité sur le commerce du
charbon en général, et celui de London en particulier, il a été convenu que les
importateurs de char bon de London formeraient une Bourse devant être connue sous le
-mon de " Bourse de Charbon de London," et ayant pour objet de règlementer de
temps à autre la quèstion des prix et de protéger aussi autrement le commerce,
d'entendre et de juger, par son exécutif, toutes plaintes pour irrégularités proférées
par aucun membre ou membres de la Bourse; et loreque telles plaintes auront-été

-convenablement formulées par écrit, de faire une enquête et, en cas de preuve au
support des accusatiors, d'en faire rapport au comité, à Buffalo, dont les membres
ont iésolu, et ont pris l'engagement d'exécuter leur part de l'arrangement; c'est-à-
dire que l'approvisionnement de tout commerçant ou commerçants trouvés coupables
de violation des règles cessera immédiatement. Si une personne, ainsi accusée
d'infraction aux règlements, refuse de donner à l'exécutif les informations qu'il-

gera, tel refus sera considéré comme preuve concluante que l'accusation est bien.
dée, et telle personne sera traitée en conséquence.

EÊGLEMENTS-BOURSE DE cHABoN



Pour les raisons qui précèdent, une Bourse a donc été formée, et les règles et
règlements du dit bureau signés par ses membres sont annexés aux présentes.

RÈGLEMENTS.

Nom -Le nom de l'association sera " La Bourse de Charbon de London."
Adminirtration.-Elle se composera d'un comité exécutif de sept de ses mermbres

qui devront être des importateurs, et seront élus annuellement par la Bourse ; le dit
comité exécutif aura le pouvoir de remplir aucune vacance qui pourra survenir dans
le cours de l'année.

Election.-L'exécutif choisira parmi ses membres un président, un vice-président
et un secrétaire; et quatre membres formeront le quorum à ses assemblées.

Devoirs.-Le comité aura la surveillance générale du commerce, fera les chan-
gements de prix, et s'occupera de toutes questions affectant les intérêts de la Bourse.
Toute affaire sera décidée par la majorité des votes des membres du comité, et le
secrétaire notifiera promptement par éurit chaque membre de la Bourse de tout chan-
gement qui sera fait dans les prix.

Le président pourra convoquer une assemblée de l'exécutif, lorsqu'il le jugers
mécessaire, ou lorsqu'il en sera requis par deux des membres de l'exécutif.

Votation.-Toute votation, soit aux assemblées de l'exécutif ou à celles de la
Bourse se fera au scrutin.

Lorsqu'un membre aura des associés dans son commerce, il est entendu et con-
venu qu'en cas d'absence, il pourra être représenté par un de ses associés aux assem-
blées soit du comité ou de la Bourse; mais daos aucun cas la maison n'aura plus d'un
vote. La majorité des votes des membres présents décidera toute la question.

Contribution des membres.-Tous les membres de l'association ou de la Bourse
paieront une contribution annuelle de $5 au secrétaire, qui déposera les argents qui
lui seront ainsi payés dans une banque chartée ou dans une société de prêt, au
crédit de la Bourme, et ces argents ne pourront en être retirés que par chèques signés
par le président et contre&ignés par le secrétaire.

Nouveaux membres.-Tout commerçant désireux de faire partie de la Bourse,
doit présenter sa demande par écrit, appuyée de la signature d'un membre de la dite
Bourse, et accompagnée de la souscription annuelle. Il devra être approuvé par
quatre membres de l'exécutif pour être éligible comme membre, et après avoir été
dùment élu, il devra signer les règles et règlements.

Assemblées.-Toute assemblée se tiendra au lieu désigné dans l'avis de convoca-
tion. Les assemblées spéciales ne seront convoquées que sur demande, par écrit, de
trois de ses membres, qui devront indiquer dans quel but l'assemblée est convoquée.
Les assemblées annuelles de la Bourse se tiendront le premier mardi, dans le mois
d'avril de chaque année, et chaque membre devra en recevoir avis, par circulaire
envoyée par le secrétaire, au moins cinq jours avant l'assemblée.

i sera tenu un livre dans lequel seront exactement et fidèlement entrées
les minutes des procédés des assemblées de la Bourse et du comité exécutif, et
-en premier lieu-les règles, ièglements, etc., avec les signatures de tous les,
membres de la Bourse.

Rémunération.-Le secrétaire recevra, à même les fonds du Bureau, telle somme
on sommes que le Bureau votera pour ses services.

RÈGLES.

Contrats.-Tout membre aura droit d'offrir un prix pour les contrats mis à
l'enchère à prix uniformes, et tels qu'arrangés par le comité exécutif.

Prix.-A l'ouverture de la saison, les prix seront déterminés par la Bourse à
sa première assemblée annuelle, et tout changement subséquent sera fait par l'exécutif.
Les prix pour demi-tonnes seront dans la même proportion qu'à ,la tonne, et de 10

Scentins additionnels pour quarts de tonne.
Nul changement ne sera fait dans les prix décidés à aucune assemblée précédente,

sous aucun prétexte que ce soit, sans que l'exécutif s'assemble de nouveau.
686 2' ÈgLEMENTs.
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Toutes cotes ou offres faites pour charbon non encore livré lorsque l'exécutif aura
ordonné un changement de prix, seront immédiatement annulées, c'est-à-dire, aucune
cote on offre faite ne devra être laissée ouverte aux acheteurs au-delà de la date de
l'assemblée dont les commerçants auront reçu avis.

Nul ordre ne sera entré ou pris, pour livraison future, pour une quantité indé-
termir ée ; la quantité devra toujours être précisée ; il ne sera pas, non plus, donné
de prix pour la saison, avec garantie qu'il restera le même pour cette période, à moins
de paiement d'avance, sauf dans le cas des collèges, des écoles publiques ou de la cor-
poration de la cité.

Trente centins par tonne, de moins que les prix courarts seront alloués aux.
acheteurs qui enlèveront eux-mêmes leur charbon des cours.

Les prix de l'anthracite pour les fabriques seront les prix courants ou ceux fixés,.
de temps à autre par l'exécutif.

Les ventes en détail ordinaires seront faites argent comptant ; et l'intérêt sur
toutes autres ventes Bera porté en compte après trente jours, au taux de sept pour
cent par année.

B.
TATs du coût du charbon à London, pour quatre mois de 1887 et deux mois de 1888, par

Hunt Frères, agents commissionnaires et pour la vente du charbon, par W. Bcwman.
LONDON, ONT., 2 avril 1888.

T charbon en juin et juillet 1887, a coûté comme suit.:-
$3 53 nette. (Par grosse tonne, 83 95). (grosse tonne $4.30) 83 84 nette,.

Grille et fournaise. PoOle, No. 4 et fin.
0 90 .Fret .................................... 0 90
0 15.........Déchargement .................................... 0....... 0 15
0 20.....*....Poussière et criblage........................ 0 25
0 30.........Charroyage...... ............. 0 30

$5 13.........Coût délivré.................................................... 85 44

86 30.........Prix de vente en détail...................... 86 50

$5 80.........Prix pour les fabricants........................ ........... $6 00

Rien dans ce calcul n'a été alloué pour les mauvaises dettes, dont chaque mar--
diand est sûr de souffrir plus ou moins, non plus que pour dépenses de bureau, loyer
de cours à charbon, assurance, intérêt sur le capital placé dans le commerce ou pour
annonces.

C.
LoNDoN, Ont., 2 avril 1888.

Le charbon en novembre et décembre 1887, a coûté comme suit :
Grille et fournaise Poile No. 4 et fin.

Par grossetonne 85.50 ; par tonne nette84 91 ... Grospe tonne $5,50; par tonne net, $4 91
1 03...Fret........... 0.. ..... 1 03:
0 15...Déchargement............... ....... 0 15
0 25...Poussière et criblage.............. 0 25-
0 30...Charroyage.....................0 3>0

$6 64...Coùt délivré......................... $6 64

86 80...Prix de vente en détail ....... 7 09l

86 30...Prix aux fabricanta... ...... $6 50
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Rien dans ce calcul n'a été alloué pour les mauvaises dettes dont chaque mar-
chand doit souffrir nécessairement plus ou moins, non plus que pour dépenses de bu.
reau, loyer de cours à charbon, assurance et intérêt sur le capital placé dans le con-
merce ou pour annonces.

D.
LONDON, Ont., 2 avril 1888.

Le charbon en janvier et février 1888, a coûté comme suit:-
Grille et fournaise. Podle n° 4 et fin.

,Grosse tonne $4.75; tonne nette $4 24......Grosse tonne, 65 ; tonne nette..81 46
1 03......Fret.............. ....... 1 03
0 15......Déchargement .............. 15
0 25......Poussière et criblage......... 0 25
0 30......Charroyage.................O 0

85 97......Coût, délivré...................86 19

86 80......Prix de vente en détail...............87 ()0

86 30......Prix aux fabricants...........86 50

Rien dans ce calcul n'est alloué pour les mauvaises dettes, dont chaque marchand
doit souffrir nécessairement plus ou moins, non plus que pour dépenses de bureau,
loyer de cours à charbon, assurance et intérêt sur le capital placé dans le commerce

-ou pour annonces.

EXIHIBIT 38a.

CONSTITUTION, RÈGLES ET REÙLEUENTS DE L'ASSOCIATION CANA.
DIENNE DES FABRICANTS DE FARINE D'AVOINE.

CONSTITUTION.

1. Cette association sera appelée l'Association Canadienne des Fabricants de
Farine d'Avoine.

2. Cette association se composera de tous les fabricants de farine d'avoine ou
autres articles manufacturés avec ce grain, en Canada, qui signeront la constitution
et les règlements de la société.

Le but de cette association est de veiller en toutes choses aux intérêts des membres.
de l'association et de les protéger contre toute exaction injuste ou illégale, de réfor-
mer les abus qui se sont introduits dans le commerce, de mettre de l'unitormité dans
ses coutumes et ses usages, de produire des relations plus étendues et plus amicales
-entre les membres de l'association, et d'acheter le stock de la Cornpagiie de Fabrica-
tion de Farine d'Avoine du Canada (à responsabilité limitée), ou telle portion de ce
stock que le comité exécutif jugera convenable.

4. Les affaires de l'association seront administrées par un comité exécutif con.
sistant en un président, un vice-président et cinq directeurs qui devront être élus par
un vote général des membres de l'association, d'un secrétaire qui n'aura pas besoin
d'être membre de la société mais qui devra aussi être élu par un vote général des
membres de l'association, et d'un trésorier qui sera membre de la so;iété.

5. L'assemblée annuelle de l'association se tiendra au temps et lieu où se tient
l'assemblée générale annuelle de la Compagnie de Fabrication de Farine d'Avoine, du
Canada, à resp. lim. A cette assemblée, les officiers de l'association seront élus par
le vote au scrutin des membres présents, personnellement ou par procuration; dix
jours avant telle assemblée, avis en sera envoyé, par la poste, à l'adresse respective
de chaque membre, telle qu'entrée aux livres de l'association.
638 CONSTITUTION.
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6. Si pour auci ue cause, l'assein a me se tient pas au jour indiqué ci-dessus,
l'association ne sera pla- :lissonte pour '-dch mais l'élection des otiloiers et des comités
pourra être faite à 11n1 assemblée s a o gé-éale convoquée pour cet objet.

7. A toutes les nRe mblées de l'a-s- viail )r, chaque personne, maison ou corpora-
tion aura droit à un rep ésentant ei à un vote.

8. Cette constitution pourra être modifiée ou changée à aucune assemblée
,annuelle on aucune a-memblée spéet .e gé. érale convoquée à cet effet, par un vote
-des deux tiers des membres présents. 1, rmonnellement ou par procuration. Dans
tous les cas de changements à la co0UuLnLion, le secrétaire donneratrente jours d'avis

.aux membres.
9. Des assemblées spéciales de l'aweiati-m pourront être convoquées en aucun

temps par le comité exé -utif, qui dev, a en donner au moins dix jours d'avis, ainsi
que sur demande par écrit, adressée i.u comité exécutif par aucun membre de l'asso-.

-ciation.
I1'.OLEIENTs.

1. Toute personne, maison ou corporation en bonne position dans la Puissance
d Canada, et faisant le commerce comme 'abricant de farine d'avoine ou d'autres
articles manufacturés avec cette esl.è·e de grain, sera éligible comme membre de
l'association.

Toute demande pour admission dans la société sera faite par écrit, et signée par
le postulant. Après i éeeption de telle demande par le secrétaire, et lorsque le postulant
-aura été nommé et secondé par deux mnim bres de l'association, il devra signer la consti-
tution et les règlemenits; il aura alors droit de recevoir un transfert d'une action dans
le capital-actions de la compagnie de fabrication de Farine d'Avoine du Canada, A
resp. lim., en payant à l'association la valeur au pair du montant payé sur telle

-action.
.Deoilrs des officiers.

2. Président.-Le président pré.ilera à toutes les assemblées de l'association et
-du comité exécutif; nommera tous les cmités dont la nomination n'aura pas étéautre-
ment réglée, et sera membre ex oji.to- de toué les comités. Il signera, avec le
trésorier, tous les chèques, ainsi que t.us les documents officiels de l'association. n
aura encore la surveillance générale des intérêts et du bien-être de l'association.

Il aura le pouvoir de suspendre tout officier salarié et d'en employer temporaire.-
ment un autre pour le remplacer, tmais dans chaque cas de cette nature, il devra
immédiatement convoquer une assemblée s4é.uiale, et lui soumettre la question pour
décision finale.

Il aura le pouvoir de convoquer des assemblées du comité exécutif en aucun
temps, et pourra aussi convoquer des bssemblées spéciales sur la demande écrite de
deux des membres du dit comité.

A toutes les asem blées de l'association ou du comité exécutif, il aura, outre sou
vote comme membre, dans les cas (à los votes seront également partagées, un second.
-vote prépondérant. .

3. Vice-Président.-En l'abserýcc du président, le vice-président remplira se
devoirs, et en cas de détès du présidenst pen-ant son terme d'office, le vice-président
seia président jusqu'à la prochaine éleu.iou annuelle des officiers.

4. Secrétaire.-Lie meurétaire fera -oute la correspondance de l'association, et
notifiera tous les offiiers et membrep, des comités, des assemblées de leurs comités
respectifs; il donnera dûment avis de toutes les assemblées de l'association, il gar-
dera des iegistres exacts et des miniut.es de toutes les assemblées de l'association etdes

-comités; il aura la garde du sceau do l'association et il en revêtira tous les documents
officiels de l'association.

Il aura la garde de tous les papioes, livres et documents. Il collectera toutes les
..redevances et cotisations et tous les autres argents de l'association, et les remettra au
trésorier au moins une fois par menti. Il contresignera tous les chèques de l'as-
sociation, et remplira tels autres devoir4 que le comité exécutif exigera de lui.

5. Trésorier.-Le trésorier recevra du secrétaire tous les argents de l'association.
Il fera tous les déboureés sur l'ordre du conseil exécutif. Tout paiement au dessu
,de la somme de $5 devra être fait pir unè la-3 signé par le président et le trésorier et

FAaiNE D'AVOINE. 6M
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contresigné par le secrétaire, et aussitôt que l'argent qu'il aura en mains atteindra
la soni e de $1000, il devra le déposer dans une banque chartée (désignée par
le comité exécutif), au crédit de l'amsociation. Il tiendra des comptes réguliers et
permarents de tous les argents reçus et déboursés. Il sera tenu de rendre compte
au comité exécutif quand il en sera requis, et à l'expiration de son terme d'office, il
donnera un état exact des finances de l'association et délivrera à son successeur tous
fonds, livres, papiers et autre propriété de l'association qu'il pourra avoir alors en
mama.

Assemblée8.
6. A une assemblée de l'association, 10 membres constitueront un quorum, et

quatre membres formeront un quorum aux assemblées du comité exécutif. Aucune
affaire ne sera transigée s'il n'y a pas de quorum. L'ordre des procédés aux assem-
blées sera comme suit: (1) Appel du rôle. (2) Lecture et confirmation des minutes
des assemblées précédentes. (3) Rapport sur lettres de créances. (4) Rapport des
comités spéciaux. (7) Elections. (8) Affaires non terminées. (9) Nouvelles affaires.

7. Le comité exécutif aura le pouvoir de prélever des cotisations pour toutes
sommes qui pourront être réellement requises pour les besoins généraux de l'asso-
,iation, chaque membre devra payer un percentage de la somme totale ainsi préle-
vée proportionnel à laquantité de farine qu'il lui sera alloué de vendre et délivrer rela-
tivement à la quantité totale à vendre et à délivrer allouée à tous les membres
ensemble.

8. L'association aura le pouvoir d'expulser aucun membre pour violation d'aucun
des règlements de l'association, sur résolution adoptée à cet effet par une majorité des
deux tiers des membres présents en personne ou par procuration, à aucune assemblée
générale de l'association ou à aucune assemblée spéciale convoquée pour cet objet.
Pourvu qu'au moins dix jours avant l'assemblée, un avis signé par le président et le
secrétaire, spécifiant qu'une motion pour expulsion doit être présentée, et indiquant
le jour, l'heure et le lieu où se tiendra l'assemblée, soit envoyé par la poste, par lettre
payée enregistrée, à l'adresse, telle que donnée dans les livres de l'association, du.
membre au sujet duquel la motion doit être présentée.

Sceau.
9. Le sceau, dont l'impression a été frappée en marge de ces règlements, sera le

Émeau de l'association.
Auditeurs.

10. Deux auditeurs seront nommés; un par le vote des membres de l'association,
,et l'autre par le piésident; et il sera de leur devoir de vérifier les livres de l'associa-
tion en janvier et juillet de chaque année, ou à toute autre époque qu'il sera jugée
mécessaire.

Procurations.

Il. Tout membre de cette association pourra nommer un autre membre pour
agir comme son représentant à aucune ou à toutes les assemblées de cette association.

Amendement et suspension des règlements.

12. Les règlements de l'association pourront être amendés, à aucune assemblée
régulière ou spéciale de l'association convoquée à ce sujet, par le vote des deux tiers
des membres présents, en personne ou par procuration.

Les amendements devront être envoyés par écrit au comité exécutif ; celui.ci en
fera rapport à l'association, et avis qu'ils seront pris en considération devra être
spécifié dans l'avis de convocation de la dite assemblée.

' Tout règlement pourra être suspendu, pour une assemblée, par un vote des
deux tiers des membres présents, personnellement ou par procuration.

13. Le comité exécutif aura le pouvoir, de temps à autre, de reviser et changer
le prix établi ce la farine d'avoine, et il tera du devoir du secrétaire de donner avis
de tel changement, par téiégramme, à tous les membres de l'association; le dit
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té'égramme devant être envoyé à l'adresse des membres telle que donnée dans les
livres de l'association.

La sanction de la majorité de l'exécutif est nécessaire pour établir un tel
changement; et telle décision sera obligatoire pour tous les membres de l'association.

14. Les prix relatifs de la farine d'avoine tels que fixés par une assemblée
générale de cette association, ne devront pas être changés, non plus que la quantité
de farine qu'il est alloué à chaque minoterie de produire, exceptés par le vote des
quatre cinquièmes des membres présents, personnellement ou par procuration, à
une assemblée régulière de l'association, ou à une assemblée spéciale convoquée à
cette fin.

15. Les membres de l'association vendront la farine pour consommation locale
comme suit:

(a.) Par chargement de char ou.pour quantité moindrejusqu'à 25 barils, en une
seule livraison, à une avance de 15 centins par baril sur la liste des prix, par char-
gement de char.

(b ) Pour quantité au-dessous de 25 barils jusqu'à 5 barils, en une seule livraison,
à une avance de 30 centins par baril, sur la liste des prix par chargement de char.

(c.) Pour moins de cinq barils, en une seule livraison, à une avance de 65 cen-
tins par baril sur la liste des prix, par chargement de char.

(d.) Tout membre de l'association sera libre de faire une déduetion de 25 centins
par baril, sur la farine vendue en sacs, les sacs compris ; et quand l'acheteur fournira
les sacs, une déduction de 3U centiLs par baril pourra être faite sur la liste des prix
par baril.

(e ) Nul prix livréà bord ne sera coté sauf aux points où il y aura une minoterie,
et seulement pour commerce local et suivant la liste des prix.

(e) Il sera permis à chaque membre d'employer des agents pour la vente de sa
farine; pourvu toutefois qu'aucnn agent ne vende au-dessous des prix fixés par cette
association, et pourvu de plus qu'aucun membre n'alloue à aucun agent une commis-
sion de plus de 5 centins, par baril, sur les ventes d'une charge de char ou plus, et de
10 centins, par baril, sur les ventes de quantités moindres qu'une charge de char.

(f.) En expédiant des chargements de char mixtes, la tarine sera vendue d'après
la liste de prix, 120 barils étant considérés comme un chargement de shar.

(g.) Aucune farine ne sera expédiée d'aucune station de chemin de fer ou d'auclin
quai sans avoir été vendue.

(h.) Tcute expédition de chargements de chars sera faite avec connaissement
attaché à la traite à vue qui sera gardée pour paiement.

(,) Sur les ventes de quantités moindres qu'un chargement de char, on pourra
donner un crédit n'excédbnt pas 30 jours.

16. Les membres de l'association ne vendront pas de farine d'avoine, par charge-.
ments de char, pour les différentes divisions, au-dessous des prix indiqués dans la
liste suivante:

(a ) Pour la farine d'avoine l1re qualité.
Division Ne 1.-Comprenant la partie de la province d'Ontario, qui se trouve

entre Port Arthur et Kingston ; Kingston et toutes les stations sur le chemin de
fer de K. et P., étant inclus, sauf Port Arthur, à 64.25 par baril.

Division N° 2.-Comprenant les parties des provinces d'Ontario et de Québec,
qui se trouvent entre Kingston et Montréal, Montréal compris, à $4.35 par baril.

Division N° 3.-Comprenant la partie de la province de Québic, qui se trouve
entre Montréal et Québec, Québec compris, à 84.50 par baril.

Division N° 4.-Comprenant cette partie de la Puissance qui se trouve à l'est de
Québec, à l'exception de Halifax et St.Jeau N.-B., à $4.75 par baril.

Division N 5.-Comprenant les cités de Halifax et St-Jean, N.-B., 84.70 par
baril.

Division N° 6.-Comprenant le port de East Boston, pour exportation aux pro-
vinces d'en Bas, à 84 45 par baril.

Les ventes à tous les autres points ne seront pas affectées par les règlements de
cette association.
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(b) Les autres qualités de farine seront vendues à une différence de prix déter-
minée, savoir :-

Farine granuée, à une avance de 25 centins par baril sur la farine-type ou de
Ire qualité ; la farine moulue au rouleau, en barils de 180 ibs chacun, à une avance de

.50 centins sur la farine-type, par baril ; l'avoine broyée au rouleau, en barils de 180
lbs chacun, à une avance de 75 centinm par baril, sur la farine-type.

Lorsqu'un nouveau membre se joindra à l'association, le comité exécutif allouera
à tel nouveau membre sa juste proportion de la quantité totale à être vendue et déli-
vrée, laquelle proportion sera déduite de la quantité à être vendue et délivrée par les
membres appartenant à l'association lors de son entrée, au pro rata des quantités qui,
leur étaient allouées. avant son entrée.

17. Aucun membre ne fera connaître aux gens en dehors de l'association les
différentes divisions qui ont été faites du Canada.

18. La quantité totale de farine et autres produits de l'avoine à être vendus et
délivrés par les membres de l'association, pour consommation locale, sera divisée
parmi les membres dans les proportions suivantes, savoir :

19. Que chacun des membres de cette association paiera au trésorier de l'asso-
ciation, le 5e jour de chaque mois, telle somme d'argent qui égalera 30 centins par
baril, par chaque et tout baril de farine ou autre produit de l'avoine, vendu et délivré
par le dit membre, pendant le mois alors précédent, en sus du nombre de barils qu'il
doit vendre et délivrer comme sa part de la quantité totale, conformément à la répar-
tition faite par le règlement n°' 18.

20. Que dans le cas où aucun des membres de l'association, dans aucun mois,
vendra et délivrera un moindre nombre de barils de farine ou autres produits de
l'avoine que le nombre qu'il a droit de vendre et délivrer comme sa part de la dite
production totale, il recevra du dit trésorier une somme d'argent égale à 30 centins
par tout et chaque baril de farine d'avoine ou autres produits du même grain, qui lui
manquera pour compléter la quantité qu'il lui aura été alloué de vendre et délivrer,
comme sa part de la production totale.

21. Que chaque membre de cette association, le 5o jour de chaque mois, devra
rendre au secrétaire de la dite association un compte fidèle et exact de toute farine
d'avoine, ou autres produits du même grain, qu'il aura vendue ou délivrée pendant
le mois précédent, et il paiera en même temps, en entier, toutes sommes d'argent (s'il
en est) qu'il devra à la dite association; le dit état devant être certifié par la déclara-
tion statutaire du dit membre.

22. Que chaque membre de cette association devra permettre et permettra, en
tout temps, ou de temps à autre, au comité exécutif ou à telle personne qu'il pourra
nommer de temps à autre, d'examiner ses 1gvres et autres comptes, afin de vérifier, de
temps à autre, le dit état fourni à l'association comme il est dit ci-dessus.

Nous, dont les signatures sont attaebées à ces règlements, convenons, ebacun
pour soi en particulier et pour tous conjointement, d'observer fidèlement les règles et
règlements qui out été, ou qui pourront être passés pour l'avantage et la gouverne
de l'Asscciation canadienne des Fabricants de Farine d'avoine, et nous conve-
nons de plus de payer au trésor de la dite association une somme d'argent égale à
pas moins de centins par baril pour tout et chaque baril de farine d'avoine ou
d'avoine broyée au rouleau produit a la minoterie de et vendu par
ou agent, à un prix moindre que le prix établi par la dite Association cana-
dienne des Fabricants de Farine d'avoine.

B.
La formule suivante de rapport mensuel et de déclaration statutaire l'accompa-

gnant, est requise de tout membre actif de l'Association des Fabricants de Farine
d'avoine

Rapport miensuel.
1er décembre, 1887.

Etat de la farine d'avoine et d'avoine broyée au rouleau, fabriquée à
par pendant le mois de barils Approvi-

sionnement en mains, farine d'avoine barils. Avoine boisseaux
Signature,
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Déclardtion statutaire.

Puissance du Canada,
Comté de

Savoir :
Je, de de ,dans le comté de

minotier, déclare solennellement que l'état ci-joint donne la quantité
vraie et exacte de toute la farine d'avoine et des autres proluits du même grain que
j'ai vendus et délivrés pendant le mois de 18 , et qu'aucune partie de
la dite farine n'a été vendue au-desious des prix établis par l'Association Canadienne
-des Fabricants de Farine d'avoine.

Et je fais cette déclaration crovant consciencieusement qu'elle est vraie, en vertu
de l'Acte passé dans la trente-septième année du règne de Sa Majesté intitulé: " Un
acte pour la suppression des serments volontaires et extra judiciaires."

)éclaré devant moi à dans lo comté de ce jour dei
A.D. 18

(Signé).

C.

MINUTES DES ASSEMBLEES DE L'ASSOCIATION CANADIENNE DES
FABR[C&NTS DE FARLN1ý L'AVONE.

. Depuis le 4 novembre, 1887, jusqu'au 16 mars, 1888, ces deux dates incluses.

WOODsTOOK, 4 novembre, 1837.
A une assemblée de l'Association de Fabricants de Farine d'Avoine, tenue à

l'Hôtel "Couimercial" à la date susdite, les membres suivants étaient présents:
MM. Martin, Muirhead, Tillson, Ross, King, Sutherland, Edmonds, Murton, Russell,
Andrews, Leith, Wilson, Arehibald, J. D. Moore, H. S. Moore, W. Thompson et R.
"Thompson.

M. T. Martin occupe le fauteuil.
Le rapport concernant Clark, de Bothwell, étant présenté, M. D. R. Ross pro-

pose, secondé par M. E. D. Tilison,
Qu'il soit laissé dans les mains du comité exécutif.-Adopté.
Sur motion de J. D. Moore, mecondéa par 51. Thompson,
L'arrangement est la et adopté, clause par clause, avec les exceptions suivantes:
Proposé par W. Thompson, secondé par J. D. Moore, et
Résolu, Que la clause n° 4 soit amendée, en portant le nombre des directeurs à

3inq au lieu ae quatre.-Adopté.
Proposé par A. Leith, secondé par M. D. R. Ross,
Qae le quorum de l'association soit de dix membres au moins.-Adopté.
-Proposé par M. D. R. Ri.s, secindé par J. Muirhead, et
Résolu, Que la clause L° 1O des règlements soit amendée de manière qu'un

auditeur s>it choisi par le président, et un par les membres de l'association.
Sur motion de a. S. Moore, secondée par 0. Russell, il est
Résolu, Qu'une majorité seulement du bureau complet des dire.,teurs soit requise

pour changer le prix de la farine.
Proposé par W. Thompson, secondé par Jas. Wilson,
Que D. R. Ross soit nommé secrétaire pour un mois, à un salaire de $200 avec

ses dépenses.-Adopté.
M. W. Thompson propose, secondé par J. Wilson,
Que les officiers de l'association sient les messieurs suivants :-Président, W.

Scott; vice-président, T. Martin; directeurs, W. Thompson, H. S. Moore, D. Spierg,
J. Muirhead, D. .. Ross.-Adopté.

FARINE D'AVOINE. 6a
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Proposé par W. Thompson, secondé par J. Muirhead.
Que le secrétaire reçoive instruction de notifier M. Pringle de cesser d'acheter

de l'avoine à Holstein, et aussi qu'une copie de cette résolution soit transmise à M.
Pringle.-Adopté

Lu et approuvé, le 2 décembre 187.
WM. SCOTT, président.

Assemblée spéciale.

.HOTEL WALKER, TORONTO, 2 décembre, 1887.
Membres présents: W. Scott, président; Thos. Martin, vice-président; D. R.

]Ross, secrétaire; et Andrews, Archibald, Ireland, Leith, H. S. Moore, J. D. Moore,
Martin, Muirhead, McIntosh, Russell, Sutherland, Grant, Tillson, W. Thompson et
J. Wilson, jur.

Les mrinutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Les tésolutions suivantes sont adopiées:-
Proposé par W. Thompson, secondé par H. S. Moore, et
Résolu, Que le secrétaire notifie M. Pringle que ses services comme acheteur

d'avoine pour l'association ne sont plus requis.
Proposé par D. R. Ross, secondé par T. Martin, et
Résolu, Que 2,500 barils soient alloués à M. -H. M. Sutherland pour sa proportion

de la production totale.
Proposé par M. Mairhead, secondé par M. Thompson, et
Résolu, Que le prix de la farine d'avoine soit augmenté de 35 centins par baril.
Proposé par W. Thompson, secondé par M. S. Moore, et
Résolu, Que chaque minotier ait un numéro pour marquer tous les colis de

farine d'avoine qu'il vend, et que ce numéro soit enregistré dans le livre de l'as>ocia-
tion; et aussi que chaque minotier soit invité à se servir de ce numéro, que le
colis soit marqué du nom du fabricant ou non.

Propo:é par D. . Ross, secondé par M. Muirhead, et
Résolu, Que chaque minotier informe le secrétaire du nom de toute personne ou

maison qu'il pourra nommer comme agent pour la vente de sa farine d'avoine, afin
que le secrétaire tienne un registre de tous les agents ainsi nommés; et qu'il'est
entendu que toute personne ou personnes auxquelles une commission est allouée ou
payée par l'association soient constituées agents

Proposé par W. Thompson, secondé par T. Martin, et
Résolu, Que M. John Payne, de Stratford, soit nommé agent pour l'achat de

l'avoirie pour les membres de l'association, et que chaque minotier, achetaint par
charge de wagon de chemin de fer, paie à M. Payne $1.50 par wagon, pour chaque
charge de wagon qu'il achètera, et que l'achat de l'avoine soit placé sous la direction
du secrétaire.

Proposé par M. Muirhead, secondé par M. Thompson, et
Résolu, Que tout minotier achetant de l'avoine par charges de wagons à aucun

prix au dessus de celui qui pourra être fixé pour l'association, lequel, jusqu'à nouvel
avis, sera de 33 centins, ou moins, pour avoine ne pesant pas moins de 34 lbs par
boisseau-étalon, paiera à M. Payne la somme de $.50 par wagon, comme si telle
charge de wagon avait été achetée par M. Payne; et que MM. MeIntosh et Barclay
soient exemptés de l'effet de la présente résolution, ainsi que MM. McKay et Cie
pour tous lots achetés par eux-mêmes à l'est du chemin de fer du Nord et du Nord-
-Ouest.

Proposé par M. Andrews, secondé par M. Muirhead, et
Résolu, Que les minotiers fassent toutes leurs déclarations au sujet de leurs ventes,

par barils et non par 100 ou 196 livres.

PROoDÉS.
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COMPAGNIE DE FABRICATION DE FARINE D'AVOINE DU
CANADA (à responriabilité limitée), 2 décembre, 1887.

Membres présents (les mêmes qu'à la dernière assemblée de l'association).
Los résolutions suivantes sont adoptées:-
Proposé par M. Martin, tsocondé par M. S. Moore, et
Résolu, Que le rapport du secrétaire soit reçu, et que les minoteries suivantes

soient louées; et aussi que le secrétaire reç)ive instruction de faire compléter chaque
bail immédiatement au taux convenu par année:-John Knott, Palmerston, $700 ;
W. Boswell, Wyoming, 8-00 ; McInness et Cie., Ingersoll, $SOO ; D. et J. Clark, Ayr,
$720; Eider et Clegg, Wingham, $600: J. Harman, Mount Albert, $400; J. Hartop,
Eden Milis, 8300; W. Farish, Rockwood, $700; Lepsic et Sticknay, Elora, $600.

Proposé par M. Martin. secondé par M. Muirhead, et
Résolu, Que M. Jos. Wilson, .jun., soit auditeur-et le président nomme M.

Archi bald.
Proposé par M. Thomson, secondé par M. Martin, et
Résolu, Que M. D. R. Ross soit nommé secrétaire à un salaire de $50 par mois,

payables mensuellement, et qu'il lui soit permis de tenir sa minoterie en opération
comme à l'ordinaire; son bureau devant être à Embro; ses frais de voyage et autres
dépenses nécessaires lui étant allouées.

STRATFORD, 15 décembre 1887.

Assemblée des Directeurs.
Présents :-T. Martin, vice-président ; Muirhead; Ross, secrétaire; Thomson,

aussi J. D. Moore, trésorier.
Sur motion, le secrétaire reçoit instruction de louer le moulin de M. Barclay à

Springfield au prix de $700 par année; le loyer payable mensuellement.
M. Payne convient avec les acheteurs d'acheter l'avoine, à $ 1.50 par chargement

de char; cette question n'ayant pas été réglée définitivement à l'assemblée générale
<lu 2 décembre.

M. Muirhead, doit, si cela est possible, prendre des arrangements pour que M
Payne achète tons les chargementa de chars d'avoine nécessaire à la compagnie
Bhedden ainsi qu'aux messieurs lendries.

Assemblée des Directeurs.

STRATFORD, 5 janvier, 1888.
Présents :-T. Martin, vice-préident; Thomson, uirhead, H. S. Moore et

Rosé.; aussi J. D. Moore et E. D. Tilson.
Le secrétaire est requis d'écrire à M. O. Russell, lui exprimant la sympathie di

bureau pour l'affliction que lui cause la mort de trois de ses enfants.
Une lettre de MM. Stark, Frères est lue et déposée sur le bureau.

Avoine.
M. Payne reçoit instruction d'acheter des charges de char :,d'avoine pour chaque

minotier au plus bas prix possible.
Farine d'avoine.

Il est décidé que le prix de la farine d'avoine soit augmenté de 50 centins par
baril, et que le secrétaire notifie tous les membres qui ne sont pas présents par le
télégraphe. Les membres sont requis d'envoyer des états de leurs ventes pendant
les mois de décembre 1886, et janvier 1887, afin de les comparer avec celles de cette
année.

Agents.
La nomination d'agents est discutée longuement, et le secrétaire reçoit l'ordre

d'informer les membres, par circulaires, des règles qu'il est nécessaire d'observer à
l'égard de ces agents.
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Assemblée spéciale générale.
iBÔTEL WALKERt, TORONTO, 15 janvier 1888.

Membres présents: H. S. Moore, président, D. R. Ross, secrétaire, Muirhead, T.
D. Moore, MeIntosh, Grant, Murton, Edmonds, W. Thomson, R. Thomson et Wilson,.

Conformément à l'avis, l'assemblée a été convoquée afin de discuter la valeur
relative de différentes quantités de farine d'avoine, parce que quelques membres
trouvent que la différence entre un chargement de char et de moindres quantités est
trop forte. Comme plusieurs des membres qui désirent le plus un changement à ce
sujet ne sont pas présents, il est proposé que la question soit remise. La résolution
est adoptée.

Proposé par M. Edmonds, secondé par M. Muirhead, et
Pésolu,-Que le secrétaire reçoive instruction d'écrire au président de la Corpo-

ration des Epiciers de Gros, M. Ince, au sujet de la fourniture de la farine d'avoine
au commerce de gros, et de lui demander que les épiciers de gros observent les prix
de nos lisies-circulaires, et aussi de nous envoyer une liste des membres de la corpo-
ration dont il est le président.-Adopié.

Proposé par M. Muirbead, secondé par R. Thomson, et
R?ésolu,-Que lorsqu'il sera suffisamment prouvé à quelqu'un de nos membres

qu'aucun épicier, achetant la larine d'avoine par chargement de char, la vend au-dessous
de notre liste de prix, son nom soit entré dans nos livres, et qu'il est parfaitement
entendu qu'aucun membre de notre compagnie ne lui en fournira davantage.-Adoptà.

Minutes confirmées
W. SCOTT, président.

Assemblée de l'exécutif à Toronto, 24 janvier 1888.
Tous les membres présents ; et il est proposé que les résolutions adoptées à la

dernière assemblée soient imprimées. -Adopté.
Assemblée de l'exécutif à Stratford, 3 février 1888.
Membres présents : MM. Martin, . S. Moore, W. Thomson, Muirhead, Ross et

J. D. M oore, tiésorier.
Sur motion, le prix de l'avoine est augmenté de 25 centins par baril.
Une communication de M. Rueeeli refusant de payer une cotisation est rapportêe,

et le secr'étaire reçoit instruction de répondre à cette lettre et de l'informer qu'il doit
payer comme les autres membres.

HOTEL WALKER, TORONTO, 14 février 1888.
Une. assemblée spéciale de l'Association des Fabricants de Farine d'avoine a été-

convoquée pour aujourd'hui.
Membres pré-ents : W. Scott, président ; T. Martin, W. Thomson, I. S. Moore,

J. D. Moore, tréeorier ; D. R Ross, Fecrétaire ; Andrews, Archibald, Edmonds,
Ireland, King, Leith, Murton, Gartly de Muirhead et Gartly, R. Thomson, McIntosh,
Grant, de P. Stuart et Cie, Tillson et J. Wilson, jnr.

Le président, en peu de mots, informe l'assemblée de la raison pour laquelle elle
a été convoquée ; il s'agit de la considération d'un change.ient, s'il est possible, dans
la valeur relative des chargements de char et de moindres quantités, et aussi de
considérer de nouveau deux résolutions adoptées à une assemblée précédente.

L'assemblée est la plus nombreuse qui se soit vue dans l'association, et les chan-
gements sont très complètement débattus.

Proposé par M. McIntosh, secondé par M. Martin, et
Résolu,-Que les prix relatifs des chargements de char et de moindres quantités

d'avoine soient changés et que la liste de prix suivante devienne en vigueur le 18
février: 25 barils et moins d'un chargement de char à 10centina au-dessus des prix
par chargement do char; 5 barils jusqu'à. 25 barils, à 20 centins au-dessus des prix
par chargement de char ; au-desous de 5 barils, à 30 centins au -dessus des pr iX par-
chargement de char. Voir la liste de prix revisée n° 6.
646 raocfÊnts
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La rémolution suivante est adoptée comme sait:
Propot-é par D. R. Ross,-secondé par T. Martin, et
Résolu, Que les deux résolutions passées à l'assemblée du 13 janvier au sujet de

l'arrangement avec les épiciers de gros et de l'ooligation de tous les épiciers d'observer
les prix de nos listes-circulaires, soient rescindées.

Les deux résolutions sont comme suit:
Que le socrétaire reçoive instruction d'écrire au président de la Corporation des

Epiciers de Gros, M. Ince, au sujet de la fourniture de la farine d'avoine au commerce
de gros, et de lui demander que les épiciers de gros observent les prix de nos listes-
circulaires, et aussi de nous envoyer une liste des membres de la Corporation dont il
est le président.

Que lorsqu'il sera suffisamment prouvé à quelqu'un de nos membres qu'aucun
épicier, achetant de la farine d'avoine par chargement de char, la vend au-dessous de
motre liste de prix, son nom soit entré dans nos livres, et qu'il soit parfaitement entendu
qu'aucun membre de notre compagnie ne lui en fournira davantage.

Une longue discussion a lieu ensuite au sujet de la valeur de l'avoine et aussi à
propos d'un plan permettant aux minotiers qui voudraient se retirer permanemment
des affaires, de le faire sans sacrifier leur propriété; mais rien n'est adopté définitive,
mcnt. Il n'y a cependant pas de doute que la question ne revienne de nouveau sur le
tapis, parce qu'il est absolument inutile que tant de moulins se fassent la guerre
pour des affaires si peu considérables.

D. R. ROSS, secrtaire.

RÔTEL WALKER, TORONTO, 14, 15, 16 mars.
Exécutif.

Présents :-MM. Scott, Martin, Ross, Thomson, Moore, Speirs, aussi Gartly,
représentant M. Ruirhead, J. D. Moore, trésorier, Wilson jun., Tilison, Edmonds et
MoIntosb.

D. R. Rtoss, le secrétaire, est nommé pour aller à Ottawa au sujet des coalitions,
s'il est nécessaire; il est aussi chargé de voir M. Russell.

L'assemblée des exportateurs dout il avait été donné avis, est remise, sur requête
au mois de mai ou de juin.

EXHIBIT 39.
FABRIQUE DE CORDAGES ET DE PLATRE DE J. A. CONVERSE, A. W.

MORRIS rT FRÈRE, PROPRIÉTAIRES.
MONTRtAL, 24 mars, 1888.

MM. A. WORMAN ET CIE, Ottawa, Ont.
CaRs MESSIEURS,- C'est avec un grand plaisir que nous vous informons qu'après

nuire délibération, nous avons décidé de nous retirer de l'association ou de la Coali-
tion au sujet du cordage et de la ficelle à lien, et que nous allons à l'avenir conduire
les divers cépartergents de notre fabrication indépendamment de toute autre maison
manufacturière

En prenant cette détermination, nous n'avons pas été guidés ou influencés le
r oins du monde par la perspective d'aucune législation, à Ottaw.i, au sujet des coali-

tions, mais nous avons agi ainsi simplement parce que nous avons cru que c'était la
seule chose à faire dans les circonstances, et que le résultat de cette démarche devait
êt e à notre avantage mutuel.

Les coalitions relatives au cordage et à la ficelle à lien étaient organirées sur une
be se de distribution personnelle des affaires (pooling basis), et il nous a falu (étant les
plwn gros fabricante) payer à la masse (pool) une somme très considérable qui a été
er, ployée dans le louable but de supporter et de renforcer nos petits compétiteurs.
l'expérience nous prouve maintenant que cet argent a été mal appliqué, et qu'il
au ait été naturellement beaucoup plus satisfaisant d'en donner le bénéflee à l'ache-
.teur en réduisant les prix. Nous vous demandons donc votre sympathie et votre

PAmmaE n'AVOINE--ooRDA GES.

51 -Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1888



support que nous reconnaitrons par une attention prompte et scrupuleuse à remplir
aucun ordre dont vous voudrez bien nous favoiser. Nous avons perdu toute cou-
fiance dans les coalitions, et nous sommes convaincus que tôt ou tard l'existence
d'organisations semblables ne sera pas îjermise.

Très respectueusement,
A. W. MORRIS ET FRERE.

EXHIBIT 40.

Le présent contrat passé, ce vingt-ieuxième jour de juin dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept, entre John Charles Browne. de la cité
d'Ottawa, dans le comté de Carleton, d'une part, et la Compagnie de Transport du
charbon, d'Ottawa, (à responsabilité limitée) d'autre part:

Fait foi que la dite partie contractante de première part, en considération de
l'engagement pris par la partie contractante de seconde part, convient, promet et
prend l'engagement d'acheter de la dite partie de seconde part, et de nulle autre
personne ou corporation, tout le charbon qui sera vendu par elle, la dite partie de
première part, pendant le reste de l'année qui se terminera le treizième jour d'avril
mil huit cent quatre-vingt-huit; et la dite partie de seconde part s'engage à vendre à
la dite partie de première part et à lui délivrer tout le charbon dont elle pourra
avoir besoin à des prix qui ne devront pas être plus élevés que les prix courants, par
tonne, auxquels la dite partie de seconde part le délivre à ses autres pratiques,
pourvu que la dite partie de seconde part ait en mains le dit charbon lorsqu'il sera
requis de temps à autre.

La dite partie de second part convient avec la dite partie de première part de
lui payer immédiatement, dès qu'un dividende en faveur de la dite partie de seconde
part sera déclaré, de temps à autre, sur les profits de la dite partie de seconde part
curant l'année commencée le premier jour de mai, mil huit cent quatre-vingt-sept,
une somme égale au seizième des dits dividendes, tels que déclarés de temps à autre.

La dite partie de première part convient de payer, sur le dit charbon acheté et
délivré comme susdit, chaque mois, le cinquième jour du mois, tout le charboa vendu
et délivré avant le dit jour.

La dite partie de première part convient de déduire de la dite somme d'argerit
payable par la dite partie de second part, comme susdit, à la dite partie de première
part, et de porter au crédit de la dite partie de seconde part, tous les profits clairs et
nets faits par elle, la dite partie de première part, sur la vente et la livraison du
charbon depuis le premier jour de mai jusqu'à la date du présent arrangement.

. En foi de quoi la dite partie de première part a apposé au présent son seing et
sceau, et la dite partie de seconde part a fait apposer le sceau de sa corporation sous
le seing de son président et secrétaire-trésorier.

J. 0. BROWNE.
J. G. BUTTE RWO.RTB1, président.

EXIIIBIT 41.

Voir Exhibit 47. Copie de celui-ci, mot pour mot.

EXIIIBIT 43.

CIRCULAIRE AUX AGENTS.

MONTRÉAL, Il novembre 1885.
CHER MoNsIEUR,-Ci-joint, je vous envoie copie des instructions et des règles

maintenant obligatoires pour les agents des compacnies qui ont un tarif établi, et unae
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formule d'engagement qui doit être signée en triplicata. J'attirerai votre r'ttention
spéciale sur le n° 16 des instructions aux agents, qui est comme suit

" Nul bureau ou personne en relation officielle avec un bureau d'assurance qui
n'a pas de tarif fixe ne pourra rep; ésenter un bureau qui assure d'après n( tarif fire
ou agir pour lui comme agent général, agent, sous.agent ou en aucune autre qualité
que ce soit."

Vous voudrez bien signer l'engagement dont il est fait mention ci-lessus, en tripli-
cata, renvoyer l'original et le double à ce bureau, pas plus tard que le 25 courant, et
garder la troisième copie pour la file de votre bureau.

ENGAGEMENT.

A la compagnie d'assurance
NO 3.-Triplicata, à retenir par l'agent local.

Je reconnais, par les présentes, avoir reçu copie du tarif et des instructions aux
agents, et je m'engage à observer les taux et les règles de l'Association Canadienne
des Assureurs contre le feu tels que donnés dans ces documents ou qui pourront
m'être donnés de temps à autre. EL je m'engage, de plus, à ne repiésenter aucune
compagnie n'ayant pas de tarif établi et à né placer aucun risque dans une
,compagnie qui n'est pas membre de la dite association, soit avec on sans rémunéra-
tion, directement ou indirectement, excepté dans les cas où toutes les compagnies
auraient toutes les assurances qu'elles désireraient prendre et ne seraient plus
ouvertes à de nouveaux risques, et, alors, seulement en conformité des règles et règle-
ments du tarif.

Agent.

EX[IBIT 43.

ASSOCIATION CANADIENNE DES ASSUREURS CONTRE LE FEU.
CONsTITUTION.

Titre.
Article .- Cetto association sera connue sous le nom d'" Association Canadienne

des Assureurs contre le Feu.
Objet.

Article 2.-L'objet de l'association est d'établir et de maintenir les taux d'assai-
.rance et de promouvoir les intérêts des compagnies d'assurance en Canada.

Membres.
Article 3.-Cette association se composera des compagnies suivantes, savoir:-
]. La Cie d'Assurance de l'Etna, de Hartford, Conn.
2. La Cie d'A ssurance contre le Feu de l'Amérique Anglaise, Toronto, Canada.
3. La Cie Calédonienne d'Assurance contre le Feu, Edimbourg, Ecosse.
4. La Cie d'Assurance des (itoyens, Montréal, Canada.
5. La Cie d'Assurance contre le Feu de la cité de Londres, Ludres, Angleterre.
6. La Cie d'Assurance de l'Union Commerciale, Londres, Angleterre.
7. La Cie d'As-urance contre le Feu du Connecticut, Hartford, Conn.
8. L'Asscciation d'Assurance contre le Peu, Londres, Angleterre.
9. La Cie d'Assurance de Glasgow et Londres.
10. La Cie Gardienne d'Assurance contre le Feu et sur la vie, Londres, Angle

terre.
1 L, La Cie d'Assurance contre le Feu de Hartford, Hartford, Conn.
12. La Cie " Hand in Hand " d'Assurance contre le Feu, Toronto, Canada.
13. La Cie d'Assurance Impériale, Londres, Angleterre.
14. La Cie d'Assurance du Lancashire, M1auchester, Angleterre.
1. La Cie d'Assurance de Liverpool, de Londres et du Globe, Liverpool, Angle-

terre.
16. La Cie d'Assurance contre le Feu de Tiondres et de Lancashire, Liverpool.

Angleterre.
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17. La Corporation d'Assuranite de Londres, Londres, Angleterre.
18. La Cie fercantile d'Assurance contre le Feu, Waterloo, Ontario.
La Cie d'Assurance Britannique du Nord et Mercantile, Etimbourg et Londres.
20. La uie d'Assuranne du Nord, Aberdeen et Londres.
21. La Société d'Assurance contre le Feu de l'Union.Norwich, Norwieh, AngW

terre.
22. La Cie Nationale d'Assurance, de l'Irlande.
23. La Cie d'Assurance Phénix, Brooklyn, E.U.
24. La Cie d'Assurance Phénix contre le Feu, Londres, Angleterre.
25. La Cie d'Assurance contre le Feu, de Québec, Canada.
26. La Cie d'Assurance "Queen," Liverpool, Angleterre.
27. La Cie d'Assurance contre le Feu de "Queen City," Toronto, Canada.
28. La Cie d'Assurance Royale Canadienne, Montréal, Canada.
29. La Cie d'Assurance Royale, Liverpool, Angleterre.
30. La Cie d'Assurance de l'Union Ecossaise et Nationale, Edimbourg, Ecosse.
31. La Cie d'Assurance Mutuelle contre le Feu, de Waterloo, Ontario.
32. La Cie d'Assurance de -'Ouest, Toronto, Canada.
33. L'Atlas.
Et de telles autres compagnies qui pourront, de temps à autre, en devenir membres..

Association.
Article 4.-Tous les membres actuels, ou les compagnies qui deviendront mem-

bresdevront signer une copie de la constitution et de règlements de l'association dans
un livre tenu par le secrétaire à ce sujet, et telle signature sera censée être un enga.
gement, de la part de telle compagnie, de ne pas violer la dite constitution ou règle.
inents.

Représentation et votation.
Article V.-Les représentants des compagnies dont les premiers ou principaux

bureaux sont dans la Province d'Ontario, seront connus comme la division de Toronto;
et les représentants des compagnies dont les bureaux principaux sont dans la Pro-
vince de Québec, comme la division de Montréal. Ces divisions auront juridiction
réunie. Chaque division pourra passer un ordre, mais il devra être soumis à l'autre
division avant d'être mis en opération. La promulgation d'un ordre ainsi approuvé
sera fhite par le secrétaire de l'association.

Dans le cas où un ordre passé par une division ne serait pas approuvé par
l'autre, le dit ordre sera considéré de nouveau, et un vote sera pris à son sujet. Les
vot es pour et contre seront pris dans les deux divisions et comptés, et la majorité des
deux votes riunis décidera la question. Dans de tels cas, chaque compagnie n'aura
qu'un vote.

Sur toute question qui, à cause de son intérêt général pour l'association, sera
soumise au vote des deux divisions, les compagnies ayant double représentation, ne
voteront que dans une division seulement; sur les affaires qui ne sont pas d'un intérêt
général, telles compagnies enregistreront leurs Vote., par l'entiemise de leurs repré-
sentants dans la division particulièrement intéressée.

Officiers.
Article 6.-Les officiers de cette association seront un président, deux vice-

présidents, un secrétaire-trésorier et un secrétaire-ad joint dont la rémunération sera
détermitiée par l'association.

Election des OQiciers.
Article 7.-Les officiers de cette association seront élus au scrutin (à moins qu'il

]i'en soit décidé autrement) à l'assemblée annuelle de l'association; et les personnes
ainsi cboir-ics retiendront leur office pendant un an, ou jusqu'à ce que leurs successeurs
soient élus. Tout officier pourra être réélu; et dans le cas où il surviendrait quelque,
vacance pendant l'année pour aucune cause quelconque, les membres piéserts à aucune,
assemblée ce l'association pourront élire une personne pour remplir la position
vacante pour le terme non 'expiré de bon prédécesseur.
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Devoirs du Erésident.
Article F.-Il sera du devoir du président de convoquer toute assemblée de l'ass--

ciation et d'y présider, de même qu'à toutes les assemblées de l'une ou l'autre divi-
sion auxquelles il pourra se trouver présent. En l'absence du président, ses devoiri
seront remplis par l'un des vice-présidents, et en l'absence de tous ces officiers, les
mcmbres présents pourront nommer un président.

Devoirs des Secrétaires.
Article 9.-Il sera du devoir du secrétaire de prendre les minutes de toutes les

assemblées de l'association ainsi que des assemblées de la division de Toronto, de les
faire imprimer et d'en distribuer les copies à chaque membre de l'association. Il sera.
chargé de toute la correspondance de la division de Toronto, ainsi que de celle
échangée entre l'association et les bureaux locaux dans la province d'Ontario, et
il remplira tels autres devoirs, en rapport avec l'association, qui pourront raisonnable-
ment être exigés de lui. Le secrétaire-adjoint aidera le secrétaire à prendre les
minutes de toutesles assemblées de l'association ; il prendra les minutes des assemblées
de la division de Montréal, les fera imprimer et les distibuera à chaque membre de
l'association. Il fera'toute la correspondance de la division de Montiéal, et remplira
tels autres devoirs, en rapport avec l'association ou la division de Montréal, qui
pourront raisonnablement être exigés de lui. Chaque secrétaire gardera une file
complète des minutes des assemblées de l'association, et de chaque division.

.Assemblée générale.
Article 1.-(a) Une assemblée annuelle de l'association sera tenue dans le mois

de mars (tel jour que l'association déterminera), dans les cités de Montréal et de
Toronto, alternativement.

(b) Une assemblée semi-annuelle sera tenue dans le mois de septembre de
chaque année, dans les cités de Montréal et Toi onto alternativement.

(c) Des assemblées générales spéciales pourront être tenues s'il est nécessaire ;
et s'il en est convoqué, elles se tiendront dans l'une des cités sus-nommées ou ailleurs,
comme il pourra en être décidé.

(d) Les assemblées générales spéciales seront convoquées, ou sur requête, par
écrit, de pas moins d'un tiers des membres, ou sur une résolution des deux divisions.

(e) Avis de toutes les assemblées générales sera envoyé par le secrétaire à
chaque membre de l'association; tel avis indiquera le temps et le lieu de l'assemblée
qui ne devra pas être tenue moins de dix jours après sa date.

(f) L'avis du secrétaire devra être accompagné d'un état ou programme des
affaires à transiger; et dans le .cas des assemblees spéciales, aucune question ne sera
prise en considération sauf celles spécifiées dans l'avis qui devra être accompagné
d'une copie de la réquisition envoyée au président, ou de la résolution en vertu de
laquelle telle assemblée aura été convoquée.

(g.) Toutes questions destinées à être entrées sur le programme, soit pour
assemblées annuelles, semi annuelles ou spéciales, devront êti e envoyées au secrétaire
pas moins de quinze jours francs avant la date fixée pour la dite assemblée, et il devra
transmettre une copie de ce programme à chaque membre de l'association dix jours
avant les dites assemblées.

Retrait de 1 association.
Article 11.-Toute compagnie pourra se retirer de l'association-toutes redevances

jusqu'à la fin de l'année courante ayant d'a bord été payées-en notifiant le secrétaire,
par écrit ; mais telle retraite ne pourra prendre effet, ou libérer la compagnie se
retirant ainsi de l'engagement contracté en vertu de l'Art. 4 de cette constitution, que
trois mois après la date de telle notification. A la réception de telle notification d'au-
cune compagnie, le secrétaire en donnera immédiatement avis à tousies membres de-
l'a.sociatien, et il sera facultatif à toutes les autres compagnies ou à aucune d'elles, de
se retirer en même temps, en donnant avis au secrétaire à cet effet, à moins que la
retraite de telle compagnie ne soit due à ce qu'elle se retire des affaires ; mais il est
entendu que toutes redevances jusqu'à la fin de l'année courante devront d'abord être
payées.
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Quorum.
Article 12.-Dix membres de l'association constitueront un quorum pour la tran-

saction des affaires ; et cinq membres formeront un quorum dans chacune des divi-
SiOnis.

Amendements à la constitution et aux règlements.
Article 13.-La constitution et les règlements de l'association pourront être mo-

difiés ou changés par un vote des deux tiers des memb'res à une assemblée annuelle
ou semi-annuelle ou à une assemblée spéciale convoquée à cette fin, pourru qu'avis de
telle modification ou changement soit envoyé ou donné à chaque membre de l'asso-
ciation.

.Dépenses.
Article 14.-Les dépenses courantes de chaque division de l'association seront

défrayées au moyen d'une cotisation imposée sur chacune des compagnies qui en feront
partie au pro rata du revenu annnel des primes de chaque compagnie dans les limites
de chaque province, pour la période pour laquelle telle cotisation sera prélevée; mais
une cotisation intérimaire pourra être prélevée au pro rata du revenu de l'année pré-
cédente, et les nouvelles compagnies, n'ayant pas ou de revenu pour la dite année
précédente seront cotisées à pas moins de $25 chacune; mais aussitôt que le revenu
de l'année courante sera connu, un ajustement du montant payable par chaque com-
pagnie sera fait au pro rata du dit revenu.

EÈGLEMENTS

Tarif.
Section 1.-Le tarif des taux adoptés par l'association sera adapté aux différents

risques et sera applicable aux renouvellements aussi bien qu'aux nouvelles polices. Sauf
lorsqu'il sera spécialement permis d'agir autrement, aucun risque ne devra être pris
pour une période excédant une année (à moins que trois primes annuelles, au taux
entier du tarif ne soient payées d'avance)-pour périodes de moins qu'une année, les
primes devront être réglées d'après la table des taux à courts termes des livres de
tarif.

Risques non sujets au tarif.
Section 2. -Les risques suivants ne sreon t pas sujets à l'opération des tarifs, savoir:

Habitations et leurs dépendances et contenu (sauf s'ils font partie des classes A. B. 0.
on D. qui sont tarifées), propriétés.de fermes et propriétés assurées d'après les cédules
de chemins de fer, mais les risques individuels des chemins de fer seront sujets aux
taux et règles des tarifs.

Classification des localités.
Section 3.-Toutes cités, villes et villages seront classifiés d'après leurs moyens

de protection contre les incendies, leurs constructions, leur situation, etc., relative-
ment au < type " adopté à cette fln ; et chaque division aura plein pouvoir de régler
la classification des places situées dans les limites de sa juridiction. Lorsqu'un chan-
gement sera fait dans la classification d'aucune localité, la division de la province dans
laquelle cette localité sera située fixera une date à partir de laquelle le nouveau tarif
sera applicable; mais quelques jours devront s'écouler entre la promulgation du chan-
gement et sa mise en vigueur, et nul changement ne sera fait par aucune compagnie
avant qu'il ait été promulgué par le secrétaire de la division dans laquelle la place
est située. Les officiers recommanderont à leurs agents spéciaux et inspecteur, lors-
qu'ils me trouveront dans les villes clasifiées par l'association, de s'enquérir, s'il est
possible, de l'efficacité des moyens qu'elles possèdent pour combattre l'incendie. des
brigades du feu et des appareils à incendie qu'elles ont à leur disposition et de faire
apport aux secrétaires de l'association de tout ce qu'ils pourront trouver de défec-
tueux.

Vioktion des tarifs.
Section 4.-Aucun membre de l'association n'acceptera un risque au-dessous des

taur du tarif ; et si un agent d'aucune compagnie prend un risque au-dessousda tarif,
il sera requis par son bureau principal de collecter immédiatement la prime addition-
Belle ou d'annuler la police, faisant rapport de ses procédés à cet égard sans délai aa
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bureau principal de sa compagnie; mais si une compagnie ou son agent prend un
ritque tenu par, ou expirant dans une autre compagnie-membre de cette
association-au-dessous du taux du tarif, la compagnie sera obligée d'annuler l'assu-
rance, et il ne lui sera pas permis d'accepter un risque sur la même piopriété, ni à
l'agent de placer un risque sur icelle dans aucune compagnie, pendant l'espace d'na
mois à partir de la date de telle annulation. Si une compagnie tient un risque suj4b
au tarif, accepté ou renouvelé au-dessous du taux du tarif à la date du dermer
renouvellement (ou si le taux du risque a été changé spécifiquement dans l'intervalle)
et néglige de collecter le taux convenable d'après le tarif lorsque le dit risque expirera,
elle n'aura plus, après telle expiration, le privilège de collecter la prime additionnelle;
mais elle devra annuler l'assurance, et il lui sera défendu d'accepter, ou à son agent
de placer dans aucune compagnie, un risque sur la même propriété pour une période
d'un mois à partir de la date de telle annulation.

Division de la commission.
Section 5.-Nul membre de cette association n'accordera directement ou idi-

rectement ou par l'entremise d'un agent, aucun rabais ou escompte sur les taux du
tarif, ou ne divisera la commission avec l'assuré ou aucun de -es employés. Une
telle action, qu'elle soit le fait d'une compagnie ou de son agent, sera considérée
comme une infraction au tarif, et nécessitera l'annulation immédiate de l'assurance
par la compagnie ou l'agent coupable, et il ne sera pas permis à la compagnie d'ac-
cepter un risque sur la même propriété, ou à l'agent de placer un risque sur icelle
dans aucune compagnie pendant une période de trois mois, à partir de la date de
l'annulation.

Plaintes.
Sect'on 6.-Lorsqu'un agent d'aucune compagnie rapportera à son bureau prin-

cipal un cas supposé de violation du tarif, ce bureau en fera immédiatement rapport
au secrétaire dans la juridiction duquel le cas se sera produit, avec toutes les parti-
cularités s'y rattachant, qu'il ania en sa possession. Le secrétaire fera une enquête
sur la question, et aura le droit, s'il est nécessaire, d'examiner les livres, papiers, eto
Lorsqu'une plainte sera ainsi portée au secrétaire d'aucune division contre une com-
pagnie dont le bureau principal sera du ressort de l'autre division, le secrétaire qui
la recevra, la communiquera, s'il est nécessaire, au secrétaire dans la juridiction
duquel se trouve le bureau principal de la compagnie contre laquelle la plainte sera
faite; l'officier de ce dernier bureau aura plein pouvoir de faire exécuter les rògles
de l'association concernant telles infractions au tarif et aux règlements. Si une
compagnie, après que son attention a été attirée sur le cas, refese de se conformer
au tarif et aux règlements, les secrétaires porteront la plainte devant une assemblée
de la division dans la juridiction de laqrelle l'offense aura été commise. Si la tom-
lpagnie alors réglige de rectifier les choses à la satisfaction de la division, tous les
faits seront communiqués à l'association dont la décision sera finale. Dans le cas où
la compagnie refuserait de se conformer à la décision de l'association, une assemb ée
spéciale de l'association sera convoquée, tel que prescrit par l'Article 10 de la corsti-
tution, afin de décider des mesures à prendre à ce sujet. De plus, lorsqu'il sera prou-
vé, à la satisfaction de l'association, qu'une compagnie s'obstine à violer au-
cun des règlements ou des tarifs, ou permet à ses agents de les violer, une assemblée
spéïiale de l'association sera convoquée, comme pres2.rit ci-dessus, afin de régler
l'affaire.

Les infractions au tatif publiées dans les minutes.

Section 7.-Les secrétaires transmettront à leur division respective des rapports
de toutes les infractions au tarif venues à leur connaissance, et de l'exactitude des-
quelles.ils se seront assurés, donnant le nom de la compagnie ou de l'agence dans
laquelle le risque aura été pris, et les particularités de l'infraction prouvée, sans toute-
fois faire mention du nom du propriétaire ou de l'occupant des propriétés assurées on
du lieu exact où elles se trouvent. ,-ette liste sera publiée dans les premières minutea
officielles du mois suivant.
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Les agents devront signer l'engagement d'observer le tarif.
Section 8.-Les compagnies, membres de l'association, exigeront que tous leurs

agents signent un engagement d'après la formule suivante, et le transmettront aux
secrét aires:-
A la Compagnie d'Assurance........................ ........

Je reconnais par les présentes avoir reçu copie du-tarif et des instructions aux
agents, et je m'engage à observer les taux et les règlements de l'Association Cana-
dienne des Assureurs contre le Feu, tels qu'ils y sont donnés, ou qu'ils pourront
m'être donnés de temps à autre.

Je m'engage de plus à exiger les taux entiers du tarif dans toute assurance
plarée par moi dans aucune compagnie, les bureaux d'assurance purement mutuelle
seuls exceptés.

Pouvoirs des divisions réunies.
Section 9.-La modification d'un tarif, règlement ou taux actuel, ou l'ajouté

d'un nouveau tarif, règlement ou taux pourra être fait à. la requête de trois membres
ou plus, par le vote unanime de chacune des deux divisions présentes à une assem-
blée convoquée à ce sujet, sans qu'il soit néoessaire d'attendre à une assemblée
annuelle, semi-annuelle ou spéciale, pourvu qu'avis, par écrit, de tel règlement ou
taux projeté ait été dûment donné et imprimé dans les minutes précédentes.

Taux d'assurance dans certaines conditions spéciales.
Section 10.-Il sera de la compétence de l'association, par l'entremise conjointe

de ses divisions de Montréal et de Toronto de fixer des taux spéciaux pour l'assurance
de toutes personnes offrant des conditions particulières de construction ou possédant
des moyens de combattre l'incendie, ou autres particularités dont il n'aura pas été tenu
compte lorsqu'un taux minimum aura été établi pour cette classe de risques. Si ces
coriditions sont jugées suffisantes pour leur donner droit à une réduction, de taux d'as-
surar ce sera réduit, mais seulement de la manière suivante, savoir: la nature de telles
conditions particulières de la propriété assurée sera distinctement exposée, et une
somme spécifique sera mentionnée comme étant la déduction ou les déductions à faire
pour cette considération, ces déductions seront alors incorporées au tarif général
sous forme de cédule, et elles pourront être appliquées à toutes propriétés, de classe
semblable, se trouvant dans la même ou les mêmes conditions.

Taux Spéciaux pour Fabrique-Types (" Standard").
Section 11.-Lorsqu'une fabrique à assurer aura été construite ou améliorée de

manière à en rendre l'assurance acceptable aux compagnies d'Assurance Mutuelles
de la Nouvelle-Angleterre, telle fabrique pourra, sur demande, être exceptée de
l'oi,ération d'aucun tarif, et un taux spécial lui sera alors accordé par celle des divi-
sions de l'association dans la juridiction de laquelle elle se trouvera, suivant les cir-
constances dans chaque cas; mais la propriété ainsi assurée à un taux spécial sera
inspectée ou moins deux fois par semaine, pour que le " type" qui lui a valu.un taux
spécial, soit maintenu; les frais d'inspection seront à la charge des compagnies inté-
ressées dans la propriété assurée.

Pouvoirs des secrétaires quant à l'établissement des taux d'Assurance.
Section 12.-(a) Concernant les propriétés dont le taux d'assurance se trouve

indiqué dans le " Tarif Minimum "-Les secrétaires pourront, lorsqu'ils en seront
requis, déterminer les questions d'application du tarif ci-dessus, mais ils n'accorderont
pas de taux au dessous de ce tarif; ils pourront, toutefois, fixer pour une propriété
à assurer, mais seu emont lorsqu'il s'agit de risques "spéciaux," un taux au-dessus
du tarif, et les compagnies seront absolument obligées d'observer tels taux spéciaux
lorsqu'ils les auront promulgués. Tous les taux ainsi établis seront, toutefois, sujets
à un appel à l'association, et,.dans l'intervalle, le taux entier, d'après le tarif, devra
être collecté.

(b) Concernant les propriétés d'une classa dont le taux d'assurance se trouve fixé
par cédule adoptée par l'association-Ils établiront les taux de telles propriétés sui..
vant la cédule, mais lorsque, à cause du mode de construction ou d'aucune autre
condition spéciale, l'application rigide de l'augmentation prescrite par la cédule
e654 ASSOCIATION D'ASSURANCE.
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sera clairement injuste, le secrétaire et l'inspecteur de chaque division auront le
pouvoir de modifier l'augmentation imposée par telle cédule sur telle propriété. Et,
de plus, attendu que le taux de cédule pour les chaudières à vapeur, appliqué stricte-
ment, serait souvent injuste pour l'assuré dans les cas où telle chaudière n'est employée
qu'à des fins de chauffàae seulement, ou dans les cas de tuyaux de cheminées en fer
dont l'usage dans les bâtisses ne met pas en danger la fabrique elle-même, il sera
laissé à la discrétion du secrétaire et de l'inspecteur de modifier ou d'abolir entière-
ment les taux additionnels en question, si les circonstances justifient telle action.

(c.) Concernant l'assurance des fabriques inactives.-Les secrétaires pourront
-établir des taux spéciaux pour l'assurance des fabriques qui ne sont pas en opération,
excepté celles auxquelles le tarit pourvoit, lorsque les ëirconstances paraîtront
demander une déviation de la règle habituelle pour le changement du taux exigé
quand elles sont en activité.

Taxes municipales.
Section 13. Dans les cités et les villes où une taxe est imposée sur lez compa.

gnies d'assurances, les taux seront élevés en réduisant leur classification d'une lettre
ou en augmentant proportionnellement les taux d'assurance, suivant qu'il sera déter-
miné par la division dans la juridiction de laquelle la localité se trouvera. Pourvu que
si la taxe municipale est basée sur le revenu net seulement, et n'est qu'une taxe muni-
-cipale générale, et non pas une imposition spécifique sur les compagnies d'assurance
ou les coopérations mercantiles, aucune augmentation dans les taux ne soit exigée.

Limite aux dépenses des bureaux locaux.
Section 14. Les dépenses de tout bureau local opérant sous les tarifs A. B. et 0.

et payables par les compagnies, sei ont limitées à $200 par année, et nul bureau local
n'aura droit de faire une réclamation contre aucune compagnie, avant que son
organisation ait été sanctionnée par cette association. -

Les noms des compagnies devront être donnés dans certains cas.
Section 15. Les noms des compagnies qui ont enlevé des polices d'assurances à

d'autres compagnies en les prenant au-:essous des taux du tarif, et qui ne se seront
pas mis en règle dans les quinze jours, et ceux des compagnies qui ne iépondront pas
aux questions posées dans le bulletin dans un délai d'une semaine, seront publiés dans
les minutes.

Nous, les représentants soussignés, au nom de nos compagnies respectives, pro-
mettons et prenons l'engagement, par les présentes, d'observer fidèlement la consti-
tution et les règles qui précèdent.

EXEI1BLT 44a.
DEPENSES DE LA. DIVISION DE MONTR'AL DE L'ASSOCIATION CANA-

DIENNE DES ASSUREURS CONTRE LE FE U, POUR LES
ANNE ES 1884-b5-8ý.87.

.Mémoire de dépenses, 1887.
Loyer, taxes, téléphone, concierge, etc........................... 8 438 83,
Salaires-secrétaire, inspecteur, etc................................ 3,072 63
Frais de voyages de l'inspecteur-................................... 400 20
Impressions, papeterie et fourniture de bureau.................. 735 39
Estampilles, télégrammes.......................................... 55 5à
Dépenses pour suivre l'enquête sur la brigade du feu de

Montréal.............................. ............................ 264 26
Photographies des membres........... ............... 215 50
Dépenses du secrétaire-voyage à Toronto... ... .. . 30 60
Fleurs, lunch, divels........................... ....................... 138 21
Dépenses pour assister au comité local à Québec.............. 72 94
Iniéxêt, crédit de banque excédé............................... .... 54 '8

Dépenses totales ............... 8 5,478 99
«e qui fait environ 30 centins par $100 de revenu sur primes dans la proçince d*
Québec* (81,534,340) pour l'année 1887.

DIVISION DE MONTR-ÉAIÊ A. C. A. Y.
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B.
MONTRÉAL, 15 juin, 1887.

La compagnie d'assurance de en compte avec le Trésorier de
la Division de Montréal-Association canadienne des assureurs contre le feu.
Doit.
Décembre, 188.-A proportion des dépenses de la Division de Montréal pour 8 mois

jusqu'à ce jour, $1.87* par $I0UO sur $ , votre revenu sur primes
dans la province de Québec, 1884. Dépenses totales, $2,846 93, formant
$1.87J par $1000 du revenu total sur primes, 81,521,325.

Décembre, 1885.-A proportion des dépenses de la Division de Montréal pour 12'
mois jusqu'à date, $2.21 par $1000 sur 8 , votre revenu sur primes
dans la province de Québec, 1885. Dépenses totales, $3,042.67, formant
82.21 par $1000 du revenu total sur primes, $1,376,930.

Décembre, 1886.-A proportion des dépenses de la Division de Montréal pour 12
mois jusqu'à date, $3.14J par $ 1000 sur S , votre revenu sur primes
dans la province de Québec, 1886. Dépenses totales $1,450.20, formant
83.14½ par 81000 du revenu total sur primes de $1,414,630.

Mars, 1887.-A proportion des dépenses de l'établissement de taux spéciaux pour la
cité de Québec, $50 par compagnie, et 812.q8 par $1000 sur $ , votre-
revenu sur primes dans cette cité pour 1886. Dépenses totales, 83,439.25,
23 compagnies, souscriptions à $50=81,150, balance $2,289.25, fornant
$12.98 par 81000 du revenu total sur primes dans la cité, $176,338.

Juin, 1887.-A cotisation pour défrayer les dépenses de la Division de Montréal,
St.00 par $1000 sur 8 , votre revenu sur primes pour 1886 dans la
province de Québec, à être ajusté sub:équemment d'après le revenu de,
l'année courante.

AVOIR.-
Par argent, cotisation payée, juillet 1884.

i d "& janvier 1885.
"l " " septembre 1b85.

avril 1886.
" " " décembre 188;.

Balance due au trésorier.
Le paiement de cette balance le plus tôt possible obligera.

C.
ASSOCIATION CANADIENNE DES ASSUREURS CONTRE LE FEU.

ETAT des recettes et des dépenses, division de Montréal, années 1884, 1885, 1886.

Date. RiOUTTS. $ ets. Date. DiPENsEs. $ ets.

1884. 1884.
ler mai. Balance du " Bureau des 1er mai Salaire du secrétaire ................. 666 65

assurances."; 320 76 au Loyer de bureau, taxes ...... ........ 197 25
Juillet. . Argent - Cotisations des 31 déc... [rpress. des tarifs, minutes, etc. 1,287 05

compagnies... ... ...... 2,018 55 Dépenses légales et autres re assu-
De6....... do ... 1,503 99 rance clandestine et taxes mu-

nicipales ............................... 432 5&
Dépenses pour établir des taux

d'assurances dans le district des
scieries des Chaudièr.(Ottawa) 147 12

Timbres, télégrammes, téléphone,
fournitures de bureau, etc....... 116 36

Dépenses totales pour 1884 2,846 98
Balance portée à 1885........ 996 32

3,843 30 3,813 M.
ASBURAN0E.
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ETAT des recettes et dépenses, etc.-Fin.

Date. REcETTES.

Balance de 1884.........
Argent - cotisations de s

compagnies ..............

Balance de 1885.........
Argent - cotisations d es

compagnies................
do do

$ ets.

996 32

2,367. 11

3,363- 43

320 76

4,130 80-
2,003 23'

6,454 79

Date.

-1885.
ler jan.

au
31 déc...

1886.
1er jan.

au
Bi dée.

Dépenpes totale,. pour 18851
Balance portée à 1t86......

Salaire du recrétairp .........--..
do de l'inspecteur, 10a mois.
do du garçon de bur., 8 mois

Loyer de burepu, tee-s, S i6.95-
moins $30 reç u-s (le Cies. d'as.
s rance:s sur 1,t vie ........ .......

Impressions...............
Frais de voyages de députitinns ài

Toronto. re " Acte des Assn.
rances," " Tarif de Trois Ans,"
et du secrétaire, pour assister à
l'assemblée annuele...... .......

Frais de voyages de l'inspecteur.
Timbres de poste, téiégrammes,

léléribone et fournitures de hur.
Gttifieation à M. Fred. Cole, à sa

réiignai ion comme trésorier, en
reconnaissance de ses services
pendant plusieurs années ........

Dépenses totales pour 1886
Balanca portée à 1887.......

3,042 67
320 76

3,363 43

1,500 0f
1,050 0>,

66 00

26 95
439 4Z

248 48;1
205 05

154 3W-

500 00,

4,450 2*1
2,004 59'

6,454 799

Comprenant $1,021.82 dépensés pour établir des taux spécifiques d'mssurance pour la cité de
Québec, devant être défrayés par une cotisation spéciale à prélever sur les Cies intéressées.

Vérifié,
G. H. McHrENRy, auditeur.

Môntréal, 21 mars, 1887.

ALF. W. IIADÀIILL, sec.-tr6sorier.

EXHIBIT 4 5ai.
EXTtAITs d'une lettre adressée à -Harold Engelbaeh, cer., Qérant d- 3 L Cond-

pagnie de l'Association Nationale de l'Irlande," 3 Callego Green, Dublio, datée W
Toronto, le 23 février 1886.

"Malgré ce que je vous ai exposé dans le dernier griffonna'e que jo vour; ai
envoyé.à la hte, de.lingston, je dois vous faire l'histoire de l'origine do la Cie des
Minotiers et des Fabricalts aflu de.'vous mettre en état decomprendre clirement W
situation des affairea

AssUNcE.
3-42
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DLPENsEs. S cîs.

Salaire du secrétaire ......... ......... 1,333 32
Loyer de bureau, taxes, etc ....... 322 85
Impressions ........ ........... 5I5 40F.
Meubles, etc., pour bureau......... 273 45
Dépenses légales et autres re assu-

rance clandestine ................... 156 26
Frais de voyage du sectötaire pour

assemblées à Toronto et à Ot-
tawa, et députation speciale à
Toronto re "Entrée des Mutu-
elles (Oies) dans l'association." 200 70,

Timbres de poste, télégrammes,
téléphone et fournitures de bur. 220 69

1885.
1er jan.
Sept.....
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" Nous (l'association) avons arrangé un tarif en octobre 1883, dans lequel nous
avons, pour les minoteries assurées auparavant à un et demi pour cent, avancé les
taux à deux pour cent, et à deux et trois-quarts pour cent pour celles qui étaient au-
paravant assurées à deux et à deux et un quart pour cent. Une assemblée a été
tenue à Montréal, en septembre, 1884; elle a été virtuellement close un vendredi
soir, la plupart des membres de l'ouest, sous l'impression qu'on ne s'occuperait que
des affaires non terminées à la séance du samedi, étant partis immédiatement pour
s'en retourner chEz eux. Il n'en fut pas ainsi cependant, car à cette séance, la ques-
tion des taux d'assurance pour les minoteries fut reprise de nouveau, et malgré les
protestations de M. Wood, de l'Etna, et de M. .Wickins de l'Union Commerciale,
les seuls représentants de l'ouest présents, une autre augmentation de trois
quarts pour cent fat ajoutée aux taux d'assurance pour toutes les mino-
teries et leurs magasins, ce qui faisait deux sauts dans la même année,
et cela sans donner la moindre considération au risque moral ou aux moyens de
protection contre le feu à l'intérieur ou à l'extérieur. De vieilles baraques invitant
d'elles-mêmes l'incendie, et les moulins les plus mal tenus ont été mis sur le même
pied que nos minoteries les mieux conduites, les mêmes taux sont appliqués également
à tous. Il n'est que naturel qu'une telle action ait créé un mécontentement considérable
lorsque les polices ont dû être renouvelées sur les meilleures classes de moulins; je
suis peiné de voir que la difficulté n'est pas restreinte aux minotiers mais qu'elle
s'étend aux autres fabricants dans la province. J'ai douté des informations que m'a
fréquemment donnéeC M. iowland concernant ce que ces gens se proposaient de
faire par suite de ce qu'ils considèrent être une injustice, mais il m'a été impossible
de douter plus longtemps, et alors j'ai cru pouvoir mieux servir tous les intérêts en
prenant une position qui me permette de les ramener à de meilleurs sentiments
et de rétablir les rapports qui doivent exister entre les assureurs et les assurés. Vous
savez comme moi que c'est l'assuré qui doit payer et qui paie en effet les pertes et
les dépenses, et aussi, outre cela, une compensation raisonnable pour les risques
encourus dans une compagnie bien administrée. A mon avis, donc, il était insensé
d'irriter les gens à qui les compagnies d'assurance doivent leur existence même et de
soulever de mauvais sentiments parmi eux. C'est cependant le penchant chronique
de beaucoup de nos membres de l'est quand ils ont quelque marotte en tête. Nons
avons aussi amené une compétition sérieuse de la part des compagnies américaines.
J'ai vu à New-York où je suis allé l'été dernier, une page entière couverte des noms
de personnes de Hainliton, Toronto, Kingston et Montréal demandant à s'assurer
pour des sommes varint de 82,000 à 840,000 chacune à la Compagnie d'assurance
Mutuelle contre le Feu, 155. Broadway, New-York. Je vous envoie ci-incluse
une lettre du Secrétairo Armstrong et par la poste une copie du dernier rapport
de sa compagnie. Voyez aussi les lettres ci-jointes . du correspondant du
Mail à Montiéal. Les commissaires du Havre de cette dernière cité ont
assuré toute leur propriété dans les compagnies améridaines. La semaine dernière
la Fabrique de Coton Merriton a pris pour $100,000 d'assurance dans les
compagnies américaines ; $10,000 sur ce montant étaient couvertes l'année
dernière par une police 201.842 de votre Cie. "Nationale "; comme grande faveur
personnelle, nous avons pu retenir $5,000 couvertes aujourd'hui par une de vos
pol'ces. Toutes nos polices sur la Fabrique de Papier de IRiordan (202,411, $5.000) ont
été annulées le mois dernier et ces risques ont été placés chez nos cousins les améri-
cains. Je pourrais remplir ma lettre avec la liste des propriétés qui ont été ou vont
être assurées de l'autre côté des lignes. J'avais et j'ai encore de bonnes espérances
que la Cie. des Minotiers et des Fabricants arrêterait ce transfert des affaires à
l'étranger. Ce qui m'irrite le plus dans tout ceci, c'est que c'est la meilleure classe
que nous perdons ainsi. Les compagnies américaines refusent d'assurer les propriété
de classe inférieure, et nous sommes réduits ici à nous chamailler pour obtenir celles-
ci ; et cela va durer tant que nous dormirons tranquilles sur la promesse qu'on nous
a fait en mars dernier d'adopter immédiatement des cédule de taux équitables.

" Ma prochaine lettre ne sentira pas autant la boutique; veuillez excuser ceci;
j'écris au milieu du tracas des affaires et je suis dérangé à tout instant.

" Sincèrement à vous,
" HUGH SCOTT."

658 ItGH SCOTT.
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COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU.

Le comité nommé pour mettre à effet la résolution adoptée à l'assemblée des
minotiers tenue dans la salle de la Chambre de Commerce de Toronto, vendredi le 20
mars 1885, savoir :-

Proposé par M. D. Plewes, de Brantford, secondé par M. A. Watts, de Brant-
ford ; et

Résolu,-Qui'il est expédient d'établir une Compagnie d'Assurance des Minotiers
et des Fabricants, d'après les actes de l'Ontario concernant les compagnies d'assu-
rance mutuelles et pourvoyant à la création d'un capital-actions; et que MI.
Whitelaw, de Paris; H. N. Baird, de Toronto; D. Plewes, de Brantford; M.
McLaughlan, de Toronto ; J. D. Saunders, de L->ndon ; W. I. Howland, de Toronto;
S. Neelon, de Ste Catherines : James Goldie, de Guelph ; E. W. Snider, de Waterloo;
et A. Watts, de Brantford soient nommés pour former un comité chargé de mettre à
effet la résolution ci-dessus.-Adopté.

A décidé de le faire sur les bases stivantes
Par la souscription d'un capital de pas moins de $250.000, sur lequel un premier

versement de dix pour cent sera payé (325,000). On se propose de payer un divi-
dende de dix pour cent sur ce capital payé. Comme les profits de cette somme ne
seront pas de moins de six pour cent, on verra de suite que les quatre pour cent
additionnels ne seront qu'une faible taxe sur le revenu de la compagnie, comparée à
la garantie qu'elle offrira et à la confiance qu'elle devra inspirer.

Le taux des primes qu'il est proposé d'exiger sera le paiement en argent d'un
quart (25 pour cent, de moins que les taux demandés maintenant et la promesse de
payer une pareille somme. On espère que cette prime en argent s'élèvera à beau-
coup plus que les pertes, et le surplus, après avoir pourvu à un fonds de réserve,
sera divisé proportionnellement entre les assurés, et reçu comme rabais on dividende
à déduire de la prime en argent payable à la fin de chaque année, lors du renouvel-
lement de la police, ce qui donnera l'assurance au prix coûtant.

Une compagnie locale avec un nombre limité de propriétés assurées, est forcée
de prendre des risques de classe inférieure, et n'offre en conséquence qu'une pro-
tection partielle à ses membres, tandis qu'une compagnie ayant un capital et un
fonds de réserve.considérable en argent, et couvrant de ses opérations un large terri-
toire, sera capable d'offrir, conjointement avec les compagnies mutuelles, au moyen
de réassurance ou autrement, toute la protection désirable, à un coût beaucoup plus
faible que les taux exigés actuellement.

On no se propose pas d'employer d'agents locaux, mais de faire examiner tous
les risques par des inspecteurs compétents qui n'auront aucun intérêt à recommander
l'assurance de propriétés inconvenables.

Le premier pas à faire pour l'organisation de la compagnie est de s'assurer de la
promesse d'un certain montant d'assurance, et vous êtes prié, en conséquence, de
remplir la formulle ci-jointe, spécifiant la somme d'assurance que vous voulez prendre
dans la compagnie.

Si vous désirez devenir actionnaire, veuillez nous indiquer sur la formule ci-
jointe, la Eomme que vous avez l'intention de souscrire au capital de la compagnie
projetée.

Comme il est à désirer que la compagnie soit établie aussitôt que possible, une
prompte réponse adressée à W. H. Howland, Toronto, est requise.

JAMES GOLDIE, président.

Toronto, 27 mars 1885.
P. S.-Si vous désirez de plus amples détails au sujet du projet, veuillez vous

adresser à W. fi. Howland, à Toronto, qui sera heureux de vous mettre au fait de
toutes les particularités.

N. B.-Le paiement du premier versement de dix pour cent sur le capital sous-
crit, pourra être arrangé à votre convenance.

POEPLCTUS. 659
3-42j
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Extrait du ".Popular iScience Monthly."
"Les !rands fabricants de tisQus de ia Nouvelle Angleterre ont le mieux prouvé

comment les rir;ques, les per tes et les dépenses occasionnés par le feu peuvent être
réduites au minimum. En 1835, lorsque l'honorable Zachariah Allen, de Providence,
a ét-,bli l'agsurance mutuelle dans les fabriques du Rbode Island, les taux des compa.
gnies par actions variaient de ]j- à 2J pour cent. Même avec un tarif aussi élevé, les
affaires n'étaient pas profitables et le placement des risques était souvent assez difficile.
Dans les 50 années qui se sont écoulées depuis 1ë35, les frais d'assurance des fabriques
de la Nouvelle Angleterre ont té réduits à - pour cent.

" Au 1er janvier 1885, les dix-neuf Compagnies associées d'Assurance Mutuelle
des Fabriques. avaient des risques au montant de 8375,000,000, près du double des
assurances qu'elles avaient sept ans auparavant. Pendant ces sept années, le coût
de l'assurance dans la principale de ces compagnies-celle des Fabricants de Boston-
avait dimirué de vingt-trois pour cent comparé.à ce qu'il était de 1850 à 1878. Au
commencement de cette dernière période, le montant d'affaires était peu considérable,
et les pertes étaient proportionnellement plus fortes qu'elles l'ont été depuis. En
1884, la moyenne des primes nettes payées par les assurés dans les compagnies mu-
tuelles, a été de 28.28 centins par $100.

" Bien que le coût par année ne soit réellement que de 28. contins par $100, les
compagnies exigent un taux de 80 contins en moyenne, et paient la différence aux
assurés comme dividendes. Outre le paiement de sa prime, chaque assuré est respon-
sable pour c.nq fois la valeur de cette prime. L'histoire des Compagnies Mutuelles
do Fabriques n'offre pas d'exemple que les assurés aient dû* contribuer au paiemenit
des pertes.

"On caleule qu'un moulin on fabrique ordinaire qui adopte lès moyens de pro-
tection exigés par les assurances ý mutuelles, rentre dans ses. faié en dèux ans par. la
différence des primes qu'il paie."

B.
ASSOCIATION CANADIENNE DES ASSUREURS·CONTRE LE FEU.

Extraits dts .Iinutes de l'Assemblée Générale et Spéciale.
QTTAWA, 13 octobre, 1885..

I'Association s'assemble âujoud'hui à 10 a.m., dans la cité d'Ottawa, conformé-
ment à une requête adrcsFée à cet effet au président et signée par dix-huit compag.
nies. L'avis de convocation désignait l'Hôtel RuEseli comme 1'endroit où l'assemblée
devait siéger, mais cela fut changé subséquemment, et les séances eurent lieu à
l'Bôtel de Ville que les autorités de la cité eurent l'obligeance de mettre à la disposi-
tion de l'association.

Compagnies représentées:-M. G. F. C. Smith (Liverpool:etLondres et Globe)
président, au fautnuil; Eina, Amérique Anglaise, Calédonie, Citoyens, Cité de Lon-
d'es, Union Commerciale, Association d'Assurance contre le feu, Glasgow et Londres
Gardienne, Hsrtford, Impériale, Lancashiro, Londres et Lancashire, Assurance de·
Londres, Mercantile, Natinale d'Irlande, Anglaise du Nord et Mercantile, du Nord,.
Pténix de Londres, Québec, Royne. Royale Canadienne, Union Ecossaise etN'Nation-
ale, Mutuelle de Waterloo, et de l'Ouest.

Le numéro des items est le numéro des sujets inscrits sur le programme.
1. Ouverture, Remarques du Président. Après avoir appelé l'assemblée à l'ordre, le

p'ésiae explique qu'il a convoqué cette assemblée générale et spéciale par suite d'une
requête qui lui a été présentée en vertu de l'article 6 de la constitution. Conformé-
ment aux i ègles, les procédés se borneront aux matières spécifiées dans le programme
qui zccompagnait la dite requête. Ces questions sont nombreuses et si importantes que
l'am blIée semi-annuelle, ajournée en novembre prochain, ne se .réunira que pour la
forme. Après quelques autres remarques sur le but de l'assemblée, le président
désire, afin de faciliter la dépêche des affaires, que les règles suivantes soient ober-
-vées dans lés procédés:-

Que nul membre ne gardera la parole pendant plus de dix minutes, et ne parlera
plus qu'une fois sur le même sujet, sans permission de l'assemblée, ,maisque les.

S) P3acotSs,
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membres proposant ou secondant une motion auront droit de réplique, et que cela
clora le débat.

Que les membres parleront debout.
Que toute motion sera faite par écrit.
Ces règles sont adoptées.
2. Appareils de protection contre le feu.-(Item n° 1.) Le président demande au

comité de protection contre le feu de présenter son rapport. M. Kenny,t e président
de ce comité pour Toronto, lit le rapport, et propose, secondé par M. L. H. Boult,
président du même comité pour Montréal,

Qae le rapport soit reçu.-Adopté.
M. Kenny lit ensuite clause par clause, le rapport qui est amendé de manière à

se lire comme suit :-
TYPES D'APPAREILS.

3. Aqueduc-Distribution des eaux. Cet établissement doit être en état d'efficacité
et suffisant en toutes eaisons de l'année (en prenant les précautionsnéceseaires contre
la gelée) pour la grandeur et les besoins de la localité, avec les tuyaux de conduite
convenables et les bornes-fontaines nécessaires. La preesion dans les tuyaux princi-
paux devra suffire à lancer trois jets, par des boyaux de 300 pieds de longueur, de 21
pouces de diamètre avec embouchure de 1 pouce, à une hauteur de 75 pieds. (Si la
pression nécessaire fait défaut, on devra se pourvoir de pompes à vapeur pour y sup-
pléer.) Lorsque la pression ne sera pas produite par la gravité spécifique de l'dau, et
qu'un système de pompes aspirantes et Ioulantes sera employé, il devra être installé
dans une bâtisse de première classe, indépendante et isolée, et être sous le contrôle
de la municipalité.

4. Approvisionnement d'eau fourni autrement que par un aqueduc. Des réservoirs
d'une capacité d'au moins 5,000 gallons seront établis à distance de pas plus de 500
pieds l'un de l'autre, dans toute la partie commerciale de la localité au moins, et -de.
vront être constamment tenus remplis d'eau, à moins qu'un cours d'eau vive ou autre
source naturelle ne fournisse un ample approvisionnement. S'il est obtenu de cette
dernière manière, des plates-formes convenables, sur lesquelles on pourra placer et
faire fonctionner les pompeà*à incendie, seront construites et entretenues en bon
ordre; elles devront être disposées de manière à permettre à la brigade du.feu d'at-
teindre la partie commerciale de la place. Les iéservoirs, cours d'eau ou autre source
naturelle dlapprovisionnement devront être accessibles et en état de servir en aucune
saison de l'année.

Pompes à vapeur.-Devront pouvoir lancer pas moins de 300 gallons d'eau par
minute, et* pousser un jet d'eau horizontal à 150 pieds do distance par une embou-
ehure de pas moins de l. pouce, avec un boyau con.ducteur'de 500 pieds de longben',,
ou deux jets à la fois, de 1 pouce de diamètre. au moyen de deux *boyaux. La pompe
devra être pourvue d'au moins 20 pieds de boyau de succion et de pas moins de:1,000
pieds de boyau conducteur de 2J pouces. Le service des pompes à vapeur sera dirigé
par un ingénieur permanent et salarié et un aile-ingénieur; on devra aussi se pour-
voir d'un équipement complet de tous les outils nécessaires pour les tenir enparfait
4tat de service. Sauf dans les places où la pression est directe et de la force requise,
on devra constamment chauffer la bouilloire de manière à conserver une pression de
15 livres, et un homme capable de manouvrer la pompe (ou plus Si le cdomité des
appareils à incendie le juge nécessaire) devra coucher pendant la .nuit dans le
local où elle sera tenue. On devra prendre les mesures nécessait es pour. avoir des
chevaux disponibles pour le transport des pompes. Les places do moins de 10.000
habitants devront avoir une pompe à vapeur; celles au-dessous de 20,000.ïuiis a.deL-
sus de 10,000 devront en avoir deux; au-dessus de 20,000 et jusqu'à 30,000, on dovrm
en avoir trois.

6. Extincteur chimiaue.-Il devra être automoteur, avec cylindre en cuivre
d'une capacité de pas moins de 80 gallons, on deux cylindres de pas moins de 50
gallons chacun, et il sera muni, afin de pouvoir être rechargé, d'up.réservoir *capabig
de remplir le cylindre en une minute au plus. Toit autre extincieur dþiinuid ne
capacité et d'une efficacité égales à celle ci-dessus décrites, pourra être ep'lyé.

N.'B-Dans les cites possedànUtun aqueduc, où n'inistera.gas.ule r vi
recharger.

Ad8Uiafl
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La machine devra être pourvue d'au moins 150 pieds de boyau convenable, d'un
diamòtre intérieur d'au moins un pouce, et d'un dévidoir automatique, ou de quelque
autre arrangement également efficace. On devra se pourvoirde tout l'appareil néces-
saire, y compris trois bouteilles d'acide, et le maintenir de manière à assurer le ser-
vice efficace de l'extincteur.

Des compagnies de pompiers de pas moins de 15 hommes devront être organi-
sées et maintenues pour le service convenable des pompeq à incendie. Un homme
compétent et salarié sera mis en charge de la pompe, et il sera responsable de son
maintien dans un état de service pa fait.

N.B.-Lorsqu'un extincteur chimique sera ajouté aux autres engins à incendie,
une compagnie de pompiers distincto, de pas moins de dix hommes sera nécessaire,
sauf dans le cas où on aura des chevaux pour le trainer, alors trois hommes seront
considérés comme suffisauts.

7. Pompes à bras.-Avec cylindre de pas moins de sept pouces si c'est une
pompe à bouton ou d'un modèle semblable, ou de cinq pouces si elle est construite
d'après le système Perry on Hunneman. Elle devra être pourvue d'une quantité suffi-
sante de boyau de succion suivant les besoins de la place (pas moins de 16 pieds dans
tous les cas) et de tout l'appareil nécessaire à son efficacité. La pompe devra lancer
un jet d'eau horizontal de î pouces à pas moins de .100 pieds de distance avec un
boyau conducteur de 500 pieds de longuour et d'un diamètre intérieur de pas moins
de 2î pouces.

On devra se pourvoir d'au moins 500 pieds de boyau en caoutchouc ou en coton
doublé de caoutchouc, de pas moins de 2J pouces de diamètre ainsi que d'un ou plu-
sieurs dévidoirs capables de porter 500 pieds de boyau semblable. Le boyau devra
avoir étééprouvé et trouvé de force à résister à une pre.sion hydraulique de 150 livres.

Une compagnie d'au moins 24 pompiers devra être organisée et maintenue,,
ainsi qu'un nombre suffisant d'échelles.

8. Boyaux (pompe à vapeur et aqueduc.)-Les boyaux doivent être en caoutchouc
ou en coton doublé de caoutchouc, d'un diamètre de pas moins de 2J pouces et
capables de résister à une pression hydraulique d'au moins 200 livres.

9. Dévidoirs à boyaux.-On devra se pourvoir d'au moins deux dévidoirs capables
de porter au moins 500 pieds de boyaux de la qualité décrite ci-dessus pour chaque
pompe à vapeur.

10. Stations du feu.-Les pompes de toutes espèces, à bras, à vapeur ou chi-
iniques devront être placées dans une bâtisse en brique ou en pierre pourvue d'une
poète s'alimentant automatiquement, ou d'un autre modèle approuvé, et où la tempé-
rature ne devra pas être de moins de 40° depuis le 1er novembre jusqu'au 1er mai de
chaque année.

11. Compagnie de pompiers (pompes à incendie et aqueduc.)-Des compagnies de
pompiers (si ce sont des volontaires) de i as moins de 20 hommes et une compagnie
pour le service des boyaux, composée d'un même nombre d'hommes devront être
maintenues; si une compagnie fait le service des pompes et des boyaux à la fois, on.
dans les places où l'eau est employée sous une pression directe, elle ne devra pas être
composée de moins de 30 hommes.

12. Règle générale.-Il doit être entendu que dans tous les cas, les appareils à
incendie, les bornes-fontaines, les boyaux et les équipements devront être constam-
ment tenus dans un état d'efficacité parfaite en tout-temps, si l'on veut qu'ils soient
considérés comme base dé classification pour la place, et un certificat, dont la forme
sera fournie par l'association, devra être envoyé au secrétaire de l'association, signé
par un officier municipal de la place, les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décem-
bre de chaque année, spécifiant à quelle date le dernier essai des appareils à incendie
a été fait et quel résultat il a donné.

CLASSIFICATIoN-CoNDITIoNs REQUISES.
Classe À.

13. Aqueduc, brigade salariée, système d'alarme électrique, chevaux prêts à
transporter les engins à incendie et tenus exclusivement dans ce but, voiture pour
échelles et crochets, dévidoirs à boyaux, et autres appareils suffisant aux exigences et
à -la protection. efficace de la place.
662 P0D8.
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Classe B.
14. Aqueduc, brigade salariée en partie, système efficace d'alarme, chevaux

prêts à transporter les engins à incendie et tenus exclusivement dans ce but,
ingénieur payé avec un aide pour le service des pompes à vapeur quand l'usage en
est requis, voiture à échelles et crochets, dévidoirs à boyaux et autres appareils suf-
fisant aux exigences et à la protection efficace de la place.

N. B.-Les places rangées dans cette classe peuvent être portées dans la classe
"A> par l'addition d'une extincteur chimique telle que décrit ci-dessus, et d'une com-
pagnie de sauvetage ; ou en se conformant aux conditions requises dans la classe A
comme ci-dessus.

Classe O.
15. Aqueduc, une compagnie ou des compagnies efficaces pour faire convena-

blement le service de l'appareil à incendie, voiture à échelles et crochets, dévidoire à
boyaux, ingénieur salarié avec un aide pour les pompes à vapeur quand elles sont
requises, cloche d'alarme, gardiens ou constables de nuit en nombre -suffisant pour
faire le service de patrouille dans la place et donner l'alarme, et autres appareils à
incendie suffisant aux exigences et à la protection efficace de la place.

N. B.-Les places rangées dans cette classe peuvent être portées dans la classe
"B" par l'addition d'un eztincteur chimique telle que décrite ci-dessus, ou en se con-
formant aux conditions requises dans la classe " B " comme ci-dessus.

Classe D.
16. Approvisionnement d'eau et pompe ou pompes à vapeur dos types décrits

ci-dessus; (où à défaut de pompe a vapeur, une pompe a bras et un extincteur chi.
inique d'après les types ci-dessus), voiture à échelles et à crochets, dévidoirs à boyaux,
cloche d'alarme, gardiens de nuit ou police en nombre suffisant pour faire le service de
patrouille et donner l'alarme, et autres appareils suffisant aux exigences et à la pro-
tection efficace de la place.

N.-B.-Les places rangées dans cette classe peuvent être portées dans la classe
"C" par l'addition d'un extincteur chimique d'après le type dékrit ci-dessus, ou on se
conformant aux conditions exigées dans la classe " C, " comme ci-dessus.

Classe E.
17. Approvisionnement d'eau et pompe à bras telle que ci-dessus décrit ; dévi-

doirs à boyaux, cloche .d'alarme et autres appareils suffisant aux exigences et à la
'protection efficace de la place, ou un extincteur chimique (à deux cylindres) de la.
capacité spécifiée ci-dessus, avec les appendices nécessaires.

N.-B-Une pompe à bras et un extincteur chimique do la capacité spécifiée plus
haut seront considérées l'équivalent d'une pompe à vapeur, et les places qui.en sont
pourvues ainsi que des autres appareils nécessaires et des moyens de s'en servir effica-

.cement, auront le droit·d'être portées dans la classe " D ", ou pourront passer dans
cette classe en se conformant aux conditions exigées dans la classe " D " comme
ci-dessus.

Classe F.
18. Cette classe comprend toutes les places ayant des moyens de protection

contre le feu inférieurs à ceux énumérés ci-dessus. •

Note.-Une place possédant des moyens de combattre le feu, inférieurs à un
certain type, mais considérés comme meilleurs que ceux de la classe immédiatement
au-dessous, bien qu'imparfaitement conformes aux conditions partical ères del'une ou
l'autre de ces deux classes, pourra être. placée dans la dite classe immédiatement
inférieure, à la discrétion des comités des appareils de protection contre 'iticendie.

Une ville dont les constructions sont défectueuses, ou n'ayant pas de règlements-
défendant l'érection de constructions en bois dans certaines limites désignées, relati-
vement aux incendies, pourra descendre dans une classe inférieure, bien que ses,
moyens de combattre le feu soientégaux aux types exigés par l'association.

Proposé par M. J.J. Kenny, secondé par M.L. H. Boult.
19. Appareils à incendie et classißication.-Que. le rapport du comité des appareils

de protection contre l'incendie, tel qu'amendé, soit adopté; et que leetypei*d'appareils
assnIAIic. 66
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à feu et. d e clissification. tels que prescrits par ce rapport, servent de base pour la
classification des lealités dans la provinces d'Ontario et de Québee.-Adopté.

Propnsé par M. . .Eit, secondé par M. F. Cole,
20. Comié d'A ppareils de protection contre l'incendie.-Que les comités nommés à

la dernière as4semb.e :iiiuolle, pour l'établissement de types d'appareils à incendie
requis dans chaque classe, soienu, et sont pas les présentes nommés comme comités
permanents de cette :isociation pour chaque province et chargés de régler toutes
matières corcternant la clas.iiaation des localités.-Adopté.

L'amemb;éo s'ajourne à 12.30 p.m., pour se réunir à 2 p.m.

SEANCE DE L'APBIÈS MIDI, MARDI, 13 octobre, 1885.
La séance s'ouvre à 2 p.m. conformément à l'ajournement, M. G. F. C. Smithi

président, aun fauteuil.
21. Cedules de taux (Item n° 2.) M. F. W. Evans, le président, pour Montréal,

du comité chargé d'établir dos cédules de taux, lit le rapport suivant:-
Votre comité a établi des cédules de taux pour les classes suivantes de risques

spéciaux :-
Fabriques de meubles et d'ébénisterie, de cercueils et de bottes, moulins à planer,

fabriques de fuseaux do bobines, fabriques de chassis, de portes, de fenêtres, de per-
siefnnes et de seaux. minoteries et moulins à farine d'avoine, fonderies, papeteries,
fabriques do machines à coudre, fabriques de coutellerie et d'outils, de scies,-de limes,
et de ferblanterie étamée, fabrique de tabac, de cigares et de cigarettes et filatures
de soie.

Le principe suivi a été d'établir un type uniforme pour toutes les classes sous le
rapport ties bâtises et des appareils à éteindre le feu qu'elles possèdent. Ceci est
mis en tèro do chaque type, et suivi des conditions spéciales requises dans chaque
classe. .D-i cette façon, les agents et inspecteurs se familiariseront avec ce que doit
être une t.â,isse-type, quant à sa construction et aux moyens d'éteindre le feu.

Toutes les céauls sont basées sur le principe d'un taux minimum pour les
bâtisses-typeq, avec additions pour les qualités dont elles sont dépourvues, les seules
déductionsifaites étant pour la hauteur des étages et les tuyaux d'arrosage.

Quant à la position de la bâtisse destinée à la bouilloire, les conditions requises
suivantes avec lesquelles notre tarif minimum actuel nous a familiarisés, ont été
adoptées, savoir : -

Une muraille à l'épreuve du feu, la séparant entièrement de la fabrique, sans
communication avec cell-ci autrement que par des arbres, courroies ou tuyaux par-
faitement ajustés.

On remarquera que tandis que dans les établissements où l'on travaille le bois,
de nombreuses augmentiations de taùx ont été faites à cause des différentes positions
de la bâtisýe (le la bouilloire, dans d'autres propriétés les taux ont été souvent réduite,
et que dans les fabriques de tabac et .de soie, il n'a été fait qu'une seule augmentation.

Pour l'application des taux de cédules,.le comité considèreî qu'il serait nécessaire'
que de nouvelles formules d'inspection pour toutes les classes de risques spéciaux-
fussent imprimées et adoptées par toutes les compagnies. Les questions dans ces
inspections seront disposées de telle manière, qu'un examen des réponses mettra
chaque compagnie en état de fixer le taux de chaque fabrique ou moulin. Votre comité
recommande que dès que les taux de cédules pour aucune classe de risques seront
adoptés, telle classe soit éliminée du tarif minimum.

Sur motion, le rapport est reçu et les taux des cédules imprimées préparés par
le comité sont pris, tels que lus, et discutés séparément, comme suit -

22.. .EtabWsscinents où l'on travaille le bois:-Les taux de cédules pour les 'pro.
priété4 où l'on travaille le bois sont considérés en détail et adoptés avec quelques
amendemeuts verbaux. Après quelque discussion quant à l'àpropos d'ajouter pour les
conditions défectueuses au lieu de déduire, comme auparavant, pour améliorations
sur les rieques,-il est

Propozé par M. J. J. Kenny, secondé par M. F. W. Evans,
Que le principe d'un taux mininum pour une fabrique oa moulin type, avec

additions pour défectuositês, est approuvêet adopté par -cette:association,mais que ,.
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mode d'application des taux de cédules soit référé au comité conjoint et permanent,
chargé de la préparation des taux de célule, pour rapport à la séance de ce soir.-
Adopté.

23 Minoteries.-Le taux servant de point de départ dans la formule imprimée,
est changé dans cette classe de risques, et divers autres changements sont faits à la,
cédule telle qu'imprimée; et avec ces changements et modifications, les taux de céduile
sont imprimés.

24. Fabriques de papier.-Ls taux de cédales pour fabriques de papier, après
additions cencernant celles où l'on fabrique la palpe de bois, et quelques autres
changements peu importants, sont adoptés.

L'assemblée s'ajourne alors à 8 p.m.

SÉANCE DU SoIR, MARDI, 13 octobre, 1885.
La séance du soir est ouverte conformément à l'ajournement, à 8 p. m., M. G..

C. Smith, président, au fauteuil.
25. C4Jules de taux.-Continué (Voir N° 3). M. F. W. Evans, de MontréaT,

président du comité chargé de l'arrangement des taux de cédules, lit et ensuite
propose, secondé par M. J. J. Kenny, de Toronto, président du même co-nité, l'adop-
tion du rapport supplémentaire suivant sur la question référée à ce comité à la Eéance
de l'après.midi.

Que les comités de Montréal et de Toronto nomment chacun un comité obarg
de l'arrangement des taux, dont le devoir sera de nommer des inspecteurs, qui seront
pris, s'il est possible, dans le personnel des campagnies respectives, mais avec pou-
voir d'en employer d'autres, s'il est nécessaire, afin de faire l'inspection, et de four-
nir les informations requises pour fixer les taux de toutes les propriétés dans On-
tario et Québec pour lesquelles un tarif pourra être adoptê. Les cités de Montréal,.
de Toronto et de Québec et la classe A devant fixer leur attention d'abord, et. les
places des classes B. C. D. E et F ensuite. Api ès que les taux d'assurances auront été
fixés dans chaque classe de villes, ils seront promulgués pour ces mêmes villes -par
les secrétaires de l'association qui fixeront la date de leur mise en force. Dans
l'intervalle, les taux actuels continueront à être observés. Le comité de Montréal
fera ce travail pour Kingston et toutes les places à l'est de cette ville, et le comitéda
Toronto pour toutes les places à l'ouest de Kingston.-Adopté.

26. Rouvelles ofaires -(Items nos 9, 10, 11, 12, 16 et 17.) A ce point des procédés,
il est décidé que l'a.ssemblée va maintenant prendre en considération les nouvelles
affaires commençant par le n0 9 du programme et disposer de celles qui peuvent être
réglées en séance ouverte; et aussi permettre la nomination de tels comités qui
pourront être nécessaires pour le règlement des autres matières indiquées dans la
programme.

27. Classification des places.-(Item N° 9.) Il est admis que cette question se
trouve réglée par le rapport du comité des appareils à incendie.

28. Bureau Local de Montrè2l.-(tem n° 10.) Proposé par M. C. C. Poster,
secondé par M. S. C. Duncan-Clark,

Qu'un bureau local pourra être établi pour Montréal et les municipalités envi-
ronnantes, si le comité de Montréal le croit désirable. -Adopté.

29. Cdé de Québec et tarif é,iéral.-(Item n° 11.) La question de la mise de la
cité de Québec sous le tarif général de l'association est référée au comité des appar-
reils à incendie et de classification, avec pouvoir d'en décider.

30. Système d'union de Toronto.- (item n° 12.) Après une assez longue discus-
Sion sur cette question, elle est remise à demain. Lis items 13, 14 et 15 sont an.a
remis.

31. Règles pour le paiement de commissions aux courtiers de Moitréal.-(Itemx n°
16). Cette question est renvoyée au comité de Montréal, ou à son bureau local, s'il
en est établi un.

32. Commission aux agents.-(Item n° 17.) Proposé par M. B. D. Lacy, secondi
par M. Thomas Davidson,

Qu'an comité de deux membres soit-nommé afin de consulter les membres surl&
-question d'une entente entre les compagnies au sujet du maximum de la commissio.
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a payer aux agents, et de faire rapport à cette assemblée avant son ajournement.-
Adopté.

Le président nomme MM. Lacy et Hart, membres de ce comité.
33. Députation de Kcingston.-Le président annonce que le maire et le président

die la Chambre de Commerce de Kingston sont attendus et assisteront à la séance de
demain matin, dans le but de voir à la classitication de leur cité et à leurs taux
d'assurance, après quoi l'assemblée s'ajourne à 10 a. m. demain.

SÉANCE DU MATIN, MEROREDI, 14 octobre, 1885.

La séance s'ouvre à 10.a.m. conformément à l'ajournement, M. G. F. C. Smith,
prësident; au fauteuil.

34. Députation de Kingston.-( Vir n° 12.) M. E. H. Smythe, maire de Kings-
ton, et M. J. S. Mucklestone, président de la Chambre de Commerce, sont introduits et
,présentent à l'assemblée d'habiles arguments sur la question des taux d'assurance
dans leur cité et sur la position que l'association à cru devoir prendre en élevant les
taux à cause de la taxe imposée sur les compagnies à Kingston. Le président et
plusieurs membres leur répondent défendant le plan adopté par l'association à ce
àsujet, et indiquant les améliorations à faire dans l'approvisionnement d'eau et les autres
noyens de protection nécessaires contre le feu si l'on veut y obtenir une meilleure

classification ; après quoi, la députation se retire.
35. Système d'union pour Toronfo.-( Vair n 9.) La discussion de cette question

est reprise. Le président demande à plusieurs membres de la Chambre do Toronto qui
se trouvent présents, de vouloir bien exprimer leur opinion à ce sujet; ces messieurs
exposent leurs vues ainsi que plusieurs autres membres, ensuite M. L. -H. Boult pro-
pose, secondé par M. W. B. Evans,

Que la question de l'introduction du système d'union à Toronto soit renvoyée au
]Bureau de Toronto.-Adopté.

36 Agents représentant les compagnies Mutuelles ou autres cies. n'ayant pas de
tarif.-(ILem nO 13.) M. Boult se retire avant la discussion de ce sujet. Api ès que
plusieurs membres ont exprimé leur opinion sur cette question, M. Thomas Davidson
propose secondé par M. A. T. Paterson,

Qu'attvndu qu'il y a différence d'opinion quant à l'efficacité de la règle actuelle
pour lo règlement de la question qui a été soulevée à Toronto touchant l'emploi d'un

enembre de l'association pour représenter une compagnie n'observant pas notre tarif,
il est expédient de référer la question à un comité devant être nommé de suite, et
ebargé d'établir une règle pour l'arrangement de la difficulté qui existe à Toronto,
et de prendre les mesures nécessaires pour tous les cas semblables à l'avenir.-
Adopté.

Co31ITÉ B.

Le président nomme le comité suivant pour le règlement de la question précé-
den'e, et les items nos 13 a, b et c et 14, avec instruction de faire rapport demain
rn»tin: Anglaise du Nord et Mercantile (Convener), Etna (Wood), Cité de Londres
(Magurn), Impériale, Assurance de Londres, Mercantile du Nord, Phénix de Londres,
Royale, Waterloo, et de l'Ouest.

L'assemblée s'ajourne alors à 2,15 p.m.

SÉ.INCE DE L'APRÊS-MIDI, MERcREDI, 14 octobre 1885.
L'assemblée est ouverte à 2.15 p.m. conformément à l'ajournement, M. G. T. 0.

Smith, président, au fauteuil.
37. Taux de cédales--(Toir n° 3).-La considération de ce sujet est reprise

omme suit:
Les fabriques de machines, fonderies, filatures de soie, et les fabriques de tabacs,

cigares, cigarettes, et tabacs à priser sont considérées en détail, et après quelques
-ehangements apportés aux cédules imprimées, les taux sont tous adoptés.

38. Dépenses occasionnées par l'établissement des taux.-Sur motion, il est
décidé que les dépenses occasionnées par l'établissement des taux, soient distinguées.
de toutes les autres dépenses.
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39. Comité chargé de l'arrangement des taux.-Proposé par M. Wm Tatley, secondô
par M. F. W. Evans,

Que les représentants de Toronto, dans le comité chargé de l'arrangement des
taux, soient requis de préparer des cédules de taux pour ceux des risques spéciaux
qui n'ont pas encore été tarifés.-Adopté.

Proposé par M. F. W. Evans, secondé par M. J. J. Kenny,
Que les comités permanents de Montréal et de Toronto, chargés de l'arrangement

des taux, aient le pouvoir de changer la base des taux d'aucune classe de risques
pour laquelle des cédules de taux ont pu ou pourront être adoptées, s'ils trouvent, lors
de leur application, que cette base a été fixée trop haut ou trop has; tels changements
devront être confirmés par une majorité des votes des comités de l'association pour
Montréal et Toronto.

40. Tuyaux d'arrosage et assurance conjointe.-Proposé par M. H. L. Boult,
secondé par M. S. 0. Duncan-Clark.

Que lorsqu'une propriété sera complètement pourvue de tuyaux d'arrosage
automatiques, il ne soit rien alloué pour cette considération, à moins que la dite
propriété ne soit assurée à 15 pour cent de sa valeur.

Proposé en amendement par M. 'Ihos. Davidson, secondé par M. S. F. Magurn,
Que la question soit référée au comité chargé des cédules de taux, avec instruc-

tion de faire rapport avant la clôture de la présente assemblée.
L'amendement est adopté,
NoTE.--Le rapport du comité des assurances conjointes ayant disposé de cette

question, toute action en vertu de cette motion devient inutile.

SÉANCE DU-MATIN, JEUDI, 15 octobre, 1885.
la séance est ouverte conformément à l'ajournement, M. G. F. C. Smith, prési-

dent, au fauteuil.
RAPPORT DU COMITÉ B.

Le président invite le comité à donner son rapport sur les items n° 13 a, b et c
et n° 14. Son président, M. Thos. Davidson, présente le rapport suivant, lequel est
reçu, sur motion:-

41. Agents représentant des compagnies mutuelles ou autres compagnies ne suivant pas
le tarif :-Le comité fait respectueusement rapport qu'après pleine considération des
règles actuelles touchant les agences conjointes, il est d'opinion qu'elles sont suffisam-
:ment explicites pour mettre l'association en état de régler le cas de Toronto qui a été
soumis à sa considération, mais qu'afin d'éviter dorénavant le retour de semblables
difficultés, il est résolu qu'à l'avenir nulle personne ou personnes employées officielle-
ment dans un bureau ne suivant pas le tarif ou étant l'agent ou le sous-agent de tel
bureau, ne pourra représenter un bureau observant le tarif ou être employée dans tel
bureau soit comme agent général, agent, sous-agent ou en quelque autre qualité que
Ce soit.

Après discussion complète de la question, sur motion de' M. Thos. Davidson,
secondé par M. J. B. Hughes, le rapport est unanimement adopté. Le comitén'ayant
pas disposé de l'item n0 14 est invité à faire un rapport supplémentaire à ce sujet.

Proposé par M. A. T. Paterson, secondé par M. Thos. Davidson,
Que le secrétaire reçoive instruction d'informer immédiatement toutes les com-

pagnies, membres de cette association, des règles actuelles touchant les agents repré-
sentant conjointement des bureaux suivant le tarif et d'autres ne le suivant pas, et de
les informer que ces règles doilVent positivement être mises à exécution avant le 1er-
décembre prochain, les requérant de le notifier, pas plus tard que cette date, qu'elles
'y sont conformées.

42. Admission des Cies. Mutuelles dans l'Associaton.-Proposé par M. . D. Lacy,,
secondé par M. J. B. Hughes,

Que la question de l'admission des compagnies mutuelles comme membres de
cette association, soit référée au comité B sur l'item n° 13 du programme, avec instruc-
tion de formuler les conditions auxquelles ces compagnies pourront être admises.

ASSURANCE.
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43. Bureaux Locaux.-(Item n° 15.)-A près complète discussion du sujet, il est
Proposé par M. James W. Taylor, secondé par M. S. Brown,
Que cette association ne voit pas la nécessité d'imposer, des dépenses aux com-

pagnies pour le maintien de bureaux locaux dans les places régies par le tarifs A,
B ou C, et que avis dans ce sens soit transmis au secrétaire de tout tel bureau main-
tenant en existence.

Proposé en amendement par M. G. E. Hart, secondé par Wm Henderson,
Que les dépenses de tout bureau local régi par les tarifs A, B et 0, imputables

sur les compagnies, soient limitées à 6200 par année; et de plus, que nul bureau
local n'aura droit à aucune réclamation contre aucune compagnie, avant que son
organisation ait été sanctionnée par cette association.

L'amendement est adopté.
44. Commission aux agents·( Voir n° 9.)-(Item. n0 17.)-M. E. D. Lacy, prési-

dent de ce comité, lit le rapport suivant, et propose qu'il soit reçu :-
Le comité des commissions fait respectueusement rapport qu'il trouve une telle

diversité d'opinions et de pratique au sujet des commissions payées aux agents, qu'il
:ne croit pas expédient de recommander qu'aucune mesure soit prise à cet égard
pendant la présente assemblée, et qu'il est d'avis que la question soit remise à la
lrochaine assemblée de l'association.

Sur motion de M. E. D. Lacy, secondé par M. G. E. Hart, le rapport est adopté.
RAPPORT DU COMITÉ D.

M. W. A. Sims, président du comité, lit le rapport, lequel est reçu sur sa motion.
Il est ensuite lu, clause par clause, et amendé de manière à se lire comme suit :
45. Agents locaux.-(Item n° 18)-Qu'il soit imprimé une circulaire contenant

toutes les instructions et les règles obligatoires pour les agents, et en force à la
clôture de la présente assemblée générale et spéciale, et que la dite circulaire soit
accompagnée de l'engagement suivant, que les compagnies feront signer en triplicata
à chaque agent, une copie devant être retenue au dit bureau principal ; une autre
envoyée au secrétaire de l'association, et conservée dans les dossiers, et la troisième
gardée par l'agent.

ENGAGEMENT.

A la Compagnie d'Assurance........... L'original et le double.
Je reconnais par les présentes, avoir reçu copie du tarif et des instructions aux

agents, et je m'engage à me conformer aux taux et aux règles de l'Association Qana-
dienne des Assureurs contre le Feu, tels qu'ils y sont exposés, ou qu'ils pourront à
l'avenir m'être envoyés de temps à autre. Et je m'engage de plus, à ne représenter
aucun bureau ne suivant pas le dit tarif, ou à ne placer aucun risque dans aucune
compagnie n'étant pas membre de la dite association, soit avec ou sans rémunération,
directement ou indirectement, sauf dans les cas où les compagnies seront remplieson
ne pourront prendre tel risque, et même dans ses cas, à me conformer strictement
aux dites règles de taux et aux règlements.

46. Taux spéciaux donnés aux agents locaux par les secrétaires.-(Item n° 19.)
Après mûre délibération, et tout en reconnaissant les nombreux avantages du plan
proposé, savoir, que les secrétaires devraient communiquer les taux spéciaux directe-
ment aux agents locaux, votre comité prévoit tant d'obstacles à son exécution pratique,
qu'il confirme la décision de la dernière assemblée annuelle : qu'il n'est pas à propos
de s'occuper de cette question.

47. Obtention de risques sous de faux prétextes.-(,tem n° 20). Le comité est
d'opinion qu'il n'est pas à désirer qu'il soit passé aucune règle à l'effet de porter
aucune restriction au droit de libre appel à l'association.

48. Détournement de fonds par les agents--(Item n0 21).-Qu'ne pétition soit
préparée, avec l'assistance légale nécessaire, signée par toutes les compagnies, membres
de l'association, et par celles des compagnies d'assurance sur la vie dont la coopération
pourra être obtenue, et présentée au ministre de la justice, suggérant que les clauses
81 et 82 du code criminel de la Puissance soient modifiées de manière à comprendre
les agents d'assurance coupables de s'être approprié les fonds d'une compagnie.
(Votre comité recommande M. Dalton MoCarthy, C. R., pour la préparation de la dite
pétition.)
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Sur proposition, M. J. J. Kenny et M. W. A. Sims sont nommés comme comitê
chargé de l'exécution de cette résolution.

49. Observation des règles.-(Item n° 22.) Le système adopté par le comité de
Montréal lui ayant été expliqué, votre comité recommande qu'il soit adopté dans
toute l'association.

Votre comité désire de plus réaffirmer la résolution passée à ce sujet à la dernière
assemblée annuelle, et recommande qu'elle soit strictement mise à exécution.

Sur motion de M. W. A. Sims président du comité, le rapport tel qu'amendé
ci-dessus est adopté.

50. Appels du secrétaire.-(Item n- 23). Cette matière est référée au comité L.
(Comité des Taux).

RAPPORT DU COMITÉ E. Items nos 24, 25, 26 et 81.
Le président M. G. E. Hart, lit le rapport, et sur sa motion, il est reçu.
Le comité présente respecteusement son rapport sur les items qui lui ont été

soumis, lequel est comme suit:-
51. Clause hypothécaire,-(Item n° 24) Que la règle concernant son application

demeure telle qu'elle est à présent.
52. Protection contre les risques d'incendiat.-(Item nO 25.) Que l'octroi à des

individus, banques ou corporations de la clause hypothécaire ou de conditions de
mature à protéger par la police d'assurance un créancier hypothécaire. syndic ou der-
nier porteur contre les actions ou omissions de propriétaires de grain, marchandises
ou autres biens meubles, bien que non contraire aux règles de l'association, est consi-
déré comme une mauvaise pratique, et votre comité recommande qu'une règle soit
adoptée par l'association à l'effet de le défendre à l'avenir.-Adopté.

Alors M. Thos. Davidson propose, secondé par M. A. T. Paterson.
Qµ'il soit résolu: Que nulle clause hypothécaire ou arrangement de même nature

ou conditions garantissant le paiement de pertes nonobstant aucune action ou omis-
sion du propriétaire ou de l'assuré, ne seront accordées par la police aux assurés, soits
individus, banques ou corporations, ou soit comme créanciers hypothécaires, syndics
ou derniers porteurs, sauf et seulement sur immeubles fixes, et que nuls contrats ou
arrangements actuellement en opération contrairement à cette règle, ne soient conti-
nués.-Adopté.

.Lassemblée s'ajourne à 2 p.m.

SkANCE DU SOIR, JEUDI, 15 octobre, 1885.
Le séance commence à '130 p.m. conformement à l'ajournement. M. G. F. C.

Smith, président, au fauteuil.
54. Reçus d'entrepôts.-(Item n 26.) Que le danger d'accorder une assurance

à des particuliers pour des marchandises dont ils ont la garde lorsque la perte est
payable à des banques ou autres tierces parties, a été fortement démontré dans n8
cas récent; en conséquence,votre comité recommande que quelque mesure de précan-
tion devrait être prise par la compagnie assurant dans ces circonstances, et qu'elle
devrait faire garantir, par des personnes désintéressées, la présence des marchandises
dans le magasin ou entrepôt pendant la période couverte par l'assurance.

55. Assurance additionnelle.--(Item 81.) Que la règle exigeant une liste d'assu-
rance additionnelle sur bois de service ou autre propriété avec une clause concernant
Ïa quantité moyenne assurée, est inutile et devrait être rescindée.

Sur motion de M. G. E. Hart, le rapport, tel qu'amendé, est adopté.
56. Taux d des points éloignés.-(Item n° 5.) Le rapport du comité sur les taur

à des points distants est lu et reçu sur motion, Après une discussion considérable
touchant ce rapport, sur motion de M. Thomas R. Wood, secondé par M. S. Browne,
il est renvoyé au comité à cause d'un défaut de forme.

51.: Assurance conjointe.- (Item n0 8.) IM. James W. Taylor, président du comité
des assurances conjointes, lit le rapport, et >proposeensuite qu'il soit reçu et adopté;
il est adopté et il e t comme suit:-

Votre comité fait respectueusement rapport,,,
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1. Qu'aucun travail actuel n'a été fait par votre comité comme comité d'assu-
rance conjointe, depuis l'assemblée générale de l'association tenue le 20 mars dernier,
la question ayant été laissée dans un état ne dernandnt pas d'assemb!éas du comité.
Votre comité, cependant, a la satisfaction de pouvoir attirer votre attention sur le
support cordial accordé au mouvement par tous les journaux d'assurance en Canada,
aur le progrès de 1 opinion en sa faveur aux Etats-Unis et sur l'adoption de fait, bien
que limitée, do ce principe dans la Grande-Bretagne, relativement au coton et autres
risques spéciaux.

Votre comité présente respectueusement la résolution suivante
2. Que ce comité ne croit pas qu'il soit expédient que la clause d'assurance con-

jointe soit généralement adoptée en Canada, mais qu'il considère que l'adoption des
taux de cédules pour les risques spéciaux offrent l'occasion d'introduire la clause
d'assurance conjointe à 75 pour cent de la valeur, dans une classe de risque que l'ex-
périence nous prouve être généralement assurée beaucoup au-dessous de la valeur, et
il recommande, en conséquence, qu'une réduction de 15 pour cent soit allouée sur les
taux lorsque la clause d'assurance conjointe à 75 pour cent do la valeur sera insérée
dans les polices couvrant des risques spéciaux assurés aux taux des cédules; et qu'il
soit entendu que, si la propriété a droit à une réduction parce qu'elle sa trouve par-
faitement pourvue de tuyaux d'arrosage automatiques, la ré laction totale pour arro-
soirs automatiques et pour la clause d'assurance conjointe à 75 pour cent, sera de 30
pour cent.

58. Comité chargé de fixer les taux de cédules.-(Item N° 2.) Proposé par M. J. Jý
Kenny, secondé par M. S. F. Magurn,

Que le rapport du comité chargé de fixer les taux de cédules soit de nouveau
pris en considération.-Adopté.

Proposé par M. J. J. Kenny, secondé par bi. L. H. Boult.
Que le rapport du comité chargé de fixer les taux de cédules soit de nouveau

confirmé, en retranchant la déduction allouée pour les tuyaux d'arrosage automatiques,
et en lui substituant la clause du rapport du comité d'assurance conjointe, pourvoyant
à une déduction de 15 pour cent pour tuyaux d'arrosge automatiques parfaitement
équipés, et de 15 pour cent pour la clause d'assurance conjointe à 75 pour cent de là
valeur, ou de 30 pour cent, pour les doux. Adoplé.

59. Assurance clandestine.-(Iter N ° 3.) M. Taylor, président de ce comité, fait
un rapport verbal de ce qui a été fait et de ce qui se fait actuellement à se sujet; le
rapport est trouvé satisfaisant et accepté. L'ancien comité est maintenu en exisLence,
et requis de faire dûment rapport.

60. Comité du Tarif de Poste. -(Item NI 4.) M. Taylor, président de ce comité,
fait un rapport verbal sur l'état de la question, et recommande que de nouvelles
représentations soient faites au Maitre Général des Postes au moyen d'une députa.
tion. Le rapport est adopté. Le comité actuel est maintenu, et la question est laissée
entre ses mains.

60. Conditions uniformes des Polices.-(Item No 6.) Le comité fait rapport qu'il
n'a été rien fait. touchant cette matière, et qu'il est d'opinion que rien ne peut être
fait à moins que le gouvernement d'Ontario n'amende les conditions rédiés par
statuts ; que conséquemment, la question soit référée au comité suivant qui sera
désigné sous le nom de comité des conditions de police uniformes et des lois d'assa-
rance. Comité pour Toronto : Cie de l'Ouest, Loùdres et Lancasliire, Union de Nor-
wieh, Nationale de l'Irlande, Lancashire, Etna et Waterloo. Pour Montréal : Cie du
Nord, Liverpool et Londres et Globe, Citoyens, 4 Queen ", Anglaise du Nord et
Mercantile, et flartford.-Adopté.

63. Lois d'assurance dans l'Ontario.-(Item N° 7.) M. S. C. Duncan-Clark fait
rapport que les mesures prises ont produit le rappel du Bill nuisible modifiant la
clause 16, conditions légales.-Adopté.

63. Compagnies rnutuelles.-(Item n° 14.) M. Davidson, président du comité B,
lit le rapport supplémentaire suivant, et fait ensuite motion qu'il soit reçu et adopté.
-Agréé.

Le comité est d'opinion que les compagnies suivant le tarif soient seules fournies
de copies du tarif et des taux.
610 noctæa.
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64. Admission des compagnies mutuelles dans l'association.-Le comité fait rapport
quo, dats son opinion, il est impossible d'adopter aucune règle fixe pour l'admission:
de ces compagnies dans l'association, et recommande que les termes et les conditions
d'admission soient considérés à la réception de chaque demande d'admission, et
décidés par un comité conjoint.

RAPPonT Du comiTh F FT G.
65. Taxe municipale des compagnies d'assurance.-(ltem n° 27.) M. Ji J. Kenny,

président du comité, lit le rapport buivant, lequel est reçu sur sa proposition :-
Que la règle actuelle concernant les cités et villes imposant des taxes munici.

pales"sur les compagnies, soit rescindée. Qu'à partir du, et après le, 1er jour de
novembre prochain (1er novembre 1885), une augmentation de cinq centins par
chaque $ L00 d'assurance sera faite dans les cités et les villes ou les taxes et eotisationa
sont prélevées sur le revenu net ; et qu'une augmentation de dix contins sera faite
sur chaque $100 d'assurance dans les places cotisées d'après le revenu brut; et que
ces additions seront applicables à toutes les propriétés dont les taux d'assurance
sont fixés par le tarif.

1. Proposé en amendement par M. L. H. Boult, secondé par M. Wm. Tatley,
Que lorsque la taxe municipale sera imposée sur le revenu net seulement, aucune

augmentation des taux ne soit faite ; mais que la présente 1ègle soit applicabla
lorsque telle taxe sera prélevée sur le revenu brut.

2. Proposé en sous-amendement par M. Stewart Browne, secondé par M. W. A..
Sims,

Que le système actuel concernant les taxes municipales soit continué.
Le sous-amendement est mi aux voix et rejeté; alors il est proposé un autre

sous-amendement par M. S. C. Duncan-Clark, secondé par M. C. C. Foster,
3. Que la règle actuelle concernant les taxes municipales soit rescindée, et qua

chaque cas soit considéré d'après son propre mérite quand il se présentera.
Ce dernier amendement est mis aux voix et perdu, alors le premier amendement,

(n0 1) est mis aux voix et adopté, et devenant la motion principale, il est adopté sur
la même division.

60. Relations entre le bureau du Manitoba et l'Association..-(Item n° 29.) Sur
motion, la clause du rapport du comité à ce sujet est retirée et remplacée par ce qui
suit:

,,Considérant que les membres de cette association forment la majorité de.
Bureau, il est à déiirer que les autres membres de ce bureau deviennent membres de
cette association et que le secrêtaire les invite à se faire admettre.

67. Convocations des Assemblées Générales.-(Item n0 30.) Que Pamendement pro-
jeté soit ajouté à l'article b de la constitution après le mot "assemblée " dans la,
ligne du dit article, savoir: Des assemblées générales spéciales pourront aussi être
convoquées par une résolution conjointe des deux comités.

68. Changement de Nomenclature des Comités.-(Item n0 31.) Le comité recom-.
mande que le changement proposé de " Comité de Montréal " et " Comité de Toronto
en" Division de Montréal" et " Division de Toronto," respectivement, soit adopté.,

Sur motion, le rapport ainsi ame'ndé, est adopté.
NoTs.-M. Magurn désire faire remarquer qu'il n'a aucune prétention au droit

de voter dans cette association sur les quebtions relatives au Manitoba.
RAPPORT DU COITÈ H.

M. Boult, président de ce comité, présente et lit le rapport suivant qui, sur sa.
proposition, est reçu.

Votre comité fait respectueusement rapport comme.suit
69. Système d'assurance en bloc. (Itera n° 32). Vu que M. Goad sera probable-

ment absent plusieurs mois, ce sujet soit ajourné.
10. Lumière électrique, inspection de la.-(Item n° 33.) Qu'on y a déjà pourv

mais que les compagnies doivent se rappeler qu'on accordent des permis pour lu-
iniêre électrique, elles doivent demander le certificat nécessaire, et qu'une circulaire
attirant l'attention sur la nécessité de ce conformer à cette règle, doit être envoyée
aux agents.
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11. Augmentation des taux pour temps additionnel -(Item n° 36.) Que le comité
recomurnande que l'augmentation pour temps additionnel, telle que spécifié dans
le programme soit adoptée, savoir: Filatures de coton et de laine pour permis de nuit
entière, 75 pour cent des taux réguliers; pour permis ne dépassant pas minuit,
30 pour cent des taux réguliers. Des taux fractionnaires seront exigibles dans
tous les cas où de tels permis seront accordés pour les périodes de moins d'une
année. Les termes pour lesquels tels permis sont accordés devront être déterminés,
et la prime pour iceux devra être payée d'avance.

Sur motion, le rapport est adopté.
RAPPORT 1W CGMITi 1.

M. S. C. Duncan Clark, président, présente et lit le rapport, lequel est reçu sur sa
proposition

72. Pertes sur bois de service.-(Item n° 34.) Question soumise : Quelle devrait
être la base d'évaluation pour l'ajustement des pertes sur le bois de service ? Répon-
se.: Le comité recommande ce qui suit: Qu'en autant que les conditions relatives à
la production du bois de service et aux transactions sur cet article sont d'un caractère
très varié, il est impossible de recommander autre chose que l'application du principe
général d'indemnité, d'après le prix du marché sur les lieux, immédiatement avant
l'incendie, comme base d'évaluation dans l'ajustement des pertes sur le bois de service,
en ayant égard aux différentes circonstances que peut offrir chaque cas lorsqu'il se
présente.

73. Tarif sur bois de service -(Item N° 35.) Pour la modification des taux d'assu-
rance sur le bois de service pendant les mois d'hiver etc., il est recommandé que des
risques à courte période pour le bois déposé près des scieries à vapeur n'étant pas alors
un opération, soient acceptés entre le 1er novembre et le 1er mai, aux taux fixés par le
tarif pour tel bois placé près des scieries à pouvoir d'eau ou à vapeur lorsque celles-ci
me sont pas en opération,pourvu qu'aucune telle police ne s'étende au delà du 1er mai.

Votre comité recommande, que la clause suivante soit insérée au tarif du bois de
service :-

q4. Division des qiantités. -Lorsque le bois sera séparé par des allées, rues ou
autres espaces libres, de 50 pieds ou plus, en deux ou plusieurs parties, une division
des quantités ou l'application de la clause regardant la pleine moyenne des quantités
sera requise.

Que la clause du tarif du bois de service relative à l'assurance additionnelle. pit
abrogée et éliminée du tarif.

Que les chiffres des colonnes de taux de la table B du tarif étant les mêmes, sauf
'addition de quelques fractions, que ceux de la table A, la table B, avec les chiffres

-que l'on y trouvera ajoutés, soit maintenant reconnue comme le tarif des taux du
bois de service, (tel que tarif modifié imprimé et soumis).

Sur motion, le rapport est adopté.
RAPPORT DU COMITÉ L.

M. F. W. Evans, (président du comité), présente le rapport suivant qui est pris
tel que lu ; sur sa proposition, le rapport est reçu et considéré ensuite en détail.
(Items nos 41 à 78 et 82 à 98 inclusivement) :-

41. Bdtisses de Sociétés d'Agriculture.-Il n'est pas nécessaire de fixer de tauX.
42. Blocs de marbre, dans les cours. Mêmes taux que la boutique à laquelle ils

ont rapport.
43. Boutiques de Verre à Glace et Miroirs.-Mèmes taux que pour celles de cadres

de tableaux n" 152.
44. Magasins de meubles, où l'on n'emploie que de l'huile et du vernis.-Pas

:nécessaire de fixer de taux. *
45. Magasins de nouveautés,-employant au-delà de personnes. Le no

8y pourvoit.
46. -Hangars à tisser,.avec ou sans teinturerie. Taux du n9 129A.

do do emmagasinage, do
do do déchets ou coton do

47. Apothicaireries, en détail, où l'on fait la fabrication. Mêmes taux que pour
la fabrication en gros. iD 66.
eilà PROCÉDÉs.
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48. ufs,-e n° 164 " Magasiis Réirigéraots," se. 28, supplément 3, y pourvoit.
49. Magasins généraux, pour assimiler les taux dans les tarifs de Québec et

d'Ontario. Les taux seront les mêmes que dans les tarifs A, B, C, D, de Québec, n°
101 (a).

50. Quincaillerie, avec ou sans huiles. Pour assimiler les taux des tarif; de Qué-
bec et Ontario, et pour faire ladistinction entre magasins de " quincaillerie et huiles"
d'avec ceux d' " huiles et peintu, es." " Quincaillerie sans huiles " sera biffé du tarif
d'Ontario.

51. Permis d'ouvriers.-Le taux minimum sera de 81. Pas à désirer.
52. Navires.-Pour exiger des montants séparés pour coque, machine, bouilloire,

ameublement, équipement et gréement. Pas à désirer. Qu'une réduction de 25
pour cent soit allouée sur les navires assurés à 75 pour cent de la valeur.

53. Magasins de cuir, où l'on tient des teintures. Taux semblables à ceux des
n° 132 et 133 du tarif de Québee.

54. Briqueteries et leurs machines.-Il n'ett pas expédients de donner de taux.
55. Tanneries.-Taux à reprendre en considération ; ils suront considérés avec

ceux des cédules.
56. Beurreries et fromageries.-(Pouvoir à vapeur.) Pour augmenter les taux

Suffisamment élevés à présent.
57. Bdtisses pour bouilloires.-Pour meilleure définition du taux que la règle

actuelle donne comme I méme que celui du plus grand risque adjacent ". Sera considéré
avte les taux de cédules.

58. Magasin général -Pour établir une différence de taux entre ceux où l'on ne
tient que des marchandises non-dangereuses lt ceux qui contiennent des articles
dangereux, huiles, chiffons, jute, fibre, etc. Aucun changement n'est nécessaire.

59. Clubs, bdtisses pour.-Pour les éliminer du tarif. Ils le seront.
60. Scieries.-Déduction pour pompes foulantes, bornes-fontaines ou tuyaux d'ar.

rosage automatiques. Déduction de 50 contins si les batisses sont revêtues de brique
ou de feuilles métalliques. Les taux de cédules pourvoiront à ceci.

61. îôleries -Pour établir des taux. Mêmes que pour les forges.
62. Boutîques d'appareils à vapeur.- Pour établir des taux. &iêmes que ceux des

plomberies (où l'on trivaille). ng 157.
63. Magasins de fins et Liqueurs.-Où on les met en bouteille. Même taux que

les caves pour la mise en bouteille, n° 22.
64. Fabriques de Fil Métallique (à vapeur).-Pour assimiler les taux à ceux des

fabriques de fil de fer barbelé. Mêmes taux que ces dernières. N° 4, risques
Spéciaux.

65. Fabriques de Courroies.-Pour élever les taux s'il s'y fait aucune opération
de tannage ou corroyage. Mêmes taux que pour tanneries, n° 96.

66. Fabriques de gants.-Pour élever les taux s'il s'y fait aucune opération de
tannage ou corroyage. Mêmes taux que pour tanneries, n° 96.

67. Fabrique de pulpe .- Pour baisser les taux lorsqu'on n'y emploie ni subs-
tances chimiques ni chaleur. Les taux de cédules pourvoient à cela.

68. Boutiques de carrosserie, (Pas de vapeur).-Pour les assimiler aux boutiques
de charpentiers. Il n'est pas expédient de faire un changement.

69. Boutiques à griller et à moudre le café.-Pour établir des taux différents de
ceux des fabriques pour la préparation des épices. Non.

10. Fabriques de saucisse, (sans vapeur).-Pour établir les mêmes taux que pour
le n° 161 du tarif de Québec. Oui.

71. Fabriques de saucisse, (avec vapeur).-Mêmes taux que les établissements de
charcuterie. Oui.

72. Fabriques de cigares.-Avec moins de employés. Fabriques avec plus
de 15 employés. Taux à raison de 1 pour les bâtisses et l pour cent pour le contenu.

73. Pabriques de cigares, employant plus d'ouvriers que ce nombre. Au-dessus
de 15 employés. Voir risques spéciaux; tel que déjà pourvu par le tarif de Montréal.

74. Babriques de caoutchot.-Pour allocation convenable en considération de
l'usage de tuyaux d'arrosage automatiques. Les cédules pourvoient à ceci.
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75. Fabriques de toiles cirées.-Pour considérer de nouveau les taux. Pouvoir cst
donné au comné de Montréal de fixer les taux indépendamment du tarif, s'il est néces-
saire.

76. Bureaux de téléphor es.- Pour établir des taux. Mêmes que pour les bureaux
de téégraphes.

77. Maisons privées.-Pour établir des taux annuels et triennaux. Pas à désirer.
'8. Naiscnm d écoles.- Pour établir des taux annuels et triennaux. Pas à désirer.
82. Doubles taux.- Pour application des risques de constructions à toute espè,e

de risques, tarilés ou non. Pas à désirer.
85. Bateaux t&.uurs et traversiers.-Pour élever les taux au-déssus de ceux des

bateaux à vapeur. Pas juste.
84. .ýécho-rs -Pour taux additionnels, lorsque le tarif n'en fait pas mention et

n'y pourvoit pas sp'écialement. (1) Au moyen de la vapeur. (2) Au moyen de la
chak ur. Doivent être considérés avec le i i>que auquel ils appartiennent.

85. Inprîn-eries.-Avec machine de la force de cinq chevaux ; pour les classer
avec celles où l'on emploie des presses à main. Pas nécessaire.

8i. Magasins en rapports avec des fabriques.-Pour amendement spécifiant la dis-
tance où ils ne sont pa. considéés en danger. Impossible.

b7. Ecorce -Pour ajouter cinquante pour cent au taux actuel si elle se trouve à
moins de 5O pieds d'une voie (de chemin de fer). A ajouter cinquante centins.

88. Moulins à plaier.-Pour amendement, de manière à faire une déduction si
la chemirée est entièrement construite en brique. Réglé dans les cédules.

89. Fabrique de ouate.-Pour établir des taux. A. établir des taux spéciaux.
90. Fabrique de lampes -Taux additionnel pour fabrication. Mêmes taux que

pour les ferblantiers.
9). Magasins de brocanteurs.-Pour établir des taux. Mêmes taux que ceux de

brie-à bran et de chiffons.
91. A agasins de plume.-Pour établir des taux. Si l'on n'y travaille pas, mêmes

taux quo boutiques de jouets, vente en détail; si l'on y travaille, mênes taux que
teintureries.

92. Maisons d'ha bitation.-Pour étendre les taux aux 2e, 3e et 4e classes. (Tarif
de Montiéal.) Pua nécessaire.

. 4. Boutique de chapellerie et de pelleterie pour le détail.-Pas de fabrication (tarifs
de Québec).-Pour les assimiler avec le tarif de l'Ontario. Pas nécessaire.

9.. Boutiques de ferblanterie.-Pour modifier les taux (1) de celles où l'on fait
la vente seulement (9) lorsqu'on y travaille. Pas nécessaire.

96. Boutiques de charron, travail à la main.-Pour établir des taux. Mêmes taux
que celles où l'eau fournit le pouvoir moteur.

97. 2lZoulins à p.dtre.-Pour considérer de nouveau les taux. Vapeur ou ea
comme force motrice, $2, $3.50, et $3.

98. .Nuvires.-75 pour cent. Clause relative à la valeur moyenne. Pour qu'une
déduction de '.::5 contius soit faite, s'ils sont assurés à '15 pour cent de leur valeur.
Recommandé.

7 la. Etablissement des taux par les comités conjoints.-Que ce comité (considérant;
le grand nombre de demandes de taux faites à chaque assemblée annuelle, générale
ou sl éciale de l'ashociation, dont la considération exige beaucoup de temps) recom-
mande que les comités conjoints de Montréal et Toronto soient autorisés à fixer les
taux pour les classeb da risques qui n'en ont pas encore. Tels taux ne devant être
mis cri force qu'après avoir été approuvés par la majorité des deux comités et pro-
mulgué, par le secrétaire.

Les deux dernières clauses du rapport sont considérées d'abord et après avoir été
adoptées, il est proposé,

" Qu'autorité étant donnée, parla dernière clause du rapport ci-dessus, aux comités
conjoints do Montiéal et de Toronto d'établir des taux, toutes les questions de taux
du raoport précédent soient référées aux comités conjoints pour leur considération."

7â. Fabrique à tricoter d'Almonte.-Le secrétaire ayant annoncé qu'on s'était.
objecté au tau.x qu'il avait établi pour la fabrique à tricoter de la Cie d'Almonte,
674 paocÊntns.
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Il est résolu que le taux établi par le secrétaire pour la fabrique à tricoter de la
Cie d'Almonte, soit maintenu.

Sur motion, le rapport, tel qu'amendé, est adopté.
L'assemblée s'ajourne alors à 9.30 a. m., le jour suivant.

SÉANCE DU MATIN, VENDREDI, 16 octobre 1885.
La séance est ouverte conformément à l'ajournement, à 9.30 a. m.
Présents.--M. G. F. C. SM:T, pré.ïident. au fauteuil; Kg. Geo. Denoon, Jas. W.

Taylor, i. F Msgurn, F. Cote, E. A.. Lilly, Wm. Henderson, E. D. Lacy, S. 0. Dun-
caL-Clar k, W. A. Sims, C. C. Foster, James Lookie, L. H. Boult, Geo. J. Pyke, Wm.
Tatley et J. B lughes.

Les minutes des procédés d'hier sont lues et confirmées.
76. Bois de service du district des Chaudières.--Sur motion, le secrétaire reçoit

ordre d'ajouter au nouveau taruif du bois de service qui va être imprimé, une note.
indiquant que les taux spéciaux du district des Chaudières ne sont pas affectés par
.le dit nouveau tarif.

77. Taxes municipales des compagnies.-Attendu que le comié nommé pour
prendre en considération les taxes municipales des compagnies et faire rapport à ce
sujet, a piésenté son rapport sur le mode de cotisation employé dans l'Ontario seule-
nent, et que l'amendement adopté n'est applicable qu'à cette province;

Qu'il soit lésolu que la question de la taxe municipale sur les compagnies de la
province de Québec soit laissée à la division de l'Association, de Montréal, qui la
réglera de la manière qu'elle jugera convenable, suivant les circonstances.-Adopté.

78. Lumière électrique.-(Item n° 33.) Information ayant été demandée quant
aux arrangements pris pour l'inspection des appareilA à lumière électrique, le secré-
taire répond brièvement que M. A. B. Smith, physicien, a été nommé inspecteur des
lumières électriques à Toronto et pour toutes les places à l'ouest de cette cité, et M.
O. Higman, pour la cité d'Ottawa.

79. Inspection des risques spéciaux pqur l'établissement des taux de cédules.-Lecture
est faite d'une lettre de M. Alfred Perry, de Montréal, offrant ses services comme
inspecteur re établissement des taux spéciaux; etle est référée à la division de Mont-
réal du comité chargé de l'arrangement des taux.

RAPPORT DU CoMITÉ K.
M. W. A. Sims, président de ce comité, présente le rapport suivant qui est reçu,

sur sa proposition, et la clause par clause:-
80. Constructions auxquelles le tarif n'a pas pourvu. -(Item n° 37). Bâtisses en

bétoi -à classifier comme les bâtisses en briques. Colombages remplis en briques,
bois et revêtement do briques-à classifier comme les bâtisses avec parement en
briques.

b1. Bdtisses de grande dimension.-(Item nO 38.) Qu'une augmentation de taux
soit spécifiée et exigée lorque la superficie d'une bâtisse, ou de bâtisses en communi-
cation sans portes à l'épreuve du feu, ou sont dépourvus de coupe-feu jusqu'au toit,
excèdera pieds. ou lorsque la hauteur d'une bâtisse excè lera pieds.

Le comité reconnaît la nécessité d'exiger une augmentation de taux pour bâ isses
spécifiées dans-cet item. Le comité chargé de fixer les taux usera de sa discrétion
quant au chiffre de cette augmentation.

82. Taux cumulatifs pour pdtés de maisons en bois et autres logements.-(Item
n° 39.)

(a). Est-il à propos d'aviser à quelques moyens de fixer les taux d'assurance de
pâtés de maisons en bois, et de bâtieses en briques contenant pluieurs logements
dépourvus de murs de séparation ?

(b.) Pour fixer les taux de magasins à la compagne, lorsqu'il y en a deux ou
plusieurs dans la même bâtisse, dans des localités dépourvues de moyens de combattre
e feu.

(a.) Il est à propos d'aviser aux moyens de fixer les taux de pâtés de maisons
en bois dans toutes les classes; mais il n'est pas expélient d'agir comme il est prop.s&é
de le faire au sujet des bâtisses en briques, sauf dans places classées E et F.
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Pour les rangées do maisons en bois, de deux ou plusieurs logements
dans toutes les classes, ajoutez 10 pour cent pour chaque logement (les appartements
et les bureaux supérieurs exceptés) au taux du risque le plus hasardeux du 1 &té
de maisons.

(b.) Pour les magasins construits en briques dans les classes E et F, ajoutez 5
centina par cent pour chaque magasin, de la bâtisse ou pâté de constructions (les
logements et bur eaux supérieurs exceptés) au taux du risque le plus hasardeux de la
bâtisse ou pâté de magasins.

Sur motion, les items 37 et 38 du rapport sont adoptés, et l'item 39 est référé
aux deux divisions, avec pouvoir d'en disposer par leur action conjointe.

$3. Taux pour des points éloignés.-(Voir n°.-.) Sur motion, il est ordonné,
Que les comités chargés de fixer les taux à des points éloignés, dont le rapport a

été renvoyé pour être considéré de nouveau, soient requis de l'envoyer aux divisions
de Montréal et Toronto respectivement, paq plus tard que le ler décembre prochain,
et qu'après adoption de tel rapport dans les divisions respectives, les taux ainsi
adoptés soiernt mis en force à une date fixée par les dites divisions, mais pas plus tard
que le 1er janvier, 1886.

4. Hamilton, London et Kingston.-Ordonné,
Que le secrétaire informe les corporations municipales des mesures prises par

cette association au sujet des taxes municipales et leur demande de lui faire con-
naître si la taxe est prelevée sur le revenu brut ou net. Que le secrétaire donne
immédiatement avis aux compagnies du résultat de sa recherche.

$5. Assurance supplémentaire.- (Voir n°-.) Proposé par M. Wm. Tatley, secondé
par M. E. A. Lily,

Que la règle de cette association imposant l'obligation d'exiger les détails des
assurances supplémentaires de moins de 850,000, soit rapportée, et qu'il soit laissé
aux compagnies de décider, comme par le passé, dans quels cas elles doivent deman-
der ces détails.-Adopté.

86. Taux spéciaux de propriétés se trouvant dans des conditions exceptionnelles.-
Proposé par M. Wm. Tatley, secondé par M. E. D. Lacy,

Que lorsqu'un risque, en raison de la construction particulière d'un édifice, est
meilleur qu'on ne le croyait lorsque le tarif minimum a été établi, ou lorsqu'un risque
pour occupation d'une maison pour fin non prévue par les taux de cédules, sera par-
faitement muni de tuyaux d'arrosage ou d'un appareil d'alarme automatique, aucune
des deux divisions du comité des taux aura le pouvoir, si elle en est requise par aucune
des deux divisions de l'association, de fixer le taux de tel risque-nonobstant toute
règle ou tarif de taux de l'association à ce contraire.-Adopté.

87. Consolidation des tarifs d'Ontario et de Québec.-(Item n° 80.) Proposé par
M. S. F. Magurn, secondé par M. J. W. Taylor,

Que les questions de consolidation des tarifs d'Ontario et de Québec et de l'à-
propos de réimprimer le tarif, soient référées aux divisions respectives pour leur con-
sidération et leur rapport à la prochaine assemblée annuelle.-Adopté.

88. Vote de remerciement.-Proposé par M. Wm. Tatley, secondé par M. S. F.
Magurn, et unanimement résolu: Qu'un vote cordial de remerciements soit donné
au maire et à la corporation d'Ottawa pour l'obligeance dont ils ont fait preuve
en accordant l'usage de l'hôtel de ville, si bien adapté à cet objet, pour les séances de
cette association ; et que le président et le vice-président soient nommés comme comité.
chargé de communiquer cette résolution au maire.

Le président laisse le fauteuil, et M. Duncan.Clark est appelé à présider ; et sur
motion, un vote cordial et unanime de remerciments est offert au président pour
l'habileté dont il a fait preuve en cette qualité.

Le président, en réponbe au vote de remercimnents Li cordialement donné, expri-
me en peu de mots son appréciation d'un tel témoignage d'estime et félicite les mem-
bres sur l'ordre qu'ils ont su conserver dans les délibérations qui viennent de se ter-
miner. Il les remercie spécialement pour la manière avec laquelle ils ont accepté et
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se sont soumis aux diverses décisions qu'il a été de son devoir de donner, au cours dea
délibérations.

l'asemblée est alors ajournée.
G. F. C. SMITH,

Président,ý
ROBERT McLEAN,

8ecrétaire.

C

ASSOCIATION CANADIENNE DES ASSUREURS CONTRE LE FEU.

Extraits des minutes de la division de Toronto.

ToRONTO, 1er décembre 1885.

AssEMBLÉE MENSUELLE RÉGULIÈRE.

l'assemblée s'ouvre cejaur à 11 a. m.
Présents :-Thos. R. Wood, Etna; Geo. Denoon, Amérique Anglaise; S. F. Ma-

gurn, Cité de Londres; R. Wickers, Union Commerciale ; J. T. Vinc-ent, Glasgow et
Londres; Wm. lenderson, Hartford; Wm. Blight. Lancashire; W. A. Sims, Lon-
Idres et Lancashire; L. C. Camp, Phenix de Brooklyn; Geo. J. Pyke, Québec; Iugh
Scott, " Queen City " ; J. J. Kenney, de l'Ouest.

En l'absence de M. S. C. Duncan-Clark (Lancashire), M. Wm. Henderson est
appelé au fauteuil.

Les minutes des assemblée du 17 et du 18 du mois dernier sont lues et ap-
prouvées.

Admission des Compagnies d'Assurance Mutuelles dans l'Association. Lecture est
faite d'une lettre de M. ladrili, du 28 écoulé, et une résolution passéo par la division
de Montréal re admission des mutuelles ce jour-là, est aussi luc. Après discussion
complète du sujet, la résolution suivante est adoptée à l'unanimité:-

1. Que dans toute affaire d'assurance acceptée sur le système de billets de prime
pour trois ans, le billet de prime ou engagement sera de, ou sur une base de pas
moins de quatre fois le taux de tarif annuel, sur lequel au moins 20 pour cent en

-argent sera collecté. (Ceci équivaut à 80 pour cent de notre tarif. annuel.)
2. Que dans aucune affaire d'assurance faite sur le système de billets de prime

pour un an ou moins, pas moins de 75 pour cent du taux de tarif sera collect
d'avance en argent.

Note.-Ces deux paragraphes sont substitués au 1er et 2e paragraphe des
minutes du 18 novembre. Les NO. 3 et I sont maintenus re Matuelle de Wellington
et " Hand.in-Hand."

Une lettre de la Compagnie d'Assurance Agricole, de Watertown, New-York,
est lue comme suit:

ROBERT McILEAN, écr.,
Secrétaire du Bureau Canadien de l'Association

des Assureurs contre le Feu, Toronto, Ontario.
CHEa MoNSIEUR,-Conformément au désir que vous avez exprimé dans notre

récente conversation, la Compagnie d'Assurance Agricole de Watertown, N.-Y., fait,
par les présentes, demande d'admission comme membre de votre association aux
conditions suivantes:

1. Que notre cotisation annuelle ne dépassera pas la somme de vingt-cinq
piastres.

2, Que votre association adoptera une formule spécifique de demande d'assurance
et de police, pour propriétés de fermes, semblables en substance à celles employées
par la dite compagnie, ou par la Compagnie d'Assurance Royale (du Canada), et
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comprenant une clause d'assurance aux deux tiers de la valeur sur propriétés de.
fermes.

Je suis très respectueusement, votre, etc.,
H. M. STEVENS, secrétaire.

La compagnie "lHand in Hand " ayant demandé d'être admise dans l'association,
il est résolu qu'elle soit reçue aux conditions prescrites par la résolution adoptée-
aujourd'hui, relativement à l'admission de la Cie Mutuelle de Wellington.

Proposé par M. J. J. Kenny, secondé par M W. A. Sims,
Que samedi, le 5 courant, chaque compagnie suivant le tarif, notifiera coux de

ses agents qui n'ont pas encore renvoyé, dûment signé, l'engagement relatif à la
représentation des compagnies qui n'acceptent pas le tarif, qu'à partir de cette
date, leur commission comme agent de telle compagnie à tarif est suspendue jusqu'à
ce que le dit engagement soit exécuté et retourné.

Cette résolution exigeant le concours de la division de Montréal, le secrétaire
reçoit instruction de télégraphier demain afin de l'obtenir.-Adopté unanimement.

La question suivante est demandée : Une police a été émise pour bois de
service avec clause de 100 pieds d'espace libre, pleine moyenne, de 21 pour cent
à partir du 2 novembre, 1885. La seierie est fermée le 18 novembre, 188à, pouvons-
nous annuler la police afin de changer le taux à li pour cent jusqu'à ce que la scierie
soit remise en activité, lorsque le paiement de la prime additionnelle sera de nouveau.
exigé? Réponse: Le taux d'assurance à court terme doit être collecté lorsque la
police est annulée, et toute assurance prise sur bois de service entre le 1er novembre
et le 1er mai doit l'être aux taux fixés pour courtes périodes, conformément au n° 73,.
page 8 des minutes de l'assemblée générale d'Ottawa.

ToRONTO, 3 décembre 1885.
A ssemblée ouverte à Il a.m. conformément à l'ajournement d'hier.
Wm. Henderson (Bartford) au fauteuil,
Il est rapporté qu'une certaine compagnie a pris une assurance de 816,000 sur-

résidence privée appartenant à M. George Robinson, de London, avec condition dans
la po!ice qu'en cas d'incendie, l'assuré ne sera pas tenu de donner un état détaillé de
sa perte. Son propre affidavit, donné au meilleur de son jugement et de sa connais-
sance, devant être une preuve suffisante du montant de ses pertes.

A ce sujet, l'assemblée décide qu'aucune compagnie ne devrait accepter un risque.
avec une telle condition, et exprime le profond mécontentement que cause une telle
pratique.

La classification d'Aylmer, Orillia et Brockville est référée au comité des appa-
reils à incendies et de classification, pour rapport.

Sur motion, M. J. J. Kenny est autorisé à signer les chèques en l'absence de-
Toronto de M. Duncan-Clark.

Lecture est faite d'une lettre de la division de M'ontréal, du 2 courant, au sujet
de l'admission des mutuelles dans l'association, et suggérant qu'une assemblée, à,
laquelle une députation de la division de Montréal sera présente, soit tenue, samedi
le 5 courant. La résolution suivante adoptée par la division de Montkéal est lue :-

Qu'en vue de la divergence d'opinion qui existe entre les deux divisions sur les.
conditions auxquelles les compagnies mutuelles devraient être admises dans l'associa-
tion, il est par les présentes,

Résou,-Qu'une députati'm de cette division se rende à Toronto afin de conférer
avec la division de cette ville sur l'à propos, dans l'intérêt des compagnies par actions,
d'admettre les mutuelles dans l'association à toutes conditions, et de formuler les
termes d'admission dans le cas où le comité conjoint déciderait la question dans l'affir-
mative. Que la dite députation se compose de MM. A. T. Patterson, W. Tatley, G,
E. Hart et Thos. Davidson.

Que la proposition de l' "Agricole " de Watertown, pour admission dans l'asso-
ciation, soit aussi référée au comité qui se rendra à Toronto, avec irstruction au dit,
comité de faire rapport à la division de Montréal à ce sujet.
078 PROCÉnS.
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Appendice (No. 3.)

La pro;o>ition de la division de Mntréal est accepté3, et le sec! itaire reçoit
instruction de té!égraphier à M. ladrill en ce sens, et aussi de notfior les Cie&
mutuelles de Waterloo, de Perth et Niercantile de cette conférence afin qu'elles
puissent s'y faire repi ésenter.

Le comité de Toronto chargé de fixer les taux dans les localités éloignées, présente
son rapport, lequel est adopté, sur motion du président, et est comme suit :

Que les taux dans les places au nord de la baie Georgienne et à l'ouest de Parry
Sound (mais sans comprendre cette ville) ne seront pas moins de 50 pour cent plus.
élevés que ceux du tarif minimum d'Ontario. Il ne sera rien alloué en vertu de la
clause des 40 pieds d'espace. La question des augmentations pour exposition
dangereuse est laissée à la discrétion des bureaux respectifs. Ce qui précède ne sera
pas applicable aux hasards spéciaux.

Que sur tous risques spéciaux, la base minimum des taux soit de 25 pour cent
plus élevée que la base minimum des taux cités dans le tarif d'Ontario, mais que sur
les risques dont les taux sont fixés par cédules, l'avance soit faite sur la base et non
sur le total des taux, excepté pour les élevateurs de grain et les scieries dont les taux
d'assurance seront les mêmes que ceux du tarif de l'Ontario. Sur les scieries-les
moulins à planer et le bois de service-lorsque les risques se trouveront au nord et à
l'ouest de Poi t Arthur et Fort William, les taux du bureau de Winnipeg seront
adoptés par cette association, sauf dans le cas où ils seraient plus bas que les taux de
tarif recommandés par le présent rapport.

iOTo.-Le comité désire exprimer l'opinion que le Bureau de Winnipeg doit
borner son action à la province du Manitoba, en ce qui concerne la question des taux,

ToRONTO, 7 décembre, 1885.
La division de Toronto s'assemble à 11 a. m., en conformité de l'ajournement de

samedi Wm. lenderson (Hartford), au fauteuil.
La députation de la division de Montréal, nommée à son assemblée du 28 écoulé,

et compo.ée de MM. G. F. C. Smith, G. E. Hart, Thos. Davidson et Wm. Tatley, est
présente.

Les minutes des assemblées du 1er et du 3 courant, ainsi que celles de l'assemblée
de Montréal, du 28 écoulé, sont lues.

Lecture est faite d'un télégramme de MM. Lookie, de la Mercantile et Hughes,
de la Mutuelle de Waterloo, annonçant que le train du matin du Grand-Tronc ayant
été contre-mandé, il n'ont pu arriver à Toronto à temps pour la séance du matin. •

M. Howland, dans un assez long discours, explique à l'assembléA l'origine de la
Cie Mutuelle des Minotiers et des Fabricants dans laquelle M. Eguh Scott et lui-
même sont concernés, et le mode d'assurance de cette compagnie. MN. Smith, Tatley
et Magurn lui répondent, après quoi MM. Howland et Scott se retirent.

Sur requête, le secrétaire lit la correspondance à la suite de laquelle la Mutuelle
de Waterloo est devenue membre de l'association.

Alors M. Smith propose, secondè par M. Magurn,
Que la question de l'admission des compagnies mutuelles soit référéo à un comité,

devant être nommé par le président,pour en conférer avec la députation de Montréal,
et que le dit comité conjoint fasse rapport à l'assemblée de la division à 3 p.m.
aujourd'hui.-Adopté.

Le président iomme alors tous les membres présents de la division de Toronto,
pour foimer le dit comité.

L'assemblée de la division s'ajourne pour se réunir à 3 p. m.
WM. H ENDERSON, président.
ROBERT McLEàN, seciétaire.

L'assemblée se forme alors en comité général ; M. Henderson au fauteuil.
Ap ès une longue discussion, M. Tatley propose secondé par M. Wickens,
Que, sauf les cas où une compagnie présenterait quelques traits spéciaux encore

inconnus à l'heure qu'il est, et qui lui donnet ait droit à une considération spéciale,
AssURANCE.
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ilsoit résolu, Que les compagnies mutuelles pourront être admises comme membres
de cette association pourvu qu'edles s'engagent à collecter les taux du tarif tout entiers,
que l'assurance soit effectuée sur le plan mutuel ou celui d'argent comptant, ou qu'elle
soit effectuée à long terme ou pour une courte période; mais il sera loisible à une
compagnie faisant dos affaires mixtes de se joindre à l'aqsociation que pour ses affaires
d'assurance argent comptant seulement, sans préjudice à ses affaires mutuelles, ei elle
le désire; et rien dans la présente résolution n'empêchera une compagnie mutuelle
de payer un dividende ou bonus, pourvu que tel dividende ou bonus ne soit payé qu'à
la fin du terme pour lequel la police a été émise.

Le-comité s'ajourne pour s'assembler à 3 p.m.

LUNDI, 7 décembre 1885.
La division de Toronto s'assemble à 3 p.m., mais comme le comité n'est pas preA

à faire rapport, elle s'ajourne à 10.30 a.m., demain.
Le comité se forme de nouveau à 3 p.m.
Proposé en amendement (à la motion de M. Tatléy) par M. Hart, secondë par

M. Denoon,
Que sauf les cas où une compagnie présenterait quelques traits spéciaux, encore

inconnus à l'heure qu'il est, et qui lui donnerait droit à une considézation spéôiale,
il soit résolu,

1. Que les compagnies purement mutuelles pourront être adiises dans cette
assoaiation à condition que dans toute affaire qu'elles feront, le billet de prime on
l'engagement ne sera pas pour moins que quatre fois les taux aln'uel's du- tarif de
cette association, et qu'une cotisation sera prélevée d'avance, de pas ioins d'e 20 pouir
cent de tel billet ou engagement, payable annuellement en argent.--Adopté.

2. Que les compagnies d'assurance mutuelle mixtes c'est-à-dire faisant des affaires
en même temps sur le plan mutuel et argent comptant, pourront être admises dans
l'association aux conditions suivantes:-

(a.) Que toute assurance prise ou acceptée sur le système argent comptant ne
devra pas être à moins que les taux du tarif de l'association.

(b.) Que dansi tout risque.pris sur le plan ffintuel, le billet de prime ou l'engaze-
ment ne sera pas pour moins que quatre fois les taux annuels du tarif de cettê
association, et qu'une cotisation sera prélevée d'avance, et ne sera pas de moins g ne
20 pour cent de cul billet ou engagement, payable annuelfement en argént.--Adopt-.

3. Que les compagnies ayant un capital-autions souscrit ou un capital-garántie
pourront être admises comme membres de l'association, pourvu qu'elles exigent le*
taux entiers du tarif payables en argent et d'avance; ce qui n'empêchera pas teliew
compagnies de déclarer un dividende ou bonus à la fin au termes pour lequel telle
prime en argent aura été payée.-Adopté.

La résolution primitive ayant été mise aux voix, elle est rejstée sur la mèmé
division, sauf le pi éambule qui est retenu comme partie de 1'amendenent.

M. Tatley désire qu'il soit fait mention qu'il a voté contre les Nos 1 et 2 de
l'amendement à sa résolution.

Sur motion, le comité se lève.

DIVIsION DE ToRoNTo.
;SÉANCE DU MATIN, MARDI, 8 décembre 1885.

La Féance est ouverte conformément à l'ajournement; M. G. F. C. Smith (liver-
pool et Londres et Globe) président, au fauteuil.

Mi. Henderson présente le rapDort du comité, c'est-à dire la résolution adoptée à
la séance de l'après-midi de l'assemblée du comité, tenue le 7 courant, et propose q'iel
soit reçu.

Sur motion de M Magurn, il est décidé de considérer le rapport clause par clause,
sur quoi 3f. Henderson propose l'adoption de la première clause, savoir:-

Que sauf les cas où une compagnie présenterait dés avantages spéciaux, etcore
inconnus à l'heure qu'il est, et qui mi donnerait droit à une odiisidéÉation sopciale,
Il soit résolu,
6 aockDa.
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1. Que les compagnies purement mutuelles pourront être admises dans cette
association à condition que dans toute affaire qu'elles feront, le billet de prime on
l'engagement ne sera pas pris pour moins que quatre fois les taux annuels du tarif de
cette associatiun ; et. qu'une cotisation sera prélevée d'avance, de pas moinis que 20
pour 100 de tel billet ou engagement, payable annuellement en argent.

M. Hughes propose en amendement, secondé par M. Kenny,
Que tous les mots après " de cette association " soient retranchés. Après une

longue discussion, l'amendement étant mis aux voix, est adopté.
M. Henderson propose l'adoption de la 2me clause du rapport, savoir:-
Que les compagnies d'assurance mutuelle mixtes, c'est-à-dire faisant des affairea

en même temps sur le plan mutuel et argent comptant, pourront être admises dans
l'association aux conditions suivantes:-

(a.) Que toute assurance prise ou acceptée sur le système argent comptantrue
devra pas être à moins que les taux du tarif de l'association.

(b.) Que dans tout risque pris sur le plan mutuel, le billet de prime ou l'engage-
ment ne sera pas pour moins que quatre fois les taux annuels du tarif de cette associa-
tion, et qu'une cotisation sera prélevée d'avance, et ne sera pas de moins que 20 pour.
100 de tel billet ou engagement, payable annuellement en argent.

M. Hughes propose en amendement, secondé par M. Kenny,
Que tous les mots après " de cette association " soient retranchés.
L'amendement est adopté, et la seconde clause, ainsi amendée, est adoptée sur-

la même division.
M. Henderson propose alors l'adoption de la troisième clause concernant les

_compagnies mutuelles ayant un capital-actions, comme suit:-
3 Que les compagnies ayant un capital-actions souscrit ou un capital-garantie

pourront être admises comme membres de l'association, pourvu qu'elles exigent leu
taux entiers du tarif, en argent et d'avance; ce qui ne les empêchera pas de déclarée
-un dividende ou bonus à la fin du terme pour lequel telle prime en argent aura été
payée.

M. Hughes propose, secondé par Ut. Kenny, que tous les mots après " pourvu
qu'elles " soient retranchés, et que les mots suivants leur soient substitués: " n'exi-
gent pas moins que 80 pour cent des taux du tarif en argent et d'avance, et un- billet
4e prime ou engagement d'un égal montant au moins."

L'amendement étant mis aux voix est rejeté, et la résolution originale est adopté.
sur la même division.

M. flenderson propose alors l'adoption du rapport du comité, tel qu'améndô, et
il est adopté.

Sur motion, l'assemblée s'ajourne jusqu'à 2 p.m.

SÉANcE DE L'API&S.MIDI, MARDI, 8 décembre 1885.
La séance est ouverte conformément à l'ajournement à 2 p.m.; M. G. F. C. Smith,

président, au fauteuil.
A la requête du président, le secrétaire lit les minutes de la séance de l'avant-

midi, concernant les conditions d'admission auxquelles les différentes classes de com-
pagnies d'assurance mutuelles peuvent devenir membres de cette association; vu que.
MM. Howland et Scott n'étaient pas présents dans l'avant-midi.

M. Howland parle pendant quelque temps à l'assemblée, défendant la positiota
qu'il a prise dans la formation de la Cie Mutuelle des Minotiers et des Fabricante, et
dit que lui-même, et non pas M. Scott, e>t responsable de l'organisation de cette
compagnie. Le président et M M. Tatley, Magara et Kenny lui répondent, après quoi
-on procède aux affaires régulières de l'assemblé&.

Admission de la Cie d'assurance Agricole de Watertouom, -. Y.-La lettre du secré-
taire de cette compagnie (déjà imprimée dans les minutes) est lue, et la formule de
-demande d'assurance pour propriétés de fernes employée par cette compagnie et la
" Royale " sont soumises, et après pleinediscussion de la question,

M. Magurn propose, secondé par X. Blight,
Que la résolution adoptée- par la division de Toronto; le 1er décembre, soit rea-

-cindéeu et ne soit pas imprimée aux minutes, et qu'il soit résolu,
AssORANC.
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Que la Compagnie d'Assurance ag'ricole, de Watertown, N.-Y., soit admise comme
membie de cette association en signant la constitution et les règles, y compris la.
base d'après laquelle toutes les compagnies sont cotisées pour les dépenses.

Que le secrétaire reçoive instruction de communiquer la présente résolution aux
officiers de cette compagnie ; et de les informer que s'ils se joignent à l'association,
un comité, dont cette compagnie formera partie, sera nommé, pour considérer la pro-
position relative à l'uniformité de la demande d'assurance et de la police et l'adopter,
ai la chose est praticable.

Agences des compagnies ne suivant pas le tarif.
Proposé par M. Kenny, secondé par M. Renderson,
Qu'en autant que les conditions auxquelles certaines compagnies pourront être,

admises dans l'association sont encore sous considération, le délai accordé pour se
conformer à la règle adoptée à Ottawa relativement aux agences des compagnies.
iefusant de suivre le tarif, soit prolongé jusqu'au 2 janvier prochain ; et que tout
agent d'une compagnie suivant le tarif qui, à cette date, aura négligé de se conformer
à la dite règle, sera révoqué à partir de cette date.

Proposé par M. Kenny, secondé par M. Hughes,
Que toutes compagnies devenant membres de l'association, paieront leur quote-

part des dépenses, la cotisation pour cet objet étant basée sur le revenu en argent de
l'année précédente, mais ne devant, dans aucun cas, être au-dessous de $25.

A ce point des procédés, le prébident quitte le fauteuil, et M. Magurn est appel&
à présider.

Alors M. Kenny propose, secondé par M. Henderson,
Qu'un vote de remerciement soit offert au président et aux autres membres de la

députation de Montréal pour l'assistance qu'ils ont donnée à cette division dans le
règlement des affaires qui ont été discutées. Cette motion estunanimement adoptée.
Le piésident, en son nom et celui de la députation de Montréal, fait une réponse heu-
reuie et appropriée. L'assemblée alors s'ajourne.

G. F. C. SMITff, président.
ROBERT MIoLEAN, secrétaire.

Taux de cédules,-L'arr angement des taux de cédules pour les risques spéciaur
ron discutés est divisé, sans procédure régulière, entre les deux comités avec demande
de donner l'opinion des deux divisions, à leur prochaine assemblée, sur l'à-propos-
de les fixer ou non pour les scieries et les filatures de coton autres que les fabriques-
types.

D.
ASSOCIATION CANADIENNE DES ASSUREURS CONTRE LE FEU.

Extraits des minutes de l'assemblée annuelle.
ToRoNTO, 30 mars, 1886.

L'assemblée est ouverte aujourd'hui à 10 a.m. Compagnies représentées: M. G.
F. C. Smith (Liverpool et Londres et Globe), président au fauteuil; Etna, Agricole,
Amérique Anglaise, Caledonie, Citoyens, Cité de Londres, Union Commerciale,
Association d'Assurance contre le Feu. Glasgow et Londres, Gardienne, Rand-in-Hand,
Eartford, Impériale, Lancashire, Londret et Lancashire, Assurance de Londres,
]linotiers et Fabricants, Mercantile, Nationale de l'Irlande, Anglaise du Nord et Mer-
cantile, du Nord, Union de Norwich, Phénix de Brooklyn, Phénix de Londres, Québec,
"Queen," " Queen City" et de l'Ouest.

A la demande du président, le secrétaire lit l'avis du 8 mars et l'avis supplémen-
taire du 18 mars, 1866, convoquant la présente assemblée.

2. Règles des procédés.-Le président lit alors les règles des procédés qui ont été
observées dans les précédentes assemblées générales de l'association, et ces règles sont
adoptées pour la conduite de la piésente assemblée.

3. Minutes de l'assemblée générale spéciale à Ottawa.-Les minutes de l'assem-
bée à Ottawa sont prises, telles.que lues, et adoptées.
M8 paoctfs.
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4. Sous-agents, à Montréal, des bureaux de Toronto.-L'i question do savoir si dea
matières affectant la cité de Montréal et ses faubourgs seulement, exigeraient bo
conwours de la division de Toronto, ayant été soulevée, le président décide qu'elles ne
l'exigeraient pas, et, à l'appui de sa décision, il lit les extraits suivants des minutes de
Toronto, du 10 juin, des minutes de Montréal, du 18 juin, et de celles de Toronto, du
8 juillet, 1884 :-

Représentation des bureaux principaux de Toronto aux assemblées du comité de,
Montréal (avis de motion donné le 20 mai):-

Proposé par M. Sims, secondé par M. Scott, que les représentants locaux à
Montréal, de compagnies ayant leurs bureaux principaux à Toronto, auront le pou-
voir de voter sur toutes questions affectant les affaires de la cité de Montréal (et ses
faubourgs) et l'élection des courtiers, vu qu'il n'y a pas de bureau local à Montréal.
(Minutes de Toronto, 10-6-84).

Sous-agents des bureaux de Toronto, à Montréal.-" La résolution du comité de
Toronto du 10 courant, est adoptée avec les amendements en italiques comme suit:-

Résolu, Que les'représentants locaux à Montréal de compagnies ayant leur bu--
reau principal à Toronto, auront le pouvoir de représenter pleinement leurs bureaux
principaux au comité de Montréal, leurs actes liant leurs compagnies respectives sur toutes.
questions affectant les affaires de la Cité de Montréal (et ses faubourgs) seutement et
l'élection des courtiers, vu qu'il n'y a pas de bureau local à Montréal, et afiu d'éviter
la nécessité de référer telles questions au comité de Toronto." (MKinutes de Montréal, 18-6-84.

Bous-agents des bureaux de Toronto, à Montréal.-" La résolution relative à cette-
matière, telle qu'amendée par le comité de Montréal, est approuvée." (Minutes de.
Toronto, 8-7-84.

Un avis de motion à ce sujet est donné subzéquemment.

SÉANCE DU MATIN, MERCREDI, 31 mars, 1886.
La séance est ouverte à 10 a.m. conformément à l'ajournement. M. G. F. O.

Smith (Liverpool, Londres et Globe) p'ésident, au fauteuil.
23. Etablissement de taux pour propriétés non soumises au tarif aujourd'hui.-(Iten

B° 7.) Comprenant les propriétés de fermes, les maisons d'habitation, les églises et-
les écoles. Cette question est discutée pendant quelque temps sous forme de conver-
sation, puis, sur motion de M. Magurn, l'assemblée s'ajourne à 3 p.m.

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI, MERCREDI, 31 mars, 1886.
La séance est ouverte à 3 p.m. conformément à l'ajournement; M. T. J. C.

Smith (Liverpool et Londres et Globe), président, au fauteuil.
24. Etablissement de taux pour propriétés non soumises au tarif aujourd'hui.-(1teui

n° 7.) La discussion sur cet item est reprise et la question est référée au comité de
la section B, avec instruction de fixer les taux des propriétés qui y sont nommés.
Après quelque discussion, les Nos 8, 14 et 17 sont référés au même comité ainsi que
la partie du n 19 qui a rapport aux maisons privées.

Sur motion, les taux pour maisons de pension publiques sont retranchés du tarif,
cette classe de rieques étant difficile à définir.

IAPPORT DE LA SECTION 0.

M. Henderson. président de cette section, lit le rapport de ce comité, et propose
qu'il soit reçu. -Adopté.

Le rapport est ensuite considéré, clause par clause, comme suit:
Le comité auquel ont été référés les items suivants du programme, savoir Nos 2,

13, 15, 32 et 36 a l'honneur de présenter le rapport suivant :-
26. Ajustement des pertes.-(Item n° 2.) Besoin d'adopter un principe uniforme-

pour l'ajustement des portes, lorsque les polices ne courent pas concurremment le-
même risque.

Qu'il est à désirer qu'un principa uniforme pour l'ajustement des pertes soit
adopté, s'il est possible, et qu'un comité soit nommé pour considérer la question sous
toutes ses faces, et faire rapport à fa prochaine assemblée générale, et que, dans
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l'intirvalle, votrc (,-nié i ecommraande que les cas rlfficiles d'ajustement entre com-
pagnies soient référés à un ou deux bureaux désintéressés, afin d'avoir leur opinion.-
Adopté.

27. Agents prévaricateurs et réclariants immodérés pour pertes par le feu.-(Iem
n° 13.) Est-il à désirer que les noms des agents prévaricateurs, et les cas où les
réclamations pour pertes sont excessives, soient rapportés au secrétaire, afin d'en.
former un recueil pour l'usage exclusif des membres de l'assuciation ?

Votre comité est d'opini>n qu'il n'est pas expédient d'établir aucune rè.le au
sujet des agents prévaricateurs ou des réclamants immodérés. Quant aux agents,
les compagnies ont le pouvoir de -e protéger elles-mêmes; et votre comité est d'avia
que l'association n'a pas de moyens suffisants pour les cas de réclamations excessives.
Do plus, qu'une réclamation soit raisonnable ou non, c'est généralement une question
contestable, à laquelle il n'est pas fanile d'appliquer un principe fixe.-Adopté.

28. Honoraires d'endossement.-(Item n° 15.) Que les honoraires exigés pour
Fendossement des papiers seront considérés comme primes par les agents, et non pas
divisés, comme ils le sont à présent, par certaines compagnies qui en accordent l&
mi tié à leurs agents.

Que ces honoraires ne peuvent en aucune manière être considérés comme primes,
mais qu'ils sont exigés à cause du travail additionnel qui résulte de l'endossement des
papiers pour les commis. Votre comité est d'opinion que les arPangements des com-
-pagnies avec les gérants et les agents en Canada, sont si différents, qu'aucune règle
générale ne peut être établie quant à la dispositioü' de ces honoraires.

29. Contribntions des compagnies aux fonds de bienveillance, aux pique-niques, etc.,
des pompiers -(Item n° 32 ) Que comme association, votre comité ne peut recon.
naître le principe de contribuer à de tels objets, et recommande qu'il soit permis à
chaque c"mpagnie d'agir en cela comme bon lui semble.

30. Echelle d'honoraires pour employés chargés de l'ajustement des pertes et évalua-
teurs.-(Item n° 36.) Qu'il est à propos d'adopter une échelle d'honoraires pour
les personnes chargées de l'ajustement des pertes et les évaluateurs, et de fixer un
principe ou une base scit d'après le montant de la police ou celui de la perte ou
autrement, qui indique aux compagnies en quelle proportion elles doivent contribuer
au paiement de ces honoraires.

Votre comité ne recommanderait aucun changement dans le mode actuel de
paiement des personnes employées à l'ajustement des pertes ou des évaluateurs,
et considère que les bureaux devraient contribuer en -aison du montant de l'assurance
qu'ils ont dans les cas de pertes.

Proposé en amendement par la Cie de Londres et du Lancashire, secondé par
l'Association d'Assurance contre le Feu.

Qu'en ce qui regarde cette partie du rapport du comité qui a trait à la manière
dont les bureaux doivent contribuer aux frais d'ajustement des pertes, cette associa-
tion reconnaît lo principe de la répartition de ces dépenses entre les bureaux inté.
ressés, en proportion du montant de pertes réellement payé, comme le plus juste.

L'amendement est mis aux voix et rejeté, et la clause, telle qu'elle est dans le
rapport, est adoptée.

Sur motion de M. Henderson, le rapport tel que ci-dessus, est adopté.
31. Ajustement des pertes. Le président nomme le comité suivant qui sera chargé

de disposer de l'iterr n° 2, ajustenent des pertes " et de faire rapport àla prochaine
assemblée générale, tel que recommandé par le comité de la section C, savoir : Lanca-
shire (président), Hartford, Londres et Lancashire, de l'Ouest et Waterloo pour
Toronto; Impériale, Liverpool et Londres et Globe, Nationale de l'Irlande (président),
du Nord et Royale, pour Montréal.

Le comité ci-dessus est nommé avec l'entente que les sections de Toron'to et de
Montréal correspondront de manière à être en état de faire un rapport conjoint. La.
section de Toronto prendra l'initiative.

L'assemblée s'ajourne alors jusqu'à 10 a. m., demain.

PRocÉDÉs.



SÉANCE DU MATIN, JEUDI, ler avril 1886.
La séance s'ouvre à 10 a.m., conformément à l'ajournement ; M. G. F. C. Smith

(Liverpool, Londres et Globe), président, au fauteuil.
Les minutes des procédés de la séance de l'après-midi, hier, sont lues et confirmées.

RAPPORT DE LA SECTION A.

33. M. Evans, le président (comité des taux de cédules), lit son rapport, et pro-
pose qu'il soit reçu, ce qui est adopté. Il est ensuite lu, clause par clause, et sur motion
du pré-iaent, il est adopté, comme suit:-

Rapport du comité chargé des taux de cédules.-Conformément à la résolution passée
à l'assemblée de l'association, à Ottawa, en octobre 1885, le comité chargé de fixer les
taux de cédules, nommé en mars 1885, a continué ses travaux et complété les cédules
pour neuf autres classes, soumises à votre approbation avec le présent rapport, savoir :
Fabriques de chaussures, fabriques de boutons, verreries, établissements de conserves
alimentaires, établissement s pour l'évaporation des végétaux, fabriques d'instruments
d'agriculture, filatures de laine, tanneries, brasseries, et moulins à griller le café (et)
à préparer les épices, formant avec les travaux précédents, 16 classes de risques spé-
ciaux pour lesquelles des cédules de taux ont été prépaiées. Les classes de risques
spéciaux dont il reste encore à disposer contiennent, en général, peu d'items chacune,
et il est proposé, pour les risques spéciaux non compris dans le tarif minimum ordi-
naire, et qui ne sont pas entrés aux cédules sous des titres séparés, qu'un type général
soit établi avec des taux sur une base distincte pour les différentes classes A ce sujet,
il convient de faire remarquer que notre liste actuelle de risques compris dans nos
cédules de taux, est plus considérable que celles de la plupart des associations de tarif
américaines, s'non de toutes.

Immédiatement après l'assemblée d'Ottawa, le comité s'est mis à la préparation
d'une formule d'inspection, pour l'usage des inspecteurs. arrangée de manière à il di-
quer, au moyen d'une série de questions et de réponses, le taux de chaque risque sous
sa propre cédule. Diverses modifications ont été apportées à cette formule pour
rencontrer les vues du comité de Toronto, et finalement, il a été convenu que chaque
comité préparerait et adopterait sa propre formule d'inspection.

Dans le mois de décembre, il aété décidé que l'on procéderait au travail d'ins-
pection prescrit par une résolution passée à l'assemblée d'Ottawa ; en conséquence,
M. Alfred Perry a été choisi, parmi de nombreux candidats, comme inspecteur, et il
s'est mis à l'oeuvre vers la fin de décembre. Depuis lors, il a inspeté la plupart des
risques, dont les taux sont fixés par céduleq, à Montréal, Québec, Ottawa, Kingston,
Gananoque, Brockville, Sherbrooke et St-Hyacinihe, points principaux qui se trou-
vent dans la juridiction dit comité de Montréal chargé de fixer les taux. Comme
résultat de ce travail, environ 175 Ø£isses, sur lesquelles les nouveaux taux d'assu-
rance peuvent être immédiatement appliqués, ont été inspectées. Le comité des Taux
pour Toronto, a complété toutes les cédules mentionnées au présent rapport. mais il
n'a pas encore adopté une formule d'nsptetion, engagé d'inspecteur, ou inspecté
aucun risque classé dans les cédules, et il fait respectueusement rapport que ses opéra-
tions ont été quelque peu retardées par le fait que la cité de Toronto se trouvo sous la
juridiction du Bureau de Toronto.

Les comités ayant été autorisés à changer la base des taux dans les cas où elle
ne par aîtrait pas juste, il a été trouvé à propos do porter le type des minoteries à
vapeur de $2.25 à $2.50, avec une avance semblable sur les autres taux-types, et, en
même temps, il a été fait une réduction sur les charges additionneller, de 50 c. à
85 c. pour les bâtisses recouvertes en briques, et de $1.00 à 50 c. pour les bâtisses en
bois; une avance a aussi été faite pour lumières brùlant sans protection.

La question d'allouer une déduction pour les fabriques de <lasses supérieures
comprises dans le tarif minimum ordinaire, a ergagé l'attention de votre comi'é, et
il a décidé de recommander que le comité conjoint formule pour elles une ýério de
déductions, par percentage, sur les taux minimum actuels pour ascenseurs, portes-
coupées et appareils de protection contre les bouilloires et le feu.
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Quant aux déductions à faire pour assurance conjointe et arrosoirs automatiques,
votre comité recommande que celles adopées à l'assemblée d'Ottawa, savoir -15
,pour cent pour assurance conjointe, à 75 pour cent de la valeur, et 15 pour cent pour
tuyaux d'arrosage automatiques, ou 30 pour cent pour les deux réunis, seront les
déductions à faire pour toutes les fabriques non comprises dans le tarif minimum ordi-
nair e actuel et pour tous les risques pris dans ou sur les bâtisses de 1re et 2e classe,
fabriques ou autres constructions, comprises dans le tarif minimum ordinaire. Dans
les villes de la classe" C " ou des classes plus élevées, la déduction sera comme suit:
-Pour assurance conjointe complète, 10 pour cent ; pour assurance coujointe et
tuyaux d'arosage automatiques, 20 pour cent; mais il ne sera rien alloué pour les
tuyaux d'arrosage sans l'assurance conjointe.

A ce sujet, votre comité désire qu'il soit entendu qu'en disant tuyaux d'arrosage,
il veut parler de tuyaux d'arrosage automatiques, et d'après un type approuvé.

Pour conclure, votre comité pense que le temps est arrivé de mettre lcs taux de
cédules en force, et il recommande qu'on en fasse l'application le, et après le 1er mai
186, sur tous les risques alors inspectés et doit les taux auront été fixés, et qu'au
fur et à mesure que les autres seront dans les mêmes conditions, les taux soient pro-
mulgués et mis en force,

Toute limitation quant à l'ordre dans lequel les villes doivent être mises sous
l'opération des taux de cédules. devant cesser pour cet objet.

Dans le cas de déductions pour assurance conjointe et tuyaux d'arrosage sous le
tarif minimum ordinaire, elles ne pourront être mises en force qu'après avoir été pro-
mulguées par la division dans la juridiction de laquelle les cas se présenteront.

F. W. EVANS, président.
3 1. Portes à l'épreuve dufeu.-Propo. é par M. Hughes, secondé par M. Taylor,
Que la questiun de définir la construction des portes à l'épreuve du feu soit référée

au comité des taux de cédules, et que sa défirition soit concluante et finale.
35. Momination d'un inspecteur.-Propo-é par M. Wood, secondé par M. Mudge,
Que le Bureau de Toronto soit requis de nommer trois membres pour agir con-

jointement avec la section de Toronto du comité des taux de cédules, pour la nomina-
tion c'tun inspecteur et l'application des cédules, et qu'il leur soit recommandé de
s'assurer des services de M. Perry, comme inspecteur.

Proposé, en amendement, par M. Magurn, sceondé par M. Duncan-Clark,
Qu'il soit donré instruction à la section de Toronto du comité des taux de cédules

de piocéder de suite à la nomination d'un inspecteur et à l'inspection des risques
clasvés dans les cédules à Toronto, et qu'aussiiôt l'inspection terminée, le comité soit
par les présentes, autorisé à en transmettre le résultat au secrétaire du Bureau de
Toronto, avec demande que ce Bureau mette les taux de cédules en opération au 1er
mai.

L'amendement est adopté, et la résolution originale est rejetée sur la même
division.

36. Risques auxquels les taux de cédules sont applicables.-Ordonné, Qu'aucun
rabais ne soit accordé sur les polices en foree lors de la mise en vigueur deo taux de
cédules; mais que, si un assuré veut prcfiter du nouveau taux de cédule, il devra
prendre une nouvelle assurance pour un terme entier et présenter une nouvelle
demande à cet effet; et qu'alors les cornpagnies pourront accorder un rabais au
pro rata sur la prime payée en vertu de l'ancien taux.

L'assemblée s'ajourne jusqu'à 2.30 p. m.

SiCE DE L'APRÈS-MIDI, JEUDI, 1er avril 1885.
La séance est ouverte à 2.30 p. m., conformément à l'ajournement.
M. G. F. C. Smith (Liverpool et Londres et Globe), président, au fauteuil.

BAPPORT DE LA SECTION E.
Sur motion de M. Taylor, le président, le rapport est reçu.

686 ROCtDhs.

-51 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1888



37. Les compagnies du Bureau du Manitoba (Item No. 16), qui ne sont pas sous
le contrôle des divitions de Montréal ou de Toronto, désirent connaître comment elles
pourraient avoir voix dans la décision des questions qui affectent leur territoire
(Manitoba et Nord-Ouest).

Votre comité fait rapport que si les compagnies et succursales de compagnies
opérant dans le Manitoba et le Territoire du nord-Ouest, se décident à devenir
membres de cette association, elles seront reçues avec plaisir, et offre les points
suivants à leur considération:

(a.) Elles auraient droit, comme membres, de placer dûment sur les programme&
de l'association toute question qu'elles désireraient soumettre à la considération de&
assemblées, avec privilège de voter sur ces questions, et elles auraient droit de
représentation, soit personnellement soit par l'entremise de-délégués dûment nommés
(qui devront être de leurs burt aux principaux), aux assemblées de la dite association.

(b ) Les votes des membres de l'association, sur les matières n'affectant que la
Manitoba et le Nord-Ouest, seront bornés aux représentants des compagnies faisant
des affaires là.

(c.) Cette association, dans le cas où elles seraient membres, aurait juridiction
sur les compagnies qui ne sont pas représeitées au Manitoba ou au Nord-Ouest, et
pourrait les forcer à respecter tel tarif général et son mode d'application, que les
compggnies opérant dans ses localités jugeraient à propos d'adopter.

(d.) Cette association pourrait aussi, sur la requête d'aucun membre, agir dans
toute matière où des différends s'élèveraient entre les .compagnies opérant dans ces
endroits.-Adopté.

38. Re Lumière Electrique.-(Item n° 24.) Pour pourvoir à une prompte
.inspection de la lumière électrique.

Votre comité recommande que cette matière soit laissée aux divisions respectives
de l'association avec instruction de faire rapport pas plus tard que le 1er mai pro-
€chain.

Sur motion de M. Taylor, le rapport, comme ci-dessus, est adopté.

RAPPORT DE LA SECTION D.

M. S. C. Duncal-Clark, président.

39. Revision des règles et des taux.-(Items Nos. 4 et 27d.) Que cette constitu-
4ion soit changée et modifiée.

Votre comité recommande que toutes les règles et décisions et les tarifs soient
revisés et réimprimés, et que la constitution, telle qu'amendéo depuis le 26 janvier
jusqu'à, et y compris, la date et les procédés de la pré,ente assemblé3, soit imprimée.
et que le président soit requis de nommer un comité pour en préparer un projet qui
devra être soumis aux deux divisions avant le 1er mai prochain. -Adopté.

Le président nomme pour cet objet le comité suivant : Pour Nfontréal : Liver-
pool et Londres et Globe, Citoyens, Union Commerciale, Association d'Assurance
contre le Feu, "Queen" et Phoenix de Londres. Pour Toronto : Etua, cité de Lon-
dres, Lancashire, Londres et Lancashire, Waterloo et de l'ouest.

40. Engagement des agents re compagnies ne suivant pas le tarif.-(Items Nos 12
et 37.) Le comité a reçu le rapport du secrétaire sur l'observation de la règle
relative aux agents des compagnies ne suivant pas le tarif, par les compagnies de
l'association ; après une longue et complète aiscussion de la question faisant le sujet
de la règle adoptée à l'assemblée d'Ottawa en octobre dernier, savoir : L'item 45
des minutes de cette assemblée et qui prescrit:

Qu'il soit imprimé une circulaire contenant toutes les instructions et les règles
obligatoires pour les agents et en force à la clôture de la piésente assemblée générale
et spéciale, et que la dite circulaire soit accompagnée de l'engagement suivant que
les compagnies leront signer en duplicata à chaque agent, une copie devant être
retenue au dit bureau principal, une autre envoyée au secrétaire de l'association, et
conservée un ilie, et la troisième gardée par l'agent.

ASSURANCE. 63t

A. 188851 Victoria. Appendice (No. 3.)



ENGAGEMENT.

A la Cie d'Asqurance- ---
Jo reconnais, par les présuntes, avoir reçu copie du tarif et des instructions aux

agents, et je m'engage à me conformer aux taux et aux règles de l'Association Cana-
dienne des Assureurs contre le feu, tels qu'ils y sont exposés, ou qu'ils pourront à,
l'avenir m'être envoyés de temps à autre. Et je m'engage, de plus, à ne représenter
aucuni bureau ne suivant pas le dit tarif, ou à ne placer aucun risque dans aucune
compagnie n'ét ant pas membre de la dito association, soit avec ou sans rémunération,
directement ou indirectement, sauf dans le cas ùù les compagnies seront remplies ou
ne pourront prendre tel risque, et même dans ces cas, à me conformer strictement
aux dites règles du tarif et aux règlemente.

La ré.olution suivante est adoptée par un vote de 6 contre 4, deux membres
A'ayant pas voté:

Que la règle prescrivant aux agents de signer l'engagement de ne pas représen-
ter les compagnies n'observant pas le tarif, soit rescindée.

Proposé par M. Magurn, secondé par M. D. Paterton,
Que la règle actuelle re compagnies ne suivant pas le tarif, soit maintenue, mais

que son application réelle, dans des cas spéciaux, soit déférée à un comité conjoint,
composé des officiers des deux divisions, avec pleine autorité de modifier la dite règle
et de décider de chaque cas; le dit comité étant requis de faire un rapport complet à
la prochaine assemblés annuelle.

A près une assez longue discussion, l'amendement étant mis aux voix est rejeté;
sur quoi un vote par compagnie est demandé, lequel donne le résultat suivant:-

Pour l'amendement: l'Amérique Anglaise, Citoyens, Association d'Assurance
contre le Fu, Glasgow et Londres, Garaienne, Assurance de Londres, Phénix de
Londres et Québec, 8;

Contre l'amendement : Etna, Lancashire, Liverpool et Londres et Globe,
Nationale, du Nord Anglaise et MJercantile, Phénix de Brooklyn, I Queen," " Queen
City," Royale, Union Ecossaise, Waterloo, Mercantile et Agricole de Watertown, 13.

La motion originale est alors mise aux voix, et adoptée.
44 Sous-.Agents des Bureaux de Toronto à 11ontréal.-(Item n° 34.) Que lors de

la révision des règles de l'association, le cbmité reçoive instruction de rédiger, afin
de l'introduire dans la constitution, une règle définissant clairement le pouvoir do la
division de Montiéal, en vertu des résolutions existanttes, de régler les questions
exclusivement relatives à Montréal et à ses faubourgs.

Le comité recommande que la résolution passée par le comité de Torotto, le 10
juin, 1884, amendée par le comité de Montzéî1, le 18 juin, 1884, et confirmée par la
comité de Toronto, le 8 juillet, 1l84, soit incorpoiée dans la constitution en substi-
tuant le mot "Division " au mot "Comité," laquelle résolution est comme suit:-
Que les représentants locaux,à Montréal, de compagnies ayant leur bureau principal
à Toronto, auront le pouvoir de représenter pleinement leurs bureaux principaux am
comité de Mozitréal, leurs actes liant leurs compagnies respectives sur toutes questions
affectant les affaires de la cité de Montreal (et ses faubourgs) seulement, et l'élection
des courtiers, vu qu'il n'y a pas de bureau local à Montréal, et afin d'éviter la néces-
sité de référer telles questions au comité de Toronté. -Adopté.

Sur motion de M. D. Clark, le rapport, comme ci-dessus, est adopté.
45. Bureau de Bamilton.-Le secrétaire attire l'attertion sur le paragraphe des

minutes du Bureau de Bamilton, du 22 mars dernier, relatif à la position des Compa-
gnies l'Agricole et de Québec, sur quoi le président décideque toute compagnie ayant
joint l'association était liée par tous les tarifs (locaux ou autres) et les règles en
vigueur dans les places sous la ju'idiction de l'Association Canadienne des Assureurs
contre le feu, et que nulle compagnie n'avait droit d'agir indépendamment en cette
matière, et qu'en même temps nul bureau local, dans telles places, ne pouvait adop-
ter de règles sans les faire d'abord approuver par l'association.

46. Le Dr btevens, au nom de l'Agricole de Watertown, déclare qu'auesitôt que
cette compagnie comprendra sa positior;, elle se conformera loyalement aux règles.
. L'assemblée s'ajouine jusqu'à 10 a.m.. demain.
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SÉANCE DU MATIN, VENDRLDI, 2 avril 1886.
La Féance s'ouvre à 10 a.m., conformément à l'ajournement; M. G. F. C. Smith,

président, au fauteuil.
BAPPoET DE LA sEcTION R.

48. M. Magurn, président, lit le rapport et propose qu'il soit reçu. Le rapport
est alors considéré clause par clause.

49. .Etablissement de Taux pour tous risques non sujets au tarif actuellement.-
(Item n° 7.) Que les propriétés de fermes et les maisons privées, en général, soient
soumises au tarif. Que les églises, les écoles et toutes autre0 proprié.és exemptées
soient aussi comprises dans le tarif-général.

Votre comité a l'honneur de présenter le rapport suivant:-
(a ) Que les maisons d'habitations, constructions de fermes, serres à vignes et à

plantes, étables privées et leur contenus soient tarifiées comme suit:
1. 2. 3. 4.

Dans la classe A..........65 .'5 .90 1.00
Taux pour 3 ans do CB........75 .85 .90 1.00

do B ... .75 ~ .83 b 1.0
D, E et F..........75 .65 .90 1.00

Proposé en amendement, par M. Magura, secondé par M. Lockie,
Que la clause ci-dessus du rapport du comité ne soit pas adoptée, mais que les

-propriétés qui y sont nommées, demeurent, comme par le passé, en dehors da tarif.
Le vote, sur demande, est pris par compagnies et donne le résultat suivant:
Pour l'amendement, 11. Contre, 12. L'amendement est rejeté.
Comme il a été remarqué, pendant la discussion de cette question, qu'il serait

arbitraire d'imposcr aux compagnies s'y objectant, par une simple majorité, un
changement d'une aussi grande importance que l'établissement de taux pour des
propriétés spécialement exemptées de l'opération du tarif, le piésidont dit qu'l est de
son devoir de faire remarquer que la classe de propriétés dont il est question, étant
exemptée par l'article 2 de la constitution, un vote des deux tiers est, en conséquence,
requis pour les soumettre à l'opération du tarif.

M. Tatley propose do nouveau, en amendement, secondé par le Dr Stevens.
Que la proposition de fixer des taux pour les proprié:és de fermes soit abandonnée,

imais que les maisons privées et leurs dépendances soient soumises aux taux spécifiés
au rapport, dans les places appartenant aux classes A, B, C et 1) dans les provinces
d'Ontario et de Québec.

Proposé, en sous-amendement, par M. Taylor, secondé par M Vagurn,
Que considérant l'assertion si générale que les taux jusqu'ici reconnus comme

ceux gouvernant l'assurance des constructions de fermes et des maisons privées, oat
été maintenus d'une manière tiès satisfaisante, et que plusieurs membres ne sont
entrés dans l'association qu'à condition que ces propriétés ne seraient pas soumises
au tarif, il n'est pas expédient de les y soumettre à présent, et qu'en conséquence, la
question soit remise à la prochaine assembléa annuelle.

Le sou-amendement est mis aux voix et rejelé.
L'amendement (de M. Tatley) est alors soumis à un vote par compagnies avea

le résultat suivant:-
Pour l'amendement, 16. Contre. 6. L'amendement est déclaré adopté.
50. Proposé par M. Hart, secondé par M. Mazgurn.
Que M. Graham, pour la Cie. "Queen," et M. Armstrong, pour la Gardienne,

soient acceptés comme représentants de leur compagnie respective à cette assemblée,
conformément à la requête de leur bureau principal.

L'assemblée s'ajourne jusqu'à 2 p. m.
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SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI, VENDREDI, 2 avril 1886.
la séance s'onvre à 2 p. m ; M. G. F. C. Smith, président, au fauteuil.
MM. Wood, EvanrS, Dr Stephens, Flynn. Wickens, Hart. Magarn, Rintoul, Lacy,

11eaton, Browne. Armtrong, lIeaderson, Duncan-Clark, Foster, Mercantile, Scott,
Taylor, Camp, Pyke, Grabam, Tatley, Kavanagh et Booner.

Les minutes de la iséance du matin sont lues et confirmées.
51. Rappel de la règle relative aux compagnits ne suivant pas le tarif.-M. Magurn

à ce point des jrocédés, demande si cette règle est dans l'ordre, attendu qu'il faut un
vote des deux tiers de l'assemblée pour opérer aucun changement de la constitution
ou des règles. Le vote pris hier après-midi, par compagnies, sur son amendement à
cet item ou rapport du comité, n'a pas indiqué quelle était la majorité; et il soutient
que la majorité nécessaire n'a pas été obtenue sur la motion principale.

Le piésident lait remarquer qu'il n'y a rien qui montre qu'un vote par compa-
gnie ait été pris sur la motion principale, et qu'en outre, le rapport du comité a été
adopté en bloc et Fans objection; que de plus, les minutes ont été lues et confirmées
ce matin-là, et qu'en conséquence, il doit décider que la règle a été rescindée contor-
mément aux dispositions de la constitution.

RAPPORT DE LA SEcTIoN B.-Suite.

52. Académies, églises, écoles de jour, collèges, banques, bureaux d'assurance,
palais de justice, institutions charitables, salles d'exercices militaires (ne servant pas à
d'autres fi1 ), Lôpitaux, maisons de refuge, couvents et leurs contenus:-

1 2 3 4
T Dans la classe A...... ......... .10 .80 .90 1.00

Taux de trois ans... Dans les classes B,C,D,E et P .75 .85 1.00 1.25
(c.) Salles maçonniques, salles d'Oddfellows, salles de tempérance, hôtels de

ville, lorsqu'ils servent comme bureaux municipaux seulement, et leur a contenus,
1 2 3 4

Termes de trois as... {Classe A....... 75 .85 1.00 1.25
T Classes B, C, D, E et F. 1.00 1.10 1.25 1.50

Sur recommandation du comité, les paragraphes précédents sont référés aux Co-
mités conjits.

(d.) Prisons, maisons de réforme, pénitenciers, asiles d'aliénés et leurs contenus,
1 2 3 4

Taux de trois ans, pour toutes les classes............ 1.50 1.75 2.00 2.50
Le pauragraphe (d) est adopté.
Tous les taux pléeéduLs, bien entendu, sont pour bâtisses détachées et isoléesi

et il ne sera pas permis de les employer pour fins commerciales ou de fabrication.
53. Taux pour bét ad de prix.-(Item n 8) " Pour considérer les taux des fermes

.sur lesquelles su trouve du bétail de prix."
Votre comité rccommande que l'assurance sur les animaux de prix et de race ne

soit pas acceptée aux taux fixés pour les fermes, mais que ces animaux soient l'objet
de taux spéciaux lorsque les informations nécessaires auront été fournies par un co-
mité conjoint à être nommé par le président, et qui fera rapport aux deux divisions à
la prchaine assemblée semi-annuelle.-Adopté.

Le piésident nomme le comité suivant :-
Pour Montreal, Liverpool et Londres et Globe, Glasgow et Londres, Impériale

et Royale ; pour Toronto, Agricole, Ciié de Londres, Mercantiie et Waterloo.
54. Formule uniforme de demande d'assurance sur proyriétés de fermes. - (Item nQ

'17). Pour conîsidérer la proposition faite par la Compagnie Agricole de Watertown,
concernant l'uniformité de la formule de demande d'assurance sur propriétéde fermes.

Votre comité recommande l'adoption d'une formule uniforme de demande d'as-
surance sur propriétés de fermes, y compris l'introduction d'une clause d'assurance au
deux tiers de la valeur, quand elles sont occupées par des fermiers locataires; et de
plus, que la question soit reférée à un comité conjoint des divisions à être nommé par
-00 . :PROCÉts.
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le président, et qui devra faire rapport à ce sujet à la prochaine assemblée semi-
annuelle.-Adopté.

Le comité suivant est nommé en conséquence :-Glasgow et Londres, Impériale,
Liverpool et Londres et Globe, Royale, pour Montréal; Agricole, Cité de Londres,
Mercantile et Waterloo, pour Toronto.

55. Maisons d'habitation et maisons de pension publiques.-(Item N° 19) Sur
l'âpropos de placer les maisons privées dans le tarif, et d'en retrancher les maisons de
pension publiques, comme trop difficiles à distinguer.

ls taux des maisons d'habitation étant déjà dxés, et l'assemblée générale ayant
disposé de la question des maisons de pension publiques, cet item se trouve réglé.

57. Etables. Bien que cet item n'ait pas été référé au comité, il recommande qu'un
taux supplémentaire soit ajouté au tarif pour ce genre de propriété, lorsque les éta-
bles sont placés à moins de 80 pieds d'une distillerie; et que ce taux soit le même que
pour la distillerie.

G. F. C. SMNITIH, président.
ROBERT McLEAN, secrétaire&
ALF. W. IADRILL, s

E.

EXTRAITS DES MINUTES DU BUREAU DE LI COMPAGNIE D'ASSU
RANCE DES MINOTIERS ET DES FABRICANTS, DU 14 AVRIL, 1886.

"La lettre suivante de l'Association Canadieane des Assureurs contre le feu est
lue:

"ToRoNTO, 7 avril 1886.
"CaEL MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre avis concernant la retraite de

l'Association d'assurance de la Ccmpagnie des Minotiers et des Fabricants. Permettez.
moi de vous référer à l'article onze de la constitution qui veut que telle retraite ne

.prenne eff't que trois mois après la date de tel avis. Vous voudrez bien m'envoyer le
chèque de la compagnie pour $25, proportion des dépenses de l'association qu'elle doit
payer conformément à l'article dix de la constitution, d'après leqael toutes redevances
Jusqu'à la fin de l'année courante doivent être payées.

"Je sais, monsieur, votre obéissant serviteur,
"I ROBERT McLEAN, £ecretaire.

"Le secrétaire de la Cie d'Assurance des Minotiers et des Fabricants, Toronto.
" L'exposé suivant de M. flowland, dont il a été question précédemment, est lu et

approuvé -
"Relativement à la lettre du secrétaire du Bureau des Assureurs, datée du 2 avril,

je dirai, pour mémoire, qu'à une entrevue avec l'Association Canadienne des
Assureurs contre le Fau, en décembre dernier, il a été promis que l'arrangement
des cédules de taux alors en voie de progrès réduirait sensiblement les taux d'assu-
rance sur les minoteries et Putres risques spéciaux ; il a aussi été question de la
garantie que pouvait offrir aucune compagnie assurant au-dessous des taux de cédules.

" C'est sur cette assurance que j'ai pressé l'entrée de la compagnie dans l'associa-
tion. Je trouve maintenant que les taux de cédules tels que promulgués sont absolu-

-ment contraires à ce qu'on m'a porté à croire qu'ils seraient; au lieu de réduire sen-
siblement les taux exigés alors pour L'assurance des minoteries, les cédules les élèvent
sérieusement; l'avance dans quelques cas atteignant jusqu'à 25 pour cent. Vu toutes
ces circonstances, je ne vois aucune raison s'opposant à ce que la retraite ne prenne
effet à partir de la date de l'avis de retraite envoyée à l'ass3ciation, savoir le 6 avril.

W. II. HOWLAýTD, vice-président.
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F.
BUREÀU DES ASSUREUiRS CONTRE LE FEU DE TORONTO.

Programme, assemblée annuel'e, à la salle du bureau, Toronto, à 11 a. m., 19janvier, 1887.
1. Commission eux agents é, 4iaux.-Qu'il no sera permis à aucun agent spécial

de recevoir de commission, haut pour assurance placée dans la compagnie pour la-
quelle il a été enregistré comme agent spécial. (Par E. P. Pearson, 7-10-86.)

2. Taux de céduls-Que ce buteau adopte les règles de l'A. C. A. P., à son
assemblée eni-anniuelle du 14 octobà e, applicables aux risques spéciaux et portant
les nos 93 et 94 dans les minutes de chaque assemblée. (Par J. B. Reed, 38-10.86.).

3. Perinis a'ouvriers.-Quo toutes demandes pour permis d'ouvriers, dans les cas
où il existe un doute qu'on doive lts accorder sans aucuns frais additionnels, devronts
a l'avenir ê're réféiéèes au secrétaire afin qu'il puisse en décider; et que telles déci-
sions seront entiées dans un registre tenu à cette fin au bareau de l'association, (Par
IR. N. Go(ech, 4.1 -86.)

4. Tour de charpentiers sur risques spéciaux.-La question de savoir si les taux de
charpentier:s doivent ê.re accordés sur une bâtisse classée parmi les risques spéciaux,
pendant qu'elle est fermée pour cause de réparations, lorsque le taux auquel elle est
assurée est plus élevé que le taux des boutiques de charpente, a été remise à l'assom-
blée an nue lle, (11-11-86 )

5. Compagnie de police protcctive et de patrouille contre le feu.-Toronto. 11 novem-
bre, 1886.-Le comité auquel a été référée la lettre de la Compagnie do police protec.
tive et de patrouille contre le feu, attirant l'attention du bureau sur l'aide que l'erga-
misation apportera dans les commeneements d'incendie et qui épargnera des pertes
sérieuses, a l'honneur de faire rapport que, consicdérant que la dite compagnie a
l'approbation des autorités municiotles et l'assistance de la police de la cité, ce qui
augmente encore l'efficacité de ses services, il recommande que les 25c. additionnels
pour défaut de gardiens et de cloches d'alarme sur les risques spéciaux et ceux assu-
rés aux taux des cédules, soient retranchéï. et que tels risques, ainsi protégés, soient
enregistrés au bureau, du secrétaire pour référence. Respectueusement soumis. W.
RENDERSON, pré.ident, (25-11.86.)

6. Commerce de grains. -Que les compagnies soient libres d'accorder aux înarchands
de giainR telle commission qu'il leur plaira, mais sur le commerce de grain seulement.
(Par C. M. Madison, 9-lM6.)

7. Règles et rèjements concernant les agents spéciaux.-M . Gooch donne avis qu'à
l'aasemb,ée générale prochaine, il proposera la prise enconsidération, de nouveau, de
toutes les r:ègles et ièglements affectant les agents spéciaux et les solliciteurs d'assu-
rance; tt aussi que- l'emploi de tels agents spéciaux soit défendu, que des officiers sa-
lariés seulement soient employés, lesquels pourront, toutefois, recevoir aussi une
commission.

8. Amendements à la constitution et aux règles.-Pour amender la constitution et
les règles en vue d'empêcher certaines coutumes irrégulières en accordant des
rabais ou en payant des co.nmissions aux assurés ou à aucun de leurs employés, pour
donner plus do facilité4 à découvrir les cas de violation, soit au moyen de déclaration
légale ou antroimet; et pour fixer des pénalités pour toute infraction de tarit. (Par
J. B. Reed.)

9. Bonoraires d'endosenent.-Pour considérer de nouveau le coût des honoraires
d'endossement. (Par J. B. Reed.)

10. Agents représentant les compagnies refusant de suivre le. tarif.-Qu'à l'avenir,
nul officier ou personne employée officiellement, ou servant comme agent, ou sous-
agent dans un bureau ne suivant pas le tarif, ne sera éligible à représenter un bureau
obiervant le tarif, ou à agir pour tel bureau soit comme agent général, agent, sous-
agent, ou en nucune autre qualité quelconque. (Par J. B. Reed.) Voir minutes de
l'assemblée du à février, 1888, par. b3.

11. Election des oficiers.
12. D'autres questions peuvent être présentées avec la permission de l'assemblée,

pourvu qu'avis en ait été donné à une séance précédente.
W HEUNDERSON,président.
ROBERT MoLEAN, sacrétaire.
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BUREAU DES ASSUREURS CONIRE LE FEU DE TORONTO.

Extraits des minutes de l'assem!d - annuelle.
Compagnies représentées:-Wm. lenderson (E wrtford), Président; E ina, Amé.

rique Anglaise, Calédonienne, Citoyens, Cité de Londres, Union Commerciate, <Con-
necticut, Association d'Assurance contre le feu.Giasgow et Londres, Gardienne. lart-
ford, Impériale, Lancashire, Liverp-ol et Londres et Globe, Londres et Lancashiire,
Assurance de Londres, Mercantie, Waterloo, Nationale d'Irlande, Anglaise du Nard,
et Mercantile du Nord, Union de Nortwich, Phénix de Londres, " Qaeen," R ,yale,
Royale Canadienne, Union BEossaise et de l'Ouest. Les compagnies Phénix de Brook-
lyn et " Qaeen City" ne sont pas représentées.

Les minutes de la dernière assembléi annuelle sont lues et approuvées.
1. Ajournement.-Par suite du retard dans l'arrivée des trains, l'assemblée est

ajournée, sur motion jusqu'à 2.30 p.m.

SÉANCE DU MTl'rIN, ToRoNTo, 20 janvier, 1887.
La séance s'ouvre à. 10 a.m. conformément à i'ajournement; Wm. londerson

(Hartford), président.
Les minutes de l'assemblée de l'après-midi du 19 courant, sont lues et confir-

mées.
Uommission aux Agents.-(No. 1 du programme) 54. Pearson parle en faveur desa

motion, mais sur l'observation que cette question reviendra avec les nos 7 et 8 du
programme, il consent à différer aa motion p>ur le présent.

Un morbre ayant demandé quelles règles, s'il en est, sont maintenant en vigueur
dans le Bureau de Toronto au sujet des agents spéviaux-ot si ses règles ont ét.é main.
tenues ou non pendant l'année qui s'est écoulée

Le présielnt répond que les règles adoptées à la dernière assemblée annuelle au
sujet des agents sréaiaux sont en force, mais que leur mise en opération a été differée,
à la reqnéte d'un membre, aln de lui donner le temps- de consulter son bureau prin-
cipal à ce sujet,

Une assemb'ée générale spéciale a été tenue le 13 et le 11 mai touchvant cette
matière-Cotte assembée a été ajournée au 27 mai-et ajournée une secondu Lois pour
se réunir à la demande du président.

Avant la convocation de cette assemblée, une députation composé3 do M.
Gooch, Dancan Clark et Reed, a été à Montréal pour y consulter les bureaux prinéi-
paux, relativement aux sujets dont cas assemblées spéciales du bureau se sont
occupées.

Le président a convoqué une assemblée spéciale le 15 juin; un rapport du comité
envoyé à Montréal a été considéré à cette assemblée.

Sur motion de M. Gooch, secondé par M Migcrn, le rapport a été reç; et sur
motion des mêmes messieurs, l'assemblée a été aj aurnée pour se réunir le 21 juin, afin
de considérer le rapport du comité et autres questtons inscrites sur le prog.raille. A la
séance de l'après-midi de ce jour, la question entière dos règles et è,lemerits concer.
nant les agents, a été prise on considération; et les règles adoptées à l'assemblée
annuelle en janvier, 1886, ont été discutées, clause par clause, et amOn.déeA tel qu'in-
diqué aux minutes de cotte date. MX. Brown, Gltasgow et Londres; G. F. (C. Smith,
Liverpool et Londres et Globe, et Davidson Anglaise du Nord et Merýantile, de
Montréal, étaient présents.

Le 26 juin, à la requête de MM. Smith et Davilson, une assemblée composée des
principaux représentants des compagnies de Toronto a été tenue afin de conféer
avec eux au sujet du Bureau de Toronto. Les procédés de toutes ces assemb!ees sa
trouvent dans les minutes imprimées des dates indiguées.

4. Agents spéciaux.--(Nos1 let 7 du programme) -Proposé par M. Gooh, secondé
par M. T. R. Wood,

Qu'en vue des conséquences nuisibles aux iritérèts des affaires d'assurance, et de
la taxe sérieuse sur lacommiiaioa.des agents réguliers, résultant du perniciedix syatéme
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d'employer des agents sréciaux, un voie, par compagnies, déclarant que l'emploi
de tous les agents spéciaux dans la cité de Toronto, doit être discontinué, soit pris
comme expression de l'opinion des membres de ce bureau.-Adopté.

Le vote par compaunies étant pris, donne le résultat suivant: Pour-Etna,
Amérique-Anglaise, Calédonienne, Citoyens, Cité de Londres, Union Commerciale,
Connecticut, Association d'Assurance coitre le Fou, Glasgow et Londres, Gardienne,
Hartford, Impériale, Lancahire, Liverpool et Londres et Globe, Assurance de
Londres, Mercantile, Nationale d'h lande, Ar*g;aise du Nord et Mercantile, du Nord,
Union de Norwieh, " Queen," Royale Canadienne, Union Ecossaise et Nationale,
Waterloo et de l'Ouest.-25. Contre-Royae.-. Les Cies Londres et Lancashire,
Phénix de Brooklyn et " Queen City " n'étaient pas présentes, et la Cie Phénix de
Londres refusa de voter.

Proposé par M. J. Maughan, secondé par M. S. F. Magurn,
Que ce bureau adopie les règles et règlements passés par les compagnies à Mon.

tréal concernant les agen péciaux en cette cité.-Rejeté.
Be Taux de Cédules ( l du programme).
M. Reed propose, seconué par M. Davidson,
Que lorsqu'en raison de la construction ou de quelque condition spéciale de la pro.

priété à assurer, une stricte application du taux additionnel de cédule serait une injus.
tice manifeste, le secrétaire aura le pouvoir-sujet à l'approbation de --e bureau-de
modifier le dit taux additionnel de tels risques spéciaux. Et de plus, attendu qu'une
stricte application de I addition exigée pari es taux de cédules pour buuilloires cause,
en beaucoup de cas, une injustice à l'assuré, lorsque la bouilloire ne sort qu'à chauf-
fer la bâtisse seulement, ou que des cheminées en fer sur les bâtisses ne mettent nul-
lement en danger les fabriques proprement dites, il sera laissé à la discrétion du
secréaire de modifier ou d'abolir entièrement les surcharges en question, si les circons-
tances l'exigent.-Adopté.

6. Compétition avec les Mutuelles pour les risques de 1ère classe.-(N° 2 sur le pro-
gramme).

Que loisqu'nne fabrique aura été tellement construite ou améliorée qu'elle puisse
être acceptée par les Compagnie d'Assurances Mutuelles de la Nouvelle-Angleterre,
telle propriété pourra, sur demande, être exemptée de l'opération de tout tarif, et sera
alois mise à un taux spécial par le bureau, suivant les circonstances de chaque cas;
mais ces propriétés devront être inspectées au moins deux fois par année pour s'as-
surer que le type pour lequel un taux spécial leur a été accordé, soit maintenu ; les
frais de l'inspection devant être supportés par les parties faisant assurer la propriété.
-Adopté.

6. Agents spéciaux et amendements à la constitution.-(Nos 1, 7 et du programme).
Sur motion, MM. J. J. Kenny, G. F. C. Smith, S. C. Duncan-Clark, 'R. N. Gooch

et J. B. Reed sont nommés membres d'un comité chargé de considérer la question
entière des agents spéciaux et des amendements à la constitution, et de faire rapport

la séance de l'après-midi.
L'assemblée s'ajourne jusqu'à 3 p.m.

SÉANCE DU MATIN, ToRoNTo, 21 janvier, 1887.
La séance s'ouvre à 10 a m. conformément à l'ajournement; Wm Henderson,

(Hartford), président.
9. Rapport du comité re Agents spéciaux. (Nos 1 et 7 du programme).-La consi-

dération de ce rapport est reprise, en commençant à la clause g. L'amendement sui-
vant est fait à cette clause:

Proposé par M. Kirkpatrick, secondé par M. Maughan,
Qu'aucun dépôt ne soit exigé des compagnies.
Le vote sur cet amendement est comme suit:
Poua:-Anglo-Américaine, Union Commerciale, Glasgow et Londres, Assuranca

de Londres, Nationale d'Irlande, du Nord, " Queen," Royale-8.
CONTRE :-Calédonienne, Citoyens, Connecticut, Gardienne, lartford, Lancashire,

Liverpool et Londres et Globe, Anglaise du Nord et Mercantile, de l'O uest-9.
694 POcÉDÊs.
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L'amendement est rejeté, et la clause g, telle qu'elle est dans le rapport, est
adoptée. Les autres clauses A, i, j, k, 1, ni, n et o sont adoptées, avec des amendements
peu importants.

10. Sur motion de M. Kenny, le rapport du comité, tel qu'amendé, est adopté, et
il est comme suit:-

1. Qu'attendu que la terminaison soudaine des arrangements actuels entre les
compagnies et les agents spéciaux pourrait faire raitre des inconvénients pour
plusieurs membres, il est bon en attendant qu'une règle soit adt'ptéo pour l'abolition
des agents spéciaux, de dèflnir et d'amender les règles qui doivent guider ce bureau
en ce qui concerne les agents siéciaux.

2. Que toutes les règles existant actuellement au sujet des agents spéciaux et dei
la cité soient rappelées et que les suivantes leur soient substituées et déltai ées être
les règles de ce bureau et obligatoires le, et après le ler mars, prochain.

(a.) A Toronto, le terme " agent " signifira des ii dividus ou une maison, n'ex-
cédant pas en nombre trois personnes, dûment autoriýés par un burean principal,
établi ailleurs, à représenter une compagnie ou des compagnies. membres du bureau,
dans la cité de Toronto, et qui aura ou auront directement été nommé ou mommés et
enregistré ou enregistrés, tel que prescrit ci ap ès; mais il est entendu que tels agents
pour Toronto seront libres de suivre d'autres occupations, outre celle ci.

(b) Chaque compagnie ayant son bureau principal établi à To',ronto, aura le
privilège de nommer une maison ou des individus n'excédant pas trois en nombre,
comme egent ou agents pour la cité, qui sera attaché ou seront attachés à telle con-
pegnie et Ée fera ou se feront enregistrer, comme prescrit- ci-après; mais il est enten-
du que tels agents pour la cité seront libres d'exercer d'autres occupations et de re-
présenter plus d'une compagnie.

Les agents spéciaux seront nommés de la manière prescrito ci-dessous:
(c.) Les seules personnes éligibles comme agents spéciaux seront celles s'occu.

pant bonA fide à solliciter ou chercher des affaires d'assurance contre le feu ou d'assu-
rance contre le feu et sur la vie, et dont ce sera la principale *ccupation, excepté-
que les personne; qui sont réellement et bona ide agents d'immeubles. die maisons ou
de terres, et qui ont un bureau ou place d'affaire détinie, seront aussi éljg; bts comme
agents spéciaux.

(d.) Toute personne désirant être nommée agent spécial pour aucune compagnie-
d'assurance contre le feu à Toronto ou à Parkdale, et .e livrer à cette oceupatiou
pour aucune compagnie, membre du bureau, s'adressera, par écrit, au secrétaire
demandant à être enregistré pour cet objet et se déclarant prêt à se conformer aux
règles et rèzlements concernant les agents spéciaux ; cette demande sera soumise à
lne assemblée régulière du bureau, et elle sera accordée à la première assemblée
régulière subséquente, à moins que quelque membre nA conteste l'étigibilité du can-
didat; dans ce cas, l'affaire sera remise à l'assemblée iégulière stiv,,ntu où elle sera
décidée par le-vote des membres présents, lequel sera au scrutn (lu vote de la majo-
rité élisant, et un vote des deux tiers rejetant le postulant) et tel rejet s ra décisif
et empêchera toute nouvelle nomination pendant les six mois qui le suivront. Tout
agent spécial devra être réélu, annuellement. à la derrière assemb!ée régulière en
février, et après qu'une semaine d'avis aura été régulièrement dorée.

(e.) Nulle commission me sera payée directement ou ind ectement à aucune
personne n'étant pas membre de ce bureau, sauf tel que p-évt dn, la viésente
clause ou dans les clauses 4 et 5 de ces règles. Nul agent s éial no repiémentera
plus d'une compagnie ; et aucune commitsion ne pourra ètre payée à tel agent que
par la compagnie qu'il représente.

(f) Sa demande ayant été accordée par le bureau, le postulart mignera, dans un
livre tenu pour cet objet par le secrétaire, l'engagement d'observer les iègles sui-
vantes :-

1. Qu'il est on sera engagé bonafide à solliciter des assurnces enntre le feu
pour la compagnie qu'il représente ou se propose de repîésenter, et q'il ne recevra
an tout ou en partie aucune commission sur l'assurance d'aucun établisement mer-
cantile ou de fabrication dans lequel il est on pourra être engagé, soit comne princi-
pal ou employé.
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2 Qu'il ne i ermettra, iii directement, ni indirectement, à l'assuré ou à aucun
de ces employés de partciper à sa commission.

3. Qu'il ne donnera ou offrira, directement ou indirectement, aucune assurance
nouvelle ou renouvellement d'assurance, à aucune compagnie, sauf à celle dont il est
l'agent erregistié.

4. Qu'il se conformera strictement à toutes règles, règlements et taux du bureau
et ne cherchera en aacune mamière à les éviter, et qu'il ne se prêteraà aucune évasion
d'iceux.

5. Qu'il répondra sans hésiter, lorsqu'il en sera requis, à aucune ou à toutes
questions qui pourront lui être posées par le secrétaire relativement au placement ou
au renouvellement d'assurances.

6. Qu'au cas où sa compagnie anruterait une police sur laquelle il aura reçu sa
Commissi'n, il remboursera la dite commission sur la prime non gagnée,

7. Que les pénalités pour infraction à aucune des règles préôédentes, ou non-
paiement d'une prime due à une compagnie ap!ès qu'elle aura été reçue de l'assuré,
ou pour toute autre action déshonnéte, sera une amende, telle que déterminée par
le burt au, pour le paiement de laquelle, ou pour sa propre expulsion, la compagnie
pour luquelle il a été enregistré seta respinsable ; et dans le cas cù il serait expulsé
par sa compagnie pour non-paiement de telle amende, il ne sera pas éligible à une
iouvelle nomination pendant ur e période d'un an ap- ù avoir été ainsi disqualifiê.

Le secrétaire donnera alors au postulant, sur paiement de l'honoraire prescrit
par la clause suivante, un certificat lui permettant de transiger des affaires comme
agent spé ial de telie compagnie, dans la cité de Toronto et dans Par kdale.

(g.) Toute personne prenant un certificat comme agent spécial, paiera à ce
Iureau un hono"aire annuel qui, pour ceux qui ne s'occuperont strictement que
C'affaires d'asurance contre le jeu, sera de $25, et pour tous les autres, de $50. La
commission payable nu, agents faisant partie de la 2e classe, et ne bornant pas leurs
affaires strictement à l'assurance contre le feu, n'excélera en aucun cas 10 pour 100-

(À ) Les certificats devront être renouvelées et les honoraires seront payés le
1er mars di chaque année Lorsqu'un certificat sera accordé à un nouveau candidat
aprèî le 1er mars, l'hmoraire sera exigible au pro rata piur la partie de l'aunée non
expirée, mais la somme à payer ne devra prs être moindre que le quart de l'honoraire
pour l'ani ée.

(i.) Qu'il ne sera pas permis à un agent spécial d'agir comme courtier, ou dore-
cevoir une commission d'un autre agent ou d'aucune autre compagnie que de celle
dont il est l'agent spécial, et il ne sera permis à nul agent spécial de recevoir une
commission ou aucune autre rémunération pour aucune affaire sauf celles qu'il aura.
placé s dans la compagaie dont il ett l'agent enregistré.

(f.) Toute accutation d'infraction aux règles et règlements portée contre un
agent spécial, sera traitée de la manière préserite par les yègles n° 20 et 21 concer-
nant les agents pour la cité de Toronto, et svjette aux mèmes pénalités.

(k.) L" non-paiement d'une prime due à une compagnie par un agent spécial,
sera consilérée comme une violation des conditions auxquelles le certificat a été ae-
cordé, et traité en con-éguence, comme il est expliqué dans la clause précédente.

() Toute compignie payant une commission ou autre rémunération à aucune
personne sans qualification pour la recevoir, devra aunuter l'assurance sur laquelle
elle aura été payée, et il ne lui sera pas permis d'assurer la même proprié:é pendant
l'espace d'u - mois api ès la date de telle annulation.

(m ) Toute cronagnie, membre de ce bureau, fera enregistrer par le secrétaire
du bureau tel agent ou agents p ur Toronito ou agent (ou maisoo) pour la cité, tel
que défini par les clauses a et b des préentes règles, et sera suj.tte aux règles or-
dinaires de ce bureau et à celles des xègles pré édentes qui leur sont applicables, dans
la transaction de. affaire, d'assurance à Toronto et à Parkdale.

(n ) Une liste de tous les agents et agents spéoiaux sera placardée dans les
salles du bureau par le secrétaire, pour ré éreince.

(o.) Nqlie commission rie sera payée par aucune conpagnie à aucune autre per-
5O e qu'un agent enregist.é. Les gérants et eecrétaires de batques, et les gérant
696 paoots.

Appendice (No. 3.) A. 1888561 Victoria.



de compagnie d'assurance sur la vie et de sociétés de construction et de prêt pour-
ront aussi recevoir une commission pour les affaires dans lesquelles les institutionsa
qu'ils représentent ont un intérêt comme propriétaires ou créanciers hypothécaires,
mais pour nulle autre affaire.

U1. M. Maughan, au nom de la Comapagnie d'Assurance Royale présente la mê*
moire suivant:

« La Royale ne donne ps sn Il assentiment " à la position prise par ce bureau rela-
tivement aux réjes adoptéis par les représentants des compganies au sujet des agentsý
spéciaux

12. Conpagnie de Police Protective et de Patrouille contre le feu. Rapport &c
comité. (N° 5 du programme.)

M. Kenny propose, secondé par R. Wood, que le rapport du comité de la Compam-
gnie de Police Pro;eetive et do Patrouille contre le Feu, soit amendé comme suit

Que dans les cas cù des Lttisses dont les propriétaires, ayant payé la souscrip-
tion entière, seront sous la garde de la compagnie de-police protective et de patrouille
contre le feu, de Toronto, pourvu que les heures de service soient étendues tel qu'il,
sera convenu par le Bureau-la moitié seulement du taux additionnel pour absence de
gardiens et de cloche d'alarme sera exigée pour les risques spéciaux et ceux dont le&
taux sont fixés par cédules, et que tels risques spéciaux oudont les taux sont fixèspar
éédules soient enregistuês, pour référence, par le secrétaire.-Adopté.

13. Aisuranre du qrain.-('° 6 du programme.)
Proposé par M. Kenny, secondé par M. Wickens,
Qu'il est à propos de considérer de nouveau les taux et les règles concernant Vas--

eurance du grain.-Adopté par 15 contre 5.
M. Kenny propose alors, secondé par hl. Gibbs,
Qu'il soit permis aux compagnies d'allouer telle commission ou rabais sur l'assu-

ranee du grain qu'elles jugeront convenable, aux marchands de grains dans la cité de
Toronto.

Proposé, en amendement, par M. Sims, secondé par M. Vincent,
Qu'attendu que de nouvelles rògles de discipline ont été adoptées à la présent&

assemblée, il n'est pas expédient de prendre udo décision relativement au sujet dont
il est question dans la résolution et son amendement, avant de savoir si les nouvelles
règles vont remédier aux abus dont on se plaint actuellement dans l'assurance
.des grains. Que si, toutefois, après un essai raisonnable, il est prouvé à la saetia-
faction de ce bureau que les nouvelles règles ne peuvent faire cesser les infraz
tions au tarif et aux règles concernant l'assurance du grain, une assemblée spéciale
sera alors convoquée, en vertu de l'article ! de la constitution, et le sujet dont. il est
Icestion dans la résolution et son amendement, sera le premier item du programme.r-
,Amendement adopté.

14. Permis d'ouvriers.-(NO 3 du programme.)
Sur motion de Mt Gooch, la régle suivante est adoptée
Que toutes demandes pour permis d'ouvriers dans les cas où il existe quelque

doute qu'on doive les acnorder sans frais additionnels, devront à l'avenir être référées
au secrétaire afin qu'il puisse en dé-ider, et que telles décisions seront entrées dan.
un registre tenu à cette fin au bureau de l'association.

15 Taux de Charpentiers sur Risques Spéciaux-(N° 4 du programme.)
Ordonné que la règle passée par l'Association Canadienne des Assureurs contre

le Feu, à son assemblés annuelle en mars, 1885, soit adoptée, savoir
"Risques Spéciaux.-Réparations ou changements ordinaires sont permis sa.mu

frais additionnels.
16. Bonoraire d'Endossement -(N; 9 du programme.)
Proposé par M. A. W. Snith, secondé par M, Reed,
Que l'honoraire d'endossement soit aboli.
Proposé, en amendoment, par M. Sims, secondé par M. Wickens,
Que la clausse 24 des rè,rles soit amendée comme unit: Un honoraire de cinquante

€entins devra être exigé et collecté pour tout endossement, sauf pour avis d'assurance
supplémentaire et les mots qui s'e'suivent; et que tout endossement ou reconna&.
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sance écrite d'un changement d'intérêt, soit considéré comme une cession et taxé
comme telle.-Amendement adopté.

17. Risques dont les taux sont fixés par Cédules.-(N° 2 du programme.)
Proposé par M. G. F. C. Smith, secondé par M. Sims,
Que pour 12 mois à partir du 1er février prochain, les compagnies devront.

prendre de nouvelles demandes d'assurance et émettre de nouvelles polices pour tous
les risques dont les taux ont été fixés par cédules.-Adopté.

18. Clause d'assurance corj9inte à 75 pour cent de la valeur pour le charbon.-
Cette question est référée, pour considération, à la première assemblée ordinaire du
bureau.

19. Amendements d la Constitution.- (N° 8 du programme.)
Le rapport de ce comité sur le ri° 8, tel qu'amendé.
L'ATicLE 13 de la constitution, tel qu'amendé, se lit comme suit:

Les membres signeront la Constitution.

ARTIcLE 13. Tout membre actuel, ou compagnie devenant membre du Bureau,
signera une copie de la constitution et des règles (tenue à cette fin par le secrétaire);
et elle fera, ainsi que toutes les personnes agissant pour elle, une déclaration IégaIes
en les signant, qu'elle s'y conformera strictement, et que dans le cas où une accusa-
tion générale ou directe, de violation d'icelles serait portée contre elle en particulier,
elle produira un exposé complet de sa position, ou de ce quelle conn5itra relative-
inent au risque ou risques, ou autres points en question. Et si l'exactitude de tel
exposé est mise en doute, elle fera, si elle en est requise, une déclaration pad
Lcrit et sous serment qu'il est vrai, ou livrera aucun, ou tous les livres ou papiers de
son bureau à l'inspection du secrétaire, et qu'elle consentira à ce que chacun de ses
représentants eu employés, nommés conformèment à la constitution et aux règles du
IBureau fasse, s'il en est requis, une semblale déclaration écrite et sous serment; et
le refus, de la part d'aucune des personnes ci-dessus mentionnées, de faire une décla-
xation satisfaisante sera considéré comme preuve d'une infraction à ces règles, Ir
gqnelle Eera traitée tel que pourvu par la clause n0 20.

La clause 20 des règles, amendée, est comme suit:
20. Dépô-garantie.-Qu'un dép ôt de $50 sera fait par chaque compagnie ertre

les mains du bccrétaire du Bureau de Toronto, comme sûreté et garantie du paiement
de toute amende qui pourra être imposée en vertu des règlements ; toutes sommes
déduites pour amendes do ce dépôt devant être remplacées immédiatement par la com-
psgnie. Ce dépôt sera fait, le, ou avant le 15 février, et les autres règlements viendront
*tn force le 1er jour de mars prochain. Lorsqu'il sera prouvé à la satisfaction du Bureau
de Toronto, par un vote des deux tiers des membres présents à aucune assemblée
régulière dont avis aura ét é donné comme d'habitude dans les minutes de l'assemblée
pyécédente du Bureau-qu'aucun des officiers ou employé ou une compagnie-membre
de ce Bureau-a violé aucune des règles ou règlements, le Bureau imposera une amende
mur toute personne ou personnes ainsi coupables comme suit, savoir : Vingt-cinq
pour cent de la prime en question dans tout cas de violation de tarif, de commission
on rémunération; et dans les autres cas, une amende directe de $5 pour la première
offense, et de $10 pour chaque offense subséquente commise par la même personne
mu personnes (mais de pus moins de $5 dans aucun cas); et rapport de la dito amende,
.avec les noms des coupables et le montant de l'amende seront imprimés d'une
:namnière évidente dans les minutes du Bureau de cette date.

21. Pour prévenir les accusations mal fondées.- Afin d'empêcher que des accusa-
tions mal fondées soient faites, toute plainte on accusation adressée au secrétaire et
exigeant une inspection de livres, ou une déclaration légale, devra être accompagnée
d'un dépôt de deux piastres-fait entre les' mains du secrétaire par la compagnie ou
l'agent qui la portera, lequel dépôt sera rendu dans le cas où l'accusation sera prou-
wée, et confisqué au profit du bureau, si elle n'est pas fondée.

22. Argents des Licences, etc., comment il en sera disposé.-Tout argent reçu. poui
licences ou amendes sera sous la garde du secrétaire du Bureau de Toronto pour êtrè
£S&98 PROCÉDIS.
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employé comme il en sera décidé plus tard à une assemblée annuelle ou générale et
spéciale-avis à cet effet ayant été donné un mois d'avance.

23. Examen des Taux par les bureaux principaux.-Ordonné -Qu'attend a qu'un
examen plus strict des affaires et des taux soumis par leurs agents de la part des
bureaux principaux, contribuerait grandement à assurer l'observation fi:éle des règles
du tarif, chose essentielle au fonctionnement satisfaisant du bureau, la néceesité
d'exercer une prompte et stricte surveillance des affaires qui leur sont soumises par
leurs agents est inE.tamment recommandé aux bureaux principaux.

24. Questions non décidées.-Qu'afin de simplifier les registres du bureau, un livre
soit tenu par le secrétaire, accessible aux membres en tout temps et dans lequel
seront entrés de la manière la plus simple le sujet de toutes questions non décidées et
toutes autres matières requerrant l'attention des compagnies; les dites entrées devant
être complétées par les réponses à ces questions ou demandes de manière à montrer
à première vue jusqu'à quel point elles ont été satisfaites et si les autres matières ont
reçu l'attention voulue.

Que M. Reed, M. Gibbs et M. McMurrich soient membres d'un comité chart(éde
conférer avec le secrétaire à ce sujet et de déterminer quelle sera la forme du tel livre.

BAPJpORT DE L'AUDITEUR.

Feuille de balance, 31 décembre 1880.

DoIr. AVoi.

A balance en mains, 31 décembre 1884.. $ 52 03 Par salaire du secrétaire et bonus addi-
Argent des cotisations des compa- tionnel ................................... $ 600 00

gnies, pour 1886......... 1,281 49 Impression des minutes, questions,
Argent pour sous-loyer de bureau... 15 00 etc......... ............................... . 177 00

Proportion de loyer du buteru 125 00
D6p. de la délégation à Montréal. 79 LU
Fraie de préparation des taux de

cédules, sur 1 mois de salaire de
l'inspecteur..... ....................... 80 00

Proportion dubureau pour le salaire
du gardien pour 10 mois............ 17 75

Divers, d'après le grand-livre........ 60 00
Balance à la Banque de Toronto.... 203 27

$1,348 52 $1,348 52

.Revisé et trouvé exact.
S. BRUCE HARMAN, a

TORONTO, Il janvier 1887. .. MAUGRAN, auditeurs.

•N.B.-L balance de sous-loyer de bureau, 815.00, ($30.00) étant la proportion
du Bureau de Toronto du dit loyer, qui n'a pas été reçue à temps pour être entrée
dans l'état ci-dessus.

L'assemblée s'ajourne.
WM. HENDERSON, president.
ROBE RT McLEAN, secrétaire.

ABBURANoE.
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Appendice (No. 3.)

BUREAU DES ASSUREURS CONTRE LE FEU DE TORONTO.

(Extraits des minutes.)
ToRONTO, 3 février 1897.

L'assemblée s'ouvre à 3 p.n.
En 'a:sence du président et du vice-président, M. S. C. Dancan-Clark est appel&

au fauteuil.
33. Programme-n° 10, Assmblée annuelle, re agents représentant les compagnies

ne suivant pas le tarif. La résolution à ce sujet adoptée à l'assemblée annuelle, omise
par inadvertance aux minutes, et elle est comme suit:

Qu'à l'avenir, nul bureau ou personne en relation officielle avec une compagnie
ne suivant pas le tarif, ou employé comme agent ou sous-agent d'un tel bureau, ne
sera éligible à représenter, ou agir pour, na bureau observant le tarif ou à recevoir
ou placer des affaires de, ou dans, na tel bureau ou à recevoir une commission de, on
avec, un membre de ce bureau, soit comme agent général, agent, sous-agent, ou er
aucune qualité que ce soit.

34. Honoraire d'endossement de Brown Frères, et formule de police de John Mac-
donald et Cie. donnant permission d'employer des ouvriers pour des réparations ordi-
naires, sans frais additionnels. Le secrétaire devant se servir de la feuille destinée
à l'entrée des questions pour s'assurer des noms des compagnies qui ne se sont pas
conformées à l'ordre du bureau dans ces cas.

85. Assurance de ta Compagnie de Tissus Laineux I Standard."-La considération
du rapport du secrétaire sur cette matière a été remise à la prouhaine assemblée.

36. ]Jioulin à planer de John Wood et Fils.-Cette affaire est différée en l'ab.
sence de la Cie de l'Amérique Anglaise, et de la Cie Phénix de Londres.

37. La clause concernant l'assurance conjointe pour le charbon est différée.

39. Nouveaux taux.
Bâtisse. Contenu.

Moulin à planer de Essery, rue Tecumseth, garantie
no 1 ...... ....... b............................. 4.05 4.05

Fabrique de Rotang, à l'ouest de la bàtisse d'Essery 1.25 1.
R. HI. Gray et Cie, nos 24 et 26, rue Wellington-Ouest .80 1.05
Usine de Poison, bouilloires, Esplanade, garanties nos

1, 2 et 4...................................... 1.65 1.65
Westman et Baker, 78 rue Wellington-Ouest, garantie

]n° I.... . ............ ......................... 2.00 2.00
Atelier de machines de Cloudsley, esplanade.........1.15 1.15
Compagnie Canadienne de fabrication de rideaux

pour fenêtres (risque amélioré) ...................... Ln
Fonds de magasin de Whatmough, 1.6 rue King-Est,

dans les bâtisses de front et de derrière.............. 1.15
Si des portes à l'épreuve du feu sont placées entre la

boutique et la bâtisse de front, le taux sur le front
sera de ..... .................................. '15

Fabrique de tabac (dans la vieille fabrique de R. RIay)....1.50

.39. Tarif différé.-O'Keefe et Cie, 125 à 131 rue Dalhousie; nouveau magasin sur
la rue Front-Ouest, au nord des vieilles bâitisses de R. Rlay-Remis à trois semaines.
Agen ts requis de faire l'inspection dans l'intervalle.

cFabrique3 pour la préparation de l'ammoniaque, rue Front-Est, dans la bâtisse
du IlConsumerb' Gas ".

40. Magnasin de faïence de Borrowznan, 289 rue Yonge. Les compagnies vou-
dront bien remarquer que la façade de la bâtiç%e est en briques et le derrière en bois
sans aucun mur de séparation. L3 taux de la partie en bois règýle celui de la blltisse,
$1.75; contenu, $ 1.80 (voir Tarif n. 72.)

P1.65DÉ.6
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41. Questions, 13 janvier.-L'Association d'Assurance contre le feu et la Cie
Phénix de Londres n'ont pas enore répondu à ces questions, elles sont priées do le
faire avant la prochaine assemblée.

42. Questions, 27janvier.-Les Cies Cité de Londres, Assoeiation d'Assurance
contre le feù, Phénix de Londres, Phénix de Brooklyn, " Queen City " et Canadienne
Royale n'ont pas encore répondu à ces questions. Elles sont priées de le faire avant
la prochaine assemblée.

43. Question n° 1, renos 140, 142, 144, rue Queen Est. Le secrétaire reçoit ins-
iruction ce répéter cette queEtion de manière à comprendro toute la rangée de tâ-
tisses et le contenu.

44. La Cie de Glasgow et Londres a répondu " Non " aux questions nos 2 et 3,
et au n° 4, " Oui; pris comme magasin de quincaillerie, sans huile." Aussitôt qu'elle
a-été notifiée qu'on tenait de l'huile dans le magasin, elle a collecté le taux addition-
mel. Elle a maintenant le taux du tarif.

iLa Cie de Londres et Lancashire: "Non " aux nos 2 et 3 ; et au n° 4
"Nous assurons ce magasin au titre Quincaillerie, sans huile."

La Cie Royale, nos 2 et 4 et au n0 3, 214, rue Qucen-Est, 4 Meubles et fonds de
magasin transféré d'une assurance à 1.20-nous collecterons la diférence." La
Royale voudra bien faire rapport qu'elle a collecté, avant la prochaine assemblée.

La Cie de l'Ouest, au n° 2 (Assurance chez un dentiste), " Oui, propriété dé-
crite comme maison d'habitation. Le secrétaire est chargé de faire rapport sur cette
propriété.

45. Avis de taux d'assurance.-A l'établissement de la Cie de Sirop de Toron-to,
rue de l'Esplanade-Est.

46. Nomination d'agent.-l. A. I. Moore, egent d'immeubles, Arcade.
47. Avis de motions.-Par M. Sims-Qu'à la prochaine assemblée; il proposera

l'adoption de la règle 29 des instructions supplémentaires aux agents de l'As-sociation
Canadienne des Assurances contre le feu, comme règle de ce bureau. Par M. Reed-
Avis à l'effet de faire rescinder les règles de l'Association Canadienne des Assurances
contre le feu, adoptée par ce bureau le 3 décembre, 18b5. (Voir minutes du 28 octo-
bre 1886.)

48. Lettre de MM. Gooderham et Worts re gardien, lue et remise, pour considé-
ration, à 8 jours.

49. Pei kins, Ince et Cie, désirent savoir si en perçant des ouvertures dans les
planchers entre chaque étage, ils pourront assurer à un même taux et sur les deux
bltisses.

50. Questions:
1. Votre compagnie a-t-elle, à la présente date (3 février), une assurance sur le

magasin de Voke, quincaillerie et huiles, bâtisse en bois crépie, au-dessous du taux
detarif, $1.35?

2. Votre compagnie a-t-elle, à la présente date (3 février), une assurance sur la
rangée de bâtisses crépies de Lamb, 130 à 148, rue Queen-Est, ou sur ou dans aucune
d'elles au-dessous des taux de tarif, $1.60 ? Répondez séparément.

130. Papeterie, magasin de-John Jamieson.
132. Lard et provisions, magasin de-Samuel McGuire.
134. Epicerie et étal de boucherie-John Wilson.
136. Boutique de matelassier-J. J. ieffron.
138. Vacant.
140. Marchandises sèchos-Mdme Mary Short.
142. Boutique de plomberie-T. Gordon.
144. Tapis de lisières-J. T. Haines
146. Buanderie (pas de vapeur)-Robert Longworth.
3. Votre compagnie a-t-elle biffé de la formule de police de John Macdonald et

Cie, la permission, de faire travailler des ouvriers sans taux additionnel? (
4, Votre compagnie a-t-elle collecté l'honoraire d'endossement de Brown Frèrea.?

S. O. DUNCAN-CL ARK, président pro tem.
ROBERT' MoLEAN, secrétaire.
Am AiOs,
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G.
BUREAU DES ASSUREURS CONTRE LE FEU DE TOROTTO.

(Extraits des Minutes.)
ToRoNTO, 23 juillet, 1885.

La séance s'ouvre à 3 p.m., Thomas R. Wood (Etna) vice-président, au fauteuil.
Sur motion de M. Scott, secondé par M. Evans, le Bureau s'ajourne à 3 p.m.,

demain, à cause de l'arrivée, aujourd'hui, des volontaires du Nord-Ouest.

ToRoNTo, 24 juillet, 1885.
La séance s'ouvre à 3 p.m., conformément à l'ajournement.
Présents :-Thos. R. Wood (Etna) vice-président au fauteuil; Wm Adamson,

Amérique Anglaise; A. M Walton, Calédonienne; S. F. Magurn, Cité de Londres;
J. B. Re2d, Lancashire et Liverpool et Londres et Globe; John Maughan, Royale; T.
M. Pringle, Londres et Lancashire; Hugh Saott, Assurance de Londres, Nationale
d'Irlande et " Queen City "; R.N. Gooch, Anglaise du Nord et Mercantile; BP. Pear-
son, du Nord.

Absents :--Citoyens, Union Commerciale, Association d'Assurance contre le Feu,
,-Glasgow et Londres, Gardienne, Hartford, impériale, Union de Norwich, Phénix de
Brooklyn, Phénix de Londres, "Queen," Royale Canadienne, Union Ecossaise et
Nationale de l'Ouest.

Les minutes des assemblées du 16 et du 23 courant sont lues et confirmées,
excepté le taux de la Fabrique de papier de tenture de Staunton qui a été changé à
$2.25.

Agents spéciaux-déclarês éligibles ou autrement.
Fred. Plumb, remis. F. J. Smith, agent financier et d'immeubles, pour la Royale,

-déclaré éligible;
La lettre suivante de MM. Scott et Walmsley est lue:-

ToRoNTo, 20 juillet, 1885.
CHER MoNsIEU,-Ce qui suit est un extrait des minutes d'une assemblée des

directeurs de la Compagnie d'Assurance contre le Feu " Queeu City," tenue le 20
juillet 1885 :-

" Ordonné,-Que ce Bureau ne peut sans inconsistance soutenir un principe qui
sanctionne l'assurance des édifices sacrés, etc., etc., dans la province d'Ontario, lors-
qu'ils sont situés en dehors des limites de la cité, à un taux de trente-cinq (35) con-

.tins par année, et exige cinquante (50) centins pour des risques de même classe à
proximité de la brigade du feu dans cette cité; cette compagnie doit, en conséquence
se retirer du Bureau des Assueurs contre le Feu, de Toronto, pendant l'existence d'une
telle anomalie. Qu'une copie de cet ordre soit envoyé comme avis de retraite au dit
Bureau des Assureurs.

Sincèrement votre, etc.,
SCOTT ET WALMSLEY,

Gérants.
ROBERT MCLEAN, Eer.,

Secrétaire du Bureau des Assureurs contre le Feu, de Toronto.
La lettre suivante de la Cie d'Assurance Mercantile contre le feu est lue.-

WATERLOO, 20 juillet, 1885.
CHER MONsIEUR,-A une assemblée récente de notre bureau, il a été décidé que

cette comipagnie se joindrait au Bu'reau des Assureurs contre le feu de Toronto, le
1er jour d'août prochain. Veuillez faire les arrangements nécessaires pour que nous
en d*enions membres à cette date, et nous fournir les tarifs et les instructions dont
nous avons besoin.

Sincèrement à vous.
P. I. SIMS, secrétaire.

eROBERT MoLEAN, ecr., A, C. A. F., Torontoà
702 ~IPPOCÉDt.
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Sur motion, La Compagnie d'Assurance Mercantile contre le feu est unanime-
ment élue membre du Bureau des Assureurs contre le feu de Toronto.

Avis de taux d'Assurance.-Copp, Clark et Cie., 9 Rue Front-Ouest.
Comité du Tarit.-Sur motion, un vote de remercîment a été donné au comité du

tarif, et comme son travail est terminé, le comité est dissous.
Ordonné, Que le secrétaire reçoive instruction de faire allonger la table actuel-

lement en usage dans la salle du Bureau, et de préparer des sièges pour les membrea
qui n'en seraient pas pourvus.

La Cie des Citoyens fait rapport qu'elle a collecté le taux additionnel de l'assm-
rance de J. W. Cowan & Cie.

L'Impériale est prié de répondre à la question du 9 courant; re Moulin à Planer
de Carlyle.

Proposé par M. Scott, secondé par M. Gooch, qu'à raison du sureroit de travail et
de responsabilité du secrétaire dans l'inspection des propriétés assurées, pour fixer
les taux spéciaux et faire rapport à ce sujet, et de la manière très satisfaisante dont
il s'est acquitté de tous ses devoirs, son salaire soit porté à six cents piastres pour
cette année.

Taux fixés.-Etablissement de Gooderham et Worts; les numéros sont tels que
ceux du plan et de la formule imprimée de demande d'assurance. Mêmes taux pour
btisses et contenus, à moins qu'il ne soit autrement indiqué.

et
contenus.

No. 1. Distillerie en pierre, à cinq étages, marquée D,
étage des machines, sur le plan..... .............. 3 00

No. 3. Moulin en pierre, à cinq étages, marqué D, moulin
sur leplan..................... ............. 300

No. 5. Partie de la bâtisse, un étage et demi, marquée dD,
cave de fermentation, D sur le plan ................ 2 00

No. 7. Machine à vapeur dans la partie de la bâtisse qui
se trouve entre la chambre des machines et le moulin,
marquée D sur le plan......... ................ 3 00

No. 8. Tonnellerie, boutique de charpente, atelier des
peintres, marquée EEEEEE sur le plan....... ...... 17

No. 9. Germoir, bâtisse et magasin, marqués FFFFFF sur
le plan.......... ........................... 150

No. 13. Bâtisse en briques pour bouilloires, marquée Bouil-
loire M sur le plan............................................... 125

No. 15. Réservoir, bâtisse en briques, marqué K chambre à
réservoir, no 3 sur le plan....................................... 0 80

No. 17. Réservoir, bâtisse en briques, marqué chambre à
réservoir n° 2 J sur le plan.... ............................. 1 00

No. 19. Réservoir, bâtisse en briques, marqué chambre à
réservoir n° 1, sur le plan ....................... .............. 1 00

No. 21. Bâtisse à quatre étages, en briques, pour l'expédi-
tion, l'emmagasinage et les opérations de mélange, mar-
quée H sur le plan..................................... 0

No. 22. Distillerie à trois étages-une somme égale dans et
sur chacun d'eux, marquées 1 H, 2 H et 3 H sur le
plan................ ........... . . ....................... . 2 00

!iNo. 24. Magasin et chambre d'expédition à trois étages, en
brique, marqués LL, ebam bre aux spiritueux sur le plan 0 90

No. 25. Magasin et chambre d'expédition, marquée L V R
entrepôt sur le plan.... ....................... 0 90

No. 26. Tonnellerie en briques à un étage, marquée tonnel-
lerie R sur le plan................................................. 1 50

No. 27. Atelier de machines et tonnelierie, marquée atelier
de machines R sur le plan.................... 2 50

AssuBA&NCE. 0
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No. 80. Elevnfeur et magasin attachés, marqués 000
sur le plan. Bâtisse.. ................................. 3 00 2 75

No. 31. Quai sous les bâtisses et à l'entour (ne com-
prenant pas celui au pied de la rue du Parle-
ment.)............................ ...... 3 00

No. 32. Glacière, marquée glacière N sur le plan... ...... I 71
No. 33. Bâtisse à un étage, en briques, marquée

chambre d'expédition sur le plan............ ..... .... 1 00
Confiserie de Hessin, 7 rue Front. On n'y fabrique

pas de b îtes ....... ..................................... 2 00 2 00
Brasserie de Lager de Reinhardt et Cie, en bois, rue

Duchess............. ..... ............................... 2 25 2 25
Glacière en brique et en bois de Reinhardt et Cie,

voisine de la piécédente........ ...................... 175 1 80
Compagnie d'Imprimerie du Mail, coin des rues

King et Bay, tâtsse de front......................... 0 70 0 74
Compagnie o'Imprimerie du Mail,coin des rues King

et Bay, bâtisse de derrière....................... 0 85 1 35
Compagnie de Machine à Tricoter de Toronto, 117

rue Bay (autrefois Taylor, Pink et Cie) formule
pratique de police ................................ ..... 1 50 1 50

Brasserie et Fabrique de Malt, Cie de Toronto, un
montant d'assurance Eéparé sur differentes par.
ties, sur toutes les bâtisses adjacentes et en
communication avec elle. .......... 1 50 1 50'

S. H. James et Cie, 102 rue King-Ouest, tâtisse
employée temporairement comme usine à gaz
de pétrole............................... ................. 2 50

B. Barclay, Moulin à farine d'avoine, etc., 192 rue
King-Est.......... ................... 4 00 4 00

Cie de fabrication de pianos de Heintzman, 86 rue
York, bâtisse du front............................. 1 30 1 35

Cie de fabrication de pianos de ieinizmsn, 86 rue
York, bâtisse de derrière,.......................... .. 3 00 3 00-

J. Westman, 42 et 42J rue Richmond-Ouest, la
bâtisse du front employé comme magasin et
buanderie-machines à la main; partie centrale
en brique et en bois, fabrique de soufflets. Im.
primerie en brique en arrière, taux moyen...... 2 50 2 50

Errata dans la Tarif de Toronto.

Etables privées-N° 18, page ?, 4e classe, lisez 1.00 et non 1.25.
Chaussures-N° 27, page 4, contenu, ire classe, lisez, .75 et non .85.
Peintres et atelizrs de peinture-N 156, page 9, lisez, bâtisse .65,.85, 1.20, 1.75.

Contenus " "" .90, 1.15, 1.60, 1.80,

Elévateurs et magasins.

Adamson, William-magasin, nord............82 25 $2 00
do do do - Sud.............. 3 50 3 25

Quai de la rue Church-Hagasins........................ 1 75 1 50
Gooderham et Worts-Elévateur (à vapeur).......... 3 00 2 75
Chemin de fer du Grand-Tronc-Elévaieur (à vapeur). 4 00 3 75
Quai Mowat (Geddes)...................................... 2 00 1 75
Chemin de fer Midland -Département du fret, rue

Berkley. ..... ................ Z 50. 2 25.
0 anoofDts,
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Chemin de fer du Nord-Elévateur (à vapeur) ...... 2 70 2 50
" if" Hangar à tarine............. 1 )0 1 50
g i" Gare à fret...............,..... 2 b0 2 25

"9 "4 Hangar de ontréal......... 2 00 1 75
" " Hangars à fret sur le quai.-2 00- 1 75

Compagnie de Malt "Queen City "-wlévateur, rue
King-Est...................................... 0........ 2 00

Strange et Chapman-Elévateur de la Cité............. 3 25 3 00
Quai-Taylor-Magasins (rue George) .......... 1 75 1 50

g Elévateur................... 3 00 2 75
Quai Tinuing.............. .................. .. 1 75 1 50
T.oronto, Giey et Bruce, maintenant le C. P. C.

(brique) magasin et hangar à fret ......... .1 60 1 35
Toronto, Grey et Bruce, maintenant le C. P. R.

Blévateur ........ .................... 3 25 3 0
Rue Yonge (de MilIoy)..................................... 2 50 2 25
Ch. d. f. du Grand Tronc, hangar à fret rue Yonge... 2 50 2 25

" "g "6 "g Rue Simcoe..... 2 50 2 25
Question.-Votre compagnie a-t-elle aujourd'hui une assurance sur la bâtisse ou

son conteru, Nos 104 et 106 rue Shuter, à 65c. par année sur la k àtisse, et 70e. sur
son contenu, cette bâtisse étant occupée comme maison de pension publique ? Cette
question est retranchée (comme indéfinie) aucun noma n'étaut donné.

Ajournement-Ordonné, Que le bureau s'ajourne jusqu'au premier jeudi de
septembre, et qu'il soit permis au secrétaire de prendre sa vacance dans l'intervalle.

THOhAS R. WOOD, président.
ROBE RT MoLEAZN, secrétaire.

H
BUREAU DES ASSUREURS CONTRE LE FEU, DE TORONTO.

(Extraits des minutes.)
ToRONTO, 30 oetobre 1884.

Thos. R. Wood (Etna), vice-président, au fauteuil.
Les minutes du 23 courant sont lues et confirmées.
L'assemblée s'ajourne alors à cause de l'assemblée spéciale convoquée pour 3.3a

p.m., aujourd'hui.

ASsEMBLÉE SPECIALE.

Avis de motion de M. &agurn re M. Pringle.
Des lettres de T. iM. Pringle et de M. F. A. Ball concernant· la dite affaire sont

lues; la première renferme $50 pour paiement en entier de l'amende imposée à M.
Pringle, le 5 juin dernier; M. Magurn, en conséqnence, demande au bureau la permis-
sion de retirer l'avis de motion qu'il avait donné, et de le remplacer par ce qui suit:-

"Que M. T. M. Pringle s'étant maintenant conformé aux iègles du Bureau, la
secrétaire reçoive instruction de communiquer le fait an gérant de la Cie d'Assurance
contre le feu de Londres et du Lancashire; et aussi de le faire imprimer aux minutes.,
-Adopté."

L'assemblée régulière est alors appelée à l'ordre.
LInstitut Canadien et la Cie Glasgow et Londres.-Il est ordonné que la corres-

pondance suivante soit imprimée:-
MONTRÉAL, 18 octobre, 1884.

R. McLEAN, Eer., secrétaire du bureau des assurances de Toronto.
Re bureau de la cité de Toronto.

CHER MoNsIEUR,-La Cie d'assurance La Souveraine avaitt un risque sur lIns-
titut Canadien que nous avons réassuré. Nous avons tout iieu de savuir que nous

3-45
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aurions en le renouvellement de ce risque si la Cie d'assurance de Hartford ne l'eût
pris au-dessous du tarif, le puésentant ensuite pour taux spécial.

Notre inspecteur qui assistait à l'assemblée lorsque ce cas a été ainsi présenté,
prétendit que l'on devait demander à la compagnie de Hartford d'annuler cette as-
surance, parce qu'elle avait été enlevée à une compsgnie du bureau.

On nous informe que le président a rendu une décision contraire à cette préten-
tion, pour le raieon que l'Institut n'était pas assuré à la Glasgow et Londres, mais à la
Souver aine qui n'est pas membre du Bureoiu.

Au nom de cette compagnie, nous devons prendre exception à cette décision et
vous demander d'ordonner à la Cie de Hartford d'annuler.cette assurance, autrement
nous devrons prendre telles mesures que nous croirons nécessaires dans les circons-
tances.

Nous nous objectons à cette décision pour la raison suivante: Si nous endossons
une police de la Souveraine sans collecter ou l'honoraire ou le taux additionnel qui
peut être exigible, on nous ordonne immédiatement de collecter conformément au
tarif.

Nous nous bornons à cette seule raison, parce qu'il doit être tellement évident,
pour vous ou pour tout autre membre du Bureau de Toronto, que la décision en ques-
tion est erronée, qu'il est inutile de la démonter par aucun argument.

Sincèrement, votre, etc.,
BOND F. BROWNE, gérants. conjoints.

Cette lettre a été lue la semaine dernière, mais elle a été omise dans les minutes:
MONTREAL, 29 octobre 1884.

Aux membres du Bureau des Assureurs de Toronto, Toronto.
CHERS 1415sERIEURs,-Cette compagnie désire faire inscrire aux minutes de l'aszocia-

tion que la i égle 5 est applicable à toutes les polices de la Souveraine, en ce qui con-
cerne l'annulation de tous risques semblables, enlevés à une autre compagnie en les
prenant au-dessous du tarif.

A vous fidèlement,
BOND ET BROWNFI, gérants-conjoints.

Proposé par M. J. T. Vincent, secondé par M. M. Gibbs, Que la résolution dont il
est question dans les minutes qui viennent d'être lues, relativement à l'Institut Cana-
dien et à La Bibliothèque de R W. Young, qui y est placée, soit et est, par les pré-
sentes, rescindée et remplacée par ce qui suit : Que la règle 5 s'applique à tous les
risques de la Souveraine que tient actuellement la Cie de Glasgow et Londres, un des
membres de ce bureau, et qu'en conséquence, la Cie. de Hartford, ayant enlevé les
dits risques à la dite compagnie en les prenant au-dessous du tarif, il lui est ordonné
de les annuler et de faire rapport À, la prochaine assemblée.-Rejeté.

Proposé, en amet dement, par M. A. W. Smith,secondé par M. J. B. Reed,
Que la considération de cette résolution soit renvoyée à l'assemblée annuelle de

ce Bureau.-Rejeté.
Propo-é par W. Duncan-Clark, secondé par M. A. W. Smith,
Que la considération de cette résolution soit renvoyée à l'assemblée annuelle du

Bureau, mais qe, dans l'intervalle, les assurances de la Souveraine soient considérées
comme étant celles de la Cie. de Glasgow et Londres,- Adopté.

M. Maguru, de la Cie. d'assurance contre le feu de la Cité de Londres, s'objecte à
ce que le Bureau décide une question de contrat entre compagnies et amende la cons-
titution, sauf à une assemblée annuelle ou à une assemblée spéciale convoquée pour
cet objet.

Appareils à incendie à Toronto.-En l'absence de rapport du comité chargé de
cette matière, M. Wm Blight propose, secondé par M. H. D. P. Armstrong,
. Que l'ancien comité des appareils à incendie de Toronto soit dissous, et que les
messieurs suivants forment un comité chargé de voir à cette matière: MM. lugh
Scott, S. T. Magurn et A. W. Smith.-Adopté.

L'assemblée s'ajourne à 5 heures.
THOS. R. WOOD, vice-présideni.
ROBERT MoLE AN, secrétaire.
Per J. A. C. McCum.
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1.
BURE AU DES ASSUREURS CONTRE LE FEU DE TORONTO.

TORoNTO, 2 avril 1887.
MM. SCOTT et WALMSLEY, Bâtisse de la Cie I Queen City," Toronto.

CHERs MEssIEUs,-J'ai reçu instruction de la Chambre de Commerce de Toronto
de voir à ce que toutes les compagnies se conforment à la règle adoptée à la dernière
assemblée annuelle re agents des compagnies n'observant pas le tarif, laquelle est
comme suit :-" Qu'à l'avenir nul officier ou personne employée officiellement dans
une compagnie sans tarif fixe, ou agissant en qualité d'agent on sous-agent pour un
bureau de compagnie sans tarif fixe, ne sera éligible à représenter ou servir un bureau
de compagnie à tarif fixe ou à recevoir une commission dans, ou d'une compagnie
membre de ce bureau, soit comme agent général, agent, sous-agent, ou en quelque
autre qualité que ce soit."

Comme vous représentez des bureaux n'observant pas le tarif, la Cie " Queen
City," ne peut continuer à être membre du Bareau de Toronto et, en conséquence, il
ne m'est pas permis de vous envoyer comme auparavant les taux officiels et autres
papiers relatifs aux affaires d'assurance. Je vous envoie donc ci.inclus le chèque
que vous aviez déposé comme garantie et que vous m'aviez envoyé le 16 du mois
dernier.

Si les compagnies sans tarif que vous gérez se joignaient au Bureau aux termes
spécifiés dans les minutes de la division de 'oronto de l'Association Canadienne des
Assureurs contre le Feu, du 8 décembre 1885, et suivant lesquels la Cie d'Assurance
des Minotiers et des Fabricants est entrée dans l'association, la règle mentionnée
plus haut ne rendrait pas nécessaire la retraite du Bureau de la Cie " Queen City,"

1i m'est inutile d'ajouter que je regrette beaucoup que les compagnies que vous
représentez soient en dehors d'une association à la formation de laquelle votre M.
Scott'a pris une part si active et un si vif intérêt, et qui a tant fait pour placer les
affaires d'assurance sur une base solide, en proportionnant les taux des assurances
aux mérites des propriétés à assurer, et en tenant compte des moyens que possède
chaque cité et chaque ville de prévenir et de combattre l'incendie.

Je suis, chers messieurs, très sincèrement,
ROBERT McLEAN, secrétaire.

BUREAU DES ASSUREURS 00TRE LE FEU, DE TORONTO.

W. H. ROWLAND, écr., TORoNTO, 19 avril, 1887.

Président de la Cie. d'Assurance " Queen City," Toronto.
CHER MNsIEUt,-J'ai adressé le 2 courant à MM. Scott et Walmsley une lettre

dans laquelle je renvoyais le chèque de $50 déposé le 12 courant par la Cie. d'Assa-
rance " Queen City." J'ai reçu de ces messieurs une lettre me le renvoyant et m'in-
formant que je devais m'adresser à vous pour toute communication relative à cette
affaire.

J'ai donc l'honneur de vous transmettre ci-joint le dit chèque de $50 ainsi
-déposé, ainsi que la lettre du 2 courant ci-dessus mentionnée, qui vous apprendra pour
quelle raison ce chèque est renvoyé, et pourquoi la Compagnie d'Assurance " Queen
'city " ne peut continuer à faire partie du Bureau de Toronto.

Je suis, cher monsieur, très sincèrement,
ROBERT MoLEAN, secritaire.

Chèque inclus comme ci-dessus.
LA CIE D'ASSURANcE CONTRE LE FEU " QUEN CIT,"

TORONTO, 16 mars 188.
La Banque de la Puissance paiera à Robert MeLean, écr., secrétaire du Bureau

des Assureurs de Toronto, ou à son ordre, cinquante piastres, en dépôt. (A être
retourné dans le cas où des dépôts semblables ne seraient pas faits par toates les
autres compagnies).

3-451
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K.
BUREAu IEs AssuaEuRs CONTRE LE FEU, ToRONTO, 23 février, 1888.

CHER MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous demander une réponse, par écrit,
à ce qui suit, veuillez l'envoyer à temps pour me permettre de la présenter à la pro-
chaine assemblée du Bureau.

Par ordre du Bureau,
ROBERT MoLEAN, sec.

Question : 1. Votre compagnie a-t-elle renouvelé aucun risque avec lamaison Scott
et Walmsley, ou aucun employé de la maison, avec ou sans commission, contraire-
ment à la règle n° 8 qui est venue en force à l'assemblée annuelle de janvier, 1887,
et se lit comme suit:-(Voir les noms plus bas.)

"Qu'à l'avenir nul bureau ou personne en relation officielle avec une compagnie
me suivant pas le tarif, ou employée comme agent on souE-agent d'un tel bureau, ne
sera éligible à représenter, ou agir pour, un bureau observant le tarif, ou à recevoir
ou placer des affaires de, ou dans, un tel bureau, ou à recevoir une commission de, ou
avec, un membre de ce bureau, soit comme agent-général, agent. sous-agent on en
aucune qualité que ce soit."

Maison Staunton & Cie., Rue King-ouest.
" if t Fabrique, Toronto-nord.
" Eby, Blain et Cie., Rue Front-est.

R éponse....................................................,......... ............. ......... ........
2. Votre compagnie avait-elle aucune assurance sur la bâtisse ou le matériel de la

compagnie d'Argent " Acme " le 22 février, 1887, au-dessous du taux de tarif, bâtisse
90 et contenu $1.15 ?

Réponse.. .......................................................................................
Signature.....................................

La.
Extrait des "conditions établies par les statuts" de la Çompsgnie d'Assurance

contre le Feu " Queen City ":-
10, La compagnie n'est pas responsable pour les pertes suivantes, savoir:-
(a ) Pour perte de propriété possédée par toute autre personne que l'assuré, à

moins que l'intérêt de l'assuré ne soit spécifié dans ou sur la police;
(b ) Pour perte causée par invasion, insurrection, émeute, commotion civile,

militaire ou pouvoir usurpé;
(c.) Lorsque l'assurance est prise sur des bâtisses ou sur leur contenu-pour

perte causée par défaut de bonnes et solides cheminées en briques ou en pierre; par
,des cendres ou de la braise déposée, à la connaissance ou consentement de l'assuré,
dans des vaisseaux de bois ; ou par des poêles ou tuyaux de poêles qui, à la connais-
sance de l'assuré, sont dans une condition peu sûre ou non convenablement soutenus
ou appuyés;

(d.) Pour perte ou détérioration d'objets par suite d'aucune opération dans, ou
par laquelle l'r pplication de la chaleur du feu est nécessaire;

(e.) Pour perte on dommrge causé aux tâtisses ou à leur contenu tandis que les
bâtisses sont en cours de réparation par des charpentiers, menuisiers, plâtriers ou
antres ouvrierrs, et en conséquences de telles réparations, à moins qu'une permission
n'ait été donnée, par é2rit, et signée par un agent dûment autorisé de la compagnie.
Mais dans les maisons privées, quinze jours sont accordés, chaque année, pour les
réparations nécessaires, sans telle permission;

(f.) Pour perte ou dommage " éprouvé," lorsque du pétrole cru ou des huiles
minérales, telles que huile de pétrole ou de charbon, camphine, gasoline, fluide à.
biûler, benzine, naphte, ou aucun de leurs prcduits liquide;, Cu aucune de leurs
parties constituantes (excepté l'huile de charbon raffinée pour l'éclairage seulement,
en quantité n'xcédant pas cinq gallons, ou l'huile lubréfiante, n'étant pas du pétrole
cru ou de l'huile d'une gravité spécifique moindre que celle requise par la loi pour
l'éclairage, n'ex(édant pas cinq gallons) ou plus de vingt-cinq livres de poudre à tirer
sera ou seront emmagasinés ou tenus dans une bâtisse assurée ou contenant dea
effets assurés, à moins de permission écrite donnée par la compagnie.
;k08 2uoiOQ2s.
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1M La compagnie paiera les pertes causées par explosion de gaz, de bouille, dans
une bâtisse ne faisant pas partie d'une usine à gaz, et les pertes d'incendie causé par
toute autre explosion ou par le tonnerre.

M.
TABLEAUX DES INCENDIES POUR 1885.

REVUES DES PERTES PAR LE FEU AUX ETATS-UNIs ET EN cAN& DA PENDANT 10 ANS.

L'énoncé seul du fait que les dix ans qui se sont terminés avec 1884 ont été
témoins d'une destruction de propriétés par le leu aux Etats-Unis et en Canada,
s'élevant à la somme énorme de près de neuf cents millions de piastres doit, ce
semble, frapper tous les esprits Férieux et refléchis avec une force écrasante. Mais
lorsque nous tournons nos regards de ces monceaux de cendres pour les porter sur les
transactions fiscales dans presque chaque branche de commerce, et que nous les
trouvons insignifiantes en comparaison; lorsque nous examinons .les statistiques de
production, et que nous voyons quelle vaste proportion de leur valeur a été employée
au paiement de cette formidale taxe; lorsque nous plaçons à côté de ce déploiement
de richesses détruites le tableau des dépenses gouvernementales et que nous les
trouvons insignifiantes; lorsque nous considérons l'argent dépensé en charités et pour
l'éducation et que nous pensons aux avantages que la copulation aurait pu retirer de
ces millions pet dus s'ils eussent été sagement dépensés, nous pouvons constater, en parti
du moins, l'immensité de ce drainage sur nos ressources nationales et apprécier
combien est réellement épouvantable cette gigantesque destruction de propriété.

TABLE VL.-Pertes mensuelles totales par le feu aux Etats-Unis et en Canada
pendant dix ans, de 1875 à 1884.

ETATS-UNIS.

Mois.

- _-1
Janvier......... ..................,..... ......
Février ........ .......... ...
M ars ......... ......... ,........ ................. ,......
Avril..... ......... ,......................
Mai..... ....... ............................
Juin ...... ........ ..................
Juillet. .. .. .... . . ..........
Août .............. ........ . .. ..
Septembre.........,................,......,..... ..... I
Octobre .............................
Novembre ......... ..............
Décembre .......................... .................

Perte totale
de

propriété
pendant 10

ans, 1875-1884.

75,038,152
63,087,393
63,696,454
69.630,967
72,085,506
53,512, 112
62,180,187
64,241,329
61,354,555
76,053,578
66,322,710
76,372,505

803,605,448

Perte Perte totale
totale d'assu- de
rance pendant

10 ans, . propriété en
1875-1884. 1884.

$ 5$
46,412,800 11,758,466
37,370,161 7,650,999
37,558,635 8,102,801
37,636,50D 9,468,642
37,641,664 9,29,568
30,181,251 7,277,974
31,866,291 8,501,147
33,791,521 10,042,385
31,270,535 9,316.583
38,219,280 9,9,J7,942
36,7.6,680 8,305,423
45,004,595 I 10,426,681

443,669,913 110,008,611

CANADA.

Janvier ................ ... ........ 5,292,745 2,848,931 1,115,025 599,475
Février......... ............ ......... 4,883,473 2,820,65t 733,150 4 8,550
Mars................................ 5,089,198 2,759,315 370,783 228,619
Avril......... ......... .......... 5,413,717 2,694,518 408,550 199,375
Mai............... ......... . .. . 7,472,751 3,212.953 581,420 271,870
Juin ......... ,............. ............... t..... ...... 30.787,467 11,252,272 569,150 286,600
Jaillet..... ...... ................................. 5,394.353 2 609,796 816,805 315,550
Août ..................... ...... 6.207,318 3,312,801 340,900 170,935
Septembre...................-. .... 6,673,809 2,610,849 910,705 391,645
Octobre .................. ........ , 5,092,003 2,435.526 520,837 212,905
Novembre ....... . ......... .......... ,118,135 2,780,975 258,500 105,460
Docembre .... ... .................... 4,518,367 2,70,972 25,490 119,450

91,946,336 41,602,862 6,900,815 3,320,834

1-- URANOE. w

Perte
totale d'assu-

rance en 1884.

$
6,935,001
4,555,987
4,564,761<
5,701,772
4,573,204
4,263,754
4,627,279
5,513,652
4,628,346
4,965,578
4,839,902
5,510,581

60,679,818
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TABLE ]X.-Pertes totales annuelles aux Etats-Unis et au Canada, pour
dix ans, 1875-1884.

Années.

1875.................
1876......... ......
1877...................
1878................ .
1879.....................
1880....... .......
1881..... ...............
1882... ..........
1883.....................
1884.................

ErATS-UNIS.

Perte totale
de

propriété.

78,102,285
64,630,600
68,265,800
64,315,900
77,703,700
74,643,400

'81,280,900
84,505,024

100,149,228
110,008,611

Perte
totale d'assu-

rance.

39,325,400
34,374,500
37,398,900
36,575,900
44,464,700
42,625,000
44,641,900
48,875,131
54,808,664
60,679,818

Totaux........... 803,605,448 1 443,669,913

Années.

1875....................
1876,0 .. .........
1877.................
1878. ..... ........
1879. .............. ,.....
1880....... .... .........
1881....... ......
1882 ...............

1884.....................

Totaux .......

Total, Etats-Unis.................. .......
" Canada.............,........ ..........................

Total.............................

OAIiADA&.

Perte totale
de

propriété.

$
8,225,750
9,145 200

29,261,000
5,950,500
7,159,j0
5,194,600
8,237,400
5,605,940
6,266,131
6,900,815

91,946,336

803,60,.448
91,9à6,336

895,551,784

Perte
totale d'assu-

rance.

$
4,306,300
3,887,600

10,637,700
3,102,700
3,856,000
2,359,800
3,701,600
3,047,341
3,382,987
3,320,834

41,602,862

443,669,918
41,602,862

485,272,775

N.
CHATHAM, ONT., 7 avril, 1888.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DES MINOTIERS ET FABicANTs,
24 rue Church, Toronto.

MESSIEURS,-Au feu qui a récemment détruit notre boutique de tonnellerie et la.
fonderie adjacente, l'importance de tenir toujours prêts à servir de nombreux seaux
remplis d'eau salée a été clairement démontrée. L'incendie s'est déclaré de bon matin
le 15 février. Un vent froid et violent soufflait directement sur le moulin et l'élévateur
qui se trouvaient enveloppés de bardeaux en flammes et d'étincelles. Le vent chassa
quelques unes de ces êtincelles dans une petite ouverture au sommet de l'élévateur à
75 pieds du sol, et en un moment la partie supérieuse était en flammes. Quelques-uns
des hommes placés de garde, franchirent les escaliers en courant et éteignirent le feu
à ton origine au moyen des seaux et des barils toujours prêts pòur cet usago. Nous
n'hésitons pas à dire que sans cela, l'élévateur contenant une quantité considérable de
grain aurait été rasé par le feu. il convient de faire remarquer qu'il aurait été impos-
sible d'atteindre à cette hauteur avec le boyau.

CALDWELL, STEVENS ET CIE.
L'élévateur et le grain qu'il contenait ne valaient pas moins de $50,000. C. S.

et Cie.

O.

COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU, "HAND.IN.
HIAND."p

RÈGLES.

Instructions aux agents.

Les règles suivantes vous guideront dans la conduite de votre agence; elles sont
faites de manière à éviter la nécessité d'avoir constamment recours au bureau prin.
cipal pour instructions

Appendice (No. B.])fi1 Victoria. A. 188&
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Caractère des-demandeurs d'assurance.
Vous vous.garderez bien d'accepter les propositions de personnes d'un caractère

douteux et celles qui pourraient être faites pour l'assurance d'une propriété occupée
par un locataire de mauvaise réputation.

.D'autres considérations, elles que les embarras financiers de la personne dem'an-
dant à s'assurer, une disposition de sa part à surfaire la valeur de sa propriété, les
risques par suite de menaces on de vengeance probables de la part des ennemis de la
personne à assurer, et toute autre circonstance particulière qui vous paraîtra de
nature à motiver votre refus ou votre acceptation d'une demaide d'assurance, devront
êtr e l'objet d'une scrupuleuse recherche de votre part.

Demandes d'assurance.
Elles doivent être écrites sur formules imprimées fournies par le bureau princi.

pal à Toronto. Vous aurez soin de voir, avant de donner un reçu intérimaire, à ce
que toutes les questions de la formule reçoivent une réponse convenable et complète,
et qu'un diagramme complet, clair et distbinct de la bâtisse à assurer ou dans laquelle
la propriété à assurer se trouve placée, soit tracé sur le dos de la formule.

Vous examinerez parfaitement et personnellement lo conditions du toute la pro-
priété que l'on offre à assurer, et vous ne confierez pas cet examen à un sousagent
ou à un aide.

Vous prendrez soigneusement note des bâtisses, des dangers auxquels elles sont
exposées, de leur contiguité à d'autres constructions et des risques qui peuvent en
ésulter.

Vous vérifierez personnellement l'exactitude du plan tracé au dos de la formule
d'application, surtout quant à la distance des autres bâtisses, et vous vous assureres
vous-même que les condition de la propriété à assurer sont exactement décrites, sous
tous les autres rapports, dans la dite demande.

Vous observerez comment on dispose des cendres-si elles sont déposées dans
des vaisseaux de bois près de la bâtisse ou des constructions adjacentes; et si vous
remarquez qu'on apporte à cela ou à d'autres points importants, une négligence
habituelle évidente, vous refuserez l'assurance.

Dans la considération d'une demande d'assurance, vous devez être tellement
prudent et minutieux qu'aucune exception ne puisse être prise à votre acceptation, la
propriété dût-elle être détruite le lendemain de la date dé la dite acceptation.

Vous devrez dans chaquz ê.as, donner votre opinion persoûnelle sar la propriété.
Vous transmettrez par la poste au bureaL principal à Toronto, toutes les demande

qui vous seront faites )e jour même où vous les recevrez.
Vous n'accepterez dans aucune même localité, sans autorisation spéciale, une ou

plusieurs assurances qui, en cas d'incendie, exposeraient la compagnie, dans cette
localité, à une perte excédant ce qui suit

1. Sur bâtisses à l'épreuve du feu, en pierre ou en briques,
couvertes en ardoise, métal, gravier ou bardeaux bai-
gnés dans le mortier ............

2. Sur bâtisses en piere ou en briques, couvertes en bois..
3. Sur bâtisses crépies en dehors, ou entièrement en bois

(suivant le risque). .........................
Vous éviterez en général d'accepter l'assurance de propriétés louéas, vacantes om

en contestation. Cette règle n'est pas applicable à une bâ.isse de prix avec bail à long-
téfme.

Demande d'assurance pour propriété hypothéquée.
Elle doit.être faite par le débiteur bypothecaire afin d'evater la possibilité d'une

double assurance par le débiteur et le créancier hypothécaire sur la mème propriété.
Endossements.

Vous transmettrez de suite au bureau principal, à Toronto copie de tous les en-
dossements qui devront être faits sur une police, poûr approbation, sans laquelle
vous ne devez faire aucun changements ou endosbement sur la dite police.

AssuEÂaOm. 711



Valeur de la propriété.
La valeur de la propriété présentée pour assurance, est une considération d'une

importance vitale et sera l'objet de votre plus scrupuleux examen. Vous ne devrez
jamais accepter un risque excédant les deux tiers ou les trois quarts de sa valeur
réelle, argent comptant. Division du montant d'assurance.

En recevant toutes demandes d'assurance, vous verrez à ce que les divers mon-
tants d'assurance demandée sur différentes espèces de propriété, dans la même police,
soient respectivement indiqués comme suit :-

Sur bâtisse en briques, couverte en bardeaux noyés dans le mor-
tier, (N° 1 sur le diagramme) ....................... $1,000

Sur ameublement de ménage, dans la maison............... 1,000
Sur effets d'habillement do ...................... 500
Sur piano, do ....... 200
Sur livres imprimés, do ...................... 300

83,000

Vous veillerez aussi à ce que des montants spécifiques soient placés sur chaque
bâtisse ou habitation qu'on veut faire assurer.

Réinunération.
La rémunération sera une commission de pour cent, sur toute prime trans-.

mise au bureau principal ; cette allocation devra couvrir tous frais de poste et autres
dépenses. Aucne autre iéclamation ou dépense ne sera allouée, sauf sur l'ordre da
président, par écrit, et contresigné par le secrétaire.

Comptes.
Les comptes devront être réglé' j13qu'au dernier jour de chaque mois, et devrðnt

être transmis par la poste avac la balanee exacte due, de manière à parvenir au
bureau principal à Toronto, le 3e j>ur du mois suivant, au plus tard.

Pertes.
En cas de perte couverte en tout ou en partie par une des polices de la compagnie,

vous informerez ima1é liatement le bureau principal, à Toronto, du fait par le télégra-
phe, spécifiant le nom de l'assuré, le numéro de la police, et le montant payable de la
porte, puis, par le prochain courrier, vous donnerez les détails les plas complets
touchant la perte p irtiell 3 ou totale, le montant de la perte, la cause de l'incendie,
les soupçons qui pourraient exister sur la con tuite de l'assuré ou d'autres personnes
relativement à ce feu, quelle i autres compagnies, s'il en est, sont conscernées dans la
perte, et toutes autres particularitéi que vous jugerez importantes ou intéressantes
pour la compagnie,-puis vous attendrez les instructions du bareau principal o
l'arrivée de l'inipecteur.

Dans le.cas de perte partielle de marchandises, vous ferez assortir ces marchan-
chandises suivant leurs clagses, séparant les articles av iriê de. ceux qui ne le sont
pas, afin que le dommage puisse être tacilement constaté ou vous los ferez disposer
de façon à en faciliter l'évaluation, de la manière prescrite par la police.

Vous répondrez à toutes les questions qui vous seront faites quant aux forma-
lités à suivre pour le recouvrement des rélamations et conditions indiquées dans la
police à ce sujet.

Taux.
Il serait impossible d'arranger une table des taux applicables à chaque cas, et

vous comprendrez que la table ci-jointe donne les taux dans les cas ordinaires. Vous
trouverez qu'il s'en présentera quelquefois de plus hasardeux et qui exigeront des
taux plus élevés.

Dans le cas où vous considérerez qu'il est de l'intérêt de la compaenie de changer
leq taux, soit en les augmentant on en les diminuant, vous serez guidés, jasqu'à un
*712 statsI5ras.
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certain point, par les7taux des autres compagnies responsables ayant des agences
dans vos environs.

Les personnes cherchant à assurer leurs propriétés font des efforts constants,
pour obtenir des taux plus bas, et quelle que soit la tentation d'accorder un léger rabais
afin de s'assurer une affaire, vous devrez y résister fermement, attendu que si les taur
sont réluits sans raisons justifiables, le résultat doit être préjudicieux aux intérêts de
la compagnie et de l'assuré.

Risques spéciaux.

Les demandes pour assurance de risques spéciaux ou de propriétés où l'on
emploie la vapeur comme force motrice, doivent être approuvées par le bureau
principal à Toronto, avant de donner un reçu intérimaire ou de rendre la compagnie
responsable des pertes ou dommages ; des formules de demandes spéciales seront
fournies pour de semblables cas.

Classificatian.

1er Classe-Constructions en pierre ou en briques, couvertes en métal, gravier,
ardoise ou bardeau posé dans le mortier.

2a classe.-Constructions en pierre ou en briques, couvertes en bardeau.
3e Classe.-Constructions en bois, crépics, ou recouvertes de briques.
4e Classe.-Constructions en bois.
Toits-Mansard-autrement qu'en pierre, en brique ou en fer-taux additionneL
Ascenseurs mus par la vapeur-taux additionnel.

ECHELLE DE TA.UX PAYABLES COMPTANT.

OcCUPATION.

Académies, écoles de jour et collèges ...........
Encauteurs .........................................
Pharmaciens ...... ...... ............................
Salleb de vente d'instruments aratoires et

grains de semence. ........ .. .........
Alcool et liqueurs en barils ........ ......
Boulangers ................
Bâtiments de ferme........... .....
Vanniers............ ................... ........ .........
Jeux de boules, allées pour ................ ........
Salles de billards...... ......... ........................
Forgerons .... ... .....................-
Fabricants de cirages.......................
Libraires....................................
Relieurs............ ..................... .................
Maisons de pensions, publiques ...............
Fondeurs et forgeurs de cuivre...........
Fabricants de brasses..................
Chaussures, boutique pour la vente des..........

do avec la vapeur.
do sans la vapeur.
do pour la coupe et la coiuture seule.

Bouchers, boutiques de ................ . ......
Barbiers, boutiques de .... ... ..............
Oaves pour la mise en bouteilles..........
Boites, fabricants de, papier et toile ...........

do do avec la vapeur.

BATISSE.

Classe de risque.

Taux par $100.

50
75

1 00

75
60
75
60
75
75
75
75

1 00
75
75
75

1 25
1 00

75
Voir

75
75
75
75
75

1 25
150

2e. 3e. 4e.

65 1 00 1 25
1 00 1 25 2 00
1 25 1 50 2 00

1 00 1 35 1 75
75 1 25 1 50

1 00 1 50 2 00
75 85 1 00

1 00 1 50 2 00
1 00 1 0 2 00
1 00 150 2 00
1 00 1 50 2 00
1 25 1 50 2 00
1 00 1 50 1 75
1 00 1 50 2 00
1 00 1 50 2 00
1 50 1 75 2 00
1 25 1 50 2 00
1 00 1 25 1 75

Risques spéciaux.
90 1 25 1 75
90 1 25 1 75

1 00 1 35 1 75
1 00 1 35 1 -75
1 00 1 35 1 75
1 50 1 75 200
1 75 2 00 2 25

CONTENU.

Classe de risque.

Taux par $100.

1er. 1 2e.

50

1 00
i 25

85
60
85
60
85
85

i 00
85

1 25
85

1 00
75

1 25
1 25

85

1 00
I 00

85
85
85

1 50
2 P0

65
1 25
1 50

1 00
75

1 00
75

1 00
1 00
1 25
1 00
1 50
1 00
1 25
1 00
1 50
1 50
1 00F

1 25
1 25
1 00
1 00
1 00
1 75
2 25

3e. 1 4a.

1 60
1 75

1 35
1 25
1 50

8i
1 60
1 50
1 50
i 50
2 00
1 50
I 50
1 50
1 75,
1 75
1 50

1 50
1 50
1 35
i 35
1 35
2 00
2 50

AB8UnA1ims

125
2 00
2 O

1 75
1 50
2 00
1 OU
2 O0
2.00
2 O0
2 00
2 50
1I75
2 09
2 0U

2 O2
125

1 T
1 T
'Il

1 T
1 T
2 2

.71
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E0HELLE DE TAUX PAYABLES COMPTANT-Suite.

1

clas
OCCUPATIoN. Tau

1er. 2e

Charpentiers et autres ouvriers, risques par
imois, additionnel....................... 10

Charpentiers, boutiques de ................ 2 00 2
Sculpteurs et doreurs, pas d'ouvrage de char.

pentiers permis............. ........ ........... .... C 1
]Nets d'habillem., couf. d', en gros, avec la v. 1 0 I

do boutiq. sans la vapeur....... 75 i
Euile de charbon (voir page 32) ........ ,...........
V olléges ........ ........ ........................... ....... 50 1
Salles de concerts, salles publiques.........,.... 1 00 1 
Confiseurs...... .. .. ...................... 75 1 (
'Uocfiseries, fabrication de .. ................. .. 1 00 1 ,
cuivre, fondeurs et forgeurs................ ......... 1 25 1 1
Coton en balles........ ........... 75 i
Tabricants de balais de blé-d'inde............... 1 00 1

flôtels de ville....... ................... ......... 60
Fantiece et verreries, gros et détail................. 75 1 C
Machines à vapeur, pour chaufla ge seulement

taux additionnels...................................... 15 i
Eglises (voir orgues) ........ ....... ............ 50 E

ipeuvent être assurées à des taux de 2 ou
3 ans).................... ..... . .............. .....

Effel s d'ba billem., boutique de vente en détail 75 1 C
Boutiques de tonneliers.............. ................. 1 75 2 C
Carrosserie, salles de vente...... .......... . ..... 1 00 1 2
Ebénistes, ouvrages à la main........,............. 2 00 2 2
.igarriers....................... 75 1 C

Fabricants de bouchons......... .................... 75 1 (
Corroyeurs ........ ......... .......... ...... 50 1 7
Fabricants de f+ux cbignons (sacs feu).......... 2 00 2 2
Deutiste3................. ............... 75 1 c.
Salles d'exercicen militaires ..... .... .. 50 6
.Marchandises Eèches, modes et articles de

fantaisie, en grcs....................... ............. 60 7
Marchandises sèches en gros, (art. de fonds).. 60 7

do en détail...................... 75 1 0
Droguistes en gros et en détail..................... 1 00 1 2
Vabitations ,....... ................. ................... 37J 4
Teinturiers .................. ........... 1 00 1 2
]Restaurants, buvettes................... . 1 00 1 2
G raveurs ........................... .......... .... ....... 75 1 0
]¶erbe spart, en meules ou sans bâtisses. ...... 2 00 2 0
Marchandises et petits art. de fant., en gros... 60 7
Farine et provisions, marchands de..... ....... 75 1 0
Meubles, boutiques pour vente de, sans réva.

rations ou ouvrage d'aucune sorte permis... 75 1 C
Meubles, Loutiques pour vente de, avec répara-

tions et ouvrages de bourreur seulement..... 1 00 1 2
Fourreurs et chapeliers ............ .............. 75 1 0
Ouvriers pour appareils à gaz et à vapeur...... 1 25 1 5
:EntrepÔts de grains..... ...... ....... .... ........ 75 9
.Serres..................................,

do pour trois ans...................
Mpaciere, de gros...................... .. .. 60 7

do de détail..... ............. ................. 75 1 0
.Armurlers............. .. .................. ....... 75 i 0
Peintre sur verre, employant la chaleur sèche. 1 00 1 2
Gantiers, avec la vapeur...... .. .... ... 1 00 1 2

do sans la vapeur....................... 75 1 0
JI~ BGISTRES.

BATI8SE.

se de risque.

x par $100.

0
0

5
00h

1 35
2 25
1 50
2 50
1 35
1 35
2 00
2 50
1 35

75

1 25
1 25
1 35
1 50

50
1 50
2 00
1 35
2 00
1 25
i 35

1 35

1 50
1 35
1 75
1 25

10
3 00

2 00
2 50
1 75

1 25
2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
1 50
2 00

15
1 00

1 75
2 75
2 00
3 00
1 75
1 75
2 25
2 75
2 GO
1 00

1 50
1 50
1 75
2 00

62J
2 00
2 50
2 00
2 00
1 50
1 75

1 75

2 00
1 50
2 00
1 50

62J
1 00
1 50
1 75
1 751 75
2 00
1 75

CONTENU.

Classe de risque.

Taux par $100.

ler. 2e. 3e. 4e.

10 10 10 10
2 00 2 25 2 50 3 00

1 25
1 25
1 00

50
1 25
1 00
1 25
1125
1 00
1 25

60

85
15

85
1 75
1 25
2 00
1 00

85
1 50
2 00

85
50.

75
60
85

1 25
373

1 Co
1 00

85
2 00

75
85

85

1 00
1 00
1 25

75

60
85
85

1 50
1 00

.85

1 50
1 50
1 35

65
1 50
1 25
1 50
1 50
1 25
1 50

75

1 00
15

1 00
2 00
1 50
2 25
1 25
1 00
1 75
2 25
1 00

60

90
75

1 00
1 50

45
1 25
1 25
1 00
2 00

90
1 00

1 00

1 25
1 25
1 50

.90

75
1 00
1 00
1 75
1 251 00

2 00
2 50
1 75

I 25.
2 00
2 00.
2 00
2 00
2 00.
2 00
1 50

2 0-
15

1 75
2 75
2 00
3 00
2 00
1 75
2 25.
2 75
2 00
1 00

1 50
1 50
1 75
2 00

62J
2 00
2 50
2 00
2 .00
1 50
1 75

1 75

200
200
2 00
1 50

62.
1 00
1 50
1 '75
1 75
2 25
2 00-
1 75
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ROHELLE DE TAUX PAYABLES COIPTANT-8uite,

OCcUPATIoNi.

Fabricants de colle .... .. . ........
Quincaillerie, en gros, si des huiles (mais pas

d'huiles de charbon ou ses produits) ou de
la térébenthine y sont emmagasinées..........

Quincaillerie, en détail, si des huiles (mais
pas d'huiles de charbon ou ses produits) ou
de la térébenthine y sont emmagasinées-......
(avec garantie dans la police, défendant les

substances hasardeuses telles que l'excel.
sior, l'alfa etc.)

Quincaillerie, en gros, (pas d'huiles)....
do en détail, (pas d'huiles). ..........

(avec garantie dans la police, défendant les
substances hasardeuses telles que l'excel-
sior, l'alfa, etc.)

Selliera, boutiques de.................................
Chapeliers et fourreurs...............................
Chanvre......... .................. . . .........
Bôtels...................................
Rôpitaux ........ ... ...............................
Meubles et effets de ménage (mêmes que pour

maisons d'habitation).
Asiles (mêmes que poir hôpitaux).
Chapeaux de feutre-Fabriques de,avec la vap.

do soie, avec la vapeur .... .......
do paille, avec la vapeur. ...........

Fabricants de crinolines............................
Glacières.et leurs écuries...................... ......
Prisons (mêmes qu'hôtels de ville) ,..............
Vernisseurs...... ......... ...... ......... .........
Boutiques de joailliers, de gros et de détail.....

do orfèvrerie d'argent et ouvrage .
Cuir, boutiques pour la vente du, en gros.......
do do détail.....

Ecuries de louage.....................
Asiles d'aliénés et autres........... .............
Fabriques de courroies de cuir, avec la vapeur.

do sans la vapeur.
Buanderies......................... .................
Lithographes, avec la vapeur. ...............

do sans ·la vapeur................. ......
Salles de marchés ........ -..... ............
Boutiques de modistes et couturières......
Marchands de musique et d'instruments de

musique......... ............... .....
Boutiques d'ouvrages en marbre, et* fonds de

boutique.......... ...............
Fabricants d'ouvrages en marbre, par la vap'r.
couvents ....... ...................................

do 3 ans.........................
Etoupe ... ................... ......... , ......
Opticiens .................... .............................
Orgues d'église, et verrières.... ..........
Ornements et vêtements d'église...... ..... J

(Assurés avec la bâtisse même taux que la
batisse)

Huiles et couleurs, boutiques d'. ............ .....
Peintres et peinture, boutiques de.......
Photographes ........ ..... .................

A

BATISSE.
Classe de risque.

Taux par $100.

1er. I 2e. 1 3e. I 4e.

60

75

60
75

75
75
75

1 00
50

2 00
1 00
1 50

75
2 00

60
1 50

75
75
60
75

1 50
50

1 00
75

1 00
1 00

75
1 00

75

75

75
1 50

50
1 00

75
75

75

1 00

75
100

1 00
1 00
90

1 25
65

2 25
1 25
1 75
1 00
2 00

75
1 75
1 00
1 00

75
1 00
1 75

Ç5
1 25
1 00
1 25
1 25
1 00
1 25
1 00

1 00

1 00
1 75

65
1 30

90
1 00

1 00 1 25
75 1 00
7 100

38URANE.

1 25

1 35

1 25
1 35

1 35
1 35
1 25
2 00
1 00

2 50
1 50
1 00
1 35
2 00
1 25
2 00
1 35
1 35
1 25
1 35
2 50
1 oU
1 50
1 35
1 50
1 50
1 35
1 50
1 35

1 35

1 35
2 00

75
1 50
1 25
1 35

1 50
1 35
1 35

3 00

1 75

2 00

1 50
1 75

1 75
1 75
2-00
2 50
1 25

2 00
2 00
2 00

CONTENU.

Classe de risque.

Taux par $100.

75

1 O

60
85

2 00
1 .25
2 00

85
2 00

60
1 50
1 00
1 00

60
85

1 50
50

1 25
85

1 00
1 25

85
1 00

85

85

85
1 50

50
iO1 00

1 00

75

1 25
1 00
1 25

2e.

90

1 25

75
1 00

2 25
1 50
2 25
1 00
2 00

75
1 75
1 25
1 25

75
1 00
1 75

65
1 50
1 00
1 25
1 50
1 00
1 25
1 00

1 00

1 00
1 75

65
1 30
1 25
1 25

1 00

1 50
1 25 11 50

1 25

1 50

1 25
1 35

2 5D
1 75
2 50
1 35
2 00
1 25
2 00
1 50
1 50
1 25
1 35
2 50
1 00
1 75
1 35
1 50
1 75
1 35
150
i 35

1 35

1 35
2 00
1 00
2 00
1 50
1 50

1 25

1 75
1 75,
1 75

3 00

1 75

2 00

1 50
1 75

3 00-
2 OU
2 75-
1 75
200
1 0-
2 50
1 75.
2 80

1 75
3 OU
1 25
2 00
1 75
1 75
200
1 75
2 00
1 75

1 75

1 .75.
2 25-
1 25
2 50.
2 00.
2 00-

1 50-

2 00
200
200

7-15.
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ECHELLE DE TAUX PAYABLES COMPTANT-Fin.

BATISSE. CONTENU.

Classe de risque. Classe de risque.

OCCUPATION. Taux par $100. Taux par $100.

-er. 2e. Se. 4e. 1er. 2e. 3e. 4e.

Risques de plâtriers, de peintres, de plombiers
ou d'ouvriers, par mois. .............. 10 10 10 10 10 10 10 10

Boutiques de plombiers......................,......... I 25 1 50 I 75 2 00 1 25 1 50 1 75 2 00
Imprimeries, sans la vapeur........................, 75 1 00 1 50 1 75 85 1 00 1 75 2 00

do avec la vapeur .............. 1 00 1 25 1 75 2 00 1 25 1 50 2 00 2 50
Fiabricants d'articles plaqués..,.................... 75 1 00 1 35 2 00 1 00 1 25 1 50 2 00
Boutiques de chiffonniers .................... 1 50 1 75 2 00 2 50 1 50 1 75 2 00 2 50
Restaurants et buvettes....................... 1 00 1 25 2 00 2 50 1 00 1 25 2 00 2 50
Feutre - toiture-Fonds de ......................... 1 00 1 25 1 50 2 00 1 25 1 50 1 75 2 00
Selliers et fabricants de harnais.................. 75 1 00 1 35 1 75 85 1 00 1 35 1 75
Entrepôts à voiles .............................. ......... 75 1 00 1 35 1 75 85 1 00 1 35 1 75
Bavettes et restaurants .......... ..... ,... ............ 1 00 1 25 2 00 2 50 1 00 1 25 2 00 2 50
Approvisionneurs de navires ............... ........ 1 00 1 25 1 50 2 00 1 25 1 50 1 75 2 00
Cordonniers, ouvrages à la main. ....... ...... 75 1 00 1 36 1 75 85 1 Co 1 50 1 75
Machines à coudre, boutiques pour la vente des 75 1 00 1 35 1 75 1 00 1 25 1 50 2 00
Orfèvres pouir l'argenterie et joailliers.. ........ 75 1 00 1 35 2 00 1 00 1 25 1 50 2 00
Articles de fantaisie et passementerie, en gros 60 75 1 25 1 50 75 90 1 25 1 50
Papetiers, de détail ....... ................. ........ 75 1 00 1 35 1 50 85 1 00 1 50 2 00

do gros (pas de chiffons emmagas.) 60 75 1 25 1 50 75 90 1 25 1 50
Ecuries, particulières ..... ................ 60 75 85 1 00 60 75 85 1 00

do "pour louage ou d'auberge ". ....... 1 50 1 75 2 50 3 00 1 50 1 75 2 50 3 00
Vitres coloriées ou peintes, dans les églises... VoirO rgues.
Machines à vapeur, non spécifiées ailleurs,

taux additionnels............ ................... 25 25 50 50 25 25 50 50
Emmagasinage, général ............................ 75 90 1 25 1 50 75 90 1 25 1 50
Fabrique d'eau de Seltz .. ..... . . ......... 1 00 1 25 1 50 2 00 1 25 1 50 1 75 2 00
Conf.de chemises et de cols de toile,avec lavap 1 dO 1 25 2 00 2 50 1 25 1 50 2 00 2 50

do do sans la vap. 75 90 1 35 1 75 1 00 1 25 1 50 1 75
Fabricants de balances, pas d'ouvrage en bois 75 90 1 35 1 75 1 00 1 25 1 50 1 75
Tailleurs .,...... ......................... 75 1 00 1 35 1 75 85 1 00 1 50 1 75
Auberges .................... 1 00 1 25 2 00 2 50 1 00 1 25 2 00 2 50
Bureau de télégraphie. ... ..... 76 1 00 1 35 1 75 85 1 00 1 35 1 75
Ferblantiers ................... . .. ........ 1 25 1 60 1 75 2 00 1 25 1 50 1 75 200
Débitants de tabac ........... ........ 75 1 00 1 35 1 75 1 00 1 25 1 50 2 00
Eôtel de villes............ ......... ...................... 1 00 1 25 1 10 2 00 1 00 1 25 1 50 2 00
Fabricants de valis s........ ............... 75 1 00 1 35 2 00 1 00 1 25 1 50 2 00
Fondeurs de carac* ères d'imprimerie.,.......... 1 00 1 25 1 50 2 00 1 25 1 50 1 75 2 00
Fouet?, boutiques de, détail......................... 75 1 00 1 35 1 75 1 00 1 25 1 50 1 75
Tapissiers (Voir boutiques pour la vente de

rmeubles, pas de réparations ou d'ouvrage de
bourreur) ......... ........ ............................. 1 00 1 25 1 50 2 00 1 00 1 25 1 50 2 00

Vernis, entrepôts de .................. .............. 4 00 4 00 400 4 00 4 00 4 00 4 00 4 00
Fils de fer, ouvriers en........... ...... 75 1 00 1 50 2 Co 85 1 00 1 50 2 O0
Bois, ouvriers de tous genre en, taux addi-

tionnel ................................ ......... 1 50 1 50 1 50 1 50 1 50 1 50 1 50 1 50
Laine ......... ...... . .................. ,........... 60 75 1 25 1 50 75 90 1 25 1 50
,Ouvriers joaillers ou orfèvres en argenterie.... 75 1 00 1 35 2 00 1 00 1 25 1 50 2 00
Articles en bois, boutiques pour la vente des... 75 1 00 1 35 1 75 1 00 1 25 1 50 1 75

REGISTRES.
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RISQUES SPECIAUX.

OCCUPATION.

1. FABRIQUES D'INSTRUMENTS D'AGRICULTURE-Eau, force motrice........
Vapeur, force motrice ............... ........... ............
Additionnel si les machines à planer sont employées, ou si le bois est

séché à la chaleur du feu . ............ .. ,.... ............
Ou si les deux opérations se font dans les mêmes bâtisses..

2. FABRIQUEs DE HACBE', PELLES ET OUTILs-Lorsque nul ouvrage en bois
n'est fait dans les bâtisses......... .. .................... ...............

Lorsque des ouvrages en bois y sont faits.....................
3. 019AUssUREs, Confection de, à la vapeur.............................
4. BBAssERiEs (voir Fabriques de malt)............ ...............

Taux additionnel pour fours et machines à vapeur, chacune.
5. ETABLES À BESTIAUX-A plus de quatre-vingts pieds des distilleries.

Pour chaque 10 pieds plus près que 80 pieds, 25c , jusqu'à ce qu'un
taux spécial soit établi ............... .......... ......

6. FABRIQUss DE CIGARES ............... ...... ......... ........................
7. CAnossIRs-Sans la vapeur ................................................ ............

Avec la vapeur........ ........ . ....................... .............................
8. FILATUREs DE COTON-MueS par l'eau ou la vapeur ........ ..................
9. DISTILLERIES.................................... .........

10. BATEAUX À DRAGAGE, $*.50, et ELtvATEURS FLOTTANTS, $1.75-A la vapeur
11. *MANUFACTURE DE LIN (pas de séchage permis dans ou près de labâtisse)

Si le séchage est fait dans ou près de la bâtisse ....... ,........................
12. MINoTERIEs-Eau, force motrice ......................... ...............................

Vapeur, force motrice ........- ................................ , ..................
Pour crg3 on avoine, pouvoir d'eau.........................
A la vapeur .................. ..............
Taux additionnel si on y carde la laine........... ....... ,......................

13. UsINE À GAz-Bâtisse du gazomètre non comprise (elle doit être hors de
danger) ................. ............................................

14. ELÉVATEURs DE GRAIN-Pouvoir d'eau ou de cheval ........................
A la vapeur .......... .................. ,..........., .......... . .........

15. FABRIQUES DE CAOUTCHOUC............ ........ ......................................
16. FONDERIEs-Pas d'ouvrages en bois dans les bâtisses...................... .

Si elles sont jointes à l'atelier des modèles .......................... ...... ...
(Les modèles ne peuvent être assurés, sauf par arrangement spécial.)

17. FABRIQUES DE FORMES ....................... ............ ........................
18. ATELIERS DE CONSTRUCTION POUR LES MACINEs-Lorsqu'on ne travaille

pas le bois dans les bâtisses .... ......................... ......... ....... ,.
Lorsqu'on travaille le bois dans les bâtisses............................

19. GERMoiRs-Séparés des brasseries, n'avant pas plus de 2 fours...........
20. CLOUTERIs--Paîquet en terre ou en brique dans le soubassement..........

Avec plancher en bois dans le soubassement ........................
Taux additionnel si on fait usage de machines pour carvelles.............

21. FAsaIQUES D'HUILES ET DE DROGUES............ ........................................
Lorique des huiles ou autres liquides sont bouillis dans les bâtisses ou

auprès d'elles...... ................. ...................... .............. .
22. FABRIQUES DE TOILES CRES ........... ,,.....................................
23. PAPETERIEs-Pouvoir d'eau........... ............ ..... ......

Pouvoir à vapeur.................. ............ ......... . .
Taux additionnel lorque des chiffons (plus d'un jour d'approvision-

nement) sont emmagasinés dans ou près des bâtisses.......
24. MOULINS À PLAlER, FABRIQUE DE MEUBLES, DE WEAUX, :iE BATEAUX, DE

CHASSIS ET DE PERSIENNES ...... ............. . ....... ......... .........
Lorsque l'on emploie la vapeur.................. . . .

25. ETABLIsSEMENTS DE SALAISON DE LARD-Coupe, salaison et mise en baril
seulement .................... . . . . ........

Taux additionnel pour le pivilège de fume r le lard........................
do do . fondre les graisses .............

Si les deux opérations se font en mme temps, ajoutez seulement.
26. FABRIQUES DE POTASSE ET DE PERLASSE......................................
27. CoRDERIEs-Pouvoir d'eau..... ................... ............ ........

Pouvoir à vapeur..............., .. ..................

TAUX SURL LRS BATIssES, ET'

CONTENUS.

Classe de risque.

Taux par $100.

lre. 2e. 3e et 4e.

2 75 3 00 3 50
400 450 600

1 00 1 00 1 00
200 200 200

2 00 2 25 2 56
300 325 350
125 150 17M
1 50 1 75 2 50

25 50
1 00 1 25 1 50

1 25
2 00
3 0l0
2 50
3 25

300
4 00
200
3 00
2 50
3 50

75

2 50
1 25
2 00
300
2 00
3 00

300

1 50
2 50
1 50
1 50
2 50

50
2 75

4 50
2 50
2 00
2 50

1 00

4 00
5 00

75
50

100
1 25
1 50

4 00

1 50
2 25
3 25
3 00
350

3 25
4 50
2 25
3 50
2 75
400

75

300
1 50
2 50
3 50
2 25
3 25

3 25

1 75
2 75
1 75
2 00
3 00

50
3 00

4 75
3 50
2 25
300

1 00

4 25
6 00

1 00
50

1 00
1 25
1 75
4 00
5 00

2 00

4 ()0
4 00
450

4 50
600
2 75
450
400
500

75

400
1 75
400
400
250
350

3 50

2 50
3 59
2 bU
2 50
350

50

2U)
3 50

5 25
4 50)
2 50
350U

100

5 00
7 00

1 50
50

1 00
1 25
2 75
500

00
NoTE.-Le triage devra se faire dans un appartement sépar oh lon ne permettta ni

lumières, Bi autremient, exiger p. c. additionnels.
ASSUBANCE,
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RISQUES SPÉOIAUX-Fin.

OCCUPATION.

28. LAMINoIRs . ............. ........ .... ..................................
29. FABRICANTs DE CAISSES DE SURETÉ, pas d'ouvrages en bois.....................

do do avec ouvrages en bois.....................
30. FABRIQUES DE sczs, pas de trempe ...... ................ .............

trempe, taux additionnel .... ....... .........
31. SCIERIs-Pouvoir d'eau ........ .................. - ...............

Taux addition. quand des mach. % planer sont emp. à un étage supér.
Avec pouvoir à vapeur .......... -. ........
Si couvertes en métal, oa avec matériaux de 1er classe, déduisez.......

EcIEIstis- Pouvoir à vapear.
Si la bouilloire et la machine sont dans une bâtisse de Ire classe

attachée au moulin, déduisez ..... ........... ................
Si elle est couverte en métal ou avec matériaux de Ire classe, bouil.

loire et mach. dans une bâtisse à 40 pds. de dist. au m., déduisez.
SCIEnIEs, INACTIVES . . . ..... ...... .. .. ....... .. ...... .

32. FABRIQUES DE SAVON ET CHANDELLE ...... ......... ........ .......................
Si l'on emploie la vapaur pour bouillir...... ....... ,......... .....................

33. MoUL INS À ÉPICES ET k Ro II LE CAYF ................. -......... .................
34. FABiIQUEs D'AMIDON ....... ........ ....................................... ..............

Si lea boites sont faites dans la bâtisse, ajoutez .......... .

35. RAFFINERIES DE SUCRaS ET siRoPs-Avec fours à vapeur...... ..........
36. FABRICANTS DE MACHINEs A coUDRE, pas d'ouvrages en bois...................

do do avec ouvrages en bois........ ............
Vernissage, taux additionnel...... ..... , ... ...............................

37. TANNERIES ET FABRIQUES D'ExTRAIT DE TAN.........,....,....... .....................
Vernissage, taux additionnel....................... ...... ........ ............

38. FABRIQUES DE TABAC-Séchage à la vapeur ............ ................... ........
Séchage au poêle, taux additionnel........................ . ........
Tabac à priser, do ...... ................. ,............ ...........

39. CoURs À BOIS DE CHAUFFAGE, À CHARBON BITUNINEUX ET k BOIS DE SERVICE
-Distantes d'autres cours ou d'autres dangers externes de 100
pieds, avec murailles ou clôtures serrées ..... .. .

Sans un tel mur ou clôture.... ... .............................. ..........
Charbon dur................................................... ................ , ...

Que la clause moyenne soit insér. dans tous les cas de c. à bois deserv.
40. MoULINs k TRICOTER, FILATURES DE LAINE, MoULINs À CARDEa ET k FOULER

-Pouvoir d'eau ..... ........... ..... ........ . ...
Mus par la vapeur ........ ..................... .. ... ... ...... ....

41. CHARRONS ET TOURNEURS EN BOIS .. 'o.... ..........

TAUx SUR L!S RATISSES
ET CONTENUS.

Classe de risquea&

Taux par $100.

1er. I 2e 3e et 4e.

2 00
1 50
2 50
150

50
2 00
1 00
500

...........

50
2 50
2 25
1 75
1 50
200
100
2 50
1 00
200

50
400
1 00
1 50

50
50

2 50
300
1 50

225 250
175 200
275 300
175 200

50 50
225 300
100 100
600 700

25 25

25

50
3 00
2 75
2 25
2.00
2 25
1 ec
3 00
1 50
2 50

50
4 25
1 00
2 00

50
50

3 00
400
200

25

1 00
350
325
300
2 50
300
100
5 00
2 00
300

50
450
100
300

50
50

400
500
300

& NOTE.-Le triage se fera dans un appartement séparé où l'on ne permettra ni feu ni lumières;
si autrement, exigez 50 centins additionnels.

Vapeur,-si elle est employée occasionnellement, dans aucun des risques spéciaux précédemment
nommés, 20 centins p. c. par mois additionnels ......... ............ - ............. . .......... ....

TAUX ADDITIONNELS POUR HUILE DE OHARBON RAFFINÉ.

Bâtisse. Contenus.

Par $100. Par $100.
1 à 3 barils sans frais additionnels ...................... ................ . ..... ............ . ........
Au-dessus de 3 barils et n'excédant pas 6 barils.......................... 15 25

do 6 do 10 do ...... .... .......... 25 40
do 10 do 20 do .. .................. 50 65do 20-Taux spécial.

718 ETRES
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P.

BUREAU DES ASSUREURS CONTRE LE FEU, DE TORONro.

(Extraits des minutes.)
ToRONTO, 17 février, 1887.

La séance s'ouvre ce jour, à 3 p.m. Alf. W. Smith (Impériale), vice-président,
au fauteuil.

Les minutes du 10 courant sont lues et confirmées.
57. Conditions particulières de construction d'une bdtisse.-Sar motion, la règle

suivante de l'Association Canadienne des Assureurs contre le feu est unanimement
adoptée :-" Que lorsqu'un risque, en raison de sa construction particulière, est mail-
leur qu'on ne le croyait lorsque le tarif minimum a été établi, ou lorsqu'un risque est
employé d'une manière non prévue par les taux des cédules, aucune des deux divi-
sions du comité des taux aura le pouvoir, si elle en est requise par aucune des deux
divisibns de l'association, de fixer les taux de tel risque, nonobstant toute règle o.
tarit de taux de l'association à ce contraire. "

58. Dépot-Garantie.-A ce point des procédés, un membre demande si le dépôtL
garantie de $50, requis par la 20o règle, telle qu'amendée à l'assemb'ée annuelle, a
-été fait. Le secrétaire lit les noms des compagnies qui ont fait le dépôt, et 'ou
trouve que bon nombre de membres ne se sont pas conformés à la règle.

Il est alors proposé par M. Reed, secondé par M. Magarn, que vu qu'un bon
nombre de compagnies, membres de ce bureau, ne se sont pas encore conformées à la
règle prescrivant un dépôt, il soit

Résolu, Que ce bureau s'ajourne maintenant d'aujourd'hui un huit jours, et quel.
secrétaire reçoive instruction d'écrire aux compagnies qui n'ont pas encore fait la
dépôt requis, et de faire rapport au bureau jeudi prochain, si elles se sont conformées
-à la règle et, si non, des motifs de leur refus.-Adopté unanimement.

ALF. W. SMITEH, vice-président.
ROBERT McLEA.N, secrétaire.

ToRoNTo, 18 février 1887.
CHER MoNsIEUR,-.'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le paragraphe n' 58

des minutes du Bureau de Toronto, du 17 courant, comme ci-dessoa-, et de vous prier,
conformément aux instructions que j'ai reçues, de vouloir bien m'envoyer votre chè-
que pour $50. Aucun chèque ne sera déposé à la banque avant que toutes les coi-
pagnies ne se soient conformées à cette règle du Bureau de Toronto.

Sincèrement, votre etc.,
ROBERT McLEAN, secrétaire.

EXUIBIT 46a.

CONSTITUTION DE L'ASSOCIÀTION CANADIENNE DES FONDEURS
EN FER.

Adoptée le 13 novembre, 1865, revisée le 17 mai 112, et revisée de nouveau le 28avril, 188Q.

PRBAMBULB.

Considérant que des pertes sérieuses pour les fondeurs en fer, en Canada, résul-
tent de ce qu'il n'y a pas entre eux cette unité d'intention et d'action qui leur per-
mettrait d'établir des règles pour la vente de leurs produits et l'administration de
leurs établissements, il est en conséquence jugé à propos de former une asseiation
pour la protection et l'avancement des intérêts généraux de cette branche de comn.-
2nerce6
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CONSTITUTION.

Art. 1. Cette société sera nommée l'" Associatierz ;àn.dienne des Fondeurs en
Fer.

Art. 2. L'Association Canadienne des Fondeurs eu Fer est formée pour les fina
suivantes :

Premièrement.-Pour l'établissement d'un tarif général et uniforme pour les
-poêles et autres produits des fonderies.

Secondement.-Pour obtenir au moyen d'une unité d'action, le pouvoir de con-
frôler leurs établissements.

Troisièmeraent.-Pour cultiver parmi les membres des sentiments d'amitié etde
confiance mutuelle.

Art. 3. Les membres de l'association seront tous des fondeurs en fer.
Art. 4. La souscription annuelle sera de dix piastres, ou telle somme qui pourra

étre nécessaire pour défrayer les dépenses nécessaires de l'association, payable en
aucun temps après la première assemblée régulière, par traite, ou à la demande du
secrétaire.

Art. 5. Les maisons payant la souscription ci-dessus, et signant la constitution
de l'association, seront considérées comme membres de l'association, et auront droit de
voter sur aucune question, chaque maison aura une voix,

Art. 6. Les officiers de l'association se composeront d'un président, d'un vice.
président, d'un trésorier et d'un secrétaire.

Art. 7. Les officiers seront élus au scrutin à la première assemblée régulière de
nhaque année, ainsi que les comités permanents.

Art. 8. Les devoirs du président seront de présider à toutes les assemblées de
l'association, de vérifier les comptes en y attachant sa signature, s'ils sont exacts, de
convoquer des assemblées spéciales à la requête de trois membres ayant droit de
voter, et de prendre des mesures immédiates lorsqu'un membre aura quelque sujet de
plainte.

Art. 9. Les devoirs du vice-président seront de présider en l'absence du prési-
dent, et de remplir tous les autres devoirs de celui-ci, s'il est empêché de s'en acquit-
ter.

Art. 10. Le trésorier sera chargé des argents de l'association, tiendra un compte
exacte des recettes et des dépenses, et paiera tous les comptes certifiés par le prési-
dent on son député.

Art. 11. Le secrétaire qui pourra n'être pas membre, tiendra tous les livres et
registres de l'association, conduira toute la correspondence, assistera aux assemblées
et en tiendra des minutes exactes.

Art. 12. Les assemblées régulières de l'association auront lieu le second mer-
eredi de février, et les assemblées subséquentes, de temps à autre pendant l'année,
comme il pourra en être décidé ou lorsqu'elles seront régulièrement convoquées.

Art. 13. A toute assemblée régulière ou spéciale, il faudra au moins cinq mem-
bres votants pour constituer un quorum.

Art. 14. Pour l'amendement de la constitution ou des règlements de l'associa-
tion, un vote des deux tiers des membres présents, ayant droit de voter, sera néces-
saire. Ce vote sera pris à une des assemblées régulières, et un mois d'avis de tel
changement ou modification projetée sera donné au secrétaire qui notifiera, sans
aucun délai, tous les membres de la nature de telle modification.

hÈGLEMENTS.

1. A l'assemblée régulière de l'association, l'ordre des procédés sera comme,

Premièrement.-La constitution et les règlements seront lus.
Secondement.-Minutes de l'assemblée précédente.
Troisièmement.-Rapports de comités.
Quatrièmement.-Réception des communications.
'Cinquièmement.-Election des officiers.
Sixièmement.-Transaction des affaires générales.
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4. Le président ne votera que lorsqu'il y aura égalité de voix.
5. Tout membre ou membres voulant porter une plainte, en donnera avis, (par

écrit) au président qui de suite en notifiera le comité des griefs; ce comité devra s'en
occuper immédiatement.

. 6. Les frais de voyages encourus par suite d'ordres du président, seront payés à
même les fonds de l'as.ociation, sur l'ordre du président.

7. Nul membre ne sera libre de se retirer de ses engagements concernant l'asso-
eiation, qu'après que la question aura été discutée à une assemblée convoquée à cette
fin et dont avis aura été dûment donné à tous les membres.

8. Lorsque le président recevra d'un membre ou membres avis qu'ils veulent
se retirer de l'association, il verra à ce que le secrétaire en donne immédiatement
avis à tous les autres, et convoquera une assemblée spéciale.

9. Nul poêle ou ustensile en fonte no sera expédié de la fonderie sans avoir
,été vendu, et nul poêle ou ustensile ne sera envoyé en commission ou consigna-
tion, et il ne sera permis à aucun membro d'emmagasiner les poêîes ou ustensiles
dans le magasin d'un marchand de détail ou sous ses soins. Cette règle ne devra
pas être applicable aux jobbers de Winnipeg représentant des membres de cette as-
sociation.

10. Tous les poêles de même modèle, dessin et numéro seront vendus à un prix
uniforme, qui sera fixé annuellement par un comité nommé à cette fin.

11. Nul contrat pour poêles ou ustensiles ne devra être passé pour une pé-
riode s'étendant anu delà de l'année courante de l'association qui se termine au second
mercredi de février.

12. Les membres devront envoyer copie de leurs derniers catalogues et de leur
liste de prix à tous les membres de l'association qui les demanderont.

13. Attendu qu'il est nuisible au commerce de fondre des poêles précisément du
même dessin, il sera du devoir de chaque membre qui voudra fabriquer un poêle ou
patron américain, non original, de notifier les membres, par écrit, de son intention,
gquand il aura réellement acheté ses patrons, donnant le, nom du poêle et celui de son
fabricant; la personne agissant ainsi aura alors le droit de contrôler exclusivement
tel patron ou dessin, à condition que le poéle soit sur le marché dans les six mois qui
suivront tel avis; de plus, tous patrons ou mièles originaux seront considérés
comme la propriété de l'inventeur ou du possesseur, et seront enregistrés dans l'asso-
ciation; et nul membre de cette association ne s'appropriera ou n'emploiera comme
patron aucune fonte produite par aucun autre membre, sauf par arrangement mutuel.

11. Lorsque avis sera donné par aucun membre qu'il a acheté un nouveau
patron pour la fabrication d'un poêle, le secrétaire sera aussi notifié; en recevant tel
avis, il entrera dans un livre tenu à cette fin, la date et l'heure de telle réception,
pour référence en cas de dispute. L'avis au secrétaire devra être accompagné de la
somme de cinq piastres pour chaque patron ainsi enregistré, cette somme sera de
suite transmise par le secrétaire au trésorier qui la passera au fonds général de l'as-
sociation. Si, toutefois, le poêle enregistré n'est pas fait et placé sur le marché dans
les six mois prescrits, l'honoraire sera confisqué et le droit de protection pour tel
patron sera perdu.

15. Lee membres pourront faire enregistrer aucun nom (pour la désignation d'un
article) qui leur plaira, pourvu que tel nom (enregistré ou non) n'ait été mis en usage
par aucun autr e membre avant le ler janvier 1887; et tel enregistrement devra leur
donner droit à son usage exclusif; un honoraire de deux piastres sera payé pour cet
objet, et sera ajouté au fonds général de l'association.

Il sera du devoir de telles personnes da notifier les membres de cette association
de l'adoption et de l'enregistrement de tel nom.

16. Dans le cas où il est désiré de fixer le prix d'un nouveau poêle, ou de faire
aux anciens prix aucun changement (renda nécessaire par une modification du poids
ou autrement) lorsque la présence de l'auditeur ne peut pas être immédiatement
obtenue, les membres auront le privilège de le faire, pourvu qu'avant de coter tel
prix par liste ou autrement, ils aient exposé à l'auditeur pourquoi tels prix ont été
donnés-cet exposé sera fait sur une formule d'afidavit que devra fournir l'auditeur.
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Si un membre néglige de faire la déclaration requise avant de coter les prix de
poêles nouveaux ou changés, qui n'ont pas été inspectés par l'auditeur, il sera pas.
sible d'une amende de pas moins de $25 pour chaque grandeur du poéle ainsi coté
contrairement à cette règle.

L'acte d'engagement suivant a été adopté par l'association et doit être signé -par
chaque membre.

ACTE D'ENGAGEMENT.

Cet acte passé le 21 février, A. D. 1888, entre les soussignés, membres de l'Asso-
ciation Canadienne des Fondeurs en fer,

Fait foi, que les soussignés, membres de la dite, association prennent mutuelle.
ment, par les présentes, pour eux-mêmes et pour leurs maisons, les arrangements et
engagements suivants :-

Qu'ils adhèreront, chacun d'eux, et se soumettront à toutes les règles, termes et
prix, tels que fixés et adoptés par l'Association Canadienne des Fondeurs en Fer, à
l'assemblée tenue dans la citée de Hanmilton, le 21 et le 22 février, 1888, et qu'ils se
rendront responsables des*aptions de leurs agents et employés respectifs, et qu'ils
n'emploiront ou n'auront recours, directement ou indirectement, à aucun subterfuge,
quel qu'il soit, (tel que présents ou escomptes accordés sur d'autres marchandises
ou à aucune autre manoeuvre, en donnant ou promettant quelque avantage) pour
faciliter la vente de leurs marchandises, et qu'ils ne violeront ni directement ni indi-
rectement aucune des règles de l'association dans leurs règlements de comptes avec
les pratiques ; et il est convenu que tout tel subterfuge susdit ou tout artifice em-
ployé dans ce but, sera considéré comme une violation des engagements et des con-
ventions contenus dans cette clause.

2. Que les parties au présent acte, dans les dix jours qui suivront sa date, dépo-
seront entre les mains du trésorier de la dite association la somme de $200, ou telle
autre somme dont il pourra être convenu plus tard, comme garantie de la due obser-
vation et exécution des conventions ou engagements mentionnés au présent acte;
telle somme devant porter intérêt à six pour cent par année, à partir de la date du
dépôt, et tel intérêt étant payable annuellement.

3. Que dans le cas d'aucune infraction ou violation d'aucune des conditions ou
stipulations spécifiées au présent acte, par aucun membre de telle association, qui est
partie au dit acte, ou par aucun agent, commis ou employé d'aucun tel membre on
maison, une amende, pouvant s'élever au montant complet du dépôt, ou de telle
somme que la cour, à la création de laquelle il est pourvu par l'article 5 du présent
acte, décidera, pourra être imposée ; et la dite amende, avec l'intérêt échu ou à échoir
sur icelle, sera passée au fonds de la dite association, pour servir et être employé à
telles fins et usages que la dite association jugera convenables; et il est entendu
qu'un ordre, pris par un agent, commis ou employé, que la maison refuse d'accepter
autrement qu'aux termes réguliers, constituera une violation de la part de l'agent
seulement.

4. Lorsqu'aucun membre de l'association aura raison de soupçonner qu'aucun
autre membre de l'association viole aucune des règles ou règlements de la dite asso-
ciation, ou aucune des conventions du présent acte, il aura droit d'obtenir des mem-
bres ou maisons, parties au présent acte, une dénégation écrite de l'infraction dont
ils sont soupçonnés, et si aucun membre refuse de signer telle dénégation lorsqu'il
en sera requis par aucun autre membre, tel refus constituera per se un motif suffisant
pour porter une accusation en vertu de la clause pénale du présent acte ; et si aucun
membre, après avoir obtenu telle dénégation écrite, n'est pas encore satisfait, et a la
preuve que le membre accusé, malgré telle dénégation, s'est rendu coupable de viola-
tion des dispositions du présent acte ou d'aucune des règles ou règlements de la dite
association, il pourra, nonobstant telle dénégation, faire convoquer la cour d'arbitrage,
à laquelle il est pourvu par la clause suivante de la présente convention.

5. Il sera créé une cour composée du président ou du vice-président et de deux
membres de l'association dont l'un sera nommé par le président et l'autre par le
membre portant l'accusation contre la partie inculpée; et cette cour d'arbitrage devra,
et aura le pouvoir de faire l'investigation de toute accusation portée contre aucune
122 ASSOCIATION DES FONDEURS,
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partie au présent arrangement, et la décision de telle cour, dans tous les cas, sera
finale et décisive entre les parties au présent acte, de même qu'entre les parties
accusées et la dite association; et toute telle accusation devra être présentée à la dite
cour, par le plaignant, par écrit et devra être spécifique et définie ; et copie d'icelle
devra être servie à l'accusé au moins six: jours avant l'audience, dont avis devra
aussi être dûment donné à l'accusé.

6. En cas de confiscation pour aucune cause, du tout ou d'une partie de lI'
somme déposée entre les mains du trésorier, comme susdit, la partie ou le membre
qui aura encouru l'amende ou confiscaticn, devra dans les dix jours qui suivront la.
date de tel jugement, déposer entre is mains du trésorier une somme égale au
montant de l'amende, et telle somme sera gardée comme garantie, tel que susdit, et
le dépôt entier sera sujet à toutes les conditions et engagements du présent acte ; et
dans le cas où le membre ainsi mis à l'amende négligerait de faire tel dépôt
additionnel, la dite association règlera, et aura le pouvoir de régler la question de la
manière qui lui conviendra, et prendra immédiatement les mesures nécessaires à ce
sujet.

7. Si aucun membre ou maison se retire de l'association avant l'expiration du
présent arrangement, qui sera en vigueur pendant une année à partir du 2 le jour de
février, 1888, tout argent déposé entre les mains du dit trésorier sera perdu pour le
membre ou la maison se retirant ainsi, et tel argent appartiendra par la suite à la
dite association qui pourra en disposer comme bon lui semblera.

8. Dans le cas où le dépôt requis en vertu de la seconde clause de la présente
convention, ne serait pas fait par les signataires d'icelle, dans les dix jours qui
suivront la date de sa passation, nous autorisons le trésorier de cette association à
tirer sur nous pour le montant de tel dépôt, et nous nous engageons respectivement
à faire honneur et accueil à telles traites.

9. S'il vient à la connaissance d'aucune partie à cet arrangement qu'aucune vio-
lation d'icelui a été commise par aucun de ses signataires, nous nous engageons res-
pectivement, individuellement et comme maisons de commerce, à porter une accusa-
tion en conséquence, contre toute maison ou membre se rendant ainsi coupable, ou
accusé de telle infraction, et de prendre les mesureb nécessaires et convenables au
soutien de telle accusation.

10. Cet arrangement devra rester en force pendant l'année prochaine, et sera
applicable à toutes les transactions ou infractions qui pourront se produire pendant
cette période.

11. Les parties au présent acte s'engagent de plus, pour tout et chaque mois qui
suivra sa complète exécution, à faire, signer et envoyer par la malle au secrétaire de
la dite association une déclaration, en vertu des règles qui suivent :-

A la fin de chaque mois, une formule d'affidavit sera fournie par le secrétaire et
lui sera retournée promptement.

.Dans tous cas où un délai de quinze jours s'écoulera sans que tel ajffdavit soit trans-
mis, une amende de cinq piastres sera imposée; le secrétaire télégraphiera au délinquant,
et si le rapport n'est pas fait dans le mois, le dépôt de tel membre sera confisqué, et
le cas sera le sujet d'un rapport au président pour qu'il en soit disposé.

B.

TERMES D'ARRANGEMENT DE L'ASSOCIATION CANADIENNE DES
FONDEURS EN FER.

Formulés en 1875, et revisés en 1877.
Proposé par M. A. Laidlaw, secondé par M. C. Gurney, que tout membre de cette

association soit autorisé à offrir et payer la somme de $50 à aucune pratique qui
pourra produire une preuve satisfaisante écrite de la main du vendeur, qu'aucun
membre a accordé de meilleurs termes que ceux autorisés par les règles de l'associa-
tion, les dites $50 étant payables à même les fonds de l'association.-Adopté.
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HÔTEL RossIN, ToRoNTo, mercredi, 3 mars, 1875.
Votre comité nommé pour prendre en considération et fixer les prix de l'année

pour les diverses classes de poêles faits par les différentes maisons qui sont membres
de l'association, recommande respectueusement ce qui suit: Que les nouveaux prix
pour la saison de 1875 76 soient basés sur l'éehelle suivante -

Base Burners, s'abmentant d'eux-mêmes avec deux
rangées de mIca............ ...... ................ 7 ets par lb.

Poêles s'alimentant directement d'eux-mêmes, 2
rangées de mica...........................................7

Base Burners, s'alimentant d'eux-mêmes, 1 rangée de
m ica..................................... .............. ..... 6Ï "

Poêles s'alimentant d'eux-mêmes directement, 1 rangée
de mica....... ....................... 6¾ "

Poêles de cuisine, à charbon.............................5 "
"t "l à lois....................................... 5
" salon, à charbon....... ............. 5½ "

"e 9" à bois.......................................... 5 "
Poêles carré, légers......................... 4 "

"l pesant 400 lbs et plus...... ................. 4
Poêles cylindriques, à charbon................. ............. 5 "

Et que tous les articles dont il n'est pas fait mention dans l'échelle ci-dessus
soient placés sur les listes aux prix de l'an dernier, avec permission de déduire de
tout compte de $500 à $1,000, 2½ pour 100 d'escompte, et de tout compte s'élevant à
81,000 et au-dessus, 5 pour 100 d'escompte, et d'allouer le fret à tous les points de
compétition, qui seront désignés par l'association.

Que le vieux fer, délivié dansla cour, ne soit pas payé au delà de $1.00 par 100 lbs.
Votre comité regrette que de nombreux et indéniables actes de mauvaise foi se

soient produits parmi les membres de cette association, pendant la saison qui vient
de s'écouler, et recommande que l'association, afin d'en prévenir le retour, adopte ce
qui suit:-

Que chaque maison, membre de l'association, déposera entre les mains du tréso-
rier, comme garatie de sa bonne foi, une somme de $200 qui portera intérêt à 7 pour
'ent par année, laquelle somme sera confisquée lorsque telle maison ou membre sera
coupable d'une infraction an tarif de prix adopté par cette association.

Qu'un comité de trois membres soit nommé, lequel sera chargé de faire la recher-
che de toute plainte ou accusation qui lui sera référée par le président, et dont la
décision sera finale dans tous les cas; et si le comité ainsi nommé, néglige de s'en-
quérir d'aucune accusation soumise à sa considération par le président, il sera passible
d'une amende de $200.

Qu'il sera du devoir de chaque membre de cette association de prendre note
d'aucune et de toutes infractions au tarif de prix, et, sur preuve sutisante, de porter
une accusation en en donnant avis au président, qui mettra de suite la question entre
les mains d'un comité convenable.

Que' toutes les dépenses de telle enquête seront payées par l'association, excepté
dans le cas de conviction, alors qu'elles seront.payées à même le montant confisqué au
membre trouvé coupable et dont la balance sera donnée à telle institution charitable
qui sera choisie par un vote de l'association.

Dans le cas où ce qui précède serait adopté par l'association, votre comité recom.
mande que chacun de ses membres signe l'engagement suivnt:

Nous, les soussignés membres de l'Association Canadienne des Fondeurs en Fer,
nous engageons, de parole et d'honneur, à nous conformer à la lettre et à l'esprit des
prix, termes et règles spécifiés dans le précédent rapport et adoptés par l'association;
et nous nous reconnaissons responsables pour nous-mêmes, nos maisons et nos agents,et dans le cas où une accusation serait prouvée contre aucune de nos maisons respec-
tives, nous convenons individuellement d'accepter la décision du comité, et de ne pas
refuser de nous soumettre à la pénalité imposée en vertu de telle décision, ni nous
retirer de l'association ou réclamer aucun argent qui nous aura été confisqué.
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Et de plus, dans le cas où le dépôt que nous avons fait entre les mains du
trésorier de cette association serait confisqué, nous ordonnons, par les présentes, que
cet argent soit payé à telle institution charitable que l'Association Canadienne des.
Fondeurs en Fer désignera.

Cet arrangement devant continuer à être en force jusqu'à l'assemblée annuelle
de 1876, à moins d'être changé par l'association.

Du consentement des membres pré.ents, le rapport ci-dessus est déposé sur le
bureau et on procède à l'élection des officiers pour l'année suivante.

Sur motion de M. W. J. Copp, M. E. Gurney, jun., est élu président.
Sur motion de M. Stewart, M. Moore est élu trésorier.
Sur motion de M. Llowse, M. McKillop est élu vice-président.
Sur motion de M. E. Gurney, jun., Edward Tilden est élu secrétaire.
Le rapport ci-dessus mentionné est alors lu clause par clause, et après une longue

discussion, il est adopté avec les amendements souvants:--
M. Carmichael propose en amendement au rapport, secondé par M. Moore,
Que l'escompte de 2 pour cent ne soit alloué que sur les achats de & 1,000 à $2,000,

et 5 pour cent sur ceux d'au-dessus de $2,000.-Adopté.
Proposé par M. Stewart, secondé par M. Carmichael,
Que $ 100 soient substituées à $200 pour la pénalité imposée contre les membres

qui ne se conformeront pas aux prix et aux règles de l'association pour l'année.-
Adopté.

Proposé par M. McKillop, secondé par W. E. Gurney,
Que les membres présents à cette assemblée gardent le secret sur les transactions

de cette association vis-à-vis des fondeurs qui ne sont pas membres, et des marchands.
-Adopté.

EXFIBIT 47a.

CONSTITUTION. RÈGLEMENTS, RÈGLES DE PROCÉDURES, ETC., DE
L'ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS DEPOMPES FUNÈBRES D'ON-
TARIO, ET PROCÉ DtS DE LA SECONDE CONVENTION ANNUELLB
TENU M A TORON l'O, LE 16 SEPTEMBRE 1885. ORGANISÉE A TORONTO,
LE SE JOUR DE JUILLET, 1884.

Oficiers, 1885,86: Président, J. B. McIntyre, Ste-Catherine. Vice-présidents,
George aess, MP.P., Listowell, 1er vice; W. H. Hoyle, Oannington, 2nd vice; W.
H. Stone, Toronto, Se vice; H. Neilson, Chatham, 4e vice; S. Rogers, Ottawa,
5e vice. Secrétaire, C. D. Blatchford, aHamilton. Trésorier, J. Young, Toronto.
Comité exécutif, John Ferguson, London, président ; James Kuir, Port Elgin ;
W. Wilson, Owen Sound ; J. W. Pattisrn, Brantford; M. .Robertson, Seaforth.
Délégué à la Convention Nationale, J. B. MoIntyre, président, Ste-Catherine.

LETTRE DE CRÉANCE.

ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS DE POMPES FUNkBRES DE L'ONTARIO.

HAMILTON, 188
Ceci est pour certifier que M. de a été admis membre de

l'Association des Entrepreneurs de Pompes Funèbres d'Ontario, et qu'il a droit de
participer à toutes les assemblées et aux privilèges de la dite A.ssociation pour
l'année se terminant 188

Secrétaire.
Présentez cette carte comme titre de créance à toutes les -assemblées de

l'association.

DEMANDE D'ADMISSION DANS L'ASSOCIATION.

Je, soussigné, faisant affaires à comté de ,demande par
les plésentes le privilège de devenir membre de l'Association des Entrepreneurs de
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Pompes Funèbres d'Ontario, et promets, si je suis élu, de me conformer à la constitution
et aux règles et règlements qui pourront être adoptés de temps à autre.

Signé,
Daté 188 .
Honoraire d'initiation transmis en même temps.
Renvoyez cette formule convenablement remplie à

C.-D. BLATCRFORD, secrétaire.
Hamilton, Ontario.

PRÉAMBULE.
Le but de cette association est d'obtenir l'harmonie dans les affaires, de

cultiver des relations sociales plus amicales parmi les membres, d'élever notre
profession et de la porter à un plus haut degré de perfection, de répandre de plus saines
notions d'administration des affaires, d'enseigner de meilleures méthodes pour la
protection des intérêts des clients, et des entrepreneurs dans la pratique de leurs
profession, de travailler au succès de tous les entrepreneurs légitimes et reconnus qui
exercent leur état dans la province d'Ontario.

Considérations générales.
Un directeur de pompes funèbres, du moment qu'il fait son entrée dans la

profession et se trouve investi de tous ses privilèges et immunités, doit nécessairement
mettre en ouvre toute son habileté pour le maintien de son honneur et de sa dignité,
pour la porter à un rang plus élevé et étendre les limites de son utilité. Il doit, en
conséquence, observer strictement les lois établies pour le geuvernement de ses
membres. Aucune profession n'exige chez ses membres une plus grande pureté de
caraclère et un type plus élevé d'excellence morale que celle de directeur des pompes
funèbres; et s'efforcer d'atteindre cette perfection est le devoir que tout directeur
doit à sa profession et au public; il le doit au public, parce que sans cela il ne
pourrait avoir droit à son respect et à sa confiance ; il le doit à tous deux parce
qu'aucune perfection scientifique ne saurait compenser le défaut de principes
strictement moraux. Les membres de la profession doivent aussi se montrer
tempérAnts sous tous les rapports. La nature de nos services nous fait pénétrer dans
le cercle intérieur de familles plongées dans l'affliction. La discussion et la délicatese,
lorsque des circonstances particulières les exigent, doivent être strictement observées,
L'obligation du secret s'étend au delà de la période de nos services professionnels.
Aucun détail privé de la vie personnelle et domestique ne doit être divulgué.

C'est porter atteinte à la dignité de notre profession que d'avoir recours aux
annonces publiques, aux cartes privées ou aux affiches pour attirer l'attention da
public sur les articles de notre branche de commerce. Nous devons nous opposer
fortement aux annonces dans la presse quotidienne. Tout directeur de pompes
funèbres doit se reposer sur son habileté et son expérience professionnelles qui
devraient constituer le seul droit reconnu d'un homme à l'exercice honorable de sa
profession .

Nul directeur ne doit chercher à obtenir un ordre lorsqu'un autre directeur aura
été appel4 avant lui, et ne doit, sous aucune circonstance, prendre un ordre donné
d'abord à un autre, à moins que celui-ci n'ait été entièrement payé et ne consente à se
retirer.

Si deux directeurs de fanérailles sont appelés en même temps, ils doivent tous
deux se montrer prêts à se retirer et laisser le choix à la famille.

Nul directeur ne doit se soustraire à l'accomplissement fidèle de ses devoirs en
cas d'épidémie et de maladies contagieuses. Lorsqu'un fléau exerce ses ravages, il
est de son devoir d'effronter le danger et de poursuivre ses travaux même au péril
de sa vie.

Si un directeur est appelé en cas de mort subite ou d'accident, parce que le
directeur régulier de la famille n'est pas alors disponible, il doit remettre le cas
au directeur généralement employé par la famille, si elle le désire.

Lorsqu'un directeur accompagne les restes et le convoi fanèbre à une place éloi-
gnée, ses devoirs doivent cesser quant ils arrivent à leur destination, et la dépouille
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mortelle doit être remise aux soins d'un autre directeur. Tout ce que le directeur de
funérailles qui accompagne le convoi fait après cela, doit être comme amide la famille
ou comme aide du directeur chargé des derniers arrangements,

Lorsqu'un directeur ordonne qu'un corps soit préparé et lui soit expédié à ses
soins d'une place lointaine, toutes les dépenses doivent être mises au compte du
directeur de funérailles qui donne l'ordre; ces dépenses doivent être considérées
comme une obligation professionnelle et doivent être payées immédiatement.

Il n'y a, peut-être, pas de profession après celle du ministère sacré dans laquelle
une moralité de plus haut ton est plus impérativement nécessaire que celle de direc-
teur de funérailles. Des principes moraux de première classe sont sa seule sauve-
garde.

CONSTITUTION.
Clause 1. Cette association sera connue comme l'Association des Entrepreneurs

de Pompes Funèbres de la Province d'Ontario, et aura pour objet l'élévation et la
protection de ceux qui sont engagés dans les affaires de pompes funèbres dans sa
juridiction.

Clause 2. Cette association se composera des entrepreneurs faisant des affaires
en leur propre nom dans la province d'Ontario.

Clause 3. Les officiers se composeront d'un président, de cinq vice-présidents, d'un
secrétaire et d'un trésorier, qui seront élus au scrutin à chaque assemblée annuelle,
et qui resteront en charge pendant un an ou jusqu'à ce que leurs successeurs aient
été dûment nommés; mais dans le cas où il n'y aurait qu'un seul candidat pour aucun
de ces offices, il pourra être élu par acclamation.

Section 4. L'association aura un comité exécutif composé de sept membres, dont
cinq seront élus au scrutin ou nommés par le président, suivant que l'association en
décidera, et le président et le secrétaire en seront membres ex o/ficio.

Section 5. Les assemblées de cette association se tiendront annuellement à tel
lieu et à telle date que l'association en session pourra décider.

Section 6. Cette association sera gouvernée par tels règlements, non contraires
à la constitution, qui pourront être adoptés plus tard par un vote des trois quarts des
membres présents.

Section 7. Cette constitution ne pourra être changée ou modifiée que par un
-vote des deux tiers des membres présents à aucune assemblée régulière, mais avis de
tel changement devra avoir été donné par écrit à chaque membre, au moins un mois
.avant telle assemblée régulière.

RÈGLEMENTS.
Article 1. Le président présidera à toutes les assemblées de l'association. Il

veillera à ce que la constitution et les règlements soient strictement observés, et dé-
cidera de toutes questions conformément aux usages parlementaires. Il nommera
tous les comitée, à moins qu'il en soit autrement ordonné. Il aura un vote prépon-
dérant en cas d'égalité de voix, et la surveillance générale des affaires de l'association.

Article 2. Il sera du devoir des vice-pré4dents d'aider le président dans l'accom-
plissement des devoirs de sa charge; et en cas d'absence, de mort ou de démission du
président, ils agiront comme tel, suivant leur rang.

Article 3. Le secrétaire assistera à toutes les assemblées de l'association, tiendra
d'exactes minutes des procédés de chaque assemblée, et un mémoire exact de tous les
officiers et membres présents à chaque assemb!ée; il tiendra un registre fidèle des
comptes de l'association, paiera tous les argents qu'il aura reçus au trésorier, prenant
le reçu de celui-ci, et remplira tous les autres devoirs dont il pourra être chargé en
vertu de son office; et pour ses services, il recevra annuellement la somme de $100.

Article 4. Le trésorier devra faire un rapport complet des affaires financières de
l'association à chaque assemblée annuelle. L'argent qu'il pourra recevoir ne sera
payé que sur un vote de l'association ou l'ordre du président, et l'autorisation du
seciélaire; et il devra donner telles sûretés que l'association déterminera.

Article 5. Le comité exécutif sera chargé de tous les arrangements préliminaires,
préparera les affaires de chaque assemblée annuelle, et accom plira tels autres actes que
de temps à autre il pourra juger utiles à l'association. Il sera aussi un comité des
griefs, dont le devoir sera d'examiner aussitôt que possible .toutes plaintes portées
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devant lui par le secré.taire, et de lui faire rapport de sa décision ; ses décisions seront
finales et ne pourront être renversées que par le fait de l'association en session ; il
tiendra un registre exact de ses procédés et fera rapport à chaque assemblée annuelle.

Article 6. Il y aura un comité permanent de la constitution, des règlements et
des finances, composé de cinq membres; et toutes matières relatives à ces sujets
seront référées à ce comité pour rapport.

Article 7. Cette assoc!ation soutiendra tous les membres en règle dans l'accom-
plissement de leurs devoirs les uns envers les autres, et protégera leurs iniét êts contre
les actes d'un c>nfrère entrepreneur ou fabricant qui pourrait violer les règles et
règlements de l'association.

Article 8. Toute demande d'admission comme membre devra être faite par écrit,
sur formules fournies par le secrétaire pour cet objet,et sera présentée à aucune assemn
blée régulière de l'association, et le candidat sera admis en recevant un vote des deux
tiers des membres présents, pourvu qu'il se conforme aux règlements de l'a-sociation.

Article 9. Tous les entrepreneurs de pompes funèbres engagés dans ce commerce
en leur propre nom, à la date actuelle (3 juillet, 1884), dans la province d'Ontario,
seront éligibles comme membres, pourvu qu'ils jouissent d'un bon caractère moral et
qu'ils soient munis des marchandises et du matériel nécessaire pour remplir leur
devoirs d'une manière p)rcfesionnelle.

Article 10. Toute personne ou personnes entrant en affaires comme entrepre-
neur de pompes funèbres, après cette date, dans la juridiction de l'association, pourra
devenir membre en adressant sa demande au secrétaire et en payant $25; elle devra
être approuvéc par au moins trois sur quatre des entrepreneurs en règle les plus
voisins de sa place d's ffaires, et recevoir l'approbation du comité exécutif.

Article 11. Tout nouveau membre entrant dans les affaires, devra dans les
soixante jours qui suivront son admission dans cette association, avoir en mains un
fonds de marchandises, tels que cercueils, bières, vêtements de deuil, doublures, arti-
cles en métal, etc., ne valant pas moins de $50. libres de toutes charges. Il devra
aussi construire on acheter un corbillard dans les six mois qui suivront son admission.
Tout nouveau membre ne se conformant pas à cet article, sera rayé de la liste des
membres.

Article 12. Les maisons composées de plusieurs associés pourront être admises
aux assemblées, mais elles n'y auront qu'une seule voix. Un membre pourra être pré-
sent personnellement ou par procuration, tel représentant devant être son associé en
qualité d'aide-entrepreneur, et membre de l'association ; dans une maison membre
de l'association et composée de plus d'une personne, il ne sera permis qu'à un seul
des associés ou assistants de voter ou de prendre aucune part aux délibérations de
l'assemblée.

Article 13. Tout membre de l'association qui vendra son fonds de commerce on
en disposera, devra en donner avis au secrétaire, et pourra continuer à faire partie do
l'association pendant six mois, en payant toutes réclamations qui pourraient exister
contre lui. Si après six mois il désire entrer de nouveau dans le commerce, il devra
procéder en tout comme un nouveau membre.

Arsicle 14. Tout membre de cette a-sociation qui vendra son fonds ou en dispo-
sera, pourra transférer son titre de membre à son 4uccesseur, en en faisant la demande,
par écrit, au secrétaire, et en recevant l'approbation du comité exécutif.

Article 15. Tout membre qni fera faillite ou cession de ses biens pourra conti-
nuer à appartenir à l'association, pourvu qu'il reprenue les affaires en son propre nom
dans les trois mois qui suivront telle cession, à moins que le comité exécutif n'en
décide autrement.

Article 16. Aucun membre ne pourra jouir des privilèges de son titre ailleurs
que dans la place où il résidera.

Article 17. Tout aide-ent-epreneur dans la province d'Ontario, possédant un bon
caractère moral et une connaissance parfaite de ses devoirs professionnels pourra,
sur la recommandation de la maison ou de l'entrepreneur qui l'emploie, membre de
l'association lui-même, devenir membre de l'association en signant la constitution et
les règlements et en payant l'honoraire de deux piastres que paient les membres. Il
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ne sera éligible à aucun office et ne pourra voter, excepté comme représentant de la
maison qui l'emploie.

Article 18. Membres honoraires.-Les personne résidant en dehors de la juridic.
tion de l'association et qui auront rendu d'utiles services à la profession, pourront
devenir membres honoraires en recevant un vote des deux tiers des membres présents
à aucune assemblée régulière.

Aarticle 19. Il ne sera permis à aucun membre d'établir une succursale ou maison
séparée pour la poursuite de son commerce, ou de transporter ses affairei dans une
autre ville, village ou comté, sans avoir d'abord obtenu le consentement du comité
exécutif et des membres les plus voisins, tel que prescrit par l'article 10 de ces règle.
ments.

Article 20. Toute accusation portée, soit contre les membres de cette association,
soit contre des entrepreneurs faisant des affaires dans cette province et n'en étant
pas membre, devra être faite par écrit; telles accusations devront être remises au
secrétaire qui les transmettra aux officiers chargés d'en faire l'examen.

Article 21. Tout membre de cette association qui sera trouvé coupable de vendre,
donner, ou de ne pas disposer des, ou enterrer convenablement les dépouilles des.
morts sera, sur preuve, expuhé de cette association.

Article 22. Si dans aucun cas, un membre est trouvé coupable, tel que spécifié
dans l'article 23 de ces règlements, de violation d'aucune des règles ou règlements
de cette association, il sera mis à l'amende on suspendu.

Article 23. Tout membre de cette association qui sera trouvé coupable de dégrader
la profession en sollicitant individuellement des affaires ou en employant quelque
personne pour cet objet, ou en payant une commission, ou en convenant de payer
aucune personne pour so.liciter des affaires pour lui, avant ou après un décès, ou qui
conduira ses affaires d'aucune manière tendant à porter atteinte à l'honneur de la
profession, sera sujet aux pénalités de l'article 22 de ces règlements.

Article 24. Tout membre de cette association qui sera suspendu, ne sera pas
soutena comme entrepreneur, et sera privé de tous les droits et privilèges de cette
association pendant telle suspension.

Article 25. Un membre suspendu ne pourra être réinstallé qu'en payant telle
amende que le comité exécutif pourra avoir imposée, et en donnant des preuves de
son intention de maintenir et observer fidèlement les règles et règlements adoptés
par cette association.

Article 26. Tout fabricant de cercueils, bières et fournitures d'entrepreneurs de
pompes funèbres ou jobber de tels articles, de quelque nom ou nature que ce soit, qui,
après dû avis, vendra ou offrira de vendre aucune de ses marchandises à un membre
de cette association oui aura été suspendu ou expulsé pour violation des règlements,
recevra de la part des membres de l'association la punition qu'il mérite, en perdant,
leur patronage.

Article 27. Les membres de cette association ne feront d'affaires avec aucun
fabricant ou jobber d'articles servant aux entrepreneurs, qui vendra des marchandises
à des particuliers ou à des personnes qui, n'étant pas membres de l'association, agis-
sent de manière à nuire à la profession, à moins qu'il ne cesse de le faire après avoir
été averti par le secrétaire.

Article 28. Les membres de cette association n'achèteront aucunes fournitures
d'entrepreneurs, de jobbers ou autres personnes n'appartenant pas aux " associations
des fabricants de cercueils."

Article 29. Il est défendu, sous peine d'une amende de 20 piastres, à tous les
membres de vendre, louer ou prêter aucun article de notre genre de commerce à aucun
entrepreneur, pour servir dans la juridiction de cette association, à moins que ce ne
soit à un de ses membres occupant une bonne position et ayant exercé la pr ofession
avant le 3 juillet, 1884.

Article 30. Afin que chaque membre se sente libr3 de discuter toute question
qui pourra se présenter dans l'association, complètement, sans réserve et sans entraves,
il est, par le présent article, entendu et convenu, que toutes telles discussions seront
considérées comme de nature privée; et tout membre trouvé coupable de divulguer
aucun travail, discussion ou affaire privée de cette association, excepté celles qu'il
convient de rendre publiques, sera, sur preuve faite dans une enquête impartiale, mis à
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l'amende, réprimandé ou suspendu, comme le déterminera la majorité de l'association,
à aucune assemblée annuelle.

Article 31. Cette association sera chargée de la surveillance générale de toutes
les associations locales et de comté qui pourront se former sous sa règle, et décidera
de tous conflits s'élevant au sein de telles associations locales ou de district.

Article 32. Tout membre, à son admission, signera une promesse de se conformer
à la constitution et aux règlements de cette association, et paiera toute réclamation
légitime contre lui tant qu'il restera membre.

Article 33. Toute personne ou maison, à son admission comme membre, paiera
sa souscription annuelle, avant que son nom soit entré sur le rôle des membres.

Article 34. L'honoraire d'admission comme membre sera de deux piastres jus-
qu'au 1er janvier 1886, et après cette date, il sera de vingt-cinq piastres.

Article 35. La souscription annuelle sera de deux piastres, et tout membre
devant au delà d'une année de contribution, ou négligeant de payer une amende pen-
dant plus de trente jours, sera suspendu, après avoir été dûment notifié par le
secrétaire, jusqu'à ce que toutes les réclamations que cette association pourrait avoir
,contre lui soient payées.

Article 36. Tout membre ayant des arrérages de contribution, ou des honoraires
,ou des amendes non payées entrées contre lui, n'aura pas droit de voter ou de prendre
part aux délibérations des assemblées, tant que les arrérages ne seront pas payés en
entier.

Article 31. Toutes règles qui pourraient, maintenant ou à l'avenir, être adoptées
pour le gouvernement, le bien ou la police de cette association, seront considérées
comme partie de la constitution et des règlements, et devront être respectées et mises
à exécution comme telle.

Article 38. Vingt membres, au moins, constitueront un quorum pour la transac.
tion des affaires.

Articie 39. Ces règlements ne pourront être changés ou. modifiés que par un
vote des deux tiers des membres présents à aucune assemblée annuelle.

ENVOI.

Ce livret, contenant la constitution, les règlements et les procédés de la
seconde assemblée annuelle de notre association, est envoyé à chaque entrepreneur
de pompes funèbres connu dans la province d'Ontario, qui sont près de cinq cents.
Nous vous prions de le lire avec attention ; et nous sommes convaincus que s'il reçoit
de chacun de vous la considération qu'il mérite, il tendra non seulement à vous
donner une meilleure opinion de la profession que vous exercez, mais il agira comme
un puissant stimulant qui vous poussera à prêter votre aide pour en élever davan-
tage le niveau. A ceux qui ne sont pas membres de l'association, nous espérons
que ce sera le moyen de leur montrer qu'il est non seulement de leur devoir, mais
encore de leur intérêt de se joindre à nous.

Nos fabricants font de leur mieux pour nous aider, en travaillant de concert
avec l'association. Nous sommes maintenant unis à l'Association Nationale des
Etats-Unis, ce qui rend notre position beaucoup plus forte. Nous comptons mainte-
nant au delà de trois cents membres sur quatre cent quatre-vingts entrepreneurs de
l'Ontario, et nous sommes maintenant prêts à combattre les entrepreneurs qui
essaient à s'introduire dans le commerce, et à nous enlever notre patronage dans tout
le pays. Nous avons les moyens d'empêcher cela et nous ne serons pas lents à les
employer. Nous serons bientôt en état de remédier aux maux dont nous souffrons
actuellement, si nous travaillons harmonieusement, et si nous mettons en pratique la
devise " l'union fait la force." Agissez honorablement l'un envers l'autre, et suives
les instructions données dans les considérations génèrales, et la plupart des difficultés
actuelles disparaîtront bientôt. A ceux qui ne sont pas encore membres, nous disons:
envoyez vos demandes d'admission, et joignez-vous à nous avant que l'honoraire
d'entrée no soit élevé, et vous ne le regretterez jamais.
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SECONDE SESSION ANNUELLE.
.Procédés de la seconde assemblée annuelle de l'Association des Entrepreneurs de l'Ontario.

L'assemblée s'est tenue dans la Salle de Tempérance, Toronto, le 26 septembre
1885, et a été appelée à l'ordre par le président J. B. Mc[ntyre, à 10 a. m.

Le président nomme J. A. Schofield, de Dunnville, secrétaire-adjoint et offre aux
membres de l'association une cordiale bienvenue à cette assemblée annuelle, les in-
vitant à discuter librement les questions qui seront présentées. Si quelques plaintes
doivent être faites, c'est le temps et le lieu où elles doivent être présentées à l'asso-
ciation.

L'appel est fait ensuite et les officiers suivants répondent à leurs noms:
J. B. McIntyre, Ste. Catherine, président ; J. Walker, Port.iope, 3e vice-prési-

dent; W. H. Hoyle, Cannington, 4e vice-président; G. G. Smith, Barrie, 5e vice-pré-
sident; J. Young, Toronto, trésorier ; C. D. Blachford, Hamilton, secrétaire ; J. Fer-
guson, London, président du comité exécutif ; W. P. Power, Bowmanville ; D. Hogg,
-Perth ; R. Askin, Markdale ; A. F. Herrington, St. Mary's, et cent soixante membres,
avec MM. W. W. Halpin, A. Ward, W. Tees, J. T. Robertson, J. O. Wray et V. Ter-
rianlt, de Mongréal, P. Blake, de Détroit, et A. Renouard, de Kansas City.

C. D. Blachford, secrétaire, Hamilton, lit une partie des minutes de la dernière
assemblée, et sur motion de MR. Hoyle et Muir, il est résolu que les minutes telles
qu'entrées au livre des minutes, soient considérées comme lues.

Le président nomme le inême comité des finances que l'an dernier, substituant
le nom de H. Neilson à celui de M. Collard, savoir: S. B. W. Carpenter, Tilsonburg,
F. A. Latshaw, Dundas ; H. Neilson, Chatham ; J. Wolfe, Araprior, F. Gibbard,
Napanee.

Les messieurs suivants sont nommés au comité des règlements, savoir : MU.
D. Hogg, Perth ; J. Muir, Port Elgin; G. Ness, Listowell.

UM. W. W. Halpin, W. Tees, A. Ward, T. Robertson, J. C. Wray et V. Ter-
riault reçoivent la bienvenue du président, et des sièges leur sont donnés sur l'es.
trade.

Le secrétaire lit le rapport annuel lequel, sur motion, est reçu et référé à un co.
mité spécial composé de M àl. Harrison, Shrathroy ; Rogers, Ottawa ; Humphrey,
Toronto.

RAPPORT DU SEUBÉTAIRE.

HAMILTON, 15 septembre, 188à.
M. le Président et mes Frères :-

Je soumets respectueusement le rapport suivant en qualité de secrétaire de
l'Association des Entrepreneurs de l'Ontario, pour l'année expirant à la date ci-
dessus.

Lors de la clôture de notre dernière assemblée, nous avions sur notre rôle les
noms de cent trente-trois mer bres; depuis, cent soixante et un noms ont été inscrits,
ce qui porte le nombre total des membres à deux cent quatre-vingt-quatorze.

Nous avons toute raison de nous féliciter du progrès que nous avons fait jusqu'ici
dans nos efforts pour former une association pour notre protection et notre avantage,
mais afin de l'élever à ce degré où je suis certain que chacun de ses membres voudrait
la voir, nous avons besoin du concours et de l'aide de chaque membre individuelle-
ment.

Je pense que l'accroissement subit du nombre des membres est dû à ce que les
entrepreneurs de l'Ontario ont reconnu le fait qu'une organisation de ce genre ne leur
servirait pas seulement à résister à la compétition, mais qu'elle serait un bienfait dura.
ble et permanent, et j'ose espérer qu'ils ne seront pas désappointés.

Il semble exister parmi les membres des opinions erronées quant à l'objet de
l'association et au but pour lequel elle a été formée. Elle cesseront d'exister, je crois,
dès que les membres se seront mieux familiarisés avec les règles et le fonctionne-
ment de l'organisation.

Plusieurs changements très importants et d'une nécessité absolue devront être
faits aux règlements, vu que tels qu'ils sont à présent, ils sont insuffisants pour per-
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mettre à l'exécutif do régler les nombrenses questions qui se présentent dans la.
vacan -.

Suivant l'ordre do l'association, aussitôt après la dernière assemblée, j'ai fait im-
primer pour distribution 500 copies de la constitution et des règlements adoptés.
J'ai trouvé que ce nombre était insuffisant, car je n'ai pu satisfaire plusieurs demandes
que l'on m'a faites.

Une matière d'une grande importance pour cette association et que nous n'avons
pas pu conti ôler l'an dernier, c'est que les candidats rejetés ont pu, dans certains cas,
se procurer des marebandises dans les Etats de New-York et du Michigan. J'ai sou-
vent regretté, depuis notre dernière assemblée, que l'association ne se soit pas unie à
l'Association Nationale lorsqu'il en a été question l'an dernier, et comme une telle
union est le seul moyen efficace d'empêcher les candidats refusés d'obtenir des
marchandises à l'étranger, j'espère que l'association, à cette assemblée, ne diffèrera
pas davantage la prise d'une mesure importante et réellement nécessaire, mais qu'elle
se joindra à cette institution immédiatement, et qu'elle élira un député à la conven-
tion nationale qui doit se tenir en octobre. Il faudra pour cela une taxe per capita
de 25 centins, et bien que ceci devra s'élever à une somme de 870, nous ne pouvons
remettre la question à plus tard. Quelques-uns de nos fabricants se plaignent déjà
que les nouveaux entrepreneurs font leurs achats en dehors de la province.

J'ai reçu plusieurs lettres de Montréal demandant l'admission des entrepreneurs
de cette cité dans l'association. Comme l'arrangement conclu avec les fabricants
d'Ontario en avril dernier ne s'étend pas à la province de Québec, et que nous ne
pourrions pas (si cela devenait nécessaire) donner aux entrepreneurs de cette pro-
vince la même protection qu'à ceux de l'Ontario, après en avoir conféré avec le pré-
bident, nous avons décidé de remettre l'affaire à cette assemblée. Les membres de la
profession à Montréal ont été invités à nous rencontrer ici et à prendre part aux déli-
bérations. J'espère que plusieurs d'entre eux sont présents. Je pense que ce qu'il y
aurait de mieux pour eux serait de former une association pour la province de Québec
ou la cité de Montréal, et de prendre avec les fabricants le même arrangement que
nous avons ici, car si cette association les admettait, les membres deviendraient si
nombreux que les officiers se trouveraient avoir beaucoup plus d'ouvrage qu'ils ne le
désireraient, et que le secrétaire, s'il voulait s'acquitter convenablement de ses devoirs,
devrait lui donner plus de temps que ne peut en épargner aucune personne dans les
affaires.

Les travaux du secrétaire d'une association de ce genre ont excédé de beaucoup,
l'an dernier, l'idée que je m'en étais faite lorsque j'ai été élu. L'année a été une
année de travail pour moi. L'ouvrage était considérable et devait être fait néces-
sairement. J'ai écrit et reçu plusieurs centaines de lettres, et j'ai préparé une liste
de nos membres, jusqu'à ce jour; comme nous entrons maintenant dans notre seconde
année, il faudra que mon successeur ouvre un compte au grand-livre pour chaque
membre, afin que les comptes soient tenus d'une manière systématique et qu'on puisse
voir facilement comment chacun se trouve quant aux redevances. J'ai reçu beau-
coup de lettres d'entrepreveurs ne faisant pas partie de l'association, me demandant
des renseignements sur l'organisation; j'ai invariablement répondu, envoyant en
même temps une copie de nos règlements tant que j'en ai ou à ma disposition, et je
suis heureux de dire, qu'à peu d'exception prè, ceux qui n'ont écrit ont demandé à
être admis, et sont maintenant membres.

Je pense que nous pouvons dire à pré&ent que l'Association des Entrepreneurs
de pompes funèbres d'Ontario est une institution bien assise, car dans le court espace de
quatorze mois, nous avons pu couvrir notre rôle des noms de deux cent quatre-vingt-
quatorze membres; résultat que ne peut égaler, je crois, aucune association aux Etats
Unis, et qui prouve que cette ligue a suppléé à un besoin qui se faisait sentir depuis
longtemps, et qu'elle ne s'arrêtera pas à cette phase de son existence, mais continuera
à se développer jusqu'à ce que la profession ne soit plus une profession de nom seule-
ment, mais de fait, et reconnue comme telle par le public.

Nous avons maintenant dans l'association la majorité des entrepreneurs de
l'Ontario, et parmi eux presque tous les plus influents; suivant moi, il est à peu près
temps que l'honoraire d'admission des nouveaux entrepreneurs soit élevé à une plus
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forte somme que la bagatelle qu'on exige actuellement. Je suis d'opinion qu'il
y a maintenanut dans la province plus d'entrepreneurs qu'il n'en faut, et comme nous ne
pouvons réduire le nombre de ceux qui sont dans les affaires à l'heure qu'il est, nous
devons chercher les moyens d'empêcher la formation de nouveaux établissements. Je
pense qu'un des plus faciles serait d'élever l'honoraire d'admission à, disons, cinquante
piastres pour les entrepreneurs commençants ; ceci empêcherait beaucoup de gens de
demander à être admis dans l'association, et comme ils ne pourraient pas avoir de
marchandises sans être membres, l'avantage d'une telle mesure est évident. Je suggè-
rerais aussi qu'une circulaire fût envoyée avec les nouveaux règlements, annonçint
qu'après l'assemblée annuelle de 1886, l'honoraire d'admission pour les entrepreneurs
qui ne seront pas membres alors, sera de vingt ou vingt-cinq piastres. Cela donnera
à tous ceux qui n'en font pas partie, un an pour joindre l'association. Je pense qu'ils
devraient avoir ce délai, parce que quelques-uns sont lents à comprendre les avantages
d'une telle association. Cela n'affecterait pas la contribution annuelle des membres
qui pourrait rester ce qu'elle est, deux piastres par anrée,'et l'honoraire d'admission
pour tous les entrepreneurs qui ne sont pas membres aujourd'hui serait le même
pour une année encore. J'espère que cette question recevra une sérieuse considération
de la part de l'association à cette séance.

Il y a une autre matière dont je voudrais vous dire un mot, c'est au sujet d'une
liste de prix. Je pense que l'opinion générale est en faveur de l'adoption d'une liste
de prix, au-dessous desquels nul ne pourrait vendre sans violation des règles de cette
association. J'ai reçu plusieurs plaintes cette année, de différentes localités, concer-
nant la vente de marchandises à trop bas prix, mais comme nous n'avons pas de
règlements à ce sujet; j'ai dû répondre que nous ne pouvions rien faire avant l'assem-
blée. En conséquence, je suis d'avis qu'il serait à propos d'adopter une échelle do prix
en rapport avec les besoins des membres, et je suggèrerais qu'un comité spécial fût
'nommé avec instruction de faire rapport à la séance de l'après-midi.

Au commencement de l'année, le comité exécutif, pour le plus grand bien de
l'association, a jugé nécessaire de convoquer une assembiée dans le bat de conférer
avec l'Association des Fabricants de Cercueils de la Puissance, et tâcher d'en arriver
.à un arrangement relativement à la vente de marchandises aux entrepreneurs entrant
dans la profession, et autres matières d'importance pour l'association. En conséquence.
votre secrétaire a convoqué une assemblée de l'exécutif demandant au secrétaire de
l'A. F.C.P., de faire de même, en sorte que nous nous sommes réunis dAns la cité de
Toronto, le 22e jour d'avril et que nous avons conclu l'arrangement suivant:

ARRANGEMENT fait ce vingt-deuxième jour d'avril 1885, entre J. B. McIntyre, de
la cité de Ste Catherine, entrepreneur de pompes funèbres, président de l'Association
des Entrepreneurs de pompes funèbres d'Ontario ; Charles D. Blachford, ce la cité
de Hamilton, entrepreneur de pompes funèbres, secrétaire de la dite association, et
John Ferguson, de la cité de London, entrepreneur de pompes funèbres, président du
comité exécutif de la dite association, d'une part, et R. Pnilp et Cie., de la cité de
Toronto, fabricant d'articles funéraires; D. W. Thompson et Cie., de la même place
fabricasits d'articles funéraires; Semmens; Frères, de la cité de Hamilton, fabricants
d'articles funéraires, et la Compagnie de fabrication de cercueils d'Ontario (à resp.
lim.), Bridgetown, d'autre part;

Attendu que la plupart des personnes faisant le commerce comme entrepreneurs
de pompes funèbres dans l'Ontario, se sont formées en une association connue sous la
désignation ci-dessus, dans -le but d'élever la dignité de la profession, et de protéger
ceux qui l'exercent ainsi que le public en général;

Et attendu que les parties de seconde part, tous marchands de gros en articles
funéraires et fabricants d'iceux,.se sont formées en une association connue sous le
nom d'Association des Fabricants de cercueils de la Pui>sance, ayant pour objet
l'avantage mutuel et la protection de ses membres, dans leur commerce et leurs
affaires;

Et attendu que la dite Association des Entrepreneurs de Pompes Funèbres d'On-
tario, à une assemblée tenue à Toronto, le 3o jour de juillet, 1884, a adopté certains
termes maintenant contenus dans sa constitution et ses règlements, et qui doivent
gouverner les membres de la dite association;
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Et attendu qu'afin d'exécuter les intentions des membres de chacune des dites
associations, et de remplir le but que celles-ci se proposent, tel qu'exprimé dans leurs
constitutions et règlements, et l'engagement conclu entre les membres de l'Associa-
tion des Entrepreneurs de Pompes Funèbres d'Ontario, les parties de la première
part, au nom de leur association, et les dites parties de la seconde part, il a été con-
venu d'exécuter le présent acte:

Maintenant, cet acte fait foi que les dites parties de seconde part, par les pré-
sentes, en considération de ce que ci-dessus et de l'engagement y ccntenu, promettent et
conviennent avec les dites parties de la première part, représentant leur dite asso-
ciation et ses membres, qu'elles, les dites parties de la seconde part, soit directement
on par l'entremise de leurs agents, ne vendront ou ne donneront des prix pour
aucunes de leurs marchandises, articles de fabricants ou d'entrepreneurs de pompes
funèbres d'aucune nature ou espèce que ce soit, à aucune personne ou personnes qui,
après la date du présent acte, entreront dans le commerce dans la province d'Ontario,
à moins, et jusqu'à ce que les dites parties de seconde part obtiennent du secrétaire
de l'Association des Entrepreneurs de Pompes Funèbres d'Ontario un certificat cons-
tatant que telle personne ou personnes sont devenues membres de telle association.

Et les dites parties de seconde part, de plus, promettent et conviennAnt qu'après
avoir été dûment averties par le secrétaire de la dite association, elles ne vendront
ou n'offriront de vendre aucunes telles marchandises à aucun membre suspendu ou
expulsé de telle association, jusqu'à ce qu'elles aient été notifiées par tel secrétaire
que tel membre surpendu ou expulbé a été réinstallé comme membre de l'association.

Et les dit<s parties de seconde part promettent et conviennent encore de ne pas
envoyer par la poste de listes de prix de leurs marchandises à d'autres qu'aux entre-
preneurs reconnus, et que toutes les listes de prix envoyées par la poste seront
scellées.

Et il est par les présentes entendu et convenu entre toutes les parties au présent
acte que toutes les promesses et engagements contenus en icelui s'étendront à, et
seront obligatoires pour, toute et chaque maison ou associé de maisons qui sont
parties au présent acte, ou qui sont membres d'aucune des deux associations ; mais le
présent instrument ne liera aucune partie avant qu'il n'ait été exécuté par toutes les
parties sus-nommées.

Et chacune des dites parties de seconde part promet et convient par les présentes
qu'en cas où aucune d'elles se rendrait coupable d'aucune infraction à cet arrange-
ment, la partie en défaut, sur preuve de telle infraction, sera passible d'une amende
de $50 qu'elle paiera immédiatement, pour chaque infraction, au secrétaire de
l'Association des Entrepreneurs de pompes funèbres d'Ontario, pour l'usage de la
dite association ; et en cas qu'aucune telle partie négligerait de payer telle somme ou
sommes, les parties de la première part conviennent de donner instruction à tous les
membres de leur association de s'abstenir de commercer avec la partie ainsi en
défaut, et de plus, au cas où aucun de leurs membres refuserait de se conformer aux
règles de l'association à ce sujet, de traiter tel membre comme dans les autres cas
d'infractions commises par les entrepreneurs, dont il est question dans les articles 22
et 23 des règlements de la dite Association des Entrepreneurs.

Cet arrangement sera en force pendant un an à partir du premier jour de mai,
1885.

En foi de quoi les parties au présent acte ont apposé leurs seings.
Signé en présence de W. P. Power, quant aux signatures de J. B. McIntyre,

C. D. Blachford et John Ferguson ; et en présence de A. Mackenzie, quant aux
signatures de R. Philp et Cie., D. W. Thompson et Cie., Semmens, Frères, et la
Compagnie de fabrication de Cercueils d'Ontario.

J. B. MoINTY]RE,
C. D. BLACHFORD,
JOHN FERGUSON,
R. PHILP et Cie.,
D. W. THOMPSON et Cie.,
SEMM&ENs, Frères.,
TUE ONTARIO CASKET CO.

R. P'IZERc, gérant.
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Je ne puis laisser passer cette occasion sans parler des relations agréables qui
ont existé entre nous, de la bonne volonté avec laquelle on a acquiescé à nos de-
mandes, de l'harmonie et du bon accord qui ont caractérisé nos rapports avec les
divers fabricants qui composent l'A.F.C P.

Nos avances ont été reçues avec cette politesse et cette courtoisie qui rendent de
telles transactions agréables à exécuter, et qui prouvent l'amitié et la bonne entente
mutuelle qui existent entre nous, et j'espère que nos relations futures seront non seu-
lement aussi agréables que par le passé, mais qu'en devenant plus fermement unis,
tout entre nous sera, comme le sont nos intérêts-identiques.

J'ai brièvement indiqué les changements qui, je pense, seraient avantageux à
l'association, et j'ai donné un court aperçu des travaux exécutés. Il a été fait plu-
sieurs plaintes que j'ai pu régler sans avoir eu à les porter devant le comité exécutif.
La plupart étaient dues à ce que les membres n'étaient pas encore complètement au
fait des règles de l'association. Avec un peu de correspondance, j'ai pu tout arranger
sans beaucoup de difficulté. J'ai rempli, au meilleur de mon habileté, les devoirs de
l'office auquel vous m'avez élu, et avant de quitter la position, je désire remercier les
messieurs du comité exécutif, et les membres en général, pour la bienveillance et
l'assistance cordiale qu'ils ont bien voulu me donner quand je leur ai demandé avis
et conseil, et je puis les assurer que l'aménité qui a toujours existé dans nos relations
sera pour moi une source de souvenirs agréables. En.choisissant un successeur pour
remplir la position, espérons que l'élu possédera des capacités supérieures à celles du
présent officier, afin que le bon travail que vous avez commencé, et qui n'est encore
que dans son enfance, puisse continuer avec plus de zèle et d'énergie, jusqu'à ce que
la profession soit placée au niveau où nous désirons la voir.

SOMMAIRE.

Nouveaux postulants acceptés depuis la dernière asssemblée. 6
Nouveaux postulants rejetés depuis la dernière assemblée. 18
Nouveaux postulants acceptés depuis la dernière assemblée,

ayant acbeté le fonds d'un membre de l'association ou
d'un entrepreneur éligible à le devenir..................... 11

Membres rayés du rôle pour s'être retirés du commerce on
avoir vendu leur fonds..... ................................... 9

Nombre total des membres............ .. . . ........ 294

MANDATS SUR LE TRÉSORIER.

1884.

Sept. 25. Frais de port ordonnés à la dernière assemblée ...... 13 10
" 25. Impressions ordonnées à la dernière assemblée... 16 50

Nov. 12. Impression des règlements, etc. ....... 23 50
13. Frais de port jusqu'à ce jour........................... 9 50

1885.

Mars 16. Impressions et enveloppes (1,000)........... .. 2 50
Avril 23. Dépenses du comité exécutif à Toronto............. 24 00
Mai 1. Impression d'engagements................................. 9 50
Sept. 16. Honoraires pour demandes d'admission, retournés 42 00

Argent reçu jusqu'au 15 septembre 1880, transmis au trésorier, et pour lequel
j'ai ses reçus, $444.

C. D. BLiACHFO RD, secrtre.
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RAPPORT DU TRESORIER.

15 septembre, 18,5: ToRONTO, 16 septembre, 1885.

Argent reçu jusqu'à date..........................................$ 684 00
do payé, d'api ès mandats..................................... 140 60

Balance en mains, en argent...........................$ 543 40

Référé au comité des finances. JOHN YOUNG, trésorier.

ADRESSE DU PRESIDENT.

FRÈRES ENTREPRENEURS, 
ToEoNTo, 16 septembre 1885.

Le cours régulier du temps nous a ramenés une seconde fois en assemblée
annuelle. Je vous félicite du succès de notre association ; elle n'est plus une expé.
rimentation, mais une réalité substantielle.

L'assemblée préliminaire de cinquante-cinq gentilshommes qui ont formé le
noyau de l'association, dans les salons de M. John Young, le 3 juillet, 1884, a pu
paraître un bien petit commencement, mais si nous nous rappelons le zèle de tous
ceux qui étaient présents et l'harmonie qui a régné alors, on ne doit pas s'étonner
que lors de l'ajournement de notre assemblée en septembre, environ deux mois plus
tard, le nombre des membres se trouvait déjà plus que doublé, et notre succès est
maintenant assuré; bien que notre existence ne date que d'un an, nous ne le cédons
à aucune autre association du continent par le nombre et par la réussite de l'objet
pour lequel ncus nous sommes associés.

C'est un plaisir de rencontrer des frères entrepreneurs que nous ne connaissiorns
que de nom : ces assemblées nous permettront des relations intimes et personnelles
et cimenteront entre nous les liens de l'amitié; elles doivent aussi être regardées
comme des réunions commerciales, et les informations obtenues par leur moyen nous
rendront bien au-delà du temps et de l'argent dépensés pour y assister. Nous trou-
vons partout en Amérique, des organisations semblables, formées pour l'avantage et
l'avancement mutuels, et beaucoup de bien en est déjà iésulté. L'entrepreneur de
progrès n'est jamais oisif, son esprit cherche constamment de nouveaux moyens de
préparer les morts pour la sépulture ; s'il veut réussir, l'entrepreneur actif doit se
tenir au premier rang en s'efforçant d'améliorer sa condition et d'élever en même
temps la dignité de sa profession ; chaque entrepreneur doit avoir pour but fixe de
placer l'état qu'il exerce sur un meilleur pied qu'il ne l'a trouvé, d'en élever le niveau
et de le faire reconnaître par tous comme une profession permanente et régulière.

Par le pasbé, la plupart de ceux qui suivaient cette occupation se sont acquittés
de leurs devoirs d'une manière peu satisfaisante, faute des soins nécessaires, cela est
regret table; et un des objets de notre association est d'enseigner à ceux qui désirent
l'apprendre, à préparer les corps pour la sépulture de manière à ce qu'ils conservent
une apparence de vie, par l'emploi des meilleures méthodes, de même que d'amener
notre profession à un état de perfection plus élevée; de protéger les intérêts de nos
frères entrepreneurs de même que ceux de nos patrons.

Si nous considéroný. la manière indifférente avec laquelle on procédait lorsque
beaucoup d'entre nous sont entrés dans cette carrière, et que nous voyons notre état
au rang qu'il occupe à présent, grâce aux efforts de quelques esprits d'élite, qui vou-
drait retourner aux méthodes routinières de nos prédécesseurs? "Il nous reste beau-
coup à apprendre," et si nous voulons nous tenir au niveau du progrès, si nous
voulons réussir, nous devons constamment chercher et expérimenter, et ne jamais
prendre de repos avant d'être pas&é maître dans la prof ession.Nous avons déjà beaucoup
fait dans ce but, cependant notre travail est incomplet; nous devons protester contre
un commerce illégitime. Nous devons nous efforcer d'agir de concert avec les fabri-
cants, et leur donner autant que possible, notre assistance pour soutenir le commerce
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légitime; et nous devons leur demander de nous accorder la protection nécessaire
pour aider l'association à soutenir la profession. Rappelons-nous que bien que nous
puissions avoir des opinions différentes sur différents sujets, nos intérêts sont les
mêmeq, et qu'en aucune circonstance nous ne devons permettre que les différences
d'opinion et les intérêts Iccaux s'introduisent dans les affaires de l'association.

La formation d'associations locales, de comtés ou de districts, devrait être encou-
ragée; elles seront un moyen de ramener l'harmonie là ou des jalousies de commerce
peuvent exister, en mettant en rapports des hommes qui devraient être en bons termes
quoique se faisant de l'opposition en affaires. Veuillez considérer cette suggestion
avec attention. Un des grands objets de l'association devrait être de placer notre
profession au rang qu'elle mérite, et d'établir une ligne au-dessous de laquelle nul
homme ne puisse être reconnu comme un entrepreneur, soit par nous, soit par le
public. Nous devons faire tous nos efforts pour la création de ces sociétés locales,
car l'avenir de notre association dépend de cela.

Je suis .heureux de pouvoir vous annoncer que nous avons réussi à obtenir un
arrangement, pour un an, de l'Association des Fabricants de Cercueils de la Puis.
sance. Après une correspondance considérable, une assemblée a été convoquée ;
tous les fabricants y étaient représentés; ils nous ont rencontrés avec des disposi-
tions amicales et un ar angement entre eux et le président, le secrétaire et le prési-
dent de votre comité exécutif a été conclu ; le secrétaire en a envoyé copie, par la
poste. à tous les membres de l'association.

Et j'espère que nous ne verrons jamais le jour où le sentiment de bonne volonté
et d'amitié fraternelles existant maintenant entre cette association et les fabricants,
se reiroidiront.

Quelque correspondance a été échangée avec les associations des Etats du
Michigan et de New-York et quelques-uns de leurs fabricants, demandant leur assis-
tance pour la protection de notre association contre le commerce illégitime de cer-
taines personnes à qui l'entrée de l'association a été refusée ; elle a en de bons
résultats ; je crois qu'il serait à propos que nous nous joindrions maintenant à l'Asso-
ciation Nationale pour notre propre protection ; alors nous pourrions demander à
être protégés comme membres de la dite association, aú lieu de demander des faveurs
en suppliants.

Pendant l'année dernière, j'ai reçu en qualité de premier officier exécutif de
l'aqsociation, des invitations aux assemblées de l'association des entrepreneurs de
l'Illinois, des associations des directeurs de funérailles de l'Indiana, du Kansas et du
Michigan, et des associations des entrepreneurs de la Nouvelle-Angleterre et de l'Etat
de New-York, ainsi qu'à un banquet donné par l'association des entrepreneurs de
Buffalo, à l'hôtel Genestee, le 15 janvier dernier. Aux différentes invitat'ons, j'ai
répondu en envoyant les saluts et les souhaits amicaux de notre association, et j'ai
assisté au banquet des entrepreneurs de Buffalo, où j'ai répondu à la santé de l'asso-
ciation des entrepreneurs de l'Ontario ; j'espère que les rapports amicaux qui com-
mencent à s'établir entre cette association et les diverses organisations des Etats-Unis
seront cultivés par mon successeur, afin de cimenter par ce moyen des liens d'amitié
ainsi que les relations commerciales qui existent entre l'Ontario et la république
voisine.

Dans le cours de l'an dernier, de nombreuses demandes d'admission ont été reçues
-et référées au comité exécutif pour sa considération. Beaucoup ont été refusées, le
comité pensant que peu d'entrepreneurs nouveaux pouvaient s'établir sans nuire
au commerce des anciens; un rapport complet du comité à ce snjet vous sera présenté.

La loi actuelle relative à la disposition des demandes d'admission et aux membres
contre lesquels des accusations sont portées pour contraventions aux règlements,
n'est pas satisfaisante et devra être modifiée de manière à donner au comité exécutif
le pouvoir d'agir plus promptement, et d'épargnerun temps précieux. Quoique nos
règlements aient suffi pendant la première année de notre organisation, il sera
nécessaire de leur faire subir quelques modifications afin de pouvoir décider de
certains cas auxquels il n'avait pas été pourvu. Votre comité exécutif, qui a été très
assidu à ses devoirs l'an dernier, mérite notre reconnaissance et nos remerciements.

3-4'7
COALITION DES ENTREPRENEUBS DE POMPES PUNÈBRES.

A. 1888

131

6 1 Victoria.



Il a préparé plusieurs amendements à nos règlements, lesquels seront soumis à votre
considération.

Bien qu'un certain nombre de plaintes aient été faites l'année dernière, aucune
n'a été de nature sérieuse, et le comité s'est efforcé de les régler sans recourir à la
rigueur. Je pense qu'il est de haute importance d'adopter des règles spéciales, et je
recommanderais l'adoption du code de l'Association Nationale,

Le sujet de l'honoraire d'entrée va sans doute engager votre attention, et vous
aurez à décider s'il n'est pas à propos de passer un règlement ayant pour objet de
faire payer à tous ceux qui entreront dans l'association, après une certaine date, un
honoraire d'admission semblable à ce qui est exigé dans les autres associations d'en-
trepreneurs.

Je regrette d'avoir à vous annoncer la mort de notre 2nd vice-président, Joseph
Strong, de St-Thomas, arrivée le 19 novembre, 1884, pendant qu'il se livrait active-
ment aux devoirs de son état. A notre dernière assemblée, il était plein d'espérance
de bonheur futur et tout dévoué à ses concitoyens qui le tenaient en grande
estime ; il s'était rendu cher à tous ceux avec qui il était en rapport par sa conduite
énergique et droite et son caractère de parfait gentilhomme; tous ceux qui le connais-
saient à St-Thomas lui étaient attachés par les liens d'une chaude amitié, " personne
ne le connaissait que pour l'aimer." A la famille affligée de notre frère décédé
nous ne pouvons qu'offrir nos sincères condoléances. En apprenant le décès
de notre frère Strong, j'ai donr é ordre au secrétaire de notifier tous nos membres
résidant à une distance raisonnable, de l'heure des funérailles les priant d'y assister,
et je suis heureux de dire qu'un bon nombre d'entre eux se trouvaient présents quand
ses restes ont été confiés à la tombe ; je suggèrerais maintenant qu'une lettre de
condoléance soit préparée et envoyée au nom de l'association à la famille de notre
confrère décédé.

Livrons-nous, pendant la session qui s'ouvre présentement, à la considération des
questions que l'importance rapidement croissante de l'association nous impose; il faut
du système, de la promptitude et de l'harmonie pour la dépêche des affaires qui nous
ont rassemblés ici.

Après mûre considération, nous avons cru qu'il était de l'intérêt de l'association
d'engager les services du professeur Renouard pour donner une lecture et une démons-
tration pratique sur un sujet, et nous espérons que cette action obtiendra votre appro-
bation. Si nos efforts pour rendre cette assemblée intéressante et utile aux membres,
peuvent rencontrer votre approbation, nos officiers et le comité en seront reconnais-
sants.

Pour terminer, permettez-moi de vous remercier pour la bienveillance que vous
m'avez témoignée et l'honneur que vous m'avez fait en m'élisant votre premier prési-
dent, et par dessus tout, je désire remercier tous et chacun en particulier pour l'obli-
geance, la confiance et le respect dont j'ai été l'objet de la part de tous mes associés,
et la coopération bienveillante des membres de tout l'Ontario. Je sens que mon
rapport serait incomplet si je ne vous exprimais toute mon appréciation des services
que notre digne et estimé secrétaire C. D. Blachford m'a rendus, de même qu'à
l'association. Les mots me manquent pour exprimer ce que nous devons à notre digne
frère, non-seulement pour l'assistance précieuse qu'il m'a offerte, mais pour la promp-
titude et l'obligeance avec lesquelles il a répondu à toutes les communications et à
toutes les demandes des membres, et l'intelligence dont il a fait preuve dans l'exécu-
tion de la charge importante qui lui a été confiée. J'espère que les utiles services
qu'il a rendus à l'association seront dûment appréciés par les membres présents.

Le tout respectueusement soumis.
J. B. McINTYRE, président.

Sur motion de MhM. D. Hogg, de Perth, et F. L. Harrison, de Strathroy, il est
résolu que l'adresse du président soit reçue et référée à un comité spécial, pour rapport
Elle est référée au comité auquel a été renvoyé le rapport du secrétaire.

M. Patrick Blake, de Détroit, reçoit la bienvenue de l'assemblée, le président
lui fait donner un siège sur l'estrade, et en réponse à l'ovation qui lui est faite, dit
qu'il espère que l'assemblée ne s'attend pas à un discours de sa part en cette occasion.
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Il n'est que Patrick Blake tout simplement, de la cité de Détroit, il est venu pour
entendre ce qu'il pourrait entendre, voir ce qu'il pourrait voir et apprendre ce qu'il
y turait de nouveau relativement à cette profession. Il ne s'attend nullement à.
l'honneur d'un siège sur l'estrado. et sa modestie lui conseille de rester tranquille
jusqu'après la dépêche des affaires.

Lecture d'une lettre de D. W. Thompson, secrétaire de l'Association des Fabri-
cants de Cercueils de la Puissance, invitant les membres de cette association à un
diner que l'A. F. C. P. doit donner jeudi, le 17 septembre, dans la salle Saint-André.

Sur motion de MR. Nott, de Port Perry, et F. A. Latshaw, de Dundas, il est
résolu que cette gracieuse invitation soit acceptée par les membres de l'association.

Le secrétaire donne lecture de quelques unes des centaines de lettres qu'il a
reçues pendant l'année, pour montrer le travail fait par le comité exécutif, et la bonne
entente qui existe entre les fabricants et l'association.

Sur motion de RU. John Nott et J. T. George, il est résolu que les heures de
séance soient comme suit:-Ajournement à 12.30 p.m., assemblée 2 p.m., ajournement
6 p.m., assemblée 7.30 p.m., et ensuite siéger jusqu'à ce que les travaux de l'associa-
tion soient terminés.

Les comptes suivants sont las et référés au comité des finances:-
A Lawson et Cie.......................................................8 6 00
O. 1). Blachford......................................................... 33 67
J. B. M clntyre................................................ ........ 7 20
Comité Exécutif...................................................... 18 00
Professeur Renouard................ ............ .125 00
Hill et Weir. ................................... , 1 75
Salle de Tempérance.................................................. 10 00
Sténographe........ .......... ................................... ..... 5 00

M. Nott, de Port Perry, demande si quelque mesure a été prise par le comité
exécutif relativement à l'assurance, parce que beaucoup pensent qu'il devrait y avoir
quelque moyen de protéger les membres de cette association par l'assurance ?

Le Président: Nulle action n'a encore été prise à ce sujet.
Proposé par M. Hoyle, secondé par M. A. F. Herri ngton, que le président et le

secrétaire de cette association forment un comité chargé de représenter au Procureur
Général de cette province le grand avantage qui résulterait pour le public s'il était
permis aux membres de cette association d'enregistrer les décès et d'en donner certi-
ficat au ministre officiant. Aucun honoraire ne devra être exigé pour l'exécution
de ce devoir; le directeur des pompes funèbres devant dans tous les cas envoyer au
greffier de chaque municipalité un rapport de ses procédés.

Cette résolution provoque une longue discussion quant à la loi sur ce point, et
quant à la coutume en certaines parties de la province.

Finalement, T. Gibbard, Napanee, propose en amendement, secondé par T. W.
Lord, North Gower, qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de cette matière
et faire rapport à la séance du soir. L'amendement étant mis, il est adopté.

Le président nomme MU. J. T. George, Port Hope; W. H. Hoyle, Cannington,
et J. Chapman, Hamilton, comme òomité spécial sur la résolution.

La convention s'ajourne alors pour se réunir à 2 p. m.

RAPPORT DU CoMITÉ SPÉOIAL SUR LES ADRESSES DU PRÉSIDENT ET DU SECRÉTAIRE.

TORONTO, 16 septembre 1885.

Au président, o§îciers et membres de l'Association des Entrepreneurs d'Ontario:
Votre comité, auquel a été référée l'adresse du président, présente respectueuse-

ment le rapport suivant:
D'abord, nous nous réjouissons d'apprendre quel est le succès de l'association.
Nous nous unissons au sentiment exprimé dans l'adresse, que cette association

accomplit une grande œuvre en élevant la dignité de la profession et en instruisant
les entrepreneurs d'Ontario.
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Nous approuvons aussi la suggestion de former des associations locales et de
comté, et nous recommandons que le nouveau président fasse un effort pour amener
la réussile de ce résultat désirable.

Nous approuvons l'action du président d'avoir conclu un arrangement avec les
fabricants, et nous espérons que les sentiments amicaux qui existent maintenant
continueront; et nous recommandons que vos officiers et le comité exécutif soient
autorisés à renouveler le dit arrangement avec les fabricants à des termes aussi
favorables que possible, lors de son expiration.

Nous approuvons cordialement l'action du président dans ses efforts pour créer
des relations amicales entre cette association et des associations semblables dans la
république voisine, au moyen d'une correspondance conduite dans ce sens.

Nous recommandons aussi que cette association sejoigne à l'Association Nationale
dans le but de nous assurer une protection pour nous-mêmes.

Nous recommandons de plus l'adoption du Code National, tel que suggéré par le
président, et dont copie est jointe au présent rapport, et qu'il soit imprimé dans le
rapport annuel.

Quant à la question de l'honoraire d'entrée, votre comité est d'opinion qu'il
serait dans l'intérêt de l'association d'élever l'honoraire d'admission, après le 1er jour
de janvier 1886, à la somme de vingt-cinq piastres.

Nous recommandons de plus qu'un comité spécial soit nommé pour rédiger une
lettre de condoléance à la famille de feu notre second vice-président, Frère Joseph
Strong.

Nous approuvons aussi l'action du président, lorsqu'il a adressé des cartes d'invi-
tation pour les funérailles de feu notre Frère Strong.

Nous approuvons aussi le président d'avoir obtenu les services du professeur
Renouard pour donner une lecture et une démonstration pratique d'embaumement
pour l'avantage de nos membres, dans la pensée que ceci nous fournirait le moyen de
nous rendre plus utiles, et donnerait un nouvel intérêt à l'association.

Nous approuvons cordialement tout ce que le président a dit au sujet de notre
secrétaire, C. D. Blachford; il s'est montré digne de notre confiance et de notre
estime, et nous espérons que l'association le récompensera convenablement pour ses
précieux services; nous recommandons qu'une somme de cent piastres soit affectée,
A même les fonds de cette association, à 0. D. Blachford pour services rendus.

Le tout respectueusement soumis.
F. L. HA RRISON. Strathroy.
V. P. HUMPHREY, Toronto.
MAYNARD ROGERS, Ottawa.

ToRoNTo, 16 septembre, 1885.

Au président, oficiers et membres de l'Association des Entrepreneurs d'Ontario.
Nous, votre comité nommé pour faire rapport sur le rapport du secrétaire, sug-

gérons qu'il serait à propos que le secrétaire enverrait directement à chaque membre
du comité exécutif une copie de toutes les plaintes ou demandes, et que ceux-ci
répondent dire3tement au secrétaire, afin de sauver le temps dépensé à présent pour
ces matières.

Nous approuvons la suggestion du secrétaire de nous joindre à l'Association
Nationale et d'envoyer un délégué à la dite association.

Nous approuvons aussi le secrétaire et recommendons qu'une série de livres conve-
nables soit acheté par l'association pour l'usage du secrétaire, et nous recommandons
de plus que le secrétaire à l'avenir reçoive un salaire de cent piastres.

Quant à l'honoraire d'admission des nouveaux membres, nous recommandons la
somme.de vingt-cinq piastres, au lieu de cinquante piastres, tel que suggéré par le
secrétaire.
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Nous recommandons qu'un comité soit nommé afin de préparer une liste de prix,
et qu'elle soit présentée à cette assemblée.

Le tout respectueusement soumis,
F. L. HARRISON, Strathroy.
V. P. HUMPHIREY, Toronto.
MAYNARD ROGERS, Ottawa.

Après une légère discussion, le rapport est adopté.
Sur motion de MM. V. P. Humphrey, de Toronto, et de T. A. Latshaw, Dundas,

il est résolu que le secrétaire achète un sceau pour l'association.
Les Messieurs suivants sont nommés comme comité chargé de préparer une

résolution de condoléance pour la famille de feu notre second vice-président. Joseph
Strong :-W, P. Prower, Bowmanville; R. Reid, Kingston ; et D.Clifford, Brantford.

Les messieurs suivants sont nommés comme comité des listes de prix :-M.
iRogers, Ottawa; G. G. Smith, Barrie; J. C. Campbell, Beaverton ; V. P. Humphrey,
Toronto, et W. I. Pray, Hamilton.

Le comité des finances fait rapport comme suit: -
Votre comité a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les livres du trésorier

et du secrétaire et qu'il les a trouvés exacts, avec une balance, dans les mains du tréso-
rier, de 8543, 40, et il recommande que les comptes suivants soient payés :- -

Hill et Weir................................ . 1 75
J. B. M cIntyre............................................ ........... 7 20
A. Renouard.................................. 125 00
A. Lawson et Cie.................................................... 6 00
J. A. Shannon, rapports sténographiques...................... 5 00
Comité exécutif, frais de port..................... .. 18 00
C. D. Blachford, papeterie et frais de port........... 33 67
Propriétaires de la Salle de Tempérance...................... 10 00

$ 206 62
Le tout respectueusement soumis,

S. B. W. CARPENTER, président.
F. A. LATSHAW,
J. WOLFE,
H. NEILSON.

Sur motign de MM. W. J. Nichols, Walkerton, et D. Travers, Brin, il est résolu
que le rapport soit reçu et adopté, et des chèques sont tirés sur le trésorier pour les
montants ci-dessus indiqués.

Proposé par John Ferguson, London, secondé par C. D. Blachford, Hamilton,
que le professeur Renouard, de Kansas City,' soit, et il est par les présentes, admis
comme membre honoraire de cette association.-Adopté.

Le prof. Renouard répond à la résolution en remerciant pour cet honneur Inat-
tendu, et dit qu'à son retour chez lui dans l'ouest, il se fera gloire de raconter à ses
amis avec quelle bienveillance il a été traité en Canada.

Sur motion de M.M. T. Gibbard, Napanee, et S. Kilgour, London, il est résolu
que la somme de six piastres soit payée à chacun des membres du comité exécutif
pour leurs dépenses peronnelles pendant leurs assemblées dans la cité, pour préparer
les travaux de cette convention.

11 est résolu que le comité exécutif soit autorisé à faire imprimer et tirer les
minutes et les règlements à 700 exemplaires.

Sur motion de MNI. John Young, Toronto, et R. Askin, Markdale, il est résolu
que le " Casket " de Rochester, soit, et il est, reconnu comme l'organe officiel de
cette association.

Sur motion de MM. C. D. Blachford et John Young, il est résolu que les remerci-
ments de l'assemblée soient, et ils sont offerts à J. A. Schcfield, de Dannville, pour
ses services comme assistant secrétaire à cette session.

M. W. H. Hoyle lit le rapport du comité spécial nommé ce matin pour étudier
la loi concernant l'enregistrement des décès.
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Votre comité spécial auquel, a été référée la résolution de W. H Hoyle re enré-
gistrement des décès, a l'honneur de faire rapport comme suit :-Qu'ayant demandé
au greffier de la cité une copie des statuts Revisés de l'Ontario, nous trouvons que la
clause 12, page 378, et la clause 24, page 380 (copie ci-jointe), ne sont pas contraires à
l'esprit de la résolution, et nous recommandons son adoption.

J. T. GEORGE, com.
W. H. IOYLE, oté.

Copie de la clause 12 page 378, Statuts Revisés de l'Ontario :
L'occupant d'une maison ou logement dans lequel un décès a lieu, ou si l'occu-

pant est la personne qui est morte, alors quelqu'une des personnes résidant dans la
maison où le décès a eu lieu, ou si tel décès n'est pas arrivé dans une maison, alors
aucune personne présente au décès, ou ayant connaissance des circonstances qui l'ont
accompagné, ou le coroner qui tient aucune enquête sur telle personne, devra, avant
l'inhumation du corps, fournir au régistraire de la division dans laquelle tel décès a
en lieu, suivant sa connaissance ou sa conviction, toutes les particularités qui doivent
être enregistrées relativement à tel décès, suivant la forme prescrite par le présent
acte.

Certifié vraie copie de la clause 12 de l'acte relatif à l'enregistrement des décès, etc.
THOS. SANDERSON,

Bureau du greffier de la Cité, Toronto.

PÉNALITÉ,

Copie de la clause 24, page 380, Statuts Revisés de l'Ontario:
Si aucun occupant de maison, chef de famille, membre du clergé, médecin ou

autre personne ou personnes requises par le présent acte de faire rapport des nais-
sances, mariages et décès, refusent ou négligent volontairement do le faire dans le
délai prescrit, telles personnes seront pour toute et chaque offense passible d'une
amende et paieront une somme de pas moins d'une piastre, ni de plus de vingt piastres
et les frais à la discrétion du juge présidant devant lequel la cause sera entendue; et il
sera du devoir du régistraire de division de poursuivre toutes telles personnes négli-
geant et refusant ainsi de faire les rapports requis ; mais si le rapport requis par le
présent acte de la part de plus d'une personne, est fait par aucune de ces personnes,
les autres ne seront passibles d'aucune pénalité concernant toi défaut.

Certifié vraie copie de la clause 21 de l'acte concernant l'enregistrement des
décès.

THOS. SANDERSON,
Bureau du greffier de la cité, Toronto.

La personne qui doit enregistrer le décès est l'occupant de la maison dans laquelle
le décès a eu lieu, et le rapport doit être fait avant l'inhumation du corps. Tout
membre de la profession médicale présent en dernier lieu à la malasiie de toute per-
sonne décédée, doit faire enregistrer la cause du décès.

Le refus ou la négligence de faire ces rapports, on aucun de ces rapports, dans
le temps prescrit, soumettra telle on telles peronnes à une pénalité de

Vingt piastres et les frais.
Les officiers chargés de l'administration de cet acte dans les*différentes divisions,

ont reçu instruction de le mettre à exécution et de poursuivre toutes personnes qui
ne se conformeront pas à ses dispositions.

Des formules pour l'enregistrement des naissances, mariages et décès, pourront-
être obtenues de tout maître de poste dans la province, et pourront être envoyées,
lorsqu'elles seront remplies, au régistraire de division, franc de port, en ne fermant
pas l'enveloppe marquée "rapport d'enregistrement."

A. S. HARDY, Réqistraire général.
H S. CREWE, inspecteur.
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BUREAU DU REGISTRAIRE GÉNÉRAL, TORONTO, 1er janvier, 1883.
Le rapport est adopté.
MM. Morse, de Niagara Falls, et D. Travers, d'Erin, proposent la résolution

suivante:-
Résolu, Que les membres de cette association ne feront plus d'affaires avec aucun

fabricant on jobber en articles servant aux pompes funèbres, qui vendra ses marchan-
dises à des particuliers ou à des personnes qui ne sont pas membres de cette associa-
tion et qui pourraient agir d'une manière contraire à la profession, à moins qu'il ne
cesse de le faire après en avoir reçu avis par le secrétaire, et que cette clause soit
inscrite aux règlements.

Sur motion de MM. T. Gibbard, Napanee et de J. Lambert, Aylmer, il est résolu
de référer cette résolution au comité exécutif pour rapport.

M. Prowerl it le rapport du comité spécial nommé pour préparer une lettre de
conioéance destinée à être envoyée à la famille de feu Joseph Strong, comme suit:

TORONTO, 16 septembre, 1885.
Il est impossible de scruter les voies de la providence, mais elles sont conduites

avec la plus profonde sagesse. Le Tout Puissant a jugé à propos d'appeler à lui
notre bien aimé fière Joseph Strong pendant qu'il remplissait une carrière active et
utile. Par sa mort, notre association perd un de ses membres les plus brillants, et
tous ceux qui l'ont connu,un ami vrai et sincère. Il désirait ardemment participer à cette
assemblée et travailler de concert avec ses anciens amis, mais il a .été appelé tout à
coup à cet avenir mystérieux et inconnu, dans la vigueur de l'âge, mais avec la foi la
plus parfaite dans une immortalité bienheureuse. Il était aimé de tous ceux qui l'ont
connu, et sa mort a été une perte sérieuse dans la cité de St Thomas où il jouissait
de la confiance de ses concitoyens, Son caractère affable et sa conduite exemplaire
comme citoyen et comme entrepreneur, lui réserve un rang distingué dans notre
mémoire.

Résolu, Que le secrétaire transmette à la famille de notre frère décédé Joseph
Strong, copie de ces procédés, et l'assurance de notre sincère sympathie dans son
affliction.

W. P. PROWER,
D. CLIFFORD,
ROBERT REID.

'Le rapport est adopté, et il est ordonné que la résolution soit grossoyée et envoyée
à la veuve du défunt.

M. Patrick Blake, de Détroit, appelé à faire quelques remarques sur notre défunt
confrère Strong dit qu'il avait eu le plaisir de le connaître intimement, qu'il avait
travaillé avec lui pendant quelques années, et que tout ce qui a été dit aujourd'hui
peut à peine donner une idée de son caractèra. C'était un homme aimable, honnête,
honorable et droit, et il est heureux de voir sa mémoire honorée par une telle
résolution.

Le fauteuil du second vice-président a été drapé convenablement et une magni-
fique décoration florale portant les mots "In memoriam" a été placée sur ce siège qui
est placé à la gauche du président.

Sur motion de MM. John Ferguson, London, et John Walker, Port Hope, il est
résolu que M. P. Blake, de Détroit, et M. W. W. Halpin, président de l'association de
Montréal, soient admis comme membres honoraires de cette association.

La convention, sur motion, s'ajourne à 6 heures, pour se réunir à 7.30 p.m.

SEANGE DU SOIR.

La convention se réunit de nouveau pour la dépêche des affaires à 7.30 p.m.
TORoNTo, 16 septembre, 1885.

M. Rogers, d'Ottawa, lit le rapport du comité des listes de prix.
Au président, offciers et membres de l'.Association des Entrepreneurs d'Ontario.

Section 1. Nous, le comité nommé par l'association pour arranger une échelle de
prix, avons l'honneur de recommander que les fabricants retirent le no 1 ou le n° 1½

COALITION DES ENTREPRENEURS DE POMPES FUNÈBRES. 143

Appendice (No. &.) A. 1888,51 'Victoria.



de leurs cercueils, parce qu'un seul de ces modèles est nécessaire à notre commerce, et
que les deux ne tendent qu'à causer des complications de prix.-Adopté.

Clause 2. Nous avons aussi l'honneur de protester contre tout membre de l'asso-
ciation qui donne gratis un double cercueil, l'usage d'un corbillard, des insignes de
deuil ou tout autre article de commerce légitime.-Adopté.

Clause 3. Nous recommanderions aussi que les sommes suivantes soient adoptées
comme minimum pour l'usage des corbillards: pour adultes, prix minimum 86 ; pour
enfants, $4.

Une discussion animée s'élève au sujet de cette clause, beaucoup de membres
de la compagnie représentant que ce tarif est trop élevé pour leurs localités et ne
convient qu'aux villes et aux cités.

MM. Ford, de Blenhein, et Lord, de North Gower, proposent en amendement à
cette clause, de biffer les mots "six " et "quatre," et de substituer le mot "cinq."

MM. Herrington, St. Mary's, et Nichol, Walkerton, proposent en sous-amende-
ment, que les prix dans les villages non incorporés soient de 83 pour les
enfants et de $4 pour les adultes, dans les villes et les villages incorporés, 85 et $6, et.
dans les cités de $7 à 10.

Le sous-amendement étant mis aux voix, est perdu.
L'amendement étant mis, est perdu.
La clause est adoptée, telle qu'elle était.
Motion est faite de reconsidérer la question, mais elle est perdue.
Clause 4. Que le prix de toute double bière d'adulte, fabriquée, ne soit pas de

moins de 83.-Adopié.
Clause 5. Nous considéronw qu'il vaudrait mieux que les prix des articles non

mentionnés dans notre rapport, fussent réglés par les organisations locales, vu la
différence qui existe dans le fret et les autres dépenses.-Adopté.

D'autres clauses relatives aux prix des cercueils et bières sont lues et discutées.
Une telle diversité d'opinions existe entre les représentants des cités et des compa.
gnies, qu'après une longue dissussion, il est proposé par M. Yong de Toronto, et
Carpenter de Tilsonburg, que la question du règlement des prix soit laissée au comit
exécutif pendant douze mois.

Il est proposé, en amendement, par MM. Gibbard et Stone, que les prix tels que
soumis par le comité, soient laissés au comité exécutif avec instruction d'en faire un
rapport.

M. Young retire sa motion, et l'amendement est adopté.
Respectueusement soumis.

D. CLIPPOIRD,
V. P. IHUMPHREY,
JOEL SMIT H,
W. R. PRAY,
MAYNARD ROGERS, sec. du comité..

RAPPORT DU CoMITÉ EXÉCUTIF.

LONDON, 15 septembre, 1885.
M. le Président et Messieurs :-

Votre comité exécutif sourmet ce qui suit comme son rapport pour l'année expi-
rant à la date ci-dessus

Le profond intérêt que nous avons porté à notre asqoeiation depuis son organi-
sation, a diminué le poids des travaux du comité, et si ios efforts pour régler d'une
manière juste et impartiale toutes les questions qui nous ont été soumises, peuvent
obtenir l'approbation de l'assemblée, nous nous croirons amplement récompensés.

Nous avons trouvé que nos règlements tels qu'ils sont à présent, ne sont pas
suffisants pour mettre le comité en état de donner une décision claire et prompte sur
toutes les questions qui se présentent. Lorsqu'une plainte ou autre question s'esG
présentée et que nos règlements n'y avaient pas pourvu, nous avons fait usage du
sens commun et nous l'avons réglée suivant ses lois.
744 RÈGLEMENTS.
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Les travaux du comité ont été considérables et ont occasionné beaucoup de cor-
respondance, mais comme nous étions disposés à faire tout notre possible pour le bien
de l'association, nous les avons exécutés avec plaisir.

Nous pensons que quelques-uns de nos membres attendent de trop grands résul-
tats d'u:ie association comme la nôtre, et oublient qu'elle n'a que quinze mois d'exis-
tence ; ils sont sous l'impression qu'elle doit et peut remédier à tous les troubles et
inconvénients auxquels ils ont été soumis pendant des années. A ces membres, nous
devons dire qu'il faudra du temps pour mettre cette association en état de porter
renède aux difficultés qui existent actuellement. &vant de marcher il faut ramper,
mais si nous voulons marcher bien, il ne laut pas trop se hâter. Nos règlements
doivent être modifiés de temps à autre, si nous voulons qu'ils soient applicables à tous
les cas qui se présentent. A mesure qu'ils s'offriront, nos officiers en prendront note, et
demanderont des changements à l'assemblée suivante. Il faut que nos membres soient
mieux instruits des buts et du fonctionnement de l'organisation, et si nous jetons nos
regards en arrière et considérons l'appui que lui a donné la profession pendant le peu
de mois qu'elle a existé, et les progrès qu'elle a faits, nous pensons que si les membres
veulent bien avoir un peu de patience et lui donner leur aide individuelle, l'association
sera bientôt en état de redresser tous les torts et d'empêcher qu'ils se renouvellenta

Votre comité a pensé qu'un cours d'embaumement après l'assemblée de
l'association cette année, serait non seulement instructive mais donnerait à nos mem-
bres une connaissance intime de l'art qui, nous n'en doutons pas, devra dans peu
d'années être une des qualités nécessaires à tout entrepreneur. Toute personne qui
veut se tenir à la hauteur des progrès de la science professionnelle, doit faire un effort
pour obtenir des connaissances dans un art qui attire l'attention de la profession par-
tout dans le pays. Croyant qu'à cette assemblée, où nous nous trouvons réunis pour
notre bien mutuel, il serait bon que nos membres apprissent quelque chose sur
l'embaumement, le comité exécutif a engagé les services du professeur A. Renouard,
de Kansas City, autrefois de l'Ecole d'embaumement de Rochester, dont la réputation
comme praticien et lectureur ne le cède à personne, pour donner des leçons gratis aux
membres, et a loué l'Amphithéâtre de l'Ecole de Médecine de Toronto. Le comité
s'est procuré un sujet, et nous espérons que chaque membre profitera de l'occasion
pour obtenir une connaissance de cette branche de l'art, qu'il devra posséder s'il veut
réussir et se maintenir à la hauteur des progrès du siècle.

Puis vient un sommaire des plaintes et des demandes d'admission reçues pendant
l'année, et des décisions données dans chaque cas; toutes ont été approuvées, à une
ou deux exceptions près.

La résolution suivante, référée à ce comité a été considérée, et nous recomman-
dons son adoption, avec l'addition des mots suivants: "à moins qu'il ne cesse de le
faire après en avoir reçu avis, par le secrétaire ".

Résolution, Proposé par M. Morse, Niagara Falls, secondé par M. D. Smith Travis,
Erin, que les membres de cette association n'auront aucune relation d'affaires avec
aucun manufacturier ou jobber en articles servant aux entrepreneurs de pompes
funèbres qui vendra des marchandises aux particuliers ou aux personnes n'étant pas
membres de l'association et agissant d'une manière contraire à la profession, et que
cette clause soit insérée aux règlements.

Le rapport en entier, sur la proposition de MM. Young et Gibbard, est adopté.

(JOHN FERGUSON, président.
I ROBERT ASKIN,

Comité A. F. HERRINGTON,
D. HOGG,

LW. P. PROWER.

Sur motion de MM. J. Young, Toronto, et Lord, Blenheim, il est résolu que les
membres de cette association n'achèteront aucunes fournitures d'entrepreneurs de
fabricants ou jobbers ou de ceux qui n'appartiennent pas à l'association des fabricants
de cercueils, et que le secrétaire reçoive instruction de demander à l'association des
fabricants de nous informer de tels cas venant à sa connaissance.
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Avis de motion ayant été donné à la dernière séance, M. H. Hoyle, Cannington,
propose maintenant, secondé par V. P. Humphrey, Toronto, qu'à la mort d'un membre
de cette association, le secrétaire, étant informé du fait, donnera avis du décès aux
membres de la dite association, l'accompagnant d'une invitation à chaque membre
d'assister aux funérailles.-Adopté.

Sur motion de MM. W. J. Verney, Tottenham, et A. Dodd, Bolton, il est résolu
que notre année fiscale expirera à la date de l'assemblée annuelle en septembre.

Les officiers suivants sont alors élus pour l'année suivante:
Président : J. B. Mclntyre, Sainte.Catherine.
I er vice.président : George less, M.P. P., Listowell.
2e " W. i. Hoyle, Cannington.
He "W. H. Stone, jr., Toronto.
4e " H. Neilson, Chatham.
5e " S. Rogers, sr., Ottawa.
Secrétaire : C. D. Blachford, Hamilton.
Trésorier: J. Young, Toronto.
Sur motion de MM. V. P. Humphrey, et J. Young, le président est nommé délégué

à la Convention Nationale à Philadelphie, ses dépenses nécessaires devant être payées
à même les fonds de l'Association.

Un vote de remerciments est offert au comité exécutif pour la manière habile
avec laquelle il s'est acquitté de ses devoirs.

Sur motion de MM. John Nott, Port Perry, et Joel Smith, Glanford, un vote
de remerciments est donné à M. J. B. McIntyre, le président de l'Associa-
tion des Entrepreneurs de pompes funèbres d'Ontario, non seulement pour l'habi.
leté et l'efficacité de ses services pendant la session, mais pour sa courtoisie en tous
temps envers les membres, soit en répondant à leurs communications ou en donnant
des uvis utiles et précieux sur tous les sujets se rattachant à l'intérêt et au bien-être
de notre association.

Sur motion de MM. Hoyle et Rogers, il est résolu que cette association soit
ajournée pour se réunir dans la cité de Toronto, le second mercredi de l'Exposition
Industrielle, en 1886.

La convention s'ajourne alors.

LISTE DES MEMBRES.

MEMBRES HONoRAIRES,

A. Renouard, Kansas City. J M. Hughes, Winnipeg.
P. Blake, Détroit, Mich. |G. Lépine, Québec.
W. W. lalpin, président de l'Association

des Entrepreneurs de Montréal, Montréal. I
MEMBRES.

Askin, R., Markdale
Allin, D., Newcastle
Anderson, A. J. Wingham
Anderson et Nugent, Lindsay
Addison, W., et Fils, Norwich
Atkinson. Jos., Florence
Bartlett, HI. C., Linwood
Boon, T., Bothville
Burling, A., Aurora
Blachford et Fils, iamilton
Barber, J. L. et Cie, Watford
Barry, Geo., Goderich
Brady, P. P., Ottawa
Barr, W. G., Drambo
7'46

Bull, H., et Fils, Thornbury
Butler, A. W., Thorold
Beal, John H., Pickering
Bartlett, R. W., Smith's Falls
Barbour, J., Galt
Byrne, E., Barrie
Bell, R., Brockville,
Bai kholder, S. et J., Stouffville
Beirel, C., Markham
Belleghem, R., Peterboro'
Burton, Mme F., Dundas
Bolton, A. F., Mount Brydges
Buist, R., Chesterville
Bolton et Fils, Bolton
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Brock, R. W., Belfountain Beuglet, R., Tilbury-Centre
Blanford et Fils, Vienne FinckW. A., Leamington
Baker, J., Waterdown Ford et Bontley, Blenheia
Boyd, J., jr., Mitchell Fisher, C., Salem
Brooks, E. H., Mount Albert Fessant, W., Teoswater
Best et Palmer, Paris Forbes, G., Shakespeare
Burnett, Hl., Brampton Frost, 0., et Fils, Tweed
Bennett, A. A., Clinton Folliott, T., King
]Borrett, J., Vankleek Hill Farner etWickett, York
Chapin, O. A., et Fils, Colborne Foster Bros., Burford
Clifford, D., Brantford Guggisberg Frères et Cie, Preston
Cunningham Fières, Trenton Gordon, b., Goderich
Chapman, J. M., Fils, Hamailton George, J. T., Port Hope
Cronmiller, G., Welland Gidley, C. et S., Exeter
Cook, H., Watford Grobs Frères, Sainte-Catherine
Crane, W., Chatsworth Gillott, J., Millbrook
Cornell, A. B., Goderich Gibbard et Fils, Napanee
Coltart et Neilson, Chatham Geuge, D., Alvinston
Carpenter, S. B. W., Tilsonburg Gracey, S., Wirgham
Comstoek, A., Peterboro' Gilbert et Lighthall, Picton
Clegg, A., Peterboro' Gibson, Wnt, Mount Forest
Corbeau Frères, Penetanguishene Glennie et Mebean, Lancaster
Climie et Hay, Listowell Goodwin et Jennings, St. Thomas
Cauthers, W., Creemore Grant, D., jr., Singhampton
Clint, E., Brockville Gawley, J., Binbrook
Cosgrove, T. G., Kemptville Griflin, J. W., International Bridge
Campbell, J. 0., Beaverton Gillott, T., Miltbrook
Church, J., Delhi Uogg, D., Perth
Cnllen, J. et Cie, Comber Berrington, A. F., St. Mary's
Cameron, A. M., Wallacetown Hoyle, W. I., Cannington
Caulfield, H. et Cie, Aylmer Hault, W., Brooklin
Coates, J., Simcoe Humphrey, V. P., Toronto
Camp, D. M., et Fils, Smithville lay et Cie, Woodstock
Cam~pbell et Abraham, Stratford Iloltorf, H., Lindsay
Cruickshank, J., Weston Howard Frères, Glencoe
Cole, 1., et Fils, Mallorytown Havey et Crawford, Brampton
Davis, J. M., Port Perry Howard, W., Alvinston
Dillane, A., Palnerston Harris, J. W., Dresden
Dodds, A., Bolton EHobart, S., Cobourg
Donaldson, J., Almonte Hess Frères, Listowell
Darroch, J., Stayner Hor, A. I., Pembroke
Dwyer, J., Hamilton Hoffman, L., Port Dover
Deihl, Geo., Clinton Haskett, 0., Lucan
Drennen, W. M., Kingston Harrison, F. L., Strathroy
Drake et Joyce, Windsor Hicks, J. A., Essex Centre
Dalton, J., Deseronto Harris, G. H., Caledoxia
Davidson, A., Lucknow Finton, W., London
Endress, P., New Blamburgh lelstrop, lB., Mealord
IEllsworthi E. J., Port Coîborne luFse, B. el., Orangeville
Eddy, J. Li., Harriston lElepbFru, W., Stratford
Edwards, W., Gananoque Rnffman, Wagene t et Cie, Waterloo
Edwards, W. A,, Fordwioh Fowes, G. l., Wardsville
Egan, J - F., Keenanaville Foward et Fils, Bastings
lEitie, J. V., Wellandport Illngram, W. ., Toronto
lEnnis, J., Gorth Augusta Irwin Frères, Sheibor e
Eley, B. J., Campbellford Johson, B. J., Whitley

Ferguson, J., London Jahnke, Mme A., Chatha
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Frost, J. G., Belleville
Jewell, C. H., Dundalk
Johnson, A. M., Wendigo
Jansen, A. J., Stevensville
Johnson, W.A., Seeley's Bay
Jones, B., et Fils, Milton
Jarvis, W. H., Smith's Falls
Judson, R. J., et Fils, Farmersville
Kilkenney, T., et Fils, Bradford
Kilgour, Jas., London
Kinsey, Il. E., Beeton
Kinsey, A., Alliston
Kay, T. W., et Cie, Toronto
Kidd, Jos., et Fils, Dublin
Katerson, R., Hampton
Kilgoar, W., Morrisburg
King et Cie, Orangeville
Kemp, D. M, Amherstburg
Knight, C. W., et Cie, Tamworth
Knechtel D., Hanover
Kivell, S. N., Sunderland
Latshaw, F. A., Dundas
Luke Bros. et Cie, Oshawa
Long, Mme W., Brussels
Locke, J. C., Ridgetown
Lambert, J. C., Aylmer
Little, T., Galt
Lesley, G. E., Carleton Place
Lawrence, A., Blythe
Cie do Fabrication de Meubles de Lo

Petrolia
Leighton, J., Barrie
Leibner, A., Mnrpeth
Lord, P. W., North Gower
Love, W., Rodney
Lund, R., Feston
Millard, J. H., Newmarket
Morse, M., Niagara Falls, South
Morris, L., Bowmanville
Morgan, G., Port Colborne
Murdy, J., Lucan
Martin, W., Stirling
Misner et Kendall, Simcoe
Morrison et Kinney, Trenton
Minnaker, W. H., Norwood
Marter, H. R., Gravenhurst
Mitchell, T. B , Orillia
Moore, G., Ancaster
Maybee, M., Madoc
Morrow et Hensby, Prescott
Marsh, W. J., Iroquois
Marsb, G. A., Spencerville
Moyer, T. W., Campden
Mowbray et Stanley, Ripley
Miller et Fils, Ayton
Morrow, J. R., Midland
Murat, A., Mildnay
148

Jupp et Robinson, Garafraxa
Muir, J., Port Elgin
Moodie, R., Ottawa
Mundle, J. et Cie, Elora
Miller, E., Kincardine
McCabe, M., Toronto
MeIntyre et Fils, Sainte-Catherine
MeIntyre, J., Ingersoll
McKenzie, W., Gananoque
McFadden, M., Peterboro'
McDonald, A., Cornwall
McEwan, T., Brockville
McCallum, J., West Lorne
McKeown, W., Fenelon Falls
McLaren, D., White Lake
Nott, J., Port Perry
Nagel, L., Ridgeway
Nolan, M., Toronto
Nickle, W. J., Walkerton
Nagel, J., Cayuga
Noyle, C. F., Moortown
Offer, T., Midland.
Pattison, J. W., Brantford
Pray, R. et Fils, Elamilton
Prower, W. P., Bowmanville
Pierce, W., Brantford
Phippen, N., Parkhill
Pursell et Fils, Waterford
Philp, J., Manilla

ndon, Park et Borrowman, Arnherstburg-
Phillips, G. L, Sarnia
Pardy, H. C., Brighton
Phelan, J. et Fils, Arthur
Quider, B., Hagersville
·Quigley, J., Pakenham -
Ronan, T., Kingston
Robertson, M., Seaforth
Roadhouse, S. et J., Newmarket
Rosar, F., Toronto
Reynolds, C., Bethany
Richmond, W., Petrolia
Reid, R., Kingston
Rogers, S, et Fils, Ottawa
Rolston, T. H., Chesley
Robinson, J. B., Clifford
Rockel, A., Waterloo
Robinson, J. A., Newbury
Reid, D., St. George
Rolston Frères, Metcalfe
Stephens, G. J., Cobourg
Smith, G. G.. Barrie
Strong, Mme, St. Thomas
Stone, H., et Fils, Toronto
Stoddart, W, G., Woodville
Stafford, B. V., Arnprior
Sauter, E. A., Welland
Scott, S. T., Wyoming
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Mille, J., West Winchester.
Steel, A. F., et Frères, Forest
Scott, T., Thornton
Stubbs et Dales, Drayton
Schultz, W. J., et Fils, Dutton
Scholfield, J. A., Dunnville
Speight, J., et Fils, Acton
Stephenson, J. T., London
Sutherland, H., Embro
Saunders, C., Sarnia
Smith, J., G.anford
Stephenson, T., Ailsa Craig
Sails, J., Little Britain
Sproul, A., Dungannon
Sauer et Beard Frères, Plattsville
Stone, W. El., Toronto
Simpson et Cie, Berlin
Stoneman, J., Mitchell
Snyder, J., Selkirk
Smith, G. 0., Jerseyville
Smith, Wm., Otterville
Schoenheide, E., Teeterville
Swarts, J., Princeton
Smith, B. F., Tamworth
Turner 9 Porter, Toronto
Tovel, N., Guelph
Travis, D. S., Brin
Trott, H. T., Collingwood
Thomson, J., Fergus
Thomson, J., Chesley

Bolton, C. R.,
Leatherdale, R.
Millard, A.
Wilkes, C. R.
Walker, T,

Shedden, D., Woodstock
Trotter, A., Bobeaygeon
Thompson et Cie, Beilleville
Treadgold, M., Brampton
Tjiugher, J., Beachburg
Cie d'Orgues d'Uxbridge, Uxbridge
Verney, W. J., et Cie, Tottenham
Vivian, C., Woodbridge
Walker, J., Port Hope
Wolfe, J., Arnprior
Willhamson, E., Burlington
Waddell, J., Orono
Wright, A., et Frères, Richmond Hill
Wilson, J. G., Georgetown
Watson et Malcolm, Kincardine
Wilson Frères, Owen Sound
White, W., Bracebridge
Windsor, H., Brigden
Watt Bros., Meaford
Wettlaufer, L. et Cie, Auburn
Warning, J. G., Duncanville
Wigg, W., et Fils, Oshawa
Windsor, J, et Fils, Frankford
Watters, J., Harrow
Walker, G. E., Norwich
Walton, J. A., Elinvale
Y'oung, J., Toronto.
Yoder, J. H., Springfield
Zller, G., Oakville.

AIDES.

aide de M, McCabe, Toronto
Mme W. Lorg, Brussels
J. Young, Toronto

"c se

J. Walker, gort Hope

APPENDICE.

LETTRE DE SAMUEL ROGERS, OTTAWA.

OTTAWA, 12 septembre 1885.
A John McIntyre, Président de 'ÂAssociation des Entrepreneurs,

CHER moNsIEUR,-Je regrette beaucoup de ne pouvoir me rendre à votre de-
mande d'écrire un essai sur la profession etc., vu que je ne fais que d'arriver d'un
voyage aux bords de la mer, où j'ai passé plusieurs semaines. J'ai à peine eu le
temps de recueillir mes esprits pour aucun genre d'affaire.

J'aurais été heureux de rencontrer les membres de votre association à la pré.
sente réunion, mais j'ai pensé qu'il n'était que juste que mon fils assistât à la con-
vention cette année. Et je suis anxieux de lui offrir l'occasion d'acquérir des connais-
sances, il est tout plein d'ardeur et il étudie tout ce qui a rapport à la profession;
il a très bien réussi dans l'art d'embaumer, l'année dernière. Je lui laisse entière-
ment cette partie des affaires. Je ne croyais aucunement aux mérites de l'embau-
mement jusqu'à la convention de l'an dernier à laquelle j'assistais, mais je suis
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maintenant pleinement convaincu de son utilité, et nous le pratiquons dans pres-
que tous les cas ; ce procédé est beaucoup plus sûr et très supérieur au réfrigérant
qui prend tant de place et est si embarrassant.

Le seul désappointement que j'aie éprouvé, l'an dernier, est le peu de temps que
nous avons donné à la conversation ; je pensais et je pense encore que nous au-
rions pu passer plusieurs heures à mous entretenir avec profit; par exemple,
les membres de la profession les plus anciens et les plus expérimentés auraient
pu nous dire quelque chose de leur méthode de traiter les différents cas qu'ils ont en
en mains, ceci aurait éclairé les plus jeunes membres et leur aurait été très avanta-
geux ; il y a beaucoup d'autres sujets qui auraient pu être discutés avec profit pour
nous tous. Je pense que nous devrions nous efforcer d'instruire nos fils et tous les
jeunes gens, de manière à les mettre en état de remplir nos places, et de leur faire
voir la nécessité d'étudier leur profession dans toutes ses branches, afin d'élever la
profession à un plus haut rang, car il y a des gens qui pensent que toute personne
peut être entreprenneur et qui ont peu d'estime pour la profession ; mais je suis
heureux de voir que ces idées passent rapidement, le remède est dans nos mains et
dans celles de nos successeurs, savoir, agir en gentilshommes et nous conduire en
hommes qui suivent une noble profession. S'il se trouve parmi nous quelques-uns
qui ne pensent pas ainsi, qu'ils se retirent de suite, car leur période d'utilité est passée.
Un homme qui n'a pas confiance en lui-même, n'est pas propre à la profession. Un
entreprenneur doit sentir qu'il est responsable de tout et à tous, il doit être prompt,
sans jamais se presser, et ses arrangements doivent être complets avant de se rendre
à la maison mortuaire, et il doit commander alors à tous de le suivre ; s'il ne peut
faire cela, il ne pourra jamais conduire des funérailles d'une manière convpnable et
digne.

J'apprends qu'il est question d'augmenter la souscription annuelle. Je pense que
c'est un pas dans la bonne direction, car cela tendra à maintenir la dignité de la
profession.

Je n'envoie pas ceci comme une adresse, mais seulement comme une rénonse à
l'aimable lettre qui m'a été envoyée par l'entremise de notre secrétaire. Je vous
remercie de la confiance que vous me montrez, et je vous assure que je ferai tout en
mon pouvoir pour l'avancement des intérêts de l'association.

Espérant que vous aurez une réunion agréable et pleine de succès, je suis, M. le
président,

Très sincèrement,
SAMUEL ROGERS.

ADRESSE DE P. BLAKE, DETROIT.

Je tiens à dire que j'ai assisté à votre assemblée avec beaucoup de plaisir, et je pren-
drai cette occasion de dire quelques mots de cette association, et de ce que j'ai appris et
peux apprendre en suivant ses séances jusqu'à la fin. Les affaires ont été conduites de
manière à donner-une entière satisfaction à un étranger. Tout y a été digne du corps
d'hommes le plus élevé du Canada, c'est-à-dire, que tout a été fait avec les formes
parlementaires les plus parfaites et les plus satisfaisantes. Ces associations produisent
beaucoup de bien. Tout individu a des idées qu'il est heureux de pouvoir mettre au
jour, et quand nous avons des occasions comme celle-ci d'échanger nos vues, chacun
a le bénéfice des idées et des suggestions d'autrui. Notre profession a grand besoin
de cela. Il y a peu d'années encore notre profession ne tenait pas un rang bien élevé.
Je puis me rappeler quand j'étais enfant, à la mort de mon père, comment je me
sauvai en apercevant l'entrepreneur et le pauvre cercueil noir dont la vue répugnait
à tous. Nous avons habitué les gens à quelque chose de mieux, et l'état d'entrepreneur
va devenir une profession importante., Il est nécessaire que ses membres veillent sur
ceux qui veulent entrer dans le commerce. Et il est possible en unissant nos efforts,
et quand la majorité aura la haute-main, que vous puissiez contrôler cette importante
question. On ne devrait permettre à personne de commencer des affaires avec un
capital de cent ou deux cents piastres. La chose est impossible. Il faut être muni
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des articles nécessaires pour réussir. Et si vous prenez un rang convenable comme
entrepreneurs professionnels, vous commanderez le respect de la population. Pour
de telles personnes, les affaires sont profitables et agréables. On a diti" si un homme
s'établit comme entrepreneur pour faire de l'argent, il fait une erreur, mais que s'il
regarde son état comme une profession et y prend un rang élevé, il ne commet pas
d'erreur." Un entrepreneur doit être un homme de manières agréables et un gentil-
homme. C'est la qualité qui lui est la plus nécessaire. Vous dites que vous ne pouves
pas atteindre les hommes qui ne se conduisent pas d'une manière digne de la profes-
sion et qui n'appartiennent pas à votre association. Eh bien, nous le faisons, nous,
et les fabricants ne vendent pas à de tels hommes, de sorte qu'ils ne peuvent conti-
nuer les affaires. Vous pouvez les atteindre, et si notre association ne parvient pas
à le faire, elle ne vaut rien.

Il a été dit qu'un entrepreneur devrait prêter son corbillard ou partie de son
équipement à un voisin. Il faut savoir établir une limite ici, et si la chose est dure
mous ne pouvons rien y faire. Nous voulons un intérêt et un profit pour le capital
que nous avons mis dans les affaires. Celui qui nous fait de l'opposition peut n'avoir
rien à perdre, il n'a souvent pas même un caractère en jeu. Il peut avoir quelques
amis, mais dest à peu près tout. Vous devez Féparer le mauvais grain du bon, et
refuser toute assistance à un tel homme. Maintenant, en justice pour moi-même, et
pour protéger la profession, je ne prêterais pas ou ne louerais pas mon corbillard à
une personne qui n'aurait pas ce qu'il lui faut pour conduire convenablement ses
affaires comme entrepreneur. Il faut tirer une ligne en tout. Si un homme possède
un corbillard et ce dont il a besoin pour conduire ses affaires, et qu'il veuille emprun-
ter mon corbillard, je le lui laisserai avoir de suite. Cela serait bien, car il n'y a
aucun danger qu'il abaisse les prix ou qu'il gâte les affaires.

M. Blake parle ensuite de la coopération avec les fabricants, et dit que les inté.
rêts des entrepreneurs sont les mêmes que ceux des fabricants ; et il termine en
disant qu'il emporte chez lui le souvenir de tout ce qui a été fait à la convention,
dont il reconnaissait avoir retiré beaucoup de profit.

RAPPORT DU DÉLÉGUÉ à LA CONVENTION NATIONALE.

CHERs TRÊREs,-Ayant été votre délégué à l'Association Nationale, j'ai cru que
vous recevriez avec plaisir un compte-rendu de ma mission, sous forme d'appendice à
nos minutes.

La quatrième assemblée annuelle de l'Association des Directeurs de Funérailles
de l'Amérique a été tenue dans la cité de Philadelphie, Pe., mercredi et jeudi, les 7
et 8 octobre, et se composait de délégués de seize états et de la province d'Ontario.
La Pennsylvanie avait le plus grand nombre de membres, l'Ontario venait ensuite,
puis les Etats de la Nouvelle-Angleterre, New-York, Ohio, Illinois, Indiana, Michigan,
Iowa, Kentucky, Kansas, Californie, Maryland, Wisconsin, Minnesota et Alabama.
Les deux jours ont été occupés agréablement et profitablement par des adresses
prononcées par des membres éminents de la profession, des rapports de comité
et des discussions sur des sujets intéressants. Le professeur d'anatomie, J. B. Deaver,
de l'Université d:a la Pensylvanie, donna une intéressante lecture sur l'embaumement
artériel et veineux; et on fit à votre représentant l'honneur de le placer dans le
comité des fabricants de cercueils de l'Association Nationale. Un comité de l'Asso-
ciation Nationale des Fabricants de Cercueils était présent, et le président du comité,
M. Hamilton, de Pittsburg, adressa l'assemblée et promit que l'association qu'il repré-
sentait, et qui se compose de tous les principaux fabricants des Etats-Unis, travail-
lerait de concert avec nous; je suis certain maintenant que nous pouvons obtenir de
et par l'Association E ationale, de même qu'au moyen de la coopération des diverses
organisations d'Etats, toute la protection que nous pouvons demander pour empêcher
les entrepreneurs de notre province d'obtenir des marchandises des fabricants des
Etats-Unis, s'ils n'ont pas te droit d'en avoir pour violation de nos règlements;
et je suis sûr aussi que cette association possède en elle-même le pouvoir de concilier
tous les différends qui peuvent s'élever entre ses membres, et de contrôler tous ceux

COALITION DES ENTREPRENEURS DE POMPES FrUNÈBREs. I
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qui font des affaires comme entrepreneurs dans la province, en dehors de l'association,
ainsi que ceux qui voudront entrer dans ce genre d'affaires par la suite. Tout ce que
nous pouvons attendre de vous et vous demander, c'est votre concours afin de nous
donner des forces pour l'accomplissement du but honnête et sincère que nous avons
en vue, croyant que beaucoup de bien peut résulter de nos travaux qui nous mettront
mieux en état de remplir les devoirs solennels de notre profession d'une manière
satisfaisante pour nous-mêmes et pour le public.

Fraternellement, votre &c.,
J. B. MoINTYR E.

LE BANQUET.

Dans la soirée de jeudi, le 17 septembre, les membres de l'association, au nombre
d'environ deux cents, s'assemblèrent dans la Salle St. André en réponse à l'aimable
invitation de l'Association des Fabricants de Cercueils de la Puissance.

La journée s'était passée dans l'exercice agréable et intéressant d'écouter l'ensei.
gnement clair et lucide, sur l'embaumement, de notre membre honoraire, Auguste
Renouard, de Kansas City.

Le soir trouva tous les membres rassemblés dans la spacieuse salle. D'immenses
tables s'étendaient de chaque côté et pliaient sous le poids des mets délicats dont
elles étaient chargées; le menu fut bientôt consommé à la satisfaction évidente de tous
les assistants. Ce splendide festin réunissant dans une franche gaieté tous les entre-
preneurs de l'Ontario, était dû à la libéralité de l'Association des Fabricants de
Cercueils de la Puissance, et n'a pas peu servi à cimenter l'amitié qui existait déjà
entre les clients et les fabricants.

Après que les appétits eurent été tant soit peu satisfaits par le succulent repas
placé à leur portée d'une manière aussi tentante, les santés devinrent l'affaire de la
soirée. Celle si chère à tout loyal canadien, " A Notre gracieuse Souveraine la
Reine," fut la première proposée, et elle fut reçue avec enthousiasme.

La santé de l'Association des Fabricants de Cercueils de la Puissance fut pro-
posée ensuite, MM. Cole, de R. Philp & Cie., Pierce, de la Cie des fabricants de Cer-
cueils de l'Ontario, D. W. Thompson, de D. W. Thompson et Cie., et Evell, de
Semmens Fières y répondirent d'une manière très appropriée. M. P. Blake, de
Détroit, fut ensuite invité à parler et fit un discours, remerciant l'assistance du com-
pliment fait aux entrepreneurs américains dans sa personne. Ses remarques furent
vivement applaudies; puis vinrent les santés des officiers de l'association auxquelles
ces messieurs répondirent; après quoi les délégués de Montréal furent invités
à parler, et M. W. H. Halpin, président de l'association, assisté de Mh:. Ward,
Tees et Terriault remercièrent leurs frères de l'Ontario de l'accueil amical qu'ils leur
avaient fait, en termes très chaleureux. Le "C asket," notre organe, fut ensuite porté,
M. Hawkey, de Semmens Frères, le représentant accrédité du journal en Canada,
répondit en faisant la louange des éditeurs du journal et prononça d'éloquentes
paroles sur le fondateur, le regretté A. H. Nirdlinger, mort à la fleur de l'âge. M.
A-. Renouard, de la maison d'entrepreneurs, F. W. Hallet & Cie , de Kansas City, parla
ensuite et offrit ses remerciments, dans le langage recherché qui lui est habituel.
Son discours fut couvert d'applaudissements qui n'avaient pas ceswé quand l'orateur
reprit son siège. D'autres santés se succédèrent et furent entremélées de chansons et
de récitations; toute personne qui aurait été témoin de cette gaiété, n'aurait pu
penser que les convives exerçaient une des plus graves professions.

Les discours faits à cette réunion ont été une preuve de la bonne entente qui
existe entre les fabricants et l'association. Chacun y a dit qu'il s'efforcerait non
seulement de maintenir cette bonne entente, mais de resserrer davantage ces liens
d'amitié qui avaient été si agréables pour tous les intéressés, en veillant naturellement
aux intérêts des alliés&

RàQLEMENTS.
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ORGANISEZ-VOUS.

BUREAU DE L'ASSOCIATION DES ENTarPRENEURs Dl L'ONTARIO.

HAMILTON, octobre, 1885.
Aux entrepreneurs de la province de l'Ontario:

A l'assdmb!éo annuelle de l'association ci-dessus, tenue dans la cité de Toronto,
le 16 septembre 18b5, il a été jugé à propos d'organiser des associations locales de
distric:, de comtés et de cités.

L'an 4e dernière a été une année d'importants et intéressants résultats pour la
profession dans la province d'Ontario, et ses officiers se proposent de mettre le comble
à leurs énergiques travaux et à leurs succèi dans cette direction, cette année.

Vous, et chacun de vous, êtes fraternellement priés de vous unir pour demander
la convocation d'une assemblée des entrepreneurs de votre comté, cité ou district
dans une localité centrale, afin d'organiser une association locale.

Deux ou plusieurs comtés peuvent s'unir pour former une association, si la chose
est jugée convenable. Dans l'organisation complète de chaque partie de la province
en associations locales, repose l'avenir de notre association provinciale. Plus vite vous
serez organisés de manière à pouvoir vous réunir, à converser ensemble et à vous
entendre partaitement, plus vite vous serez maîtres de la situation en vous débarras-
sant de l'entrepreneur illégi;ime. Vous pouvtz alors contrôler et régler le commerce,
dans voire propre territoire, à votre convenance.

Ne retardez plus à vous mettre en communication avec les entrepreneurs de
votre comté ou district, à les inviter à se joindre à votre organisation locale et à
montrer à ceux qui ne sont pas membres de l'association provinciale les avantages
qi ié ulteront de leur cordiale coopération, leur rappelant que s'ils étaient dans les
affaires avant le 3 juillet, 184, ils @ont éligibles à devenir membres-pourvu qu'ils
jouissent d'un bon caractère moral et qu'ils soient pourvus des divers articles et· de
l'équipement nécessaires pour exercer convenablement leur profession.

L'honoraire d'admission pour ceux qui appartenaient à la profession avant
juillet, 1884, sera de deux piastres jusqu'à la fin de la présente année, et de vingt-
cinq piastres après cette date, avec une souscription annuelle de deux piastres.

Le nombre de nos membres est maintenant de 325, mais nous voulons avoir les
noms de tons les entrepreneurs respectables sur nos rôles avant la fin de l'aunée
courante. Voulez-vous nous donner votre coopération afin que nous puissions recueil.
lir les fruits de nos utiles travaux pour élever notre noble profession, et l'amener
à un plus haut degré de perfection.

Fraternellement à vous,
J. B. MoINTY RE, président,

Ste-Catherine, Ont.
C. D. BLAcHroaD, secrétaire,

lamilton, Ont.

[NoTE.-La souscription arnuelle pour l'année finissant le 16 septembre, 1886
est due maintenant, tous ceux qui m'ont pas payé sont priés d'en envoyer le montant
($2) au secrétaire immédiatement.]

COALITION DES ENTREPRENEURS DE 2o1PE ItUNÈEEM.
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BIÈRES ET CERCUEILS COUVERTS E.T DRAP.

Description.Clef télgra.
pbique.

Aylner ...........

Kingston...

Victoria,.... ......

Ottawa.............

Wiâdsor ..........

Perth ...............

Montréal ..........

Haint-Thomas....

8te. Oatherine...

Toronto...........

London. ...........

Brabipton.........

$ c. $

10 00 10

10 251 10

12 001 12 00

15 001

15 00

No 11.-Bière couverte en drap él
double couvercle, avec bandes ou
bag. en velours sur dessus et côtés

N°O 12.-Bière à double couvercle,
panneau additionnel sur le dessus
bag.envelours ou en drapsur côtés

No 47.-Style M , cercueil avec mou
lures (O G.), à bouts octogones,
couvert de drap créfé, bandes en
velours, glace mobile...............

NO 48.-Style M , couvercle avec
moulures (0.G ), bouts octogones,
tout drap, glace mobile .. ....

N° 49 -Style M., couvercle avec
moulures (0. G.), bouts octogones,
couvert en drap et vel , glace mob..

No 50.-Style M , en bois dur, avec
couvercle orné deimoulures (O.G ).
bouts octogones, tout drap, ou
drap et velours ...... ........ .......

No 81.-Style M., couvercle avec
moulures (O. G ), bouts octogones,
drapé. tout drap fin on drap et
velours, glace mobile......... ........

No 82 -Style F., cercueil en bois dur,
avec couvercle en moulures (O.G.).
bouts elliptiques, drapé, frange de
chenille, corde de satin, glace mob

Ne 84.-Style 'Prince de la couronne,'
cercueil en bois d ur,avec couvercle
en moulures (O.G.), bouts ellipti-
ques, tout drap, ou drap et velours,
glace mobile ...... .........

N 85.-Style'Prince dela couronne,'
cercueil en bois dur,couvercle avec
moulures (O G ), bouts elliptiques,
plissé de satin à la tête et aux
pieds, bazuettes, tout drap ou
drap et velours, glace mobile. ...

N 86 -Style 'Puritain,' cercueil en
bois dur, couvercles avec moulures
(O.G) bouts ronds, riche corde
de satin sur côtés et couvercle,
glace mobile ........... ......

NI 87.-btyle' Puritain,' cercueil en
bois dur avec moulures (0.G),
bous ronds, drapé entièremtnt en
drap, cordes et glace mobile........

15 00

15 00

17 50

9 5.9

c. $c.

00 1 Co

25 11 25

6.0

$ c.

10 00

10 25

6.0

$ c

1 00

11 25

13 001 12 001 13 001 12 001 13 00

16 oc

16 00

18 5ol

15 col 16 co

15 00

17 50

16 00

18 501 17 50I 18 50

22 001 22 001 23 001 22 00123 001 22 001 23 00

30 091 30 001 ........

20 001 20 00| 21 0ol 20

24 00 24 00

26 00 26 00

28 00 28 00

30 00 ........

001 21 O0

00 ........24

....... 26 00 ........

........ 28 00 .........

SECONDES BIÈRES (EXTÉRIEURES).
2 pds à 2 pds 6 pes ..... ................. .................
2 pds 9 pes à 3 pds 3 pcs.................. ..........
3 pds 6 pcs à 4 pds 3 pes.............. ................. ,.........
4 pds 6 pcs à 5 pis.......,...... .................
ô pds 3 pes à 6 pds 3 pes .......... .... ..... ..........
Secondes bières, grandeur extraordinaire......... ......

$0 80
1 00
1 25
1 50
1 80
2 25

Bs:.-Quatre mois; ou 10 pour 100 pour prompt paiement dans les trente jours qui suivent l'aehat.

Compris dans 47a,
OOALITION DE8 ENTREPENEURS DE POMPES FUNÈBRES.

A. 1888

6.3 6.3

$ c. $ o.

10 00 il 00

10 25 Il 25

17 50

15 00

15 O0

16 00

16 00

o0 00

20 001 21 0W

24 001 .........

26 00 . .......

28 00 .........



EXHIBIT 48.

EXPOSÉ EN FA.VEUR DE LA. "SECTION DU CHARBON DE BURAU DI!h
COMMERCE DE TORONTO," AVÉ0 AFFIDAVITS Y ANNEXLS.

Dans l'affaire de l'Enquête devant un comité de la Chambre des Communes du.
Canada au sujet des soi-disant " Coalitions."

Cet exposé est fait en faveur de la Section du charbon de la Chambre do Com-
merce de Toronto," et est soumis au comité appuyé dea déclarations, ci-aniexées, de
personnes activement engagées dans le commerce, et comprenant des reptésentants
de toutes les principales compagnies et maisons qui ont importé depuis quelque.
temps et importent encore de la houille art4racitu duos la cité du Toronto dans le.
butde la vendre.

Il n'exite pas actuellement, et il n'a pas existé de coailition de quelque nature
que ce soit, parmi les marchands de charbon de Toronto, pour la réglementation dit
commerce du charbon mon ou du bois de chauffage sauf lorsque vendas onjointe;
tement avec l'anthracite. l v

L'association connue sous le nom de " Section du charbon de la Oharbre de Com-.
merce de Toronto," et qui e.t la seule ligue existant dans la cité de Tronto pour la-
réglementation du commerce de l'anthracite, n'est en aucun sons une " coalition "
dans le but d'élever le prix du charbon pour donner autre chose qu'un léger-profit à.
ceux qui sont engagés dans ce commerce, et n'a jamais servie à priver le public,
de ce que cbacun désire, c'est-à-dire du charbon à un prix bonnêt.e et raisonnable.

Lu. population d'Ontario dépend entièrement des dépôts d'anthracite de l'Etat
de la Pennsylvanie pour son approvisionnement de charbon dur ou de houille anthra,
cite. Ces gisements sont actuellement, et ont été depuis des années, contiô!és par.
les cinq principales compagnies de transport qui ont accès aux districts miniers, et
les marchands se servent de leurs lignes ferrées qui déterminent entièrement les
prix du charbon pour les marchés du nord et de l'ouest. Les compagnies dont il
vient a'être parlé, sont:-

1. La Compagnie de chemin de fer de Delaware et Lackwanna,
2. La Compagnie de chemin de fer de l'Erié,
3. La Compagnie de chemin de for de Reading,
4. La Compagnie de chemin de fer de la Pennsylvanie.
5. La Compagnie de chemin de fer de la Vallée do Lebigh.
Toutes ces compagnies, sauf celle de la Pennsylvanie, sont en même temps des4

companies minières.
Depuis bien des années, les représentants de ce3 compagnies et les marchands.de

charbon opérant sur leurs lignes de chemin de fer, ont eu l'habitudE, et c'est encore.
la pratique aujourd'hui, de se réunir de mois en mois, vers la fin de chaque mois,:aal
de fixer le prix de gros pour les marchés du nord et de l'ouest pour le mois suivant.

Les prix pour l'Ontario sont déterminés au pont jeté sur la rivière Niagara et
aux ports d'expélition du lac Ontario. En vue d'assurer l'uniformité des prix,
et d'empêcher la vente du charbon au-dessous du prix coûtant et la dépression
du commerce qui s'ensuit, des comités des compagnies et des marchands ci-dessus
mentionnés, ont fréquemment visité Toronto afin de s'entendre avec les marchands de
cette cité et de les amener à former une organisation entre eux. On a trouvé que,.
comme c'est le cas dans beaucoup d'autres genres de commerce, la compétition entre
les marchands de charbon, surtout dans la saison de l'été. devenait si intense, que
dans beaucoup de cas, il se faisait des affaires réellement à perte, et que non-sente-
ment ceux qui veniaient au-dessous du prix coûtant, mais des marchands même qui.
s'efforçaient de s'en tenir à des opérations hoonètes, étaient expo-és.à faire faiUite,
résultat que les marchands des Etats-Unis avaient tout intérêt à éviter, comme on
peut facilement le comprendre.

Au printemps de 18S6, un de ces comités visita Toronto, convoqua une ssiemblée
des importateurs, et insista sur la formation d'une organisation, menaçant de couper
l'approvisionnement d'authacite aux marchand de la cité si quelque arrangement.

COMMOn DM OnnR»ON, TORONTO. 'Wl.
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général quant à l'uniformité des prix n'était pas fait. Si l'on veut bien considérer que
la production de charb»n dur, limitéa comme elle l'est à un seul district, n'excèle pae,
mais est au contraire quelque pou au-dessous de la demande, on comprendra que la
situation était grave non seulement pour ceux qui avaient des capitaux considérables
engagés dans ce commerce, mais encore pour le publie en général, et que les compa.
gnies de transport ne faisaient pas là une vaine menace.

Das arrangements de différents genres avaient été pris avant cela par les taar-
chauds de Toronto pour la protection de leurs intérèts, mais p>ur dei raisons qu'il est
inutile de donner ici, ces arran2ements n'avaient eu, en général, aucun bon résultat.

Par suite de la pression exercée par les comités dos Etats-Unis pour l'établisse-
ment d'une organisation ici, les marchands de Toronto se formèrent en une division
de la Chambre de Commerce de Toronto, en vertu des dispositions de la charte de cette
institution.

Il convient de faire remarquer ici, qu'en formant cette division, les m irchands de
charbon ont simplement adopté la méthode suivie par les autres commerçants de
Toronto qui sont aussi membres de la Chambre de Commerce. Das divisions ou sec-
tions ont été établies pour différentes branches de commerce, afin de protéger les inté-
rêts de ceux quiy sont engagés. Chaque division a sa constitution et ses règlements
arrangés de manière à s'appliquer aux besoins de chaquegenre d'affaires. La cons-
titution et les règlements de la Section du charbon sont sujets à l'approbation du
cônseil de la Chambre de Commerce qui a le droit d'intervenir si elle fixait pour le
charbon des prix inconvenables ou exorbitants. Ces documents sont ouverts à l'ins-
pection du public, à toute heure raisonnable, et ne constituent en aucun sens un
arrangement secret. Le conseil de la Chambre de Commerce peut en tout temps
exiger du comité exécutif de la Section du Charbon un état indiquant le percentage
de profit fait par aucun membre de la division et prendre au Fujet de tel état toute
mesureque les circonstances peuvent exiger.

On a accusé les marchands se livrant au commerce du charbon de s'être engagés
par un serment solennel à tenir les prix élevés. Une simple explication disposera de
cette accusation. Chacun sait que toute corporation, société ou autre organisation
bien conduite a quelque formule d'obligation que ses membres doivent souscrire et
qui contient une promesse ou un engagement d'obéir et de se conformer aux règles et
règlements de la corporation ou société, suivant les circonstances. Dans quelques
Cas, ceci prend la forme d'une simple souscription, comme on le fait dans un livre de
stock, dans d'autres, on fait une dèclaration. D.ns le commerce du charbon, on a
employé ce dernier moyen. La déclaration que doit faire chaque membre est comme
suit: " Que j'ai la attentivement la constitution, les règlements et les règles spéciales
de l'association connue sous le nom de '-Section du Charbon de la Chambre de Com-
merce de Toronto," et que, tant que je serai membre de la dite association, j'observe.
rai, exécuterai et garderai vraiment, fidèlement et honnêtement leurs dispositions;
que je ne commettrai on ne tenterai da commettre, et ne permettrai à aucune autre
personne de commettre ou tenter de commettre, dans mon intérêt, aucune évasion on
violation, secrètement ou autrement, des dites constitutions, règlements ou règles
spéciaies." C'est la seule o bligation que les membres de cette division soient obligés
de signer.

Ayant démontré que les marchands de charbon ont été forcés de former cette
organisation par ceux qui ont le contrôle du marché des Etats-Unis, que son objet
n'est pas d'exiger des prix exorbitants ou de forcer les citoyens à payer un prix élevé
pour le charbon, que les listes des prix sont sujettes à l'inspection du conseil de la
Chambre de Commerce et que les obligations auxquelles ses membres s'engagent ne
diffèrent pas matériellement de celles des membres d'aucune autre société ou organisa-
tion, il convient d'indiquer quelques-ns des résultats de l'organisation. Les voici :-

a. Le pris uniforme du charbon à Toronto, pendant les deux années passées, a été
on le croit, plus bas que dans aucune partie de l'Ontario où les frais et.les dépenses
sont aussi élevés qu'à Toronto.

b. Que la moyenne de profits nets des importateurs de charbon, membres de
l'association, doppie s prganisation, sur leur commerce en ç9t ertivle, n'% pas 4

&1, Victoria. A. 18



6 51 :Victoria. Appendice (No. S.) A 1888

passé 25 centins par tonne, ce qui est moins qu'un profit raisonnable, et beaucoup
moins, comme nous le ferins respectueusement remarquer, que l'on devrait attendre,
à cause des risques considérables de ce genre de commerce. On a essayé d'établir
que dans les calculs faits pour trouver le percentage du profit, les marchands de ch8t-
bon n'ont pas tenu compte du fait que le charbon est acheté aux états-Unis par
grosse tonne de 2,240 lbs., tandis qu'il est vendu ici par tonne nette de 2,000 lbs.,et on
a prétendu que la différence, 240 lbs., devrait être ajoutée aux 25 centins, et former un
profit de plus de 80 contins par tonne au lieu de 25. Cet avancé est basé sur l'igno-
rance des faits réels. On a tenu compte exactement de la différence entre la grosse
tonne et la tonne nette dans les calculs faits pour trouver le profit réalisé par les
marchands. Quoique le charbon soit acheté par grosse tonne, il est toujours vendu
dans la province par tonne nette.

c. L'organisation a été un bienfait pour le pauvre qui n'a besoin que de quel-
ques tonnes de charbon pendant les mois d'hiver, et elle a privé le riche client de
l'avantage qu'il possédait auparavant, parce que maintenant le riche et le pauvre
paient le même prix L'opulent marchand qui a besoin de 100 tonnes de charbon pour
chauffer sa résidence princière, doit maintenant payer le même prix que le plus pau-
vre journalier qui ne dépense que deux ou trois tonnes pour chasser le froid de son
humble logis. Il n'en était pas ainsi par le passé. On se demande . comment cela
s'explique-t-il'? Il est bien connu que le charbon atteint son plus bas prix dans les
mois d'été. Le riche pouvait facilement payer pour sa provision d'hiver pendant l'été,
lorsque le charbon était à bas ptix, mais le pauvre, faute de moyens, attendait jusqu'àu
moment cù il en avait réellement besoin, et le payait aux prix d'hiver. De-
puis l'organisation, et par suite de l'égalité des prix, le public en général fait ees
commandes, en été, lorsque les prix sont bas, pour l'approvisionnement d'hiver,
payable lors de la livraison quand il en a besoin, en hiver, mais aux prix d'été. Il a
été reconnu que cela est un avantage inestimable pour le pauvre travailleur, puisque
depuis le 1er dcrnier, les trois quarts environ de l'approvisionnement de charbon pour
l'hiver prochain, ont été entrés dans nos livres de commandee, pendant l'été. Le
marchand de charbon court le risque de voir les commeiçants des Etats-Unis élever
le prix du chat bon à mesure que la saison s'aTance, et ce risque est sérieux quelque,
fois. On pourra dire que le marchand peut se soustraire à ce danger en se procurant
le charbon au commencement de l'été, quand il se vend à bas prix. Cela peut se faire
dans les petites villes cà quelques chargements denavires stifisent à la consommation
totale, mais la chose est impossible à Toronto cù l'on ne peut Ee procurer au com-
mencement de la saiEon l'énorme approviFionnement nécessaire à la consommation et
où il est impossible, de plus, d'emmagasiner à la fois la quantité qui se vend dansuno
année entière. L'expérience a prouvé que les commandes des marchands de Toronto
ne peuvent être remplies, ou à peu près remplies, pendant les mois d'été, et la règle
invariable des grands commerçants américains est d'exiger les prix courants au tempe
de la livraison, bien que les commandes des importateurs de Toronto aient été don.
nées bien des mois avant telle livraison.

d Les institutior.s de la cité de Toronto, depuis la formation de l'association,
ont eu leur charbon dur à des prix raisonnables, savoir, au prix de gros payé par
l'importateur, en y ajoutant les charges nécessaires seulement, telles que le roulage
et les dépenses de cour et de bureau et un léger bènéfice; mais en quelques cas, ce
institutions ont été approvisionnées à perte pour le commerçant.

Attendu qu'il a été question dans la presse et dans l'examen de M. Wood devant
ce comité, de la pratique de mettre les contrats publics à l'encan, et que des idées
fausses paraissent exister à ce sujet, une explication peut être nécessaire et elle est
soumise dans l'espérance qu'elle les fera disparaître. Quant la question de pourvoir
à la demande de charbon par les institutions publiques s'offrit à la considération des
marchands, le prix fut fixé par le comité exécutif qui, dans tous les cas, l'a plac6plus
bas que pour le consommateur général, à cause de la diférence dans le cott de
livraison. Le plan suivi était purement et simplement un -arrangement au moyera.
duquel cette partie du commerce devait payer sa part des dépenses de cour et de
bureau de l'importateur (y compris l'assurance et l'intérbt), qui s'élèvent à environ
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40 centins par tonne sur le tonnage entier de l'importateur. Pour le contrat de
l'aqueduc, qui a été pris à un chiffre exceptionnellement bas, rien n'a été
exigé pour cet item de frais généraux, parce que le département a son propre quai,
sur lequel le charbon est débarqué directement des navires, sans passer par les cours
du marchand, qui n'a pas non plus de charroyage à faire. De plus, il faut se rappeler
que le charbon fourni à l'aqueduc est de l'anthracite à grille qui se vend
toujours de 25 à 50 centins par tonne moins cherque le charbon à poêle et la charbon
fin dont se sert rénéralement le consommateur ordinaire pour les usages domestiques.
M. Wood, qui n'esc pas dans le commerce, n'a pas pu donner ces explications au
comité.

Après que les prix eurent été établis par le comité, il devint néetssaire d'arranger
quelque plan équitable pour la distribution de ces affaires entre les marchands, et on
a trouvé que le système finalement adopté éait honnête et impartial.

Tout importateur désirant s'assurer un contrat, entrait en compétition avec les
autres importateurs, et celui (lui voulait payer le plus fort montant obtenait le con-
trat. Le montant ainsi payé ne représente en aicune manière la valeur du contrat
pour l'impor'ateur qui l'obrient, parce qu'un sixième de ce paiement est appliqué
aux dépenses de la division, et les autres cinq sixiètnes sont divisés entre les commer-
çents, y compris celui qui paie cet argent, eu proportion de leurs importations. Ceci
est une·question de rèlement interne qui ne cause aucun tort à l'institution qui
achète le charbon, parce que le prix, dans chaque cas, est moins élevé que pour le
public en général.

Il convient d'ajouter que l'organisation a élé formée en vertu de la clause quinze
de l'Acte constituant en corporation la Chambre de Commerce de Toronto et l'Associa-
tion de la Halle au Blé de Toronto, passé par le Parlement de la Puissance en avril,
184. Cette clause se lit comme suit:-" Anun nombre de membres qui désireront
s'associer ensemble pour former une division de commerce, dans le but de travailler
plus <ßicu!erncet aux intérêts d'aucune branche particulière du commerce, pourront,
avec la permission, du conseil, obtenue préalablement, se former en une telle division
de commet ee."

11 est à propos, de plus, de faire remarquer que beaucoup de malentendu peut
être, et a probablement été occasionné, parce que l'on perdait de vue le fait qu'il y
a bien des variétés d'anthracite, que ces variétés diffèrent grandement en qualité et
que les prix varient suivant la qualité. Il est toit à fait possible de mettre du char-
bon sur le marché de Toronto à moins d'argent, par tonne, que ne paient les princi-
paux importateurs. mais ce charbon serait d'une qualité et d'une valeur inférieures
à ce qu'il faut pour ce. marché qui exige du charbon de première qualité.
Ainsi donc, tpnte comparaison entie le prix de ce charbon et celui de l'an-
thracite qui forme la masse de nos importations, doit-être extrêmement trom-
peuse. Le charbon dont il vient d'être parlé peut être facilement acheté à 50 centins,
et jusqu'à $1 de moins par tonne, que le charbon de première classe.

Dans l'affaire de l'Enquête devant un comité de la Chambre des Communes au
sujet des soi-disant " Coalitions."

. Je, Samuel Crane, de h cité de Toronto, dans le comté de York et la Province
d'Ontario, marchand de charbon, déclare solennellement que je suis l'un des associés
de la maison S. Crane et Cie., faisant le commerce comme marchands de charbon dans
la cité de Toronto, et que j'ai été activement engagé dans ce genre d'affaires pendant
les vingt dernières années environ; que je suis membre de la " Section du Charbon de la
Chambre de Commerce de Toronto," que j'ai la l'exposé ci-annexé qudoit être soumis
au dit comité et que j'ai connaissance des faits et des circonstapces qui y sont
mentionnés.; et je déclare que je suis convaincu qu'ils sont vrais wi meilieur de ma
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connaissance et croyance, et je fais cette déclaration la croyant consciencieusement
vraie en vertu de l'" Acte relatif aux serments extra-judiciaires."

SAMUEL CRANE.
Déclaré devant moi dans la cité de Toronto,

dans le comté de York, ce le jour
d'avril, 1888.

W. B. RAYMOND,

Commissaire pour recevoir les affIdavits dans et pour le comté de York.

Dans l'affaire de l'Enquête devant un comité de la Chambre des Communes au
sujet des soi-disant " Coalitions."
Je, Ralph E. Gibson, de la cité de Toronto, dans le comté de York et la province

d'Ontario, marchand de charbon, déclare solennellement que je suis le président de la
Compagnie de Houille de Conger, marchands de charbon dans la cité de Toronto, et
que j'ai été engagé dans ce genre d'affaires pendant les deux dernières années, que je
suis membre de la " Section du Charbon de la Chambre. de Commerce de Toronto,"
que j'ai lu l'exposé ci-annexé qui doit être soumis au dit comité, et que j'ai connais-
sance des faits et des circonstances qui y sont mentionnés, et je déclarp qçre je suis
convaincu qu'ils sont vrais au meilleur de ma connaissance et croyance,. et 'je fais
cette déclaration la croyant consciencieusement vraie, en vertu de " l'Acte, relatif
aux serments extra judiciaires." ' 1 1·.

RALPH E. GIBSON.
Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,

dans le comté de York, ce 10e jour
d'avril, 1868. .

A. R. CEELMAN,

Commissaire pour recevoir les afidavita dans- et pour le'comté d ,York.

Dans l'affaire de l'Enquête devant un comité de -la Chambre des Communes au
sujet des soi-disant " Coalitions."
Je, John Keith, de la cité de Toronto, dans le comté de York et la province

d'Ontario, marchand de charbon, déclare solennellement que je suis commerçant de
charbon dans la cité de Toronto et que j'ai été activement engagé dans ce genre
d'affaire pendant les quatorze dernières années environ, que je suis membre de "la
Section du Charbon de la Chambre de Commerce de Toronto," que j'ai la l'exposé
ci-annexé qui doit être soumis au dit comité, et que j'ai connaissance des fesits. et des
circonstances qui y sont mentionnés; et..je déclare que je suis convaincu qu'ils sont
vrais au meilleur de ma connaissance et croyance, et je fais cette déclaration la
croyant consciencieusement vraie, en vertu de "l'Acte relatif aux sermente extra-
judiciaires."

JOHN KEITH.
Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,

dans le comté de. York, ce 10e jour
d'avril, 1888.

A. R. CaxELAN,

Commissaire pour recevoir les affidavits dans et pour le comté de York.

Dans l'affaire de l.Enquête devant un comité de la Chambre des Communes au sujet
des soi-disant " Coalitions."
Je, John B. Bailey de la cité de Toronto, dans le comté de York et la province

d'Ontario, march¶i d de charbon, déclare solennellement que j'ai été activement en-
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gagé dans In commerce du charbon, dans la cité de Toronto, pendant les douze der-
nières années environ, que je suis membre de la section du oharbon de la Chambre
de Commerce de Toronto," que j'ai lu l'expo.é ci-annexé qui doit être soumis au dit
comité, ét que j'ai connaissance deg faits et des circonstances qui y sont mentionnés,
et je déclare que je suis convaincu qu'ils sont vrais au meilleur de ma connaissance
et croyance; et je fais cette déclaration la croyant consciencieusement vraie, en
vertu de ' Acte relatif aux serments extra-judiciaires." JOHN R. BAILEY.

Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,
ce 9a jour d'avril 18,8. 1

W. B. RAYMOND,
Commissaire pour recevoir les aOldavits dans et pour le comté de York.

Dans l'affaire de l'Enquête devant un comité de la Chambre des Communes au sujet
des soi-disant " Coalitions."
Je, James Cowan, de la cité de Toronto, dans le comté de York et la province

d'Ontario, marchand de charbon, déclare solennellement que je suis l'un des associés
de la maison de C. C. Ray et Cie, faisant le commerce du charboli dans la cité de
Toronto, que j'ai été activement engagé dans- ce genre d'afaire pendant l'anne der-
nière, environ, qu'avant cela j'ai été environ quatre ans dans le même genre de com-
merce à Ottawa, que je suis membre de la "-Section du Charbon de la Chambre de
Commerce de Toronto," que j'ai lu l'exposé ci-annexé qui doit être soumis au dit
comité et que:j'ai -connaissance des faits et des circonstances qui y sont mentionnés,
et je déclare que je suis convaincu qu'ils eont vfais au meilleur de ma connaissance
et croyance ; et je fais cette déclaration la croyant conseiencieusement vraie, en
vertu de l' " Acte relatif aux serments extra-judiciaires." COWN.

Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,
ce 6e jour d'avril, 1888. 1

W& P. RAYMOND

ilbmmissaire pour recevoir les aflldavits dans et pour le comté de -York.

Dins Itaffaire de lNHnquête devant 'un comité de la :Chambre des Communes au
,sujet des soi-disant "&oalitions."
Jé, Fréderick Harold Thompson, de la cité de'Toronto, dans le comté de York

et' la province d'Ontärio, 'marchand de'cbarbon, déclare solennellement que je suis
códritnerçant*de éharbon-dans la'cité de Toronto, et que j'ai été activement engagé
dans ce genre d'affaités'pér dant'las trois dernières années environ, que je suis mem.
bfe de la Sectiôn du Charbon. de la Chambre de Commerce du Toronto, que j'ai lu
l'èxpÔsé ci-annexé qui'doit être soumis au dit comité, et que j'ai connai«eance des
faits et des circonstances qui y sont mentionnéi; et je déclare que je suis convaincu
qu'ils sont vrIis tu 'meilleur de ma connaissance et croyance; et .je fais cette
déclaration la croyant consciencieusenient vraie, en vertu de l'Aéte relatif aux
eerments extra-judiciaires."

F. H. T HOM PTON.
Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,¶

.cq.6a.jour d'Avril, .1888. .5
W. B. RAYMOND,

Commsaire pour.recevoir esa*fdavi9-dans-et: peur-le centde -Yrk.
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Dans l'affaire de l'Enquête devant comité de la Chambre des Communes au sujet
des soi.disant "C oalitions."
Je, Thomas Coulter, de la cité de Toronto, dans le comté de York et la province

d'Ontario, marchand de charbon, déclare solennellement que je suis commerçant de
charbon dans la cité de Toronto, que j'ai été activement engagé dans ce genra d'af-
faires pendant les derniers deux ans et troi: mois environ; que je suis membre de la
Section du Charbon de la Chambre de Commerce de Toronto," que j'ai lu l'exparé
ci-annexé qui doit être soumis au dit comité, et que j'ai connaissance des faits et cir-
constances qui y sont mentionnés; et je déclare que je suis convaincu qu'ils sont vrai s
au meilleur de ma connaissance et croyance; et je fais cette déclaration la croyant
consciencieusement vraie, en vertu de l'Acte relatif aux serments extra judidiaires."

THOMAS COULTER.
Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,

ce 6a jour d'avril, 1888. * S
W. B. RAYMoND,

Commissaire pour recevoir les affidavits dans et pour le comté de Fork.

Dans l'affaire de l'Enquête devant un comité de la Chambre des Communes au suje
des soi-disant "l Coalitions."
Je, Elias Rogers, de la cité de Toronto, dans le comté de York et la province

d'Ontario, marchand de charbon, déclare solennellement que je suis l'un des associés
de la maison Elias Rogers et Compagnie, faisant le còmmerce du charbon dans la cité
de Toronto, et que j'ai été activement engagé dans ce genre d'affaires pendant les
douze derniêres années environ; que je suis membre de la "Section du Charbon de la
Chambre de Commerce de Toronto," que j'ai lu l'exposé ci-annexé qui doit être
soumis au dit comité, et que j'ai connaissance des faits et circonstances qui y sont
mentionnés; et je déclare que je suis convaincu qu'ils sont vrais au meilleur de ma
connaissance et croyance; et je fais cette déclaration la croyant consciencieusement
vraie, en vertu de l' " Acte relatif aux serments extra-judiciaires."

ELIAS ROGERS.
Déclaré devant moi, dans la cité de Toronto,

dans le comté de York, ce 6e jour
d'avril, 1888.

W. B. BRAMoND,

Commissaire pour recevoir les affidavits dans et pour le comté de Y.rk.
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INDEX.
Assurance :-Association Canadienne des Assureurs contre le Feu, date de
son organisation, 440, 473. Ostracisme exercé contre les Cies Mutuelles et toutes les
Cies restées en dehors de la doalition, 433, 437, 461, 473, 489. L'Association des

ßies Mutuelles ne s'occupe pas des taux, 436. Circulaires dirigée contre les Cies
Mutuelles et les Cies ne faisant pag partie de la coalition, 434, 648. La coalition
nuisible aux affaires d'assurance, elle force les gens à faire assurer aux Etats-Uni
437, 486. Liste des Oies entrées dans la coalition, 649. L'association fixe des taux
uniformes, 441, 473. Taux plus élevés par suite de cette coalition, 439,448, 456,485,
487, 500,507, 513. Des taux immuables enlèvent toute faculté d'allouer quelque chose
pour le risque moral, 439, 459, 508. Dépenses des Cies augmentées par l'association,
449, 450, 463, 481. Définition du " IHasard Moral," 475,483. Compagnies d'Assurance
canadiennes écrasées et remplacées par des Cies étrangères, 477, 514. Objets de la
coalition, 448, 462, 475. Pertes par la feu en Canada pendant une période de 10 ans,
-109, 710.

Assureurs de Toronto, Bureau des, sa position dans la coalition, 492, 493,
4b4. Le bureau adopte de nouveau la résolution hostile aux Oies non affiliées, 491,
493, 692> 700. Taux différentiels du bureau contre la cité de Toronto, 494, 495, 496,
503. Le Bureau fait la guerre aux Cies qui ne font pas parties de l'Association,.
493, 502.

Banques, soi-disant coalition entre les, 572.

Bière de Gingembre, fabricants de Montréal, pétition au comité des
" coalitions," 579.

Biscuits, vendus sous les règles de la coalition, 74, 78, 83. Prix 'comparatifs à
Montréal et à New-York, 137. 138, 141. Importance et profits de la fabrication des
biscuits, 140. Augmentation des prix depuis la formation de la coalition, 78. Coût
des matières premières moins élevé, 140, Fabricants membres de la coalition, soa
siège, 132, 143. Objets de la coalition, comment elle est gérée, ses officiers, soa
comité exécutif, 143, 145, 148. Fret réglé, 143. Saindoux dans les biscuits à la soude
-le saindoux canadien le meilleur, 144, 145. La coalition détermine les prix des
fabricants-une plainte, 145, 146. Exploitation d'une fabrique, salaires, matières pre-
mières, etc., 148, 149.

.Charbon, Section du, Chambre de Commerce de Toronto :-fono.
raire d'admission, 151, 582. Origine de la Section du Charbon, ses promotears, son
affiliation à la Chambre de Commerce, 151, 17 l Amendes, 172, 602. Le fonds à
partager (poule), 173, 179. Contrats par soumissions, comment la coalition opère à
ce sujet, exemples, 173, 178. Serments exigés des membres et des employés, 164,
179, 591, Disparité des prix demandés auz particuliers pour leur charban, et de
ceux des contrats, 177. Contrats et prix, 178. L'association de Toronto et celle de
l'anthracite des Etats-Unis agissent de concert.-Comment l'approvisionnement
d'un marchand, hors de la coalition, est arrêté, 179, 181, 602. Comité exécutif,
comment composé, 582. L'exécutif fixe le prix de détail da charbon, 583. Consti-
tutions et règlements déposés au Conseil de la Chambre de Commerce, 582. Consti-
tation, règlemenfs. et règles spéciales soumis au comité de la Chambre par G. W.
Wood, secrétaire. de la Section -du Charbon, 628. Minutes des procédés, 5.4-ti8.
Exposé en faveur de la section du Charbon et diclarations statataires, 757-763.
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Charbon, Cie de Voiturage du, d'Ottawa -La Cie obtient une charte, 18,3.
Membres nmmés dans la charte, 229. Propriétaires actuels de la charte et organi-
sateurs de la Cie, 182, 259. Directeurs, 259. Une coalition sous forme de " Syn-
dicat," l13, 228, 263. Prix do détail du charbon fixé par les directeurs, 183. Les
commerçants associés payés à mème le fonds à partager (la poule), 184, 185. Coût
d'importation, 187. Quantité vendue et profits, 189. Capital-actions de la Cie.-
Profits nets après déduction des charges contre le fonds commun à partager-Per-
centage ré.lisé, 189. Contrats par soumissions, comment obtenus, 192, 268. La coa-
lition a élevé le prix du charbon pour la consommation publique, 192, 194, 196, 329.
Tentative du chemin de fer, " Le Canada Atlantique ", pour amener du charbon à
Ottawa, frustrée, 261, 328. Intervention pour arrêter l'approvisionnement de char-
bon des marchands indépendants, 193, 196, 197, 261, 262.

Charbon, Bourse du, à Montréal :-Pas d'affiliation avec la Chambre'de
Commerce, 242. Son but est de limiter la compétition et de tenir les prix-qua id
elle a été organieée, 242. Le bureau d'administration fixe les prix de détail-La
majorité du Bureau se -compose d'agents de cies houillères améridaines, 242. Les
membres ne sont pas liés par serment-amendes en vertu de cetaihs règlements
-prix d'importation et de détail-Rabais aux importateurs-prix différentiels pour
les marchands de détail qui ne sont pas membres, 242, 249. Miiimum des profits
fixé-Prix des contrats arrangés d'avance-Pas de distribution de contrats entre les
inembres, 243, 244, 248. Prix d'importation déterminé aux Etats-Unis, 244, 247.

Charbon, Association des Marchands de, London, Ont.:-Origine de
la coalition-Objet de limitation de la compétition et maintien des prix, 249, 250.
Prix d'importation et de vente en détail, 251-253, Viôlatioti' des règles de l'asso-
ciation rapportées pour action à la bourse hYéale db Bufflo-contrats par soumis-
8ions, comment*arrangés, 253-255. Prix des contrats du gouvernement, 255. Dispa-
rité dans les prix du charbon pour les particuliers et pour les cohtritts du gouver-
nement, 255, 256. Consommation de charbon à London, 257. Règles et règlements
de l'association, 635. Etat indiquant le coût du charbon à London, 637.

Charbon, Commerce du, à Cobourg, Ont. :-Pas de coalition sur le charbon
-oui ces d'approvisionnemera et ports a'expédition, 237. Cóût d'importation à
Oobourg-Rabais alloué aux importateurs par les commerçants de charbon américains,
237, 238. Pas d'intervention de la part des fournisseurs américains dans l'établisse-
ment des prix-Prix de détail et profits, 238-240. Termes de crédit, 240.

Ccalitions, conspirations, 29, 32, 141, 336. Remèdes suggérés, 23, 24, 69, 80,141.

Cordage et ficelle à lien, coalition sur le, 354, 409. Manufactures de cor-
dage et de ficeile à lien en Canada-la fibre sous le contrôle d'un syndicat américain.
355, 412. Effort du syndicat améticain pour contrôler les affaires en Canada, 355,
Effets du syndicat sur le com rerce en Canada, 356. Termes de la coalition-masse à
partager (poule), 357,410, 412. Prix des articles fabriqués et des matières premiè-
res, 159, u60, .62. 409, 410. Progrès de l'industrie, 361. Durée de la coalition, 409.
Sa dissolution, 409. Nombre et salaire des employés, 413. Production de ficelle à
Ueu en Canada, 414.

Entrepreneurs de pompes funèbres, coalition des, date de son organi-
sation-constitution adoptée-Les fabricants de cercueils en sont membres, 415.
Pouvoir local pour empêcher de nouveaux entrepreneurs d'entrer dans le commerce
-Les fabricants tenus de refuser de vendre aux entrepreneurs qui ne sont pas mem-
bres-Prix uniformes, 416, 417. Les marchands de fournitures de cercueils ne peu-
vent vendre "I a ême un clou " à aucune personne ne faisant pas partie de la coali-
tion-entrée dans le commerce close, 417,418. Prix coûtants et prix de vente des
bières et cercueils, 419, 420, 425, 429. Ln coalition empêche un homme de succéder
à s'n père dans son commerce, 421, 422. Un commerçant puni ro'ur une erreur, 423.
Noms des maiEons qui ont refusé de vendre des marchandises, 424. Entrée refusée à
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un entrepreneur d'expérience, et noms des personnes qui s'y sont opposées, 425, 428.
Serment et amendes établies pour violation des règles de la coalition, 426, 430, 431.
Coùt des articles nécessairem-Difficulté de se les procurer-Importation presque
impossible, 428, 429, 432. On cherche à diminuer le nombre des entrepreneurs-
aeiliation- extorsions, 428, 4.9. Fraudes grossières sur les cereueils-espionnage
incessant, 428, 429. Un marchand qui voudrait vendre, mais qui n'ose le faire
par craiute de la coalition, 429. Les fabricants de corbillards rcfuent de se joindre

la coalition-Coût d'un enterrement commun à Toronto, 431. Constitution et
règlements de la coalition des Entrepreneurs, 727. Les membres suEpendus et les
entrepreneurs non membres ne peuvent avoir aucune relation avec les membres-Les
fabricants vendant aucun article à un entrepreneur indépendant sont boycottés-
Pas d'achats chez un marchand qui n'est pas membre de la coalition-Secret
touchant les procédés des assemblées sous peine d'amendes (Règlements, articles
24-30), 729. Seconde session annuelle, 731. Convention signée parles représentants
de l'Association des Entrepreneurs et ceux de l'Association des Fabricants de cer-
cueils de la Puissance, par laquelle ceux-ci s'engagent, sous peine d'amende, à ne ven-
dre aucun cercueil ou fournitures, et à ne fournir aucune liste de prix .à un
entrepreneur non associé, 733-734. Echange de courtoisie entre la coalition cana-
dienne et celle des Etats-Unis, 750, 751. Appel officiel et pressant pour une plus
complète organisation, 753. Prix des Fabricants pour les membres de la coalition,
154.

Epiceries, Assortiment Général se vendant sous le contrôle de la
coalition :-Poudres à boulanger-Paquets trop légers, 1W, 74, 75, 7 1, 547. Bou-
gies, 74. Eaux-de-vie, 116. Bonbocs, 134, 143. Gin, 74, 75, 84, 116. Whiskey, 74,
75, 116. Whiskey de Gooderham, 75, 76. Whiskey de Walker, 84. Esprit de vin
rectifiés, 75. Marinades, 74, 76, 135. Poudre nutritive de Nestlé, 75. Allumettes
chimiques (d'Eddy) 24, 74. Empois, 74, 75, 76, 78, 94, 517, 564, Savon, 74.

Epiceries :-Commerce de Toronto en, 111.

Epiciers de Détail, de Montréal, Association des :-Pétition de, 60, 61.
Elle n'est pas une coalition, 63. E£xposé adressé à M. G. A. Drummodd, 535. Epiciers
de Détail, Québec, 530. Epiciers de Détail et Fabricants, de Sherbrooke, 531.
Epiciers de Détail, London, Ont., 532. Association des Epiciers de Détail, Hamilton,565.

*.Farine d'Avoine :-Association des Propriétaires de Moulins-but de l'association,
385, 386. Nombre de moulins dans Ontario-Capacité de produetion-onsomma-
tion de farine dans la Puissance-Droits aux Etats-Unis-farine de l'Ecosse, 386, 387.
Prix et exportation, 387, 388. Quand l'association s'est formée-prix fixés, 888. Le
fonds à partager (la poule), comment il est formé et géré, 389-391. Production
réduite en payant des moulins pour ne rien faire-rentes ainsi payées, 391. L'avoine
du Manitoba, fera probablement la compétition avec celle d'Ontario à l'avenir, 393,
9'4. Renseignements touchant l'exploitation pratique des moulins à avoine, 3t5, 396.

Achats d'avoine pour la coalition, 644. Moulins payés pour rester fermés et rentes
qu'ils reçoivent-Salaire du Secrétaire, 645. Règles et Rég
638. Minutes des assemblées, 643. e lements de la coalition,

Ficelle à lien :-Celle de fabrication canadienne vaut mieux que la ficelle impor-
tée, 378.

Fil Métallique Barbelé :-babrication du, en Canada-vendu généralement à
prix fixe, 367, 868, 384. Diverses espèces, et leurs prix-termes, 369. Febriqué en
-payant des droits de brevets, 370, 378, 382. Droits d'inventeur payés tant par cent
livres-Consommation-Baisse dans les prix depuis qu'on le fabrique en Canada,.382.
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Fondeurs en fer alias Fabricants de Poêles, Association des:-Maisons
la composant, 40J. Nombre des fabricants qui n'en sont pas membres-base ser-
vant a fixer los prix, 403, 407. Qui détermine les prix--depuis quand l'association
existe, 403, 404. Profits-comparaison des prix en Canada avec ceux des Etats-Unis,
pour les poêles bien finis, 405, 406. Augipentation des salaires-salaires des diver-
ses classes d'employés, 407, 408. Autres remarques sur le commerce des poêles, voir
272, 374, 375, 380. Constitution et règlements, 719. Convention entre les membres
722. Termes de la convention, 723. Pénalités, établies-secret enjoint aux membres,
125.

Instruments Aratoires, 365, 366, 103.

Montres, Association Canadienne des Jobbers en:-Montres Améri-
caines, 35 ., 354. L'association affiliée aux Cies américaines de montres d'Elgin et
de Waltham, 32, 333. La Cie américaine de Boîtes de montres, de Toronto, forcée
d'entrer dans la coalition, 334. Effort fait pour écraser la fabrique de boîtes de mon-
tres de Stark-une injonction, 334, 335, 525. Première organisation de l'Association
Canadienne des jobbers en montres, 341, 350. Les règles de la coalition absolues
quant aux ventes et aux achats, 312. Rouages de montres frauduleux-profits du
commerce, 345. Accroissement rapide et considérable de la vente des montres amé-
ricaines en Canada, 3147. Les fabricants américains fixent les prix auxquels leurs
produits sEcront vendus en Canada, 348. Amendes pour infraction aux règles de la
coalition, 352. Constitution et règlements de la coalition, 525. Contrat entre la
'Cie Nationale de Montres d'Elgin et l'Association Canadienne des jobbers en Mon-
tres, 528.

Eufs :-Coalition des marchands d'oufs pour tenir les prix réduits au détriment
des cultivateurs-elle fait baisser les prix dans les villes canadiennes afin d'acheter à
bas prix pour l'exportation, 32ô, 327.

Orge, commerce d'Ontario :-Pas de coalition parmi les exportateurs, 317, 322.
Clatsitication, comment elle est faite, 316, 317, 324. Couleur importante dans la
classification, 324. L'industrie du malt en Canada, 325. L'orge d'Ontario sans
rivale pour la fabrication du malt, 317, 324, 326. Rapports du prix de l'orge cana-
dienne avec les droits aux Etats-Unis, 325. Exportation en Angleterre, 326.

.Saindoux :-Le produit canadien est supérieur au saindoux importé, 145.

Sucre : -Origine de la coalition sur le sucre, 11, 30, 106, 122. Première organisa.
tion sous le nom de Corporation des Epiciers de Gros de la Puissance, 543. Condi-
tions d'éligibilité comme membre, 538. Engagement signé par les membres, 520.
Liste des membres montrant les noms biffés, 518. Le sucre sous l'effet de la coalition,
11, 37, 72. Les principaux membres de la coalition, 11, 22, 37, 38, 72, 82, 89, 112.
Boycottage ab-solu tenté, 12, 124, 125. Prix différentiels adoptés, 11, 12, 13, 14, 37,
40, 41. Escomptes et termes différentiels, 37, 41, 61, 88, 97, 538. Fret arrangé, 521.
Augmentation des prix pour la consommation, 17, 20, 52, 62, 88, 113, 115. Profits
des marchands de gros, 17, 52, 110. Profits améliorés et assurés par la coalition, 113,
122. Compétition détruite, 101. Pertes causées par les prix différentiels, 17, 32, 88,
104. Action aggressive de la coalition, 17, 66, 124, 538. Entente des raffineurs4 avec
la coalition :-La iaffinerie du Canada, 11, 37, 38, 124, 125. La raffinerie de Halifar,
11, 36, 123. La raffinerie du Saint-Laurent, 11, 124, 125. La raffinerie de Moncton,
il, 35, 521, 522, 537. Protestations organisées contre la coalition, C0, 530, 531, 532,
5*5, 579. Importations, 12, 15, 33,-581, 582. Sucre brut-de canne-de betterave-
produit annuel de Cuba, 49. Minutes des assemblées de la Corporation des Epiciers
de Gros de la Puissance (17 juin 1884-16 novembre 1887), 543.564.

TÏabac :-Coalition sur le, 24, 107, 125. Avances considérables sur le coût, 24, 25,
110, 539, 555. Les fabricants d'accord avec la coalition, 24, 107, 110, 545. Droits
d'assise, 110.
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Butterworth, J. G.................................................................... 259

Carter, R. C.............................................. 327
Childs, George .............................................. 91
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Connell, Thomas ...................... 210
Connor, John........... ................................... 354

do (rappelé)....................................... 367
Copp, W. J..........*.................. 403

Donald, Me, D. C ................................... 433
Drummond, George Alexander........................... ... ....... .............. 36
Dwan, Michael...... ............................... 310
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do ........................................ 514
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Lowrie, William HEugh.............................. 458-

Massey, H. A ..................................... 362
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Moffat, Robert .......... 425
Morris, Alexander W.........................................409

Paul, Walter ....... ............... ,.............. ............... .. . 84
do (rappelé).............................................. 136

Ray, C. .......................... .... 226
Robertson, John......................................... 71
Rogers, Elias............................... ...... 151

do (rappelé).................................................................... 279
Rogers, Samuel .............. . . ... . .... 415
Ross, David bRobert....................................... 385

Scott, Hugh................................................ 483
Sedgeworth, John.......................... ...... 354
Sewell, H. H... ...... .. .......... ............ ........ 119
Sinclair, David.... ................... .... ................... 57
Stark, Charle......................... ..... 331

Tatley, William.............................................................. 473
Taylor, George................................. . 322
Thompson, George F......................................... 200
Todd, Percy .................................... 272

Wills, Elgar A................. ............................. 104
do (rappelé) ............................................................... 121

Wood, G. W .................. .............. 171
Workman, Thomas............................. 367

Young, William............................... ..................... 512
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